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AVERTISSEMENT

DES NOUVEAUX ÉDITEURS

PERSONNE n'ignore quelle part revient aux Bénédictins de la congré-

gation de Saint-Maur dans le grand mouvement de l'érudition fran-

çaise au dix-septième siècle. A peine dom Luc d'Achéry eut-il exposé

au chapitre général de Vendôme, en 1648, le plan d'une véritable rénovation

des études au sein de la célèbre compagnie', qu'une foule de religieux se

mirent à l'œuvre. Les éditions des Pères, l'exégèse sacrée, l'histoire ecclésias-

tique & civile furent abordées à la fois, & l'on vit paraître les importantes

publications qui ont fait la gloire de l'ordre : les Monuments de la monarchie

française, le Thésaurus anecdotorum & VAmplissima Collectio, les œuvres

de Grégoire de Tours, les Acta sincera, le Recueil des historiens des Gaules,

l'Histoire littéraire de la France, le Nouveau traité de diplomatique &. l'Art

de vérifier les dates.

'Voyez, sur les travaux des Bénédictins, VH'tstoire littéraire de la. congrégation Je Saint-Maur Zi.

l'introduction placée par M. Léopold Delisle en tète du Cartulaire de Philippe-Auguste.
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Mieux encore que tous ces travaux, le projet qu'eurent un peu plus tard

les Bénédictins d'écrire l'histoire particulière de chaque province française

a désigné leur nom à la reconnaissance du pays. Cette vaste conception

embrassait la France entière. Chacune des unités géographiques & tradi-

tionnelles, dont l'ensemble a formé notre unité nationale, devait avoir sa

place dans ce majestueux édifice. Beaucoup de ces études provinciales furent

entreprises; quelques-unes seulement, l'Histoire de Bretagne, par dom Lobi-

neau, celle de Bourgogne, par dom Plancher, celle de Paris, par dom Félibien

£<. VHistoire générale de Languedoc, par dom de Vie & dom Vaissete, purent

être achevées & mises au jour.

L'Histoire de Languedoc est sans contredit la plus savante & la plus com-

plète. Elle se distingue par un esprit impartial & éclairé dont une rédaction

méthodique & simple met en relief toute la valeur. Aujourd'hui encore,

malgré le progrès de la science historique & les nouveaux modes d'investi-

gation que l'on a créés à son usage, malgré la découverte St l'interprétation

de documents ignorés ou mal compris, le juste renom des auteurs n'est point

amoindri. Si la critique moderne peut discuter certaines appréciations, con-

tester l'exactitude de quelques faits ou la justesse de conclusions spéciales,

elle est forcée de reconnaître la puissance de l'œuvre prise dans son ensemble,

l'heureuse proportion des parties, & le caractère de bon sens, de raison & de

probité qui s'y révèle, depuis la première page jusqu'à la dernière. Nous

paraîtrions nous complaire aux lieux communs si nous insistions plus long-

temps sur les qualités d'un livre qui a sûrement conquis l'estime générale &
dont la place est marquée dans toute bibliothèque digne de ce nom.

Il y a trente ans environ, un libraire de Toulouse, M. Paya, entreprit,

avec le concours de M. Duraège, la réimpression de l'œuvre des Bénédictins

dont les exemplaires sont devenus rares. Tout le monde sait combien cette

édition est défectueuse, au point de vue de la science 8c de l'exécution maté-

rielle. L'ordre de la tomaison, déterminé dans l'ouvrage original par la suc-

cession chronologique des principales périodes, a été bouleversé & établi de

la façon la plus arbitraire. Les textes, partie faible chez les Bénédictins, ont

été altérés ou rendus plus incorrects, les citations Se les renvois tronqués ou

reproduits d'une manière inintelligible; la disposition des notes nouvelles 8c

des additions présente une confusion extrême; enfin les documents exhumés
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en si grand nombre dans ces derniers temps ont été négligés, les questions

que la science moderne agite Scelles qu'elle a résolues sont omises ou traitées

avec une insuffisance notoire. La réimpression de M. Paya, dénuée de toute

valeur sérieuse, n'a pas tardé à tomber dans le discrédit le plus complet.

Une troisième édition était indispensable ; elle est entreprise avec le

sentiment de respect qu'inspire la grande autorité des Bénédictins, avec les

ressources qui sont aux mains de l'érudition contemporaine, & dans les condi-

tions qu'exige la rénovation des études historiques. On remarque, en effet,

dans l'œuvre de dom Vaissete, quelques lacunes qui proviennent de l'état

encore peu avancé, à l'époque où il vivait, de plusieurs branches d'études.

L'origine des populations de la Gaule, les établissements des Romains dans

le pays Si les questions qui se rattachent aux institutions dont ils ont doté la

Narbonnaise sont loin d'être traités avec le développement que comportent

les connaissances actuelles; l'épigraphie, qui en acquérant une précision

longtemps ignorée a fait jaillir tant de clartés de l'interprétation des textes

lapidaires, y est à peine représentée; la géographie de la Gaule méridionale

aux premiers siècles de notre ère v est tracée assez imparfaitement, celle du

moyen âge y manque complètement. La période historique comprise entre la

conquête des Francs 8t l'avènement des Capétiens renferme de nombreuses

erreurs provenant, pour la plupart, d'une véritable insuffisance critique à

légard d'actes apocryphes dont la science moderne a démontré la fausseté.

Au siècle dernier, de grandes obscurités régnaient encore sur les doctrines

religieuses, l'enseignement St la vie privée des albigeois; l'importante ques-

tion de l'organisation judiciaire &t administrative de la Province au treizième

siècle, celle de la réunion du Languedoc à la couronne demandent à être

traitées de nouveau, surtout après les travaux récents dont ces matières ont été

l'objet. Il en faut dire autant de l'organisation consulaire Su. des institutions

communales que dom Vaissete n'a fait qu'effleurer en passant. Toutes ces

questions 8c bien d'autres qu'il est possible d'entrevoir trouveront leur solu-

tion dans la nouvelle édition.

\JHistoire générale de Languedoc n'a pas été terminée : elle devait avoir

un sixième volume qui aurait renfermé une continuation depuis la mort de

Louis XIII sous forme d'annales, des notices spéciales sur les diocèses, les

abba\es , les couvents Se autres établissements religieux du Languedoc, les
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suites chronologiques des archevêques Si des évêques, des abbés 8<. des abbesses,

celles des gouverneurs Se lieutenants généraux, des intendants, des sénéchaux,

des viguiers, châtelains Se autres officiers judiciaires ou militaires, celles enfin

des comtes, des marquis, ducs S<. autres seigneurs de la Province. De là, un

autre ordre de lacunes que l'on s'est ettorcé de combler.

La nouvelle édition, entreprise par M. Edouard Privât, libraire à Tou-

louse, tout en reproduisant le plan fondamental des Bénédictins Se le texte

qui émane de leur rédaction personnelle, aura donc l'avantage de suppléer à

ce qu'il peut y avoir de défectueux ou d'insuffisant dans leur œuvre & de la

compléter par les additions nécessaires. Pour atteindre ce but, l'éditeur s'est

adjoint des savants dont les travaux ont consacré la réputation ou qui par

leurs études antérieures ont prouvé leur aptitude à traiter les questions qui se

rattachent à l'histoire du Midi. Nous ne mentionnerons ici que ceux auxquels

est dévolue la part la plus considérable dans la tâche commune, nous réser-

vant de nommer les autres en tête des volumes suivants, au fur Si à mesure

qu'ils feront profiter le public de leurs travaux ou de leurs recherches.

M. Edouard Dulaurier, membre de l'Institut, désireux de contribuer.

à

restaurer un monument élevé à la gloire de son pays natal, a retracé dans

Vlntroduction l'histoire du livre Se la biographie de ses auteurs.

M. Emile Mabille, membre de la Société des antiquaires de France, reverra

l'œuvre des Bénédictins dans son ensemble 5 il revisera les textes Se en com-

plétera la publication par l'addition de documents nouveaux, chroniques,

chartes ou inscriptions du moyen âge. Il traitera, dans une série de notes

particulières, les matières que devait renfermer le sixième volume de l'édition

originale.

M. Edward Barry, professeur d'histoire à la Faculté de Toulouse, membre

de l'Institut archéologique de Rome, Sec, outre ses annotations sur les

périodes gauloise Se gallo-romaine, s'est chargé de la publication aussi com-

plète que possible des inscriptions antiques du Languedoc Se de l'Aquitaine.
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M. Germer-Durand, conservateur de la Bibliothèque de la ville de Nimes,

qui travaille depuis plusieurs années à recueillir celles de l'ancien diocèse de

Nimes, lui prêtera son concours.

L'histoire générale de la Province, depuis la mort de Louis XIII jus-

qu'en, 1790, sera écrite par M. Ernest Roschach, membre de l'Académie des

sciences, inscriptions & belles-lettres de Toulouse. Ce ne sera point, comme

le supplément projeté des Bénédictins, une sèche nomenclature de faits coor-

donnés sous forme d'annales, mais une étude attentive, Se fondée sur les

documents originaux, des conditions mêmes de la vie provinciale en Lan-

guedoc pendant les trois derniers règnes. On y pourra suivre, dans tous ses

détails essentiels, le vaste travail de transformation qui s'est opéré au sein de

notre ancienne société 8c ressaisir les principaux traits d'une organisation

politique encore mal connue & plus mal jugée. Une précieuse collection de

documents inédits recueillis pendant plusieurs années, dans les grands dépôts

de Paris 5c de la Province, complétera cette œuvre laborieuse Se en formera

la justification.

M. Boutaric, professeur à l'Ecole des chartes, traitera l'histoire des insti-

tutions administratives en Languedoc au treizième siècle.

Les suites numismatiques 8c la sigillographie de la Province seront

décrites par M. Charles Robert, membre de l'Institut, avec la collaboration

de M. Anatole de Barthélémy, membre de la Société des antiquaires de

France, 8c de M. Chalande, membre de la Société archéologique du midi

de la France.

MM. Guessard, membre de l'Institut Se Paul Meyer, secrétaire de l'Ecole

des chartes, ont promis de revoir les textes romans édités d'une manière assez

défectueuse par les Bénédictins. Ils y joindront plusieurs pièces ou disserta-

tions nouvelles.

M. Zotenberg, attaché au département des manuscrits de la Bibliothèque

nationale, tracera le tableau des connaissances actuelles sur l'origine 8c les

institutions sociales des Visigoths 8c sur la domination des Maures dans le

midi de la France.
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MM. Baudouin, archivistedu département de la Haute-Garonne, Germain,

doyen de la Faculté des lettres de Montpellier, Se d'autres savants ont promis

leur concours, soit par des dissertations sur plusieurs points de l'histoire du

Languedoc, soit par la communication de notes &. de documents qui sont sous

leur garde ou en leur possession.

On sait que les cinq volumes in-folio dont se compose l'édition des Béné-

dictins correspondent chacun à une des grandes périodes de l'histoire de

Languedoc. Quoique le format de la nouvelle édition soit diftérent, nous

avons respecté scrupuleusement les divisions Se l'ordre primitif, en faisant

correspondre à chaque volume in-folio un nombre déterminé de volumes

in-4°j ainsi les deux premiers volumes de la nouvelle édition correspondent

au tome I de celle des Bénédictins; les volumes III, IV, V, au tome II. En

un mot, nous avons voulu que la réimpression pût tenir lieu de l'édition

originale, & qu'il fût toujours possible de se reporter de l'une à l'autre. C'est

dans ce but que la pagination de l'ancienne édition a été marquée en marge

de la nouvelle, & que nous avons placé les additions & notes nouvelles à la

suite des anciennes en leur donnant les plus hauts numéros de la série.

De même pour les pièces justificatives, nous avons numéroté celles qui

ont été données par les Bénédictins, en conservant les chiffres romains de

l'édition originale; mais comme nous avons dû, pour respecter l'ordre chro-

nologique, intercaler à leur rang, parmi les anciennes, celles que nous

avons ajoutées, nous avons placé, à côté des chiffres romains, une notation

parallèle en chiffres arabes portant aussi bien sur les pièces anciennes que

sur les nouvelles. De cette façon les premières ont deux numéros, & les

dernières un seul. C'est par leur numéro d'ordre en chiffres romains que les

preuves imprimées par les Bénédictins ont toujours été citées dans le corps

de l'édition pour les renvois de bas de pages.

Les tables de l'édition originale laissaient beaucoup à désirer ; nous

avons non-seulement complété & vérjfié les anciennes, mais nous en avons

augmenté le nombre en rédigeant des index particuliers destinés à faciliter

les recherches, comme on pourra s'en assurer par l'inspection de ce volume

8c des volumes suivants.

C'est dans la même pensée que nous plaçons ici un tableau de concor-

dance des volumes de l'ancienne avec ceux de la nouvelle édition , en priant
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le lecteur de se rappeler que chaque volume in-folio de l'édition des Béné-

dictins renferme trois parties : i° l'histoire;

2° des notes & dissertations
;

3° des preuves.

EDITION ORIGINALE,
5 volumes in-folio.

I" VOLUME

NOUVELLE EDITION,

14 volumes in-4".

Tome I.

Tome II.

Histoire. Livres I à x.

Notes.

Preuves.

II' VOLUME :

Tome III. Histoire. Livres xi à xviii.

Tome IV. Notes.

Tome V. Preuves.

iToME VI. Histoire. Livres xix à XXVI.

Tome VII. Notes.

Tome VIII. Preuves.

IV' VOLUME
Tome IX.

Tome X.

Histoire, Livres xxvii à XXXIV.

Notes.

Preuves.

V' VOLUME :

Tome XI.

Tome XII,

Histoire. Livres xxxv à XLIII.

Notes.

Preuves.

Tome XIU. Histoire. Continuation jusqu'en 1790.

Preuves.
Tome XIV.

Tables générales.
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INTRODUCTION HISTORIQUE





DOM VAISSETE

SON HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC

LES COLLABORATEURS ET LES PROMOTEURS DE CET OUVRAGE

INTRODUCTION HISTORIQ.UE'

Projet d'une Histoire de la Province. — Ce travail est confié aux bénédictins de Saint-Maur.

Premiers collaborateurs désignés, les PP. Auzières & Marcland. [1708-1714.]

LES monuments qu'a élevés le génie de l'homme, sous l'inspiration de la

science, de la poésie ou de l'art, 8t que les générations se sont transmis

d'âge en âge, réveillent les plus intéressants, les plus nobles souvenirs

qu'aient enregistrés les annales des nations. Le livre qui fait l'objet de la

présente publication est une de ces créations les plus remarquables, 8c sous ce

rapport, l'histoire de ses origines & des travaux dont il est le résultat mérite

d'être connue. Nous allons donc essayer de retracer la biographie des auteurs

de ce livre 8t celle des hommes généreux sous les auspices desquels ils l'écri-

' Les documents manuscrits dont nous nous som-

mes servis dan» cette Introduction, sont :

i" Les lettres adressées à dom Deric, dom Vais-

sete & dom Bourotte, contenues dans les tomes i 82,

iS.'î, 184, i85, 186 & 187 du fonds de Languedoc,

à la bibliothèque nationale.

2° Le tome 1 81 intitulé : Notes & Extraits, 1612-

181 3, même fonds, renfermant le dossier per-

sonnel de dom Vaissete, réuni par dom Malherbe,

avec quelques pièces concernant ce dernier & dom
Soulaire,

Introd.

Le tout provenant de la vente des papiers des

bénédictins faite à la bibliothèque du roi par dom
Malherbe en i823.

3" Les papiers de dom Bourotte déposés aux ar-

chives nationales sous la cote 290

4" Quelques lettres & pièces conservées aux ar-

chives de la mairie de Gaillac, à la chambre des

notaires de Toulouse & chez les descendants ou

amis de la famille Vaissete qui ont bien voulu nous

les communiquer 8c nous en laisser prendre copie.
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virent, & dire dans quelles circonstances il se produisit au milieu du mouve-

ment littéraire du siècle dernier.

C'est aux États généraux de Languedoc que revient l'honneur d'avoir

conçu l'idée & d'avoir assuré l'exécution d'un ouvrage, qui suffirait à lui seul

pour rendre impérissable la mémoire de cette illustre & patriotique assem-

blée. Non contents d'avoir doté la Province d'établissements utiles, de l'avoir

sillonnée de routes &. de canaux, vivifiée par les encouragements donnés à

l'agriculture, à l'industrie Si au commerce, d'avoir été pendant des siècles les

gardiens vigilants de ses franchises & de ses prérogatives, les dispensateurs

économes & intelligents de ses finances, les États voulurent aussi qu'elle pos-

sédât un corps d'annales digne d'elle & rappelant à la postérité les événements

qu'avait vus s'accomplir un passé long & souvent glorieux. Ils en confièrent

la rédaction à des hommes passés maîtres dans l'art des recherches historiques,

érudits consommés, dont le savoir est devenu proverbial, aux bénédictins de la

congrégation de Saint-Maur. Ils contribuèrent pour leur part à cette grande

entreprise en pourvoyant avec munificence aux trais qu'elle occasionna, à

l'entretien des religieux qui en furent chargés, en leur prodiguant les encou-

ragements & les récompenses, en les couvrant d'une constante & efficace pro-

tection.

Le dix-huitième siècle se levait sur le déclin du règne de Louis XIV5 c'était

le moment où la France achevait de s'épuiser dans sa lutte contre l'Europe

coalisée pour lui disputer la succession d'Espagne; le Languedoc était agité

par les troubles qu'avait suscités l'insurrection religieuse des montagnards des

Cévennes. Malgré les préoccupations Se les embarras de cette situation, accrus

par les rigueurs inaccoutumées d'un interminable hiver, par la ruine du
commerce & la détresse générale ', les États, piqués d'émulation par le succès

qu'avait rencontré partout dans le royaume l'Histoire de Bretagne^, résolurent

d'enrichir la Province d'une production analogue. La proposition leur en fut

faite par M. Charles le Goux de la Berchère, archevêque de Narbonne, & en

cette qualité, président perpétuel, ou, comme on disait alors, président-né de

ce corps politique. Inspirateur de ce projet, M. de la Berchère a le droit de

nous arrêter ici quelques instants que nous emploierons à le présenter à la

respectueuse curiosité du lecteur.

Sa naissance le rattachait à l'une des plus anciennes & des plus riches mai-

sons de la Bourgogne, dans laquelle était héréditaire la charge de premier

président du parlement de Dijon. Son père Pierre, baron de Toisy & de

Sypierre, comte de Rochepot, marquis d'Inteville 3, d'abord pourvu de cette

charge, venait de passer avec le même titre à celui de Grenoble. C'est en

' On peut voir le tableau des souffrances qui ' Par dom Guy-Alexis Lobineau, de la congréga-

affligeaient à cette époque le Languedoc dans le tion de Saint-Maur; 1707, 2 vol. in-folio,

discours prononcé par M. le Goux de la Berchère ' Voir l'oraison funèbre du premier président

à l'ouverture des Etats de 1709; imprimé in-4° de Pierre, écrite en latin par Laurent Crozat, de Va-

8 pages. Bibliothèque nationale, catalogue im- lence. In-i 2. Grenoble, 1654. Bibliothèque natio-

primé, Lk 14, n. iiS. nale, catalogue imprimé, Ln 27, n, io65o.
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cheminant pour aller rejoindre son mari dans ce nouveau poste, que madame
de la Berchère, surprise par les douleurs de l'enfantement, mit au monde le

futur primat de la Gaule Narbonnaise. La mort du président, survenue

quelque temps après, la lit rentrer à Dijon, dans le sein de sa famille, & lui

laissa le soin de diriger l'éducation du jeune Charles 8c ses premiers pas dans

la carrière de la vie ; elle s'en acquitta avec la sollicitude d'une mère aussi

éclairée que tendre. Dès qu'il eut atteint l'âge de quinze ans, elle le conduisit

à Paris & le plaça au collège d'Harcourtj il y fît deux années de philosophie,

qui furent couronnées par le grade de docteur en Sorbonne. Sa constante

application à l'étude, sa vie réglée 8c austère dénotaient en lui une vocation

décidée pour l'état ecclésiastique; il entra au séminaire de Saint-Sulpice, alors

dirigé par M. Tronçon. Dans cette pieuse maison son goût pour la retraite 8<.

la prière, son amour des saintes lettres se développèrent de plus en plus, 8c

pour s'y livrer tout entier il songea à embrasser la vie monasMque. Il s'ouvrit

de ce projet à son supérieur; mais M. Tronçon 8c M. le Camus, évêque de

Grenoble 8c depuis lors cardinal, l'en détournèrent, en l'engageant à rester

dans le monde 8c à y consacrer ses talents au service de Dieu 8c de l'Église.

Nommé, grâce au crédit de sa mère, aumônier du roi, il accompagna Louis XIV
dans ses campagnes de Flandre; sa piété, sa modestie 8c son exactitude à rem-

plir les devoirs de son ministère le firent distinguer par le monarque qui lui

donna, en 1677, l'évêché de Lavaur. Dans ce diocèse le protestantisme avait

détaché un grand nombre d'âmes de l'unité catholique ; le prélat les y ramena

par ses bonnes 8c douces exhortations. En i685 il obtint l'archevêché d'Aix;

mais les difficultés qui divisaient en ce moment la France 8c la cour de

Rome retardèrent l'expédition de ses bulles. Pendant les quinze mois qu'il

passa dans la capitale de la Provence, 8c qu'il administra le diocèse sous le

titre de vicaire général du chapitre, sa présence y fut signalée par le bien

qu'il fit en pacifiant les démêlés que son prédécesseur, le cardinal Giraldi,

avait eus avec le parlement d'Aix 8c les autres cours judiciaires, en interpo-

sant sa prudente médiation, comme président des États de Provence, entre la

cour 8c le peuple.

A la mort de M. de Serroni, archevêque d'Albi, en 1697, il fut choisi pour

le remplacer. En lyoS, Narbonne ayant perdu son chef spirituel, le cardinal

de Bonzi, le roi qui appréciait les vertus apostoliques de M. de la Berchère,

son caractère droit 8c ferme, tempéré par un esprit de modération 8c de bien-

veillance, 8c son mérite comme savant, lui confia ces importantes fonctions'.

Elles étaient à la fois religieuses 8c politiques ; au primat de la Gaule Nar-

bonnaise appartenait de droit la présidence des États de Languedoc, mission

aussi honorable que délicate 8c périlleuse à remplir par la difficulté de concilier

' Ces détails biographiques sur M. de la Berchère (année i 778) de l'Histoire de cette académie, ainsi

sont extraits de son Eloge histori<jue, composé par que de trois oraisons funèbres publiées en 1730.

M. Gauteron, membre de la Société des sciences Bibliothèque nationale, catalogue imprimé, Ln 27,

de Montpellier, & inséré dans le tome II, p. 78 section biographique, n'" 10646, 10647 & 10648.
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les intérêts sans cesse en conflit de la Province & de la royauté. Personne

n'était plus capable que M. de la Berchère de s'acquitter dignement du double

devoir qui lui était imposé; il était entouré de l'estime & de la considération

universelles, & il en eut une preuve, quelques années plus tard, lorsque,

en lyiS, il fut appelé à présider l'assemblée générale du clergé de France &
à haranguer le roi ' à l'occasion de son avènement.

Dans la séance des États du 24 janvier 1708 il leur présenta sa motion

relative au projet d'une Histoire de Languedoc ^ elle fut accueillie avec accla-

mation 8c de vifs remercîments ; en même temps on le pria de prendre toutes

les mesures nécessaires pour la réalisation de ce projet aussi honorable qu'a-

vantageux, & il fut décidé que cette délibération serait imprimée & que les

exemplaires en seraient distribués dans toute la Province^.

M. de la Berchère s'occupa aussitôt de remplir son mandat; il rendit compte

aux Etats de ses premières démarches dans la séance du 24 janvier de l'année

suivante : il leur apprit qu'il avait cru ne pouvoir mieux faire que de recourir

à la congrégation des bénédictins de Saint-Maur que recommandaient le succès

récent de l'Histoire de Bretagne & une connaissance approfondie des anciens

titres
;

qu'il avait demandé au supérieur général des religieux capables de

répondre aux vues des États, & que celui-ci avait promis d'en envoyer au plus

tôt un certain nombre dans la Province. L'archevêque d'Albi, se rendant l'in-

terprète des sentiments de l'assemblée, remercia le président des soins qu'il

s'était donnés & le supplia de les continuer.

Les deux cénobites sur lesquels tomba le choix du père général étaient

dom Pierre Auzières & dom Antoine-Gabriel Marcland. Le premier, né à

Montpellier en i65o, avait fait profession à l'âge de vingt ans dans l'abbaye

de Saint-Melaine de Rennes, le i3 juin 1670; il s'était élevé par son mérite

aux dignités du cloître ^ & comptait en ce moment cinquante-neuf ans; le

second, dom Marcland, natif de la Chaise-Dieu, dans le diocèse de Clermont,

avait prononcé ses vœux à Saint-Augustin de Limoges, le 2 octobre i65g,

à peine âgé de dix-sept ans. Suivant un des biographes de la congrégation

de Saint-Maur, dom Tassin, « Marcland y soutint toute sa vie l'honneur de

« sa pieuse famille par la bonne odeur de ses vertus St par la beauté de son

« esprit; il avoit professé avec beaucoup de succès la philosophie & la théologie

" dans la province de Toulouse Si y avoit gouverné, en qualité de prieur, les

» monastères les plus considérables"*. » Dans la même séance, les États accor-

dèrent aux deux religieux une rémunération annuelle dont le chiffre, qui nous

' Louis XV, qui, âgé de cinq ans, venait de suc- Paris, même année. In-4" de 7 pages. Bibliothèque

céder depuis quelques mois à Louis XIV, sous la ré- nationale, catalogue imprimé, Lb 38, n. 62.

gence de Philippe d'Orléans. Le discours de M. de " Délibération des Etats de Languedoc pour faire

la Berchère a été publié sous le titre de : Harangue travailler a l'Histoire de la Province. Voir Pièces

faite au Roy sur son avènement à la couronne & sur justificatives, 2*" série, n. 1.

la mort du Roy son hisaïeul, par Monseigneur l'Ar- ' Dom Tassin, Histoire littéraire de la congréga-

chevéque de Narbonne, président de Vassemhlée gêné- tion de Saint-Maur, In-^", 1776; p. 72.'), il. 1.

raie du clergé, le mardy ?> septembre de l'année 171.0. * Jhid.
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est inconnu, fut très-probablement le même que celui de la pension dont joui-

rent hïurs successeurs, c'est-à-dire de mille livres à partager entre eux par moitié;

il fut aussi résolu qu'un tonds serait fait pour subvenir aux frais des recherches

à entreprendre dans les archives Se les bibliothèques, des copies & des voyages '.

Auzières & Marcland ne tardèrent pas à se mettre en route; ils employèrent

cinq années à visiter les bibliothèques & à faire des extraits de tous les

ouvrages imprimés où ils pouvaient trouver des indications avant trait à leur

sujet; ils consultèrent aussi, à ce qu'il paraît, les registres des délibéra-

tions des États. Mais il restait à exécuter le plus essentiel de leur tâche, le

dépouillement des archives qui recelaient tout ce qu'il y avait d'inédit & de

neuf; l'archevêque de Narbonne, en sa qualité de primat & de président des

Etats, avait rendu une ordonnance destinée à leur en ouvrir partout l'accès^.

Au lieu d'en profiter 81 d'accomplir cette partie préalable 8c fondamentale de

leur programme, nos deux religieux la négligèrent comme s'ils n'en compre-

naient pas même la nécessité & l'importance. Telle fut du moins l'impression

de M. de la Berchère qui, augurant mal de l'avenir 8t du succès de leurs

efforts, ne put leur dissimuler ses craintes 8c son mécontentement. Dès lors

la mésintelligence se glissa entre eux 8c le prélat, 8c bientôt elle dégénéra

en récriminations réciproques^. L'archevêque porta ses plaintes au supérieur

général de Saint-Maur, le P. Charles de l'Hostallerie, en réclamant de lui la

nomination de nouveaux collaborateurs. Cette demande était assez embarras-

sante : l'âge, les vertus des PP. Auzières &c Marcland, le travail considérable

qu'ils avaient déjà exécuté méritaient des égards; il devenait impossible de

les congédier brusquement. D'un autre côté, le père général tenait à ne point

désobliger M. de la Berchère : il prit un moyen terme; il laissa Auzières 8c

Marcland continuer leur besogne séparément, Se lui donna deux autres reli-

gieux, dom Devic"* 8c dom Vaissete. Mais tandis qu'il faisait cette concession

' Voir la Lettre du P. Auzières à dom Vaissete, cations de la Société archéologique de Montpellier,

du 28 octobre 171Ï; Correspondance, n. 1. 21'" livraison, i85i. In-4", Montpellier). Mais
' Cette ordonnance, rendue le ri mars 1712, en dans cette Histoire même, sur le frontispice, & à

exécution de la délibération des Etats du 24 jan- la signature de la Dédicace aux Etats, on lit De Vie

vier 1708, prescrivait aux archevêques 8c évéques de en deux mots séparés. Il semble que ce religieux ait

la Province, aux chapitres métropolitains, cathé- cherché à s'anoblir, tandis que dom Vaissete a fait

draux & autres, aux abbés, prieurs & monastères, à tout le contraire en supprimant la particule qu'il

tous seigneurs spirituels & temporels, aux maires, avait incontestablement le droit de placer avant

consuls & magistrats des villes, de communiquer son nom & en signant : Joseph Vaissete au lieu de :

aux religieux bénédictins, porteurs de ladite or- Joseph de Vaissete. Nous avons respecté la forme

donnance, les actes, titres & documents qui étaient de ces noms partout où nos deux auteurs les ont

en leur pouvoir. Pièces justificatives, z'' série, n. 3. inscrits; mais dans notre Introduction nous avons

' Lettre précitée du P. Auzières. cru devoir rétablir la véritable orthographe du
^ Nous transcrivons ce nom en un seul mot, en nom de Devic, par les mêmes raisons qui ont déter-

nous guidant d'après la signature habituelle de dom miné M. Eugène Thomas. Nous avons aussi con-

Devic, qu'on rencontre notamment au folio 101 serve au nom de dom Vaissete la forme archaïque

du t. 181, fonds de Languedoc, à la bibliothèque sous laquelle il l'a écrit; l'orthographe moderne

nationale. C'est l'orthographe adoptée aussi par exigerait que la pénultième qui porte l'accent to-

M. Eugène Thomas dans son Introduction hiblio- nique fût frappée d'un accent grave ou suivie de

graphique à l'Histoire générale de Languedoc fPubli- deux t consécutifs.



2 2* INTRODUCTION HISTORIQUE.

apparente, il encourageait sous main dom Marcland à tenir bon en dépit

des États Si malgré la suppression de sa pension. Cette approbation tacite

finit même par se changer en une protection déclarée, puisque, dès 1720,

l'on voit Marcland, dans le prospectus ou Projet imprimé de son livre',

inviter ostensiblement les personnes qui auraient des renseignements ou

des pièces à lui communiquer, à les envoyer au père général, à l'abbaye

Saint-Germain des Prés. Il y a tout lieu de croire que ce fut là une des

causes des tracasseries qu'éprouva dans la suite dom Vaissete Se dont il sera

question plus loin^.

Sa supériorité réelle sur celui qui se déclarait ainsi son rival, supériorité

qui devait plus tard se révéler d'une manière si éclatante, avait été pres-

sentie par M. de Narbonne, Se ce n'est pas un des moindres mérites du prélat

que d'avoir deviné en lui le digne historien du Languedoc Se d'avoir énergi-

quement maintenu son choix. Mais en faisant paraître leur premier volume,

les deux nouveaux collaborateurs, obligés d'expliquer au public la retraite

d'Auzières Se de Marcland , ont été amenés par convenance Se pour sauve-

garder l'honneur littéraire de la congrégation , à alléguer de tout autres

motifs que ceux qui étaient réellement en jeu ; ils ont prétexté le grand âge

de leurs devanciers, les fonctions claustrales que ces bons vieillards avaient

à remplir. Les lettres familières échangées entre eux, à cette époque, ne

laissent aucune incertitude sur les véritables motifs >, Se leur langage est tout

différent de celui qu'ils tiennent dans leur Préface, lorsqu'ils nous disent

officiellement'^ :

« Deux religieux de mérite Se très-capables de cette entreprise ils tra-

« vaillèrent séparément dans la Province pendant plusieurs années'', Se après

(i avoir tiré des difféientes bibliothèques tout ce qu'ils crurent utile à leur

i( dessein, ils dressèrent des mémoires assez considérables. Mais leur âge déjà

« avancé ou leurs emplois ne leur aiant pas permis de continuer leur travail

« Se de se charger de celui des archives, qui étoit le plus essentiel, nous

« fûmes substituez à leur place. »

C'est sur ce fonds incomplet que les PP. Auzières Se Marcland s'essayèrent,

' Projet de l'Histoire Je Languedoc , dans nos la Province, par dom Devic & dom Vaissete, in-

Pi'eces justificatives, z'' série, n. 5, p. i o de l'ori- séré in extenso dans le procès-verbal de la séance

ginal imprimé. du 24 janvier 1722 & reproduit par M. Eugène
' Lettre de dom Vaissete au chapitre général Thomas sous le n. 1 de ses Pièces justificatives,

de l'ordre, en date de 1725 ou 1726; Correspon- p. 493, on retrouve cette phrase avec cette va-

iance, n. 3o. riante : « Deux religieux qui travaillèrent inutilc-

' Voyez dans la Correspondance les lettres écrites ment dans la Province pendant plusieurs années. »

de 1715 à 1726, n"" 1 à 3o. C'est faute d'avoir Le mot inutilement est une inconvenance que dom
connu ces lettres que M. Eugène Thomas (Introd. Devic & dom Vaissete ne se seraient jamais per-
hihliogr. p. 370 & 376) a répété le thème de con- mise en parlant de leurs confrères dans un mé-
vention accrédité par les Bénédictins. moire rédigé pour être lu dans une assemblée

• Tome I de V Histoire générale de Languedoc, publique. Le texte, dans les registres des États

édition originale, p. vu j cf. dom Tassin, Histoire conservés à Toulouse, porte utilement, ce qui est

littéraire de la congrégation de Saint-Maur,
f. 725. la vraie leçon; dans leur Préface, les Bénédictins

' Dans le Mémoire a Nosseigneurs des Etats de ont mis séparément.
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chacun de son coté, à broder le canevas de leur rédaction. Eux-mêmes nous

apprennent qu'ils avaient conduit leur récit presque jusqu'à ces derniers

temps, & qu'ils le considéraient comme parvenu à l'extrême limite qu'ils

s'étaient fixée. Ces deux ouvrages ne nous sont point parvenus, mais nous

pouvons nous en former une idée par les mémoires où ils ont exposé leur

plan 8c leurs vues, & dans lesquels ils nous fournissent un échantillon de

leur méthode d'investigation 8c de leur style'.

Le programme du P. Auzières a cela de remarquable pour nous aujourd'hui,

qu'il manifeste l'intention de l'auteur de placer en tête de son ouvrage un
tableau de la géographie physique, politique 8c administrative de la Province,

intention partagée par dom Marcland, 8c que dom Vaissete adopta^ pour la

réaliser dans une publication ultérieure, sa Géographie historique^ il est juste

toutefois de reconnaître que la conception primitive de ce tableau appartient au

P. Auzières. Passant ensuite à la partie principale de son oeuvre, à l'histoire

de la Province, il en signale les faits les plus saillants qu'il s'était appliqué, à

ce qu'il nous assure, à disposer dans un ordre chronologique rigoureux. Mais

la division par grandes périodes, entrevue par dom Marcland, 8c si nettement

tracée par dom Vaissete, n'apparaît que très-contusément dans le programme
d'Auzières. Il nous dit qu'il s'était arrêté au seizième siècle, 8c avait déjà écrit

de quoi remplir deux volumes in-folio, sans compter les Preuves. Le premier

comprenait la portion de l'histoire provinciale, qui s'étend depuis les temps

les plus reculés jusqu'à la guerre des albigeois, 8c de là jusqu'à la réunion

du Languedoc à la couronne (1271)5 il correspond ainsi aux trois premières

divisions 8c à autant de volumes de dom Vaissete. Le tome second d'Auzières

était consacré à l'intervalle écoulé depuis 1271 jusqu'à 1700, 8c par consé-

quent aurait ainsi embrassé les cinquante-sept premières années du règne de

Louis XIV, que dom Vaissete n'a point entamé
;

peut-être l'abondance des

matières aurait-elle comporté un troisième volume. Le travail de la mise en

ordre 8c de la rédaction était déjà presque achevé; seulement le style en était

imparfait, il avait besoin d'être poli. L'auteur l'avoue ingénument, en s'excu-

sant sur son inexpérience du beau langage, sur la nécessité de ne pas perdre

un temps précieux à la recherche des finesses grammaticales, se soumettant

d'avance à une révision générale, lorsque le P. Marcland lui communiquera ce

qu'il aura découvert en particulier. Il s'était borné, ajoute-t-il, à rassembler les

passages qu'il avait rencontrés dans les livres imprimés, les faits qu'il avait

relevés en compulsant les registres des Etats; il n'avait point encore touché

aux archives.

Marcland était beaucoup plus avancé, si l'on en juge par son Projet; ses

' Idée du travail (ju'a fait Fr. Pierre Auzières ' Lettre de M. de Joubert, syndic général de la

pour servir a composer l'Histoire du Languedoc, dans Province, à dom Vaissete, du |3 août 1716; Cor-

nos Pièces justificatives, z' série, n. 4, & Projet de respondance, n. 38. — M. de Joubert annonce à

l'Histoire du Languedoc, par le P. Gabriel Marcland, dom Vaissete qu'il a plusieurs renseignements à lui

ihid. n. ."). transmettre au sujet de la Description de la Province.
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jalons chronologiques sont déjà posés, quoique à des distances qui ne sont

pas tout à tait exactes; il admet dans l'histoire du Languedoc cinq grandes

périodes « lesquelles, dit-il, quoique inégales par le nombre des événemens,

« ne le seront pas pour la durée qui sera d'environ cinq cens ans pour cha-

« cune, ni pour la singularité des faits, ils sont tous remarquables. Les Celtes

« & les Tectosages paroîtront les premiers sur la scène, & s'y feront admirer

« par leur valeur Se par leurs conquêtes. Les Romains devenus les maîtres du

« pays ouvriront la seconde. Se s'y feront haïr par leur orgueil & par leurs

« extorsions. L'entrée des Visigoths commencera la troisième; ils s'y feront

« aimer par la douceur de leur gouvernement, & regretter, quand après un

« règne de trois cens ans, ils feront place aux Sarrasins, lesquels en seront

« chassez par les quatre premiers rois de la seconde race, qui comme les Visi-

« goths feront les délices de la Province, ce qui nous conduira aux comtes,

<c lesquels rempliront la quatrième, qui finira sous le règne de Philippe le

Il Hardi, par la réunion immédiate de presque toutes ces comtez en sa main,

« qu'il a transmis avec sa couronne aux rois successeurs, & à Louis XV heu-

» reuseraent régnant '
. »

La comparaison de ce mode de division avec celui qu'a fait prévaloir dom
Vaissete, nous montre que Marcland assignait à la période ancienne de notre

histoire, période que dom Vaissete a circonscrite entre le second siècle de

Rome & l'extinction du royaume d'Aquitaine^, vers la fin du neuvième siècle,

un développement disproportionné avec la rareté ou l'obscurité des souvenirs

qui nous en sont restés; tandis que la quatrième période de l'auteur du Projet,

depuis l'avènement des comtes de Toulouse jusqu'à la réunion du Languedoc

à la couronne, & la cinquième, depuis cette réunion jusqu'à l'époque moderne,

exigeaient, à cause de la multiplicité & de l'importance des événements, de

l'abondance & de la nouveauté des documents, un cadre beaucoup plus vaste

qu'il ne l'imaginait, faute d'avoir étudié les archives.

Si nous poursuivons cette comparaison, qui fait ressortir l'infériorité relative

du plan de dom Marcland, nous verrons que ses deux dernières divisions, la

quatrième 5c la cinquième, ont pu en fournir à dom Vaissete quatre Si un
pareil nombre de volumes. Ces quatre divisions sont :

' Projet Je l'Histoire Je LangueJoe , dans nos accordé une pleine & entière créance. L'érection

Pièces justificatives, z*" série, h. 5, p. 2 de l'original de l'Aquitaine en fief par les rois mérovingiens, la

imprimé. continuation du même ordre de choses pendant
' Dans la présente édition, les théories des Bé- la période carlovingienne, l'extension donnée au

nédictins sur l'état du territoire & la durée dvi duché de Toulouse, en y comprenant toute l'Aqui-

royaume d'Aquitaine ont été remaniées & changées taine, & par suite la parenté avec S. Guillaume de

complètement. Notre collaborateur, M. Mabille, Gellone, comte de Toulouse, de la plupart des chefs

confirmant les arguments qu'avait fait valoir un qui ont gouverné l'Aquitaine & la Septimanie, ce

habile & savant critique, feu M. Rabanis, a achevé sont là des hypothèses gratuites qui ont introduit

de prouver la fausseté de la célèbre charte d'Alaon la perturbation dans les récits des Bénédictins. On
(Voyez sa Note rectificative, t. II, p. 196-204), doit savoir gré à M. Mabille d'avoir rétabli l'ordre

charte qui a surchargé l'histoire du huitième siècle & la clarté dans l'histoire, jusque-là confuse &
de personnages apocryphes & d'événements imagi- ténébreuse, de cette période de nos annales. (Voyez

naires, & à laquelle dom Devic & dom Vaissete ont sa seconde Note rectificative, ihiJ. p. 267-323.)
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a. Le temps pendant lequel le Languedoc indépendant tut gouverné par les

comtes de Toulouse St leurs feudataires, depuis le commencement du neuvième
siècle jusqu'aux débuts de l'hérésie des cathares ou albigeois, & la condam-
nation de ces sectaires par le concile de Lombers en ii65 (tome deuxième).

b. La croisade des barons du Nord contre les populations du Midi, la ruine

du Languedoc & la destruction de sa nationalité avec toutes les péripéties de

ce drame émouvant, dont la durée n'est guère de plus d'un siècle, mais qui a

suffi à dom Vaissete pour remplir tout un gros volume, — le troisième.

c. L'espace de cent soixante-douze ans, écoulés depuis l'annexion du Lan-
guedoc jusqu'à la dernière érection du parlement de Toulouse, en 1448,
espace pendant lequel se déploie à nos yeux le spectacle des excès de l'inqui-

sition triomphante, de la fusion graduelle & enfin complète du Midi avec le

Nord, de la participation aussi active que glorieuse de la noblesse du pavs à

la lutte contre les Anglais (tome quatrième).

d. Le laps d'un siècle 8c demi environ, qui nous reste à compter jusqu'à

la mort de Louis XIII (1643), 81 qui fut témoin des guerres de religion, si

désastreuses pour la Province, de la chute de l'antique féodalité à la journée

de Casteinaudary, où furent dispersées les troupes de Gaston d'Orléans 8t qui

livra à la hache implacable de Richelieu un héros, Henrv de Montmorency
(tome cinquième 8c dernier).

Après avoir indiqué sommairement les cinq époques ou périodes qu'il a

reconnues dans l'histoire du Languedoc, Marcland énumère successivement

les faits qu'il juge les plus importants 8c caractérisques dans cette quintuple

division. Plus d'une faute de détail lui échappe : erreurs historiques, incor-

rections grammaticales 8c autres petits péchés de ce genre, que dom Vaissete

a trop bien relevés pour ne pas nous croire dispensés d'être aussi rigoureux

que lui ; nous nous tairons aussi sur les ambitieuses figures de rhétorique

Se les images à grand eftet dont Marcland affecte de rehausser son lan-

gage; à cet égard, la verve railleuse de son confrère ne l'a pas davantage

épargné '.

Il termine son mémoire par un aperçu de sa description topographique.

« Afin de mettre dans tout son jour, dit-il, l'histoire politique du Languedoc
« dont nous venons de faire le plan, 8c d'en rendre la lecture plus agréable

K 8c plus instructive, elle sera précédée, comme d'un flambeau, de l'histoire

« naturelle 8c artificielle, c'est-à-dire, de ce que Dieu y a mis dans la création,

« 8c de ce que l'industrie des hommes y a ajouté*. »

Qu'est devenu le manuscrit d'Auzières, quel a été le sort de celui de

Marcland, dans les vicissitudes qu'a subies Saint-Germain des Prés? Ils ont

disparu avec cette vaste 8c opulente abbaye, sur l'emplacement de laquelle

tout un quartier de Paris a été bâti, Se dont les deux derniers débris, la vieille

' Observations sur le Projet de la nouvelle Histoire ^ Projet Ae VHistoire du Languedoc ,
par le P, Ga~

du Languedoc de dom Marcland
,
par dom Vaissete. ArieZ Marc/ani/, p. 9 de l'original imprimé.— Pièces

— Pièces justificatives^ 2*" série, n. 11. justificatives, 2'" série, n. 5.
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église Se le palais abbatial', sont restés seuls debout au milieu des démoli-

tions récentes qui ont transformé l'aspect de la capitale. Ces manuscrits ont-ils

été enlevés ou se sont-ils égarés dans la spoliation de cette sainte demeure par

les commissaires de la Convention^ aux mauvais jours de 98?

II

Doiti Claude DevlcSC-iaUl Joseph Vaissete substitués aux PP. Auzières & Marcland. [lyiô.)

De ces deux fils de S. Benoît,'con-^iés à reprendre de fond en comble la

construction de l'édifice à laquelle s'étaient l\^pliquées les mains impuissantes

de leurs devanciers, l'un, Claude Devic, étai't
'>î.iié, & par le nombre des

années, & par la date de son entrée dans la congrégàV.*^"» °^ P^*^ '^ notoriété

que lui avaient value quelques essais littéraires. Le collab'3|^^^"' 4^^' devait

le surpasser un jour 8c l'éclipser, Joseph Vaissete, n'était encor5.fi" ^'^ snnple

étudiant en théologie. .,

Nous n'avons sur l'origine & l'enfance de dom Devic d'autres renseigrlf™^'^^^

que ceux que nous fournit l'un des registres de l'état civil conservés daî\^

archives de la mairie de Sorèze, petite ville appartenant jadis au diocèse.
J^^

Lavaur. On y lit qu'il était fils de Jean Devic, maître-chirurgien de cett^

ville, & de Jeanne Ranc, mariés, Se qu'il tut baptisé^ le i5 janvier 1670.

Une note consignée à la fin de ce même registre porte qu'il fut admis en 1682,

à l'âge de douze ans, comme élève au séminaire que venaient de fonder à

Sorèze les bénédictins pour l'éducation des enfants de la noblesse du pays'*.

La notice que lui consacra dom Vaissete, lorsque la mort le sépara de lui

en 1734, Se qu'il écrivit pour le Mercure de France, à la sollicitation de

' Le palais abbatial a été remanié intérieurement « la ci-devant abbaye de Saint-Germain des Prés,

pour l'approprier à des habitations particulières; u J'ai vu passer le cortège. En tête marchait une

mais sa façade, son escalier & son jardin subsistent <t escouade de force armée; suivaient des hommes
intacts. Cet édifice forme le n. i de la rue actuelle « portant des costumes sacerdotaux par-dessus leurs

de l'Abbaye. Le réfectoire de la communauté, avec « habits & rangés en deux files; au milieu, des

de vastes caves au-dessous, & sa voûte en bois (( femmes & des filles vêtues de blanc, avec cem-

élancée & très-hardie, se trouve au n. 12 de la « tures tricolores; 8c enfin, sur des brancards, des

rue Sainte-Marguerite, où il sert de magasin à un « calices, des ciboires, des ostensoirs, des candé-

marchand de porcelaines & cristaux. « labres, des plats d'or & d'argent & le coffre aux
' Dans les Mémoires des Sansoriy exécuteurs des « reliques tout couvert de pierres précieuses. Ve-

hautes œuvres de la ville de Paris, ouvrage dans " naient ensuite un catafalque couvert dun drap

lequel on découvre, sous la couche dont l'a recoii- <t noir & une musique qui jouait l'air de Mal-

vert la main d'un badigeoniieur littéraire, cer- '< hrouk [sic). Ce butin vaut, dit-on, plus d'un

tains matériaux authentiques, on lit, t. 4, p. 34.5. « million; mais ne pouvait-on le mettre dans les

Journal de Charles-Henri Sanson : — « .'So brumaire. « coffres, sans lui faire traverser les ruisseaux i' u

n La section de l'Unité a porté aujourd'hui à la ' Pièces justificatives, !" série, n. 1.

t< Convention les dépouilles de la superstition de •• Ihid. n. 2.
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Laroque, éditeur de ce journal, continue Se complète ces renseignements '.

Obéissant à une précoce vocation, Devic entra tout jeune au monastère des

bénédictins de la Daurade à Toulouse Se il y fit profession, le 25 octobre 1687,

n'ayant encore que dix-sept ans. Après avoir enseigné avec distinction pendant

quelques années la rhétorique à Saint-Sever, en Gascogne, dans un collège

que les religieux de cette abbaye y avaient établi, il fut envoyé à Rome
en 1701, en qualité d'assistant du P. Guillaume Laparre, procureur général

de la congrégation auprès du Saint-Siège. Son caractère doux & affable, sa

piété tolérante Se son savoir lui valurent de nombreuses Se illustres amitiés
5

le pape Clément XI, le fameux auteur de la bulle Unigenitus Se la reine de

Pologne, Marie-Casimire, l'honoraient de leur bienveillance. En 1708, dom
Laparre ayant été envoyé en mission en France, il le suppléa pendant son

absence avec le titre de vice-procureur général. Au milieu des occupations

que lui donnait son emploi, il trouvait encore le temps de cultiver les lettres,

amour de sa jeunesse; il coUationnait les manuscrits du Vatican Se des autres

bibliothèques de Rome pour ses confrères de Saint-Germain des Prés, Se leur

envoya quantité de notes Se de mémoires. Ce n'est pas tout ; il traduisit en

latin Se enrichit d'additions la Vie de dom Jean Mabillon , composée en fran-

çais par dom Thierri Ruinart, Se publia k Padoue, en 1714, cette version^,

sous les auspices du neveu de Clément XI, Alexandre Albani, plus tard car-

dinal, protecteur zélé Se libéral des lettres Se des arts, connu par sa magni-
fique collection de dessins Se de gravures, qui fut achetée, à sa mort, par

Georges III, roi d'Angleterre. En 1715 Devic fut rappelé, sur sa demande,
à Saint-Germain des Prés où nous allons le voir, pendant dix-neuf années

consécutives, associer ses recherches à celles de dom Vaissete Se vivre avec lui

dans la plus douce familiarité.

Sa participation au labeur commun de l'Histoire de Languedoc fut, dans les

premières années, très-assidue ; il avait la haute main dans l'entreprise. C'est

à lui que l'archevêque de Narbonne Se les svndics de la Province, chargés par

les États de diriger l'exécution de l'ouvrage, transmettaient leurs communi-
cations Se leurs ordres. Les lettres écrites de 1713 à i73o, c'est-à-dire pendant

la période de préparation du premier volume, sont, pour la plupart, Se les

plus importantes, à son nom. Mais lorsque aux interruptions causées par les

dérangements de sa santé délicate vinrent se joindre les distractions prove-

nant des affaires dont il s'occupait volontiers Se des relations multipliées qu'il

entretenait au dehors de son couvent, il finit par se relâcher peu à peu Se par

abandonnera son collaborateur le plus lourd de la tâche. Après la publication

du deuxième volume, elle retomba presque tout entière sur dom Vaissete, qui

' Voyez Extrait d'une lettre de M..., sur la mort Ru'marl, in latinum sermonem conversa a dom CI.

du R. P. dom Claude Devic, l'un des auteurs de l'His- Devic i Patavii, 1714. In-8". Réimprimé dans les Ve-

toire de Languedoc, dans nos Pièces justificatives^ tera analecta, sive collectio veterum aViquot operum &
1"^ série, n. 19. opusculorum omnis generis, cum itinere Germanico &

' yita Jo. Maiillonii, ollm gallice scripta a TheoA. adnotationibus Jo. Maiillonii, &c. In-f'. Paris, 1 -ji'S.
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mit au jour à lui tout seul les tomes III, IV £< V, & termina cet immense
labeur; aussi son nom y est-il resté attaché presque exclusivement, tandis

que celui de dom Devic est demeuré dans une sorte de pénombre & un
oubli immérité. C'est sans doute à cette circonstance qu'il faut attribuer le

manque d'informations dans lequel les contemporains de ce dernier nous ont

laissés sur sa vie privée, comme aussi le soin avec lequel ils nous ont conservé

les papiers personnels de dom Vaissete; ce n'est pas sans profit que nous allons

maintenant les consulter.

Sa famille, très-ancienne dans l'Albigeois, avait été anoblie par l'exercice

héréditaire de l'une des charges de judicature les plus considérables du pays,

celle de procureur du roi au siège de Gaillac. Dom Vaissete a raconté dans

une note autographe comment cette charge, achetée par son aïeul Guillaume

en i638, passa à son père Jean-Géraud, qui à son tour la lui transmit à sa

mort arrivée en 1710. Mais, s'étant fait religieux, il la vendit en 17 11 à son

beaii-frère, M. Antoine de Combettes Caumon, avocat au parlement de Tou-

louse, lequel, au bout de six ans, la céda en 1715 à M. Fieuzet de las Tours,

avocat à la même cour '

.

Jean-Géraud épousa Marie de Passemar de Bertoule, d'une famille de la

noblesse d'épée, qui comptait dans ses degrés ascendants une fille naturelle

de Henri IV. Jean-Joseph, plus tard dom Vaissete, était le septième des huit

enfants issus de cette union. Sa sœur aînée, Jeanne, qui devint l'héritière

de la fortune patrimoniale par l'entrée de son frère en religion, était née

le 23 janvier 1677; elle avait neut ans de plus que lui. Elle fut mariée

à M. Antoine de Combettes Caumon, par qui se fit l'alliance de la noble

famille des Combettes avec celle des Vaissete^. Sa sœur puînée, Marguerite,

épousa M. de Rivais de Paulyn, qui habitait Lavaur. Une troisième fille,

Marie-Thérèse, fut chanoinesse de Saint-Augustin au couvent de l'Isle d'Albij

enfin le huitième enfant, Barthélémy, embrassa la profession militaire. Jean-

Joseph vit le jour le 4 mai i685, à Gaillac, presque en même temps que

l'un des plus illustres savants orientalistes de ce siècle, le jésuite Gaubil. La
maison qui abrita son berceau, située dans la circonscription de la paroisse

Saint-Michel, subsiste encore & est la propriété de la famille Rest^. Des huit

enfants de Jean-Géraud, six moururent prématurément à une date que nous

ignorons; les deux qui prolongèrent assez avant leur existence furent Jeanne

& notre historien.

Jean-Joseph fit ses études classiques à Gaillac; à l'âge de dix-neuf ans,

en 1704, ses parents l'envoyèrent à Toulouse suivre les cours de la faculté

Voyez Note autographe de dom Vaissete , dans tenu à M. d'Autry de Sainte-Colombe, fut vendue

nos Pièces justificatives, \'° série, n. 20. par lui à Jean-Géraud de Vaissete. La femme de

' Voyez la Généalogie de dom Vaissete dressée celui-ci, à qui son fils Jean-Joseph la légua, la

par lui-même & autographe dans nos Pièces justi- transmit à sa fille Jeanne, par qui elle est passée

ficatives ,
1"' série, n. 22, & le Complément de cette dans la famille de Combettes Caumon. Elle y est

généalogie, ibid. n. 2.'î. restée jusqu'en i 8 i o, époque où elle fut achetée par

' Cette maison, qui avait anciennement appar- M. Rest.
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de droit. Sa première inscription sur les cahiers ou registres de l'université

est du 2 juillet de cette année. Disciple assidu de Pierre de Campunaut,
professeur en droits civil & canon , il fut reçu bachelier au bout de trois

ans, le i5 juillet 1707. Après avoir complété son instruction par les leçons

de Jean Duval
,
professeur de droit français, il obtint le grade de licencié'

le i5 juin 1709, sur le vu d'un certificat de catholicité délivré par le curé de

Sainte-Marie du Taur^.

Le certificat qui constate sa promotion à la licence, par bénéfice d'âge ^, fut

visé au parquet du parlement par le procureur général 8c les avocats du roi,

MM. d'Advisard , le Masurier St Tournier, contormément à l'édit de 16795
le même jour il prêta serment devant cette cour en qualité d'avocat, « à charge

<i par luy de garder les ordonnances 8c de satisfaire aux arrêts des reglemens,

« concernant les lectures 8c la décence des habits"*. » Dès qu'il eut complété

par le titre d'avocat son éducation de juriste, il revint à Gaillac siéger à côté

de son père, comme son substitut.

Son retour précéda de quelques mois la mort de Jean-Géraud. Ce triste

événement, qui changea du tout au tout le cours de ses destinées, eut lieu

le 4 avril 17 10. Son père, par un testament ^ daté du 29 mars 1709, l'avait

institué son héritier général 8c universel, 8c à son défaut 8c au cas où madame
de Vaissete, sa femme, survivrait à son fils, décédé sans enfants légitimes,

il léguait à cette dernière son entière succession, avec la liberté d'en disposer

comme elle l'entendrait. Devenu maître de son sort, Jean-Joseph prit tout à

coup le parti de renoncer aux fonctions paternelles 8c de se vouer à la vie

monastique. Cette résolution avait-elle été longuement mûrie ou lui vint-elle

spontanément comme une soudaine illumination d'en haut? C'est là une
confidence qu'il ne nous a pas faite &c à laquelle rien ne saurait suppléer.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il ne s'en était jamais ouvert à son père,

puisque les clauses du testament de Jean-Géraud sont conçues comme si son

fils était appelé à vivre dans le monde 8c prévoient même le cas d'un futur

' Les registres conservés aux archives de l'école ' Extrait des registres du parlement de Toulouse,

de droit de Toulouse portent qu'il fut reçu à Tuna- du zii juin 1709, dans nos Pièces justificatives^

nimité des suffrages. — Reg. de la chancellerie, 1" série, n. 9.

n. l'iy, commencé en août 1698 & fini en 1724, '' Nous devons la communication de ce testament

& reg. des actes de droit, n. 226, depuis janvier à M. de Combettes Labourelie, descendant collatéral

1703 jusqu'au dernier décembre 1715. de dom Vaissete dans la ligne féminine. C'est pour
' Certificats de Pierre de Campunaut, du lô juil- n'avoir point connu cette pièce, que M. Dumège

let 1707 & des |5 8c 25 juin 1709; de Henry [Notice sur dom Devic & dom Vaissete, t. 1 de son

d'Hauterive, chanoine de la métropole & chance- élition de l'Histoire générale de Languedoc , p. 22)

lier de l'université, du i5 juin 1709, & de Jean a prétendu que Jean-Géraud avait déshérité son fils

Duval, du 22 juin, même année; Pièces justificati- au profit de sa fille Jeanne, à cause du goiit bien

ves, i"série, n"' .'i, 6,7,8, &aux archives de l'école prononcé de celui-ci pour la vie monastique & de

de droit de Toulouse, registres précités 1 J7 & 226. sa ferme résolution d'entrer dans l'ordre de Saint-

' Il n'avait alors que vingt-quatre ans, & il en Benoît. Les faits donnent un démenti formel à cette

fallait vingt-cinq, l'âge de la majorité légale, pour supposition, aussi hasardée que tant d'autres que

obtenir le grade de licencié 8c être reçu avocat au M. Dumège a émises.

parlement.
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mariage. Le goût de la retraite & de l'étude, peut-être cette voix intérieure

dont l'entraînement est irrésistible, peut-être aussi un repentir exagéré de

quelque égarement passager de jeunesse déterminèrent sa vocation. Cette

dernière hypothèse s'appuie sur l'humble & touchante confession qu'il a

consignée dans son testament écrit durant son noviciat : « Pour réparer en

«' premier lieu, dit-il, & autant que je le puis par un aveu public & sincère

<( & par un pardon solennel les péchés de scandale 8t de mauvaise édifica-

« tion qu'une jeunesse bouillante & peu réglée peuvent [sic) m'avoir fait

« commettre, je demande très-humblement pardon à tous ceux que je puis

(i avoir scandalisés ou offensés, désavouant dans l'amertume de mon cœur

« tous les dereglemens de ma vie passée & tout ce qui pourroit m'avoir donné

« occasion de faire peine à qui que ce soit, espérant d'expier dans la sévérité

« d'une pénitence assidue & d'une continuelle retraite les péchés d'un âge

« aussi ignorant & aveugle que malicieux & que la corruption générale à

<i laquelle je n'ay que trop participé, semble authoriser '. n

Ces paroles évidemment dictées par un excès d'humilité chrétienne ne sau-

raient être prises à la lettre; elles sont démenties par le témoignage de Henry

d'Hauterive, chancelier de l'université de Toulouse & chanoine de la métro-

pole, qui dans une attestation donnée à l'étudiant Vaissete, le i5 juin 170g,

non-seulement proclame son savoir, l'incroyable facilité d'élocution dont il

était doué 8c la manière brillante dont il soutint son examen de licence, mais

encore rend hommage à sa candeur & à la pureté de ses mœurs ^.

Les aptitudes du jeune magistrat l'attiraient vers la plus savante de toutes

les corporations religieuses, célèbre par ses grands travaux d'érudition, celle

des bénédictins de Saint-Maur. Quatre mois s'étaient à peine écoulés depuis

la perte de son père, qu'il entrait au monastère de Notre-Dame de la Daurade,

à Toulouse, au mois d'août 17 10.

Au bout d'une année de noviciat & sur le point de s'engager par des

vœux solennels & de dire un éternel adieu aux choses de ce monde, il voulut

rompre tous les liens qui l'y rattachaient & régler définitivement ses intérêts

temporels. M* Forcade , notaire k Toulouse, fut mandé au couvent de la

Daurade, &, en présence du P. Estienne, prieur, le frère Vaissete se démit de

sa charge de procureur du roi, & d'accord avec sa mère, présente à cet acte, en

fit cession au mari de sa sœur, M. Antoine de CombettesCaumon, moyennant

la somme de trois mille deux cents livres-^. Ce jour même il déposa son testa-

ment olographe entre les mains de M« Forcade, qui le revêtit de sa suscription.

Par cet acte de suprême volonté, il fait donation de tous ses biens paternels à

Testament de dom Vaissete, dans nos Pièces jus- ' Acte de démission d'office, retenu par M" For-

tificatives, i" série, n. i i. cade, notaire à Toulouse, le 3o juillet 171 i, & Acte

' Extrait d'un certificat d'examen pour la licence de cession d'office, retenu par le même, à la même
en droit civil S- en droit canon, délivré à Joseph date, dans nos Pièces justificatives, i"" série, n"' 12

de Vaissete par Henry d'Hauterive, i5 juin 1709. & i.'i.

Pièces justificatives, i'^' série, n. 6.
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sa mère, dans la prévision que ces biens feront retour par voie d'hérédité natu-

relle à sa sœur Jeanne; il lègue sa bibliothèque au fils de celle-ci, son neveu

& filleul Joseph-Lazare de Combettes Caumon, destiné à l'état ecclésiastique ',

8c une somme de deux mille livres pour les frais de son éducation. Une recom-

mandation expresse, sous forme de prière plutôt que d'injonction obligatoire,

est faite à ses héritiers de continuer la dévotion à S. Sébastien, traditionnelle

dans la famille Vaissete, & d'avoir soin de sa chapelle dans l'église de Saint-

Michel de Gaillac. Ses autres largesses sont pour l'entretien des confréries de

sa ville natale, dont il était membre, 8c particulièrement celle des pénitents

bleus
j
pour le soulagement des pauvres honteux, 8c pour la dot de deux jeunes

filles pauvres, au choix de ses héritiers, 8c à charge par elles de faire bénir leur

union à la chapelle Saint-Joseph, son patron, à Saint-Michel, de donner le

nom de Joseph à tous leurs enfants mâles 8c de l'ajoutera celui de leurs filles.

Sept mois après, le ii mars 17 12, M, François d'Haussonville de Vaubécourt,

évêque 8c seigneur cle Montauban, lui conféra la tonsure cléricale 8c les quatre

ordres mineurs^ dans la chapelle de son palais épiscopal. Cette cérémonie doit

être antérieure de peu de temps à celle où il prononça ses vœux au monastère

de la Daurade, peut-être dans celui de Mas Grenier^ où il s'était rendu à

cette époque. En effet, dans une pièce en date du 6 juillet, il s'intitule « reli-

« gieux protès de l'ordre de Saint-Benoît, congrégation de Saint-Maur, à

« présent conventuel au monastère du Mas Grenier. » Cette pièce est une
procuration notariée "*, par laquelle il donne pouvoir à M^ Gilhet, curé de la

paroisse de Saint-Jean d'Aniane, dans le diocèse de Montpellier, de « notifier

« 8c insinuer ses nom, cognom, qualités 8c grades dans l'abbaye d'Aniane au
« seigneur abbé, 8c, en son absence, à son vicaire général ou supérieur 8c reli-

" gieux de la dite abbaye, 8c de les requérir de lui conférer le premier bénéfice

i< régulier qui viendroit à vaquer, dépendant de la collation du dit seigneur

« abbé. »

Cet acte de procédure semble dénoter l'intention de dom Vaissete de se

fixer dans une des maisons que la congrégation possédait dans le midi de la

France ; mais ses supérieurs, qui avaient entrevu ses talents 8c le parti qu'ils

pouvaient en tirer 8c qui avaient d'autres desseins sur lui, l'appelèrent l'année

suivante, en lyi^, au chef-lieu de l'ordre, dans l'abbaye Saint-Germain des

Prés, à Paris. Il y fit sa première année de théologie sous dom François

Henry, 8c eut pour condisciples dom Guilain Bécourt 8c dom Martial Mance
qui finissaient leur cours. En 1714 il fut envoyé à Corbie, dans le diocèse

d'Amiens, pour y continuer les mêmes études.

' Il sera question dans la suite & assez fréquem- 'Ou bien Garnier. Cette abbaye, de la congrégation

ment de ce neveu de dom Vaissete, à qui il fit faire de Saint-Maur, autrement appelée Saint-Pierre de

un assez beau chemin dans l'état ecclésiastique, & la Cour, était située dans la Gascogne toulousaine,

qui d'ailleurs ne manquait pas de talent comme sur la Garonne, dans l'élection de Rivière-Verdun,

prédicateur. * Voyez Procuration, 6 juillet 1712, dans nos
' Pièces justificatives, 1"' série, n. t ^. Pièces justijicativeSj, I

''''

série, n. |5.
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Sa présence dans cette maison fut signalée par un incident que nous nous

garderons d'omettre, parce qu'il y apporta le trouble St qu'il eut une grande

influence sur l'avenir de dom Vaissete. Un de ses confrères, dont le nom
rappelle l'un des plus violents, des plus tenaces opposants à la constitution

Unigenitus, 8c les persécutions qu'il s'attira, le P. François Louvard venait

d'être relégué dans cette maison par ses supérieurs.

Personne n'ignore que les bénédictins de Saint-Maur, ou du moins la

majeure partie, s'étaient prononcés dès le principe contre la bulle de Clé-

ment XI, qui censurait cent une propositions du livre des Réflexions morales

de l'oratorien Quesnel, comme entachées de jansénisme. Se avaient signé

l'appel au futur concile. Les partisans de la bulle ou constitutionnaires, forts

de l'appui de Louis XIV &t de la cour, combattaient vigoureusement leurs

adversaires à coups d'arguments théologiques. Aux violences de la controverse

se mêlaient les rigueurs du bras séculier. L'opposition était devenue un

danger. Le P. Charles de l'Hostallerie, supérieur général de Saint-Maur,

homme doux & prudent par caractère, avait cédé; mais Louvard, inflexible

dans son âpre rudesse, ne craignit pas de tout braver. Il administra les der-

niers sacrements à un malade sans avoir exigé qu'il signât auparavant le

formulaire d'Alexandre VII, qui condamnait Jansénius.

Il fut dénoncé aussitôt à son supérieur qui ordonna au coupable de quitter

l'abbaye de Saint-Denis 8c d'aller se renfermer à Corbie. Le 24 juin, le

prieur de Corbie ayant convoqué ses moines pour leur communiquer la cen-

sure du livre de Quesnel 8c les lettres patentes du roi, dont le père général

lui avait envoyé une copie, ainsi qu'à toutes les maisons de l'ordre, Louvard,

avant de laisser commencer cette lecture, déclara hautement que sa conscience

ne lui permettait pas d'y assister, 8c que l'entendre seulement serait faire

acte d'adhésion; 8c à l'instant il sortit de l'assemblée, entraînant sur ses pas

quatre à cinq religieux qui partageaient ses convictions 8c parmi lesquels était

dom Vaissete '

.

Cette incartade ne fit point éloigner de Corbie notre étudiant en théo-

logie ; il continua à y résider 8c à suivre ses cours; mais dans sa fréquen-

tation de dom Louvard, il avait noué Se conserva dès lors, à l'exemple des

plus illustres membres de la congrégation, des attaches avec le parti proscrit.

Nous dirons, quand l'heure en sera venue, les désagréments que ces relations

lui suscitèrent 8c comment, après la publication de son deuxième volume,

elles faillirent interrompre subitement cet ouvrage 8c en priver à jamais la

postérité.

On n'a point oublié qu'en lyiS dom Devic fut mandé de Rome à Paris

par le P. Charles de l'Hostallerie 8c substitué, ainsi que dom Vaissete, aux
PP. Auzières Se Marcland. Dom Vaissete reçut en conséquence l'ordre de cesser

' Nouvelles ecclésiastiques, tahle raisonnée, depuis celui de Fran(;ois Louvard & la Notice de M. Bar-

1728 jusqu'en 1760 inclusivement. Paris, 1767. thélemy Hauréau sur ce religieux, dans son Nis-

2 vol. in-4"; article Dom Vaissete. — Voyez iiid. toire littéraire du Maine, t. 2, p. I7r)-2I9.
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ses études théologiques 8< de rentrer à Saint-Germain des Prés. Les deux

nouveaux collaborateurs turent présentés à l'archevêque de Narbonne qui

était venu dans la capitale pour son voyage annuel à la cour de Versailles,

par le P. Charles d'Isard, premier assistant de la congrégation, accompagné

de deux religieux bien dignes de leur servir de parrains littéraires, dom
Edmond Martène & dom Ursin Durand.

Si la bonne opinion que les PP. Devic 8c Vaissete avaient inspirée par

leur savoir à leurs supérieurs détermina le choix qu'ils firent d'eux, une
autre raison, toute de convenance 8c d'à-propos, leur origine méridionale,

y contribua également ; tous deux étaient en effet natifs du Languedoc,

familiarisés avec les dialectes Se les traditions de ce pays, préparés mieux

que personne à remonter par la connaissance du présent à celle des siècles

passés, 8c en position de découvrir les anciens titres 8c d'en obtenir la

communication.

Ce choix fut sanctionné immédiatement parles États qui prirent en même
temps toutes les dispositions propres à assurer à l'entreprise le concours actif

8c permanent de ces habiles ouvriers' &c à en préparer le succès. Ils leur

accordèrent une pension annuelle de mille livres, divisible par moitié entre

eux. Cette pension était inscrite, comme le furent depuis tous les frais

relatifs à l'impression du livre, au chapitre des dépenses extraordinaires du
comptereau (budget) provincial, 8c leur était payée par le trésorier de la

bourse des États à Paris, sur la présentation d'un mandement signé par

l'archevêque- président j de leur main cette somme passait dans la caisse de

la congrégation, comme indemnité pour la permission qui leur avait été

accordée de vaquer à un labeur particulier en dehors des obligations prescrites

par la règle commune.
La part que prirent les syndics de la Province à la publication de notre

Histoire, 8c leurs rapports continuels avec les auteurs ramenant à chaque

instant leurs noms dans les documents dont notre récit est appuyé, ainsi que

dans ce récit lui-même, le lecteur aura sans doute le désir de connaître ceux

qui portèrent ces noms honorables. Se c'est pour nous un devoir de donner

satisfaction à ce sentiment.

Leur charge faisait d'eux le pouvoir exécutif de l'assemblée 8c les ministres

du président, Se, en les plaçant de pair avec les membres des deux premiers

ordres, le clergé 8c la noblesse, exigeait qu'ils fussent aussi de haute condi-

tion; ils étaient au nombre de trois, ayant chacun dans ses attributions l'une

des trois grandes sénéchaussées qui constituaient la Province : Toulouse,

Carcassonne, Nimes 8c Beaucaire.

Le souvenir des Montferrier Se des Joubert, les coopérateurs aussi empressés

qu'aftectueux de dom Devic Se dom Vaissete, est inséparablement lié k celui

de ces deux religieux.

' C'est l'expression dont se servent habituellement nos Bénédictins en parlant d'eux-mêmes.

IntroJ. 3
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La famille Duvidal de Montfenier tenait à la noblesse de robe ; Jean-

Antoine, consul de Montpellier en 1687, acquit une charge de conseiller

à la cour des comptes, aides 8c finances de cette ville. Son fils, nommé
Jean-Antoine comme lui, héritier de cette charge, la résigna en 1712 pour

prendre celle de syndic. Son petit-fils, appelé aussi Jean-Antoine, marquis

de Montferrier, admis par les États à la survivance de son père par lettres

du i5 janvier 1707, lui succéda à sa mort survenue en 17^3 ; à son tour

il transmit le syndicat à son fils qui le conserva jusqu'à la suppression des

États ' en 1790.

Celle des Joubert, originaire de Crest en Dauphiné, remontait par des

titres authentiques jusqu'au seizième siècle. Laurent, son chef, vint s'établir

à Montpellier, où il fut nommé régent & chancelier de la faculté de méde-

cine. Ce fut par son petit-fils Antoine-Baptiste que le syndicat entra dans

cette famille, en 1642; il passa en 1689 à André, fils d'Antoine-Baptiste, qui

s'y maintint pendant cinquante- trois ans, & à sa mort, en 1721, le laissa

à son fils Laurent-Ignace^. Ce dernier, forcé par des raisons de santé de

renoncer à ces fonctions qui étaient très-fatigantes, abdiqua en 1732, en

se ménageant comme retraite la présidence de la cour des comptes. Pour le

récompenser de ses loyaux services, les États votèrent en sa faveur une grati-

fication de vingt-quatre mille livres 8c agréèrent pour son successeur René-

Gaspard, son frère, avocat du roi au sénéchal de Montpellier, jadis incarcéré

à la Bastille^ pour un motif qui est aujourd'hui un secret pour nous.-

Un troisième nom à enregistrer ici est celui des Lafage, l'une de nos

anciennes familles capitulaires de Toulouse; mais il ne commence à paraître

que tardivement dans la correspondance de dom Vaissete, en 1743 seule-

ment, après la publication du quatrième volume, 8c lorsque les efforts persé-

vérants des Montferrier 8c des Joubert avaient conduit l'ouvrage presque à

son couronnement. Celui qui portait alors ce nom était Joseph, seigneur de

Saint-Martin 8c autres lieux, qui fut pourvu du syndicat le 22 décembre 1738

en remplacement de M. Favier; il s'en démit le 4 mars 1762 en faveur de

son fils Henry-Joseph, baron de Pailhès'*. Après avoir vu figurer le père

dans la liste des correspondants de dom Vaissete, nous rencontrerons le fils

parmi ceux qui furent en relation avec dom Bourotte, continuateur de notre

historien.

' Armoriai des Etats de Languedoc^ par Gasteher ^ Lettres du i'''' janvier i yS i (fonds de Langue-

de LatODr. Paris, de l'imprimerie de Vincent, doc, t. i8.), fol. 262), & du 4 janvier lySS (iiid.

imprimeur-libraire des Etats de Languedoc, 1767. fol. 282). — Lettres de M. de Montferrier à dom
ln-4", p. 229-2'io. — Voyez aussi Armoriai de la Vaissete, du 22 décembre 1732, & de l'archevêque

noblesse de Languedoc, généralité de Montpellier, -par de Narbonne à dom Devic, du 26 du même mois;

M. Louis de la Roque. Paris. 2 vol. in-8". 1860; dans nos Pièces justificatives. Correspondance, n"' 84
t. 2, p. 169. & 85.

' Armoriai des Etats de Languedoc, p. 2l3; & ' Armoriai des Etats Je Languedoc, par Gastelier

Armoriai de la noblesse de Languedoc, généralité de de Latoiir, p. 233-236.

Montpellier, t. 2, p. 8".
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III

Commencement & progrès du travail de dom Devic & dom Vaissete. — Rivalité de dom Marcland.

Polémique de dom Vaissete contre lui. [1715-1726.]

Dès que la nomination des PP. Devic St Vaissete, comme historiographes

du Languedoc, eut été confirmée par l'assemblée des Etats de lyiT), ils se

mirent aussitôt en quête des matériaux de l'œuvre projetée. Les circonstances

étaient des plus favorables pour leurs recherches. De grands dépôts de livres

imprimés ou manuscrits avaient été formés dans la capitale; la bibliothèque

du roi avait reçu, sous Louis XIV, d'immenses accroissements auxquels s'ajou-

tèrent encore les acquisitions faites dans les premières années de la Régence.

Le trésor des chartes du roi renfermait quantité de titres originaux apportés

du Languedoc depuis l'annexion de la Province. Le goût de ces sortes de

collections s'était propagé, Si plusieurs amateurs, grands personnages ou

savants de profession, en possédaient de très-remarquables. La plus riche de

ces collections particulières était la bibliothèque de Colbert dont les manus-

crits enrichirent, en lySi, la bibliothèque du roi, & où étaient conservés

les documents qu'il avait fait rassembler par le président Doat dans les

archives du Béarn, du Languedoc 8c de la Guienne '; elle appartenait alors

au marquis de Seignelay, petit-fils du grand ministre. Dans la Préface de

leur tome premier^ nos auteurs passent en revue les sources dont l'accès leur

fut ouvert 8c où ils puisèrent abondamment pendant les huit années com-

prises dans l'intervalle de 17 15 à 17 23, aidés par des copistes aux gages de la

Province. Ce dépouillement leur procura une masse de titres qu'ils estimaient

équivaloir à plusieurs volumes in-folio '.

Pour faire trêve à ces arides 8c fatigantes investigations, dom Vaissete entre-

prit de traiter une question d'une haute importance historique, encore enve-

loppée d'obscurité, 8c sur laquelle Leibnitz s'était déjà essayé'*, la question de

l'origine des Francs. Il prouva contre l'opinion du P. Tournemine la descen-

dance germanique de ce peuple, 8c démontra qu'il n'est pas sorti , comme le

prétendait le docte jésuite, des anciens conquérants gaulois, de ces Tectosages

dont les courses aventureuses 8c fréquentes les conduisirent à s'établir sur les

bords du Rhin ^.

' Essai historique sur lu Bihliotheijue Ju Roi, par ' Cf. les Mémoires précités & Premier projet Je

Leprince, édition de M. Louis Paris. Paris, i856. l'Histoire générale Je Languedoc, par dom Devic &
In-i 2, p. I 53, I 59, I 74, I 80. dom Vaissete ; Pièces justificatives, 2'' série, n. 6.

" Tome I , p. vil de l'édition originale. — Cf. * De origine Francorum Disquisitio. Hanoviae,

Mémoire pour Nosseigneurs Jes Etats Ju Languedoc, \-j\3, In-8°.

par dom Devic, & dom Vaissete, dans nos Pièces ^ La dissertation de dom Vaissete parut chez

/'ujti/ïfatiVfj, 2" série, n. 7, & Mf'moirf aux mêmes, Jacques Vincent, imprimeur des Ktats, à Paris,

par dom Vaissete, iiiJ. n. 8. en 1722. In-12 de 76 pages.
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A mesure que la récolte des deux cénobites s'entassait dans leurs porte-

feuilles, ils rendaient compte de leurs progrès à l'archevêque de Narbonne
& aux syndics dans des mémoires ou rapports qui étaient lus dans les séances

des Etats. M. de la Berchère y répondait par des exhortations à persévérer dans

leur zèle, par des paroles flatteuses 8c des témoignages de satisfaction j il leur

recommandait expressément de ne pas laisser passer plus de trois mois sans lui

donner de leurs nouvelles'. Les mémoires envoyés par eux depuis 1718 jus-

qu'à 1726 sont au nombre de six; nous en avons choisi quatre encore inédits,

pour les reproduire, suivant leur ordre de date, dans nos Pièces justificatives^.

Il est curieux d'y voir les découvertes que la visite des archives amène de jour

en jour, les développements successifs de la synthèse historique auxquels ces

découvertes ont servi de base, à partir de sa naissance jusqu'à son complet

développement, les procédés d'une érudition qui parcourt d'un pas sûr & guidée

par le flambeau de la critique le vaste domaine dont elle s'est emparée.

Dans le premier de ces mémoires^, les phases principales de l'histoire du
Languedoc sont déjà reconnues & les divisions qu'elles déterminent, indiquées,

quoique non encore ramenées au système général & d'ensemble adopté dans

le plan définitif de l'ouvrage.

La seule modification essentielle que ce plan nous révèle est l'élimination

de la neuvième division tracée dans le mémoire en question, division qui

comprend la guerre des camisards. Se de la dixième qui a pour sujet les événe-

ments accomplis jusqu'à l'époque où vivaient les auteurs, c'est-à-dire la fin du

règne de Louis XIV, la Régence & les premières années de Louis XV; des

raisons de prudence qui s'imposaient à eux leur interdisaient de s'expliquer

sur des faits contemporains, 8t dom Vaissete, dans l'Avertissement de son cin-

quième volume, fait clairement allusion aux difficultés qui lui prescrivaient

une réserve absolue"*.

Le deuxième mémoire'' reproduit les mêmes grandes lignes chronologiques;

il a pour but surtout de faire ressortir tout ce que le dépouillement des

archives a donné de neuf pour la période de l'histoire de la Province, la plus

obscure, la plus négligée par les écrivains antérieurs, la période du moven âge.

Dom Devic & dom Vaissete annoncent l'intention qui devait plaire aux Etats

de faire l'histoire de ces assemblées, en remontant jusqu'à Auguste & aux

empereurs, ses successeurs. Ils se proposent aussi d'écrire celle des cours souve-

raines & des sièges de judicature si nombreux dans le Languedoc; mais le

premier de ces deux projets tut diftéré, & le second abandonné tout à tait

' Lettre de M. de la Berchère du 7 janvier 1716; neur Je nous charger depuis (juelques années. Voyez

Correspondancef n. 2. Pièces justificatives ,

2*" série, n. 6.

' Pièces justificatives, 2' série, n"* 6, 7, 8 & ro. * Premier alinéa de VAvertissement du tome V de

^ Mémoire des vues tjue Von se propose & du des- l'édition originale.

sein que Von s'est formé dans la recherche des titres ^ Mémoire pour Nosseigneurs des Etats du Lan-

5" autres pièces qui peuvent servir à VHistoire du euedoCj touchant le travail qu'ont fait les PP, Bénc-

Languedoc , & dans la composition de cet ouvrage, dicîins, chargés de l'Histoire de la Province. Voyez

dont les Etats de cette Province nous ont fait Vhon- Pièces justificatives, 2'' série, n. t.
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pour un motit non avoué mais facile à deviner, S<. qui n'est autre que la

crainte de se compromettre, soit vis-à-vis du parlement jaloux de son autorité,

soit vis-à-vis des États leurs patrons ; deux corps toujours en hostilité l'un

contre l'autre. Les documents que nos historiens possèdent maintenant sont

si considérables qu'ils n'hésitent point à promettre trois volumes.

Le troisième mémoire ' nous introduit dans les établissements littéraires St

les dépôts d'archives où s'est déployée leur infatigable activité; ils ont fouillé

tous ceux qui existent dans la capitale : le trésor des chartes & la biblio-

thèque du roi, ainsi que la bibliothèque de Colbert dont nous avons déjà

fait mention; celle de l'évêque de Metz, M. le duc de Coislin, formée par le

chancelier Séguier, & alors déposée à Saint-Germain des Prés; celle non
moins précieuse de cette abbaye; & dans le nombre des collections privées ; la

bibliothèque du chancelier d'Aguesseau & celles de M. de Chauvelin, garde

des sceaux de France, de M. Joly de Fleury, procureur général au parlement

de Paris, & de M. Foucault, conseiller d'État, devenue la propriété de l'abbé

Rothelin; les cabinets de Denys Godefroy, garde des archives de la chambre

des comptes de Paris, de M. de Clairambault, généalogiste des ordres du roi,

& du censeur royal Lancelot, membre de l'Académie des inscriptions Se belles-

lettres. Pour compléter cette exploration des collections de la capitale, il y
avait encore à visiter celles de la Province. Les États pourvurent aux dépenses

de ce voyage, en allouant à dom Devic & dom Vaissete une somme de deux

mille livres^. Pendant un séjour de dix-sept ou dix-huit mois qu'ils firent

dans le Midi, en 1728 & 1724? i's trouvèrent chez M. Colbert de Croissy,

évêque de Montpellier, & surtout au château de M. le marquis d'Aubays, chez

M. de Mazaugues, président au parlement de Provence, héritier des manus-
crits du célèbre Peiresc, 8t chez d'autres qu'ils citent avec un souvenir recon-

naissant, de non moins utiles communications^'. Enrichis de ce butin, ce n'est

plus trois volumes, comme précédemment, mais quatre qu'ils ont à donner.

Le quatrième mémoire'*, qui est du commencement de 1726, témoigne

de l'ardeur Se de la célérité apportées à la rédaction du tome premier. Ce tome

est presque achevé St pourra être livré à l'impression dans le mois de juin; les

proportions de l'ouvrage ont encore grossi St s'étendent actuellement jusqu'à

cinq gros volumes, sans qu'il soit possible d'affirmer que la matière est épuisée.

Il ne reste plus qu'à prendre les dispositions nécessaires pour l'exécution

typographique, pour le dessin Si la gravure des cartes géographiques, des

planches représentant les monuments anciens, des vignettes, fleurons St culs-

de-Iampe. Les auteurs proposent un imprimeur dont ils ont expérimenté la

diligence Se. l'habileté, le sieur Jacques Vincent, demeurant à Paris, rue Saint-

Séverin, en face de l'église de ce nom, à l'enseigne de l'Ange; ils recomman-

' Mémoire a Nosseigneurs des Etats de Languedoc. ' Préface du tome I de V Histoire générale de Lan-

— Pièces justificatives, z' série, n. lo. guedoc, p. xv & xvi de l'édition originale.

' Délibération des Etats généraux du lundi 21 fé-
'' Mémoire a Nosseigneurs des Etats de Languedoc,

vrier fji^. — Pièces justificatives, 2"' série, n. 9. — Pièces justificatives, z'' série, n. 10.
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dent l'adoption d'un papier de grandeur uniforme pour tous les exemplaires,

pareil à celui de VHistoire de Bretagne, afin d'éviter toute disparité Se. de pré-

venir la jalousie entre les personnes ou les corporations auxquelles les États

jugeront à propos de les ottrir.

A l'échéance fixée, dom Devic 8c dom Vaissete faisaient honneur à leurs

engagements; leur copie, mise au net, était soumise à l'examen du censeur

Lancelot, & revêtue de son approbation le i^''aoùt 1727.

Arrêtons-nous ici un instant pour rétrograder jusqu'à l'époque de la révo-

cation des PP. Auzières 8c Marcland, 8c de leur remplacement par dom Devic

8c dom Vaissete, en 1715. Auzières accepta avec une apparente résignation

cette disgrâce, son amitié pour dom Vaissete n'en fut ni diminuée ni altérée;

quant à l'archevêque de Narbonne, son procédé lui pesait lourdement sur le

cœur. Il se retira dans le monastère de Saint-Guillem du Désert, au diocèse de

Lodève. Du fond de cette retraite lointaine, il écrivit presque aussitôt à dom
Vaissete, pour le féliciter de l'emploi qu'on venait de lui donner 8c lui offrir

les bons conseils d'un confrère, son aîné dans la carrière. Mais au souvenir du

prélat, son amour-propre froissé est impuissant à se dissimuler 8c à se contenir.

« Je vous proteste, dit-il, que je suis très content d'être déchargé du soin de

<i visiter les archives des villes 8c seigneurs du Languedoc 8c de n'être plus

« sous la dépendance de Monseigneur l'archevêque de Narbonne, 8c il nous
n auroit été avantageux de n'avoir jamais receu aucune pension de sa part'. »

Plus tard, en 17 18, il mande à dom Vaissete qu'il s'occupe toujours de son

livre ^; comme il se pique, assure-t-il, d'écrire en historien, il a rangé les faits

suivant l'ordre des temps, y mêlant des réflexions politiques, disposant sa

narration de manière à rendre le lecteur curieux d'en voir la suite 8c la fin.

Il l'avait conduite jusqu'à la condamnation 8c au supplice de Montmo-
rency (1632). Il ajoute qu'il avait pris la résolution de s'arrêtera la mort de

Louis XIII, pensant qu'on ne permettrait pas d'imprimer tout ce qu'il y a à

dire de Louis XIV. On sait que dom Vaissete n'a point dépassé cette limite,

8c il est probable qu'il se souvint dans l'occasion de l'exemple 8c des avis de son

confrère. Auzières estimait que son manuscrit pourrait former deux volumes

aussi gros que ceux du Mézeray in-folio. Il résulte de la même lettre qu'il

comptait fondre son œuvre personnelle avec celle de Marcland, 8c aussi avec

le travail de dom Devic 8c dom Vaissete qui n'auraient eu d'autre peine, comme
il le croyait, que d'y intercaler ce qu'il avait omis, 8c de rendre son style plus

français. Est-ce une témérité de supposer que dom Vaissete n'était pas très-

jaloux d'une telle association? Pendant son séjour à Montpellier, en 1723
8c 1724, il s'abstint ou négligea d'aller voir son confrère qui se trouvait en ce

moment dans le voisinage, à Saint-André. Dans une lettre ^ du i5 mai 1724,
le P. Auzières lui fait de tendres reproches de l'avoir privé de la bonne fortune

de l'embrasser 8c de le féliciter de ses heureuses 8c abondantes découvertes.

' Lettre du 28 octobre 171 5; Correspondance, n. i. ' Dom Pierre Auzières à dom Vaissete, à Motit-
" Lettre du 4 juillet 1718 ; Correspondance, n. 10. pellier. — Correspondance, n. 23.
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Cette lettre où débordent les effusions de l'amitié & qui est empreinte d'une

touchante abnégation, cette lettre fut son testament de mort. Il cessa de

vivre bientôt après, dans l'abbaye de Saint-Sauveur d'Aniane, au diocèse de

Montpellier '.

Quant à Marcland, les choses ne se passèrent pas aussi aisément, St il ne se

montra rien moins qu'accommodant. Entêté comme un Auvergnat qu'il était,

81 sans tenir compte de son âge & de ses infirmités, il résolut de résister envers

& contre tous 8t de dresser autel contre autel. Il avait eu l'adresse d'attirer

ses supérieurs à sa dévotion, 8c de les rendre contraires aux nouveaux colla-

borateurs. Dès l'année 1716, M. de la Berchère s'en inquiétait vivement 5i se

déclarait avec énergie contre lui. « Tout ce que je puis vous dire au sujet du
« P. Marcland, écrivait-il à dom Devic, le 29 octobre, est que je n'ay point

« demandé qu'il prît de nouveau connoissance de nostre Histoire de Lan-
" guedoc. Il me paroît même que son incommodité est un grand obstacle à

« reprendre ce travail, 8c je ne crois pas qu'on l'en charge sans me consulter

» 8c sans mon consentement^. »

De leur côté dom Devic 8c dom Vaissete, redoutant une concurrence favo-

risée par les chefs de la congrégation, excitaient sous main le prélat, d'ailleurs

assez mal disposé par lui-même contre leur rival. M. de la Berchère les

invita à voir M. de Joubert, qui était de députation cette année à Paris, 8c

à se concerter avec lui sur les démarches à faire auprès des autorités pour

venir à bout de l'audacieux qui prétendait le braver. « Vous voyez par là,

« ajoutait-il dans la lettre précitée, que je vous garde le secret 8c que j'entre

« volontiers dans vos veuës. » L'année suivante il insistait encore plus forte-

ment : « Pour ce qui est de l'ouvrage de dom Marcland, je me suis assés

« expliqué sur cela; 8c je le répète encore, ne voulant point que ce qu'il

" aura composé soit employé à notre Histoire^. »

Cependant il finit par condescendre à ce que nos deux religieux, par

déférence pour leurs supérieurs, lui fissent part de leurs recueils; mais il

s'opposait formellement à ce que Marcland mît la main à la rédaction du

récit, sans son consentement'*. Celui-ci, que rien n'ébranlait, allait répétant

partout qu'il était sur le point de mettre sous presse; son prospectus était déjà

imprimé. Dom Devic 8c dom Vaissete, de plus en plus alarmés, se hâtèrent

d'en prévenir l'archevêque, promettant de lui envoyer ce prospectus dès qu'il

aurait paru. A la date du 14 février 1729, M. de la Berchère leur mandait

que cette pièce ne lui était pas encore parvenue, mais que ses sentiments

étaient toujours les mêmes. Sur ces entrefaites, il mourut le 2 juin.

Son siège fut dévolu à l'archevêque de Toulouse, qui occupait le second

' Dom Tassin, dans son Histoire littéraire de U ' Lettre de M. de la Berchère à dom Devic, du

congrégation de Saint-Maur, fixe la mort de dom 29 octobre 1716; Correspondance^ n. 5.

Aiizières au i3 janvier 1724. C'est une erreur, ' Lettre à dom Devic & dom Vaissete, du 3 no-

puisque la dernière des trois lettres de ce reli- vembre i-jx-j ; Correspondance, n. 8.

gieux citées par nous est du i5 mai de la même ' Lettre à dom Devic, du 29 août 1718; Corres-

année 1724. pondance, n. 11.
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rang aux États, M. Beauvau du Rivau (Pvené-Fiançois), de l'une des plus

illustres familles du rovaume, aussi distingué que son prédécesseur par ses

vertus S< l'amour des lettres, aussi passionné pour le bien de la Province 6<

pour la publication de son Histoire. Il était leMieuvième enfant de M. de

Beauvau, marquis du Rivau, maréchal des camps St armées du roi 5 il naquit

au château du Rivau, dans le Poitou, le 11 novembre 1664, 81 comptait

par conséquent quarante-six ans à son avènement à la présidence des Ktats.

D'abord grand vicaire de son oncle, l'évêque de Sarlat, il fut pourvu en 1700

du sjége de Bayonne, & en 1707, de celui de Tournai. Pendant qu'il résidait

dans cette dernière ville, elle fut le théâtre d'événements qui mirent en relief

son noble Se patriotique caractère. Elle était assiégée par le prince Eugène, à

la tête des Impériaux; & comme la garnison manquait de vivres, il entreprit

de la faire subsister avec les ressources de sa fortune privée 5 ces ressources

ayant été bientôt épuisées, il engagea sa vaisselle d'or & d'argent Se ses effets

les plus précieux, & emprunta cinq à six cent mille livres. Ces efforts géné-

reux ne purent empêcher Tournai de succomber & d'ouvrir ses portes au

vainqueur. Le prince Eugène invita M. de Beauvau à chanter un Te Deum,
offrant de lui conserver son évêché au nom de l'empereur; il s'y refusa &(. ne

songea plus qu'à s'éloigner. Louis XIV, qui avait si bien le sentiment de la

véritable grandeur, ne voulut pas être en reste avec M. de Beauvau; il rem-

boursa la somme empruntée & lui donna, en 171 1, l'archevêché de Toulouse;

mais les effets déposés comme gage entre les mains des créanciers n'avaient

pas été retirés à temps & turent mis en vente. Les habitants de Tournai les

rachetèrent 8c les renvoyèrent au pasteur qu'ils n'avaient cessé d'aimer quoi-

qu'il ne fût plus au milieu d'eux'. Noiis allons raconter ce que lui doit

l'Histoire de Languedoc.

Plus animé encore que M. de la Berchère à écarter Marcland, il sollicita

le garde des sceaux d'interposer son autorité & d'arrêter tout net l'obstiné

bénédictin. Cette démarche n'ayant pas réussi comme il l'espérait, il écrivit

à M. de Joubert de presser le ministre, tandis que lui-même agissait de

toutes ses forces auprès du supérieur général de Saint-Maur. Dans une lettre

à dom Devic^, du 28 décembre 17 19, on voit avec quelle ardeur il poursuivait

la solution de cette affaire. Enfin le prospectus de Marcland est entre ses

mains ; un des pères de la congrégation le lui a apporté St ses appréhensions

ne font que redoubler'. Ce document était, en effet, une sorte de manifeste

de guerre, & pour lui donner plus de poids, on fit venir Marcland à l'abbaye

de Saint-Denis, où il pouvait travailler à loisir, dispensé des devoirs ordi-

naires de la règle conventuelle.

Combien était différente la position que l'on faisait à dom Vaissete, au

sein de la communauté! La malveillance éclate dans les difficultés qu'on lui

' Moréri, Dictionnaire historique & géographiijue, ' Correspondance, n. 14.

édition de Goiijet & D rouet. Paris, 1 709. 10 vol. ' Lettre à dom Devic, du 1 i février 1720 ; Corrcs-

in-folio. pondance, n. i5.
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oppose, dans les vexations journalières auxquelles il est en butte. Bientôt il

n'y tient plus, le découragement se saisit de lui
;
quoique son premier volume

fût assez avancé, en ly^S, pour que les syndics songeassent déjà à traiter avec

l'imprimeur, il se décide à renoncer à sa collaboration, & offre sa démission

au chapitre général de l'ordre en ces termes ;

(i La triste situation où diverses circonstances ont mis cette entre'prise &
« les sujets légitimes qu'on doit avoir de craindre qu'elle ne se termine pas

« à l'honneur du Corps & à la satisfaction du public ne me permettent pas

« de vous dissimuler que je ne saurois davantage participer à ce travail, de

« la réussite duquel les engagemens que j'ay pris avec les États de cette

« province, en recevant d'eux depuis plus de dix ans une pension, semblent

« me rendre responsable'. »

Logés dans le palais abbatial avec quelques religieux, privilégiés à cause

de leurs travaux littéraires, nos auteurs furent réintégrés dans l'intérieur du
couvent, sans que l'on eût égard à la pension payée par les Etats pour leur

entretien particulier. Heureusement pour eux, dom Ch. d'Isard, premier

assistant, leur ofhit un asile chez lui ; mais ils n'en furent pas moins astreints,

comme le commun de leurs confrères, à assister à tous les offices & à officier à

leur tour, au grand préjudice du temps à consacrer à la visite des archives &
des bibliothèques du dehors.

A la lettre de dom Vaissete était joint un long mémoire^ oii il examine à

fond le projet de dom Marcland & prouve l'imperfection radicale du livre

dont ce projet est le résumé. Sa critique, grave Se sérieuse par l'objet qu'elle

discute, prend quelquefois l'allure passionnée d'un débat personnel Si un ton

((ui contraste avec la placidité dont la pensée St le langage de dom Vaissete

sont habituellement empreints. Il y perce une pointe d'ironie que l'on ne

remarque nulle part dans ses autres écrits, pas même dans la vigoureuse

polémique où nous le verrons plus tard s'engager contre les Journalistes de

Trévoux.

La mort de dom Marcland, survenue deux ans après, en 1727, coupa court

à ce conflit Si fît cesser une dangereuse rivalité Si les obstacles qu'elle avait

créés. Si nous nous en tenons au jugement de dom Vaissete, confirmé d'ailleurs

par l'appréciation que suggère la lecture du programme de dom Marcland, la

perte du livre en question paraîtra peu regrettable ; ce qui l'eût été infiniment,

c'est le succès des intrigues ourdies pour faire préférer une médiocre production

à l'œuvre magistrale qui nous a été léguée.

Rendu à sa tâche laborieuse, dom Vaissete n'eut plus qu'à la continuer

tranquillement, grandissant chaque jour dans l'estime de ses supérieurs 8c de

ses confrères, désormais fiers de lui. Cette digression terminée, reprenons le

fil de notre récit.

' Lettre de dom Vaissete au chapitre général de Je Languedoc y rédigé & imprimé par dom Gabriel

l'ordre j Correspondance, n. 3o. Marcland. — Voyez dans nos Pièces justificatives,

' Observations sur le Projet de la nouvelle Histoire z' série, n. i i.
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IV

Impression du premier volume. — Dessin & gravure des caries géographiques, des planches

& des vignettes, [i 727-1 yjo.]

Dans leur Mémoire, lu dans la séance des États du 24 janvier 1726, doni

Devic & dom Vaissete faisaient prévoir le très-prochain achèvement du premier

volume, 8c leur demandaient de déterminer s'il fallait en commencer immé-
diatement l'impression ou bien la diftérer jusqu'à ce que le tome deuxième fût

prêt & les faire paraître tous les deux à la fois. L'assemblée s'en remit à l'avis

de son président qui résolut de publier d'abord le premier volume 5 elle lui

confia par la même délibération le soin d'en diriger l'exécution typographique

& de donner des ordres en conséquence. Mais, avant tout, M. de Beauvau,

déférant au vœu exprimé par quelques membres des États, voulut faire

examiner l'ouvrage. Ce n'était point un contrôle purement littéraire ou scien-

tifique qu'ils entendaient provoquer; à cet égard, les talents & la capacité des

auteurs ne pouvaient former l'objet d'un doute Se inspiraient une confiance

absolue. La question avait une plus haute portée : elle tenait à des considéra-

tions politiques & sociales; elle touchait aux immunités & aux privilèges de

la Province, aux principes sur lesquels était fondée son autonomie, aux droits

81 aux devoirs des trois ordres en matière de gouvernement & d'impôts. Il

était d'une extrême importance de s'assurer que rien ne s'était glissé dans le

livre, à l'insu des auteurs, qui pût infirmer ou mettre en litige quelque point

de l'antique constitution du Languedoc. M. de Joubert s'en ouvrit à dom Devic

avec tous les égards que la politesse pouvait lui suggérer : « Je ne dois pas

vous dissimuler que plusieurs personnes des Estats ont pensé qu'il seroit bon,

avant de laisser paroître votre ouvrage, de le faire examiner par quelque per-

sonne qui fut au tait de l'histoire Si en particulier de celle du Languedoc.

Tous ceux qui vous connoissent sont persuadés de votre capacité & de votre

prudence; néanmoins on veut être pleinement assuré que vous n'aurés rien

mis qui puisse donner atteinte aux droits & privilèges de la Province, ny
qui puisse blesser aucun des ordres qui la composent. C'est une satisfac-

tion que vous ne pouvés pas refuser aux Estats, 81 je suis persuadé que si

M. l'archevêque de Narbonne fait examiner votre ouvrage, il choisira de

c concert avec vous l'examinateur, son intention n'estant pas de vous inquiéter

mal à propos. J'ay cru que je devois en ami, vous prévenir là-dessus, n'en

faites cependant rien connoître ny à M. l'archevêque de Narbonne ny à

qui que ce soit, parce que c'est une pensée qui n'aura peut être point d'exé-

cution, les Estats n'ayant rien déterminé là-dessus'. »

' Lettre du 26 janvier 1726; Correspondance, n. 32.
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M. de Joubert ne s'exprimait ainsi qu'en manière de précaution oratoire; car

dans la pensée des États & de l'archevêque cette résolution était irrévocable-

ment arrêtée. M. de Beauvau ne tarda pas à en faire part à dom Devic, en se

plaçant à couvert sous la responsabilité collective de l'assemblée & en adoucis-

sant le coup par un redoublement de compliments & d'amitiés. « Les Estats

« jugèrent à propos, lui écrivait-il, de prier M. l'ancien evêque de Viviers'

« de vouloir jeter les yeux dessus [votre livre] &c d'en conférer avec vous, avant

« de le mettre sous la presse. Je lui écris aujourd'huy pour le prier de la part

'< de la Province de vous voir St de vous entendre
;

j'espère que vous voudrés

« bien prendre la peine d'aller chés lui. C'est un prélat dont la réputation

« est grande pour le mérite 81 l'érudition, d'ailleurs très-aimable & très-poly,

« dont je suis sûr que vous serés content*. »

Toute l'année 1726 se passa en pourparlers relativement aux dispositions à

prendre pour l'impression; les fonds présumés nécessaires n'étaient pas encore

entièrement votés, 8t la misère, qui était grande en ce moment, faisait hésiter à

grever le budget provincial d'un surcroît de dépenses *. M. de Joubert prétexta

qu'il valait mieux attendre afin de perfectionner l'ouvrage, ajoutant que rien

n'empêchait de s'occuper dès à présent des planches & des vignettes'*.

Sa lettre nous montre que dom Vaissete n'avait point encore renoncé à

l'idée de placer en tête du volume sa Description géographique du Languedoc,

idée qu'il avait empruntée à ses devanciers, Auzières S< Marcland ^
; mais

l'abondance des matières que comportait le cadre de ce volume lui fit ajourner

la publication de ce travail. Il le conserva en portefeuille, le réservant pour

une occasion qui s'offrit à lui, trente ans après, lorsqu'il fit paraître en lySS

sa Géographie historique, ecclésiastique &< civile ^y ouvrage dans lequel ce tra-

vail primitif a été fondu. Il se proposait de le reprendre une troisième fois en

le remaniant de fond en comble 5c en le développant dans le Supplément à

VHistoire de Languedoc qui devait former un sixième volume 8< que sa mort

laissa inachevé.

Cependant les États impatients de posséder ce tome premier, attendu depuis

si longtemps, avaient voté une première somme de douze mille livres; ils y
ajoutèrent six mille livres'^ dans leur séance du 27 février 1727. Le président

Se les svndics, secondant cet élan, s'empressèrent d'annoncer aux auteurs qu'ils

' M. de Ratabon. l'Atlas portatif que Gilles Robert de Vaugondy &
' Lettre du |3 avril 1726; Correspondance, n. 35. Didier, son fils, géographes du roi, firent paraître

' M. de Joubert à dom Devic, 7 juin 1726
;

en 1748 & 1749- Le prix de la Géographie histo-

Corresponilance , n. 36. riijue, de l'un & l'autre format, était de 36 livres,

* M. de Joubert à dom Vaissete, i3 août 1726; comme nous l'apprend une lettre de dom Loude à

Correspondance, n. 38. dom Vaissete, datée de Toulouse, commencement
' Voyez le Mémoire du P. Auzières & le Projet de 1756. [Bibliothèque nationale, fonds de Lan-

du P. Marcland, dans nos Pièces justificatives

,

guedoc, n. 187, fol. 47.]

2' série, n"' 4 & 5.
' Cette somme de 18,000 livres avait, comme

" Paris, chez Desaint & Saillant. 4 vol. in-4", nous le verrons plus loin, un double emploi : elle

avec 12 cartes enluminées, ou 12 vol. in-12, avec était affectée aux frais d'impression de l'Histoire

cartes en noir. Les cartes de rin-4° sont celles de & à ceux de l'Atlas de la Province.
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tenaient à leur disposition tout l'argent dont ils auraient besoin 8i qu'on

pouvait procéder sans délai à l'impression du texte & à l'exécution des dessins

8i gravures. A la demande de dom Vaissete, Jacques Vincent obtint le brevet

d'imprimeur des États. Le 3 janvier 1726, M. de Joubert disait à dom Devic

Se lui répétait, le 7 juin
,

qu'il ne fallait rien épargner « potir un ouvrage

« qui devoit être un monument à la postérité, à l'honneur de la Province

« 8c des Estats '
. »

Pendant que ces préparatifs étaient en train, un coup inattendu vint frapper

dom Vaissete & l'atteindre dans ses plus chères affections. Le 28 janvier 1726,

il perdit sa mère qui s'éteignit après de longues souffrances supportées avec le

courage & la résignation que la foi seule sait inspirer. Son neveu, M. le comte

de Lautrec-Montfa, cousin germain de dom Vaissete, lui transmit cette dou-

loureuse nouvelle 8t se fit auprès de lui l'interprète affectueux des sentiments

de la famille. « Mon Révérend Père & très-cher cousin, c'est avec bien du
« regret que je viens par celle-cy vous témoigiîer la part que je prends à la

« perte que nous venons de faire de Madame vostre mère, ma tante, que la

<( mort vient de nous enlever depuis peu de jours j sa vie ayant esté un tissu

« de bonnes oeuvres 8c un modelle des vertus les plus parfaites, nous fait

« croire avec juste raison que le ciel a bien voulu se haster de les récom-

« penser par une mort prétieuse devant le Seigneur; ce qui doibt soulager

« vostre douleur, calmer nostre tristesse 8c nous servir aux uns 8c aux autres

« de motifs de consolation ^. »

Dans l'un de ses six testaments ou codicilles, tous tracés de sa main, ma-
dame de Vaissete institua pour héritière sa fille aînée, madame de Combettes

Caumon, 8c légua à son fils Joseph une rente viagère de cent livres, destinée

à grossir le modeste pécule du cénobite ^.

Dom Vaissete chercha dans la prière une consolation à son âme affligée 8c

dans le travail une salutaire diversion. Il n'y avait plus qu'à conclure le marché

entamé avec l'imprimeur. Monseigneur de Narbonne, retenu cette année

de faire le voyage de Paris, délégua ses pouvoirs à M. de Montferrier qui était

de tour pour accompagner la députation des États. Une première proposition

avait été formulée par Vincent 8c soumise à l'archevêque par dom Vaissete''.

Vincent offrait de prendre à son compte les vignettes, dont une serait gravée

sur cuivre 8c les autres sur bois, ainsi que les lettres grises 8c autres ornements,

d'imprimer avec des caractères neufs, sur papier fin d'Auvergne, moyennant
une souscription de quatre à cinq cents exemplaires que lui prendraient les

États à raison de quinze livres par exemplaire, le tout pavé d'avance, 8c

l'exécution, aux frais de la Province, des cartes géographiques 8c des planches

représentant les antiquités.

Cette proposition fut débattue verbalement entre le syndic Se Vincent Se

Correipondance, n"» 3i & 36. * Arrangement a faire pour l'impression de VHis-
' Lettre du i 8 février 1726; Corrcs;>o«£/iincc, n. 33. toire de Languedoc, àam nos Pièces justificatives,

' Pièces justificatives, \"' série, n. 16. 2'' série, n. 12.
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modifiée sensiblement par la modération des prétentions de celui-ci. Il fut

convenu que l'ouvrage aurait le format in-folio, qu'il serait imprimé en

caractères neufs, le texte en saint-augustin, les notes 8c les preuves en cïcéro,

sur papier carré fin d'Auvergne de la plus belle qualité, & que Vincent ferait

tous les frais de l'impression. En retour les États lui céderaient leur privilège'

Se souscriraient pour deux cents exemplaires fournis en blanc, c'est-à-dire en

feuilles, sur le pied de quatorze livres chacun, ce qui taisait un total de deux

mille huit cents livres, dont la moitié payable d'avance, l'autre moitié lors de

la livraison des exemplaires. Quant aux dessins & gravures, la dépense serait

à la charge des Etats, le tirage aux frais de Vincent, Se les planches demeu-
reraient sa propriété. Ces clauses ayant été réciproquement acceptées furent

rédigées en un acte sous seing privé ^, auquel Vincent d'une part Se M. de

Montferrier, stipulant au nom des États, apposèrent leur signature le 9 oc-

tobre 1727. Ce traité fut ratifié par l'assemblée le i3 janvier suivant. Avant

de quitter Paris, M. de Montferrier avait fait remettre à Vincent quatorze

cents livres, moitié du prix convenu.

A ce traité se rattache un acte supplémentaire, également sous seing privé,

qui lia d'une manière particulière Vincent Si les auteurs^. Par cet écrit,

ceux-ci s'obligeaient à lui fournir la copie approuvée par un censeur royal

de leur Histoire de Languedoc, Se Vincent à l'imprimer volume par volume,

successivement .jusqu'à la fin, d'après les conventions arrêtées avec M. de

Montlerrier, de leur remettre quatre-vingts exemplaires, moitié en blanc 8c

moitié reliés, deux exemplaires de bonnes feuilles 8c en outre trois cents livres

par volume, payables à leur volonté, pendant le cours de l'impression'*.

L'illustration du texte parle crayon Se le burin fut placée sous la direction

' Ce privilège accordé par le roi aux Etats pour

vingt ans est Jti 2."i septembre 1727; il fut enregis-

tré à la communauté des impritneurs-libraires de

Paris le 7 octobre suivant, & cédé par M. de Mont-
ferrier à Vincent le surlendemain 9.

^ Traité passé entre M. de Montferrier & Jacijues

Vincent, imprimeur, pour l'impression de V Histoire

générale de Languedoc , le 9 Octobre 1727; dans nos

Pièces justificatives, 1' série, n. |3.

' Ce traité fait avec les auteurs est du 2.1 avril

1728 ; Pièces justificatives, 2'' série, n. i5.

* Voici, en calculant d'après les bases de ce second

traité, quels furent les honoraires des auteurs :

80 exemplaires, comptés au prix le plus bas, c'est-

à-dire à 14 livres, prix d'abonnement des Etats,

pour chacun des cinq volumes, 1 , 1 20 1.
J

Reliure de 40 exemplaires à 3 I. 120 > 1,540!.

Argent en espèces T-îo
]

Total pour les cinq

volumes 7.7''° '•

Dom Devic étant mort en 1734, après la publi-

cation des deux premiers volumes, reçut pour sa

moitié 1,040 1.; dom Vaisseie, pour sa moitié,

1 ,r)4o 1., plus pour les tomes III, IV & V composés

par lui seul 4,620 1. Total, 6,160 1.

Aux honoraires payés par l'éditeur, ajoutons la

pension des États pendant quarante ans, de 1716 à

175-^ exclusivement, soit 40,000 1., dont le chiffre

se décompose ainsi :

A dom Devic, pour sa moitié, de 1716 à 1734,

époque de sa mort

A dom \'aissete, pour sa moitié

pendant le même espace de

temps

Au même seul, de 1734 à 17ÔJ,

pendant vingt-deux ans . . . 22,000
,

Les honoraires & la pension additionnés produi-

sirenr ainsi, pour le premier, un total de 10,640 1.,

& pour le second, de 37,160 1.

A peine est-il besoin d'ajouter que ces calculs

n'indiquent point d'une manière absolue les béné-

fices réalisés en espèces, les auteurs ayant dû sans

doute offrir en cadeau un nombre plus ou moins

considérable d'exemplaires.

9,000 1.

9,000 / 3
1
,000 1.
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spéciale de dom Vaissete, assisté des syndics & principalement de M. de Mont-

ferrier, qui se piquait d'être connaisseur en fait d'œuvres d'art. C'est notre

Bénédictin qui détermina le choix des sujets à traiter; il rédigea une suite

de notices destinées ' à guider les artistes dont il avait invoqué le concours.

Comme il est impossible de rappeler ce qui fut fait pour orner le premier

volume sans parler des tomes suivants, nous passerons ici en revue l'illustra-

tion de l'ouvrage entier, de manière à ne plus avoir à y revenir.

Dans ces notices, dom Vaissete énonce le thème historique ou allégorique

de la vignette & de la lettre grise de chacun de ses quarante-trois livres, des

Annotations 8c des Preuves qui terminent chaque volume ; il en décrit la scène

principale ou le personnage le plus important. Ces images, qui sont presque

toutes de petits chefs-d'œuvre, portent la signature de trois artistes : Cazes,

Rigault 8t Restout, dont les toiles sont aujourd'hui l'ornement des musées

souverains ou princiers de l'Ev.rope. Mais l'honneur de la plus grande partie

de ce travail revient à Cazes, qui, à lui seul, a dessiné cinquante-deux

vignettes, cinquante & une lettres grises 8c la Minerve du frontispice. Rigault

Se Restout y ont coopéré chacun pour une vignette 8c une lettre grise seu-

lement.

La reproduction des monuments anciens est due à des dessinateurs qui

furent choisis dans les localités où ces monuments sont situés; parmi eux

s'est distingué l'architecte Rollin qui a dessiné les antiquités de Nimes en six

planches insérées dans les tomes I 8c III.

Les graveurs, interprètes des artistes que nous venons de nommer, ne sont

pas moins célèbres; ce sont : Tardieu, Cochin père 8c sa femme L.-Magde-

laine Hortemels, 8c de Poilly. Dans cette galerie, une place à part doit être

attribuée à Cochin, pour avoir très-habilement traduit l'œuvre entière de

Cazes.

Les autres graveurs, le Parmentier, de Bercy, Lucas, l'un des plus labo-

rieux, sans briller du même éclat que les premiers, ont fait néanmoins preuve

de mérite.

Dom Vai?sete avait cru devoir utiliser les dessins préparés pour accompa-

gner les Mémoires de M. de Basville^; mais quelques personnes en ayant

signalé les défauts à M. de Montferrier, il les rejeta 8c en commanda de

nouveaux à Rollin^. Ce dernier, ainsi que les autres dessinateurs qui ont

exécuté les grandes planches de notre ouvrage, sont loin d'atteindre sans

' Fonds de Languedoc, t. 181, du folio 126 au « justificatives. Correspondance, n. 56), la peine &
folio 171, en tout 46 pages de divers formats. « la dépense des planches que vous aviés fait faire,

' Nous avons vu ces dessins dans un magnifique « qui auroient été fort critiquées avec raison, &
exemplaire manuscrit des Mémoires de Basville. tt on se seroit moqué de nous d'avoir copié les

L'édition de ces Mémoires (in-12, Amsterdam, n fautes des autres & de ne les avoir pas redres-

MDCCXXV), très-simplement imprimée, n'a rien k sées, pouvant le faire si aisément. J'aimerois

de semblable. n beaucoup mieux supprimer ces planches que de

' (t II ne faut pas regretter, écrivait M. de Jou- (c les donner mauvaises. Je crois que vous serés de

Il bert à dom Devic, en date du 9 août 1729 (Pièces n notre avis. »



INTRODUCTION HISTORIQUE. 47'

doute à la précision 8t à l'exactitude qui sont une des lois de l'esthétique

moderne, mais ils sont très-certainement supérieurs aux artistes, leurs prédé-

cesseurs dans la même voie. Si l'on compare les planches de VAntiquité expli-

quée de Montfaucon avec celles de VHistoire de Languedoc, on sera porté à se

rangera l'avis de M. de Joubert, qui constatait, avec un sentiment d'amour-

propre satisfait, qu'ici le progrès est sensible '.

L'exécution des cartes géographiques était résen'ée à la veuve du célèbre

académicien Delisle ; mais les prétentions exagérées qu'elle éleva pour se

charger de l'Atlas de la Province, détournèrent les syndics de recourir à elle

pour VHistoire de Languedoc^. Ils lui substituèrent Jean-Baptiste Nolin, qui

avait succédé à son père dans la réputation d'habile constructeur de cartes St

dans le commerce que celui-ci en faisait-^.

Il serait superflu d'énumérer un à un tous les sujets qui composent l'en-

semble de l'illustration de VHistoire de Languedoc, puisque ce livre est à la

portée de tous les lecteurs. Mais nous ne saurions nous dispenser d'appeler

leur attention sur une des vignettes dont l'origine & l'exécution réveillent

quelques souvenirs historiques qui ne sont pas sans intérêt. Elle est le pro-

duit du burin très-exercé & très-fin d'une femme que nous avons déjà entrevue

' Lettre de M. de Joubert à dom Vaissete, du

29 mars 1730; Correspondance, n. 66.

" Lettre de M. de Montferrier à dom Vaissete, du

24 février 1728; Correspondance, n. 46.

' Voici la liste alphabétique des artistes, dessi-

nateurs & graveurs qui ont coopéré, chacun pour

une part plus ou moins considérable, à l'illustra-

tion de VHistoire générale de Languedoc :

I. Bercy (de), graveur.

II. Cadas (A.), dessinateur.

III. Cazes (Pierre-Jacques), né & mort à Paris,

1676-17J4; l'un des peintres éminents & les plus

féconds de cette époque, professeur à l'Académie

royale de peinture, & ensuite directeur & chan-

celier.

IV. Cochin (Charles-Nicolas) père, graveur,

membre de la même académie, Paris, 1688-1 7r)4;

marié àMagdelaine Hortemels, dont il eut un fils,

nommé comme lui Charles-Nicolas, lequel conti-

nua la même profession avec non moins de talent

que son père.

V. Delond ou Derond, dessinateur.

VI. Despax, dessinateur.

VII. Oufour, dessinateur.

VIII. Evespy, dessinateur.

IX. Gleyzes, dessinateur.

X. Hortemels (L.-Magdelaine), graveur, épouse

de Cochin père, morte à Paris, en 1774, âgée de

quatre-vingt-sept ans. Dans toutes les biographies

son nom est écrit Marie-Magdelaine. Mais sa signa-

ture porte très-distinctement /.. (Louise prob.ible-

ment) Mag[delaine].

XI. Humblot, dessinateur.

XII. Jachson (lisez Jackson), graveur sur bois.

XIII. Le Parmentier, graveur en lettres.

XIV. Lucas (Claude), graveur.

XV. Nolin (Jean-Baptiste), géographe & mar-
chand de cartes géographiques ; Paris, 1686-1762.

XVI. Poilly (Jean-Baptiste de), graveur; sa mort

est placée par tous les biographes en 1728, & celle

de son frère Nicolas, graveur comme lui, en 1747.

Il doit y avoir confusion entre les deux frères,

puisque la signature de Jean-Baptiste se rencontre

dans les dernières vignettes & lettres grises du

tome IV de VHistoire de Languedoc^ composé dans

l'intervalle de 1735 à 1742.

XVII. Restout (Jean, second du nom), d'une

famille de peintres, né à Rouen en 1696, mort à

Paris en 1768, après avoir été directeur de l'Aca-

démie royale de peinture & de sculpture. Il signait

Rétout, mais ce nom est écrit le plus souvent

Restout.

XVIII. Rigaud (Hyacinthe), peintre dessinateur,

surnommé le Van Dyck français, né à Perpignan

en 1639, mort à Paris en 1743.

XIX. Tardieu (Nicolas-Henry), graveur, membre

d. i'Académie de peinture & de sculpture. Paris,

1 674-1 ""49 ; ancêtre d'une famille où le talent pour

la grande gravure s'est conservé comme un patri-

moine héréditaire jusqu'à Alexandre, l'un de ses

membres les plus distingués, mort à Paris en 1843.

Voir la Notice publiée sur les deux familles Tar-

dieu & Cochin par feu M. Alex. Tardieu dans les

Archives de l'art /ranimais , l8r>5-l8">6, t. 4, p. 49-68.
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parmi nos artistes, unie par les liens du mariage & la conformité du talent à

Cochin le père, Magdelaine Hortemels. Cette vignette est celle qui surmonte

la Dédicace, dans le tome premier, & qui représente une séance ordinaire

des États. Elle est la réduction d'une gravure de dix- huit pouces & demi

de hauteur, non compris la légende, sur vingt & un pouces Se demi de

largeur, dessinée & gravée par Picard', en 1704, & retouchée au burin

par Ch. Onflot, en 1723. On y lit : « Cura D. de Mariotte, comit\^iorum'\

Occït\aniae'\ secretai\_ii'\~ . »

La gravure de Picard n'est elle-même que la reproduction d'un grand

tableau, peint à l'huile, portant la même date de 1704. Cette toile, qui est

aujourd'hui une propriété privée •*, est dans le goût de Vandermeulen, mais

sans porter de signature. P^lle fut faite à l'occasion de la tenue des Etats de

cette année, sous la présidence du maréchal de Villars, gouverneur de la Pro-

vince. Elle offre avec la gravure quelques différences qui doivent être signa-

lées : les parois de la salle, au lieu d'être tendues de tapisseries, sont ornées

de tableaux figurant les victoires de Louis XIV. Les tribunes latérales Si le

parterre sont occupés par le public. Sur le fauteuil présidentiel siège le maré-

chal ayant à ses pieds un de ses pages; dans le haut est inscrite la légende

suivante en grandes majuscules :

[En la transcrivant ci-dessous en minuscules, nous devons faire observer

que les lettres qui se trouvent au commencement de chaque ligne corres-

pondent, comme point de repère, à celles qui sont inscrites au-dessus de la

tête de chaque personnage dans le champ du tableau. Les barres verticales

marquent la séparation des lignes dans l'original.]

« Monsieur le maréchal de Villars tient les Estats
|1
généraux de Languedoc,

« après avoir dissipé les fanatiques'*, étouffé la révolte Se rétabli la tranquil-

« lité,
Il
sans dépense ni effusion de sang.

<c A. Monsieur le maréchal de Villars.

« B. Monsieur l'archevêque de Narbonne à la teste des évesques.

« C. Monsieur le marquis de Peyre, lieutenant général de la Province.

« D. Monsieur de Basville, conseiller d'Estat, Se intendant de la Province.

« E. Messieurs les Barons.

« F. Messieurs du Tiers-estat. »

L'appropriation de la gravure de Picard au format de VHisto'ire de Lan-
guedoc Si les changements à y introduire après un laps de plusieurs années,

en 1729, réclamaient une extrême attention. Il fallait observer soigneuse-

ment la distinction des rangs assignés à chacun des membres des trois ordres Se

' Etienne Picard, dit le Romain, né à Paris en Villars. Il appartient aujourd'hui à M. le comte

|6'{|, mort à Amsterdam en ly.'h. de VogUé, son fils, membre de l'Institut. La très-

' M. de Mariotte, l'un des deux secrétnires-gref- ancienne famille de Vogué possédait dans le Viva-

fiers des Etats. rais trois baronnies qui donnaient au chef de cette

' M. ie marquis de Vogué a acheté ce tableau, il famille entrée aux États de Languedoc,

y a une trentaine d'années, à la vente de M. de '' Les insurgés des Cévennes ou camisards.
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les combiner avec les modifications partielles que le temps écoulé depuis 1704
avait occasionnées. Cette grave question de préséance fut soumise aux s^ ndics.

M. de Montferrier, après en avoir conféré avec son collègue M. de Joubert,

transmit à dom Devic les instructions propres à le diriger Se qu'il devait dicter

au graveur '.

Cette vignette étant un monument historique qui rappelle l'ordre hiérar-

chique de l'assemblée des États en 17 19, Se tel qu'il exista à peu de chose

près jusqu'à la révolution de 89 qui les supprima, nous avons cru utile de

reproduire en note la légende dont elle est accompagnée^.

Après avoir jeté un coup d'oeil sur l'illustration de notre livre, il nous reste

à connaître ce qu'elle coûta.

Il résulte d'un compte de recettes 8c de dépenses, dressé par dom Vaissete,

contradictoirement avec les syndics généraux^, que les frais de dessin 8c de

gravure montèrent à 14,248 livres, somme qui fut couverte par un crédit

de i;"),6oo livres alloué par les Etats. Les payements s'effectuaient au fur 8c à

mesure des besoins au moyen de mandements ou, comme on dirait aujour-

d'hui, d'ordonnancements signés par l'archevêque-président 8c tirés à vue sur

le trésorier de la bourse des États à Paris. Ces mandements sont au nombre
de seize, échelonnés à partir du i" décembre 1727 jusqu'au 12 avril 174^.

La somme totale, recettes 8c dépenses, se décompose ainsi :

' Lettre du 2 septembre 1729; CorresponJ. n. ^>-j.

' CLEKGt:. — L'archevêque de Narbonne, prési-

dent-né des Etats. — L'archevêque de Toulouse,
2'' place fixe. — L'archevêque d'Albi, 3' place fixe.

— Les évèques, au nombre de vingt, suivant le

rang de leur sacre.

Noblesse. — Le comte d'Alais, i"" place fixe;

c'est M. le prince de Conty. — Le vicomte de

Polignac, 2'" place fixe. — Le baron qui est de

tour de Vivarais*, .i'" place fixe. — Le baron qui

est de tour de Gévaudan, 4' place fixe. — Les

autres barons, au nombre de dix-neuf, qui en-

trent tous les ans, suivant leur rang de réception,

savoir :

Castelnau d'Estretefons , Castries, Rouayroux,
Villeneuve, Castelnau de Bonnefons, la Gardiolle,

Calvisson, Tornac, Mirepoix, Florensac, Barjeac,

Saint-Félix, Murviel, Bram, Ambres, Lanta, Ar-

ques, Rieux, Gangcs.

Tiers ëtat. — Les députés des villes : Toulouse,

• Lorsqu'un des pays ou divisions territoriales de la Pro-
vince comprenait plusieurs baronnies, les barons étaient ap-
pelas à tour de rûle à faire partie de l'assembliie annuelle des
l'^tats. Ainsi dans le \'ivarais, qui en avait douze, chacun des
titulaires sicgcail tous les douze ans. C'est ce qu'on appelait

barons Je tour. Les marquis de Vogué, auxquels apparte-
naient dans ce pays les trois baronnics de Vogué, Aubenas
& .Montlaur. entraient par conséquent trois lois dans une
période de douze années. (Voyez Armori<jl des Étals de
l^nguedoc, par Gasielicr de la Tour. p. i25 it i3i-i32.)

2 députés. — Montpellier, 2.— Carcassonne, 2.

—

Nimes, 2. — Narbonne, 2. — Le Puy, 2. — Bé-

ziers, 2. — Uzès, 2. — Albi, 2. — Le syndic du

Vivarais.— Le syndic du Gévaudan. — Mende, 1.

— Castres, 2.— Saint-Pons, 2. — Agde, 2.— Mire-

poix, I. — Fanjaux, 1. — Lodéve, 2. — Lavaur, 2.

— Saint-Papoul, 1.— Casteinaudary, 1 .— Alet, 1.

— Limoux, I. — Rieux, 1. — Alais, 2.

Les députés des diocèses : Diocèse de Toulouse, 2.

— Diocèse de Montpellier, 1. — Diocèse de Car-

cassonne, I. — Diocèse de Nimes, i. — Diocèse de

Narbonne, 2. — Diocèse du Puy, 1. — Diocèse de

Béziers, 1 . — Diocèse d'Uzès, 2.— Diocèse d'Albi, 2.

— Diocèse du Vivarais, 1.— Diocèse de Mende, 1.

— Diocèse de Saint-Pons, 1. — Diocèse d'Agde, i.

— Diocèse de Mirepoix, 1 .— Diocèse de Lodève, 1

.

— Diocèse de Lavaur, 1. — Diocèse de .Saint-Pa-

poul, I.— Diocèse d'Alet, 1.— Diocèse de Rieux, i.

— Diocèse de Montauban, 1. — Diocèse de Com-
minges, i. — Diocèse d'Alais, 1.

Les consuls de la ville où les Ktats se tiennent,

membres honoraires.

Officiers de i,a Province. — Les trois syndics

généraux avec leur doyen en tête. — Deux secré-

taires-greffiers. — Le trésorier de la bourse. —
L'huissier des Etats.

' Mémoire des frais des dessins & gravures de l'His-

toire de Languedoc , dans nos Pièces justificatives,

2'' série, n. r 6.

Introd.
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vigilance pour le maintien de ses droits, il fallait se garder d'évoquer trop

haut le souvenir de ses anciennes libertés & de ses institutions représenta-

tives. La noblesse, domptée par Richelieu 8c Louis XIV, courbée sous le

niveau de l'unité monarchique, n'avait plus d'autres privilèges reconnus que

celui de servir le maître 8t de lui plaire. Ce sentiment tout moderne de

fidélité 8c de dévouement passits à la personne du souverain, d'obéissance à

son autorité illimitée, éclate dans cette Epître, de même qu'il s'est empreint

dans tout le corps de l'ouvrage. Les papiers de dom Vaissete nous permettent

d'assister au laborieux enfantement de ce morceau d'éloquence. Un premier

jet qui ne dépasse pas les limites d'un feuillet, se transforme en une rédaction

plus étendue, criblée de ratures, pour en produire une troisième, accrue de

nouveaux développements 8c où l'on ne remarque plus que trois ou quatre

corrections' ; le tout est écrit de la main de dom Vaissete 8c très-probablement

son œuvre personnelle. L'intervention de dom Devic, plus expérimenté que

lui dans les choses politiques, mieux au fait des convenances 8c des nécessités

de la situation, apparaît dans les retouches 8c les additions qu'a reçues une
transcription définitive, due à un calligraphe de profession.

Le projet, ainsi amendé, fut soumis par dom Devic à M. de Montferrier

8c communiqué par celui-ci à l'archevêque de Narbonne ; tous les deux s'en

montrèrent très-satistaits ^
j il tut lu aux Etats dans une des séances de jan-

vier 1728, 8c après avoir été légèrement modifié par M. de Montferrier^, il

tut approuvé à l'unanimité'*.

Ces dispositions préalables, qui avaient pris près de trois années consé-

cutives, étant terminées, rien ne s'opposait à ce que l'impression commençât

immédiatement, d'après le désir si souvent manifesté par les États. Une autre

entreprise non moins considérable 8c qui était menée de front avec l'Histoire

de Languedoc, était le lever de la carte de la Province. Ce travail avait été

confié à Guillaume Delisle, le célèbre géographe moderne, membre de l'Aca-

démie royale des sciences. Il était mort depuis quelques années (1726), laissant

sa veuve héritière de tous ses plans 8c mémoires, 8c entourée des artistes,

géomètres 8c dessinateurs qu'il employait 8c qui avaient déjà coopéré aux relè-

vements préparatoires de la carte. Nous avons dit précédemment comment les

exigences de M™* Delisle avaient forcé les syndics à renoncer à ses services
''

&c à traiter, pour les cartes de l'Histoire de Languedoc, avec Nolin.

' Pièces justificatives, î' série, n. 14, A & B, & des femmes non qualifiées (lettre à dom Vaissete,

Histoire générale Je Languedoc, t. I. du 24 février 1728; Correspondance , n. 46), de-

' Lettre de M. de Montferrier à dom Devic, du mandait pour la carte du Languedoc une somme

24 décembre 1727; Correspondance, n. 43. de 142,000 livres, qui, avec les frais accessoires,

' Lettre de M. de Joubert à dom Vaissete, du pouvait monter jusqu'à 2co,ooo, &, de plus, une

8 janvier 1728, & de M. de Montferrier à dom pension viagère. L'énormité de ces prétentions était

Devic, du 20 janvier ; Correspondance, n'" 44 81 4/). d'autant plus sensible que la misère se faisait sentir

* Pièces justificatives, 1' série, n. 14 & l'annota- en ce moment dans la Province. Sur les représen-

tion finale de M. de Montferrier. talions de M. de Montferrier, l'assemblée venait

'' Mademoiselle Delisle, comme l'appelle M. de de nommer des commissaires pour faire une en-

Montferrier, suivant l'usage observé alors à l'égard quête à ce sujet.
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Une fois nanti du manuscrit du premier volume, Vincent le mit sous presse,

Se stimulé par nos deux religieux, déploya la plus grande activité. L'impres-

sion, commencée en mai 1728, tut achevée avec Tannée 1729, après avoir

duré dix-neuf mois. Ces deux dates extrêmes peuvent être établies par le

traité conclu entre Vincent Se les auteurs' le 28 avril 1728 Se par les lettres

des syndics écrites sur la fin de 1729.

Cependant les États, voulant prévenir toute interruption dans la marche

de la publication, votèrent, dans leur séance du i3 décembre, une nouvelle

somme de 6,000 livres, applicable aux trais d'impression du deuxième volume

6t du lever de la carte. Deux jours après l'archevêque de Narbonne instruisait

dom Devic de cette résolution ^.

Les auteurs Se l'imprimeur avaient réussi à mettre au jour, dans un espace

de temps proportionnellement très-court, un volume in-tolio de près de mille

pages, d'une exécution matérielle très-compliquée, dans lequel alternent à

chaque page des caractères de divers corps Se de genres très-variés, ayant exigé

des tirages multipliés à cause des gravures Se des titres en couleur dont il est

orné, hérissé de noms propres de personnes Se de lieux, entremêlé de textes

en langues mortes; Se ce volume était sorti de leurs mains dans un état de

correction 8c de perfection qui en tait un chef-d'œuvre typographique. L'arche-

vêque de Narbonne auquel appartenait, en sa qualité de président des États,

l'honneur de le présenter au roi, craignant, sur de faux bruits, que la publi-

cation eût lieu avant son arrivée à Paris, 8<. qvTun autre lui enlevât cet hon-

neur, chargea M. de Montferrier de modérer le zèle de dom Vaissete : » Je dois

« vous dire, mon très révérend Père, que monseigneur l'archevêque est très-

ce fâché que vous pensiés de faire paroître le premier volume de notre Histoire,

« qu'il ne soit à Paris. Vous jugés bien que c'est à luy à présenter le premier

(( volume au roy. Ainsi rangés les choses de façon que, quand l'impression

« sera finie, le sieur Vincent la garde sans affectation jusques à l'arrivée de

« monseigneur l'archevêque, qui ne sera, selon les apparences, qu'incontinant

« après les Estats prochains. Il vous sera très facile d'alonger la chose sans

« commettre monseigneur l'archevêque, Se surtout avec M. de Toulouse qui

ic est député cette année ^. »

Quoique dom Vaissete se fût hâté de rassurer le prélat, un mois après

M. de Montferrier revenait à la charge : « J'ay rendu compte à monseigneur

» l'archevêque du contenu de vostre dernière letre. Se il est bien persuadé de

« vos sentimens; vous voyés bien qu'il ne conviendroit pas que le livre parut

« Se fut présenté par un autre que par monseigneur l'archevêque. Ainsi alez

« lentement sans que monseigneur l'archevêque de Toulouse ny M. Favier'*

<( puissent s'apercevoir qu'il y aye aucune affectation. Je suis ravy en même
« tems que ce petit delay vous convienne 3. »

' Pièces justificatives, 2'' série, n. i5. " L'un des trois syndics généraux de la Pro-
^ Lettre du |5 décembre 1729; Corresp. n. 62. vince

' Lettre du 14 avril iji(); Correspondance, n. .03.
"' Lettre du \6 mai 1729; Correspondance, n. 04.
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M. de Montferrier insistait d'autant plus fortement sur l'opportunité de ce

délai, que lui-même y était personnellement intéressé; il comptait accom-

pagner M. de Beauvau à Versailles Se se joindre à lui dans cet hommage au

roi. Il faisait la confidence à dom \'aissete de ses petits calculs d'ambition :

n 11 me paroît juste que j'aye la satisfaction de présenter au roy ce premier

« volume, puisque vous sçavés que c'est moy qui ai donné tout le mouve-
« ment '. »

L'archevêque de Narbonne, qui n'avait pu se rendre à Paris l'année précé-

dente, se trouva encore empêché en 1729. II fallait donc s'arranger pour

traîner les choses en longueur 8c différer jusqu'en lySo; mais nos deux reli-

gieux n'eurent pas à se mettre en frais d'imagination pour inventer des pré-

textes de retard 8c se conformer à la consigne secrète qu'ils avaient reçue.

Quoique l'impression fût finie ^ en décembre 1729, il leur manquait les

dessins des Antiquités de Nimes qui, au dernier moment, avaient été demandés

à l'architecte RoUin pour remplacer ceux d'Evespy. Le 8 janvier 1700, ils

n'avaient pas encore reçu le Temple de Diane 8c le Pont du Gard; ce n'est

que le 26 février que M. de Joubert les leur fit parvenir''. En calculant le

temps nécessaire pour la gravure 8c le tirage de ces deux planches, on arrivait

juste au priiitemps, date du voyage projeté de Monseigneur de Narbonne.

Présentation au roi & publication du premier volume. — Le tome second. — Dom Vaissete compromis

dans les affaires de la constitution Unigenitus. [lySo-iySS.]

L'époque qui vit éclore notre premier volume au grand jour de la publicité

peut être circonscrite dans l'intervalle écoulé d'une part entre la lettre précitée

de M. de Joubert, du 26 février i73o, annonçant l'envoi de la quatrième

8c dernière planche de RoUin, le Pont du Gard**, 8c d'autre part le billet

adressé par M. de Montferrier à dom Vaissete'" pendant son séjour à Paris

8c très-probablement vers la fin d'avril. On lit, en effet, dans ce billet que

quelques exemplaires étaient déjà reliés. Par conséquent, c'est dans ce même
mois, vers la Pâque, que l'acte de naissance de cet enfant de tant de veilles

8c d'efforts doit être enregistré.

Il fut offert au roi, dans le courant de l'été, après son retour de Compiègne,

par l'archevêque de Narbonne 8c la députation des Etats. Mais une intrigue,

dont nous n'avons pas aujourd'hui la clef, fit exclure du cortège précisément

' Lettre du 6 jiinvier 1729 ; Correspondance, ' Voyez les lettres à ces deux dates; Correspon-

11. ;>r. dance, n"' 64 & 63.

* Procès-verbal de la séance des Etats du 1 !5 dé- * Correspondance, n. 65.

cembre 1729. ^ IhU. n. 67.
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ceux auxquels revenait de droit la place d'honneur; dom Vaissete & dom Devic

n'en firent point partie. M. de Joubert en exprimait ses regrets à dom Vaissete

dans une lettre du 6 septembre : « Je suis très mortifié de ce que vous n'avés

Il pas û la satisfaction de présenter vous même au rov le premier volume de

« l'Histoire de la Province; il faut qu'il y ait là dessous quelque raison de

<' politique qui me paroît mal entendue'. »

Cette injustice faite aux auteurs fut amplement réparée par le succès

éclatant & universel qu'obtint leur publication. Dans la séance du 3o jan-

vier lySi, les Ltats leur rendirent un solennel témoignage de la satisfaction

qu'ils éprouvaient. » Toute la Province est enchantée de votre Histoire,

« écrivait l'archevêque de Narbonne à dom Devic; tout le monde se l'arrache

« des mains pour la lire; enfin elle a un applaudissement général ^. » Chacun
se plaisait à v reconnaître les qualités qui, en effet, la recommandent à un
degré si éminent : une érudition aussi riche que bien réglée dans ses applica-

tions, une critique sûre Si pénétrante qui avait rendu à la lumière les pages

obscures des antiques annales d'une province, foyer primitif de la civilisation

dans les Gaules, un plan savamment ordonné, un style simple, clair & en

parfaite harmonie avec le sujet.

A ce concert d'éloges que faisait entendre la foule des admirateurs, un juge

très-compétent 8<. qui avait étudié le livre à tond mêlait sa voix autorisée St

son approbation plus flatteuse qu'aucune autre. Le P. dom Maurice Poncet

adressa de Marmoutiers à dom Vaissete trois longues lettres, dans lesquelles,

en relevant quelques omissions ou erreurs de détail , il lui dit : c Je ne puis

» vous exprimer, mon révérend Père, combien j'ay été satisfait de l'ouvrage,

(i tant je l'ay trouvé bien écrit, savant, plein de faits intéressans St de

« recherches curieuses, & tant l'ordre m'en a paru beau soit pour la distri-

« bution des livres, soit pour l'arrangement des preuves. Je ne crains pas de

« dire que c'est peut-être le plus complet, le plus sçavant 8c le plus curieux

» corps d'histoire de province qui ait paru jusqu'à présent *. »

M. de Beavivau était si ravi d'un succès dont il se considérait comme l'un

des principaux coopérateurs, qu'il voulait proposer aux États de décerner dès

ce moment aux auteurs une pension viagère, comme une marque de la recon-

naissance publique, « pour leurs pénibles & sçavans ouvrages''. » Mais cette

mesure ne fut adoptée que bien des années plus tard, lorsque le tome cin-

quième eut fait son apparition.

L'éditeur tira le volume à douze cent cinquante exemplaires"', dont une
bonne partie s'écoula rapidement.

' Correspondance, n, 73. ché quel fut le chiffre de ce tirage. Un des articles

" Lettre du 29 janvier ly^ii ; Correspond, n. 77. du Mémoire des fiais des dessins S- gravures de dom
' Lettre du 12 janvier ly.'ii ; Correspond, n. 76. Vaissete [Pièces justifie. 2.'' série, n. 16) nous per-

Lettre de l'archevêque de Narbonne à dom met de déduire ce chiffre avec toute certitude. On
Devic, du 29 janvier 1 7 3 1 ; Correspondance, n. 77. y lit : « Au sieur Noiin, pour l'enluminure de la

' M. Eugène Thomas, dans son Introduction bi- carte, à 2 1. 10 s. le cent, cy 3 r 1. 5 s. «

bliographtquc (p. 388, note ij, a vainement cher- Cette dernière somme, divisée par 2 1. 10 s., nous



INTRODUCTION HISTORIQUE. 55*

Les deux cents de la souscription prise par les Etats turent distribués en

cadeau, suivant une liste de répartition dressée par l'archevêque de Narbonne.

Ces exemplaires étaient tous offerts reliés. Feu M. Eugène Thomas a retrouvé

dans les Archives du département de l'Hérault dont il était conservateur la liste

qui fut faite pour le troisième volume. Comme il est présumable qu'elle est à

très-peu près la même que celle à laquelle donna lieu le premier, nous l'adop-

terons ici comme base d'information '.

Au Roi, au Dauphin, aux Princes du sang, au cardinal de Fleury, premier ministre,

au chancelier, aux ministres-secrétaires d'Etat, aux officiers & seigneurs de la cour, au

Pape (par l'intermédiaire du nonce), cent quatre exemplaires, cy 104

Aux officiers de la Province, à de hauts dignitaires, à des savans ou artistes, &c. 28

A l'archevêque de Narbonne, président 8

Au clergé des Etats (23 prélats) 23

A la noblesse des Etats (22 barons) 22

Aux vingt-quatre diocèses du Languedoc, outre la ville de Toulouse 25

Aux commissaires du roi ou à leurs officiers 6

Aux autres officiers de la Province 2

Au greffe des Etats & aux archives de la Province 7

A la Société royale des Sciences de Montpellier, & à l'Académie des Jeux

Floraux de Toulouse' 2

Total des exemplaires distribués en 1737 227

C'est-à-dire vingt-sept de plus que ceux de l'abonnement accepté par les

États sur le pied de 14 livres. Ces exemplaires de supplément furent payés

18 livres 5*. même 21.

Ce total s'accrut pour les tomes IV 6c V, qui turent tirés en plus grand

nombre que les trois premiers. D'après les rôles de distribution postérieurs

qu'a consultés M. Eug. Thomas, il paraît que le chiffre des exemplaires des

deux derniers tomes donnés par les Etats s'éleva de deux cent cinquante à

trois cents.

Quant au prix des reliures, il varia entre 40 livres que coûtait chacun des

volumes destinés au roi, 81 3 livres, prix de la reliure la plus simple.

En voici le compte détaillé, tel qvie nous l'a fourni le savant archiviste

auc[uel nous empruntons ces renseignements qui peuvent ne pas être indiffé-

rents pour l'histoire de la reliure en général.

L'exemplaire pour le roi, reliure maroquin rouge, doublé de maroquin

violet, garni en dehors 8c en dedans d'une double dentelle, tranche dorée,

avec les armes de France sur le plat, 200 livres, à raison de 40 livres par

volume.

donne ijiSo cartes, & par suite un pareil nombre ' M. Eugène Thomas, Introduction hitliogra-

d'exemplaires du volume. 200 ayant été réservés phiijuc, p. 400 & suiv.

aux ttats & 80 aux auteurs, il en resta donc à ' L'Académie des sciences de Toulouse ne reçut

Vincent 970 pour la vente. «ju'en 1764 un exemplaire completdescinq volumes.
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L'exemplaire pour le dauphin, reliure maroquin rouge, tranche dorée avec

lîlets d'or sur le plat, fleurs de 1}S aux coins 8c ses armes, chaque volume

2 2 livres.

Deux exemplaires pour le cardinal de Fleury & l'archevêque de Narbonne,

maroquin rouge, tranche dorée, filets & leurs armes, même prix.

Un exemplaire pour les archives de la Province, maroquin rouge, tranche

dorée, filets & armoiries, même prix.

Cinq exemplaires pour les princes du sang, maroquin rouge, tranche dorée,

filets, fleurs de lys d'or aux coins, 20 livres le volume.

Un exemplaire pour le pape; neuf pour le chancelier, les ministres-secré-

taires d'Etat, & autres seigneurs de la cour; maroquin rouge, tranche dorée,

filets, même prix.

Trente-quatre exemplaires en veau, reliure dite extraordinaire, pour plu-

sieurs autres seigneurs & officiers, pour le greffe des États, les académies de

Toulouse & de Montpellier, 4 livres le volume.

Vingt exemplaires pour divers destinataires, tels que les archevêques, mem-
bres des Etats, &c., même reliure, avec filets d'or sur le plat, à 4 livres 10 sols

le volume.

Cent soixante-seize exemplaires pour les évêques & la noblesse des Etats,

les diocèses & les villes de la Province, reliure dite ordirjaire, à 3 livres 10 sols

& 3 livres le volume.

Un certain nombre d'exemplaires en feuilles.

Ce compte produit une moyenne de 1,200 à i,3oo livres pour la dépense

de la reliure de chacun des cinq tomes, à la charge des Etats; 6,000 ou

6,5oo livres pour l'ouvrage complet'.

Nos deux auteurs avaient donné la mesure non-seulement de leur valeur

scientifique & littéraire, de leur parfaite intelligence des créations de l'art,

d'un judicieux discernement dans le choix des virtuoses du crayon ou du

burin dont ils s'étaient aidés, mais encore de l'esprit de modération Se de

prudence qui les animait, de leur tact politique; ils avaient prouvé qu'ils

possédaient toutes les qualités, qu'ils offraient toutes les garanties que les

États avaient souhaité de rencontrer dans leurs historiographes officiels. Aussi

l'archevêque de Narbonne & les syndics, qui avaient la haute direction de

l'ouvrage, la leur abandonnèrent-ils dès lors avec une confiance sans réserve.

Leur sollicitude si vigilante pendant l'élaboration du premier volume cessa

de s'exercer, 81 ils n'intervinrent plus que pour régler 8<. ordonnancer les

dépenses St veiller à la distribution des exemplaires.

La censure que subit le tome I fut épargnée, à ce qu'il paraît, aux tomes II,

m & V. La pensée d'un pareil examen ne se réveilla (jue pour le quatrième,

' Inutile de dire que ce compte n'est qu'approxl- n;iire, nous avons admis une moyenne calculée,

matif; car il peut avoir varié du premier au cin- savoir : moitié à 3 1. i o s. & moitié à 3 livres
^

quième volume, dans un espace de seize années mais il a pu y en avoir plus ou moins de l'un &
(1730-1745). Pour les 176 volumes de reliure ordi- de l'autre prix.
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St voici pourquoi, de l'aveu de M. de Joubert. 11 écrivait à dom Vaissete,

le 8 mai 1741 : « Sur ce que j'ay marqué à M. l'archevêque de Narbonne
« que dans ce volume il sera question Se des privilèges des Estais & de la

« suite de leurs assemblées, comme aussi de l'origine des subsides qui y sont

<c en usage Si de la manière de les lever, il m'a témoigné qu'il seroit à propos

» que nous eussions connoissance de tout ce qui a rapport à ces dittérens

K chefs, avant que le volume fut donné au public. Cette précaution m'a paru

« aussi très convenable, attendu qu'il s'agit d'une matière très délicate Se très

i< intéressante pour nous; ce sera donc encore une nouvelle raison de différer

« de donner ce volume au public'. » Cette communication demandée par

M. de Joubert St la révision qu'elle suppose eurent-elles lieu effectivement Se

quel est le censeur qui en fut chargé? C'est ce qu'aucun des documents qui

nous sont parvenus ne nous a révélé.

Le second volume était sous presse depuis quelques mois; M. de Mont-
terrier en accélérait l'impression par ses instances réitérées auprès de dom
Vaissete; il lui recommandait de faire tous ses efforts pour qu'il n'y eût pas

de retard. Se pour que le volume fût prêt à être présenté au roi en i/SS,

année de sa députation. u Si chaque volume, ajoutait-il dans son impatience.

Il est trois ans à paroître, j'av bien peur de n'en pas voir la fin ^. »

A cette époque éclata dans la congrégation de Saint-Maur un orage dans

lequel dom Vaissete fut enveloppé, Se qui mit en péril la publication com-

mencée sous de si heureux auspices. Se au succès de laquelle les Etats atta-

chaient tant de prix.

Chacun sait que cette congrégation avait laissé les doctrines du jansénisme

s'infiltrer dans son sein. Elle avait émis contre la bulle Unigenitus une pro-

testation d'abord formelle Se patente, ensuite prudemment atténuée ou dissi-

mulée. Effrayé des sévérités du pouvoir temporel, le supérieur général, dom
Charles de l'Hostallerie, était venu à résipiscence; s'inclinant devant les déci-

sions de Rome Se la volonté de la cour, il s'efforçait d'y ployer sa commu-
nauté; ses ordres étaient péremptoires. Après la mort de Louis XIV, le régent,

indifférent par caractère à toutes ces disputes entre jansénistes Se molinistes,

avait suspendu les persécutions. Mais la persistance envenimée de la querelle,

en bouleversant le royaume, l'avait déterminé à employer de nouveau des

mesures de coercition. Une déclaration rendue au nom du roi, le 4 août 1720,

interdisait tous manifestes, sous peine d'être traité, par le lieutenant civil,

comme rebelle, séditieux Se perturbateur du repos public. En 1727, le concile

d'Embrun, tenu sous la présidence de M. de Tencin, archevêque de cette

ville, Se dans la suite cardinal-archevêque de Lyon Se ministre d'État, avait

condamné la personne Se les ouvrages de M. de Soanen, évêque de Sénez,

l'un des chefs de l'opiiosition. Trois ans plus tard, la constitution Unigenitus

était proclamée loi de l'Église Se du royaume.

' Lettre de M. de Joubert, du 8 in.ii 1741 ; Cor- ' Lettre de M. de Montferrier, du 7 mars 1731
;

responjance, n. 114. Correspondance^ 11. 79.
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La plupart des moines de Saint-Germain des Prés s'étaient rendus appe-

lants au futur concile dès 1717. Les tentatives du P. Conrad pour les amener

à un désaveu n'avaient fait que les fortifier dans cette manifestation; mais ils

avaient à lutter contre un puissant adversaire, leur propre abbé, le cardinal

de Bissy ', ardent défenseur de la bulle, qui par toutes sortes de moyens de

persuasion s'efforçait d'obtenir d'eux une rétractation générale 8t authen-

tique; il avait refusé d'officier & même d'assister aux offices dans l'église de

l'abbaye. Dom Thibault, promu au généralat, & de connivence avec lui, ren-

voya du monastère une foule de religieux du plus grand mérite, s'attachant

à en éloigner autant que possible les appelants ou ceux qui s'étaient déclarés

favorables à l'appel.

Dom Vaissete était fortement compromis. Ses sympathies pour dom Lou-

vard, avec lequel il s'était autrefois lié à Corbie, n'étaient un mystère pour

personne. Il était en commerce d'amitié & de lettres- avec l'évêque de Mont-

pellier, M. Colbert de Croissy, le héros & le martyr du parti de la résistance,

&c avec la sœur de ce prélat, Charlotte, abbesse de Maubuisson '', si tendre-

ment dévouée à son frère & aux amis qu'une conformité de doctrines unissait

à lui. Dom Vaissete, menacé de la disgrâce qui avait frappé ses confrères, &
craignant que ses travaux ne fussent interrompus, se bâta d'en prévenir l'ar-

chevêque de Narbonne, qui lui répondit le 17 avril 1732 ;

« Je reçois votre lettre du 17 de ce mois, mon très révérend Père, &. l'apos-

« tille du 21, qui m'afflige infiniment par ce que vous me dites. Faites moi

<i le plaisir de me mander ce qui se passera exactement, pour que je voie le

<i parti que j'aurai à prendre pour que le bel ouvrage de vôtre Histoire ne

« demeure pas imparfait. Vous savés c[ue mon crédit auprès des personnes qui

" mènent la grande affaire est médiocre; je ne laisserai pas de faire tout ce

« qui sera en moi assurément. Ce seroit un grand malheur pour la Province,

« si nous étions obligés de suspendre un ouvrage qui fera autant d'honneur,

« qui est sur le point d'être fini ; enfin nous verrons ce qu'il y aura à faire.

« Faites moi part de vos idées, raisonnes avec votre collègue 5c faites ensorte

K qu'il se prête un peu au tems. J'attendrai avec bien de l'impatience des

« nouvelles de ce qui se passera. Je vous prie de m'en donner souvent. Je

« suis à vous de tout mon cœur'*. »

La tempête ne tarda pas à perdre un peu de sa violence ; au bout de

quelques jours, dom Vaissete sentait renaître dans son âme l'espoir du salut

Se le sentiment de la sécurité. M. de Joubert, instruit aussitôt de cette bonne

nouvelle, lui écrivait de Montpellier, le 16 mai :

' Henry Pons Thiard de Bissy, évèque de Meaux. S. Louis; elle était située à l'extrémité du diocèse

' Cette correspondance a été réunie dans le t. I 84 de Paris, non loin de la rive gauche de l'Oise, à

du fonds de Languedoc, à la bibliothèque natio- un quart de lieue de Pontoise qui est de l'autre côté.

nale. Dom Vaissete, Géographie historique, cccléfiastiijue

' Abbaye très-considérable de religieuses de l'ordre €• civile, t. 2 de l'édition in-4", p. 419.

de Cîteaux, fondée par la reine Blanche, mère de * Correspondance, n. 82.
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« J'ai reçu, mon révérend Père, les deux lettres que vous m'avés fait l'hon-

« neur de m'écrire, le iS avril Se le 10 de ce mois, & je vous suis très obligé

« de ce que vous avés bien voulu me rassurer par la dernière sur la crainte

<i que i'avois que vous ne tussiés obligé de sortir de l'abbaïe de S' Germain.

« Je vois avec grand plaisir que le danger est encore éloigné Si qu'il n'est pas

" tems de prendre l'alarme. Je n'ai û garde de publier ce que j'avois appris

« sur ce sujet. Je sais pourtant que M. l'archevêque de Narbonne en a été

« informé ; mais cela ne doit vous faire aucune peine, parce que vous savés

« qu'il est très porté à vous faire plaisir, indépendamment du besoin que la

" Province a de vos talens pour la continuation de notre Histoire. Si les

" choses tournoient mal dans la suite, à quoi il n'y a pas d'apparence, M" les

« députés solliciteroient de toutes leurs forces pour vous faire demeurer à

« Paris St les Estats en feroient leur affaire. Continués, je vous prie, à me
« faire part de tout ce qui se passera sur ce sujet

j
je n'en parlerai à qui que

« ce soit '. »

Ce qui préserva principalement dom Vaissete, ce fut la protection dont le

couvrait son association avec dom Devic S<. l'affection que celui-ci lui portait :

Il le « mettoit à l'abri, si quelque vent violent soufHoit, » disait Charlotte

de Croissy^. La position de dom Devic dans la communauté de Saint-Maur

Se dans le monde était bien différente; il était regardé comme un des cory-

phées du parti des constitutionnaires, alors dominant. Pendant son séjour à

Rome, en qualité d'assistant du procureur général, dom Laparre, il s'était

créé de puissantes 8c très-utiles relations; il en avait rapporté des opinions

qui l'entraînèrent tout naturellement dans le camp des partisans de la bulle,

& ces diverses circonstances lui avaient acquis un grand crédit auprès de ses

supérieurs Se dans les rangs du haut clergé. Malgré les dissidences théolo-

giques qui existaient entre lui Se son collaborateur, leur mutuelle amitié

n'avait jamais été troublée. Grâce k lui, dom Vaissete fut maintenu à Saint-

Germain des Prés Se put continuer ses travaux; mais il n'était pas à bout des

tribulations qui l'attendaient 8t qui suivirent de près la mort de dom Devic.

En 1734, dom Ménard, que le rédacteur janséniste des Nouvelles ecclésias-

tiques qualifiait de général intrus, dom Ménard, à l'instigation du cardinal-

abbé, obtint une lettre de cachet qui expulsait de l'abbaye les PP. Maran,

Dantines, Delavie, Labast, Durand, Bouquet 8c Audren, l'élite savante des

enfants de S. Benoît. Il poussa la rigueur si loin, qu'il ordonna au prieur

dom Mallouet de les faire partir le lendemain, sans leur laisser le temps

d'aller en ville dire adieu à leurs amis, 8c leur interdit de se retirer dans les

maisons de l'ordre où se trouvaient de jeunes religieux. Ces illustres exilés

prirent le chemin de Pontoise, où le prieur dom Salvais leur avait offert

l'hospitalité. Ce bannissement mit en émoi le commerce de la librairie dé

' Lettre de ^. de Joubert, du lôinai i 7^12 ; Cor- " Lettre à dom Vaissete, du 26 janvier 1 7.'!4; Cor-

respondance, n. 83. respondancef n. 91,
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Paris qu'alimentaient en grande partie les productions des bénédictins 5 le

lieutenant de police René Hérault fit des représentations à la cour sur le

préjudice qui allait en résulter pour ce commerce & la république des lettres

en général '.

Enfin l'afïaire s'arrangea par la médiation de dom Martène, qui fit agréer

au cardinal-abbé la proposition d'adresser au pape une lettre de soumission 8t

de repentir, signée par tous les religieux de l'abbaye^. Le souverain pontife

y répondit par un bref de félicitation ; en conséquence l'amnistie fut pro-

clamée & la paix rétablie. Mais le cardinal de Fleury exigea que le prieur

n'admît dans la maison que ceux qui se seraient soumis sans restriction à la

bulle; la décision qui en écartait l'immortel fondateur de l'un des recueils

qui font le plus d'honneur à la congrégation de Saint-Maur, {'Histoire lité-

raire de la France, dom Rivet de la Grange, fut maintenue & l'exclusion du

chapitre de l'ordre prononcée contre dom Vaissete^.

Ces agitations au sein de la communauté n'avaient point ralenti le zèle 81

refroidi l'ardeur de dom Vaissete pour son grand ouvrage. Dom Devic, sou-

vent empêché par les ménagements que réclamait sa santé délicate, par les

occupations que lui donnait la direction spirituelle de plusieurs commu-
nautés féminines que lui avait confiée l'archevêque de Paris, tout entier au

désir de retourner à Pvome, son séjour de prédilection, occuper le poste de

procureur général, ne prêtait plus à son confrère qu'un concours distrait

St intermittent. Déjà, en lySo, M. de Joubert, en rappelant complaisamment

à dom Vaissete la faveur dont le P. Devic jouissait à la cour romaine Se la

lettre gracieuse qu'il avait reçue de Clément XII, se plaignait de la rareté

de sa correspondance, lui reprochant de ne plus communiquer qu'avec les

grands ^.

Nous l'avons déjà vu très en crédit auprès du célèbre auteur de la bulle

Unigenitus, Clément XI. Des liens d'amitié l'unissaient à Clément XII,

lorsque celui-ci n'était encore que le cardinal Corsini, St la lettre à laquelle

M. de Joubert tait allusion était un gage de ces bons sentiments que le sou-

verain pontife n'avait pas oubliés au milieu des grandeurs auxquelles il venait

d'être élevé. M. de Joubert était trop poli pour laisser à d'autres le soin de

féliciter dom Devic :

« Mon révérend Père je vous dois un compliment sur l'exaltation du
« cardinal Corsini à la jîapauté; je sai que vous vous intéressés d'une manière

« particulière à cette grande nouvelle, Se il me semble que vous m'avés marqué
« dans quelqu'une de vos lettres que le cardinal Corsini étoit votre ami par-

>< ticulier. Tout le monde en parle avec de grans éloges Se comme aiant

<( toutes les qualités nécessaires pour remplir dignement la place où il a été

Voyez les Nouvelles ecclésiastiques. Table rai- ^Nouvelles ecclésiasti<jues , Table raisonnée,

sonnée, première partie, p. 617, col. 2. passim.

' Cette lettre reçut quarante & une signatures. • Lettre du 6 septembre 1730; Correspondance^

Nouvelles ecclês'iastitjues, ih'id, n. 73.
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« élevé; mais il est malheureusement dans sa soixante dix neuvième année;

« ainsi son règne ne pourra pas être fort long'. »

Dom Vaissete, presque réduit à ses propres forces, suppléa à celles qui lui

manquaient de la part de son confrère par un redoublement d'énergie &.

d'activité. L'impression du tome deuxième se poursuivait sans relâche. Dans
la séance des Etats ^ du 5 janvier lySS, M. de Joubert annonça qu'elle serait

terminée sur la fin du carême ; mais divers incidents la prolongèrent de

quelques mois. Le volume ne fit son apparition qu'au commencement de

novembre & fut présenté au roi par l'évêque d'Agde Se M. de iMontforrier,

qui étaient députés cette année. La distribution aux princes du sang, aux

ministres 8c autres dignitaires de la cour ou du royaume, eut lieu comme
pour le tome premier, d'après le rôle de répartition rédigé par l'archevêque

de Narbonne.

VI

Mort de dom Devic. — Dom Vaissete publie seul les trois derniers volumes. — Ses autres ouvrages.

Sa mort, & coup d'œil rétrospectif sur son caractère & sa vie privée. [ 1
7^4- 1 y.'jô.]

Dom Devic, nommé par la diète de la congrégation au poste ambitionné

par lui de procureur général à Rome, était au comble de ses vœux. M. de

Beauvau ne manqua pas de lui en faire son compliment dans les termes les

plus gracieux pour sa personne, mais très-laconiques pour le collaborateur

un peu attiédi de l'Histoire de Languedoc^. En même temps M. de Joubert

informait dom Vaissete que rien ne serait changé aux dispositions prises par

les États relativement à cette publication, 8t qu'il toucherait désormais sans

partage les mille livres d'honoraires annuels; il lui laissait la liberté de s'ad-

joindre tel collaborateur ou aide qu'il voudrait "*.

Ce n'était point un simple éloignement, mais une séparation éternelle

d'avec un ami que la Providence réservait à dom Vaissete. Le P. Devic devait

partir pour Rome au printemps, peut-être plus tôt. Il taisait joyeusement ses

préparatifs de voyage; il souriait à l'idée d'aller revoir d'anciennes connais-

sances, vivre au sein d'une société agréable & sympathique, entouré de la

considération due à son caractère & aux importantes fonctions dont il était

revêtu, lorsque la mort vint soudain le saisir, à Saint-Germain des Prés, le

23 janvier 1734, à l'âge de soixante-quatre ans révolus.

Dom Vaissete, pour qui la perspective de son départ était déjà un chagrin,

' Lettre du î| juillet lySo; Corres/ioniartce, n. 71

.

'Lettre du 8 novembre 1733; Correspondance,

' Regiitres des séances des Etats, n. 99, aux ar- n. 89.

chives de la Haute-G.ironne. * Lettre du '1 novembre 1733; Correspond, n. 88.
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ressentit une amère douleur de cette perte irréparable. Il est à regretter que

nous n'avons plus les lettres dans lesquelles il l'avait épanchée ; on peut se

former une idée de la sensibilité qui les avait dictées par la réponse touchante

que provoqua celle qu'il adressa à M. de Joubert'. La lettre que lui écrivit

de son côté l'archevêque de Narbonne a quelque chose de personnel qui lui

t'ait perdre de vue les consolations qu'il doit au survivant pour ne songer qu'au

fatal accident qui lui ravit un ami à lui & un utile correspondant^. Il a été

question plus haut de la Notice que dom Vaissete consacra dans le Mercure de

France à la mémoire de son compagnon de labeur; un hommage conçu dans

des termes encore plus expressifs revient dans la Préface du tome troisième de

VHistoire de Languedoc qui parut en ly^y; il y rappelle le souvenir de l'union

dans laquelle il a vécu avecTui & de son précieux concours.

A la nouvelle de cet événement, l'abbesse janséniste de Maubuisson, Char-

lotte de Croissy, s'émeut à la pensée de dom Vaissete privé ainsi tout à coup

d'un collaborateur bien-aimé, & au souvenir de celui qui, jadis fidèle, &
depuis lors égaré par de fausses doctrines & de mondaines préoccupations, a

été surpris dans ce fâcheux état par la mort; elle écrit trois jours après '
:

« Je suis vrayment affligée, mon révérend Père, de la mort de ce pauvre

i( dom Devic 8t même plus affligée que je ne l'aurois été dans le tems où

« nous étions le plus amis. Mais puisqu'il devoit faire si tôt le grand voyage

« de l'éternité, remercions Dieu de n'avoir pas permis qu'il ait fait auparavant

« celuy auquel on le destinoit & qu'il desiroit. Il auroit encore plus chargé

« ses comptes, qu'il ne l'a fait par sa politique. A quoi sert-elle dans ce dernier

« moment, mon révérend Père? Prions Dieu de nous préserver de suivre son

(I exemple en un point, mais de nous faire la grâce d'imiter, dans tout le

(I reste, ses vertus, qui nous font espérer que Dieu luy aura fait miséricorde.

« Nous l'en prions de tout nôtre cœur 8t qu'il vous console, mon révérend

<c Père, de la perte que vous faites, à laquelle je prends assurément beaucoup

« de part; & par raport à vous, je sens ce qu'il en coûte de se séparer d'un

« de ses frères, avec qui on a vécu continuellement en union, pendant bien

<c des années & qui d'ailleurs vous mettoit à l'abri, si quelque vent violent

« souffloit. Tout cela augmente ma peine de sa mort. »

Puis, & comme pour adoucir celle qu'éprouvait dom Vaissete, elle lui fait

part de l'heureuse délivrance de dom Louvard, récemment sorti de la Bastille

par le crédit d'une madame Leblond, femme pieuse de la paroisse Saint-

Étienne-du-Mont, persécutée d'abord comme janséniste, mais qui avait su

gagner l'estime &c les bonnes grâces du lieutenant de police, M. René
Hérault"*. Nous avons déjà rencontré dom Louvard, cet indomptable adver-

saire de la bulle Unigenitus, en contact avec dom Vaissete dans l'abbaye de

Corbie, 8c nous avons dit l'influence que ces courtes relations eurent sur les

' Lettre du .'1 février 1734; Correspondance, n. 94. ' Lettre du 26 janvier 1734; Correspond, n.91.

'Lettre du 29 janvier 1734; Correiponjance

,

^ Nouvelles ecclésiastiijucs, Tahle raisonnée, t. 1,

n. 93. article Blond (le).
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opinions !k l'avenir de notre Bénédictin. Ce n'est point ici le lieu de dérouler

le drame de cette orageuse existence Se de recommencer un récit qu'a si bien

retracé le savant M. Hauréau'. Nous nous bornerons à répéter après lui &
très-succinctement, que Louvard, captif pendant cinq ans à la Bastille, ne vit

enfin tomber ses fers que pour être jeté dans une chaise de poste qui station-

nait à la porte de cette redoutable forteresse & conduit, en vertu d'une lettre

de cachet, sous la surveillance d'un exempt de police, à l'abbaye de Rebais,

dans le diocèse de Meaux. Mais les souffrances d'une dure réclusion n'avaient

point affaibli l'énergie du vieux moine; à Rebais, il se reprit à la controverse

8t à la lutte, St menaçait de soulever la communauté. Pour se débarrasser de

lui, le prieur se rendit à Paris afin d'en référer au supérieur général, & tous

les deux convinrent de recourir au pouvoir discrétionnaire du lieutenant de

police. M. René Hérault fit partir une compagnie d'archers pour arrêter

Louvard; ils étaient près de mettre la main sur lui, lorsque par une sorte de

miracle, il leur échappa. Sous un déguisement & à travers mille aventures,

il se sauva en Hollande, cette terre hospitalière pour tous les proscrits & les

libres penseurs de cette époque. Il v mourut, dans la chartreuse de Schoon-

hoven, près d'Utrecht, le 23 avril i73y, âgé de soixante-dix-huit ans.

L'évêque de Montpellier, M. Colbert de Croissy, non moins attaché que

sa sœur Charlotte à dom Vaissete, ne l'oublia pas non plus dans cette triste

circonstance, & comme elle, en lui transmettant ses consolations, il accentue

ses regrets dans le sens des doctrines dont il s'était fait l'apôtre :

« J'avois déjà appris la mort du pauvre Père D. Devic que je regrette de tout

" mon cœur. Plût à Dieu qu'il fût mort dans les mêmes sentimens où vous

" savez qu'il étoit, lorsque j'avois le plaisir de jouir avec luy de votre aimable

« compagnie. Je prie Dieu de lui faire miséricorde. Je crois qu'il étoit dans

>' la joie de son cœur d'aller remplir le poste que votre faux chapitre général

« luy avoit donné à Rome. 11 aimoit ce pays, 8t il ne pouvoit guères y
« retourner sans faire certaines démarches qu'il est fâcheux de porter au

« tribunal de J. Ch.^. »

L'archevêque de Paris, M. de Vintimille du Luc', envoya, lui aussi, ses

compliments de condoléance au cénobite de Saint-Germain des Prés, en

s'exprimant comme pouvait le faire l'un des plus ardents adversaires du

jansénisme en parlant d'un homme selon son cœur, le constitutionnaire

Devic. Sa lettre est une preuve que dom Vaissete avait su se ménager de

bonnes relations dans les deux camps : « J'aimois & j'estimois infiniment

" dom Devic, » lui dit-il, & pour manifester les sentiments qu'il professe pour

sa mémoire, il promet d'être utile au neveu de « ce bon père » & le prie de

le lui amener''.

La rapidité avec laquelle dom Vaissete, sans autre secours que celui qu'il

' Hiitoire littéraire du Maine, t. z, p. 17J-209. comtes de Marseille du Luc, successivement évêque

' Lettre du 4 février 1 l'i^ ; Correspondance, n. 9"). de Marseille, archevêque d'Aix & ensuite de Paris.

' Charles-Gaspard-Guillaume de Vintimille, des ^ Lettre du ii janvier 17^4; Correspond, n. 90.
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tirait de lui-même, vint à bout de son troisième volume, nous donne la mesure

de sa vigueur intellectuelle & de la puissance de travail dont la nature l'avait

doué. Ce volume comprend la période qui débute par le concile de Lombers
en 1167 Se qui se termine à la réunion définitive du Languedoc à la cou-

ronne (1271), c'est-à-dire la croisade contre les cathares ou albigeois, sujet

neuf, vaste, St surtout épineux k manier. La politique, se couvrant du manteau

de la religion, avait armé les bras des barons du Nord contre les populations

du Midi. Distinguer les mobiles de cette guerre, simulés ou réels, l'ambition

& la cupidité chez les uns, le zèle sincère pour l'orthodoxie chez les autres,

la passion chez tous. Si en taisant la part de ces mobiles divers, flétrir les excès

des croisés sans porter atteinte au principe de l'unité catholique inscrit sur

leurs drapeaux, tel est le problème qui s'imposait à dom Vaissete Si qu'il résolut

en historien aussi sagace que consciencieux, avec ce libéralisme religieux dont

il était imbu.

Tant d'efforts opiniâtres, tant de fatigues supportées coup sur coup avaient

ébranlé sa santé Si devinrent pour lui la cause de précoces infirmités; des

fluxions dans la tête se déclarèrent , en déterminant un commencement de

surdité'. Sa fidèle amie, Charlotte de Croissy, confidente de son état de

souffrance Si toujours en sollicitude pour lui, la lui témoigna dans les lignes

suivantes, écrites avec le souverain dédain d'une grande dame du temps pour

les règles les plus vulgaires de l'orthographe française ;

« Vous savés tout l'intérêt que je prends à vostre santé; il faut que vous

« ayez esté plus malade que vous ne me le dites, ou que vos médecins de Paris

« soient des espèces de bouraux; car qui a jamais vue pour une fluction dans

« la teste, faire saigner deux fois du pied un pauvre misérable qui s'acable

« d'ostérités Si qui n'a pas besoin qu'on lui diminue les forces^? » Le ma-

lade fut envoyé à la campagne ', où le repos 61 le bon air contribuèrent à le

soulager.

Les vues modérées Si impartiales du docte bénédictin sur Simon de Mont-

fort, le chef de la croisade. Si sur le prince qui fut sa principale victime,

Raymond VI, comte de Toulouse, ne pouvaient manquer de lui attirer des

contradictions, qui n'avaient en réalité d'autres prétextes que des jalousies

littéraires ou des divergences théologiques de corporation à corporation. L'au-

teur d'une Vie de S. Dominique, le P. Touron , dominicain, l'accuse d'être

toujours décidé dans ses jugements. Dom Vaissete convint qu'en effet il s'était

prononcé affirmativement lorsqu'il avait cru en avoir des raisons légitimes,

Si prenant lui-même à partie son adversaire, il lui signala dans son livre

maintes erreurs. Une critique plus sérieuse Si plus vive lui tut opposée par le

Journal de Trévoux, l'organe des jésuites. Le rédacteur de cette feuille lui

reprocha d'avoir attribué à des motifs d'une ambition purement humaine la

' Lettre de l'archevêque de Narbonne à dom Vais- ' Lettre précitée de l'archevêque de Narbonne à

sete, du l'i îeptembre lyiy; Correspondance, n. loi. dom Vaissete, du |5 septembre i 7^7 ; Correspon-

' Lettre du (''''octobre ly.'iy ; Correspond, n. 102. dance, n. loi.
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conduite de Simon de Monttort, & d'avoir suspecté & souvent détruit les allé-

gations de son fanaticjue panégyriste, le chroniqueur Pierre de Vaulx-Sernav,

contrairement à la thèse soutenue par un confrère du journaliste, le P. Fon-

tenav, dans le dixième volume de VHistoire de l'église gallicane de Longueval.

Dom Vaissete répliqua qu'il n'avait rien avancé que sur la foi des documents

contemporains les plus authentiques, dont plusieurs avaient été inconnus au

P. Fontenay, & corrobora sa justification par des citations irréfutables. Dans
sa réponse il est logique, il est concluant; &C tout en aiguisant quelquefois ses

raisons d'une légère pointe d'ironie, il ne sort jamais des bornes d'une parfaite

politesse. Cette réponse se fit attendre jusqu'à l'apparition du tome quatrième

de l'Histoire de Languedoc, qui ne vit le jour qu'en 1742, cinq ans après le

tome troisième; elle occupe la majeure partie de la Préface '.

La distribution de ce quatrième volume fut faite sur la fin de 1742 & dans

les premiers mois de 1743. La faveur du public croissait avec le progrès de

l'ouvrage; les demandes affluaient chez Vincent qui dut augmenter le tirage.

Trois années s'étaient à peine écoulées, que l'auteur 8c l'imprimeur, se con-

certant dans un suprême effort, livraient au public le cinquième volume, le

dernier, d'après le plan adopté primitivement par les États. La mort de

Louis XIII, en 1643, en forme l'épilogue. Dom Vaissete avait jugé à propos

de clore sa narration par cet événement, pour des raisons qu'il explique dans

son Avertissement : « Nous avons cru, dit-il, devoir terminer nos travaux à cette

<i dernière époque, tant parce que l'histoire ne nous fournit depuis rien de

« fort intéressant ou qui ne soit connu, que parce qu'il est difficile de parler

« de ses contemporains avec la liberté convenable^, »

La seconde de ces deux raisons est la seule vraie ; l'autre n'est qu'un palliatif

mis en avant pour la faire accepter par le lecteur Si pour sauver ce qu'elle

peut avoir de hardi. En effet, la Province fut témoin, sous Louis XIV, d'évé-

nements qui ont leur importance dans l'histoire générale de ce grand règne :

les perturbations causées par la révocation de l'édit de Nantes, la ruine de

son industrie, la guerre des camisards Si ses excès. Sic, S'il était difficile d'en

parler librement, comme le fait remarquer dom Vaissete, il était impossible,

sans encourir le veto de la censure 81 la menace des verrous de la Bastille, de

rappeler même indirectement les atteintes portées aux franchises Si immunités

de la Province, les empiétements du pouvoir central, passés en tradition sous

le règne suivant 8c érigés en règles de gouvernement.

L'historien avait heureusement mené à terme le grand monument dont il

avait posé les premières assises avec dom Devic; il pouvait s'écrier avec autant

de droit que le poëte : Exegi monumentum aère perennius. Néanmoins, dans

sa pensée, le sujet n'était pas entièrement épuisé; il y avait encore k rappeler

une foule de choses intéressantes qu'il avait été forcé de passer sous silence,

' Elle a été aussi publiée séparément, in-4" de fonds de Languedoc, à la bibliothèque nationale.

29 pages, sans nom d'imprimeur 8c de lieu, ni ' Dans le premier alinéa de l'Avertissement du

date. II s'en trouve un exemplaire dans le tome 181, tome V de l'édition originale.

IntroJ. 5
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Se qui pouvaient fournir la matière d'un supplément. Aussi, dès aussitôt la

publication de son cinquième volume, il suggéra aux Etats l'idée d'en donner

un sixième, dont il exposa le plan dans un mémoire qui fut lu dans la séance

du ;5 février 1746. Ce volume devait contenir : 1° les annales de la Province,

sous le règne de Louis XIV, rédigées sous forme d'un simple récit des faits,

sans réflexions ni commentaire; 2° la géographie historique du Languedoc;

3° les suites chronologiques des dignitaires ecclésiastiques, civils & militaires

qui ont gouverné ce pays & des hommes illustres auxquels il a donné nais-

sance '.

Les Etats par leur délibération du 23 décembre adoptèrent ce projet, &
dans la même séance décidèrent que la gratification annuelle de mille livres,

accordée à l'auteur, serait convertie en une pension viagère.

Voici cette délibération qui ne fait pas moins d'honneur à l'assemblée

dont elle émane qu'à celui qui se rendit digne de cet acte de munificence :

« Sur quoy les Estats, voulant donner au P. dom Joseph Vaissette des

« marques de leur satisfaction pour le travail de l'histoire générale de la

« Province, dont l'utilité Se le succès ont répondu à leur attente, ont délibéré

« de luy assurer par forme de pension viagère le payement de la somme de

« mil livres qui luy a été payée jusques icy en le chargeant de continuer le

« travail qu'il a commencé pour le supplément de la dite Histoire^. »

Pour en finir avec les incidents qui signalèrent le cours de la publication

à laquelle dom Vaissete a attaché son nom, nous ajouterons qu'en 1702, les

exemplaires des premiers volumes étant en grande partie vendus, Vincent

ouvrit une souscription pour couvrir les frais de leur réimpression. Afin de

faciliter l'acquisition de l'ouvrage, il réduisit le prix des tomes III, IV & V à

dix livres chacun, des tomes I 8c II à quinze livres; l'ouvrage complet, soixante

livres^. Mais ce projet de souscription fut abandonné"^, soit que le public n'eût

pas répondu suffisamment à l'appel de Vincent, soit par suite de sa retraite

des affaires; il venait de céder son imprimerie Se son fonds de commerce de

librairie à son fils Philippe.

L'heure du repos avait sonné pour lui ; un demi-siècle & plus passé dans

l'exercice d'une profession honorable &. très-occupée lui avait procuré une

modeste aisance, qu'augmenta la libéralité des Etats. Il était juste de le récom-

penser des soins &(. des peines qu'il s'était donnés pour l'impression de l'Histoire

de Languedoc, de l'indemniser des sacrifices qu'il avait faits pour cette immense

entreprise St de ses pertes. Au commencement de i 749, il adressa une supplique

aux États dans laquelle il leur exposait qu'ayant fourni, sur leur demande, un

' Voir c!-après, p. 74* & suiv. mas [Introduction hihlio^raphiquej p. 338, note 1)

' Extrait des registres des délibérations prises par dit tenir de M. Dumège, M. Pijon, avocat, im-

les gens des trois Etats du pais de Languedoc. \iAn% primeur du roi & de la Province, à Toulouse,

nos Pièces justificatives, z'' série, n. 17. voulait donner une nouvelle édition de YHistoire

'Avis, imprimé de 4 pages in-^". Voir Pièces générale de Languedoc, avec des additions; mais

justificatives, 2* série, n. 19. ce projet, comme celui de Vincent, demeura sans

* D'après un renseignement que M. Eug. Tlio- exécution.
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nombre plus considérable d'exemplaires des premiers volumes, que desderniers,

une portion de l'ouvrage était restée dans ses magasins dépareillée; que ces

exemplaires, payés quatorze livres, prix de revient, & les quatre-vingts remis

aux auteurs Se répandus par eux gratuitement, avaient beaucoup diminué la

vente. Cette supplique, appuyée par les membres de l'assemblée venus cette

année en députation à Paris, fut favorablement accueillie. Les États accordè-

rent à Vincent une pension viagère de mille livres, réversible par moitié sur

la tête de sa femme, dans le cas où elle lui survivrait, 8< la transmission à son

fils du privilège d'imprimeur de la Province '.

L'ouvrage complet était devenu presque introuvable dans le commerce de

la librairie; par son format il semblait ne convenir qu'aux grandes bibliothè-

ques, par l'appareil d'érudition qui s'y déploie, être réservé uniquement aux
savants Se aux lettrés de profession. Désireux d'en rendre l'usage facile à tous,

ou, comme on dirait aujourd'hui, d'en faire une édition populaire, domVaissete

réduisit sa narration aux faits les plus essentiels; il supprima les dissertations,

les annotations Se les preuves, 8t transforma ses cinq gros in-folio en un Abrégé

d'un format portatif Si d'un prix accessible aux bourses les plus modestes. Le
17 février 1748, il conclut avec Vincent père un traité énonçant comme condi-

tions que cet Abrégé aurait six volumes in-12, que l'auteur lui remettrait son

manuscrit, approuvé par un censeur royal, corrigerait les épreuves Si ne le

laisserait jamais chômer de copie; à son tour Vincent s'engageait à exécuter

l'impression sur beau papier, en caractères cicéro neufs, & quand elle serait

finie, à fournira l'auteur quarante exemplaires, moitié reliés en veau, moitié

en blanc ou en feuilles Si cent livres par volume^.

Dom Vaissete soumit son manuscrit à l'examen de l'abbé Foucher, censeur

royal, Si à l'approbation du supérieur général de Saint-Maur, le P. René
Laneau. Cette approbation lui fut délivrée, sous le contre-seing du secrétaire

de la congrégation, le P. Omer Delville, le 10 juillet 1748. Ces formalités une
fois remplies, les presses de Vincent fonctionnèrent avec leur rapidité habi-

tuelle, Si au bout de six mois l'impression était terminée. Le 10 janvier 1749,
le privilège du roi fut obtenu; le ^3, il fut enregistré à la chambre des impri-

meurs Si libraires de Paris, Si aussitôt le livre mis en vente.

Quoique un peu effacé dans l'estime générale par l'éclat de la grande

composition dont il est extrait, cet Abrégé a aussi son mérite Si son utilité.

C'est un résumé substantiel, d'une lecture agréable Si facile. Si où se déroule

l'ensemble des annales du Languedoc, sur un fond dont le regard du lecteur

embrasse sans peine toute l'étendue; il eût été à désirer seulement que dom
Vaissete y eût introduit quelques améliorations de détail dont l'original est

susceptible Si que le progrès de ses recherches Si la réflexion avaient dû très-

certainement lui indiquer.

' Proces-verhal de la séance des Etats du 3 janvier ' Traité passé entre'dom Vaissete & Vincent, tm-

1749 & du ^ décembre 1752. Voyez Vlntroduction primeur des Etats; dans nos Pièces justificatives,

a iliographiijue de yi. Eiig. Thomas, p. 405-406. 2'' série, n. 18.
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Après avoir mis au jour son Abrégé, i! se préparait à reprendre une autre

besogne déjà en train, son Supplément à ïHistoire de Languedoc, lorsqu'une

circonstance imprévue vint tourner ailleurs sa bonne volonté. Une com-

pagnie de libraires de Paris, les sieurs Desaint S<. Saillant, Jean-Thomas

Hérissant & Jacques Barrois, ayant acheté, dans la vente d'une bibliothèque,

un cahier manuscrit, vinrent, pendant le carême de 1749, ^^ ^'^* apporter 8c

le consulter sur la'valeur de ce manuscrit & le parti qu'on en pourrait tirer;

il était intitulé Géographie complette, sans nom d'auteur, paraphé par un cen-

seur royal, S<. comme prêt pour l'impression. Au premier aspect, dom Vaissete

jugea que quelques corrections & remaniements suffiraient pour le mettre en

état d'être publié & consentit à s'en charger; mais un examen attentif lui fit

reconnaître qu'il s'était fait complètement illusion. Se que ce manuscrit n'était

autre chose qu'une indigeste & diffuse compilation des Dictionnaires géogra-

phiques de Baudrand & de Corneille. Regrettant cet engagement précipité,

il essaya, mais inutilement, d'en obtenir la résiliation; il dut se résignera

recommencer de fond en comble l'œuvre informe de l'anonyme. « Je m'y

<c déterminai d'autant plus aisément, dit-il dans sa Préface', qu'ayant fait

» mon amusement de la géographie depuis plus de cinquante ans, j'avais

« recueilli à mes heures perdues un grand nombre d'observations, principa-

« lement sur la géographie ecclésiastique. » C'est en effet par ces observations

que ce livre a conservé aujourd'hui une valeur réelle, malgré la rénovation

de la science géographique; il présente le tableau complet des établissements

religieux qui existaient au siècle dernier & que tant de révolutions ont depuis

lors détruits ou transformés; il nous apprend l'origine & l'histoire des arche-

vêchés Stévêchés, des abbayes & couvents, la province ou la métropole à

laquelle ils ressortissaient , la date de leur fondation ou érection & le chiffre

de leurs revenus; notions que l'on ne retrouve nulle part ailleurs aujourd'hui

8t qui sont tirées de sources dont la plupart sont perdues.

Cette nouvelle production lui avait coûté cinq années de recherches 8c de

rédaction. Il la fit paraître en lySo, dix ans après la publication du tome V
de son Histoire de Languedoc. Dans cet intervalle, & malgré des souffrances

que l'âge aggravait de jour en jour, il avait enfanté dix-huit volumes 8c en

avait dirigé l'impression.

La vieillesse n'avait point éteint sa verve de polémiste; l'adversaire de Mar-
cland &c du Journaliste de Trévoux se retrouva, en lyôi, en face de l'auteur de

la Pluralité des mondes. Fontenelle ayant inséré dans le Mercure de France

un article où il ressuscitait les fictions de Michel Baudier, sur l'arrivée fortuite

8c inexpliquée en Provence de Romieu de Villeneuve, ministre du comte

Raimond-Béranger, dom Vaissete lui répondit par une lettre, dans le numéro
de mars du même recueil, où il réfuta le célèbre académicien 8c ramena la

discussion historique dans le domaine de la vérité, que celui-ci avait mé-
connue.

' P.itrs .1 (te l'édition iii-4".
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La Géographie historique, civile t- ecclésiastique de dom Vaissete marque

le terme de sa carrière littéraire ainsi que de sa vie; il était à bout de forces

physiques, épuisé de fatigues j depuis plusieurs années il déclinait sensible-

ment, quoique son intelligence n'eût encore rien perdu de son ressort.

Les médecins, aux mains desquels notre pauvre Bénédictin était tombé, le

traitaient suivant toutes les règles de l'art de guérir, classiques au bon temps

de Molière : ils le gorgeaient de purgations, ils le saignaient aux pieds', ils

le saignaient aux poignets^. Comme il ressentait de l'engourdissement dans

la main, il consulta Labreuille, docteur régent de la faculté de Paris, qui

diagnostiqua une attaque imminente de goutte. Il l'envoya, en 1747, faire

deux saisons à Bourbonne-les-Bains , mais sans un bien sensible résultat.

Rien ne pouvait corriger dom Vaissete de sa passion du travail 5 à son retour,

elle le reprit de plus belle &. il s'acharna à sa Géographie. Ce labeur fut pour

lui le coup de grâce. Son état ayant gravement empiré, il se résolut à prendre

l'avis du docteur Fizes de Montpellier. Dans une consultation^ délibérée le

;8 décembre 1705, ce médecin attribue le principe du mal à de mauvaises

digestions provenant des habitudes sédetitaires du malade, de son application

incessante à l'étude, d'une alimentation trop copieuse 81 dont l'absence de

dents rendait l'assimilation très-laborieuse Se imparfaite. Le traitement qu'il

lui ordonna fut impuissant à conjurer le mal 8<. à retarder l'approche de la

crise fatale. Le 28 février dom Vaissete écrivait à son neveu, le chevalier de

Combettes Caumon, ancien officier de cavalerie : « Ma santé est toujours

« languissante, 8c je serai obligé de faire gras en carême, à mon grand
« regret''. »

Un mois après, il laissait tomber de sa main défaillante les lignes suivantes

pour ce même parent : « Ma santé se dérange de plus en plus, j'ay le foye

" gonflé, engorgé de fiel 8t endurci, avec un dégoût universel; je ne cesse

« de faire des remèdes qui jusqu'ici ont fort peu réussi
;
je me soumets aux

« ordres de la Providence; » 8c plus loin : « J'abrège, parce qu'on m'a défendu
Il toute sorte d'application"'. »

Cette lettre fut son suprême adieu à la vie ; elle précéda sa mort de

quelques jours seulement. Ses derniers moments nous sont racontés par le

biographe que nous avons eu plus d'une fois l'occasion de citer, dom Tassin :

« Dans le cours de sa longue maladie, dit-il, sa piété, sa charité pour ses

« confrères, sa résignation parfaite à la volonté de Dieu, sa confiance dans
'< les seuls mérites du Sauveur des hommes, parurent avec un nouvel éclat

« jusqu'au dernier soupir, qu'il rendit tranquillement le 10 avril lySô. Il

' Lettre de Charlotte de Croissy à doin V'.tissete, * Consultation médicale donnée à dom Vaissete,

du !'' octobre 17^7; Correspondance, n. 102. le 28 décembre 1755; Pièces justtjicattves^ i*"'' série,

' Lettre de l'archevêque d'Albi à dom Vaissete, n. 25.

du 7 juin 1742; Correspondance, n. 120; & lettre * Lettre du 28 février 1756 ; Correspondance,

de Labreuille à dom Vaissete, du 10 juillet 1749; n. 164.

Correspondance, n. i5o. ' Lettre du j5 mars I756j Correspondance, n. i65.
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« tut inhumé dans la grande chapelle de la Sainte-Vierge de Saint-Germain

« des Prés, à coté de son confrère, Jean-Bernard Sensaric, décédé le même
<i jour '

. »

Si la figure de dom Vaissete resplendit au grand jour de l'histoire litté-

raire, la physionomie de l'homme privé nous apparaît aujourd'hui voilée

d'obscurité. Rien dans ses ouvrages, pas un mot, pas une allusion ne met à

découvert un des traits de cette physionomie ; l'écrivain n'entre jamais en

communication directe 8c intime avec le lecteur. Dans les moments mêmes

où sa polémique prend le ton le plus vif, rien ne le fait sortir de sa réserve

ordinaire & se mettre lui-même en scène ; sa critique reste toujours imper-

sonnelle.

Lui qui fut en commerce continuel avec des artistes, peintres ou dessina-

teurs, Se qui eut tant d'occasions de faire reproduire son image, il ne nous l'a

laissée sous aucune forme ; on ne connaît de lui ni portrait, ni buste exécuté

de son vivant & authentique^. Modeste par devoir, non moins que par incli-

nation, il n'avait au cœur d'autre amour que celui de Dieu & de la science,

d'autre ambition que celle de vivre humble & ignoré au fond de sa retraite;

si la renommée vint à lui, ce fut certes sans la chercher & à son insu. Sa

volumineuse correspondance qui, à en juger par le contenu des réponses

qu'il recevait & que nous possédons, aurait été une source de révélations

instructives & piquantes sur plusieurs coins encore inaperçus de la société du

dix-huitième siècle, sa correspondance a été dispersée sans que nous sachions

ce qu'elle est devenue. Nous n'avons retrouvé que dix de ses lettres, auto-

graphes précieux que nous avons recueillis pour les offrir ci-après au lecteur.

Sur sa famille, sur ses premières années, sur plusieurs faits de sa vie monas-

tique, il existe quelques documents dont nous avons précédemment men-

tionné la provenance & déjà tiré parti '', 8t que nous allons de nouveau

interroger.

La droiture du cœur, la rectitude du jugement 8c un bon sens parfait for-

maient le fond de son caractère ; ces qualités étaient en lui un héritage de

race. Il était né dans une de ces familles de province, nombreuses 8c hon-

nêtes, où se perpétuait le culte des mœurs antiques. Cette famille, qui appar-

tenait à la haute bourgeoisie, avait acquis ses titres de noblesse autant par la

considération qui s'attache à la pratique de toutes les vertus sociales, que par

' Histoire littéraire de la congrégation Je Saint- dessin qui paraît être une œuvre de pure imagina-

Maur, p. 7.59. tion. M. Elie Rossignol l'a donné dans ses Mono-
" Il y a dans la salle des Illustres, au Capitole de graphies communales du département du Tarn (t 2,

Toulouse, un buste posthume de notre historien, p. 346) , en lui attribuant un caractère d'authen-

en terre cuite, sans valeur comme œuvre d'art. Le ticité que démentent, d'ailleurs, les recherches mi-

portrait placé en regard du frontispice du premier nutieuses que nous avons faites dans le plus riche

volume de VHistoire de Languedoc, dans l'édition dépôt des productions de l'art du dessin qu'il y ait

Dumège, qui représente dom Vaissete dans son cos- en Europe, le cabinet des estampes de la bibliothè-

tume de bénédictin, est du au crayon facile 8c élé- que nationale.

gant de M. Jules BoiUy ; il a été fait d'après un ' Voyez ci-dessus, p. 28* & suiv.
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les charges judiciaires qu'elle avait remplies 5 elle était alliée aux meilleures

maisons de l'Albigeois. Ses armoiries portaient de gueules à un laurier d'ar-

gent j à dextre Se à senestre, deux larmes aussi d'argent, Se une troisième en

pointe, de même; en chef, d'azur, chargé d'un soleil d'or'. C'est dans ce

sanctuaire domestique, sous la discipline vigilante Se affectueuse de son père,

intègre magistrat, de sa mère, une sainte femme, de son oncle Pierre, digne

prêtre de la collégiale de Saint-Michel de Gaillac, qu'il grandit en se for-

mant sur les exemples qu'il avait sous les yeux. Sorti de cet intérieur réglé 6t

paisible pour aller taire ses études de juriste à Toulouse, il céda un instant

aux séductions de la jeunesse, si tant est qu'il faille entendre littéralement

les expressions par lesquelles il s'accuse dans son testament^; mais les excel-

lents principes dont il avait été nourri par ses parents reprirent bientôt le

dessus, & il revint à Dieu en se vouant à lui tout entier & pour jamais. La
lucidité d'idées, le sens pratique dont témoignent celles de ses lettres où il

traite d'affaires, la facilité d'élocution^ qu'il possédait lui présageaient de

brillants succès dans le ministère de la parole qu'il était appelé à exercer au

siège de la judicature de Gaillac, si une vocation plus haute ne l'eût attiré

ailleurs. Les facultés éminentes dont il était doué, son savoir immense se

dérobaient à l'œil du vulgaire, sous les dehors de la bonhomie & de la sim-

plicité. Nature essentiellement méridionale, cœur chaud &. expansif, il gagnait

les sympathies de tous ceux qui l'approchaient. Tendrement attaché à sa

famille, dévoué à ses compatriotes, il les servit plus d'une fois par ses démar-

ches & son crédit. L'attrait qu'il inspirait était général dans la congrégation;

un de ses confrères, dom Plancher, l'auteur de l'Histoire de Bourgogne, s'en

faisant l'interprète, lui écrivait : « Dom Salazard est toujours aimable 8t

i( bien aimé des frères. Vous l'êtes, vous, mon révérend Père, 5c des frères du
« cloître & des grands du monde. Se vous le serez toujours, parce que l'on

« connoît & vôtre bon cœur & vôtre droiture &. vôtre excellent caractère'*. »

Le P. Plancher disait vrai ; dom Vaissete s'était fait de nombreux amis parmi

ses plus illustres contemporains Se dans les partis les plus opposés. Dans le

nombre il faut compter les trois prélats qui se succédèrent sur le siège de

Narbonne, & dans la présidence des États, pendant qu'il était occupé à son

Histoire de Languedoc, MM. le Goux de la Berchère, Beauvau du Rivau &
Berton de Grillon'; les syndics généraux, MM. de Joubert 8c de Montferrier,

chez qui l'affection pour lui se transmit inaltérée de père en fils; l'évêque

de Montpellier, M. Colbert de Croissy, le chef des opposants à la bulle

Unigenitus, & l'archevêque de Paris, M. de Vintimille du Luc, leur ennemi

Communication de M. de Combettes Labou- * Lettre du iS septembre 1740; Correspondance,

relie, du 6 avril 1867. n. i35.

* Pièces justificatives, i
"' série, n. 1 1

.

' Jean -Louis de Balbe de Berton de Grillon,

' Extrait d'un certificat d'examen pour la licence, descendant de la famille historique de ce nom,
délivré à Joseph de Vaissete, le 1 .5 juin I 709 ; Piècej archevêque de Toulouse en 1717 j archevêque de

justificatives, 1

"'
série, n. 6. Narbonne de 17^93 17.^2.
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passionné j l'archevêque d'Albi, M. de la Croix de Castries, & une foule

d'autres dont les noms reviennent dans la liste de ses correspondants. L'amitié

que lui montrait Monseigneur d'Albi n'était peut-être pas tout à fait désin-

téressée ; il connaissait la liaison de dom Vaissete avec l'abbé de Ceilhes,

neveu du cardinal de Fleury, Se l'influence de l'abbé sur l'esprit du premier

ministre, son oncle. Le cardinal avait aussi une nièce, mademoiselle Thérèse

de Rosset de Fleury, charmante jeune personne, courtisée, comme on le

pense bien, par maint Si maint soupirant. Parmi les neveux de l'archevêque

d'Albi, Gabriel était encore à pourvoir, & le prélat convoitait pour lui cette

brillante alliance ; il s'ouvrit de ses projets matrimoniaux à dom Vaissete, ne

négligeant rien pour le mettre dans ses intérêts.

Sa correspondance est curieuse à cet égard. Dans le cours des deux années

1741 & 1742, il lui décoche lettre sur lettre '

5 il est insistant, il est câlin, il

lui vante les avantages qu'il veut faire aux deux futurs époux, la bonne vie

qu'il leur prépare dans son palais épiscopal. Il fait plus; il appelle auprès de

lui le neveu de notre historien, M. de Combettes Caumon, curé de Verrières,

Se le nomme théologal Se pénitencier de son chapitre métropolitain, bénéfice

d'un revenu de deux mille livres. Il lui écrit, le 14 septembre 1742 : « Vous

« trouverez dans ce paquet le titre que je viens de faire à M. le curé de

« Verrières, votre neveu, de la théologale de mon église, qui vacque depuis

« deux jours par la mort de M. Angeard » Se il ajoute plus bas : « Je

<( viens de recevoir la lettre dont vous m'avés honoré le 5 de ce mois; je vous

« remercie des nouvelles dont vous m'y faites part, Se je vous embrasse de

« tout mon cœur. Je vais boire à votre santé avec toute votre famille que j'ay

» priée à disner^. » Enfin, grâces aux démarches persévérantes Se habiles de

dom Vaissete, ce mariage fut conclu ; le chevalier de Castries devint l'heureux

époux de mademoiselle de Fleury, Se par surcroît de bonne fortune, le roi lui

donna, comme cadeau de noces, le gouvernement de Montpellier. L'arche-

vêque ne se sentait pas de joie. Se il la laisse déborder de son cœur, en

remerciant son ami de Saint-Germain des Prés : « J'ay reçu, mon très rêvé-

« rend Père, la lettre que vous m'avés fait l'honneur de m'écrire du 5 de ce

« mois, avec les complimens gracieux que vous avés eu la bonté d'y ajouter

« sur le mariage de mon neveu Se sur la grâce que le Roy luy a faite, en luy

« donnant le gouvernement de Montpellier. Je regarde l'un Se l'autre, mon
« très révérend Père, comme la suite Se l'ettet de vos mouvemens obligeans

« Se de vôtre bonne volonté pour ce mariage. Se je vous prie d'être persuadé

« que j'en conserveray une éternelle reconnoissance^. »

Fallait-il prendre en main la cause d'un opprimé, agir en faveur d'un

confrère tombé en disgrâce Se malheureux, dom Vaissete n'hésitait pas; c'est

sur la réputation que lui avait faite son zèle charitable, qu'un pauvre reclus,

' Voir ces lettres d.'ins le tome i 8.Î du fonds de ' Lettre du 14 septembre 1 742 j Correspondance,

Languedoc, à la bibliothèque nationale, sous la n. 121.

lettre C. •' Lettre du 19 décembre 1743; Correspond, n. Iï6.
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le P. Salomon Jouy, crut devoir implorer son appui. La persécution contre

les appelants de la bulle Unigenitus 8<. tous ceux qui étaient suspects de jan-

sénisme, sévissait toujours avec la même rigueur. S'ils appartenaient au clergé

régulier, une lettre de cachet' les confinait dans quelque maison de leur

ordre, éloignée, d'un séjour incommode &<. déplaisant ; les incorrigibles ou

dangereux, comme Louvard, étaient plongés dans les cachots de la Bastille.

Les couvents avaient été transformés en succursales des prisons d'État, sous

la surveillance de la police.

Dom Salomon était un des opposants les plus mal notés; il avait été d'abord

relégué dans l'abbaye de Vierzon, au diocèse de Bourges. Au dire du rédac-

teur des Nouvelles ecclésiastiques '-.^ le curé St le vicaire du lieu allaient de

porte en porte, décriant ce religieux, répétant aux fidèles qu'ils ne pou-

vaient entendre sa messe sans péché, ni satisfaire au précepte de l'Église, en

y assistant les dimanches & les têtes. Le supérieur général de Saint-Maur,

le père J.-B. Alaydon, courroucé contre dom Salomon, enjoignit au sous-

prieur de Vierzon de le faire partir 8c de l'interner, soit à Solignac, dans le

Limousin, soit à Saint-Michel de l'Herm, dans le bas Poitou, près de Mor-
tagne. C'est à Saint-Michel que nous le retrouvons lorsqu'il écrivit à dom
Vaissete. Il était retenu depuis cinq ans dans cette sorte de carcere duro,

condamné à toutes les rigueurs de la discipline monacale, privé de mettre le

pied dehors, n'ayant ni cloître, ni cour, ni jardin pour la promenade; cette

lettre, qui est un tableau pris sur le vif de l'intérieur de ces maisons de

correction, mérite d'êtrô lue '.

Si les douces Se aimables qualités de dom Vaissete entraînaient vers lui tous

les cœurs, son savoir lui avait acquis la considération & l'estime universelles.

Il était regardé comme un des oracles de la congrégation, & sa célébrité

s'était répandue partout au dehors. Ses confrères les plus doctes prenaient

volontiers son avis dans les questions d'érudition les plus difficiles 8t lui sou-

mettaient leurs ouvrages. Il n'aurait tenu qu'à lui de s'élever aux dignités

de l'ordre, si ses goûts pour l'étude ne l'eussent retenu dans sa cellule; il

n'en sortit que dans deux occasions pour exercer des fonctions actives : en 1/38,

comme officiai de Saint-Denis Si de la juridiction de cette abbaye, qui s'éten-

dait jusc[ue dans le diocèse de Rouen"*, & en 1746, en la même qualité, à

Saint-Germain des Prés^. D'après les inductions que l'on peut tirer de

' Voici, à peu de chose près, la teneur habituelle * Pièces justificatives, i"' série, n. 18.

de ces lettres de cachet : — « De par le Roy, le ' Pièces justificatives, \"' série, n. 24. — Cette

n supérieur ou prieur d'un tel couvent recevra le pièce est signée de l'abbé commendataire de Saint-

<i Père un tel, & l'y retiendra, sans le laisser sortir, Germain des Prés, Louis de Bourbon, fils du prince

" jusqu'à nouvel ordre, car tel est notre bon plai- de Condé, Louis III, & frère du comte de Charolais,

" sir. Signé le Roy. >' ce commensal des fins soupers du roi Louis XV.
' Tahle raisonnée, articles Salomon Jouy & Alay- La rumeur publique attribuait au comte de Cha-

pon, relais le meurtre d'un pauvre couvreur sur lequel

' Lettre de dom Salomon Jouy à dom Vaissete, il tira, disait-on, par manière d'amusement, pen-

du 18 juillet 1747 ; Correspondance, n. 144. dant que cet ouvrier travaillait sur les toits. Mais
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l'examen de ses papiers, il est à croire que ces fonctions n'étaient pas trop

absorbantes, puisque l'on n'y rencontre qu'une seule pièce émanée de son

officialité de Saint-Denis : c'est un certificat d'indigence délivré à deux de

ses justiciables du diocèse de Rouen, le nommé Louis Fuzilier, & une femme,
Marie Tremblay '.

Après avoir esquissé la biographie de notre illustre historien, il nous reste

à faire connaître les religieux qui reçurent la mission de continuer le Supplé-

ment qui devait former le tome sixième de l'Histoire de Languedoc, & que la

mort ne lui permit pas de conduire jusqu'au bout.

VII

Dom Bouroite est nommé en remplacement de dom Vaissete. — Ses continuateurs, dom Soulaire

& dom Mnllierbe. [i 738-1 79.3.

J

Dans l'année qui suivit la mort de dom Vaissete, l'archevêque de Nar-

bonne, M. de la Roche-Aymon, héritier du zèle de ses prédécesseurs pour

l'Histoire de la Province, demanda au père général de Saint-Maur un de ses

religieux, capable de reprendre & mener à bonne fin le sixième volume

décrété par les Etats. Celui-ci fit choix de dom Bourotte, profès de l'abbaye

Saint-Remi de Reims depuis le i3 août 1727. Né à Paris en 1710, le P. Bou-

rotte comptait alors quarante-sept ans. Il s'était déjà fait un nom, parmi ses

confrères, par sa coopération à la Collection des Conciles des Gaules & de

France, entreprise par dom Hervin, & qui de leurs mains était passée dans

celles de deux bénédictins des Blancs-Manteaux. Dom Bourotte tut présenté

à Monseigneur de Narbonne qui l'agréa 8t le chargea de lui faire un rapport

sur l'état des papiers laissés par dom Vaissete, Si sur le degré d'élaboration

auquel ce sixième volume avait été porté. Mais, avant tout, il fallait avoir

une notion du plan que dom Vaissete se proposait de suivre 6<. dont il avait

rendu compte aux États dans un mémoire^ qu'il leur soumit en 1746.

Malheureusement ce mémoire qui aurait été le meilleur guide du continua-

teur s'était égaré, & malgré toutes les recherches faites dans les archives de la

Province, il ne put être retrouvé. Dom Bourotte y suppléa par des inductions

que lui suggéra une étude attentive &. minutieuse des documents mis en sa

possession. Il reconnut la triple division que devait recevoir le Supplément

M. de Charolflis rejetait cette abominable action ' Pièces justificatives, i ''' série, n. 21.

sur le compte de son frère l'abbé, espèce de ma- ^ Pièce mentionnée dans le Mémoire 5ar/e sixième

niaque bien connu pour tel par ses excentricités, volume de l'Histoire de Languedoc, du i*""" janvier

& notamment par ses démonstrations sur le tom- 1738; Pièces justificatives, 2'' série, n. 21.

beati du diacre Paris.
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projeté : 1° les annales du règne de Louis XIV5 2° la description géogra-

phique du Languedoc ; 8c 3^ les suites chronologiques.

Pour dom Vaissete, si bien informé des sources, familiarisé de longue date

avec les monuments historiques de la Province, le travail que comportait ce

sixième volume n'offrait pas de grandes difficultés. Il avait rassemblé de

nombreux matériaux 8c il n'avait plus qu'à les coordonner 8c à les disposer

pour l'impression; aussi avait-il très-peu avancé sa rédaction.

Dom Bourotte constata que les Annales depuis 1643 jusqu'en 1667 cons-

tituaient un tout complet 8c n'avaient besoin d'aucun remaniement. Les

années postérieures, jusqu'en 1699, étaient en préparation seulement 8c les

indications de l'auteur jetées sur des feuilles volantes. Quant à la Description

géographique, dom Vaissete l'avait ébauchée depuis longtemps 8c il n'y avait

plus quà en réunir les éléments dispersés, soit dans ses portefeuilles, soit

dans sa Géographie historique, 8c, d'après ses intentions ultérieures, à la

compléter par une ample table alphabétique de tous les noms de lieu du
Languedoc, avec la mention de la juridiction temporelle dont chaque lieu

relevait.

De la troisième partie du Supplément, se composant des suites chronolo-

giques, il n'y avait de rédigé que celles des évêques 8c archevêques des deux

métropoles, Narbonne Se Albi. Le reste ne consistait qu'en un amalgame de

noms 8c de dates inscrits pareillement sur des feuillets détachés.

On voit que c'est là exactement le plan très-sommairement énoncé par dom
Vaissete dans l'Avertissement de son cinquième volume. Dom Bourotte fait

remarquer que son devancier emploie à dessein l'expression de suites Se non
pas de listes, parce que ces suites devaient être un ouvrage détaillé, appuyé
de preuves. Se représenter les fastes du clergé 8c de la noblesse de la Province,

de même que la Description géographique devait former une sorte de corps

d'archives des villes Se des communautés ecclésiastiques, municipales 8c autres.

Il conclut son mémoire par réniimération des additions Se améliorations que

réclame le plan de dom Vaissete Se en sollicitant la protection Se les secours

des États.

Le choix que l'archevêque avait fait de lui fut ratifié par cette assemblée

dans sa séance du 24 janvier i7r)8; elle décida en outre qu'un traitement de

mille livres lui serait alloué comme à son prédécesseur'.

Pour composer une description géographique telle que la concevait dom
Bourotte, c'est-à-dire enrichie de toutes les données de la statistique, il

pensa qu'il lui était nécessaire de visiter préalablement les archives des États,

à Montpellier, Se surtout d'avoir des informations locales provenant de tous

côtés, dans la Province. Il rangea les objets de ces informations sous quatre

chefs principaux qu'il intitula : 1° Ordre ecclésiastique , 2° Ordre civil,

3° Ordre municipal, Se 4° Ordre militaire 6- noblesse, 8c qu'il résuma en

' Lettre de M. de Joubert à dom Bourotte, du lo feYrier 1738 j Correspondance, n. 167.



76* INTRODUCTION HISTORIQUE.

une série de questions adressées aux officiers civils Se aux curés des divers

diocèses.

Ce questionnaire, avec le mémoire dont il est le corollaire', imprimé par

ordre des États, tut répandu à profusion par les syndics généraux. Pendant

quatre années, de 1739 à lyôS, M. de Joubert ne cessa d'interpeller par des

lettres réitérées les syndics particuliers placés sous ses ordres dans les diocèses

&. les communautés, ainsi que toutes les personnes dont il espérait obtenir

des communications^.

Dans le nombre de ces correspondants, les uns envoyèrent d'utiles rensei-

gnements, les autres de belles promesses qui restèrent sans effet. MM. de

Montferrier &. de la Fage n'étaient pas moins pressants que leur collègue''.

Quelques particuliers transmirent leurs observations bénévolement, d'autres

alléchés par la vanité de voir leurs noms inscrits dans l'ouvrage. Mais l'em-

pressement ne fut pas égal partout ; tandis que du bas Languedoc affluaient

les réponses, on n'en avait reçu de la généralité de Toulouse, en 1763, que

cinquante environ"*.

Un des confrères de dom Bourotte, le P. Massanes, alors en séjour à Nar-

bonne 8c témoin de ce qui se passait dans le pays, lui fit sentir les inconvé-

nients de ce mode d'investigation par des intermédiaires & les déceptions qui

devaient en résulter, &c l'engagea à se transporter lui-même sur les lieux, ou

à faire partir un religieux assez habile pour le remplacer''.

« 1° La plupart des curés, lui disait-il, ou magistrats chargés de remplir

« les articles de vôtre prospectus sont incapables de vous seconder; ce qui

« appert par quelques mémoires que l'on m'a communiqués, dans lesquels il

« est aisé de juger quils n'ont pas même compris ce qui leur étoit proposé.

« 2° L'intérêt ou la passion guident le plus souvent la plume de ceux qui

« ont pris le vrai sens de vôtre prospectus ; le peu ou le trop d'union d'un

« curé avec le seigneur du lieu dicte communément les titres de la paroisse

« 8<. ceux des familles &. de leurs possessions.

« 3° Il est peu de curés ou de magistrats dans nôtre Province qui soient en

« état de déchiffrer les vieux titres & les inscriptions; moins encore en est il

« qui aient une connoissance exacte des anciens monumens de la Province

« ou de ses raonnoies.

« 4" Le langage du Languedoc, différent en divers lieux, a varié en

' 1" Mémoire sur la description géographique Sr Thomas, dans \ts Pièces justificatives àe iOn Intro-

historique de la Province de Languedoc; 2" Modèle duction bibliographique, Tp. 499-613.

des instructions sur l'ordre civil de Languedoc, desti- ' Il existe aux archives nationales, dossier pre-

nnes a la description géographique & historique de cité, quantité de lettres de dom Bourotte portant

cette Province ; i" Modèle des instructions demandées en marge ou sur feuilles volantes annexées les

à Messieurs les curés de Languedoc. Paris, impri- brouillons des réponses de M. de Joubert.

merie de Jacques Vincent, imprimeur des Etats, ' Lettres du 6 janvier 1 761 ; 3 & 1 7 janvier 1 763 ;

in-4"; archives nationales 290 Correspondance, n°' 174, 178 & 179.

* M. Eue. Thomas, Introduction bibliographique,

H 748 p. 4,5.

Le tout a été publié de nouveau par M. Eugène ' Lettre du 17 mai 1762; Correspondance, n 177.
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« nombre d'expressions. Or la plupart des titres étant écrits en langue vul-

« gaire, il est à présumer qu'on donnera à faux par l'inusage des termes que

« l'on ne comprendra point ou qu'on ne sçaura point lire.

t( 5° Vous n'ignorés point que l'abbé Vernoulli ' vient de donner au public

« une Histoire topographique dans laquelle plusieurs curés & magistrats vont

« puiser leurs mémoires, sans autre examen particulier; ainsi les mêmes fautes

« que nous trouvons à chaque page dans cet auteur, risquent d'être insérées

« dans vôtre ouvrage.

« 6° Il est des curés & des magistrats qui vous ont fourni jusqu'à ce jour des

« mémoires vrais ou faux; il .en est encore plus qui n'ont pas même daigné

« mettre la main à l'œuvre, soit mauvaise volonté, soit ineptie; il n'est pas

« moins vrai que vôtre ouvrage sera extrêmement retardé, vu que pour

« donner une suite exacte à vos mémoires, il seroit intéressant que vous les

« eussiés tous en même tems sous les yeux.

« Voila, mon révérend Père, en abrégé les réflexions qui me sont venues

« sur vôtre ouvrage, dont je désire avec passion la fin. »

Sans se décourager des mécomptes ou des retards qu'il éprouvait & en atten-

dant le complément des communications demandées, dom Bourotte s'attacha

de plus en plus à étudier son sujet. De ses recherches & de ses méditations

sortit une nouvelle manière de l'envisager; il en fit part aux États dans un
second mémoire où se trahit sa prédilection pour les études juridiques & pour

la science du droit public. Ce qui le préoccupe, c'est l'histoire politique du

Languedoc personnifiée dans celle des États, l'histoire des institutions écono-

miques négligée par son devancier. Il propose de la traiter avec le soin &
l'ampleur qu'elle mérite, de lui consacrer un volume à part 81 d'en donner

deux au Supplément; ou bien, s'il faut se restreindre à un seul volume, de

fondre cette histoire dans le corps du récit général. Il discute les raisons qui

militent pour l'un 8c l'autre de ces deux projets Se s'en remet aux États à se

prononcer sur le choix*.

Les événements qui survinrent à cette époque, les embarras de la situation

financière de la Province, les contestations judiciaires dans lesquelles elle fut

engagée, en sollicitant toute l'attention des États, les détournèrent de celle

qu'ils avaient jusqu'alors accordée à l'Histoire de Languedoc. Les connais-

sances spéciales de dom Bourotte dans les matières féodales 81 domaniales

devenaient précieuses dans ces conjonctures, 8c l'assemblée fut amenée à y
recourir.

Dans le Languedoc, pays de droit écrit, où la législation romaine s'était

maintenue pendant le cours des âges, in certain nombre de terres étaient

classées comme francs-alleux, c'est-à-dire comme terres nobles, 8c par suite

exemptes des charges publiques; le paiement de l'impôt retombait sur les

' Le père Massanes veut sans doute parler de ^ Mémoire sur la continuation de l'Histoire de Lan-

la Topographie de l'univers, de l'abbé J.-Jos. d'Ex- guedoc (autographe de dom Bourotte;; Pièces justi-

pilly. ficatives, 2' série, n. 23.
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fonds roturiers. Cette immunité était un privilège considérable qui devait

être justifié par la production des titres anciens. Il fallait s'assurer de la

validité de ces titres, distinguer ceux qui étaient authentiques des documents

fabriqués après coup, & dans les innombrables vicissitudes de la propriété

foncière, causées par la transmission patrimoniale ou vénale, par les partages

de famille, démêler les droits réels de chacun des réclamants; c'était une

science aussi vaste que compliquée dans laquelle notre bénédictin excellait.

Les États avaient à cœur de répartir aussi équitablement que possible les

charges si lourdes que la cour faisait peser sur la Province, de ne point créer

ou multiplier, en faveur des uns, des exceptions onéreuses pour les autres;

en un mot, d'asseoir l'impôt sur sa base véritable. Ce discernement était

d'autant plus important à faire que de toutes parts s'élevaient des prétentions

soutenues par une foule d'écrits; les contestations & les procès foisonnaient

en s'éternisant, mettant aux prises communautés, seigneurs & particuliers.

Dom Bourotte, pour venir en aide à l'assemblée, juge de toutes ces questions

fiscales, exposa les principes qui les régissaient depuis un temps immémorial

dans un livre qu'il publia sous le titre de : Recueil de lois (S- autres pièces

relatives au droit public &• particulier de Languedoc en matière de nohilité

ou roture des fonds de terre '

.

Une autre affaire dans laquelle il rendit des services non moins grands

aux États, est le procès qu'ils eurent à soutenir au sujet de la propriété du

Rhône & de ses rives. Les États de Provence la revendiquaient, se fondant sur

ce fait que, depuis ii25, les princes & les seigneurs du Languedoc n'avaient

exercé aucun acte d'autorité sur cette portion du territoire & que les comtes

de Provence en avaient toujours joui sans contestation. Cette querelle était

déjà ancienne; un arrêt du Conseil de 1724 avait débouté les États de Pro-

vence de leurs prétentions. Elle se ralluma en 1764; les Provençaux firent

paraître un mémoire dans lequel ils soutenaient que le fleuve, depuis l'em-

bouchure de la Durance jusqu'à la mer, leur appartenait exclusivement.

Dom Bourotte répliqua en leur opposant les preuves qui établissaient les

droits du Languedoc^. Le débat se prolongea entre lui & Damours, avocat

des Provençaux, par un échange de factums, jusqu'en 1771; il survécut à dom
Bourotte, Se il durait encore lorsque la Révolution vint supprimer du même
coup &C le procès & les plaideurs.

Nous n'avons mentionné ces travaux de dom Bourotte, qui sont pour nous

un hors-d'œuvre
,
que pour expliquer les raisons qui le détournèrent de la

voie où l'avait précédé dom Vaissete, Si qui lui firent négliger le Supplément

' Paris, de l'imprimerie de Jacques Vincent ; in-4" Vautre, dans son ancien &• nouveau lit, & des isles,

de 200 pages. lyôS. islots, crémens & atterrissemens qui s'y forrhent & qui

'Arrêts & décisions qui établissent, d'après les suivant les mêmes arrêts Sr décisions font partie de la

lettres qui y sont visées, l'ancien droit & possession Province de Languedoc. Pans, chez Jacques Vin-

de souveraineté de propriété de Sa Majesté, 'a raison cent, imprimeur des Etats de Languedoc; in-4° de

de sa couronne, sur le Jîeuve du Rhône d'un bord a 2;>4 pages.
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de l'Histoire de Languedoc. En lisant les deux mémoires ou il développe les

vues nouvelles qui s'étaient ouvertes devant lui, on se prend à déplorer que

d'autres occupations d'un intérêt bien secondaire à nos yeux & tout de cir-

constance aient absorbé Se son temps 8<. ses talents. Il connaissait à fond son

sujet, & il y aurait introduit un élément qui manque ou qui est très-incomplet

dans l'œuvre de son prédécesseur, l'histoire des institutions politiques Se écono-

miques du Languedoc Si de l'organisation communale de cette vaste province.

Pendant quelques années encore il continua, de concert avec les syndics,

à expédier ses circulaires dans toutes les directions & à solliciter des rensei-

gnements 5 mais les réponses n'arrivaient pas ou étaient insuffisantes, le plus

souvent sans valeur, Se cependant il était indispensable de posséder ces

documents au complet, afin de les contrôler l'un par l'autre Si parvenir à les

coordonner.

Telle était l'objection très-fondée que dora Bourotte opposait aux instances

des syndics impatients de posséder enfin leur sixième volume. Comme en

vieillissant le travail lui devenait de plus en plus pénible Si que son tem-

pérament faible 8c maladif lui prescrivait des repos plus fréquents qu'aupa-

ravant, il songea k s'adjoindre un collaborateur. Peu de temps avant sa mort

il appela auprès de lui un jeune religieux, qui s'était distingué dans la

carrière du professorat, dom Soulairej il avait commencé à l'employer au

dépouillement des registres des États, lorsqu'il cessa de vivre, dans l'abbaye

de Saint-Germain des Prés, le 12 juin 1784. Dom Soulaire, chargé d'examiner

ses papiers, en dressa l'inventaire ainsi que des actes que dom Bourotte avait

rassemblés pour les insérer dans les Preuves ' du règne de Louis XIV.

Dom Soulaire lui-même était valétudinaire, 8c le fardeau qu'il avait assumé

sur lui, au-dessus de ses forces; il dut se donner un aide. Il choisit dom Joseph-

François-Marie Malherbe, originaire de Pvennes, 8c qui avait fait profession

dans cette ville, à l'abbaye de Saint-Redon. Présentés tous les deux par le père

général de la congrégation à l'archevêque de Narbonne, M. Arthur Dillon,

ils furent agréés par l'assemblée des États ^ de 1785. On donna à chacun une
pension de six (;ents livres, sans compter les frais de copie qui s'élevèrent à

environ pareille somme chaque année ^.

Tandis que nos deux collaborateurs avaient la main à la besogne, le cours

des événements politiques se précipitait; on entendait retentir au loin les

grondements de la tempête qui montait peu à peu à l'horizon. Trois années

plus tard éclata la révolution qui emporta 81 la monarchie Se la vieille société

française 8c ses institutions. La province de Languedoc disparut, absorbée

dans une nouvelle répartition territoriale. 8c avec elle son antique autonomie

8c les États qui depuis tant de siècles présidaient à ses destinées.

' Continuation du tome VI projeté; biblioihèque ' Note insérée dans le tome i8f précité, fol. 226.

nationale, fonds de Languedoc, t. 181, fol. 128.

—

' Voyez le compte de dom Malherbe depuis le

Voyez le catalogue des actes dont il est ici question mois de mars 1783; Pièces justificatiyes, 2*' série,

dans nos Pièces justificatives, 2' série, n. 22. n. 24.
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Les ordres religieux turent abolis, dom Soulaire Se dom Malherbe arrachés

du pieux asile où s'écoulait leur tranquille 5t laborieuse existence. Que devin-

rent-ils dans les premières convulsions de la tourmente? où allèrent-ils reposer

leur tête menacée? Nous l'ignorons.

Ce n'est que quelque temps après que nous les retrouvons installés à Paris

dans un modeste logement, rue du Théâtre-Français, n° i5, subsistant de la

petite pension que l'Assemblée nationale avait accordée aux membres des

anciennes corporations religieuses', conservant, au milieu d'un monde agité

& étranger pour eux, les habitudes retirées de la vie claustrale &c ne perdant

pas de vue l'Histoire de Languedoc.

Ces bouleversements, en préoccupant tous les esprits, firent oublier la rému-

nération annuelle promise par les Etats. La gêne se faisait sentir dans leur

humble foyer. Dom Malherbe réclama auprès de la commission chargée de

liquider la situation des huit départements découpés dans le territoire du

Languedoc^. La commission, dans sa séance du 29 août 1791, décida qu'avant

de statuer sur cette demande, dom Malherbe aurait à remettre ses manuscrits

& à justifier du progrès de son travaiP. Cette délibération qui lui fut notifiée

par le secrétaire-greffier le piqua au vif. La condition préalable qui lui était

imposée lui parut un acte de méfiance injurieux; il répondit qu'il préférait

renoncer à tout salaire plutôt que de livrer ses manuscrits en des mains

inconnues'*.

Ce refus catégorique n'avançait pas la solution de l'affaire; dom Malherbe

& dom Soulaire passèrent, sans rien toucher, les années 1790 8c 1791, les-

quelles s'ajoutèrent à un arriéré qui datait de 1789.

Le 7 janvier 1792, usant du droit de pétition conféré par le nouveau régime

à tous les citoyens, ils s'adressèrent directement à l'Assemblée nationale'. Pour

donner plus de force à leurs arguments, ils joignirent à leur pétition un
mémoire explicatif de la manière dont ils envisageaient l'objet de leur livre

81 qui se ressent un peu des doctrines alors en vogue : « Nos contemporains,

<i disent-ils, n'étant pas ceux de dom Vaissete, nous sommes à l'abri des dif-

« ficultés qu'il trouvoit à parler des règnes subsequens à Louis XIII, dont

« nous sommes d'ailleurs infiniment éloignés par notre situation politique

« actuelle; 8< le temps n'est plus où la vérité, soumise à des entraves, ne

« pouvoit le plus souvent être traitée qu'avec ménagement; ainsi l'on peut

'Loi du 12 août 1790, relative aux pensions, de la cy-devant province de Languedoc, du. lundi

gratifications & secours. 29 août 1791; dans nos Pièces justificatives, 2' série,

' Pétition de dont Malherbe a Messieurs les com- n. 16,

missaires des dèpartemens de VArdèche, de l'Aude, ^ Lettre de dom Malherbe au secrétaire-greffier de

du Gard, de la Haute-Garonne, de l'Hérault, de la la commission des dèpartemens formés de l'ancienne

Lozère, du Tarn & de la Haute-Loire, datée du Province de Languedoc, écrite vers la fin de 1791 ;

i5 novembre 1790; Pièces justificatives, 2' série, Correspondance, n. 197.

n. 25. ^ Pétition de DD. Soulaire & Malherbe à l'As-

' Extrait des registres des délibérations prises par semblée nationale; dans nos Pièces justificatives.

Messieurs les commissaires des dèpartemens formés 2' série, n. 27.
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« être judicieux, exact 8t impartial, sans crainte de passer pour passionné ou

» trop libre '
. »

Cette fois ils turent plus heureux; l'Assemblée accueillit leur réclamation

Se décréta, dans sa séance du 14 septembre 1792, qu'une gratification de six

cents livres leur serait payée pour chacune des deux années 1791 & i79->

c'est-à-dire douze cents livres à chacun des deux, à charge par eux de faire

auparavant devant le Directoire exécutif du département de Paris la justifi-

cation voulue^. Elle eut lieu, en effet, 8c sur le rapport favorable des deux

commissaires nommés pour examiner leurs portefeuilles, cette somme leur fut

comptée au trésor national en janvier 1793. Mais par une erreur des bureaux,

les années 1789 5c 1790, qui leur étaient dues également, furent omises. Sur

cet oubli, nouvelles pétitions d'abord à l'Assemblée nationale, ensuite à la

Convention. Quel en tut le résultat? Nous ne saurions le dire. Tout ce que

nous savons, c'est que le représentant du peuple Ramel Nogaret-^, à qui dom
Malherbe avait rendu quelques services littéraires 8c qui s'intéressait à eux,

fit des démarches en leur faveur. Mais à partir de là il n'est plus question de

pétition ni de pension dans les souvenirs écrits qu'ils nous ont laissés.

Le seul indice que nous ayons, qu'ils n'avaient pas tout à fait renoncé à

leurs sollicitations, est un extrait du Journal des Débats (n° 285) qui fait

partie de leur dossier, 8c où est relaté le décret de la Convention nationale

du 3o juin 1793, qui porte que l'État ne payera aucun de ses pensionnaires

que sur la production d'un certificat de civisme.

Il est probable que nos ci-devant bénédictins, devenus les citoyens Soulaire

8c Malherbe, obtinrent ce certificat, puisqu'ils traversèrent sans être inquiétés

le moins du monde le règne de la Terreur 8c ces temps affreux oij l'absence

d'une pareille attestation conduisait au Tribunal révolutionnaire, cette anti-

chambre de l'échafaud. Il ne l'est pas moins qu'ils prêtèrent, comme une
foule de leurs confrères de Saint-Benoît, le serment prescrit par la constitution

civile du clergé de 1792. Sans cette formalité, auraient-ils osé pétitionner à

l'Assemblée nationale Se à la Convention? A coup sûr leurs griefs eussent été

repoussés, si rien de pire ne leur fût advenu.

Le Supplément de l'Histoire de Languedoc, après avoir passé d'un collabo-

rateur à l'autre pendant un espace de quarante-six ans (1746-1793), à partir

de dom Vaissete jusqu'à dom Malherbe, sans pouvoir s'achever, fut défini-

tivement abandonné. Se le grand édifice des Bénédictins attend encore le

couronnement qui lui était destiné.

' Exposé de la continuation de l'Histoire de Lan- avocat du roi au présidial de Carcassonne, Nogaret

guedoc, par dom Malherhe; dans nos Pièces justiji- fut député du tiers-ordre aux Etats généraux du

catives, 2*" série, n. 28. royaume en 1789, puis membre de la Constituante,

' Extrait du Décret de l Assemblée nationale du de la Convention 8c du Conseil des Cinq-Cents,

14 septembre 1792; Pièces justijïcat. 2** série, n. 29. ministre des finances du Directoire, enfin préfet

' Lettre de Ramel Nogaret, représentant à la dans les Cent-Joursj il dut quitter la France à la

Convention nationale, au citoyen Malherbe , du seconde Restauration comme régicide. Il a publié

1'^' mai 1 79S ; Correspondance, n. 199. — D'abord sur les finances des travaux assez importants.

Introd. 6
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Ces cénobites jadis si bien rentes, si puissants comme corporation, si

influents par leurs richesses & leurs talents, maintenant chassés de leurs

couvents, privés de leurs ressources & isolés, avaient bien autre chose à faire

qu'à songer à leurs passe-temps littéraires; il fallait pourvoir aux strictes

nécessités de la vie matérielle. C'est dans cette dure extrémité que dom

Soulaire prit le parti de s'expatrier au delà des mers; il s'embarqua pour

Saint-Domingue, & il ne tarda pas à y trouver un tombeau. Quant à dom

Malherbe, il ne quitta point Paris. Lors de la création du Tribunat par la

constitution consulaire de l'an VIII (1800), il en fut nommé un des biblio-

thécaires; mais il perdit son emploi lorsque l'Empire, en 1807, eut détruit

ce corps politique. Il retomba dans la position précaire dont il était momen-

tanément sorti. Il végétait dans la capitale, vivant de la faible rétribution de

sa messe quotidienne St du produit de sa plume.

En 1808, le gouvernement ayant résolu de taire dresser la statistique de

la France, M. d'Alphonse, préfet du Gard, lui proposa d'entreprendre celle

de ce département, s'en remettant à sa discrétion pour ses honoraires, ou

bien de lui communiquer les matériaux dont il était détenteur'. La réponse

de l'ex-bénédictin, dans laquelle il dépeint ses malheurs & la triste fin de son

confrère, a quelque chose de cruel & de navrant^. Il déclina poliment l'offre

d'iin travail qui était au-dessus de ses forces 8c prêta obligeamment les manus-

crits demandés. M. d'Alphonse les garda pendant quelques années; mais dans

l'intervalle, étant parti pour une mission en Hollande, 8t le loisir lui ayant

manqué, il renvoya en i8i3 ces manuscrits sans en avoir fait usage. Nous en

possédons l'inventaire rédigé par dom Malherbe. Si par la lecture des titres

détaillés que cet inventaire contient nous essayons de nous former un juge-

ment sur la nature des recherches & le caractère de l'érudition de l'auteur,

nous y reconnaîtrons les habitudes laborieuses & patientes d'un compilateur

plutôt que l'originalité spontanée Se féconde d'un véritable érudit, & nous

constaterons une sensible infériorité par rapport aux savants dont il était

chargé de continuer la tradition.

En 1823, il céda ses papiers & tous ceux des Bénédictins, relatifs à l'Histoire

de Languedoc, restés en sa possession, à la bibliothèque royale^; ils sont con-

servés aujourd'hui sous le titre de Fonds de Languedoc, parmi les richesses du
département des manuscrits.

Dom Malherbe mourut à Paris le i'"' février 1827 : il comptait par consé-

quent quatre-vingt-quatorze ans"^.

Notre esquisse serait incomplète, si nous négligions d'y faire figurer l'un des

religieux de Saint-Maur, qui, sans avoir participé à l'œuvre de dom Vaissete,

entreprit par ordre des États des recherches se rattachant à l'objet de ce livre.

Correspondance, n. 200. tement des manuscrits de la bibliothèque natio-
* Ibid. n. 20 r

.

nale.

' Communication de M. Léopold Delisle, mem- * Voyez la Nouvelle Biographie générale, publiée

bre de l'Institut, conservateur-adjoint au dépar- par MM. Firmm Didot, article signé P. Levot.
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Ce religieux est dom Joseph Pacotte qui vit le jour à Montpellier en lySô '.

L'archevêque de Narbonne, M. Dillon, avait eu l'idée de réunir tous les docu-

ments épars de divers côtés, ayant trait à l'histoire, à la religion St. à l'admi-

nistration du Languedoc 8c de les concentrer dans un vaste dépôt, qui serait

mis au service de la science ou des intérêts publics. Par délibération des Ltacs

des i6 février 17866c 11 janvier 1787, un fonds de cinq mille six cents livres^

fut voté pour couvrir les frais de ces recherches, 8c dom Pacotte investi de la

mission de les exécuter. Le dépouillement auquel il se livra produisit une
collection de documents en douze volumes in-tolio qui enrichirent les archives

de la Province, à Montpellier, 8c que la Révolution a fait passer dans celles du
département de l'Hérault. M. Eug. Thomas a donné dans son Introduction

bibliographique ^ l'indication sommaire du contenu de chaque volume. Une
compilation du même genre, qui paraît provenir aussi de dom Pacotte, existe

à la bibliothèque nationale en onze volumes in-folio'*; les textes y sont en

général transcrits peu correctement. L'estimable archiviste que nous venons de

citer nous a fourni sur la vie du bénédictin, son compatriote, quelques détails

intimes qui ne manquent pas d'intérêt, mais que le caractère tout spécial de

notre Introduction nous dispense de rapporter. Nous nous contenterons d'y

consigner ceux que nous avons obtenus nous-même 8c que M. Eug. Thomas
a ignorés.

La Révolution le fit sortir de l'abbaye Saint-Germain des Prés 8c le jeta sur

le pavé de la capitale; il y vécut quelques années, à la grâce de Dieu, dans la

pénurie sans doute, puisqu'il se résigna à vendre à la bibliothèque nationale

le recueil dont il était question tout à l'heure. Nous le perdons de vue depuis

cette époque jusqu'en 1809 où il reparaît à nos yeux fixé dans le diocèse de

Meaux, d'abord en qualité de desservant de la paroisse de Sivry, canton de

Châtelet, Se âgé de soixante-treize ans; en 1814, il était curé de Saint-Jean

les Deux-Jumeaux, poste plus important, mais qu'il dut échanger au bout

de six ans, comme trop pénible pour sa vieillesse déjà très-avancée, contre

celui d'Aulnoy, près Coulommiers. Ce fut sa dernière paroisse; il y mourut le

18 mars 1824, à l'âge de quatre-vingt-sept ans 8c quatre mois, 8c fut enterré

dans l'ancien cimetière, voisin de l'église.

Le rédacteur de la note d'où sont extraites ces dates, relevées sur les registres

de l'évêché de Meaux, M. Denis, chanoine capitulaire, ajoute ^ : « M. l'abbé

« Pruneau, mort doyen du chapitre de notre cathédrale en i863, avait bien

" connu dom Pacotte, 8c il racontait que ce religieux, malgré son grand âge,

« était encore un homme d'un esprit éminent. Les ecclésiastiques qui le fré-

' Et non point vers 1740, comme le prétend />ui/ie' far orjrc ics £ia/i; in-4". Montpellier, 1 789.

M. Thomas, dans son Introduction bil>liographi<jue, ' Pages 426-427.

p. 422. La date de 1736 est établie officiellement ^ Bibliothèque nationale, département des ma-
par les registres de l'évêché de Meaux. Voyez ci- nuscrits, fonds latin, n"* 9173 à 9183.

dessous. ^ Nous devons cette note à l'obligeante inter-

Comptc- rendu des impositions & des dépenses vention de M. Carro, le savant bibliothécaire de

générales de la Province de Languedoc, imprimé & la ville de Meaux.



84* INTRODUCTION HISTORIQUE.

« quentaient lui conservaient, en témoignage de leur vénération affectueuse,

« son nom de bénédictin. »

En lui s'éteignit cette forte génération de savants, la gloire de l'ordre de

Saint-Benoît, qui ont légué à la postérité les plus beaux monuments qu'ait

produits l'érudition française, & parmi lesquels s'élève dans sa majestueuse

grandeur celui où dom Vaissete, un enfant de notre Midi, a inscrit son nom
immortel , l'Histoire générale de Languedoc,

Edouard Dulaurier.

Paris, janvier 1872.
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PAPIERS PERSONNELS DE D. DEVIC ET D. VAISSETE

1. — Extrait baptistaîre de Claude Devic. — Registre des mariages y bap-

tesmes 6- morts de la paroisse de Saint-Martin de Sorè-^e, diocèse de Lavaur.

[i5 janvier 1670.]

Estant curé Jean Gros, — l'an mil six cent septante al quinziesme janvier fut baptisé

dans l'église de céans par moy Jean Gros curé, Glaude Devic fils de Jean Devic m' chirur-

gien de Sorèze & de Jeanne Ranc, mariés
;
parrain Glaude de S' Pierre, sieur de la Serre,

habitant de Goffinal; marraine Jeanne Gasque, femme de Jacques Sauri, habitant de Revel.

Le parrain a signé avec moy & Jean Garles escolier & Gharles Brauge aussi escolier. —
Gros, curé. De S' Pierre. J. Caries. G. Brauge.

2. — Note écrite à la dernière page du quatrième volume des registres de la

même paroisse, commençant en 1672. [12 octobre 1682.]

Le douzième d'octobre mil six cent quatre vingt deux fut fait l'établissement du sémi-

naire de Saureze des enfans de noblesse du pays; estant visiteur dom Jean Reilles, son

secrétaire dom François Laroche, le prieur dom Michel Meaux ; où assista aussi le

révérend Père de Tolose dom Jacques Hody, qui fut le premier qui fit commencer de

bastir le dit séminaire, dont la première pierre avoit été posée par luij où furent faites

trois oraisons latines par les trois régens avec beaucoup d'éloquence & d'esprit, &
ensuite fut chantée une messe du S" Esprit & le treizième du dit mois d'octobre commen-
cèrent aller en classe Anthoine Gros, Pierre Basset & Claude Devic de cette ville. Dieu

veuille qu'ils y profitent beaucoup pour la gloire de Dieu.
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'.^. — Extrait hapt'istaire de dont Vaissete. [4 mai i685.]

Cette pièce a été publiée dans V Illustration du Midi, journal hebdomadaire, numéro
du dimanche 23 juillet iSô'). Nous la transcrivons ici avec la partie essentielle de la note

dont elle est accompagnée dans ce recueil.

i< Dom Vaissete fut baptisé à Gaillac dans l'église abbatiale de Saint-Michel; son acte

« baptistaire se trouve dans l'un des registres paroissiaux conservés dans les archives de

« la mairie; malheureusement cet acte a été atteint par l'humidité & plusieurs mots eu

« ont disparu. » Le voici tel qu'on peut aujourd'hui le lire, avec la restitution entre

crochets de ce qui est effacé :

Joseph de Vaissette, fils à M'' lea[nj

& à dam"'' Marie de Passe[mar]

de Bertoule est né le 4'' [jour]

de may & a été baptisé [le dit jour ou le lendemain?].

Parrin lean luilla & leane Sudre nos

parroissiens qui ont dit ne sçavoier signer;

présens M' Guilhaume de Vaissette

procureur du roy en sa iudicature

& pais d'Albigois & noble laques

de Passeniar S' de Bertoule & M''

Dauid Vaissette encien chainoine; M"
Pierre Vaissette prb'' & chainoine

de la présente eglisse & noble Guilhaume

de Passemar S'^ de Castelbrun.

Slf;nc : Vaissete, père; Vaissete;

Bertoule; Vaissete; Vaissete; Castelbrun;

& Iché prb'' & vicaire '.

4. — Extrait de l'acte de décès de M^^^ Guilhaume Vaissete, procureur du roi

en sa judicature d'Albigeois. [11 janvier 1686.]

Le onzième janvier mil six cent huilante six est décédé M'"' Guilhaume Vaissete,

procureur du roy, âgé de huitante un an & a été enseveli par MM" du chapitre de

l'église abbatiale S'-Michel, le douzième dudit. Présens M''Dauzil & M' Delmas, prestres

& prébendes de la dite église, signés avec moy à l'original. — Dauzil, p''^''. Delmas, p'"''".

Austry, signés. (^Communiqué par M., de Combeltes Labourelie.)

5.— Diplôme de bachelier en droits civil 6* canon accordé à Joseph de Vaissete.

[i5 juillet 1707.]

Discretus vir Joannes Josephus Vaissete, Galliacensis, Albigensis dioecesis, pro

consequendo juris utriusque baccalaureatu
,

juxta edictuni regium primum quidem

' Voit Monographies communales du département p. 2f6. — Annuaire du département du Tarn, an-

du Tarn, par M. Elle Rossignol, t. 2, p. 219. — née 186.'), p. 249 & siiiv.

Archives historiques de l'Albigeois , par M. Roger,
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examiiiatus fuit privatim, deinde vero publiée, respondit super caput non satis, 8 Ext., Je

simonia & L. contra juris civilis, 28 ff. de pact'is, & idoiieus fuit visus. Datum Tholosae,

die XV niensis julii anno Doniini 1707. D'Auterive, caucellarius Tholos.

Ego doctor aggregatus iufrascriptus praefui publicae disputationi, ad baccalaureatum

promovi dictum dominum Joanuem Joscphum Vaissete, anno & die suprascriptis.

[i5 julii 1707.] Vidal Fondés, secret. (Bibliothèque nationale, /oni^ de Languedoc, t. 181,

fol. 16.)

6. — Extrait d'un certificat d'examen pour la licence délivré au même par

Henry d'Auterive. [i^ juin 1709.]

Jam enim lauream coronam in hac palaestra tulerat, cum alteram candidatus prehen-

saret & licentiati juris utriusque nomen ambiret, liberalibus auspiciis Dni de Campunaut,

juris utriusque professoris, sub cujus auspiciis publicam disputationem habuit & gravîs-

simas ex utroque jure quaestiones, non sine populari acclamatione, ante meridiem per

très horas, anno & die infrascriptis, disertissime explicavit & summum certamen subiit in

aula cancellariae Tolozanae, in qua praefuimus. Aderant ingeniosissimi studiorum cen-

sores, spectabat doctissimorum virorum corona. Cumque difficiles & arduae quaestiones

propositae ex tempore fuissent, eo tamen génère, tam acute & subtiliter disputatum ab

eo est, cum incredibili quadam dicendi ubertate, ut omnium inflammaret animos &
omnium ora in se converteret; & quae omnia cum maxima sint, majus tamen illud est,

quod huic doctrinae singularis animi candor, exiniia integritas, summa virtus & laudabilis

conversatio in religione catholica accessit.

Tolozae, die décima quinta junii anno millesimo septingesimo nono. Henricus Dau-
terive presbyter canonicus ecclesiae metropolitanae Tolozanae, ejusdem Academiae

cancellarius. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 16.)

7. — Diplôme de licencié accordé au même. [i5 8t 20 juin 1709.]

Nos Petrus de Campunaut, juris utriusque professer discretum virum Joannem Jose-

phum Vaissete, Galliacensem, ad licentiatus gradum in utroque jure promovimus, die

décima quinta mensis junii, anno 1709. De Campunaut, juris utriusque professer

Tolosanus. Mandavit Dominus cancellarius. Lamarque secretarius.

Visa suivant & conformément à l'édit de 1679.

M' Jean-Joseph Vaissete ayant pris ses grades par bénéfice d'âge en l'Université de

Toulouse, conformément aux déclarations de mille six cent nouante, après s'être inscrit

dans le cahier de la dite Université, remis en nos mains par les professeurs de la dite

Université.

A Toulouse, au parquet, le 2') juin 1709. Dadvisard. Le Masurier. De Tournier.

(Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 16.)

[J.-J. Vaissete avait été présenté à la date susmentionnée du i5 juin 1709, pour soutenir

son examen, par le chancelier Henry d'Auterive, sur le vu d'un certificat de catholicité

délivré au récipiendaire par le curé de Sainte-Marie du Taur. Il s'était inscrit sur les

cahiers [registres] de l'Université le 2 juillet 1704, le 12 janvier 1705 & le dernier

avril 1709.]



88* PIÈCES JUSTIFICATIVES. — PREMIERE SERIE.

8, — Certificat d'assiduité au cours de droit français délivré au même.

[22 juin 1709.]

Nous Jean Duval, professeur eu droit frauçois de l'Université de Toulouse, certifions

à tous ceux qu'il appartiendra que M'' Jean Joseph Vaissete, natif de Gaillac, diocèse

d'Albi, licencié ez droits, s'est inscrit sous nous le 3o avril 1709, qu'il a étudié & pris

nos escrits dans les écholes du droit françois de la dite université, pendant les deux mois

prescrits par les règlemens à ceux qui prennent leurs grades par bénéfice d'âge. Fait à

Toulouse le 22'' juin 1709. Duval. Du mandement du dit sieur Lamarque. (Fonds de

Languedoc, t. 181, fol. 14.)

f). — Extrait des registres du Parlement. [2.") juin 1709.]

M' Jean-Joseph Vaissete, licentié ez droits,

Ouy sur ce judiciairement le Procureur général du Roy, a été reçu par la cour en la

fonction & exercice d'avocat en icelle, à la charge par luy de garder les ordonnances

& de satisfaire aux arrêts des règlemens concernant les lectures & la décence des

habits. Pour quoy faire il a prêté le serment en tel cas requis & accoutumé. Fait & dit

à Toulouse, en parlement, le 25" de juin 1709, délivré le même jour; coUationné,

Lacombe. ControUé, Roujoux. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 16.)

10. — Enregistrement du testament de Jean-Géraud de Vaissete, conseiller L-

procureur du roi en chef de la judicature d'Albigeois, par M« Brun, notaire

à Gaillac [12 juillet 1710], ensemble le dit testament. [27 mars 1709.]

Expédition de Madame de Passemar de Bertoule, 9 décembre 1719. — L'an mil sept cent

dix, 8c le douzième jour du mois de juillet, après midy, dans la ville de Gaillac, en Albi-

geois, sénéchaussée de Toulouse, régnant Louis quatorzième, parla grâce de Dieu, roy

de France & de Navarre, par devant nous notaire royal, & témoins bas-nommés, a com-

paru M'' Jean-Joseph de Vaissette, docteur & advocat es parlement, substitut de M' le

procureur général au dit Gaillac, y habitant, qui nous a exposé qu'après le décès de

M" Jean-Géraud de Vaissette son père, conseiller & procureur du roy en chef de la

judicature d'Albigeois, arrivé le quatrième avril dernier, il a rencontré le dernier testa-

ment de son dit père escrit & signé de sa main, en date du vingt neuvième mars de l'année

dernière, sans aucune suscription, ni formalité de justice; & comme le dit testament en

Testât qu'il est, ne peut servir d'autres dispositions, qu'en faveur des enfans, il a présenté

requeste à M' de Druillet, conseiller du roy, ik son juge de la dite judicature, & obtenu

de lui ordonnance duement scellée au bureau de la présente ville par Lentin; le tout en

date de ce jourd'hui, portant que devant le premier notaire royal requis, il sera procédé

à la veue & enregistrement du dit testament, par les parties intéressées, présentes ou

duement appelées. En conséquence de laquelle ordonnance il a prié le sieur Barthélémy

de Vayssette, son frère, & noble Antoine deCombettes habitant au dit Gaillac, son beau-

frère, comme mary de dame Jeanne de Vaissette, fille du dit feu sieur de Vaissette, de se

vouloir transporter devant nous à cet effet; & attendu qu'ils sont ici présens, & que

nous sommes de la qualité requise, il nous a requis de vouloir recevoir le dit testament



PIÈCES JUSTIFICATIVES. — PREMIÈRE SÉRIE. 8g*

& d'en faire faire la veue par les parties présentes de l'escritiire & du signe de son dit

père; ce qu'ayant offert faire à l'instant, les dits sieurs Vaissette frères, & le dit sieur de

Combettes ayant examiné le dit testament, l'écriture & le signe d'icelluy avec d'autres

écritures publiques, & de signes authentiques, apposés à plusieurs actes authentiques

qui leur ont été par nous exhibés, ils ont unanimement convenu & demeuré d'accord

que le dit testament est escrit & signé par le dit feu sieur de Vaissette; au moyen de

quoy demeurant pour avéré, le dit sieur de Vaissette comparant, nous a requis l'enregis-

trement du dit testament pour lui servir, & à tous autres, ainsi qu'il appartiendra ; comme
nous avons fait, après lecture d'ycelluy en présence des dites parties, ainsi que s'en suit

la teneur.

Au nom de Dieu soit fait, sachent tous présens & advenir, que je soussigné Jean-

Géraud Vaissette, conseiller du roy, & son procureur en chef, en la judicature & pays

d'Albigeois, habitant de Gaillac, ay fait mon testament & disposition de ma dernière

volonté comme s'en suit : je veux être enterré dans le tombeau de feu D"'' de Penard,

ma très honorée mère, en l'esglise S' Michel de Gaillac, où feu M' Guillaume Vaissette,

procureur du roi en la dite judicature, mon père, a esté enterré, laissant mes honneurs

funèbres à la discrétion de mon héritier bas-nommé, aux moindres frais néamoins qu'il

se pourra, le priant de me faire dire quatre cent messes, au plus tôt après mon décès,

pour le repos de mon ame. Je donne & lègue à D"' Marye de Passemar de Bertoule, ma
chère & légitime épouse, l'usufruit & jouyssance de tous mes biens, sans être tenue de

rendre aucun compte, lui donnant le reliqua, en cas elle serait obligée d'en rendre, que

je défends par exprès à mon héritier de lui demander. Je donne & lègue à Barthélémy

Vaissette mon fils puiné, la légitime telle que de droit, payable en argent ou en biens

fonds, au choix de mon héritier; moyennant quoy, je veux & entands, qu'il ne puisse

rien plus prestendre sur mes biens, mais parceque le sieur Barthélémy Vaissette mon fils,

a été nommé l'héritier de feu M'' Barthélémy Vaissette, prestre & curé du lieu du Vcrdier,

mon oncle paternel & parrin de mon fils, & qu'à raison de ce, j'ay été obligé d'avoir

soin de cette hérédité, qui consistoit en de très petites parties sur des paysans, difficiles

à exiger, & que j'ai levées avec peine, pour empêcher que par le malhureux temps qui

court, ils ne devinssent pas insolvables, veux & entands, que à ma prière, que pour la

répétition des sommes & effets que j'ai exigés, mon dit fils Barthélémy prenne du bien

fonds de mon hérédité, en payement des dites parties & effets contenus en l'inventaire fait

& remis es mains du sieur Gaubil, notaire de la présente ville, dont j'ai une copie dans mes
papiers, dans lesquels il y a de contrats d'obligation envers mon dit oncle inutiles, soit

pour avoir prescrit, soit pour les parties avoir été insolvables, soit pour avoir été reprises

ou annulées, du vivant de mon dit oncle, dont j'ai mis néant aux marges de ma copie du

dit inventaire, & desquels mon dit fils conviendra amiablement avec mon héritier,

préalablement avoir fait distraction de ce qui m'est deu suivant mes mémoires, quittance

des honneurs funèbres, frais & payemeus faits à la décharge de l'hérédité de mon
dit oncle, que je veux qu'ils soient précomptés à mon héritier par le dit Barthélémy.

Ensemble la donation faite à mon dit fils Barthélémy, le cinquième février dernier,

retenue par Gaubil, notaire de la présente ville, de la somme de quatre cent vingt & une
livres pour cause militaire, & pour lui procurer son avancement au service dans les

armées de Sa Majesté, que je veux qu'il rapporte & précompte sur sa légitime, ou sur les

biens à lui survenus par l'hérédité de mon dit oncle, avec les aumantations au rooUe que
je tiens devers moi, des frais par moi exposés pour ses équipages que je lui ay faicts, &
faire à l'avenir, soit pour la perte de ses chevaux, que je seré peut-être obligé de lui

refaire, ou autres dépenses pour le dit service, ou pour son dit avancement. Du quel

compte j'exorte mon dit fils Barthélémy de convenir amiablement avec mon dit héritier,
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par l'entremise de leurs communs parens & amis, aussy bien que des autres différans qui

pourroient survenir entre eux, soit de ce qui m'a été donné en propre par mon oncle

dans son dernier testament & qui doit céder au profit de mon héritier que autrement,

chargeant mon dit fils Barthélémy, en sa dite qualité d'héritier de mon oncle, de fonder

à perpétuité en argent ou en biens fonds de l'hérédité, s'il y en a, un obit de deux cens

cinquante livres de pié capital, pour être payé annuellement au chapelain ou à celluy

qui faira le service, douze livres dix sols; & ce, conformément au testament de mon
dit oncle, retenu par Brun notaire du dit Gaillac, & c'est seulement au cas je n'y aurois

pourvu pendant ma vye, & establi la dite fondation, non autrement.

Je donne & lègue cinq sols à Jeanne de Vaissette, ma fille ainée, & de la dite de

Passemar, moyennant quoy & ce que je lui ai donné dans son contrat de mariage avec

M. de Combettes Caumon, & que je lui confirme, la fais mon héritière particulière, veux

& entands qu'elle ne puisse rien plus prestandre sur mes biens. Je donne & lègue à

Marguerite Vaissette ma fille puinée & de la dite de Passemar, pareille somme de cinq

sols, moyennant quoy & la légitime telle que de droit, que je lui ay donnée, dans son

contrat de mariage avec M. Dérivais de Paulyn, habitant de Lavaur, que je luy confirme,

veux & entands qu'elle ne puisse rien plus prestandre sur mes biens, & la fais mon
héritière particulière, la dite légitime payable en argent ou en biens fonds au choix de

mon héritier. Je donne & lègue à ma troisième fille Thérèse Vaissette, & de la dite de

Passemar, icelle religieuse chanoinesse de S' Augustin au couvent de l'Isle, six livres de

pension pendant sa vye, tant sulenient payable annuellement par mon héritier, moyen-
nant quoy & la dot que je lui ai fait entrant en religion, veux & entands qu'elle ny sa

communauté puissent n'en plus demander ni prestandre sur mes biens, voulant que la

dite pension soit éteinte après sa mort.

Je nomme pour mon héritier général & universel Joseph Vaissette mon fils aine & de

la dite de Passemar, pour par icelluy faire & disposer de tous mes biens présants & à

venir, noms, voix, droits & actions, tant en la vye qu'en la mort à ses plaisirs & volontés,

commandant à mon dit héritier au cas je ne fonderois pas moi-même, & non autrement,

d'affecter un fonds ou une partie en argent à son choix, d'un capital de deux cent livres,

pour le revenu du dit capital ou du dit bien fonds être annuellement & à perpétuité

célébré deux grandes messes par le vénérable chapitre S' Michel de la présente ville de

Gaillac, qu'ils ne laissent pas de célébrer annuellement depuis long-temps sans fondation,

savoir : une grande messe le jour du décès de M' David Vaissette, ancien chanoine de

ladite église S' Michel, mon oncle, décédé le huitième mars mil six cent quatre vingt

sept, & l'autre grande messe à pareil jour du décès de M' Pierre Vaissette mon frère,

chanoine en la dite église S' Michel, décédé le sixième avril mil six cent quatre vingt

douze, pour le repos de leur âme; & au cas où mon dit héritier viendroit à prédécéder

la dite de Passemar ma chère épouse, sans avoir des enfans d'un légitime mariage, eu dit

cas & non autre veux & entands que ma dite épouse dispose de la propriété de tous mes

biens, en faveur de qui bon lui semblera, & reculisse mon entière hérédité.

Je casse & révoque tous autres testamens & dispositions que je pourrois avoir faicts

cy-devaut, veux & entands que mon précédent testament vaille si non comme testament

du moins comme codicille, donnant à cause de mort ou autre disposition de dernière

volonté. En foy de quoy je me suis signé à chaque page; escrit en trois pages de papier,

la présente comprise, le tout de ma main, à Gaillac, le vingt neufvième jour de mars,

mil sept cent neuf.

Vaissette testateur signé au fond du dit testament & de chaque page.

A suite à quoy avons ici incéré la susdite requeste & ordonnance portant notre

commission de teneur. A vous M' le juge d'Albigeois, siège de Gaillac, vostre lieutenant
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& com[missaire], suppliant humblement M'' Jean-Joseph Vaissette, avocat es la cour,

qu'ayant descouvert le testament olographe de feu M. Jean-Géraud de Vaissette, conseiller

& procureur du roy en la judicature & pays d'Albigeois, il lui importe de le randre public,

& de le faire enregistrer es actes de notaire, pour lui servir & à tous autres, ainsi qu'il

appartiendra. Mais attendu qu'on ne peut le faire juridiquement, que préalablement

vous ne l'ayez ordonné, plaira. Monsieur, vos grâces enjoindre au premier notaire royal

requis de procéder à l'enregistrement du dit testament, sur la première réquisition, à

peine de suspansion de sa charge, préalablement avoir été procédé à l'aveu d'ycelluy,

tant parle suppliant que ses frères & sœurs duement appelles, sans autre formalité de

justice & fairés bien. — Rufet procureur.

Insinué à Gaillac le seizième de mars 1787, reçu 48 livres pour l'inventaire du mobilier

ou pour la substitution, le 72""' pour le demi cent. — Durton,

Soit procédé à la veue & enregistrement du dit testament olographe par devant le

premier notaire royal requis, à peine de suspension, par parties présantes ou duement

appellées. Apointé le xij'' juillet 17 10. — Druillet juge sif;né, scellé.

Ausquels avec lecture & enregistrement a été par nous procédé en présance de

M' Géraud Goulesque, procureur au siège du dit Gaillac, comme curateur donné au dit

sieur Barthélémy de Vaissette, attendu sa minorité, & M'' Antoine Bouissel, & Estienne

Rest présants, du dit Gaillac, soubsignés avec les dits sieurs de Vaissette frères & le dit

de Combettes & moi notaire, de la presante ville; déclarant le dit sieur requérant que

l'hérédité de son dit père consiste en valeur la somme de quatre mille neuf cent nouante

neuf livres.

Vaissette requérant qui ai retiré l'original du dit testament & requête. Vaissette.

Combettes. Goulesque, curateur. Boyssel. Rest. Brun, notaire.

ControUé, signé en second & scellé à Gaillac le vingt deux de juillet mil sept cent dix.

Reçu II livres, 3 sols, 6 deniers. Lentin.

Le testament de Jean-Géraud de Vaissete fut enregistré à la cour des aydes de Mont-
pellier le 18 mai 1720. (^Communiqué par M., de Combettes Labourelie.)

II. — Testament de dom Vaissete. [Autographe, 171 1.]

Au nom de Dieu soit fait; sachent tous présens & à venir que moy frère Jean Joseph

Vaissete, de Gaillac, en Albigeois, novice bénédictin au monastère de la Daurade à

Toulouse, congrégation de S. Maur, ai fait mon testament & disposition de dernière

volonté ci-après & de la manière que s'ensuit.

Près de consommer par une mort civile & volontaire, dans les vœux solennels de la

religion le sacrifice que j'ay fait à Dieu, dès le jour que, fidelle à sa voix, je me suis

renfermé dans le cloître pour y vivre dans la solitude & dans la retraite, j'ay voulu

auparavant disposer de mes biens temporels, après avoir déjà destiné ma vie & ma volonté

a Celuy seul qui en est le véritable maître. Mais pour réparer en premier lieu & autant

que je le puis, par un aveu public & sincère & par un pardon solennel les péchés de

scandale & de mauvaise édification qu'une jeunesse bouillante & peu réglée peuvent (ii'c)

m'avoir fait commettre, je demande très humblement pardon à tous ceux que je puis avoir

scandalisés ou offensés, désavouant, dans l'amertume de mon cœur, tous les dereglemens

de ma vie passée & tout ce qui pourroit m'avoir donné occasion de faire peine à qui que

ce soit, espérant d'expier dans la sévérité d'une pénitence assidue & d'une continuelle

retraite les péchés d'un âge aussi ignorant & aveugle que malicieux & que la corruption

générale à laquelle je n'ay que trop participé, semble authoriser. Je prie tous mes parens

a
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& amis de m'oublier ailleurs que devant le Seigneur, puisque aussi, c'est le seul endroit

où pouvant me souvenir d'eux, il m'est permis de leur témoigner mon affection.

Je donne & lègue à chacune des confréries dont je suis confrère, y compris celle de

M" les Pénitens Bleus de Gaillac la somme de 3 livres payable dans les deux ans de ma
profession, à condition que dans la quittance qu'elles en fairont à mes héritiers bas-

nommés, elles me tiendront quitte de toutes cotises, droits & charges.

Je charge mes héritiers de faire dire pour le repos de mon âme & des miens, & ce dans

le mois de ma mort naturelle une messe haute & des messes basses dans la chapelle de

M" les Pénitens Bleus de Gaillac, les dites messes basses & haute célébrées par le plus

ancien prêtre confrère, qui sera pour l'hors, & payées à lo" chacune & la haute à 20', &
les prêtres qui assisteront à la dite messe haute & qui seront tous confrères, autant quil

y en aura pour l'hors, à moins qu'on n'en pût remplir le nombre de six, payez à 1 5' chacun,

non y compris ceux qui seront à l'autel qui seront payez autant, chargeant aussi mes

héritiers de fournir la cire de la dite messe haute, qui restera à la chapelle. Je charge

aussi mes héritiers de me faire dire dans le dit mois de ma mort naturelle autres

i5 messes basses, à la chapelle S' Joseph de l'église S' Michel de Gaillac, célébrées, s'il

se peut, par un prêtre du nom de Joseph & payées à 10'.

Je prie mes héritiers, sans entendre les obliger en droit ny en conscience, de continuer

la dévotion de notre famille à S' Sébastien, d'avoir soin de sa chapelle dans l'église de

S' Michel & de faire dire tous les ans une messe basse dans sa chapelle le jour de sa fête.

Je donne & lègue 5o livres aux pauvres honteux de la ville de Gaillac, payables dans

les cinq années de ma profession, à la volonté & au choix de mes héritiers. Je donne &
lègue 60 livres pour le mariage de deux pauvres filles de la dite ville, au choix de mes

héritiers, & qui se marieront dans les deux années de ma profession, savoir 3o livres

à chacune; le dit légat payable le jour de leurs noces, à condition qu'elles épouseront

dans la chapelle S' Joseph de la dite église S' Michel, que tous leurs enfans mâles

s'appelleront Joseph & que le même nom de Joseph sera ajouté à celuy qu'on donnera

aux filles qu'elles auront.

Si cependant une ou deux de mes sœurs de nourrice sont en état de se marier dans les

cinq ans de ma profession, mes héritiers pourront prolonger jusqu'au mariage d'une ou

de deux d'icelles qui se faira aux mêmes conditions le paiement du dit légat.

Je donne & lègue a chacune de mes sœurs à titre de portion & d'institution héréditaire

la somme de cinq sols.

Je donne & lègue au monastère S" Croix des chanoinesses de S' Augustin, de l'Isle

d'Albigeois, la pension annuelle & viagère de 6 livres par an, pour être emploiée par le

dit monastère aux nécessités particulières ou dépenses extraordinaires de Marie Thérèse

Vaissete, ma sœur, religieuse au dit monastère, sous le nom de sœur de S' Augustin,

suivant l'usage & avec la permission ordinaires; la dite pension extinguible après la

mort de ma dite sœur, après laquelle mort je décharge mes héritiers de toute exhibition

de quittance; & après la mort de mon héritière bas-nommée, j'augmente la dite pension

jusqu'à la somme de 25 livres aux mêmes conditions que dessus.

Je donne & lègue l'usage de tous mes livres, manuscrits & imprimés & qui se trou-

veront dans notre maison d'habitation, à Gaillac, que j'ay acquis ou qui sont de l'hérédité

de feu mon père, à noble Antoine de Combettes, mon beau-frère, & j'en lègue la propriété

à Jean-Joseph-Lazare Combettes son fils & mon filleul, & à son défaut à celuy des enfans

de mon dit beau-frère qui aura l'office de procureur du roy d'Albigeois ou, qui par ordre

de naissance, sera avocat ou ecclésiastique; voulant & entendant que mon dit filleul en

ait l'usage, commun avec son dit père, dès quil sera aux études; desquels livres le dit

sieur de Combettes mon beau-frère prendra soin & se chargera ou par un mémoire
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particulier ou sur le catalogue que j'en ait fait; exceptant pourtant du dit usage &
propriété ceux dont ma mère pourroit avoir besoin pour son usage particulier & ceux

aussi dont mes supérieurs pourroient me permettre l'usage.

Je donne & lègue à mon dit filleul Jeau-Joseph-Lazare Combettes, fils du dit Antoine

& de ma sœur Jeanne Vaissete, la somme de 2"' livres & cela au cas seulement ou mon
béritière bas-nommée dispose de mon hérédité, ou de partie d'icelle en faveur de ma
dite sœur Jeanne de Vaissete ou de ses enfans & après qu'elle en aura disposé & que

mon hérédité ou partie d'icelle sera venue à ma dite sœur, à quel titre que ce soit, pour

ces 2'" livres être employées par son père, savoir à l'avancement des études de mon dit

filleul depuis la rhétorique exclusivement & pour les frais des degrés qu'il pourroit

prendre en droit ou toute autre faculté, & pour luy faire suivre le barreau, le tenir au

séminaire, & luy faire continuer ses études dans quelque ville d'Université; & en cas les

dites études finies ou les frais de la prêtrise ou des degrés faits, il y a quelque chose des

dites 2'" livres de reste, s'il est gradué, je le luy donne en propriété, sinon en usufruit;

luy donnant aussi l'usufruit des dites 2"' livres, au cas il ne voulut ou ne put pas étudier;

le dit usufruit en ce cas là exigible dès l'âge de 22 ans, même étant sous la puissance de

son père, privant son dit père dans ce cas là nommément & par exprès de la jouissance

des dites 2"" livres.

Je fais mon héritière générale & universelle dame Marie de Passemar de Bertoule,

ma très honorée & chère mère, veuve à M'^ M" Jean-Géraud de Vaissete, conseiller &
procureur du roy en chef en la judicature & pays d'Albigeois, mon très cher & honoré

père, pour par elle jouir & disposer de mon entière hérédité en la vie & en la mort,

meubles, immeubles, noms, droits, visa & actions à ses plaisirs & volontés. Et c'est mon
dernier testament, &c. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 14 & i5.)

[Un acte de suscription fut mis à ce testament par M' Forcade, notaire à Toulouse', le

3o juillet 171 1 ; enregistré par extrait à la cour des aides de Montpellier le 27 juin 1720;

enregistré à Toulouse le 20 octobre même année.]

12. — Acte de démission d'office, retenu par M* Forcade, notaire à Toulouse.

[3o juillet 1711.]

L'an mil sept cent onze & le trentième du mois de juillet, après midi, à Toulouse,

régnant notre très chrétien prince Louis, par la grâce de Dieu roy de France & de

Navarre, par devant nous notaire de la dite ville fut présent frère Jean Joseph Vaissete,

moine au monastère du chapitre de la Daurade en cette ville, ordre de S' Benoit, con-

grégation de S. Maur, fils & héritier de M'' M'' Jean-Géraud de Vaissete, conseiller du

roi & son procureur en la judicature d'Albigeois, lequel de son bon gré a fait démission

& résignation, se démet & résigne entre les mains du roi & de Monseigneur son chan-

celier de l'office de conseiller & procureur du roi en la judicature d'Albigeois, qu'avoit

& possédoit de son vivant le dit M'' Jean-Géraud de Vaissete son père & tel que lui & ses

auteurs les possédoient & jouissoient & l'ont dû possédera jouir, en faveur de M' Antoine

de Combettes, avocat en la cour, habitant d-" Gaillac, en Albigeois, son beau-frère;

suppliant très humblement sa Majesté & mon dit seigneur son chancelier de vouloir

admettre la résignation & d'accorder au dit M' Antoine Combettes & non à autres

les provisions sur ce nécessaires; ensemble le dit frère Jean-Joseph de Vaissete s'est

démis & se démet en faveur du dit Antoine Combettes, lui a cédé & lui cède le droit

' M' Forcade fui en exercice de i(J8i :t 1724.
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de survivance au dit office, par lui payé le vingt-troisième septembre mil sept cent dix,

le comprenant dans la présente résignation; de laquelle le dit frère Vaissete a requis

acte à nous notaire, concédé en présence de M"' Charles Estienne, prieur ' de Toulouse,

& Antoine Petit, maître arquebusier du dit Toulouse, soussignés avec le dit frère Vaissete

& moi. Frère Jean-Joseph Vaissete, novice bénédictin, résignant. Petit. Estienne. Richard.

Forcade notaire. — Contrôlé à Toulouse le trente de juillet, mil sept cent onze, reçu

vingt-deux sols, Richard, signé.— Pour expédition conforme, le secrétaire de la chambre

des notaires, Delcasso. (Archives de la chambre des notaires de Toulouse.)

i3. — Acte de cession d'ojfice retenu par le même notaire, [3o juillet 1711.]

L'an mil sept cent onze & le trentième du mois de juillet, après midi, à Toulouse,

régnant notre très chrétien prince Louis, par la grâce de Dieu roy de France & de

Navarre, par devant moi notaire furent présens dame Marie de Passemar de BertouUe,

veuve de M' M'' Jean Géraud de Vaissette, conseiller & procureur du roy en chef en la

judicature & pais d'Albigeois & frère Jean Joseph de Vaissete, moine dans le monastère

& chapitre Notre-Dame de la Daurade, ordre de S. Benoit, en cette ville, fils de la dite

dame de Passemar & du dit feu de Vaissete, lesquels de leur bon gré ont fait vente &
composition de l'office de conseiller & procureur du roy en la dite judicature d'Albigeois

& de tous autres, unis à ycelluy, notamment celluy de commissaire aux inventaires, à

M' Antoine de Combettes, avocat en la cour, habitant de la ville de Gaillac, en Albigeois,

beau-fils de la dite dame, ici présent & acceptant; ensemble luy font vente du droit de

survivance au dit office de procureur du roy, payé aux parties cazuelles de Paris, par

le dit Jean Joseph de Vaissete, le vingt troisième septembre mil sept cent dix, ensemble

du rachat de prise & droit annuel du dit office, payé par le dit frère Vaissete des

deniers propres à la dame de Passemar, sa mère, suivant la quittance du treize avril

dernier, laquelle quittance, la dite dame de Passemar relâche en faveur du dit sieur

Combettes 8c lui a remis & remet au vu de moi notaire & témoins, comprenant les dits

vendeurs en cette vente tous les papiers, titres & documens appartenans au dit office

& dépandans d'ycelluy & non les augmentations des gages que les dits vendeurs se

réservent par exprès; duquel dit office de procureur du roy & autres unis à ycelluy &
droit de survivance, le dit frère Vaissete a fait tout présentement démission & résignation

ez mains de Sa Majesté au nom & en faveur du dit sieur Combettes, pour qu'en consé-

quence il puisse poursuivre & obtenir, à ses frais & dépens, les nouvelles provisions; ce

qu'il promet de faire incessamment, à peine de dépens, dommages & intérêts, auquel effet

les dits mère & fils lui ont remis & promis lui remettre les anciennes provisions du dit

office, les dites quittances de droit de survivance & du rachat de prise & de droit annuel

& autres actes nécessaires pour faciliter l'obtention des dites nouvelles provisions.

La dite vente & composition d'office étant faite moyennant la somme de trois mille

deux cens livres, sur laquelle les dits mère & fils tiennent en compte au dit sieur de

Combettes celle de cinq cens livres que la dite dame de Passemar a déclaré cy-devant

avoir reçue & prise du dit sieur de Combettes, suivant le billet qu'elle en a fait, qui, au

moyen du présent, demeurera nul & de nul effet, & à l'égard de la somme de deux mille

sept cens livres de surplus, il est convenu qu'elle ne pourra point être exigée du vivant

' Le texte de l'expédition de cet acte porte : M'' Estienne, prieur [du monastère des bénédictins]

M' Estreme, praf". C'est une faute de copiste; l'acte de Toulouse,

qui suit immédiatement montre qu'il faut lire
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de la dite dame de Passeniar, mais elle en pourra disposer à sa mort eu faveur de qui

elle voudra, & cependant le dit sieur de Combettes en payera annuellement l'intérêt à

la dite dame à raison du denier vingt, & après la mort de la dite dame il sera libre au dit

sieur Combettes ou de payer les dits deux mille sept cens livres de surplus du prix du

dit office, ou de relâcher ycelluy aux héritiers de la dite dame de Passemar, ou à ceux

à qui elle aura légué le prix du dit office, & en cas que quelqu'un des enfans du dit sieur

Combettes ou l'épouse du dit sieur Combettes, fille à la dite dame de Passemar, héritière

de la dite dame pour le dit office ou pour la somme en provenant, & que si le dit sieur

Combettes préfère de relâcher le dit office au payement des deux mille sept cens livres

du reste du prix d'ycelluy, le dit sieur Combettes ne pourra prétendre alors que le

payement de la somme de cinq cens livres compensée sur le prix du dit office ou la rente

constituée d'ycelle sur le pied du denier vingt. Et en cas qu'aucun des enfans du dit

sieur Combettes ne fusse héritier de la dite dame de Passemar pour le dit office au prix

d'ycelluy, le dit sieur Combettes en préférant le relâchement du dit office au payement
de la dite somme de deux mille sept cens livres du reste du prix d'ycelluy, pourra non
seulement prétendre le payement des cinq cens livres compensés ou la rente d'yceux,

mais encore tous les loyaux coûts, comme les frais de sa provision, de sa réception &
autres qu'il aura faits pour parvenir à l'exercice du dit office, desquels frais il sera fait

un rolle entre la dite dame de Passemar & le dit sieur Combettes, signé de l'un & de

l'autre & qui fera foi; étant encore par exprès convenu que si pendant la vie de la dite

dame de Passemar le dit sieur Combettes vient à décéder, il sera loisible à ses héritiers

ou de payer les intérêts des deux mille sept cens livres à la dite dame de Passemar

pendant sa vie ou de lui relâcher le dit office pour par elle en faire & disposer à sa

volonté; & en cas de relâchement la dite dame de Passemar sera seulement tenue de

payer pendant sa vie la rente constituée des dits cinq cens livres compensés aux héritiers

du dit sieur Combettes, 8c après le décès de la dite dame de Passemar, les héritiers du dit

office au prix d'ycelluy, autres que la dame épouse ou les enfans du dit sieur Combettes

ou quelqu'un d'yceux, seront tenus de payer aux dits héritiers du dit sieur Combettes,

non seulement les dits cinq cens livres ou la rente d'yceux, mais encore tous les loyaux

coûts, conformément au susdit rolle.

Et pour ce dessus tenir & observer les parties, chacun en ce qui les concerne, obligent

leurs biens présens & à venir qu'ont soumis aux rigueurs de justice.

Fait 8c passé au dit monastère, en présence de M*" Charles Estienne, prieur de cette

ville 8c Antoine Petit, arquebusier de Toulouse, soussignés avec parties 8c moi. — Marie

Passemar de BertouUe. Petit. Combettes. Estienne. Frère Jean Joseph Vaissete. Richard.

Forcade notaire.

Contrôllé à Toulouse le trentième juillet 171 1, reçu cent onze livres onze sols,

Richard signé. — Pour expédition conforme, le secrétaire de la chambre des notaires,

Delcasso. (Archives de la chambre des notaires de Toulouse.)

14. — Certificat de collation à dom Vaissete des quatre ordres mineurs,

[i 2 mars i 712.]

Franciscus d'Haussonville de Vaubecourt, miseiatione divina 8c sanctae sedis aposto-

licae gratia episcopus 8c dominus Montis Albani , régi ab omnibus consiliis, notum
facimus universis, quod nos die data praesentium, in sacello palatii nostri episcopalis,

missam 8c générales ordines in pontificalibus célébrantes, dilectum nostrum fratrem

Vaisselle filium legitimum Joannis Geraldi 8c Mariae de Passemar de Bertoulle, ex urbe
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Galliaco, dioecesis Albigensis, ordiais S. Benedicti, rite diniissum, ad clericalem toiisurani

& quatuor minores ordines rite & cauonice duxinius promovendum & promoviraus.

Datum Monte Albani , in palatio nostro episcopali , sub signo sigilloque nostris ac

secretarii nostrii subscriptione, anno Domini millesimo septingentesimo duodecimo,

die vero duodecima mensis niartii. — f Fr. episcopus Montis Albani. — De mandato

illustrissimi ac reverendissimi Domini Domini episcopi Montis Albani, Peleprat secre-

tarius. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 16.)

i5. — Procuration. [6 juillet 17 12.]

L'an mille sept cent douze & le sixième jour du mois de juillet avant midy, au Mas-
Grenier, dans mon étude, diocèse & sénéchaussée deToulouze, pardevant moy notaire

& témoins fut présent frère Jean Joseph Vaissete, religieux profès de l'ordre de S' Benoît,

congrégation de Saint-Maur, a présent conventuel au monastère du Mas-Grenier, audit

diocèse, du même ordre & congrégation, licencié ez droits civil & canon, lequel de son

bon gré a fait & constitué son procureur M° François Gilhet, curé de la paroisse Saint-

Jean d'Aniane, diocèze de Montpellier, pour, en son nom, notifier & insinuer son nom,

cognom, qualités & grades dans l'abbaye d'Aniane au diocèze du dit Montpellier, en

parlant au seigneur abbé, & en son absence, à son vicaire général ou supérieur & reli-

gieux de la dite abbaye, & les requérir de conférer au dit constituant le premier bénéfice

régulier qui viendra à vacquer, dépendant de la collation dudit seigneur abbé, avec les

autres réquisitions & protestations à ce nécessaires, luy donnant encore pouvoir de

faire enregistrer & insinuer au bureau des insinuations ecclésiastiques dudit diocèse

de Montpellier tant la présente procuration, que le dit acte de notification, qualités &
autres que besoin sera, promettant avoir le tout pour agréable & ne le révoquer. Fait

& passé en présence du sieur Ignace Ducasse, m'' chirurgien & M° Jean-Pierre de Miquel

praticien, habitant dudit Mas-Grenier, signés avec ledit notaire & moy Fr. Jean-Joseph

Vaissette constituant.— Ducasse, de Miquel praticien, de Miquel notaire.— Colla tionné

à Verdun, le 6"' de juillet 171 2, reçu douze sols deux deniers. Pathaliou. — CoUationné

sur les originaux & actes cy-dessus par moy notaire roial & apostolique d'Aniane sous-

signé. Galhac. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 17.)

16. — Testaments de Marie de Passemar de Bertoule, mère de dom Vaissete.

[10 juillet 1723.]

« Testament public de Marie de Passemar de Bertoule, veuve de M' Jean Géraud de

« Vaissete, conseiller du roy & son procureur en chef en la judicature & pais d'Albi-

« geois. »

Elle veut être enterrée dans le tombeau de son époux, où lui & ses ancêtres sont

déposés, dans l'église Saint-Michel de Gaillac.

Elle lègue une pension viagère de cent livres à son fils Joseph Vaissete, religieux

bénédictin.

Elle donne à son petit-fils Barthélémy", fils de messire Antoine de Combettes Caumon,

avocat général au bureau des finances de Montauban, & de Jeanne de Vaissete sa fille,

la somme de sept mille livres.

' Lieutenant de cav.Tlerie au régiment de Picardie, chevalier de Saint-Loius.
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Elle confirme le legs fait par sou fils Joseph Vaissete au filleul de celui-ci, Jean-

Joseph-Lazare', frère de Barthélémy.

Elle institue pour son héritière générale & universelle sa fille Jeanne, épouse de

M. Antoine de Combattes Caumon.
Ce testament fut déposé chez M"' Rey, notaire à Gaillac, le 5 septembre 1723, par la

testatrice, en présence de sept témoins.

Ses testaments & codicilles sont au nombre de cinq, sous les dates ci-après :

I" 26 mars 1712, déposé 28 avril même année. (Fol. 11 & 12.)

2" 3o mai lyiS. (Fol. 8.)

3° 10 juillet 1723, déposé 5 septembre même année. (Fol. 4, 5, 6 & 7.)

4° 17 octobre 1723. (Fol. 10.)

j" 4 février 1723. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 9.)

17. — Acte de décès de dame Marie de Passemar de Bertoule.

[28 janvier 1726.]

L'an mil sept cent vingt-six & le 29" de janvier a été enterrée Marie Bertoule, femme
de M' Géraud de Vaissete, procureur du roy de la judicature d'Albigeois, morte la veille

sur les sept heures du matin.

Présens M' Antoine Raffin & Jean-Pierre Blanc prestres & hebdomadiers du chapitre

S' Michel, qui ont signé. — Raffin, p'". Blanc, prestre. Delpech, vicaire, signés. (Commu-

niqué par M.. Ji Combettes Labourelie.)

18. — Nomination de dam Vaissete comme officiai de Saint-Denis
,
par

dom Castel, prieur majeur de cette abbaye. [8 août 17,18.]

Domnus Josephus Castel, major prior monasterii sancti Dionysii in Francia, ad

Romanam sedem, nullo medio pertinentis, ordinis S. Benedicti, congregationis S. Mauri,

vicarius generalis natus & unicus illustrissimi ac reverendissimi Domini Domini de

Vintimille du Luc, archiepiscopi Parisiensis, in urbe & suburbiis sancti Dionysii in

Francia, universis quorum interest, salutem in Domyio. Cum ratione nostri vicariatus

generalis, nostri muneris sit providere ut officium officialis & jurisdictionis spiritualis

super clerum & populum dictae urbis & suburbiorum ejusdem, cum omnibus juribus

suis & pertinentiis per aliquem idoneum rite exerceatur, nos de probitate vitae &
capacitate & experieutia in rébus agendis carissimi nobis in Christo domini Josephi

Vaissette, presbiteri religiosi, expresse professi dicti ordinis S. Benedicti, in utroque

jure licentiati, certam habentes notitiam, dictum domnum Josephum Vaissette nomi-

navimus & deputavimus, nominaniusque & deputamus per praesentes, dantes illi omni-
modam potestatem & auctoritatem dictum officium officialis in dictis urbe & suburbiis

exercendi ad ea quae tum jure aut privilégie ad jurisdictionem dicti officii spectant ac

pertinent, jure & ordine servatis, decidendi & fine debito terminandi, contra quoscumque
delinquentes praefafae jurisdictionis inquirendi & informandi, & contra eos viis juris

procedendi, eosque mulctandi & puniendi, sententias & censuras ferendi, servata tamen

appellatione ad Dominum officialem Parisiensem , omniaque alla munera & onera

officialis exsequendi, gerendi & exercendi, licet alia forent quam praesentibus sit

expressum. Quocirca praecipimus nostrae jurisdictionis subditis, quatenus dicto domno

' D'abord curé de ^'errlë^es, 8c plus tard théologal & pénitencier du chapitre métropolitain d'AIb'i,

Introd. 7
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Joscpho Vaissete iu praemissis de ca concernentibus pareant efficaciter, auxiliumque

praestent & favorem, si opus sit. In quorum fidem datuni in dicto nostro monasterio,

sub sigillo ejusdem, coram magistris Nicolao Lemoine & Petro Desplanes, consiliariis

regiis, notariis in Casteleto Parisiens!, subsignatis, ad praeniissa vocatis & requisitis,

anno millesimo septingentesimo trigesimo octavo, die vero niensis Augusti octava, &
signavimus tam in praesentibus, quam in eorum njinuta, pênes dictum Desplanes relicta.

— Fr. Josephus Castel, major prior. Lemoine. Desplanes. — Insinuatum Parisiis anno

Domini millesimo septingentesimo trigesimo octavo, die vero mensis augusti undecima

& annotatum eadem die. — Signé Pain. — Les présentes lettres de provision ont été

enregistrées sur le registre des audiences par moy greffier, comme soussigné, au dos de

la sentence, cejourd'huy 23'' aoust 1788. Laurent. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 18.)

lo. — Extrait d'une lettre de M..., sur la mort du R. P. dom Claude

Devic, l'un des auteurs de l'Histoire de Languedoc. — Mercure de France,

mars 1734 (p. 536-53g)'.

Dom Claude Devic, religieux bénédictin de la congrégation de S' Maur, naquit à

Sorèze, petite ville du diocèse de Lavaur; il n'avoit que dix-sept ans, lorsqu'il fit

profession à Toulouse, dans le monastère de la Daurade, le 25 d'octobre de l'an 1687.

Il enseignoit la rhétorique à l'abbaye de S' Sever, en Gascogne, dans un collège que les

religieux de ce monastère y avoient établi depuis quelques années poiy l'éducation de

la jeunesse de la ville, lorsque ses supérieurs l'envoyèrent à Rome en 1701 pour y servir

de compagnon au procureur général de la congrégation. Sa' modestie, sa droiture, sa

piété, ses manières obligeantes & son bon cœur qui le firent toujours aimer & estimer

eu France, lui attirèrent un très-grand nombre d'amis en Italie; le pape Clément XI &
la reine de Pologne, Marie Casimire, l'honorèrent en particulier de leur bienveillance.

Il exerça avec succès, en 1708, les fonctions de vice-procureur général durant l'absence

de dom Guillaume Laparre, procureur général, que le pape chargea alors de reconduire

en France les six religieuses françoises du S' Sacrement que la reine de Pologne avoit

appelées à Rome pour y fonder un monastère de leur institut. Une des principales

occupations de dom Devic dans cette ville fut de favoriser les études des religieux de

S' Germain des Prez, ses confrères, pour les ouvrages desquels il coUationna plusieurs

manuscrits du Vatican & des autres bibliothèques de Rome, & auxquels il fournit divers

autres mémoires. Ce soin ne l'empêcha pas de cultiver lui même les lettres qu'il avoit

aimées dès sa plus tendre jeunesse; ii traduisit entre autres en latin & augmenta la Vie

françoise de dom Jean Mabillon, composée par dom Thierri Ruinart; il la fit imprimer

à Padoiie en 1714 & la dédia à M. Alexandre Albani, neveu du pape Clément XI &
aujourd'hui cardinal.

Il demanda de revenir en France, où il fut rappelé en I7i5, dans le temps que

M. de la Berchère, archevêque de Narbonne, demandoit des ouvriers au R. P. général

de la congrégation de S' Maur pour VHistoîre de Languedoc ; il fut associé pour cet

ouvrage avec dom Joseph Vaissete, & ils ont travaillé depuis de concert à cette Histoire,

dont les deux premiers volumes sont déjà publiés.

' Cette lettre ou notice a été reproduite dans lippe Le Cerf de la \ iéville, p. 488; dans VH'n-

]a Bibliothèque française ^ éditée par du Saiizet, toire littéraire de la congrégation Je Samt-Maur,

t. 19, année i7-'i4, p. 'i.'iy; &, en extrait, dans de dom Tassin. Elle a été résumée dans Vlntro-

)a Biblioth'eijuc historiijue & critique Jcs auteurs duction hiiliographipie de M. Eugène Thomas,

de la congrégation de Saint-Maur, par dom Phi- p. ^76-377.
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Dom Claude Devic s'est employé à ce travail, autant que la foiblesse de son tempé-

rament peu robuste & diverses occupations, auxquelles il ne pouvoit se refuser, le lui

ont permis; il étoit chargé, entre autres, depuis plusieurs années de la supériorité de

divers monastères de religieuses que M. le cardinal de Noailles, archevêque de Paris,

& M. de Vintimille du Luc, son successeur, lui avoient confiée '. Les bontez dont notre

S' Père le pape Clément XII, heureusement régnant, l'honoroit, avoient engagé depuis

peu ses supérieurs à le nommer pour aller à Rome en qualité de procureur général

de la congrégation. 11 se disposoit à faire le voyage au printems prochain, lorsque

la mort l'a enlevé le 23 janvier 1734, dans le monastère de S' Germain des Prez, âgé de

soixante-quatre ans accomplis.

;o. — îiote autographe de dom Vatssete, sans date.

20 septembre 1612, Marguerite royne, duchesse de Valois, comtesse de Senlis,

Roiiergue, Agenois, Condomois, Lauragais & dame des quatre jugeries de Rieux,

Rivière, Verdun & Albigeois, donne des provisions de procureur du roy d'Albigeois à

Antoine Naves, docteur & advocat, vacant par la résignation de M"' Vital Jancien.

Le sieur Naves, le 21 janvier i635, se démit du dit office en faveur de M" Jean de la

Garrigue, docteur ez droits & avocat; le dit la Garrigue fut pourvu le sixième juin,

au dit an, & résigna en i638 en faveur de Guillaume Vaissete, mon grand-père, docteur

ez droits & avocat au parlement de Toulouse, auquel succéda en i685, après sa mort,

Jean-Géraud Vaissete, mon père, mort le 4 avril 1710. Je succédai à mon père & me
fis religieux à la Daurade au mois d'août de la même année. Antoine de Combettes,

mon beau-frère, me succéda en 171 1, & ayant acquis l'office d'avocat du roy au bureau

des finances de la Généralité de Montauban, où son père avoit été président & dont

son frère aine possédoit la même charge, il résigna en 1710 celuy de procureur du roy

d'Albigeois, en faveur de Charles Joseph Fieuzet de las Tours qui le résigna en 1729,

le ... avril, en faveur de N. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 3.)

21. — Attestation délivrée par dom Vaissete, comme ojficial de l'abhaye

de Saint-Denis. [24 avril 1746.]

Nos frater Josephus Vaissete, presbyter & monachus ordinis S. Benedicti, congrega-

tionis S. Mauri, in utroque jure licentiatus, nec non officialis exemptionis abbatiae

regalis S. Dionysii in Francia, Parisiensis. dioecesis, ad sanctam Sedem apostolicam,

nullo medio pertinentis, cujus exemptionis districtus ad quasdam tam Parisiensis quam
Rothomagensis dioeceseon parochias se extendit; testamur Ludovicum Fuzilier laicum

& Mariam Tremblay mulierem, incolas parrochiae S. Christophori de Cergi dictae

exemptionis, intra limites praefatae Rothomagensis dioecesis, fidei catholicae, apos-

tolicae & romanae cultores esse, sed ita pauperes & miserabiles existere ut ex manuum
labore & industria tantum vivant. In quorum fidem praesentes litteras a nobis subsignatas

sigillo officialatus nostri, quo in talibus utimur & secretarii nostri subscriptione muniri

' On lit dans la suscription d'une lettre en date « Paris. » Voir, au sujet des autres fonctions du

du 6 janvier 1728 : « A dom Devic, religieux de même genre dont était investi dom Devic, la lettre

« l'abbaye S. Germain des Prez, & supérieur des de M. de Joubert à dom Devic, du 28 août 1729;

« Bénédictines anglaises du Champ de l'alouette, à Correspondance, n. tt-j.
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fecinnis. Datuin Parisiis, die vigesima quarta mensis aprilis, anno Domini millesimo

septingentesimo quadragesimo sexto. — De mandato Domini officialis. (Fonds de Lan-

guedoc, t. l8l, fol. 21.)

22. — Généalogie de dom Vaissete dressée par lui-même, [autographe.)

[Fonds de Languedoc, t. i8i, iol. i.]

Joseph
Vaissete, né
en ib85, re-

ligieux bi^né-

dictin.

Guillaume Vaissete, né en
1604-, docteur en droit, avocat

au Parlement de Toulouse, &
ensuite procureur du roy d' Al-

Jean - Géraud \hi^eois depuis i638 jusqu'en

Vaissete, procu- ) ibS5, qu'il mourut,
reurdu roy d'Al-
bigeois , mort le

4 d'avril 1710.

Jeanne de Penard.

Noble Jacques -Antoine de
Passemar, sieur de Bertoule,

David Vaissete, avocat à la

Chambre de l'édit de Langue-
Idoc. notaire royal; mort en / guedoc
1620, après avoir abjurô le

1 calvinisme.

Marie de Pas-
semar de Bertou-
le, morte en 1725.

Guillaume Vaissete, avocat
à la Chambre de l'édiî de Lan-

Jeanne de Cledier.

N. de Touars.

Noble N. de Cledier.

N...

Jean de Penard, juge roi,-al l ^* ^^ Penaud,

icn la terre basse d'Albigeois. ) ^

N...

successivement capitaine d'in- '

,
fanterie, de cavalerie & de <

[dragons; mort, en 1696, colo- ,

jnel des milices bourgeoises)

I
d'Albigeois.

Jeanne d'Yversen.

N...

N...

i

Noble Guillaume de Passe-
mar seigneur de Cantalause,
mort en 1601.

Finette d'Albert.

iN.de
la Verne, gentilhomme

du pays de Rouersue.

N..., fiile naturelle du roi

Henri IV.

Noble Hector d'Yversen.

Marie de Combettes.

(

Noble Jean d'Yversen.

N...

Roch de Combettes, juge
d'Albigeois, maître des requê-
tes de la reine Marguerite.

Jeanne d'Aigna. fille de l'a-

vocat générai au Parlement de
Toulouse.

28. — Complément détaillé de la généalogie de dom Vaissete,

Guillaume Vaissete, procu-
reur du roi du pays d'Albi-

geois; épousa, le 12 février

1643, Jeanne de Penard; mort
en 1686.

David, ancien
ch ano ine de
Saint-Michel de
Gaillac; mort le

8 mars 1687.

Barthélémy,
prêtre & curé
du lieu de
Verdier.

Jean-Géraud , procureur
du roi d'Albigeois, épouse
Marie Passemar de Bertoule
(morte en 1726) '

; mort le

4 avril 1710.

Pierre, cha-
noine de Saint-

Michel de Gail-

lac.

I. Jeanne, née le 23
janvier 1677, mariée à
Antoine de Combettes
Caumon le 18 octobre

1702 ; vivait encore en

1750. (Fonds de Lang.
t. 187, fo!. 416-417.)

2. Margue-
rite , née le

26 février
1678 ; mariée
à M. Dérivais
de Paulyn, de
Lavaur.'

3. Pier-
re . né le

18 juillet

1(379.

4. Guil-
laume, né
le 27 jan-
vier i68i.

5. Marie-Thé-
rèse, née en 1682

;

religieuse chanoi-
nesse de Saint-
Augustin, au cou-
vent de risle-

d'Albi.

6. Hélè-
ne, née le

2 3 mars
1(384.

7. Jean-Joseph,
né à Gaillac le 4
mai I 685 ; reli-

gieux bénédictin

le II juillet 171 1;

mort à Paris le

lo avril 1736.

8. Bar-
thélémy,
né le 18
mars

;

militaire.

' Marie de Passemar de Bertoule, mùrc de dom Vaissete, eut deux sœurs ;

I" Jeanne-Marie;
2" Marie-Thérèse, qui fit ses vœux au monastère des religieuses dominicaines de Sainte-Catherine, à Toulouse, sous le nom

de sœur de Saint-Augustin.
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24. — Nomination de dom Vaissete comme officiai de Saint-Germain des Prés,

par Louis de Bourbon, comte de Clermont , abbé commendataire de cette

abbaye, [irj juillet 1746.]

Ludovicus de Borbonio, princeps regii sanguinis, cornes Claromontensis, nec non

abbas seu perpetuus commendatarius incliti monasterii saucti Germani a Pratis juxta

Parisios, ad Ronianani ecclesiam nuUo medio pertinentis, dilecto nostro venerabili ac

discrète magistro Josepho Vaissete, presbytère, juris utriusque licentiato nec non

monacho bénédictine abbatiae nostrae sancti Germani, saluteni in Domino. Vitae

honestas, morum probitas & litterarum scientia, aliaque laudabilia virtutum mérita

quibus apud nos plurimum commendaris, nos inducunt ut te in partem sollicitudinis

nobis a Domino creditae, assumamus. Quapropter nos dictorum tuorum meritorum

intuitu & matura deliberatione officialem curiae & jurisdictionis abbatialis nostrae

dignitatis harum série litterarum fecimus ac creavimus, facimusque & creamus, dantes

tibi facultatem de omnibus & singulis causis ad forum nostrum, ad jurisdictionem eccle-

siasticam spiritualem spectantibus, cognoscendi, decidendi, definiendi atque totaliter

terminandi & exconimunicationis, suspensionis, & interdictionis, aliarumque ecclesias-

ticarum censurarum remediis, ubi & quando opus fuerit, utendi; ecclesiaticos & alios

nobis subditos, in futurum delinquentes, seu in crimine deprehensos, more solito citaudi,

evocandi, corrigendi, puniendi, sententias excommunicationis contra contumaces ferendi

& eos ad cautelam vel simpliciter absolvendi, & generaliter omnia alia & singula faciendi,

gerendi & exercendi quae ad munus & officium judicis nostri ecclesiastici & officialis

dictae nostrae curiae & jurisdictionis abbatialis, de jure ac consuetudine, pertinent; &
quae circa praemissa fuerint necessaria & opportuna vices nostras in praemissis & eorum

singulis tibi plenarie committentes, mandamus omnibus & singulis, quibus opus erit,

quatenus tibi in possessionem per nos inducto pareant & officialiter intendant. In

quorum fideni praesentes manu propria signatas, per secretarium nostrum ordinarium

subscribi fecimus sigillique nostri majoris appensione muniri. — Datum in Castris

Diept, anno Domini millésime septingentesimo quadragesime sexto, die vero trigesima

nona.— Approuvé la rature de douze mots cy-dessus comme nuls. — Louis de Bourbon.

— De mandate serenissimi Principis.— Denisot. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 19.)

25. — Consultation médicale donnée à dom Vaissete. [28 décembre lyoS.]

Le dérangement de santé, que le R. Père dom Vaissette qualifie d'obstruction au foye

& d'épanchement de bile, reconnoit peur principe des mauvaises digestions qui sont

pénibles, imparfaites, fougeuses avec production de quantité de vents, de sucs putré-

dineux & d'un chyle mal travaillé & chargé de parties grossières, qui épaississent la

masse du sang, qui est déjà épaisse, sèche & acrimonieuse; les vents démontrant la

sécheresse & les démangeaisons, l'acrimonie ou saleure.

Les causes éloignées & occasionnelles de ces mauvaises digestions & des vices énoncés

de la masse du sang sont : i" trop d'application au travail du cabinet, dans l'habitude

duquel il est depuis longtemps; 2" trop d'alimens qu'il prend à des repas dent il sur-

charge l'estomac, d'autant plus qu'il ne les mâche pas assez, faute de dents. 11 me

permettra de luy faire cette observation, ayant eu l'honneur de manger avec lui chez

M. de Lautrec, où je trouvai qu'il mangeeit beaucoup pour son âge & pour un homme
d'étude & qui mène une vie sédentaire.
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Dans l'état où est le R. Père, l'éniétique ne lui convient pas, ni aucun remède piquant

ou trop actif, les pilules de savon qui sont de mode à Paris, ne me paroissent pas trop

luy convenir, & on a des meilleurs remèdes pour ce cas. On doit se proposer dans ce cas

de mettre les digestions en bon estât, de détremper la masse du sang, de l'inciser douce-

ment & d'en chasser l'acrimonie.

C'est pourquoi je suis d'avis que le R. Père se purge avec une once de racine de

polypode de chesne, dont on faira deux verres de décoction, &c.

Je prie M. de Jussieu à qui j'ai envoyé de cette plante (gnaphalium maritimum) d'en

fournir au R. Père pour l'usage indiqué.

Après tous ces remèdes, le R. Père me faira plaisir de me faire sçavoir Testât de sa

santé en m'envoyant copie de mon ordonnance avec la datte, pour voir s'il faudra faire

quelque chose au beau-temps, pour l'entier rétablissement de sa santé.

Cependant il est de toute nécessité d'observer un bon régime de vivre; c'est pourquoi

tout le temps de l'usage de ces remèdes, on doit faire gras, mais seulement en soupes,

dont on ne mangera pas les herbes, bouilli & rôti, surtout en volailles, s'abstenant du

bœuf, cochon, chair noire, oiseau d'eau; on mangera sobrement ik surtout de viande,

donnant principalement à la soupe, dont on mangera, même à souper. La boisson sera

de l'eau dégourdie, teinte d'un peu de bon vin naturel, bien meûr, non frelatté; on
évitera les grandes applications d'esprit & l'on se garantira soigneusement contre le

froid & l'humidité. Délibérée à Montpellier le 28'' décembre lySj. — Fizes. (Fonds de

Languedoc, t. 181, fol. 23 & 24.)



PIÈCES JUSTIFICATIVES

DEUXIEME SERIE

DOCUMENTS RELATIFS A LA PUBLICATION DU LIVRE

I . — Délibération des Estais de Languedoc pour faire travailler

à l'histoire de la Province '

,

Du 24'' jour de janvier mil sept cent huit, président, Monseigneur l'archevêque &
primat de Narbonne.

Monseigneur l'archevêque de Narbonne, président, a dit que plusieurs personnes

sçavantes luy ont témoigné qu'il seroit à désirer que les Estats qui par leur dignité &
le bon ordre qu'ils mettent aux affaires de la Province luy donnent un si grand relief,

voulussent procurer au public un ouvrage aussi curieux & aussi utile que le seroit

l'histoire de Languedoc; qu'il a luy même souhaité longtemps, avant qu'il eût l'honneur

de présider à cette assemblée, de voir naître cette entreprise; mais qu'il en a conçeu un

désir encore plus ardent depuis qu'il a sceu que d'autres provinces du royaume ont fait

travailler à leur histoire particulière; que YHistoire de Bretagne qui ne paroît que depuis

peu de mois & qu'il a leiie, dans l'intention de proposer aux Estats un semblable dessein,

a été favorablement receue du public
;
qu'on doit espérer d'autant plus de succès de celle

de Languedoc, qu'il n'y a pas de province qui puisse fournir à ceux qui y donneront

leurs soins une matière plus abondante, ny plus capable de les animer au travail; que

l'Eglise y a été de tout temps gouvernée par des- personnes distinguées par leur piété 8f

par leur science; que la noblesse a donné à cette Province & à l'Estat, depuis les siècles

les plus reculés, des capitaines illustres, dont les seules actions suffisent pour rendre à

jamais cette histoire recommandable; que chaque ville fournira sans peine des exemples

de magistrats célèbres & de sujets qui se sont signalés par leur fidélité & leur zèle pour

la religion & pour les intérêts de' leurs princes; que les monumens qui sont demeurés

inconnus jusques à présent dans les archives de cette Province, peuvent donner la

connoissance de plusieurs faicts important que nous ignorons ou qui n'ont pas été

' In-4" d'une deini-fcuille d'impression, con- du département de l'Hérjiult & en double dans

serve aux Archives, sous la cote 290 celles de la Haute-Garonne, porte en tête les ar-
"- moiries des Etats, qui sont les mêmes que celles des

"•74° comtes de Toulouse : de gueules à la croix vuidée.

Celle pièce, qui se trouve en manuscrit dans les clechée & alésée d'orj le tout sommé d'une cou-

registres des délibérations des États, aux archives ronne comtale.
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sufisamment dévelopés; que l'on peut juger par les morceaux d'histoire imparfaits, mais

curieux & recherchés que nous tenons d'un petit nombre d'autheurs, qui sans autre

secours que celuy de l'amour de leur patrie, ont ramassé quelques particularités consi-

dérables qui regardent le Languedoc, combien seroit estimable une histoire complette,

où en détaillant tous les faits, on n'oublieroit rien de ce qui concerne les mœurs, les

coutumes & le gouvernement politique de ceux qui nous ont précédé; qu'un si vaste

dessein ne pouvant s'accomplir qu'en plusieurs années, on ne sçauroit commencer trop

tost de ramasser les actes qui doivent servir de fondement à une histoire qui mettra dans

son plus beau jour la gloire de cette Province, & qu'on doit espérer que les personnes

qui composent cette assemblée voudront bien faire remettre à ceux qui travailleront à

cette histoire les titres & les actes qu'ils pourront recouvrer.

Sur quoy les Estais ont remercié Monseigneur l'archevêque de Narbonne, président,

d'avoir fait une proposition qui ne peut qu'être honorable &: avantageuse à la Province,

& l'ont prié de prendre le soin d'un si grand ouvrage, & de faire le choix des personnes

qu'il jugera propres à y être employées; & a été délibéré qu'il sera fait une recherche

exacte de tous les titres des églises, des actes & des généalogies des familles, des anciennes

chartes, privilèges & concessions des roys, & généralement de tous les mémoires, titres

& documens qui pourront se trouver dans les archives des dites églises, hôtels de ville,

maisons des communautés séculières & régulières, châteaux & maisons des particuliers,

c(ui peuvent fournir quelque connoissance de ce qui peut apartenir à l'histoire de Lan-

guedoc, afin qu'ils en envoyent des copies à Monseigneur l'archevêque de Narbonne,

président; & que la présente délibération sera imprimée & distribuée dans la Province;

que les sindics généraux escriront de la part des Estats, chacun dans leur département,

aux dites églises, communautés & particuliers pour les exhorter à faire faire incessamment

une perquisition des dits anciens titres & documens, semblablement des inscriptions,

médailles, tombeaux, statues & édifices publics, dont ils seront priés d'envoyer à mon dit

seigneur l'archevêque, président, les copies & les dessins, afin qu'ils puissent être gravés;

& généralement tout ce qu'ils croiront pouvoir contribuer à la perfection d'un ouvrage

si important; & que le thrésorier de la Bourse payera les sommes consenties dans les

mandemens qui seront signés par Monseigneur l'archevêque de Narbonne, pour fournir

à la dépense nécessaire à l'exécution de cette entreprise; tant pour la recompense de

ceux c[ui y travailleront que pour les préparatifs de l'impression. — =j= Charles, arch. &
primat de Narbonne, président. Pour Messeigneurs des Estats, Mariette'.

2. — Séance des Estats du 2^^ janvier lyot^.

Monseigneur l'archevêque de Narbonne président a dit ensuite qu'en exécution de la

délibération des Estats de l'année dernière, & pour seconder le désir qu'avoit cette

assemblée de faire travailler à VHîstoire de Languedoc, il avoit cru ne pouvoir mieux

s'adresser qu'au Père général des Bénédictins de la congrégation de S. Maur, qui ont

travaillé avec beaucoup de succès à l'Histoire de Bretagne & qui sont versez dans la

connoissance des anciens titres, pour lui demander des religieux capables d'exécuter

ce dessein, & que le Père général luy avoit promis d'en choisir un certain nombre

des plus propres pour travailler à cette histoire, & que ces religieux seroient envoyés

au plus tost dans la Province; sur quoy Monseigneur l'archevêque d'Alby a remercié

Monseigneur le président au nom de l'assemblée des soins qu'il a bien voulu prendre

' L'un des deux secrétaires-greffiers.
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dans cette occasion & l'a supplié de les continuer. — CRecueil des procès-verbaux des

séances des Etats généraux de Languedoc , aux archives de la Haute-Garonne.)

3. — Ordonnance de Monseigneur l'archevêque de Narbonne pour faire ouvrir

aux Bénédictins les diverses archives de la Province. [i5 mars 1712.]

Nous Charles, archevêque & primat de Narbonne, conseiller du roy en tous ses

conseils, en exécution de la délibération des Etats prise le 24 janvier 1708, par laquelle

il est délibéré qu'il sera fait une recherche exacte de tous les titres des églises, des

actes & des généalogies des maisons & familles, des anciennes chartes, privilèges &
concessions des roys & généralement de tous les mémoires, titres & documens qui

pourront se trouver dans les archives des églises, hôtels de ville, maisons des commu-
nautés séculières & régulières, châteaux & maisons des particuliers qui peuvent fournir

quelques connoissances de ce qui peut appartenir à l'histoire de Languedoc, prions &
requérons tous nos seigneurs les archevêques & évèques de la Province, semblablement

les chapitres métropolitains, cathédraux & autres, abbés, prieurs & monastères, tous les

seigneurs spirituels & temporels, & tous les maires, consuls & magistrats des villes de

communiquer aux religieux bénédictains, porteurs de ces présentes lettres, les actes,

titres & documens qui sont en leur pouvoir. Les dits religieux sont chargés du soin de

ramasser les copies de tous les sus dits actes, pour continuer de travailler à VHistoire du

Languedoc , à laquelle ils s'appl,iquent depuis trois ans avec beaucoup de succès, dans

le désir de finir le plus tôt quil sera possible un ouvrage également avantageux & hono-
rable a la Province & aux églises, maisons & familles & communautés qui la composent.

Fait à Narbonne ce quinziesme mars mil sept cent douze. — ={= Charles, archev. de Nar-
bonne. — Par Monseigneur, Henry Mètre. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 3i.)

4. — Idée du travail qu'a fait fr. Pierre Au-^ières, pour set-vir à composer

l'Histoire du Languedoc.

Premièrement afin qu'on lust cette histoire avec plus de curiosité & d'attention, j'ay

fait dans le premier livre préliminaire la relation de l'état où se trouve à présent le

Languedoc & après en avoir établi une carte bien exacte, je décris : i" sa situation, sa

figure, son étendue, ses différentes divisions, ses villes episcopales, avec ce qu'elles ont

de considérable, ses montagnes, ses fleuves, étangs, canaux navigables & les ports sur

la mer; 2" la température & la bonté de l'air & du climat, le génie, les mœurs, les

inclinations, les qualités, & les coutumes des Languedociens en toutes leurs occupa-

tions; 3° de sa fertilité, de l'industrie & habileté des habitans, de leur commerce & de

leurs richesses, des denrées qu'ils fournissent aux étrangers, où on fait voir que le

Languedoc envoie dehors au double 8c au delà des marchandises qu'il n'en reçoit &
qu'ainsi la Province est très opulente. On marque en détail les denrées dont on fait

commerce & les lieux, ports, canaux, foires où on les débite; 4" on y marque quelle

est l'administration de la justice & de la police de la Province & on y fait une énumé-
ration de tous les différens tribunaux, de leur établissement & de leurs usages & des

villes où ils sont placés; 5" des forces & gouvernement militaires du Languedoc, où on

fait voir le nombre des villes & places de deffense & le nombre & courage des habitans,

la situation avantageuse du païs, l'abondance des munitions & des vivres, la multitude

de la noblesse, le nombre & les noms des gouverneurs, lieutenai\s & sous-lieutenans-

généraux, des plus nobles familles, anciennes & modernes; 6" de l'état présent de l'église
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du Languedoc, de sa foy, de sa police, de ses trois archevêques & vingt évéques, des

cathédrales & collégiales & du nombre 8c situation des abbayes, des autres maisons

religieuses, des séminaires, commanderies, collèges, hôpitaux, &c.j 7° des Etats, où

je parle de leur origine, de leur convocation, des commissaires du roy & de leur

employ, des vingt-trois prélats, vingt- trois barons & plus de quarante-huit personnes

du tiers-ordre qui y assistent, de leur ouverture, de leurs séances, rang des suffrages,

authorité, délibérations, affaires qui les regardent, de leurs officiers, des commissions

ou comités, de leurs pensions & dépenses, des députés en cour, des impositions, de la

manière de les imposer, de les lever & autres choses; 8° les privilèges des Etats & des

peuples de la Province, tant de ceux qui subsistent, que de ceux qui ont été abolis. Cet

article est tout pris des registres des Etats.

Après avoir donné une idée du Languedoc, je viens à l'histoire de ce qui est arrivé

de plus mémorable & j'y ai observé plusieurs choses. La première a été d'y suivre la

chronologie la plus exacte & de marquer à toutes les pages, le temps des évenemens;

la seconde, de citer à la marge les autheurs dont je tirois les faits, principalement ceux

qui écrivoient les choses passées de leur temps ou peu avant arrivées, & ceux dont

l'authorité est la plus grande, & où j'ay pu les archives de la Province & toujours les

registres des Etats du Languedoc, car on me les a confiés; la troisième, qu'a l'imitation

de Mézeray, à la fin de chaque siècle, j'ay traité ce qui regarde l'Eglise du Languedoc,

pour la foy, les conciles, la police, les papes, les évéques de chaque ville, les cathédrales,

abbayes & autres ordres & maisons religieuses; leur fondation, leur observance, leurs

études, & j'y ajoute ensuite un catalogue des maisons nobles du dit siècle & un autre des

hommes illustres, de leurs faits & ouvrages; ce qui n'a pas empêché que je n'aye parlé

de ces trois différentes choses, église, noblesse & personnes notables, dans le cours de

l'histoire lorsqu'il a été à propos d'en traiter; la quatrième, que j'ay fait mes mémoires

& les ay escrit en forme d'histoire & d'un stile plus clair & concis que j'ay pu, mais aussi

sans m'etudier à écrire aussy correctement que j'aurois pu faire; ce que j'ay fait dans la

persuasion où je suis que je perdrois beaucoup de temps, si je m'étudiois à écrire plus

poliment : 1" parce que je n'ay pas assés d'habileté pour mettre la dernière main à cette

histoire; 2" parce que c'est une nécessité indispensable de la récrire, a cause qu'il faudra

ajouter ce qui m'a échappé & que mon associé le R. P. dom Gabriel Marcland aura peut-

être remarqué, & de plus ce qu'on colligera des archives qui sont dans les villes & châ-

teaux & dans d'autres ouvrages manuscripts ou imprimés qu'on pourra trouver; la

cinquième chose que j'ay observé est de m'attacher principalement au seul Languedoc,

ce qui est cause que j'ay cessé de parler des affaires de Roussillon, de l'Armagnac, du

pays de Foix, du Roiiergue & du Quercy, dès que ces provinces ont été pour toujours

séparées du Languedoc, selon qu'il est rapporté dans les registres de nos Etats; car les

peuples de Foix s'étant une fois addressez à eux, dans quelque grande affaire, les Etats

leur dirent pour toute réponse : Quid ad patriam? En tout cas le P. dom Gabriel Marcland

a cru en devoir écrire l'histoire.

J'ay commencé mon histoire par les plus anciens mémoires que j'ay pu trouver sur le

Languedoc, c'est-à-dire, cinq ou six cens ans avant J. Ch., & en la continuant par ordre

des temps, je suis arrivé jusques à la fin du seizième siècle, de sorte qu'il ne reste plus

qu'à ramasser des mémoires pour le dix-septième siècle.

Il y a quantité de grands evénemens dans cette histoire, comme les conquêtes des

Celtes en Espagne, des Volsques en Italie, des Tectosages en Allemagne, en Grèce

& en Asie. I,e passage d'Annibal, les guerres des Romains, l'arrivée des Cimbres &
Teutons, les conquêtes faites par Fabius & autres capitaines romains, plusieurs faits

de César & des empereurs romains, les colonies & privilèges qu'ils ont établi dans la
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Province, les capitoles & amphithéâtres qu'ils y ont bâti, l'établissement du christia-

nisme, la fondation des villes & des évêchés, la veniie des Vandales, des Suèves & des

Alains & principalement des Visigoths, le royaume qu'ils y établirent, leurs longues

guerres, & leur destruction par les Sarazins & les Maures qui envahirent ce pa'is, les

sanglantes guerres qu'Eudes, Charles Martel, Pépin firent aux Sarazins pour les chasser

du Languedoc, l'établissement des comtes & des ducs de Gothic, l'élévation de ces

seigneurs & leur règne, les croisades pour la Palestine, les guerres des Albigeois, leur

destruction, & l'extinction des comtes; la réunion du Languedoc à la Couronne, la part

que cette Province a pris aux guerres des Anglois, de l'Italie & contre les Espagnols, &
enfin les guerres civiles entre les catholiques & les huguenots, qui ont duré près d'un

siècle & demy, & plusieurs autres grands évenemens qu'il seroit trop long de rapporter

& que vous sçavez assés.

En parlant de tous ces peuples étrangers, j'ay traité de leur origine; j'ay taché aussi

de faire le portrait de tous les roys, généraux, comtes, gouverneurs, premiers présidens

& autres personnages illustres qui ont paru en Languedoc. J'ay aussi décrit ce qu'il y a

de plus beau & Je grand dans les villes & dans tout le pa'is; enfin de mes seules collec-

tions on pourroit déjà faire deux volumes in-folio, sans y comprendre les preuves. Je

crois qu'il est absolument nécessaire de parcourir toutes les villes pour en visiter les

archives & découvrir ce qui s'est passé dans les seize & dix-septième siècles : je ne sache

pas que personne ait ramassé celles du dix-septième siècle. Je ne sçaurois guères plus

avancer avec succez & plaisir, sans ce secours & surtout sans avoir vu les archives de

Thoulouze, de Montauban, Albi , Narboune, Béziers, Montpellier, Nismes, le Puy,
Mende & Viviers.

Il faudroit aussi commencer à faire les estampes, qu'on doit insérer dans l'Histoire,

comme il a été ordonné par les Etats, & enfin commencer à composer le premier volume
de l'Histoire, depuis la première connoissance des peuples du Languedoc, jusques à

l'extinction des Albigeois ou à la réunion de la Province à la couronne. Ce qui restera

à dire jusques en 1700 fera un plus gros volume & peut-être deux.

Pour visiter les archives des hôtels de ville, des cours de justice & des seigneurs, il

faudroit un religieux, qui non seulement fust sage & fist partout honneur à la religion,

mais encore qui sceust lire toutes les écritures, qui sceust bien l'histoire du Languedoc
& qui sceust choysir précisément ce qui est nécessaire.

L'expérience m'a fait connoitre que celuy qui travaillera à l'histoire du Languedoc
doit préférer la demeure de Toulouze à toute autre, parce que dans cette ville on trouve

plus de livres, plus de mémoires, plus de secours que danS toutes les autres villes de cette

Province. — Fait au monastère de S' Guilhem du Désert le 18' mars 1714. Fr. Pierre

Auzières, M. B. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 32 & 33.)

[Cet exposé est suivi de deux mémoires très-développés sur le même sujet & intitulés :

Projet de l'Histoire du Languedoc, Ibid., fol. 34-61.]

'). — Projet de l'Histoire du Languedoc \^pctr le P. Gabriel Marcland'
.]

Il y a quelque tems que feu Monseigneur leGoux de la Berchere, archevêque de Nar-
boune, ayant représenté à Messeigneurs tenans les Etats du Languedoc, qu'il seroit de

leur dignité de procurer au public l'Histoire générale de cette Province; la compagnie

' 11 existe dans le volume i8i du fonds de Lan- définitive. A la suite de la première de ces deux
guedoc, fol. 5r, deux copies de ce Projet dont la copies, on lit, écrit de la main de l'auteur : Ré~
première est une transcription raturée & annotée ponses aux doutes île Monsieur N. sur le projet Je

par le P. Marcland, & la seconde, une mise au net l'Histoire générale Je Languedoc.
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après l'avoir remercié de sa remontrance qui ne pouvoil que leur être honorable, &
supplié de faire lui-même le choix des personnes pour la composition de cet ouvrage,

cet illustre prélat dont la mémoire sera toujours en odeur de bénédiction dans les deux

Narbonnoises , voulut bien en déférer l'honneur aux Bénédictins de la congrégation

de S. Maur.

Comme l'entreprise est nouvelle, n'y ayant point encore d'histoire qu'on puisse ap-

peller générale, & qu'un petit nombre de particulières qui regardent quelques-unes de

ses parties, il a fallu ramasser dans les anciens historiens les faits qui doivent y entrer,

& puiser ceux des tems moyens & bas, dans les bibliothèques & archives publiques &
particulières, & dans les cabinets des curieux où ils étoient ensevelis, & qui avoient

échappé aux laborieuses recherches du sçavant M . Catel.

La recherche & découverte de ces matériaux dispersez en ces lieux-là, n'est pas une

chose aussi aisée que l'on pourroit s'imaginer, non plus que le choix ik l'arrangement,

sur tout quand il s'agit, comme ici, d'une histoire, qui a mille ans d'antiquité sur celle

de France; d'un peuple qui successivement sous divers maîtres a porté ses armes vic-

torieuses dans les trois parties de l'ancien monde, & d'une province qu'il y en a peu

d'autres où l'on ait vu de si grandes révolutions. On n'ignore pas combien les goûts

sont differens, soit pour les choses, soit pour la disposition & pour l'ordre : à l'égard des

choses, il y en aura une si grande variété, qu'on a lieu d'espérer que chacun trouvera

de quoi se satisfaire, à moins qu'il n'aime la fable : car on se fait une loy de ne rien

avancer qui le ressente. On n'ose pas se promettre la même chose touchant l'arrange-

ment; cependant après y avoir meurement pensé, il nous a semblé que l'ordre chrono-

logique étoit le plus convenable, 8c même le seul que l'on doive suivre à raison des

divers maîtres qui ont gouverné les peuples de cette province.

Les Celtes ou 'Volces divisez en Tectosages, & Arecomiques en étoient les originaires;

ils passèrent premièrement sous la don]ination des Romains, ensuite sous celle des

Visigoths, ausquels à quelques intervales près succédèrent les comtes, & à ceux-ci les rois

de France. Ces cinq changcmens c[ui feront chacun son époque partageront cette His-

toire en autant de parties, lesquelles quoi qu'illégales (jic) pour le nombre des évenèmens

ne le seront pas pour la durée qui sera d'environ cinq cens ans pour chacune, ni pour

la singularité des faits, ils sont tous remarquables. Les Celtes & les Tectosages paroî-

tront les premiers sur la scène, & s'y feront admirer par leur valeur & par leurs con-

quêtes. Les Romains devenus les maîtres du pays ouvriront la seconde, & s'y feront haïr

par leur orgueil & par leurs extorsions. L'entrée des Visigoths commencera la troisième;

ils s'y feront aimer par la douceur de leur gouvernement, & regretter, quand après un

règne de trois cens ans, ils feront place aux Sarrasins, lesquels en seront chassez par les

quatre premiers rois de la seconde race, qui comme les Visigoths feront les délices de la

Province, ce qui nous conduira aux comtes, lesquels rempliront la quatrième, qui finira

sous le règne de Philippe le Hardi, par la rèiini^i immédiate de presque toutes ces

comtez en sa main, qu'il a transmis avec sa couronne aux rois successeurs, & à Louis XV
heureusement régnant.

Première époque. — La première époque, que nous appelions le Languedoc, sous les

Celtes & Volces-Tectosages, commencera environ six cens ans avant la naissance de

Jesus-Christ. L'histoire nous fournit peu de faits sur tous ces tems-là, mais k-ur éclat

nous dédomage du nombre. Elle nous apprendra que pour décharger le pays il en sortit

par différentes routes, & en divers tems, trois armées composées de jeunes avanturiers,

ik que leurs expéditions furent si heureuses, qu'il est difficile de marquer celle des trois

qui s'acquit le plus de gloire. L'une, sous le nom des Celtes, après avoir franchi le col

des Pyrénées, & donné plusieurs batailles à ces peuples d'Espagne, qu'on nommoit alors
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Iberiens, les obligea enfin de faire la paix, de s'allier avec eux par des mariages, des

deux nations n'en faire qu'une; & que pour en éterniser la mémoire, le pays à l'avenir

seroit appelle Celtiberie, & les habitans Celtiberiens. L'autre, qui sous le nom de Tec-
tosages se joignit à celle du prince Sigovese, après avoir forcé le passage du Rhin, &
conquis la plus fertile contrée de la Germanie, s'y maintint avec tant de valeur contre

ses ennemis, tant d'équité & de justice avec ses voisins, que César, qui n'est pas prodigue

de loUanges, n'a pu s'empêcher de faire leur éloge. Et la troisième, soijs le même nom
de Tectosages, après avoir forcé le Pas des Termopyles, défendu par quatre-vingts mille

Grecs, & s'être enrichis des dépouilles du temple de Delphes, alla se faire un pareil

établissement & avec la même réputation dans la Bythinie. On y voit encore d'augustes

monumens de leur puissance dans les villes de Tabia, de Pessim, d'Angoury & de Siuves,

dont ils sont fondateurs. Les deux dernières sont aujourd'huy métropoles, une ecclé-

siastique & l'autre civile; & si l'on veut se former une idée de leur courage & de

l'étendue des Etats qu'ils y possedoient, il ne faut que se souvenir que les Romains
décernèrent l'honneur du triomphe au proconsul, qui rendit leurs rois tributaires de

la République.

Pendant que nos Tectosages batissoient des villes dans l'Asie, on construisoit dans

leur pays natal & en Languedoc, celles de Vindomagus, de Rhode, d'Heraclée, de

Magueloue, d'Elne, de Cesseron, d'Agde, d'Illiberis & de Ruscino. Les trois premières

ne sont plus, il ne reste de Maguelone & d'Elne qu'une église, elles étoient autrefois

épiscopales comme l'est aujourd'huy Agde ; mais il semble que les deux dernières

étoient alors les plus célèbres, elles le furent du moins par rapport à ce qu'il s'y fit. Ce
fut dans Ruscino que nos rois, qui y étoient assemblez, donnèrent audience aux ambas-
sadeurs d'Annibal & à ceux des Romains. Les premiers vinrent les prier modestement
d'accorder, à telles conditions qu'il leur plairoit, le passage par le Languedoc, pour
l'armée des Carthaginois, composée de plus cent mille hommes; elles furent réglées

ces conditions à lUiberis par Annibal, à qui nos rois, par une noble émulation, en défé-

rèrent l'honneur, & applaudies, parce qu'elles sont dignes de la générosité & de la

politesse de ce gênerai, & de nos princes. Il n'y eut que les Romains qui ne les trou-

vèrent pas de bon goût, ils étoient venus dans l'espérance d'obtenir qu'on lui refuseroit

le passage. Nos rois, après leur avoir remontré en des termes un peu durs, le ridicule

de leur demande, les renvoyèrent avec une sage leçon pour leur sénat. Mais ces vindi-

catifs républicains oubliant la leçon, ne se souviendront que du refus qu'ils feront payer

bien chèrement à nos Tectosages, quand ils les auront soumis à leur empire; on le verra

dans la seconde époque.

Deuxième époque. — On expliquera d'abord la manière que le Languedoc passa sous

la domination romaine; on la croit très-différente de celles des provinces voisines qui se

virent forcées de subir le joug, mais il n'en fut pas mieux traitté. A peine il se sera mis

sous la protection de la République, qu'elle oublira les conventions & le laissera en

proie aux avanies de ses proconsuls. Il deviendra peu après le théâtre des formidables

guerres, qu'elle eut à soiltenir contre les Cymbres & les Ambrons; contre Sertorius &
contre les Gaulois. Il ne faut pas douter que la douleur de se voir foulé d'un côté par

cinq à six cens mille barbares, & d'autre par J.ux à trois cens mille Romains, qui ne

valoient pas mieux, fut un peu adoucie par le plairlr de les voir s'entre-tuër, & de servir

de tombeau une fois à quatre-vingts mille Romains, de prison à quarante mille, & puis

de cimetière à tout le reste des barbares. Il ne joiiit pas long-tems de ce triste plaisir, la

guerre de Sertorius vint l'interrompre & fut suivie de celle des Gaulois, qui conservoient

toujours le désir de secouer le joug. L'absence de César leur parut favorable, ils ouvri-

rent la campagne par le ravage du Vivarez & du reste du bas Languedoc, dont Ver-
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cingentorix n'avoit pu ébranler la fidélité, comme il avoit fait celle du Quercy, du

Kouergue, de l'Auvergne & même du Givaudan , & cette guerre finira dans le même
Languedoc. S'il est vrai (ainsi qu'un sçavant moderne croit l'avoir démontré) que ce

prince avec tout ce qu'il put rallier de ses troupes, alla se renfermer dans Alais, château

dos Cevennes, où il fut assiégé & fait prisonnier; c'est ce que nous examinerons.

Ce sera seulement sous les empereurs que nous verrons le Languedoc recompensé de

sa constante fidélité. César lui ouvrira l'entrée du sénat, Auguste choisira Narbonne
pour y tenir en personne les Etats généraux des Gaules; il y fera le partage de ces vastes

provinces; donnera à la quatrième le nom de Narbonnoise, & couronnera tous ces

honneurs par un magnifique temple qu'il y fit bâtir. Antonin le Pieux deviendra le

second fondateur de cette ville, qu'un incendie avoit presque toute réduite en cendres;

& Adrien ajoutera à l'amphithéâtre, au temple de Diane, à la Tour-Magne & aux autres

embellissemens de Nîmes, la superbe basilique de Plotine. Mais on fera remarquer que
le Languedoc repondit parfaitement à tous ces honneurs, donnant au sénat de sages

magistrats & d'éloquens orateurs, Si fournissant aux armées de César de vaillants soldats

& de braves officiers; instituant de pompeux sacrifices pour la prospérité d'Auguste, &
donnant en la personne d'Antonin le Pieux, de Carus & de Numerian son fils, des

empereurs qui ont honoré l'Empire.

On n'oubliera pas le plus heureux de tous les évenemens, sçavoir la naissance de

Jesu3-Christ, & la prédication de son saint Evangile. Il est étonnant que ces deux faits

étant les plus augustes & les plus intéressants que l'on puisse examiner, l'année du

premier, soit si inconnue, & le siècle du second par rapport aux Gaules si contesté. Sur

le premier nous suivrons le tradition de l'Eglise romaine : sur le second, celle de nos

églises du Languedoc, qui remonte cette prédication vers la fin du premier siècle de

l'Incarnation, & qui donne pour premiers évoques, Paul à Narbonne; George au Puy;

Flours à Lodève; Aphrodise à Beziers; Saturnin à Toulouse, tous saints & disciples des

apôtres. Quoiqu'il (sic) en soit, il est certain que le progrès du saint Evangile y futretardé

moins par la crainte des édits
,
que par l'entêtement du peuple pour ses anciennes

superstitions; mais la pureté de la foy, ainsi que celle des mœurs & du culte extérieur,

y fut étrangement altérée durant le quatrième siècle, une par l'hérésie d'Arius, l'autre

parles rêveries de Vigilance. On y verra l'arianisme présider au concile de Beziers en

la personne de l'impie Saturnin d'Arles, & monter ensuite sur le thrône & devenir la

religion dominante en la personne des treize premiers rois visigoths, comme nous le

dirons dans l'époque qui suit.

Troisième époque. — L'irruption des Vandales dans les Gaules fut cause que le Lan-

guedoc changea de maître. L'empereur Honorius, trop foible pour se maintenir dans ces

vastes provinces, de l'avis du sénat les céda avec l'Espagne à Alaric & ses successeurs

rois des Visigoths. Après donc avoir expliqué l'étendue, les motifs & les conditions de

la cession, l'origine, les mœurs, & la forme du gouvernement de ces nouveaux habitans

du Languedoc (car ce fut la première province dont ils prirent possession, & la dernière

dont ils furent dépouillez); on s'étendra sur tout ce qui s'y est passé de mémorable sous

les trente rois de cette nation, qui l'ont gouverné pendant trois siècles, ce qui renferme

les plus beaux morceaux des histoires, de l'Empire, de Rome, de l'Italie, de l'Affrique,

de l'Espagne & de France.

On verra Rome assiégée par notre Alaric, se racheter premièrement par une grosse

rançon; assiégée une seconde fois par ce roy h qui elle ouvrit ses portes & qui y créa

un empereur; rassiegée par le même Alaric, prise & abandonnée durant trois jours au

pillage à l'exception des églises, & cela pour punir la perfidie d'Honorius, dont elle

n'étoit pas cause. C'est ici le quiJquiJ délirant Reges, comme il y avoit encore beaucoup
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à glaner ùans cette malheureuse ville, elle fut pour la quatrième fois la victime de la

vengeance de nos Visigoths. Ataulphe, successeur d'Alaric, mais moins religieux, la fit

saccager sans exception & sans mesure; il trouva dans les seules églises des richesses

immenses, que la pieté des fidèles y avoient (sic) consacrées, ou que les Romains y avoient

réfugiées comme dans un azile; il y trouva aussi la belle & sage Placidie, sœur de

l'empereur; il en devint d'abord l'esclave & peu de tems après l'époux : la soleninité des

noces & le couronnement de cette première reine du Languedoc se firent à Narbonne,

avec une magnificence dont on auroit peine de trouver d'exemples dans l'histoire. Cet

agréable & nouveau spectacle fit oublier la triste scène qu'il avoit donnée quelque tems

auparavant dans la même ville, en faisant trancher la tête aux empereurs Jovin &
Sebastien, frères, à l'un pour avoir contre sa défense associé l'autre à l'empire, & à

celui-ci pour l'avoir accepté sans sa permission. Les rois qui après lui firent leur rési-

dence en Languedoc, ne furent pas moins fiers; on les verra sur leur thrône donner

audience aux ambassadeurs d'Attila, & les éconduire; à ceux de Valentinian, & de cinq

ou six autres empereurs, qui demandoient les uns du secours, les autres la paix, &
ceux-ci ne l'obtenir qu'à des conditions bien dures. On les verra au milieu de leur cour

dans Toulouse créer un empereur, & enfin à la tête de leurs armées, après avoir battu

deux fois Attila, battre encore Valentinien; les rois des Sueves, des Bretons, des

François, & joindre la Provence, les trois Aquitaines & toute l'Espagne comme simples

provinces, à leur royaume de Toulouse, le siège de leur empire.

Ces rois étoient encore ariens, mais plus jaloux d'étendre leurs Etats que leurs

erreurs; ils laissoient aux catholiejues une honnête liberté de conscience, & aux évêqucs

celle de s'assembler en concile, & téjnoignant beaucoup de respect & de confiance pour

ceux de ces derniers qui étoient estimez de sainte vie. Toutes ces condescendances

n'empêchèrent pas Clovis de leur déclarer la guerre; la diversité de religion en sera le

prétexte ou le motif; comme il n'y a rien de plus saint, rien aussi ne lui fut si glorieux

que le succez de la bataille de Voiiillé près de Poictiers. La mort d'Alaric leur roy, qu'il

tua de sa main, fut suivie de la conquête de quelques-unes de ses provinces; mais

le mariage de sa fille, !k de deux de ses petites filles avec les rois visigoths, & de trois

princesses visigothes avec les rois françois, loin d'être les liens de la paix, furent une

source de guerres entre ces princes, & de malheurs infinis pour toutes ces malheu-

reuses princesses.

La conversion de notre roy Recarede, suivie de l'extinction de l'arianisme, nous

fournira une matière plus agréable, ainsi que le concile d'Agde, celui de Narbonne 8c

les dix-sept derniers de Tolède tenus sous les rois visigoths. Nos évêques seront soi-

gneux de s'y rendre, & ils auront l'honneur de présider au sixième qui passe pour un

des plus savans.

La révolte du comte de Nîmes contre Vuamba nous occupera quelque tems, le détail

est curieux par ses circonstances, mais très desagréable par ses suites. Les juifs que ce

pieux roy avoit proscrits , & que le comte protegeoit, en étoient ou l'occasion ou la

cause; mais les suites furent des plus tragiques pour le Languedoc, qui à la reserve de

deux évoques, s'étoit laissé entraîner dans la révolte, & avoit applaudi la création d'un

nouveau roy.

Ces playes seront à peine fermées, qu'on les verra rouvrir & de plus profondes par

l'invasion de trois princes, qui se disputoient la possession de la Province comme un

bien vaquant depuis la mort du malheureux Roderic dernier roy visigoth. Zema, roy

des Sarrasins, après un long siège prendra Narbonne, passera au fil de l'épée tous les

hommes, & envoyera en Espagne les femmes & les enfans. Eudes, duc d'Aquitaine,

s'étoit emparé de Toulouse avant qu'elle fût assiégée par ce même roy, & arriva assez à

I
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tenis pour le chasser, le battre, & le laisser au nombre des morts. Charles Martel, prince

des François viendra après eux, brûlera Avignon, Nîmes, Agde, Beziers, & s'en retour-

nera bien fâché de n'avoir pu chasser de Narbonne les Sarrasins, qu'il tenoit assiégé (sic)

depuis quatre ou cinq ans.

Le ciel réservoit à la pieté de nos évéques & au courage de nos comtes la gloire de

s'affranchir eux-mêmes du joug des infidèles, & de se donner un roy très-chrétien en la

personne de Pépin à qui ils ouvrirent les portes de leurs villes sous les conditions

réciproques de protection îk de fidélité, de conserver leurs privilèges, & les laisser vivre

selon leurs loix (c'étoit les gothiques); conditions qui marquent non pas un peuple

conquis & qui reçoit la loy, mais qui la prescrit en quelque manière à celui qu'il se

choisit pour maître. Et en effet le Languedoc ne s'appercevra d'avoir passé sous l'empire

des rois de France, que par l'honneur que lui feront les trois premiers empereurs

françois de le différencier de leurs autres provinces, en le rétablissant dans son ancienne

prérogative de royaume sous les noms de Gothie & de Septimanie, du reste fidèles aux

conventions stipulées avec leur père & ayeul. Il ne se parlera point d'impôts ni de

partages de terres : on confirmera les loix gothiques : il ne sera rien changé dans la

forme du gouvernement j les rois, comme il étoit d'usage, envoyèrent dans les princi-

pales villes pour y administrer la justice, les armes 84 les finances, certains officiers

qu'alors on appelloit comtes. Mais il arriva que ces comtes se prévalant tantôt de la

confiance des rois, tantôt des guerres qu'ils avoient sur les bras, & toujours de la foi-

blesse du gouvernement, de simples commissionnaires qu'il étoient, s'érigèrent peu-à-peu

en souverains chacun dans l'étendue d'une ou de plusieurs comtez, & y en exerçoient

tous les droits. On sera surpris que dans un pays long d'environ quatre-vingt lieues,

sur trente-cinq à quarante de large, il s'en soit élevé dix à douze, & qu'ils se soient

maintenus dans cette indépendance durant plus de quatre cens ans; & nous voici à la

quatrième époque que nous appellerons le Languedoc sous les comtes.

Quatrième époque. — Il est aisé d'imaginer que cette multitude de petits souverains

ne pouvoit être, comme elle fut, qu'une source de jalousies; & c'est aussi ce qui tiendra

la Province dans une perpétuelle agitation, ou dans son tout, ou dans quelq\ies-unes de

ses parties. Mais au milieu de ses troubles, il s'y passera des choses très-considérables

pour la religion & pour l'état politique. Telles sont pour la religion la convocation

de vingt conciles provinciaux , l'institution de quelques nouveaux ordres religieux

hospitaliers, militaires & mixtes, & la fondation de plus de cent abbayes: telles sont

encore les élections des évéques faites par les chapitres, rarement par les papes, jamais

parles rois, & presque toujours unanimes; ce qui marque d'un côté la droiture des

électeurs, & d'autre le mérite personnel des élus qu'on prenoit ordinairement de gremio

du corps du chapitre, ou des originaires du pays, ou de quelques abbayes de la Province.

Quelle ample & riche matière fourniront à l'histoire tant d'évêques, abbez & ecclésias-

tiques du second ordre; les uns par les refus de ces dignitez, les autres par la démission

volontaire; quelques-uns par l'expulsion ou dégradation, un grand nombre par leur

zèle pour la pureté de la foy contre les hérétiques, pour l'intégrité des mœurs contre

les déréglemens du peuple, & pour le maintien de la discipline contre le relâchement

des clercs & des moines; enfin pour la défense des droits de leurs églises contre les

usurpateurs, plusieurs ayant souffert pour un ou deux, ou pour tous ces sujets-là les

persécutions, l'exil, la perte des biens, la prison, & même la mort.

Comme les archevêques de Narbonne étoient à la tête de ce clergé, ils se trouveront

dans fous ces cas plus souvent que les autres; & de plus ils auront à défendre le pa-

tronage de leur église contre les vicomtes de Narbonne, la qualité des ducs de Gothie

ou Narbonne contre les comtes de Toulouse, leur indépendance contre les archevêques
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de Bourges, d'Arles, de Tolède & de Vienne, leur primatie contre ceux de Tarragone
& d'Aix, & enfin la présidence aux Etats contre leurs suffragans. Le détail de ces petites

guerres sera d'autant plus agréable, que la discussion du droit est intéressante.

Le reste de cette époque qui regarde presque tout l'Etat politique, n'offrira presque
rien que de triste; ce sera une bigarrure de séditions réitérées dans plusieurs villes,

d'autant plus cruelles, qu'elles se faisoient de citoyen à citoyen, d'ami à ami, de frère à

frère, de père à fils, que le malheur ou l'intérêt trouvoit engagés dans des partis opposés
de mariages, de divorces, de polygamies célèbres par la qualité des personnes, & par la

singularité des circonstances; de fondation de quatre nouvelles villes, qui après Tou-
louse sont aujourd'hui les plus peuplées & les plus riches, & que nous verrons durant
de certains temps les plus révoltées contre la religion & contre l'Etat; de révoltes de
villes contre les comtes, dont ils chasseront les uns, massacreront les autres, & à leur

tour seront elles-mêmes massacrées par les comtes. Ce sera enfin un mélange de

batailles, de sièges & de guerres des comtes de Toulouse contre les rois d'Angleterre,

d'Espagne & de France, contre les comtes de Provence, de Barcelone, de Poitiers,

de Melguail, de Beziers, de Rhodes. Le Languedoc en étoit le théâtre; mais celles que
nous y verrons les plus communes durant plus de deux cens ans, ce seront les guerres

de religion. Rien de si glorieux pour la Province, que celles qu'elle a faites au dehors

& dans les pays étrangers par ses comtes, seigneurs & évêques, ni rien de si funeste

que celles que ses mêmes comtes fauteurs des Albigeois lui ont attirées dans son sein.

Ces comtes & évêques, après avoir mené en différens temps, de nombreuses croisades,

soit en la Terre-Sainte contre les Turcs, soit en Espagne contre les Sarrasins, verront

leurs Etats inondez d'un million de croisez & étrangers qui y exerceront durant vingt-

cinq à trente ans toutes les hostilitez qu'un zèle de religion trop ardent a coutume
d'inspirer; ce qui sera cause du dépeuplement du Languedoc. Les croisez d'une part,

les inquisiteurs de l'autre, feront périr par le feu, par le fer, ou par l'exil, la plus

grande partie des habitans, & avec eux presque toute l'ancienne noblesse; leurs châ-

teaux seront rasez, leurs terres confisquées: il sera même défendu à leurs veuves &
filles de se marier pendant dix ans à d'autres qu'à des étrangers; cela fera un nouveau
monde, & sera cause que la Province passera immédiatement sous les rois françois,

c'est la cinquième & dernière époque.

Cinquième époque. — Cette époque, ainsi que la précédente, quoyque mélangée de

choses qui n'ont que peu ou point de liaison, sera bien plus intéressante, en ce que
l'on verra de plus près, & comme sous les yeux, les faits qui seront rapportez, & que
les plus considérables familles y trouveront avec leur nom, la part que leurs ancêtres

y ont eue, & la gloire ou le blâme (car on ne déguisera rien) qu'ils se sont acquis dans

le clergé, dans l'épée, dans la robe, dans la science ou dans les beaux-arts.

Le clergé séculier y verra avec plaisir l'érection de deux nouveaux archevêchez,

d'onze évêchez, & du double des collégiales. Le régulier, la fondation de trois cens

monastères de divers ordres; tous les deux, la création de trois papes pris de l'un & de

l'autre clergé, & que le mérite plus que la naissance a élevés à cette sublime dignité.

La noblesse n'aura pas moins de plaisir d'y voir la fondation des grands prieurs de

S. Giles, de Toulouse, & des soixante & dix commanderies qui en dépendent; la créa-

tion de quatre grands-maîtres de Rhodes & de Malthe, celle de cinq maréchaux de

France, de plusieurs généraux d'armée, & gouverneurs de provinces, de villes ou de

châteaux.

Ceux qui aiment le barreau, y apprendront le temps de l'érection & fixation du

parlement, & des autres cours supérieures & subalternes, les causes de leur division,

réunion ou translation, & l'étendue de la juridiction, soit pour les lieux, pour les per-

tntroi. 8
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sonnes & pour les choses; & les sçavans ne seront peut-être pas fâchez qu'on les fasse

souvenir quand & comment furent fondées les universitez de Montpellier & de Toulouse,

& que cinq d'entre les professeurs qui y ont enseigné l'un & l'autre droit, ont été faits

papes. On leur rappellera aussi la mémoire des Jeux-Fleuraux, de la fondation de vingt

collèges publics, & de la création des Académies des sciences & des beaux-arts. On aura

soin enfin de marquer le nom, & s'il se peut, le pays & la famille, avec les actions de

ceux qui d'entre ces cinq différens ordres, se seront les plus distinguez dans l'église,

dans les armes, dans la magistrature, dans les sciences, & dans le gouvernement po-

litique. Mais comme ce gouvernement regarde spécialement messeigiieurs les Etats

généraux, qui sont les pères de la Province, on n'en parlera qu'incidemment & par

occasion. Cette auguste assemblée, son objet & les affaires qui s'y traitent, sont un

corps séparé qui ne peut entrer dans celui de l'histoire générale : ni comme partie, elle

seroit presque aussi grande que le tout : ni par épisodes, elles (,sic) seroient trop fré-

quentes; on en donnera une histoire particulière qui ne sera gueres moins étendue

que la générale, & sera bien plus intéressante.

On ne pourra pas se dispenser d'entrer dans le détail des différends d'entre le pape

Boniface S: Philippe le Bel, & ceux de ce roy avec l'évêque de Pamiers & avec les Tem-
pliers. Ces trois choses qui ont fait tant d'éclat dans le monde , font partie de notre

histoire, en ce que je ne sçai par quelle fatalité tous les principaux acteurs de ces trois

tragédies se trouvent appartenir au Languedoc à titre ou de naissance, ou de gros

bénéfices, ou de belles seigneuries, & plusieurs à ces trois titres. Dans l'affaire de

Boniface, les évèques de Viviers & de Pamiers avec l'archidiacre de Narbonne, furent

porteurs de paroles ou de brefs peu dignes de leur ministère, & moins encore de la

gravité d'un pape. Le sieur de Nogaret, le vicomte de Narbonne, & Sciarra Colomna
son beau-frère, le firent prisonnier; & le même Nogaret avec le sieur Duplessis marquis

deVezenobre ses accusateurs, en poursuivirent la déposition jusqu'au tombeau, & la

condamnation même après sa mort. Dans celle de l'évêque de Pamiers, ce prélat eut

pour dénonciateur \e sieur [blanc par suite d'omission^ '; pour témoins des chefs d'accusation

les évèques de Beziers, de Maguelone, avec l'abbé de S. Papoul, & le comte de Cominges;

& pour juges son métropolitain, avec deux de ses suffragans. Pour ce qui est des Tem-
pliers, le commandeur de Montfaucon fut le premier délateur, celui de la Nogarede un

des premiers témoins. Le pape envoya l'abbé de Cruas pour informer, & nomma l'arche-

vêque de Narbonne & l'évêque de Tolède, avec l'archidiacre de Maguelone pour instruire

avec trois autres, & juger définitivement le procès. Enfin le même évêque de Mandes
fut chargé par les Pères du concile de Vienne de donner son avis par écrit; & son avis

qui concluoit à l'extinction de cet ordre, fut approuvé & exécuté.

Il semblera au reste que pendant cent à six-vingt ans les papes, les princes françois

& les anglois, eussent conspiré la ruine de la Province, qu'ils en avoieat fait le partage,

& convenu que chacun désoleroit le lot qui lui étoit échu.

On verra les églises & les titulaires abandonnées (^ic) au pillage de la cour de Rome
par l'érection de nouveaux bénéfices, par les translations, par les pensions, & par les

réserves durant le schisme & la résidence des papes à Avignon; les villes & la bour-

geoisie au pillage du Dauphin, des ducs de Berry & d'Armagnac, des comtes de Foix

& des princes d'Orange, qui s'en disputoient le gouvernement pendant la maladie de

Charles VI, les châteaux, vilh'^es, & toute la campagne en proye à la fureur des Anglois

Dans l'exemplaire qui fait partie du tome i 8c nale, exemplaire corrigé & annoté de la main de

du fonds de Languedoc, à la bibliothèque natio- l'auteur, ce blanc est rempli par le nom de Feotti.
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durant & après la prison du roy Jean; mais ces maux q\ioyque grands, paroîtrout

légers, si on les compare à ceux que la Province se causera à elle-même, en armant

durant quarante à cinquante ans ses propres enfans, lesquels au sujet de la religion lui

feront une guerre dans laquelle on n'épargnera ni églises, ni évéques, ni magistrats,

ni parens, ni amis, ni villes, ni bourgades. L'édit de Nantes en suspendra un peu le

cours; mais il n'éteindra pas tout le feu. Louis XIII se verra obligé d'y venir, & de

faire en personne les sièges de Privas, de Montpellier, qui lui réussiront mieux que

celui de Montauban. La révocation de cet édit rallumera le feu sur lequel on jettera

durant quelques années les cendres d'une fausse conversion, & à la faveur de ce man-
teau on conclura des traitez avec les ennemis de l'Etat; & alors l'on verra tout à coup

sortir des Sevenes comme d'un Vésuve les fiâmes de la révolte, & retracer dans ces

affreuses montagnes & dans les lieux voisins, les barbaries que les Albigeois leurs pères

& les calvinistes leurs ayeuls y avoient exercées. On sçait l'inquiétude que cette révolte

donna à la cour, & que le feu roy d'heureuse mémoire crut ne pouvoir l'étouffer

dans le canton que par le brûlement des habitations & l'exil des habitans. Afin de

mettre dans tout son jour l'histoire politique du Languedoc, dont nous venons de

faire le plan , & d'en rendre la lecture plus agréable & plus instructive, elle sera pré-

cédée comme d'un flambeau de l'histoire naturelle & artificielle, c'est-à-dire, de ce que

Dieu y a mis dans la création, & de ce que l'industrie des hommes y a ajoiité. Une
carte géographique en fera connoître la situation, la figure & l'étendue; sa division

en évèchez & gouvernemens; ses villes, ses forteresses; ses édifices publics; ses mon-
tagnes; les cinquante-six rivières qui l'arrosent; ses ponts, ses aqueducs; ses bassins,

le canal royal; ses ports, & ses côtes maritimes. On fera remarquer tout ce qu'il y a

de curieux dans chacune de ces choses; & pour la satisfaction des étrangers, on accom-

pagnera de plans, de vues & de figures gravées celles qui en seront susceptibles.

Il seroit difficile au reste de marquer ce qui manque à cette belle Province pour le

soîitien & pour les agrémens de la vie. Le peuple naturellement industrieux & œconome,

y trouve abondamment de quoi fournir à ses besoins, à ses plaisirs, & à son commerce
qui est des plus opulens; il semble même que la nature qui est assez avare de ses

merveilles, les ait prodiguées au Languedoc, ou du moins qu'elle a pris plaisir d'y

réunir celles qu'elle a dispersées dans le reste du monde. Outre les végétaux & les

marcassites qui s'y trouvent en grand nombre, & dont quelques-uns lui sont particuliers,

on y voit des Pactoles charrier avec leur sable les paillettes d'or & d'argent, & quelque-

fois les diamans & les perles; des pétroles découler l'huile & le bytume; des rochers,

l'un du milieu d'une campagne s'élever en pyramide régulière à la hauteur de quatre

cens quarante huit pieds, & l'autre, comme celui de Harpaso, s'ébranler sensiblement

lorsqu'on le pousse du bout du doigt, & devenir immobile si l'on y employé toute sa

force, digito mobilis, toto corpore immobiUs. On y voit des lacs sur le sommet des mon-
tagnes hautes de sept à huit cens toises, des puits qui regorgent d'eau en été, & sont à

sec durant l'hyver. Mais on ne croit pas qu'il se voye dans tout le monde rien d'aussi

merveilleux que la fontaine de Belesta au diocèse de Mirepoix; pendant cinq mois

elle croît régulièrement de demie heure en demie heure vingt quatre fois chaque jour

naturel & si sensiblement, que par ses réciprocations elle fait enfler & désenfler la petite

rivière de Lers dans laquelle elle se décharge, & où il semble que se noyent avec elle

tous les systèmes que les philosophes ont imaginés sur les causes du flux & reflux.

Ce nouveau projet d'histoire, comme l'on peut voir par cette ébauche des principales

matières, montre l'étendue & les difficultez de l'entreprise : mais quoyque l'on ait rien

à se reprocher touchant l'obligation de s'employer uniquement à la recherche de tout

ce que l'on a crû pouvoir l'enrichir, & c|ue iiiéme l'on ait lieu d'être assez content des
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découvertes & de la moisson que l'on a faite, le champ est si vaste, que Ton n'ose se

flatter de n'y avoir rien laissé à glaner; & d'ailleurs il a été jusqu'à présent si peu dé-

friché, qu'il est impossible que bien des évenemens considérables n'ayant échappé à nos

veilles; c'est ce qui nous oblige d'inviter toutes les personnes de lettres, & particu-

lièrement ceux qui sont plus versés dans la connoissance du Languedoc, à vouloir nous

communiquer les mémoires qui peuvent contribuer à la perfection de cet ouvrage,

Se d'assurer ceux qui nous les communiqueront, ou qui se donneront la peine de com-

poser eux-mêmes des morceaux d'ouvrages entiers, dissertations, descriptions, ou quel-

qu'autres pièces, d'en recevoir tout l'honneur qu'ils peuvent raisonnablement désirer, 8c

qu'on ne prétend point s'attribuer la gloire qui leur est dûë.

Les personnes qui auront quelques mémoires à donner touchant cette histoire, auront la

bonté de les adresser au R. Père général de la congrégation de S. Maur, dans l'abbaye

de S. Germain des Pre^, à Paris. 1720. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 62.)

6. — Premier projet de l'Histoire générale de Languedoc, par dom Devic £•

^ dom Vaissete. [Autographe de dom Vaissete. — Vers 17 18 ou le commence-

ment de 17 19.]

TAémoire des veiles que Von se propose & du dessein que Von s'est formé dans la recherche des

titres & autres pièces qui peuvent servir à VHistoire du Languedoc £ dans la com.position

de cet ouvrage dont les Estais de cette Province nous ont fait Vhonneur de nous charger

depuis quelques années.

La Province de Languedoc , telle qu'elle est aujourdhui, comprend dans son étendue

presque toute l'ancienne Province Narbonnoise Première, avec la partie de l'Aquitaine

Première, conteniie dans les diocèses de Montauban, Alby, Mende, le Puy & Viviers,

ou partie d'iceux. Tous les différens pays qui composent cette Province s'assemblent

tous les ans par leurs députez & font ce qu'on appelle les Etats généraux de la Province,

Ce corps illustre & distingué par bien des endroits, nous fit l'honneur il y a quelques

années de nous charger de travailler à l'histoire de la Province & d'en faire les recher-

ches; il envioit avec raison à plusieurs autres provinces du royaume la gloire d'avoir

travaillé avec succès à l'histoire de leur patrie, tandis que celle qui par le nombre, la

variété & l'importance des évenemens, méritoit le mieux l'attention d'un bon écrivain,

en étoit pourtant la plus négligée.

Pour tirer donc de l'obscurité ce qui étoit caché dans les ténèbres de l'oubli, & pour

donner un nouveau jour à ce qui a été publié, on nous honora de cet important &
laborieux employ, que l'envie d'être de quelque utilité au public, & surtout les enga-

geantes sollicitations d'un des premiers prélats du royaume' ne nous permirent pas de

refuser. C'est aussi à ce sçavant prélat que la gloire d'un dessein si avantageux à la

province dont il est à la tête, & la reconnoissance des soins de son exécution sont

entièrement deiies.

Pour travailler avec méthode, deux de nos Pères furent premièrement chargés de

faire des mémoires & des extraits de tous les auteurs imprimez qui ont traité de l'histoire

de la Province ou de ses villes, & ils l'ont heureusement exécuté en partie. On a com-

mencé ensuite de fouiller dans les archives du pays & autres, pour en tirer les pièces

qui peuvent servir à notre dessein; on continue à présent ce travail avec succez;

' M. de la Berchère, archevêque de Narbonne, du présent mémoire, antérieurement à cet événe-

président des Etats; sa mort étant survenue le ment, vers 1718, ou au plus tard vers les premiers

2 Juin 1719, nous pouvons donc fixer la rédaction mois de 1719.
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quelque long & pénible qu'il soit, on le supporte avec plaisir, dans la vue d'y faire

des découvertes qui jointes aux mémoires sur les imprimez, puissent servir au corps de

l'histoire dont on va donner le dessein qu'on s'en est formé, en proposant les veiies

qu'on a elles & les mesures qu'on a prises, ou qui restent à prendre pour conduire cet

ouvrage à la perfection qu'il est capable de recevoir & pour demander en même tems

les avis & les secours des sçavans & du public.

Cet ouvrage aura deux principales parties, sans les figures & les ornemens qui l'em-

belliront : 1° la première comprendra le corps de l'histoire qu'on faira d'un stile suivi

& uniforme autant qu'on pourra, on y traitera ensemble & de suite ce qui regarde les

matières ecclésiastiques, civiles, politiques, militaires, &c. On ne l'appuiera que sur

des fondemens solides, c'est-à-dire, sur l'authorité des plus célèbres écrivains ou sur les

pièces authentiques imprimées dans divers recueils, ou qui n'ont pas encore paru &
qu'on rapportera dans les Preuves. On évitera autant qu'il est possible un stile trop

diffus ou trop laconique, & on prendra l'origine de cette histoire dans ce que nous

avons de plus ancien, c'est-à-dire depuis les Gaulois, Volsques, Tectosages & Aréco-

miques qui habitèrent cette province avant qu'elle fut soumise aux Romains, jusqu'à

nos jours; & on rapportera dans un ou plusieurs volumes tout ce qui mérite l'attention

ou la curiosité du lecteur.

Les plus célèbres époques & les divers événemens qui sont arrivez dans le Languedoc

serviront de division aux livres qui fairont le corps de l'ouvrage, & pour les rendre à

peu près égaux ; le premier pourroit, par exemple, traiter tout ce qui s'est passé sous

les Gaulois & les Romains, jusqu'à ce que les Wisigoths se rendirent les maîtres de cette

Province au commencement du cinquième siècle; le second depuis le règne des Wisi-

goths jusqu'à l'invasion & irruption des Sarrazins, au commencement du huitième; le

troisième, depuis l'invasion des Sarrazins & les guerres de Pépin & de Charlemagne

dans cette Province jusqu'au commencement des comtes héréditaires, vers le milieu du
neuvième siècle; le quatrième depuis les comtes héréditaires jusques à la guerre des

Albigeois, au commencement du treizième; le cinquième depuis la guerre des Albigeois

jusqu'à la réunion de la comté de Toulouse à la couronne l'an 1270; ces cinq livres

feroient environ la moitié de la matière; le sixième, depuis cette réunion jusqu'au

rétablissement du parlement de Languedoc à Toulouse, l'an 1444; le septième, depuis

le rétablissement du parlement jusques à l'hérésie & aux guerres des calvinistes, au

seizième siècle; le huitième, depuis les calvinistes jusques aux troubles qui arrivèrent

dans la Province, sous le gouvernement de Montmorency; le neuvième, depuis ces

troubles, jusques à ceux qui sont arrivez au commencement de ce siècle dans les

Cévennes; & le dixième, depuis les troubles des Cévennes jusqu'à nous. On pourroit

changer la division de ces livres, sous d'autres époques, selon que l'abondance ou la

stérilité de la matière le demanderoit, &c.

Pour se renfermer dans son sujet, on s'attachera principalement à traiter tout ce qui

intéresse le pals & les villes qui font aujourd'hui le corps de la Province, ou qui en

composent les Estats généraux ; on n'y parlera des provinces voisines, qu'autant qu'elles

ont fait corps avec le Languedoc & que la connexion des matières le demandera.

2" Dans la seconde partie qui comprendra les Preuves, on ne donnera que les pièces

qui mériteront de paroître & qui peuvent servir à l'éclaircissement des faits ou à donner

des mémoires pour les familles nobles ou anciennes de la Province, dont on s'attachera

à rapporter tout ce qui pourra les intéresser. Pour ne pas charger inutilement le public,

on évitera de donner les pièces qui ont déjà paru & dont le nombre est assez grand &
qui sont principalement dans les recueils de M. Baluze, du P. d'Achery, dans les ouvrages

de M" Catel, Caseneuve, La Faille, &c.; mais on ne s'y assujettira pas tellement qu'on
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ne fasse réimprimer, avec choix, certaines pièces essentielles & fondamentales comme
quelques testamens des comtes de Toulouse, & afin d'avoir dans un même recueil tout

ce qui peut intéresser la gloire & les privilèges de la Province. On sera pourtant bien

aise d'avoir là-dessus comme sur tout le reste le sentiment & le goût des habiles gens.

On pourra partager ce recueil de pièces en plusieurs sections en mettant par exemple

dans la première toutes les pièces qui sont dans leur entier rapportées selon l'ordre

chronologique; dans la 2'' sous le même ordre chronologique, tous les extraits de pièces

qui servent de preuves ou de mémoires, mais qu'on n'a pas jugé à propos de donner en

entier à cause du peu d'usage qu'on en pourroit faire, se contentant d'indiquer les sour-

ces ; dans la 3" les différentes chroniques ou histoires originales, poëmes, épitaphes ou

éloges historiques qu'on trouvera & qui mériteront de voir le jour, auxquelles on pourra

joindre des dissertations sur les points les plus difficiles de l'Histoire
;
par exemple, sur

l'origine & l'antiquité des villes de la Province, sur l'origine & la généalogie des anciens

comtes de Toulouse & autres seigneurs souverains du pays, sur leur maison, justice,

police, finances, &c.; sur l'origine des Etats, &c., les privilèges de la Province.

On pourra faire précéder ces Preuves ou même l'ouvrage par une description cho-

régraphique de la Province, qui soit succincte, mais exacte & les faire suivre par des

catalogues chronologiques des gouverneurs de Province, lieutenans-genéraux, senes-

chaux, premiers-présidens, conseillers des cours souveraines, avec plusieurs tables bien

détaillées, &c.

3" Pour ce qui regarde les ornemens & les estampes, ils comprendront les arbres

généalogiques des comtes de Toulouse, vicomtes de Narbonne, Béziers, &c., & autres

seigneurs qui ont été maîtres des différens pays qui composent la Province. Plusieurs

cartes géographiques qu'on pourra faire graver : i° de l'estat de la Province sous les

Gaulois & les Romains; 2" sous les comtes & autres souverains, qu'on pourra sous-

diviser en plusieurs autres cartes particulières, dans chacune desquelles on comprendra

l'étendue du pays que possédoit chaque seigneur particulier; 3" une troisième de Testât

présent de la Province. On faira graver aussi les sceaux des comtes & autres seigneurs

de marque, qu'on aura soin de placer à la fin de chaque charte, selon leur ordre

chronologique; enfin on donnera diverses estampes des principaux monumens anciens

& modernes qui subsistent encore & qui embellissent la Province; on n'oubliera pas

les portraits des anciens comtes, quand on trouvera occasion de les donner.

Tout ce travail demande de la dépense, du tems, de la patience, de l'exactitude,

la libéralité. Nos seigneurs les Estais ont pourvu à la première. On tâchera de fournir

au reste, surtout avec le secours que l'on se promet de tous les ordres de la Province

ik des autres personnes curieuses, par la communication des pièces & mémoires, dont

la participation & l'examen nous est nécessaire, on espère de conduire heureusement

à sa fin un ouvrage si glorieux à une des premières provinces du royaume. (Fonds

de Languedoc, t. 181, fol. 81-84.)

y. — Mémoire pour Nosseigneurs des Estais du Languedoc touchant le tra-

vail qu'ont fait les PP. Bénédictins chargés de l'Histoire de la Province.

[Autographe de dom Vaissete. — Fin de 17 19 ou commencement de 1720.]

Nosseigneurs, la mort de l'illustre prélat (M. de la Berchère) qui, depuis quelques

années, nous avoit chargés par vos ordres du soin de recueillir les matériaux qui doivent

servir à la composition de l'histoire de la Province, nous privant de l'honneur de conti-

nuer à lui rendre compte du progrès de nos travaux, nous croions qu'il est de notre
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devoir de vous instruire de Testât des recherches que nous avons faites sous sa direc-

tion, & ce qui nous reste à faire pour les accomplir'.

Nous n'entreprendrons pas icy de vous faire remarquer les soins & le temps que

demande une histoire aussi vaste que la nôtre, faite sur les titres & auteurs origi-

naux, & le nombre prodigieux de pièces & de registres manuscrits qu'il faut parcourir,

pour tirer de l'obscurité une multitude de faits aussi peu connus que considérables.

Le siècle désabusé de ces anciennes & maigres histoires, fondées le plus souvent sur

la seule imagination des auteurs paresseux, qui ne pouvoient ou ne vouloient pas

se donner la peine d'en faire les recherches nécessaires, est un assez bon garant du

zèle que vous témoignez pour une entreprise qui par des recherches assidues mette

la vérité dans tout son jour & dans toute son étendue.

Nous ne nous arrêterons pas non plus à former le plan détaillé de tout ce que con-

tiendra de nouveau & d'intéressant la nouvelle histoire à laquelle on travaille depuis

huit à dix ans', on se réserve à vous en donner une juste idée, lorsque tous les maté-

riaux estant rassemblés & digérés, on aura pu les mettre en œuvre. Nos principaux soins

se bornent présentement à recueillir une infinité de précieux monumens qui avoient

échapé à ceux qui ont écrit sur l'histoire de la Province, & qui luy donnant une

nouvelle forme, fourniront la matière d'un des plus beaux morceaux qu'aucune autre

province puisse donner. L'espace de plus de vingt siècles est le temps qui fait l'objet

de nos recherches. Il est vray que tout celuy qui s'est écoulé avant le neuvième siècle

de l'ère chrétienne, ne nous fournit guères de mémoires que dans les auteurs contem-

porains, déjà imprimez; mais les siècles suivans sont si abondans en pièces anecdotes,

que du seul recueil que nous en avons déjà fait, sans compter ce qui nous reste à

ramasser, on pourroit en faire plusieurs gros volumes.

Nous nous y sommes attachés à ne rien omettre de ce qui peut intéresser le général

& le particulier de la Province ; le clergé, la noblesse & les villes du Languedoc y trou-

veront de nouveaux monumens qui les regardent & les intéressent également ; nous

allons en indiquer quelque chose.

On peut considérer l'histoire de la Province sous cinq grandes époques, qui sous-

divisées en plusieurs livres à peu près égaux, composeront, dans un ordre chronolo-

gique, le corps de notre ouvrage. La première époque traitera l'histoire du temps des

Gaulois; la deuxième, sous les Romains; la troisième, sous les Wisigots; la quatrième,

sous les comtes, pendant les règnes des rois de la deuxième race & de partie de la troi-

sième; la cinquième, depuis la réunion de la Province à la Couronne.

Les secours qu'on peut tirer pour tous ces temps là d'une infinité d'auteurs imprimés,

originaux ou postérieurs qui ont traité de l'histoire de France ou des royaumes & pro-

vinces voisines de la nôtre sont très considérables. Deux de nos Pères chargés depuis

longtems d'en extraire & d'en ranger les faits, ont presque déjà fourni leur car-

rière; nous nous arrêtons aux lumières que nous donnent là dessus les archives &
les manuscrits.

Quoique les trois premières époques, à cause de l'éloignement des temps, ne nous

fournissent que ce que l'on trouve dans les histoires romaines & autres auteurs du

temps, nous ne laissons pas cependant d'avoir recueilli plusieurs inscriptions & autres

monumens anciens qui répandront de nouvelles lumières sur ce qu'on sait déjà de ces

' On voit par ces mots que ce mémoire a dû être ' C'est-à-dire depuis 1709, en comprenant dans

composé & présenté pendant la vacance du siège, ces huit à dix années écoulées le temps que les

c'est-à-dire vers la fin de 1719 ou le commencement PP. Auzières & Marcland avaient employé à leurs

de 1720, avant que M. de Beauvau, successeur de recherches.

M. de la Berchère, fût intronisé.
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temps là. Les trois époques ensemble ne fairont pas la moitié de ce qu'une seule des

deux dernières peuvent nous fournir.

Celle de nos comtes, sous les rois de la seconde & partie de la troisième race, sera

très remplie de nouveaux monumens échapés aux recherches de ceux qui nous ont

précédés dans ce genre de travail. Aussi avons nous eu le soin de recueillir tout ce

qui peut fixer le commencement & la fin du règne de chaque prince & tout ce qui peut

servir à éclairer & à faire connoître ses actions, ses mœurs, sa succession, &c. Nous

avons ramassé leurs contracta de mariage, donations, testamens, traités de partage, de

paix, d'alliance & de confédération, les hommages 8c dénombremens qu'ils ont rendus à

nos rois ou qu'ils se sont rendus entre eux, & ceux qu'ils ont reçus de leurs principaux

vassaux; nous y avons ajouté toutes les chartes de nos rois, données en leur faveur, de

la Province, des églises & des villes principales, dont on s'est attaché à remarquer les

privilèges, & quantité d'autres monumens semblables, dont la suite assés complette

nous découvre une infinité de faits nouveaux.

Ces pièces nous servent à débrouiller & à estendre la succession des comtes de Tou-

louse assés embarrassée dans Catel, depuis le commencement du X' siècle jusques à la

fin du XI''. Elles nous font connoître plusieurs comtes ignorés jusqu'à présent & qui

ont commandé dans diverses villes de la Province; elles nous procurent des découvertes

considérables sur leur origine, leur famille & leurs actions. Tels sont les ducs ou mar-

quis de Gothie, les comtes de Narbonne, Carcassonne, Razès, Agde, Alby, Melgueil,

Nismes, Rodez, Gévaudan, Velay, Vivarais, Forez, Foix, Comminges, &c.; les vicomtes

de Narbonne, Bésiers, Agde, Carcassonne, Alby, Nismes, Toulouse, Razès, Lautrec,

Minerve, &c. Ces pièces originales nous servent encore à corriger plusieurs beuveiies

très grossières des historiens qui ont écrit de ces pays, comme Olagharai, historien des

comtes de Foix', qui nous donne une histoire assez longue d'un comte qui n'a jamais

subsisté que dans son idée & qui ne dit pas un mot d'un vicomte de Castelbon, très

illustre, cadet des comtes de Foix & souche des derniers comtes de Foix, de la maison

de Carcassonne'.

Nous trouvons encore dans cette quatrième époque la tenue de plusieurs conciles,

dont nous avons fait les premières découvertes, les assemblées des notables de la Pro-

vince, la fondation de plusieurs villes & bourgs considérables, celles des anciennes

abbayes & monastères du pays, des mémoires très singuliers sur les usages, coutumes &
libertés de la Province & de ses villes principales, l'origine de la plupart de nos anciennes

familles ; monumens dont nous n'avons pas négligé de grossir nos portefeuilles.

Les affaires & les guerres des hérétiques albigeois, si funestes au Languedoc, se sont

passées dans cet intervalle & ont occasionné l'érection du terrible tribunal de l'Inquisi-

tion. Nous avons sur tout cela de quoy particulariser & estendre très considérablement

ce que les mémoires publiés nous en apprennent & que la négligence du temps nous

avoit laissé échapper.

La dernière époque, au sentiment des personnes peu instruites de notre histoire,

semble n'offrir rien de très considérable depuis son commencement, qui est le temps

de la réunion de l'entière Province à la couronne, jusques aux guerres des calvinistes;

& en effet les auteurs de la Province qui ont écrit de ces temps là, semblent favoriser

ce préjugé par la stérilité de leurs mémoires; mais s'ils s'estoient donné la peine de

fouiller dans les archives, on en jugeroit tout autrement.

En effet les services que le Languedoc a rendus à nos rois, dès après sa réunion, la

' P. Olhagaray, Histoire de Foix, Béarn & Na— ' Roger-Bernard, vicomte de Castelbon, mary de

varre. 1609, in-4". Gérarde de Noailhes, père deMathieu, comte de Foix.
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part que la noblesse de cette province a eue dans les guerres des Anglois, les secours que

le roi Philippe le Bel & ses successeurs ont tirés des peuples de la même province, dans

les mêmes guerres, celuy que les Estats du Languedoc accordèrent au roi Jean pour son

rachat & pour le rétablissement de ses affaires, les grands mouvemens qui s'y sont

passés pendant le gouvernement des ducs d'Anjou & de Berry, frères du roi Charles V',

& des comtes de Foix & d'Armagnac, les fameux différends de ces deux illustres familles;

l'entier rétablissement du ^roy Charles VII sur le thrône, auquel le Languedoc a eu la

meilleure part; les services rendus au roy Louis XI, avant & après son avènement à la

couronne, la part que toute nôtre noblesse & surtout nos Estats généraux de la Province

ont eiie dans tous les événemens, sont des époques trop signalées pour n'estre pas traitées

au long par un historien qui se donnera la peine de les déterrer dans les monumens qui

nous restent de ces siècles; & quoyque les guerres des calvinistes & les fureurs de la

Ligue dont la Province fut un des principaux théâtres, soient traitées plus au long dans

les historiens modernes, il reste encore bien des mémoires particuliers qui formeront un
détail plus circonstancié de tous ces mouvemens.

Mais ce qui doit intéresser davantage la Province dans les temps de cette époque, c'est

qu'elle y trouvera une histoire suivie de ses Estats généraux. On n'a rien négligé de ce

qui pouvoit servir à en donner une connoissance parfaite & on a été assez heureux pour

y faire des découvertes considérables, dont nous sommes bien aises de vous donner une

légère ébauche. Vos archives ne nous fournissent point des procès-verbaux de vos

assemblées avant l'année i5oo. On n'a presque point ou peu de connoissance de celles

qui ont été tenues avant ce temps là; nous avons trouvé de quoy remplir ces vuides.

Il est certain que les affaires les plus considérables de la Province ont toujours été

délibérées dans les assemblées des plus notables du pays ou de chaque canton. Nous en

avons des monumens asseurés dans tous les temps; mais sans nous arrêtera ceux qui

ont précédé la réunion de la Province à la Couronne, nous croions que vous remar-

querés avec plaisir que, dès après cette réunion, elle fut mainteniie par le roy S. Louis

dans ses privilèges.

Nous avons les chartes que ce saint roy accorda en 1234 aux habitans de Nismes &
de Beaucaire, dans lesc|uelles après avoir confirmé le pays dans l'usage où il estoit du

droit écrit, ce roy marque que lorsqu'il s'agira de permettre ou de refuser la sortie des

grains hors de la Province, les séneschaux de Beaucaire & de Carcassonne (Toulouse

n'estoit pas encore réunie à la Couronne) doivent convoquer chacun les Estats de leur

séneschaussée , sçavoir les prélats, barons, chevaliers & depputés des bonnes villes,

pour délibérer là-dessus. Nous avons en conséquence trois procès-verbaux de pareilles

assemblées, faites dans la séneschaussée de Carcassonne en 1269, 1271 & 1272, dans

lesquelles les députés donnèrent leur avis avec toute la liberté qui leur convenoit.

Dans la suite il s'est tenu plusieurs autres assemblées dedans & dehors la Province,

où les députés des trois Estats de Languedoc ont délibéré sur des matières très impor-

tantes; comme dans les Estats tenus à Montpellier en juillet i3o3, où ils adhérèrent à

l'appel au futur concile interjette par le roy Philippe le Bel au sujet de ses différens avec

le pape Boniface VIII'; à l'assemblée tenue, à Toulouse, en i3o3, où les gens des Estats

demandèrent & obtinrent du même roy l'érection du parlement du Languedoc; aux Estats

généraux du royaume tenus à Bourges, sous le roy Philippe le Long, en i3i6 & i3i7;

à ceux de Poitiers, de l'an i320; à ceux de Paris, en i35o, sous le roy Philippe de Valois.

Pour ce qui est du consentement que les Estats de la Province ont donné à la levée

des subsides extraordinaires que les nécessités du royaume ont souvent obligé nos rois

de leur demander, nous nen avons guères d'exemple avant le roy Philippe le Bel; les

rois ses prédécesseurs se contentant ordinairement des revenus de leur domaine & des

I
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services personnels que la noblesse & la plupart des communes étoient obligées de leur

faire dans le temps des guerres. Les bonnes villes du Languedoc accordèrent un don

gratuit en 1270 au roy S. Louis pour le secours de la Terre Sainte; & ce roy, dans ses

lettres accordées là dessus, déclare que ce secours extraordinaire estoit une libéralité

gratuite. Alphonse son frère, comte de Toulouse, en avoit fait de même lors du subside

extraordinaire qui luy fut accordé en 1267 pour le même sujet par des villes de la comté.

Les guerres de Flandres ayant obligé le roy Philippe le Bel d'imposer dans tout son

royaume divers foiiages, le Languedoc n'en fut pas exempt. Nous trouvons cependant

qu'en 1297 les villes de la temporalité de l'évêché d'AIby consentirent & s'accordèrent

avec les commissaires du roy pour la levée de six sols par feu dans leur district; à quoy
le subside beaucoup plus considérable fut réduit.

Les premiers mémoires que nous ayons d'un consentement à un don gratuit, fait par

l'assemblée générale des Estats du Languedoc, est celuy qui fut accordé à Toulouse

l'an i3o3, au mois de décembre, où on donna vingt mille francs au roy. En i3i8, les

mêmes Estats tenus à Toulouse & où le roy devoit les tenir en personne, consentirent

un subside pour la guerre de Flandres. Depuis ces Estats généraux de i3i8 jusques à ceux

qui furent tenus à la fin de l'année i355, la plus part des subsides accordés au roy ont

été délibérés dans les assemblées particulières des séneschaussées ou des vigueries. Nous
en avons plusieurs mémoires ou procès-verbaux; mais depuis l'an i355 jusques en 1419,

nous avons une suite assez remplie des Estats généraux de la Province, où il y a des choses

très remarquables; & depuis l'an 141 9 jusques en i5oo, il n'y a presque point d'année où

nous ne sachions le temps & le lieu de ces assemblées, les sommes accordées au roy &
pour les frais des Estats, les personnes qui y ont assisté & plusieurs autres faits singuliers.

L'érection, la translation, la suppression & rétablissement des cours souveraines &
subalternes qui sont à présent & qui ont été autrefois dans la Province, & les principaux

événemens qui les regardent, nous fournissent sous cette époque, quantité de mémoires

que nous avons recueillis.

Nous n'avons pas négligé ce qui peut regarder l'établissement des différens ordres

religieux qui habitent la Province, la construction des monumens, édifices & ouvrages

publics, l'histoire des principales familles, l'érection des grandes seigneuries, les mœurs,
coutumes & usages de ces temps là, & tout ce qui peut intéresser les vies des grands

hommes, que le Languedoc a donnés dans tous les temps, & qui se sont distingués dans

l'église, l'épée, la robbe, les lettres & les beaux-arts, sans omettre l'histoire des univer-

sités & des collèges qui en ont produit la pluspart.

Nous pourrons y ajouter des suites complettes des gouverneurs, capitaines-généraux,

commandans, lieutenans-généraux, des gouverneurs de la Province, des premiers prési-

dens des cours souveraines, des refformateurs, intendans, séneschaux, &c., que nous avons

exactement dressées sur cette multitude de titres & mémoires que nous avons parcourus.

Nous devons ces mémoires à l'accès favorable que nous avons trouvé dans les princi-

pales archives & bibliothèques de Paris; nous fairons connoître en détail dans le temps

le secours que nous avons tiré de chacun de ces endroits; nous nous contentons pour

le présent d'indiquer les sources où nous avons puisé. Ce sont le Thrésor des Chartres

du roy & sa nombreuse Bibliothèque, la Chambre des comptes de Paris, les bibliothèques

de M. Colbert & de M. le duc de Coaslin, évêque de Mets, & qui appartenoit autrefois

à M. le chancelier Séguier, celles de M. Foucauld , conseiller d'Etat, de M. Lenain,

de Tillemont, de l'abbaye S. Germain des Prés, & de plusieurs particuliers qui se sont

fait un plaisir de concourir à la gloire de la Province & à la perfection de son Histoire.

Nous espérons encore de nouveaux mémoires de plusieurs de ces endroits où nous

n'avons pas entièrement fini notre travail.
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Il ne nous restera plus, après cela, que de tirer le secours que nous attendons de la

Chambre des comptes de Montpellier & de la pluspart des archives de l'ancienne sénes-

chaussée de Nismes & surtout des maisons consulaires dont nos mémoires ne sont pas

encore assés remplis, afin d'accomplir notre travail & de nous en servir pour mettre au

jour une histoire, qui dans trois volumes in-folio qu'elle contiendra avec les Preuves,

nous donnera occasion de vous témoigner qu'il n'est pas de travail pénible que nous
n'embrassions pour la gloire de la patrie, & vous persuader les sentimens de zèle & do

vénération avec lesquels nous serons toujours, &c. (F. Lang., i8i, fol. 87-90.)

8. — Mémoire à Nosseigneurs des Estais de Languedoc' . [Autographe

de dom Vaissete. — 1722.]

Nosseigneurs, il y a déjà six ans que feu M. l'archevêque de Narbonne nous chargea,

sous ses ordres, du soin de travailler à l'histoire de la Province & d'en recueillir les

matériaux. Cet illustre prélat, dans le dessein que vous aviez formé d'une entreprise

qui vous est si glorieuse, y avoit déjà emploie, quelques années auparavant, deux de

nos religieux; mais leur âge & leurs infirmités ne leur permettant pas de se donner
tous les soins nécessaires pour la recherche laborieuse des archives & des manuscrits,

cet habile prélat voyant l'importance de ce travail, pour parvenir à l'exécution du plan

qu'il s'étoit formé de donner une histoire sur les auteurs & les titres originaux, demanda

' Ce mémoire est à très-peu près la répétition d'un

autre travail de même genre que dom Vaissete rédi-

gea collectivement avec dom Devic, & qui contient

de plus l'énumération des diverses catégories de

titres & documents qu'ils avaient recueillis.

Cette seconde rédaction est datée de l'abbaye

Saint-Germain des Prés, 3o novembre 1721, &
signée des deux religieux. Elle fut présentée aux

Etats & lue dans la séance du 24 janvier 1722, Se

annexée in extenso au procès-verbal de cette séance.

Elle se trouve dans l'exemplaire des registres des

procès-verbaux de l'assemblée conservé à Montpel-

lier, exemplaire d'après lequel M. Eug. Thomas l'a

publiée dans son Introduction bi^îiographitjue à

V Histoire générale Je Languedoc (Pièces justificatives^

"• ')

Elle existe aussi dans la copie de ces mêmes regis-

tres que possèdent les archives de la Haute-Ga-

ronne (année 1711 his, 88 C), où on lit quelques

variantes dans le texte & celle-ci dans la date :

« 3i au lieu de 3o novembre 1721. »

Dans le tome 181 du Fonds de Languedoc de la

Bibliothèque Nationale (fol. 91-95), le mémoire que

nous donnons ici est suivi d'un autre mémoire pa-

reillement autographe sur le même sujet & sans

doute aussi de la même époque, adressé à M. de

Beauvau, encore archevêque de Toulouse & déjà

nommé au siège de Narbonne. Comme dans le dé-

but de cette pièce il y a quelques particularités

intéressantes à noter, nous avons cru devoir le

transcrire :

Mémoire pour Monseigneur l'archevêijue de Tou-
louse sur 2'Histoire de Languedoc.

" Monseigneur, il y a quelques années que feu

Monseigneur l'archevêque de Narbonne ayant

formé le dessein de faire travailler à l'histoire de

la Province de Languedoc, sur le modelle de celle

de Bretagne, jeta les yeux sur notre congrégation

& fit l'honneur à notre très-révérend Père géné-

ral de luy demander des religieux pour la re-

cherche des mémoires nécessaires à la composition

de cet ouvrage.

« Les deux religieux qui furent choisis & qui

eurent l'honneur d'être présentez à ce prélat, il y a

quatre ans (i7i5), pour s'accommoder à son goût,

entrer dans ses viles & obéir exactement à ses or-

dres, commencèrent leur travail par la recherche des

titres & des actes manuscrits; & pour distinguer plus

aisément ceux qui étoient déjà imprimez d'avec

ceux qui ne l'étoient pas, ils parcoururent avec

soin tous les historiens de la Province, avec un

grand nombre d'autres auteurs dont ils notèrent

les pièces & en dressèrent un catalogue le plus

exact qu'il leur fut possible.

« A ce travail, qui les occupa quelque temps,

succéda la visite des archives, des bibliothèques

& des cabinets particuliers. Comme Paris est la

ville du royaume où on trouve des manuscrits en

plus grand nombre, où on les communique avec

plus de facilité & où on en connoit mieux le mé-

rite, nous nous y sommes arrêtez par l'ordre exprès

de feu Monseigneur rarchïvcijue de Narbonne. a
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des religieux à nos supérieurs, qui eussent assés de santé & de patience pour en sup-

porter les fatigues & qui faussent assés jeunes pour en voir la fin. Nos supérieurs nous

firent l'honneur de nous présenter à luy & il nous fit celuy d'agréer nos services.

Nous avons donc commencé à travailler sous ses auspices & nous avons continué de

même sous la protection de l'illustre successeur, qui remplit aujourdhuy si dignement

sa place. Aidés de vos libéralités & de vos faveurs, nous sommes assés heureux pour être

en estât de venir vous rendre compte de l'abondante moisson que nous avons déjà faite

par l'assiduité de nos recherches, pour illustrer l'histoire de notre province.

Nous n'entrerons pas icy dans le détail des secours que nous fournissent un nombre

infini d'auteurs & de recueils de pièces, déjà imprimés & dont la pluspart sont à la

portée d'un chacun, & que nous trouvons heureusement ramassés dans la bibliothèque

de cette abbaye de S. Germain des Prés. Nous nous bornons à vous faire part de ce qui

est anecdote & à vous raconter en peu de mots le progrès de nos recherches, la mul-

titude des précieux monumens que les archives & les bibliothèques manuscrites nous

ont fournis & l'utilité que nous nous en promettons pour l'histoire que nous avons

entreprise.

La ville de Paris seule nous a procuré presque tous nos matériaux, ayant trouvé icy

rassemblés en original ou sur des copies authentiques la pluspart des titres, qui doivent

fournir la matière de l'Histoire de Languedoc'; nous les avons puisés ces titres & ces

mémoires dans le Thrésor des chartes du Roy, dans sa Bibliothèque, dans la Chambre

des Comptes & dans les autres bibliothèques & cabinets de Paris.

Le Thrésor des chartes du Roy nous a été également utile dans ses deux principales

parties, sçavoir les registres des chartes ou de la chancelerie qui commencent au

règne de S. Louis & finissent à celuy du roy Charles IX, & les titres originaux qui

regardent la Province. La communication des uns & des autres nous a été accordée, des

premiers, par la bonté de feu M. Lenain, doyen du parlement, qui a bien voulu nous

permettre d'extraire soixante ou tant de volumes manuscrits, qu'il avoit d'un recueil

de pièces choisies de ces registres, où nous en avons trouvé quantité d'intéressantes

pour la Province. M. le procureur-général, sur une lettre de cachet du roy, nous a

fait la grâce de nous communiquer tous les titres du même Thrésor dont il a la garde,

qui regardent le Languedoc. Le nombre en est si considérable que l'inventaire seul fait

un volume in-folio.

Le secours que nous avons retiré & que nous espérons encore de la Bibliothèque

du Roy n'est pas moindre; car outre ses anciens manuscrits, ceux de feu M. Baluze',

qui y sont passés, après sa mort, avec ses mémoires originaux & portefeuilles, aussi bien

que le précieux & nombreux cabinet de titres scellez, recueillis par feu M. de Ganières',

qui y est conservé, nous ont infiniment servi dans nos recherches. Nous devons surtout

beaucoup aux mémoires de M. Baluze, qui par le séjour qu'il avoit fait dans la Province,

aidé des lumières de M. de Marca, avoit eu l'occasion & le loisir de connoître & de

recueillir quantité de monumens de son histoire.

Mais rien ne nous a été plus avantageux que le libre & facile accès, que M. le comte

' Cf. l'énumération des sources auxquelles nos ' M. de Gaignières avait fait don au roi de sa

deux auteurs ont eu accès dans la préface de leur collection de livres, manuscrits, estampes, cartes

tome I. géographiques, tableaux, Stc, par acte passé en

' Les manuscrits de Baluze, au nombre de mille, présence de M. le marquis de Torcy, acceptant

achetés par ordre du duc d'Orléans, régent, furent pour Sa Majesté & par son ordre. Après la mort

remis à la bibliothèque du roi le 19 septembre de M. de Gaignières, en 1716, cette collection fut

1719. transportée à la bibliothèque du roi.
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de Seignelay nous a donné dans sa fameuse bibliothèque' & l'entière liberté qu'il nous

a gracieusement accordée d'en faire l'usage que nous avons jugé à propos. Ses anciens

manuscrits & divers cartulaires nous ont fourni beaucoup & nous y avons trouvé un
recueil immense de copies collationnées de presque tous les titres de la Province'; nous

le devons, ce recueil, aux soins de feu M. Colbert & à l'amour qu'il avoit pour les

lettres; ce grand administrateur, à qui rien ne coutoit pour la gloire de l'Etat, ayant

envoyé, de son temps, des gens habiles parcourir toutes les archives de la Guienne

& du Languedoc, pour en copier tous les principaux titres, ce qui fait un recueil de

plus de deux cens gros volumes in-folio, que nous avons tous parcourus.

La Chambre des Comptes de Paris nous a procuré aussi d'excellens mémoires dans

des registres où jusqu'icy les historiens ne s'étoient guères avisés d'en aller chercher,

c'est-à-dire, dans les anciens comptes du domaine des séneschaussées. Nous avons eu la

patience d'en extraire quatre ou cinq cens des trois anciennes séneschaussées de la

Province, depuis le commencement du XIV siècle, jusques vers la fin du XVI'; & le détail

curieux de la dépense des comptables, qui étoient obligés de prouver & de donner les

motifs de leur employ, nous a souvent été très heureux.

Nous avons encore profité à loisir de la bibliothèque manuscrite de feu M. le chan-

celier Séguier, aujourdhuy à l'évèque de Mets, qui nous a fait cet honneur de la mettre

en dépôt dans cette abbaye'; elle contient plus de 2,000 manuscrits qui regardent

l'histoire. Celle de notre Province a de quoy s'enrichir dans plusieurs, surtout pour le

temps des troubles des religionnaires; la bibliothèque de la même abbaye ne nous a pas

été non plus inutile par quantité de recueils de différentes pièces que le feu P. Estiennot

avoit autrefois copiées dans les provinces.

Nous finirons icy. Nosseigneurs, ce détail des sources qui nous ont fourni nos maté-

riaux, pour ne pas nous rendre ennuyeux, & nous passerons sous silence les autres

secours que nous avons retirés des bibliothèques de divers particuliers & de leurs

manuscrits, pour vous donner une idée légère des nouvelles découvertes qui nous ont

procuré tant de titres, & de l'utilité qui en reviendra à la Province dans toutes les parties

de son histoire. Celle des comtes & des vicomtes qui l'ont gouvernée pendant un très

long temps avec une authorité presque souveraine sera extrêmement éclairée par une

infinité de titres qui débrouillent leur origine, leur généalogie & leur succession; ils

nous instruisent de quantité de faits qui les regardent, jusqu'icy ignorés, & ils nous font

connoître plusieurs de ces seigneurs dont on ne sçavoit pas même auparavant le nom.

Ainsi pour ce qui les regarde nous avons recueilli en entier & nous donnerons, dans les

Preuves, leurs contracts de mariage, testamens, fondations, donations, traités de partage,

de paix, d'alliance & de confédération, négociations & ambassades*, &c.

Voila, Nosseigneurs, les secours que nous nous promettons de la moisson que nous

avons déjà faite, par l'application assidue au travail des archives & des manuscrits,

pendant l'espace de six ans que nous y avons passés. Ce temps pourroit paroître court

à tout homme qui verroit l'étendue de nos recueils & de la matière qui en fait le sujet,

& qui seroit informé des peines qu'il faut se donner pour déterrer dans une foule de

' La bibliothèque de Colbert fut vendue en 1 728 trouva dans le Béarn, le Languedoc, le pays de

parson petit-fils le marquis de Seignelay. Louis XV Foix & la province de Guyenne,

prit les manuscrits pour la bibliothèque du roi & ' A Saint-Germain des Prés, d'où cette biblio-

fit compter à M. de Seignelay cent mille écus. thèque est passée, à la Révolution, dans la biblio-

' C'est le recueil de Doat en 258 volumes in-folio. thèque du roi.

Président de la chambre des comptes de Navarre, ' Ce qui suit est une reproduction des détails d'exé-

Doat parcourut le Midi, par ordre de Colbert, à cution contenus dans le mémoire précédent (n. 7),

partir de 1667 & recueillit les anciens titres qu'il & dans le mémoire publié par M. Eug. Thomas,
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titres & de manuscrits, dont la communication n'est pas aisée, de quoy illustrer l'histoire

d'une province, confondue souvent dans la pluspart, avec celles des autres provinces

du royaume. Enfin, nous espérons bientôt terminer nos recherches, & après avoir fini ce

qui nous reste de travail dans la Bibliothèque du Roy, nous n'aurons plus qu'à prendre

communication en province des titres de la Chambre des Comptes de Montpellier, dont

nous avons déjà veu l'inventaire; car pour la plupart des autres archives, nous avons

eu déjà l'honneur de vous dire que nous avons trouvé icy par extrait ce qu'elles con-

tiennent de plus essentiel.

Après cela, il ne nous restera plus qu'à digérer nos matériaux & à les mettre en œuvre,

ce que nous avons déjà commencé; en sorte que nous espérons dans la suite être en état

de donner quatre volumes in-folio de l'Histoire de la Province, y compris les Preuves qui

en fairont une bonne partie.

Nous ne manquerons point de faire graver un grand nombre de sceaux de nos comtes

& des anciens seigneurs du pays que nous avons fait dessiner, & nous y joindrons trois

cartes du Languedoc, dressées sur les mémoires que nous fournifrons], l'une pour l'an-

cien temps, depuis les Romains jusques à la fin du règne des Wisigoths; une autre pour

le moyen âge, depuis la seconde race de nos rois jusques à la fin du XIII'' siècle; & une

troisième qui en représentera l'état présent. Appuyés de votre protection & de vos

bontés, nous espérons être en état de faire paroître au public un ouvrage qui l'inté-

ressera, autant qu'il sera glorieux pour vous, dont nous serons toujours. Nossei-

gneurs, &c. (Fonds de Languedoc, t. i8i, fol. 96-98.)

ç. — Délibération des Etats-généraux du lundi 21^ février 1724.

Président Monseigneur l'archevèque-primat de Narbonne, le sieur de Montferrier

syndic-général a dit que les RR. PP. dom Vaissete & Devic, religieux bénédictins de

la congrégation de S. Maur qui travaillent à ramasser des mémoires pour l'histoire de

la Province ayant fini ce quils pourront faire à Paris, avoient été obligés de partir pour

venir en Languedoc pour y visiter les titres qui sont dans les archives de la Chambre
des Comptes & ceux qui se peuvent trouver dans les archives des particuliers; à quoi ils

travaillent avec succès, & qu'au delà de cinq cens livres que les Etats donnent par

année à chacun de ces religieux, il avoit fallu fournir aux frais de leur voyage de Paris

à Montpellier, & que Monseigneur l'archevêque de Narbonne leur avoit fait compter

une somme de mil livres, qui a été avancée par M. le trésorier de la bourse' & que

l'assemblée jugera sans doute à propos de leur accorder une pareille somme pour leur

retour à Paris; que le sieur Carouge, garde des archives, & le sieur Daché, substitut de

M. le procureur général, ont utilement travaillé avec les dits religieux à la recherche

des titres & quil pourroit leur être accordé une gratification; sur quoy il a été délibéré

que la somme de mil livres avancée par le sieur Bornier sur l'ordre de Monseigneur

l'archevêque de Narbonne aux PP. Bénédictins sera employée dans le comptereau &
qu'au delà de mil livres accordées aux religieux pour leur travail à l'Histoire de la

Province, il leur sera payé encore une somme de mil livres pour leur retour à Paris, &
les Etats ont accordé aux sieurs Daché & Carouge la somme de trois cens livres à chacun

' M. Bornier, dont on lit le nom plus bas & point, à proprement parler, un officier des Etats,

qui exerçait l'emploi de trésorier des Etats depuis mais un traitant qui, moyennant un abonnement

l'année 1711. Il eut pour successeur M. Lamou- annuel, avançait toutes les sommes à payer & opé-

roux, en 1744; M. Mazade, en 1704; en 1777, rait tous les mouvements de fonds de la Province à

M. Joubert, qui fut le dernier. Ce trésorier n'était Paris & réciproquement.
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qui sera employée dans le comptereau. (.Registres des délibérations des Etats de Lan-

guedoc, aux Archives du département de la Haute-Garonne.)

10. — Mémoire à Nosseigneurs des Etats de Languedoc '. [Autographe

de dom Vaissete. — 1726.]

Nous avons eu déjà l'honneur de vous rendre compte du succès de nos recherches

pour l'Histoire de la Province, dont vous nous avez chargés. Depuis ce temps, nous

les avons continuées & elles ont été heureusement terminées, à notre dernier voyage de

Languedoc'. Nous venons aujourd'hui vous faire part de l'usage de tous les matériaux

& de la disposition du premier volume de notre Histoire & qui pourra être prêt pour
l'impression au mois de juin prochain, si vous jugez à propos de la commencer, avant

de pousser plus loin ce travail.

A en juger par la quantité de mémoires que nous avons recueillis & par l'abbondance

de la matière, l'Histoire de la Province contiendra au moins cinq gros volumes in-folio,

en y comprenant les Preuves dont on fera un choix. Comme cette Histoire est un
assemblage de différens morceaux de toute espèce, nous tâcherons cependant de les

lier ensemble autant qu'il sera possible & d'en faire un corps suivi, tel à peu près

qu'est VHistoire ecclésiastique de M. l'abbé Fleury & les ouvrages semblables que plu-

sieurs modernes ont donnés de nos jours.

[Ici les auteurs décrivent le plan qu'ils ont suivi dans ce premier volume, à peu de

chose près, comme dans la Préface de leur tome I"; ils énumèrent les sujets historiques

que ce volume comprend, ils parlent ensuite des estampes & des gravures.]

Il nous seroit difficile de vous donner un plan aussi détaillé des volumes suivans qui

ne sont pas encore prêts; mais nous pouvons dire en général & autant qu'on en peut

juger que le second volume renfermera l'histoire de nos comtes héréditaires, depuis

qu'ils s'emparèrent des droits régaliens, à la fin du IX' siècle jusques à la guerre des

Albigeois, au commencement du XIII'; & que cet intervalle fournira assés de matières

pour remplir ce second volume; que le troisième pourra finir au commencement de la

guerre des Anglois, au milieu du XIV siècle; que le quatrième nous conduira jusques

aux guerres de la religion & aux troubles de la ligue, & qu'enfin nous tâcherons de

pousser le dernier jusques au milieu du dernier siècle '.

Pour ce qui est des monumens qui doivent entrer dans ces quatre derniers volumes,

sans parler des gravures qui en feront une principale partie, nous nous proposons de

faire graver deux cartes géographiques du moyen âge, l'une de l'état de la Province sous

les comtes, qui en contiendra la division par comtés & vicomtes & qui appartiendra

au deuxième volume; l'autre qui paroîtra dans le troisième, représentera l'état de la

même Province, après son entière réunion à la Couronne, suivant sa division par

séneschaussées & vigueries & suivant leurs anciennes limites. Nous avons déjà fait

dessiner plusieurs sceaux des anciens prélats, barons & communautés du pays, tirés du
Thrésor des chartes du Roy, & nous devons encore en faire dessiner d'autres, pour les

donner tous dans leur temps. Nous y ajouterions volontiers les tombeaux & les por-

' Il est fait mention de ce mémoire dans le pro- nologiques de ses dignitaires ecclésiastiques, poli-

cès-verbal des Etats de 1 726. liqucj ou civils, & de ses hommes illustres. Le cin-

* En 1723 & 1724. quième volume ayant été rempli par le récit de la

' Le cinquième volume devait contenir, d'après période écoulée de 1474a 1643, dom Vaissete songea

le projet primitif & qui n'avait pas encore été mo- à en donner un sixième qu'il commença, auquel ses

difié, la description chorographique de la Province, continuateurs travaillèrent pendant trente-sept à

l'histoire de ses villes principales & les suites chro- trente-huit ans, & qui n'a jamais été achevé.
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traits de nos anciens comtes; mais comme ils sont très rares, tant à cause des ravages

auxquels la Province a été exposée en divers temps, que parce qu'elle a été réunie à la

Couronne trop anciennement pour pouvoir espérer de tels monumens, on y suppléera

en quelque sorte, en donnant, sous votre bon plaisir, les portraits de nos anciens

gouverneurs les plus illustres, tels que les ducs d'Anjou & de Berry & quelques autres

de la maison de France, les Montmorency, les Joyeuse, &c., dont il ne nous sera pas

difficile de recouvrer d'originaux fidelles.

Nous avons jette les yeux sur un imprimeur habile & entendu & dont la réputation

est très bien établie pour l'impression de notre ouvrage. Nous aurions pu trouver des

compagnies de libraires qui s'en seroient chargés. Mais comme nous connoissons l'in-

convénient qu'il y a d'avoir à faire à plusieurs, nous nous sommes fixés à un seul, qui

est en état de faire cette entreprise. Comme les frais de cette impression peuvent aller

loin, nous avons cru, avant de nous engager entièrement avec luy, vous devoir envoyer

les propositions qu'il vous fait, pour se charger de cette impression. Vous aurés la bonté

de les examiner & de donner pouvoir à messieurs vos députés & à monsieur votre

sindic qui viendront en Cour l'année prochaine, afin de régler entièrement toutes

choses là dessus. Pour nous, nous tâcherons d'être prêts pour l'impression du premier

volume, à moins que vous n'aimiés mieux la différer jusqu'à ce qu'il y en ait deux de

prêts à être mis sous la presse j sur quoy nous attendrons vos ordres.

Le libraire compte. Nosseigneurs, que vous luy prendrés un certain nombre d'exem-

plaires par forme de souscription. Ce sera un avantage réciproque, parce qu'il vous

donnera les exemplaires à meilleur marché qu'au public, & que d'un autre côté la moitié

des avances qu'il espère que vous lui ferés pour le nombre des exemplaires qu'il vous

fournira de chaque volume, le mettra en état de fournir luy même à une partie de la

dépense. Mais comme les planches en feront une partie considérable, & quil y en aura

un plus grand nombre que dans les volumes ordinaires, il demande que la Province se

charge des frais des dessins & des graveures, & il offre de fournira ceux du papier &
du tirage de toutes les planches. C'est sur ce pied quil sera en état de donner l'ouvrage

à meilleur marché à la Province, &, à proportion, au public.

[Les auteurs s'occupent ensuite des vignettes en taille douce, destinées à être placées

en tête de chaque livre, ou qui seront gravées sur bois, pour les chapitres autres que

le premier; ils parlent des lettres grises, fleurons & culs-de-lampe.

J

Les autres graveures en taille douce du premier volume consisteront dans de\ix cartes

géographiques dont la dépense ne peut pas aller loin & à quatre ou cinq planches de

nos anciens monumens.

Comme le grand & le petit papier font une différence pour le prix, cette diversité

causera peut être quelque inconvénient pour la distribution ; on pourroit y remédier en

faisant toute l'impression de l'ouvrage sur un papier uniforme d'une grandeur raisonnable.

C'est ainsi qu'on en a usé dans la dernière Histoire de Bretagne ; vous prendrés là dessus

le parti que vous jugerés le plus convenable. (Fonds de Languedoc, t. i8i, fol. 1 1 i-i 14.)

II. — Observations sur le Projet de la nouvelle Histoire de Languedoc, rédigé

b imprimé par dom Gabriel Marcland. [Autographe de dom Vaissete,

1725 ou 1726.]

Mémoire présenté par dom Vaissete au chapitre de l'Ordre'. — On peut remarquer dans

le nouveau projet de l'Histoire du Languedoc le plan général de l'auteur, son stile & sa

' Ce Mémoire est un travail personnel de dom Vaissete avec les quelques notes qui l'accompagnent.
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fidélité clans les faits historiques qu'il rapporte. Le plan ou sistènie général que l'auteur

nous donne de son histoire est informe & irrégulier, son stile n'est point supportable &
la plupart des faits rapportez sont ou faux ou altérez; c'est ce quil est aussi fâcheux de

rechercher dans l'ouvrage d'un de nos confrères qu'il est aisé de l'y découvrir.

I. Le plan général de l'auteur pour la nouvelle histoire quil nous promet consiste

dans la division quil fait de l'ouvrage en cinq parties & dans le choix des matériaux qui

doivent les remplir. La division quoyque naturelle ne peut subsister, sans choquer
toutes les personnes raisonnables. Car un ouvrage qui doit contenir deux ou trois

volumes in folio peut-il raisonnablement être divisé en cinq parties ou époques dont

une centaine de pages pour contenir les trois premières, tandis que les deux dernières

ont de quoy fournir plusieurs volumes ?

Il est vray que le secours des matières étrangères que le nouvel historien va chercher

hors de son sujet pourra allonger les trois premières époques; en effet l'auteur nous

promet de parler Je la naissance de J. Ch.', de la prédication de son évangile", de l'histoire

de trente rois fVisigots, ce qui renferme, dit-il, les plus beaux morceaux des histoires de

l'empire de Rome, de l'Italie, de VAffrique, de l'Espagne & de France '
; il doit faire voir

Rome trots fois assiégée par Alaric\ & (malgré le silence des historiens), une quatrième

fois par le roi Ataulphe '; à cette occasion il doit nous dire les richesses immenses quil y
prit & que les chrétiens avoient réfugiées dans les églises; à tout cela il joindra dans la

suite l'histoire des différens d'entre le pape Boniface & le roy Philippe le BeP ; l'histoire

de la destruction des Templiers' , &c. Tout le monde sera-t-il persuadé que ces sujets

conviennent à l'histoire particulière d'une province }

En revanche & pour nous dédommager de la longueur de ces épisodes, l'auteur ne

parlera qu'incidemment & par occasion des Etats-généraux de la Province'. En vain cette

auguste assemblée & les affaires qui s'y traitent tous les ans donnent elles le branle à

tout ce qui se passe de considérable dans le pais; c'est un corps séparé, dit l'auteur, qui

ne peut entrer dans celuy de l'histoire générale, ni comme partie, ni par épisodes^; il aime

mieux en promettre une histoire particulière aussi grande que la générale & parler en

attendant & à la place de la fondation de trois cens couvens de divers ordres ; l'histoire

du couvent des capucins, des cordeliers, &c., tiendra lieu de tout cela & sans doute des

preuves de l'histoire dont l'auteur ne promet rien, quoyque le goût du public pour ces

sortes de recherches, les fasse attendre avec plus d'empressement que l'histoire même.

II. On pourroit faire de longues & fâcheuses reflexions sur le stile de l'auteur du

projet & sur le nombre prodigieux de fautes qui lui sont échappées contre la gram-

maire, & l'usage de la langue dans un écrit d'une douzaine de pages; mais comme
chaque lecteur est en état d'en juger par lui même & qu'on veut même croire qu'il y
en a quelques unes qui peuvent passer pour fautes d'impression, on se contentera de

remarquer, en passant, quelques constructions de phrases ou expressions singulières.

Lorsquil s'agit d'une province, qu'il y en a peu d'autres, &c. ; une armée de Celtes obligea

(les Ibériens) de faire la paix & que pour en éterniser la mémoire, &c.; des richesses

réfugiées; applaudir la création d'un nouveau roy des villes massacrées à leur tour

par des comtes les Romains ne trouvèrent pas les conditions de bon goût mais ces

vindicatifs républicains oubliant la leçon, &c.; c'est ici le quiquid délirant reges des

porteurs de paroles les églises & titulaires abandonnées au pillage'", &c. On passe les

' Page 3 du Projet. " Page 8 du Projet.

' nu. nu.'
' nu. p. 4. » nu.
* nu. ' nu. p. 3.

' nu. •" nu. p. I à 8.

Introd.
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noms propres estropiés, du Catel pour Catèîe. Valenûnian pour Valentinien, Jeux Pleu-

raux pour Jeux Floraux, Melguail pour Melgueil. Mais passera-t-on à l'auteur de

donner à des choses des noms qui ne leur conviennent pas, de se servir dans tous les

tems du nom de Languedoc, pour signifier une province qui n'a été ainsi nommée qu'au

commencement du XIV siècle, comme si l'on donnoit les noms de Normandie & de

Lorraine à la Neustrie & à l'Austrasie sous les rois de la première race; d'appeler

vers i3o4 le seigneur de Vezenobre du nom de marquis & les comtes d'Armagnac de

celuy de duc qui ne le feurent jamais, l'archevêque de Tolède du nom d'evèque.

On pardonnera peut être plus facilement une partie de ces fautes en faveur du stile

enjoué & fleuri qui ne coûte rien a l'auteur, même dans les moindres choses. Quoy de

plus pompeux que la manière dont il s'exprime dans la division de son ouvrage : les

Celtes £ les Tectosages, nous dit-il, paraîtront les premiers sur la scène ', les Romains

ouvriront la seconde, l'entrée des FFisigots commencera la troisième, ce qui nous conduira

aux comtes, lesquels rempliront la quatrième. Ne diroit on pas que l'auteur va faire repré-

senter une comédie & quil a disposé ses acteurs pour jouer chacun son personnage?

Mais sans nous arrêter davantage à ces minuties, passons à des matières plus essentielles

& ^lus sérieuses.

III. L'exactitude & la fidélité surtout dans un siècle aussi éclairé que le nôtre font

sans doute les parties les plus essentielles d'un historien; sans examiner si ces qualités

conviennent a celuy du Languedoc, on ne peut se dispenser d'entrer dans quelques

détails & de discuter, les uns après les autres, la plus part des faits qu'il a choisis pour

orner son projet. Le lecteur par cet essay pourra juger de ce qu'on doit attendre de

l'histoire même.

« Il y a quelque tems, commence l'auteur, que monseigneur le Goux de la Ber-

« chère, &c., cet illustre prélat dont la mémoire sera toujours en odeur de bénédiction,

« dans les deux Narbonnoises, voulant bien, &c.'. »

On est surpris que l'auteur semble ignorer que l'odeur de bénédiction que M. de la

Berchere a répandue dans la métropole d'Aix' (dont il n'a été archevêque nommé que

quinze mois) ne se soit fait sentir dans celle d'Alby* pendant dix sept ans d'archié-

piscopat qu'il a été à la tête de cette province ecclésiastique & quil ait préféré la pre-

mière à la dernière.

« La recherche & découverte de ces matériaux dispersez n'est pas une chose aussi

« aisée que l'on pourroit s'imaginer, non plus que le choix & l'arrangement surtout

« comme icy, d'une histoire qui a mille ans d'antiquité sur celle de France, d'un peuple

« qui successivement, sous divers maistres a porté ses armes victorieuses dans les trois

« parties de l'ancien monde, &c. >>

Ne diroit-on pas, parce que l'histoire du Languedoc a mille ans d'antiquité sur celle

de France, que l'auteur accablé des nombreux matériaux quil trouve dans les archives

& cabinets pour illustrer des tems si reculez, est embarrassé du choix & de l'arrange-

ment de la multitude des faits, dans des tems si obscurs? Cependant à une douzaine

près d'auteurs anciens qui parlent tous fort peu de ce qui peut intéresser la Province

qu'on appelle aujourd'hui le Languedoc, à peine trouve-t-on quelques monumens qui

puissent nous fournir de simples conjectures sur des époques si éloignées. L'historien

plus heureux nous fournira des anecdotes pour faire porter les armes victorieuses des

Languedociens en Affrique où on avoit cru jusqu'icy qu'ils n'avoient jamais pénétré.

' Pag» 2 du projet, ^ Cette province ecclésiastique est dans l'Aqui-

* liij. p. I . taine.

' Deuxième Narbonnoise.
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a Les Celtes ou Volces... en estoient originaires. Ils passèrent premièrement sous la

I' domination des Romains, ensuite sous celle des Visigoths, ausquels, à quelques inter-

« valles près, succédèrent les comtes, & à ceux-ci, les rois de France... Les Visigoths

<( s'y feront aimer par la douceur du gouvernement & regretter, &c., ils feront place

« aux Sarrazins, lesquels en seront chassés par les quatre premiers rois de la seconde

« race, qui comme les Visigoths feront les délices de la Province, &c., sous le règne

<i de Philippe le Hardy, par la réunion de tous les comtés en sa main, &c. »

On verra plus bas que c'est mal à propos que l'auteur du Projet appelle Celtes les

anciens habitans du Languedoc & que les auteurs n'ont donné ce nom qu'aux Gaulois

en général ou aux anciens habitans de la Gaule Celtique ou Lyonnoise en particulier;

niais à quel titre l'historien ne fait-il les rois de France maîtres du Languedoc qu'après

la domination des comtes } Que deviendront les conquêtes de Clovis, de Charles Martel

& de Pépin dans cette Province } Il est vray que quelques lignes après l'auteur fait

chasser les Sarrazins de la Province par les quatre premiers rois de la seconde race, sans

songer que sous les règnes de Charlemagne, Louis le Débonnaire & Charles le Chauve,

il n'en restoit plus en Languedoc. Le rois catholiques firent sans doute bien plus les

délices de la Province que les Wisigots; ces derniers hérétiques ariens ayant fait plu-

sieurs martyrs' & suscité diverses persécutions aux catholiques de la Septimanie aujour-

d'huy Languedoc, dont la pluspart des comtés furent réunis à la couronne sous le règne

de S' Louis & non pas sous celuy de Philippe le Hardy qui n'y réunit que la comté de

Toulouse plus de quarante ans après.

« La première époque que nous appellerons le Languedoc sous les Celtes ou Volces

« Tectosages, commencera, &c.; l'histoire... nous apprendra que pour décharger le

Il pays il en sortit' par différentes routes & en divers temps trois armées composées
Il de jeunes avanturiers... l'une sous le nom de Celtes après avoir franchi le col des

« Pyrénées & donné plusieurs batailles à ces peuples d'Espagne qu'on nommoit alors

« Ibériens, les obligea enfin de faire la paix, &c. »

Qui croiroit que les trois armées sorties du Languedoc en différens tems & composées

de jeunes ou vieux avanturiers se réduisissent à une seule?

Pour le prouver il n'y a qu'à rapporter ce que les anciens nous apprennent des

colonies gauloises qui ont été s'établir dans les pays étrangers. Nous verrons si les

circonstances singulières de ces trois transmigrations dont l'auteur du Projet embellit

son discours, se trouveront bien fondées.

Sous le règne de Tarquin l'Ancien, roy de Rome' & vers le milieu du second siècle

de sa fondation, Ambigat Biturige (c'est-à-dire du Berry), roi des Celtes ou de cette

partie des Gaules qu'on appela la Gaule celtique (rex Celtarum quae pars Gallîae tertia

est'), voulant décharger ses Etats qui étoient extrêmement peuplés, envoya en même
tems ses deux neveux Sigovèse & Bellovèse, fils de sa sœur, chacun à la tète d'une nom-
breuse colonie, s'établir dans les royaumes voisins; Sigovèse prit la route de la Ger-

manie & de la foret Hercynie; c'est tout ce qu'on sait de luy. Bellovèse avec la troupe

composée, comme le remarque expressément l'historien romain, des gens du Berry, de

l'Auvergne, de Sens, d'Autun, de Chàlons sur Saône, du pays Chartrain, & du Maine,

après avoir passé les Alpes, occupa cette partie de l'Italie appelée depuis Gaule cité-

rieure ou cisalpine. Le même Tite Live décrit son expédition fort au long.

Il y en a qui croient que l'armée de Bellovèse, lors de son départ, se divisa en deux &
qu'une partie prit la route des Pyrénées pour aller s'établir ensuite en Ibérie aujour-

' Greg. Turon. &c. ' Tite-LIve, Hist. 1. 5.

' Tite-Live, Hist. 1. 5.
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dhuy Espagne, à laquelle les Celtes mêlez avec les Ibérieiis ou anciens habitans don-

nèrent le nom de Celtibérie. Ce sentiment de quelques modernes peut tout au plus

passer pour une conjecture vraisemblable prise du nom de Celtibérie ; mais il est

d'ailleurs destitué de preuves, les anciens ne nous ayant rien laissé touchant l'éta-

blissement des Celtes en Ibérie.

De la il est aisé de conclure que cette armée de Celtes ou Volces que l'historien fait

partir du Languedoc pour aller donner plusieurs batailles aux Ibériens d'Espagne, les

obliger de faire la paix & s'allier avec eux par des mariages, pour des deux nations n'en

faire qu'une £• que pour en éterniser la mémoire le pays à l'avenir seroit appelé Celtibérie;

que cette armée, dis-je, partie du Languedoc avec les circonstances qui l'accompagnent

sont entièrement fabuleuses, car quand il seroit vray que les Celtes auroient été s'établir

en Ibérie, je demanderois à l'auteur du projet où est-ce quil a trouvé que les Celtes

feussent des peuples du Languedoc & que leur départ ait précédé celuy de la colonie de

Sigovèse, comme il le prétend? Je luy demanderois dans quel auteur il a trouvé ces

batailles, cette paix, les mariages des Celtes avec les Ibériens.

Il est vray qu'on n'ignore pas que les anciens auteurs grecs ont appelé la Gaule en

général du nom de Celtique & les Gaulois du nom de Celtes'; mais doit-on en conclure,

quand même les Celtes ou Gaulois en général auroient envoyé une colonie en Ibérie,

qu'elle étoit composée de peuples du Languedoc, plustôt que de toute autre Province?

Ce seroit un fait, pour l'histoire générale de la nation, qui n'intéresseroit pas plus une

province qu'une autre. D'ailleurs si les conjectures des modernes doivent avoir lieu

pour l'établissement des Celtes en Ibérie, c'est selon eux une partie de la colonie de

Bellovèse, qui pénétra dans ce pays, & on vient de voir par l'énumération que fait Tite

Live' des peuples qui suivirent ce prince, quil n'y en avoit pas du Languedoc, qui,

outre cela, n'étoit pas de la domination d'Ambigat, selon le même historien.

On voit bien que Strabon peut avoir donné occasion à l'auteur de se tromper sur le

nom de Celtes. Ce géographe' par une erreur manifeste que le savant Casaubon a fort

bien relevée dans ses Notes sur cet endroit donne le nom de Celtique a la Province

romaine ou Gaule Narbonnoise & en appelle les habitans Celtes. Mais comme cet auteur

donne là-dessus pour son garant César dans ses Commentaires & que César dit tout le

contraire de ce que Strabon luy fait dire, on ne doit pas ajouter plus de foy à ce

géographe lorsqu'il appelle la Gaule Narbonnoise du nom de Celtique, qu'à ce qu'il dit

au même endroit que la Gaule Belgique s'estend jusques aux Alpes. César qui connois-

soit le terrain & qui avoit été longtems sur les lieux est sans doute plus croyable que

cet Asiatique qui ne parloit que sur les mémoires d'autruy d'un pays aussi éloigné du

sien. Aussi César, ainsi que les autres auteurs latins que nous avons, n'ont donné le

nom de Celtique qu'à cette troisième partie de la Gaule, depuis appelée Lyonnoise, où

sans doute le Languedoc n'estoit pas compris : « Gallia est omnis divisa in partes très,

« quarum unam incolunt Belgae, aliam Aquitani, tertiam qui ipsorum lingua Celtae

« nostra Galli appellantur'', » où il faut remarquer que César ne comprenoit pas la

Province romaine ou Gaule Narbonnoise, qui faisoit la quatrième partie des Gaules,

dans cette division.

« L'autre (armée) qui sous le nom de Tectosages se joignit à celle du prince Sigovèse,

« après avoir forcé le passage du Rhin & conquis la plus fertile contrée de la Ger-

« manie, &c. »

Les circonstances dont l'historien du Languedoc revêt la sortie de la deuxième armée

' Pausanias, m Atticis, &c. ' Geogr. 1. 4.

' Histor. 1. S. ^ César, Comment. 1. 1.
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des peuples de cette Province ne sont guères moins incertaines. Il fait joindre cette

seconde armée de Languedociens à celle du prince Sigovèse, pour aller ensemble forcer

le passage du Rhin & s'établir dans la Germanie; mais sous quelle authorité? Je n'en

connois aucune. Je sais bien que sur le témoignage de César", il est certain que les

Gaulois Tectosages sortirent anciennement de leur patrie pour s'aller cantonner dans

la foret Hercynie, dans une contrée très fertile (fertilissima loca) & non pas la plus

fertile de la Germanie; & qu'ils y vivoient encore dans le tems quil écrivoit ses

Commentaires; mais que ces Tectosages se fussent joints à l'armée de Sigovèse pour
forcer ensemble les passages du Rhin, que Sigovèse luy-méme ayt pris des habitations

auprès de la foret Hercynie, c'est ce que ny César ny aucun autre historien n'asseurent.

Tite Live' dit à la vérité que Sigovèse prit sa route du coté de la Germanie, mais il

n'asseure nulle part qu'il s'y soit établi; & quand cela seroit, rien n'empêche de croire

que différens peuples des Gaules n'en soient sortis en divers tems pour aller s'établir

bien loin les uns des autres, & tous cependant auprès de la forêt Hercynie, forêt

immense par sa grandeur, s'étendant depuis le Rhin & le Danube jusques en Transyl-

vanie & sur les côtes du nord '.

« La troisième armée sous le même nom de Tectosages, après avoir forcé le pas des

« Thermopyles, deffendu par 80,000 Grecs, & s'estre enrichie des dépouilles du temple
(I de Delphes, alla se faire un pareil establissement & avec la même réputation en

« Bithynie. »

C'est des habitations que nos Gaulois & Tectosages avoient en Germanie & Pannonie,

quils sortirent, au cinquième siècle de la fondation de Rome, 3oo ans après y avoir fixé

leur demeure pour aller faire des courses dans la Grèce, & leur nouvel établissement

en Asie*, & non pas immédiatement du Languedoc, comme le prétend le nouvel histo-

rien, qui ajoute à leurs victoires des circonstances toutes neuves; il fait deffendre

les Thermopyles par 80,000 Grecs, tandis quil n'y en avoit pas 3o,ooo'; il fait forcer

le pas des Thermopyles par les mesmes Gaulois, tandis que après avoir été battus par

les Grecs, ce ne fut qu'à la faveur d'un brouillard qu'ils montèrent le mont (Eeta a

l'insceu des mesmes Grecs qui ne s'en aperceurent qu'après leur passage'; il enrichit

les mesmes Gaulois du pillage du temple de Delphes, tandis que tous les anciens', qui

ont parlé du siège de cette place, conviennent que la ville ne fut point prise, ny le

temple pillé, & que même l'armée des Gaulois y périt misérablement par la vengeance

des Dieux. Le seul Strabon' rapporte, comme une tradition populaire, que le fameux

or de Toulouse étoit provenu du pillage de ce temple par les Tectosages; mais en même
tems, il réfute cette opinion, & sur l'autorité de Posidonius donne une autre origine à

ce fameux thrésor. Après cela notre historien envoyé les Tectosages s'établir en Bithynie,

sans prendre garde que ce fut dans une partie de la Phrygie, appelée ensuite du nom de

Galatie ou Gallogrèce & non en Bithynie que les Tolemiens, Tolistoboges & Tectosages

allèrent s'établir & y fonder ou pour mieux dire réédiffier les villes d'Ancyre, Pessinunte

& Tabia, après avoir donné secours à Nicomède roy de Bithynie qui les avoit appelés

contre Zibœa, usurpateur d'une partie de son royaume'.

« Pendant que nos Tectosages bâtissoient des villes dans l'Asie, on construisoit dans

I' leur pays natal, en Languedoc, celles de Vindomagus, de Rhode, d'Héraclée, de

n Maguelonne, d'Elne, de Cesseron, d'Agde, d'Illiberis & de Ruscino. Il ne reste de

De Bell. Gall.X. 6.

' Ubi supra.

' César, 1. 6, supra.

* Justin, I. 24.

' Pausanias, in Phocicis.

* Pausanias, in Phocicis.

' Pausanias, iiiJ. — Justin, 1. 24 & i5. — Po-

lybe, &c,

* Géogr. 1. 4.

' Tite-Live, Hist. 1. 28.
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« Maguelonne & d'Elne qu'une église; elles étoieiit autrefois épiscopales mais il me
« semble que les deux dernières étoient alors les plus célèbres, &c. "

L'auteur du projet nous donne ici l'époque assurée de la fondation de la pluspart des

anciennes villes de la Province. C'est donc, selon luy, après que les Tectosages se furent

établis en Asie; ce qui répond au cinquième siècle de la fondation de Rome. iMais ne

pouvoit-il pas sçavoir que les deux villes de Rhode & d'Agde, estans colonies des Pho-

céens' establis à Marseille dès le second siècle de la même fondation de Rome, il n'y a

aucune raison de faire les Tectosages fondateurs de ces villes 3oo ans après. Pouvoit-il

ignorer que les villes de Maguelonne & d'Elne ne sont connues que depuis le quatrième

siècle de l'ère chrestienne, que cette dernière fut bastie par l'empereur Constantin sur

les ruines de l'ancienne Illiberis, à laquelle il donna le nom d'Hélène, sa mère, comme
le prouve fort bien le sçavant M. de Marca" & quil en reste encore plus d'une église,

puisque c'est une ville du Roussillon qui subsiste; qu'il y avoit bien plus de raison

de donner une origine aussi ancienne aux villes de Nismes, Bésiers, Carcassonne,

Lodève, &c., dont il ne dit rien & qui sont cependant connues par les plus anciens

auteurs. Ne pouvoit-il pas faire attention au sentiment de deux habiles critiques

(MM. de Valois & de Tillemont) qui croient que la ville d'Usez est l'ancienne Vindo-

magus & celle de Saint-Gilles l'ancienne Heraclée & que par conséquent elles paroissent

subsister encore. D'ailleurs les deux villes d'Illiberis & de Ruscino étant aussi célèbres

quil l'asseure, du tems d'Annibal, est-il vraisemblable qu'elles n'aient été basties qu'une

cinquantaine d'années auparavant, auquel tems les Gaulois s'établissoient en Asie.

ic Ce fut dans Ruscino que nos rois qui y estoient assemblés donneront audience aux

Il ambassadeurs d'Annibal & à ceux des Romains. Les premiers vinrent les prier modes-

« tement d'accorder, à telles conditions qu'il leur plairoit, le passage par le Languedoc
Cl pour l'armée des Carthaginois elles furent réglées, ces conditions à Illiberis par

» Annibal, à qui nos rois, par une noble émulation en déférèrent l'honneur, & applau-

« dies, parcequ'elles sont dignes de la générosité & de la politesse de ce gênerai & de

« nos princes. Il n'y eut que les Romains qui ne les trouvèrent pas de bon goût, &c. Nos
« rois, après leur avoir remontré en termes un peu durs le ridicule de leur demande,
(( les renvoyèrent avec une sage leçon pour leur Sénat; mais les vindicatifs républicains

(I oubliant la leçon, &c. »

Si notre historien avoit fait plus d'attention aux paroles de Tite Live, il n'auroit pas

fait trouver en même tems dans la ville de Ruscino les ambassadeurs d'Annibal & ceux

des Romains, les uns pour demander le passage par les Pyrénées, les autres pour
empêcher quil ne fut accordé. Il y auroit vu' que les envoyés des Romains, sur le bruit

qu'Annibal vouloit porter la guerre en Italie, prévinrent d'une année ceux d'Annibal,

pour détourner les Gaulois d'accorder le passage sur leurs terres à ce général carthagi-

nois; il y auroit vu que ce ne fut ni dans Ruscino ni aux Tectosages en particulier que
les Romains s'adressèrent pour cela, mais aux Gaulois en général qui étoient sur le

passage d'Annibal d'Espagne en Italie; ce qui ne désigne pas plus les peuples du Lan-
guedoc que ceux de Provence, Daufiné & Savoye; il n'y auroit pas trouvé les conditions

chimériques qu'il fait régler par Annibal à qui nos rois, dit il, par une noble émulation en

déférèrent l'honneur; & applaudies, parcequ'elles sont dignes de la générosité & de la politesse

de ce gênerai & de nos princes ; il y auroit lu au contraire que ce fut par terreur & par

argent, tsù? [ihi /pr|ij.ï3t -ïîiaç, tîIi; Zï Ij'.wiïijiv;;^. « Moram magis quam bellum metuens
Annibal, caeteris metu aut pretio paratis, dum in Volcarum pervenerat agros', » qu'An-

' Macianus Heracleota. — Strabon, &c. '' Polybe, 1. 3.

' Marca Hispanica, p. 2^. ' Tite-Live, 1. 21.

' Tite-Live, 1. 2 i

.
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nibal, impatient de porter la guerre en Italie, obligea nos Gaulois & leurs roitelets ou
magistrats à le laisser passer librement, appréhendant bien moins d'être attaqué que
d'être retardé dans la vengeance qu'il vouloit prendre des Romains. C'est ce qu'asseure

Tite Live après Polybe. Le premier fait l'éloge de la politesse des Gaulois en cet endroit

en les appelant ferocia & indomita ingénia'. Sans doute si Annibal eut la politesse de pro-

mettre des conditions aussi généreuses, il ne persévéra pas longtems dans de si nobles

sentimens, puisqu'à son approche du Rhône, les habitans du Bas Languedoc s'enfuirent

au-delà de la rivière, avec ce qu'ils purent emporter & lui en disputèrent le passage.

Ainsi sans doute les prétendues conditions réglées par Annibal ne furent pas trouvées

de bon goût par les Romains. C'étoit pour eux un fruit trop amer pour l'y trouver.

Du reste le nouvel historien du Languedoc pourroit bien avoir été trompé par la

fausse vie d'Annibal, attribuée à Plutarque, où il est parlé de quelques conditions

grotesques, faites entre ce général & les Gaulois. Mais qui ignore que cette vie d'An-

nibal par Plutarque est une pièce nouvelle & supposée au seizième siècle par Donat
Acciaioli, florentin, comme l'a démontré Rualdus dans la vie de Plutarque?

Passons à la seconde époque. « On expliquera dabord la manière que le Languedoc
" passa sous la domination romaine; on la croit très-différente de celle des Provinces

« voisines, qui se virent forcées de subir le joug... il deviendra peu après le théâtre des

« formidables guerres qu'elle eut à soutenir contre les Cymbres & les Ambrons, contre

Il Sertorius & les Gaulois... La douleur de se voir foulé... fut un peu adoucie par le

Il plaisir... de servir de tombeau une fois à 80,000 Romains, de prison à 40,000 & puis

Il de cimetière a tout le reste des Barbares... Cette guerre (des Gaulois) finira dans le

« mesme Languedoc, s'il est vray, ainsi qu'un sçavant moderne croit l'avoir démontré,
I' que ce prince (Vercingetorix) avec tout ce quil peut rallier de ses troupes, alla se

(I renfermer dans Alais, &c. »

Quoyque les auteurs de l'histoire romaine que nous avons ne nous donnent pas un
long détail des conquêtes des Romains dans cette partie de la Gaule qui fut depuis

appelée Narbonnoise, ils en disent pourtant assés pour ne pas nous laisser ignorer que

ce fut par la force des armes qu'ils se rendirent maîtres de ce pays, qu'ils réduisirent en

province romaine, & qui en effet n'eut rien de singulier qui le distinguât des autres

provinces subjuguées. On peut voir dans ces auteurs' les batailles que les Romains

furent obligés de livrer pour soumettre les Allobroges, les Salyens, les Voconciens,

& autres peuples des pays appelez aujourdhuy Provence, Daufiné & Savoye, qui avec

le Languedoc composèrent la Province romaine. Aussi Ammien Marcellin ' parlant de

Fabius Maximus qui fut le dernier qui acheva de réduire la Province par la prise de

Narbonne, se sert de ces termes : « Gallorum regiones praecipuae Italicis confines,

primo tentatae per Fulvium, quassatae per Sextium & ad ultimum per Fabium domitae. »

Ce qui se rapporte aux paroles de Florus* qui dit en parlant des Allobroges, peuples de

la Province romaine, domtés par le même Fabius : « Allobroges in deditionem accepti. »

Tout cela marque bien plustost une province conquise que seulement mise sous la

protection de la Republique, comme le prétend l'auteur du Projet, qui fait bientôt

oublier aux Romains ces conditions imaginaires, qu'ils auroient été religieux de garder

sans doute, s'ils les avoient stipulées & dont le Languedoc n'eut pas besoin pour mériter

les faveurs des Romains.

Cette Province devint, selon notre auteur, le théâtre des guerres quil prétend qu'elle

' Tite-Live, 1. 21. ' Amm. Marcell. I. i5.

' Epit. Flori, 1. 60 8c seq. — Strabon, 1. 4. — ' Epitome, 1. 61.

Eutrope, 1. 4, 8cc.
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soutint contre les Cymbres, les Ambrons, Sertorius & les Gaulois; pour ce qui est des

Cynibres & des Ambrons, il est vray qu'ils la désolèrent, mais leur servit-elle de cime-

tière!' Si l'historien eût consulté les auteurs, il auroit vu que ce fut à Aix en Provence

que Caius Marins" tailla en pièces 100,000 de ces Cymbres ou Teutons & que les

environs de cette ville leur servirent de cimetière & même à un plus grand nombre,

selon Florus'; il auroit vu que ce fut sur la rivière de l'Adige en Italie' que le même
Marius avec son collègue Catulus y défirent plus de 200,000 de ces Cymbres, dont

i6o,coo restèrent sur la place & le reste fut fait prisonnier; quil ne paroit aucune part

qu'ils ayent été deffaits en Languedoc & qu'au contraire ils sortirent victorieux de cette

province, après l'avoir ravagée. Pour la guerre de Sertorius, comment le Languedoc

pourroit-il avoir été le théâtre d'une guerre qui se passa uniquement en Espagne? est-ce

parce que les troupes romaines qui y alloient servir traversoient la Province? A ce prix

là, sous Louis XIV la Champagne & la Bourgogne auroient été le théâtre des guerres

de Flandres & d'Alsace.

Enfin le Languedoc n'a pas été davantage le théâtre des guerres que César fit aux

Gaulois. On sait que pendant tout le tems quil employa à subjuguer les Gaules, la

Province romaine dont le Languedoc faisoit partie demeura paisible, tandis que ce

premier empereur romain portoit ailleurs ses armes victorieuses. A la vérité, il n'en

seroit pas ainsi, si le siège d'Alais, aux Cévennes, au lieu d'Alise en Bourgogne, avoit

fini cette fameuse guerre, comme l'insinue notre auteur, après un moderne* qui a

hazardé un sentiment si singulier contre toute authorité & contre César même. D'ail-

leurs il seroit faux que ce siège eut fini la guerre des Gaules, puisque César fit le siège

d'Uxellodunum après celuy d'Alesia '.

« Ce sera seulement sous les empereurs que nous verrons le Languedoc recompensé

i( de sa constante fidélité... Auguste choisira Narbonne pour y tenir en personne les

« Etats généraux des Gaules, il y fera le partage de ces vastes provinces. »

On sait bien qu'Auguste tint une assemblée à Narbonne appelée dans les auteurs du

nom de Conventus''. Qu'on doive luy donner le nom des Etats généraux des Gaules, c'est

ce qu'on ne sçauroit prouver. Si ce fut une assemblée d'Etats elle ne fut guères libre,

puisqu'Auguste y ordonna l'imposition onéreuse du cens, jusqu'alors inconnue & très

désagréable aux peuples des Gaules, déjà divisées en quatre parties du tems de César,

partage qu'Auguste ne fit que confirmer & régler & non introduire.

« On n'oubliera pas le plus heureux de tous les événemens, savoir la naissance de

« J. Ch. & la prédication de son saint Evangile... Nous suivrons la tradition de nos

(( Eglises de Languedoc qui remonte cette prédication vers la fin du premier siècle

« de l'incarnation, & qui donne pour premiers evêques, Paul à Narbonne, George au

•I Puy, Flours à Lodève, Aphrodise à Beziers, Saturnin à Toulouse, tous saints & dis-

« ciples des apôtres. »

L'écrivain a eu soin d'avertir plus haut quil se faisoit une loy de ne rien avancer qui

ressentit la fable' . On peut juger par cet endroit de sa fidélité a tenir sa promesse & si

les traditions fabuleuses ne luy sont pas plus chères que les véritez les mieux éclaircies.

En effet personne ne s'avisoit plus de douter, sur l'authenticité des actes du martyre de

S' Saturnin' que ce premier évêque de Toulouse n'ait été envoyé dans les Gaules,

sous l'empire de Dèce, au troisième siècle de l'ère chrétienne, sur l'authorité de ces

' Plutarque, tn Mario.

' Epit. 1. 68.

' Pliitaraiie & Florus, ihid.

' M. de Mandajors.

^ Hirtius, de Bell. Gall.

^ Florus, 1. 1 34.
"

Page I du Projet.

' Ruinart, Acta sincera.
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actes & sur le témoignage de Sulpice Sévère, de Fortuiiat, de Sidoine Apollinaire, de

Grégoire de Tours, &c., on étoit persuadé que Paul de Narbonne & les autres premiers

évêques des principaux sièges n'etoient pas plus anciens. Les traditions fabuleuses des

autres églises doivent-elles être préférées à des témoignages si certains?

< L'irruption des Vandales dans les Gaules fut cause que le Languedoc changea de

« niaitre. L'empereur Honorius trop foible pour se maintenir dans ces vastes provinces,

« de l'avis du sénat, les céda avec l'Espagne à Alaric & ses successeurs, rois des Visi-

« goths... aprez avoir donc expliqué l'étendue, les motifs & les conditions de la cession...

Cl car ce fut la première province (le Languedoc) dont ils prirent possession... on
'I s'étendra sur tout ce qui s'y est passé de mémorable sous les trente rois de cette

(I nation. »

L'auteur devoit compter trente trois rois Wisigoths au lieu de trente, & plus bas dix

sept qui ont été ariens, au lieu de treize, mais ce petit mécompte est peu de chose par
rapport à la cession des Gaules quil fait faire par Honorius à Alaric, de l'avis du sénat.

Cette prétendue cession est non seulement ignorée de tous les historiens contemporains,

mais elle est même contraire aux monumens qui nous restent de ces tems-là'. Passons à

une autre anecdote, elle regarde la prise de possession du Languedoc par les Wisigots

que notre historien dit être la première province des Gaules dont ils prirent possession.

Mais cela est faux, comme l'a fait voir un des plus habiles critiques' qui a prouvé que les

Wisigots étant entrés dans les Gaules l'an 412, comme alliez des Romains, après avoir

désolé la Provence & le Languedoc s'établirent à Bourdeaux, qu'ils furent contraints

d'abandonner en 414, pour se retirer en Espagne, qu'ensuite leur roy Wallia ayant fait un
traité avec l'empereur Honoré par lequel la deuxième Aquitaine depuis Toulouse jusques

à Bourdeaux leur étoit cédée, ce fut la première province dont ce roy prit possession en

418 ou 419, d'où ils ne s'étendirent dans le Languedoc que dans la suite; les Romains
en étant toujours restés les maîtres, ayant conservé la ville de Narbonne, jusques à

l'an 462, qu'Agrippin, gouverneur romain, la livra aux Wisigots'.

« On verra Rome assiégée par notre Alaric... cette malheureuse ville fut pour la qua-
(I trième fois la victime de la vengeance de nos Visigoths... Ataulphe successeur d'Alaric

" la fit saccager sans exception; il trouva dans les seules églises des richesses immenses...

« il y trouva aussi la belle & sage Placidie... la solennité des noces & le couronnement
« de cette princesse, reine du Languedoc, se firent à Narbonne... Cet agréable & nou-
« veau spectacle fit oublier la triste scène quil avoit donnée quelque tems auparavant

" dans la même ville en faisant trancher la tête aux empereurs Jovin & Sébastien. »

A quel titre le roi Alaric est il appelé ici notre Alaric, seroit-ce à cause de la cession

imaginaire que luy fait faire notre historien de la province du Languedoc par l'empereur

Honorius, car d'ailleurs il est constant que ce roi Visigot ne mit jamais le pied dans les

Gaules', encore moins dans le Languedoc & qu'il mourut en Calabre en 410''.

Le quatrième siège de Rome fait par Ataulphe n'est pas moins fabuleux dans sa

substance que dans ses circonstances % Jornandès, le seul qui en fasse mention, étant

abandonné de tous les auteurs contemporains qui ne disent rien d'un événement si

remarquable & qui le contredisent par rapport à Placidie qui fut trouvée à Rome &
emmenée par Alaric après le dernier siège & non par Ataulphe. Que si l'auteur du Projet

préfère l'authorité de Jornandès auteur du milieu du sixième siècle à celle des auteurs

originaux, il devoit faire célébrer les épousailles de cette princesse à Forli & non à

' Tillemont, iur Honorius. ' Tillemont, sur Honorius.
' Id. ihii. ' Id. ihid.

' Idnce, m Chron.
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Narbonne où il est vray qu'elles se firent. Pour celles du couronnement de cette

prétendue reine de Languedoc, elles sont de l'invention de l'historien qui altère les

circonstances de la mort des tyrans Jovin & Sébastien. Ce fut Dardane, préfet des Gaules

pour les Romains, & non Ataulphe qui fit couper la tête au premier'.

« Ces rois étoient encore ariens, mais plus jaloux d'étendre leurs Etats que leurs

« erreurs, ils laissoient aux catholiques une honnête liberté. »

L'historien a oublié sans doute la cruelle persécution qu'Evaric, roi des Wisigots',

suscita contre les catholiques de ses Etats, surtout de la Septimanie & qui coûta la vie ou

l'exil à tant d'évêques & ce qu'ils eurent à souffrir de la part du roy Alaric second, &c.

« Ces playes seront à peine fermées qu'on les verra rouvrir & des plus profondes...

« Zéma, roy des Sarrazins, après un long siège, prendra Narbonne... Charles Martel...

« s'en retournera bien fâché de n'avoir pil chasser de Narbonne les Sarrazins, quil tenoit

« assiégé depuis quatre ou cinq ans. »

Les historiens' nous asseurent que Zama, lieutenant-général & gouverneur d'Espagne

pour le calife Gesid , le véritable roy des Sarrazins & non Zama luy-mème, surprit la

ville de Narbonne dont il s'empara : que c'ait été après un long siège, c'est ce qu'on

avoit ignoré jusqu'icy, aussi bien que les quatre ou cinq années employées par Charles

Martel au siège de la même ville; on savoit seulement qu'il n'y avoit mis que cinq à six

mois, à diverses reprises \

« Le ciel réservoit à la pieté de nos evèques & au courage de nos comtes la gloire de

« s'affranchir eux-mêmes du joug des infidèles & de se donner au roy très chrétien en

« la personne de Pépin, à qui ils ouvrirent les portes de leurs villes, sous les conditions

« réciproques de protection & de fidélité, &c., conditions qui marquent non pas un

« peuple conquis & qui reçoit la loy, mais qui la prescrit en quelque manière à celuy

« qu'il se choisit pour maître... l'honneur que luy feront les trois premiers empereurs

« françois en la rétablissant dans son ancienne prérogative de royaume sous le nom de

« Gothie & de Septimanie, du reste, fidèles aux conventions stipullées avec leur père

« & ayeul. Il ne se parlera point d'impôts, ni de partage des terres... il ne sera rien

« changé dans la forme du gouvernement... On sera surpris que dans un pays long

« d'environ quatre-vingt lieues... il s'en soit élevé dix à douze (comtes), &c. envoyés

« pour y administrer les finances, &c. »

Voicy des faits tout nouveaux & des circonstances singulières. On avoit cru jusqu'icy

sur la foy des historiens que Charles Martel s'estant rendu le maître de presque tout le

Languedoc sur les Sarrazins, le roy Pépin, son fils, n'avoit fait qu'entrer dans les droits

de son père sur cette province, en s'y faisant reconnoitre. On verra icy au contraire des

évêques & des comtes (on ne sçait quels) ouvrir les portes de leurs villes à ce dernier

roy sous des conditions extraordinaires; des su]ets prescrire la loy à leur souverain &
luy promettre leur protection & celui-cy réciproquement leur promettre yîJéZifé. On y verra

le Languedoc érigé en royaume sous les noms de Gothie & de Septimanie, comme si c'estoit

seulement dès ce tems-là que la Province eut porté ces deux noms, & malgré tous les

monumens historiques de ces siècles qui nous asseurent que ce fut sous le nom d'Aqui-

taine que Charlemagne érigea ce royaume pour le roy Louis, son fils; les provinces de

delà la Loire, du nombre desquelles étoit la Septimanie ou Gothie. Mais si dans ce

nouveau royaume il ne fut point parlé d'impôts ni de partage des terres, en quoy consis-

tèrent les finances & le domaine du prince? & à quoy bon y envoyer des comtes pour

les administrer? Que deviendront ces fréquentes donations de fiefs & terres, faites par

' TiUemont, 5urHonorius. ^ Annales Metlenses & alii.

' Gregor. Turon. 1. 2, c. 25. • liid.
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les premiers rois de la deuxième race aux églises, aux monastères, &c. ? S'il ne fut rien

changé dans le gouvernement, à quoy bon les assemblées & les capitulaires qu'on y
faisoit pour le règlement & la réformation de l'Etat? cela surprendra plus sans doute

que devoir dix ou douze comtes dans un pays qui comprenoit une quinzaine de diocèses,

tandis qu'on sçait que suivant l'usage de ce tems-là, chaque diocèse étoit gouverné par

un de ces comtes.

On s'arrêtera moins à discuter les deux dernières époques; les faits rapportés dans le

Projet étant énoncés d'une manière trop générale, on se contentera de remarquer, en

finissant ce mémoire déjà assés long, pour donner une idée du travail de l'auteur, quil

est vray quil y a eu de grands différens entre les archevêques & les vicomtes de Nar-
bonne, mais cela n'a jamais été à cause du patronage de cette église, prétendu par les

vicomtes, comme il l'asseure, mais plustost à cause de l'hommage prétendu par les arche-

vêques, qui n'ont jamais disputé aux comtes de Toulouse le titre de duc de Narbonne, à

moins que l'auteur ne mette de ce nombre Simon de Montfort qui véritablement fut en

dispute là dessus avec l'archevêque Arnaud, dans le tems que l'armée des croisés s'estoit

emparée des états du comte Raymond, mais dont la querelle fut bientôt terminée à l'avan-

tage de Simon. Au reste les guerres de religion que l'auteur fait durer plus de 200 ans

dans la Province, sous l'époque des comtes, furent terminées en moins de trente.

L'historien a encore eu tort de mettre Charles Dauphin, qui fut ensuite roy sous le

nom de Charles VII, au nombre des gouverneurs qui ont pillé les villes & la bourgeoisie

de la Province. Il est vray que le Languedoc fit de grands efforts pour le rétablir entiè-

rement sur le thrône de ses ancestres & quil y réussit. Mais aussi il n'est point de roy

de France auquel la Province doive plus de reconnoissance pour la conservation de ses

privilèges & de ses' libertés & pour plusieurs autres bienfaits qu'elle en receust.

Pour ce qui est du différend d'entre le pape Boniface & le roy Philippe le Bel, dans

lequel l'auteur ne peut se dispenser d'entrer, on voudroit sçavoir d'où il a tiré que le

vicomte de Narbonne fut un de ceux qui firent ce pape prisonnier à Anagnie. (Fonds

de Languedoc, t. 181, fol. 71-78.)

12. — Arrangement à faire pour l'impression de l'Histoire de Languedoc.

[Autographe de dom Vaissete. — 1726 ou 1727.]

Sçavoir de Nosseigneurs les Estats, s'ils souhaitent des vignettes & des fleurons en

taille-douce à tous les livres qui composent l'ouvrage, aussi bien que la lettre qui doit

commencer la matière de chaque livre. C'est une dépense extraordinaire & qui ne peut

regarder que les Estats; car outre les gravures de toutes ces planches, il y aura encore

le tirage tant des vignettes que des fleurons & lettres qu'il faudra tirer séparément.

Pour faire quelque chose de propre, on pourroit mettre seulement à la tête de chaque

volume une vignette qui contiendroit le sujet le plus marqué dudit volume, & mettre

aux autres livres du même volume qui commenceront en page, des vignettes gravées

exprès en buys, aussi bien que les fleurons & lettres qui doivent commencer la matière

de chaque livre; & en ce cas, le libraire pourra se charger de ces ornemens, fournir de

beau papier fin d'Auvergne & les caractères neufs & beaux, moyennant la somme
de i5 livres chaque volume en blanc, pourvu que les Estats en prennent jusqu'au nombre

de 400 ou 5oo exemplaires, que nos dits seigneurs des Estats seront suppliez de payer

d'avance, lorsque chaque volume commencera; & à condition encore qu'ils voudront

bien se charger des cartes du pays, plans des villes, monumens & autres singularitez, s'il

y en a, & le libraire se chargera du tirage d'iceux, pourvu que les dites planches luy

restent en propre, après l'ouvrage. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. I23.)
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i3. — Traité passé entre M. de Montferrier £.- Jacques Vincent, imprimeur-

libraire, pour l'impression de l'Histoire générale de Languedoc, le g oc-

tobre 17275 sanctionné par les États le iZ janvier 1728.

1° h'Histoire Je Languedoc doit être imprimée in folio, sur papier carré fin d'Auvergne

le plus beau, conforme à l'échantillon paraphé, en caractère saint-augusdn, tel qu'il a

été employé à l'édition de saint Cyrille '. On ne se servira que de papier de même gran-

deur, pour éviter toute jalousie de préférence dans la distribution des exemplaires qui

sera faite par les Etats.

2° Le caractère destiné aux preuves sera du cicéro, tel quil est employé dans l'impres-

sion des additions dudit ouvrage.

3" Le sieur Vincent fera tous les frais de la dite impression, moyennant la cession du

privilège de la Province', lequel lui a été cédé à l'instant.

4" Les Etats feront les frais des gravures pour les vignettes, cartes & autres monumens
de toute espèce; on en remettra les planches au sieur Vincent qui se chargera du papier

& du tirage & les planches lui resteront.

5" La Province prendra deux cents exemplaires que le sieur Vincent s'oblige à lui

fournir en blanc, à raison de 14 livres le volume, dont la moitié sera payée d'avance &
le reste en retirant les exemplaires.

6" Le sieur Vincent sera obligé de travailler à l'impression du premier volume sans

aucune discontinuation, dès que les Pères Devic & Vaissete lui remettront le manuscrit.

7° Il sera fourni par les Etats au sieur Vincent huit culs de lampe ou fleurons de

différentes manières, en buis, pour servir pendant tout l'ouvrage.

[Enfin, comme dernier article, ces conventions faites pour le premier volume, devaient

servir pour tous les autres.]

(Archives départementales de l'Hérault; transcrit à la suite de la délibération des Etats

du l3 janvier 1728; reproduit dans VIntroduction bibliographique à VHistoire générale de

Languedoc, par M. Thomas, dans les Publications de la Société archéologique de Mont-

pellier, n. 21, pag. 387-388.)

14. — Êpitre dédicatoire de l'Histoire générale de Languedoc aux Etats

de la Province, par les auteurs. [Décembre 1727-ianvier 1728.]

Il existe dans le manuscrit 181, fonds de Languedoc, une première ébauche de cette

Epitre, de la main de dom Vaissete; puis une seconde rédaction développée, & chargée

de corrections, & en troisième lieu une mise au net, toujours de la même main & portant

seulement trois ou quatre ratures. (Fol. i ig-i 20.) Nous donnons ici cette mise au net (A),

en l'accompagnant de la transcription définitive (B) par un copiste calligraphe (Ibid.,

fol. 121-122), la même qui fut présentée aux États de Languedoc par les auteurs, ainsi

qu'il résulte de la note ajoutée au bas par M. de Montferrier, syndic-général de la

Province. En comparant cette dernière rédaction avec le texte imprimé placé en tète

du premier volume de VHistoire de Languedoc, on peut voir les quelques remaniements

' C'est l'édition de S. Cyrille de Jérusalem, pré- ' Le privilège du roi pour l'impression de VHis-

parée par dom Touttée, & publiée après sa mort tolre de Languedoc avait été accordé aux Etats le

par dom Prud. Maran ; Paris, imprimerie de Jac- 25 septembre 1727.

(jues Vincent. 1720, in-folio.
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qu'y fit M. de Montferrier & dont il parle dans une lettre à dom Devic, du 20 jan-

vier 1728 '.

A. Rédaction de dom Vaissete, (Autographe.)

Nosseigneurs, l'ouvrage que nous avons l'honneur de vous présenter, vous appartient

par toute sorte de titres. Nous l'avons entrepris par vos ordres; un grand prélat, pré-

sident de votre assemblée, en a conceu & favorisé le dessein; c'est aux soins & à la

protection de son illustre successeur qu'on eu doit l'exécution, & vous en faites le

principal objet.

Ce sont en effet les trois Ordres de la Province, qui, séparément ou en commun,
fournissent la matière la plus abbondante de cette histoire; on y parle d'un grand

nombre de prélats qui ont illustré leur patrie par leur sainteté, leur science & leurs

éminentes qualités; on y fait revivre cette ancienne noblesse, qui s'est toujours distin-

guée par sa valeur & par ses services; & on y traite en détail les fréquentes révolutions

qui sont arrivées soit dans le gouvernement politique des villes de la Province, soit

parmi les peuples des differens diocèses qui la composent.

Ce qui s'est passé de plus mémorable dans vos assemblées depuis un temps très reculé

fournit encore un champ vaste & fécond; il nous donne occasion de faire connoître

le zèle de vos devanciers pour la religion, les services qu'ils ont rendus à l'Etat, les

dépenses immenses auxquelles ils se sont livrés pour les besoins & le soutien de la

couronne, la protection dont ils ont honoré les sciences & les beaux arts, leur atten-

tion à faire fleurir le commerce, leurs soins pour procurer l'abbondance dans le pays,

pour y entretenir la paix & la tranquillité & pour veiller à sa seureté & à sa conservation,

de même qu'à celle du reste du royaume, & enfin leur application pour la construction

ou l'entretien de ces ouvrages publics qui font la gloire & l'ornement de la Province,

& qui rappellent le souvenir des Romains, ses anciens maîtres, qui ont pris soin de

l'embellir par tant de monumens célèbres.

Dignes héritiers de tels ancêtres, vous marchés sur leurs traces & vous êtes animés du

même esprit; comme eux, vous n'avés a cœur que le bien commun, la gloire de la nation,

& l'amour de la patrie. C'est dans cette veiie que vous vous appliqués sans cesse à pro-

curer au pays tout ce qui peut luy être honorable ou avantageux & que vous donnés

toute votre attention pour le maintenir dans les privilèges singuliers, dans lesquels ses

peuples ont mérité d'être conservés jusqu'à nos jours par leur fidélité & par leurs

services.

Vous imités en cela. Nosseigneurs, la sage conduite de vos prédécesseurs, & comme
vous vous réglés sur leurs démarches, vous exécutés aujourd'hui ce qu'ils ont voulu

tenter autrefois; les procès-verbaux de vos assemblées font foy du dessein qu'ils avoient

de faire rassembler en un corps tous les titres dispersés qui pouvoient regarder les

intérêts de la Province ou de chacun de ses Ordres. En procurant cette histoire, vous

accomplisses leurs désirs, puisque nous avons mis notre principal soin à ramasser tous

les anciens monumens que nous avons pu déterrer, & qui peuvent intéresser le Lan-

guedoc en général ou chacun de ses membres eu particulier.

Nos recherches ont été heureuses & nous pouvons espérer par nos découvertes de

donner une face toute nouvelle à l'Histoire de la Province. Nous souhaiterions seule-

ment par l'exécution être en état de justifier le choix qu'on a fait de nous pour un

' CorreSponJance, rt. ^!i. Cf. la lettre du même celle de M. de Joubert à dom Vaissete, du 8 jan-

au même, du 24 décembre 1-127, •l'iJ- n. ^'i, & »'« '7^8> '*"'• "• 44-
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travail si important & si considérable; nous osons du moins nous flater que personne ne

l'auroit entrepris avec plus d'ardeur & de désintéressement, avec un amour plus sincère

de la vérité & avec une passion plus forte de vous persuader que nous sommes, &c.

B. Rédaction collective de dom Devic & dom Vaissete.

A Nosseigneurs des Etats de Languedoc, — L'ouvrage que nous avons l'honneur de

vous présenter vous appartient par toute sorte de titres. Nous l'avons entrepris par vos

ordres. Un grand prélat, président de vos assemblées & passionné pour l'honneur & les

intérêts de la Province en a conceu & proposé le dessein; son illustre successeur égale-

ment respectable par sa naissance & par ses éminentes qualités l'a soutenu & en a favorisé

l'exécution; ce sont enfin les trois Ordres de vos Etats qui en font le principal objet.

Tous ces motifs nous ont engagés. Nosseigneurs, à le mettre sous votre protection, le

sujet semble la mériter par luy-même; c'est l'histoire de votre Province, l'une des plus

belles portions du royaume & la plus féconde en événemens célèbres; c'est le riche

thrésor de vos chartes, & le recueil précieux des titres sur lesquels sont fondés les droits

& les prérogatives qui distinguent si glorieusement le Languedoc des autres provinces

de France & qui ne sont pas moins des marques de l'affection de ses souverains à son

égard que des récompenses honorables de la fidélité inviolable de ses peuples. Ce sont

les annales de vos assemblées, que nous avons recueillies avec toute l'exactitude & la

précision que demande un sujet si important.

C'est dans ces actes publics que vous trouvères. Nosseigneurs, les services éclatans

que vos illustres & respectables prédécesseurs ont rendus à nos rois, au royaume & à

l'église; les secours extraordinaires, toujours proportionnés à l'affection & à l'amour

des peuples, qu'ils ont fournis pour le soutien de la couronne & pour les besoins de

l'Etat; leur attention à faire fleurir dans la Province la religion, les sciences, les arts &
le commerce; à faire régner la paix & la police dans les villes, à réprimer le désordre

& récompenser le mérite; à rendre les chemins publics, commodes & aisés, à conserver

& réparer les édifices anciens, dignes monumens de la grandeur & de la magnificence

romaine, leur fermeté à soutenir leurs droits, sans blesser ceux du prince, leur applica-

tion à observer les règles de la justice & de la charité dans les impositions publiques,

leur étude à soulager les peuples, à les occuper utilement pour eux & pour l'Etat, en un

mot, à ne rien oublier pour les rendre heureux & tranquilles.

Illustres descendans de tels ancêtres, vous êtes animés du même esprit; comme eux,

vous n'avés d'autre objet que le bien commun, la gloire de la nation & l'amour de la

patrie. C'est en marchant sur leurs traces que vous avés porté vos veiies à exécuter le

dessein qu'ils avoient eu autresfois de faire rassembler en un corps tous les titres dis-

persés qui pouvoient regarder les intérêts de la Province ou de chacun de ses ordres.

En procurant cette histoire, vous remplisses leur intention. Trop heureux si notre

ouvrage pouvoit mériter votre approbation, & si nos recherches & nos découvertes

pouvoient justifier le choix que vous avés fait de nous pour un travail aussi important.

Nous osons du moins assurer que personne ne l'auroit entrepris avec plus d'ardeur

& de desintéressement, avec un amour plus sincère de la vérité qui est le caractère

propre de l'histoire, & avec une passion plus forte de vous persuader que nous sommes

avec un profond respect. Nosseigneurs, vos très humbles & très obéissans serviteurs.

(Pas de signatures.)

Cette épitre a esté liie aux Etats au mois de janvier 1728 & unanimement aprouvée.

MONTFERRIEH.
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l5. — Traité particulier entre dom Devic £,• dom Vaissete if Jacques Vincent,

[28 avril 1728.]

Nous soussignez, frère Claude Devic & frère Joseph Vaissete, prêtres religieux béné-

dictins de la congrégation de S' Maur en l'abbaye S' Germain des Prez, d'une part,

& Jacques Vincent, imprimeur libraire, demeurant à Paris, vis à vis l'église de S. Sé-

verin d'autre part, sommes convenus entre nous des articles suivans, par forme de

police, sous seing-privé.

1° Nous dits religieux promettons de fournir au dit Jacques Vincent la copie approu-

vée par un censeur royal de l'Histoire manuscrite de la Province de Languedoc, que
nous avons composée; & moy, dit Jacques Vincent, m'engage d'imprimer la dite His-

toire, volume par volume, jusqu'à la fin, suivant les conditions portées dans les conven-

tions que j'en ay faites avec monsieur de Montferrier, syndic général de la Province de

Languedoc, stipulant au nom des Etats-genéraux de la dite Province.

2" Moy dit Jacques Vincent promets en conséquence aux dits religieux de leur donner,

après l'impression de chaque volume, le nombre de quatre vingts exemplaires, dont

moitié en blanc ou en feuilles & l'autre moitié, reliés.

3° Moy dit Jacques Vincent promets de plus de payer comptant aux dits religieux,

pendant le cours de l'impression de chaque volume & à leur volonté, la somme de trois

cens livres pour chacun des dits volumes, & il sera libre à nous dits religieux de prendre

la dite somme en argent ou en livres, à notre choix.

4° Moy dit Jacques Vincent m'engage d'accélérer l'impression de chaque volume &
sans interruption, d'imprimer au moins un cahier par semaine, de fournir aux dits reli-

gieux toutes les épreuves qu'ils demanderont pour la correction de leur ouvrage & de ne

tirer que lorsque j'en auray la permission par une feuille signée & paraphée par les dits

religieux, leur promettant de leur fournir, outre les dits quatre-vingts exemplaires,

deux exemplaires des bonnes feuilles, à mesure qu'on les tirera.

5° Il est convenu entre nous, que le présent marché n'aura lieu que pour la présente

& première édition, & que moy dit Vincent n'en pourrai faire une seconde édition

sans le consentement des dits religieux, avec lesquels je concluerai alors un nouveau

traité.

6° Que supposé que les dits religieux aient besoin de quelques exemplaires de la dite

histoire, moy dit Vincent, promets leur en fournir jusqu'au nombre de vingt cinq au

prix de la Province.

Fait double entre nous, à Paris, le 23 avril 1728. Fr. Joseph VaiîSETE. Fr. Claude
Devic. Vincent. (F. Lang., 181, fol. 124.)

16. — Mémoire des frais des desseins (sic) &< gravures de THistoire

de Languedoc.

A. — Frais des gravures du i" volume. Report. . . 2,000'

Recette. Reçu âi\ mêine, le i" décembre 1728, i,5oo

A. Reçu de M. Bonnier, le i^décem- Somme totale. . . 3,5oo'
bre 1727, la somme de millelivres, cy 1,000' n j 1 i. r

' '.
.

. /
. Reçu de plus, en octobre 1720, 5oo

Reçu du même, le i5 juin 1728, i,ooo

A reporter. . . . 2,000'
Total 4,000'
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Vé,epe

Au sieur Jachson, pour avoir gravé en

bois une vignette & trois culs-de-

lampe, dudit jour \" décembre, sui-

vant sa quittance,

Au sieur Humblot, graveur, pour quatre

planches en cuivre d'anciennes ins-

criptions, suivant sa quittance dudit

jour.

Au sieur Tardieu, pour la vignette des

Preuves ,

Au sieur Jachson, pour deux autres

culs-de-lampe,

A M. Humblot, pour un dessein de vi-

gnette & lettre grise,

A M. Jachson, pour un grand fleuron,

A M. Gazes, pour sept desseins de vi-

gnettes & autant de lettres grises, &
un fleuron,

A M. Humblot, pour un dessein de vi-

gnette & lettre grise,

A M. Cochin, pour la gravure de deux

vignettes & lettres grises du i''' &
4'" livres,

A M. Jachson, pour deux culs-de-lampe

A M. Tardieu, pour deux vignettes 8c

lettres grises.

Le 8 septembre, au sieur Cochin, pour

une vignette & sa lettre grise.

Le 26 septembre, au sieur Evespy, pour

quatre planches du pont du Gard &
antiquités de Nismes,

Au sieur Nolin
,
pour le dessein de la

carte de la Gaule Narbonnoise,

Au sieur Cochin, pour la vignette du

VI<^ livre 8c la deffaite du duc Didier

(il a 10 livres d'avance).

Au sieur Rigaud ,
pour le dessein 8c

gravure de la vignette 8c lettre grise

des Notes,

A M. Tardieu, pour deux vignettes 8c

lettres grises,

A M. Delond, pour un dessein de vi-

gnette 8c lettre grise.

Au sieur Cochin, pour une vignette 8c

lettre grise,

A M. de Bercy, pour la gravure de la

carte de la Gaule Narbonnoise,

Au compositeur, pour étrennes.

Au sieur Cochin, pour la vignette 8c

lettre grise du VU' livre.

Au sieur Rigaud, pour avoir retouché

la vignette du port de Cette,

A reporter. . .

80

4^

36

36

290

36

280

3o

140

260

i,83o

78

40

170

l32

12

140

60

DEUXIEME SERIE.

Report. . . 3,012'

Au sieur Nolin, pour l'enluminure de

la carte, à 2' 10* le cent, 3i

Au sieur Cochin, pour la vignette des

Ktats 8c sa lettre grise, 8c la Minerve

du frontispice, 200

Le 24 décembre 1729, au sieur Lucas,

pour la planche de la Maison-Quar-

rée de Nismes, 9°

Étrennes aux imprimeurs.

Au sieur Lucas, le 3 mars, pour l'am-

phithéâtre de Nismes,

Au même, pour le temple de Diane, le

21 mars i73o.

Au même, pour le pont du Gard, le

23 août 1 730,

3,35i'

6

90

90

90

Total" 3,628

Compte arrêté avec M. de Montferrier, syndic

général de la Province, à qui nous avons fourni

notre Mémoire des fraix 8c resté quitte, le.... no-

vembre 1730.

Fr. Jos. Vaissete.

B. — Fraix des graveures du 2' volume.

Recette,

Reçu le 27 juin i73o, 1000'

Le 22 décembre 1731, par mandement
de Mgr l'Archevêque de Narbonne,

du 3i dudit mois, 1000

Le 2 juin 1732, par mandement dudit

seigneur, 100

Le 3 juillet 1 732, par mandement dudit

seigneur, 1000

Total 3,100'

Dépense,

Au sieur Nolin, pour la carte du royaume

de Septimanie, le 19 juin i73i, 78'

Port du paquet du Portail de Saint-

Sernin de Toulouse, 1 9'

Pour le dessein de ce portail, 1 3 11

Port de lettres, 1 4

Au sieur Cochin, pour la vignette 8c la

graveure des Preuves, i 20

Au sieur Gazes, pour cincj desseins d;

vignettes 8c lettres crises, 200

Au sieur Nolin, pour la carte de la

Terre Sainte, 48

Port de lettres, r I

3,012'

A reporter.

' Ce total esl erroné; il faut 3,668' 5',

456'
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Report. . . 436' 5'

Avancé au sieur Cochin, ce 27 jan-

vier 1732, 240

Aux héritiers du sieur Bercy, 3o

Au sieur Cochin, pour le reste des qua-

tre premières vignettes & lettres gri-

ses, le 27 février, 32o

Au sieur Parmantier, pour la graveure

de la lettre du tombeau des comtes de

Toulouse, 24
Au même, pour la carte de la Terre

Sainte, 5o

Au sieur Cochin, pour la vignette &
lettre grise du XV' livre, 140

Au sieur Parmantier, pour la carte du

royaume de Septimanie, 100

Au sieur Cochin, le 3* septembre, pour

une vignette & lettre grise, 149

Au sieur Nolin, pour l'enluminure de

la carte du royaume de Septimanie, 3i ;V

Etrennes aux imprimeurs, 11

A M. Cazes, pour le reste des desseins,

le 4 janvier 1733, 100

Au sieur Cochin, pour une vignette &
lettre grise, le 16 janvier, 140

Au même, pour deux planches des mo-
numens du tombeau des comtes &
du mausolée de Saint Sernin, ledit

jour, 140

Au même, le |3 mars 1733, pour les

deux dernières vignettes & lettres

grises du 2' volume, 28^

Au sieur Nolin, pour l'enluminure de

la carte de la Terre Sainte, |5'

Mémoire [récapitulatif]' des fraix ijui ont été fait<

pour les desseins £* graveures du 2*" volume de

rHistoire de Languedoc & autres dépenses.

Au sieur Cazes, peintre, professeur de

l'Académie & dessinateur, la somme
de 400', payée pour les desseins de

10 vignettes & d'autant de lettres

grises, suivant ses deux quittances du

27 août 1731 & 4 janvier 1733, cot-

tées n"* i & 2, cy 400

Au sieur Cochin, graveur, la somme de

1400', pour la graveure des dites 10 vi-

gnettes 8c lettres grises, suivant six

de ses quittances cottées 3, 4, 5, 6, 7

8 , du 18 août i73r, 27 janvier,

9 juillet & 3 septembre 1732 8c des

16' janvier 8c 3' mars I733, cy 1,400

A reporter. . . i ,800'

' Total 2,3i8' lo'.

* Ceci est, comme on le voit, la répétition par groupes &
Avec quelques additions du compte précédent des frais faits

pour le 3' volume.

P..eport. . . I ,800'

Au même, la somme de 140' pour avoir

gravé les deux planches des tombeaux
des comtes de Toulouse Se du mauso-
lée de Saint Sernin, suivant sa quit-

tance du 16 janvier 1733, cottée

n°9, cy i.-^o

Au sieur Nolin, géographe, la somme
de 126', pour avoir dessiné les deux
cartes du royaume de Septimanie &
de la Terre-Sainte, suivant ses deux
quittances, cottées n°' 1 o & 11, du

19 juin 1731 81 4 janvier 1732, cy 126

Au même, pour l'enluminure de la carte

de Septimanie 8c pour l'enluminurede

la carte de la Terre Sainte, suivant

ses quittances cottées n'" 12 8c 1 3, 46
Aux héritiers du sieur Bercy, graveur

en lettres, & au sieur Leparmiintier,

aussi graveur en lettres, la somme de

190', pour avoir gravé les dites deux

cartes, suivant leurs quittances cot-

tées n"' 14, i5, 16 81 17, des 17 fé-

vrier, i"mars, 20 may & 2'' aoust

•732, cy ipo

Au dit sieur Leparmantier, la sommede
24', pour avoir gravé la lettre de la

planche des tombeaux des comtes de

Toulouse, suivant sa quittance du

27 mars 1732, cottée n" 18, cy 24
Report, 23o2' i3" 6'l

Pour le dessein du portail de la façade

de l'église de Saint Sernin deToulouse 20

Ktrennesaux épruvistes 8(auK garçons

d'imprimerie, 24

Pour port des paquets & de lettres, pour

nous fournir de livres qui nous

étoient nécessaires 8c autres dépenses 400

Total 2.77°' '7'

Sur quoy nous avons receu, le 27 novembre 1 73o,

le 22 décembre 1731 , le 21 juin 8i le 3' juillet 1732,

par quatre difTérens mandemens, la somme de

3ioo'.

Partant, il nous reste entre les mains la somme
de 329' 2' ô"*, dont nous tiendrons compte sur les

frais des graveurcs du 3* volume, cy 329' 2*6**

A Pans, le 28 octobre 1733.

C. ^ FbaiX UE GRAVÛIIES du 3'' VOLUME.

Recette.

Reçu le 17 août 1734, par mandement
de Mgr l'archevêque de Narbonne,

sur M. Lamouroux, i,coo'

A reporter. . . 1,000'

Introd,
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Report. . .

Reçu le 3i octobre 1 ySâ, pareille somme

de 1000' pour les dits frais des gravu-

res, suivant le mandement de Mon-

seigneur de Narbonne, du 20 de ce

mois, sur le même,

i,ooo'

1 ,000

[2,000]

Dépense.

rayé le 4*' janvier lySS au sieur Cochin,

pour la graveure de la première vi-

gnette & lettre grise du 3' volume.

Au même, le 12' d'avril, pour la gra-

veure de la deuxième vignette Si. let-

tre grise du même volume,

A M' Cazes, le 1 9 juin, pour le dessein

de cinq vignettes & lettres grises du

3' volume.

Au sieur Cochin, le 6' juillet, pour la

graveure de deux vignettes & autant

de lettres grises,

Au sieur Cochin, le 29 mars 1736, pour

la graveure d'une vignette &. lettre

grise.

Pour dessein de sceaux,

A M'' Cochin, le 23 may 1736, pour la

graveure d'une vignette & lettre grise

Au même, le i5 octobre 1736, pour la

graveure d'une vignette & lettre grise

Au sieur Lucas, le 28 octobre 1736, pour

avoir gravé le pont Saint-Esprit &. la

tour Magne,

A M' Cazes, le 4 novembre 1736, pour

les desseins des cinq dernières vignet-

tes &. lettres grises du ^ volume,

A M"^ Cochin, le 27 décembre 1736,

pour la graveure de deux vignettes &

leurs lettres grises.

Au même, le 27 janvier 1737, pour la

graveure d'une vignette & lettre grise

Total

140

140

140

6

140

140

1 5o

14c

Mgr l'archevêque de Narbonne, du

I 9 du même mois,

Reçu le 8' janvier 1740 pareille somme

de 1000', par mandement deMgrl'ar-

chevêque de Narbonne du 29 décem-

bre 1739,

Reçu le 9" janvier 1741, la somme de

5oo', par mandement de Mgr l'arche-

vêque de Narbonne, du 29 décembre

'74°.

Compte arrêté & fourni à M'' Joubert, syndic de

la Province, le 27 septembre 1737; il me reste en-

tre les mains la somme de 359' 2" 6'', que j'em-

ployeray aux fraix des graveures du 4' volume.

Fr. Joseph Vaisscte.

D. — Frais des cnAVEunES du 4*^ volume.

Recette.

Reçu de M. Lamouroux, le 3o septem-

bre 1738, par un mandement de

1,000'

1,000

Total 2,5c

Dèpeme.

Le i5 mars 1739, à M' Cochin, pour

la première vignette & lettre grise du

4' volume, '4°

Le 8' avril 1739, à M' Cazes, pour les

desseins des trois premières vignettes

& lettres grises
,

' ^o

Le il octobre 1739, à M" Cochin, pour

la deuxième & troisième vignettes du

4'' volume, ^°°

Le 1" janvier 1740, au sieur Noliii,

géographe, pour le dessein de la carte

de la Languedoc,

A M'' Cazes, le 22 janvier 1740, pour

le dessein de trois vignettes & autant

de lettres grises.

Au sieur Cochin, le 24 mars 1740, pour

le tombeau de Philippe le Hardi,

Au sieur Cochin, le %' may 1740, pour

deux vignettes & lettres grises,

Au sieur Lucas, pour les quatre plan-

ches de la cathédrale d'Albi , le

1 I septembre 1740,

Au sieur Parmantier, pour la graveure

de la carte de la Languedoc, le 23 oc-

tobre 1740,

A M'' Cazes, le 28 octobre 1740, pour

deux desseins de vignettes,

Au sieur Lucas, le 27 décembre 1740,

pour les trois planches de la cathé-

drale de Narbonne,

Payé le 18 mars 1741 à M' Cochin,

pour deux vignettes & lettres grises,

&. le vœu de Charles VI aux Carmes

de Toulouse,

A M. Cazes, le 18 may 1741, pour le

dessein des deux dernières vignettes

du 4" volume,

A M. de Poilli, le 21 may 1741, pour

la graveure de h vignette & la lettre

grise des Preuves,

Au sieur Cochin, le 2 août 1741, pour

deux vignettes & lettres grises,

A reporter. . . 2,689'

u

40

3oo

400

80

140

280
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Report. . . 2,689'

Au sieur Parmantier, le 20 août, pour

avoir enluminé les exemplaires de la

carte, 39

A M' Cochin, pour la Minerve qui est

au frontispice, le 22 octobre 1741, 48

Total 2.776'

Suivant le compte arrêté avec M. de Joubert

,

syndic de la Province, le 22 septembre de l'an 1 737,

des fraix du 3' volume, je suis redevable de la

somme de 359'.

Somme totale de la recette 2,809'.

Partant, je suis redevable à la Province de la

somme de 83', que j'employeray pour les fraix des

graveures du 5" & dernier volume.

A Paris, le 10 juillet 1740. Fr. Jos. Vaissete.

E. — Fhaix des Graveures du 5' volume.

Recette.

Par le compte que j'ay rendu, le 10 de

juillet de l'an 1742, des fraix des

desseins & graveures du 4' volume, il

me reste entre les mains la somme de 83'

Reçu depuis de M. le thrésorier de la

Bourse, par des mandemens de Mon-
seigneur l'archevêque de Narbonne :

Du 22 décembre 1742,

Du 12 de mars 1744,

Du 12 d'avril 1 745 ,

Somme totale de la recette. . . 3,o83'

1,000

1,000

1,000

Dépense.

1° Payé à M. Cazes, directeur de l'Aca-

démie de peinture & de sculpture, la

somme de 440', pour les desseins de

onze vignettes 81 leurs lettres grises du

5' volume, suivant ses quittances du

20 janvier 1 743, du 26 janvier 1 744,

du |5 juillet 1744, du 6 de janvier

174.5, 7' mai 1745, & cottées n"" 1,

2, 3, 4 & .5, cy 440'

2" Payé au sieur Cochin le père la

somme de 1640', pour avoir gravé les

dites onze vignettes & lettres grises,

suivant ses quittances du 3* avril

1743, .5' février 1744, 3'' septembre

1744, 14 janvier 1746 & 11 juin

1745, & cottées n°' 6, 7, 8, 9 & 10, cy 1 ,540

3° Au même, pour avoir gravé les trois

planches d'entrées de rois & de prin-

ces dans Toulouse, la somme de 226',

suivant sa quittancedu 22 mars 1746

cottée n° I I, cy 2 25

4° Au même sieur Cochin, la somme de

600', pour avoir gravé les huit plan-

ches des sceaux de l'ancienne no-

blesse de la Province, suivant ses

deux quittances du 1 1 de juin & du

26 de juillet 1740, & cottées n°' 11 &
1 2 , cy 600

5° Au sieur Lucas, la somme de 23 1",

pour avoir gravé les trois planches

de la cathédrale de Toulouse & de la

cathédrale du Pui, suivant sa quit-

tance du 5' may 1 745, & cottée n" 1 3,

cy, 23 1

Somme totale des dépenses. . . 3,-36'

Partant, reste la somme de 47' que j'ay employée

pour faire dessiner les sceaux de l'ancienne no-

blesse, gravés dans les huit planches de ce S*" vo-

lume, & j'y ay employé une somme beaucoup plus

considérable; mais comme j'ay négligé d'en tenir

un compte exact & d'en retirer les quittances des

dessinateurs, je ne sçaurois marquer par ensemble à

quoy elles se montent, sans compter les faux fraix,

A Paris, le 28 août 174."). — Fr. Jos. Vaissete.

(Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 171-176.)

17. — Extrait des registres des délibérations prises par les gens des trois Etats

du pais de Languedoc, assemblés par mandement du Roy en la ville de

Montpellier, au mois de novembre 1746. [iS décembre 1746.]

Du ventlredy 23'' décembre, président Monseigneur l'archevêque primat de Nar-
bonne. Monseigneur l'archevêque de Narbonne président a dit que les Etats ayant fait

travailler depuis longtemps à l'histoire de la Province, cet ouvrage a été entièrement

achevé par le P. dom Joseph Vaissette, bénédictin de la congrégation de Saint-Maur qui
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a travaillé pendant plus de trente ans avec la plus grande assiduité & les plus grandes

recherches
;
que cet ouvrage est extrêmement approuvé par le public & surfout par les

sçavans, quil fait beaucoup d'honneur aux Etats par les ordres desquels il a été entrepris

& à celuy qui en est l'autheur, & quil est aussy très utile, soit pour le général de la

Province, soit pour un grand nombre de particuliers, qui en ont fait usage avec succès

dans plusieurs affaires^ que le P. dom Vaissete a déjà commencé à travailler à un volume

de suplément, contenant l'histoire de la Province en forme d'annales, sous le règne

de Louis XIV, & une description abbrégée des principales villes & lieux, suivant la

délibération qui en fut prise le 25'" février dernier & quil paroit juste de lui témoigner

combien les Etats sont satisfaits de sou travail, en lui assurant par forme de pension

viagère, la somme de mil livres, que la Province luy a ci-devant payée pendant le temps

quil travailloit à l'Histoire.

Sur quoy les Etats voulant donner au P. dom Joseph Vaissette des marques de leur

satisfaction pour le travail de l'histoire générale de la Province, dont l'utilité & le

succès ont répondu à leur attente, ont délibéré de luy assurer par forme de pension

viagère le payement de la somme de mil livres, qui luy a été payée jusques icy en

le chargeant de continuer le travail qu'il a commencé pour le supplément de la dite

Histoire.

Collationné, GuiLLEMiNOT.
(Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 196-197.)

18. — Traité passé entre dom Vaissete 6- Vincent, imprimeur des Etats, pour

l'impression de l'Abrégé de l'Histoire de Languedoc. [17 février 1748.]

Nous soussignés, dom Joseph Vaissete, prêtre & religieux bénédictin de la congré-

gation de Saint-Maur, en l'abbaye Saint-Germain d'une part, & Jacques Vincent, impri-

meur-libraire demeurant à Paris vis à vis l'église de Saint Séverin d'autre part, sommes

convenus entre nous des articles suivans, par forme de police, sous seing privé, tou-

chant l'impression de l'Abrégé de l'Histoire générale de Languedoc, en six volumes, in-12,

composée par mon dit dom Vaissete.

1° Moy dit dom Vaissete m'engage de fournir sans interruption, la copie manus-

crite du dit Abrégé, aprouvée par un censeur royal au dit Jacques Vincent jusqu'à

la fin de l'impression des dits six volumes, d'en corriger les épreuves & d'en faire

les tables.

2° Moy dit Jacques Vincent m'engage d'imprimer le dit Abrégé en beau papier &
en caractères neufs de cicéro, de fournir les épreuves pour la correction & de ne

tirer que lorsque j'en aurai la permission par une feuille signée & paraphée par le

dit dom Vaissette.

3° Enfin moy dit Jacques Vincent promets de fournir & de donner au dit dom Vais-

sette, aussitôt après l'impression, quarante exemplaires du dit Abrégé moitié reliés en

veau & moitié en feuilles ou en blanc, sans compter un exemplaire de bonnes feuilles,

& de plus la somme de cent livres pour chaque volume, faisant en tout la somme de six

cens livres qu'il sera loisible audit dom Vaissette de prendre en argent ou en livres, à

son choix, à la fin de l'impression dudit Abrégé.

Fait double entre nous à Paris, ce 17 février 1748. — Vincent. — Fr. Joseph

Vaissete.

(Fonds de Languedoc, t. 181, fol. I25.)
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ig. — Avis touchant THistoire générale de Languedoc, par le R. P. Dom
Vaissete, religieux bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, 5 volumes

in-folio, proposée par souscription à Paris, che-^ Vincent, imprimeur-libraire

des Etats de la Province de Languedoc, rue Saint Severin. [i" mai 1762 '.]

Conditions pour les souscriptions.

Les souscriptions seront ouvertes au 1" mars 1702 & l'on ne sera admis à souscrire

que jusqu'au I" juillet suivant.

En souscrivant on recevra les deux premiers volumes & l'on payera, 3o livres.

En recevant les Tomes III, IV & V on donnera 3o »

Total, 60 livres.

Les souscripteurs sont priés de retirer les trois derniers volumes dans le courant de

l'année, & ils sont avertis que faute par eux de n'avoir pas retiré la totalité de l'ouvrage

dans le cours de l'année qui suivra la livraison des trois derniers volumes, ils ne seront

plus admis à répéter les avances qu'ils auront faites ; c'est une clause expresse des con-

ditions proposées.

Après le i" juillet l'ouvrage se vendra le même prix qu'il se vendoit précédemment,

c'est-à-dire, iio livres en feuilles & les volumes ne se dépareilleront plus.

Les personnes qui ont déjà les deux premiers volumes de cet ouvrage sont averties

que pendant tout le cours de cette année, on leur donnera séparément de tous les au-

tres sçavoir des 111% IV' & V' tomes pour chacun desquels, elles paieront 12 livres en

feuilles. On pourra même fournir quelques exemplaires du tome II, à ceux à qui il

pourroit manquer. (F. Lang. 181, fol. 198.)

;o. — Brevet de la pension annuelle accordée par les Etats de Languedoc à

dom Bourotîe. [Manuscrit. — lySS-iySg.]

Dettes 5- affaires, 6' chapitre, dépenses extraordinaires. — M. le trésorier de la Bourse

des Etats de la Province de Languedoc nous vous mandons & ordonnons que de l'impo-

sition qui sera faite la présente année pour les dettes & aff[aires] du pais vous payiés &
délivriés comptant le premier janvier à la somme de

pour une année de la pension à lui accordée par la délibération du 24 janvier 1758 &
pour les causes y contenues; laquelle somme a été employée dans l'état d'imposition,

article 7. — Fait à Montpellier, &c. (F. Lang. 188, fol. i2:j.)

II. — Mémoire sur le sixième volume de /'Histoire de Languedoc, adressé

à Monseigneur l'archevêque de Narbonne
,
par dom Bourotte. [v janvier

de l'an ijSS.]

Le cinquième volume de r///j<o;Vf gcnérale de Languedoc venait de paroître lorsque

dom Vaissete, bénédictin de l'abbaye Saint Germain des Prez, auteur de cette Histoire,

présenta vers le commencement de l'année 1746 à Nosseigneurs des Etats généraux de

' Imprimé in-folio tic
j^

pages.



i5o* PIECES JUSTIFICATIVES. — DEUXIEME SERIE.

Languedoc le plan d'un sixième volume qu'il jugeoit nécessaire pour completter cet

ouvrage également glorieux à la Province quil intéresse & utile au public. Son sommaire

fut lu dans cette illustre assemblée qui l'honora de son approbation & même de ses

éloges & qui fit exhorter l'auteur à remplir son projet.

II seroit à désirer pour la perfection d'une entreprise aussi importante que ce sçavant

& laborieux écrivain eut pu y mettre la dernière main, & rassembler dans ce volume les

fruits d'une étude assidue de plus de quarante années. Mais depuis ce projet formé, deux

autres ouvrages, l'Abrégé de l'Histoire de Languedoc & une Géographie historique, ecclé-

siastique & civile, ont partagé ses occupations; & sans parler des fréquentes infirmités

inséparables d'une santé affoiblie par les longues études plus que par l'âge, la composi-

tion de dix-huit volumes in-12, travail considérable, relativement au peu de temps quil

a emploie, tant pour les composer que pour veiller à leur impression, ne luy a pas per-

mis d'avancer le volume projette & a peut être contribué à abréger ses jours.

Pour satisfaire aux vœux de la Province qui attend cet ouvrage & réparer, autant qu'il

est possible, la perte du sçavant historiographe de Languedoc, les supérieurs de la con-

grégation de Saint-Maur ont fait choix de dom Bourotte, bénédictin de la même abbaye

où il s'occupe de littérature depuis près de vingt ans, lui ont remis les papiers de dom
Vaissete qui ont rapport à l'histoire de Languedoc & l'ont présenté à Monseigneur l'ar-

chevêque de Narbonne qui lui a fait l'honneur de l'agréer.

Dans la multitude d'objets qui s'est d'abord offerte à ses yeux, son premier soin a été

de chercher & de ramasser ceux du travail qu'on lui a confié. Privé du mémoire pré-

senté aux Etats en 1746, duquel il ne reste point de copie ' & qui auroit été son

meilleur guide dans l'examen de cette immense quantité de recherches de toute espèce,

il n'a pu saisir qu'avec incertitude & peut être imparfaitement les vues de dom Vais-

sete & ce n'est qu'avec peine qu'il est parvenu à voir distinctement que ce sixième

volume doit renfermer d'abord un abrégé chronologique, en forme d'annales, des prin-

cipaux événemens arrivés en Languedoc, sous le règne de Louis XIV, ensuite la des-

cription géographique de cette Province & enfin des suites détaillées des hommes dis-

tingués, qui y ont occupé les places éminentes, ecclésiastiques, militaires Se civiles.

Ces trois ouvrages, qui sont essentiels pour la perfection de VHistoire générale de Lan-

guedoc , étoient sans doute fort avancés pour Dom Vaissete, rempli des monumens his-

toriques qui ont servi à composer les cinq premiers volumes, & également familier avec

les sources où il comptoit puiser les pièces & les détails qui doivent en former la suite
;

non seulement il sçavoit où trouver les matériaux qui pouvoient luy convenir, mais en-

core il les possédoit vraisemblablement assés pour n'avoir besoin que de prendre la

plume au moment où il voudroit imprimer. C'est suivant les apparences, pour cette rai-

son, quil a très peu écrit pour le sixième volume, comme il est aisé de le voir par l'état

où il a laissé les trois ouvrages dont il est question.

Les annales de la Province sous Louis XIV sont commencées & même portées jusqu'à

la fin du dernier siècle, avec cette différence cependant, que depuis 1643 jusqu'en 1667,

le travail est complet, de façon qu'il paroit que dom Vaissete n'y auroit pas retouché, au

lieu que ce qui regarde les annales suivantes, jusqu'en 1699 n'est que préparé, c'est à

dire, que les extraits sont rangés par ordre chronologique avec les autres pièces

nécessaires & que les idées de l'auteur sont jettées, en tout ou en partie, sur des feuilles

détachées.

Il y a cependant quelques articles importans, relatifs à ces mêmes années, dont il est

surprenant quil ne se trouve pas de mention, par exemple, les établissemens des académies

' Ce mémoire n'a pu être retrouvé depuis lors, les papiers provenant de Saint-Germain des Pr(?s,

malgré toutes les recherches qui ont été faites dans déposés aujourd'hui à la Bibliothèque Nationale.
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de Nismes, de Toulouse & de Montpellier, sur lesquels il ne se présente pas même de

mémoiresj & ce qui est encore plus remarquable, la construction du canal de la jonction

des deux mers, ouvrage dont le projet & l'exécution font trop d'honneur à la Province,

pour ne pas mériter des détails circonstanciés.

Pour le reste du règne de Louis XIV, il y a un extrait d'un manuscrit historique appar-

tenant à M. le marquis d'Aubays, qui a rendu un grand nombre de pareils services à

l'Histoire de Languedoc. Ce manuscrit traite des troubles excités dans la Province par les

Camisars, au commencement de ce siècle. Il est de bonne main, contient des détails

& peut tenir lieu de beaucoup d'autres mémoires sur cet objet. Les autres événemens

de ces mêmes années, sur lesquels dom Vaissete n'a rien recueilli, sont abandonnés

aux recherches de son continuateur.

La description géographique de Languedoc est composée depuis longtems & proba-

blement avant l'impression du premier volume de l'Histoire générale, pour lequel il

paroit qu'elle a été destinée. Aussi dom Vaissete la trouvant toute préparée, a cru pou-

voir l'insérer en entier, avec quelques légères additions, dans sa Géographie historique,

où elle trouvoit naturellement sa place.

Il y a lieu cependant de croire qu'il se proposoit de revoir cet ouvrage &de l'augmen-

ter beaucoup, puisque dans l'Avertissement qu'on lit à la tête du cinquième volume de

l'Histoire générale, en annonçant cette description géographique de la Province, ilpro-

mettoit « d'y faire entrer plusieurs faits qui n'ont pu trouver place dans l'Histoire géné-

« raie, d'y rapporter l'origine & l'histoire abrégée de chaque ville & de terminer cet

« ouvrage par une table alphabétique de tous les lieux de Languedoc, où l'on peut voir

« d'un coup d'œil dans quel diocèse & dans quelle juridiction temporelle ils sont

« situés. » Comme la Géographie historique n'étoit pas susceptible de ce nouveau travail,

il se réservoit sansdoute de l'exécuter, en imprimant le sixième volume dont il s'agit, &
son continuateur doit remplir cet engagement.

Pour cet effet, & en même tems pour une plus grande précision dans la partie topo-

graphique de cette description, il seroit utile quil eut communication des plans de tous

les diocèses de Languedoc, que la Société royale des sciences de Montpellier, sous les

ordres de Nosseigneurs des Etats ont entrepris depuis longtems de faire lever sur les

lieux. Dom Vaissete dans le même Avertissement a annoncé qu'il comptoit enrichir sa

description de Languedoc des cartes géographiques gravées sur vos plans. Elles en

seroient en effet le principal ornement, & il est certain que cet ouvrage retouché, divisé

& traité relativement à ces cartes, qui tiennent lieu d'actes autentiques, puisqu'elles

sont l'ouvrage delà Province, seroit plus exact & plus précieux.

L'exactitude n'est pas moins essentielle pour la partie historique; mais il est d'autant

plus difficile de lui donner cette perfection que cet ouvrage n'est qu'un tissu de faits, de

dattes, de dénombremens & d'autresdétails semblables, dont l'auteur ne peut s'assurer par

lui-même, & sur lesquels il ne faut qu'une négligence dans les mémoires quil consulte,

ou une simple faute de ses copistes pour l'induire en erreur. Rien ne manqueroit à l'au-

tenticité de cette description, si parmi le grand nombre de gens de lettres répandus

dans la Province, intéressés à la gloire de leur patrie & par conséquent à la perfection

de son histoire, quelques uns vouloient bien, la Géographie de dom Vaissete à la main,

vérifier chacun dans son canton ce qui y est rapporté des lieux qui sont à sa connois-

sance ou à sa portée, remarquer les fautes qui peuvent s'être glissées dans cet ouvrage,

malgré la scrupuleuse attention de l'auteur, y ajouter même ses observations & les décou-

vertes qu'il pourroit faire sur l'origine, l'état actuel & les progrès ou dépérissemens des

villes, églises, monumens publics, châteaux, terres titrées & autres lieux.

Dom Vaissete se proposoit d'ajouter aux deux précédons ouvrages des suitts des arche-
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véques & évéques de Languedoc, gouverneurs, commandans, lieutenans ïk capitaines-

généraux, des premiers présidens & autres officiers du Parlement de Toulouse ou des

autres cours supérieures, des iutendans, réformateurs & commissaires, envolés par nos

roys pour l'administration ou la réformation de la justice; des séneschaux, tant des

anciennes séneschaussées que de celles qui ont été érigées dans la suite & de leurs lieu-

tenans de robbe courte, des baillifs d'espée, viguiers, châtelains, capitaines ou gou-

verneurs des places, &c.

De toutes ces suites il n'y a que celles des archevêques & des évêques des deux métro-

poles de Narbonne & d'Alby qui soient faites
;
pour le reste, il se présente un grand

nombre d'indications sans ordre & sur des papiers volans, tant des gouverneurs & lieu-

tenans-généraux que des séneschaux, châtelains & viguiers. Ces indications même, ainsi

que les suites des évêques, ne contiennent que des noms & des dattes.

Ce u'étoit pas cependant le dessein de dom Vaissete de donner de simples listes chro-

nologiques, il a annoncé plusieurs fois que ces suites seroient détaillées; dans l'Avertisse-

ment déjà cité il dit qu'elles doivent intéresser également l'ancienne noblesse de la

Province & celle de tout le royaume, & d'ailleurs ce n'est pas sans raison que parmi ses

papiers, il se trouve plusieurs portefeuilles remplis de mémoires qui ont rapport à la

généalogie & à l'histoire d'un grand nombre d'anciennes maisons & familles nobles de

Languedoc. Sans faire de cet ouvrage un nobiliaire de la Province, parce que sa nature

& son étendue ne le permettent pas, il comptoit sans doute tirer de ces mémoires tout

ce qui peut convenir au genre de travail quil avoit entrepris ; & son continuateur en

fera le même usage.

Selon le point de vue sous lequel il considère ce sixième volume de l'Histoire de Lan-

guedoc, ces deux derniers morceaux doivent représenter l'un, les fastes de la noblesse de

la Province, l'autre les archives des villes & des corps tant ecclésiastiques que munici-

paux & autres. Ainsi, comme la description géographique, la position & l'état de chaque

lieu, rappellera succinctement, mais sans rien omettre, s'il est possible, les privilèges

anciens & nouveaux des villes & communautés, leur origine, leur établissement & leur

progrès, les faits remarquables qui les intéressent, l'influence ou la part qu'elles o\\t eue

dans les événemens, communs à toute la Province, & les révolutions qu'elles ont éprou-

vées successivement, de même les suites détaillées dont il s'agit, outre les fonctions, les

droits, & les prérogatives des places éminentes, rappelleront suivant l'ordre chronolo-

gique, non seulement les noms des hommes célèbres qui les ont occupées, mais encore

les services qu'ils ont rendus à la Province & à l'Etat en général; les projets, entre-

prises, établissemens, les alliances même & les actions d'éclat soit de leurs ancêtres soit

de leur postérité, qui peuvent contribuer à leur gloire ou à celle de la Province.

Si à ces deux ouvrages on joint de même les suites des hommes illustres que le Lan-

guedoc a donnés à l'Eglise & à l'Etat, papes, cardinaux, évéques célèbres, ministres, offi-

ciers & magistrats distingués, orateurs, jurisconsultes poètes & sçavans dans tous les

genres, & enfin une table générale ou alphabétique ou chronologique de toute VHistoire

de Languedoc, dans laquelle on fasse entrer toute la substance & tout le suc de cet im-

portant ouvrage, le sixième volume ne laissera alors rien à désirer de tout ce que cette

histoire contient d'utile, de curieux & d'honorable, & réunira , sous un seul coup d'oeil,

tout ce qui intéresse la Province de Languedoc en général & en particulier chacun des

trois ordres qui la composent.

Telle est l'idée que dom Bourotte s'est formée du travail qui lui a été confié. La copie

du mémoire présenté aux Etats en 1746, qui lui a été promise par M.deJoubert, syndic-

général de la Province, dont les soins & les secours pour l'avancement de cette Histoire

ojit toujours été aussi utiles que multipliés, l'aidera encore à perfectionner cette idée,
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si elle a besoin d'être plus étendue; mais il est toujours visible par l'exposé de l'état où

il a trouvé ce travail, qu'indépendamment des recherches qu'il sera obligé de faire dans

les Bibliothèques de manuscrits, dans les dépôts publics & dans les cabinets particuliers

des gens de lettres de Paris , il a encore besoin d'autres secours, quil ne peut se procu-

rer par ses propres soins & trouver ailleurs que dans la Province même.

Il ne peut se passer, par exemple, d'extraits des délibérations des Etats tenus à la fin

du dernier siècle & au commencement de celui-ci, pour avoir les événemens qui doivent

entrer dans la partie des Annales de la Province, qui reste à faire. Il ne sera pas moins

nécessaire de consulter les registres du Parlement de Toulouse, les archives de la Cour

des Aides & de la Chambre des comptes de Montpellier & peut-être celles des deux

Bureaux des finances de ces deux villes, soit pour completter les suites dont il a été

parlé, soit pour constater quelques droits ou faits historiques, dont on ne pourroit s'as-

surer autrement. Enfin, outre les cartes géographiques des diocèses, la correction de cet

ouvrage demande des mémoires instructifs sur le canal de Languedoc, dont on pourra

même faire lever le plan, qui enrichiroit beaucoup ce volume; sur l'érection des Jeux flo-

raux de Toulouse en académie royale ; sur l'établissement de l'Académie de Nismes, sur

celuy de l'Académie royale des sciences de Montpellier, & sur un grand nombre de

lieux qui paroissent avoir été négligés dans les mémoires fournis à dom Vaissete.

Comme les gens de lettres de la Province pourront en juger, à la première lecture de la

Géographie historique, il est aisé de prévoir que la suite du travail fera naître ou décou-

vrira d'autres besoins semblables.

Monseigneur l'archevêque de Narbonne', aussi zélé pour tout ce qui peut être hono-

rable & avantageux à la Province, aux assemblées de laquelle il préside, que l'ont été ses

illustres prédécesseurs qui ont conçu le projet et favorisé les progrès de l'Histoire géné-

rale de Languedoc, voudra bien s'inlércsser & contribuer au succès de sa fin, en procu-

rant à celuy quil a honoré de son agréement pour l'exécution de ce travail, les moyens
de luy donner toute la perfection dont il est susceptible ; & Nosseigneurs des Etats géné-

raux de Languedoc, qui ont toujours regardé cette Histoire, comme leur ouvrage & qui

ont constamment secouru & protégé dom Vaissete & ceux qui avant lui s'étoient consa-

crés au même travail, ne refuseront pas les mêmes grâces au continuateur qui remplira

la même tache, »i non avec autant de talent & de lumières, du moins avec le même zèle

pour la gloire & les intérêts de la Province & avec le même désir de lui offrir un ouvraga

digne de sa protection. A l'abbaye Saint-Germain des Prez le i'' janvier lySS. — (Archi-

ves Nationales, 290.

H.748-)

22. — Canevas des Annales de Languedoc, sous le règne de Louis XIV, tracé

par dom Soulaïre^ sur le travail commencé par dom Vaissete 6* continué par

dom Bourotte. [1708.]

Notice des travaux de dom Bourotte, pour le volume à donner de /'Histoire de Languedoc.
— Le sixième volume de [l'Histoire de] Languedoc commence à la mort de Louis XIII

;

dom Vaissete pensoit qu'il falloit traiter par forme d'annales les principaux événemens

du règne de Louis le Grand. Tel est le projet que dom Bourotte a suivi autant quil lui

a été possible.

Le travail d'après l'examen des papiers, quoique assés avancé, laisse cependant beau-

coup à désirer.

' M. de Id Roche-Aymon, d'abord archevé.-jue de Toulouse & ensuite de Narbonne, depuis lySa.
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Arrêts
à recueillir.

Mémoires
manuscrits

;

extraits à faire.

Arrêt à copier
dans le Recueil

des arrêts

imprimés ;

4 septembre
i65i.

1643. Cette année, excepté ce qui concerne la révolte des croquans, quelques arrêts

du Parlement de Toulouse, les affaires des religionnaires, & leurs synodes, est un extrait

fidelle du procès-verbal des Etats.

1644 n'offre d'intéressant que la relation d'une émeute à Montpellier, la nomination

du duc d'Orléans au gouvernement de cette Province, l'élévation des reliques des saints

martyrs Symphorien, Castor, Claude, &c., à Toulouse.

1645. L'affaire du quartier d'hyver, le projet d'uti canal de Pecais, l'érection de la sénes-

chaussée de Limoux, la liberté des élections, des plaintes contre la cour' des C. A. F. de

Montpellier, une sédition dans cette ville, d'autres émeutes dans diverses villes, des

manufactures de glaces, l'élection d'un sindic-général en survivance, & ce qui a rapport

à l'administration de la Province.

Ces trois années sont munies de preuves suffisantes.

1646 offre, entre autres faits intéressans, l'entreprise de la Province sur le Rhône.

Nous avons deux in-quarto imprimés; dom Bourotte a traité cette affaire avec érudition

& clarté. La généralité de Beaucaire créée & supprimée; la désunion de la cour des

C. A. F. Nos preuves sont le procès verbal des Etats & quelques lettres originales,

tirées des manuscrits de Coislin.

1647. Cette année la suppression des partisans cessa; on supprima les nouvelles

baronnies des Etats; on répara les Arènes & le pont du Gard. Nous n'avons qu'une

preuve & le procès-verbal.

1648. Le rachat de l'équivalent; la réunion de la cour des aydes & des comptes; la sup-

pression de la chambre de Privas; les remontrances du Parlement de Toulouse, l'Académie

de Castres; tels sont les faits de cette année, appuyés sur le procès verbal. Nous avons

besoin des arrêts; les remontrances du parlement de Toulouse sont parmi nos preuves.

1649. La Province désolée par des troubles, l'examen de l'édit de Bésiers, la sortie

des bleds de la Province, le prix du sel, les assemblées des séneschaussées pour députer

aux Etats du royaume, la peste à Nismes; voila ce qui remplit cette année. Il faudroit

recueillir quelques arrêts du Parlement de Toulouse, relatifs aux troubles de Guyenne.

i656 renferme des arrêts du parlement de Toulouse; ce qui a rapport à la foire de

Beaucaire & au fermier de la foraine; ce qui concerne les temples & presches rétablis

par les religionnaires; un règlement général pour les ponts; la suppression d'une criie

sur le sel; la confirmation du petit blanc, &c.

Nous n'avons que deux preuves, l'une d'après un extrait commencé d'une histoire

manuscrite de la cour des Comptes, Aydes & Finances de Montpellier. Voici la première

ligne : — Depuis la réunion des deux cours (des Comptes, & des aydes) leur splendeur &
leur éclat durèrent jusqu'en i65o, en laquelle — le reste manque; l'autre un arrêt du

Conseil contre ceux du Parlement de Toulouse, au préjudice du sieur Morand, inten-

dant de justice dans la généralité de Montauban.

i65i est une des plus fournies; maintes discussions entre le Parlement de Toulouse

& les Etats; plusieurs arrêts du Conseil en faveur des Etats; mouvemens relatifs à la

guerre civile; délibération sur la majorité du Roy & le don gratuit; réception des

capitouls aux Etats, &c. Dans le Recueil des arrêts imprimés, on copiera un arrêt du

conseil du 4 septembre i65i portant confirmation de tous les anciens droits, immunités

& privilèges de la Province ou des Etats, nonobstant tous arrêts du Parlement & des

autres compagnies, à ce contraires.

i652. Ce qui intéresse le plus cette année a rapport au gouvernement de Leucate, à la

peste en Languedoc, aux mouvemens relatifs à la Fronde; le procès verbal paroit suffire.

Comptes, aides & finances.
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i653. La Province cette année, fut exempte du droit de régale; le don gratuit fut

refusé; les sommes ordinaires octroyées; on députa un sindic-général en cour, M. de

Joubert ; les troubles de la Fronde cessèrent : deux preuves & le procès-verbal.

1654 n'a que deux preuves : la juridiction des Etats, la présence des catholiques dans

la chambre mi-partie intéressent le plus.

i655, parmi plusieurs faits, offre l'adjudication de la ferme de l'équivalent; le don

gratuit demandé & accordé, l'opposition à la nouvelle fabrique des liards, &c.

i656. Réparation d'une injure faite au sindic-général, conservation des messageries;

état de l'ordre du Saint-Esprit de Montpellier, canal de Pecais, l'érection d)i bourg du

Banc en ville diocésaine, sont les objets les plus importans : trois preuves.

1637. Dans cette année on vit des désordres occasionnés par le quartier d'hyver;

Montmoulon fit un prêt au Roy; il y eut une émeute à Carcassonne, des troubles en

Vêlai, des arrêts du Parlement de Toulouse, la translation du Présidial de Carcassonne,

de la Cité dans la ville-basse. Extrait du premier armoriai des Etats par Béjard ; huit

preuves.

i658. Remarquable par les séditions, les émeutes, les meurtres qu'elle a vu naître Prouve

à Nismes par l'édit pour l'ennoblissement des biens ruraux, l'interdiction & le réta-

blissement de la Cour des aydes. Grande commission & règlement général à suivre par

les vingt-deux diocèses au sujet de la taille; telles sont nos preuves.

1609. Bien remplie, munie de ses preuves; le roy arrive à Toulouse.

1660 est appuyée d'une preuve de la réunion du comté de Caraman au Languedoc

dont on fera mention; le procès-verbal suffit; le voyage du Roy dans la Province, &
l'érection de Boulogne en ville diocésaine, sont les faits les plus importans.

1661. Suffisamment prouvée; elle est intéressante surtout par la naissance du Dau- Arrêt du conseil

phin; une sédition des religionnaires, un arrêt du Conseil contre eux; des commissaires jù jo'avr'ii,

exécuteurs de l'édit de Nantes, révolte à Montauban ; nulles preuves, beaucoup de
'^x^miilisircr

citations. de Castres, &c,,
de faire aucune

1662 offre peu de faits fondés sur le procès verbal & quelques citations; une seule imposition

.
de deniers.

preuve. Les Annales font mejition de cérémonies pieuses de S. François de Sales; de la

mort de Pierre de Marca, archevêque de Toulouse.

i663. Frappante par le projet du fameux Riquet. M. de la Lande nous a donné la

description de ce superbe canal; il a trouvé pour preuves des provisions du prevost

général, des citations fidelles & six arrêts.

1664. Peu remplie; année à faire; nulles preuves. Extrait du
procès-verbal
ae cette année

i665 n'est qu'un simple extrait de procès-verbal. ^ ''"'^•

1666. Féconde en faits; elle exigera beaucoup de circonspection sur l'emploi d'un

règlement touchant les ports d'armes & le fait de religion. L'esprit d'indépendance &
l'attachement à la religion de leurs pères emportèrent plusieurs familles nobles dans

des excès qui les exposèrent à la rigueur des lois.

1667. Extrait du procès verbal, ni preuves, ni citations; année k fournir.

1668. IJem.

1669. Idem.

1670. Assès remplie; parmi les preuves à recueillir, il faudroit une délibération des Délibération

Etats du pa'is de Vivarais du 5 septembre 1628; elle est en faveur de la maison de La du'^viv'u'ais

Gorce. du5seph:mbre

1671. Peu fournie, preuves à recueillir.

1672. Extrait simple du procès verbal.

1673. Idem.
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1674. Extrait simple du procès verbal.

1675. IJem.

1676. Idem,

1677. Année à fournir.

1678. Idem. Preuve du pape Innocent XI de l'érection de l'église d'Alby en métropole.

1679. Peu de preuves; édit du Roy dont on s'est servi.

1680. Une demie page.

1681. Simple extrait.

àre'cueinir. '^^2. Assès fournie.

1683. Complet.

1684. Année à faire; 85-99, idem.

1700. Incomplète; extrait du procès verbal à faire, preuves à recueillir, manuscrits

à consulter.

1701. Idem.

1702 & 3. Lacunes; deux années à faire.

1704 à 1709. A faire.

1710. Commencée jusqu'en 1716, fin du règne de Louis XIV; cinq années de lacunes.

Total, 36 années.

Etat des preuves, 1579-1644, 1726, 1760, 1764, fol. viii à XIV.

Suites chronologiques.

Gouverneurs & grands officiers du Languedoc.

Séneschaussées de Toulouse & d'Albigeois, officiers, chatellenies, judicatures, comté

de Comminges ; seneschaussée & comté de Lauragais; seneschaussée & vicomte de

Nébouzan.

Chronologie des évèques & évêchés. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. i à XV.)

iS. — Mémoire sur la continuation de l'Histoire de Languedoc. [Autographe

de dom Bourotte, après 1763.]

Lorsque Nosseigneurs des Etats généraux de la Province de Languedoc délibérèrent

dans leur assemblée de l'année 1758 de faire travailler à la continuation de l'Histoire

générale de la Province, il n'étoit pas possible de déterminer avec précision & sur le

champ les objets propres à compléter cette histoire, qui avoit été conduite jusqu'à la

fin du règne de Louis XIII.

Il y avoit près de deux ans que dom Vaissete, historiographe de la Province, ne vivoit

plus, & ses dernières années avoient été laborieusement employées à la composition

& à l'impression de deux autres ouvrages, sçavoir : une Géographie historique & un

Abrégé de son Histoire de Languedoc, qui forment ensemble dix-huit volumes. D'un

côté, le projet d'une suite de l'Histoire de Languedoc, qu'il avoit conçu précédemment,

qui avoit été approuvé par les Etats généraux, & dont l'exécution avoit été écartée par

ses derniers travaux, ne se trouvoit ni dans ses papiers, ni même dans les archives des

Etats, où il fut cherché inutilement; d'autre part, dom Bourotte que Nosseigneurs des

Etats honoroient de leur choix pour suppléer à l'inexécution de cet ouvrage, occupé

jusqu'alors d'études absolument différentes & tout neuf dans les détails qui concernent

la Province de Languedoc, ne pouvoit au premier coup d'œil saisir que par conjecture

8c très imparfaitement les objets inconnus du travail dont on le chargeoit indétermi-

nément, & dont en même temps on lui demandoit un plan raisonné.

C'est ainsi que d'abord sur plusieurs monumens propres au règne de Louis XIV, qu'il
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trouva rassemblés dans les portefeuilles relatifs à l'Histoire de Languedoc, qui veiioieut

d'être remis entre ses mains; ensuite sur un commencement de narration abrégée de

quelques faits qui se sont passés dans cette Province pendant les premières années du

même règne, mais plus particulièrement encore sur la lecture des Avertissemens, im-

primés à la tête des cinq volumes de l'Histoire, il jugea ou plutôt il présuma que le

dessein de dom Vaissete avoit été de renfermer dans un volume, qui pourroit servir de

supplément à cette Histoire générale : 1° le récit en forme d'Annales ou d'abrégé histo-

rique des principaux événemens arrivés eu Languedoc pendant le règne de Louis XIV;
2° une description historique & géographique de cette Province; 3° les suites chrono-

logiques des hommes distingués, qui y ont occupé les places éminentes dans tous les

ordres, c'est-à-dire, des archevêques & évêques, des gouverneurs, conimandans, lieu-

tenans-généraux , châtelains & capitaines, des intendans, premiers présidens des cours

souveraines, baillis d'épée, séneschaux, viguiers, &c.

Ces trois objets sont en effet d'une importance & d'une utilité reconnues, & ils

appartiennent essentiellement à l'Histoire générale de la Province de Languedoc. Le

continuateur de cette histoire proposa donc de les traiter séparément dans un volume

par forme de supplément. Son projet fut agréé par Nosseigneurs des Etats; en consé-

quence il s'est livré entièrement aux recherches qui étoient préalablement nécessaires,

& ce travail est avancé dans chacune de ses parties, autant que le comporte le petit

nombre d'années qui se sont écoulées depuis que l'auteur en est chargé; & dans les-

quelles doivent être compris les premiers tems d'une étude longue & réfléchie de toute

l'Histoire de Languedoc, dont il étoit indispensablement obligé de s'approprier la

forme, le fonds & pour ainsi dire, tout le suc; & ensuite plusieurs intervalles consi-

dérables, employés à divers ouvrages détachés qui lui ont été demandés pour l'utilité

de la Province & qui formeroient un assez gros volume, s'ils étoient réunis & livrés

à l'impression '.

Il est sensible que ces différens travaux, tant principaux qu'accessoires, lui ont procuré

de nouvelles lumières & des connoissances plus étendues, & il n'est pas moins vrai que

son zèle pour les intérêts & la gloire de la Province, qui l'honore de sa confiance, y a

puisé pareillement de nouvelles forces & une nouvelle ardeur. Mais s'il doit trouver

dans les lumières qu'il a acquises & dans le zèle qui l'anime des moyens qui contri-

bueront sans doute au progrès & à la perfection de son ouvrage, il y rencontre aussi des

difficultés imprévues & quelquefois des sources d'incertitude & de perplexité. Telle est

la position où le jette depuis quelque tems la vue distincte & habituelle d'un objet quil

n'avoit pas envisagé d'abord, faute de connoissance, qui cependant est au moins autant

essentiel à l'Histoire générale de Languedoc que ceux dont il a été parlé précédemment,

& qui exigeant une étendue de travail proportionnée à son importance prolongeroit

nécessairement l'ouvrage au delà des bornes du volume projeté. Cette perspective est

d'autant plus embarrassante pour l'auteur que la difficulté qui en résulte ne peut être

levée que par l'un ou l'autre des deux partis sur lesquels il ne peut pas se déterminer

par lui même & dont il doit remettre le choix aux lumières supérieures de ceux, qui par

le rang distingué qu'ils occupent dans la Province & par la connoissance intime qu'ils

ont de ce qui peut lui être le plus avantageux & honorable, doivent être & sont véri-

* L'auteur veut p.Trler des ouvrages ou jiiémoires des lirais de Provence. Comme le premier de ces ou^

qu'il composa à la demande des Ktats généraux, vrages ne parut qu'en 1766 & qu'il est du ici qu'ils

pour les aider à fixer l'assiette des impositions sui- n'étoient pas encore imprimés, il en résulte que la

vant la nobiliié (franc-alleu) ou roture des fonds réduction du présent mémoire doit être placée avant

déterre, ou pour défendre ses droits à la propriété cette date, probablement en 1^63 ou 1764,

de la rive droite du Rhône, contre les prétentions
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tablenieiit les arbitres 'autant que les protecteurs d'un ouvrage qui leur appartient à

juste titre.

C'est pour obtenir leur décision, pendant qu'il en est encore tenis, que ce mémoire

va exposer l'objet de la difficulté actuelle, les nouvelles vues qu'elle occasionne, les

moyens qui paroissent propres à la détruire & les avantages comme les inconvéniens

de chacun de ces moyens.

Si les trois objets qui doivent, suivant le projet reçu, former le sixième volume ou

le supplément de l'Histoire générale de la Province de Languedoc appartiennent néces-

sairement à cette histoire, ce qui ne peut être révoqué en doute, il est également certain

que les détails historiques de l'administration des Etats-généraux de cette Province,

lesquels ne sont ni moins dignes d'être connus, ni moins importans, ni moins utiles,

doivent être aussi regardés comme nécessaires pour compléter cette même histoire, dont

ils font une partie essentielle. Plus l'auteur étudie cette matière, plus il se persuade

qu'une histoire de la Province de Languedoc, qui est à proprement parler l'ouvrage des

Etats-généraux de cette Province, doit exposer & développer leurs principes, leurs

droits, leurs usages, leurs règlemcns, leurs privilèges, les prérogatives ^e leur autorité

& de leur gouvernement, les maximes de leur régie, leur conduite dans les affaires &
tout ce qui peut contribuer à leur gloire & à leur utilité. Il ne faut qu'une légère atten-

tion pour apercevoir combien il seroit avantageux aux Etats-généraux de la Province

de Languedoc, aux trois Ordres qui les composent, à chacun de leurs membres, aux

différentes commissions ordinaires ou extraordinaires, à leurs députés, aux officiers

du pays, aux Etats particuliers & aux assiettes des diocèses, de posséder & d'avoir

rassemblé sous leurs yeux dans leur propre histoire, tout ce qui les concerne, tout ce

qui les intéresse, tout ce qu'ils peuvent avoir besoin de trouver sous la main, dans di-

verses occurrences & même dans tous les cas possibles. D'ailleurs l'administration des

Etats-généraux de la Province de Languedoc présente des caractères particuliers & ho-

norables, dont la connoissance mérite d'être conservée dans l'avenir le plus reculé &
qui sont par conséquent du ressort de l'histoire.

Or il y a deux manières de rendre les détails dont il s'agit; la première seroit de les

traiter séparément & d'en faire la matière d'une histoire particulière des Etats-généraux

de la Province de Languedoc; la seconde seroit de réciter, de suivre & d'éclaircir dans

le cours de l'Histoire générale de la Province, chacun de ces objets à mesure qu'ils

y sont amenés par la succession des tems & par les vicissitudes qu'ils ont essuyées.

Les avantages du premier de ces deux partis sont: i° d'offrir à part & de ne point

mêler avec d'autres matières celles qui intéressent particulièrement les Etats-généraux;

2° de ne rien changer dans l'exécution du projet reçu jusqu'à présent; 3° de ne point

surcharger la tâche de l'auteur qui y donne tous ses soins & qui doit être intéressé à

voir la fin de son travail.

Mais d'un autre côté, est-il conforme à la raison de séparer une partie de son tout?

Convient-il de détacher de l'Histoire de la Province de Languedoc des recherches & des

faits qui lui sont propres, pour en former une autre histoire? Ne seroit-cepas multi-

plier les êtres sans nécessité?

Ensuite aura-t-on la liberté de donner cette histoire particulière des Etats-généraux

avec l'exactitude & la fidélité convenables ? Et si on n'y trouve pas une impossibilité

absolue, ne sera-t-il pas du moins plus difficile de traiter séparément un sujet épineux

& délicat que de le noyer pour ainsi dire dans une histoire générale, où la suite chro-

nologique des faits l'amène & le place naturellement?

De plus quoique dom Vaissete ne se soit point attaché aux détails de l'administratioii
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des Etats, parce qu'il étoit entraîné dans sa narration par les affaires générales, par des

révolutions importantes & par les grands événemens qui se sont succédés presque conti-

nuellement dans le Languedoc jusques dans les commencemens du dernier siècle & qui

heureusement pour les peuples, y sont devenus plus rares, depuis qu'une administration

aussi prudente qu'éclairée s'y trouve fixée constamment & y entretient le bon ordre

& la tranquillité, il a cependant suivi exactement toutes les assemblées qui ont été

convoquées dans la Province, depuis son union à la Couronne jusqu'à la fin du règne

de Louis XIII; il a marqué avec soin les époques de ces assemblées, les lieux où elles

ont été tenues, les commissaires du Roy qui s'y sont trouvés, les sommes qu'elles ont

accordées, le nombre & la qualité des membres qui les composoient; & même, lorsqu'il

s'est présenté dans quelques unes des singularités, il n'a pas manqué d'en faire mention

expresse. Or si le continuateur de l'Histoire suit la même méthode dans le volume qui

l'occupe actuellement, comme il doit le faire, alors le public possédera la plus forte

partie & même tout le fonds de l'histoire particulière des Etats, & il ne restera plus

à y joindre que des particularités dont l'exposition & la discussion seroient à la vérité

très utiles & très intéressantes pour la Province surtout, mais seroient en même temps

sujettes à des difficultés presque insurmontables, & pourra-t-on, sans une affectation

marquée, eu former une nouvelle histoire?

Ces embarras & ces inconvéniens qui s'aperçoivent au premier coup d'oeil, mais qui

n'en sont pas moins considérables, ne se rencontrent pas dans le second des deux partis

proposés. Personne ne doutera qu'il ne soit plus facile & peut-être plus convenable de

faire entrer dans l'Histoire générale de la Province de Languedoc tout ce qui concerne

les Etats-généraux du pals que de le renvoyer à un autre ouvrage. Il paroît même que

ce sujet appartient particulièrement à la partie de l'histoire de cette Province qui reste

à donnerj puisque c'est précisément depuis le règne de Louis XIII que l'administration

des Etats est parvenue à l'état de perfection où elle se trouve aujourd'hui, que leurs

règlemens ont acquis une consistance & une stabilité qu'ils n'avoient pas précédem-

ment, que leurs privilèges & leurs droits ont été le plus discutés & éclaircis dans presque

toutes leurs parties, & enfin que les différentes branches de cette administration ont

été perfectionnées & déterminées.

Il est sans doute possible, en parcourant, année par année, le règne de Louis XIV,

& même le règne présent, si l'on veut, & en suivant les assemblées des Etats dans l'ordre

où elles ont été tenues, de traiter historiquement les différentes matières qui se pré-

senteront d'elles mêmes, sauf à renvoyer aux notes celles qui exigeroient des discus-

sions, conformément à la méthode suivie jusqu'à présent dans le cours de l'Histoire

générale de la Province de Languedoc, 8f à laisser trouver dans les actes authentiques

quil est d'usage de ranger parmi les preuves, tout ce que l'auteur trouvera de la diffi-

culté à dire lui même.
Il seroit également facile de ramener sur chaque objet d'administration tous les

changemens quil a essuyés depuis l'origine & même dans les suites jusqu'à ce jour, avec

leurs époques, leurs circonstances, leurs motifs & tous les éclaircissemens qui seront

jugés nécessaires.

Il ne conviendroit pas moins de rassembler les types des médailles que les Etats ont

fait frapper dans plusieurs occasions çiémorables & même la suite complète des jettons

qui ont été gravés sous leurs ordres & qui sont d'autant plus précieux pour l'histoire,

que souvent ils ont rapport à des événemens dignes d'être transmis à la postérité.

Enfin il n'y auroit pas peu de difficultés à réunir dans cet ouvrage pour la commodité

& pour l'utilité de tous ceux qui peuvent être intéressés à le consulter, non seulement

l'exposition des maximes & des règlemens que les Etats-généraux de la Province de
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Languedoc suivent sur les difi'érens objets qui concernent leur administration, ainsi que
l'ordre 8i la discipline de leurs assemblées & des autres assemblées diocésaines qui en

sont les suites, mais encore le récit de leurs délibérations sur les affaires les plus im-

portantes, des usages quils ont consacrés par diverses circonstances, des honneurs qu'ils

ont coutume de recevoir & de rendre, de leurs actes de solemnité & d'éclat dans des cas

particuliers, & de tous les événemens honorables, où ils ont signalé leur amour pour

la patrie, leur fidélité pour le souverain & leur zèle pour le bien des peuples.

Le seul inconvénient de ce dernier parti qui paroisse mériter quelque attention,

consiste en ce que le volume projeté ne pourroit plus suffire à rendre tout à la fois un

sujet aussi vaste & les trois autres objets dont il a été parlé précédemment & qui sem-

blent fournir assés de matière pour remplir un juste volume. En effet, si lorsque les

avantages & les inconvéniens des deux partis auront été balancés, le second étoit jugé

préférable, dès lors tout l'ouvrage se partageroit de là même en deux portions à peu

près égales, dont l'une formeroit une suite ou un sixième tome de l'Histoire générale

de la Province de Languedoc & l'autre formeroit un ouvrage différent sous le titre

de Description historique & géographique de la même Province, Si il semble que chacune

de ces portions rempliroit naturellement son volume.

Dans cette supposition, le sixième volume ne seroit pas un supplément, ni un simple

assemblage de pièces de rapport ou de morceaux détachés tant historiques que géogra-

phiques & chronologiques, sujets eux mêmes à des divisions & à des subdivisions sans

lin, mais il auroit la même forme que les cinq premiers volumes, & il paroîtroit d'autant

plus convenable d'y traiter les faits qui concernent le général de la Province & ceux

qui concernent son gouvernement économique & politique, dans le même goût & de

la même manière qu'ont été traités les événemens passés. Quoique le règne de Louis XIV
n'ait pas vu naître en Languedoc de grandes révolutions & des guerres considérables,

telles qu'en avoient produites les affaires des Albigeois, des calvinistes &: de la ligue, il

fournit cependant beaucoup de traits historiques qui ne sont ni moins importans en

eux-mêmes, ni moins intéressans pour le pais. L'auteur en juge par ceux quil a déjà

recueillis tant dans les mémoires imprimés que dans les manuscrits de la maison de

Noailles, qui lui ont été communiqués obligeamment de l'aveu de M. le maréchal, dans

ceux des anciennes bibliothèques de Coislin & de Harlay, où il a trouvé beaucoup de

monumens précieux du dernier règne, & dans d'autres mémoires manuscrits du pais que

plusieurs gentils hommes de la Province ont eu la complaisance de lui procurer.

Par exemple, les troubles qui se sont élevés en Languedoc pendant la minorité de

Louis XIV, le voyage que ce prince y fit avant son mariage, le renouvellement & la

confirmation des privilèges de la Province, qui avoient été considérablement altérés

sous le règne précédent, la séparation & la réunion de la Chambre des Comptes de

Montpellier & de la Cour des Aydes, les mouvemens occasionnés dans le pais par les

abolitions successives de l'exercice de la religion prétendue réformée & ensuite par la

révocation de l'édit de Nantes, l'établissement d'une cour des Grands jours au Puy

& ensuite à Nismes, celui de plusieurs citadelles & Etats-majors, à Nismes, à Alais, à

Saint-Hippolyte, &c. , la guerre des Camisards, au commencement de ce siècle, & une

autre à peu près semblable dans le siècle passé, connue sous le nom de guerre de Roure,

la division de tout le Languedoc en neuf départemens militaires, sous autant de lieute-

nans du Roy, les érections de l'archevêché d'Alby, de l'évêché d'Alais & d'une nouvelle

baronnie des Etats, la construction du canal de communication des deux mers, celle

du port de Cette & de plusieurs nouvelles routes dans les Cévennes & ailleurs, l'en-

treprise du Canal des Etangs, le dessein & l'exécution de la statue équestre de Louis XIV,

érigée à Montpellier, la création de diverses Académies à Toulouse, à Montpellier, à
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Nismes,&c.,& d'autres faits pareils en très grand nombre, sont sans doute assés con-

sidérables, pour ne pas être rendus brièvement & superficiellement dans un Abrégé

historique.

Or en les traitant avec l'étendue qu'ils méritent, & suivant de même les objets qui

concernent l'administration des Etats-généraux, en y ajoutant, si on le juge à propos,

les annales du règne présent, dans lesquelles on ne feroit qu'exposer sans liaison & sans

réflexions les principaux événemens qui intéressent le Languedoc & surtout les Etats,

en conduisant les annales jusqu'au moment où on croiroit devoir finir l'ouvrage, enfin

en y joignant les notes nécessaires, les preuves utiles & les additions & corrections

qui ont rapport au passé, n'auroit on pas un sixième volume de l'Histoire générale

de la Province de Languedoc, qui ne seroit pas moins rempli que les précédens, & dont

l'utilité n'est pas moins évidente?

Il resteroit donc à donner ensuite séparément la description historique & géogra-

phique de la Province de Languedoc, & si l'on y comprenoit tous les objets qui peuvent

& qui doivent y entrer, elle auroit certainement plus d'étendue qu'elle ne sembloit au

premier coup d'œil en comporter : i" suivant les vues annoncées par doni Vaissete dans

l'Avertissement quil a mis à la tête du cinquième volume de l'Histoire, cette description

doit non seulement exposer l'origine & l'histoire abrégée de chaque ville, mais encore

rassembler nombre de faits qui n'ont pu trouver place dans l'Histoire générale & dont

son continuateur a déjà recueilli une grande quantité; 2" suivant l'intention des Etats,

la description du Languedoc doit être accommodée aux plans que la Société royale des

sciences de Montpellier a levés sur les lieux & avec beaucoup de travail & de soin, &
scfa par conséquent enrichie de vingt-cinq cartes géographiques, qui seront gravées

d'après ces plans réduits, chacun sur une feuille in-folio de beau papier, & qui tien-

dront lieu de preuves authentiques, avec d'autant plus de raison qu'elles sont l'ouvrage

de la Province & qu'à la gloire des Etats qui n'y ont rien épargné, elles auront autant

d'autorité que d'exactitude ;
3" chacune des suites chronologiques dont il a été question

précédemment & dont l'auteur a déjà complété plus de la moitié, trouvera sa place

naturellement dans une Description qui doit être également historique & géogra-

phique; en sorte que chaque diocèse y revendiquera la suite successive de ses évèques,

chaque séneschaussée, celle de ses séneschaux, chaque place-forte, celle de ses capitaines

ou châtelains, ou gouverneurs, chaque viguerie, celle de ses viguiers, & ainsi des

autres; 4° il sera nécessaire d'y joindre, comme le projetoit dom Vaissete, une très-

longue table alphabétique de tous les lieux du Languedoc, laquelle doit réunir sous les

yeux les diocèses & les juridictions temporelles, propres à chacun d'eux. Enfin si l'on

veut se rappeler un mémoire imprimé sur cette matière qui a été répandu depuis peu

dans la Province, qui grâces aux soins attentifs de MM. les syndics-généraux a déjà

procuré à l'auteur un grand nombre des instructions qu'il y demandoit & même près

de 600 réponses du seul département de Beaucaire & de Nismes, & qui moyennant les

mêmes secours lui procurera le surplus dans la suite, on jugera facilement que tant de

matériaux rassemblés ne pourront produire qu'un ouvrage aussi étendu qu'utile.

Au reste, si ce dernier arrangement étoit jugé avantageux & peut-être nécessaire, dès

lors on ne pourroit plus le regarder comme un inconvénient; & en effet il n'en est pas

un par lui même, mais à cause seulement du surcroit de travail & de tems qu'il exigeroit

dans le moment présent. Or ce travail regarde uniquement l'auteur; c'est son lot & son

affaire; & dès qu'il s'agira de contribuer à l'utilité publique, à la perfection de l'ouvrage

quil est chargé de compléter, à la gloire de la Province qui lui a confié cette tâche, les

difficultés ne l'arrêteront pas, & il saisira avec ardeur tous les moyens qu'on jugera

à propos de lui indiquer. Il désireroit pouvoir répondre aussi facilement d'abréger le

Introd. 1 I
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tems en faveur Je ceux qui veulent jouir & dont l'empressement paroit d'autant plus

légitime quil a pour objet un ouvrage annoncé & attendu depuis longtems, & malheu-

reusement longtems avant que l'auteur, qui doit l'exécuter, en eut la première notion

& la plus légère idée. Mais on sçait qu'indépendamment des recherches longues &
multipliées qu'entraîne indispensablemeiit un ouvrage de cette importance, la délica-

tesse des matières, la proximité des événemens & l'intérêt des vivans exigent plus de

circonspection, de ménageraens, d'attention & par conséquent de réflexions & de tems

que n'en exigeroit toute autre partie de l'Histoire; que rien de bon ne peut être fait

précipitamment, que la première ligne de l'Histoire générale de la Province de Lan-

guedoc n'a été imprimée qu'après cinquante années d'un travail assidu d'écrivains aussi

laborieux que sçavans; que leur successeur avec moins de talens & de lumières ne trou-

vera ni dans sa bonne volonté, ni dans son application, ni dans son zèle, les moyens de

faire l'impossible; qu'enfin il doit être beaucoup moins indifférent pour la Province

de Languedoc d'avoir son histoire & sa description bien ou mal exécutées, complètes

ou imparfaites quil ne le lui est d'en jouir quelques années plus tost ou quelques

années plus tard.

Pour finir & pour donner en même tems une idée précise de la question ou de la

difficulté présente, on va en réunir toutes les parties sous un seul point de vue.

Il s'agit de compléter l'Histoire générale de la Province de Languedoc, un chef-

d'œuvre historique, le modèle de toutes les histoires de Province, un ouvrage immortel

qui sera de la plus grande utilité dans tous les tems & qui fera éternellement la gloire

de tous ceux qui en ont conçu le projet, déterminé les moyens, guidé les progrès, aidé

le travail, protégé, encouragé, favorisé les auteurs.

Les principaux objets propres à conduire cette histoire à un point de perfection

qui ne laisse rien à désirer peuvent être traités & disposés de deux manières diffé-

rentes, mais le choix de l'arrangement, quelqu'il soit, ne dispensera pas d'en former

deux volumes.

D'une part, si le projet reçu jusqu'à présent a lieu , l'histoire particulière des Etats-

généraux de la Province de Languedoc est renvoyée pour être donnée séparément dans

la suite, en cas qu'on le juge possible & convenable, & par conséquent il ne sera ques-

tion pour le moment que d'un volume de supplément qui contiendra plusieurs ouvrages

détachés & absolument étrangers les uns aux autres: l° un morceau d'histoire abrégée

avec ses notes suivies, des additions relatives au passé & la table des matières; 2° un

morceau de chronologie composé d'une centaine de suites successives qui n'ont aucun

rapport entre elles & qui exigeront une table alphabétique de tous les noms propres

qui y seront mentionnés; 3" un morceau de géographie divisé par diocèses & suivi

d'une longue table de tous les lieux de la Province.

De l'autre part, si l'ordre, que l'auteur a conçu depuis, est préféré, un sixième volume

de l'Histoire générale, semblable en tout aux cinq premiers, réuniroit toutes les ma-
tières qui concernent les Etats généraux de la Province & tous les événemens qui se

sont passés dans le païs depuis la mort de Louis XIII, & ensuite une description his-

torique & géographique du Languedoc, suivant les anciennes divisions serviroit d'autant

mieux de supplément & pour ainsi dire de complément de l'Histoire générale, quil

seroit facile d'y rassembler tout ce qui n'auroit pas trouvé place dans l'Histoire.

Tels sont les deux partis sur le choix desquels l'auteur a besoin d'être déterminé &
dont il vient d'exposer les avantages & les incouvéniens. Les personnes éclairées pour

lesquelles ce mémoire est écrit & qui veulent bien s'intéresser au succès & à la perfec-

tion de l'ouvrage dont il s'agit, auront la bonté d'examiner & de comparer ces deux

arrangemens, d'en peser les Jiflérences, les rapports, les expédiens, les raisons favorables
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& contraires, & d'indiquer celui qu'elles jugeront le plus convenable & le plus utile.

Quelle que soit leur décision, l'auteur s'y conformera avec une exactitude égale au zèle

ardent dont il fait profession pour les intérêts & pour les avantages de la Province de

Languedoc. (Archives nationales 290

H.748).

24. — Compte de dom Malherbe depuis le mois de mars 1785,

Il seroit ridicule de ma part de vouloir apprécier ou faire valoir mon travail, soit

relativement à son résultat, soit relativement au temps que j'y ai employé; c'est à mes

juges à prononcer. Mais ce que je puis dire une fois & sans en tirer vanité, c'est que

depuis le choix dont m'a honoré la Province, je n'ai été occupé exclusivement que pour

elle, & que je lui ai consacré habituellement neuf à dix heures par jour; c'est un fait

connu par ceux qui m'environnent.

On n'ignore pas que la rétribution des écrivains même médiocres est de 3 livres par

jour; jaloux d'avancer ma besogne, mais restreint par les facultés pécuniaires, j'ai cherché

des copistes à plus bas prix. J'ai trouvé successivement deux écrivains, puis un troisième

qui ont consenti à travailler pour 3o sols, parce que je leur ai fait espérer de les occuper

toute l'année. J'ai été encouragé à les prendre par M. de Joubert, qui a eu la générosité

de me donner 24 livres par mois.

1785. — Avril, un seul écrivain à i 1. 10 s. par jour, pour le mois. 36 1.
]

Mai, un seul écrivain 36 » f, .

Juin-Décembre, deux écrivains, 72 1. par mois [504] (

Environ 3 rames de papier à 12 1 36 » )

Vota. J'ai touché en 1785 une somme de 3oo 1. qui m'a été remise
]

sur ce qui devoit revenir à dom Bourotte, cy 3oo 1.
' 5i6 1.

J'ai touché de M. de Joubert 216 » )

Je n'étois donc alors en avance que de 96 livres pour l'année 1785.

1786. — Me voyant 600 livres en main, au mois de janvier & comptant sur un secours

extraordinaire qui m'étoit promis, j'ai pris un troisième écrivain. L'un des premiers a

été malade, mais son indigence m'a déterminé à lui continuer ses honoraires, ou plus tôt

son salaire pendant sa maladie.

Janvier-Mai, trois écrivains 108 1. par mois. \

Une rame de papier 12 1.
| 552 1.

Une rame de papier 8 » 10 s.
)

Il ne me reste donc à la fin de mai que 48 1. de l'argent que j'ai reçu du caissier de la

Province au mois de janvier.

Au mois d'octobre par une ordonnance de Monseigneur de Narbonne sollicitée par

M. de Joubert, cy 1000 livres.

Sur cette somme M. de Joubert m'a chargé de payer son écrivain auquel il alloue 5o 1.

par mois en déduction de 216 qu'il m'avoit avancées. (Fonds de Languedoc, 1. 181, fol. 2 25.)

25. — Pétition adressée par dom Malherbe à MAI. les Commissaires des dépar-

temens formés de l'ancienne province de Languedoc. [Novembre 1790.]

Messieurs, il est aussi conforme à mes intentions qu'à mon devoir de vous rendre

compte de mon travail pour la Province en général & pour ses diocèses ou départemens

en particulier.
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C'est eu 1784 (voir le procès-verbal imprimé de 1784, p. 467) que j'eus l'honneur

d'être présenté aux Etats par Monseigneur l'archevêque de Narbonne pour aider de mes

foibles lumières un de mes confrères, que feu dom Bourotte, successeur de dom Vaissete,

avoit aggrégé depuis quelque temps à ses travaux. On nous assigna à l'un & à l'autre une

pension annuelle de 600 1. qui nous est due depuis 1789.

Si la santé de dom Soulaire, mon associé, avoit répondu à ses talens, il auroit sans

doute rempli avec distinction la tâche dont il étoit chargé. Je lui laisse le soin de vous

informer lui même de ce quil a pu faire.

Jaloux de répondre à l'opinion trop favorable peut être qu'on avoit inspirée de ma
capacité, je me suis formé un plan que j'ai suivi avec constance, après l'avoir soumis

à la sage critique des syndics & du trésorier de la Province, dont on connoit le zèle

& l'intelligence. Dans la répartition que je crus devoir faire avec mon coopérateur des

différens objets qui dévoient nous occuper, je l'engageai à continuer les annales du

Languedoc depuis l'année 1648, qui termine le cinquième volume de votre Histoire. De
mon coté, je pris pour occupation principale la description chorographique du Lan-

guedoc, description que dom Vaissete avoit fort à cœur & dont vous comprenés aussi

bien que moi l'importance & même la nécessité.

J'essayai d'établir une correspondance avec MM. les curés & les syndics des diocèses

pour me procurer les renseignemens dont j'avois besoin. Dom Bourotte avoit tenté la

même voie en 1758. Un très petit nombre de pasteurs se prêta à l'invitation quil leur

fit de répondre à mi-marge aux questions quil fit circuler dans tous les cantons. Je n'ai

pas été plus heureux que lui. Ces messieurs étoient sans doute détournés par des occu-

pations plus sérieuses.

J'ai rassemblé divers matériaux qui m'ont servi à rédiger différens ouvrages dont je

vais vous faire mention; ils vous prouveront, je l'espère, que j'ai employé tout mon temps

au service de la Province. Je vous prie de m'indiquer, Messieurs, quelques citoyens

d'entre vous qui aient la patience de les lire, & sur le rapport desquels vous puissiés

asseoir votre jugement, pour les admettre ou les rejeter.

Je ne demande pas mieux. Messieurs, que de vous consacrer le reste de mes jours, si

vous pensés que je puisse vous être utile. Je présume que dès lors vous viendrés à mon
secours & qu'outre les frais de recherches, de copistes & de voyages, entrepris sous votre

autorisation, vous m'assurerés un suplémentde subsistance, qui puisse m'indemniser de

ce que j'ai perdu en perdant mon état & mes ressources, dans la refonte générale qu'a

exigée la régénération de l'empire. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 247-249.)

26. — Extrait des registres des délibérations prises par MM. les Commissaires

des départemens formés de la ci devant province de Languedoc. [Du lundi

29 août 1791.]

Un des membres a dit : Messieurs vous venés de recevoir une lettre de dom Malherbe

religieux bénédictin de la ci devant abbaye de S' Germain qui sollicite votre décision sur

la pétition quil vous présenta le i5 novembre dernier.

Vous délibérâtes sur cette affaire le 4 décembre suivant & vous remites à y statuer & à

faire payer dom Malherbe, & dom Soulaire, soit de leur traitement, soit des frais qui

pourroient leur être dûs, jusqu'à la remise des manuscrits énoncés dans le mémoire;

nous pensons que vous devés persister dans votre délibération du 4 décembre & charger

votre secrétaire de repondre à dom Malherbe, pour lui rappeler ce que la commission

demande de lui & l'invite à remplir le préalable. Ce qui a été délibéré conformément à

l'avis du rapporteur.
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Le secrétaire greffier de la Commission écrivit, en conséquence, à dom Malherbe une

lettre qui est sans date, mais dont la réception est marquée au 28 octobre 1791, & por-

tant cette suscription ; « A Monsieur, Monsieur Malherbe, l'un des continuateurs de

« l'Histoire de Languedoc, a la ci devant abbaye de S' Germain des Prés, à Paris. »

27. — Pétition de DD. Scalaire 6- Malherbe à l'Assemblée nationale.

Grâces aux représentans de la nation françoise, le droit de pétition est reconnu comme
sacré & tout citoyen peut également obtenir satisfaction des torts qu'il éprouve.

Les soussignés chargés en 1784 par une délibération des Etats de la ci devant Province

de Languedoc de remplacer, en qualité d'historiographes, celui que la mort venoit

d'enlever, reçurent avec ce titre, l'assurance du secours annuel de 600 livres. Mais

quoique leurs travaux fussent également autorisés en 1789 & 90 & qu'aucun décret ne

les ait révoqués, même par la suite, néanmoins ils n'ont point touché leur traitement de

ces deux années. Cette suspension ne les a point empêchés de consacrer tout leur tems

en 1791 à l'objet du travail qui leur étoit confié & pour l'exécution duquel ils avoient

alors des ressources subsidiaires, comme membres d'un corps qui n'existe plus, ressources

dont ils sont conséquemment privés. Jaloux de finir un ouvrage intéressant & dont

l'ensemble tient essentiellement à l'histoire générale de la France, les soussignés offrent

de la continuer, si les représentans de la nation consentent de leur en faciliter les

moyens. Si au contraire, il est décidé que cet ouvrage soit laissé en suspens, les sous-

signés espèrent que l'Assemblée nationale voudra bien donner des ordres pour que le

traitement annuel de 600 livres des années 1789 & 90, formant pour chacun d'eux respec-

tivement une somme de 1200 livres, leur soit incessamment délivré.

Ce janvier 1792. Signés Malherbe & Soulaire, [à Paris] rue du Théâtre-François, n" i5.

(Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 257.)

28. — Exposé de la continuation de l'Histoire de Languedoc par dom
Malherbe. [Extrait.]

Nos contemporains n'étant pas ceux de dom Vaissette, nous sommes à l'abri des

difficultés quil trouvoit à parler des règnes subséquens à Louis XIII, dont nous sommes

d'ailleurs infiniment éloignés Le tems n'est plus où la vérité soumise à des entraves

ne pouvoit le plus souvent être traitée qu'avec ménagement; ainsi l'on peut être judi-

cieux, exact & impartial sans crainte de passer pour passionné ou trop libre.

L'on ne peut douter que l'Histoire de Languedoc ne mérite d'être continuée; il seroit

donc important de s'occuper au moins pour le présent de tout ce qui concerne cette

Province, sous le règne de Louis XIV. Les événemens qui y ont eu lieu du vivant de ce

monarque ne manquent pas sûrement d'intérêt, ceux de sa minorité & du ministère de

Mazarin, les guerres de la fronde, le ministère bienfaisant de Colbert qui réveilla &
anima partout l'industrie, la confection du canal, les troubles civils & religieux dont

cette Province a été le malheureux théâtre, la révocation de l'édit de Nantes & ses

fâcheuses suites qui peut être ont été une des causes éloignées de notre révolution, les

guerres pour la succession d'Espagne, à l'aide de laquelle les mécontens de Languedoc

donnèrent tant d'inquiétude à la vieillesse du Roi; tous ces objets & beaucoup d'autres,

dont on ne se rappelle pas pour le présent, fournissent une ample matière à un histo-

rien, mais en les traittant avec l'intérêt qu'ils méritent, il ne doit pas négliger d'autres

matières au moins aussi importantes, comme les finances, l'agriculture, le commerce,

l'éducation des vers à soie, les manufactures, les nouvelles découvertes, le progrès des

k
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sciences & des arts, la notice des hommes qui y ont excellé, enfin tout ce qui tient au

génie de l'homme & à sa perfectibilité, au sol & au climat de la Province & au caractère

comme à l'industrie de ses habitans.

Les Etats de Languedoc & la congrégation de S. Maur ne laissèrent point à la mort de

dom Vaissette cette belle province sans historiographe; ils le remplacèrent par dom

Bourotte qui a laissé des mémoires intéressans. Ce religieux a pareillement aidé la

Province de ses recherches & de son instruction, quand elle l'en a requis, & son travail

sur la propriété du Rhône, lui a fait un certain nom. S'il eut été d'une santé plus

robuste, ses travaux nous eussent probablement procuré plus de secours & de moyens,

qu'on n'en a trouvé dans ses portefeuilles. Avant son décès, il s'étoit adjoint dom Sou-

laire, pour le soulager dans son travail, & lorsquil a cessé de vivre, l'on a adjoint dom
Malherbe à dom Soulaire. Celui-ci tombé presque aussitôt dans des maladies graves, s'est

trouvé hors d'état de remplir les vues que l'on avoit sur ses talens, en sorte que tout le

travail s'est trouvé du ressort de dom Malherbe seul qui depuis 1784 jusqu'en 1789,

c'est-à-dire jusqu'à ce que les moyens lui ont manqué, a rempli dignement & scrupu-

leusement les devoirs d'un laborieux historiographe. On va incessamment ajouter à ce

mémoire l'inventaire des richesses produites par son travail assidu &c l'on verra quil n'a

pu donner que très peu de relâche à son application, pendant l'espace de cinq années.

Ce témoignage n'est point celui d'une confraternité ni d'une amitié aveugle, c'est celui

de la justice & de la vérité appuyé de preuves convainquantes. (Fonds de Languedoc,

t. 181, fol. 238, 239 & 240.)

20.

—

Extrait des délibérations de VAssemblée nationale. [14 septembre 1792.]

L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité de liquidation qui lui a rendu

compte des vérifications & rapports faits par le Commissaire directeur général de la

liquidation, en conformité de la loi du 22 août 1790, relative aux pensions, gratifi-

cations & secours, décréta le 14 septembre 1792, ce qui suit (article 4) ;

« Il sera payé aux CC. Malherbe & Soulaire, chargés par délibération de l'Assemblée

des Etats généraux de la ci devant province de Languedoc de continuer après la mort

de dom Bourotte l'Histoire de la dite Province, 600 1. à chacun pour l'année 1791 &
pareille somme pour l'année 1792, afin de mettre ces deux littérateurs en état de con-

tinuer leur travail qui paroit digne d'encouragement; à la charge par eux, qu'avant

de toucher leur gratification pour 1792, ils justifieront des progrès de leur ouvrage

auprès du directeur du département de Paris. »

3o. — Journal des débats &• décrets, n° 286. — Convention nationale,

séance du 3o juin 1793.

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de son comité de finances,

confirme son décret du 19 de ce mois, qui ordonne qu'aucune pension ne pourra être

payée aux différens pensionnaires de l'Etat que sur la représentation d'un certificat de

civisme. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 274.)
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I , — Dom Pierre Aujiéres à dom Vaissete, à Paris.

Fax Christi. — Mon révérend Père, j'ay receu une très grande consolation par la

lecture de la lettre que vous avez eu la bonté de m'écrire, par les marques que vous m'y

donnez de la continuation de votre amitié, les offres très obligeantes que vous m'y faittes

& par les demandes si justes que vous y avez inséré. Je vous félicite aussi avec joie de

l'emploi qu'on vous a confié & vous proteste avec sincérité que je suis très content d'être

déchargé du soin de visiter les archives des villes & seigneurs du Languedoc & de n'être

plus sous la dépendance de Monseigneur l'archevêque de Narbonne, & il nous auroit été

avantageux de n'avoir jamais receu aucune pension de sa part.

Comme je n'ay pu jamais obtenir que dom Marcland me communiquât ses collections

& que d'ailleurs il n'a pas été en mon pouvoir de courir par la Province, je n'ay point

extrait des actes des archives, pour ne pas copier ce que peut être dom Marcland avoit

déjà fait; j'ay seulement ramassé les faits & noté les endroits d'où je les avois tirés,

excepté quelques uns tirés des Etats de cette Province, lesquels à ce que je pense, vous

ne trouvères pas à Paris, ni chez M. Colbert ni dans le thrézor royal des archives du

Roy qui regardent le Languedoc, qu'il faut que vous voyez avant de venir en ce pais.

Prenez garde à ne pas vous charger des minuties indignes de l'histoire, ni des bulles

des papes & privilèges des roys qui regardent les évechés, les cathédrales, les abbayes

ik autres maisons religieuses; cela appartient au Gallia Christiana; mais arrêtez vous,

sur ce qui regarde les faits & les événemens de la Province & de ceux qui y ont gou-

verné ou fleuri dans la noblesse, dans les cours, dans l'Eglise, dans les guerres, dans les

lettres, &c. Le R. Père assistant dom Maur Audren, à qui je présente mes respects, vous

peut donner une idée en abrégé, de mon dessein dans la poursuite de cette histoire, que

je luy envoyai au dernier Chapitre & qui fut approuvé par M. de Narbonne. Vous aurez

aussi une grande récolte à faire dans les archives des trois séneschaussées qui sont au

Palais de Montpellier & dans celles de Toulouse & autres villes & châteaux & dans les

greffes des cours souveraines, &c.

Je vous envoie un mémoire sur ce que j'avois voulu sçavoir des anciens habitans du

Languedoc; sur quoy j'ai trouvé peu de chose en ce pais; n'ayant pu avoir les autheurs

qui en peuvent avoir escrit fort au long; vous les trouverez à Paris; profitez en avant



i68* PIÈCES JUSTIFICATIVES. — CORRESPONDANCE.

votre retour en ce pais, où je vous communiquerai toutes mes collections avec grande

joye; étant avec beaucoup d'estime & de considération votre très humble & affectionné

serviteur & confrère. — Fr. Auzières, M. B. — AS' Guilhem, ce 28' d'octobre lyiS. —
P. S, Je ne reçus votre lettre cjue hier. (Bibliothèque nationale. Fonds de Languedoc,

t. 182, fol. 4.'5-46.)

2. — L'archevêque de Narbonne ' à dont Devic.

Montpellier le 7'' janvier 1716. — 'Vostre lettre du 28'' du passé, mon révérend Père,

m'a fait beaucoup de plaisir, en m'apprenant la continuation de vos travaux & du succès

qui les accompagne, dans les recherches des anciens titres pour l'Histoire du Languedoc,

vous & vostre associé y apportés tant d'application que vous n'avés pas besoin d'être

exhortés à continuer avec le même soin & la même diligence. Je me contenteray de

vous prier l'un & l'autre de me donner de vos nouvelles au moins tous les trois mois.

Et cependant je ne manqueray pas de rendre compte à nos Etats incessamment de ce

que vous avés pris la peine de m'escrire; ce quils apprendront avec autant de joie qu'ils

ont d'impatience de voir avancer un si grand ouvrage, dont on souhaite avec raison de

voir la fin, ou tout au moins de pouvoir espérer que le recueil des pièces qui est le fon-

dement essenciel de l'histoire sera achevé dans peu d'années. Je suis avec une estime

très parfaite, mon Révérend Père, entièrement à vous. (Fonds de Languedoc, t. i85,

fol. I.)

3. — Le même à dom Devic £< à dom Va'issete.

A Narbonne le 4 de mars 1716. — Vostre lettre, mes révérends, en datte du 16 du mois

dernier m'a fait d'autant plus de plaisir quelle m'apprend non seulement que vous

continués à travailler avec application à la recherche des titres anciens pour nostre

Histoire du Languedoc (en quoy je suis persuadé que vous ne vous ralentisses pas),

mais aussi que vous avés trouvé dans les Bibliothèques de M. Colbert" & de M. dé Mes '

un nombre très considérable de pièces très utiles à nostre dessein &que vous espérés d'y

en découvrir encore de nouvelles aussy bien que dans la Bibliothèque du Roy.

Sur quoy je vous diray que vous ne sauriés profiter avec trop de soin & de diligence

de la facilité que vous avés à visiter ces Bibliothèques, où je suis persuadé que vous

trouvères un trésor presque inépuisable, dont la raison en est évidente, étant certain

quil y a quarante ans que M. Colbert fit faire, par ordre du Roy, une recherche exacte

de tous les titres qui peuvent se trouver en Languedoc', dans les archives des évêchés,

abbayes & toute sorte de communautés ecclésiastiques, séculières & régulières'.

Ainsy on peut supposer avec raison que les pièces les plus curieuses pour l'histoire

de notre Province furent portées alors à Paris, d'où elles ne sont jamais revenues entre

les mains de ceux à qui elles avoient appartenu.

De là je conclus quil est à propos que sans interruption vous continuiés vos recher-

' M. Charles le Goux de la Berchère. appartenaient à cette abbaye. — Voir p. iiS*,

' Voir, an sujet de cette bibliothèque, ci-dessiis note 3.

p. 12.')*, 8c ihid. note i. ''Ce travail de recherches, exécuté par M. Doat,

' M. le duc de Coislin, évéqiie de Metz. Ses li- président de la chambre des comptes de Navarre,

Très provenant du chancelier Ségiiier & déposés a produit 2.58 volumes de copie, qui font aujour-

par ce prélat à Saint-Germain des Prés, sont venus d'hui partie des riches collections de la biblio-

enrichir la bibliothèque nationale, avec ceux qui thèque nationale. — Voir p. 120*, note 2,
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ches à Paris, & quand vous n'y trouvères plus d'occupation (ce qui n'arrivera pas de

plusieurs années), il sera pour lors assés tems de vous transporter en Languedoc, pour

y consulter les originaux & les confronter avec vos copies, semblablement faire dessiner

les sceaux, les tombeaux & les autres monumens de l'antiquité qui le mériteront. Je suis

avec toute l'estime possible, mes Révérends Pères, entièrement à vous. (Fonds de Lan-
guedoc, t. i85, fol. 3 & 4.)

4. — Le même à dom Devic.

A Narbonne, le 'io' juillet 1716. — Je n'ay pu, mon révérend Père, vous écrire plus

tôt, en réponse à la lettre du 12 du mois dernier que vous avés pris la peine de m'écrire

conjointement avec le P. Vaisset, vous jugerés même qu'il faut que j'aye été bien

occupé, puisque je n'ay pas eu du loisir pour vous donner de mes nouvelles; moy qui ay

tant à cœur l'Histoire du Languedoc à laquelle vous travaillés l'un & l'autre & qui est

un ouvrage dont je souhaite si ardemment de voir le progrès, ou pour mieux dire, la

consommation.

Continués donc à travailler avec assiduité dans Paris & ne songes pas à en sortir sans

mon expresse permission. Si par hazard on essayoit de vous inspirer d'aller en province,

ne songes pas à suivre ce conseil qu'après m'en avoir donné avis, & que vous aurés

ramassé les raisons qui pourroient vous faire incliner à prendre un sentiment qui est

si contraire au mien.

En effect, vous trouvères beaucoup plus d'anciens titres à Paris que vous n'en trou-

vères dans le reste de la France pour l'accomplissement de notre dessein & du désir

aussi bien que de .l'attente de la Province du Languedoc. Ce que vous m'écrives des

favorables dispositions de M. de Clérembeau' à vous communiquer les pièces impor-

tantes qui ont été confiées à sa garde par le feu roy m'est une raison nouvelle pour

vous exhorter fortement à demeurer à Paris & profiter d'uiie conjoncture si heureuse.

A cet effect je vous prie de faire voir cette présente lettre au R. P. dom Maur Audren,

assistant du R. P. général que je sçais s'intéresser beaucoup au succès de notre entre-

prise & dont je me souviens de m'estre entretenu avec luy, pendant que j'estois à

Paris. Je le prie donc icy de vous assister en tout ce quil pourra de ses lumières dans

vos recherches, comme aussi de tout son crédit pour vous retenir à Paris & empêcher

qu'on ne songe à vous éloigner ny le P. Vaisset sans mon agrément.

Je ne sçai si je ne vous aurois pas déjà prié de voir M. Joubert, sindic-général de nostre

province qui est présentement à Paris & qui prend beaucoup de part à nostre Histoire;

vous serés content de luy tant par rapport à ses bonnes intentions, qu'à ses lumières &
à sa probité. Il loge à la rue des Grands Augustins, à l'Hostel Palatin. Je suis avec une

estime très parfaite, mon Révérend Père, entièrement à vous. (Fonds de Languedoc,

t. i85, fol. 5-6.)

5. — Le même au même.

A Narbonne, le 29' octobre 1716. — Je réponds, mon révérend Père, à la lettre que

vous & dom Vaissette avez pris la peine de m'écrire le i5 de ce mois.

' M. de Clérambault , généalogiste des Ordres auxquels dom Devic & dom Vaissete furent rede-

du roi, mentionné danj la préface du tome I de vables d'utiles communications.

VHistoire générale de Languedoc comme un de ceux
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Tout ce que je puis vous dire au sujet du P. Marclan est que je n'ay point demandé
qu'il prit de nouveau connoissance de nostre Histoire de Languedoc. Il me paroît même
que son incommodité est un grand obstacle à reprendre ce travail, & je ne crois pas

qu'on l'en charge sans me consulter & sans mon consentement.

Ainsi, mon Révérend Père, si vous apprenés qu'on fasse quelque chose en cela contre

mes intentions, ne manques pas de voir M. Joubert & de luy communiquer cette présente

lettre, afin qu'il puisse, comme je l'en prie icy, agir conformément à ce que je vous

écris & suivant ce que vous & dom Vaissette jugerés à propos de luy inspirer à ce sujet;

le tout sans quil soit nécessaire d'attendre de mes nouvelles, en cas quil y eut quelque

risque à différer si longtems.

Vous voyez par là que je vous garde le secret & que j'entre volontiers dans vos veuës.

(Fonds de Languedoc, t. i85, fol. 7-8.)

6. — Le même au même.

A Narbonne, le 6'' mars 1717. — Elle (ma réponse) consistera principalement à

vous envoyer le mandement de mil livres que vous me demandés & à vous asseurer

que je donneray fort volontiers les ordres convenables au sujet de la dépense qui sera

nécessaire pour dessiner les sceaux attachés aux actes & autres choses qui mériteront

le même soin, mais ce ne sera qu'après mon arrivée à Paris. (Fonds de Languedoc,

t. i8j, fol. 9.)

7. — Dom Lobineau ' à dom Vaissete.

P. Ch. — Mon révérend Père, la manière dont vous proposez vos difficultés dans la

lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'escrire, me prouve beaucoup mieux la bonté

du choix que l'on a fait de vous pour travailler à l'Histoire du Languedoc que tout ce

que j'en avois entendu dire d'avantageux. Je n'ay garde après cela de me flatter que

l'expérience de quelques années m'ait mis en estât de pouvoir vous donner des lumières

& en droit de me regarder comme vostre maistre. Je vous consulterois plus volontiers

que je ne m'ingérerois de vouloir vous monstrer la route que vous devés tenir, & si

vostre politesse vous f;ùt dire que j'affecte une modestie excessive, je ne puis mieux vous

convaincre de la justice que je me rends à moi mesme, qu'en respondant de mon mieux

à ce que vous me demandez. Vous trouverez mes lumières foibles, mais j'aime mieux

en courir les risques, en vous obéissant, que de ne pas respondre à l'honneur que vous

me faites.

Je dois vous dire premièrement que vous estes heureux d'avoir trouvé d'abord une si

bonne & si ample moisson. Vous faites quelques difficultés sur le mérite des copies &
vous demandez s'il ne seroit pas mieux de consulter les originaux; il les faudra con-

sulter, si on peut en avoir la liberté & si ces originaux subsistent encore. Mais au hazard

de ne pouvoir jouir des originaux, il ne seroit pas de la prudence de négliger les copies,

quil est beaucoup plus aisé de transcrire que les originaux mesmes. Après cela le travail

de collationner vos copies avec les actes originaux ne vous donnera qu'une peine légère.

Pour les sceaux, l'usage m'a appris qu'on s'y intéresse extrêmement. C'est pourquoi

' L'auteur de l'Histoire de Bretagne & autres de VHi$toire de la ville de Paris, commencée par

ouvrages historiciues justement estimés, parmi les- dom Félibien.

quels il faut me)itionner les trois derniers volumes



PIÈCES JUSTIFICATIVES. — CORRESPONDANCE. lyi*

il ne faut point les négliger. Je voi niesme que plus des trois carts du monde aiment les

images; & véritablement elles frappent beaucoup plus que le discours. C'est la raison

pourquoi je ne me suis dispensé de dessiner les sceaux, que lorsque je n'ai pas eu

absolument le tems de le faire; j'en ai un grand nombre qui ne sont que descrits sans

dessein, & ceux qui lisent ces descriptions me témoignent tous qu'ils auroient mieux

aimé en avoir le dessein.

Pour ce qui est du choix des pièces, vous avez raison de vous estre persuadé qu'il

vaut mieux se charger trop que de manquer de quelque chose d'essentiel. Tel acte vous

paroitra aujourd'hui de nulle conséquence, que vous regretterez dans la suite; le choix

dépend du plan que vous aurez pris. Pour nous, comme nos veuës embrassoient tout

le général & le particulier, nous n'avons presque rien laissé en chemin qui meritast

quelque attention, dont nous n'aions fait usage. Quelque longues que soient de

certaines pièces de conséquence, comme traitez de paix ou d'alliance, instructions

d'ambassadeurs, négociations, enquestes essentielles, &c., il faut s'armer de courage &
escrire tout. Vous pouvez feuilleter les historiens de M. Godefroi ' & les autres livres

historiques & généalogiques, accompagnez des preuves pour vous former à connoistre

d'autant mieux quelles sont les pièces qui demandent d'estre données en entier.

Je ne vous dirai rien au sujet de Foix & du Roussillon; c'est à vous à voir quel parti

vous avez à prendre là dessus; vous estes apparemment maistre de vostre plan. Vous
rendrez sans doute un grand service au public, si vous joignez l'histoire de ces deux

comtés à celle du Languedoc; mais ce n'est point à moi à vous dire si vous devez le

faire ou non.

Pour ce qui est du nobiliaire, celui que j'ai dressé de la Bourgogne, par ordre de

M' Ferrand ci-devant nostre intendant, m'a appris que dans les pays de droit escrit, les

preuves de noblesse ne sont pas si précises que dans les pays de droit coustumier. Il

doit cependant y avoir des règles pour distinguer Testât & la condition de chascun,

dans quelque pays que ce soit, & je ne doute pas que vous ne soyez au fait de ce qui

regarde le Languedoc. Si vous en entreprenez le nobiliaire, vous ne pourez vous dis-

penser de pousser vos recherches jusqu'à la dernière réformation de 1660 & de charger

vos mémoires de tous les noms que vous trouverez avec quelqu'une de ces marques de

distinction qui prouvent la noblesse. Le détail est grand, mais vous le trouverez utile

dans la suite.

Quelque riches que soient les archives d'un seigneur, on les a bientost dépouillées,

quand on ne prend que des notes des hommages, aveux, &c., des gentilshommes, ses

vassaux. Il n'y a point de doute que quand vostre Histoire générale ne vous fournira

plus rien pendant deux ou trois cens ans, on ne vous sçache bon gré de vous arrester

à quelques affaires municipales & aux démeslez particuliers de quelques grandes mai-

sons. Mais croiez vous que les archives de vos Estats de Languedoc & leurs registres ne

vous puissent pas fournir de quoi joindre le iB' siècle au 16". Si les registres de nos

Estats de Bretagne n'avoient pas été dérobez en i566, je ne doute pas que je n'y eusse

trouvé bien des choses qui me manquent; car depuis iJÔy, ce qui reste de ces registres

m'a extrêmement enrichi.

Je vous suis très-obligé des extraits c[ue vous m'avez envoyez & vous prie si vous

trouvez quelque autre chose, chemin faisant, qui regarde ceste province, de vouloir

bien en faire quelque notte à part & me le communiquer. Si je trouve quelque chose qui

' Dom Lobineau veut parler de l'un des mem- éditeur d'une foule de compositions historiques ou

bres d'une illustre famille de savants, celle des de chroniques.

Godefroy, Dînis, deuxième du nom, auteur ou
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puisse vous estre utile, je ne manquerai pas de voiti le faire sçavoir. Montpellier au lieu

de Montpensier, p. 219 de l'Histoire de Bretagne n'est pas une faute d'impression, c'est

une beveiie de l'auteur mesme qui avoit cru pouvoir le dire après Mathieu Paris qui

assure que Louis VIII est mort apud Montempessulanum. Je vous remercie de m'avoir

découvert ceste erreur. Je vous prie de ne faire grâce à aucune autre. Je suis avec une

estime singulière & un parfait respect, mon Révérend Père, vostre très-humble & très-

obéissant serviteur & confrère, Fr. Gui Alexis Lobineau, M. B.— Rennes, 14'" mars 1717.

(Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 37-38.)

8. — L'archevêque de Narbonne à dom Devic ^ à dom Vaissete.

A Narbonne, le 3' novembre 1717. — Mes révérends Pères, je vous exhorte à ne pas

vous rebuter de la grandeur du travail & à ne pas céder aux contradictions que vous

pouvez trouver au dedans & au dehors; en quoi je vous ayderay de tout mon possible.

Quant à la pensée que vous avez de faire imprimer les titres que vous avez recueillis

jusques icy, j'estime que rien ne doit vous presser sur cela & qu'il convient beaucoup

mieux de suivre la méthode qu'on a tenue pour l'Histoire de Bretagne, en donnant au

public l'histoire & les pièces justificatives en même tems.

Pour ce qui est de l'ouvrage de dom Marcallan, je me suis assés expliqué sur cela;

& je le repète encore, ne voulant point que ce qu'il aura composé soit employé à notre

Histoire.

Cette lettre vous sera rendue en mains propres par M. Joubert qui m'escrit des mer-

veilles sur le succez de votre travail & sur l'application que vous y aportez avec beaucoup

de discernement, de lumières & d'un goût exquis. (Fonds de Languedoc, t. i85, fol. Ii-i3.)

g. — Le même à dom Devic.

A Narbonne, le 20" mars 17 18. — [Il lui écrit en lui envoyant le mandement de

1000 livres dont le terme était échu depuis le mois de décembre précédent.]

Dans ce mandement, dit-il, j'ay suivy l'usage ordinaire qui est que la somme soit

payable au P. Bonnecaze, mais j'ay cru qu'il estoit à propos d'y faire mention de vous

8i de dom Vaissete, votre associé; ce que j'ay cru vous pouvoir faire plaisir. (Fonds de

Languedoc, t. i85, fol. 14-15.)

10. — Dom F. Au-^ières à dom Vaissete.

P. Ch. — Je n'écris pas à vôtre révérence, ni aux autres amis de cette Province

qui sont à Paris, parce que le désert où je demeure ne me fournit rien de considérable

qui puisse contenter votre esprit.

Tant que j'aurai des bons mémoires, je travaillerai sur l'Histoire du Languedoc,

& comme j'écris en historien, rangeant tous les faits selon l'ordre des temps, que je les

joints les uns aux autres, que j'y mets quelquefois des réflexions politiques, &c., & que

je les escrits d'une manière à rendre le lecteur curieux d'en voir la suite & la fin, le

R. P. Devic & vous n'aurez d'autre peine que d'y insérer les faits que je n'ay pu sçavoir

& d'en rendre le stile plus françois. J'en suis actuellement à la funeste fin de M. de Mont-

morenci & j'ay résolu de finir à la mort de Louis XIII, parce qu'on ne permettra pas
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d'imprimer tout ce qu'on doit dire de Louis XIV, & que si on ne l'imprime pas, on nous

blâmera de ne l'avoir pas écrit.

On m'a écrit que Vos Révérences trouvent à Paris tant de choses sur l'Histoire du

Languedoc que je crains de ne voir jamais la fin de vos collections ni de cette histoire

& qu'on ne la remplisse de minuties & de petits faits qui seroient peut être bons pour

l'histoire d'une ville, d'une congrégation & d'une famille, mais qui ne doivent pas

entrer dans une histoire générale du Languedoc & qui dégoutteroient les lecteurs par la

multitude de ses volumes. Dans ce que j'ay escrit il y a de quoi faire deux gros volumes,

aussi grands que ceux de Mezeray in-folio; & que sera-ce quand on y aura joint les

collections de dom Marcland & les vôtres & de plus les pièces originales pour justifier

les faits. Il est à craindre qu'en voulant tout amasser on ne fasse un amas désagréable.

Je crois que vous devez [mentionner] principalement les faits considérables qui

n'ont jamais été imprimez, comme les conciles de ce pais, les assemblées politiques,

les traités des ligues, guerres & paix, les batailles, les sièges avec les noms de ceux

qui y ont eu part, surtout les noms des seigneurs, des nobles, sçavans & autres per-

sonnages illustres, ecclésiastiques, séculiers, magistrats & docteurs qui ont paru dans

chaque siècle, avec les noms de leurs ancestres & successeurs. Il faut faire un nobiliaire

pour chaque siècle.

Je crois avoir cessé de parler des comtés de Foix, Quercy, Rouërgue, Armagnac,

Comminges, &c., au tems du roy Charles sept, & longtemps avant, de celuy du Rous-
sillon. Maintenant si cela ne vous détourne pas beaucoup, vous pourries ramasser ces

mémoires & ceux de Guienne & de Gascogne qui serviroient a faire l'histoire de ces

provinces.

J'ay parcouru, cplligé & colligerai ce qui est dans les registres des Etats du Languedoc

jusques en 1643; aussi vous pourries vous dispenser de ce travail, comme aussi de faire

des coppies des titres pour l'inquisition contre les Albigeois & des traités faits durant

les guerres des Huguenots; tout cela est fort commun, mais vous devés ramasser les

faits importans qui y sont rapportés & citer les actes d'où vous les aurez pris & les

lieux où sont conservés ces actes.

Il ne faut pas manquer à faire dessiner les sceaux, armoiries, portraits,. &c., des

personnes illustres de ce pais, quand vous en trouverez, surtout des comtes & vicomtes

anciens, des gouverneurs de la Province & des places, des séneschaux de Toulouse, de

Carcassonne & de Beaucaire; le nom & la suite & la généalogie de tous, & vous souvenir

du mémoire que je vous envoyai pour les anciens habitans du Languedoc.

J'ay coppié peu de titres, mais j'ay toujours citté ceux dont j'ay tiré des faits, & on

poura en faire aisément des extraits, s'il est nécessaire. Je crois que le P. dom Marcland

& vos Révérences devriez avoir fait de mesme & cela auroit fort avancé le travail de

cette Histoire. Il ne faut pas s'imaginer que pour être élevé en dignité, on connoisse

mieux que les autres comment il faut composer un ouvrage.

Si vous voulez m'envoyer un extrait des faits que vous avez trouvés dans tous ces

titres & vos découvertes sur la chronologie, je les confronsterois avec mes mémoires,

& pourrois mieux juger de leur utilité ou inutilité & en cas de besoin, les insérer en

leur place, comme venant de vôtre part; ce qui diminueroit ensuite votre travail; vous

en ferés ce que vous jugerez à propos.

Puisque vous avez tant de mémoires des maisons de Foix & de Carcassonne, je vous

prie de bien examiner de qui étoit fille Almodis ou Adelmodis', épouse de Pons, troi-

' Voir, au sujet de cette Almodis ou Adelmodis, VHistoire générale Je Languedoc, tome III, passim &
table de ce même volume.
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siènie comte de Toulouse, au xi' siècle, duquel elle eust trois enfans, Guillaume Ray-
mond de Saint Gilles & Hugues dit de Lésignan. Catel dit qu'elle étoit fille du comte de

la Marche; Honorât Bouche écrit qu'elle étoit fille de Guillaume, comte d'Arles & sœur
de la reine Constance; les Espagnols & Catalans, sur de bons titres, la font fille d'un

comte de Carcassonne; ce que je crois plus certain, parce que sur ces titres, ses enfans,

comtes de Barcelone, se firent céder les comtés de Carcassonne & de Rasés. Je luy

assigne pour père Raymond, comte de Carcassonne, & pour mère Amélie, fille du

vicomte Amelius; pour premier mari, le comte de Poitou, pour second, le comte de

Toulouse, & pour troisième, le comte de Barcellone. D'autres luy donnent pour époux
le comte de Lésignan & encore celuy de Provence. Votre Révérence pourra par les

mesmes titres de Carcassonne & de Foix découvrir en quel tems & par quelle voye les

vicomtes de Carcassonne & de Bésiers devinrent vicomtes d'Albi, d'Agde & de Nismes,

& en donner avis à celuy qui sera toujours avec un respectueux attachement, mon
très Révérend Père, votre très humble & très affectionné serviteur & confrère. —
Fr. P. Auzières. — AS' Guilhem, le 4 juillet 1718. — P. S. Je vous prie de présenter

mes respects à dom Montfaucon, dom Bonnecaze, dom Antoine Laprade, & à dom
Cl. Devic, pour lequel j'ay une parfaite considération. (Fonds de Languedoc, t. 182,

fol. 48.)

II. — L'archevêque de Narbonne à dom Devic.

A Narbonne, le 29'' aoust 1718. — Mon révérend Père, ne vous lassés point de conti-

nuer vos recherches pour l'Histoire de la Province, puisque vous avés si bien réussi

jusques à présent & que vous avés fait un recueil si abondant qu'il peut faire trois ou

quatre volumes in-folio, ainsi que vous me le marqués. Je crois bien, comme vous me
le faites observer, que tout ce que vous avés amassé ne mérite pas une égale attention,

pour faire corps dans l'impression des Preuves de notre Histoire, mais il vaut mieux

avoir des pièces superflues que de négliger quelques unes de celles qui peuvent être

utiles.

Continuez donc vos recherches avec le même soin que par le passé, sans omettre

aucun moyen de ceux que vous pourrez employer pour avoir entrée dans les archives de

la Chambre des comptes principalement & dans les autres archives de réputation ou

vous pourrez avoir accez. Mais observez que les pièces que vous recueilles ne sont en

votre absolue disposition qu'autant que je le trouveray bon, au nom de la Province

de Languedoc, & qu'ainsi vous ne pouvez les donner à personne, comme vos supé-

rieurs n'ont pas le droit de l'exiger de vous, puisque c'est un bien qui nous apartient

& non à eux.

Je ne trouveray pas mauvais néanmoins que par déférence pour eux, vous communi-

quiés vos fecueils à dom Marclan, pourveu quil ait soing de vous les rendre & que

vous soyez en estât de me les remettre, toutes les fois que je vous les demanderay. Je

suis même persuadé que cette communication réciproque des pièces que vous avez

ramassées avec celles qui sont entre les mains de dom Marclan, pourra être avantageuse

à la fin que je me propose, mais je n'entends point du tout que dom Marclan ni aucun

autre travaille sans mon consentement au texte de l'Histoire, jusques à ce que nous

ayions ramassé tout le plus de titres qu'il sera possible, pour entrer dans sa composition.

Au surplus ne vous laissés point décourager par les obstacles qui peuvent se trouver

à votre travail, & ne manques pas de m'en avertir, toutes les fois qu'on cherchera à

vous tirer de l'employ dont vous estes chargé par vos supérieurs d'une part & de l'autre

par la Province de Languedoc. Moyennant c[uoi vous n'estes pas moins engagé d'hon-
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neur à nioy que par obéissance à vos supérieurs, d'où vous pouvez comprendre que je

vous apuyerai l'uu & l'autre, en. tout ce qui dépendra de nos Estats & de moy.

Pour ce qui est de la dépense qu'il faudra faire dans la recherche des archives de

la Chambre des comptes, il ne faut pas y plaindre l'argent qui sera nécessaire, mais

prenés la précaution de m'avertir à l'avance de ce à quoy pourront monter ces fraix

par mois & par semaine. (Fonds de Languedoc, t. i83, fol. 16-18.)

12. — Le même au même \

A Montpellier, le 14'" février 1719. — Je réponds, mon révérend Père, à votre lettre

du 3'' de ce mois & je vous envoyé le mandement pour faire payer la pension de mille

livres destinée par nos Estats pour vous & dom Vaissette, vôtre associé; moyennant

quoy, il ne sera rien dû pour l'année dernière 1718.

Le Prospectus du P. Marclan ne m'a point encore esté communiqué; je suis toujours

à cet égard dans les sentimens que je vous ay témoigné par mes précédentes lettres.

Les vôtres, dont je ne distingue pas celles de dom Vaissette, m'ont été rendues en leur

temps; elles sont au nombre de douze à compter du 14'" septembre de l'année dernière,

jusques au 2V janvier de l'année présente. Comme il n'y avoit rien de pressé, j'ay

différé à vous donner de mes nouvelles, principalement depuis l'ouverture de nos

Estats, qui même ne sont pas finis.

Lorsque vous m'enverrez Testât de la dépense que vous avez faite pour la communi-
cation des pièces dont vous faites la recherche & pour le dessein de plusieurs sceaux,

tirés des chartes du Roy, j'auray soing qu'on y satisfasse & j'aprends avec beaucoup

de plaisir le succéz de vos soings dans ces recherches. (Fonds de Languedoc, t. i85,

fol. 19.)

i3. — Le P. Lefournïer^, religieux de Saint-Victor de Marseille,

à dom Vaissete.

Mon très révérend Père, je remis hier au soir à la diligence la copie de l'Histoire des

Albigeois' & je l'adressai à Lyon à M. Thiois pour la remettre à la diligence de Paris,

à votre adresse. J'ay été bien du temps à répondre à votre lettre obligeante, mais je

voulois être en état de vous envoyer la copie que j'ay été obligé de faire, n'étant pas

content de ceux qui l'avoint entreprise, & surtout un prêtre forçat m'en demandant une

some extraordinaire & quil ne pouvoit l'entreprendre qu'après un assés gros volume

auquel il travailloit. Ce n'est pas pour me faire valoir, mon Révérend Père; je vous

diray que la copie de M'' de Mazaugues'' n'étant pas des mieux écrites & les mots point

séparés, ceux que j'y avois fait travailler me donnoint un galimatias inintelligible &
estropioint la pluspart des noms propres. Je ne me flatte pas qu'il n'y en ait quelques

uns d'estropiés, n'ayant pas eu le tems de confronter les auteurs qui ont écrit sur cette

' C'est la dernière lettre de M. de la Berchére à ' C'est' la Chronique Je la guerre des albigeois,

nos deux auteurs, qui se trouve dans les recueils écrite en langue romane & en prose, imprimée

de la bibliothèque nationale. II mourut à Nar- dans le tome III de l'Histoire générale de Lan-

bonne, le 2 juin suivant. guedoc. Preuves n. I, & publiée aussi séparément

' Cité dans la préface du tome I de l'Histoire par un indigène (M. de Loubens). Toulouse, in-8

générale Je Languedoc parmi ceux qui ont fourni i863.

des matériaux pour cet ouvrage. * Président du parlement de Provence.



176* PIÈCES JUSTIFICATIVES. — CORRESPONDANCE.

histoire, ayant été obligé de faire un voyage à Aix, où j'ay resté une bonne partie du

mois d'aoust. Enfin, telle qu'elle est, je vous prie de l'agréer & vous marquer par là & à

votre illustre confrère le R. P. Devic combien je vous honore. Je vous prie de ne me
pas épargner, s'il se présentoit d'autres occasions au sujet de cette histoire imparfaitte

des guerres des comtes de Montfort & Raymond; je suis persuadé que l'histoire des

Albigeois en seroit un bon morceau. Nous n'avons aucun auteur qui en parle expressé-

ment, la pluspart sont passionnés pour le premier & maltraitent le second qui ne le

niéritoit pas tant. Notre historien ne pardonne rien au premier, fait voir son avidité,

sa cruauté, sa perfidie, &c.; il n'oublie pas de dépeindre Fouquet de Marseille, evêque

de Thoulouse, come le boute-feu avec le légat, tout le mobile de cette affaire, où il

entra plus de passion que de religion. Je ne doute pas que si vous vouliez travailler

à ce petit morceau en particulier, vous ne nous donnassiez une très bonne histoire

& qui seroit fort bien reçue du public, qui, come j'ay eu l'honneur de vous dire, ne

connoit point cette histoire. — Marseille, le 4 septembre 1719. (Fonds de Languedoc,

t. 187, fol. 4.)

14.

—

L'archevêque de Narbonne' à dom Devic.

De Montpellier, le 28'' décembre 1719. — Mon très révérend Père, j'ai été surpris

d'apprendre par une lettre de M. Joubert que le P. Marclan faisoit imprimer son

Histoire de Languedoc; je croyois que la précaution que j'avois prise auprès de M. le

garde des sceaux suffiroit pour l'arrester. J'écris aujourd'hui à M. Joubert pour le prier

de voir ce ministre, afin d'arrester tout court le P. Marclan. J'en écris aussi à votre

Père général, en le priant de vous engager de continuer votre ouvrage, que je ne puis

assés vous recommander, vous assurant de tous les secours qui vous seront nécessaires

pour que nous ayons une histoire fidèle qui fasse honneur aux Etats & à la Province.

(Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 64.)

10. — Jbe même au même.

De Montpellier, le ii'' février 1720. — Mon révérend Père, je crois que le Père

Marclan sera enfin désabusé de travailler à notre Histoire de Languedoc par tout ce

que je dis, il y a quelques jours, à un de vos Pères, qui m'apporta son projet avec une

lettre du P. Général. Je lui déclarai nettement que nous ne voulions point de ses

ouvrages, que j'en avois écrit déjà au P. Général qui avoit receu ma lettre par notre

sindic, & que c'estoit vous, mon Révérend Père, avec le Père Vesset que nous avions

prié depuis longtemps de travailler à ce grand ouvrage. Je ne doute pas que ce bon

religieux n'ait mandé à votre Général tout ce que je lui ai dit sur cela; mandés moi ce

qui vous viendra sur la négociation dont vous me .parlés; il est bien à souhaiter qu'elle

soit heureuse. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 66.)

16. -— Le même au même.

De S' Victor, le 27' may, 1721. — A l'égard de ce que vous me dites, mon révé-

rend Père, de la demande que je vous ai faite de quelque chose de vôtre ouvrage,

' M. René-François de Beaiivau du Rivau.
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pour le coninieuceiiient de nos Etats, je crois qu'il suffira que dans le tenis de notre

assemblée, vous preniés la peine de m'envoyer un projet de vôtre ouvrage'; nous en

raisonnerons à mon passage à Paris, si vous le voulés bien. cFonds de Languedoc, t. 182,

fol. 70-71.)

17. — Le même nu même.

De Narbonne, le àV mars 1722. — [Dom Devic ayant fait une chute qui pouvait

"tre fort dangereuse, & dont il fut quitte pour de simples contusions, le prélat lui écrit

)0ur lui témoigner sa sollicitude & lui dire qu'il regarde comme un miracle qu'il n'ait

3as été écrasé.] (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 72.)

18. — i\l. de Jotibert, syndic-général de la Province, au même.

A Nismes, le 22' janvier 1723.— iMon révérend Père, je suis très sensible aux marques

que vous voulés bien me donner de votre souvenir & de votre amitié & aux souhaits

obligeans que vous me faites sur le commencement de la nouvelle année. M. l'arche-

vêque de Narbonne m'a chargé de vous écri#e de sa part qu'il consent avec plaisir que

vous fassiés imprimer aux frais & dépens de la Province votre Abrégé de l'Histoire des

Goths par rapport au Languedoc' , & vous prie de lui en envoler au plus tost quelques

exemplaires. Ce sera à vous & à votre collègue à décider du tems de votre départ pour

venir en Province, & M. l'archevêque donnera incessamment ses ordres à M. Bonnier\

pour vous faire compter par son caissier à Paris l'argent nécessaire pour les frais de

votre voiage.

Je vous remercie de votre attention à me faire part des nouvelles de Paris & de celles

que vous recevés de Rome. Je tacherai en toute occasion de vous témoigner toute

l'estime & le parfait attachement avec lequel je suis, mon Révérend Père, votre très

humble & très obéissant serviteur.

P. S. Agréés que je remercie ici le R. P. Vaissette de l'honneur de son souvenir &
que je l'assure de mon respect.

M. l'archevêque n'a rien voulu fixer pour la somme qui doit vous être paiée pour

votre voiage; ainsi vous vous taxerés vous même & on vous donnera tout ce que vous

demanderés''. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 177.)

19. — Dom Vaissete à M. Fieu-^et de las Tours, conseiller procureur du Roy

du pays d'Albigeois, à Gaillac, en Albigeois.

Monsieur, après avoir réfléchi sur la proposition que vous me faittes au sujet du

privilège de l'entrée du vin de votre communauté de Gaillac, je ne sçaurois vous donner

' Ce projet est le même, sans doute, que le n. 8 ' Le caissier de la bourse des Etats, à Paris,

de nos Pièces juitificatives, z* série.
* Une lettre du même M. Joubert à dora Devic,

' Cet ouvrage du P. Devic ne nous est connu en date du lo mars suivant (même volume, n. 178),

que par cette lettre; non-seulement il n'a jamais nous apprend que la somme allouée pour le voyage

paru, mais il ne s'en trouve pas de trace dans les des deux religieux par l'archevêque de Narbonne

papiers provenant de l'abbaye de Saint-Germain fut de mille livres pour aller & autant pour le

des Prés. Il est à présumer qu'il n'a jamais existé retour.—Voir la Délibération des Etats, du lundi

qu'en projet. ii février 1724. Pièces justificatives, i"" série, n. 9.

întrod.

i
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un meilleur conseil que celuy de vous addresser à un de M" nos syndics-généraux de la

Province pour le prier d'épouser vos intérêts, après que vous leur aurés exposé les

justes motifs qui vous engagent à demander le renouvellement de ce privilège & de

quelle conséquence il est pour le débit de vos vins & par conséquent pour la commu-
nauté d'exclure l'entrée de tous les étrangers. Je suis persuadé que ces messieurs ne

feront aucune difficulté d'agir pour vous à leur nom, soit icy pour obtenir par un arrêt

du Conseil, ou de toute autre manière la confirmation de ce privilège, soit auprès des

Etats prochains, pour leur faire prendre vos intérêts & en faire charger un article du

cahier. Vous pourries aussi agir auprès de M. de Narbonne & de M' l'intendant pour
leur demander leur protection, & si l'un ou l'autre vous l'accordent comme il paroit

juste & raisonnable, vous aurez toute la facilité du monde d'obtenir icy ce que vous

demandés, au lieu que vous risqués fort d'être refusés par toute autre voye. Ainsi je

n'ay voulu rien bazarder & je n'ay fait là-dessus aucune tentative, jusqu'à ce qu'on voye

si l'expédient que je vous suggère pourra réussir. Je vous conseille donc d'écrire à

M. Dodard de Boyer, sindic de la séneschaussée de Toulouse, qui a le diocèse d'Alby

dans son département; vous lui exposerés vos raisons & le prières fortement de prendre

votre fait & cause soit au parlement de Toulouse, s'il le juge à propos, ou plustôt, pour

abréger, auprès du Roy pour vous obtenir un renouvellement de privilège, sans lequel

votre communauté va se voir entièrenientj-uinée. J'ay vu icy M" les sindics prendre fait

& cause pour des choses de bien moindre importance, & si votre diocèse étoit dans

le département de M. Joubert, je me ferois fort de le faire intervenir en vôtre faveur.

Si vous voulés cependant, je luy écrirai, si vous le jugés à propos, pour le prier d'agir

auprès de son collègue, afin qu'il vous donne ses secours & ses conseils, & j'appuierai

vos demandes, quand il sera tems, auprès de M. l'archevêque de Narbonne; si par les

mouvemens que vous vous donnerés vous engagés la Province à prendre vos intérêts,

votre affaire est immanquable, au lieu que si vous agisses sans son aveu vous pourries

bien n'être pas écoutés. Mais surtout tachés de mettre M. l'intendant de vôtre coté, en

luy faisant comprendre qu'il s'agit des droits du Roy par la sortie de vos vins dont les

étrangers ne voudront plus, dès qu'ils leur seront suspects par le mélange d'iceux d'un

autre crû. Si vous n'êtes pas extrêmement pressés & que vous puissiés faire différer le

jugement du Parlement de Toulouse, j'agirai de mon mieux auprès des puissances quand

je serai en province, cet été prochain, comme je l'espère; écrives toujours & préve-

nés-les. Mais quand même un arrêt du Parlement de Toulouse vous seroit contraire,

on sera toujours à tems d'agir icy pour obtenir ce renouvellement de privilège. Voilà ce

que j'ay cru vous devoir mander traitant cette affaire.

Je vous remercie de nouveau des soins que vous vous êtes donné pour l'affaire que je

vous avois recommandé. Si elle ne peut réussir ne vous fatigués pas d'avantage, je m'en

déchargerai auprès de ceux qui m'en avoient prié.

Si M. Gélis vient icy & que j'y sois encore je ne manquerai pas à vôtre recomman-
dation de luy faire le plaisir que je pourray. Je vous prie de faire mes complimens

à toutes nos familles & en particulier à ma très chère mère. Vous pourrés dire à

M. de Caumon que son fils ' est toujours en parfaite santé & qu'on est très content de

luy. Je le laisserai icy en bonnes mains. J'ay eu l'honneur de parler il y a quelques

jours en sa faveur à monseigneur le cardinal de Noailles; il m'a fait espérer, mais il faut

attendre. Je l'instruiray plus particulièrement de tout. Il n'y a rien icy d'intéressant qui

mérite de vous être mandé. Le gouvernement est toujours le même & ce sera sans doute

' Lazare de Combettes Caumon, fils d'Antoine, suite théologal & grand vicaire de la cathédrale

& neveu & filleul de dom Vaissete, nommé dans la d'Albi
, par M. de Castries, archevêque de cetteville.
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longtenis. Mer ^e Fréjus' est eu grand crédit & très uni avec S. A. R.' & S. E. monsei-
gneur le premier ministre. L'affaire des trois nouvelles lettres de cachet pour confirmer

dans leur exil M. de Villeroy, Noailles & le chancelier est l'affaire qui surprend plus

que toutes les autres. Je suis avec sincérité, Monsieur, votre très humble & obéissant

serviteur, F. Jos. Vaissete, M. B. — A Paris, le iS' mars 1728. — P. S. Mes respects à

Madame votre épouse. (Archives de la mairie de Gaillac (Tarn), cote ij.)

20. — M. de Montferrïer, syndic-général de la Province, à dom Devic.

A Narbonne, le 2^'' mars 1728. — M. de Joubert, ayant écrit, mon très révérend Père,

à M. l'archevêque de Narbonne que vous étiés en estât de partir pour le Languedoc
avec dom Vaisset & que vous demandiés mille livres pour fournir aux frais de votre

voyage, j'ay fait expédier l'ordre que vous trouvères ci joint sur lequel M. Fouquet ne

fera aucune difficulté de vous compter cette somme. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 162.)

21. — Dom Vaissete à M. Fieu-^et de las Tours.

Monsieur, j'ay receu réponse de M' Joubert, syndic de la Province, à qui j'avois

écrit en faveur de la communauté de Gaillac au sujet de son affaire pour l'entrée des

vins étrangers. Il me marque que pour ce qui est de l'intervention que je luy avois

demandée, il ne luy paroit pas qu'il convienne de l'entreprendre, s'agissant uniquement

d'un privilège particulier d'une ville, n'ayant accoutumé de prendre le fait & cause des

communautés que dans les affaires qui ont un rapport très direct à l'intérêt général &
qui tirent à conséquence pour les autres communautés; que ainsi il ne peut accorder

à la ville de Gaillac qu'un secours de conseil; mais qu'il ne peut le donner sans avoir

vu aucune pièce.

Je vous écris ceci affin que vous vous addressiés à luy, si vous le jugés h propos pour

luy demander tous le secours qu'il peut vous donner, 8c j'ay eu soin de luy repondre

pour le prier de vous l'accorder. J'aurois parlé à M. de Boyer-Daudard , syndic de la

séneschaussée de Toulouse, qui est icy ; mais je sçais qu'il doit se défaire de sa charge &
qu'il ne se mêle plus des affaires de la Province. Il n'y a c[ue M. de Joubert à Montpel-

lier à qui vous puissiés vous addresser; M. de Montferrier devant partir incessamment

pour venir icy, étant de la députation. Cependant avant mon départ je parleray à M. de

Voigny', secrétaire du Roy 8c agent de la Province, qui demeure rue des Poulies,

pour le prévenir 8c pour m'informer avec luy si par ses soins, que la ville de Gaillac

auroit soin de récompenser, il ne pourroit pas réussir à faire renouveller votre ancien

privilège. Il se mêle avec plaisir des affaires particulières des communautés, 8c il est

très entendu. Aussi si quelqu'un pouvoit faire réussir votre affaire, ce sera luy sans

doute. Je vous écrirai encore là-dessus avant mou départ, qui est fixé au 23' de ce mois.

Je vous prie d'en avertir ma chère mère, en luy présentant mes respects 8c de luy dire

que je luy en écriray par le prochain courrier. Je compte n'être guère à Gaillac

.qu'environ un mois après le jour de mon départ. Attendant d'avoir l'honneur de vous

embrasser, permettez moy de vous asseurer de ma parfaite considération, Monsieur,

votre très humble 8c obéissant serviteur, F. J. Vaissete, M. B. — A Paris, XI" avril 1723.

(Archives de la mairie de Gaillac, cote 3i.)

' M. de Fleury, plus tard cardinal & successeur du ' Le régent Philippe d'Orléans,

duc de Bourbon, comme premier ministre, en 1726. ' Secrétaire du conseil du roi.
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2 2. — M. de Montferrier à dom Vaissete, à Montpellier.

A Paris, le i3'' aoust 1723. — J'ay reçeu, mon très Révérend Père, la lettre que vous

ni'avés fait l'honneur de ni'écrire le 21 du mois passé & je ne suis point du tout surpris,

je vous assure, de ce que vous me marqués de M. Carrouge'. J'ay cru qu'il convenoit

avant d'avoir recours au ministre de prier M. de Joubert de parler à M. le premier

président, & à M. le procureur général, & de régler amiablement les jours de la semaine

& les heures auxquelles vous pourries travailler dans les archives. Si après cela le sieur

Carrouge ne se met pas à la raison, j'espère que M. de la Vrillière' saura lui faire faire

son devoir.

J'ay l'honneur d'être avec respect, mon très révérend Père, votre très humble & très

obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. i63.)

23. — Dom Pierre Au-^ières à dom Vaissete, à Montpellier.

A S' André, ce iS" may 1724.— P.C. — Mon révérend Père, j'ay tant de considération

& une si tendre amitié pour votre Révérence, que je ne puis que m'affliger d'avoir perdu

l'occasion de vous voir, de vous ambrasser & de vous féliciter de vos heureuses & abon-

dantes découvertes, avant votre retour à Paris. Ce qui me console est que je suis très

persuadé que Votre Révérence en tout tems & en tous lieux me faira cet honneur &
cette grâce que de me continuer l'affection dont elle m'a toujours favorisé & dont elle

m'a donné de nouvelles marques, en prenant part à l'affliction que j'ay receu de la mort

de M' de Saint Martial, je vous en remercie & prie Notre Seigneur qu'il bénisse votre

retour & vos études, qu'il vous conserve en sa grâce & en santé & qu'il fasse participant

de votre amitié& de vos prières celuy qui est avec un respectueux attachement, mon
révérend Père, votre très humble & obéissant serviteur & très affectionné confrère. —
P. S. Mes respects & amitié au bon Père dom Devic. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 49.)

24. — L'archevêque de Narhonne à dom Devic.

AS'Elix'', ce 20'" novembre 1724. — Je suis charmé, mon très révérend Père, d'ap-

prendre par votre lettre du 9 votre heureuse arrivée à Paris & celle de vôtre confrère;

il me paroit par ce que vous prenés la peine de me dire de votre voyage que vous en

êtes content; c'est un bon prognostic pour notre grand ouvrage; vous ne pouvez trop

tost commencer l'impression; cela fera grand plaisir à la Province d'apprendre que l'on

y travaille, je ne laisseray pas ignorer à nos M" où vous en êtes. Je pars à la fin de ce

mois d'icy pour me rendre à Narbonne. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 74.)

23. — Le même au même.

A Narbonne, le 2" janvier 1723. — Mon révérend Père, j'ay fait part à nos M" de ctf

que vous me mandés touchant l'Histoire de nôtre Province, dont ils ont été très contens.

' Garde des archives des Etats, à Montpellier. ' Dans l'ancien diocèse de Rieux, sénéchaussée

^ L. Phelipeaux, marquis de la Vrillière, comte de Toulouse, où était la maison de campagne de

de Saint- Florentin , chef du départernent de la M. Beauvau du Rivau,

maison du roi.
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J'ay bien de l'impatience que vôtre bel ouvrage soit sous la presse. Croyez, mon très

révérend Père, que l'on ne peut rien ajouter aux sentimens avec lesquels je seray toute

ma vie votre très humble & très-obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 182,

fol. 76-770

"26. — M. de Montferrier au même,

A Narbonne, le 10' février 1725.— Vous êtes employé dans le comptereau, mon révé-

rend Père, pour la somme de 1000 livres à l'ordinaire & par un autre article pour

400 livres qui est le montant du mémoire que vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer.

Le P. dom Vaisset m'en avoit écrit aussy. M. Bonnier ne fera pas difficulté de vous payer

cette somme, en luy faisant voir ce que j'ay mis au bas de votre mémoire que je vous

renvoyé. Pardonnes moy, si je n'ai peu vous faire réponse plus tost. Vous me ferés

plaisir de me donner de vos nouvelles, de tout ce qui se passera à Paris & du progrès

de nostre Histoire. Mes amitiés, je vous prie, à dom Vaisset. (Fonds de Languedoc,
t. 187, fol. 164.)

27. — M. de Joiibert au même.

A Montpellier, ai' mars 1725. — [Il lui dit qu'il prend beaucoup de part à l'incom-

modité dont est menacé dom Vaissete.J (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 180.)

28. — M. de Montfa' à dom Vaissete.

A Gaillac, ce i3' décembre 1723. — Mon Révérend Père & très-cher cousin, je ne

manquay pas, dès avoir receu vostre lettre de m'en aler chés madame vostre mère, ma
chère tante, pour luy en faire la lecture, ce qui luy fit un plaisir que je ne sçaurois vous

exprimer. Elle a esté dans un estât fort triste & très dangereux. Les fréquentes douleurs

qu'elle avoit à sa teste, causées par une chaleur d'entrailles & une espèce de goûte

faisoient craindre une goûte remontée; elle a souffert tout ce mal qui estoit d'une

vivacité inconcevable avec toute la patience & la résignation possibles. On ne pouvoit

pas attendre autre chose d'elle, parce que ayant pratiqué tant des vertus, elle a toujours

conservé son raisonnement pendant le cours de la maladie. Mais après vous avoir fait

ce petit abrégé de ses souffrances, je vais vous marquer Testât présent de sa convales-

cence; je vous diray donc que ses grandes douleurs sont presque assoupies depuis huit

ou dix jours & que son mal a si fort diminué, qu'elle est presque tranquille dans son

lict; c'est pourquoi M. Bers assure que son estât est fort peu à craindre & qu'il y a

beaucoup à espérer, autant qu'il peut y en avoir pour ce qui regarde une femme de

son âge.

Mon père & mon épouse vous assurent de leurs respects très humbles, nous souhè-

terions trouver des occasions à vous témoigner la reconnoissance que nous avons pour

toutes les marques de bonté que vous avés toujours témoigné à notre famille. J'ay

l'honneur d'estre avec tout le respect & l'attachement possibles vostre très-humble &
très-obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 78-74.)

' Le comte de Lautrec-Montfa ; sa mère, Jeanne-Marie de Passemar de Bertoule, était la sœur de

M"" de Vaissete, mère de notre historien.
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2g. — M. de Jouhert à dom Devic.

A Montpellier, le 23' décembre 1725. — J'envoye par ce courrier, mon Révérend Père,

à M. Le Sache, premier commis de M. le comte de S' Florentin, Testât des lieux des

vigueries de Languedoc que vous aviés demandé à M. Carouge,'& je le prie de vouloir

bien le remettre à M. Voiguy. Vous aurés la bonté de l'avertir de retirer le paquet

de M. Le Sache, afin qu'il vous le remette aussitôt.

J'espère que vous aurés la bonté de vous souvenir de m'envoyer le mémoire pour
l'impression du premier volume de l'Histoire de la Province & les propositions du

sieur Vincens, imprimeur, afin que les Estats puissent prendre une délibération là

dessus à leur prochaine assemblée. Vous scavés mieux que moy ce que doit contenir

votre mémoire, qui doit donner aux Estats une idée de ce qui sera contenu dans le

premier volume de notre Histoire & des preuves que vous mettrés à la fin. A l'égard du

sieur Vincens, exhortés le, je vous prie, de faire les propositions les plus raisonnables

qu'il pourra & comme je le connois naturellement timide, encouragés le sur le débit

du livre. II seroit bon de nous envoyer, si cela se peut, une copie des conventions

que les Estats de Bretagne firent avec l'imprimeur pour l'impression de l'Histoire de

cette Province; je me flatte qu'il ne vous sera pas difficile de les avoir par le R. P. dom
Lobineau. Comme il y a déjà longtemps que cette Histoire a esté imprimée, je conçois

aisément que le prix du papier & des journées des ouvriers ont augmenté depuis ce

tems-là. Cependant je vous prie instamment de nous procurer ces conventions qui pour-

ront nous servir de règle sur bien des articles. (Fonds de Languedoc, t. 184, lettre 182.)

3o. — Dom Vaïssete au chapitre général de l'ordre de Saint-Benoit. {Brouillon

autographe avec ratures 6- corrections ; sans date.')

Nos Révérends Pères, je croirois trahir les intérêts de la religion & blesser les devoirs

de ma conscience, si je ne prenois la liberté de vous représenter les justes motifs qui

m'engagent de venir supplier aujourd'huy vos Révérences de me dispenser de travailler

davantage pour l'histoire de la province du Languedoc. La triste situation où diverses

circonstances ont mis cette entreprise & les sujets légitimes qu'on doit avoir de craindre

qu'elle ne se termine pas à l'honneur du Corps & à la satisfaction du public ne me per-

mettent pas de vous dissimuler que je ne saurois davantage participer à ce travail, de la

réussite duquel les engagemens que j'ay pris avec les Etats de cette province, en recevant

d'eux depuis plus de dix ans une pension ' semblent me rendre responsable. Je me croirois

coupable, si, aucun respect humain me faisoit déguiser la vérité à ceux qui sont encore

en état d'y remédier. En tout cas, j'auray par là la consolation de ni'ètre mis à l'abri de

tout événement.

Sans entrer dans les raisons qui engagèrent en 1713 feu M. de la Berchère, archevêque

de Narbonne, chargé par les Etats de la direction de cette entreprise, de demander du
R. P. Dom Charles de l'Hostallerie, pour lors général de la congrégation, de décharger

les PP. dom Gabriel Marcland & dom Pierre Auzières du soin de ce travail, & de leur

substituer d'autres ouvriers, à son gré, qui travaillassent selon ses desseins & ceux de la

' Comme c'est en 171 5 que dom Vaissete & dom de dom Marcland & dom Auzières, c'est parconsé-

Devic furent agréés par les Etats généraux pour quent vers 1726 ou 1726 qu'il faut placer la rédac-

écrire l'histoire de Languedoc, en remplacement tion de la présente lettre.
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Province, je reçeus ordre dès ce temps du R. P. général & de la Diette annuelle de dis-

continuer mes études de théologie, pour me rendre à Paris. J'obéis, après avoir représenté

ce que je deus pour m'exempter d'entrer dans ce travail, dont je prevoyois les inconvé-

niens & on me joignit au P. dom Claude de Vie pour être présentés ensemble à feu

Monsieur l'archevêque de Narbonne, de la part du même très R. P. général & de la

Diette, comme devant remplacer les PP. dom Gabriel Marcland & dom Auzières. Le
R. P. dom Charles d'Isard pour lors premier assistant accompagné des PP. dom Edmond
Martène & dom Ursin Durand, eut la bonté de le faire, & ce prélat parut aussi content

de notre destination que de la satisfaction que nos supérieurs luy donnoient & quil

demandoit depuis longtems.

Sur les promesses que nous fit le R. P. D. Charles de l'Hostallerie, général, de sa

protection & de nous faire avoir communication du travail que les PP. dom Marcland

& dom Auzières avoient déjà fait, pour ne pas entreprendre & répéter inutilement les

mêmes recherches & exposer par là la Province à de plus longues dépenses, nous nous

mismes en devoir de travailler, selon les intentions de Monseigneur de Narbonne & des

Etats; j'ose dire que nous l'avons fait jusqu'icy, sous leurs ordres, de leur avis & à leur

satisfaction. C'est aussi presque la seule consolation que nous avons eu dans l'assiduité

d'un travail ennuyeux & fatigant, car nous ne fusmes pas longtems sans nous apercevoir

des difficultés que nous aurions à surmonter en dedans pour faire réussir cette entreprise

au gré des Etats & de Monseigneur de Narbonne. En effet, bientôt après qu'on eût pris

ces engagemens avec ce prélat & sans y avoir égard, les PP. Marcland & Auzières furent

authorisés chacun de leur côté à continuer la même histoire dont on venoit de nous

charger, & nous eûmes le désagrément de continuer nos recherches sans pouvoir en

connoître la fin, & nous ne pûmes même l'apprendre des supérieurs qui nous employoient.

On fit venir à Saint-Denys dom Gabriel Marcland dans le dessein, à ce que nos supérieurs

publioient, de luy faire imprimer incessamment son histoire, on favorisa son dessein en

tout ce qu'on pût, on nous engagea de luy communiquer nos recueils, sans avoir pu

parvenir à la communication des siens & malgré les mécôntentemens que tout cela causa

à feu Monseigneur de Narbonne; on ne répondit autre chose à Monseigneur l'évéque de

Comminges & à Monsieur le sindic des Etats qui vinrent de sa part en faire des plaintes

& recommander notre travail, sinon que dom Gabriel Marcland étoit chargé de cet

ouvrage & qu'on ne pouvoit le luy ôter & quil avoit tout ce qui luy estoit nécessaire

pour y réussir & le donner incessamment.

Nous nous serions aisément consolés de voir paroître bientôt un ouvrage imparfait,

dont il n'y avoit que la moindre partie des recherches de faites & de voir sacrifier l'hon-

neur de la congrégation & les intérêts du public à des intérêts particuliers, si on nous

eut dispensez des engagemens qu'on nous avoit fait prendre, comme malgré nous. Mais

sans nous en décharger, on nous fit sortir dès après le dernier chapitre, du dortoir du

très R. P. général où nous étions logés & où nous étions plus libres pour nos recher-

ches, à l'exemple de plusieurs autres de nos pères, qu'on y a laissés j on nous obligea

de nous retirer dans la communauté de Saint Germain où le R. P. d'Isard eut la bonté de

nous retirer & où nous avons été du depuis assujettis, malgré la pension que les Etats

ont toujours payée pour nous, aux devoirs & services ordinaires de la communauté,

faire les offices du jour auxquels nous assistions déjà, quoique par là nous ayons été

souvent gênés & privés d'une partie du tems destiné à la visite & au travail des archives

& des bibliothèques.

La crainte de consumer la Province en dépenses inutiles nous a été encore plus

sensible par les mesures qu'on a prises pour faire paroître l'ouvrage de dom Gabriel

Marcland, tel qu'il est. Le mécontentement que feu Monsieur l'archevêque de Nar-
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bonne', Monseigneur de Beauvau son successeur & Monsieur le sindic des Etats en

ont souvent témoigné à nos supérieurs & la déclaration précise qu'ijs leur ont faite ou

fait faire plusieurs fois qu'ils ne vouloient point de l'ouvrage de dom Marcland, n'ayant

pu rien obtenir sur leur esprit.

Malgré des intentions si marquées de la part de la Province, sans crainte de la déso-

bliger, & sans luy rien communiquer, on vient depuis peu de tems de faire imprimer

secrètement le projet de l'histoire que dom Gabriel Marcland a préparé; quoique

Monsieur l'archevêque en ait témoigné du chagrin en public & en particulier au très

Rév. P. Général, on ne laisse pas de publier c[ue dom Gabriel Marcland va faire imprimer

cet ouvrage.

Après cela, ce seroit en pure perte que je consacrerois davantage mon tems & ma santé

pour une histoire qui va paroître bientôt & qui surtout n'est pas du goût de la Province.

Selon ses desseins, il faudroit un plus long tems & tout autre chose pour le contenter,

mais ce seroit exposer la congrégation à la risée du public que de donner deux fois l'his-

toire du Languedoc; c'est assez que celle de dom Gabriel Marcland soit publiée, quoyque

le projet quil en a fait paroître ne prévienne pas en sa faveur; & s'il en faut croire les

meilleurs connoisseurs de Paris son plan est irrégulier, son stile très peu françois, & ce

qui est plus considérable, la pluspart de faits qu'il rapporte, faux ou altérés. On peut

s'éclaircir de la sincérité de ce jugement dans un mémoire c(ue j'envoye au chapitre &
dans lequel ces trois articles sont discutés assés au long.

J'ay cru que l'honneur du Corps & la satisfaction que l'on doit à une Province, avec

honneur & beaucoup de dépense me permettoient de vous manifester des deffauts qui

sont d'autant plus remarquables, qu'ils sont devenus publics, de l'aveu de nos supérieurs.

Après cela, il ne me reste qu'à en laisser le jugement à vos Révérences; mais ne pou-

vant plus, par ces motifs & par quelques autres qui sont très forts, continuer de prendre

part à cet ouvrage & ne pouvant me résoudre & concourir à tromper la Province & le

public, je me remets de ma destination à la disposition de vos Révérences, prêt à obéir

en tout ce que l'honneur de la congrégation & ma conscience me le permettront.

Je prends la liberté de vous demander de disposer de moy en tout autre chose pour

témoigner mon obéissance à vos Révérences & qu'on ne prendra pas d'autres mesures

pour contenter la Province. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 79 & 80 r" & v".)

3i. — M. de Jouhert à dom Devic.

A Montpellier, le o' janvier 1726. — Il y a lieu d'espérer, mon Révérend Père, que

M. l'archevêque de Narbonne se déterminera à quelque chose & fera assigner un fonds

aux Estats prochains pour les frais de l'impression de l'Histoire de la Province & des

ornemens qui doivent l'accompagner. M. de Montferrier & moi sommes bien dans le

goût de faire cette dépense, comme il faut, & de ne pas lésiner pour un ouvrage qui

doit être un monument à la postérité, à l'honneur de la Province & des Etats. Je vous

informerai de ce qui sera réglé là-dessus. (Fonds de Languedoc, t. 134, fol. i8j.)

32. — Le même au même.

A Narbonne, le 26'' janvier 1726. — Mon Révérend Père, j'ai rapporté avant hier aux

Estats votre mémoire touchant l'Histoire de la Province; il fut très bien receu & toute

' M. le Goux de la Berchère.
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l'assemblée a veu avec grand plaisir le progrès de votre travail'. On n'a pas hésité de

délibérer l'impression du premier volume de notre Histoire san,s attendre que les volumes

suivaus soient achevés.

Au surplus on n'est entré dans aucun détail pour ce qui regarde l'impression & l'as-

semblée s'est contentée de prier M. l'archevêque de Narbonne de régler toutes choses

de la manière qu'il jugera le plus convenable, tant pour le choix de l'imprimeur, les

caractères, la qualité & la grandeur du papier, le nombre d'exemplaires & les vignettes

& les autres ornemens de cet ouvrage; les Estais ont cru qu'ils dévoient avoir cette

déférence pour M. l'archevêque de Narbonne de le laisser entièrement le maître de tout

ce détail; & il convient mieux en effet quil en décide tout seul, que si cella dépendoit

de plusieurs personnes qui auroient souvent de la peine à s'accorder.

Je ne dois pas vous dissimuler que plusieurs personnes des Estats ont pensé quil

seroit bon, avant de laisser paroître votre ouvrage de le faire examiner par quelque

personne qui fut au fait de l'histoire & en particulier de celle du Languedoc. Tous ceux

qui vous connoissent sont persuadés de votre capacité & de votre prudence; néanmoins

on veut être pleinement assuré que vous n'aurés rien mis qui puisse donner atteinte

aux droits & privilèges de la Province, ny qui puisse blesser aucun des ordres qui la

composent. C'est une satisfaction que vous ne pouvés pas refuser aux Estats & je suis

persuadé que si M. l'archevêque de Narbonne fait examiner votre ouvrage, il choisira

de concert avec vous l'examinateur, son intention n'estant pas de vous inquiéter mal à

propos. J'ay cru que je devois en ami, vous prévenir là dessus, n'en faites cependant

rien connoître ny à M. l'archevêque de Narbonne ny à qui que ce soit, parce que c'est

une pensée qui n'aura peut être point d'exécution, les Estats n'ayant rien déterminé

là-dessus. Je vous remercie des nouvelles que vous voulés bien m'apprendre, les Estats

n'en fournissent aucune qui puissent vous intéresser.

P. S. Je ne doute pas que M. l'archevêque de Narbonne n'agrée pour imprimeur le

sieur Vincent que vous lui proposés. Il ne tiendra pas à moy qu'on ne luy donne la

qualité d'imprimeur des Estats de Languedoc quil estime peut estre plus qu'elle ne vaut.

Je crois pour cella qu'il seroit à propos quil en écrivit lui même à M. l'archevêque de

Narbonne & à M. de Montferrier, en déclarant que ce n'est qu'un titre d'honneur quil

demande, sans prétendre aucuns gages ny entrer en société avec les quatre imprimeurs

des Estats qui sont dans la Province. Moyennant ces précautions, il me paroit très aisé

c|u'il obtienne sa demande, je la favoriserai autant qu'il me sera possible. Mes compli-

niens, s'il vous plaît, aux RR. PP. dom Sabatier & dom Vaissete. (Fonds de Languedoc,

t. 184, lettre 186.)

33. — M. de Montjh à dom Vaissete.

A Gailliac, ce 18' février 1726. — Mon Révérend Père & très-cher cousin, c'est avec

bien du regret que je viens par celle-cy vous témoigner la part que je prends à la perte

que nous venons de faire de Madame vostre mère, ma tante, que la mort vient de nous

enlever depuis peu de jours' ; sa vie ayant esté un tissu de bonnes œuvres & un modelle

des vertus les plus parfaites, nous fait croire avec juste raison que le ciel a bien voulu

se haster de les récompenser par une mort prétieuse devant le Seigneur; ce qui doibt

soulager vostre douleur, calmer nostre tristesse & nous servir aux uns & aux autres de

motifs de consolation.

' Voir ce mémoire dans nos Piècei justificatives, ' Le 28 janvier 1726. — Voir aux Pièces justifi-

2' série, n. 10, catives, i

"*
série, n. 17.
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Je vous prie recevoir les complimens que mon père & mon espouse vous font sur le

mesme sujet & d'estre persuadé que nous serons toujours entièrement dévoués à tout ce

qui vous regarde. C'est la grâce que je vous demande & celle de me croire avec tout le

respect & l'attachement possibles vostre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds

Languedoc, t. 187, fol. 75-76.)

84. — L'archevêque de Narbonne à dom Devïc.

A Narbonne, le 18' février 1726. — Mon révérend Père, les Estats ont pris une déli-

bération touchant votre travail, qui me charge en seul du soin de l'impression & de tout

ce qui peut regarder directement ou indirectement cette affaire, ainsy cela se passera

de vous à moi, sans que personne s'en mêle. Adieu, mon Révérend Père, croyés que l'on

ne peut être plus parfaitement que je seray toute ma vie, votre très humble & très

obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 87.)

35. — Le même au même.

A Narbonne, le ï'i' avril 1726. — Lorsque vous prîtes la peine de m'écrire, mon très

Révérend Père, en m'envoyant votre mémoire sur nostre Histoire, pendant la tenue des

Estats, l'on prit, comme vous sçavés une délibération pour me renvoyer la conduite de

l'impression de votre ouvrage, & les Estats jugèrent à propos de prier M. l'ancien

evèque de Viviers ' de vouloir jetter les yeux dessus & d'en conférer avec vous, avant de

le mettre sous la presse. Je lui écris aujourd'huy pour le prier de la part de la Province

de vous voir & de vous entendre; j'espère que vous voudrés bien prendre la peine d'aller

chés lui. C'est un prélat dont la réputation est grande pour le mérite & l'érudition,

d'ailleurs très-aimable & très-poly, dont je suis sûr que vous serez content. Après quoi

il n'y aura qu'à travailler à l'impression avec toute la diligence qui sera possible. Je

pars le mardy de Pâques pour ma maison de campagne à S' Elix ou je ferai quelque

séjour. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 88.)

36. — M. de Jouhert au même.

Je ne saurois finir sans vous parler un peu de notre Histoire. Si M. l'archevêque

de Narbonne ne va point à Paris, comme il l'a dit jusqu'à présent, l'impression sera

sans doute retardée. D'ailleurs la misère du temps ne favorise pas cet ouvrage, pour

l'impression duquel je serai toujours d'avis de ne rien épargner, puisque ce doit être

un monument éternel pour la Province. — A Montpellier, ce 7 juin 1726. (Fonds de

Languedoc, t. 184, lettre 188.)

37. — Le marquis de Maillane-Porcellets^ à dom Vaissete.

A Beaucaire, juin 1726. — [Il lui écrit pour lui annoncer les recherches qu'il fait

pour lui dans les -archives.] (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 287-804.)

' M. de Ratabon. de Languedoc, pour ses recherches dans les archives

" Auteur d'une histoire de Beaucaire; il est cité de Beaucaire, du prieuré de Saint-Gilles & des

dans l'Avertissement du second volume de l'Histoire environs & dont il fit part à nos Bénédictins.
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38. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le iS'aoust 1726. — Mon Révérend Père, je m'étonne que vous n'aies

eu aucune nouvelle de M. de Narbonne sur l'impressiou de l'Histoire de la Province. Je

conviens qu'il vaut mieux différer de quelque temps de mettre ce premier volume sous

la presse, afin de vous donner le loisir de le perfectionner, & il est de la prudence de

ne rien précipiter là-dessus. Mais on pourroit dès à présent commencer à travailler aux

vignettes & à toutes les gravures & ornemens qui doivent accompagner le premier

volume; ce seroit toujours autant de fait; c'est ce que M. de Narbonne réglera à Paris;

au surplus je ne sai pas précisément quand il partira.

Votre pensée de donner à la tète du premier volume de notre histoire une description

de la Province me paroît très-bonne & très utile, quoique M. de Basville' ait déjà

rempli ce dessein dans les mémoires qu'il fit en 1697 pour feu M. le duc de Bourgogne.

Il ne sera pas inutile de la donner de nouveau, parce que M. de Basville peut avoir

omis plusieurs choses & avoir laissé glisser quelques feutes. Vous nous ferés plaisir de

nous la communiquer lorsqu'elle sera achevée. C'est absolument nécessaire que ces

sortes d'ouvrages soient examinés sur les lieux pour être exacts.

J'ai écrit en Gévaudan pour avoir un état des lieux situés en Gévaudan qui dépendent

du duché de Mercoeur. J'ai écrit aussi à Alais pour avoir les mémoires que vous souhai-

tiés sur le chapitre de cette église; je vous les envolerai aussitôt que je les aurai reçeu.

Je demanderai aussi à M. de Montferrier l'état des paroisses qui sont du diocèse de

Mirepoix pour le temporel & de celui de Pamiers pour le spirituel... Je me souviens

à propos de cela que dans le Vivarais il y a plusieurs paroisses qui dépendent pour

le spirituel des diocèses de Vienne & de Valence. J'en demanderai un état que je

vous envolerai aussi. Si vous avés besoin de quelques autres éclaircissemens, vous me
ferés toujours un sensible plaisir de vous adresser à moi & je n'oublierai rien pour

vous satisfaire, autant que je le pourrai. (Fonds de Languedoc, t. 194, fol. 191.)

89. — M. de Montferrier à dom Devic.

A Nismes, le 28' janvier 1727. — Il y a, mon très Révérend Père, un fonds de

12,000 livres fait l'année dernière & la précédente pour la carte de la Province qui

doit servir également à l'impression du premier volume de l'Histoire, & on imposera

encore cette année une somme de 6,000 livres. Ainsy vous voyés que le fonds ne

manquera pas, & s'il y a quelques dépenses à faire présentement & avant mon arrivée

à Paris, vous n'aurés qu'à me le marquer. Soyés bien persuadé que je donneray tous

mes soins pour l'impression & embellissement de vostre Histoire. (Fonds de Languedoc,

t. 187, fol. i65.)

40. — L'archevêque de Narbonne au même.

A Nismes, le 2' mars 1727. — Mon Révérend Père, nous avons pris une délibération

aux Etats & nous avons fait un fonds suffisant pour l'impression du premier tome de

' Mémoires pour servir à l'Histoire Je Languedoc, cette province. Amsterdam, in-12, lySô. L'auteur

par feu M. [LamoignonJ de Basville, intendant de était mort en 1724.
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notre Histoire". M. de Montferrier, sindic général, qui doit être au mois de may à

Paris, prendra les mesures avec vous pour le nombre d'exemplaires dont nous avons

besoin; aussi bien que des ornemens de l'ouvrage. Si en attendant son arrivée, vous

avés besoin d'argent, prenés la peine de m'écrira. Dans le moment je vous enverray un
ordre pour en prendre chés le caissier de la Province. L'on a ajouté à la délibération

que le sieur Vincens seroit désormais l'imprimeur de la Province, comme vous l'avés

souhaitté. Le R. P. De la Vie, visiteur dans cette Province étoit présent à la séance

dans laquelle on a parlé de cette affaire; il vous dira les éloges que l'on adonnés à

ce grand ouvrage de l'Histoire & aux auteurs. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 92.)

41. — M. de' Montferrier au même.

A Montpellier, le 1' mars 1727. — J'ay voulu, mon très Révérend Père, laisser finir

les Estais pour pouvoir vous aprendre leur résolution au sujet de notre Histoire; ils

ont délibéré l'impression du premier volume, avec tous les ornemens nécessaires. Mon-
seigneur l'archevêque de Narbonne est chargé à l'ordinaire de donner ses soins pour
ce qu'il y aura à faire, & on a destiné un fonds de 18,000 livres pour commancer
l'impression ou la carte géographique; ainsy l'argent ne manquera pas & le sieur

Vincens a été choisy pour imprimeur, comme vous l'aviés déjà nommé. Je seray à

Paris au commancement du mois de may, & nous résoudrons alors toutes choses. Si

vous jugés cependant qu'il faille de l'argent avant ce tems-là, vous n'avés qu'à me le

marquer & à qui il faut le compter. Nous conviendrons du nombre d'exemplaires que
la Province devra se réserver. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 168.)

42. — Dom Claude Devic à M. de Joubert.

A Paris, le 5'' décembre 1727. — Monsieur, je me donne l'honneur de vous écrire & de

joindre à ma lettre une copie de notre Epître dédicatoire à Nosseigneurs des Etats de la

Province, dont je suppose que l'ouverture sera faite à la réception de cette pièce. Vous
me ferez plaisir de vouloir la lire, l'examiner, en porter votre jugement & me faire

part de celuy que Nosseigneurs en auront porté eux-mêmes. Je l'ay communiquée à deux

habiles académiciens de cette ville qui m'ont paru en être contens. J'envoye par ce même
ordinaire la première feuille du corps de notre Histoire, dont nous avons fait com-
mencer l'impression. Je seray bien aise d'apprendre si l'on est content du papier & du

caractère. Nous faisons graver actuellement les vignettes qui doivent entrer dans le

premier volume. Nous avons choisi pour cela les graveurs les plus habiles; vous en

verrez le prix dans le mémoire que j'envoye à M. de Montferrier, avec un exemplaire

de notre Epître dédicatoire. Je finis celle-ci en vous demandant la continuation de vos

bontés & en vous assurant de l'attachement respectueux avec lequel j'ay l'honneur, &c.

P. S. Mon collègue vous offre ses respects. (Lettre publiée par M. Eug. Thomas
dans son Introduction bibliographique à l'Histoire générale de Languedoc, p. 389-390.)

43. — M. de Montferrier à dom Devic.

A Nismes, le 24' décembre 1727. — Vous savés, mon très Révérend Père, combien

nous sommes occupés pendant le tems des Estats; aussi j'espère que vous n'aurés pas

' Les Etats, dans leur séance du 27 février 1727, déjà votées, formèrent le premier fonds destiné

allouèrent 6,000 livres qui, avec les 12,000 livres pour Tatlas de la Province & l'Histoire.
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de peine à m'excuser de ce que j'ai différé jusqu'icy de répondre à vôtre lettre du 3 de

ce mois & de vous faire mes remercimens de la copie que vous m'avés envolée de vôtre

Epître dédicatoire aux Estats. Monseigneur l'archevêque Je Narbonne m'en a paru

très-content, & je ne doute pas qu'il ne vous l'ait témoigné lui-même. On en doit

faire la lecture dans l'assemblée & je puis vous assurer par avance qu'elle sera una-

nimement approuvée, parce qu'elle mérite de l'être. Je l'ai lue en mon particulier

avec un sensible plaisir & je trouve qu'elle contient en peu de mots tout ce qu'on

peut dire de plus flateur & de plus vrai à l'honneur des Estats. (Fonds de Languedoc,

t. 184, lettre 204.)

44. — IM. de Jouhert à dom Vaissete.

A Nismes, le 8' janvier 1728. — Mon Révérend Père, M. de Montferrier a rendu

compte aux Etats de tout ce qui a été fait pour commencer l'impression de l'histoire

de la Province. Votre épître dédicatoire a été lue & généralement approuvée comme
elle mérite de l'être. J'ai déjà û l'honneur d'écrire au R. P. Devic, qu'elle me paroissoit

parfaitement bien. Je suis persuadé que vous accélérerés, autant qu'il sera possible, le

travail de l'impression. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 206.)

45. — A/, de Montferrier à dom Devic.

A Nismes, le 20" janvier 1728. — J'ay différé, mon très révérend Père, à vous écrire

depuis le commencement de nos Estats, parce que je voulois avoir quelque chose à vous

mander sur l'impression de notre Histoire & de la carte géographique. J'en ay rendu

compte aux Estats & des mémoires que vous m'avés envoyés là-dessus. L'assemblée a

aprouvé vostre épître dédicatoire, que je vous renvoyé, y ayant ajouté la fin telle

qu'elle doit estre, & changé seulement trois ou quatre mots, comme vous le pourrés voir

en la comparant avec la minutte, que vous avés sans doute gardée.

On a trouvé que le caractère de l'impression est beau, mais le papier n'a pas paru si

bon; & en effet cette feuille est bien mince; dites en un mot au sieur Vincent.

Les Estats aprouvent aussyles graveures que vous proposés dans votre dernier mémoire.

Je vous prie de vous souvenir que je vous ay dit, sur cet article, que vous n'aviés qu'à

m'envoyer un estât de l'employ des 1,000 livres que je vous ay fait compter & en même
tems la somme que vous désirés que je vous fasse remettre, pour que Monseigneur

l'archevêque de Narbonne en donne l'ordre. Les Estats l'ont prié de continuer ses soins

pour l'impression de l'Histoire & la levée de la carte; il me charge de ce détail & il

faut que je lui en rende ua compte exact. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 171-172.)

46. — Le même à dom Vaissete.

A Montpellier, le 24' février 1728. — Mon très révérend Père, vous m'aprenés le

résultat de la conférence que vous avés eue«avec M'"' de l'Isle ' & vous me faites entre-

' La veuve du célèbre Guillaume Delisle, pre- sur ce sujet M. Eugène Thomas, dans son Intro-

mier géographe du roi, membre de l'Académie des duction lithltographique ^ c. 3, Atlas du Languedoc

sciences, mort en 1726. Les Etats avaient traité dressé par ordre des Etats de cette Province, p. 429
avec lui pour faire l'atlas de la Province. Voir & suiv.
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voir tous les incouvéniens de la levée de la carte par œcouoinie & vous croyés que le

forfait coiiviendroit beaucoup mieux.

J'ay receu par le dernier ordinaire une lettre de M'"' De l'Isle du 17 de ce mois qui en

me satisfaisant sur ce détail de la dépense, m'a effrayé en même tems, puisqu'elle monte

à 142,400 livres, sans y comprendre une pension qu'elle demande sa vie durant, propor-

tionnée aux services & au travail. Il y aura outre cela les frais de MM" de la Societté

royale des sciences pour la levée des grands triangles & autres opérations astronomiques,

les frais des indicateurs & des personnes qui seront nécessaires à ces MM" & aux

ingénieurs, & le prix des instrument?, auxquels M. Maraldy' fait travailler actuelle-

ment', en sorte que, grâce faisant, cette carte coûteroit plus de 200,000 livres, outre la

pension.

Cette dépense m'allarme avec raison & je tremble de l'entreprendre, dans un tems où

la Province est épuisée; ainsy je n'iray pas plus avant, sans en avoir rendu compte à

Monseigneur l'Archevêque de Narbonne. Je vous avoue que sur la première proposition

que feu M. De l'Isle m'avoit faite, en me disant que les Estats de Bretagne luy avoient

offert 40,000 livres pour la levée de la carte de leur province, j'avois cru que la notre

pourroit coûter environ 60,000 livres.

Les Estats auroient bien mauvaise opinion de moy, si dans le même instant que je leur

ay fait le portrait de la misère de la Province, & qu'ils ont nommé des commissaires pour.

trouver les moyens de la rétablir, j'allois les engager dans une dépense aussy considérable.

En un mot, je pense, mon très Révérend Père, que la carte n'est pas absolument impor-

tante pour l'Histoire, & qu'on peut la donner au public sans cet ornement, & qu'il n'y

aura point de honte d'en dire la raison.

Je n'abandonne pas cependant ce dessein ; mais il faut sçavoir s'arrêter, quand on

trouve des mauvais pas. Je me flatte que vous penserés comme moy après la lecture de

ma letre; n'en parlés cependant, je vous prie, qu'à votre cher collègue. J'écriray une

letre bien polie à M'"" De l'Isle, & nous nous contanterons pour cette année de faire

lever par MM. de notre Societté royale les principales positions d'un quartier de la

Province. Nous jugerons par cet échantillon du reste de la dépense.

La levée des grands triangles & la position des principaux lieux , telles qu'on se

propose de les faire icy, mieux qu'aucun ingénieur géographe, est le principal objet de

la carte, & on peut se passer parfaitement des mémoires de feu M. De l'Isle; & nous

avons icy d'habillés gens pour remplir les triangles avec la planchète. Cependant je vous

prie de différer la communication de l'état alphabétique des lieux de la Province.

Voilà toutes mes réflexions sur cette affaire que je soumets volontiers à vos lumières

& à celles du P. Devic. Vous pourrés me faire réponse en droiture à Narbonne où je

seray jusques après Pasques. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 176-178.)

47, — Le même au même.

A Narbonne, le 24"^ juin 1728. — Mon très révérend Père, j'aprens avec plaisir par

votre dernière lettre du 8 de ce mois que l'impression de notre Histoire avance toujours

Jacques-Philippe Maraldi, mathématicien &. ' Maraldi reçut des Etats 4,000 livres pour ces

astronome, membre de l'Académie des sciences, & instruments; les quarts de cercle & les planchettes

neveu de Cassini, mort en 1729. Il succéda à De- étaient l'ouvrage de Langlois; les pendules à se-

lisle dans la charge de premier géographe du roi. condes, de Julien Leroy. (Note de M. Eug. Thomas,

Son neveu, J. Dominique, continua les mêmes étu- p. 432.)

des & fut, comme lui, de l'Académie des sciences.
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de même que la graveure des moiiumens
,
planches & vigiietes; vous me ferés grand

plaisir de m'envoyer un exemplaire de ce qui est déjà fait.

M. de Joubert vous a sans doute remis un ordre de Monseigneur l'Archevêque de

Narbonne pour toucher 1,000 livres & vous u'avés qu'à demander ce qui vous sera

nécessaire.

J'ay rendu compte à Monseigneur l'Archevêque de Narbonne, de ce que vous me
marqués touchant la Gaule Narbonnoise, & il trouve très à propos ce que vous proposés

là dessus. Il ne faut pas laisser manquer cet ornement pour 600 livres; ainsi vous pouvés

aller en avant & vous u'avés qu'à parler à M. de Joubert, lorsque vous aurés besoin de

fonds.

Mille amitiés, je vous prie, à dom Devic. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 181-182.)

48. — T-.e même au même.

A Montpellier, le ^V juillet 1728.— J'ai receu, mon très révérend Père, avec la lettre

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 1 1 de ce mois, un exemplaire de la vignette

des Preuves que je trouve parfaitement belle. Je dois pourtant vous faire observer que
les armes n'y sont pas blasonnées, le fond devant estre de gueules, conformément à

l'écusson d'un des eus de lempe, qui me paroit mieux. Peut-estre le graveur a-t-il eu

l'intention de ne pas marquer le blason; c'est ce que vous pouvés sçavoir avec luy. Les

deux eus de lempe sont, à mon goût, ce que l'on peut faire de mieux, & vous m'avés fait

grand plaisir de me les envoyer. Je seray ravy d'avoir les graveures de nos monumens,
parce que je fais copier les mémoires de M. de Basville, où la pluspart de ces planches

doivent estre placées; & je crois que les Arènes de Nismes, le Pont du Gard & autres

vaudront mieux gravés que copiés à la main. Ne craignes pas le port des paquets pour

ces sortes de choses.

Il n'est pas possible que ces graveures ny l'impression de l'Histoire aillent plus vite.

Je vous ay déjà écrit le sentiment de Monseigneur l'Archevêque de Narbonne sur la carte

de l'ancien état de la Province.

Mes amitiés au R. P. Devic. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 183-184.)

49 — Le même au même.

A Montpellier, le iS" aoust 1728. — J'ay receu, mon très révérend Père, avec la lettre

que vous m'avés fait l'honneur de m'escrire le 4 de ce mois, les exemplaires du Pont du

Gard & du Temple de Diane, que vous avés fait graver pour nostre Histoire. La graveure

est très belle & je ne doute pas que celle de la Maison carrée & des Arennes de Nismes

ne soit de mesme. Je seray ravy d'avoir ces quatre planches pour les joindre au mémoire

de feu M. de Basville; mais il faut les faire tirer sur un papier plus fort, & M. de Jou-

bert pourra me les porter. J'ay receu aussy les autres vignettes, & lettres grises qui ne

sçauroint estre mieux. Le dessein & la gravure ont paru admirables, & je reconnois par-

tout vostre bon goût & celuy de vostre cher collègue. Je crois, comme vous, que nous

avons assés de culs de lampe.

Je vous renvoyé le dessein de la vignette pour la Préface, sur lequel je ne suis pas du

sentiment de M. de Joubert pour le dessein de huit cartouches. 1° Je suis d'avis que la

graveure soit en cuivre & non en bois, c'est une œconomie mal placée. 2° Vous sçavés

que nous avons voulu éviter toute jalousie que les distinctions causent & vous allés

donner lieu à une des plus marquées, en plaçant les armoiries de Monsieur le duc du
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Mayiie au milieu & celles de Monsieur le Prince de Conty à la troisième place. Les

armoiries des cinq premières villes ne conviennent pas non plus, à mon sens, & il faut

mettre tout ou rien. J'ay toujours regardé les armoiries comme des colifichets & je serois

d'avis que cette vignette représentât les atributs du Languedoc, c'est-à-dire des manu-
factures de toute espèce dont nous sommes remplis, le commerce par les ports de mer,

le canal royal, les fleuves de la Garonne & du Rosue, qui sont précisément aux deux

extrémités, & la beauté de nos chemins. Je soumets après cela mes lumières aux vostres.

Vous pourrés mesme faire décider là dessus Monseigneur l'Archevêque de Narbonne,

mais n'oubliés pas de lui faire mes objections. Je conte que la séance des Estats sera à la

teste de l'Epistre dédicatoire. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. i85-i86.)

5o. — Le même au même.

A Montpellier, le iV septembre 1728. — Mon très révérend Père, j'ay receu avec

vostre dernière letre, la vignette du troisième livre de nostre Histoire & la letre grise

que j'ay trouvé, comme les autres, parfaitement belle.

La pensée de M. de Joubert est très bonne de graver le sujet au bas de la vignette &
je suis ravy de voir que vous ayés tous pensé comme moy sur la vignette de la Préface.

(Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 188.)

;)i. — Le même au même.

A Narbonne, le 6' janvier 1729. — Mon très révérend Père, j'aprouve très fort de ne

pas placer tant de vignettes près l'une de l'autre & de mètre seulement une dentelle à la

préface, car une vignette en bois y figureroit très-mal, à mon sens.

Il seroit inutile que vous rendissiés compte à présent de la dépense que vous avés faite,

& je crois qu'il faut attendre que le premier volume soit parfait.

Je vous prie de prendre vos mesures de façon que l'impression & la perfection du

premier volume ne finisse qu'au commencement de 1780, que je seray à Paris. Il me
paroit juste que j'aye la satisfaction de présenter au Royce premier volume, puisque

vous sçavés que c'est moy qui ai donné tout le mouvement.

J'ay receu avec vostre seconde letre la vignette qui représente les nopces d'Ataulphe &
de Placidie, que j'ay trouvé très-belle, aussi bien que la letre grise. J'ay grande impa-

tiance de voir les autres.

M. de Joubert m'a dit qu'il avoit laissé à Montpellier les planches des anciens monu-
mens. Je les retrouveray à mon retour. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 190-191.)

52. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 19'' février 1729. — Mon révérend Père, M. de Montferrier me fit

voir à Narbonne la vignette des noces d'Ataulphe dont le dessein m'a paru très-beau & très

bien exécuté. A l'égard de la Minerve qui doit être gravée à la première page de notre

Histoire, il me paroit naturel quelle tienne un écusson aux armes de la Province. Elles

ne peuvent être mieux placées, comme vous l'avés observé, qu'à la tète de l'ouvrage, & il

n'y a point d'inconvénient qu'elles se trouvent emploiées plusieurs fois dans les diffé-

rentes vignettes qui sont variées d'ailleurs par les desseins. C'est ainsi qu'on en a usé

dans les Annales de Toulouse, de M. de la Faille, où vous trouvères à la première page
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une Minerve couchée, qui a un bras appuyé sur un cartouche, où sont représentées

les armes de la ville de Toulouse. Si l'on craint tomber dans les répétitions, j'aimerois

mieux changer la letre grise de l'Epistre dédicatoire. Je m'en rapporte au surplus à votre

bon goût & à celui des connoisseurs que vous avés à Paris.

On a fait cette année un fonds de 6,000 livres pour les frais de l'impression de l'Histoire

& pour la carte géographique. M. de Plantade & M. Clapiès' vont se mettre en cam-

pagne au printemps prochain pour lever les triangles. M. de Montferrier qui a plus de

relations que moi avec ces messieurs pourra vous en dire davantage. (Fonds de Lan-

guedoc, t. 184, fol. 207-208.)

53. — M. de Montferrier au même.

A Narbonne, le 14'' avril 1729. — Je dois vous dire, mon très révérend Père, que Mon-
seigneur l'archevêque est très fâché que vous pensiés de faire paroître le premier volume

de nostre Histoire, qu'il ne soit à Paris. Vous jugés bien que c'est à luy à présenter ce

premier volume au Roy. Ainsi rangés les choses de façon que, quand l'ii.ipression sera

finie, M. Vincent la garde sans affectation jusques à l'arrivée de Monseigneur l'Arche-

vêque, qui ne sera, selon les aparances, qu'incontinant après les Estats prochains. Il

vous sera très facile d'alonger la chose sans commettre Monseigneur l'Archevêque, &
surtout avec M. de Toulouse qui est député cette année.

On ne peut mieux ménager les intérêts de la Province que vous le faites; vous jugés

bien que nous le reconnoitrons dans toutes les occasions. Je vous souhaite les bonnes

festes. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 193.)

.")4. — Le même au même.

A Narbonne, le 16' may 1729. — Mon très révérend Père, je vous promets que vous

aurés dans quinze jours le plan du Port de Cette, comme il est aujourd'huy; j'y fais

travailler & je crois qu'il vaut mieux différer quelques jours que de vous donner tant

de peine pour avoir un plan de chés M. le Marquis d'Asfel[d],

J'ay rendu compte à Monseigneur l'Archevêque du contenu de vostre dernière letre,

& il est bien persuadé de vos sentimens; vous voyés bien qu'il ne conviendroit pas que

le livre parut & fut présenté par un autre que par Monseigneur l'Archevêque. Ainsi alez

lentement sans que Monseigneur l'Archevêque de Toulouse ny M. Favier puissent

s'apercevoir qu'il y ayc aucune affectation. Je suis ravy en même tems que ce petit delay

vous convienne, & il faut bien que vous songiés à la composition du second volume.

(Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 194-195.)

55. — Le même au même.

A Montpellier, le 29' juillet 1729. — J'aprends, mon très révérend Père, par la letre

que vous m'avés fait l'honneur de m'escrire le 19 de ce mois, que vostre graveur est fort

content de la petite correction que je vous ay envoyée sur la vignette représentant le

port de Cette.

Je ne suis pas surpris de l'empressement de M. Favier, mais il n'est pas naturel, comme

'Membres de la Société royale des sciences, celui-ci vint observer à Montpellier, en 1701 j
on

lettres & arts de Montpellier, comme mathémati- leur doit le lever des cartes de la Province que

ciens & astronomes. Ils aidèrent Cassini, lorsque firent exécuter les Etats.

IntroJ. '3
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je vous l'ay déjà marqué, que le premier volume paroisse, ny qu'il soit présenté que par

le président des Estais.

La vignette pour le neuvième livre & la letre grise jointe à votre letre me paroissent

très belles, bien dessinées & bien gravées.

Il n'y a que quelques années que le sindic du Puy a entrée aux Estats, comme diocé-

sain; sa place est au second banc du parterre, derrière le banc à dossier qui fait face au

trosne du Président, & dans lequel sont assis les députés des cinq premières villes, & le

diocésain du Puy doit estre placé après le diocésain de Nismes & au-dessus du diocésain

de Bésiers, qui est le député de Gignac'. Voilà je crois l'éclaircissement que vous me
demandés. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 198-199.)

56. — M. de Jouhert à dom Devïc.

A Montpellier, le 9'" aoust 1729. — Des personnes de bon goût m'ont fait remarquer,

mon révérend Père, que les planches des anciens monumens delà Province que vous

avés fait graver à Paris, sont mal dessinées & mal gravées. Les desseins qui furent faits

du temps de M. de Basville & qui vous ont été donnés par M. Gambier, ne sont point

du tout corrects & ne repondent point à la beauté de ces monumens pour les Arènes

& la Maison quarrée. Entre autres défauts j'en ay observé un qui est bien sensible,

c'est que la pluspart des pilastres, qui sont à l'extérieur de l'Amphithéâtre des Arènes,

portent à faux les uns sur les autres, dans la planche qui a été gravée; ce qui est un

solécisme en fait d'architecture, dont les Romains n'étoient pas capables. La Maison

quarrée, qui fait l'admiration des plus habiles architectes, est aussi fort défigurée dans le

dessein que vous aviés donné àvostre graveur. Sur cela nous croions, M. de Montferrier

& moy, qu'il est indispensable de faire lever de nouveaux plans & desseins précis & exacts

& qui représentent ces monumens au vrai &dans le naturel; & pour cet effet, nous avons

jette les yeux sur un habile dessinateur, qui est en même tems bon architecte & très-

capable d'exécuter ce que nous voulons'. Nous luy avons recommandé d'y travailler

promptement & j'espère pouvoir vous envoier une partie de ces desseins avant la fin de

l'année. Marqués moi le tems qu'il faut pour les graver, afin que je puisse me régler là

dessus, & faire faire toute la diligence qui sera nécessaire. Il ne faut pas regretter la

peine & la dépense des planches que vous aviés fait faire, qui auroient été fort criti-

quées avec raison, & on se seroit moqué de nous d'avoir copié les fautes des autres & de

ne les avoir pas redressées, pouvant le faire si aisément. J'aimerois beaucoup mieux

supprimer ces planches que de les donner mauvaises. Je crois que vous serés de notre

avis, & il ne s'agit que de s'arranger de manière que la publication du premier volume

ne soit pas retardée.

M. de Plantade & M. Clapiès se mettent aujourd'huy en chemin pour lever la carte

géographique de la Province. Ils commenceront leurs opérations sur la montagne de

Cette & de là ils suivront les côtes, en allant vers Narbonne. (Fonds de Languedoc,

t. 184, fol. 2l3-2l5.)

07. — Le même au même.

A Montpellier, le 28'' aoust 1729. — Mon révérend Père, je vous félicite de ce que

vous avés été nommé visiteur de l'abba'ie roiale de Montmartre. Je vois aussi par votre

' Voir les Mémoires Je M. Je Basville, édlt. ' RoUIn, — Voir ci-dessus, p. 46*.

d'Amsterdam, 1736, p. 161.
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lettre qu'on vous presse d'être supérieur des Hermites du Mont-Valérien. Je ne crains

qu'une chose, qui est que ces nouvelles charges ne multiplient vos occupations &
n'altèrent votre santé que nous avons grand intérêt de conserver. (Fonds de Languedoc,

t. 184, fol. 217.)

58. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le 2' septembre 1729. — J'ay receu, mon très révérend Père, avec la

letre que vous m'avés fait l'honneur de m'escrire le 24' aoust, la première épreuve de la

vignette représentant l'assemblée des Estats, que j'ay faite voir à M. de Joubert, & nous

l'avons trouvé l'un & l'autre parfaitement bien, & j'en fais infiniment plus de cas que
de la planche qui est en grand '. 11 me paroît qu'il faut dans l'écriture séparer l'art. 56

des autres & mètre au dessus : Officiers de la Province, comme on a mis : Clergé, Noblesse

& Tiers-Estat. On nous sépare de mesme dans le controUe des logemens, & si vous y prenés

garde, cette séparation est dans la grande planche. Il me paroit aussy qu'il faudra en

tirant cette planche, l'aprocher un peu plus du titre de l'Epistre.

Je comprends bien qu'elle en paroitra davantage, lorsqu'elle sera tirée sur du papier

fort, & je vous demande en grâce de m'en faire tirer une douzaine pour moy sur du

papier fort, que je vous rembourseray.

Je m'aperçois bien qu'on auroit mieux fait de mètre Messieurs les Barons suivant

l'ordre de leur réception; quoiqu'ils se placent indifférament les jours ordinaires, ils

observent, le jour de cérémonie, leur ancienneté; & puisqu'on retouchera aux letres, je

suis d'avis de ne pas donner à parler à MM" les Barons & de graver de nouveau cet

article. Lorsqu'on grava l'ancienne planche, j'ay remarqué qu'on observa leur ancien-

neté. Il faut, s'il vous plait, en faire de mesme, & je vous en envoyé la liste.

Il est vray que M. de Joubert ayant fait voir à des personnes entendues le plan des

Arennes que vous avés fait graver, on a trouvé qu'on n'y avoit observé aucunes diman-

tions ni proportions, sans doute, parce que les plans donnés au graveur n'estoient pas

justes; on travaille actuellement à en faire d'autres des anciens monumens de Nisraes

que nous vous envoyerons.

Je suis ravy que vous soyés content de vostre carte de l'ancienne Gaule. Si vous l'avés

faite tirer & enluminer avant le départ de M. Favier, vous pourrés m'en envoyer deux

exemplaires. Celuy qui travaille à lever le plan des Arennes & des autres monumens de

Nismes, nous a promis d'avoir finy avant le 20 d'octobre.

J'envoye aujourd'huy à Monseigneur l'Archevêque de Narbonne un mandement à

signer de 5oo livres, ainsy que vous me le demandés. (Fonds de Languedoc, t. 187,

fol. 200-202.)

5g. — L'évêque de Mende^ à dom Vaissete.

A Mende, le 17' septembre 1729. — Vous m'avés fait plaisir, mon révérend Père, de

m'accuser la réception du mémoire que je vous ai envoyé avec quelques titres de mon

évesché. J'aurois pu vous en fournir de plus anciens, si le capitaine Merle, à la teste

d'un party de troupes de la religion prétendue réformée ne s'estoit pas emparé de la

ville de Mende la nuit de Noël 1379; & après l'avoir rançonnée & saccagée, n'avoit pas

' La planche dessinée & gravée par É. Picard, ' M. de Choiseul Beaupré,

en 1704.
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pillé & briislé mes archives. Je ne vous demande point de faire usage de ces titres au

préjudice de l'ordre que vous vous estes proposé dans votre Histoire, il suffit de les

mettre à leur place & d'en faire mention de la manière qui convient; je compte sur la

parolle que vous m'en donnés avec d'autant plus de raison, qu'il n'y a rien de plus

solide que les titres qui sont aujourd'huy le fondement de tous mes droits. (Fonds de

Languedoc, t. i83, fol. 188.)

60. — M. de Montferrier au même.

A Nismes, le iS' octobre 1729.— Je vous envoyé, mon très révérand Père, le plan de

la Maison carrée, qui est levé avec la dernière exactitude. Celuy que vous aviés fait

graver n'estoit point juste dans ses dimensions & mal dessinné. Il est d'ailleurs absolu-

ment inutille d'y mètre les coupes & de représenter le dedans de cet édiffice, qui est un

vray quolifichet, qui ne répond en aucune manière au dehors & qui a toujours fait tort

au bon goiit de M. de Basville, Il ne s'agit pas d'ailleurs d'un traitté d'architecture dans

nostre livre, mais seulement de représenter cet ancien monument, tel qu'il est. Le

graveur observera que celuy qui a levé le plan l'a représenté à gauche, afin que par la

graveure les [ejstampes qu'on tirera représentent la Maison carrée à droite, comme est

la veiie la plus généralle & que les ombres reviendront à droite; le mesme architecte

travaille, sans [disjcontinuation aux Arennes, & tout de suite au Temple de Diane, qu'il

représentera avec ses ruines & les vestiges de la Tour Magne, & les environs dans un

coup d'oeil de payzage. J'espère de vous envoyer le plan des Arennes incessament.

A propos d'antiquité ne mettes vous pas quelque part le Pont S'-Esprit, c'est un assés

bel ouvrage. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 207-208.)

61. — M. de Jouhert au même.

A Nismes, le 25" novembre 1729. — J'ai receu par le retour de M. Favier la carte de

l'ancienne Gaule avec la vignette de la séance des Estats & autres graveures dont je

vous remercie.

M. de Montferrier ou moy vous envoyerons dans quelques jours le dessein de l'Am-

phithéâtre des Arènes. Comme vous savés le peu de loisir que nous avons pendant le

tems des Estats, j'espère que vous m'excuserés d'avoir différé jusqu'à présent à vous

écrire. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 218.)

62. — L'archevêque de Narbonne à dom Devic.

A Nismes, ce i5" décembre 1729. — Mon révérend Père, nous avons fait les fonds

pour la continuation de nôtre Histoire. Je serai à Paris au mois de mai, où j'espère la

trouver bien avancée. M. de Montferrier y sera peut-être quelques jours avant moi.

(Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 116.)

63. — M, de Montferrier à dom Vaissete.

A Montpellier, le 3" janvier 1780. — Mon très révérend Père, je vous envoyerai

incessament les plans des Ponts du Gard & du S' Esprit. Marqués moy s'il faut faire

graver la Tour Magne, qui à la vérité, n'est qu'une masse informe de débris d'un ancien

bâtiment. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 210.)
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64. — M. de Joitbert au même.

A Montpellier, le 8' janvier 1780. — Mon révérend Père, je presse autant que je le

puis, notre dessinateur de nous remettre les desseins du Temple de Diane & de la Tour
Magne, & j'espère qu'il les aura bientôt achevés. Je serois aussi d'avis de faire faire un
nouveau dessein du Pont du Gard, parce que je me défie beaucoup de l'exactitude de

celuy sur lequel vous l'avés fait graver. Si M. de Montferrier pense comme moy, nous
ferons en sorte de ne point retarder par là la publication du premier volume. (Fonds de

Languedoc, t. 184, fol. 222-223.)

65. — Le même au même.

A Montpellier, le 26' février 1780. — J'ay l'honneur de vous envoyer, mon révérend

Père, le plan du Pont du Gard qui a esté levé sur les lieux par le sieur RoUin avec

toute la précision & l'exactitude possible. Si vous comparés ce dessin avec celui qui

avoit été gravé déjà, vous verres aisément la différence qu'il y a entre l'un & l'autre.

Je suis persuadé que vous avés choisi un bon graveur qui coppiera fidèlement le

dessein. C'est le dernier de ceux que nous avions à vous envoier; ainsi la publication

du premier volume de notre histoire n'en sera pas retardée. (Fonds de Languedoc,

t. 184, fol. 228.)

66. — Le même au même.

A Montpellier, le 29' mars 1780. — Voicy, mon révérend Père, une nouvelle image

que je vous envoyé; c'est le dessein de la Tour Magne de Nismes', qui est de la même
main que ceux des autres monumens & fait avec la même exactitude. Si vous le com-
parés avec celuy qui est dans le livre des Antiquités du P. Montfaucon, vous trouvères

assurément qu'il n'a pas été coppié. Je ne sais si vous avés fait mention dans le texte

de cette Tour, mais dans l'incertitude, j'ai cru devoir vous l'envoyer & je vous prie d'en

faire usage, si cela se peut. Comme vous vous serves d'un habile graveur, je ne doute

pas que la planche ne soit gravée de manière que l'Estampe représente le dessein dans

le même sens qu'il est fait; c'est une observation que j'ai oublié de vous faire jusqu'icy,

mais à laquelle l'ouvrier aura aparemment suppléé de luy même. (Fonds de Languedoc,

t. 184, fol. 23i.)

67. — M. de Montferrier au même.

A Paris, 1780 '. — Je vous envoyé. Mon révérend Père, le volume pour le pape, relié

en rouge, & sept exemplaires pour Mgr l'archevêque, dont trois sont en blanc, deux en

relieure extraordinaire & deux relieure ordinaire. Je vous prie de m'en accuser la

réception. Je voudrois de tout mon cœur vous voir demain, mais en tout cas M. Voigny

à qui je laisse tous les exemplaires à distribuer à Paris, s'abouchera avec vous. J'ay

l'honneur de vous souhaiter le bon jour. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 211.)

Ce dessin fait partie des planches du tome III. conscrit la date des lettres précédentes & celle de la

" Le quantième mensuel de cette lettre est omis; lettre suivante, & pendant le séjour du syndic gé-

cUe doit avoir été écrite en avril, époque où la cir- néral & des députés des Etats à Pans.
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68. — [Le même'\ à [dom Devic'].

A Montpellier, le 14'' juin lySo. — Je ne dois pas différer plus long tems, mon révé-

rend Père, à vous remercier des nouvelles de Rome & de Paris, que vous m'avés mandé

par votre lettre du 19 du mois dernier. Il paroît que les affaires sont toujours bien

brouillées dans le conclave & que les cardinaux ont bien de la peine à s'accorder sur

l'élection du nouveau pape. Comme vous connoissés le terrein, vous devriés leur

inspirer quelque dénouement qui réunît toutes les factions & faire nommer un pape

qui donne la paix à l'Eglise. C'est le grand point dans la circonstance présente; mais

j'avoue que cela n'est pas aisé '.

Je vous félicite de tout mon cœur de ce que le premier volume de votre ouvrage sur

l'histoire de notre Province a paru à la Cour & du succès qu'il aura dans le Public. Je

compte que M. l'archevêque de Narbonne a commencé de les distribuer & que vous

avés été présenté au roi & à tous les ministres. J'attends de vous une relation exacte de

ce qui se sera passé à cette occasion, & je vous la demande par l'intérêt que je prends

à tout ce qui vous regarde.

Ménagés votre santé, mon révérend Père, afin de pouvoir continuer la carrière dans

laquelle vous êtes engagé. Je crois que le second volume de nôtre Histoire sera encore

plus intéressant que le premier, & à mesure que vous avancerés, les mémoires devien-

nent plus abondans & par conséquent l'histoire plus détaillée & mieux éclaircie. Dieu

nous fasse la grâce à l'un & à l'autre de voir la fin de ce grand & magnifique ouvrage.

Je suis avec un respectueux attachement, mon révérend Père, votre très humble & très

obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 139-140.)

6g. — Le marquis d'Aubciis^ à dom Vaissete.

iS' juillet 1730. — [Il lui témoigne son désir de recevoir au plus tôt son premier

volume de l'Histoire générale de Languedoc qui a déjà paru.] (Fonds de Languedoc,

t. 182, fol. 19.)

70. — M. de Jouhert au même.

A Montpellier, le iV juillet 1730. — Mon révérend Père
,
je vous remercie de

m'avoir appris tout ce qui s'est passé au sujet de la présentation du premier volume de

l'Histoire de la Province. Je vois par votre dernière lettre qu'elle a été différée jus-

qu'après le retour du Roi de Compiègne & que votre ouvrage sera présenté à Sa

Majesté en même tems que le Cahier ^ Ainsi vous serés du cortège de Messieurs les

Députés. Rien ne manquera au cérémonial & votre ouvrage ne pouvoit pas commencer

à paroitre d'une manière plus brillante.

Je vous avoue que je suis aussi embarrassé que vous à me déterminer sur ce qui doit

' L'auteur delà lettre fait allusion aux querelles II a publié avec Ménard, l'historien de Nimes, un

& aux troubles suscités par les affaires du jansé- Recueil de pièces fugitives pour l'histoire de France,

nisme & de la bulle Unigenitus. 3 vol. in-4''.

' Charles de Baschi , marquis d'Aubaïs (1686- ' Le cahier des doléances de la Province, qui

'777)1 avait réuni dans son château d'Aubaïs, près était présenté chaque année au roi, dans une ré-

Montpellier, une bibliothèque des plus précieuses ception solennelle, par la députation des Etats,

surtout pour l'histoire de nos provinces du Midi.
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être représenté dans les vignettes que vous mettrés à la tête des Preuves & des notes

du second volume. Je voudrois que ces vignettes ûssent quelque rapport avec ce qui
est contenu dans les Preuves & dans les Notes, de même que les vignettes qui sont à la

tête de chaque livre de l'Histoire ont rapport aux faits qui y sont expliqués. (Fonds de
Languedoc, t. 184, fol. 244-243.)

71. — Le même à dom Devic.

A Montpellier, le 3r juillet lySo.— Mon révérend Père
,
je vous dois un compli-

ment sur l'exaltation du cardinal Corsini ' à la papauté; je sai que vous vous intéressés

d'une manière particulière à cette grande nouvelle, & il me semble que vous m'avés

marqué dans quelqu'une de vos lettres que le cardinal Corsini étoit votre ami parti-

culier. Tout le monde en parle avec de grans éloges, & comme aiant toutes les qualités

nécessaires pour remplir dignement la place où il a été élevé; mais il est malheureuse-
ment dans sa soixante dix neuvième année; ainsi son règne ne pourra pas être fort long.

(Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 249.)

71. — Dom Vaissete à M. Cousin de Peyriac, avocat au Parlement

[de Toulouse^, à Gaillac, en Albigeois, par Toulouse.

Monsieur, j'ay receu a deux jours l'une de l'autre vos deux lettres, l'une du 10 de ce

mois & l'autre du 14. Je me suis informé pour sçavoir quel moyen on pourroit prendre

pour obtenir la modération que vous souhaitez. J'ay sçu que c'estoit M'' de Haumont,
conseiller d'estat & intendant des finances qui avoit la commission de M'' le controUeur

général pour recevoir les mémoires & les placets de ceux qui demandoient une sem-

blable modération, & pour en faire son rapport au Conseil, sur lequel on modéroit

conformément aux demandes & aux pièces justificatives qu'on produisoit pour cela. Je

me suis addressé a un ami du secrétaire de M' de Haumont qui m'a promis de me faire

plaisir & de présenter votre placet. Mais auparavant il faut avoir les pièces justifica-

tives pour l'appuyer, & il faut que vous me les envoyés incessament. Sans cela vous

n'avés rien à espérer. Voici les pièces qu'il faut : i" une expédition collationée de votre

arrêt de réhabilitation de noblesse, 2° les extraits mortuaires de votre ayeul & de

vôtre père & vôtre extrait baptistère, 3" un certificat de vôtre curé légalisé par l'Evêque

ou son grand vicaire, comme vous possédés un bien très médiocre & que vous avés

famille, 4° un certificat des consuls où vous payés la taille, de la quotité à laquelle

vous êtes compris tous les ans. Enfin vous pourrés y joindre un modèle de placet que

je corrigerai ou ferai corriger & ferai mettre en forme. Après toutes ces formalités qu'il

faudra remplir le plustôt qu'il sera possible, il faudra attendre l'événement du placet,

& ce seroit en vain, si vous vous flattiés de prescrire au Conseil la somme à laquelle

vous prétendes être modéré. Ce qu'il y a de vray, c'est que vous serés toujours libre

de la payer ou de ne la pas payer, au risque de redevenir dans la classe des roturiers.

Pour une modération, je compte que vous l'obtiendrés, en fournissant toutes les pièces;

mais de vous dire à quelle somme, c'est ce qui m'est impossible & ce qui deppend

entièrement de la décision du Conseil qui a autant en veiie de diminuer le nombre des

nobles dans le royaume, à cause qu'ils ne participent pas aux tailles dans les pays

d'élection, que de retirer de l'argent pour les coffres du Roy. Mais comme vous êtes

' Laurent Corsini , pape sous le nom de Clément XII, élu le 12 juillet de cette année.
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dans une province où vous êtes sujet à la taille, cela pourra rendre vôtre cause plus

favorable, & il ne faut pas oublier de le faire valoir dans le placet, de même que

le service de vôtre ayeul dans la magistrature. A vous parler franchement, je vous esti-

merois fort heureux si on vous ôtoit les trois quarts de la taxe; mais c'est sur quoy je

n'oserois me flatter. Ce dont vous pouvés vous asseurer, c'est que je ferai de mon mieux,

après avoir receu les pièces justificatives. Il y aura quelques frais à faire, & j'en ferai

volontiers les avances pour l'amour de vous, pourveu qu'elles n'aillent pas bien loin. Au

sujet des poursuites dont M'' l'intendant vous menace, je crois qu'il veut dire seulement

qu'étant dans le cas de payer la taxe, on vous sommera de la payer ou de renoncer à

votre droit. Sur quoi vous pourries écrire à M'^ l'intendant pour luy demander du tems,

attendu que vous vous êtes adressé au Conseil pour obtenir une modération nécessaire,

sans laquelle vous ne sauriés payer, & si on vous fait une sommation, vous pourries

répondre la même chose. J'attends de vos nouvelles & suis très parfaitement, Monsieur,

vôtre très humble & très obéissant serviteur. Fr. Jos. Vaissete. — A Paris, 21'' août lySo.

[En la possession de M'"" de Cousin , £• communiquée par M. de Combettes Labourelie.}

73. — M. de Joiihert à dom Vaissete.

A Montpellier, le 6'' septembre lySo. — Mon révérend Père, je vous envolerai dans

quelque temps un dessein d'une autre espèce, qui est le plan & l'élévation du Pont

Saint-Esprit; on y travaille actuellement.

Je suis très mortifié de ce que vous n'avés pas û la satisfaction de présenter vous même

au Roi le premier volume de l'histoire de la Province. Il faut qu'il y ait la dessous

quelque raison de politique qui me paroît mal entendue.

Je ne suis pas surpris de la lettre gracieuse que le P. Devic a reçu de la part de Sa

Sainteté, je me réjouis de sa grande faveur à la cour de Rome & je m'aperçois depuis

quelque temps qu'il ne communique qu'avec les grands & que ses lettres deviennent

fort rares. Je me recommande à l'honneur de ses bonnes grâces & de sa protection.

(Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 254-255.)

74. — Le même au même.

A Montpellier, le 3" novembre lySo. — Mon révérend Père, M. de Montferrier le

fils a reçu enfin le premier envoi qui lui a été fait par M. son père du premier volume

de l'histoire de la Province. Il n'en est encore arrivé que onze exemplaires, dont j'en ai

û un. M. de Montferrier m'a promis que j'en aurois un autre que j'ai destiné à M. Ma-

zade, mon beau-père. Je suis très content du papier, des caractères & des gravures, &
je suis persuadé que je le serai encore davantage de la composition de l'ouvrage, que

je lirai avec une double satisfaction, par rapport à la matière & aux auteurs qui l'ont

composé. Je vous rens mille grâces, aussi bien qu'au P. Devic de ce que vous avés bien

voulu nommer mon père dans la Préface & de ce que vous avés poussé votre politesse

jusqu'à faire mention de moi. C'est un honneur que je ne méritois pas & que j'attribue

uniquement à votre amitié. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 258-259.)

75. — Le même au même.

A Montpellier, le 8" novembre lySo. — Mon révérend Père, plusieurs personnes

m'ont témoigné avoir envie d'acheter le premier volume de nôtre histoire & deux de
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mes bons amis m'ont prié de leur en procurer à chacun un exemplaire sur le même pied

qu'ils coûtent à la Province. Je vous prie de vouloir bien en faire la proposition au

sieur Vincent. J'espère qu'il ne me refusera pas ce petit plaisir, surtout lorsque vous

intercéderés en ma faveur. Je crois même qu'il est de son intérêt de se relâcher un peu

sur le prix, pour trouver plus promtement le débit de cet ouvrage. Je vous demande
ceci sans conséquence & je n'abuserai pas à l'avenir de sa complaisance. (Fonds de Lan-

guedoc, t. 184, fol. 260-261.)

76. — Le P. Maurice Poucet , bénédictin , au même.

P. Ch. — Mon révérend Père, la haute idée que j'ay toujours eu de votre mérite, de

votre esprit & de votre science, depuis que j'ay eu le bonheur de vous counoitre à Paris,

m'avoit tellement prévenu en faveur du grand ouvrage de l'Histoire générale du Lan-
guedoc auquel vous & le R. P. Devic travailliez que j'ay toujours été dans une vraye

impatience que cet ouvrage parût au plustot dans le public, persuadé qu'il ne fairoit

pas moins d'honeur à notre congrégation qu'à ses deux illustres auteurs. Enfin, grâces

à Dieu, voilà en partie mes vœux accomplis par la publication du premier volume qui

nous ariuonce la publication prochaine des autres. A peine eûmes nous reçu ce premier

volume que je m'empressay avec une extrême ardeur de le lire. Je ne puis vous expri-

mer, Mon révérend Père, combien plus j'en ay été satisfait, tant je l'ay trouvé bien

écrit, savant, plein de faits intéressans & de recherches curieuses & tant l'ordre m'en a

paru beau soit pour la distribution des livres, soit pour l'arrangement des preuves. Je ne

crains pas de dire que c'est peut-être le plus complet, le plus sçavant & le plus curieux

corps d'histoire de province qui ait paru jusqu'à présent. Qu'il seroit à souhaiter. Mon
révérend Père, que tous les ouvrages qui sortent de notre congrégation eussent les

qualités de celuy la, qu'on ne s'y appliquât qu'à des ouvrages , non d'une érudition

toute prophane, mais d'une érudition sainte, utile à l'Eglise & à l'Etat, qu'on se ren-

fermât dans le? éditions des Pères & dans l'histoire ecclésiastique & civile du royaume,

qui a encore besoin d'être défrichée. Un petit nombre de livres de ce genre bien

travaillez rendroient la congrégation infiniment plus recommandable, qu'une multitude

innombrable d'autres, auxquels l'Eglise & l'Etat n'ont aucun intérêt. C'est une marque

de la triste décadence des bonnes études dans notre congrégation que certains livres

qui en sont sortis depuis c[uelques années. Le votre 8c le troisième tome de l'édition

de saint Basile par le R. P. dom Prudent Marans sont venus fort à propos pour relever

l'honeur de la congrégation, si fort diminué par ces sortes d'écrits. Je prie de tout

mon cœur le Seigneur de vous donner & à votre illustre collègue le courage & la

santé nécessaires pour finir ce que vous avez si heureusement commencé. Vous voila

immortalisez l'un & l'autre par ce seul ouvrage. Quelle obligation l'Etat en général

& la Province de Languedoc en particulier ne vous doivent point avoir pour un aussi

excellent présent? Mais, mon révérend Père, quelque achevé que soit votre ouvrage,

il faut cependant que je vous dise que j'ay été surpris que vous n'y ayez point parlé

d'un de nos premiers Gaulois, qui s'est rendu célèbre à Rome par sa science, je veux

dire, du rhéteur Lucius Plotius dont il est parlé dans le tome second du Traité des

Etudes de M. RoUin, p. 421 & 422. Il est vrai qu'on ne sçait pas précisément en quel

endroit des Gaules il etoit né, mais on ne peut douter que ce n'ait été dans la Gaule

Narbonnoise, ou dans cette partie des Gaules que les Romains appelloient Noire pro-

vince, puisqu'il enseignoit à Rome, lorsque Cicéron n'étoit encore qu'un jeune étu-

diant ; c'est à dire, dans un tems que les Romains ne possédoient encore que cette

partie des Gaules & qu'ils n'avoient pas encore conquis le reste. Si vous vouliés avoir
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quelques éclaircissemens sur ce sçavaiit rhéteur, vous pourries vous adresser à dom
Rivet, qui a fait son Eloge tiré de Cicéroii, de Suétone, de Seuèque, de Quintilien

& de la Chronique de S' Jérôme. Je crois qu'il a fait encore l'éloge de plusieurs autres

Gaulois du même tems, qui tous apparemment étoient aussi de la Gaule Narbonnoisej

excusez cette liberté que je prend, & croyez, je vous en supplie, que personne au

monde n'est plus intimement & plus parfaitement que je le suis, mon révérend Père,

votre très humble, obéissant & dévoué serviteur & confrère. De Marmoutiers, ce 12 jan-

vier lySi. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 272-273.)

[Une seconde lettre du 16 février 1731 contient des observations critiques sur divers

points de l'histoire générale de Languedoc où le P. Poncet signale quelques erreurs de

dom Vaissete; ibld. fol. 274-275. Une troisième lettre écrite pour le même objet suit,

à la date du 27 du même mois; ibid. fol. 276-277.]

77. — L'archevêque de Narbonne à dom Devic.

A Nismes, le K)' janvier 1731. — Mon révérend Père, toute la Province est enchantée

de votre Histoire; tout le monde se l'arrache des mains pour la lire; enfin elle a un

applaudissement général.

J'avois bien pensé depuis longtems à proposer à l'Assemblée de vous offrir une grati-

fication; mais, réflexions faites, j'ay crû qu'il falloit attendre la fin de l'ouvrage pour

vous faire assurer & à votre collègue, chacun une pension par la Province par recon-

noissance de vos pénibles & sçavans ouvrages; voyez, je vous prie, si je pense suivant

vos vues; car quoique les Etats soient séparés, je pourrois de moy même vous faire

donner un suplement de gratification. Faites vos réflexions sur cela, je vous en conjure,

& parlez moi naturellement. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 124.)

78. — M. de Montferr'ier à dom Vaissete.

A Montpellier, le 5" février 1731.— Mon très révérend Père , le P. Devic & vous

estes employés dans le comptereau pour la pension ordinaire de mille livres; ainsy vous

n'aurés plus besoin du mandement de Monseigneur l'archevêque pour estre payés.

Je ne puis me dispenser de vous prier de gronder M. Vincens; il faut qu'il ait mis de

deux papiers dans nostre Histoire ; celuy des exemplaires distribués à Paris s'estant trouvé

assés bon ; mais le papier de ceux que j'ay porté icy a esté trouvé très vilain. Je vous prie

de faire mille complimens à vôtre cher confrère. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 21 5.)

79- Le même au même.

A Montpellier, le 7' mars 1731. — Mon très révérend Père, j'ay bien compté que le

second volume de l'Histoire ne sçauroit estre prêt qu'au commencement de 1733. Faites

en sorte qu'il n'y aye point de retardement, afin qu'il puisse estre présenté pendant ma
députation. Si chaque volume est trois ans à paroître, j'ay bien peur de n'en pas voir la

fin. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 219.)

80. — M. de Jouhert à dom Devic.

A Montpellier, le 14" mars 1731. — Mon révérend Père, je ne dois pas oublier de

vous féliciter ici des marques de faveur que vous a données Sa Sainteté, dans la per-
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sonne de M'' vôtre neveu, qui font voir combien elle vous estime & vous considère. Je-

m'en réjouis avec vous & j'y prens toute la part possible. (Fonds de Languedoc, t. 184,

fol. 271.)

81. — Le même au même.

A Montpellier, le 14' mars 1782.— J'aurois bien souhaité, mon révérend Père, pouvoir
faire augmenter la pension que les Etats vous paient pour l'Histoire de la Province,

mais je n'y ai pas trouvé les choses disposées quant à présent. Lorsque le second volume
de l'Histoire paroitra, ce sera une occasion favorable de proposer l'augmentation que
vous souhaités.

Lorsqu'il y aura quelque nouvelle vignette gravée, je vous prie de me l'envoyer.

(Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 277.)

82. — L'archevêque de Narbonne à dom Vaissete.

De Narbonne, ce 27* avril 1782. — Je reçois votre lettre du 17 de ce mois, mon très

révérend Père, & l'apostille du 21, qui m'afflige infiniment par ce que vous me dites.

Faites moi le plaisir de me mander ce qui se passera exactement pour que je voie le parti

que j'aurai à prendre, pour que le bel ouvrage de vôtre Histoire ne demeure pas impar-

fait. Vous savés que mon crédit auprès des personnes qui mènent la grande affaire est

médiocre; je ne laisserai pas de faire tout ce qui sera en moi assurément. Ce seroit un
grand malheur pour la Province, si nous étions obligés de suspendre un ouvrage qui

fera autant d'honneur, qui est sur le point d'être fini ; enfin nous verrons ce qu'il y aura

à faire. Faites moi part de vos idées, raisonnes avec votre collègue & faites ensorte

qu'il se prête un peu au tems. J'attendrai avec bien de l'impatience des nouvelles de ce

qui se passera. Je vous prie de m'en donner souvent. Je suis à vous de tout mon cœur.
(Fonds de Lang,uedoc, t. 182, fol. 169-170.).

83. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le \6' may 1732. — J'ai reçu, mon révérend Père, les deux lettres que
vous m'avés fait l'honneur de m'écrire, le 25 avril & le 10 de ce mois, & je vous suis

très obligé de ce que vous avés bien voulu me rassurer par la dernière sur la crainte que

j'avois que vous ne fussiés obligé de sortir de l'abbaïe de S' Germain. Je vois avec grand

plaisir que le danger est encore éloigné & qu'il n'est pas tems de prendre l'alarme. Je

n'ai ù garde de publier ce que j'avois appris sur ce sujet. Je sais pourtant que M. l'arche-

vêque de Narbonne en a été informé ; mais cela ne doit vous faire aucune peine, parce

que vous savés qu'il est très porté à vous faire plaisir, indépendamment du besoin que

la Province a de vos talens pour la continuation de nôtre Histoire. Si les choses tour-

noient mal dans la suite, à quoi il n'y a pas d'apparence. M" les députés soUiciteroient

de toutes leurs forces pour vous faire demeurer à Paris & les Estats en feroient leur

affaire. Continués, je vous prie, à me faire part de tout ce qui se passera sur ce sujet;

je n'en parlerai à qui que ce soit. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 280.)

84. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le 22' décembre 1782. — Mon très révérend Père , vous avés sceu

que M. Joubert a acheté uiie charge de président à notre Cour des aydes & qu'il a
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remis celle de sindic à M. l'avocat du Roy, son frère', en quoy seurement les Estais

n'ont fait aucune perte. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 233.)

85. — L'archevêque de Narbonne à dom Devlc.

A Montpellier, le lô' décembre 1732. — Vous sçavés sans doute que M. de Joubert a

cédé sa place de sindic à son frère, qui étoit avocat du roy au sénéchal de cette ville

(Montpellier). C'est un garçon de mérite, laborieux; je suis persuadé qu'en peu de

tems il sera aussi bon sindic que feu son père. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. i83.)

86. — Dom Delville ^ à dom Vaissete.

Mon révérend Père, dom Bernard ' a lu le prospectus de Bourgogne & y a fait ses

notes. Le très R. P. vous prie de faire les vôtres sur un papier à part, & de lui renvoyer

le tout, parce que l'auteur'' veut le faire imprimer pour le présenter aux Etats qui

doivent se tenir le 20 avril; vous concevés qu'il n'a pas plus de tems qu'il luy faut. Le

très R. P. est mal & il y a tout à craindre une hidropisie. Je le recommande à vos

prières dans l'union desquelles je suis avec dévouement, mon cher Joseph, votre très

humble & obéissant serviteur. — AS' Denis, le 17'' mars 1733. (Fonds de Languedoc,

t. 184, fol. 26.)

87. — L'archevêque de Narbonne à dom Devic.

A Saint-Elix, le 14= septembre 1733. — J'ai reçu, mon révérend Père, toutes vos

lettres, la dernière du 3o du mois passé avec ce qui y étoit joint. Je vois par ce que

vous me dites que vous ne pouvez gueres vous défendre de mettre au jour dans le mois

prochain le deuxième tome de nostre Histoire; vous y étant engagé avec le public &
nos députez qui s'y attendent; ainsi je suis d'avis de ne rien changer à vos projets

& de céder à M. l'Evèque d'Agde l'honneur de le présenter au Roy, aux Princes, aux

ministres, aux seigneurs de la Cour & de Paris, conformément à la liste qui a été dressée

pour la distribution du premier volume. Mais à l'égard de la distribution particulière

que j'en ai faite moi seul, je me réserve la même pour le deuxième volume, que je vous

prierai de me faire dans le temps que je vous marquerai, & ce sera quand vous m'aurez

envoyé ces deux listes que M. de Montferrier trouvera dans les papiers de feu son père.

Faites moi donc mettre, je vous prie, toute ma distribution à part, jusqu'à ce que vous

ayés de mes nouvelles, ce qui ne sera qu'après que j'aurai reçu des vostres. (Fonds de

Languedoc, t. 182, fol. 209-210.)

88. — M. de Joubert à dom Vaissete.

A Saint-Elix, le 5'' novembre 1733. — J'ai reçu à Saint Elix, mon révérend Père, la

letre que vous m'avés fait l'honneur de m'écrire le 23 du mois passé par laquelle vous

me faites part de la nomination, qui a été faite, de votre collègue à la place de procu-

' Voir notre Notice, p. 34*. ' Dom Bernnrd de Montfaucon, sans doute.

' Le P. Orner Delville, qui fut plus tard secré- '' Dom Urbain Plancher, auteur de l'Histoire du

taire de la congrégation, sous le généralat du (/acAe (/t'5oargognc, au sujet duquel on peutconsulter

P. René Laneau. la lettre ci-après, du 2 août lyjy, n. 99.
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reur-géiiéral de la congrégation de S' Maur à Rome. Je crois que cette place lui con-

vient infiniment, & qu'elle sera même de son goût, s'il a conservé pour les Italiens les

mêmes sentimens que je lui ai connus. Je lui écris par ce courrier pour lui en faire

mon compliment, & par rapport à ce qui vous regarde je puis vous dire, après en avoir

parlé à M. l'archevêque de Narbonne, que vous serés le maître de prendre un compa-

gnon ou aide avec vous, si vous le voulés & quand vous le voudrés; & que la pension de

mil livres continuera de vous être payée à l'avenir. Le P. Devic lui a écrit dans les mêmes
termes que ceux dans lesquels vous m'écrives, & je suis persuadé que la réponse qu'il

lui fera sera conforme à celle que j'ai l'honneur de vous faire. Cependant je vous plains

beaucoup & je prens part à la peine que vous devés ressentir de perdre un collègue

avec lequel vous avés été si long tems uni.

Je vous félicite de ce que le second volume de l'Histoire va enfin paroître. M. de

Montferrier ne peut mieux terminer sa députation que par la distribution de ce volume

que le public attend avec empressement. J'ai l'honneur d'être avec un attachement sin-

cère & respectueux votre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc,

t. 184. fol. 286-287.)

89. — L'archevêque de Narbonne à dom Devic.

A S' Elix, le 8' novembre 1733. — Je vous fais mon compliment de fout mon cœur,

mon très révérend Père, sur l'emploi aussi distingué dans votre congrégation que l'on

vient de vous confier. Quoique je sois très fasché de vous voir éloigné de nous, je de-

meure dans le principe qu'il faut aimer ses amis pour eux mêmes & prendre part à leur

avancement & à leur gloire. J'espère que dans le séjour que vous ferez à Rome, vous

me donnerez quelquefois de vos nouvelles & de ce qui se passera de plus important;

je vous ferai payer exactement le port des lettres que je vous écrirai. Je vous exhorte

surtout de ménager vostre santé; l'air est bien différent de celuy de Paris. Je compte

que le Père Véysset voudra bien entrer avec moi dans la même correspondance que

nous avons eiie ensemble & qu'il m'apprendra ce qui se passera dans le public & m'en-

voyera les brochures. Au surplus vostre absence ne causera aucun changement dans la

pension qu'accorde la Province pour la continuation de son histoire, & que cet impor-

tant ouvrage ira sur le même pied : mandez-moy quand vous comptés partir; je doute

que l'on vous laisse passer l'hiver à Paris.

M. l'Evéque de Troyes m'a envoyé son instruction pastorale; je compte la lire avant

de quitter ma campagne. Je n'ay pas encore reçu de nouvelles de M. de Monferrier sur

la distribution du second volume de nostre histoire, apparamment que ce sera par l'or-

dinaire de demain. Mille complimens à vostre collègue.

P. S. Depuis ma lettre écritte, j'ay reçu l'état de distribution du premier volume de

nostre histoire que m'a envoyé M. de Montferrier, que je ne trouve point du tout con-

forme aux mémoires que j'ay trouvé dans mon portefeuille. Il me paroit qu'il y a eu

dans tout cela bien du malentendu : enfin je lui en envoyé un aujourd'hui, tel que je

le crois convenable.

Je vous prie, mon révérend Père, de prendiJ ceux qui sont destinés pour moy, sur

lesquels vous en envoyerez un de ma part à madame la Duchesse de Mortemart douai-

rière, un à madame la Marquise de Livry & un à M. le Duc de Mortemart. Ce dernier

doit estre en feuille comme il le souhaite. Je mande à M. de Montferrier qu'outre ceux

contenus dans l'état que je lui envoyé, il faut en retenir vingt exemplaires qui resteront

à Paris, dont je vous manderai la destination, lorsque je serai aux États.

Comme je n'ay point trouvé dans la liste M. le Cardinal de Rohan, je ne sçay si c'est
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par oubli ou si on luy a donné d'ailleurs. Vous m'expliquerez cela, s'il vous plait, aussi

bien que pour MM. les cardinaux de Polignac & de Bissy. (Fonds de Languedoc, t. 182,

fol. 214-216.)

go. — Charles-Gaspard-Guillaume de Vintimille du Luc, archevêque de Paris,

à dom Vaissete.

A Conflans, ce dimanche 12 janvier [1784].— J'ay appris avec un véritable regret, mon
révérend Père, la mort du P. Devic que j'aimois & que j'estimois infiniment. J'entre dans

les peines que ceste perte vous a causé en particulier. Je seray charmé dans l'occasion

de donner au neveu de ce bon Père des marques de la considération que j'avois pour
luy. Je vous prie de m'avertir quand il y aura moyen de luy rendre service. Je fais mes
complimens au P. secrétaire & suis parfaitement mon révérend Père, vostre serviteur,

-{• Charles, arch. de Paris.

Je seray charmé que vous m'ameniés le neveu du P. Devic mais prenés la peine de me
faire avertir auparavant. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 412.)

91. — Charlotte Colhert de Croïssy, ahbesse de Maubuîsson, au même.

Je suis vrayment affligée, mon révérend Père, de la mort de ce pauvre dom Devic &
même plus affligée que je ne l'aurois été dans le tems où nous étions le plus amis. Mais

puisqu'il devoit faire si tôt le grand voyage de l'éternité, remercions Dieu de n'avoir pas

permis qu'il ait fait auparavant celuy auquel on le destinoit & qu'il desiroit. 11 auroit

encore plus chargé ses comptes, qu'il ne l'a fait par sa politique. A quoy sert elle dans

ce dernier moment, mon révérend Père? Prions Dieu de nous préserver de suivre son

exemple en un point, mais de nous faire la grâce d'imiter, dans tout le reste, ses vertus,

qui nous font espérer que Dieu luy aura fait miséricorde. Nous l'en prions de tout nôtre

cœur & qu'il vous console, mon révérend Père, de la perte que vous faites, à laquelle

je prends assurément beaucoup de part, & par raport à vous, je sens ce qu'il en coûte

de se séparer d'un de ses frères, avec qui on a vécu continuellement en union, pendant

bien des années & qui d'ailleurs vous mettoit à l'abri , si quelque vent violent souffloit.

Tout cela augmente ma peine de sa mort. Je vous prie dans quelque tems de me mander

si vous continués vos ouvrages & qui on vous donne pour second. C'est l'intérêt que je

prends à ce qui vous regarde, mon réyérend Père, qui me donne cette curiosité.

Vous sçavés ce qui s'est passé à l'assemblée provincialle de Languedoc & ce qu'on

regarde comme une entreprise de M. de Narbonne. Je crains fort que cela ne le

rebrouille avec mon cher frère, l'évèque de MContpellier] , ce qui me fâche beaucoup.

Voilà donc enfin dom Louvard sorty de la Bastille & réuny une deuxième fois à dom
Susleau '

;
je vous en fais mon compliment, comme je l'ai fait à notre voisin. Je croy que

sa liberté est due à M""= Leblond & qu'elle mérite aussi un compliment. Notre R. Père

dom Collart & sa fille la Mère vous en font de très sincères sur la mort de dom
Devic. Donnés moi toujours un peu de part en vos prières & dans vos bonnes grâces,

mon révérend Père, & soyés persuadé des sentimens d'estime avec lesquels je seray

toute ma vie votre très humble & obéissante servante. — Le 26 janvier 1784. (Fonds de

Languedoc, t. i83, fol. 298.)

' Au monastère de Rebais, dans le diocèse de Meaux.
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92. — Laroque, éditeur du Mercure de France, au même.

Mon révérend Père, j'ai l'honneur de vous faire mon triste compliment sur la

mort du R. P. Devic, que je ne crus pas voir pour la dernière fois le jour que je

passai de sa chambre à la votre, pour y recevoir le second volume de l'Histoire de Lan-

guedoc. C'est ainsi qu'il plait au Seigneur de nous affliger & de nous avertir en la

personne de nos amis. Je voudrois bien, mon révérend Père, mettre quelques lignes

dans notre journal de ce mois-cy, au sujet de cet illustre défunt. Je vous supplie de

vouloir bien m'en fournir la matière. Je dois cela à sa mémoire & à l'amitié dont

il m'honoroit.

Je fus obligé de déposer dernièrement votre second volume entre les mains du R. P. de

Montfaucon pour vous le remettre. A la fin de mon Extrait sera la médaille que MM. des

Etats ont fait fraper sur le même sujet; je la fais graver actuellement.

Je suis avec beaucoup d'attachement & de respect, mon révérend Père, votre très

humble & très obéissant serviteur.— A Paris, le 27 janvier 1784. (Fonds de Languedoc,

t. i85, fol. 182.)

93. — L'archevêque de Narbonne au même.

A Montpellier, le 29' janvier 1734. — C'est avec toute la douleur imaginable que
j'apprends par vostre lettre du 23 que nous avons perdu le pauvre P. Devic que j'esti-

mois, comme il méritoit de l'estre & que j'aimois tendrement. Je connoissois ses senti-

mens pour moy, & j'y répondois par la plus parfaite confiance; j'espère, mon révérend

Père, trouver en vous ce que j'ay perdu dans vostre collègue, & que vous voudrez bien

me faire le plaisir de lui succéder dans le même commerce que nous avions ensemble;

je vous en serai, tout-à-fait obligé; comme vous estes au fait, je ne vous en dirai pas

davantage.

Comme je dois aller à Paris immédiatement après Pâques, nous raisonnerons ensemble

sur l'Histoire de la Province; dites moy en attendant si vous aurez besoin de remplacer

votre pauvre collègue. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 217-218.)

94. — M. de Jouhert au même.

A Montpellier, le 3 février 1734. — On ne peut être plus sensible que je le suis, mon
révérend Père, à la perte que vous veués de faire, & j'imagine aisément combien vous

devés en être touché. Les liens qui vous unissoient au Père dom Devic étoient trop

étroits pour qu'ils ayent pu se rompre sans vous causer une vive douleur. Vous avés

éprouvé tout ce que l'amitié, l'estime & la confiance peuvent inspirer de regrets dans

une pareille occasion & la peine que vous ressenties lorsqu'il étoit question du voyage

de votre cher collègue à Rome donne une idée de celle que doit vous causer une sépa-

ration entière & qui n'a plus de terme. Vous d:;vés être bien persuadé, mon révérend

Père, que toute la famille à qui j'ai fait part de votre lettre & moy en particulier unis-

sons notre douleur à la vôtre, & les dernières marques du souvenir de l'ami que nous

pleurons avec vous ont fait sur nous la plus vive impression. Vous heriterés, mon révé-

rend Père, des sentimens que nous avions pour lui ; & ils ne peuvent être mieux con-

servés qu'en les réunissant dans la personne de son plus fidel ami & de son digne

collègue.
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Pour ce qui regarde l'Histoire de la Province, je vous ai déjà fait connoitre dans une

lettre que je vous écrivis de S' Elix les sentimens de M. l'archevêque de Narbonne, & il

vous en assurera lui même à Paris où il doit aller dabord après Pâques. Je compte d'y

arriver avant la semaine sainte & peut-être plus tost, & il me tarde infiniment de vous

renouveler de vive voix les assurances de l'attachement respectueux & de la sincère

amitié avec laquelle j'ai l'honneur d'estre, mon très révérend Père, votre très humble &
très-obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 288-289.)

g5. — Charles-Joaclilm Colhert de Croissy, évéqiie de Montpellier \ au même.

La Verune, le 4'' février 1784. — J'avois déjà appris, mon révérend Père, la mort du

pauvre Père D. Devic que je regrette de tout mon cœur. Plût à Dieu qu'il fût mort dans

les mêmes sentimens où vous savez qu'il étoit, lorsque j'avois le plaisir de jouir avec luy

de votre aimable compagnie. Je prie Dieu de lui faire miséricorde. Je crois qu'il étoit

dans la joie de son cœur d'aller remplir le poste que votre faux chapitre général luy

avoit donné à Rome; il aimoit ce pays & il ne pouvoit guères y retourner sans faire

certaines démarches qu'il est fâcheux de porter au tribunal de J. Ch.

Je ne sçai comment nous étions ensemble pour nos comptes; il a reçu de l'argent de

moy, il en a avancé pour moy; je crois lui devoir, mais fort peu de chose; il m'est im-

possible de dire au juste comment nous étions. Je vous prie de tâcher de le démêler,

& aussitôt que vous me l'aurez mandé, je vous enverray l'argent.

Je crois, mon révérend Père, que vous êtes informé d'une affaire très désagréable &
qui m'afflige fort, que j'ay avec M. l'archevêque de Narbonne; une entreprise de sa part

qu'il ne m'est pas possible de laisser tomber. Elle intéresse trop ma place & celle de tous

les évêques pour pouvoir garder le silence; mais je suis très fâché d'être obligé d'avoir

un procès contre luy. Permettez moy de me recommander à vos saintes prières & de

vous assurer qu'on ne peut vous honorer plus que je fais, ni être plus parfaitement que

je le suis, mon révérend Père, votre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de

Languedoc, t. i83, fol. 269.)

(j6. — L'archevêque de Narbonne au même.

A Montpellier, ce 14" février 1734. — Je suis icy d'avant hier au soir, mon très révé-

rend Père, & je reçus hier matin vostre lettre du 5 de ce mois.

Je vous dirai que j'ay fait mettre sur vostre tète les cinq cens livres que les Etats

dounoient au feu P. Devic; ainsi vous pourrez toucher, quand vous voudrez, de M. La-

mouroux les mille livres, en donnant vostre seule quittance : par cet arrangement il

n'y a que vous présentement qui soyez chargé du travail de nostre Histoire.Vous pourrez

prendre au surplus les secours dont vous aurez besoin dans vostre travail. Je serai à Paris

au commencement du mois de may & nous verrons vous & moy, ce qu'il y aura à faire

de plus. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 220.)

cjy. — M. de Lautrec au même.

Au camp de S' Benedetti, ce 8'' septembre 1734. — On ne peut être plus sensible que

je le suis , mon révérend Père, au témoignage que vous voulés bien me donner de votre

' Il occupa le siège de 1696 a lySS.
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amitié, à l'occasion du grade de maréchal de camp que le Roy m'a accordé : je n'ai jamais

doutté de votre façon de penser à mon égard & je suis extrêmement reconnoissant de

toutes vos attentions.

La République des Lettres vient de faire une perte considérable en la personne de

D. Claude Devic votre amy particulier, & que j'honnorois singulièrement. J'y prend
,
je

vous assure, beaucoup de part, sçachant bien l'utilité dont il vous estoit pour la compo-

sition de l'Histoire de Languedoc, dont la continuation vous est à présent réservée &
seul. L'ouvrage n'en sera pas moins beau, mais il vous co{itera infiniment davantage;

j'apprend par votre lettre que le second tome de cette Histoire a desjà esté mis au jour

& que le troisième qui contiendra l'affaire des Albigeois s'imprimera au commencement
de l'année prochaine. Il me tarde fort d'avoir ces exemplaires, pour avoir le plaisir de

les lire, ne doutant pas qu'ils ne soient de la même beauté du premier volume. (Fonds

de Languedoc, t. 186, fol. 2.)

g8. — L'archevêque de Narbonne au même.

A Narbonne, ce 21' may 1787. — J'ay reçu, mon très révérend Père, votre lettre du

12 & vous trouverez dans ce paquet le mandement pour toucher l'année de vôtre pen-

sion. Je suis étonné que M. Lamouroux n'aie pas encore reçu le comptereau des Etats

dans lequel est inséré votre article. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 289.)

çg. — Dom Vaissete au censeur royal relativement à l'Histoire de Bourgogne

de dom Planchera [Autographe.]

A Paris, 2'' d'aoust 1737. — Monsieur, j'ay parcouru le manuscrit que dom Plancher

m'a adressé il y a quelques jours de son Histoire de Bourgogne & j'ay lu avec assés

d'attention sa première partie, dont vous avés promis de donner l'approbation au sieur

De Foy, libraire de Dijon, sur le rapport que je vous en fais. Dom Plancher se borne

aujourd'hui à ne donner que trois parties de l'ouvrage, qu'il avoit projeté de mettre

au jour : il a supprimé la troisième & la cinquième, dont l'une regardoit les rois de

Provence, de Bourgogne transjurane & d'Arles, & l'autre l'histoire du comté & des

comtes de Bourgogne. Dans la première des trois parties qu'il a conservées, il traite de

l'ancien royaume de Bourgogne, il donne dans la deuxième l'histoire du duché de

Bourgogne & des ducs de la première race; cette partie finit en 1864. Enfin il se pro-

pose de donner dans la troisième l'histoire de Bourgogne sous les ducs de la deuxième

race, & depuis la réunion de ce duché à la Couronne. Il a envoyé le manuscrit des

deux premières parties avec les preuves; elles font au moins la matière de deux gros

volumes in-folio. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 269.)

100. — L'archevêque de Narbonne à dom Vaissete.

A S' Elix, le 12" aoust 1787. — Mon révérend Père, je sçavois que M. Astruc, médecin

de Montpellier, travailloit à une Histoire naturelle de Languedoc. Il y a quelques

années qu'il la proposa aux Etats qui ne voulurent point en entendre parler; oncques

' Dom Urbain Plancher, bénédictin de Saint- mes in-4". Le quatrième volume, par dom Merle,

Maur;son Histoire particulière & générale du Duché fut publié en 1781.

de Bourgogne parut de lySç à 1748, en trois volu-

Introd. 14
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depuis il ne m'en est rien revenu. Je vois par ce que vous me dites qu'il a suivi sa pointe,

en la faisant imprimer, mais ce n'est point aux dépens des Etats. (Fonds de Languedoc,

t. 182, fol. 297.)

loi. — Le même au même.

A Narbonne, ce i5 de septembre lySy. — Mon révérend Père, je ferai lever le plan de

l'Eglise de S' Just avec toutes ses circonstances que je vous envoyerai aussitost; je serai

très aise qu'il soit dans l'Histoire & vous suis obligé de l'idée qui vous en est venue.

Je souhaite, mon très révérend Père, que l'air de la campagne enlève la fluxion que

vous avez dans la tête. On me mande qu'elle vous a un peu endurci l'oreille. Si vous

m'en croyez ne faites nuls remèdes, car bien loin de soulager, ils ne font qu'augmenter

vôtre mal. (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 299.)

I02. — Charlotte Colbert de Croissy au même.

A Maubuisson, ce premier d'octobre 1787. — Le tems que j'ay passé sans vous rendre

réponse, mon reverand Père, a été, ce me semble suffisant pour vous donner celuy de

rétablir vostre santé; je souhaite qu'elle le soit entièrement présentement. Vous savés

tout l'intérêt que j'y prend. Il faut que vous ayez esté plus malade que vous ne me le

dites, ou que vos médecins de Paris soient des espèces de bouraux; car qui a jamais vue

pour une fluction dans la teste, faire saigner deux fois du pied un pauvre misérable qui

s'acable d'ostérités & qui n'a pas besoin qu'on lui diminue les forces. S'' de Croissy,

abesse. (Fonds de Languedoc, t. i83, 1. 297.)

io3. — M., de Jouhert au même.

A Montpellier, le 20"^ novembre 1787.— Mon révérend Père, j'ay receu les balots con-

tenant les exemplaires du troisième volume de nôtre Histoire et la distribution est déjà

bien avancée, du moins pour les volumes destinés pour MM. les archevêques, évêques,

barons & autres personnes de la ville de Montpellier, comprises dans la liste qui a esté

arrêtée.

M. l'archevêque de Narbonne m'a communiqué le mémoire qui lui avoit esté adressé,

touchant la continuation de cet ouvrage, & sans qu'il ait été nécessaire d'en parler aux

Etats, on s'est déterminé à donner encore deux volumes pour achever notre Histoire.

(Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 290.)

104. — Le même au même.

A Montpellier, le 18" décembre 1737.— Mon révérend Père, tous les exemplaires du

troisième volume que je vous ai déjà marqué avoir reçu, ont été distribués & il me

paroit qu'on les a reçus avec beaucoup d'empressement. Le morceau d'histoire qui en

fait le sujet excite la curiosité, & elle est satisfaite par la manière exacte, sincère &
judicieuse, dont vous l'avez traitté. On attend les autres volumes avec une impatience

qui doit vous faire plaisir, & qui doit aussi vous engager à travailler avec vôtre diligence

ordinaire. Mais après tout je n'oublie point l'état où je vous ai vu par la suite de votre

travail, & je vous exhorte à ménager votre santé.

J'envoyai pendant le tems des Etats à M. Vincens un mandement pour estre payé de
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ce qui lui étoit dû par la Province, suivant le compte que j'en avois arrêté avec lui à Paris,

& je suis surpris qu'il ne m'en ait pas accusé la réception. (Fonds de Languedoc, t. 184,

fol. 292-293.)

io5. — Charlotte Colbert de Croïssy au même.

Je reçus hier au soir votre lettre, mon Révérend Père, qui, malgré vos précautions m'in-

quiette fort. Je n'ay appris que par vous la maladie de M. de Montpellier ; je n'accorde

point qu'elle ne soit pas considérable avec ce que vous mande M. Joubert qu'il a été

saigné deux fois le même jour. Quel malheur j'ose le dire pour l'Eglise ! & quelle sen-

sible douleur ce seroit pour moi si nous le perdions! Cette idée seule m'en accable. Je

vous demande en grâce, mon cher Père, de me faire part des premières nouvelles que

vous en aurés, sans me rien déguiser.

Je me fais un grand plaisir d'avoir bientôt l'honneur de vous voir & dom Bouquet;

aies la bonté de l'en assurer de ma part, je vous suplie l'un & l'autre qu'il n'en soit pas

de l'espérance que vous m'en donnés pour la saint Gauthier de même que de celle que

j'eus pour la saint Martin, que l'événement a rendiie vaine. Il faudroit que vous vous

fissiés descendre du carrosse aux Capucins, pour venir coucher icy, y dîner le lende-

main, & nos vespres sonnantes, je vous laisserois aller trouver vos frères. Avertisses moi

du jour de votre départ, & j'enverrois audevant de vous, à la descente du carrosse, un

domestique pour apporter vos hardes. Je réserve tout ce que j'ay à vous dire pour ce

tems là. Soies toujours bien persuadé, mon révérend Père, qu'il n'y en a aucun dans ma
vie où je ne sois pénétrée de la plus parfaite considération pour vous; votre très

humble & très obéissante servante. Le 10' d'avril lySS. (Fonds de Languedoc, t. i83,

fol. 299.)

106. — Dom Vaissete aux RR. PP. dom Taillandier £* dom Baussonnet,

religieux de l'abbaye de S' Nicaise à Reims. [Autographe.
'\

P. C. — Paris, d'' may 1788. — Mes révérends Pères, vous me faites trop d'honneur

de croire que je sois capable de corriger quelque chose au projet que vous avés envoyé

ici touchant l'histoire de Champagne', & que le R. P. prieur de S' Nicaise m'a commu-
niqué. Je l'ay lu avec toute la satisfaction possible, & si vous tenés vos promesses, comme
il y a lieu de l'espérer, le public n'a que de grandes choses à attendre de votre part.

Vous n'avés donc qu'à marcher dans la carrière que vous vous êtes tracée, & ne pas

vous rebuter des difficultés que vous pourrés rencontrer. J'approuverois fort que vous le

fissiés paroitre dans le public, pour exciter ceux qui peuvent avoir des mémoires à vous

les communiquer; mais je ne vous dissimulerai pas, puisque vous me demandés mon
sentiment, que je serois d'avis que vous supprimassiés tout ce qui regarde le général de

la nation, soit sous les Gaulois, soit sous les deux premières races de nos rois, & que

vous ne fissiés entrevoir que ce que vous pouvés avoir découvert de particulier dans ces

tems éloignés, qui ont déjà exercé plusieurs de nos historiens. J'avois dabord fait cette

réflexion & j'ay appris depuis que MM. Secousse' & de Lacurne' ont fait la même obser-

' C'est la brochure de dom Taillandier, qui parut chargé par d'Aguesseau de continuer le recueil des

en 1738, in-4'', sous ce titre : Projet d'une histoire ordonnances des rois de la troisième race, il en

générale de Champagne & Je Brie. publia sept volumes.

' Savant avocat au parlement de Paris, membre ' Lacurne de Sainte-Palaye, un des membres les

de l'Académie des inscriptions & belles-lettres; plus érudits de l'Académie des inscriptions, auteur
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vation. Retranchés donc vous mêmes tout ce qu'il y a de trop diffus dans votre projet sur

ces deux articles, que vous ne traiterés que par rapport à votre sujet, & vous pourrés

ensuite le faire imprimer hardiment. Quand vous aurés réuni tout ce que vous pourrés

trouver dans la Province, vous aurés une grande moisson à faire à Paris. Je me ferai

un plaisir de vous en indiquer les sources & de vous en faciliter la recherche, autant qu'il

sera en moy. Continués donc & faites moi la grâce de me croire avec un parfait dévoue-

ment, mes révérends Pères, votre très humble & très obéissant serviteur & confrère.

Fr. Jos. Vaissete.

P. S. Mes complimens au R. P. dom Sabatier. Il ne tient pas à moy qu'il ne soit plus

diligemment servi pour ses vignettes. Je passe le plus souvent qu'il m'est possible pour
cela chez le P. Valère. C'est à M. Florentin à presser de son côté.

Bibliothèque nationale. (Collection de Champagne , t. 143. — Correspondance de

DD. Baussonnet £• Taillandier.)

107. — Le même à M. Cousin de Peyr'iac, écuyer, à Gaillac.

[Autographe.
'\

A Paris, i'"'' juin lySS. — Monsieur, je vous suis bien obligé des nouvelles marques

de votre souvenir que vous me donnés dans la lettre que vous m'avés fait l'honneur de

m'écrire le i3 du passé & de la part que vous me faites de vos affaires. Il me paroît

qu'elles sont en bon train & que j'aurai bientôt occasion de vous faire mon compliment

sur le gain de votre procès. Je travaille continuellement au quatrième volume de notre

Histoire, dont je ne compte pouvoir commencer l'impression que vers l'année prochaine.

Je crains d'être obligé d'en donner un cinquième, à cause de l'abondance de la matière.

Je ferai tout l'usage possible dans les tems des mémoires que vous m'avés fournis. Je ne

manquerai pas de faire part à la première occasion à mes neveux ' de l'honneur de votre

souvenir & je vous en remercie pour eux. J'ai toujours l'honneur d'être avec autant de

considération que de respect, Monsieur, &c. (Certifié conforme à l'original, en dépôt à

la mairie de Gaillac, par M. Cousin, secrétaire de la mairie. 1842.)

108. — M. Lancelot^,' censeur royal, à dom Vaissete.

Nancy, ce %' janvier 1789. — Ce n'est pas faire attendre sa réponse, mon très cher &
très révérendissime seigneur, que de répondre le 8 à une lettre écrite le 4. Aussi n'ai-je

rien de plus pressé que de vous remercier de vos bons souhaits & de vous en faire

d'aussi sincères. J'en ai reçu peu qui m'ayent fait autant de plaisir.

Je me flatte de rejoindre la bonne ville vers le milieu de cette semaine; je l'ai ainsi

annoncé à tous mes supérieurs. L'absence aura été assez longue; bien entendu que ma
santé se soutienne comme elle s'est soutenue jusqu'à présent, je ne puis pas en con-

science en être mécontent. Des fluxions sur les yeux, actuellement du rhume; mais mon
travail & la saison exigent ces infirmitez. Si je ne suis point trompé dans mes espérances,

vous voyez que vostre chère révérence est bien la maistresse de faire commencer l'im-

pression des preuves de son IV'' volume de l'Histoire de Languedoc. Elle est trop sage &
trop discrète pour bazarder aucune pièce, je ne dis pas contre la bonne religion, ou les

des Mémoires sur l'ancienne chevalerie, 2 vol. in-S", ' Les deux fils de la sœur de dom Vaissete, ma-

& de divers autres ouvrages inédits, conservés au dame Antoine de Combettes Caumon.

département des manuscrits de la bibliothèque na- ' Antoine Lancelot, membre de l'Académie des

tionale. inscriptions Si belles-lettres, mort à Paris en 1740.
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bonnes mœurs, mais contre les droits, les prétentions, &c, de notre couronne. Je suis

la dessus dans une grande tranquillité, d'ailleurs n'aurai-je pas le droit de révision?

Ainsi je vous laisse le maistre de vous arranger comme il vous plaira, si tant est cepen-

dant qu'on veuille bien encore me permettre d'estre vostre approbateur. (Fonds de

Languedoc, t. i85, fol. 45.)

109. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 4 mars 1739.— Mon révérend Père, en vous réservant le travailde la

composition, je voudrois que vous trouvassiés le moyen de vous faire aider dans tout le

reste. Votre santé n'en seroit pas altérée & l'ouvrage iroit peut être plus couramment.
Vous pourries former quelqu'un de vos religieux au travail que vous avés à faire, & je

suis persuadé que ce soulagement ne pourroit avoir qu'un bon effet. (Fonds de Lan-
guedoc, t. i83, fol. 3o3.)

110. — M. Lancelot, censeur royal, au même.

Nancy, ce ï' juin 1740. — J'ai reçu, mon très révérend Père, ou plustost, mon très

honoré seigneur & maistre, vostre lettre du 28' mai dernier & me presse d'y répondre,

pour que vous n'ayez aucun sujet de vous plaindre de mon inexactitude. Je compte tou-

jours partir enfin de ce pays, où je suis depuis si long-tems, vers la fin de juillet. Je ne

puis répondre de quelques jours de plus ou de moins. Arrangez-vous là dessus. Il me
faut encore ce mois pour achever quelques arrangemens & dépouillemens de papiers,

une partie de juillet pour mettre tout en place & instruire ceux qui seront chargez de

ce dépost de l'ordre que l'on y a mis. Ainsy compte votre très-humble serviteur, & il ne

surfait point, quand il vous annonce ces dispositions. Si quelque imbroglio, quelque

lutin venoit à la traverse déranger pour quelques jours ce système, je pesterois, je jure-

rois, mais il faudroit cependant s'appliquer vite à s'en débarrasser. Foi d'honneste

homme
,
j'ai plus d'envie de vous rejoindre tous que je ne puis vous l'exprimer. Cela

estant ainsy, si vous, si votre quatrième volume ou plustost si monsieur Vincent s'impa-

tiente, prenez, s'il vous plait, le parti que vous proposez; adressez-vous à nostre ami

M. Secousse. Je suis persuadé qu'il fera de tout son cœur ce que vous lui demanderez

sur cela, beaucoup à vostre considération & encore un peu par amitié pour moi.

Je vous remercie de bien bon cœur de vos bonnes nouvelles. Vous vous doutez bien

que vous n'en recevrez point en échange. Ce pays cy \\en produit point. D'ailleurs elles

n'arrivent que tard & rarement jusqu'à ma solitude. Je suis dans l'usage constant de ne

m'habiller que tous les dimanches; je passe toute la semaine en robe de chambre &
bonnet de nuit; je ne vois personne. Telle est ma vie. N'est-il pas juste qu'elle finisse

& que je me mette une bonne fois à portée de vous aller embrasser & de vous réitérer

de vive voix les assurances des tendres sentimens & d'attachement sincère, avec lesquels

je suis & serai toujours, mon très révérend Père, votre très humble & très obéissant

serviteur. Lancelot.

Je ne puis assez vous prier de présenter mes respects, honneurs, &c. à dom Bernard,

dom Bouquet, &c. (Fonds de Languedoc, t. i85, fol. 5o.)

III. — Dom Vaïssete à M. Cousin de Peyriac, écuyer, à Ga'illac.

Je vous demande bien pardon. Monsieur, si je n'ai pas pu répondre par le retour de

Ferai à la lettre que vous m'avés fait l'honneur de m'écrire le 16 du passé dans laquelle
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vous me faites le détail de votre procès & de la victoire que vous avés remportée. J'y

prends toute la part possible & je vous en fais mon compliment. On m'a assuré que les

aumôniers du Roi & des princes qui ont droit de commhtimus n'en jouissoient qu'autant

qu'ils étoient en charge & que dès qu'ils ne l'exerçoient plus, leurs privilèges cessoient.

J'imprime actuellement le quatrième volume de l'Histoire de Languedoc. J'en aurai

encore un cinquième.

Je n'ai pas eu encore occasion de parler d'aucun de vos ancêtres; si elle se présente,

je l'embrasserai avec plaisir. J'ai l'honneur d'être avec le plus parfait attachement, &c.

— A Paris, le 24' septembre 1740. (Archives de la mairie de Gaillac.)

112. — M. de Montfa à dom Vaissete.

A Galliac, ce 28" novembre 1740. — Mon révérend Père & cher cousin, Madame de

Rochegude que je vois quelquefois à Alby se porte fort bien; elle vous a donné un petit

neveu qui est joli comme l'amour. Elle est d'une dévotion exemplaire & vivant avec

Monsieur son espous d'une union la plus estroite qu'on puisse imaginer; ce qui ediffie

tout le monde & particulièrement ceux qui avons l'honneur de luy appartenir. (Fonds

de Languedoc, t. 187, fol. 79-80.)

1 13. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le lo' avril 1741. — Je vous suis bien obligé, mon révérend Père, de

votre exactitude à répondre à ma dernière lettre, mais j'ai été bien mortifié d'apprendre

que l'impression du quatrième volume fut aussi retardée; il seroit extrêmement à

souhaiter par toutes sortes de raisons qu'elle put être achevée avant le départ de

MM'* les Députés & qu'ils pussent faire les présens à la Cour. Mais quand même on

ne le pourroit pas, je crois qu'il seroit toujours nécesaire que la distribution de ce

quatrième volume put être faite aux Etats, sauf à n'en donner aucun à Paris, jusqu'à ce

que les présens fussent faits. On est extrêmement impatient dans la Province de voir

ce quatrième volume & on ne l'est pas moins de voir le cinquième. Ainsi comme cet

empressement du public concourt avec les intérêts de l'imprimeur pour accélérer ce

grand ouvrage, je crois qu'il est très à propos d'en hatter l'impression. Je vous serai

cependant obligé de me marquer jusqu'à quel tems conduit ce quatrième volume &
quels sont les principaux événemens qui en font, le sujet. Lorsque les vignettes seront

entièrement gravées, je vous prie d'en mettre à part six exemplaires des plus belles

épreuves pour mon frère le Président & pour moi ou pour quelques uns de nos amis.

(Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 3io.)

114. — Le même au même.

A Montpellier, ce 8 may 1741. — Mon révérend Père, les raisons qui ont retardé

l'impression du quatrième volume de notre histoire & qui empêchent qu'il ne puisse être

distribué aux Etats prochains, ces raisons sont trop bonnes pour qu'il y ait rien à répli-

quer & M. l'archevêque de Narbonne à qui je les ai communiquées est très persuadé

que vous apportez à cet ouvrage autant de diligence que d'exactitude. Il sera bon que
vous mettiés également au fait M. l'archevêque de Toulouse, qui est député cette année

& M. de la Fage, qui est très bien auprès de lui, pourra même y supléer. Au reste sur

ce que j'ai marqué à M. l'archevêque de Narbonne que dans ce volume il sera question
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& des privilèges des Estats & de la suite de leurs assemblées, comme aussi de l'origine

des subsides qui y sont en usage & de la manière de les lever, il m'a témoigné qu'il seroit

à propos que nous eussions connoissance de tout ce qui a rapport à ces différens chefs,

avant que le volume fut donné au public. Cette précaution m'a paru aussi très conve-
nable, attendu qu'il s'agit d'une matière très délicate & très intéressante pour nous. Ce
sera donc encore une nouvelle raison de différer de donner ce volume au public.

Je suis en peine de ce que vous me marqués sur votre santé; ménagés la, s'il vous
plait & quelqu'empressement que nous ayons de voir paroître l'histoire de la Province,
il sera toujours subordonné au désir de vous conserver. (Fonds de Languedoc, t. 184,

fol. 3i2-3i3.)

ii5. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le i5' décembre 1741. — Je suis charmé, mon très révérend Père,

d'aprendre par la letre que vous m'avés fait l'honneur de m'écrira le premier de ce mois
la fin de l'impression du quatrième volume de l'Histoire. Je ne manqueray pas d'en

informer M. l'archevêque, mais je compte qu'il attendra d'être à Paris pour arrêter les

états de distribution. Cependant Vincens peut travailler aux relieures en suivant ce qui

a été fait pour les autres volumes. Je vais chercher de mon côté les mémoires que je puis

avoir à ce sujet, dont je vous feray part après en avoir conféré avec M. l'archevêque

& M. de Joubert. Vous pouvés toujours envoyer les quatre exemplaires, suivant ce que
vous êtes convenu avec M. de Narbonne. A l'égard du mien, ayés la bonté de le garder,

parce que je le porteray à mon retour de Paris avec le troisième que je n'ay pas.

Me voilà dans le commencement des travaux des Etats qui ne me donnent guère du
relâche. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 237-238.)

116. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 21' décembre 1741. — Mon révérend Père, M. de Montferrier a dû
vous répondre qu'il seroit bien aise de trouver à Paris son exemplaire du quatrième

volume de l'Histoire. Ainsi il seroit fort inutile que vous le lui euvoyassiés à Montpellier.

Puisque vous croyés que la voye de Lyon est la plus courte pour nous envoyer les

autres exemplaires, il n'y a qu'à la suivre, en recommandant au correspondant de

M. Vincens d'expédier promptement le balot qui lui aura été adressé. (Fonds de Lan-
guedoc, t. 184, fol. 319.)

117. — Le même au même.

A Montpellier le 2' mars 1742. — Mon révérend Père, j'ai été extrêmement content

de vôtre réponse au journaliste [de Trévoux]; elle est également solide & bien écrite.

En un seul mot vous lui faites la leçon comme il convient. J'ai cru ne pouvoir faire un
meilleur usage de l'exemplaire de M. l'archevêque de Narbonne, qui est resté en mon
pouvoir à cause de son prochain départ pour Paris, que de l'envoyer à M. le marquis

d'Aubais, en le priant de faire ses remarques sur ce qui a rapport aux privilèges de

la Province, à l'assemblée des Etats & à la nature ou à la forme des impositions. D'un

autre côté mon frère le Président, qui a plus de loisir que moi, fait aussi ses observa-

tions, 8f il me paroît jusqu'ici extrêmement satisfait de tout ce qu'il a vu. Je crois

cependant qu'il ne faut pas se presser ni de distribuer, ni même de faire relier les
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exemplaires de ce quatrième volume jusqu'à ce qu'on en ait achevé la lecture & ce

retardement ne sera pas long. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 323-324.)

118. — Le même au même,

A Montpellier, le iS*" avril 1742. — Mon révérend Père, les différentes occupations

dont je suis chargé ne me permettent pas d'avancer, comme vous le souhaitteriés, dans

la lecture du quatrième volume de notre Histoire ; mais j'ay sçu par M. d'Aubais qui l'a

lu en entier qu'il n'y a rien à désirer & qu'on en sera encore plus content que des

autres. Ainsi je ne vois rien qui empêche de faire relier les volumes qui doivent être

présentés au Roy & à M. le Dauphin. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 325.)

iiç. — Le même au même.

A Montpellier, le 21'' may 1742. — Je suis fort aise, mon révérend Père, d'apprendre

que le quatrième volume de l'Histoire de la Province a été présenté au Roy, à M. le

Dauphin & aux ministres & qu'ainsi il va être bientôt répandu dans le public. Comme
M. de Montferrier a les états de distribution des précedens volumes, il pourra en

faire arrêter un nouveau pour celui-ci ; après quoi il ne tardera pas sans doute à faire

partir les exemplaires qui seront destinés pour la Province, où on a beaucoup d'em-

pressement de les recevoir. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 327.)

120. — L'archevêque d'Albî ' au même.

A Alby, le 7' juin 1742. — Je reçois, mon très révérend Père, votre lettre du 25' de

may; j'espère que la petite incommodité que vous avez eue, n'aura pas eu de suite &
que vous en aurez été quitte pour la petite saignée qui vous a été faite. Je suis toujours

charmé d'apprendre les bonnes nouvelles que vous me donnez de la santé de M. l'arche-

vêque de Paris. Je voudrois qu'il vit les jours de Matusalem & je vous prie de l'assurer

de mes respects.

Je vois avec beaucoup de plaisir le progrès de vôtre Histoire de Languedoc, & j'ai une

reconnoissance infinie de la place que vous avez bien voulu m'y donner; ne doutant

pas que vous ne l'ayez fait avec votre amitié ordinaire pour moy & pour ma famille.

J'avois appris par le dernier courrier la victoire du roy de Prusse; mais la voila bien

confirmée par l'arrivée du colonel qu'il a envoyé à la cour.

Je vous suis très obbligé des autres nouvelles que vous avez joint à votre lettre. Je

viens d'apprendre par une lettre de Prague que mes neveux jouissoient toujours d'une

parfaite santé, & j'ay l'honneur aussi, toujours plus que personne au monde, mon
très révérend Père, [d'être] votre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de Lan-

guedoc, t. i83, fol. iio.)

121. — Le même au même.

A Alby, le 14" septembre 1742. — Vous trouverez dans ce paquet le titre que je viens

de faire à M. le curé de Verrières, votre neveu', de la théologale de mon Eglise ', qui

' Arnaud-Pierre de la Croix deCastries. ' La pénitencerie & la théologale dvi chapitre de

' M. l'abbé de Combettes Caumon, fils de la sœur Sainte-Cécile d'Albi.

de dont Vaissete.
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vacque depuis deux jours par la mort de M. Angeard, que nous regrettons beaucoup.

Je saisis avec d'autant plus de plaisir cette première occasion que la Providence me
fournit, pour vous marquer combien je vous honore & à quel point je suis & seray

toujours, mon très, révérend Père, votre très humble & très obéissant serviteur.

Je viens de recevoir la lettre dont vous m'avés honoré le 5 de ce moisj je vous

remercie des nouvelles dont vous m'y faites part, & je vous embrasse de tout mon cœur.

Je vais boire à votre santé avec toute votre famille que j'ay priée à disner. (Fonds de

Languedoc, t. i83, fol. 111-112.)

122. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le 28'' avril 1748. — J'ay reçu avec un vray plaisir, mon très révé-

rend Père, la lettre que vous m'avés écrit, le 18 de ce mois. J'étois véritablement un
peu fâché de votre silence & avois prié M. Voigny de vous en faire des reproches. Vous
pouvés m'apprendre toutes les nQuvelles que vous sçaurés, sans crainte d'être commis.

On est affamé en province de sçavoir ce qui se passe en tout genre & je sais que vous

êtes bien instruit; ainsi vous me ferés un vray plaisir de me faire part souvent de ce

que vous sçaurés. Je ne puis vous offrir le revanche, ce pa'is-ci étant très stérile. Nous
sommes actuellement tous occupés des folies d'un missionnaire appelé Bridaine ' qui

n'épargne pas le parti. M. de Narbonne est à Avignon, d'où il compte se rendre dans peu

à Paris. Nôtre intendant' part aussi un de ces jours pour y aller, moyennant quoi

nous serons déniiés des puissances j ce qui ne nous mettra pas plus mal à nôtre aise.

(Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 239-240.)

123. — M. de Montfa au même,

A Gaillac, ce 27'" may 1743. — Mon révérend Père & très cher cousin, je vous diray

pour nouvelle que Monsieur le théologal d'Alby prêcha jeudi dernier, jour de l'Ascen-

sion, son premier sermon de théologale dans l'église métropolitaine d'Alby avec un
applaudissement général de tout ce qu'il y a des gens sçavans & connoisseurs en ceste

ville & une approbation des plus marquées & des plus particulières de Monseigneur
rArchevê([ue. Il doit prêcher encore le jour de la Pentecoste. Je fairay de mon mieux

pour l'aler entendre; j'espère. Dieu aydant, d'avoir ce plaisir. Je le vis la semaine sainte

dans son hostel théologal, & j'auray l'honneur de vous dire qu'il y est rengé comme un
petit prélat, & la propreté & l'arrangement règne[nt] si fort dans sa maison & dans son

domestique que vous aurés un plaisir des plus singuliers de le voir. Je souhaitte que ce

soit bientost. Il me fit toutes les politesses imaginables, aussi bien que Madame de Ro-
chegude ', qui jouissent tous d'une bonne santé. Ma cousine, vostre chère sœur, Mon-
sieur & Madame de Caumon * jouissent d'une santé parfaite, & vous font bien des com-
plimens. Madame de Caumon se ménage beaucoup, pour conserver votre petit nepveu;

& nous espérons avec beaucoup de joye de vous voir grand-oncle dans la ligne mascu-

' Le célèbre missionnaire & prédicateur Jacques nain, nommé ci-dessous. Voyez la lettre du 7 fé-

Bridaine. vrier 1744, n. 127.

' L'intendant de la Province, qualifié de : Inten- 'Marie-Rose, née de Combettes Caumon, fille

dant Ae justicef police Cr finances en la Province de de la soeur de dom Vaissete.

Languedoc, commissaire député par Sa Majesté pour * Joseph de Combettes Caumon, frère de Marie-
ra tenue des Estais. Le titulaire était alors M. Le- Rose, marié à Françoise Sudre.
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Une en septembre. Je fais des vœux au Ciel pour que Dieu conduise les choses pour sa

gloire & selon nos souhaits. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 89.)

124. — M. de la Fage ' au même.

A Montpellier, ce 9' septembre 1743. — J'ai fait dessiner comme vous le désiriés,

mon très révérend Père, les entrées à Toulouse de deux de nos roys, ensemble le cœur

de S' Estienne par le même Despax, qui a fait ce morceau que je vous envoyai, il y a

trois ans, pour être mis dans le quatrième volume de vôtre Histoire, dont on a été très

content. Vous le serés de ceux cy que vous ne recevrés qu'au mois de mars prochain
,

quoiqu'ils soient en mon pouvoir, parce que Despax qui en connoît le mérite, ne veut

pas les donner à moins de 3oo livres, que je n'ai pas voulu lui payer sans le consentement

de M. l'archevêque de Narbonne ou celui des Etats. Si cependant vous en étiés pressé,

ce que je ne crois pas, je passerai par dessus ce défaut de forme & vous les recevrés

dans le mois prochain. (Fonds de Languedoc, t. i85, fol. 34.)

125. — M. de Montfa au même.

A Gaillac, ce l'i' septembre 1743. — Mon révérend Père & très cher cousin, vostre

petit nepveu fust ondoyé par M. le Théologal d'Alby, jeudi passé, 19" du courant & fust

nommé Raymond Jean & tenu sur les fonts baptismaux par M. Sudre & M' vostre

chère sœur'. Il y eut un grand soupe & une grande feste; nous y beumes fort à vostre

santé. L'accouchée se porte aussi bien qu'on peut l'espérer pour son estât. M' de

Rochegude accoucha avant hier fort heureusement d'une fille. (Fonds de Languedoc,

t. 187, fol. 94.)

126. — L'archevêque d'Alhi au même.

A Alby, ce 19" décembre 1743. — J'ay reçu, mon très révérend Père, la lettre que vous

m'avés fait l'honneur de m'écrire du 5 de ce mois avec les complimens gracieux que

vous avés eu la bonté d'y ajouter sur le mariage' de mon neveu & sur la grâce que le Roy

luy a faite, en luy donnant le gouvernement de Montpellier. Je regarde l'un & l'autre,

mon très révérend Père, comme la suite & l'effet de vos mouvemens obligeans & de

vôtre bonne volonté pour ce mariage & je vous prie d'être persuadé que j'en conserveray

une éternelle reconnoissance. Mon neveu auroit grand tort venant en Languedoc de

ne pas se faire recevoir baron aux Estats, ne pouvant recevoir la pension du Roy atta-

chée à cette place, qu'il n'y ait été reçu.

Je vous rends bien des grâces de vos nouvelles, & j'ay l'honneur d'être plus que per-

sonne du monde, mon très révérend Père, votre très humble & très obéissant serviteur.

(Fonds de Languedoc, t. i83, lettre i58.)

'M. Joseph delà Fage, seigneur de Saint-Martin, ' On peut voir dans notre Notice (p. 72*) com-

pourvu le 22 décembre lySS de l'une des charges ment la réussite du mariage de M. le marquis de

de syndic-général de la Province. Le 2 mars 1764, Castries, neveu du prélat, avec M'"" Thérèse de

il se démit en faveur de son fils Henry-Joseph de Rosset de Fleury, nièce du cardinal, premier mi-

la Fage, baron de Pailhés, en ctmservant le titre de nistre, & sa nomination au gouvernement de Mont-

syndic honoraire. pellier, furent dues en très-grande partie au crédit

' Le grand-père du côté maternel & la grand'tante, & aux démarches actives & persévérantes de dom

madame Antoine de Combettes Caumon. . Vaissete.
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127. — M. de Joiibert au même.

A Montpellier, le 7' février 1744. — J'ay l'honneur de vous envoyer, mon révérend

Père, le mandement de la somme de 1,000 livres que j'ai fait expédier en votre faveur &
pour laquelle vous avez été compris dans le comptereau qui fut arrêté hier.

Je vous remercie des nouvelles dont vous me faites part par votre dernière lettre du

3i du mois dernier. Les Etats se séparèrent hier & M. le duc de Richelieu partit l'après

dinéjbien satisfait de la délibération qu'ils ont prise au sujet de la nomination de

M. le duc de Fronsac, son fils, pour la place de colonel du régiment de dragons, que la

Province doit lever. Ils ont aussi délibéré de charger Messieurs les Députés à la Cour de

solliciter auprès du Roy la première place vacante de conseiller d'Etat en faveur de

M. Lenain, pour lui donner des marques de la satisfaction qu'ils ont de le voir intendant

dans cette province.

Je ne crois pas qu'il y ait lieu d'espérer de procurer une compagnie à M. vôtre neveu.

L'état des prétendans à ces emplois est déjà si grand qu'on est embarrassé pour le choix.

Il ne peut pas y avoir de meilleur certificat que vous êtes compris dans le comptereau

que le mandement que je vous envoyé. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 343-344.)

128. — Le même au même.

A Montpellier, le 26' février 1744. — J'ay l'honneur de vous informer, mon révérend

Père, que j'adressai hier à M. l'archevêque de Narbonne un mandement de mille livres

en vôtre faveur, à compte du prix des graveures du cinquième volume de l'Histoire de la

Province, & que je l'ai prié de vous l'envoyer, après l'avoir signé. Ainsi vous le recevrés

presque aussitôt que cette lettre. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 345.)

12g. — M, de Montfa au même.

A Gaillac, ce 27' octobre 1744. — Mon révérend Père & cher cousin , dès avoir

receu votre lettre je l'envoyay à M. de Caumon qui feust fort surpris aussi bien que

moy de la malheureuse affaire de mon fils '. C'est un ingrat qui ne me donnera jamais

que du chagrin ; il ne faloit pas moins que vostre grand crédit & le bonheur que M. de

Flamarens & M. le ministre de la guerre, se trouvas[sen]t à Mets, pour éviter qu'il ne

feust cassé ignominieusement. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. i3o.)

i3o. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 3i' décembre 1744. — Mon révérend Père, votre lettre n'est arrivée

qu'après la délibération qui avoit été prise pour faire le fonds ordinaire pour l'His-

toire de la Province. Au lieu qu'on augmente le fonds de cinq mille livres, lorsqu'on

' Le fils aillé de M. de Montfa, Alexandre de dédommagement une lieiitenance dans un régiment

Toulouse de Lautrec-Montfa. Dom Vaissete avait dont M. de Beaumont était le colonel. Le jeune de

obtenu pour lui de M. le marquis de Beauvau un Montfa s'y comporta si mal & fit tant de sottises,

brevet de cornette au régiment de la Reinej mais qu'il se vit forcé de donner sa démission & de

un contre-temps le priva de cet emploi avant qu'il quitter le service militaire. Voir la lettre du 2 jan-

n'allât l'occuper. Notre religieux lui fit donner en vier 174"), n. i3i.
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doit distribuer un volume , M. l'archevêque de Narbonne & Messieurs les députés

pourront y suppléer, en ordonnant à M. le thrésorier de la Bourse de faire l'avance de

ce qui sera nécessaire. Je m'étois flatté que la distribution de ce volume tomberoit dans

mon année ; mais je vois que l'impression est extrêmement avancée & je m'imagine que

le libraire vous presse de finir; il n'est donc pas juste de le retarder.

Vous pouvés être assuré d'être compris dans le comptereau & je vous en enverrai le

certificat, dès qu'il aura été lu & arrêté dans la dernière séance des États, qui sera après

demain. M. l'archevêque de Narbonne ne tardera pas à partir pour Paris; il est en très

bonne santé. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 347-848.)

i3i. — M. de Montfa au même,

A Galliac, ce 2" de l'an 1745. — Mon révérend Père & très cher cousin
,
je vous

diray que mon segond fils nous douera. Dieu aydant, autant de plaisir que l'ayné nous

donne de peine. Il est toujours cramponé à la première place au colège & fort stu-

dieux. J'espère le mettre en rhétorique l'année prochaine, & on m'asseure qu'il y brilera.

J'espère luy faire prendre la tonsure ce caresme, quoy qu'il n'ait que douze ans. Il est

fort sage, & il s'est entièrement déterminé pour Testât ecclésiastique. Il vous demande

avec instance un peu de part dans vos bontés. J'espère que vous voudrés bien luy

accorder ceste grâce; il vous la demandera par lettre à la première occasion.

Je viens de recevoir présentement une lettre de mon fils qui contient quelques repen-

tirs, que je compare à ceux d'Anthiocus , & s'ils pouvoient devenir solides je m'en

estimerois heureux. Je ne luy respondray que quand il aura observé les conditions que

nous avons projetées. Je vous prie de luy écrire en conséquence. (Fonds de Languedoc,

t. 187, fol. i33.)

iSi. — L'ahhé Faucher, censeur royal, au même.

Je suis très mortifié, mon révérend Père, de ne m'être pas trouvé à l'hôtel, lorsque

vous vous donnâtes la peine d'y passer. Je comptois pouvoir m'échapper & vous aller

voir; mais ne sçachant encore quand cette petite course me sera possible & craignant

que vous n'aies besoin de vos feuilles, qui sont prêtes depuis longtemps, j'ay toujours,

en attendant, l'honneur de vous les envoler.

Ce que vous dites à la page 410 que le soulèvement qui arriva au commencement du

règne de Charles VIII, alla jusqu'à penser à élire un autre roi, m'a paru nouveau ; mais

sans doute que vous avez vérifié le fait.

J'en dis autant sur la page 552, où vous faittes autheurs de la conjuration d'Amboise

le prince de Condé & l'amiral de Coligny; il me semble qu'ils n'en ont jamais été

convaincus & qu'ils ont seulement été soupçonnés de l'avoir secrètement favorisée.

P. 399, vers la fin : Enfin le roi de Sicile étant venu au secours du roi d'Arragon, son

père. Pour parler exactement, il faut dire ; Enfn le roi de Naples étant venu au secours du

roi d'Arragon, son oncle. Ferdinand le vieux, roi de Naples & non de Sicile, étoit fils

d'Alphonse, roi d'Arragon, de Sicile & de Naples. Jean, frère de celui-ci, lui succéda

dans l'Arragon & la Sicile, & Ferdinand, son fils légitimé, à Naples (1258-1494).

P. 559, au commencement : Il fut emmené prisonnier à Thoulouse où on l'emprisonna, il

faudroit effacer ^r/jo/inier pour éviter ces deux mots absolument semblables.

P. 125, ligne dernière : Qu'ils mirent au feu fi- au pillage ; on ne dit pas mettre une ville

au feu, mais à feu & à sang ; il faudroit dire qu'ils pillèrent après y avoir mis le feu.

Vous ferez, mon révérend père, de ces observations tel cas que bon vous semblera;
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si vous voulez y avoir égard, je crois que l'errata suffiroit. Je ne puis m'empècher

de vous dire que je trouve l'Avertissement un peu bien court.

Vous connoissez, mon révérend Père, les sentimens d'attachement & de respect, avec

lesquels j'ai l'honneur d'être votre très humble & très obéissant serviteur. — Ce lundi,

20 janvier [1745J. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 86.)

l33. — M. de la Fâge au même.

A Montpellier, le 6' septembre 174$. — Il est bien tems, mon révérend Père, que

je me renouvelé dans vôtre souvenir & que je sois assuré par vous même que vous

m'honorez toujours de vôtre amitié. Le cinquième volume de vôtre Histoire ayant été

présenté au Roy, nous aurons aux Etats prochains ce grand ouvrage complet, & peut

être nous annoncerés vous dans ce tems-là que vous en fairés un abrégé.

Si vous n'avez pas distribué toutes les vignetes, ne pourries vous pas m'en envoyer

quelques unes à mon adresse, que vous pourries remettre à M. de Montferrier sous

une envelope, qui les metra dans un de ses balots. (Fonds de Languedoc, t. i85, fol. 36.)

184.— M. de Jouhert au même.

A Montpellier, le 20' septembre 1740. — C'est par vous que j'ai appris, mon révérend

Père, que le cinquième volume de nôtre Histoire avoit été présenté au Roy & à Ms'' le

Dauphin. Je vous fais mon compliment d'être parvenu à la fin d'un ouvrage aussi impor-

tant & qui vous fait autant d'honneur. Si les Etats suivent ma façon de penser, ils vous

témoigneront leur reconnoissance d'une manière convenable & ils vous prieront en

même tems de continuer à travailler pour la Province en suivant les vUes que vous vou-

drez bien leur inspirer. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 352.)

l35. — Le P. dom Plancher au même.

P. Ch. — Mon révérend Père , dom SalazarJ, qui jouit d'une bonne santé, remercie

bien vôtre Révérence de son cher souvenir & lui présente de tout le cœur ses très

humbles respects ; il est toujours aimable & bien aimé des frères. Vous l'êtes, vous, mon
révérend Père, & des frères du cloître, & des grands du monde & vous le serez toujours,

parce que l'on connoît & vôtre bon cœur & vôtre droiture & vôtre excellent caractère.

Dans cette connoissance & ces sentimens, j'ai l'honneur d'être, avec autant de

reconnoissance que de respect, mon révérend Père, votre très humble & très obéissant

serviteur & confrère. — A Dijon, le 23" septembre 1745. — (Fonds de Languedoc,

t. 187, fol. 271.)

l36.

—

L'archevêque de Narhonne au même.

A Montpellier, le 28' février 1746. — Nous avons délibéré, mon très cher Père, de vous

prier de continuer nostre Histoire, suivant le projet que vous nous avés communiqué

& qui a été lu en pleine assemblée; il a été extrc nement goûté & on est bien persuadé

que cet ouvrage ne cédera point au précédent. Nos Estats finiront le trois de mars, ne

m'écrives donc plus à Montpellier, mais à Narbonne. Je serai ravi d'y recevoir la

continuation de vos nouvelles. On ne peut rien ajouter aux sentimens avec lesquels

je serai toujours, mon très cher Père, votre très humble & obéissant serviteur. (Fonds

de Languedoc, t. i83, lettre 366.)
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iSy. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le 28'" février 1746.— Vôtre mémoire, mon très révérend Père, a été lu

aux Estats & très approuvé. On a délibéré en conséquence de vous charger de faire le

volume contenant tout ce que vous avés proposé; ainsi vous pouvés mettre la main à

l'œuvre.

A l'égard du mémoire du sieur Vincens, Mgr l'archevêque n'a pas jugé à propos d'en

parler cette année ; nous verrons de le rendre contant l'année prochaine , & vous

pouvés l'assurer qu'il ne tiendra pas à moy qu'il ne le soit. (Fonds de Languedoc,

t- 187, fol. 241.)

i38. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 16" mars 1746.— Je n'ay pas douté, mon révérend Père, que M. l'ar-

chevêque de Narbonne & M. de Montferrier ne vous eussent informé de la résolution des

Etats sur le contenu du mémoire dont la lecture leur a été faite. On a reçu avec applau-

dissemens le projet que vous y donnés d'un sixième volume, & je ne vois personne qui

ne soit bien aise que vous soyés en état de continuer à travailler utilement pour la Pro-

vince, quoiqu'il eût été naturel à cette occasion de vous assurer la pension de mil

livres qu'on vous paye toutes les années ; vous ne devés pas cependant en avoir la

moindre peine, & il n'y a personne dans les Etats qui puisse penser autrement sur cette

légère marque de reconnoissance. Vous devés donc être pleinement tranquille & conti-

nuer le travail que vous avés commencé, en observant néanmoins de ménager vôtre

santé, dont vos amis & les gens de lettres connoissent tout le prix. La continuation du

travail a été cause qu'on n'a point parlé du mémoire de l'imprimeur; je crois sa demande

juste & nous en parlerons à Paris pendant le séjour que j'y ferai. Je compte de partir le

22 de ce mois, mais je n'arriverai que vers le dimanche des Rameaux.

P. S. — Je joins à cette lettre le certificat que vous m'avez demandé pour justifier que

vous êtes compris dans le comptereau pour la somme de 1000 livres.

Je porterai tous les mémoires que je pourrai ramasser au sujet du Canal de commu-

nication des mers, mais je crois que vous ferés fort bien de vous adresser d'avance à

Messieurs de Riquet qui pourront vous donner quelque chose de suivi. Il faudra parler

en même tems du port de Cette, qui est lié nécessairement au grand ouvrage, et du

canal des Etangs qui assure la communication de Cette au Rhône. (Fonds de Lan-

guedoc, t. 184, fol. 354-355.)

189. — M. de Montfa au même.

Mon révérend Père & très cher cousin, votre nouvelle officialité' retarde le plaisir

dont nous nous sommes flatés de vous embrasser. Je souhaitte vostre règne court, pour

avoir le plaisir de vous voir bientost. Le fils de M. de Combettes arrivera à Paris, au

commencement du mois prochain; je me flatte que vous voudrés bien luy faire plaisir.

— A Galliac, ce 28" mars 1746. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 140.)

' Voir au sujet des fonctions d'official de l'abbaye & de S. Germain des Prés en 1746, nos Pièces jus-

de S. Denys, dont fut investi D. Vaissete en lySS tificatives, i" série, n"' 18, 21 & 24.
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1^0. — Dom Vaissete à M. de Combattes Lahourelie, avocat au Parlement

[^de Toulousel, à Gaïllac, en Albigeois, par Toulouse.

A Paris, 3i' octobre 1746.— Monsieur, M'' vôtre fils arriva à Paris avant hier au soir,

en parfaite santé, avec M. de Senargues , son camarade. Ils vinrent me voir hier matin,

& je comptai à M. vôtre fils quatre louis pour faire son voyage, dont il m'a fourni un

reçu que je déchirerai, ou que je vous renvoyerai à votre choix quand je sçaurai que

vous avez compté cette somme à dom Louis, procureur de la Daurade, ou en son absence

à dom Constans, qui me l'envoyeront par la première occasion; & en cas que ce soit

par la messagerie de Toulouse, vous aurez la bonté d'en supporter les frais. Nos deux

cavaliers prirent hier la route de Fontainebleau, se proposant de passer par l'Auvergne;

je compte que vous verrez M' vôtre fils peu de jours après avoir reçu ma lettre.

Je vous prie de faire mes complimens à M. de Monfa , & de lui dire que je viens de

recevoir sa lettre du 24 de ce mois. Je n'ai aucune nouvelle de son fils depuis la lettre

que M. de Chavoyer m'a écrite & que je lui ai envoyée. Je n'en suis pas surpris, parce

que je sçais que toutes les troupes sont en marche pour aller prendre leurs quartiers.

Aussitôt que j'en aurai des nouvelles, je ne manquerai pas de lui en faire part.

Je vous prie aussi de donner de mes nouvelles à ma sœur, à mon neveu , & à toute la

famille. Il y a apparence que la guerre continuera, puisqu'on parle de lever cent mille

hommes de milice, de doubler la capitation, & de tenir une assemblée extraordinaire du

clergé au mois de février prochain. On croit le mariage de M'' le Dauphin assuré avec

une princesse de Saxe-Pologne.

J'ai l'honneur d'être très parfaitement, Monsieur, vôtre très humble & très obéissant

serviteur. (.Communication de M. Louis de Combettes Lahourelie.)

141. — L'archevêque de Narhonne à dom Vaissete.

A Montpellier, ce 23' décembre 1746. — C'est avec autant d'empressement que de

Joye, mon révérend Père, que je vous apprends que les mille francs que l'on vous

accordoit annuellement, vous ont été accordés pour vôtre vie, à la charge d'exécuter le

contenu aux mémoires que vous avez envoyés, & qui ont été lus en pleins États. M. de

Joubert se chargera de vous envoyer la délibération qui a été prise à cet égard.

Après la dernière révolution de Gênes, nous nous attendions que les ennemis repas-

seroient le Var; mais nous apprenons au contraire qu'ils gagnent toujours un peu de

terrain.

Vous connoissez les sentimens avec lesquels je serai toute ma vie, mon révérend Père,

votre très humble & très obéissant serviteur.

Mille très humbles complimens, je vous prie, à vostre digne supérieur général. Nos
Etats se sépareront vraysemblablement le deux janvier. (Fonds de Languedoc, t. i83,

fol. 368.)

142. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 26' décembre 1746. — Je m'empresse à vous faire part, mon révé-

rend Père, de la délibération que les Etats ont prise pour vous donner des marques de

leur reconnoissance. Ils ont converti le paiement de la somme de mille livres qu'on vous

a fait jusqu'ici, en une pension viagère de pareille somme, & vous avés été chargé par
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la même délibération de continuer vôtre travail pour le supplément de l'Histoire, con-
formément au projet que vous avez donné ci-devant & à votre dernier mémoire. Je

suis persuadé que vous serés content de cette marque de la satisfaction que les Etats ont
de votre travail & de l'approbation qu'ils donnent publiquement à votre ouvrage.

M. l'Archevêque de Narbonne a fait les choses de la meilleure grâce du monde & vous

ne sauriez assés le remercier des bontés dont il vous a comblé à cette occasion.

Je suis charmé en mon particulier que les Etats se soient acquittés envers vous de la

reconnoissance qu'ils vous doivent & je ne doute pas que vous ne soyés persuadé de

l'empressement avec lequel je m'intéresserai toujours à tout ce qui pourra vous regarder.

J'ai l'honneur d'être avec attachement & un vrai respect, &c. (Fonds de Languedoc,
t. 184, fol. 356.)

143. — M. Regnauldin au même.

A Alby, ce II may 1747. — Je rapelle, monsieur mon très révérend Père, à vostre sou-

venir un home qui a eu l'honneur de faire une petite partie de ses études avec vous;

mais que vous avés laissé bien loin en arrière. J'ay croupi dans l'ignorance, pendant que
vous estes monté aux grades les plus éminens de la république litéraire. Vous ne vous

estes pas moins distingué dans vostre Ordre par vos vertus & dans la société civile par

la bonté & la générosité de vostre cœur. C'est un témoignage que portoit en vostre

faveur le feu archevêque d'Alby, vostre bon ami & le mien & que nous devons regretter

beaucoup tous les deux.

Le puisné de mes trois fils aujourd'huy au service du roy de Pologne, électeur de Saxe,

croit devoir faire une recherche pour prouver que le frère de son bisayeul étoit officier

militaire des ducs de Lorraine, d'où ma famille est originaire. Je vous suplie, mon
révérend Père, de vouloir bien l'aider de vos lumières, conseil & crédit dans cette

recherche. Sa faveur peut exciter la jalousie, & celle-ci enfante souvent la médisance &
mesme la calomnie. Vous ne trouverez pas mauvais qu'un père cherche à estoufer ces

deux monstres, & qu'il excite vostre zèle contre eux & solicite la bonté de vostre cœur

& de vostre caractère en faveur du fils d'un de vos vieux serviteurs. Je suis, Monsieur

mon très révérend Père, avec tous mes anciens sentimens & ceux que vostre vertu &
vostre sçavoir y ont ajouté, & méritent très dignement, c'est à dire respect & véné-

ration, vostre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc, t. 187,

fol. 3 14-31 5.)

.144. — Le P. dom Salomon Jouy au même.

P. Ch. — La charité qui vous a engagé à prendre en main mes intérêts & à solliciter

la révocation de ma lettre de cachet m'inspire la confiance, mon révérend Père, que

vous me pardonnerés le silence que j'ay gardé jusqu'icy à votre égard, quoique plei-

nement informé par M. de la Mauronsière & par le R. P. Arribat & même par notre

P. Prieur, de tout ce que vous aviés fait & faisiés encore tous les jours pour me procurer

la liberté. Il est de certains états, où l'on se trouve qui nous pulvérisent & annéantissent,

si j'ose ainsi parler. La disgrâce paroît si extraordinaire, si imprévue & si entière que

l'on se croit réduit au conseil de Jérémie, ponet in pulvere os suum, si forte sit spes : tout

innocent même qu'on puisse se croire des fautes qu'on allègue pour motifs d'une

punition si peu attendue, le respect qu'on a pour ses supérieurs irrités nous engage à

regarder comme criminelles les démarches qui en toute autre occasion nous auroient
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foiblemeiit touchés. Surtout, mon révérend Père, on repasse dans la retraite & le

silence d'une dure captivité ce que l'on doit à Dieu, & abismé de confusion on se

regarde encore comme trop heureux de pouvoir profiter de ces salutaires moyens
d'expiation que la divine miséricorde nous présente. On baise avec un saint tremble-
ment & une humble reconnoissance la main juste du Dieu qui nous châtie, & l'amour
du père qui la lève pour ramener à lui son enfant, l'empêche de murmurer ou de se

plaindre de la rigueur ou pesanteur de ses coups. On attend en patience les momens
du Seigneur & les secours qu'il nous procure dans la charité de nos amis à qui il inspire

de parler & d'agir pour nous.

La générosité avec laquelle vous avés travaillé jusqu'icy à adoucir ou briser mes liens,

tout inconnu que je vous sois, tout noir même, ne craignons pas de le dire, qu'on m'eut
dépeint à vos yeux & malgré les désagrémens qu'il y a toujours de s'intéresser pour des

personnes malheureuses, contre lesquelles des préventions en foule, justes ou injustes,

forment des obstacles insurmontables, cette générosité, dis-je, mon révérend Père, dont
je sens tout le prix & de laquelle je serai éternellement reconnoissant, est de ces vertus

qui ne peuvent être véritablement & duement récompensées que par celuy qui les ins-

pire. Tout ce que je puis vous assurer, c'est que si j'avois l'honneur d'être connu de vous,

mon silence seroit auprès de vous la preuve de l'étendue de ma reconnoissance, & je le

garderois peut-être encore, si je ne croyois vous devoir instruire de ma présente situa-

tion & du nouveau besoin que j'ay du secours de vôtre protection.

La permission que le très révérend Père général a eu la bonté d'envoyer à nôtre révé-

rend Père prieur de m'accorder les récréations ordinaires aux religieux est une grâce

qui m'a flatté d'autant plus, qu'elle m'est un gage du retour de ses bonnes grâces, que
j'ambitionne depuis long-temps, & dans tout autre maison que celle-cy, elle me por-

teroit à attendre en patience la révocation de ma lettre de cachet; mais permettés-moi

de vous représenter ;

1° Que le révérend Père prieur ne la regarde pas comme une permission de pouvoir

découcher, même pour aller à une de nos maisons voisines de trois lieues, comme Mau-
léon ;

2° il m'a dit qu'il ne me refuseroit pas de sortir hors l'enceinte de la maison

pour aller me promener l'après midy, mais qu'il comptoit que je n'irois voir aucune per-

sonne du dehors, ennemy de la maison; par le mot ennemy de la maison il entend ceux

qui plaident contre nous.

Or je vous diray que c'est dire en bon françois : ne voyez personne. Or si vous con-

noissiés un peu ce pays, vous sentiriés, mon révérend Père, tout le poids & l'étendiie

de la condition. Ce pays est une terre de grisons où l'on trouve difficilement une prome-

nade convenable, à moins que d'aller un peu loin; & comment le faire dans le court

espace du diner jusqu'à vêpres ? Nous sommes même icy actuellement sans jardin, sans

cour, sans cloître, réduits à quatre religieux, dont l'officier a ses affaires, obligés à deux

grandes messes par jour & l'après midy à la récitation de l'office des morts. Y a-t-il appa-

rence que je propose à aucun de nos Pères de m'accompagner dans de vilains endroits,

& qu'ils se déterminent à se priver de voir leurs amis (ces prétendus ennemis, car c'est à

moy seul que la défense a été faite, & nos Pères ne resteroient guère icy, s'ils y étoient

compris). Je ne vous dis rien icy que le révérend Père visiteur ne sache bien & ne vous

certifie. Pardonnes même si j'entre dans ce détail; mais il me paroît nécessaire pour

vous faire voir le peu d'usage que je peux faire de la grâce accordée; je pourrois même
dire le non usage que j'en dois faire pour éviter la moindre apparence de plainte & par

conséquent la charité que vous exercerés en continuant de travailler à la levée de ma
lettre de cachet. Alors ou le très révérend Père général me placera ailleurs, ou du moins

je pourray m'adresser au révérend Père visiteur, qui m'a promis sa protection & qui ne

Introd. i5
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me refusera pas une maison qui me convienne. Permettez-moi encore, mon révérend

Père, de vous consulter sur une peine que je ressens.

Depuis quatre ans que je suis icy reclus, j'ay écrit plusieurs fois au très révérend Père

général, dont je connois la tendresse & le bon cœur. Je l'ay fait, j'ose dire, dans les

termes les plus soumis, les plus respectueux & les plus propres à le toucher; mais plai-

gnés-moy, je n'ay jamais pu en recevoir un mot de réponse. Jugés quelle doit être ma
situation. Ne me regarde-t-il plus comme son enfant & ai-je perdu toute espérance de

pouvoir le fléchir? Je ne m'attendois pas à une réponse favorable, gracieuse & telle que

mon amour propre la souhaitoit, je ne la méritois pas, je le veux même. Mais j'aurois du

moins été content, s'il m'avoit bien grondé, s'il m'eût témoigné dans les termes les plus

forts son ressentiment, &c. Mais son silence profond & persévérant perce jusqu'au vif le

cœur d'un enfant, qui malgré ses fautes luy est si entièrement dévoué. Je ne craindray

pas même de vous avouer que je n'ose plus m'adresser à luy directement de peur que

mes lettres, loin de le fléchir, ne l'aigrissent davantage contre moy. Instruisés-moy de

ce que je dois faire pour appaiser la tempête, & il n'y a rien d'impossible que je ne

tente. Ah ! mon révérend Père, si vous pouviés, en luy parlant pour moy, lui exposer

mes vrais sentimens, il en seroit touché. Notre révérend Père prieur m'a dit que le révé-

rend Père secrétaire de sa Révérence lui avoit écrit que je pris[se] patience. Le remède

est aisé à prescrire, la grâce seule de J. Ch. en peut rendre la pratique facile. J'ay fait

une chute ce carême qui m'a laisse des douleurs qui demanderoient des exercices que je

ne puis trouver icy. Si ma liberté, malgré la bonne volonté du très révérend Père

général, ne peut m'être sitôt rendue, du moins qu'il me soit permis de pouvoir monter

à cheval. Je ne demande pas ny de longues ni de grandes récréations, mais seulement

de pouvoir découcher quelques nuits & aller passer quelques jours dans nos maisons

voisines; ou plutôt je ne demande rien que ce que vous verres que le très révérend

Père général sera en disposition de m'accorder. Je prie Dieu tous les jours pour sa

conservation & je luy demande en particulier pour vous, mon révérend Père, ut impleat

in te, comme disoit saint Augustin, sinum tant grandem quam ipse fectt. J'ay l'honneur

d'être avec autant de respect que de reconnoissance, vôtre très humble & très obéissant

serviteur.

A Mortagne, Bas-Poitou, ce i8° juillet 1747. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 422-423.)

145. — L'abbé Faucher, censeur royal, au même.

Mon révérend Père, je comptois avoir l'honneur de vous voir à Pontoise avant

l'Assomption. Le P. dom Bouquet m'en avoit assuré & je vois avec déplaisir que vous

différez votre voiage au mois de septembre & que vous en parlez même avec une sorte

d'hésitation qui me fait peine & aussi à nôtre bon prieur, qui vous attendoit plutôt;

au moins si vous venez, on s'en consolera. Madame la Duchesse & M. le Duc' seront

charmés de vous voir & sont très sensibles aux marques de votre souvenir.

Je suis très sensible, mon révérend Père, au choix que vous avez fait de moi pour

être votre censeur : il est bien gratieux d'avoir des ouvrages qui ne demandent que des

louanges & point de critique". Je vous donne, mon cher Père, tous mes petits pouvoirs;

vous pouvez faire tout ce qui vous sera le plus commode pour l'impression de vôtre

livre. S'il y en a quelques feuilles d'imprimées quand vous viendrez à Pontoise, vous

pourriez les apporter avec vous, ou m'en envoler par quelques voies sûres ou les réserver

' Le duc et la duchesse de la Trémoille. ' Il s'agit ici de l'Abrégé de l'Histoire de Lan-

guedoc, qui parut en 1749.
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jusqu'à la fin d'octobre, où nous serons de retour à Paris. Je suis charmé de trouver cette

occasion de vous être bon à quelque chose & de vous prouver les sentimens tendres &
respectueux avec lesquels j'ai l'honneur d'être, &c.

A Pontoise, le 3 aoust 1747. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 87.)

146. — L'évêque d'Evrie à M. le vicomte de Montfa.

A Alby, le 24' aoust 1747. — [Il lui annonce qu'il a reçu une lettre de M. l'abbé

d'Hélyot où il est dit que le Roi ne veut pas donner des biens d'Église à des jeunes gens

au-dessous de dix-huit ans, & que M. de Montfa fils ' n'en a que quatorze]. (Fonds

de Languedoc, t. 187, fol. i53.)

147. — Lefranc de Pompignan à dom Vaissete.

A Pompignan, le 20 septembre 1747.— Puis-je me flatter, mon révérend Père, que vous

voudrez bien m'aider à obtenir de dom Laneau, votre général, une grâce que j'ay fort à

cœur? J'ai eu l'honneur de vous parler à Paris d'un de vos jeunes religieux, nommé
dom Pont, qui a un talent singulier pour les langues savantes. Nous grécisions souvent

ensemble, quand il étoit à l'abbaye du Mas. On l'a envoyé depuis à Villeneuve d'Agen.

Cette maison n'est qu'à cinq ou six lieues d'une terre que j'ai en Quercy, où je dois

aller passer les dernières semaines des vacations. Il y a long-temps que je désire avec

ardeur de prendre quelque teinture de la langue hébraïque; dom Pont me seroit bien

nécessaire pour cela. J'écris au révérend Père général pour le prier de permettre à ce

religieux de venir me joindre à Cate, c'est le nom de ma terre, & d'y demeurer avec moi
jusqu'à la Saint Martin. C'est un voyage de dix-huit ou vingt jours tout au plus. Je vous

supplie d'appuyer ma lettre; vous me rendrez un service infini & que je n'oublierai

jamais. Je profite en même temps de cette occasion pour vous demander des nou-

velles de vos travaux littéraires. Quand aurons-nous le dernier volume de votre admi-

rable Histoire de Languedoc & travaillerez vous bientôt à l'abrégé? 11 n'est pas de bon

citoyen qui ne doive s'intéresser à l'achèvement & au succès d'un ouvrage qui éclaircit

des points très importans & qui répand un grand jour sur plusieurs parties de l'histoire

générale du Royaume. Je suis avec un respectueux attachement, mon révérend Père,

vôtre très humble 8c très obéissant serviteur, — Lefranc.

Je datte mes lettres de la campagne où je suis, mais mon adresse est à Montauban.

(Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 17-18.)

Je n'ai lu que l'automne dernière vôtre Abrégé de la grande Histoire de Languedoc;

J'en ai été enchanté. Vous vous êtes immortalisé vous-même, en rendant par ces deux

ouvrages un service immortel à cette Province. Ses privilèges y sont mis dans un jour

qui ne peut être obscurci que par des nuages passagers auxquels succédera sans doute

un temps plus doux & plus serein. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 21.)

148. — L'archevêque de Narbonne au même.

A Narbonne, ce 7' janvier 1748. — J'ay bien des remercimens à vous faire, mon révé-

rend Père, des vœux que vous avés la bonté de faire pour moy, dans ce renouvellement

d'année.

' Le fils cadet de M. de Montfa , dont il est question dans une lettre précédente de son père à dom

Vaissete, en date du 2 janvier 1745, n. i3i.



2 28* PIÈCES JUSTIFICATIVES. — CORRESPONDANCE.

Vous ne devés pas douter que les miens pour vostre bonheur & vostre satisfaction ne

soient des plus étendus & des plus sincères. Les Etats finirent samedy dernier. J'ay apris

avec beaucoup de plaisir qu'ils avoient accordé au sieur Vincent, imprimeur de nostre

Histoire, une pension viagère de cent pistolles, laquelle est réversible sur la teste de sa

femme sur le pied de cinq cents livres. Je dois partir à la fin de cette semaine pour

Toulouze, où j'ay quelques procès qui demandent ma présence. Je vous prie de m'y

adresser vos nouvelles & d'estre toujours bien persuadé des sentimens avec lesquels je

suis très parfaitement, mon révérend Père, vostre très humble & très obéissant serviteur.

(Fonds de Languedoc, t. i83, fol. 3jo.)

14c.
— M, de Montferrier au même.

A Montpellier, ce 27' janvier 1749. — ^^ "^ ^Ç^Y P^^' "'^'^ ^""^^ révérend Père, quel

peut être le motif de la préférence que vous donnés à M. de Joubert, en vous adressant

à lui plus tôt qu'à moy pour tout ce qui regarde nôtre ministère, & je vous avoue que

j'en suis un peu jaloux. Je vous envoyé avec plaisir le certificat pour le payement de

vôtre pension & je recommanderay à M. Lamouroux d'ordonner une fois pour toutes

à ses commis de vous la payer sans cette formalité qui est très inutile, cette pension

devant subsister autant que vous & je souhaite bien sincèrement que nous la payions

longtemps.

Vincens m'a témoigné sa satisfaction de ce que les Etats ont fait pour luy & cela

en est, je vous assure, une [réelle] pour moy de voir qu'il soit content. Je recevray

avec plaisir l'Abrégé de l'Histoire avec la relieure la plus simple. Je répondray inces-

samment à M. Buache : mais je vous prie de luy dire qu'il ne se mette pas en dépense

pour faire tirer d'autres exemplaires des Tables, pareilles à celles qu'il m'a déjà

envoyées, parce que je les regarde comme très inutiles. (Fonds de Languedoc, t. 187,

fol. 242-243.)

i5o. — M. Lahreuille, docteur régent de la Faculté de médecine de Paris,

à dom Vaissete, à Bourhonne-les-Bains.

Paris, le 10 juillet 1749. — C^^ ^^'^ prescrit d'employer les boues le soir avant de

se coucher, après avoir mis. la douche en usage; elles doivent faire du bien, dit-il,

pour peu qu'il y ait de l'engourdissement ou même de la stupeur dans la main. Puis il

ajoute :]

Je crois qu'au cas où vous serés obligé de retourner à Bourbonne pour la deuxième

saison, il ne sera pas nécessaire que vous soies saigné de nouveau ; la purgation réitérée

pourra vous suffire; cependant sur ce point là prenés particulièrement l'avis du médecin

qui vous conduit; & s'il le juge nécessaire indispensablement, vous pourrez vous faire

saigner au poignet, pour éviter les accidens que vous redoutés'. (Fonds de Languedoc,

t. i85, fol. 23.)

Il paraît que D. Vaissete se trouva beaucoup partir pour la seconde fois; il ne tarda pas à re-

mieux de la première saison qu'il fit à Bourbonne- partir, car il était arrivé à sa destination deux jours

les-Bains que de la seconde. Une lettre qui lui fut après, le 26, comme le prouve une lettre à cette

adressée à Paris par M. Rosset de Rocozel de Fleury, dernière date, où on lit sur la suscription : Au

évéque de Chartres, en date du 24 août, nous ap- R. P. Vaissete, à Bourbonne-les-Bains. (Fonds de

prend que le malade était alors sur le point de Languedoc, t. 184, fol. 142.)
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i5i. — L'archevêque de Narbonne au même.

A Narbonne, le 23'' aoust 1749. — Je reçois avec plaisir, mon révérend Père, les nou-
velles que vous me donnés de vôtre santé. Je suis charmé d'aprendre que vous ayés
éprouvé quelque soulagement à vos incommodités durant la première saison des eaux de
Bourbonne, & je souhaite que les remèdes que vous allez faire encore vous procurent
une parfaite guérison.

Je suis arrivé icy depuis deux jours, en assez bonne santé, mais mes jambes me servent
toujours très mal. Lorsque vous serés de retour à Paris, je vous serai très obligé de vou-
loir bien continuer à me donner de vos nouvelles. Je suis toujours très parfaitement,
mon révérend Père, vôtre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc,
t. i83, fol. 371.)

i52. — L'abbé Foucher, censeur royal, au même.

Vers 1749. — Un de mes amis m'escrit de Paris que vous êtes parfaitement rétabli de
votre attaque de goûte à la main : c'est ce qui s'apelle de vrais maux surtout pour une
personne qui comme vous sçait faire un si bon usage de ses doits. Vous ne devés pas

douter, mon révérend Père, que je ne vous ai plaint bien sincèrement, malgré le préjugé
populaire qui sembleroit refuser toute pitié aux goûteux.

J'oubliois presque de vous parler de vôtre Abrégé de l'Histoire; je suis bien aise qu'il

avance. Vous sçavez, mon révérend Père, que mon paraphe n'est pour vos ouvrages
qu'une simple formalité. Nous serons selon les apparences de retour à Paris au com-
mencement d'octobre. Je parapherai ce qu'il y aura d'imprimé, passé le cahier 108. —
Le i5 juillet. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 88.)

l53. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 4'' mars 1760.— Je ne doute pas, mon révérend Père
,
que vous

n'ayés pris beaucoup de part de tout ce qui s'est passé dans la Province depuis quelque

tems '; vous êtes trop bon citoyen & trop bon patriote pour ne pas vous y intéresser. Il

n'y aura rien de changé au paiement de vôtre pension & je suis persuadé que M. Lamou-
roux ne fera aucune difficulté de vous la payer. Vous connaisses, mon révérend Père,

tous les sentimens d'estime & de respect que j'ai pour vous. (Fonds de Languedoc,

t. 184, fol. 366.)

104. — L'archevêque de Toulouse au même.

A Toulouse, ce 8" mars 1730. — Je suis bien persuadé, mon révérend Père, que vous

prenés part aux malheurs de nôtre Province. Vous faites très bien & vous agisses avec

vôtre prudence ordinaire, en étant fort circonspect sur cette matière & vous jugés bien

que j'en use de même. Tout ce que l'on peut dire c'est que c'est un événement bien fatal

' Peu de jours auparavant, le 28 février, les chevêque de Narbonne, M. de Bertons de Crillon,

Etats avaient reçu du roi l'ordre de se séparer, à nommé en 1739, qui avait présidé l'assemblée de

l'occasion des deux délibérations des :> & ry du i75o, mais celui de Toulouse, Charles-Antoine de

même mois, relatives au don gratuit. Ils ne furent la Roche-Aymon, lequel succéda en 17Ô2 à M. de

rétablis que le 10 octobre 17Ô2. Ce n'est point l'ar- Crillon.
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pour le Languedoc & que ses habitaus sentent bien vivement. Continués je vous prie à

m'écrira, mon révérend Père, & soyés bien persuadé de la sincérité & de l'étendue des

sentimens avec lesquels je suis vôtre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de

Languedoc, t. i85, fol. 56.)

i55. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 1 1" janvier lySi. — Mon révérend Père, quant au payement de vôtre

pension, il me paroit qu'on ne peut éviter d'attendre qu'on prenne un parti sur les impo-

sitions de cette année. Le payement de cette pension ne peut certainement souffrir de

difficulté, mais il s'agit de la forme, qui ne peut être déterminée quant à présent. On
sçaura sans doute bientôt à quoi s'en tenir. La perte que nous avons faite par la mort de

M. Lenain a mis un nouveau désordre dans toutes les affaires, & quand il aura un succes-

seur, il faudra encore du temps pour le mettre au fait. Il y a des gens qui croyent que

cette circonstance pourroit déterminer à rassembler les Etats; d'autres au contraire

croyent que les affaires du clergé y mettront obstacle. Vous connoissés la sincère amitié

& le respect que j'ai pour vous. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 892.)

i56. — Lefranc de Pompignan à dom Laneau.

A Montauban, le 16' janvier lySi.— Mon très révérend Père, c'est faire la cour à la

congrégation de S. Maur que de lui fournir de nouvelles occasions de rendre service au

public & aux lettres. L'Académie des Sciences, Inscriptions & Belles Lettres de Toulouse
a nommé depuis peu dom Pont, académicien correspondant, sur la réputation qu'a

ce religieux d'être fort versé dans la connoissance des langues hébraïque & grecque.

Cette Compagnie se propose de fonder quelque jour une chaire pour ces deux langues.

Les libéralités redoublées de la ville de Toulouse à l'égard de l'Académie & le zèle des

académiciens font espérer que cette fondation, qui est destinée à votre maison de la

Daurade, aura peut-être lieu plustôt qu'on ne pense. Nous souhaitterions, je parle ainsi

comme membre de l'Académie & comme chargé par elle d'avoir l'honneur de vous écrire,

nous souhaitterions, dis-je. Mon très Rev. Père, que pour préparer les voyes à l'exé-

cution d'un projet aussi utile aux sciences & atix grandes études, vous voulussiez bien

envoyer D. Pont à Toulouse, pour être de communauté dans la maison de la Daurade,

remplir les fonctions d'académicien, & tenir dans l'Hôtel de l'Académie des conférences

sur l'hébreu & sur le grec. Nous nous flattons que vous ne refuserez pas d'entrer dans

nos veiies. Si une Académie des sciences doit trouver faveur quelque part, c'est auprès

du Général d'une congrégation de savans. J'ai l'honneur d'être avec respect, &c. '.

(Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 20.)

iSy. — Le P. dom S. Deidier à dom Vaissete.

En recevant vôtre lettre du 3i may je fis mes complimens à nôtre ancien Prieur; il y
fut très sensible. Quoiqu'il eut eu des attentions pour les aieus de D. Devic il m'assura

qu'à vôtre considération , il les redoublera. Il m'ajouta que ces demoiselles ne sont plus

en nécessité, qu'elles sont à présent à leur aise, qu'elles tiennent des pensionnaires. —
A S' André d'Avignon, le i8""mai lySi. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 16.)

' Nous savons, par une lettre du 17 octobre de professeur auprès de l'Académie des sciences de Tou-
la même année, que ce projet de nommer D. Pont louse avait reçu son exécution. (F. Lang. 187, f. 27.)
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i58. — M. Raybaud', d'Arles, au même.

Mon très révérend Père, j'ay lu eu son tems vôtre Histoire du Languedoc avec un
extrême plaisir; je l'ay admirée avec tout le public. On ne peut faire qu'un jugement
favorable de ce grand ouvrage, puisqu'il est rempli de recherches infinies, d'une critique

exacte 8f sçavante & d'une profonde érudition. Il auroit été à souhaiter que tout le

monde se fut fait un plaisir de vous communiquer des mémoires pour le perfectionner.

Il y a plus de trente ans que dom Gabriel Marclan qui étoit chargé, comme vous, de dresser

cette Histoire, vint à Arles avec un autre religieux dont j'ay oublié le nom. Ils m'hono-
rèrent de leur visite & je leur fournis tout ce que je pouvois sçavoir, surtout ce qui

regardoit l'ordre de Malte. J'ay reconnu en lisant vôtre Histoire des pages presque
entières qui en provenoient; mais j'étois alors assés jeune & plusieurs articles que je

leur donnay n'étoient point de la dernière exactitude, parce que j'avois suivi des mé-
moires peu fidèles. Mais depuis ce tems là j'ay eu le moyen de visiter non seulement les

archives du grand prieuré de S' Gilles, mais encore celles du prieuré de Toulouze & j'ay

vu les titres originaux. Je me suis aperçu de quelques erreurs, & j'ay fait en même tems

de nouvelles découvertes. Je prend la liberté de vous les envoyer, flatté comme je suis

d'avoir l'honneur de vôtre connoissance, ainsi que M'' Graverol a eu la bonté de m'in-

former. Je souhaite quelles puissent vous être de quelque utilité; j'ay eu l'attention

de marquer les endroits où les titres se trouvent.

[Suit la série des remarques rectificatives faites par M. Raybaud en neuf pages in-4°.]

A Arles, le 4 aoust 1751. (Fonds de Languedoc, t. 187, fol. 3o6.)

iSg. — Le P. Gaubil^, missionnaire de la compagnie de Jésus, au même.

Mon révérend Père, l'an passé j'eus avis de Canton que vous m'envoyiés l'Abrégé de

vôtre Histoire; je l'ay receu il y a plusieurs mois par les barques impériales des pro-

vinces du midi. L'Abrégé est très bien fait; mais il me paroit que vous n'ew dittes pas

assés sur nôtre célèbre ville de Gaillac. J'espère que vous me procurerés l'histoire litté-

raire de la Province qu'on dit faite par un de vos RR. PP.

Nous avons fait partir d'icy pour Canton trois prosélytes, jeunes Chinois; je souhaitte

qu'ils puissent passer en France par cette voye. Je vous envoyé le livre des prières chi-

noises, en quatre volumes, un livre de relligion chinois & tartare, seize bâtons d'encre

& quatre petites boittes de thé. Tout cela est peu de chose, mais je vous prie de l'accepter,

quand ce ne seroit que pour vous souvenir quelquefois d'un religieux de Gaillac, qui se

trouve à l'extrémité du monde & qui est pour dom Vaissete plein d'estime.

On a fait icy plusieurs tentatives pour le rétablissement de la mission, elles ont eu peu

de succès; mais la mission est un peu plus tranquille, plusieurs missionnaires entrent de

' Avocat d'Arles cité dans le Nouveau traité de çait cette professioti au siège de Gaillac j son frère

<{/;>2i>mat>fue des Bénédictins, t. IV, p. 703, pour était syndic de l'hôpital de cette même ville, comme
« son érudition & ses recherches utiles au public » ; on le voit dans la correspondance de nos Bénédic-

auteur d'une Histoire du prieuré de S. Gilles, con- tins. Gaubil fut un des plus savants missionnaires

servée aujourd'hui en manuscrit à la bibliothèque delà compagnie de Jésus en Chine; il se distingua

publique d'Aix. comme mathématicien , astronome & orientaliste.

^ Le P. Gaubil vit le jour à Gaillac en 1689, Ses travaux lui valurent le titre de correspondant

quatre ans après la naissance de D. Vaissete. Son de l'Académie des sciences de Paris ; il mourut

père, reçu avocat au Parlement de Toulouse, exer- en lySp,
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nouveau dans les provinces & parmi ceux là est le P. Chamseaume, arrivé depuis trois ou

quatre ans de Toulouse à Macao. Dans cette ville nous sommes toujours en grande

liberté pour nos fonctions de missionnaires; mais on baptise beaucoup moins d'adultes

que les années précédentes. Je suis avec beaucoup de respect, mon révérend Père, vôtre

très humble & très obéissant serviteur. — A Péking, ce 6 novembre lySi. — (.Enmarge.)

On nous annonce l'arrivée de deux vaisseaux françois à Canton, mais je ne vois pour

moi aucune lettre. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 108.)

160. — M. Baron, secrétaire perpétuel de l'Académie d'Amiens, au même.

I" mai 1704. — [11 écrit à D. Vaissete pour lui proposer de former une demande à

l'effet d'obtenir le titre d'académicien honoraire à la place de D. Bouquet, décédé à

Amiens le i" mai 1754.] (Fonds de Languedoc, t. 182, fol. 52.) — [Réponse affirmative

de D. Vaissete, s'informant de quelle manière il doit faire cette démarche. — Brouillon

autographe sans date.] (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 53.)

161. — Le P. dom Devienne ' au même.

Mou révérend Père, j'envoye au très révérend Père par cet ordinaire le projet de

l'Histoire générale de Guyenne & je le prie de vouloir bien vous le communiquer. Vôtre

réputation & l'étude assidue que je fais de l'ouvrage qui vous l'a acquise, à un si juste

titre, me persuadent que je ne puis mieux m'adresser qu'à vous, pour porter cet essai au
degré de perfection dont il peut être susceptible. Faites moi donc le plaisir, mon révérend

Père, d'examiner ce Projet & de m'aider à le mettre en état de paroître aux yeux du

public. Je sçais, mon révérend Père, que vous avés des occupations considérables; je me
flatte néanmoins que vous voudrés bien les interrompre un moment pour rectifier des

idées qui doivent en quelque sorte fixer le public sur l'ouvrage qu'on m'a fait l'honneur

de me confier. J'ai l'honneur d'être avec un profond respect, mon révérend Père, vôtre

très humble & très obéissant serviteur & confrère. — A Bordeaux, ce 14'' janvier 1755.

(Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 28.)

162.

—

M. de Jouhert au même.

A Montpellier, le 3'' mars 1755. — Mon révérend Père, à propos de M. Buache tout le

monde se plaint de sa lenteur à travailler à nos cartes. 11 m'avoit promis d'envoyer pen-

dant les Etats celles du diocèse de Narbonne, mais il n'en a rien fait. Il devoit aussi

m'adresser un mémoire contenant des observations sur plusieurs articles qui l'empê-

choient de continuer son travail sans avoir reçu des éclaircissemens & j'attends encore ce

mémoire. 11 seroit bon cependant, autant que vôtre santé vous le permettra, que vous

pussiés travailler au dernier volume qui doit encore paroître pour rendre nôtre Histoire

complette; car s'il faut attendre que toutes les cartes paroissent, je ne sais qui peut se

promettre de voir cet ouvrage. Comme je suppose que vous avés maintenant fini vôtre

Géographie, vous serés plus libre pour travailler au sixième & dernier volume de l'His-

toire. 11 ne me reste qu'à vous assurer de l'attachement sincère & du vray respect avec

lequel je suis, &c. (Fonds de Languedoc, t. 184, fol. 421.)

' C.-J.-B. d'Agneaux Devienne, bénédictin de 5 volumes in-8" , & de Y Histoire Ac Bordeaux

,

Saint-Maiir, auteur de VHistoire Je l'Artois, in-4".
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i63. — Le P. dom Devienne au même.

Mon révérend Père, de tous les articles dont j'ai eu occasion de parler dans mon Projet,

celui qui regarde M. le président de Montesquieu m'a paru le plus difficile à toucher. Je

ne pouvois m'empècher de parler de cet illustre sçavant dans l'article des Belles-Lettres.

Je sçavois que son livre de l'Esprit des Loix a été fort critiqué; il ne me convenoit pas

cependant de le blâmer. Pour me tirer de ce pas, vous avez vu le biais que j'ai pris
;

j'ai

loué dans l'Esprit des Loix ce qu'on ne peut s'empêcher d'y admirer, quelque parti que

l'on prenne sur le fond de ce livre, & par ce correctif que j'y ai mis à travers quelques

défauts que la critique n'a point épargnés, j'ai insinué assez clairement qu'en me déclarant

admirateur de cet ouvrage, j'étois fort éloigné d'en adopter tous les principes. J'ai cru

que la mort de M. de M. m'autorisoit à ajouter le Supplément que j'ai envoyé à dom
Goudard. Quant au correctif que vous me proposés, voici quelques réflexions qu'on m'a

fait faire à ce sujet.

Il n'est pas constant que M de M. soit mort de la manière que le suppose ce correctif.

J'ai entendu parler bien différemment de la façon dont il avoit passé ses derniers

momeiis. M"" la duchesse d'Aiguillon, qui ne l'a point quitté pendant toute sa maladie, a

écrit à Bordeaux qu'il n'avoit point été question de rétractation de la part de M. de M.
& c'est ici le bruit le plus accrédité. D'ailleurs, on assure que M. de Secondât son fils

met actuellement sous la presse quelque ouvrage que M. de M. auroit certainement

jette au feu, s'il étoit mort dans les sentimens que suppose le correctif. (Fonds de Lan-

guedoc, t. 184, fol. 3o.)

164. — Dom Vaissete à M. le chevalier de Comhettes Caumon, lieutenant

réformé de cavalerie, à Gaillac, en Albigeois
,
par Toulouse.

A Paris, 28' février 1736. — J'ay reçu, mon cher neveu, vôtre lettre du 16 de ce mois

avec la copie de celle que M. de Fumel vôtre colonel vous a écrite, au sujet de vôtre

remplacement & de la réponse que vous lui avés faite. Il est certain que vous rachèteriés

une seconde fois la lieutenance, eu accordant à M. de Vissac ce qu'il demande & vous

[sériés] en droit de vous plaindre. Mais avant de faire par mes amis quelque démarche en

vôtre faveur au Bureau de la guerre, j'ay voulu auparavant consulter quelques anciens

militaires, qui fussent au fait de ces sortes de marchés. J'ay consulté entre autres M. le

marquis d'Eldemout, ancien colonel du régiment du roy cavalerie. Voici ce quils m'ont

répondu.

Il est certain quil y a un concordat dans tous les corps militaires, infanterie, cavalerie

& dragons, suivant lequel celui qui doit faire démission de sa place traite auparavant avec

celui qui doit lui succéder & de proche en proche, & qu'il tire de lui tout ce quil peut

pour vendre de condition meilleure; & vous en fériés autant, si vous étiés à la même
place. C'est ainsi que la Volvene tira dix mille livres de sa majorité du régiment de

Bourgogne, & tous les colonels favorisent ce concordat pour faire plaisir aux officiers

qui quittent & dont ils sont contens. La Cour & le Bureau de la guerre ne l'ignorent

pas; mais ils ne font pas semblant de le sçavoir & passent par dessus, surtout pour ceux

qui sont en crédit auprès du ministre. Ainsi à moins que vous ne traitiés de cette façon

avec les lieutenans qui voudront quitter, vous ne pouvés espérer d'être replacé gratis

& sans qu'il vous en coilte rien que par mort ou en cas de guerre. Mais il n'y a aucune

apparence pour cette dernière surtout, & par conséquent, il n'y aura pas d'augmenta-

tion parmi les officiers de la cavalerie.
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D'ailleurs quand je réussirois au Bureau de la guerre, ce qui est fort douteux, & si

vous étiés replacé malgré votre colonel, vous vous brouilleriés avec lui & vous sériés

regardé de très mauvais œil par tous les officiers du régiment, qui espèrent à leur tour

un pareil avantage, quand ils quitteront & feront démission de leur charge. L'argent

qu'on donne n'est proprement rien qu'un dépôt; parce que [quand] l'on est remplacé

& qu'on quitte dans la suite, on tâche de retirer ce qu'il en a coûté. Voila, mon cher

neveu, les réflexions que j'ay faites & que vous pourrés faire à votre tour. Il y a. des

événemens dans la vie q\ii sont dans l'ordre de la Providence & auxquels il faut se

soumettre. Cependant vous ne ferez pas mal de continuer d'avoir des relations avec

M. le marquis de Hautpoul pour sçavoir ce qui se passe au régiment. Salués le de ma
part la première fois que vous lui écrirés.

J'embrasse ma sœur, vos frères, vôtre sœur & tout le reste de la famille. Ma santé est

toujours languissante & je serai obligé de faire gras en carême, à mon grand regret.

Je vous embrasse aussi & suis toujours avec une parfaite amitié vôtre très affectionné

oncle. (Communication de M. Louis de Combettes Labourelie.)

i65. — Le même au même, à Gaillac.

A Paris, i5' mars lySô. — J'ay reçu, mon cher neveu, vôtre lettre du i5 de ce mois. Je

n'en ferai pas usage auprès de vôtre colonel, parce qu'il ne propose pas d'alternative,

mais que vous donniés à M. de Vissac pour avoir sa démission 5o louis une fois payés

avec i5o fr. de pension viagère. Or, comme il vous est impossible de remplir ces enga-

gemens, je ne lui en dirai rien, à moins qu'il ne m'en parle & je lui proposerai alors

vôtre alternative quil n'acceptera pas sans doute. Ainsi demeurés comme vous êtes &
attendes les événemens. D'ailleurs il paroit que le régiment campera cette année ; écrives

néantmoins à M. de Hautpoul, quand il y sera.

Ma santé se dérange de plus en plus; j'ay le foye gonflé, engorgé de fiel & endurci,

avec un dégoût universel; je ne cesse de faire des remèdes qui jusqu'ici ont fort peu

réussi; je me soumets aux ordres de la Providence.

Il y a environ un mois que M. l'abbé d'Héliot m'a dit que M. de May, que nous

avons pris pour arbitre, avoit tout arrangé pour la succession de feu l'abbé de Gaillac,

& qu'il m'en feroit part; mais je n'ay pas entendu parler de lui. Comme je ne puis sortir

qu'en carrosse, j'écrirai à M. l'abbé d'Héliot pour qu'il termine bientôt cette affaire.

Salués toutes nos familles & croyés moi toujours votre très affectionné oncle.

P. S, J'abrège parce qu'on m'a défendu toute sorte d'application.

J'ay fait un effort & j'ay été ce matin 26 de mars chez M. l'abbé d'Héliot qui ne

demeure pas loin de l'Abbaye. Il m'a dit que M. de May, commis aux parties casuelles,

que nous avons pris pour arbitre, avoit dressé la transaction entre toutes les parties qui

prétendent à la succession du feu abbé de Gaillac; mais que pour plus grande sûreté,

il en avoit envoyé une copie par la messagerie à M. l'abbé de Gaillac pour la leur com-

muniquer, & voir si elles en étoient contentes; que M. l'abbé de Gaillac renvoyerait la

transaction à M. l'abbé d'Héliot, & qu'alors nous la signerions, comme chargés de pro-

curation. Ainsi M. le curé de S. Michel n'a qu'à s'adresser à M. l'abbé de Gaillac pour en

avoir des nouvelles". (Communication de M. Louis de Combettes Labourelie.)

' Cette lettre, qui termine la correspondance de frances & un travail incessant avaient réduit à

D. Vaissete, est surtout remarquable en ce qu'elle cette époque notre illustre historien ; elle précéda de

nous apprend le triste état auquel de longues souf- dix-huit jours sa mort, arrivée le 12 avril suivant.
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i66. — Dom Bourotte à l'archevêque de Narbonne.

A l'abbaye de S. Germain des Prez, le i''' de l'an lySS. — Monseigneur, la circonstance

du jour m'autorise à présenter à vôtre Grandeur les assurances de mon respect & mes
vœux pour sa plus parfaite satisfaction.

Vous voudrez bien, Monseigneur, recevoir en même tems le mémoire que j'ay eu

l'honneur de vous promettre sur le sixième volume de l'Histoire de Languedoc ; il est un
peu long ; mais. Monseigneur, j'ai cru devoir vous exposer en détail l'état ou j'ai trouvé

cet ouvrage, le travail qu'il me paroist exiger indispensablement & les besoins que ce

travail occasionne au premier coup d'œil, indépendamment de ceux qu'il occasionnera

parla suite. D'ailleurs comme plusieurs de ces besoins ne peuvent être remplis que dans

la Province même & que pour cet effet ils doivent y être connus, j'ai imaginé que vôtre

Grandeur jugeroit peut être à propos de communiquer mon mémoire aux Etats qui peu-
vent m'aider beaucoup ; & dans cette supposition, il m'a paru nécessaire de luy donner
assez d'étendue & de clarté pour que ceux qui auroient le mieux de connoissance de cet

objet n'y trouvassent point d'embarras. Vous en jugerez. Monseigneur, & vous en ferez

l'usage qu'il vous plaira d'en faire.

Je ne dissimulerai pas à votre Grandeur qu'en me chargeant de ce travail, je le croyois

plus avancé & ne comptois pas entrer dans une carrière aussi longue & aussi laborieuse-

Mais j'y suis, je m'y attache même & je m'encourage par l'espérance que vôtre Grandeur
voudra bien m'honorer de ses bontés & de sa protection. Je prens la liberté de vous les

demander. Monseigneur, en vous priant d'agréer le profond respect avec lequel je suis.

Monseigneur, de votre Grandeur, le très humble & très obéissant serviteur. (Archives

nationales, 290

H.748.)

167. — M. de Jouhert à dom Bourotte, à l'abbaye Saint-Germain des Pre-r,

à Paris.

A Montpellier, le 10' février 1738. — Mon révérend Père, comme les Etats ont été

extrêmement occupés par des affaires importantes on n'a pu parler de ce qui regarde la

continuation du travail de l'Histoire de la Province que dans les dernières séances.

M. l'archevêque de Narbonne a proposé de vous nommer pour continuer le sixième

volume que dom Vaissete s'étoit proposé de donner. Cette proposition a été acceptée 8f

les Etats ont en même temps délibéré de vous accorder cent pistoles par année. Je n'ai

pu chercher encore le mémoire de dom Vaissette dont vous me parlez, & dès que j'aurai

pu le trouver, je ne manquerai pas de vous l'envoyer. En attendant il me paroît que
celui que vous m'avés envoyé fait connoître combien vous vous êtes déjà mis au fait

de l'ouvrage qui vous est confié. Je serai charmé de vous procurer toutes les notions &
renseignemens dont vous pourrés avoir besoin & de me trouver par là dans une relation

plus particulière avec vous. (Fonds de Languedoc, t. 188, fol. i23.)

168. — Dom Bourotte à l'archevêque de Narbonne.

A l'abbaye S. Germain des Prez, le 16 novembre 1758.— Monseigneur, le mémoire que

Votre Grandeur m'a commandé de faire sur la description du Languedoc se trouve plus

long que je ne le comptois, quoique je me sois borné au simple nécessaire, que j'aye



236* PIÈCES JUSTIFICATIVES. — CORRESPONDANCE.

resserré les matières autant quil m'a été possible & quil me reste encore bien des choses

à ajouter, si je voulois tout dire. Il renferme cependant tant d'objets & les besoins de

l'ouvrage se sont si fort multipliés sous ma plume que je ne puis venir à bout de le

réduire & de le rendre plus court. Je vous prie, Monseigneur, de l'examiner à vôtre

loisir & je prévois déjà que Votre Grandeur jugera non seulement quil ne suffit point

que j'en présente une copie à chaque évêque du Languedoc, mais encore qu'il ne peut

être trop répandu dans la Province. Si vous le pensez ainsi. Monseigneur, il faudra alors

le faire imprimer & distribuer abondamment, dans chaque diocèse, à la noblesse, comme
aux ecclésiastiques & autres. La dépense n'est pas considérable & peut être fort utile.

Vôtre Grandeur en ordonnera ce qui lui plaira. Je n'ai en vue, Monseigneur, que le

bien & les avantages du travail que Votre Grandeur m'a fait l'honneur de me confier;

les secours que je demande sont absolument nécessaires pour l'exécuter. J'ai fait mon
possible pour faciliter ces secours & pour épargner & réduire presque à rien les peines

de ceux qui pourront me les procurer, je n'en vois pas moins d'avance combien il sera

difficile de les obtenir en totalité; mais vous voudrez bien, Monseigneur, m'aider de vos

conseils, m'assister de votre crédit, & m'honorer de vôtre protection; ce sont là mes
meilleurs moyens & avec eux j'espère tout, & répons de tout, comme je ferai tout au

monde pour m'en rendre digne. Je suis avec le plus profond respect, &c. ' — (Archives

nationales, 290

H.748.)

169. — Le même à M. de Joubert.

A Paris, le 28 décembre 1768. — Monsieur, je ne veux pas laisser finir cette année

sans me renouveller dans l'honneur de vôtre souvenir. L'appréhension de vous impor-

tuner sans nécessité est cause que je n'ai pas eu l'honneur de vous faire ma cour autant

que je l'aurois désiré, & Messieurs les présidens de Joubert que j'ai celui de voir souvent

& avec qui j'ai dîné la semaine dernière chez monsieur Mazade me rendront témoignage

que je n'en suis ni moins reconnoissant de vos bontés ni moins ambitieux de les mériter.

J'ai eu peu besoin de secours pendant cette année, parce que, comme j'ai eu l'honneur

devons l'annoncer, Monsieur, je l'ai employée toute entière à m'approprier le travail de

D. Vaissete & à me mettre au fait de l'état de mon ouvrage & de ses besoins. Je suis assez

content de mes opérations jusqu'à présent & je vois clairement qu'avec le temps je

pourrai faire de bonne besogne & même une besogne plus intéressante encore pour la

Province, plus curieuse encore pour ceux qui vivent & pour ceux qui nous suivront que

la grande Histoire de Languedoc. Mais aussi, attendez vous, monsieur, que je vais vous

être bien à charge & que si je vous ai laissé trop tranquile jusqu'à présent, vous aurez

bientost à vous plaindre de mon importunité. (£n note, à la marge : reçue le 19 janvier

1759.) — {Archives nationales, 290

H.748.)

lyo. — Le même au même.

A Paris, le 17" février 1759. — Monsieur, je me suis trouvé flatté aussi d'avoir eu les

mêmes idées que vous sur les pays qui ont été distraits du gouvernement de Languedoc.

' Cette lettre accompagnait l'envoi du mémoire, dans VIntroduction bibliographique a l'Histoire gc-

commençant par ces mots : « D. Vaissete, auteur de nérale de Languedoc, de M. Eugène Thomas, Pièces

l'Histoire générale de Languedoc, &c., » & publié justificatives, n. 3.
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Il est certain qu'ils ne doivent pas former l'objet de la Description , comme ils n'ont pas

formé l'objet de l'Histoire de la Province. Ainsi je suis bien résolu à ne pas les confondre

avec le Languedoc actuel. Mais après avoir balancé sur la part que je leur donnerois

ou que je ne leur donnerois pas dans cet ouvrage, j'ai cru ne pouvoir les laisser abso-

lument à l'écart; de même que D. Vaissete n'a pas pu se dispenser de traiter même fort

amplement leur histoire dans les occasions où elle s'est trouvé liée avec celle de l'Histoire

de Languedoc. Vous sçavez, Monsieur, que les occasions ont été fréquentes & qu'elles

embrassent plusieurs siècles de suite, parce que ces pays en tout ou en partie & nom-
mément le Querci, le Rouergue & tout l'ancien diocèse de Toulouse ont longtems fait

partie des domaines des comtes de Toulouse, qu'ils ont été réunis à la Couronne, tous

ensemble comme ne faisant qu'un tout, & que depuis cette réunion, ils ont encore fait

partie du gouvernement de Languedoc pendant plus de 200 ans. Je regarde donc ce que

D. Vaissete a fait à l'égard de ces pays dans l'Histoire de Languedoc comme le modèle

de ce que je dois faire dans la Description qui doit être historique autant que géogra-

phique. Il est bien vrai que donnant la description géographique du Languedoc tel qu'il

est aujourd'hui, ces pays qui ne sont plus de la Province n'ont point de droit à mon tra-

vail sur cet objet, & je compte bien ainsi les traiter fort légèrement à cet égard, & je

n'ai besoin d'aucunes recherches là dessus. Mais la partie historique de ma Description

ne peut ni ne doit omettre les rapports que ces mêmes pays ont eus avec la Province.

Mille occasions pour une, me mettent dans la nécessité d'en parler, & je crois encore

moins devoir écarter les rapports qu'ils ont encore avec elle. Ces derniers rapports ne

regardent que le civil, & c'est aussi cette seule partie civile sur laquelle je crois indis-

pensable de donner des détails, moins étendus à la vérité que ceux qu'exige la Province

même, mais du moins les plus corrects & les plus exacts qu'il sera possible ; & à viie d'œil

je ne pense pas qu'il soit difficile d'avoir ces détails ou au greffe du Parlement de Tou-
louse ou encore mieux aux greffes des présidiaux ou des sénéchaussées qui en dépendent.

Aces raisonnemens, je vous ajouterai, monsieur, pour dernière raison les vUes mêmes de

D. Vaissete dont je vois très clairement que l'intention étoit de partager cette Descrip-

tion en quatre parties, dont trois pour les trois anciennes sénéchaussées de la Province

& la quatrième pour les pays qui ont été distraits du Languedoc & qui, étant ainsi traités

à part & d'une autre manière, ne feroient aucune confusion dans l'ouvrage, & cependant

le completteroient. Dans cette même viie de ne rien négliger, je me propose aussi de ne

mettre dans la table alphabétique des lieux que ce qui est précisément du Languedoc

actuel & de faire une table séparée du reste. — (Archives nationales, 290

H. 748.)

171. — M. de Joubert à dom Bourotte.

A Montpellier, le 7" janvier 1760. — Mon révérend Père, je ne puis m'empêcher

d'envier à mon frère le plaisir qu'il aura de vous revoir & de s'entretenir avec vous de

vos recherches historiques par rapport au Languedoc : je connois votre zèle pour le

travail qui vous est confié; les commencemens n'ont pu qu'être pénibles. Je conçois la

peine que vous avez û à déchiffrer les mémoires du P. Vaissette & à vous procurer ceux

qui vous manquoient. Mais à mesure que vous avancerés, les difficultés diminueront,

les faits se présenteront avec plus d'ordre, de liaison & de clarté; & je ne suis pas en

peine de la manière dont vous mettrés en œuvre les matériaux que vous aurés ramassés.

Je ne puis assés vous dire combien je m'intéresse au progrès de vôtre ouvrage. M" les

sindics ne demandent pas mieux que de vous aider autant qu'ils le pourront. Si vous

me jugés propre à vous procurer quelque éclaircissement, soit sur notre Compagnie
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soit sur quelque autre objet qui soit à ma portée, je m'y emploierai bien volontiers.

Disposés de moi, je vous prie, eu toute liberté, je serai charmé d'être en correspon-

dance avec vous & de vous assurer en toute occasion de la parfaite estime & du sincère

attachement avec lequel j'ai l'honneur d'être, &c. (Fonds de Languedoc, t. i88, fol, 191.)

172. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le y janvier 1760. — Mon révérend Père, je vous serai d'une foible

ressource pour votre ouvrage sur la continuation de nôtre Histoire, mais je vous offre

avec grand plaisir tout ce qui pourra dépendre de moyj M. de Joubert qui part dans

peu de jours, vous remettra le peu d'éclaircissemens que nous avons ramassé, relative-

ment à ce que vous aviez demandé. J'avois bien prévu qu'il seroit difficille de vous

satisfaire par l'ignorance, la négligence ou la mauvaise volonté des personnes à qui on

est obligé de s'adresser dans la Province. Vous y suppléerés par vos lumières dont

je connois l'étendue. (Fonds de Languedoc, t. 190, fol. 5i.)

178. — M. de Marigny au même.

Ce Si' octobre 1760. — Mon révérend Père, il me semble que voilà le tems que vous

partes pour le Languedoc. Faites vous bientôt ce voyage ? Je vous en fais mon compli-

ment. Je voudrois avoir le temps d'en faire autant. Je suis fâché de ne vous avoir pas

trouvé pour vous renouveler de vive voix les sentimens particuliers avec lesquels je

suis. Monsieur, vôtre très humble & très obéissant serviteur. (Fonds de Languedoc,

t. 190, fol. 45.)

174. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, \e 6' janvier 1761. — Mon révérend Père, je vais écrire à Messieurs

les sindics des diocèses de mon département pour qu'ils pressent les curés des différentes

communautés qui les composent à remettre au plustost les observations servant de

réponse au mémoire imprimé, qui leur a été envoyé pour servir à l'Histoire de la Pro-

vince, à laquelle vous travaillés, & il ne tiendra pas à mes soins qu'ils ne se mettent

bientôt en règle. (Fonds de Languedoc, t. 190, fol. 52.)

175. — M, de Joubert au même.

A Montpellier, le 5' janvier 1762. — Mon révérend Père, le Gévaudan est la partie

de mon département dont j'ai le plus de peine à tirer aucun éclaircissement pour

répondre au mémoire imprimé qui a été envoyé dans tous les diocezes de la Province. Je

n'en ai pas été surpris parce qu'on est extrêmement défiant dans cette partie de la Pro-

vince & qu'on a grand soin d'éviter de donner aucune connoissance détaillée même des

choses indifférentes par rapport à ceux qui l'habitent. J'ai rassuré autant qu'il m'a été

possible le sindic du dioceze qui est homme intelligent & très capable d'affaires, & je

crois y être parvenu ; mais il ne se flatte pas de dissiper de la même manière les doutes

& les inquiétudes des curés. Ainsi il m'a promis un mémoire général en conséquence

des connoissances qu'il a déjà & de celles qu'il pourra encore acquérir sur les différens

points du mémoire imprimé. J'aurai soin de lui en rappeler le souvenir; mais je com-

prens qu'il sera difficile d'avoir ce mémoire avant les Etats prochains. Je profiterai de



PIÈCES JUSTIFICATIVES. — CORRESPONDANCE. 289*

cet intervalle pour demander dans les autres diocezes de mon département les réponses

qui manquent encore, & je vous serai obligé de m'envoyer à cet effet un état du nom
des communautés dont vous avés reçu les réponses, pour les diocezes de Montpellier,

Nismes, Alais, Uzès, le Vivarais, le Puy & Mende, en les distinguant par diocezes.

(Fonds de Languedoc, t. 188, fol. 142.)

176. — Le même au même.

A Montpellier, le iv mars 1762. — J'ai reçu, mon révérend Père, la lettre que vous

m'avés fait l'honneur de m'écrire le 17 de ce mois avec l'état des communautés dont je

vous ai procuré les réponses aux demandes relatives à la Description de la Province;

& j'ai sur le champ envoyé dans chaque diocèse la copie de cet état pour ce qui le con-

cerne, en demandant avec instance qu'on n'oublie rien pour me procurer les réponses

des communautés qui ne sont point comprises dans cet état. Je suis toujours étonné &
affligé qu'on ait aussi peu d'empressement à continuer à perfectionner un ouvrage qui,

en faisant honneur à son auteur, en fait aussi aux Etats qui en ont formé le projet & qui

l'ont fait exécuter, sans parler des avantages que toutes sortes de personnes retirent des

recherches qu'il contient & du discernement qui les accompagne. 'Vous ne pouvés pas

vous adresser mieux qu'à M. le comte de la Tourette, par rapport au Vivarais; il est

également curieux & intelligent. Je me charge bien volontiers de vous faire passer

tout ce qu'il voudra me faire remettre pour vous.

Mon frère & mon neveu sont bien sensibles à votre souvenir & ils m'ont chargé de

vous en faire leurs remerciemens. Je suis toujours avec un vray respect, mon révérend

Père, &c. (Fonds de Languedoc, t. 188, fol 144.)

177. — Dom Massannes au même.

A Narbonne, le 17' mai 1762. — Je pris la liberté, l'année dernière, de vous faire part,

mon révérend Père, de certaines réflexions que j'ai fait sur votre prospectus de la nou-

velle Histoire du Languedoc. J'ignore par quelle fatalité ma lettre n'est point parvenue

jusqu'à VOUS; j'en parlai à notre tout cher & tout aimable visiteur dom Joseph Payen,

qui me parut bien avant dans vos intérêts; il me fit promettre que je vous en écrirois

encore une fois, en m'assurant que vous ne les trouveriés point déplacées. Soyés intime-

ment convaincu, mon révérend Père, que l'intérêt du public, l'honneur de la religion

& l'exactitude que vous désirés apporter dans vôtre ouvrage, sont les seuls mobiles de

ma démarche.

J'aurai donc l'honneur de vous représenter encore une fois que vôtre projet, égale-

ment vaste & intéressant pour le public, ne sauroit être amené à terme par les moiens

pris jusqu'à ce jour. Il seroit absolument nécessaire que vous vinsiés vous même sur les

lieux, ou du moins que quelque religieux habile fut chargé par nos supérieurs majeurs

de visiter pour vous les diocezes, d'examiner les mémoires qui lui seroient présentés

& d'en faire l'application sur les lieux indiqué. ; sans cette précaution il est indubitable

que vôtre ouvrage péchera du côté de l'exactitude, dans les points mêmes les plus essen-

tiels, & ce, par les raisons que je vais vous détailler :

1° La plupart des curés ou magistrats chargés de remplir les articles de vôtre pros-

pectus sont incapables de vous seconder ; ce qui appert par quelques mémoires que l'on

m'a communiqués, dans lesquels il est aisé de juger quils n'ont pas même compris ce qui

leur étoit proposé.
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2° L'intérêt ou la passion guident le plus souvent la plume de ceux qui ont pris le vrai

sens de vôtre prospectus; le peu ou le trop d'union d'un curé avec le seigneur du lieu,

dicte communément les titres de la paroisse & ceux des familles & de leurs possessions.

3° Il est peu de curés ou de magistrats dans nôtre Province qui soient en état de

déchiffrer les vieux titres & les inscriptions; moins encore en est il qui aient une con-

noissance exacte des anciens monumens de la Province ou de ses monnoies.

4° Le langage du Languedoc différent en divers lieux, a varié en nombre d'expres-

sions j or la plupart des titres étant écrits en langue vulgaire , il est à présumer qu'on

donnera à faux par l'inusage des termes que l'on ne comprendra point ou qu'on ne

sçaura point lire.

5° Vous n'ignorés point que l'abbé VernouUi (lise'^ d'Expilly) vient de donner au public

une Histoire topographique, dans laquelle plusieurs curés & magistrats vont puiser

leurs mémoires, sans autre examen particulier; ainsi les mêmes fautes que nous trouvons

à chaque page dans cet auteur, risquent d'être insérées dans vôtre ouvrage.

6° Il est des curés & des magistrats qui vous ont fourni jusqu'à ce jour des mémoires

vrais ou faux; il en est encore plus qui n'ont pas même daigné mettre la main à l'œuvre,

soit mauvaise volonté, soit ineptie; il n'est pas moins vrai que vôtre ouvrage sera extrê-

mement retardé, vu que pour donner une suite exacte à vos mémoires, il seroit intéres-

sant que vous les eussiés tous en même tems sous les yeux.

Voila, mon révérend Père, en abrégé les réflexions qui me sont venues sur vôtre

ouvrage, dont je désire avec passion la fin. Vous sentes déjà la nécessité quil y auroit de

vous transporter vous même sur les lieux ou de faire nommer par la Diette un religieux

habile qui ne vous enverroit les mémoires qu'après les avoir justifiés avec toute l'exacti-

tude possible. Cinq cens livres levées sur la Province suffiroint pour fournir aux courses

nécessaires de ce religieux.

Il seroit encore un moien plus expéditif pour vous : celui de faire nommer quatre

religieux qui se distribueroint les divers diocezes & qui seroint entretenus aux dépens

des maisons les plus aisées de la Province, telles que Montmajour, S. André, Aniane,

S. Guilhem, la Grasse, &c. Ces maisons en diminuant leur nombre de deux religieux,

pourroint aisément avancer 5oo livres chaqune. Les religieux que je connois le mieux

en état de vous seconder dans vos viies seroint dom Serres, doni Delbouix, dom Beau-

bens & dom Meydieu. Si vous agréés ce projet & que vous ne puissiés obtenir de la

Diette qu'un religieux, dom Serres me paroît le plus propre & le plus expéditif. C'est

un de mes écoliers que je connois parfaitement, & je ne pense point que le révérend

Père & très cher visiteur, qui le connoît tout comme moi, me démente. Pour moi, si je

puis vous être de quelque utilité, ou à vôtre second, je m'offre en entier, soit à vous

fournir des mémoires, soit à vous communiquer diverses pièces de monnoies & inscrip-

tions que j'ai sur Narbonne & les lieux circonvoisins. L'intérêt que je prends à vôtre

ouvrage, joint aux sentimens que je vous ai voiié dès vôtre dessein conçu, m'ôtent

depuis longtemps à moi même & me rendront à jamais, mon révérend Père , le plus

humble & le plus affectionné de vos confrères.

Agréés que nôtre révérend Père visiteur trouve ici les preuves de mon éternel sou-

venir, & si vous avés occasion de le voir, je vous prie de lui en faire part. (Fonds de

Languedoc, t. 190, fol. 47-48.)

178. — M. de Montferrier au même.

A Montpellier, le 3'' janvier 1763.— Mon révérend Père, comme je pourrois bien avoir

égaré dans mes papiers l'état des communautés qui ont satisfait aux éclaircissemens
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que vous aviez déziré avoir, ayés agréable d'eu remettre un autre à M. de Joubert qui
me le fera passer & nous écrirons de nouveau aux sindics des diocèses, qui sont en
demeure, quoique je craigne bien qu'il sera difficile d'en tirer parti. (Fonds de Lan-
guedoc, t. 190, fol. 54.)

179. — M. de la Fage au même.

A Montpellier, le 17' janvier 1763. — Mon révérend Père, il ne tiendra pas à moy de
vous procurer des mémoires relatifs à l'Histoire de la Province. Je me propose d'écrire

incessamment aux sindics des diocezes pour exciter leur zèle auprès des communautés,
dont la lenteur m'est connue. Vous pouvés être assuré que je ne perdray point cet objet
de viie, & que je feray par moi même des démarches, qui peut-être ne seront pas
infructueuses; j'auray l'honneur de vous en instruire. (Fonds de Languedoc, t. 190,
fol. 5.)

180. — Dom Boiirotte à M. de Joubert.

A Paris, ce 21' décembre 1763. — Monsieur, je n'ai fini qu'hier au soir la Table que
vous m'avés fait l'honneur de me demander, parce que j'ai cru devoir suppléer des

titres aux pièces qui nQw ont pas & qui sont en assez grand nombre & que j'ai été

par conséquent obligé de lire attentivement, l'une après l'autre, pour en indiquer les

objets avec précision.

Vous verrez. Monsieur, la carte du diocèse de Narbonne au premier jour. J'ai été ches

M. Buache qui y travaille assiduement. Je Pavois vu le mois dernier malade & fort

affligé du retard involontaire que son indisposition occasionnoit. Il m'a promis aussi de

vous présenter. Monsieur, le mémoire que vous désirez sur la suite de son ouvrage &
sur les éclaircissemens dont il a besoin. Je suis avec le plus profond respect, Mon-
sieur, &c. (.Archives nationales

,

290

H. 748.)

181. — M. de la Fage-Pailhés à dom Bourotte.

A Paris, le 5' juin 1764. — J'ai l'honneur de vous envoyer, mon révérend Père, un

mémoire du curé de S. Martial en Boutières, dans le pays de Vivarais, pour servir à la

Description historique & géographique de la Province. Je m'empresse de vous le faire

passer au moment que je le reçois, en vous assurant que je suis avec autant d'attache-

ment que de respect, &c. (Fonds de Languedoc, t. 190, fol. 8.)

181. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 18' aoust 1764. — Mon révérend Père, comme le projet contenu au

mémoire que je présentai de votre part l'année dernière à M. l'archevêque de Narbonne

sur la manière de continuer & d'achever l'Histoire de la Province en deux volumes

au lieu d'un, est sans doute le meilleur, il n'y a qu'à le suivre par parties; & la per-

fection de l'ouvrage vous dédomagera le premier de la peine & du travail. Je suis avec

les sentimens les plus sincères & un vrai respect, &c. (Fonds de Languedoc, t. 188,

fol. i53.)

IntroJ. ifi
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i83. — M. de la Fage-Pailhès au même.

A Montpellier, le i6>= janvier 1765. — Mon révérend Père, je veilleray avec soin à ce

que les diocèses de mon département vous donnent toutes les instructions qui peuvent

les concerner. Je sçais combien nous vous sommes redevables de ce que vous faittes sur

notre grande affaire du Rhosne. (Fonds de Languedoc, t. 190, fol. 8.)

184. — M. de Jouhert au même.

A Montpellier, le 3° aoust 1765. — Mon révérend Père, ne manques pas, je vous prie,

de continuer à me donner de vos nouvelles, & lorsque vous en aurés [l'occasion], je

vous serai obligé de me parler de la Description historique & géographique de la Pro-

vince, qui doit faire partie du supplément de l'Histoire; vous devriés aussi parler à

M. de Montferrier & écrire à M. de la Fage, qui est actuellement à Toulouze, pour les

presser de demander dans les diocèses de leurs départemens les réponses qui n'ont point

encore été fournies. Je suis avec un vrai respect, &c. (Fonds de Languedoc, t. 188,

fol. iSS-iSç.)

l85. — Le même au même.

A Montpellier, le ij' janvier 1770. — Mon révérend Père, ne pourrés vous pas dans le

cours de cette année mettre la dernière main à un des volumes du supplément de

l'Histoire de la Province; le public l'attend avec impatience & je suis du nombre de

ceux qui désirent avec empressement que vous en fassiés présent aux Etats. (Fonds de

Languedoc, t. 188, fol. 175.)

186. — Le même au même.

A Montpellier, le 14'' janvier 1771. — Mon révérend Père, je suis parfaitement instruit

des différentes occupations qui vous ont détourné du travail de l'Histoire de la Province

que vous devés continuer; & je ne sçais si le nouvel ouvrage qui paroît au nom de la

Provence, exigera de nôtre part une réponse, pour laquelle nous ne pourrions nous

adresser qu'à vous. Je souhaite fort qu'elle ne soit pas nécessaire, (Fonds de Languedoc,

t. 188, fol. 176.)

187. — Le même au même.

A Montpellier, le 17'' janvier 1777. — Mon révérend Père, je n'ai pas oublié que vous

avés besoin de ménager votre santé & conséquemment votre travail. On se trouve exposé,

faute de l'avoir fait, à des intervalles de repos, qui retardent plus les ouvrages dont on

est chargé, que n'auroit pu faire une juste modération dans une application journa-

lière. Je crois devoir insister sur ce point à votre égard, par l'intérêt que je prends à ce

qui vous regarde & par le désir de voir paroître l'ouvrage auquel vous travaillés.

(Fonds de Languedoc, t. 188, fol. 178.)
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188. — Le même au même.

A Montpellier, le 3' novembre 1777. — Mon révérend Père, je compte apprendre

par eux (M. de Rome & son fils) ' le progrès de votre travail & le temps où nous pour-

rons espérer de voir paroître un volume pour la continuation de l'Histoire en la forme
qui a été déterminée. (Fonds de Languedoc, t. 188, fol. i83.)

i8g. — M. Carrière au'même.

J'ai l'honneur de vous adresser suivant l'usage, Monsieur mon très révérend Père, le

mandement de votre gratification, dont M. de Joubert, nôtre trésorier, a bien voulu se

charger. Je suis bien charmé que cette occasion me procure le doux & précieux avantage

de me rappeler dans votre aimable souvenir & de vous convaincre de plus en plus du
très sincère & très respectueux attachement avec lequel j'ai l'honneur d'être, Monsieur
mon très révérend Père, &c. — A Montpellier, le 7 décembre 1778.

Mon père qui m'écrit tous les courriers, me charge de vous faire agréer ses compli-

mens les plus tendres & les plus empressés. (Fonds de Languedoc, t. 1B8, fol. 57.)

i(^o. — Ai. de Joubert au même.

A Montpellier, le 5' janvier 1779. — Mon révérend Père, je ne saurois me dispenser

de vous parler de votre ouvrage & de vous témoigner l'empressement que j'ai de le voir

paroître, en apprenant que l'impression en est commencée. Je ne saurois perdre de viie

le projet très raisonnable & très utile de completter l'ouvrage de dom Vaissete, sans

désirer d'en voir l'accomplissement qui est attendu par un grand nombre de personnes

pour la perfection d'une Histoire qui a mérité l'approbation publique en même tems

qu'elle intéresse particulièrement une grande province qui, dans ses différentes parties

& dans les différens objets de son administration, fournit un grand nombre d'événemens.

(Fonds de Languedoc, t. 188, fol. 187.)

igi. — M. Carrière au même.

A Uzès, le 7' septembre 1779. — Mon révérend Père, je joins ici un mémoire que

mon père vient de me remettre. Je vous serois très obligé de vouloir bien en conférer

dans vos momens de loisir avec M. l'abbé Expilli, s'il est de votre connoissance ou

bien avec son libraire, le tout sans faire mention de nous, & en ne lui présentant cette

question que par l'intérêt que vous prenés en général à ce qui concerne la province

de Languedoc, dont vous êtes chargé de continuer l'Histoire & notamment aux Etats

dont vous connoissez les officiers, auxquels M. l'archevêque de Narbonne a distribué

les cinq premiers volumes du Dictionnaire dont il s'agit'. (Fonds de Languedoc, t. 188,

fol. 58.)

' Cette année les Éints avaient adjoint, comme vivance de ce dernier. fFonds de Languedoc, t. 190,

syndic général, M. de Rome, secrétaire général, à fol. 176.}

M. de Montferrier, & donné à son fils la sur- " Le Dictionn. topographiijue, de l'abbé d'Expilly.
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192. — M. de Joubert au même.

A Montpellier, le 5' janvier 1780. — Mon révérend Père, ce que vous me marqués sur

les soins & l'attention de mon neveu pour vous procurer tous les secours qui peuvent

vous être nécessaires pour votre ouvrage, m'a fait un vrai plaisir. Il me reste seulement

à souhaiter qu'on puisse vous procurer les copies des procès verbaux qui vous sont

nécessaires aussi promptement que vous le pouvés dezirer pour avancer vôtre ouvrage,

dont je ne puis vous cacher que je désire extrêmement d'apprendre le progrès & même
la fin prochaine. Je suppose que vous avés déjà commencé à faire imprimer ; & vous ne

devés pas être surpris qu'à mon âge surtout on soit pressé de jouir de la continuation

d'une Histoire qui est annoncée depuis long tems. (Fonds de Languedoc, t. 188,

fol. 189.)

198. — M. Carrière au même.

Je joins ici en attendant le mandement de votre gratification annuelle

dont M. de Joubert, nôtre trésorier, qui part demain, aura la bonté de se charger.

— A Montpellier, le i3 janvier 1780. (Fonds de Languedoc, t. 188, fol. 60.)

194 — Le même au même.

A Montpellier, 6 mars 1780.— [Il dit à dom Bourotte tout l'attachement que lui porte

M. de Montferrier père, doyen des syndics généraux de la Province '.] (Fonds de Lan-

guedoc, t. 188, fol. 61.)

195. — Dom Malherbe à l'archevêque de Narbonne.

1785 ou 1786. — [Il lui annonce qu'il a commencé par faire un abrégé chronologique

des annales générales de la Province, & qu'il l'a conduit jusqu'à Louis XV exclusive-

ment. Il estime que cet abrégé peut former un gros volume in-8°. Il ajoute ;]

J'ai pensé qu'il valoit mieux le diviser en deux volumes. Pour les compléter j'y ai

ajouté une notice historique 1° des Gaules, de leur étendue & de leurs divisions succes-

cessives ;
2° de l'origine des Gaulois & de leurs mœurs, de leurs usages, de leur religion,

de leur gouvernement, de leurs émigrations, de leurs établissemens dans l'Asie, la Grèce

& l'Italie; j'ai suivi les Volces dans les différentes régions qu'ils ont parcourues, dans

celles où ils se sont fixés & auxquelles ils ont donné leur nom; 3° j'ai recueilli à part les

événemens les plus remarquables qui se sont passés dans les Gaules, hors le Langue-

doc, sous les empereurs depuis Jules César jusqu'à l'introduction des Francs.

J'ai remis mon manuscrit entre les mains de M. de Joubert, qui a bien voulu m'aider

de sa bibliothèque, de ses lumières & de ses conseils; il a pris la peine de le lire & l'a

honoré de son suffrage & opine pour l'impression; mais il désire, ainsi que moi, d'avoir

préalablement l'avis & l'approbation de Vôtre Grandeur.

' Depuis 1764, M. le marquis de Montferrier était entré dans la famille par M. de Montferrier,

avait cédé ses fonctions de syndic à son fils. Cet office grand-père de ce dernier. \'oir ci-dessus, p. 33*& 34*.
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Les tables chronologiques étoient bien avancées par dom Bourotte; je me flatte

que je pourrai les mettre en état de paroître, dans les premiers mois de l'année pro-

chaine.

Dom Soulaire travaille à la continuation des Annales générales de la Province

depuis 1643, époque où les a laissées dom Vaissete.

Après que j'aurai achevé ce dont je viens de vous faire mention, je compte entre-

prendre la Description topographique de la Province. Je suis avec un profond respect,

Monseigneur, &c. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 219.)

96. — M. de Castillon, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences

de Toulouse, à dom Malherbe.

[Il lui apprend que, sur la demande de lui dom Malherbe & de son collaborateur dom
Soulaire, de puiser dans le Recueil des mémoires de l'Académie pour la partie littéraire

de l'Histoire de Languedoc, cette compagnie savante lui accorde avec empressement

ce qu'il désire & lui envoyé par la turgotine qui part cette nuit les volumes de ses

mémoires parus jusqu'à présent, & que M. Darquier ' est chargé de les lui présenter.

Toulouse, 6 décembre 1788.] (Fo)ids de Languedoc, t. 181, fol. 2i3.)

197. — Dom Malherbe au secrétaire-greffier de la commission des départemens

formés de l'ancienne province de Languedoc.

Monsieur, je reçois le 28 octobre 1791 la lettre que vous avés pris la peine de m'écrire.

Si vous aviés eu la complaisance de me faire passer, deux ou trois mois au plus après

sa date, l'extrait de la délibération prise par MM. les commissaires le 4 décembre 1790,

j'aurois été à même de leur faire mes représentations, avant qu'ils se fussent séparés.

Ces messieurs attachent le paiement des 600 livres qui me sont dues annuellement à la

remise pure & simple de mes manuscrits, fruits d'un travail de dix à onze heures par

jour, depuis 1783; il faut qu'ils n'en fassent pas grand cas. Je les priois pour qu'ils pus-

sent en porter un jugement de m'indiquer parmi MM. les députés ou quelques litéra-

teurs à leur choix, tel nombre de censeurs qui leur eût paru convenable; alors ils

eussent pu apprécier ce qui leur a paru sans doute fort peu important. Je devois d'ailleurs

présumer que je ne serois pas autrement traité que mes prédécesseurs, auxquels on
réservoit une part honnête dans le produit de l'impression de leurs ouvrages; ce dont

la délibération de MM. les commissaires ne fait seulement pas entrevoir la perspec-

tive. D'après ces considérations que je crois fondées sur la justice & qui, faute de me
connoître, passeront peut être pour inspirées par la vanité, je préfère, Monsieur,

de perdre mon traitement depuis 1788 plutôt que de me désaisir de mes manuscrits,

auxquels il manque encore bien des corrections qui ne peuvent être faites que par la

combinaison de l'ensemble des divers ouvrages dont j'ai envoyé la note à ces messieurs.

Cet ensemble & les différens rapports qui les concernent peuvent ils être mieux saisis

que par leur propre rédacteur? Je ne le crois pas. Si néanmoins on veut m'avancer

une somme suffisante pour conserver un double de mes manuscrits, je vous les ferai

passer à mesure qu'ils seront transcrits. Voilà, Monsieur, tout ce que je puis faire,

étant dénué de tous les secours que je tenois de ma congrégation. J'envoie à dom

' Le célèbre iistronome toulousain.
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Soulaire copie de l'extrait que vous m'avés adressé. (Fonds de Languedoc, t. 181,

fol. 256.)

ig8. — Le même à

Je sollicitai de l'Assemblée nationale le paiement des années arriérées 1789 & 90;

& par une erreur de bureau ces deux années restèrent en omission. Le décret qui

fut rendu le 14 septembre 1792 portoit qu'il seroit payé tant à dom Soulaire qu'à moi

une somme de 600 livres pour l'année 91, & pareille somme pour l'année 1792, sauf,

avant de toucher pour l'an 1792, de justifier du progrès de notre ouvrage auprès du

Directoire du département de Paris.

Je me présentai au département qui nomma deux commissaires pour vérifier nos

travaux, portefeuilles & manuscrits. Le rapport de ces commissaires nous procura du

département un certificat aussi honorable que flatteur' pour des hommes de lettres sen-

sibles & laborieux. Nous fûmes payés de ces deux années arriérées.

Je présentai une nouvelle pétition pour le recouvrement des deux années 89 & 90,

le 22 prairial dernier : il fut rendu par la Convention un décret dont voici la teneur :

« Il sera payé par la Trésorerie nationale, &c. »

C'est cette obligation de justifier que nous n'avons pas été payés des années 89 & 90

qui nous engage à recourir à vous pour nous présenter ensuite à la Trésorerie. C'est le

citoyen Castelan (plus bas ce nom est écrit Castellane), ci-devant caissier, privé mainte-

nant de tous papiers concernant la Province, qui m'a dicté ma marche par écrit.

Certain de vôtre bonne volonté & de vôtre complaisance, il m'a tracé ce que j'avois à

faire; c'est de vous demander, en exécution de la loi du 22 prairial, votre certificat jus-

tifiant que les citoyens Malherbe & Soulaire, ci-devant bénédictins, chargés de la conti-

nuation de l'Histoire du ci-devant Languedoc, ne sont point employés dans les états des

dettes de la ci-devant Province de Languedoc pour les années 1789 & 90, pour aucuns

traitemens, honoraires, gratifications, relatifs au travail dont ils avoient été chargés,

par délibération des Etats de 1784. Vous voudrez bien faire légaliser votre signature

par un officier public.

Nous vous serons très obligés d'accélérer votre réponse. Le citoyen Ramel-Nogaret

s'intéresse à nous faire rendre justice & nous a chargés, ainsi que le citoyen Castelan

de joindre leur salut fraternel à celui que nous vous offrons de bon cœur, Soulaire

& moi. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 261.)

inn.

—

Ramel-Nogaret, représentant à la Convention nationale, rue S. Honoré,

vis-à-vis celle de S. Florentin, n° Syy, au citoyen Malherbe.

A Paris, le i" may 1798, 2'' de la République. — Citoyen, je reprendrai avec le plus

vif intérêt la suite des démarches qu'il conviendra de faire, pour que justice vous

soif rendue. Pour cet effet je vous indiquerai sous peu de jours le local du Palais

National, où nous pourrons nous réunir. Là nous reviendrons sur les faits, là je vous

réitérerai mes remerciemens sur les notes que vous avez bien voulu me transmettre.

— Au citoyen Malherbe, rue du Théâtre français, n° i5, à Paris. (Fonds de Languedoc,

t. 181, fol. 271.)

' Ce certificat, émané du Directoire du département de Paris, est du 3 janvier 1793. (Fonds de

Languedoc, t. 181, fol. 262.)
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200. — M. d'Alphonse, préfet du Gard, à M. Malherbe, ci-devant bénédictin

de la congrégation de S. Maur, 6* ci-devant l'un des bibliothécaires du
Tribunat, au palais du Tribunat.

Nismes, ce 16 mars 1808. — Département du Gard, Division. Statistique.

[M. d'Alphonse écrit à dom Malherbe pour lui annoncer tout l'intérêt que le gou-
vernement attache à faire dresser la statistique de chaque département, & pour lui

proposer de l'aider dans ce travail soit par la communication de documents manuscrits,

soit en se chargeant de la rédaction de la partie historique, moyennant un prix qu'il

laisse à sa discrétion de déterminer]. (Fonds de Languedoc, t. 181, fol. 279-281.)

201. — Dom Malherbe à M. d'Alphonse, pré/et du Gard.

[Brouillon autographe.]

Vous avez vu , Monsieur, qu'à la fin de cette même année les Etats généraux de Lan-
guedoc, de concert avec le Général de S. Maur, nous chargèrent, dom Soulaire & moi,
de la continuation de la dite Histoire, & nous assignèrent à chacun une pension de

600 livres comme à nos prédécesseurs. Nous avons cessé d'en jouir en 1792. On nous

allouoit également les frais & dépenses de correspondance & de copistes. Nous con-

vînmes respectivement, mon collègue & moi, de la distribution de notre travail. Je ne

pourrai ici vous parler que du mien, parce que je n'ai pu recouvrer ses écrits. Mais

j'avois en dépôt les collections de nos prédécesseurs. Frustrés l'un & l'autre par les

événemens majeurs dont vous avez connoissance des ressources inappréciables que nous

tirions de notre Congrégation, & des communications actives & amicales du thrésorier-

général & des sindics de la Province, nous fûmes obligés d'interrompre nos relations

avec le Languedoc, de suspendre nos travaux historiques, & de pourvoir par d'autres

occupations à notre subsistance.

La santé de dom Soulaire déclina sensiblement; comptant sur un meilleur sort, il

s'embarqua pour S. Domingue où il n'a trouvé que son tombeau.

[Je suis] devenu par sa mort seul possesseur de tous les manuscrits & recueils & des

collections de tous nos prédécesseurs, même ceux de DD. Marcland & Auzières, chargés

en 1709 par les Etats de Languedoc, sur la proposition de M. l'archevêque de Narbonne

(de la Berchère) , de parcourir les archives & les chartiers de la Province, &c., commis-

sion qu'ils exécutèrent jusqu'en 1715 & qu'ils abdiquèrent alors, soit à cause de leur

grand âge, soit à cause d'autres emplois.

Revenons à votre objet, car je ne dois pas oublier que c'est une lettre & non pas un

mémoire que j'ai à vous écrire. Que n'est il entré dans les viles des huit préfets de Lan-

guedoc de me faire collectivement les mêmes propositions dont vous m'honorez aujour-

d'hui. J'aurois préféré une pareille occupation à toute autre, & nous aurions derrière

nous sept années de travail fait.

Je ne pourrois entreprendre aujourd'hui sans témérité de vous donner une notice his-

torique complète, telle que vous la désirez, depuis 1643. Quant aux sources que vous

m'invitez à vous indiquer & où l'on pourroit en puiser les connoissances, je pourrois

vous en désigner quelques unes, mais je pense qu'il est bien difficile que la multitude

de vos occupations administratives vous laisse le temps requis pour les consulter & les

réunir.

Vous avez l'honnêteté de m'engager à vous marquer le prix que je croirois devoir mettre
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à ce travail & l'épocjue à laquelle vous pourriez l'avoir. A cela je vous réponds franche-

ment & sans modestie que je n'ai jamais su faire une telle appréciation, & je serois

encore bien plus embarrassé maintenant; car je travaillois autrefois autant par honneur

que par goût; aujourd'hui je travaille pour gagner ma vie. Privé d'emploi par la sup-

pression du Tribunat, parvenu à un âge qui devroit être celui du repos, je date de 1733,

ma santé m'a permis de m'associer à une entreprise qui ne me laissera aucun moment

de liberté. Je ne vois donc d'autre moyen de seconder vos louables projets qu'en vous

transmettant toutes les collections de mes devanciers & les miennes.

Quant aux premières, je vous dis en gros que j'ai tous les matériaux dont vous pensez

bien que la majeure partie est imprimée; quant aux miennes, en voici le détail'.

Il est vraisemblable, Monsieur, que vos affaires vous appelleront à Paris. En une

conversation d'une heure nous dirons cent fois plus que dans vingt ou trente lettres.

Vous avez sans doute ici quelques littérateurs de vos amis, M. Barbier dont vous me
parlez & d'autres; engagez les à tenir quelques séances pour compulser mes masses de

papiers, mes cartons, mes portefeuilles, qui sans exagération rempliroient une char-

rette. Avec de la patience ils en viendront à bout & vous en rendront compte.

MM. Gailhard & Servières les ont parcourus comme commissaires nommés en 1792

pour obtenir les paiemens de notre pension. Ils en ont fait leur rapport dont j'ai copie.

Je ne pense point sans tristesse & sans chagrin à la dispersion éventuelle de mes

collections, ma mort arrivant; il m'est donc avantageux de m'en dessaisir.

' État des principaux articles demandés à dom Mal-

herbe par M. d'Alphonse.

1° Le premier article intitulé : Nouvel abrégé

chronologique de l'Histoire de Languedoc, contenant

les événemens les plus remarijuahles depuis les Volces

jusqu'à la mort de Louis XIV, pouvant fournir la

matière de deux vcUimes in-8°.

2° Le troisième article intitulé : Pièces histori-

ques de l'administration des Gaules sous les Romains,

les Visigoths, les Bourguignons, les François. Un vol.

in-i 2.

3° Le sixième article intitulé : Notice sur l'allo-

dialité des terres, l'établissement des bénéfices; les

révolutions successives de ces commissions ; la nais-

sance, les progrès, l'ensemble de l'ancien système &
régime féodal, l'administration de la justice en Lan-

guedoc.

4" Le neuvième article intitulé : Notices ou re-

cherches sur la topographie de la Province & sur les

peuples qui habitaient le Haut & Bas Languedoc.

5° Le dixième article intitulé : Description du

Languedoc en général. Un vol. in-12,

6" Le douzième article intitulé ; La géographie

des diocèses de Languedoc, curiosités naturelles, pro-

ductions minérales , extraite en grande partie de

l'ouvrage de M. Gensane & de quelques autres natu-

ralistes & minéralogistes. Un vol. in-12.

7° Le treizième article intitulé : Hydrographie ou

cours des rivières, ruisseaux & canaux du Langue-

doc, leurs sources, leurs embouchures & confiuens, leur

étendue & nomenclature des lieux qu'ils arrosent;

description particulière du Rhône, de son cours, &c.

8° Le quatorzième article intitulé : Description

des fontaines minérales, froides ou thermales ou

bitumineuses du Languedoc ; rapports des auteurs

qui en ont traité,

9" Extrait d'Expilly, sur ce qu'il a écrit relatif

au Languedoc.

10° Extrait de dom Bouquet & Schoepflin sur le

Languedoc.

1 ]
" Origine & progrès des sciences, arts & mœurs

des Volces, par l'abbé de Guasco.

1,2° Extrait de la géographie de la Gaule Narbon-

noise, de Cellarius.

i
3° Table des notes marginales de l'Histoire géné-

rale de Languedoc.

I 4" Mémoire sur les monnotes de Languedoc , en

deux cahiers.

M. Malherbe m"a remis les pièces ci-dessus pour

être adressées à M. d'Alphonse, préfet du départe-

ment du Gard, qui lui en accusera la réception &
qui les lui fera rendre à Paris, sur sa première de-

mande. A Paris, ce 20 juin i 808. Noaille. (Fonds de

Languedoc, t. 181, fol. 28S.)

L'accusé de réception à Nîmes par M. d'Alphonse

est du 8 juillet 1808. {Ibid. fol. 290 & 291.) Plus

tard ce fonctionnaire, étant parti en mission pour

la Hollande, écrivit d'Amsterdam à dom Malherbe,

en date du 7 novembre i8i3, qu'il n'avait pas pu

faire usage des pièces que celui-ci lui avait confiées,

& que, sur sa demande, il les lui renvoyait, par la

diligence, à Paris. [Ibid. fol. 295.) Voir ci-dessus,

p. 82*.
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D'un autre coté ma position précaire ne me permet pas d'en faire un sacrifice

gratuit. Je vais donc forcer mon caractère & vous énoncer rapidement ce que je

n'aurai pas le courage de commenter. Oui, Monsieur, il est devenu presque indispen-

sable pour moi de céder mes manuscrits à quelqu'un qui cependant en connoisse l'utilité

& l'évaluation, & qui sache aprécier le temps qu'ils ont exigé & la valeur relative qu'ils

peuvent avoir. Enfin, Monsieur, délivrez moi d'une inquiétude dont je suis tourmenté.

Mes parens se soucieront fort peu de cette partie de ma succession; ils la donneront sans

peine pour s'en exempter le port; tout se trouvera dispersé & comme perdu. Cette

perspective me fait une vraie peine. (Ce dernier paragraphe a été biffé.)

Mais vous n'êtes pas le seul à devoir en profiter; il seroit juste que MM. vos col-

lègues en partageassent l'acquisition. Son Exe. M. le Ministre de l'intérieur pourroit

même en faire les avances; il y en a eu des exemples. Réfléchissez sur cette spéculation

& m'en dites votre avis.

Tel est sommairement mon aperçu; je voudrois de ma collection 9,000 fr. argent

comptant, ou 1,200 fr. de rente viagère solidement établie & payable moitié tous les

six mois.

Je finis. Monsieur, cette longue lettre qui vous ennuiera peut-être plus à lire

qu'elle ne m'a impatienté à écrire, non quant à son objet à votre égard, mais quant

à ses conclusions; je n'ai jamais sçu traiter les affaires d'argent. (Fonds de Languedoc,

t. 181, fol. 232.)
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TABLES DE L'INTRODUCTION

NOTICE

SOMMAIRES DES CH A TITRES

I

Projet d'une Histoire de In Province. — Ce tra-

vail est confié aux Bénédictins de Saint-Maur. —
Premiers collaborateurs désignés, les PP. Auziéres

& Marcland. [ i -foS -i 7 i 4.]

II

Dom Claude Devic & dom Vaissete substitués

aux PP. Auziéres & Marcland. [1713.]

III

Commencement & progrés du travail de dom
Devic & dom Vaissete. — Rivalité de dom Mar-
cland. — Polémique de dom Vaissete contre lui.

[1715-1726.]

IV

Impression du premier volume. — Dessin & gra-

vure des cartes géographiques, des planches & des

vignettes. [1727-1730.]

Présentation au roi & publication du premier

volume. — Le tome second,— Dom Vaissete com-
promis dans les affaires de la constitution Unige-

nitus. [1 73o- 1733.]

VI

Mort de dom Devic. — Dom Vaissete publie seul

les trois derniers volumes. — Ses autres ouvrages.

— Sa mort, & coup d'oeil rétrospectif sur son ca-

ractère & sa vie privée. [1734-1756.]

VII

Dom Bourotte est nommé en remplacement de

dom Vaissete. — Ses continuateurs, dom Soulaire

& dom Malherbe. [1758-1793.]

PIECES JUSTIFICATIVES

PREMIERE SERIE. — PAPIERS PERSONNELS DE DOM DEVIC ET DOM VAISSETE

1 Extrait iaptistaire de Claude Devic. — Registre

des mariages, baptêmes & morts de la paroisse de

Saint-Martin de Sortie , diocèse de Z^avaur. |5 jan-

vier 1670.

2 Note écrite a la dernière page du quatrième volume

des registres de la même paroisse, commeni^ant

en 1672. 1 2 octobre 1682.

3 Extrait iaptistaire de dom Vaissete. 4 mai i685.

4 Extrait de l'acte de décès de Af Guilhaume Vais-

sete, procureur du roi en sa judicature d'Albi-

geois. 1 1 janvier 1686.

5 Diplôme de bachelier en droits civil & canon,

accordé a Joseph de Vaissete. i5 juillet 1707.

6 Extrait d'un certificat d^examen pour la licence,

délivré au même, par Henry d'Auterive. i5 juin

1709.
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7 Diplôme Je licencié, accordé au même, r5 & ib

juin 1709.

8 Certificat d'assiduité au cours de droit français,

délivré au même. 22 juin 1709.

9 Ei:trait des registres du Parlement. 25 juin 1 709.

10 Testament de Jean-Géraud de Vaissete, conseiller

& procureur du roi en chef de la judicature

d'Albigeois. 12 juillet 1710.

M Testament de dom Vaissete. [Autographe.] 1711.

12 Acte de démission d'office, retenu par M^ Forcade,

notaire 'a Toulouse. 3o juillet 1711.

i3 Acte de cession d'office, retenu par le même no-

taire. 3o juillet I 71 r

.

i^ Certificat de collation à dom Vaissete des tjuatre

ordres mineurs. 12 mars 1712.

15 Procuration donnée par dom Vaissete. 6 juillet

1712.

16 Testamens de Marie de Passemar de Bertoule,

mère de dom Vaissete. 10 juillet 1723.

17 Acte de déc'es Je dame Marie de Passemar de

Bertoule. 28 janvier 1726.

18 Nomination de dom Vaissete comm.e officiai de

Samt-Venis, par dom Castel, prieur majeur de

cette abbaye. 8 août 1738.

19 Extrait d'une lettre de M , sur la mort du

R. P. dom Claude Devic, l'un des auteurs de

l'Histoire de Languedoc. — [Mercure de France,

mars 1734.]

20 Note autographe de dom Vaissete. [Sans date.]

21 Attestation délivrée par dom Vaissete, comme

officiai de l'abbaye de Saint-Venis. 24 avril

1746.

22 Généalogie Je dom Vaissete, dressée par lui-même.

[Autographe.]

23 Complément détaillé de la généalogie de dom Vais-

sete.

24 Nomination de dom Vaissete comme officiai de

Saint-Germain des Prés, par Louis de Bourbon,

comte de Clermont, abbé commendataire de cette

abbaye. 29 juillet 1746.

2.5 Consultation médicale donnée ii dom Vaissete,

28 décembre 1765.

PIECES JUSTIFICATIVES

DEUXIÈME SÉRIE. DOCUMENTS RELATIFS A LA PUBLICATION DU LIVRE

1 Délibération des Estats de Languedoc pour faire

travailler a l'Histoire de la Province. 24 jan-

vier 1708.

2 Séance des Estats de Languedoc. 24 janvier 1709.

3 Ordonnance de Monseigneur l'archevêque de

Narbonne pour faire ouvrir aux Bénédictins

les diverses archives de la Province. |5 mars

1712.

4 Idée du travail cju'a fait fr. Pierre Au^ières, pour

servir a composer l'Histoire de Languedoc, t 8

mars 1714-

5 Projet de l'Histoire du Languedoc [par le P. Ga-

briel Marcland],

6 Premier projet de l'Histoire générale de Langue-

doc, par dom Devic & dom Vaissete. [Autographe

Je dom Vaissete.] Vers la fin de 171 8 ou au

commencement de 1710.

7 Mémoire pour Nosseigneurs Jes Etats Ju Langue-

doc touchant le travail qu'ont fait les PP. Bé-

nédictins chargés de l'Histoire de la Province.

[Autographe de dom Vaissete.] Fin de 1719 ou

commencement de 1720.

8 Mémoire à Nosseigneurs des Estats de Languedoc.

[Autographe de dom Vaissete.] 1722.

9 Délibération des Etats généraux de Languedoc,

21 février 1724.

10 Mémoire 'a Nosseigneurs des Etats de Languedoc,

[Autographe de dom Vaissete.] 1726.

I I Observations sur le Projet de la nouvelle Histoire

de Languedoc, rédigé & imprimé par dom Ga-

briel Marcland. [Autographe Je Jom Vaissete.]

I 725 ou 1726.

I 2 Arrangement a faire pour l'impression de l'His-

toire de Languedoc, [Autographe de dom Vais-

sete,] 1726 ou 1727.

i3 Traité passé entre M, Je Montferrier & Jac<jues

Vincent, imprimeur-libraire, pour l'impression de

l'Histoire générale de Languedoc. 90ctobre 1727.

14 Epitre déjicatoire de l'Histoire générale de Lan-

guedoc aux Etats de la Province, par les auteurs.

[Rédaction de Jom Vaissete. — Autographe,]

Décembre 1727 à janvier 1728.

Variante de cette Dédicace, [Rédaction collec-

tive Je dom Devic & dom Vaissete,]

i5 Traité particulier entre dom Devic & Jom Vais-

sete, & Jacques Vincent, 28 avril 1728.

16 Mémoire Jes frais Jes Jessins & gravures Je l'His-

toire Je Languedoc, 28 août 1745.

17 Extrait des registres des délibérations prises par

les gens des trois Etats du pays de Languedoc,

assemblés par mandement Ju rot en la ville de

Montpellier, au mois Je novembre 1746. 23 dé-

cembre 1746.

18 Traité passé entre Jom Vaissete & Vincent, im-

primeur des Etats, pour l'impression Je l'Abrégé

de l'Histoire de Languedoc, 17 février 1T48.
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19 Avis touchant l'Histoire générait- Je Languedoc,

par le R. P. dom Vaissete^ religieux bénédictin

de la congrégation de Samt-Maur ; 5 volumes

in-foltOy proposée par souscription a Paris^ che^

Vincent, imprimeur-libraire des Etats de la Pro-

vince de Languedoc, i**"" mai lyôi.

20 Brevet de la pension annuelle, accordée par les

Etats de Languedoc a dom Bourotte. i758-i759.

2 I Mémoire sur le sixième volume de l'Histoire de

Languedoc, adressé h Monseigneur l'archevêque

de Narhonne, par dom Bourotte. i'' janvier 1 yôS.

22 Canevas des Ann.iles de Languedoc, sous le règne

de Louis XIV, tracé par dom Soulaire, sur le

travail commencé par dom Vaissete & continué

par dom Bourotte. 1758.

23 Mémoire sur la continuation de l'Histoire de Lan-

guedoc. [Autographe de dom Bourotte.] Après

1763.

24 Compte de dom Malherbe. Mars 1785.

25 Pétition adressée par dom Malherbe à MM. les

Commissaires des départemens formés de l'an-

cienne province de Languedoc. Novembre 1700.

26 Extrait des registres des délibérations prises par

MM. les Commissaires des départemens formés

de la ci-devant province de Languedoc. 29 août

1791.

27 Pétition de DD. Soulaire & Malherbe à l'Assem-

blée nationale. Janvier 1792.

28 Exposé de la continuation de l'Histoire de Lan-
guedoc, par dom Malherbe. [Extrait.] 1791

ou 1792.

29 Extrait des délibérations de l'Assemblée nationale.

14 septembre 1792.

30 Journal des débats & décrets, n° 286. — Con-

vention nationale, séance du 3o juin 1793.

[Extrait.]

PIÈCES JUSTIFICATIVES

TROISIÈME SERIE. — CORRESPONDANCE

1 Dom Au^ières 'a dom Vaissete. 28 octobre 1715.

2 L'archevêque de Narbonne à dom Devic. 7 jan-

vier 1716.

3 Le même 'a DD. Devic S- Vaissete. 4 mars 1716.

4 Le même à dom Devic. 3o juillet 1716.

5 Le même au même. 29 octobre 1716.

6 Le même au même. 6 mars 1717.

7 Dom Lobineau à dom Vaissete. 14 mars 1717.

8 L'archevêque de Narbonne à DD. Dévie & Vais-

sete. 3 novembre 1717.

9 Le mime à dom Devic. 20 mars 1718.

10 Dom Austères à dom Vaissete. 4 juillet 1718.

I I L'archevêque de Narbonne a dom Devic. 29 août

1718.

12 Le même au même. 14 février 1719.

I 3 Le P. Lefournier à dom Vaissete. 4 septembre 1719.

14 L'archevêque de Narbonne à dom Devic, 28 dé-

cembre 1719.

i5 Le même au mime. 11 février 1720.

16 Le même au mime. 27 mai 1721.

17 Le mime au mime. 3i mars 1722.

18 M. de Joubert au même. 22 janvier 1723.

19 Dom Vaissete 'a M. Fieu^et. i3 mars 1723.

20 M. de Montferrier à dom Devic. 24 mars 1723.

21 Dom Vaissete à M. Fieu^ct. 1 1 avril 1723.

22 M. de Montferrier à dom Vaissete. l3 août 1723.

23 Dom Austères à dom Vaissete. i5 mai 1724.

24 L'archevêque de Narbonne a dom Devic. 20 no-

vembre 1 724.

25 Le même au même. 2 janvier 1725.

16 M. de Montferrier au même. 10 février I725.

27 M. de Joubert au même. 22 mars 1725.

28 M. de Montfa à dom Vaissete. i3 décembre 1725.

29 M. de Joubert à dom Devic. 23 décembre 1725.

30 Dom Vaissete au chapitre général de l'ordre. ïji5

ou 1726.

3i M. de Joubert à dom Devic. 3 janvier 1726.

32 Le même au même, 26 janvier 1726.

33 M. de Montfa à dom Vaissete, 1 8 février 1 726.

34 L'archevêque de Narbonne à dom Devic, 18 fé-

vrier 1726.

35 Le même au même, i3 avril 1726.

36 M, de Joubert au même, 7 juin 1726,

37 Le marquis de Maillane-Porcellets à dom Vais-

sete, Juin 1726.

38 M, de Joubert au même, |3 août 1726.

39 M, de Montferrier à dom Devic, 28 janvier 1727.

40 L'archevêque de Narbonne au même. 2 mars 1 727.

41 M. de Montferrier au mime. 7 mars 1727.

42 Dom Devic à M. de Joubert. 5 décembre 1727.

43 M. de Montferrier h dom Devic. 24 décembre

1727.

44 M. de Joubert a dom Vaissete. 8 janvier 1728.

45 M. de Montferrier a dom Devic. 20 janvier 1 728.

4.' .'e même à dom Vaissete. 24 février 1728.

47 Le même au même. 24 juin 1728.

48 Li même au même. 21 juillet 1728,

49 Le même au mime. i3 août 1728.

50 Le même au même, 21 septembre 1728.

5i Le même au même. 6 janvier 1729.

52 M, de Joubert au mime. 19 février 1729.

53 M, de Montferrier au même, 14 avril 1729.
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64 he même au même. 16 mai 1729.

55 Le même au même. 29 )uil]et 1729.

56 M. Je Jouhert a iom Devic. 9 août 1729.

57 Le même au même. 28 août 1729.

58 M. de Montferrier au même. 2 septembre 1729.

59 L'évêque de Monde a dom Va'isscte. 17 septem-

bre 1729.

60 M. de Montferrier au même. 18 octobre 1729.

61 M. de Jouhert au même. 20 novembre 1729.

62 Varchevêtjue de Narhonne a dom Devic. i5 dé-

cembre 1729.

63 M. de Montferrier à dom Vaissete. 3 janvier

1730.

64 M. de Jouhert au même. 8 janvier 1730.

65 Le même au même. 26 février 1730.

66 Le même au même. 29 mars 1730.

67 M. de Montferrier au même 1730.

68 [Le même\ a [dom Devic] 14 juin 1730.

69 Le marquis d'Auhaïs a dom Vaissete. i5 juillet

I 73o.

70 M. de Jouhert au même. 21 juillet 1730.

71 Le même a dom Devic. 3i juillet 1730.

72 Dom Vaissete a M. Cousin de Peyriac. 21 août

1730.

73 M. de Jouhert a dom Vaissete. 6 septembre

I 730.

74 Le même au même. 3 novembre 1730.

75 Le même au même. 8 novembre 1730.

76 Dom Maurice Poncet , bénédictin , au même.

12 janvier 1731

.

77 L'archevêque de Narhonne a dom Devic. 29 jan-

vier 173 r.

78 M. de Montferrier a dom Vaissete. 5 février 1731

.

79 Le même au même. 7 mars 1731.

80 M. de Jouhert a dom Devic. 14 mars 1731.

81 Le même au même. 14 mars 1732.

82 L'archevêque de Narhonne à dom Vaissete, 27

avril 1732.

83 M, de Jouhert au même. 16 mai 1732.

84 M. de Montferrier au même. 22 décembre 1732.

85 L'archevêque de Narhonne à dom Devic. 26 dé-

cembre 1732.

86 Dom Delville a dom Vaissete. 17 mars 1733.

87 L'archevêque de Narhonne à dom Devic. 14 sep-

tembre 1733,

88 M. de Jouhert a dom Vaissete. 5 novembre 1 ySS.

89 L'archevêque de Narhonne a dom Devic. 8 no-

vembre 1733.

90 Charles -Gaspard -Guillaume de Vintimille du

Luc, archevêque de Paris, a dom Vaissete. 12

janvier [1 734].

91 Charlotte Colhert de Croissy, ahbesse de Mau-
huisson, au même, 26 janvier 1734.

92 Laroque, éditeur du Mercure de France, au

même. 27 janvier 1734.

93 L'archevêque de Narhonne au même. 29 janvier

1734.

94 M. de Jouhert au même. 3 février 1734.

95 Charles- Joachim Colhert de Croissy, évêque de

Montpellier, au même. 4 février 1734.

96 L'archevêque de Narhonne au même. 14 février

1734.

97 M. de Lautrec au même. 8 'septembre 1734,

98 L'archevêque de Narhonne au même, 21 mai 1737.

99 Dom Vaissete au censeur royal, 2 août 1737.

100 L'archevêque de Narhonne à dom Vaissete, 12

août 1737.

01 Le même au même, i5 septembre 1737.

02 Sœur Charlotte Colhert de Croissy au même, i*"^ oc-

tobre 1 737.

03 M, de Jouhert au même, 20 novembre 1737.

04 Le même au même, 18 décembre 1737.

05 Saur Charlotte Colhert de Croissy au même, 10

avril 1738.

06 Dom Vaissete 'a DD, Taillandier & Baussonnet.

3i mai 1738.

07 Le même a M. Cousin de Peyriac, i"'juini738.

08 M, Lancelot, censeur royal, a dont Vaissete, 8

janvier 1739.

09 M. de Jouhert au même, 4 mars 1739.

10 M. Lancelot au même. 2 juin 1740.

I 1 Dom Vaissete a M. Cousin de Peyriac. 24 sep-

tembre 1740.

I 2 M, de Montfa 'a dom Vaissete, 28 novembre 1 740.

|3 M, de Jouhert au même, 10 avril 1741.

I 4 Le même au même, 8 mai 1 741 .

là M, de Montferrier au même, i5 décembre 1741.

16 M. de Jouhert au même. 21 décembre 1741.

17 Le même au même, 2 mars 1742.

18 Le même au même, i3 avril 1742.

19 Le même au même, 21 mai 1742.

20 L'archevêque d'Alhi au même, 7 juin 1742.

21 Le même au même, 14 septembre 1742.

22 M. de Montferrier au même. 28 avril 1743.

23 M. de Montfa au même, 27 mai 1743.

24 M. de la Fage au même, 9 septembre 1743.

25 M, de Montfa au même, 23 septembre 1743.

26 L'archevêque d'Alhi au même. 19 décembre

1743.

27 M, de Jouhert au même, 7 février 1744.

28 Le même au même, 26 février 1744.

29 M, de Montfa au même, 27 octobre 1744.

30 M. de Jouhert au même, 3i décembre 1744.

3i M. de Montfa au même. 2 janvier 1745.

32 L'ahhé Faucher, censeur royal, au même, 20 jan-

vier [1745].

33 M, de la Page au même, 6 septembre 1745.

34 M, de Jouhert au même, 20 septembre I745.>

35 Dom Plancher au même, 23 septembre 1743.

36 Varchevêque de Narhonne au même. 28 février

1746.

37 M. de Montferrier au même. 28 février 1 746.

38 M. de Jouhert au même, \6 mars 1746.

39 M. de Montfa au même, 28 mars 1746.
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140 Dom Va'isseîe a M. de Combeitcs LahoureUe. 3[

octobre 1 746.

141 L'archevêque de Narhonne à dom Vaissete, 23

décembre 1746.

142 M. de Jouhert au même. 2.6 décembre 1746.

143 M. Regnauldin au même. 11 mai 1747.

144 Dom Salomon Jouy au même. 18 juillet 1747.

145 L'ahbé Faucher^ censeur royal, au même, 3 aoiît

1747-

146 L'évêijue d'Evrie a M. le vicomte de Montfa.

24 août 1747-

147 Lefranc de Pomptgnan a dom Vaissete. 20 sep-

tembre I 747.

148 L'archevêque de Narhonne au même. 7 janvier

.748.

149 M. de Montferrier au même. 27 janvier 1749.

150 M. LahreuiUe^ docteur régent de la Faculté de

médecine de Paris, au même. 10 juillet 1749.

i5i L'archevêijue de Narbonne au même. 23 août

1749.

L'ahhé Foucher, censeur royal, au même. [1749].

M. de Jouhert au même. 4 mars 1750.

L'archevêque de Toulouse au même. 8 mars 1760.

M, de Joutert au même. 1 1 janvier I75r.

Lefranc de Pompignan à dom Laneau. 26 jan-

vier 1701.

Dom S. Deidier 'a dom Vaissete. 18 mai 17J1.

M. Rayiaud, d'Arles, au même. 4 août I75|.

Le P. Gauhil, jésuite, au même. 6 noverakre

.75..

132

1 53

.54

i55

i56

.57

58

109

160

161

162

i63

164

i65

i6<5

.67

168

M. Baron, secrétaire perpétuel de l'Académie

d'Amiens, au même, i''"" mai 1754.

Dom Devienne au même. 14 janvier 1755.

M. de Jouhert au même. 3 mars 1755

Dom Devienne au même. [1755].

Dom Vaissete à M. le chevalier Je Combettes

Caumon. 28 février 1756.

Le même au même. i5 mars 1756.

Dom Bourotte a l'archevêque de Warbonne. i**""

janvier 1 758.

M. de Jouhert 'a dom Bourotte. 10 février 1 708.

Dom Bourotte à l'archevêque de Narbonne. 16

novembre 1758.

69 Le même à M. de Jouhert. 28 décembre 1758.

70 Le même au même. 17 février 1759.

71 M. de Jouhert à dom Bourotte. 7 janvier 1760.

72 M. de Montferrier au même. 7 janvier 1760,

73 M. de Marigny au même. 3i octobre 1760.

74 M. de Montferrier au même. 6 janvier 1761.

75 M. de Jouhert au même. 5 janvier 1762.

76 Le même au même. 3i mars 1762.

77 Dom Massannes au même. 17 mai 1762.

78 M. de Montferrier au même. 3 janvier 1763.

79 M. de la Fage au même. 17 janvier 1763.

80 Dom Bourotte à M. de Jouhert. 21 décembre

1763.

81 M. de la Fage-Pailhès à dom Bourotte. 5 juin

1764.

82 M. de Jouhert au même. iS août 1764.

83 M. de la Fage- Pailhès au même. 16 janvier

1765.

84 M. de Jouhert au même. 3 août 1765.

85 Le même au même. 17 janvier 1770.

86 Le même au même. 14 janvier 1771.

87 Le même au même. 17 janvier 1777.

88 Le même au même. 3 novembre 1777.

89 M. Carrière au même. 7 décembre 1778.

90 M. de Jouhert au même. 5 janvier 1779.

91 M. Carrière au même. 7 septembre 1779.

92 M. de Jouhert au même. 5 janvier 1780.

93 M. Carrière au même. |3 janvier 1780.

94 Le même au même. 6 mars 1780.

95 Dom Malherbe 'a l'archevêque de Narbonne.

[1785 ou 1786].

96 M. de Castillon à dom Malherbe. 6 décembre

1788.

97 Dom Malherbe au secrétaire-greffier de la Com-
mission des départemens formés de la province

de Languedoc, [1791].

98 Le même à [1793].

99 Ramel-Nogaret au citoyen Malherbe. i"mai

1793.

00 M. d'Alphonse, préfet du Gard, à M. Malherbe.

16 mars 1 808.

01 Dom Malherbe à M. d^Alphonse. 16 mars-8 juin

1808.
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A NOSSEIGNEURS DES ETATS DE LANGUEDOC

Nosseigneurs,

L'ouvrage que nous avons l'honneur de vous présenter vous appartient par

toute sorte de titres. Nous l'avons entrepris par vos ordres. Un grand Prélat',

président de vos assemblées &• passionné pour l'honneur 6- les intérêts de la

Province, en a conçu &• proposé le dessein; son illustre successeur^, également

respectable par sa naissance iy par ses éminentes qualités, l'a soutenu £* en

a favorisé l'exécution. Ce sont enfin les trois ordres de vos Etats qui en font

le principal objet.

Tous ces motifs nous ont engagés, NOSSEIGNEURS , à le mettre sous votre

protection. Le sujet semble la mériter par lui-même : c'est l'histoire de votre

Province, l'une des plus belles portions du royaume, i- la plus féconde en

événemens célèbres ; c'est le riche trésor de vos chartes 6- le recueil précieux

des titres sur lesquels sont fondés les droits 6 les prérogatives qui distinguent

si glorieusement le Languedoc des autres provinces de France , & qui ne sont

pas moins des marques de l'ajjèction de ses souverains à son égard, que des

récompenses honorables de la fidélité inviolable de ses peuples; ce sont les

annales de vos assemblées que nous avons recueillies avec toute l'exactitude

6- la précision que demande un sujet aussi important.

' M. Charles le Goux de la Berchère, archevêque ' M. René-François Beauvau du Rivau, arche-

de Narbonne. vèqiie de Narbonne.



IV EPITRE DEDICATOIRE.

C'est dans ces actes publics que vous trouvère-^, NOSSEIGNEURS, les services

éclatans que vos illustres 6" respectables prédécesseurs ont rendus à nos rois,

au Royaume 6* à l'Eglise j les secours extraordinaires, toujours proportionnés

à l'affection 6- à l'amour des peuples, qu'ils ont fournis pour le soutien de la

couronne, 6* dans les besoins de l'Etat ^ leur attention à faire fleurir dans

la Province la religion, les sciences, les arts &< le commerce ; à faire régner

la paix 6- la police dans les villes ^ à réprimer le désordre 6* récompenser le

mérite ; à rendre les chemins publics commodes 6- aisés ; à conserver £• réparer

les édifices anciens , dignes monumens de la grandeur iS- de la magnificence

romaine ; leur fermeté à soutenir leurs droits sans blesser ceux du prince ; leur

application à observer les règles de la justice 6" de la charité dans les imposi-

tions publiques ; leurs études à soulager les peuples, à les occuper utilement

pour eux 6» pour l'Etat, en un mot, à ne rien oublier pour les rendre heureux

6* tranquilles.

Illustres descendans de tels ancêtres , vous êtes animés du même esprit :

comme eux, vous n'avej d'autre objet que le bien commun, la gloire de la

nation 6- l'amour de la patrie. C'est en marchant sur leurs traces que vous

ave-r porté vos vues à exécuter le dessein qu'ils avaient eu autrefois de faire

rassembler en un corps tous les titres dispersés qui pouvaient regarder les

intérêts de la Province , ou de chacun de ses ordres. En procurant cette His-

toire , vous remplisse^ leur intention. Trop heureux si notre ouvrage pouvait

mériter votre approbation, &• si nos recherches ù nos découvertes pouvaient

justifier le choix que vous ave-^fait de nous pour un travail si important. Nous

osons du mains assurer que personne ne l'aurait entrepris avec plus d'ardeur

6- de désintéressement , avec un amour plus sincère de la vérité, qui est le

caractère propre de l'histoire, 6* avec une passion plus forte de vous persuader

que nous sommes avec un profond respect.

Nosseigneurs ,

Vos très-humbles 6- très-abéissans serviteurs,

Fr. Claude de Vie , Fr. Joseph Vaissete.
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PRÉFACE

DE L'EDITION ORIGINALE

PERSONNE n'ignore que la province de Languedoc est une des plus belles, des plus

étendues & des mieux situées du royaume, & peut-être la plus féconde en événe-

mens. Son histoire mérite par là une attention singulière : cependant on peut

dire que ceux qui jusqu'ici y ont travaillé n'en ont donné que des ébauches très-impar-

faites. Feu M. DE LA Berchère, archevêque de Narbonne, prélat recommandable par

son amour pour les lettres, autant que par son zèle pour les intérêts & la gloire de la

Province, est le premier qui ait formé le dessein cTune Histoire complète de Languedoc,

où en détaillant tous les faits, on n'oublierait rien de ce qui concerne les mceurs, les coutumes

& le gouvernement politique des peuples.

Il le proposa dans l'assemblée des Etats tenue à Montpellier au mois de janvier 1709,

& après y avoir représenté les avantages qu'on pouvoit en espérer, il eut, avec la satis-

faction d'être applaudi, la gloire de se voir chargé de la conduite de cet ouvrage, & du

choix des ouvriers. Il jeta d'abord les yeux sur notre congrégation, & lui ayant fait

l'honneur de le lui offrir, le général qui la gouvernoif alors, pour répondre à cette

marque de distinction, nomma les RR. PP. dom Gabriel Marcland & dom Pierre

AuziÈRES, deux religieux de mérite & très-capables de cette entreprise. L'un & l'autre

travaillèrent séparément dans la Province durant plusieurs années; & après avoir tiré

des différentes bibliothèques tout ce qu'ils crurent utile à leur dessein , ils dressèrent

des mémoires assez considérables ; mais leur âge déjà avancé ou leurs emplois ne leur

ayant pas permis de continuer leur travail & de se charger de celui des archives qui

étoit le plus essentiel, nous fûmes substitués à leur place en 1710.

Pour nous conformer aux vues de Nosseigneurs des Etats, nous avons cru devoir com-

mencer d'abord par la recherche des titres & des autres monumens anecdotes. Nous y

avons employé plusieurs années, soit à Paris, soit en Languedoc, sous la protection de
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M. DE BeAUVAU, qui, en succédant à M. de la Berchèrc, a succédé aussi à son ardeur &
à son empressement pour tout ce qui peut être avantageux ou honorable à la Province,

& en particulier pour la perfection de cet ouvrage.

A cette recherche dont on a déjà rendu compte en partie dans un mémoire particulier,

& qui par le grand nombre des pièces curieuses qu'elle nous a fournies jettera un grand

jour sur l'histoire de Languedoc, nous avons joint le secours qu'on peut retirer des

auteurs anciens & modernes ; nous avons consulté nous-mêmes tous ceux qui pouvoient

nous être de quelque usage.

C'est sur ces matériaux que l'ouvrage que nous présentons au public a été composé.

Notre objet principal est d'y rapporter tout ce qui s'est passé de mémorable dans la Pro-

vince & dans les pays particuliers qui la composent, & d'appuyer ses usages, ses droits

& ses prérogatives sur les titres les plus authentiques.

Comme elle comprend, outre presque toute la Narbonnoise première, une partie

considérable de l'Aquitaine première, avec une portion de la Viennoise & de la Novem-

populanie, & que ces différens pays n'ont été unis pour former un même corps que

vers le commencement du treizième siècle, il n'a pas été possible en rapportant les

événemens qui s'y sont passés de ne pas parler jusqu'à ce temps-là, à cause de leur

liaison nécessaire, de ceux des anciennes provinces dont autrefois ils faisoient partie.

On doit d'ailleurs remarquer que pendant plusieurs siècles Narbonne a été la métro-

pole de toute la Narbonnoise, & Toulouse, en trois différens temps, la capitale d'un

royaume fort étendu; que le domaine des ducs de Septimanie ou marquis de Gothie &
des comtes de Toulouse renfermoit une partie considérable des provinces voisines, &
qu'enfin depuis que le nom de Languedoc fut mis en usage, au treizième siècle, on

comprit sous cette dénomination, jusques au règne de Charles VII, presque la moitié

de la France ; ce qui fait que notre histoire est plutôt celle de la partie méridionale

du royaume que celle d'une province particulière. Cette remarque paroît importante

pour prévenir les reproches qu'on pourroit peut-être nous faire d'avoir passé au delà

des bornes de notre sujet.

Pour donner ici une légère idée des principaux événemens qui doivent faire le fond

de l'histoire de Languedoc, le premier qui se présente, c'est la sortie de ses anciens

peuples qui portèrent le nom & la gloire des armes des Gaulois dans la Germanie, la

Pannonie, l'IUyrie, la Grèce & la Thrace, subjuguèrent une grande partie de l'Asie

Mineure, & firent rechercher leur amitié ou leur secours par la plupart des princes

ou des peuples de l'ancien monde. La République romaine ajouta dans la suite cette

province à sa domination, moins par la force des armes que par la soumission volon-

taire des peuples; aussi leur accorda-t-elle des privilèges singuliers. La Narbonnoise

qui avoit déjà pris en partie la politesse des Grecs, acheva d'adoucir ses mœurs par

son commerce avec les Romains; dans peu on ne la distingua plus des provinces

les plus civilisées de l'Italie. Ses habitans furent les premiers des Gaulois admis dans

le sénat, & elle fournit à Rome non-seulement un grand nombre de sénateurs d'un

mérite distingué, mais encore divers empereurs, des capitaines, des consuls, plusieurs

autres magistrats & des gens de lettres, qui se rendirent également recommandables.
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Le Languedoc fut une des premières provinces des Gaules qui reçut les lumières

de la foi & qui la défendit au prix du sang de ses martyrs. Il a donné depuis un

grand nombre de saints & de savans évèques, tant aux églises du pays qu'à celles des

provinces & des royaumes voisins; trois ou quatre papes, plusieurs cardinaux. L'état

monastique qui y fut établi dès le quatrième siècle y devint bientôt florissant, & parmi

un grand nombre d'abbés & de religieux qui ont illustré le pays par leurs vertus & par

leurs travaux, il suffit de nommer le célèbre saint Benoît d'Aniane, dont la plupart des

monastères de France embrassèrent la réforme au commencement du neuvième siècle.

La Province éprouva, comme les autres parties de l'empire d'Occident, les funestes

suites de sa décadence. L'empereur Honoré (Flavius Honorius) en céda une partie aux

Visigoths, & les successeurs de ce prince furent enfin obligés de leur abandonner le

reste. Ces peuples établirent aussitôt dans le pays le siège de leur empire, dont ils éten-

dirent les limites en deçà & en delà des Pyrénées, & formèrent ainsi un royaume très-

considérable. Ils perdirent, environ un siècle après, la meilleure partie de leurs États

dans les Gaules que les François leur enlevèrent; ce qui engagea leurs rois à transférer

leur siège en Espagne. Ils conservèrent cependant la Septimanie ou Narbonnoise pre-

mière qui, étant province frontière de ces deux nations jalouses, devint le théâtre de

la guerre toutes les fois qu'il s'éleva quelque différend entre elles.

Le royaume des Visigoths fut détruit par les Sarrasins qui envahirent sur eux l'Es-

pagne & la Septimanie au commencement du huitième siècle. Les Infidèles, non contens

d'avoir subjugué cette dernière province, portèrent de là leurs courses dans le reste des

Gaules. Charles Martel & Eudes, duc d'Aquitaine, les battirent en diverses rencontres;

la gloire de les chasser entièrement au delà des Pyrénées étoit réservée à Pépin le Bref,

premier roi de la seconde race, qui unit à la couronne tout le Languedoc, dont ses pré-

décesseurs n'avoient possédé jusqu'alors qu'une partie. Ce prince, pour récompenser

la soumission volontaire des peuples de cette province, les maintint dans leurs usages

& leurs libertés. Charlemagne, son successeur, érigea quelque temps après l'Aquitaine

en royaume, dont le siège fut établi à Toulouse, & dont la Septimanie fit partie pendant

plusieurs années, jusqu'à ce qu'elle en fût détachée pour former un gouvernement

général, conjointement avec la Marche d'Espagne, dont elle fut désunie dans la suite.

Ce royaume finit & fut réuni au reste de la monarchie après la mort de Charles le

Chauve.

Les ducs & les comtes n'avoient été jusqu'alors que de simples gouverneurs. Il faut

en excepter Eudes & les ducs d'Aquitaine de sa famille, qui, pendant la plus grande

partie du septième siècle & du suivant, possédèrent héréditairement cette province avec

une autorité presque souveraine. On a tâché de développer l'origine du premier jusqu'à

présent assez obscure, & on se flatte de l'avoir fait avec quelque succès. Cette matière

est d'autant plus intéressante pour notre histoire, qu'il paroît certain que le duché

d'Aquitaine, possédé par Eudes & ceux de sa race, ne fut pas différent du royaume de

Toulouse cédé par Dagobert 1 à son frère Charibert.

L'usurpation des droits régaliens par les ducs & les comtes changea la face du gouver-

nement du Languedoc à la fin du neuvième siècle. Les comtes de Toulouse, les marquis
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de Gothie & les ducs ou comtes de Provence partagèrent entre eux la suzeraineté sur

cette province. Les autres seigneurs du pays, à la faveur des troubles du royaume & de

la foiblesse du gouvernement, tâchèrent à l'envi de se rendre indépendans; & pour se

maintenir les uns & les autres dans l'autorité qu'ils avoient usurpée & se mettre en

état de venger leurs querelles ou de repousser l'attaque de leurs voisins, ils cherchèrent

bientôt après à se faire un grand nombre de vassaux, moins aux dépens de leurs propres

biens, que du domaine de la couronne, dont ils disposèrent comme de leur patrimoine.

Leur jalousie & leur ambition firent naître entre eux diverses guerres particulières, &
non contens d'avoir enlevé à nos rois leur domaine, ils envahirent les biens des églises;

ils s'emparèrent entre autres des évéchés & des abbayes qu'ils unirent en quelque

manière à leurs familles. Tous ces troubles causèrent l'affoiblissement de la discipline

ecclésiastique, la cessation des études, l'interruption du commerce, l'oppression de la

liberté des villes municipales & des peuples, & une infinité d'autres désordres qui

désolèrent la Province & le reste du royaume pendant plusieurs siècles.

Les comtes de Toulouse dominèrent enfin sur presque tout le Languedoc par l'union

qu'ils firent à leur domaine du marquisat de Gothie & de celui de Provence. Outre

ces pays ils en possédèrent plusieurs autres en Aquitaine dont ils se disoient ducs ou

princes. Leur famille s'étant divisée en deux branches vers le commencement du dixième

siècle, elles partagèrent entre elles ces provinces. Tout leur domaine fut réuni, vers la

fin du onzième siècle, sur la tète du fameux Raimond de Saint-Gilles, qui le premier se

qualifia duc de tiarbonne, comte de Toulouse & marquis de Provence, & qui transmit ces

dignités à ses descendans.

Le même Raimond, suivi des principaux seigneurs du pays, se distingua dans la Terre-

Sainte durant les guerres d'outre-mer. Ses successeurs ne témoignèrent pas moins de

zèle pour aller combattre contre les infidèles, jusqu'à ce que le Languedoc devînt lui-

même le sujet de diverses croisades à cause de l'hérésie des albigeois qui y avoit fait de

grands progrès. Cette hérésie eut de tristes suites pour le pays; il fut entièrement désolé

par la sanglante guerre qu'elle fit naître, durant laquelle la plus grande partie de son

ancienne noblesse, ou périt, ou fut obligée de céder ses biens à des étrangers.

La guerre des albigeois occasionna la réunion de près des deux tiers de la Province à

la couronne; l'autre tiers y ayant été réuni quelque temps après avec plusieurs autres

pays voisins, presque tout ce qu'on appelle aujourd'hui Languedoc se trouva ainsi sous

la domination immédiate de nos rois, en sorte que l'on peut dire que si ce fut la der-

nière province du royaume qui se soumit à leur obéissance, elle fut une des premières

qu'ils réunirent à leur domaine.

Pour distinguer de leurs anciens États ces pays nouvellement acquis, ces princes

partagèrent le royaume en deux langues, savoir : en langue d'oc, qui comprenoit les

provinces situées à la gauche de la Loire, soumises à leur autorité immédiate, & en

langue d'ouy, qui renfermoit celles qui étoient à la droite de ce fleuve. C'est de ce

partage que le nom de Languedoc tire son origine, d'où il est aisé de juger de son

ancienne étendue.

Nos rois aussitôt après la réunion de la Province à la couronne, maintinrent ses
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peuples dans leurs privilèges & anciens usages; ils les conservèrent entre autres dans

la liberté de tenir les assemblées de chaque sénéchaussée, pour délibérer sur les affaires

communes du pays. A ces assemblées particulières succéda bientôt l'assemblée générale

des trois ordres de la Province qu'on tient régulièrement tous les ans. Nous sommes

en état, par nos recherches, de donner une connoissance presque suivie des unes & des

autres, depuis la fin du règne de S. Louis jusques à nos jours.

Nos rois accordèrent au Languedoc un autre privilège également intéressant : c'est

que les affaires du pays y fussent jugées en dernier ressort par un parlement qu'ils y

établirent. Ce tribunal subsistoit déjà sous le règne de Philippe le Hardi, fils de S. Louis
;

Philippe le Bel le rendit sédentaire à Toulouse, mais il le réunit quelques années après

à celui de la langue d'ouy. Il fut enfin rétabli en Languedoc, à la demande des gens du

pays, sous le règne de Charles VII, & il est demeuré depuis ce temps-là fixe & permanent

dans cette province.

Comme la Languedoc étoit limitrophe du duché de Guyenne, & que ces deux provinces

appartinrent longtemps à différens maîtres qui se firent une sanglante guerre, les divers

événemens qu'elle occasionna influent nécessairement sur notre histoire, jusqu'à ce que

le Languedoc fût renfermé dans les trois anciennes sénéchaussées qui le composent

aujourd'hui. Cela arriva sous Charles VII, qui, ayant conquis la Guyenne sur les Anglois,

sépara du Languedoc la partie de l'Aquitaine qui en dépendoit auparavant. La Province

fut encore resserrée dans des bornes plus étroites sous Louis XI, qui en détacha toute

la partie de la sénéchaussée de Toulouse située à la gauche de la Garonne.

Depuis ce temps-là le Languedoc n'a pas changé de limites, mais il n'a pas été moins

fécond en événemens. L'hérésie de Calvin, qui y fit des progrès étonnans vers le milieu

du seizième siècle, y causa surtout une guerre civile qui fut & plus opiniâtre & plus

cruelle que dans le reste du royaume. D'un autre côté les fureurs de la Ligue y furent

portées aux derniers excès. Henri le Grand pacifia le pays pour un temps; la rébellion

qui s'y éleva sous le règne de Louis XIII y excita de nouveaux troubles, & ce prince fut

obligé d'y venir en personne pour les apaiser.

Ces événemens & une infinité d'autres que les bornes d'une préface ne nous permet-

tent pas de détailler font la principale matière de notre histoire. Nous y joindrons tout

ce que nous avons pu recueillir d'intéressant touchant la vie & les actions de ceux qui,

dans tous les temps, ont illustré le Languedoc, soit par leur sainteté & leurs vertus,

soit par les dignités qu'ils ont occupées dans l'Église & dans l'État, soit par leur valeur

& leur mérite, soit enfin par leurs ouvrages & leurs talens singuliers. Nous y ajouterons

aussi, suivant les différentes époques, une description du gouvernement, des mœurs &
des usages des peuples; l'histoire de tous les conciles qui ont été tenus dans la Province,

l'établissement de ses églises & la fondation de ses abbayes, avec la suite de leurs évèques

& de leurs abbés; l'origine & l'accroissement de ses principales villes; la généalogie ou

la succession des ducs, des comtes, des vicomtes & des principaux barons qui l'ont gou-

vernée ou qui en ont possédé une partie, &c.

L'ordre que nous avons cru devoir donner à une matière si vaste a été de la partager

en différens livres qui commencent ou finissent par quelque époque remarc[uable. Ce
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premier volume en contient dix, & s'étend depuis le second siècle de la République

romaine jusques à la mort de Charles le Chauve. Nous l'avons terminé à cette dernière

époque, parce que l'histoire de la Province change alors tout à fait de face, par l'usur-

pation des droits régaliens que les ducs & les comtes, dont les dignités étoient déjà

devenues héréditaires, commencèrent à faire dès ce temps-là.

Le premier livre est employé principalement à décrire l'histoire de la transmigration

& des expéditions de nos Tectosages, & de leur établissement dans la Galatie. Nous

avons cru devoir suivre ces peuples tant qu'ils conservèrent leur liberté, & jusqu'à ce que

leur pays fût réduit en province romaine; parce que, outre que leur histoire n'a été

traitée jusqu'ici que superficiellement, en donnant une idée de leurs moeurs, nous

avons cru faire connoître celles de leurs anciens compatriotes des Gaules, sur lesquels

nous avons peu de chose, en comparaison de ce que les historiens grecs & romains ont

dit des autres.

Le second & le troisième contiennent les révolutions arrivées dans la Province,

tandis qu'elle fut entièrement soumise à la République romaine ou qu'elle fit partie

de l'Empire.

L'entrée & l'établissement des Visigoths dans les Gaules, la fondation de leur royaume

de Toulouse, & la conquête qu'ils firent enfin de toute la Narbonnoise première, font

la principale matière du quatrième.

Ces peuples demeurèrent maîtres de presque tout le Languedoc jusques au commen-

cement du sixième siècle, que les François leur enlevèrent une partie de cette province,

avec tout ce qu'ils possédoient en Aquitaine. Ils transférèrent quelque temps après le

siège de leur royaume au delà des Pyrénées. C'est ce qu'on voit dans le cinquième livre

qui finit à l'élection de Liuva, lequel établit le siège royal dans la Narbonnoise ou

Septimanie, en fixant sa résidence à Narbonne.

Le sixième & le septième renferment les divers événemens arrivés dans le Languedoc

pendant le temps que cette province étoit partagée entre les François & les Visigoths,

jusqu'à la destruction du royaume de ces derniers par l'invasion des Sarrasins.

Le huitième contient l'histoire de la Province sous le règne de ces infidèles qui s'en

rendirent maîtres pour la plus grande partie; leurs différentes incursions dans les

Gaules, leur expulsion de ces provinces par Charles Martel & Pépin le Bref, l'union

que fit ce dernier de la Septimanie à la couronne, & enfin la réunion du reste du Lan-

guedoc, après que ce prince eut dépouillé de ses États Waifre, dernier duc héréditaire

d'Aquitaine ou de Toulouse de la race d'Eudes, de l'origine duquel nous avons parlé

dans le livre précédent.

Le neuvième commence par l'érection que fit le roi Charlemagne de l'Aquitaine en

royaume. Comme Toulouse en fut la capitale, & que la Septimanie en fit longtemps

partie, nous avons cru que les événemens qui s'y sont passés ne sont pas étrangers à

notre sujet. Ce royaume fut réuni au reste de la monarchie & cessa d'être gouverné par

un roi particulier après la mort de Charles le Chauve; ce qui termine le dixième livre.

Tel est le plan de cet ouvrage, & en particulier celui de ce volume.

Quant à la méthode que nous avons suivie, nous nous sommes fait une loi d'appuyer
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la vérité des faits sur l'autorité des historiens, ou des monumens du temps, qu'on a eu

soin de citer h la marge. Nous avons aussi consulté les modernes, mais sans adopter

leurs sentimens, que lorsqu'ils ne sont pas contraires à ceux des anciens, & que par leurs

recherches ils ont répandu la clarté sur les faits ou obscurs ou peu développés. Selon

ce plan on a rejeté tout ce qu'on a trouvé sans fondement & sans preuve, ou appuyé

seulement sur de vaines conjectures & sur des traditions incertaines ou fabuleuses.

Nous n'avons que deux auteurs qui aient écrit sur l'histoire générale de Languedoc.

Le premier est Guillaume Catel, conseiller au parlement de Toulouse, qui, outre

l'histoire des comtes de cette ville, imprimée de son vivant en 1623, a laissé des mé-

moires pour servir à l'histoire de la Province, lesquels ne parurent que dix ans après,

lorsqu'il étoit déjà mort. Quoique ces mémoires soient très-imparfaits, & qu'ils ne

soient pas exempts de fautes, non plus que l'histoire des comtes de Toulouse, ces deux

ouvrages sont pourtant fort estimables, & on ne peut refuser à leur auteur la gloire

d'avoir été le premier des modernes qui a montré aux historiens particuliers la méthode

d'appuyer la vérité des faits sur l'autorité des anciens titres, & de rapporter ces monu-

mens en preuve.

L'autre est Pierre Andoque, conseiller au présidial de Béziers, qui en 1648 donna au

public un volume in-folio sous ce titre : Histoire du Languedoc avec l'état des provinces

voisines; mais on peut dire que cet auteur, faute de secours & de recherches, n'a fait

qu'effleurer la matière. Il a mêlé sans choix & sans discernement le vrai avec le faux.

Nous passons sous silence divers autres modernes qui ont écrit sur des matières qui

ont du rapport à l'histoire de la Province, ou qui ont donné celle de quelques-uns de

ses diocèses ou de ses villes, parce que la plupart ne méritent pas beaucoup d'atten-

tion. On peut voir le catalogue de leurs ouvrages dans la bibliothèc(ue historique du

P. le Long. Les plus considérables de ces ouvrages sont les Annales de Toulouse depuis

sa réunion à la couronne, composées par Germain la Faille, avec un abrégé de l'an-

cienne histoire de cette ville ; l'histoire des évêques de Maguelonne & de Montpellier,

par Pierre Gariel ; celle des évêques de Lodève, par Plautavit de la Pause, évéque de

cette dernière ville; & enfin divers traités de Caseneuve, qui a défendu les privilèges

de la Province avec autant de zèle que d'érudition. Le public est encore redevable à

l'illustre M. de Marca, & à M. Baluze, de plusieurs excellens ouvrages, entre autres du

Marca Hispanica, où on trouve un grand nombre de monumens intéressans pour notre

histoire.

Dans la narration des faits on a suivi, autant qu'on a pu, l'ordre chronologique

comme le plus simple & le plus naturel. Lorsque leurs dates ne sont pas marquées dans

les auteurs, ou qu'il y a de la difficulté, pour ne pas interrompre le fil du discours, on

en a renvoyé ordinairement la discussion à des Notes que nous avons placées entre le

corps de l'ouvrage & les pièces justificatives. On traite aussi dans les Notes plusieurs

autres points obscurs ou difficiles. Nous n'avons pas fait difficulté d'en soumettre plu-

sieurs à un nouvel examen, quoiqu'ils eussent été déjà discutés par nos plus habiles

critiques.

Parmi un grand nombre de monumens qu'on a recueillis, on a fait imprimer tous
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ceux qu'on a jugés intéressans. On a cru entrer en cela dans le dessein qu'ont toujours

eu Nosseigneurs des Etats de rassembler en un seul corps les titres qui concernent le

gouvernement, les droits & les privilèges de la Province, ou chacun de ses ordres en

particulier. C'est ce qui nous a engagés à donner aussi quelques pièces importantes,

quoiqu'elles fussent déjà imprimées, surtout lorsque les livres où elles se trouvent sont

rares, & que nous avons eu occasion de les faire paroître ou plus entières ou plus

correctes, après les avoir collationnées sur les originaux, ou du moins sur des copies

authentiques. On a jugé à propos pour la commodité des lecteurs de distribuer ces

pièces justificatives à la fin de chaque volume à qui ils servent de preuves. Quant aux

autres titres qui sont ou moins importans ou plus communs, on s'est contenté d'en

rapporter les extraits essentiels dans les Preuves, ou de les citer seulement à la marge

dans le corps de l'ouvrage, en indiquant les archives où ils sont conservés. Nous met-

tons à la tête de ces pièces quelques chroniques qui intéressent la Province : les unes

n'avoient pas encore paru; & les autres, que nous avons collationnées sur les manus-

crits, seront beaucoup plus correctes.

Ces différens monumens sont précédés dans le premier volume de plusieurs anciennes

inscriptions qu'on a découvertes dans la Province. Nous avons choisi les plus instruc-

tives, que nous avons tirées la plupart de deux recueils manuscrits ; l'un, qui comprend

les inscriptions de Narbonne, a passé de la bibliothèque de feu M. Foucault, conseiller

d'Etat, dans celle de M. l'abbé de Rothelin ; l'autre, qui renferme celles de Nimes & des

environs, se trouve parmi les mémoires qu'a laissés Anne Rulman, assesseur criminel en

la prévôté générale de Languedoc, dont M. le marquis d'Aubays conserve une copie

dans sa bibliothèque. Il paroît qu'il s'est glissé quelques fautes dans ce dernier recueil,

& qu'il y a des inscriptions répétées, comme la quarante-neuvième de nos preuves qui

paroît la même que la soixante-septième.

On trouvera dans le même volume une carte géographique de l'ancienne Narbon-

noise, avec les plans des anciens édifices les plus considérables de la Province qui s'y

sont conservés depuis le temps des Romains. Nous donnerons trois autres cartes géogra-

phiques dans les volumes suivans : l'une représentera le Languedoc divisé en duchés &
comtés; l'autre en sénéchaussées & vigueries; & la troisième en diocèses, suivant son

état présent. Nous joindrons cette dernière à la description de la Province, que nous

avions eu d'abord dessein de mettre à la tête de ce volume; mais pour ne pas le grossir,

on l'a renvoyée au dernier, où l'on donnera aussi la suite des gouverneurs, commandans,

capitaines & lieutenans généraux de la Province; des premiers présidens des cours supé-

rieures, des sénéchaux, baillis, viguiers, châtelains ou gouverneurs des places, & autres

principaux officiers civils & militaires; à quoi on pourra ajouter une table chronolo-

gique de tout l'ouvrage. Nous avons recueilli un grand nombre de sceaux de l'ancienne

noblesse du pays, & divers autres morceaux que nous placerons dans les volumes

suivans.

Il ne nous reste qu'à faire connoître en peu de mots les différentes sources où nous

avons puisé les titres & les monumens qui servent de fondement à cette histoire, & à

marquer notre reconnoissance envers ceux qui ont bien voulu nous les communiquer.
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Une des principales est le trésor des chartes du Roi, riche & précieux dépôt des titres

originaux de la couronne, dans lequel un grand nombre de ceux de Languedoc furent

transportés après sa réunion au domaine de nos rois. A la faveur d'une lettre de cachet

du Roi, M. JoLY DE Fleury, procureur général au parlement, chargé de la garde de ce

trésor, nous en a donné communication avec une bonté que nous ne saurions ni assez

louer, ni assez reconnoître.

On conserve dans le même endroit les anciens registres de la chancellerie depuis

S. Louis jusqu'à Charles IX, entre autres celui qui a pour titre : Registrum curiae

Franclae. Ce dernier renferme un grand nombre de pièces concernant le Languedoc

& le domaine des derniers comtes de Toulouse, avec les actes de la réunion des diffé-

rentes parties de cette province à la couronne, depuis la guerre des albigeois jusques

au règne de Philippe le Bel. On en trouve une copie originale dans la bibliothèque

Colbert, dont nous nous sommes servis. Quant aux autres registres, nous nous sommes

contentés de prendre communication d'un recueil des principales pièces que feu

M. Colbert fit faire de son temps, & dont feu M. le Nain, doyen du parlement, qui

en avoit une copie dans sa bibliothèque, nous permit d'en faire des extraits.

Nous avons trouvé un accès facile dans la bibliothèque du Roi, sous les auspices de

feu M. l'abbé DE Louvois, bibliothécaire de Sa Majesté, & de M. l'abbé BiGNON, son

illustre successeur. Feu M. BoiviN, MM. DE Targny & Saluer, gardes de cette riche

& nombreuse bibliothèque, nous ont communiqué, avec toute la politesse possible,

plusieurs manuscrits intéressans pour notre histoire, & en particulier ceux de fei*

M. Baluze, & les titres scellés recueillis par feu M. de Gagnières qui y sont conservés.

M. GuiBLET, qui est chargé de la garde de ces titres, en a agi aussi très-poliment

avec nous.

Les chambres des comptes de Paris & de Montpellier nous ont été d'un grand secours,

soit par les comptes du domaine des trois anciennes sénéchaussées de la Province,

depuis le milieu du quatorzième siècle jusqu'à la fin du seizième, que nous avons

extraits, soit par un grand nombre de titres & de registres originaux qui se trouvent

dans la dernière, & qui forment un dépôt des plus considérables. Nous ne pouvons que

nous louer de feu M. Saunier, procureur général de la cour des comptes, aides &
finances de Montpellier, à la charge duquel est attachée la principale garde de ce dépôt.

Nous avons recueilli dans les divers manuscrits de la célèbre bibliothèque de feu

M. Colbert une abondante moisson. On y trouve entre autres un ample recueil de

titres conservés dans les différentes archives d'une grande partie de la Guyenne & du

Languedoc, dont ce ministre fit prendre des copies il y a environ soixante ans.

M. le comte de Seignelai, aujourd'hui maître de cette bibliothèque, seigneur égale-

ment affable & obligeant, est allé au-devant d,' nos souhaits. Feu M. DU Chesne, garde

de sa bibliothèque, & M. MiLHET qui lui a sii;cédé, nous ont communiqué par ses

ordres tout ce que nous avons pu désirer.

Les autres bibliothèques de Paris qui ont fourni divers manuscrits sont celles de feu

M. le chancelier SÉGUIER, aujourd'hui de M. le duc DE CoASLIN, évéque de Metz, que

cet illustre prélat a mis en dépôt dans cette abbaye de Saint-Germain des Prés ; celles de
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M. le chancelier d'Aguesseau, de M. Chauvelin, garde des sceaux de France; de

feu M. JoLY DE Fleury, procureur général; de feu M. Foucault, conseiller d'État,

aujourd'hui de M. l'abbé DE RoTHELiN, & enfin celle de cette abbaye. Nous ne saurions

oublier encore ce que nous devons à feu M. GoDEFROY, à M. de Clairambault,

généalogiste des ordres du roi, & à M. Lancelot, de l'Académie des belles-lettres, qui

nous ont communiqué plusieurs pièces de leurs cabinets.

Outre les différentes archives de la Province, entre autres celles des États où nous

avons travaillé, nous avons tiré encore divers secours de plusieurs manuscrits de la

bibliothèque de M. DE Croissy, évêque de Montpellier, & surtout de celle de M. le mar-

quis d'Aubays. Ce dernier, qui n'est pas moins distingué par son goût pour les lettres

que par sa politesse, a recueilli un très-grand nombre de mémoires & de volumes

manuscrits sur le Languedoc
,
qu'il conserve dans la riche bibliothèque qu'il a formée

dans son château d'Aubays, situé entre Nimes & Montpellier. Il a acquis entre autres

ceux qui avoient appartenu autrefois à M. de Rignac, conseiller en la cour des aides de

Montpellier, & s'est fait un plaisir de nous les communiquer. Nous devons témoigner

aussi notre reconnoissance envers M. le Mazuyer, procureur général au parlement

de Toulouse; M. de Mazaugues, président au parlement de Provence, héritier de

l'érudition & des manuscrits de feu M. de Peyresc ; M. DE MuRAT, juge-mage de

Carcassonne ; M. Fourel, procureur du roi au bailliage du haut Vivarais, & M. le

FouRNiER, religieux de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, qui nous ont fourni

.divers mémoires ou manuscrits.

Nous sommes enfin très-redevables aux lumières de feu M. JoUBERT, syndic général

de la Province, & au zèle qu'il a témoigné pour le succès de nos travaux. M. JoUBERT,

son fils & son digne successeur, nous a communiqué un recueil considérable qu'il avoit

fait des principales pièces qui se trouvent dans les vieux registres des trois anciennes

sénéchaussées de Languedoc. Nous n'avons pas moins d'obligation aux deux autres

syndics généraux, MM. DE MoNTFERRiER & Favier. Ils ont tous concouru, avec les

autres officiers de la Province, à favoriser les recherches & à contribuer à la perfection

& à l'ornement de cet ouvrage.



APPROBATION

J'ai
lu par ordre de monseigneur le Garde des sceaux ['Histoire générale Je la pro-

vince Je Languedoc , avec des Notes & les Pièces justificatives , composée par les

RR. PP. dom Claude de Vie & dom Joseph Vaissete, de la congrégation de Saint-Maur.

Il y avoit longtemps que le public souhaitoit avoir une histoire complète de cette

province, l'une des plus considérables du royaume. Je crois que celle-ci, par les

recherches dont elle est remplie, l'ordre & la critique qui y régnent, remplira son

attente.

A Paris, ce premier août mil sept cent vingt-sept.

Lancelot.

PRIVILEGE DU ROI

LOUIS, par la grâce de Dieu roi de France Se de Navarre : à nos amés & féaux con-

seillers les gens tenans nos cours de parlement, maîtres des requêtes ordinaires

de notre hôtel, grand-conseil, prévôt de Paris, baillis, sénéchaux, leurs lieutenans

civils & autres nos justiciers, qu'il appartiendra : salut. Nos très-chers & bien aimés

les gens des trois Etats de notre province de Languedoc, Nous ayant fait remontrer
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qu'ils souhaiteroient faire imprimer l'Histoire Je la province de Languedoc , pour la

donner au public, s'il Nous plaisoit leur accorder nos lettres de privilège sur ce'

nécessaires; offrant pour cet effet de la faire imprimer en bon papier & beaux carac-

tères, suivant la feuille imprimée & attachée pour modèle sous le contre-scel des

présentes. Nous leur avons permis & permettons par ces présentes de faire imprimer

ladite Histoire de Languedoc conjointement ou séparément, & autant de fois que bon

leur semblera, sur papier & caractères conformes à ladite feuille imprimée & attachée

pour modèle sous le contre-scel desdites présentes, & de la faire vendre & débiter par

tout notre royaume pendant le temps de vingt années consécutives, à compter du jour

de la date des présentes. Faisons défenses à toutes sortes de personnes, de quelque

qualité & condition qu'elles soient, d'en introduire d'impression étrangère dans aucun

lieu de notre obéissance; & à tous imprimeurs & libraires & autres, d'imprimer, faire

imprimer, vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire ledit livre, en tout ni en partie,

ni d'en faire aucuns extraits, sous quelque prétexte que ce soit, d'augmentation, correc-

tion, changement de titre ou autrement, sans la permission expresse & par écrit dudit

syndic général de notre dite province de Languedoc, ou de ceux qui auront droit de

lui, à peine de confiscation des exemplaires contrefaits, de trois mille livres d'amende

contre chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous, un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris,

l'autre tiers aux exposans, & de tous dépens, dommages & intérêts; à la charge que ces

présentes seront enregistrées tout au long sur le registre de la communauté des

imprimeurs & libraires de Paris, & ce dans trois mois de date d'icelles; que l'impres-

sion dudit livre sera faite dans notre royaume & non ailleurs, & que les impétrans

se conformeront en tout aux règlemens de la librairie, & notamment à celui du

10 avril 1725, & qu'avant que de l'exposer en vente, le manuscrit ou imprimé qui aura

servi de copie à l'impression dudit livre, sera remis dans le même état où l'approbation

y aura été donnée, es mains de notre très-cher & féal chevalier garde des sceaux de

France le sieur Chauvelin, & qu'il en sera ensuite remis deux exemplaires dans notre

bibliothèque publique, un dans celle de notre château du Louvre, & un dans celle de

notre très-cher & féal chevalier garde des sceaux de France le sieur Chauvelin, le tout

à peine de nullité des présentes : Du contenu desquelles vous mandons & enjoignons

de faire jouir lesdits exposans ou leurs ayans cause, pleinement & paisiblement, sans

souffrir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie des-

dites présentes, qui sera imprimée au commencement ou à la fin dudit livre, soit tenue

pour dûment signifiée; & qu'aux copies d'icelles collationnées par l'un de nos amés

& féaux conseillers secrétaires, foi soit ajoutée comme à l'original. Commandons au

premier notre huissier ou sergent de faire, pour l'exécution d'icelles, tous actes requis
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& nécessaires, sans demander autre permission, nonobstant clameur de haro, charte

normande, & lettres à ce contraires. Car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, le vingt-cinquième jour de septembre, l'an de grâce mil sept cent

vingt-sept, & de notre règne le treizième. Par le roi en son conseil. VoiGNY.

Registre, ensemble la cession sur le registre VI de la communauté des imprimeurs &

libraires de Paris, pages SyS £• jjij, conformément aux règlemens, & notamment à Varret

du (Conseil du i3 août lyoS.

A Paris, le 7 octobre 1727.

J'ai cédé, au nom de la province de Languedoc, au sieur Jacques Vincent, imprimeur

des Etats, le droit au présent privilège, suivant les conventions faites entre nous.

A Paris, le 9 octobre 1727.

MoNTFERRlER, Syndic général.
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XII. Promontoire de Vénus, trophées de Pompée.

XIII. Les Consuarani.

XIV. Les Bébryces. — Narbonne.

XV. Carcassonne.

XVI. Les Toulousains. — Toulouse.

XVII. Les Lutévains.

XVIII. Eéziers.

XIX. Agde. — Cessero ou Salnt-Thibéry. — Pé-
zénas.

XX. Volces Arécomiques.

XXI. Nîmes.

XXII. Vindomagus & autres villes des Arécomiques.— Les Vmhranicï. — Les Anatiliens, &c.

XXIII. Les Helviens. — Alps. —Viviers.

XXIV. Peuples du Vêlai.

XXV. Le Gévaudan ou les Cabales.

XXVI. Pays d'Albigeois.

XXVII. Défaite des Liguriens Stsenes. — Gouver-
neurs de la Province.

XXVIII. Mouvemens des Cimbrcs. — Leur origine.

XXIX. Défaite du consul Papynus Carbo par ces

barbares.

XXX. Défaite du consul Junius Silanus,

XXXI. Défaite de M. Aurélius Scaurus.

XXXn Délaite du consul Cassius Longinus par
les Tigurins.

XXXIII. Les Toulousains arrêtent la garnison
romaine de leur ville à la sollicitation des

Cimbies.

XXXIV. Toulouse prise & abandonnée au pillage
par Cépion. — Or de Toulouse.

XXXV. L'or de Toulouse enlevé par Cépion. —
Suites funestes de cet enlèvement.

XXXVI. Mésintelligence de Mallius & de Cépion,
commandant dans la Province.

XXXVII. Aurélius Scaurus vaincu & fait prison-
nier par les Cimbrcs.

res pour attirer

Leur passage sous ses re-

XXXV'III. Entière défaite d; Cépion & de Mallius
par les Cimbres.

XXXIX. Punition de Cépion. — Mallius lui suc-

cède dans le commandement de la Province.

XL. Stratagème de Marlus pour éprouver la fidé-

lité des peuples de la Province.

XLI. Révolte des Tectosages punie. — Copillus,

leur 101, fait prisonnier.

XLII. Mari us, consul pour la troisième & la qua-
trième iois.

XLIII. Retour des Cimbres d'Espagne. — Leur
jonction avec les Teutons.

XLIV. Fosse de Marius.

XLV.. Efforts inutiles des barba
Marius au combat. — Leur p
tranchemens.

XLVI. Victoire signalée de Marius sur les Am-
brons 8; les Teutons à Aix, en Provence.

XLVII. Déiaite des Cimbres.

XLVIII. Mouvemens dans la Province.— Ses gou-
verneurs.

XLIX. Les Tectosages d'Asie soumis par Mithri-
date.

L. Guerres civiles de Sylla & de Sertorius fatales à

la Province.— Flaccus, commandant de la même
Province.

LI. Les gouverneurs de la Province romaine don-
nent du secours à Métellus contre Sertorius.

LU. Révolte de M. jEmilius, gouverneur de la

Province romaine.

LUI. Pompée punit les rebelles de la Province.

LIV. Conduite de Fonteius dans la Province ro-

maine.

LV. Fonteius s'attire la haine des peuples par ses

vexations.

LVI. Pompée passe l'hiver dans la Province.

LVII. Fin de la guerre de Sertorius. — Trophées
de Pompée.

LVIII. Fonteius est accusé à Rome. — Cicéron
prend sa déiense.

LIX. Pison & Muréna successivement gouverneurî
de la Province.

LX. Efforts de Catilina pour engager les Allobroges

dans sa conjuration & inspirer la révolte i. la

Province.

LXI. Victoires de Pontinius & de ses lieiitenanj

sur les Allobroges rebelles. — La Province paci-
fiée par les soins de ce gouverneur.

LXII. Efforts des Helvétiens pour pénétrer dans la

Province.

LXIII. Peuples de la Province au service de César— Valérius PrcciUus, prince des Helviens.

LXIV. Ligue des Gaulois pour attaquer la Pro-
vince romaine.

LXV. N'ains efforts de Vercingétorix contre la

Province romaine.— Déiaite de ce général gau-
lois.

LXVI. César finit la guerre des Gaules & récom-
pense la fidélité des peuples d; la Province.

LXV'II. Commencement de la guerre civile entri

César &. Pompée.— Le premier est conservé dan'
le gouvernement des Gauios.
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LX'^'III. Marseille assiégée par César.— Agtle unie

s la Province romaine. — Gaulois de la Pro-

vince au service de César en Espngne.

LXIX. Rétablissement de la colonie de Narbonne.
— Fondation de celle de Béziers. — Tereiuius

Varro, célèbre poëte.

LXX. Les habitans de la Province romaine admis

dans le sénat.

LXXI. César passe à Narbonne à son retour d'Es-

pagne.

LXXII. Lépidus, gouverneur de la Province ro-

maine. — Sa retraite à Narbonne.

LXXIII. Retraite de Marc-Antoine dans la Pro-

vince romaine.

LXXIV. Jonction de Lépidus avec Marc-Antoine.

LXXV. Narbonne se déclare pour Marc-Antoine.

LXXVI. Lépidus & Antoine vont en Italie & for-

ment le triumvirat avec Octave.

LXXVII. Sort de la Province romaine pendant le

triumvirat.

LXXVIII. Fondation de la colonie de Nimes.

LXXIX. Gouvernement & troubles de la Province.

LXXX. Auguste tient l'assemblée générale des

Gaules à Narbonne.

LXXXI. La Galatie réduite en province romaine.

LXXXII. Auguste cède la province Narbonnoise au

peiiple romain.

LXXXIII. Grands chemins de la Narbonnoise. —
Canal dans l'étang de Sigean.

LXXXIV. Expéditions d'Auguste dans les Gaules.

— Dédicace de l'autel de Lyon à l'honneur de

ce prince.

LXXXV. Les peuples de Nimes renversent la statue

de Tibère.

LIVRE TROISIEME

I. Dédicace d'un autel à Narbonne à l'honneur

d'Auguste.

II. Sévirs augustales de la Province. — Temples
lâtis à l'honneur d'Auguste & de Julie, sa femme,
dans la même province.

III. Etat de la Province sous Tibère. — Votiénus

Montanus, natif de Narbonne.

IV. Domitius Afer, natif de Nîmes, fameux orateur.

V. Les Gaules opprimées sous Caligula.

VI. L'empereur Claude fait l'éloge des sénateurs

de la Narbonnoise & leur accorde un privilège

singulier.

VII. Titus Vinius Rufinus, gouverneur de la Pro-

vince. — Siaiii.s Ursulus, rhéteur de Toulouse.

VIII. La foi chrétienne annoncée dans la Nar-
bonnoise.

Ia. Révolte de la Narbonnoise & des autres pro-

vinces des Gaules.

X. Galba reçoit à Narbonne les députés du sénat

de Rome.

XI Affection de Galba pour la Narbonnoise. —
Colonie de Toulouse.

XII. Galba massacré, la Narbonnoise se déclare en

faveur d'Othon, & ensuite pour Vuellius.

XIII. Succès des armes d'Othon dans la Narbon-
noise.

XIV. Mort d'Othon. — Passage de Vitellius par la

Narbonnoise pour se rendre en Italie.

XV. Antonius Priraus, général de Vespasien, natif

de Toulouse.

XVI. Priraus porte la guerre en Italie en faveur de

Vespasien.

XVII. Valens fait prisonnier. — La Narbonnoise
se déclare en faveur de Vespasien.

XVIII. Prise de Rome par Primus. — Mort de

Vuellius.

XIX. Honneurs décernés à Priraus. — Son mécon-
tentement, ses disgiâces.

XX. Révolte des Gaules excitée par Civilis. — La
Narbonnoise fidèle à Vespasien.

XXI. Hommes illustres de Nîmes.

XXII. Autres personnag;s illustres de la Province.

XXIII. Gouvernement de la Province sous Trajan.

XXIV. Inscriptions à l'honneur d'Adrien.—Voyage
de ce piince dans la Narbonnoise.

XXV. Pont du Gard.

XXVI. Hommes illustres de la Narbonnoise sous

l'empire d'Adrien.

XXVII. Tite Antonin, originaire de Nimes.

XXVIII. Incendie de Narbonne. — Cette ville ré-

parée par Antonin.

XXIX. Etat de la Narbonnoise sous l'empire de

Marc-Aurèle.

XXX. La Narbonnoise infectée des erreurs des basi-

lidiens ou gnostiques.

XXXI. Guerres d'Albin & de Septime Sévère. —
Fidélité de la Narbonnoise à ce dernier.

XXXII. Inscriptions de Narbonne à l'honneur de

Septime Sévère. — Assemblée provinciale dans

cette ville.

XXXIII. Martyre de S. Andéol sous la persécution

de Sévère.

XXXIV. Droit de bourgeoisie romaine donné par

Caracalla à toutes les provinces. — Son voyage

dans la Narbonnoise.

XXXV. Etat de la Province sous l'empereur Alexan-

dre Sévère.

XXXVI. Maxime, gouverneur de la Narbonnoise,

& ensuite empereur. — Inscription de Héziers.

XXXVII. Origine des anciennes églises de la Pro-

vince.

XXXVIII. S. Paul, premier évétjue de Narbonne.
— S. Prudent, martyr.

XXXIX. S. Aphrodise de Béziers. — Eglises de

Nîmes, de Lodeve & d'Uzès.

XL. Origine des églises d'Agde & de Maguelonne.

XLI. Eglises de Carcassonne & d tlne.

XLII. Origine de l'église de Viviers.

XLIII. Églises du Puy, d'Albi & de Mende.

XLIV. Martyrs de la Province sous la persécution

de Dèce. — S. Amarant martyrisé à Albi.

XLV. Marcien d'Arles, hérétique novatien, dé-

posé.

XLVI. Martyre de S. Saturnin, évêejue de Tou-
louse.



XXI) SOMMAIRES DES CHAPITRES.

XLVII. SS. Papoul, Honeste & Finnin, disciples

de S. Saturnin.

XLVIII. Martyre des SS. Pons, Antonin, Prudence

& Bauzile ou Baudille.

XLIX. État de la Narbonnoise sous divers tyrans

qui occupèrent les Gaules.

L. Division de la Narbonnoise en deux provinces.

LI. La Narbonnoise entre dans la révolte de Pro-

culus.

LU. Carus & ses deux fils Carin & Nuinérien em-
pereurs, natifs de Narbonne.

LUI. Martyre de S. Sébastien, natif de Narbonne.

LIV. Martyrs de la Province sous Dioclétien.

LV. Nouvelle subdivision des provinces des Gaules.

LVI, Constantin succède à Constance, son père.

—

Il visite la Narbonnoise & les autres provinces

des Gaules.

LVII. Concile sous Constantin.

LVIII. Education des frères de Constantin. —
^milius Magnus, professeur de Toulouse.

LIX. Origine du vicariat des Cinq provinces des

Gaules, dont la Narbonnoise faisoit partie.

LX. Origine des ducs & comtes provinciaux, attri-

buée à Constantin. — La Province gouvernée

par un proconsul. — Rétablissement de la ville

d'Elne.

LXI. Constantin confie l'éducation de ses neveux

à Exupère, rhéteur de Narbonne.

LXII. Mort de l'empereur Constant à Elne, dans

la Narbonnoise, après celle de Constantin, son

frère.

LXIII. La Province troublée par les erreurs des

ariens. — Faux concile d'Arles.

LXIV. Faux concile de Béziers. — Exil de Rho-
danius, évèque de Toulouse.

LXV. Persécution de l'église de Toulouse.

LXVI. Numérius, gouverneur de la Narbonnoise,

accusé de péculat devant Julien l'Apostat.

LXVII. Retour des évèques de la Narbonnoise &
du reste des Gaules à l'unité catholique.

LXVIII. Etat de la Narbonnoise sous ^'alenti-

nien I. — Professeurs illustres de Toulouse & de

Narbonne.

LXIX. Zèle des évèques de la Province. — Seconde

Narbonnoise jointe aux corps des Cinq provinces

avec l'Aquitaine seconde.

LXX. Les priscillianistes répandent leurs erreurs

dans les Cinq provinces.

LXXI. Séjour de S. Paulin dans la Province avant

sa retraite.

LXXII. S. Sulpice Sévère, né dans la Province, y
professe la vie monastique.

LXXIII. Concile de Nîmes.

LXXIV. L'idolâtrie est entièrement détruite dans

la Narbonnoise.

LXXV. Vicariat des Cinq provinces. — Pioclien,

vicaire. — Assemblée des Sept provinces.

LXXVI. Alaric, roi des Goths, menace les Gaules.

LXXVII. Vigilance répand ses erreurs aux envi-

rons de Toulouse.

LXXVIII. Exupère, évéque de Toulouse, consulte le

p.ipe Innocent I & chasse Vigilance de son diocèse.

LXXIX. Sismnius, Minerve & Alexandre, célèbres

solitaires de Toulouse. — Origine de l'état mo-
nastique dans la Narbonnoise.

LXXX. S. Exupère fait achever l'église de Saint-

Saturnin de Toulouse.

LXXXI. Les Vandales ravagent la Narbonnoise,
sous la conduite de Crocus, leur roi.

LXXXII. Martyre de S. Privât, évéque de Gévaudan.

LXXXIII. Destruction de la ville d'Albe dans le

^'lvarais; — celles d'Uzès, Nîmes, Agde, Stc,

saccagées par les barbares.

LXXXIV. Martyre des évèques de Nimes & d'Agde.

— Crocus fait prisonnier. — Sa mort.

LXXXV. Retraite des Vandales vers les Pyrénées.
— Leur passage en Espagne.

LXXXVI. Mœurs des peuples de la Province sous

les Romains.

LIVRE QUATRIÈME

I. Origine des Goths.

II. Leur conversion à la foi.

III. Leur établissement dans l'Empire.

IV. Extraction d'Alaric I, roi des Goths. — Ses

ravages en Italie.

V. Honoré associeConstantin à l'Empire. — Alaric

fait prendre la pourpre à Attale.

VI. Prise de Rome. — Mort d'Alaric.

VU. Ataulphe succède à Alaric.

VIII. Géronce se révolte contre Constantin & sou-

met la Narbonnoise.

IX. Fuite de Géronce. — Siège d'Arles.

X. Bataille donnée auprès d'Arles en deçà du
Rhône.

XI. Prise d'Arles. — Soumission de la Province à

l'obéissance de l'empereur Honoré.

XII. Entrée des Visigoths dans les Gaules.

XIII. Ligue d'Ataulphe avec Dardane, préfet des

Gaules, contre les tyrans Jovin & Sébastien.

XIV '.

XV. Ataulphe rompt la paix avec Honoré, fait

une tentative sur Marseille, prend Narbonne &
Toulouse.

XVI. Victorin abandonne Toulouse, sa patrie.

XVII. Nouvelles négociations au sujet de Placidie.

— Noces d'Ataulphe avec cette princesse célé-

brées à Narbonne.

XVIII. Siège de Narbonne par Constance. — Re-
traite des Visigoths en Espagne.

XIX. Mort du roi Ataulphe.

XX. Ataulphe recommande Placidie à son frère.

—

Sigéric succède à ce prince, & Wallia à Slgénc.

XXI. La Narbonnoise remise sous l'obéissance

d'Honoré. — Le poète Rutilius la visite.

XXII. SS. Castor & Léonce, frères, natifs de Nimes.

XXIII. Wallia fait la paix avec les Romains 8c

leur remet Placidie.

' Nous conservons dans la série des chapitres ce n° XIV,
omis par les BéncJictins, afin de ne pas inlerrciipre cette série

& pour conserver la concordauce entre les deux éûÎLioas.



SOMMAIRES DES CHAPITRES. XXII
j

XXIV. PrérogatiTes de la ville d'Arles. — Préten-

tions de bes éveques pour là primatie sur toute

rancienne Narbonnoise.

XXV. Patrocle, évêque d'Arles, surprend le pape
Zosime & obtient la primatie sur Narbonne.

XXVI. Hilaire de Narbonne se plaint inutilement
de l'innovation de Patrocle.

XXVII. Constitution de l'empereur Honoré pour
l'assemblée des Sept provinces.

XXVIII. Origine des Etats de la Province.

XXIX. Retour des Goths dans les Gaules. — Ces-

sion que leur fait Honoré d'une partie des Sept
provinces.

XXX. Toulouse devient la capitale du royaume des

Visigoths.

XXXI. Partôge des terres.— Mort de Wallia, pre-

mier roi des Visigoths de Toulouse.

XXXII. Théodoric I succède à Wallia.

XXXIII. Prodiges arrivés à Béziers.

XXXIV. Rétablissement de l'évéque de Narbonne
dans ses droits de métropolitain.

XXXV. Siège d'Arles par les Visigoths. — Leur
défaite.

XXXVI. Etat de la Province sous les Romains &
les Visigoths. — Discipline ecclésiastique.

XXXVII. Nouvelles tentatives des Visigoths sur la

ville d'Arles. — Leur paix avec les Romains.

XXXVIII. Les Visigoths appelés au secoins des

Suèves en Galice, & ensuite à celui de Valenti-

nien contre le général Aéce.

XXXIX. Siège de Narbonne par les Visigoths.

XL. Siège de Toulouse par les Romains.— Défaite

& prise de Litorius.

XLI. Avitus procure une nouvelle paix entre Théo-
doric & Valentinien,

XLII. Les Visigoths servent les Romains contre

les Suèves d'tspagne.

XLIII. S. Rustique, évêque de Narbonne.

XLIV. Assemblée de la Province contre deux prê-

tres de l'église de Narbonne.

XLV. Nouvelle construction de l'église de Nar-
bonne.

XLVI. Mariage de deux filles du roi Théodoric.

XLVII. Rechiarius va joindre à Toulouse Théo-
doric, son beau-père.

XLVIII. Genséric fait couper le nez à sa bru, fille

de Théodoric, & suscite Attila contre ce prince.

XLIX. Ambassade d'Attila & de Valentinien à

Théodoric.

L. Aéce & Théodoric, joints ensemble, forcent

Attila de Itver le siège d'Orléans.

LI. Bataille de Mén en Champagne. — Défaite

d'Attila. — Mort de Théodoric.

LU. Honneurs funèbres rendus à Théodoric. —
Son éloge.

LUI. Thorismond succède à Théodoric, son père.

— Son arrivée a Toulouse.

LIV. Second concile d'Arles, où Rustique de Nar-
bonne assiste avec les autres évéques de la Piu-
Tince.

LV. Tonance Ferrèol, préfet des Gaules. — Sa fa-

mille originaire de la Narbonnoise première.

LVI. Guerre de Thorismond contre les Alains 2c

les Romains.

L^'II. Réconciliation de Thorismond avec Aëce.

—

Mort du premier.

LVIII. Théodoric II, roi des Visigoths. — Son
portrait.

LIX. Théodoric vit en paix avec les Romains.

LX. Maxime envoie Avitus en ambassade à Théo-
doric.

LXI. Théodoric engage Avitus à prendre la pourpre.

LXII. Avitus reconnu empereur à Ugerniim, & cou-
ronné ïi Arles.

LXIII. Guerre de Théodoric contre les Suèves d'Es-

pagne en faveur d' Avitus.

LXIV. Bataille de Paramo.

LXV. Ambassade envoyée par Avitus à Théodoric.
— Mort de cet empereur.

LXVI. Retour de Théodoric dans les Gaules apris
son expédition contre les Suèves.

LXVII. Guerre de Théodoric contre l'empereur
Majorien.

LXVIII. Voyage de Majorien en deçà des Alpes.

LXIX. Magnus Félix, natif de Narbonne, préfet

des Gaules, & ensuite consul.

LXX. Famille de Magnus Félix. — Son fils Félix

devient patrice.

LXXI. Probus, fils de Magnus, & Camille, son
neveu.

LXXII. Siège d'Arles par Théodoric. — Défaite de

ce prince.

LXXIII. Paix entre Théodoric & Majorien.

LXXIV. Les Visigoths secourent Majorien en Es-
piigne, & agissent contre les Suèves.

LXXV. Rupture de la paix entre lej Visigoths 8c

l;s Romains, après la mort de Majorien.

LXXVI. Narbonne & une grande partie de la Nar-
bonnoise cédées aux Vuigoths par l'empereur

Sévère.

LXXVII. Personnages illustres de Narbonne. —
Consense le père.

LXXVIII. Consense le fils.

LXXIX. Autres personnages illustres de Narbonne
& de la Province.

LXXX. Affaire d'Herme, èvèque de Narbonne.

LXXXI. Siège de Chinon par les Romains contre

les Visigoths.

LXXXII. Victoire du comte Gilles sur Frédéric.

—

Défaite & mort de ce prince.

LXXXIII. Mort du comte Gilles. — Nouveaux
progrès de Théodoric II.

LXXXIV. Expéditions de Théodoric contre les

Suèves.— Son alliance avec Remismond, leur roi.

LXXXV. Mort de Théodoric. — Son éloge.

LXXXVI. Euric succède à Théodoric II, son frère.

LXXXVII. Origine du nom de Septimanie donné
à la province Narbonnoise première.

LXXXVIII. La Septimanie, titre de royaume. —
Ses divers noms.

LXXXIX Précautions d'Euric contre l'empereur

Antheme.

XC. Intrigues d'Arvande, préfet des Gaules, avec

Euric, contre l'empereur Anthème.
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XCI, Prodiges arrivés à Toulouse.

XCII. Découverte des intelligences secrètes d'Ar-

vandc.

XCIII. Euric entreprend la guerre contre An-
thème.

XCIV. Euric fait marcher une armée en Espagne.

XC^'. Défaite des Bretons par les Visigoths dans

le Berry.

XCVI. Progrès des armes d'Euric dans l'Aquitaine

première par la trahison de Séronat.

XCVII. L'Aquitaine première se soumet aux Visi-

goths, à la réserve du Berry &. de l'Auvergne.

XCVIII. Soumission de Niraes S*, du reste de la

Narbonnoise première à Euric & aux Visigoths.

XCIX. Conquête du Berry & de la Touraine par

Euric.

C. Siège de Clermont.

CI. Euric lève le siège de Clermont & abandonne
l'Auvergne.

Cil. Trêve entre les Romains & les Visigoths. —
Rupture de cette trêve.

cm. Widiiner, roi d'une partie des Ostrogoihs, se

joint aux Visigoths des Gaules.

CIV. L'empereur Népos négocie la paix avec Euric.

CV. Famine le long du Rhône, en Aquitaine &
ailleurs.

CVI. Etablissement des Bourguignons le long du
Rhône. — Ils se rendent maîtres du Vivarais.

CVII. Nouvelles négociations de paix entre les

Romains & les Visigoths.

CVIII. Euric persécute les catholiques.

CIX. Ambassade de S. Epiphane auprès d'Euric.

ex. Toute l'Aquitaine Se la Narbonnoise première

cédées aux Visigoths.

CXI. Victorius, duc ou gouverneur de l'Aquitaine

première pour les Visigoths.

LIVRE CINQUIÈME

I. Sidoine emprisonné dans le château de Liviane

par ordre d'Euric.

II. Léon, natif de Narbonne & ministre d'Euric.

— Lois des Visigoths.

III. Euric profite de la décadence de l'Empire pour
achever la conquête de l'Espagne.

IV. Puissance d'Euric.

V. Maxime, évêque de Toulouse.

VI. S. Sévère fonde un monastère dans la ville

d'Agde.

VII. Victoire d'Euric sur les pirates saxons.

VIII. La Provence soumise aux Visigoths.

IX. Guerre entre les Visigoths & les Bourgui-

gnons. — Mort d'Euric.

X. Lois des Visigoths. — Usage du droit romain
dans la Province.

XI. Ragnahilde, femme d'Euric.

XII. Alaric, roi des Visigoths. — Ses premiers

différends avec Clovis.

XIII. Ligue d'Alaric avec Théodoric, roi des Ostro-

goths.

XIV. Voyage d'Alaric à Narbonne.

XV. Apollinaire rentre dans les bonnes grâces

d'Alaric. — Punition de Burdimélus.

XVI. Exil & martyre de S. Volusien, évêque de

Tours.

XVH. Nouveaux différends entre Alaric £i Clovis.

XVni. Théodoric, roi d'Italie, s'emploie pour ac-
corder les rois Alaric & Clovis.

XIX. Entrevue de Clovis & d'Alaric.

XX. Union d'Alaric avec Gondebaud, roi des

Bourguignons.

XXI. Ligue de Théodoric avec Clovis contre les

Bourguignons. — Conquête de plusieurs places

du côté du Rhône par le premier.

XXII. Exil de S. Césaire d'Arles.

XXIII. Usage des langues grecque & latine con-
servé dans la Province.

XXIV\ S. Maixent, natif de la ville d'Agde.

XXV. Exil de S. Eugène, évêque de Carthage, à

Albi.— Sa mort dans le voisinage de cette ville.

XXVI. Monastère de Vieux, en Albigeois.

XXVII. Les SS. Vindémial & Longin, martyrs.

—

Carissime &. Martiane, vierges.

XXVIII. Alaric fait travailler au Bréviaire du Code
Théodosien.

XXIX. Assemblée générale de la Province. — Pu-
blication du Bréviaire d'Aman.

XXX. Usage du droit romain dans la Province.

XXXI. Concile d'Agde.

XXXII. Convocation d'un concile à Toulouse. —

•

Troubles d'Espagne.

XXXIII. Guerre entre Clovis & Alaric.

XXXIV. Entrée de Clovis dans les Etats d'Alaric

pour le combattre.

XXXV. Alaric forcé par ses soldats de hasarder le

combat.

XXXVI. Bataille de Vouglé. — Mort d'Alaric.

XXXVII. Suite de la bataille de Vouglé. — Sou-
mission de l'Aquitaine aux François.

XXXVIII. Fuite d'Amalaric, fils d'Alaric, en Es-

pagne. — Gésalic, fils naturel de ce dernier, est

élu roi des Visigoths à Narbonne.

XXXIX. Prise de Toulouse par Clovis. — Fin du
royaume de Toulouse, sous les Visigoths.

XL. Siège de Carcassonne par Clovis.

XLI. Prise de Narbonne par Gondebaud & d'un»
partie de la Narbonnoise par Thierri. — Fuite

de Gésalic à Barcelone.

XLII. Théodoric envoie le génè,-al Ibbas dans les

Gaules au secours des Visigoths.

XLIII. Défaite des François par Ibbas du côté du
Rhône.

XLIV. Levée du siège de Carcassonne par Clovis.

XLV. Retour de Clovis en France. — Prise d'An-
goulême par ce prince.

XLVI. Ibbas reprend Narbonne & la plus granda

partie de la Narbonnoise.

XLVII. Ibbas marche contre Gésalic.

XLVIII. Défaite de Gésalic & sa fuite en Afrique.

XLIX. Siège d'Arles par les François & les Bour-
guignons, contre les Goths.
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L. s. Césaire accusé de trnhtson & mis en prison.— Sa délivrance.

LI. Lîvée du siège d'ArUs.— Défaite dis François.

LIl. Théodoric récompense k fidélité des provinces
des Gaules soumises à son obéissance.

LUI. Défaite & mort de Gésalic.

LIV. Mort de Clovis. — Etendue de sa domina-
tion.

LV. Gouvernement de la Province, sous Théodo-
ric, roi d'It.ilie.

L"' I. Théodoric fait transporter de Carcassonne à

Ravenne le trésor des rois visigoths.

M'il. Rétablissement de la préfecture des Gaules
par Théodoric.

L^III. Soins de Théodoric pour faire rendre la

iustice & soulager les peuples.

LIX. Narbonne, capitale du royaume des Visi-
goths.— Aram, gouverneur de la Septimanie.

LX. Partage du Languedoc françois entre les en-
fans de Clovis. — Basolus, duc de l'Aquitaine
première.

LXI. Théodoric reprend plusieurs places sur les

François.

LXU. S. Cilles. — Son monastère.

LXIII. S. Gilles envoyé à Rome par S. Césaire.

—

Etendue du vicariat de l'église d'Arles.

LXIV'. Amalasunthe, fille de Théodoric, épouse le

prince Eutharic.

LXV. Theudis, gouverneur d'Amalaric, soupçonné
d'infidélité.

LXVI. Révolution du royaume des Bourguignons,
dont le Vivarais faisoit partie.

LXVII. Conqiéte d'une partie du royaume de
Bourg'gne par Théodoric, — Sort du Vivarais.

LXVIII. Mort de Théodoric.

LXIX. Traité d'Amalaric, roi dis Visigoths, avec
Athalaric, roi des Ostrogoihs.

LXX. Mariage d'Amalaric avec Clotilde, fille du
roi Clovis.

LXXI. Guerre entre Childebert & Amalaric.

LXXtI. Bataille donnée devant Narbonne. — Dé-
f.ite, fuite & mort d'Amalaric.

LXXIII. La ville de Narbonne livrée au pillage par
Childebert. — Retour de ce prince en France.

LXXIV. Thevidis, roi des Visigoths.

LXXV. Guerre de Thierri, roi d'Austrasie, contre
Theudis.

LXX^'I. Conquêtes de Théodebcrt, fils de Thierri,
dans l'Aquitaine & dans la Septimanie.

L\XV1I. Prise du château de Cabrières. — Deu-
térie se rend à Théodebert Se devient ensuite sa

femme.

LXXVIII. Suite des conquêtes de Théodebert.
Prise d'Uïès par ce prince.

LXXIX. Erection des évéchés d'Arsat, en Aqui-
taine, de Carcassonne, de Maguelonne & d'Llne,
dans la Septimanie, sous les Visigoths.

LXXX. Retraite des Visigoths dans les Etats de
Theudis.

LXXXI. Entrée de Théodebert en Provence. Son
Retour a Metz où il succède à Thierri, «on père.— Son mariaçe avec Deuténe.

LXXXn. Fin du royaume de Bourçogn-. — Ré-
duction du \'ivariiis sous l'obéissance des Fran-
çois.

LXXXIII. Famille de Tonance Ferrécl. — Rorice
& S. Firmin, évéques d'Uzès.

LXXXIV, S. Venance, éyéque de Viviers. — Saint
Chéli ou Hilaire, & Evanthius, évéques de Gé-
vaudan. — S. Germier, évèque de Toulouse.

LXXXV. Démêlés de Léon, évèque d'Agde, avec le

comte Gomacharius.

LXXXVI. Guerre des rois Childebert & Clotaire
contre Theudis.

LXXX\'II. Expédition de Theudis en Afrique. —
Mort de ce prince.

LXXXVIII. Théodebalde, roi d'Austrasie, & Theu-
discle, roi des Visigoths, maîtres de la plus
grande partie de la Province.

LXXXIX. Agila, roi des Visigoths, dépossédé par
Athanagilde.

XC. Childebert, maître du pays d'Uzès après la

mort de Théodebalde, roi d'Austrasie.

XCI. S. Ferréol, évèque d'Uzès.

XCII. Règle & monastère de Saint-Ferréol.

XCIII. Lodève soumise à ChiUebert. — Mort de
ce prince.

XCIV. Mort de Clotaire 1. — Partage de ses Etats
entre ses quatre enfans. — Sort d'une partie de
la Province.

XCV. Mariagî de Erunehaut & de Galsuinde, filles

d'Athanagilde, avec Sigebert, roi d'Austrasie, &
Chilpéric, roi de Soissons.

XCVI. Le pays toulousain passe à Chilpéric, roi

de Neustrie, St l'Albigeois à Sigebert, roi d'Aus-
trasie, après la mort de Charibert, roi de Paris.

XCVII. Mort d'Athanagilde, roi des Visigoths.

XCVIII. Liuva, gouverneur de la Septimanie, suc-

cède à Athanagilde. — Narbonne devient une
seconde fois capitale du royaume des Visigoths.

LIVRE SIXIÈME

I. Mort de Galsuinde. — Liuva cède l'Espagne à

son frère Leuvigilde & se contente de régner

dans la Septimanie.

II. Fronimius, élu évèque d'Agde.

III. Entreprise de Sigebert sur la ville d'Arles.

IV. Reste de paganisme aboli dans le Gévaudan.

V. Evéques du Gévaudan. — Diflerend du comte
Pallade, gouverneur de ce pays, avec l'évèque

Parthénius.

VI. Gouvernement de la Province. — Launebode,
duc de Toulouse.

VII. Mort de Liuva, roi des Visigoths de Septi-

manie. — Leuvigilde, son frère, lui succède. Se

reprend Lodève sur les François.

VIII. Les Saxons passent le Rhûne pour se retirer

en Auvergne.

IX. Ravngi des pays de l'Aquitaine soumis à Si-

gebert. — Mort de ce prince.

X. Didier, duc de Toulouse, commande une armée
par ordre de Chilpéric, contre Childebert, roi

d'Austrasie.
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XI. Prise de l'Albigeois & du Qiierci par Didier.
— Déliiite de ce duc, dans le Limousin, par le

duc Mommole.
XII. Le général Mommole ravage l'Albigeois.

XIII. S. Salvi, éveque d'Albi.

XIV. Mariage dUngonde avec Herménigilde. —
Passage de cette princesse par la ville d'Agde, en
allant en Espagne.

XV. Leuvigilde persécute ses sujets catholiques.

X^'I. Leuvigilde attente sur la vie de Fronimius,
évêque d'Agde. — Fuite de ce prélat.

XVII. Chute de beaucoup de catholiques des Etats

des Visigoths.

XVIII. Ligue de Chilpéric avec Childebert, contre

Contran. — L'Albigeois demeure au premier.

XIX. Naufrage des ambassadeurs de Chilpéric sur

la côte d'Agde, à leur retour de Constaniinople.

XX. Différend entre Contran & Childebert à l'oc-

casion de Marseille. — Le pays d'Uzès soumis
au gouverneur de cette ville.

XXI. Mort de S Ferrécl, évèque d'Uzès. — Trou-
bles sur l'élection de son successeur.

XXII. Guerre entre les rois françois. — Didier,
duc de Toulouse, au nom de Chilpéric, s'empare
du Périgord & de l'Agenois sur Contran.

XXIII. La ville de Narbonne affligée de la peste.

—

Leuvigilde marche contre Herinénigilde, son fils.

XXIV. Suite de la guerre entre les rois françois.

— Expédition de Didier, duc de Toulouse, dans
le Berry.

XXV. Narbonne affligée de nouveau de la peste.— L'Albigeois désolé par le même fléau.

XXVI. Innocent, comte de Gévaudan, persécute &
fait mourir S. Louvent, abbé de Saint-Privat de

Javoux.

XXVII. S. Herménigilde pris 8c exilé par son père.

XXVIII. Résolution de Childebert d'attaquer la

Septimanie pour venger Herménigilde.

XXIX. Rigonthe passe par Toulouse pour aller

épouser, en Espagne, le prince Recrarède. —
Mort de Chilpénc, père de cette princesse.

XXX. Childebert demande inutilement la restitu-

tion des pays de l'Aquitaine austrasienne que
Chilpéric avoit usurpés.

XXXI. Troubles de la Province occasionnés par
Condebaud.

XXXII. Le diic Mommole, partisan de Condebaud,
assiégé dans Avignon par les peuples d'Auvergne
& de Velai.

XXXIII. Didier, duc de Toulouse, prend le parti

de Condebaud.

XXXIV. Didier arrête, à Toulouse, la princesse

Rigonthe & s'empare de ses trésors.

XXXV. Condebaud, proclamé roi des François. —
Rigonthe se retire dans 1 église de la Daurade.

XXXVI. Conquête du Toulousain & de l'Albigeois

par Condebaud.

XXXVII. Exil de Magnulfe, évêque de Toirlouse,

& de Rigonthe.

XXXVIII. Contran attaque Condebaud & se ré-

concilie avec Chilpéric.— 11 lui rend l'Albigeois

Si les autres provinces du domaine du feu roi

Sigebert, dans l'Aquitaiiie.

XXXIX. Didier abandonne le parti de Condebaud.

XL. Condebaud, assiégé, pris & tué dans Com-
minges.

XLI. Retour de Rigonthe en France.

XLII. Paix de Didier avec Contran.

XLIII. Martyre de S. Herménigilde.— Préparatifs

de Contran & de Childebert pour en tirer ven-
geance.

XLIV. Contran porte la guerre dans la Septi-
manie.

XLV. Entreprise sur Carcassonne par un des deux
corps d'armée. — Mauvais succès de cette expé-
dition.

XLVI. Nicétius, duc d'Auvergne & d'Uzès, com-
mande un second corps d'armée du côté de

Nimes.

XLVII. Succès peu heureux de ce dernier corps
d'armée.

XLVIII. Succès des armes de Reccarède dans la

Septimanie. — Ce prince prend les châteaux de

Cabaret Se celui d'Ugernum.

XLIX. Soins de Contran & de Childebert pour la

sûreté des frontières. — Retour de Reccarède en
Espagne.

L. Retour de Reccarède dans la Septimanie. —
Mort de Leuvigilde. — Son éloge.

LI. Paix de Reccarède avec Childebert. — Sa con-
version à la foi catholique.

LII. Vains efforts de Reccarède pour obtenir la

paix de Contran.

LUI. Contran restitue Marseille & l'Albigeois à
Childebert.

LIV. Troubles de la Septimanie.

LV. Persécution contre les catholiques de la Septi-
manie.

LVI. Didier, duc de Toulouse, entre avec une ar-
mée du côté de Carcassonne.

LVU. Défaite 8c mort de Didier. — Rétablisse-
ment de la paix dans la Province.

LVIIl. Austrovalde, duc de Toulouse, fait la guerre
aux Cascons.

LIX. Courses de l'armée de Reccarède jusques au
voisinage d'Arles.

LX. S. Véran, évêque de Cavaillon, natif du Gé-
vaudan.

LXI. Sainte Césarie.

LXII. Traité d'Andelot entre Contran 8c Childe-
bert. — L'Albigeois restitué de nouveau à ce

dernier.

LXIII. Conclusion du mariage de Clodosvinde avec
le roi Reccarède.

LXIV, Rupture de Contran avec Reccarède. — Le
premier attaque la Septimanie Se se rend maître
de Carcassonne.

LXV. Bataille de Carcassonne.— Défaite des Fran-
çois par les Visigoths qui reprennent cette ville.

— Sérénus, duc d'Aquitaine ou de Toulouse,
successeur d'Austrovalde.

LXVI. Suites de la bataille de Carcassonne.— Paix
entre les Visigoths & les François.

LXVII. Les éveques de la Septimanie assistent au
troisième concile de Tolède.
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LXVIII. Concile ou assemblée de la province de

Narbonne, à laquelle assistent, avec les éveques,

les juges & les magistrats.

LXIX. Canons pour la discipline des églises de la

Septimanie.

LXX. Monastères de la Septimanie.

LXXI. La Septimanie habitée par cinq différens

peuples distingués les uns des autres.

LXXII. Gouvernement de la Septimanie.

LXXIII. Concile tenu sur les frontières du Gé-

vaudan.

LXXIV. Continuation de la peste dans la Pro-

vince.

LXXV. Faux prophètes dans le Gévaudan & le

Velai.

LXXV'I. Childebert, roi d'Austrasie, seul maître

du Languedoc françois, après la mort de Con-
tran, roi de Bourgogne.

LXXVII. Thiodebert & Thierri, fils de Childebert,

lui succèdent chacun dans une partie de la Pro-

vince.

LXXVIII. Concile de Tolède. — Thierri, soutenu

des troupes de la Gothie, fan la guerre à Clotiiire.

LXXIX. Mort de Reccarède. — Son éloge.

LXXX. Famille de Reccarède.— Lois de ce prince.

— Liuva II, son fils & son successeur.

LXXXI. Lois sur les mariages.

LXXXII. Établissement des Gascons en deçà des

Pyrénées. — Leur soumission à Théodebert & à

Thierri.

LXXXIII. Mort de Liuva II, roi des Visigoths.

— Wittéric élu à sa place.

LXXXIV. Répudiation d'Ermemberge, fille de Wit-

téric, par Thierri. — Sujet de guerre entre ces

deux princes.

LXXXV. Gondem;!r succède à Wittéric.

LXXXVI. Brouillefie de Gondemar avec les rois

françois. — Reprise des châteaux de Corneillan

& de Gignac sur ces princes par Bulgaran, gou-

verneur de la Septimanie.

LXXXVII. Décret de Gondemar en faveur de Té-

veque de Tolède, souscrit par les évéques de la

Septimanie.— Sisebut, successeur de Gondemar.

LXXXVIII. Thierri fait mourir son frère Théode-

bert &. règne sur le Languedoc françois.

LXXXIX. Clotairc II, seul maître de la monarchie

françoise, après la mort de Thierri & de Sige-

bert II, fils de ce dernier.

XC. Siagrius, comte d'Albi. — Commencement de

la vie de S. Didier, frère de Siagrius.

XCI. Mort de Sisebut, roi d'Espagne. — Recca-

rède II, son fils, lui succède, & Suintila à ce

dernier.

XCII. Clotaire donne à son fils Dagobert le

royaume d'Austrasic, dont il se réserve entre

autres les pays situés en Languedoc.

XCIII. Ricimer, associé par le roi Suintila, son

père.

XCIV. Les évêques de la Province, soumis aux
François, assistent au concile de Reims.

XCV. Siagrius, comte d'Albi, obtient le duché de

Marseille.— S. Goèric lui succède dans le comté

dAlbi.

XCV'I. Didier succède à son frère Siagrius dans le

gouvernement de Marseille — Mort de Clo-

taire II.

XC\'II. Mort tragique de Rustique, évéque de

Cahors. — S. Didier, son frère, lui succède.

LIVRE SEPTIEME

I. Charibert, roi de Toulouse.

II. 'V^oyage de Charibert à Orléans pour y tenir

Sigebert, son neveu, sur les fonts.

III. Soumission des Gascons rebelles à Charibert.

IV. Mort de Charibert &. de Chilpéric, son fils,

rois de Toulouse.

V. Dagobert réunit à sa couronne le royaume de

Toulouse.

VI. Sainte Enimie, abbesse. — S. Hilaire, évéque

de Gévaudan.

VU. Suintila, roi des Visigoths, détrôné. — Sise-

nand mis à sa place avec le secours de Dagobert

& des Toulousains.

VIII. Quatrième concile de Tolède — Les éveques

de la Septimanie y assistent.

IX. Rit mozarabe introduit dans la Province.

X. Dagobert donne à Sigebert, son fils, le royaume
d'.Austrasie.

XI. Mort de Sisenand.— Chintila, son successeur.

XII. Prétendue translation des reliques de S. Sa-

turnin, de Toulouse, à l'abb^iye de Saint-Denis,

en France. — Mort de Sadrégisile, duc d'Aqui-

taine.

XIII. Révolte d'Amand, duc des Gascons. — Le

duché d'Aquitaine ou de Toulouse donné en fief

héréditaire, par Dagobert, à Boggis & à Ber-

trand, ses neveux, fils de Charibert.

XIV. Le Languedoc françois partagé entre Sige-

bert III & Clovis H.

XV. Les Gascons s'étendent dans la Novempopu-
lanie jusques aux portes de Toulouse.

XVI. Selva, évéque de Narbonne, préside au sixième

concile de Tolède.

X^ II. Mort de Cbiniila, roi des Visigoths. —
Tulca. son fils & son successeur, détrôné par

Chindasvinde.

XVIII. Septième concile de Tolède.

XIX. Fondation de l'abbaye & de la ville de Cas-

tres, en Albigeois.

XX. Constance, évéque d'Albi.

XXI. SS. Bénigne & Agrève, évéques du Vêlai.

XXII. Chindasvinde associe son fils Recccsvinde

au trône d'Espagne.

XXIII. Médailles de Chindasvinde frappées à Nar-

bonne.

XXIV. Efforts de Chindasvinde 8t de Reccesvinde,

son fils, pour substituer dans leurs Etats les lois

viiigothiques aux romaines.

XXV. Gouvernement de Reccesvinde.

XXVI. Huitième & neuvième conciles de Tolède.

XXVII. Fin de S. Didier ou S. Géri, évéque de

Cahors.

XXVIII. Origine de l'abbaye de Moissac.
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XXIX. Testament de S. Didier.

XXX. Origine des villes de Gaillac & de Lautrcc,
en Albigeois.

XXXI. Mort de S. Didier.

XXXII. Troubles de l'Aiistrasie après la mort de
Sigebert III. — Clovis II, son frère & son suc-
cesseur. — Clotaire III, fils de ce dernier, maître
de toute la monarchie.

XXXIII. S. Erembart, évéque de Toulouse.

XXXIV. État de la Province. — Childcric II, roi

(l^Austrasie.

XXXV. Voyage de S Eloi & de S. Araand dans la

Province. — Fondation de l'abbaye de Nant par
ce dernier. — Evéques d'Uzès.

XXXVI. S. Elan, ou Alain, de Lavaur.

XXXVII. Didon, évèque d'Albi. — Incendie de
cette ville.

XXXVni. Childéric H, maître de toute la monar-
chie après la mort de Clotaire lll.

XXXIX. Sort du Languedoc françois sous Dago-
bert II, roi d'Austrasie.

des ^'i5igoths. —XL. Mort de Reccesvinde,
Wamba lui succède.

XLI. Révolte d'Hildéric, comte de Nimes, contre
Wamba.

XLII Le duc Paul arrive dans la Septimanie, se

fait élire roi à Narbonne, & se joint aux rebelles
de cette Province.

XLIII. Révolte de la Septimanie St d'une partie de
la Tarragonoise contre Wamba.

XLIV. Wamba marche contre les rebelles & sou-
met la Catalogne.

XLV. Wamba s'empare des passages des Pyrénées
& entre dans la Septimanie. — Lettre de Paul à
ce prince.

XLVI. Siège & piise de Narbonne.
XLVII. Prise de Béziers, Agde & Maguelonne.
XLVIII. Le duc Paul assiégé dans Nîmes.

XLIX. Paul abdique la royauté.

L. Argebaud, évèque de Narbonne, obtient grâce
pour les rebelles.

LI. Soumission de Nimes & des rebelles.

LU. Wamba renvoie les prisonniers françois &
fait réparer la ville de Nîmes.

LUI. Sentence portée contre Paul & ses complices.

LIV. Les environs de Eéziers ravagés par les Fran-
çois, sous les ordres du duc Loup.

LV. Retour de Wamba en Espagne.

LVI. Lois de ce prince pour la milice. — Les évc-
ques & autres ecclésiastiques portent les armes.

LVII. Mort de Childéric, roi de Neustrie & de la
partie du Languedoc austrasien. — Ricard, évè-
que d'Albi.

LVIII. Gouverneurs du Languedoc françois.

LIX. Thierri III succède à Childéric II, son frère.— Troubles dans le Languedoc austrasien.

LX. Le Languedoc austrasien soumis au roi
Thierri.

LXI. Nizézius fait des biens considérables à l'ab-
baye de Moissac.

LXII. Efforts de Dagobert II pour rentrer en pos-
session des provinces méridionales de l'Austrasiç.

LXIII. Troubles d'Austrasie après la mort c!e Da-
gobert II.

LXIV. Le Languedoc austrasien demeure sous l'o-
béissance de Thierri.

LXV. S. Calmin, fondateur de l'abbaye de Car-
méri ou Saint-Chaffre, en Velai. — S. Eudes,
premier abbé de ce monastère.

LXVI. Règlement pour les limites de huit diocèses
de la Septimanie.

LXVII. Ervige, successeur de Wamba.
LXVIII. Douzième concile de Tolède.

LXIX. Origine de la prétendue primatie de l'église
de Tolède sur la métropole de Narbonne.

LXX. Treizième concile de Tolède. — Noms des
évéques de la Septimanie qui y assistèrent.

LXXI. Concile tenu à Narbonne en conséquence
du quatorzième de Tolède.

LXXII. Quinzième concile de Tolède convoqué par
Egica, successeur du roi Ervige.

LXXIII. Pepin d'Héristal, duc d'Austrasie, après
avoir fait la paix avec Thierri, gouverne tout le
royaume.

LXXIV. Eudes, duc d'Aquitaine, étend sa do-
mination sur tons les pays françois situés à
la gauche de la Loire. — Pepin lui déclare la

guerre.

LXXV. Guerre entre les François 8c les A'iùgoths,
dans la Septimanie.

LXXVI. Clovis III succède à Thierri, son père.

LXXVII. La Septimanie désolée parla contagion.— Seizième concile de Tolède. — Concile de
Narbonne.

LXXVIII. Dix-septième concile de Tolède. — Les
Juifs d'Espagne punis de leur révolte.

LXXIX Sainte Sigolène, abbesse de Troclar, en
Albigeois. — Babcn, son frère, gouverneur du
même pays.

LXXX. Egica, roi des Visigoths, associe au trône
son fils Wittiza.

LXXXI. Roderic succède à Wittiza.

LXXXII. Entrée des Sarrasins en Espagne.

LXXXIII. Fin du royaume des Vjsignihs.

LXXXIV, Mœurs des peuples de la Province sous
la domination des Goths.

LXXXV. Langue romaine.

LXXXVI. Mœurs particulières des Visigoths.
Lois, justice, gouvernement.

LXXXVII. Nobles, serfs, &c.

LXXXVIII. Mariages.

LXXXIX. Punition de l'adultère; peines, tutelles,
successions, usure, &c.

XC. Les rois visigoths électifs. — Qualités de ces

peuples, leurs habiUemens, leurs exercices.

XCI. Guerre.

XCII. Partage des terres entre les barbares & les

anciens habitans de la Province.

XCIII. Finances, impôts, terres libres ou en franc-
alleu.

XCIV. Domaine.
XCV. Religion, asiles, funérailles,

XCVI, Sciences,
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LIVRE HUITIÈME

I. Etat de la Septirnanie sur la fin du rèjne des

"^'isigoths.

II. Etat de la partie françoise du Languedoc dans
le même temps.

III. S. Silvin, natif de Toulouse.

IV. Charles Martel s'empare du gouvernement du
royaume.

V. Eudes reconnu par le roi Chilpéric pour sou-
verain de toute l'Aquitaine ou ancien royaume
de Toulouse.

VI. Défaite de Chilpéric & d'Eudes par Charles
Martel.

VII. Chilpéric se réfugie en Aquitaine.

VIII. Eudes fait un traité d'alliance avec Charles
& lui livre le roi Chilpéric.

IX. Efforts des Sarrasins pour s'emparer de la Sep-
tirnanie ou Gaule Narbonnoise.

X. Première irruption des infidèles dans les Gaules.

XI. Conquête de Narbonne & de la Septimanie par
le général Zama.

XII. Zama pourvoit au gouvernement de la Septi-
manie. — Origine du mot Mojaraie.

XIII. Siège & bataille de Toulouse. — Défaite de
Zama, général des Sarrasins, par le duc Eudes,

XI^'. Thierri, de Chelles, reconnu pour roi de
France.

XV. Seconde irruption des Sarrasins dans les

Gaules.

X^ I. Siège & prise de Carcassonne par Ambiza.

—

Ce général étend ses conquêtes jusques à Nîmes.

XVII. Fuite des religieux de S.iint-Bausile de Ni-
mes. — S. Romule, leur abbé.

XVIII. Ruine du monastère de Psalniodi par les

Sarrasins.

XIX. Nouveaux ravages des Sarrasins.

XX. Retraite & mort d'Ambiza.

XXI. Troisième irruption des Sarrasins dans les

Gaules. — Martyre de S. Chaffre, abbé de Car-
méri, dans le Vêlai.

XXII. Eudes fait la paix avec les Sarrasins & s'al-

lie avec le général Munuza.
XXIII. Charles Martel déclare la guerre à Eudes.

XXIV. Quatrième irruption des Sarrasins dans les

Gaules.

XXV. Défaite d'Eudes par les Sarrasins.

XXVI. Bataille de Poitiers. — Défaite des Sarra-
sins par Charles Martel.

XXVII. Ravage des Sarrasins dans leur retraite.— Vains efforts d'Abdelinelec, successeur d'Abdé-
rame, pour rentrer dans les Gaules.

XXVIII. Mort d'Eudes. — Son fils Hunold lui

succède dans le duché d'.Aquitaine & le Langue-
doc françois.

XXIX. Guerre de Charles Martel contre les en-
fans d'Eudes. — Sa paix avec eux.

XXX. Cinquième irruption des Sarrasins dans les

Gaules.

XXX!. Prise d'Arles, d'Avignon, d'Uzès, de Viviers
par les Sarrasins. — Leirs ravages en Provence
£<. dans la Bourgogne.

XXXII. Charles Martel repousse les Sarrasins,
assiège & prend Avignon.

XXXIII. Ce prince passe le Rhône, entre dans la

S:;ptimanie & assiège Narbonne.

XXXIV. Bataille de Berre ou de Narbonne.
XXXV. Charles lève le siège de Narbonne & fait

démanteler Eèziers, Agde, Maguelonne & Nîmes.

XXXVI. Les Sarrasins conservent une partie de la

Septimanie.

XXXVII. Nouvelles entreprises de ces infidèles dans
les Gaules.

XXXVIK. Les Sarrasins chassés de la Provence par
Charles Martel.

XXXIX. Ce prince partage le royaume entre ses

enfans- — Sort du Languedoc françois.

XL. Alphonse, abbé de Castres & conseiller de
Charles Martel.

XLI. Carloman & Pépin déclarent la guerre à Hu-
nold, duc d'.Aquitaine.

XLII. Childèric, dernier roi de la première race.— Ligue d'Hunold avec le duc de Bavière contre
Carloman & Pépin.

XLÎII. Suite de la guerre de Carloman & Pépin
contre Hunold. — Ils font la paix avec ce duc.

XLI^'. Hunold fait crever les yeux à son frère Hat-
ton, abdique son duché en faveur de Waïfre, son
fils, & se fait moine dans l'île de Ré.

XLV. Pépin gouverne seul en France. — Retraite
de Grippon, son frère, en Aquitaine, auprès de
Waïfre.

XLVI Pépin prend le titre de roi. — Il entre-
prend de soumettre la Septimanie & de chasser
les Sarrasins des Gaules.

XI.VII. Etat des affaires des Sarrasins en Espagne
& dans la Septimanie.

XLVIII. Les Goths ou anciens habitans de la Sep-
timanie s'affranchissent du joug des Sarrasins &
se mettent en liberté.

XLIX. .Ansemond, comte goth, traite avec Pépin
& lui livre la plupart des villes de la Septi-
manie.

L. Siège de Narbonne par Pépin.

LI. Pépin, après la levée du siège de Narbonne,
fait la guerre à Waïfre.

LU. Suite du blocus de Narbonne. — Mort du
comte Ansemond.

LUI. Sédition dans Nimes. — Pépin envoie dans
cette ville un comte françois.

LIV. Abdèrame, premier roi des Sarrasins d'Espa-
gne. — Les Goths livrent la ville de Narbonne
a Pepin.

LV. Le reste de la Septimanie se soumet aux Fran-
çois à des conditions honorables.

LVI. Libéralités de Pepin en faveur de la métro-
pole de Narbonne & des autres églises de la Sep-
timanie.

LVII. Soumission des villes de Baicelone & de Gi-
r . le à Pepin.

LVIII. Ce prince déclare la guerre à Waïfre, duc
d'Aquitaine.

LIX. Waïfre demande la paix à Pepin & l'obtient.

LX. Waïfre rompt la paix avec Pepin & fait des

courses sur les terres de France.
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LXI. Pépin rentre en Aquitaine Ce s'empare de

rAuvergne.

LXII. Pepin soumet de nouveau le Berry, qu'il

réunit a la couronne, & prend le château de

Thouars.

LXIII. Waïfre livre bataille à Pepin. — Défaite

du premier.

LXIV. Waïfre demande la paix à Pepin qui la lui

refuse.

LXV. Ligue de Waïfre avec Tassillon, duc de Ba-
vière.

LXVI. Mauvais succès de diverses entreprises de

Waïfre. — Sa défaite près de Narbonne.

LXVII. Remistan se déclare contre le duc Waïfre,

son neveu.

LXVin. Ce dernier fait démanteler la plupart de

ses places. — Pepin s'en empare 8t soumet une
partie de l'Aquitaine avec la Gascogne.

LXIX. Pepin se rend maître du Toulousain, de

l'Albigeois, du Gévaudan & du Rouergue.

LXX. Continuation de la guerre de Pepin contre

Waïfre.

LXXI. Remistan abandonne le parti de Pepin &
se déclare en faveur de Waïfre, son neveu.

LXXII. Remistan pris & pendu.

LXXIII. Les Gascons se soumettent à Pepin.

LXXIV. Ambassade du calife d'Orient à Pepin
pour l'engager à faire la guerre aux Sarrasins

d'Espagne.

LXXV. Mort de Waïfre. — Fin de la guerre d'A-

quitaine.

LXXVI. Partage du royaume entre Charles & Car-
loman après la mort du roi Pepin, leur père.

—

Loup, duc de Gascogne.

LXXVII. Hunold, ancien duc d'Aquitaine, sort du
cloître & prend les armes.

LXXVIII. Charlemagne se saisit de la personne
d'Hunold, & soumet Loup, duc de Gascogne.

LXXIX. Hunold passe les Alpes & se retire en
Lombardie où il est tué.— Loup II, son arrière-

petit-fils, duc de Gascogne.

LXXX. Les troupes de la Septiinanie servent dans
l'expédition de Charlemagne au delà des Pyrénées.

LXXXI. Défaite d'une partie des troupes de Char-
lemagne à Roncevaux.

LXXXII. Naissance de Louis le Débonnaire. —
Charles destine à ce prince le royaume d'Aqui-
taine, où il établit de nouveaux comtes.

.LXXXIII. Duché de Toulouse ou d'Aquitaine.

LXXXIV. \'assaux & abbés françois établis en
Aquitaine.

LXXXV. Gouvernement de la Septimanie.

LXXXVI. Commencement de S. Benoît d'Aniane.

LXXXVII. Fondation de l'abbaye d'Aniane.

LXXXVIII. Fondation des abbayes de Saint-Thi-
béry, de la Grasse & de plusieurs autres de la

Province.

LXXXIX. Abbayes de Saint-Hilaire & de Saint-
Polycarpe.

XC. Abbaye de Montolieu.

XCI. Louis couronné roi d'Aquitaine ou de Tou-
louse. — Etendue de ce nouveau royaume.

XCII. Gouvernement de l'Aquitaine, sous le roi

Louis le Débonnaire & ses successeurs. — Les

ducs & les comtes, gouverneurs des provinces ii

des diocèses.

XCIII. Administration de la justice.

XCI*^. Vicaires des comtes ou viguiers, — Cenlc-
niers.

XCV. Leur juridiction.

XCVI. Echevins & autres juges.

XCVII. Vassaux du roi. — Pairs ou barons.

XCVIII. Missi dominici, çu envoyés du prince. —
Mallum. — Assemblées générales.

LIVRE NEUVIÈME

I. Louis le Débonnaire prend possession du royaume
d'Aquitaine.— Toulouse capitale de ce royaume.

II. Jugement d'un différend entre Daniel, arche-
vêque, & Milon, comte de Narbonne.

III. Monastères de Saint-Paul & de Sainte-Marie
de Narbonne.

IV. Milon I, comte françois de Narbonne.

V. Charlemagne appelle à sa cour le roi d'Aqui-

taine, son fils.

VI. Louis étend les frontières de ses Etats dans la

Marche d'Espagne.

VII. Origine des comtés de Razès & de Fenouil-

lèdes.

VIII. Chorson, duc de Toulouse, marche contre

les Gascons rebelles. — Il est pris par ces peu-
ples.

IX. Adalaric, duc de Gascogne, jugé & absous

dans une diète d'.\quitaine, tenue dans la Sep-
timanie.

X. Exil d'Adalaric Si destitution de Chorson à la

diète de Worms.

XI. Guillaume nommé duc de Toulouse ou d'A-
quitaine à la place de Chorson.

XII. Guillaume soumet les Gascons rebelles.

XIII. Première diète ou assemblée générale tenue

à Toulouse, sous Louis le Débonnaire, roi d'A-

quitaine.

XIV. Première campagne de Louis dans la Ger-
manie.

XV. Concile de Narbonne contre Félix d'Urgel.

—

L'évéché de Toulouse rem.is sous la métropole de

Narbonne.

XVI. Limites du diocèse de Narbonne. — Amicus,
comte de Maguelonne.

XVII. Le diocèse d'Ausone ou de Vie soumis im-
médiatement à l'archevêque de Narbonne.

XVUI. Primatie prétendue par les archevêques de
Bourges sur l'église de Narbonne.

XIX. Abbaye de Saint-Saturnin de Toulouse.

XX. Abbaye de Caunes. — Magnatius, comte do
Narbonne, successeur de Milon.

XXI. Abbaye de Saint-Laurent de ^'^ernosOLlbre.

XXII. Monastère de Saint- Laurent de Cabreresses.

XXIII. Comté de Narbonne.

XXIV. Nouveaux mouvemens des Sarrasins. —
Départ de Louis pour l'Italie.
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XXV. Défaite des Sarrasins près de Barcelone. —
Charleinagne donne des terres en franc-alleu

dans le diocèse de Karbonne à un seigneur nommé
Jean. — Sturmion, comte cl.e Narbunne.

XXVI. Irruption des Sarrasins dans la Septima-
nie. — Bataille d'Orbieu ou de ViUedaigne.

XX^'II. Les Sarrasins repassent les Pyrénées, suivis

d'un grand nombre de prisonniers,

XXVIII. La Septimanie désolée par la famine. —
Chanté de S. Benoît d'Aniane pour les pauvres.

XXIX. Abbaye d'Aniane. — Progrès de la réforme.

XXX. Benoît assiste, avec d'autres abbés de la Sep-

timanie, au concile de Francfort.

XXXI. Louis, roi d'Aquitaine, règle ses finances &
son domaine. — Il abolit les impôts.

XXXII. Abolition du tribut qu'on levoit dans
l'Albigeois.

XXXIII. Louis entreprend la guerre contre les Sar-

rasins.

XXXIV. Seconde diète d'Aquitaine tenue à Tou-
louse.

XXXV. Louis épouse Ermengarde à Toulouse.

XXXVI. Il pourvoit à la sûreté des frontières d'Es-

pagne.

XXXVII. Zèle de Benoît d'Aniane contre l'hérésie

de Félix d'Urgel.

XXXVIII. Leydrride, archevêque de Lyon, & Théo-
dulfe, évéque d'Orléans, envoyés ou commissaires
dans la Narbonnoise.

XXXIX. Combat singulier entre deux troupes d'oi-

seaux dans le territoire de Toulouse.

XL. Nébriduis, archevêque de Narbonne. — Con-
ciles d'Urgel contre Félix.

XLI. Nouveaux bienfaits de Charlemagne en faveur

de Benoît d'.Aniane.

XLII. Louis sert en Germanie à la tète de ses trou-

pes d'Aquitaine. -•— Blocus de Barcelone.

XLIII. Entrevue de Charlemagne 8t de Louis à

Tours
XLIV. Prise & ruine de Lérida, dans la Marche

d'Espagne, par le roi d'Aquitaine.

XLV. Zade, gouverneur sarrasin de Barcelone, est

fait prisonnier à Narbonne.

XLVI. Troisième diète ou assemblée générale d'A-
quitaine, tenue à Toulouse. — Punition des

Gascons rebelles.

XLVII. Siège &. prise de Barcelone par Louis, roi

d'Aquitaine.

XLVIII. Réfotmation du royaume. — L'sage de
diverses lois.

XLIX. Louis va en Germanie pour la fin de la

guerre de Saxe.

L. Guillaume, duc de Toulouse, fonde l'abbaye de

Gellone ou de Saint-Guillem du Désert.

LI. Les deux sœurs du duc Guillaume embrassent
la vie religieuse. — Généalogie de la famille de

ce duc.

LII. Ktablissement de la réforme d'Aniane en divers

monastères de France.

LUI. Evéques & abbés illustres de la Septimanie.
— Louis, roi d'Aquitaine, fonde ou rétablit di-
vers monastères.

LIV. Abbaye de Ciuas.— S. losserand, conicsscur.

LV. Charlemagne partage ses Etats entre ses en-
fins. — La Septimanie demeure unie à l'Aqui-

taine.

LVI. Guillaume, duc de Toulouse, embrasse l'état

monastique dans son abbaye de Gellone.— Mort
de ce duc.

LVII. Diplôme de Louis donné à Toulouse en fa-

veur de l'abbaye de Gellone.

LVIII. Juliofred, parent de Charlemagne, abbé de

Gellone.

LIX. Le comte Gotzelme, commissaire de Louis
dans la Septimanie.

LX. Raimond, duc d'Aquitaine, successeur de

Guillaiime. — Abbaye de Lombez.

LXI. Cixilane, vidame ou vicomte de Narbonne.

LXII. Louis lève le siège de Tortose.

LXIII. Amoroz, gouverneur de Saragosse & d'Hues-
ca, refuse l'obéissance à Louis.

LXIV. Entreprises des Normands ou autres pirates

sur les côtes de la Septimanie.

LXV. Le comte Ingobert, commandant sur les

frontières d'Espagne en l'absence de Louis.

LXVI. Nouveau siège de Tortose. — Prise de cette

ville par le roi d'Aquitaine.

LXVII. Louis, après la diète d'Aquitaine, soumet
les Gascons nouvellement révoltés.

LXVIII. Levée du siège d'Huesca par les François.
— Trêve conclue avec les Sarrasins.

LXIX. Privilèges accordés aux Espagnols réfugiés

dans la Septimanie & la Marche d'Espagne.

LXX. Comtes de la Septimanie. — Fondation de

l'abbaye d'Alet par le comte Bera.

LXXI. Testament de Dadila, seigneur dans le dio-

cèse de Nîmes.

LXXII. Théodemir, abbé de Psalmodi. — Origine
de la ville d'Aymargues.

LXXin. Conciles d'Arles & de Tours. — Les évo-

ques de la Province y assistent.

LXXIV. Louis associé à l'Empire par Charlemagne,
son père. — Portrait de ce prince.

LXXV. Mort de Charlemagne. — Louis, son fils,

quitte le séjour d'Aquitaine & prend le gouver-
nement de l'Empire.

LXXVI. Pépin I, roi d'Aquitaine. — Il déclare la

guerre aux Sarrasins.

LXX\'II. Louis appelle auprès de lui Benoît, abbé

d'Aniane, & confirme les privilèges des églises de
la Province.

LXXVIII. Dructéran, abbé de Saint-Chaffre.

LXXIX. Louis confirme les privilèges des Espa-
gnols réfugiés dans la Septimanie.

LXXX. Paix avec les Sarrasins.— Nouvelle révolte

des Gascons punie.

LXXXI. Assemblée générale ou concile d'Aix-la-Cha-

pelle. — Réforme & statut pour les monastères.

LXXXII. Monastères de la Province.

LXX XIII. Loi romaine. — Elpodorius, comte de
Viviers.

LXXXIV. Abbayes de Villemagne, de Jon^els St de

Soieze.

LXXXV. Abbayes de Cubières, de Sainte-Eugénie

& de Valcspir.
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LXXXVI. Abbayes de Saint-Papoul, du Mas-d'Azil

& de Vénerque. — S. Rustique, martyr.

LXXXVII. Abbaye de Gaillac. — Monastère de

filles auprès d'Anduze.

LXXXVIII. Louis partage ses Etats entre ses en-
fans, & fait couronner Pepm ï roi d'Aquitaine.
— La Septimanie érigée en duché St séparée de

ce royaume.

LXXXIX. Pepin marche contre les Gascons re-

belles.

XC. Défaite de Loup Centule, duc des Gascons,
par Bérant^.'r, duc de Toulouse.

XCI. Nouvelle érection de la Gascogne en duché,
sous la dépendance du royaume d'Aquitaine.

XCII. Extraction de Eéranger, duc de Toulouse.

XCIII. Ulfarius, comte d'Albigeois, fondateur de

l'abbaye de Bellecelle. — Monastère d'Arles uni
à l'abbaye d'Aniane.

XCIV. Robert, comte, & Aigémire, évéque de Ma-
guelonne.

XCV. Proscription de Bera , comte de Barcelone.
— Bernard, fils du duc Guillaume, lui succède

dans ses dignités.

XCV'I. Oliba, comte de Carcassonne. — Déranger,

comte du \'elai. — Arnaud, comte de Béziers.

—

Agilbert, vidame ou vicomte de Narbonne.

XCV'II. Mort de S. Benoît d'Aniane. — S. Ardon
ou Smaragde, son disciple.

—

Stabilis, évtque de

Maguelonne.

XCVIH. Lettre de l'empereur Louis le Débonnaire
aux religieux d'Aniane. — Tructésinde, abbé de

ce monastère.

XCIX. La guerre se renouvelle contre les Sarra-
sins. — Mariage de Pepin I, roi d'Aquitaine.

C. Le roi Pepin marche contre les Bretons révoltés.

— Mariage de Bernard, duc de Septimanie.

CI. Echange du lieu d'Argence entre le comte Lei-

bulfe 8c l'église d'Arles.

en. Aurélius, évéque d'Uzès. — Fondation de l'ab-

baye de Saint-Chinian.

cm. Fondation du monastère de la Canourgue.
— S. Frodoald, évéque de Mende.

CIV. Révolte d'Aïson & d'une partie de la Marche
d'Espagne.

CV. Bernard, duc de Septimanie, s'oppose aux pro-

grès d'Aïson.

CVL Les comtes Hugues & Matfred marchent sous

les ordres du roi Pepin au secours de Bernard,

contre les rebelles de la Marche d'Espagne.

CVn. Agilis, abbé de la Grasse.

CV'III. Les généraux Hugues & Matfred destitués

de leurs charges à cause de leur lâcheté. — Fin
de la guerre dans la Marche d'Espagne.

CIX. Confirmation des privilèges des abbayes de

Montolieu & de Saint-Hilaire par le roi Pepin.

ex. Troubles du royaume excités par les comtes
Hugues & Matfred en haine de Bernard de Sep-
timanie.

CXI. Concile de Toulouse.

CXII. Bernard, duc de Septimanie, appelé à la

cour, est créé premier ministre St grand cham-
bellan.

CXIII. Efforts des factieux pour décrier la conduite
de Bernard & l'éloigner de la cour.

CXIV. Révolte de Pepin & de ses deux frères,

contre l'empereur, leur père. — Leduc Bernard,
banni de la cour, se retire dans son gouverne-
ment.

CXV. Lothaire se saisit de la personne de l'empe-
reur 8c se venge sur les parens de Bernard.

CXVL Pepin, roi d'Aquitaine, Si Louis, roi de
Bavière, délivrent l'empereur des mains de Lo-
thaire, leur frère.

CXVH. Retour de Bernard, duc de Septimanie, à

la cour. — Il s'unit avec le roi Pepm, mécon-
tent de l'empereur.

CXVIII. Révolte des rois d'Aquitaine & de Bavière.

CXIX. L'empereur fait grâce à Pepin 8c dépouille
Bernard du duché de Septimanie.

CXX. Béranger, duc de Toulouse. — Origine des

vicomtes du pays.

CXXI. Le royaume d'Aquitaine été à Pepin St

donné à Charles, son frère.

CXXII. Ligue de Lothaire, de Pepin & de Louis,

pour détrôner l'empereur, leur père.

CXXÏII. Lothaire fait déclarer l'empire vacant, en
prend le gouvernement & fait un nouveau par-
tage du loyaume avec ses deux frères.

CXXIV. Barthélémy, archevêque de Narbonne, 8c

plusieurs autres évéques de la Septimanie, se dé-

clarent en faveur de Lothaire. — L'empereur se

soumet à la pénitence publique.

CXXV. Piétablissement de Louis le Débonnaire
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LIVRE PREMIER

I. — Nom t» division de l'ancienne Gaule,

m.

LA
Gaule, clans les temps les plus reculés, netoit connue des anciens que Éd. orîgin

sous le nom général de Celtique', ou pavs des Celtes. Le commerce

que les Phocéens, établis à Marseille, eurent avec les Grecs, leurs com-

patriotes, donna lieu à ces derniers d'en connoître les provinces méridionales;

8c comme les peuples qui les habitoient se donnoient eux-mêmes le nom de

Celtes *, les Grecs le donnèrent aussi, non-seulement à tous les autres Gaulois,

mais^ encore à tous les peuples qui occupoient cette partie de l'Europe qui

s'étend jusques aux extrémités de l'Océan , Se qui leur étant inconnue étoit

regardée"* parmi eux comme une contrée barbare'. Dans la suite, les Grecs

ayant acquis une connoissance plus exacte de la Gaule, après que les Romains
en eurent fait la conquête, nommèrent d'abord indifféremment Celtes ou

' Pausanias, tn Atticis^ p. 6. mcnts dignes de foi que nous ont laissés les anciens
' César, de Bello Gallico, 1. i, n. i & scq. sur les populations de race diverse qui auraient ha-

• Strabon , 1. i,p. 33. — Dion Cassius, 1. Sp, bité le Midi de la Gaule avant les invasions celti-

p. Il3&seq. — Cosmas ^gypt. p. P48. — Plutar- ques. Les textes sur lesquels reposent nos assenions

que, m Mario, &c. seront réunis & discutés àleiir tour dans la ?/otf CIV
' Polybe, 1. 3, p. 191. du tome II, qui complétera ainsi cette histoire des

' Les idées souvent inexactes des Bénédictins sur temps primitifs de la Gaule méridionale, antérieu-

l'ethnographie de la Gaule aux temps primitifs sont rement à l'apparition des Volkes ou Volces, comme
rectifiées & complétées dans la note 3 de la page 3, les Bénédictins les appellent, en adoucissant leur

où nous essayons de résumer le peu de renseigne- nom. [E. B.j



2 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. I.

Galates ceux que les mêmes Romains appeloient Gaulois, & enfin, pour

distinguer ceux-ci d'avec les peuples de la Germanie, ils conservèrent' le

nom de Celtes à ces derniers 6< donnèrent aux autres celui de Galates.

La Gaule étoit^ bornée par l'Océan, le Rhin, les Alpes, la Méditerranée Si

les Pyrénées. Les Romains la distinguèrent d'abord en trois principales parties,

't'''i°p^j"'
^ cause des trois dift'érens peuples qui l'habitoient & dont chacun avoit sa

langue, ses mœurs, ses lois, ses coutumes particulières. La première partie fut

appelée Celtique, des peuples Celtes; la deuxième Belgique, des Belges, Si la

troisième Aquitanique, des Aquitains, qui les occupoient. La Belgique étoit

située entre la Seine, la Marne, le Rhin & l'Océan ; l'Aquitanique étoit bornée

par la Garonne, les Pyrénées, qui la séparoient de l'Ibérie, St par la merOcéane.

Enfin la Celtique comprenoit le reste des Gaules^ 8c s'étendoit entre la Garonne,

la mer Méditerranée, les Alpes, le mont Jura, la Marne, la Seine & l'Océan.

Cette dernière partie étoit partagée en deux autres"*, dont l'une, qui étoit

méridionale & séparée de l'autre par le haut Rhône , Se ensuite par les

Cévennes jusque vers la Garonne, fut appelée Gallia Braccata, du nom
bracca, sorte de vêtement dont les habitans se servoient. On donna à l'autre

partie de la Celtique, de même qu'à la Belgique S<. à l'Aquitanique, le nom
de Gallia Comata, Gaule Chevelue, de la chevelure que les peuples de ces

provinces prenoient grand soin de laisser croître.

Ces trois différentes parties des Gaules formèrent ce que les Romains appe-

loient Gaule Transalpine, pour la distinguer de la Cisalpine, partie de l'Italie

que les Gaulois conquirent après leur passage au delà des Alpes, & à laquelle

les mêmes Romains donnèrent le nom de Gallia Togata, à cause de l'habit

ou de la toge romaine que ces peuples portoient. César ne comprend pas, dans

la division qu'il nous a laissée des Gaules, cette partie de la Celtique qui por-

toit le nom de Braccata, parce qu'elle étoit pour lors soumise à la République

Si qu'elle étoit province romaine 5 ce ne fut que du temps d'Auguste qu'elle

fit une quatrième partie des Gaules, sous le nom de Narbonnoise.

Il paroît, par ce qu'on vient de dire, que la province Narbonnoise étoit

anciennement renfermée dans les limites de la Gaule Celtique proprement

dite. Se que ses peuples portoient autrefois le nom de Celtes. Il semble même
que Strabon^, pour n'avoir pas assez bien compris le texte de César, ait voulu

borner la Celtique propre à cette seule province.

II. — Division des Volces en Tectosages 6- Arécomiques. — Histoire

fabuleuse de Pyrène.

Les différens peuples qui habitoient la Gaule appelée Braccata avoient

chacun leur nom particulier. On donnoit celui de Volces^ à ceux qui s'éten-

' Dion Cassius, Procope, &c. ' Voyez tome II, Note I, n. 6.

" César, de Bello Gallico. — Pline, 1. 4 , c. 3i

.

<" Strabon, 1. i, p. 33. — Pline, 1. 4, c. 4 8c 3i

.

' Voyez tome II, Note I. — T. Live, 1. 21. — Silius Italicus, 1. 3, p. 1 39.

^ Doujat, in Livium, 1. 5, c. 33, p. 5i5.
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doient depuis la Garonne, le long de la Méditerranée ou mer Intérieure,

jusqu'au Rhône. Ces peuples étoient divisés en Volces Tectosages 8t Volces

Arécomiques. Ceux-ci occupoient la plus grande partie du pa\s à présent

connu sous le nom de bas Languedoc, Se ceux-là
,
presque tout le haut. Les

Bébryces' ou Bébryciens faisoient, à ce qu'on prétend, partie de ces derniers

et s'étendoient vers les Pvrénées.

Ces montagnes, selon quelques auteurs, prirent leur nom de Pyrène, fille

d'un roi de ces mêmes Bébryciens ; mais tout ce qu'ils rapportent de cette

princesse & de ses amours avec Hercule, la gloire imaginaire qu'on donne à ce

héros d'avoir terrassé des géans dans la campagne de la Crau en Provence,
d'avoir fondé Alésia, ville capitale de la Celtique, & poli les mœurs des Celtes,

nous paroissant également fabuleux, nous n'avons garde de nous y arrêter Se de
nous écarter de la loi inviolable que nous nous sommes prescrite de ne rien

avancer dans cette histoire qui ne porte des caractères de vérité. Nous passons

donc sous silence tout ce que des siècles crédules ou ignorans ont inventé ou
rapporté trop légèrement sur la foi d'autrui : ceux qui sont curieux de ces sortes

de fables peuvent consulter Catel^ qui rapporte celles que différens peuples de
la province avoient forgées pour en montrer le ridicule ^. Nous commençons donc

Silius Iialicus, 1. 3, p. 139. — Etienne de By-
zance, de Vrh'ihus.— Dion, apud Valesium, p. 773.

' Catel, Mém. Je l'hist. Je Languedoc, 1. 3.

' Les Bénédictins, qui vont jusqu'à nier l'existence

historique de ces Bébryces ou Bébryciens, comme
ils les appellent, remarquent avec raison que leur

histoire ne nous est connue que par des écrivains

légendaires, de date récente pour la plupart, comme
Silius Italicus, qui a' longuement chanté dans ses

Punîca le séjour du divin Hercule dans le pays des

Bébrykes & ses amours avec la vierge Pyrène, fille

d'un de leurs rois'. Ibères selon les uns. Gaulois

suivant les autres, ils n'ont laissé aucune trace de

leur présence dans le pays, fort vague d'ailleurs,

dont ils passaient pour avoir été les maîtres. Les

géographes de l'époque classique, Strabon, Pline,

Mêla, qui décrivent d'une manière si attentive &
quelquefois si exacte la vallée de l'Atax & la ville

séculaire de Narho , située à l'embouchure du fleuve,

sur les bords d'une lagune en partie comblée au-

jourd'hui, ne font pas même allusion à ce fabuleux

/oyaume des Bébrykes, dont elle passait pour avoir

été la capitale. Mais ces objections, très-fondées à

<T>up sur, ne s'appliqueraient-elles pas aussi légiti-

mementâla plupart des autres peuples :'i''J-^r,, popult,

nationes^, qui passent, à tort ou à raison, pour avoir

habité ce coin légendaire de nos côtes méridionales,

à commencer par le petit peuple des Kynètes (Kûvr,-

«?, Ka-;)(3to!, Cynetae), dont Avienus a emprunté le

' Voyez la \ote X du second volunic, où ils ont riîuni &
discute la plupart des tcctes relatif» à l'existence de ce peuple
fabuleux.

nom à un texte d Hérodote qu'il traduit sans le com-
prendre, suivant son habitude!" [Voyez les preuves de

ces assertions dans '^ Note CIV du tome II, où nous

réunissons, en les discutant, les textes sur lesquels

elles reposent.]— Les Sardes ou Sardons [SorJi, Sor-

Jones; .Sar</i,5ariionfj), quementionnent à peine les

historiens & les géographes anciens, nous seraient

eux-mêmes complètement inconnus s'ils n'avaient

pas, comme les Cérètes de la Cerdagne actuelle [Ce-

retes, Ceretan'i , Cerretani, KîcorjTavoî , Strad.], laissé

des traces irrécusables de leur présence sur les côtes

du golfe qui a porté leur nom (wapoûov, SaoSiûviov,

— jfO'DV'./.fjv niÀotYOç), depuis le Roussillon & même
la Catalogne, jusqu'à la grande île de Sardaigne,

que les plus anciens géographes désignent sous le

nom de ^ipoû.— Un autre peuple, celui des Elésyces

ou Ëlésykes ('EXÎauxot, 'EXÉouxsç, Elésyces j, nous est

connu, au contraire, par des témoignages très-an-

ciens & très-dignes de foi. Mais n'est-il pas au

moins singulier de les retrouver établis précisément

dans le territoire des Bébrykes, avec une capitale

qui n'est autre chose elle-même que la ville de Narto

ou Nsi'.Suv , dont l'histoire devient ainsi de plus en

plus embarrassante!*

Pour arriver à des notions à peu près historiques

sur ces temps sans histoire, il faut faire abstraction

de ces nationalités discutables, dont les traits s'altè-

rent ou s'effacent, tantôt dans la nuit du passé, tan-

tôt dans le crépuscule de la légende, & remonter

directement aux populations de race diverse aux-

quelles les rattachaient les anciens eux-mêmes,
d'après des traditions indigènes suivant toute appa-
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notre histoire par l'établissement des Volces Tectosages auprès de la forêt Her-

cynie, dans la Germanie ou dans la Pannonie, événemens les plus anciens Si

rence. [Voyez la Note CIV,] Disséminées cette fois

sur de vastes territoires continentaux, ou sur de

longues étendues de côtes qu'elles ont possédés sou-

vent pendant des siècles, il est rare que ces grandes

agrégations d'hommes en aient disparu (quand elles

en disparaissent) sans y laisser des souvenirs ou des

traces plus ou moins marquées que les sciences histo-

riques, l'ethnographie, la linguistique, l'archéologie

proprement dite recherchent aujourd'hui avec toute

l'attention qu'elles méritent. Au dehors, elles se trou-

vaient en rapport ou en contact avec des populations

plus civilisées qu'elles, dont les marchands fréquen-

taient en temps de paix leurs ports ou leurs mar-

chés, dont l'histoire en temps de guerre se trouve

mêlée à leur histoire, & l'on peut affirmer, en s'a utori-

«ant de ces indications ou de ces témoignages contra-

dictoires, que les côtes méridionales de la Gaule ont

ixi primitivement habitées par deux populations de

race diverse dont l'existence ne peut être sérieuse-

ment mise en doute, si leur histoire nous échappe en-

core, à quelques grands résultats près. Ces deux popu-

lations étaient celles des Lighues ou Lighycs dont les

Grecs connaissaient le nom dès le temps d'Hésiode,

& celle des Ibères qui habitaient, à des époques très-

anciennes aussi, les côtes orientales de la péninsule

espagnole, depuis le détroit des Colonnes, où les Phé-

niciens avaient multiplié leurs établissements (A'.S'j-

0O'.v(/.£ç), jusqu'aux promontoires des Pyrénées.

Les Lighyes (AÎ-f'J'î, de AifuSi A;'fuoç; en latin Li-

gures) que nous allons trouver confinés aux époques

historiques dans la Ligurie proprement dite, sur la

côte montagneuse que resserrent les chaînes conti-

nues de l'Apennin &. des Alpes, entre la Macra & le

Var, paraissent s'être étendus, à une époque plus

ancienne, jusqu'aux bouches du Rhône,oii les Salyes

& quelques autres de leurs tribus sont restées long-

temps indépendantes. Ils dominaient même au delà

de cette limite sur la côte tour à tour marécageuse &
fertile qui s'étend du Rhône à Narbone & de Nar-

bone jusqu'aux Pyrénées. Les marins grecs, qui la

désignaient encore au quatrième siètle sous le nom

traditionnel de côte Jes Lighyes [voyez la Note CIV],

ne nous disent point, il est vrai, jusqu'où s'éten-

daient leurs tribus dans l'intérieur du pays. Mais

on entrevoit par ces indications l'impression qu'a-

vait produite sur les peuples civilisés de la Médi-

terranée cette race d'hommes alors puissante, dont

les tribus agricoles & guerrières s'étendaient sans in-

terruption, depuis lepaysde Tyrrhènes, à l'est, jus-

qu'au delà des promontoires pyrénéens, à l'ouest.

Hésiode, chez lequel leur nom paraît pour la pre-

mière fois, les regardait comme le grand peuple de

1 Occident, ou les Grecs ne connaissaient encore ni

les Ibères ni les Celtes, déjà maîtres de la Gaule cen-

trale. [Voyez plus loin.] Il se les représentait & il

nous les montre comme contigus d'une part aux

iEthiopesde la Libye (l'Afrique australe & boréale

depuis le Nil jusqu'aux Colonnes), de l'autre, aux

Scythes ou Skythes des grandes plaines hypcrbo-

réennes de l'Europe, connus, comme les itthiopes,

des contemporains d'Homère, qui les appelle trayeurt

de cavales &. buveurs de lait.

Les Ibères ("lôrips;, /ieri), que l'on trouve établis,

de très-bonne heure aussi, sur la côte à laquelle les

Ligures avaient donné leur nom, venaient, suivant

toute apparence, de l'ibérie, c'est-à-dire de l'Espagne

actuelle. On a conjecturé, non sans vraisemblance,

qu'ils en avaient été chassés par les invasions des

Celtes, qui paraissent avoir produit au centre &
surtout à l'ouest de la Péninsule des révolutions

politiques qui se traduisaient de loin en loin par

des déplacements de populations. C'est du reste à ces

vagues indications & à quelques noms de peuples

donnés par les anciens comme Ibères d'origine (les

Sicanes & les Sordons, par exemple^, que se réduit

tout ce que nous savons de ces émigrations ibérien-

nes sur nos côtes occidentales de la Méditerranée,

où elles paraissent avoir eu pour résultat de refouler

sur quelques points les populations liguriennes an-

ciennement maîtresses du territoire; ailleurs, de les

mêler aux envahisseurs, comme l'indiquent les ap-

pellations d'Hères mélangés & à'Iiéro-Ligures, sous

lesquelles les géographes anciens désignaient à la

fois le pays & ses habitants. A l'époque où s'arrêtent

ces mouvements de race oubliés de l'histoire, le lit-

toral se trouvait inégalement partagé par le cours

du Rhône entre les Ibères mêlés de Ligures à l'ouest,

& les Ligures mêlés de Celtes à l'est (Ctltoligures'j,

comme le dit le poète Avienus dans un passage de

son Ora maritima, emprunté évidemment à des do-

cuments antérieurs de sept ou huit siècles. (Voyez

la Note CIV.]

Les Celtes (K£).ia(, KsX-ot, CeZtae), qui allaient don-

ner à la côte le nom de pays ou de terre des Keltes

(KcXTf/.T]), qu'elle a conservé jusqu'à la conquête ro-

maine', venaient incontestablement de la Gaule cen-

trale, où César les avait trouvés, un demi-siècleavant

notre ère, désignés encore sous ce nom national chez

eux, & occupant un territoire plus étendu que celui

des autres confédérations gauloises avec lesquelles ils

confinaient. Leurs invasions, tout aussi inconnues,

historiquement parlant, que celles des Ibères, remon-

' Où la partie de la Cclàque rcduite en province romaine

prendra le nom de Narboitemis ou de Gallia Sarbonemis^

à cause de la ville de Wirbo qui en éiait la capitale. (Vo)CZ,

au tome 11 de celte édition, la \ole 1.)
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les plus mémorables que nous ayons de ces peuples, & qui sonc appuyés sur le

témoignage 5c l'autorité des auteurs les plus dignes de foi '.

III. Etablissement des Tectosages dans la Germanie 6" la Pannonie.

Sous le règne de Tarquin l'Ancien, roi de Rome, la Celtique, cette troisième ^
partie des Gaules dont on a déjà parlé, étoit occupée par ditférens peuples de Rome i63

teraient aussi à une époque relativement ancienne,

car leurs populations les plus avancées atteignaient

déjà les côtes de la mer au temps de l'historien Héca-

tée, qui désigne formellement la ville de Narbone

sous le nom de ville & de marché celtique '. 11 y a

même quelque raison de croire que c'est de ce point

central qu'elles se seront répandues de proche en

proche, au moins sur la plage, en refoulant ou en

recouvrant, à droite &à gauche, les populations

qui l'habitaient avant elles. Tout semble indiquer

au moins que cette oeuvre de dépossession, commen-

cée avant le sixième siècle, était entièrement con-

sommée au temps de Polybe, qui désigne sous le

nom générique de K;>t;/.i1 tout le rivage habité an-

térieurement par les Ligures & par les Ibères.

De la chaîne des Pyrénées, redevenue ainsi une

ligne de démarcation politique, les Celtes avaient

étendu leurs établissements ou leur domination jus-

qu'à la limite du Rhône, où les établissements ibé-

riens s'étaient arrêtés. Au delà de cette limite, entre

le Rhône & les Alpes, les Phocéens de Massalia,

fondée au sixième siècle avant notre ère, avaient

trouvé les plus avancées de leurs tribus mêlées sur

la coteaux tribus liguriennes {Salyes, Décéatei, Oxy-

iies] qui l'habitaient seules à l'époque précédente.

Mais l'histoire ne nous a conservé aucun détail

sur les circonstances qui ont accompagne ou suivi

ces révolutions oubliées. Quelques-unes des tribus

dépossédées, en deçà comme au delà du Rh^ne, pa-

raissent avoir été chercher fortune au delà des

Alpes, dans les plaines fertiles de la Transpadane,

oii les historiens romains nous les montrent éta-

blies pêle-mêle au milieu des populations celtiques

dont quelques-unes les y avaient devancées. D'au-

tres, en plus grand nombre, suivant toute apparence,

durent se résigner à vivre de nouveau mêlées aux

étrangers (u.\yioi^)^ dont il devient souvent difficile

de les distinguer, & continuèrent de cultiver, à l'état

de populations tributaires ou vassales, le territoire

qu'elles possédaient jadis en toute indépendance.

Ceneserait pas ici le lieu d'examinersi lesVolces

(Foîcac.Oi^/.zo'., OioXxït, ^'o/iej),dont l'hisioire ou-

vre, chez les Bénédictins, l'histoire anciennede notre

' Voyez, au tome II de cette édition, la Xotc CIV pour les

preuves & les développements de ce» assertions.

province , appartenaient ethnographiquement aux

Celtes dont nous venons de parler, ou s'il faut les re-

garder eux-mêmes comme une population étrangère,

quoique gauloise de race, amenée dans le Midi par

quelqu'une de ces migrations de peuples qui se sont

prolongées en Gaule jusqu'à la conquête romaine.

Leur nom, complètement inconnu aux historiens &
aux géographes grecs, ne se révèle à nous qu'au temps

des guerres puniques, où Tite-Live les signalecomme

la plus puissante des nations qu'Annibal rencontra

dans le riche pays situé entre les Cévennes, le Rhône
& la mer. Mais leur histoire s'y présente, en revan-

che, avec un caractère de réalité que l'on cherche-

rait vainement chez les nations oubliées (ÊOvr,) dont

nous parlions en commençant. Le nom générique

de Volcae , sous lequel les écrivains latins du pre-

mier siècle désignent encore leurs principales tri-

bus, indique sufâsammentqu'elles étaient restées en

possession du riche territoire qu'elles cultivaient

depuis les coteaux vineux du Rhône & de l'Hérault,

jusqu'aux plaines alluvionales que découpent à

l'ouest les affluents de la Garonne, descendus, comme
elle, de la chaîne des Pyrénées. Non contentes d'y

fonder de grands villages dont les noms celtiques,

comme ceux de leurs habitants, trahiraient seuls

l'origine, elles avaient donné au pays un com-

mencement d'organisation territoriale & politique

dont nous retrouvero.is les traces dans 1 organi-

sation romaine, qui n'a fait souvent que l'accepter

comme point de départ ou comme base.

Quant aux populations primitives qui avaient

précédé les Volces dans le Midi & dont l'érudiuon

contemporaine est justement préoccupée , il nous

suffira de rappeler, pour excuser en partie le silence

des Bénédictins à leur égard, que les recherches rel.i-

tives à ces questions délicates n'ont pris un certain

degré de précision & de consistance que depuis les

premières années de notre siècle, où allaient se déve-

lopper avec un éclat inattendu quelques-unes des

sciences accessoires qui les éclairent à leur tour.

Sans les repousser d'une manière absolue, ils n'y

voyaient, comme leurs contemporains, qu'un thème

inépuisable de discussions & de controverses, beau-

coup mieux placées dans les notes que dans le texte

d'une histoire, au sens élevé du imt. [E. B.l

' Voyez tome II, Notes CIV & CXI.
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extrêmement belliqueux' . Les plus puissans étoient ceux de Berry. Ambigat,

leur roi & celui de toute la Celtique , craignant, sur la fin de son règne jus-

qu'alors florissant, que ses sujets déjà trop nombreux n'excitassent après sa

Éd. origin. mort dcs troubles 8c des factions domestiques, fit publier dans toute l'étendue
t. 1, p j. ...

de sa domination le dessein qu'il avoit d'envoyer dans les pays étrangers, soiis

les auspices de ses dieux, Bellovèse Se Sigovèse, ses neveux, fils de sa sœur,

pour exercer leur valeur Si pour taire des conquêtes, avec la liberté de lever

un nombre de troupes suffisant pour assurer le succès de leurs entreprises Se

établir des colonies dans les provinces qu'ils soumettroient. L'amour de la

gloire, joint au désir de faire fortune, anima si fort les Celtes, qu'on vit

bientôt paroître ces deux généraux à la tête d'une armée de trois cent mille

hommes^, y compris sans doute les femmes Se les enfans qui voulurent^ par-

tager la gloire Se le péril des combats. Ces deux capitaines marcbèrent ensuite

vers les pays où chacun d'eux avoit dessein de s'établir. Bellovèse prit la route

de l'Italie, Se Sigovèse, son frère, celle de la forêt Hercynie, au delà du Rhin'^.

L'armée du premier^ étoit composée de tout ce qu'il v avoit de surnuméraire

parmi les peuples du Berry, de l'Auvergne, des pays de Sens Se d'Autun, des

Amharres ou Châlonois, des Chartrains Se des Aulerces ou pays d'Evreux. Elle

prit sa route vers les Alpes par le pays des Saliens ouSaluviens, qui occupoient

une partie de ce que nous appelons aujourd'hui la Provence. Ces derniers

faisoient alors la guerre aux Phocéens, nouvellement débarqués sur leurs

côtes Se s'opposoient de toutes leurs forces à leur établissement dans le pays.

Bellovèse, soit par générosité, soit par politique, crut devoir prendre le parti

de ces étrangers : il les mit sous sa protection Se leur donna du secours. Il

traversa ensuite les Alpes, Se, par la force de ses armes, s'étant rendu maître

de cette partie de l'Italie qui porta depuis le nom de Cisalpine, il y fixa sa

demeure. Ses successeurs, à son exemple, y firent diverses expéditions, Se

rendirent leur nom et leurs armes si redoutables, qu'ils devinrent la terreur

des Romains Se réduisirent leur République à deux doigts de sa perte'^. Nous

T. Live, 1. 5, c. 33 &. seq. d'ailleurs aux données prétendues historiques de

' Justin, 1. 24, c. 4. la légende dont il accepte même la chronologie.

' Plutarque, in Camillo, p. i35. M. Th. Mommsen , qui essaie, au contraire, de

^ Les grandes expéditions de Bellovèse en Italie dégager les fans historiques de la légende dans la-

& de Sigovèse ou Ségovèse en Orient, par la vallée quelle nous les trouvons enchâssés, croit que Ton

du Danube, qu'ont suivie depuis les grandes armées a reporté trop haut la date de ces invasions en

des premiers croisés, n'appartiennent pas à l'his- Italie, dont les plus décisives coïncideraient, sui-

toire proprement dite. Tite-Live, auquel les Béné- vant lui, avec la chute de la domination des

dictins en ont emprunté le fond, après beaucoup Etrusques dans la plaine du Pô (quatre siècles en-

d'autres, ne faisait que reproduire en les arran- viron avant l'ère chrétienne), qu'elles ont certai-

geant, suivant son usage, des traditions ou des nement déterminée [Roem. Geschichte, 1. 2, c. 4,

légendes héroïques, originaires, selon toute appa - note 1). Ramenées ainsi à des époques plus ré-

rence, de la Gaule elle-même, où l'on se représen- centes, les invasions gauloises dans le nord de

tait ainsi sous des formes dramatiques & simpli- l'Italie redeviendraient à peu de chose près con-

fiées, des événements oubliés dont l'imagination temporaines des émigrations gauloises en Pannonie

populaire avait été vivement frappée. C'est dans ce & en Grèce, que les Bénédictins vont raconter en

sens que les envisage M. Amédée Thierry, qui les a détail. [E. B.]

racontées en détail dans son Histoire des Gaulois ^ T. Live, 1. 5, c. 33 & seq.

(1. I, c. 1, p. 149 & suiv.), en se conformant * Voyez tome II, Note II, n. 12.
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ignorons si les Volces eurent part à l'expédition de Bellovèse '

: il est vrai qu'un

historien moderne prétend que les Gaulois Orobes, qui s'établirent dans le

Bergamasque Si qui tbndèrent la ville de Côme, étoient originaires des envi-

rons de la rivière d'Orb, en Languedoc ; mais les conjectures de cet auteur nous
paroissent trop hasardées pour oser les adopter.

Quelques modernes^ rapportent aussi qu'une partie de l'armée de Bellovèse,

s'étant détachée, marcha vers les Pyrénées, d'où, après quelque séjour, elle passa

dans ribérie. Ce sentiment est combattu par d'autres^ qui soutiennent, &. peut-

être avec plus de fondement, que cette transmigration des Celtes dans l'Ibérie ou
Espagne, ne se fit qu'au cinquième siècle de la République romaine. Ce qu'il y
a de certain, c'est que'* le mélange des Celtes ou Gaulois avec les Ibériens donna
au pays de ces derniers le nom de Celtibérie.

Nous laissons ici Bellovèse suivre avec ses troupes le cours de ses victoires Se

de ses conquêtes en Italie, qui ne sont pas de notre sujet, pour passer à celles de
Sigovèse aux environs de la forêt Hercynie. Ilseroità souhaiter que les auteurs

qui ont pris soin de nous apprendre les progrès des armes du premier, se fus-

sent aussi donné la peine de nous instruire des expéditions de Tautre. Tite-

Live'', content de nous dire que Sigovèse eut en partage la forêt Hercynie,
nous laisse ignorer ses marches, ses combats, ses conquêtes, 8<. les noms même
des diftérens peuples Celtes qui composoient son armée. Il v a cependant tout

lieu de présumer que nos Tectosages étoient du nombre, & que, s'étant établis

auprès de la forêt Hercynie, ils suivirent la fortune de ce capitaine. César
semble le faire entendre en parlant des circonstances de l'établissement des

Tectosages au voisinage de cette forêt. « Il a* été un temps, dit cet historien,

" que les Gaulois, plus belliqueux 8t plus vaillansque les Germains, leur fâi-

'• soient d'autant plus volontiers la guerre qu'elle leur donnoit lieu de sedéchar-
1' ger d'une multitude d'hommes que le pays ne pouvoit faire subsister, Scdont
u ils formoient des colonies qu'ils envoyoient au delà du Rhin. Les Volces

« Tectosages occupèrent donc au voisinage de la forêt Hercynie les lieux les

" plus fertiles de la Germanie 8c s'y établirent. Ils s'y maintiennent encore de
" nos jours avec une très-grande réputation de justice S<. de valeur. » Ainsi

l'autorité de César, jointe à ce que Tite-Live rapporte de la sortie S< de l'expé-

dition de Sigovèse'', ne nous permet pas de douter que les Tectosages n'aient

suivi ce général Si qu'ils ne se soient établis avec lui au delà du Rhin.

La forêt Hercynie, aux environs de laquelle les Tectosages fixèrent leur i5J|0ngin

demeure, étoit d'une étendue immense. Elle avoit neut journées de largeur 5c

plus de soixante de longueur le long du Danube, en sorte qu'elle occupoit la

plus grande partie de la Germanie Se s'étendoit jusque dans la Sarmatie Se le

pays des Daces. Les Tectosages, instruits de leur destinée par le vol des

' Catrou, Hi'toire romaine^ 1. i3, p. i5 & suiv. ^ Diodorc, 1. 5, p. 309.— Appicn, lèer. p. 205.

' Diipleix, Mcm. des Gaules. — Cordemoy, His- — Lucain, 1. 4. — Pline, I. 3, c. 4.

foire de France, t. 1 , p. 9 & 1 1 .
^ T. Live, 1. 5, c. 33 & seq.

' Lacarry, Historia colon. Gallorum , 1. 3, c. 1
" César, de Bello Gallico, l. 6, c. 2,5 & seq.

8c 2. • Voyez tome II, Note II.
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oiseaux', après avoir subjugué tous les peuples qu'ils avoient rencontrés sur

leur passage Se traversé les monts Sudètes ou Riphées^, choisirent dans la

Germanie, sur les frontières de la Pannonie & auprès du Danube, les endroits

de cette forêt les plus commodes pour leur établissement, &c les plus favorables

au dessein qu'ils avoient de faire de nouvelles conquêtes. Ils commencèrent

d'abord par soumettre les naturels du pays, Si après les avoir réduits sous leur

obéissance, ils vécurent avec eux durant plusieurs siècles dans une grande

réputation de justice 6c de valeur 3, suivant l'expression de César, que nous

venons de citer. Ennemis de la mollesse, qui fit perdre dans la suite la liberté

à leurs anciens compatriotes, ils menèrent une vie dure, laborieuse Si en tout

semblable à celle des Germains, dont ils se faisoient gloire d'imiter les mœurs,

d'observer les lois Si de suivre les usages.

C'est de ce pays conquis au voisinage du Danube'*, que les Tectosages

envoyèrent vraisemblablement dans la suite des colonies dans la Sarmatie, au

delà de la Vistule Si jusque'' vers l'océan Septentrional; tandis qu'une autre

partie, après avoir passé le Danube, alla s'établir dans la'^ Pannonie Si l'IUyrie,

d'où elle porta ses armgs victorieuses dans les provinces voisines. Les Tectosages

poussèrent, en effet, leurs conquêtes jusqu'aux extrémités de la Grèce Si de la

Thrace, Si pénétrèrent ensuite dans l'Asie, où ils signalèrent leur valeur par un
grand nombre de célèbres expéditions que nous rapporterons, quand nous

aurons parlé des colonies grecques qui s'établirent dans le pays des Volces,

IV. — Établissement de diverses colonies grecques dans le pays des Volces.

Nous avons déjà fait remarquer que Bellovèse, avant que de passer les Alpes,

avoit eu la générosité de donner du secours aux Phocéens contre les Saliens, qui

traversoient l'établissement de ces peuples sur la côte de la Méditerranée. Ces

Phocéens, qui étoient Ioniens de nation'^ Si sujets du roi Cyrus, ne pouvant

supporter la tyrannie d'Arpagus, Mède de nation Si commandant pour ce tyran

dans rionie, province d'Asie, résolurent de s'éloigner de leur pays 6i de cher-

cher ailleurs un établissement. Dans cette vue, ils équipèrent une flotte; Si

trouvant dans le cours de leur navigation que la côte des Gaules qui s'étend

sur la mer Méditerranée convenoit mieux à leur dessein que tout autre pays
,

ils s'y arrêtèrent Si y fixèrent leur demeure, malgré l'opposition Si les armes

des Saliens, des Liguriens Si des peuples situés au voinage du Pv.hône8, qu'ils

battirent dans plusieurs rencontres. Ils fondèrent d'abord la ville de Marseille,

d'où ils étendirent ensuite leur domination sur cette côte par diverses colonies

qu'ils fondèrent depuis Nice jusque bien avant dans l'Espagne, Si auxquelles

ils prescrivirent la forme de leur gouvernement aristocratique , leur religion
,

' Justin, 1. 24, c. 4.

Voyez tome II, Note II.

» César, de Bello Gallico, 1. 6, t. i5.

* Voyez tome II, Note II.

' Plutarque, in Camillo.

' Justin, 1. 4, c. 24.

' Pausanias, m Phocic. p. ôzî.—Justin, 1. 4$, c. 3.

' Strabon, 1. 4, p. 179.
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leurs lois St. leur police. L'alliance que les Romains firent avec les Marseillois

fut également avantageuse aux uns & aux autres par les secours mutuels qu'ils

se donnèrent clans plusieurs occasions importantes.

Entre les colonies que les Phocéens ou Marseillois établirent sur la côte du
pays des Volces, pour les opposer aux habitans du voisinage du Rhône qui les

inquiétoient, celle d'Agde fut une des premières & des plus considérables.

Strabon ' lui donne le nom de Roen-Agatha^ Se semble confondre par là deux
villes que les plus habiles critiques regardent comme différentes. Il est certain

en ettet que, outre la ville d'Agde dont nous venons de parler, il y avoit une
autre ville grecque dans le même pays , située sur le bord occidental du Rhône,
appelée Rhode, ce qui a donné lieu à Pline ^ 6<. à saint Jérôme'' de croire

que les Pvhodiensen avoient été les fondateurs. D'autres"* croient, 6< peut-être

avec plus de fondement, que cette ville de Rhode est la même que Rhodanusia,
située sur le bord du Pvhône, dont quelques anciens font mention Se où les

Marseillois établirent une de leurs colonies \ Héraclée étoit aussi une autre

colonie grecque située à l'embouchure du Pvhône , Se qui fut détruite, ainsi

que celle de Rhode, avant le temps de Pline '5. On ^ conjecture que c'est sur

les ruines de la première que la ville de Saint-Gilles a été bâtie.

Au rapport d'un historien* moderne, on devroit mettre aussi parmi les colo-

nies que les Grecs fondèrent dans le pays des Volces, la ville ou lieu de Ces- f^-^<^r\gn-

sero, aujourd'hui Saint-Tibéri, situé à deux lieues de la côte de la Méditerranée.

Cet auteur prétend que les Rhodiens, fondateurs de la colonie de Pv.hode sur

le Rhône, établirent celle de Cessero dans le même temps que les Phocéens

ou Marseillois fondèrent celle d'Agde; que dans la suite 8e environ l'an 36o

de Rome, les Rhodiens Se les Marseillois se faisant la guerre, ces derniers

chassèrent Momorus Se Atépomarus du royaume de Cessero où ils régnoient
;

que ces deux princes, ayant remonté le long du Rhône Se s'étant arrêtés au

Strabon,!. 4, p. iSo.Voyezlei notesdeCasaubon. Agde & Marseille &. dit qu'un des bras du Rhône la

' Fline, 1. 3, note 5. traversait. Elle n'existait plusdu tempsde Pline qui,

' S. Jétôme, Praf. in lib. i Epist. ad Galatai. confondant son origine avec celle de Rhoda , en
' Marcien d'Hiracl. Etienne de Byzance, </f I/rA. Espagne, en attribue également la fondation aux
Dom Vaissete a confondu ici la ville appelée Rhodiens lesquels, dit-il, donnèrent leur nom, ou

Rhoda, Rhodè, & même RhoJos, aujourd'hui Rosas, plutôt celui de leur nouvelle colonie, au fleuve sur

en Espagne, avec Rhodanusia , qui était située sur lequel elle était bâtie, assertion contraire à toutes

les bords du Rhône. La première avait été fondée, les données historiques. Quant au passage de Stra-

dii-on, par les Rhodiens, chassés de Sicile, vers l'an- bon qui semble, i ce que pensent les Bénédictins,

née .'îyS avant Jésus-Christ. Elle se maintint floris- donner le nom de Rocn-Agatha à Agde, il y a long-

«ante jusqu'à ce que les Massaliotes , devenus les temps que les critiques ont démontré que là où l'on

maîtres de la ville Phocéenne i'Emporiae ( 'Earcîp'.ov, trouve dans les manuscrits ttjv 5è 'PiiSr,'/ 'AyâOriV, il

ou 'Ea::6p'.i'., aujourd'hui Emportas) , en eurent dé- faut lire tf;'* oè 'PiSijv /.ai 'Ay^'^Vi l'Çon conforme à

tourné tout le commerce à leur profit. (Stbabon, 1. 3, ce que disent les autres auteurs, qui ont toujours

c. 4, { 8, & 1. 14, c. 2, 5 10.) Rhoda tombée alors en distingué RhoJanusia & Agde, comme deux colonies

leur pouvoir ne fut plus, à dater de ce moment, des Massaliotes. [E. M.]
qu'une annexe i'Emporiae. Quant à Rhodanusia

,
* Pline, 1. 3, note 5.

sur un des bras du Rhône, c'est à sa position qu'elle ' Voyez TiUemont, Hist.des Emper. t. 5, p. 610.
devait son nom; les Massaliotes en étaient les fon- ' Ménestrier, Diss. sur Vorigim: de Lyon & son

dateurs. Scyranus de Chio place cette ville entre histoire, p. 41,
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confluent de ce fleuve ik de la Saune , turent les premiers fondateurs de Lvon,
&C qu'enfin Atépomarus est le même qui se trouva avec Brennus S< les Gaulois

au siège de Rome que ces peuples firent l'an 864 de la fondation de cette ville.

Cet auteur appuie ce récit sur le passage d'un ouvrage attribué à Plutarque ' 81

qui porte seulement que Momorus Se Atépomarus, après avoir été chassés du
royaume de Séséron, '\jr.hZi:sr,oowiMixrfiipyf,ih.iXrfié'n^i, bâtirent auprès du Rhùne, 8c

sur une colline, une ville à qui les corbeaux qui parurent dans le temps de

sa fondation firent donner le nom de Lugdunum : liigiim sip-nifiant corbeau, 8<

duniim montagne, dans le langage de Momorus £<. d'Atéporaarus. Ces deux

fondateurs de Lyon parloient donc la langue gauloise Se non pas la grecque. II

nous paroît d'ailleurs que ce passage, qui est peut-être aussi peu de Plutarque

que celui que l'historien de Lyon tire de la prétendue vie d'Annibal par le

mêjne auteur, pour établir l'antiquité de cette ville, ne prouve nullement que

Cessero , dont le nom est purement gaulois , Se qui étoit capitale d'un royaume,

ait été du nombre des colonies grecques dont le gouvernement étoit républi-

cain. Enfin ce passage ne peut fixer l'époque précise de la fondation de Lyon,

dans la supposition que cette ville a subsisté avant la colonie des Viennois,

qui s'y établirent pendant le Triumvirat. Ce qu'il v a de constant, c'est que

Lyon doit sa naissance aux peuples de la Narbonnoi^e'-.

L'établissement de ces colonies grecques Se le voisinage de Marseille, ville des

' PscLido-Plutarque, de Fîuviis, t. 2, p. Ii5i.

' On sait de source certaine, aujourd'hui, que la

ville de Lyon a été fondée en l'an 710 de Rome

(44 ans avant notre èrej, pour servir d'asile aux

colons romains chassés de la ville de Vienne par les

AUobroges , ce qui rattache, indirectement il est

vrai, l'histoire de la nouvelle ville à celle de la

Narbonaise. On peut affirmer également, en s'auto-

risant d'un texte de Dion Cassius (Hist. i, ^6'j Se

du témoignage de la célèbre inscription de Gaéte,

que la nouvelle colonie a été fondée par Lucius

Munatius Plancusf... in gallia colomas dkûvxit
|

LVOVDVNVM ET BAVRICAM. M. UE BoiSSIEL', Imcr.

ant'uj. de Lyon, p. izS), sous les auspices de Marc-

Antoine, qui commandait alors dans la Gaule Che-

velue '.

La presqu'île alluvionale où les fugitifs avaient-

trouvé asile en attendant les ordres du Sénat, appar-

tenait au petit peupledes Scgusiavi, anciens clients

des Haedues , dont le territoire répondait à peu de

chose près à celui des anciennes provinces du Lyon-

nais St du Fore2. ïl est même certain qu'elle était

habitée dès cette époque, car une inscription du pre-

mier siècle, découverte il y a quelques années à l'ex-

trémité de la ville actuelle, nous apprend qu'elle

formait, dans le territoire des Scgusiavi , une cir-

' Voyez les monnaies d'argent frappJes à Lyon en i'hoii-

ncnr d'Anioine, <!^ le titre d^- Marci Municipium que lui

do.ine Siinèque (Afok lokynt. i 6).

conscription distincte (pagus,—Voyez au tome II la

Note CVll), resserrée entre les deux fleuves dont les

atterrissem^^nts continuent à l'allonger & désignée

sous le nom celtique de Condate ', comme le village

qui lai servait de chef-lieu ^. Une autre inscription

de date plus récente, il est vrai, nous parle d'une

corporation de bateliers établie dans ce village dont

elle aurait pris le nom (...NAVTAR[um] co.ndea-

TivM de EoissiEL', l. l. p. 25p}, comme les bate-

liers de la Seine avaient emprunté le leur, navtak

PARisiACi, à la petite ville des Parhii (Lutctia Pa-

risiorumj^ fondée dans une île de la Seine, qui a 'été

longtemps la ville de Pans, au sens politique du

mot fia Citéj '.

Mais les ruines de la ville antique & les tradi-

tions de divers genres qui viennent à leur tour

éclairer ces ruines ne permettent pas de douter que

la colonie de Plancus n'ait été fondée en dehors de

la presqu'île & à quelque distance de ce vil-

luge. tUe était assise sur une rampe de collinei

verdoyantes qui bordent quelquefois de très-près la

' De là !es mots français CanJe , Coude, ConJc; CouJe,

sous leiquels on désignait l'anale lornic par le coiifl.ient de

deux rivijres, comme ou le désigne quelquefois sous le nom
celtique hii-mijme de liecco (St-tTON. I itell. iS) : en français.

Bec . Pcc, Pecq.

' Voyez M. de Boissieu, l. l. p. 20, 2 1, & M. Aug. Bernard,

Descriplion J i pays dei Se^'-iisi.nri, p. y'i fi siiiv.

3 Voyez M. Léon Renier. Itinéraires romaifis de laGaule,

dans VA^tnuaire de l.i Société des antiju.ilres Je France,

po.u' l'année iS5o, p. 280, 2S1.
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plus florissantes des Gaules, soit par l'étendue £<. les richesses de son commerce,

soit par la diversité des arts Êc des sciences qu'on y cultivoit avec soin, furent

très-avantageux à nos Volces. C'est en effet des Marseillois ' que ces peuples

apprirent l'art de cultiver les terres, de fortifier les villes, de tailler la vigne,

de planter les oliviers, Se celui de former l'esprit par l'étude des belles-lettres,

& surtout de la langue grecque qui devint si commune parmi eux & dans les

autres provinces méridionales des Gaules qu'on s'en servoit quelquefois dans les

actes publics. On en trouve encore des vestiges en plusieurs termes provençaux

8i languedociens, qui tirent leur racine immédiate du grec. Mais si les Marseil-

lois turent soigneux d'inspirer aux Volces leurs mœurs, leur langage & leur

politesse, ils ne le turent pas moins de leur insinuer leur religion St leur culte,

8c de leur apprendre à sacrifier, suivant la manière des Grecs, à Apollon^ de

Delphes , à Minerve & à Diane d'Ephèse Se aux autres divinités de la Grèce ^.

An de Rome
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V.— Premières expéditions des Tectosages dans la Grèce^.

Tandis que les Volces s'étudioient dans les Gaules à imiter la politesse des

Grecs, leurs anciens compatriotes qui habitoient les environs de la forêt

rive droite de la Saône, l'un des deux fleuves dont

nous avons parlé ', 8c dominent la presqu'île maré-

cageuse de ConJate , oii elle a fini par descendre,

attirée à son tour par les facilités que cette posi-

tion offrait au commerce & à l'industrie, surtout

depuis la fondation du Cannabis lyonnais'. C'était

sur une de ces collines autour de laquelle rayon-

nent de belles lignes d'aqueducs antiques, encore

debout sur plusieurs points, qu'était situé \e forum

de la ville, celui de la vieille ville, au moins, dont

le plateau de Fourviére a conservé le nom (forum

vêtus , fori veteris, fora veteri). Les portiques soute-

nus de colonnes dont il était entouré subsistaient

encore en l'année 8.10 de notre ère, cii ils s'écroulè-

rent un beau jour, faute de soin & de réparations.

Une tradition locale, rapportée par le chroniqueur

' De là, le nom celtiq'ic aussi de Dun (ccî:ine); L'i^u ou
Lug'dttn, CM tatia Lu^itJuniim ou iu-^.iunum^

* C'iilait, à ce qu'il parai!, un canal décliné à mettre en
communication les deux tiviircs qui se réunissent à quelque

distance de là, en ftervanl tout à I,t fois de port ^ d'eiitrcpôt

(emporittm) à la ville comnîerçanle. ltct.iit crcusi à la hau-

teur de la place actuelle des Terreaux, dont le nom rappelle

ces antiques cré,itio:is transfoi mecs & renianices tiicn des l'ois

depuis cette époque. Les magasins ou les hangars des negO'
tiati,res LugJitnatsei, dont nous parlent si souvent les ins-

criptions an'i-i les de la ville (Voye^ fa.isim, le beau recueil

de M. de Buissicu) , construits souvent de planches ou de
terre battue, soutenue Iransvcrsalernejt par des bardeaux,
suivant l'usage celtique, s'alignaient à gauche & à droite de
ce canal, que le., bateliers & les portetatx désignaient sous le

nom familier de ' aniit.te on Canr..ibae (les baraques, les

caianes, altération piobaliL' du mot CannaKie {Cannabes,
Cjb.jniKTs'. qui s'emplovait surtout au daiil ou à l'ahlùtil',

Can.iîfii, il ('an:ibh, ou i;i A'jjm'i*, poiut de départ du mot
CaKiiebih'c ^ aimaH-arium]).

qui nous a conservé le souvenir de ce désastre, en

attribuait la fondation ou la restauration à l'empe-

reur Trajan qui aurait, comme l'empereur Claude,

contribué à l'embellissement de la colonie '. [E. B.]

' Justin, l. 24, c. 4.

'Voyez Heindreich, Masiilia, t. 6, Anti(juit. Grono-

Vïi.

' Dom Vaissete exagère un peu l'influence que

les Grecs de Marseille purent avoir sur les V'olces :

cette influence fut plus tardive. Au moment de la

fondation de Massa lia, les Celtes atteignaient à peine

les côtes de la Méditerranée, il dominaient encore les

tribus des Ligures, restées pures, au delà du Rhône,

de mélanges ibériens, comme l'indique le nom de

AtfjTT'./.rj que portait encore aux époques historiaues

cette partie du littoral. (Voyez, ci-dessus, la note 3,

de la page 3, & au tome II, la Note CIV. [E. M.]
* Les événements rapportés par Dom "Vaissete,

depuis & y compris le chapitre V jusqu'au chapi-

tre XVIII, étant à proprement parler étrangers à

l'histoire de Languedoc, nous ne pouvons que ren-

voyer les lecteurs, désireux d'obtenir de plus amples

détails sur ces événements, à l'ouvrage de M. Amé-
dée Thierry : Histoire des Gaulois , depuis les temps

les plus reculés jusqu'à l'entiirre soumission de la

Gaule sous la domination romaine ^ 3 vol. in-8'*, 8c

à l'examen critique auquel M. Barry a soumis les

textes qui servent de base à leur théorie. Note CVI.

— Voyez aussi VHistoire des Gaulois d'Asie, par

F. Robiou, Paris, 1867, 1 vol. in-8». [E. M.]

* Chronic. S. Beni^ni Divion. ap. Labb. Nov. Biblioth^
m$3., t. 1, p. 293.
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Hercynie , conservant leur t'érocité naturelle & leur air martial, ne s'appli-

quoient qu'à se maintenir dans la réputation de bravoure qu'ils s'étoient acquise

Se à étendre leur domination sur les peuples de la Pannonie Se de l'Illyrie,

contre lesquels ils eurent de fréquentes occasions de guerre. Nous en ignorons

à la vérité le détail , mais nous savons que le ' succès de leurs armes tut heureux.

Nous ferons, à cette occasion, une remarque qui servira pour tous les autres

endroits où nous aurons à parler des succès heureux ou malheureux de ces

Gaulois : c'est que n'ayant aucun de leurs historiens qui nous instruise de leurs

expéditions Se des combats qu'ils durent livrer à un grand nombre de nations,

avant que de les soumettre ou de les rendre tributaires, il faut nécessairement

nous en rapporter au témoignage des auteurs grecs Se romains qui, uniquement
attentifs à s'étendre sur les actions qui ont été désavantageuses aux Gaulois,

n'ont dit qu'un mot en passant de leurs victoires Se de leurs conquêtes. Ainsi

on ne doit pas être surpris si, exacts à suivre les anciens, quelque partiaux

qu'ils soient, il paroît dans le récit que nous ferons dans la suite des expéditions

de nos Tectosages Se des guerres auxquelles ils eurent part, qu'ils ont été plus

rîd origin. souvent vaincus que vainqueurs. Il nous suffit de savoir, en général, qu'ils

n'ont pu se faire jour à travers tant de nations belliqueuses Se s'établir au

milieu d'elles que par la force de leurs armes Se par un grand nombre de vic-

toires. En effet, malgré l'affectation des anciens historiens à décrire leurs

malheurs Se à rapporter leurs disgrâces, ils n'ont pu disconvenir de leur

valeur Se de la réputation que leurs actions éclatantes leur acquirent parmi

plusieurs nations des trois parties du monde.

C'est sans doute des Tectosages établis auprès de la forêt Hercynie, vers le

Danube, qu'un ancien^ auteur a voulu parler, lorsqu'il a dit que les Celtes ou

Gaulois, étant depuis quelque temps en guerre contre les Autariates, peuples de

l'Illyrie, Se voulant enfin la terminer, usèrent du stratagème suivant pour y
réussir. Ces Gaulois firent semblant de se retirer Se abandonnèrent leiu" camp

pendant la nuit, après avoir empoisonné quantité de vivres Se plusieurs ton-

neaux de vin qu'ils y laissèrent ; les Autariates, croyant qu'ils s'étoient vérita-

blement retirés, s'emparèrent aisément du camp le lendemain ; mais ils péri-

rent presque tous, ou par le vin empoisonné qu'ils burent, ou par les Gaulois

qui, à leur retour, passèrent au fil de l'épée la plupart de ceux que le poison

avoit épargnés.

On pourroit aussi peut-être appliquer à nos Tectosages, qui s'étoient^ éten-

de^Rome^"o '^"^ entre le Danube Se le golfe Ionien ou mer Méditerranée vers l'Illyrie, ce

que rapporte l'historien d'Alexandre'* au sujet des Celtes ou Gaulois qui

vivoient alors dans le même pays. Sur l'avis de la guerre que ce fameux conqué-

rant avoit entreprise contre les Thraces Se les Tryballiens, tous les peuples qui

habitoient sur les bords de l'Istre ou du Danube, Se surtout les Celtes, qui

demeuroient sur ce fleuve en remontant vers sa source aux environs du golfe

Jiistin, 1. 24, e. 4. ' Justin, 1. 24, e. 4.

' Polyen, Stratagcmata, 1. 7, c. 24.
* Anien, 1.

1 , p. 3 & j.- Voyez Strabon.l.y, p. 3oi

.
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Ionien, se firent un devoir de lui envoyer des députés. Les Celtes, dit l'histo-

rien de ce prince, se distinguèrent dans cette députation par un certain air de

fierté, que leur inspiroit la réputation de leurs armes autant que leur bonne

mine £<. leur taille avantageuse. Ils demandèrent à Alexandre son amitié : ce

prince la leur accorda ; & après un accueil des plus gracieux, voulant savoir

d'eux s'ils étoient instruits de la terreur de son nom & de la prospérité de ses

armes, il leur demanda, au milieu d'un festin dont il les régala, ce qu'ils crai-

gnaient le plus, persuadé qu'ils répondroient que c'étoit sa personne ; mais ces

Gaulois, naturellement intrépides. Se d'ailleurs à l'abri de ses entreprises tant

par leur éloignement que par les difficultés d'approcher de leur pays, loin de

flatter sa vanité, répondirent froidement qu'ils ne craignaient que les deux,
dant la chute pouvait les écraser; qu'au reste ils faisaient beaucoup de cas de

l'amitié des grands hommes tels que lui. Cette réponse, quoique fière, plut à

Alexandre qui, content de taxer les Celtes ou Gaulois de fierté &i d'orgueil,

renvoya leurs députés avec des marques d'honneur 8c de distinction, les char-

gea de présens magnifiques, & mit leur nation au nombre de celles qui lui

étoient alliées.

Il paroît que les Tectosages furent tranquilles sous le règne de ce prince;

ce n'est du moins que peu de temps après sa mort que les anciens' nous par-

lent de leurs nouvelles expéditions. Ils nous apprennent qu'Antigonus, un des

successeurs d'Alexandre, en prit une partie à son service sous le commandement ""
\

V ers 1 ^ fl

d'un de leurs chefs appelé Biderius, & qu'il s'en servit utilement contre Anti- de Rome 4^2

pater , son concurrent, qu'il défit entièrement. Ils ajoutent qu'après cette

défaite, les mêmes Gaulois, mécontens du relus qu'Antigonus fit de leur payer

la solde dont ils étoient convenus, tant pour eux que pour leurs femmes 81

leurs enfans, menacèrent de faire mourir les otages qu'il leur avoit donnés;

mais que ce prince, joignant l'artifice à la mauvaise foi, attira chez lui les prin-

cipaux de leur nation, sous prétexte de vouloir les satisfaire, les fit arrêter, 8t

ne voulut les relâcher qu'après qu'ils auroient relâché eux-mêmes ses otages;

ce qu'ayant obtenu, il renvo) a les députés des Gaulois 81 leur donna seulement

trente talens, ce qui revenoit à un écu d'or pour chaque soldat effectif.

Dans la suite, Cambaulus s'étant mis à la tête d'une partie de ces Gaulois*, Vers Tan

fit des courses dans la Thrace, d'où, après un butin considérable, il jugea à de Rome ^(72

propos de se retirer, ne se croyant pas assez fort pour aller attaquer les Grecs,

quelque envie qu'il eût de courir & de ravager leur pays, comme il avoit lait de

celui des Thraces. Les autres Gaulois, animés par l'heureux succès des courses

de ce général Se par l'espérance d'un pareil butin, ou, selon d'autres^, pressés An de Rome
par la faim, formèrent, à son exemple, le dessein d'une nouvelle expédition 474

dans l'année"* qui suivit l'entrée de Pyrrhus en Italie, où les Tarentins l'avoient ^,'1°^^^^,'

appelé. Ils assemblèrent une armée capable de porter la terreur jusqu'aux extré-

' Polyen, Stratagemata, 1. 4, c. 6. dans Carol. MuUer, Fragmenta hist. Graec. t. 3,
* Pausanias, in Phocic. p. 643 & seq. p. 525 528.

' Memnon, apud Photiiim, cod. 224,p.7ii;8t * Polybe, 1. 3, p. 6. — Voyez tome II, Note III.



AndeRome '4 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. I.

mités de la Grèce & la partagèrent en trois corps. On donna le cominandement
du premier à Cerethrius, qui marcha aussitôt vers la Thrace 8c le pays des Tri-
balliens. Les autres deux corps, commandés l'un par Brennus & Acichorius, &c

l'autre par Belgius ou Bolgius, prirent leur route, celui-ci vers la Macédoine Se

rillyrie, & celui-là vers la Pannonie Se une partie de la Grèce. Au bruit de la

marche de cette armée également formidable par le nombre Se la férocité natu-
relle des soldats, la terreur se répandit dans les provinces, Se les Gaulois, profi-

tant de la frayeur des peuples, désolèrent impitoyablement les campagnes,
pillèrent les villes ou en firent racheter le pillage. Se forcèrent les rois mêmes
de venir leur demander la paix ou de Tacheter à prix d'arfent.

Ptolémée Céraunus ', roi de Macédoine, fut le seul qui osa s'opposera leurs

courses Se mesurer ses armes avec celles de Eelgius. Il refusa même le secours

de troupes que lui offrirent les Dardaniens : sa témérité ne demeura pas long-

temps impunie. Belgius lui fit bientôt connoitre qu'il étoit Se plus habile Se

plus rusé que lui, lorsque, étant à la tête de son armée en présence de celle de

ce prince, 8e voulant s'assurer de la qualité 8e de la contenance des troupes

ennemies, il lui envoya de vrais espions sous le nom de députés pour lui

demander la paix. Ptolémée, naturellement fier Se présomptueux, donna dans

le piège dressé à sa vanité. Se regardant cette ambassade comme une marque
certaine de la foiblesse Se de la crainte des Gaulois, répondit fièrement aux
envoyés que leur chef ne devoit espérer de paix qu'en mettant les armes bas Se

en lui donnant des otages. Sur cette réponse, si éloignée de leurs sentimens,

les Gaulois se préparèrent au combat Se attaquèrent ce roi peu de temps après

avec tant de valeur, que son armée fut battue à plate couture. Se la plupart de

ses soldats tués ou faits prisonniers. La défaite des troupes de Ptolémée fut sui-

vie de la prise de sa personne, occasionnée par l'éléphant sur lequel il étoit

monté qui, se sentant blessé, le renversa. Les Gaulois se saisirent alors de ce

])rince,tout couvert des blessures qu'il avoit déjà reçues dans l'action. Se, par un
trait digne de leur férocité, ils lui coupèrent la tête, la mirent au bout d'une

pique 8e la promenèrent par tout le camp, pour animer par là le courage de

leurs troupes Se jeter la terreur parmi celles de leurs ennemis.

Après une défaite aussi entière, la perte totale des Macédoniens, qui invo-

quoient inutilement les mânes d'Alexandre Se de Philippe, étoit inévitable, si

le vainqueur eût su ou voulu profiter des facilités Se des avantages que lui don-

noit sa victoire 5 mais, soit par négligence, ou par des motifs que nous ignorons,

Belgius donna à ses ennemis le temps de se reconnoître Se de chercher quelque

ressource à leur malheur. Les Macédoniens furent en effet assez heureux pour

en trouver une en la personne de Sosthène, jeune à la vérité dans le métier

de la guerre, mais à qui la sagesse 8e le désir de sauver sa patrie firent trouver

le moyen de former un corps de troupes composé de nouveaux soldats, qu'il

joignit à ceux qu'il put rallier après la défaite de l'armée de Ptolémée. Il se mit

à leur tête 8e fit si bonne contenance, que les Gaulois, dont le dessein étoit

' Pausanias, in Phocic. p. 643 & seq. & Memuou, dpuJ Hhotiiim, cod. 224, p. 710.
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moins de prendre des villes que de les piller, n'osant l'attaquer, prirent le
^'^^

parti de se retirer & d'emporter avec eux le riche butin qu'ils avoient déjà fait.

Une action aussi généreuse Se un service aussi important rendu à la patrie

méritèrent à Sosthène la couronne de Macédoine, que ses compatriotes lui

déférèrent.

VI, — Expédition des Tectosages dans la Macédoine, sous la conduite

de Brennus.

Belgius
,
quoique victorieux de ses ennemis, ne reçut pas à son retour les

applaudissemens que devoit naturellement lui attirer la victoire qu'il avoit

remportée sur le roi Ptolémée. Brennus, qui ' étoit aussi de retour de son expé-

dition, blâma tort sa conduite 8c lui reprocha de n'avoir pas profité de sa vic-

toire. Pour réparer cette faute 8c soutenir la réputation des armes de la nation,

Brennus convoqua une assemblée publique à laquelle, selon l'usage, assis-

tèrent indifféremment les hommes 8c les femmes. 11 proposa le dessein d'une

nouvelle expédition dans la Grèce ; 8c pour montrer que l'exécution en étoit

aisée, il représenta d'abord la foiblesse 8c la misère des Grecs, réduits à l'extré-

mité par les guerres de Philippe 8c d'Alexandre, 8c en dernier lieu par celles

d'Antipater Se de Cassandre. Il fit ensuite venir dans l'assemblée plusieurs Éd. origin.

Macédoniens que Belgius avoit fait prisonniers, 8c qui s'étant présentés avec des

habits déchirés, la tête rase Se un visage humilié
,
paroissoient autant dignes

de mépris que de compassion. Brennus opposant à ces captifs une troupe de
Gaulois des mieux faits, dit aux principaux de sa nation , en leur montrant
les Grecs : Voilà les ennemis que vous avez à combattre Se que vous avez déjà

vaincus. A tous ces motifs Brennus ajouta celui de l'intérêt, 8t pour piquer l'avi-

dité naturelle de ses compatriotes pour le butin, il leur fit espérer de trouver

des trésors immenses dans les villes 8c surtout dans les temples des Grecs. Ce
discours, prononcé avec toute la vivacité Se l'ardeur d'un général qui veut per-

suader, fit tant d'impression sur toute l'assemblée, qu'on y prit la résolution de
porter la guerre dans la Grèce Se de mettre l'armée en état de marcher au
printemps suivant^.

Brennus, suivi d'Acichorius, fidèle compagnon Se témoin ordinaire de toutes

ses entreprises, se mit à la tête de son armée, forte^ de cent cinquante-deux
mille hommes d'infanterie. Se de vingt mille quatre cents chevaux"*. Ceux-ci
faisoient plus de soixante mille hommes, car chaque cavalier étoit accompagné,

Pausanias, in Phocic. p. 644 & seij. — Justin, la forme rig ou rigs [rix, rtgis, rlges), qui figure à la

I. 24, c. 6 & seq.— Po\yen, Strattigemata,l.J,c.3'i. f..\ d'une foule de noms gaulois : Ambiorix, Dum-
' Voyez tome II, Note III. norix, Orgetorix, Cingetorix, Vercingetorix, &c.'.

Pausanias, in Phocic. p. 644 & seq. M. Zeuss l'identifie aux mots celtiques {cam-
* On lait que la plupart des philologues ne voient

plus aujourd'hui dans le mot Brennus {Gallice , Cette finale gauloise en rig repondrait elle-mCme aux
Brenn), regardé longtemps comme un nom propre, finales germaniques en rie. ricus [goth.' reikf, si communes

qu'un titre officel ou honorifique analogue au mot f^"*
'"

TrX'''''"r
"

^'"""l,^"!
Vandales & des Francs

1 1 /~ 1
(Alanc. rheodonc. Gensiînc, Hilpéric, &c.)- 'Voyez Ucob

latin rfxquelesGauIois possedaienteux-mcmeàsous Griuh. ùeuticlie Grammatik. pass.]

An de Rome
47a
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à l'imitation des Perses, de deux autres qui étoient comme ses domestiques, &
dont, en cas de mort, de chute ou de blessure, l'un prenoit la place ou le cheval

de l'autre. Cette cavalerie, qui combattoit ainsi toujours en ordre de bataille,

portoit le nom gaulois de tnmarcisia\ parce que, dit Pausanias, mar, en

langage gaulois, veut dire cheval, & trimarcisia triple cavalier. Cette armée

étoit suivie de deux mille chariots^, outre les bagages 8t les vivandiers.

De tous les différens peuples des Gaules qui composoient l'armée de

Brennus, les historiens^ ne font mention que des Tectosages, des Trocmes &c

des Tolistoboges. Ces deux derniers peuples tiroient leur nom de leurs chefs,

& non pas de leur ancienne patrie ; & comme ils avoient les mêmes mœurs 8c

le même langage que les Tectosages, on peut croire fort vraisemblablement

ou qu'ils en faisoient partie, ou du'* moins que leur ancienne demeure

dans les Gaules étoit voisine de celle de ces mêmes peuples^. Les anciens

nous donnent lieu aussi de conjecturer qu'une partie de ces derniers étoient

venus immédiatement des Gaules, joindre leurs compatriotes dans la Pannonie

pour partager avec eux la gloire de cette expédition. Quoi qu'il en soit,

la marche de l'armée de Brennus porta la terreur dans toute la Grèce. Les

Grecs, épouvantés du nombre & de la valeur des Gaulois & persuadés que

cette guerre , bien plus dangereuse que celle qu'ils venoient de soutenir

contre les Perses, seroit également fatale à leur liberté & à leur patrie,

frappés d'ailleurs des maux récens que ces mêmes Gaulois avoient faits , soit

dans la Thrace, soit dans la Macédoine, la Pasonie, St la Thessalie, & voyant

eniîn que leur unique salut étoit de n'en point espérer, prirent la généreuse

briens) : brenin, breenhin, brennhin, brennin [Pri-

vileg. eccîes. LanJav. in libr. Laniav. [rédigé en

iiBi], p. 1 i3), aujourd'hui brenin, iL le rattache

étymologiquement à l'adjectif bry (Hibernice : brig

;

inde, brigit), que les dictionnaires celtiques tradui-

sent par altu! (éminent, élevé), & aux substantifs

bryn, brynn [collis, subllmitas,— colline, éminence,

hauteur), auxquels se rattache à son tour le sub-

stantif breint (liv. Landav. p. i i 3), bryeint employé

dans le sens de privilegium, privilège, marque de

puissance & d'autorité au moyen âge. (Voyez J. C.

Zecss, Grammat. celt. Lips. i853, pp. loi, 162,

1.07.) [E. B.)

' ToÛTO i>'4(i\xoX,m xb aJvta-'ixoc Tpi|Ji3;pzt!jiav tî) ir.v/io-

p(co fptovr] • xa'i \t.t.w t'o ôvoaa Iîtuj t'.ç [J.cïp/.xv ôvTa u;:b

Tôiv KeXtwv (Palsamas, 1. To, C. 19, édit. Ludov.

Dindorf. Paris, i8i(5). Pausanias ne dit pas dans

ce texte que le mot celtique trimarkisia s'appliquât

à la cavalerie des Gaulois, mais au mode de combat-

tre, oiJVTaYfise adopté par cette cavalerie, où chaque

cavalier, i-nsù;, représentait en réalité trois che-

vaux, puisque chacun des deux servants [ambacti,

Sou).oi, 'n/.itat) était monté comme le maître (y.a\

t;;7:ou; 6;jio!w; i'/ovtcç). — Quant au mot trimarkisia,

que l'on a plusieurs fois essayé de corriger, nous

ferons remarquer qu'il est écrit par un 7. (comme le

mot [j.sfza dont il est dérivé) dans les manuscrits les

plus anciens & les plus corrects. La syllabe tri, qui

précède le composé marhisia, est incontestablement

un nom de nombre ' qui s'est conservé sous la même
forme dans tous les dialectes celtiques du moyen âge :

tri au masculin, teirau féminin, 8c que l'on réunit

encore au substantif qu'il modifie de manière à for-

mer un seul mot avec lui : tripet [très res); trimis

[trei menses) ; trimeib [très filii) j nant trineint

[vallis trium vallium') j teirnossic [très noctes natus)
;

mab teirblwyd (puer très annos natus^ Zecss.

Gramm, celt. p. 325, 320 & passim. [E. B.]

' Diodore, Fragm. t. 2, p. 870.

' Cicéron, pro Fonteio. — T. Live, 1.38. — Stra-

bon, 1. 4, p. I 87 & suiv.

* Voyez tome II, 'Note II, n. i3 8c suiv.

^ Ibid. Note IV, n. I.

' Analogue au tri des Grecs (tpîa, rpiûv, -rpuri. qui se re-

trouve dans les composés ifi;. Tpij^oi, Tpi;_îj, Tptaxaiiixd. TpiixovTtt,

Tpto5o;, Tftvwïo;. TfliTov;. Tfliîatî, tf^tW,;, &c.), au ter {tri) des

latins ( tria, trium, tribus, d'où les composés triplex, tria-

rius, Iriginta, trigeùmus, triga, triduum, triclinium, tri-

ceps) , au drei (dri) des Allemands {Jritte. drittel, dritten,

drillich, &c.).
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résolution de vaincre ou de périr en s opposant aux efforts de leurs ennemis , &c ''^"

en leur disputant l'entrée de leur pays.

Le roi Sosthène, se flattant d'arrêter Brennus comme il avoit fait aupara-

vant pour Belgius, eut le courage de venir au-devant des Gaulois, lorsque ces

peuples, après avoir ravagé l'Ionie & l'Illyrie, comraençoient d'entrer dans la

Macédoine; mais ce prince fut repoussé avec tant de valeur que son armée fut

mise en déroute, &. lui-même tué dans l'action. Les Macédoniens, frappés de
la perte de leur roi & de leur général , 8c regardant la leur comme infaillible

s'ils vouloient soutenir encore un nouveau combat 8t faire front aux Gaulois

(|ui les poussoient vivement, prirent alors le parti de se retirer dans les places

fortes 8c de leur abandonner la campagne.

Quelque riche que fût le butin que Brennus fit ensuite avec son armée, il

en avoit d'autres en vue qui lui parurent plus dignes de son ambition 8c de

l'avidité de ses soldats pour l'argent. C'étoient les trésors des temples de la

Grèce, 8c surtout les richesses immenses de celui d'Apollon de Delphes, dans
la Phocitj^e. Le désir de les envahir lui fit prendre la résolution d'y conduire

son armée; 8c, comme s'il en eût été déjà le maître, il disoit par plaisanterie

que les dieux pui^sans Se ri:hes d'eux-mêmes n'avoient pas besoin de tous ces

trésors destinés à enrichir les hommes. Pour s'assurer cependant de la vérité '

Ik de la qualité des richesses de ce temple, il fit appeler quelques Delphiens
prisonniers. Se leur ayant demandé en particulier, par un interprète, si les 'i'^i^p'^y"

statues du temple de Delphes étoient d'or massif, ils répondirent que le fond

étoit de ter 8c la surface d'or. Brennus, peu satisfait de cette réponse, leur

défendit d'en parler 8c leur commanda de dire le contraire dans le conseil de
guerre où il les fit appeler. Ils s'y rendirent en effet, 8c ayant été interrogés sur

le même sujet en présence des généraux, ils assurèrent que toutes les statues

du temple d'Apollon étoient d'un or très-pur. Brennus, contentde cette seconde

réponse , leur ordonna de la publier dans tout le camp, afin d'animer par là ses

soldats à l'enlèvement de ces richesses; Se se mettant au-dessus des^ scrupules

que la religion auroit pu lui inspirer, il prit la route de Delphes par la oie

la plus courte, qui étoit celle des Thermopyles.

VU.— Passage de Brennus par les Thermopyles.

Les géographes donnent encore aujourd'hui le nom de Thermopyles à un co.

de vingt-cinq pieds de large, situé à une des extrémités du mont Oeta Se qui

regarde le goite Malliac|ue 8c la mer Egée. Comme cette montagne sépare la

Thessalie de la Phocide 8c de l'Achaïe, ce passage est d'autant plus important

que c'est le seul par lequel ces provinces peuvent aisément communiquer en-

semble. Les Grecs, qui connoissoient l'avantage de ce poste, eurent soin de

s'en saisir les premiers, pour défendre du moins à Brennus l'entrée de la

' Polyen, Slri:!a~cn:.Tla, 1. ''.c. 33. ' Paiisinias, in Pkocic. p. 644 & seq.

I. 2
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Grèce intérieure; ils s'y campèrent au nombre de vingt-trois mille hommes de

pied Se de trois mille de cavalerie, y compris les troupes auxiliaires qu'Antigonus,

roi de Macédoine, successeur de Sosthène , & Antiochus, roi de Syrie, leur

avoient envoyées. Le reste étoit un ramas de divers peuples de la Grèce dont

chaque province avoit fourni son contingent; ceux du Péloponèse ne se pres-

sèrent pas d'envoyer' le leur, parce que, les Gaulois n'ayant pas de flotte,

l'isthme de Corinthe sembloit les mettre à couvert de leurs insultes. Les Atlié-

niens^ étant de tous les peuples de la Grèce les plus distingués S<. ceux qui

firent le plus d'eftorts pour le soutien de la cause commune , soit par les troupes

de terre qu'ils fournirent, soit par la flotte qu'ils équipèrent, on leur déféra

l'honneur du commandement de toute l'armée, sous la conduite de Callipus,

leur général.

Les Grecs, informés ensuite que les Gaulois^ s'étendoient vers la Magnésie

& la Phtiotide, & s'avançoient vers eux , détachèrent d'abord mille soldats armés

à la légère, avec la meilleure partie de la cavalerie, pour retarder leur marche

& leur disputer le passage du Sperchio. Ce détachement, étant arrivé aux bords

de cette rivière, rompit aussitôt les ponts que les Gaulois y avoient déjà cons-

truits, &. campa ensuite en face de leur armée qui étoit de l'autre coté : mais

Brennus, dont la ruse égaloit l'expérience dans le métier de la guerre , détacha

durant la nuit dix mille hommes de son armée, parmi lesquels il choisit ceux

dont la taille étoit la plus avantageuse, 8i qui savoient le mieux nager, avec

ordre de côtoyer le Sperchio & de le passera l'endroit où, s'élargissantSc formant

uneespècede lac, il étoit moins rapide & moins profond. Ces Gaulois passèrent

ensuite cette rivière, les uns à gué St les autres sur leurs boucliers, qui, étant

recourbés en forme de tuile creuse, leur servoient comme de bateaux.

Les Grecs, surpris d'apprendre le lendemain matin le passage des Gaulois, 8c

n'osant les attendre ni s'exposer à leur attaque, se retirèrent aussitôt dans leur

camp des Thermopyles, en sorte qu'après leur retraite il fut aisé à Brennus de

faire passer le Sperchio au reste de ses troupes, sur un pont qu'il fit dresser par

les gens du pays"^. Dès que l'armée gauloise eut passé, £<. qu'elle eut fait le

dégât aux environs d'Héraclée, Brennus, ayant eu avis par des déserteurs de

l'état de celle de ses ennemis, se mit en marche dans le dessein de l'attaquer

Se de forcer le passage des Thermopyles; mais prévenu parles Grecs qui, dès

la pointe du jour, s'étoient avancés en bon ordre & sans bruit, il fut assailli

lui-même. L'infanterie grecque commença l'action par l'attaque de celle des

Gaulois, qui soutint d'abord avec beaucoup de vigueur le choc de la phalange

ennemie pesamment armée, la mit en désordre & l'obligea d'abandonner le

combat. Le reste de l'infanterie grecque, armé à la légère, combattit cependant

de son côté avec tant d'ordre & de valeur, que la gauloise se voyant accablée

d'une grêle de dards, de flèches Se de pierres^ fut obligée enfin de céder à son

t.
\,"p.^î"'. tour. L'inégalité du terrain, que la gorge d'une mont^igne rendoit fort difficile

' Paiisanias, l'n Arkaic. p. ^c3. ' Pnusnnia;, m Phocic. p. 6;,; Si so-j

ihici. p. 6. • n,d.
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8c un grand nombre de sources très-glissant, ne permit p^as à !a cavalerie des

deux armées d'agir Se de soutenir leur infanterie. Ainsi, celle des Grecs, rani-

mant son courage à la vue de la flotte des Athéniens, qui, malgré la vase dont

la cote étoit remplie, s'étoit avancée assez près des Gaulois pour les incommo-

der, les poussa si vivement £<. les mit dans un si grand désordre que Brennus

tut obligé de faire sonner la retraite : elle se fit avec tant de précipitation que

plusieurs Gaulois périrent dans les marais qu'ils voulurent traverser, ou s'y

culbutèrent les uns sur les autres. Ces peuples furent sans doute d'autant plus

sensibles à leur défaite, qu'ils avoient sur les Grecs, mieux, armés qu'eux, la

supériorité du nombre Se du courage ; en efret, devenus comme insensibles

dans l'ardeur du combat, on les avoit vus quelquefois arracher eux-mêmes les

dards de leurs blessures pour les rejeter avec fureur contre les Grecs : mais,

comme ils n'avoient pour toutes armes défensives que leurs boucliers, ils furent

exposés à tous les traits de leurs ennemis, qui par leur armure étoient plus à

l'abri des traits des Gaulois. Le lendemain de l'action, les Grecs, extrêmement

religieux à l'égard de leurs morts, prirent un soin particulier de les faire

enterrer; au rapport de l'historien grec, les Gaulois, moins pieux, ne demandè-

rent point de trêve pour retirer les leurs Se leur rendre les mêmes devoirs. La
perte des premiers ne fut, suivant le même historien, que de quarante soldats,

t-indis que celle des aat.es fat très-considérable ; on ne put savoir le nombre

des morts de ces derniers, la plupart ayant péri dans les marais.

Le septième jour après cette action, les Gaulois tentèrentd'une autre manière

le passage du mont Octa, en prenant sans bruit, & à l'insu des Grecs, un sen-

tier étroit qui étoit du coté d'Héraclée 8c qui aboutissoit aux ruines de la ville

de Trachines, au delà de laquelle étoit un temple de Minerve, dont ils se pro-

mettoient d'enlever les richesses; mais la vigoureuse résistance que hrent les

troupes grecques ([u'on avoit détachées pour la garde de ce passage, sous la con-

duite de Télésarchus
,
qui fut tué dans l'action, rit échouer l'entreprise ik rendit

cette tentative inutile.

Ces mauvais succès ne firent point perdre aux Gaulois l'espérance de forcer

le passage du mont Oeta à la faveur d'une diversion. Brennus détacha pour

cela quarante mille fantassins St huit cents cavaliers, sous le commandement
d'Orestorius £<. de Combutis, deux des plus vaillans capitaines de son armée,

avec ordre d'aller ravager l'Étolie, afin d'engager les Etoliens qui étoient dans

l'armée des Thermopvies de l'abandonner pour courir au secours de leur patrie.

Brennus fut exactement obéi : cette province fut désolée 81 livrée à la fureur du

soldat. La ville de Caiiion l'éprouva plus que toute autre. Tous les hommes y
furent massacrés avec presque tous les enfans dont plusieurs turent enlevés

d'entre les bras de leurs mères; les Gaulois en réservèrent seulement quelques-

uns pour en faire un repas digne de leur férocité. Les femmes ne furent pas

mieux traitées que les hommes; les plus courageuses aimèrent mieux se donner

la mort que de tomber vivantes entre les mains des Gaulois; mais les autres,

plus foibles, euren» ie malheur de devenir les victimes de leur tureur, aprè~.

l'avoir été de leur brutalité.
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Les Étolicris qui étoient au camp des Thermopyles, informés de ces cruautvls

& de la désolation de leur pays, abandonnèrent aussitôt leur poste, comme Bren-

nus l'avoit prévu, & accoururent au secours des villes qui avoient eu le bonheur

d'échapper à la fureur des Gaulois. A leur arrivée, ils formèrent à la hâte un
corps de troupes de tous ceux qu'ils trouvèrent en état de porter les armes; les

vieillards 8t les femmes même voulurent partager la gloire de défendre leur

patrie S<. de venger la mort des Calliens. Les Gaulois, de leur côté, après avoir

enlevé les trésors de Callion Se avoir mis le feu aux quatre coins de la ville,

chargés de ses riches dépouilles, se retiroient, dans le dessein d'aller joindre

l'armée de Brennus, lorsque ayant rencontré ceux de Patras, les seuls d'entre

les peuples de l'Achaïe qui marchoient au secours des Etoliens, ils se mirent

en état de les attaquer. Ces Grecs, épouvantés de la multitude des Gaulois, com-

mençoient à perdre courage; mais, ranimés bientôt après par la jonction des

Ed. uiigin. Etoliens, tant hommes que femmes, ils se rendirent maîtres des chemins, se

mirent aux trousses des Gaulois 5c les harcelèrent à coups de flèches. Ces der-

niers, se sentant vivement poursuivis, voulurent quelquefois faire volte-face 8t

poursuivre leurs agresseurs à leur tour; mais ceux-ci, tournant tête en fuyant,

tiroient des flèches avec tant d'adresse que les Gaulois, malgré leurs thyrses

ou boucliers, en étoient accablés; en sorte que leur perte tut très-considérable,

& qu'à peine la moitié de ce détachement put rejoindre le gros de l'armée devant

les Thermopyles.

Tandis que les Grecs étoient aux mains dans l'Étolie avec ce détachement de

Gaulois Tectosages, Brennus tâcha de gagner les Enians & les Héracléotes,

qui lui promirent de conduire sûrement son armée jusqu'au delà du mont Oeta;

ces peuples se prêtèrent d'autant plus volontiers au désir de ce général, qu'étant

fort fatigués du séjour des Gaulois dans leur pays, ils souhaitoient ardemment

d'en être délivrés. De deux sentiers qui conduisent de la Thessalie dans la Grèce

intérieure par le mont Oeta, l'un est du côté de la ville de Trachines, difficile 8t

fort escarpé; Brennus l'avoit tenté inutilement, comme l'on a déjà dit. L'autre

est du côté des peuples Enians, beaucoup plus aisé, mais moins connu. C'est

par ce dernier sentier que Brennus se fit conduire : les Perses avoient pris autre-

fois ce chemin pour pénétrer dans la Grèce. Avant son départ, ce général mit

dans Héraclée le trésor de l'armée sous la garde d'une partie de ses troupes. Il

laissa le commandement du reste à Acichorius, & ne prit d'abord avec lui que

quarante mille hommes d'élite, donnant ordre en même temps à ce dernier

d'attaquer de front l'armée des Grecs, tandis qu'après son passage il la prendroit

lui-même en queue. Un brouillard épais qui s'éleva favorisa l'exécution de son

entreprise & déroba heureusement sa marche, en sorte que les troupes grecques

qui gardoient ce passage ne s'aperçurent de l'approche des Gaulois que dans le

temps qu'elles se trouvèrent hors d'état de s'y opposer. Elles se' défendirent

pourtant avec beaucoup de valeur ; mais enfin, obligées de céder à la force, elles

se retirèrent au gros de leur armée dans le camp des 1 hermopyles. Les Grecs

' Paiisanias, in Pioz'i:. & Àtticis, p. 6.
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furent à peine joints par ce détachement qu'ils se virent vivement assaillis de
"^^^

toutes parts par les Gaulois. Ils se défendirent cependant avec opiniâtreté} mais
se voyant investis par leurs ennemis, qui avoient d'ailleurs la supériorité du
nombre, ils furent enfin contraints de céder & de s'embarquer avec précipita-

tion sur les vaisseaux des Athéniens au port de Lamia, en sorte qu'ils laissèrent

aux Gaulois le passage libre des Thermopyles.

VIII. — Siège de Delphes par les Gaulois.

Rrennus, n'ayant plus d'ennemis à combattre, se joignit avec Acichorius &
ne songea plus qu'à exécuter le dessein qu'il avoit formé d'aller s'enrichir des
dépouilles du temple de Delphes. Il fît marcher aussitôt son armée vers cette

ville, & encourageant ses troupes par l'espérance d'un riche butin, il leur per-

suada aisément le siège de cette place. Les Delphiens, d'un autre côté, craignant
également la perte de leur ville & l'enlèvement des richesses de leur temple,

s'animèrent les uns les autres & firent les derniers efforts pour prévenir ce

malheur. Ils se fîattoient de la protection de leur dieu Apollon , sur la promesse

que l'oracle leur en avoit faite; mais Brennus, sans s'épouvanter des préparatifs

des Delphiens, continua sa marche Se alla se camper sous les murs de leur

ville, nonobstant l'opposition des Etoliens, qui donnèrent sur son arrière-garde,

commandée par Acichorius, Se enlevèrent une partie du bagage.

Delphes étoit une ville ' de la Phocide que le fameux temple d'Apollon ren-

doit respectable à toute la Grèce. Ce temple, qui en faisoit la gloire & le prin-

cipal ornement, étoit situé sur le haut d'un rocher du mont Parnasse ; sa répu-

tation, autant que la superstition des Grecs, avoit donné occasion à ces peuples

d'y bâtir tout autour des maisons qui formoient la ville de Delphes 8c d'enri-

chir ce temple des dons les plus précieux & les plus magnifiques^. La situation

' Justin, 1. 24, c. 6 & seq. matique d'Edward Dodwell, aux premières années de

' La chaîne du Parnasse & le pnys montagneux noue iiecle(A CUssicalandtopographicaltourthrough

qu'elle encadre du côt6 de l'est & du sud-ouest, ont Grcece, during the years i 801 , i 8o5 ani 1 806, Loh-

été depuis trois quarts de siècle l'objet d'explorations don, 1 818). Lord Broughton (John Cam Hobhouse)

& de recherches qui ont éclairé d'un jour tout nou- & Henry Holland, qui visitaient la Grèce pendant

veau la topographie de cette contrée, plus célèbre que les dernières années du premier empire, deiSioi
connue'. Nous nous contenterons de signaler parmi 181.3, y ont été suivis à leur tour & de très-près par

ces nombreux voyages, exécutés presque tous par des MM. Squire, William Turner, le révérend Smart

touristes anglais, l'excellent itinéraire de sir Wil- Hughes, Daniel Clarke & Robert Walpole, dont le

liam Gell [The Ilinerary of Greece, &c., London, livre [Travels in various countries of the £ast, Lon-

1810), qui remonte, comme le livre souvent systé- don, 1820), jouit encore d'une réputation légitime,

quoiqu'il s'adresse beaucoup moins aux érudits de

'
Il faut dire pourtant que les ruines de Delphes & de son profession qu'aux littérateurs & aux gens du monde,

temple avalent Oté déjà visitées dis la fm du quinziimc siècle Le dernier en date & le premier en mérite de ces

par Cyriaque d'Ancônc, qui y avait relevç un certain nom- nombreux voyages (Tours, Travels, Journcys\ dont
brcd inscriptions perdues ou détruites a'i)ourd hui (voir ses °

.

trois volumes mss. dans Tancienne bibliothlquc Barbcrini "ous ne mentionnons que les plus connus ,
est in-

k l^omc), & qu'au dix-septième siiclc elles ont été étudiées &
décrites de nouveau par Whelcr & Spon dans un livre que

l'on consulte encore avec fruit {Voyages d Italie, de iJalma- ' Le plus grand poCte de l'Angleterre moderne, lord Ryroil,

tie, di Grèce, &c., Lyon, 1677), comme celui do Richard avait cédé Uii-mémc à l'espèce de fascination qui semblait

Chandler, qui appartient, lui, à la seconde moitié du dix- entraîner les Anglais vers l'orient, à la suite de nos désastres

huitième siècle {Travels in Oreece, &c. Oxford, 1776). d'Egypte & de Syrie. Son voyage en Grèce, où il vouait clier-

I. ,*
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avantageuse de cette place &. les précipices qui l'environnoient en faisoient la

principale force 5 les habitans étoient persuadés d'ailleurs qu'elle étoit imprena-

ble , sous la protection d'Apollon, leur dieu tutélaire.

contestablement celui du colonel Leake [Travels in

norihern Greece, London, i833), que Ton a cité &
que l'on cite encore comme un modèle d'exactitude

& de critique géographique.

Le Danois Broendstedt, dont les voyages en Grèce

coïncident à peu près avec ceux du colonel Leake

(Voyages en Grèce, &c. Paris, Renouard, i 826- 1 83o,

car le livre [inachevé] a été écrit en français &
publié en France), avait inauguré vers 1 83o la série

des voyageurs allemands que semblaient inspirer les

beaux travaux d'OttfriedMueller sur les populations

& les civilisations primitives de la Grèce (les ^gi-

nètes, 1817; les Minyens, 1820 ; les Doriens, 1824;

les Macédoniens, 1820;, & qu'ont depuis continuée

MM. Ulrich [Reisen uni Forsckungen in Griechcn-

lanJ, Bremen, I 840); Stephani (Reisen durch einige

gesenJ. des nordl. Griechenî, heï^sic'k, 184^^, 8c plu-

sieurs autres '.

La CordiUière tourmentée du Parnasse'' que nous

connaissons mieux aujourd'hui, grâce à ces nom-

breux travaux, que telle ou telle chaîne de la France

centrale, naît au bord de la mer, sur la côte septen-

trionale du golfe de Crissa ' qu'elle découpe pendant

cher, comme en Italie & en Espagne, des impressions ou des

images, coïncide à peu pris avec celui de lord Broughton. L':

Parnasse, qu'il aperçut pour la première fois de V'ostizza.

Tanti^juc A^giuni, de l'autre côté du golfe de Coriiitlie, était

déjà couvert de neige (octobre 1809) & n'en fit que plus

d'impression sur le poCte, qui ne pat s'einpcchcr de s'age-

nouiller, dit-il, devant la montagne prophciic|ue dont il voyait

les crêtes dentelées se découper, sans mensonge cette fois, sur

l'azur de leur ciel natal :

... soaring snow-clad tbrougli thy native sky,

In the wild pomp of mou'.itain majcsty !

(Child. Harold. Pit^TiUij^-'.)

Mais l'enthousiasme du po5tc se refroidit quand, après trois

ou quatre heures d'une ascension assez pénible, il se trouva

dans l'affreux village de Castri, au milieu des ruines effacées

de la ville sainte, au-dessous de rochers décharnés où planent

seuls aujourj'hui les aigles & les vautours :

... from thy heights no more one muse wiU wave her wings.

(IbiJ.)

3 La France n'est représentée dans ce mouvement fécond

d'investigation que par le voyage de Pouquevilie, pub.ié à

l'époque de la guerre de l'insurrection hellénique (i'oyûffe en

Grèce, Paris, 1820, 1822), & par le Recueil épigraphique de

Philippe Le Cas (Imcriptions grccqirjs 6 latines recueillies

en Grèce), publié à Paris en i835.

^ lIopvo*T7ÔÎ, n^pvœïiç. j'uHlce n5:pvr,cr;;, i:;Tpw5ï4 jrwfiov (StRAB.)
n^ipva^^ôîv.ç-U'.;. comme l'appelle déjà le vieux poJte Panyasis.

sLa ville de Crissa ou Grisa (KsIt», chez Homère), qui avait

donné son nom au golfe que le PIcistos ensable, était déjà rui-

née au commencement du sixième siècle avant notre ère,

comme son port, situé à deux milles de la ville, au de'à de
l'embouchure du PIcistos, sur l'emplacement de l'antique Cir-
rha ...iiiMî à'/xiÀi Kifptt, (Stuad. 1. g, c. 3, § 3), au pied du
Kirphis, dont ii avait pris le nom. Elle avait disparu (586 ans
avant notre ère) sous les coups d'une armée confédérée, où
les hoplites d'Athènes figuraicntà côté des cavaliers à demi bar-

bare? de la Thessaic, à la s ùte d'une sentence d'excoiinnuni-

quelque temps de ses contreforts, & court de l'ouest

ail nord-est, en s'élevant par degrés jusqu'aux

cimes jumelles [Parnasius èiccps, Ovin.j de T'.Oociï

& de Aj/.i');'-s'.a
,
que l'on aperçoit de l'isthme de

Corinthe, comme le remarque Strabon ...5ç.r^ ^r'Kh

y.x\ yi-fivjXoi (1. f), c. 6, 5 21). Quelques-unes de ces

cimes atteignent déjà, à la hauteur de Delphes,

quatre ou cinq cents mètres d'élévation absolue.

Au-dessus du Parnasse, à l'extrémité & sur la côte

opposée du golfe de Crissa, qui semble pénétrer dans

l'intéiieur des terres en suivant le sourcil rigide de

la montagne, s'élève le massif isolé du Kirphis (ôpcç

ii;:(5To;jLOV, Strad. 1. 9, c. 3, 5 3), connu aujourd'hui

sous le nom de Xérovuni. Il est séparé de la chaîne

du Parnasse par une vallée en forme de ravin, au

fond de laquelle bruit le torrent du Pleistos (Plis-

tus , aujourd'hui la Sikaliska), qui arrivait à la mer

sous des bosquets de laurier, d'olivier & de myrte,

disparus aujourd hui (à l'exception de quelques

lauriers-roses), comme les belles forets de chêne &
de hêtre qui revêtaient jadis les flancs du Parnasse,

d'où sourdcnt toujours de nombreuses fontaines.

C'est en remontant cette vallée sonore sur les

petits chevaux du pays^ leur omlrclla ou leur hand-

book à la main, que les touristes anglais dont nous

rappelions tout à l'heure les noms & les titres, sont

arrivés à la ville sainte de Delphes par la route que

suivaient, trois mille ans avant eux, les rois

Achéens du Péloponèse quand ils venaient interro-

catioii fuliuinéepar le conseil des .A.mphictyons (la \oir chez

A\ii:n\:i^,adv. (-tesipUont.W. Sleph. p. 68, 69), & que l'on

exécuta dans toute sa rigueur, car la ville fut détruite de fond en

comble après un long siège & sa population tout entière réduite

en esclavage sur les terres du dieu. Sa plaine fertile, c(Jndam-

uéeà une stérilité perpétuelle, resta affectée, comme lieu de
dépaissance, aux grands troupeaux du temple, dont le territoire

s'étendit ainsi jusqu'à la mer. (Voir pour les détails M.M.Grotc,

Hist. o/Greece, & Max Duencker, 6>.cA. des allerlli. t. 4,

p. 37-41.) Mais il est bien prouvé aujourd'hui que sa fonda-

tion re nontait à une époque antéhistorique, comme celle de
plusieurs autres vides de la Grèce septentrionale bâties aussi

par les Cretois, & qu'elle était déjà puissante & riche par son
commerce à une époque où la ville de Delphes n'existait pas
encore sous ce nouveau nom. Maîtres de la riche plaine qui

entourait leur ville, les Crisséens (Kptffoai'.;, Homère) avaient

étendu par degrés leur domination surtout le versant méridio-

nal du Parnasse (lip-.iraioî Àô^foç, cliez Pindare ; Pvth. c. 5.

V, 19. Kpijai^f.; iv T,-.jy-z\^, PvTii. C. 6,v. I S), sur l'oracle de Pytho
auquel iis avaient fouiiii longtemps ses devins & ses prêtres,

& sur la ville de Delphes elle-même (voirri>v. i\i 'A^iÀ'Atova.

V. 283), dont les habitants, devenus riches à leur tour, sup-
portaient impatienment cette autorité étrangère & n'atten-

daient qu'une occasion ou qu'un prétexte pour la secouer. —
Il ne reste plus aujourd'hui d'aulre souvenir de l'antique Grisa
que le village grec de Cl iso ou Crisso. situé à ^'lUelqae dis-

tance de la mer, dans l'enceinte da vaste hippodro.nc que les

Delphiens avaient fait construire à la saite de leur- victoiic.

sur ie territoire des Crisséens.
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475Lorsque BiCiîaus se. présenta devant Delphes clans le dessein d'en faire le

siège, son armée net lit composée que de soixante-cinq mille hommes d'infan-

terie
; mais c'étoient des troupes d'élite Se prêtes à tout entreprendre, dans l'es- t'rl"?'^!^:

ger le jxav-ïtov de UuOt'), regardé longtemps comme le

plus infaillible des oracles'. Les accidents naturels

ou factices que présente à droite ou à gauche cette

route de montagne (... ascendentièus ad îempîum a

Cirrhu... T. Liv. 1. 42,0. 1.01, à par tu- sur tout du bourg

de Crisso, dont le nom rappelle celui de l'antique

Crissa, sont décrits dans leurs livres & dans les

mayjjqui les accompagnent, avec autant de soin que^

les ruines effacées de la ville sainte". Ils n'oublient

aucune des crêtes inégales qui l'encadraient du
c'jti du nord, à la façon d'un cirque gigantes-

que (OEïOfoîtîiç, Stp.ai: in formant ihealri, Tt.or,.

PoMP.}', & en relevant avec un peu d'attention les

minutieuses indications qu'ils nous fournissent, on
aurait dès aujourd'hui plus d'une addition ou plus

d'une correction à faire aux deux cartes de la ville

& du territoire sacré (Ufi yiî.fa — agcr sacer —
rtgiones consccratac jipollini Pyth'to : Imcr. Pass.)

dressées il y a quarante ans par le professeur Dis-

< "U; Y«p ol /^(*.<<(v jivSi'.iyo-î» 4'6'5',ç 'AT.'/A]lb»v

livJo; iv iq;itt^. -,4* vrifCi; Xâi.«v oiUv

(Homère, OJy's. c. 8, vers 7(1-81.)

I.a ville qui s'iiuit lonn-'e par degrés au-dessous du [la-.Tciov.

pjrait n'avoir eu pendant longtemps d'autre nom que celui de
Pyttio ( nv»i • ««;, -.-j'i t-MiIv.. Strab. 1. q, c. 3, j 5). C'est au
inoins sous ce nom qu'elle figure chez Homère entre les villes

de Cypjrissus & de Crisa

Kflffiv Tt l^aOiy.v...

(//. c. 2, VC;S 5lf)-520).

*0'.5>-j 'Aiî-/aÀ(i.v'.;. Il'jtoî fvi iîirpT,i*T»j

(//. C. 9, vers 404.405)
K!le était encore désignée sous le même nom à rép-quc o.'i a
iti composé l'hynme homérique Ei; 'Arai-va (antérieur à la

quarante-septième o'y npiade : 5g2-?S<i), q;ii la dési'me
comme Homère, sous le nom de la rocheuse Pyiho ( ..-roi;

11,«w st-pituiriiy, V. 184), & la place sans hésitation dans le terri-
toire des Crisséens. dont c!ie dépendait à celte époque (--.Iv

Kf.«; • v'-:. «Tj;.'! n.fv,oolo. v. 269— ...U Kfit^v.r^ri lHiiivT,.i.

••.lit'.™. V. 283). — Le nom de Delphes, qui ne remonterait
,'ucrcs au delà du temps d'Hérodote (voir un Iragnicnl de
son histoire cité par Plutarqae, de Pyth. orac. c. 21), paraît

p,^u^ la première fois dans un des plus récents des hymnes
homériques : "rn-o; il^ 'ajti|u/ où la ville est désignée sous le

nom pluriel de acVooi (-.-AUsiv i- etiva *t,iiov. v. 14), qu'elle a
conservé depuis : it>.=oi. oi Atxsol (en latin Delfhi, comme
l'appjlent encore les AMemands & les Anglais), i i:;!.; •:£,»

mX-.c... dans les actes officiels de la ville, chez Coeckh (Corp.
in.çr. graec; imcr. Pliocic. pass.) & chez MM. Wcscher
& Foucart (inscriptions recueillies à Delphes, Paris, Di-
dot, i8û3).

» I^i plus connues de ces cimes, qui avaient déjA leurs

noms au temps d'Héro.lote, étaient , ù l'ojest , la roche
Nauplia, & à l'est, l'Hyampcia (la roch^ tarpcieiine des Dul-
phiens), qui se relie elle-même au chaînon dentelé des roches
phiuiriaJes. La fontaine Castalia, qui naît au pied de la roche
Hyampeia & dont l'eau est toujours excellente à boire (t-. îîuf
-.t; KaffTaAÎ-xî x«i lîitiv ^Î'J, Pausan, I. t',, c. 8), couic dans
un ravin étroit, à pc'i de distance ûe lu luiilaine Cassotis qui

traversait le xi/..,:^, ce.t-i-diic I airs oa la cour du temple-

sen pour l'intelligence des œuvres de Pindare (Pln-

Jari carmina, edid. Ludolph. Dissen. Gotha-Erfurth,

I 8:îo).

Du temple qui dominait la ville 8c la vallée au
temps des invasions gauloises, il ne reste plus

même de ruines apparentes aujourd'hui. La terrasse

rectangulaire qui lui servait de soubassement & qui

lui a survécu, grâce aux murs de construction pé-

lasgique dont elle est flanquée à l'est & au sud, est

cachée tout entière sous les maisons & les chau-
mières d'un village grec, le village de Castri, qui re-

présente aujourd'hui la ville sainte des Hellènes, avec

cette différence pourtant qu'il est construit presque

tout entier sur l'aire & dans l'enceinte du temple

dont le mur sacr^ (ô 'upb; -sçîooXoç, Palsan.) lui aura
servi de mur de défense, à l'origine au moins. De là

le nom romain ou byzantin de castrum, encore reccn-

naissable dans celui de Castri, Ce mur d'enceinte,

évidemment postérieur en date au mur pélasgique

qui lui servait de soubassement, a disparu lui-même,

à l'exception de quelques arrachements qui permet-

traient tout au plus d'en ressaisir l'emplacement ù.

les dimensions.

Mais il est impossible de remuer un peu profon-

dément ce sol bouleversé sans y retrouver des vesti-

ges de l'ancienne splendeur du temple & des liches-

ses monumentales qu'il paraît avoir conservées

jusqu'à l'époque des réactions iconoclastes qui ont

marqué partout la chute du paganisme. Au dedans

comme au dehors du mur d'enceinte, la pioche ren-

contre presque à chaque pas des débris de sculpture

ou d'architecture provenant tantôt du temple lui-

même, tantôt des monuments de forme variée qui

en formaient les dépendances ou des édicules qui

s'étaient successivement élevés autour de lui, dans

l'une ou l'autre de ses deux enceintes. Lors des

premières fouilles entreprises en 1840 dans Varea

du temple & à ses abords, on fut tout surpris de

trouver le mur pélasgique qui forme le revêtement

de la terrasse du x£|xsvoî couvert , dans toute son

étendue, de longues séries d'inscriptions monumen-
tales dont le texte, aussi lisible qu'au premier jour,

éclairait do lumières inattendues l'histoire de la

ville & même celle du temple, que les voyageurs

n'avaient encore étudié que du dehors, si on peut

le dire, à la manière des géographes, dont le pro-

cédé n'a rien de commun avec celui des archéo-

logues'.

9 Les cinquante-deux inscriptions découvertes par Oll-

fiied Muelter, à la suite des Touilles dont nous venons Je

parler, sur le inur méridional de r<ire<i du temple, le seul

qu'il ait scrieUdC.i'CUt attaqué, ont été publiées ù Berlin, en
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pérance de partager les riches dépouilles du temple d'Apollon j le reste de larmce

gauloise étoit demeuré au camp d'Héraclée à la garde du trésor '. Brennus, aussi

prudent que brave, avant que de s'engager dans cette entreprise, tint un con-

seil de guerre pour délibérer s'il falloit ou brusquer l'attaque de la place, ou

donner le temps à ses troupes de se rafraîchir. Ce dernier avis prévalut contre

le sentiment des capitaines Emanus & Thessulorus, qui vouloient profiter de

l'embarras & de la terreur des Delphiens, Se ne pas leur donner le temps de se

reconnoître ni de recevoir du secours. Ils en reçurent en effet, tandis que les

Gaulois, enchantés des beautés du pays, s'amusèrent à se divertir. Ainsi, les

Delphiens s'étant fortifiés Se ayant assemblé des troupes de toutes parts pour

leur défense, firent fort bonne contenance. Brennus tenta néanmoins rattat|ue

de Delphes, qu'il se flatta d'emporter de force 5 mais les Delphiens, de leur côté,

soutenus des Phocéens 6c des Étoliens, qui formoient avec eux un corps de

quatre mille combattans, encouragés d'ailleurs par l'espérance que leurs prêtres,

fondés sur quelque vision, leur donnoient de la victoire Se par l'avantage du

lieu, allèrent au-devant des Gaulois Se les attaquèrent. L'action étoit com-

mencée Se les deux armées se battoient avec une égale fureur, quand, au rap-

port de Pausanias, un orage affreux, accompagné de foudre Se d'éclairs, s'éleva

tout à coup Se futsuivi d'un tremblement de terre qui, détachant de gros rochers

de la montagne, écrasa une grande partie des Gaulois Se mit la confusion parmi

leurs troupes; en sorte que leur armée ayant été mise en déroute par cet événe-

ment si étrange Se si peu attendu , fut obligée d'abandonner le champ de

Nous nous sommes attaché surtout, dans la Note

qui complète ces indications géographiques & biblio-

graphiques (Voir au tome II la Note CV), à la

description du temple, de ses dépendances & de ses

trésorSy dont les Gaulois étaient plus préoccupés

que de ses oracles & de son amphictyonie. Les nom-

breux travaux relatifs à ces deux questions ont été

i8.].3, par M. Ernst Curtins {Anecdota Deîphtca... Bero-

lini, 1843. — L'éminent historien était mort, comme on le sait,

à AthiJnes, à quarante-sept ans, des fatigues & de la maladie

qu'il avait contracttics pendant ces recherches pénibles sous un

soleil ardent.) Quelques années plus tard, des travaux de cons-

truction entrepris par un propriétaire de Caslri, le capitaine

Franco, en mettant à nu une autre partie du même mur, ont

fait reparaître un certain nombre d'inscriptions nouvelles

enfouies, comme les premières, sous la couche épaisse de

déblais & de terre, qui revêtait les assises du soubassement

jusqu'à la naissance du mur hellénique. Elles ont été publiées

incomplètement (au nombre de seize) par MM. A. Con^e &
A Michaelis, dans le 33*= volume des Annales de corres-

pondance archéologique ( Rapporta d'un Viag-gio fatto

nella < recia, nel 1860; Roma, 1S61). — Mais la plus im-

portante de ces découvertes archéologiques appartient à

deux élèves de l'école française d'Athènes, MM C. Wescher
& P. Foucart, qui ont repris, dans l'été de 1862, les recherches

commencées par l'historien allemand, en s'attaquant cette fois

au mur oriental du soubassement, où se trouvait l'entrée prin-

cipale du temple ou de son enceinte. Les inscriptions inédiles

qu'ils y ont découvertes s'élèvent à près de quatre cents {Ins-

criptions recueillies à Uelphes, Paris, Didot, i863), &
seraient, chronologiquement, les pus anciennes, car ils ont

constaté qu'elles s'étaient étendues de l'est \ l'ouest, en prenant

l'intrév du tcinp'.e comme point de départ. Eliçs couvraient

résumés d'ailleurs avec beaucoup de savoir & de

critique dans un excellent article du docteur Prel-

ler ( Pauîy's Real Encyclopaedie, 5iih voce Delphi )y

auquel nous avons fait nous-méme d'utiles em-

prunts, [E. B.]

tout le mur pilasgique, qui n'a pas moins de trois à quatre mè-
tres de hauteur, & s'étendaient jusqu'aux assises de construc-

tion hellénique, oii les intempéries du climat, tour à tour très-

froid & très-chaud, les ont rendues presque illisibles. Quoique
toutes soient postérieures en date aux invasions gauloises (les

plus anciennes ne remontant point au delà du troisième siècle

avant notre ère), plusieurs d'entre elles y louchent d'une ma-
nière indirecte, puisqu'elles sont relatives aux Jeux de la

délivrance, ïw-TJj'.a, que l'on sait aujourd'hui, grâce à elles,

avoir été fondés à frais communs par les Athéniens & les

Étoliens en mémoire de cet événement mémorable. Les

autres se composaien:t de décrets rendus par le Qmseil des

Amphictyons ou par le Sénat de la ville, ^ouî-i^ (la plupart

sont relatifs aux Proxèncs, c'est-à-dire aux étrangers qu'elle

honorait du titre d'hôtes & d'amis), enfin d'actes d'affranchis-

sement accomplis sous forme de donation faite au dieu &
que l'esclave affranchi gravait à ses frais sur ies parois du
temple, à peu près comme les vétérans romains congédiés

par un décret de l'empereur faisaient graver en double l'acte

de leur honesta «zi'ss/o sur une petite plaque de bronze que

Ton scellait dans le mur ou au pied de quelqu'un des innom-

brables monuments du Capitole. — Le seul de ces textes qui

remontât à une haute antiquité était gravé sur un rocher

détaché de la montagne, en caractères archaïques, qui ne sont

point sans une certaine analogie avec ceux des plus anciens

monuments épigraphiqucs de l'Italie.

' Pausanias, inAtticis, p. 16, & Justin, 1. 2.^, c. 6,
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bataille, après avoir cependant fait périr un grand nombre de Grecs au com-
"'''

mencement du combat, parmi lesquels un des plus distingués fut Aleximachus,

général des Phocéens, à qui les Grecs, par estime & par reconnoissance, fitent

élever dans la suite une statue dans le temple de Delphes. Les Étoliens firent

le même honneur à Euridame, leur chef, qui se signala aussi dans cette action.

Ces statues subsistoient dans ce temple du temps de Pausanias, sur la foi duquel
nous rapportons toutes ces circonstances.

La nuit qui suivit le combat dont on vient de parler fut aussi funeste aux
Gaulois que l'avoit été le jour précédent. Une nouvelle secousse du mont Par-

nasse causa un nouveau désordre dans leur camp, tandis que, d'un autre côté,

un froid rigoureux qui survint. Si qui fut accompagné d'une quantité extraor-

dinaire de grêle & de neige, en fit périr un grand nombre. Les Grecs, persua-

dés que ces événemens singuliers n'étoient pas moins des marques de la protec-

tion du dieu Apollon sur eux que des effets de sa colère & de sa vengeance
contre les Gaulois, qui avoient porté leur témérité jusqu'à vouloir profaner son

temple, le sanctuaire de toute la Grèce, se mirent en état de poursuivre leur

victoire. Ils firent une nouvelle sortie le lendemain 8c allèrent attacpaer leurs

ennemis de front, tandis que les Phocéens, tournant autour du mont Parnasse

à travers les rochers &i. la neige dont il étoit couvert, furent les prendre en queue.

Les Gaulois, dont l'historien grec relève ici la bravoure, la force Si la taille avan-

tageuse, soutinrent sans se déconcerter ces deux attaques, résistèrent à tous les

eftortsdes Grecs & les repoussèrent même. La cohorte prétorienne de Brennus,

qui se trouva le plus exposée, fit des prodiges de valeur : quoique percée St pres-

que accablée des traits des ennemis, pas un des soldats ne quitta son rang &
n'abandonna son poste, jusqu'à ce qu'ayant perdu de vue leur général, que ses

blessures avoient mis hors de combat Si dans l'obligation de s'éloigner, ils com-

mencèrent à plier sous les efforts redoublés des Grecs. Les Gaulois prirent alors

le parti de se retirer, après avoir fait mourir eux-mêmes ceux de leurs soldats

à qui les grandes blessures ou l'extrême foiblesse ne permettoient pas de les

suivre.

IX.— Retraite 6» mort de Brennus.

Brennus donna le commandement de l'arrière-garde à Acichorius Si se char-

gea, quoique couvert de blessures, de conduire l'avant-garde ; il se mit ensuite

en marche Si campa la nuit suivante au premier endroit qu'il rencontra

sur sa route; mais il arriva encore pendant cette nuit un événement aussi

extraordinaire 8i aussi funeste pour l'armée de ce général que les précédens.

Une terreur panique saisit ses troupes, au point que les soldats, s'imaginant

avoir à leurs trousses la cavalerie des Grecs Si voir l'ennemi dans leurs cama-

rades, coururent aux armes, se battirent Si s'entre-tuèrent au milieu des ténè- Éd. oriain.

1
, .1 . . ,., , . 1.1 1. 1, p. .3.

bres, sans se reconnoitre m taire attention qu ils parloient tous la même langue.

Ce ne fut qu'a la faveur du jour qu'ils s'aperçurent enfin de leur méprise &
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qu'ils virent, avec autant d'étonnement que d'horreur, dix. mille des leurs morts

sur la place.

Les Grecs, avertis de cet étrange événement par des bergers phocéens ' qui

avoient passé la nuit au voisinage du camp des Gaulois, !k qui, dès la pointe du

jour s'étoient aperçus du carnage, s-e. mirent aussitôt aux^ trousses de l'armée de

Brennus, à laquelle ils coupèrent les vivres & dressèrent des embuscades j en

sorte que les Gaulois, étant obligés de combattre pour se procurer de quoi subsis-

ter, perdirent encore six. mille hommes dans diiiérentes escarmouches, outre

dix raille autres que la faim Se la misère firent périr. Pour comble de malheur, les

Athéniens S< les Béotiens, qui retournoient chez eux après la levée du siège de

Delphes, n'épargnèrent aucun des traîneurs qu'ils rencontrèrent sur leur route,

tandis que l'arrière-garde, com.mandée par Acichorius, fut extrêmement mal-

traitée par les Etoliens, ce qui retarda sa jonction avec l'avant-garde. Enfin,

Brennus Se Acichorius s'étant rejoints, menèrent les débris de leurs troupes dans

le camp d'Héraclée, où ils comptoient trouver le reste de l'armée qu'ils y avoient

laissée à leur départ pour le siège de Delphes.

Brennus, se voyant alors'' réduit à l'extrémité, fit assembler les Gaulois, &,

après avoir exposé la suite de ses malheurs, leur proposa, sans s'exclure lui-

même, le cruel expédient de taire mourir tous les blessés qui étoient hors d'état

de suivre l'armée & de brûler les chariots, afin de rendre leur retraite & plus

aisée & plus prompte. Il ajouta à cette proposition celle d'élire Acichorius pour

commander l'armée à sa place 5 il se fit ensuite apporter du vin dont il s'enivra,

& pour servir sans doute d'exemple aux autres blessés qui dévoient éprouver le

même sort, il prit un poignard qu'il plongea dans son sein. T elle fut la fin tra-

gique de ce fameux capitaine, qui parut toujours grand dans ses malheurs, hardi

dans ses entreprises & intrépide au miilieu des plus grands périls.

' Le nom de Phocéens s'applii^ue excUislveraent

avijvurd'hiii aux Grecs de Phocée ('l>w;'.aia, Phocaca],

une des douze villes ioniennes de l'Asie Mi)ieure, &
par dérivation aux Grecs de Massalia , originaires

eux-mêmes de la ville de Phocée, dont le nom allait

se trouver ainsi étroitement mêlé à notre ancienne

histoire. Les ethniques dérivés de ce nom de ville:

(fto/.asfç (de tsw/.xe'J:), tptozaiEî; (de çtozaiEÛç, Htr.OD.),

<fW/.-Axy.'. (de -ioKaùr,;), '^oj/.ait£5 (de çoizitç), malgré

leurs finales variables, conservent invariablement

Va de la seconde syllabe que l'on retrouve dans le

nom du héros <l>(o/.!t; , le fondateur fabuleux de la

ville & dans celui du phoque (ç-tU'ï], ^i.V/.r.ç), adopté

par elle comme symbole ou comme armes parlantes,

(Voyez les monnaies grecques de Phocée dans les

grands recueils de numismatique.)

Les Grecs de la Phocide (il'oizfç, <l>w/.ioo:) dont il

est ici question, s'appellent à l'époque classique

*Iîtox£E: ou ^\>t)iV.iXc (de ç(0'/.='j;, ^toy.cwç) qui répond assez

exactement au latin Pkocrn'ef. mais ne répondrait

plus au mot français P/ia,ccnr~ sous lequel les Ec-

nédictiiis les désignent dans ce chapitre'. Celui de

Phccidiens que l'on emploie aujouid'hui irréguliè-

léraent aussi, puisqu'il traduit le nom du pays au

lieu de iraduirecelui du peuple, a du moins l'avan-

tage de prévenir une amphibologie que les Gitcs

avaient déjà remarquée, car en lit dans le SchoUaite

de Thucydide : <l^tii/.iîi o'i -?i; 'EÀ.).o;Sbç àj:b «i'cj/.icos

rôX^roç, ot -T^i 'Itovia; ol7:o <l*to/.at25 ;:6XEtoç. [Sckoliast,

adThucyd. 1. i,c. i3). [E. B.]

' Pausanias, in Phocic. p. 644 & seq. & Atticis,

p. 61 4 &. 622.

' Justin, 1. 24, c. 6 & seq. — Pausanias, in Pho-

cic. p. 614 & 622. — Diodore, Eclog. 1. 22, t. 2,

p. G70.

• L'ethnique ^^'l'wKï.it;) dont Homère se sert pour les désigner

(Iliade, B, v. 317, 523, O. v. 5i6} se traduirait lui-uicuie

plus e.Kactement par Phoclens que par Phocéens, & nous se-

rions, sous ce rapport» de Tavis d'un historien contemporain

de rAllemagnc, M. .Ma.i Duenclcer, qui substitue l'ajjectif

fho.icr;t (Gesch. des Alte.tli, Jic Hellen. pass.) à celui de

pJioUeer, empioyi jusqu'ici par les écrivains germaniques.

Les Grecs eux-incines ne disaient-ils pas çuxixàç iïg'Ai;*&;,
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Acichorius, après lui avoir rendu les derniers devoirs & pris soin de ses funé-
^''^

railles, se mit à la tête de l'armée, 8c, conformément au conseil 61 au dessein de

Brennus, il iît mourir tous les blessés qui n'étoient pas en état de le suivre.

Après cette sanglante exécution, Acichorius, reprenant sa première route, repassa

la rivière de Sperchio; mais il fut continuellement harcelé dans sa retraite parles

Etoliens, les Thessaliens & les Malliens, qui le poursuivirent & qui lui rirent

perdre, en différens petits combats, la plus grande partie de ses troupes. Enfin,

à son arrivée dans la Dardanie, les peuples du pays lui avant livré un nouveau
combat, achevèrent de le défaire entièrement, en sorte qu'il se trouva à peine

quelqu'un d'une armée auparavant si nombreuse qui fût en état de porter à ses

compatriotes la nouvelle de ce désastre. Ce qu'on vient de raconter arriva la

deuxième' année de la cent vingt-cinquième olympiade, & sous le gouverne-

ment d'Anaxicrate, archonte d'Athènes, ou l'an 475 de Rome-.
Quelques anciens semblent dire que les Gaulois se rendirent maîtres de la

ville & du temple de Delplies, & qu'ils en enlevèrent les trésors ; mais il nous
paroît que leur autorité doit céder à celle des historiens, ou presque contempo-
rains ou du pays, qui assurent le contraire. Cette expédition, au rapport de ces

derniers historiens, fut si funeste aux Gaulois, qu'outre la honte d'avoir levé

le siège de Delphes, ils eurent encore le malheur de perdre les soixante-cinq

mille hommes d'élite que Brennus avoit pris avec lui pour cette entreprise 5.

Le reste de l'armée'* gauloise, que ce général avoit laissé au camp d'Héraclée

à la garde du trésor, s'étant partagé avant son retour, alla tenter fortune en

d'autres pays. Ces troupes, chargées du riche butin dont Brennus leur avoit

confié la garde, s'étendirent, sous la conduite de divers chefs, les unes sur la

côte de l'Hellespont, 8c les autres dans la Thrace.

X. — Etablissement des Gaulois Tectosages dans la Thrace.

Ceux d'entre ces Gaulois qui prirent la route de l'Hellespont 8c qui avoient à

leur tête le général Commontorius, enchantés des beautés du voisinage de

Byzance, y fixèrent leur demeure, 8c laissant à leurs autres ^ compatriotes dont Éd. origin.

nous parlerons bientôt la gloire dé subjuguer une partie de l'Asie, ils entreprirent

de leur côté la guerre contre les Thraces'*, qu'ils soumirent à leur domination,

Pausanias, in Phocic. p. 6^4. & seq. jusqu'aux détroits de l'Hellespont & du Bosphore
' Voyez tome II, Note III, n. 3. de Thrace, comme on l'appelait de leur nom'. Il

IBiJ. Note IV. est même impossible de douter qu'Us n'aient dépassé

Polybe, 1. 4, p. 3i/(. — T. Live, l. 28. — Jus- plus d'une fois ces limites, & que leurs populations

tin, 1. 32, c. 3. n'aient reflué aussi sur le continent tout voisin de

Polybe, 1. 4, p. 3i3. l'Asie Mineure, où les Thyni, les Bithyni, les Ma-
" Les Thraces, dont l'histoire se trouve ici mêlée

à celle des bandes gauloises égarées en Orient, ' Ils confinaient à l'ouest avec la MacéJoine qu'Hcicatdc re-

paraissent avoir habité de temps immémorial la gardait encore comme une partie de la Thrace (Fm^'m. 1 1 5,

_,,_j. „i„;„, 1. .' j
1 1

edid. C. Maeller), & avec les populations illyiiennes degrande péninsule montagneuse qui s étend le lone i. , j - . j . , r» t j. • ." '^ 6 ^"•' 1"' ^ >•'>•"" '>• '^"'6
I Adriatique, dont les Pœones, Teucnens d origine, avaient

du Pont-Euxin
, depuis la rive droite de l'Ister fini par les séparer.

t. I, p. 14.
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s'établirent dans leur pays, St choisirent la ville de Tule pour capitale de leur

nouveau royaume.

Commontorius, général Se premier roi de ces Gaulois, animé par l'heureux

succès de ses armes, les porta ensuite dans les terres des Byzantins. Ceux-ci,

pour se racheter du pillage St prévenir le ravage de leurs campagnes, s'engagè-

rent alors à lui payer un tribut annuel, qui ne tut d'abord que de quatre ou

cinq mille écus d'or par an, puis de dix mille, & enfin de quatre-vingts talens.

rianiyni des bords du Sangaruis étaient regardés

par tous les anciens comme Thraces d'origine.

(Stbai). 1. 7, c. 3, 5 2.) Xanthus le Lydien, que suit

ici Strabon en le citant quelquefois (1. 1 4, c. 5, J içj),

plaçait ces invasions immédiatement après la guerre

de Troie fiiEià li Tpw'.xi). Il est certain au moins

qu'aucun des peuples Thraces dont nous venons de

parler ne figuresous son nom dans les poèmes homé-

riques rédigés à une époque plus récente encore. Le

plus puissant 8c le plus connu de tous, les Bithyni

racontaient eux-mêmes qu'ils avaient habité en Eu-

rope sur les deux rives du Stryraon, d'où ils avaient

été chassés par les Teucriens & les Mysiens ', venus,

eux, d'Asie en Europe, avec d'autres populations

de race phrygienne qui dominaient alors en maî-

tresses sur les rivages des deux continents.

Au temps d'Hérodote, avec lequel commence ce

que l'on pourrait appeler leur âge historique, les

ThrakesoulesThrékes (BpàzEç, HoM. & HéC; fiprîziç,

Spr^ixeç, HEl\OD.;6p3/.Eç,;io55.),se présentent encore»

noihS comme un grand peuple franchement barbare,

quoiqu'ils eussent déjà des villes ou des enceintes

murées sur les hauteurs [rSktxç, oppida, Hecat. &
Herod. pass.'), une industrie grossière comme leurs

besoins Scqu'ils cultivassent les céréaLs & la vigne,

connue en Thrace dès le temps d'Homère (//. I,

V. 72). Eux-mêir.es semblaient avoir oublié l'épo-

que éloignée, il est vrai, où ils passaient pour un

des peuples les plus puissants & les plus civilisés

da l'Europe^, aux yeux des Hellènes eux-mêmes

qui leur enviaient alors leurs aèdes 8c leurs musi-

ciens [Orpheus, Thamyris, Eumolpos) ', 8c qui leur

Oyxot SI SlaëàvTEÇ t? tïjv 'Aiiijv ix^ijCiuffav lîiO-jvot, -ïô 5i irfÔTtfov

ixaXiSvîo, wç o-jT'jWiY^"*"^' STfujxivi^i, olxiovTt; irÀ ÏTpyjtdvi t;ŒvaffTii-

val Si çaffi il iiHwv yrô Tivxfûv te xoi Muuûv. (Herod. 1. 7, C. 75,)

— ... xai Ma'.SoSiB-jvoi xa'i B-.S-jvol xai 0yvoi, Sûxw Si xal to'jî Map'.o'^-

Suvo*!»; ovtol fiiv ovvTiXlw? ix),t7,oi-a9i TtâvTt; tyjV E'JçûjTCïiv. (StraB.

1. 7, C. 3, § 2.)

3 Elles s'appelaient Pfta dans leur langue ; ^plav -(àf tt^v

T.i'Kiv oaffL ef«x£ç. (NicoL. Damasc- Fragnj. I. 5. Fr. 45.)

* L'historien les appelle encore un trci-^, r:ind peuple, le

pîus grand peuple de la terre après les Indiens (ïOvîi; -^{vistov

jttTà ït 'IvSo'j; TwvTwv dvOpwTiwv. Herod. 1. 5, c. 3), assertion

qui pourrait s'expliquer, il est vrai, par des idées systémati-

ques sur la géographie de l'ancien continent, que l'on divisait

quelquefois en quatre parties au lieu de trois : l'Asia, la Li-

bye, l'Europe & la Thrakè. (Voyez Andron chez Tzetzes ad

Lycophront. v. 894, & Eustath. ad II. c. 9, v. i5, p. 732,
Rom.)

î La xtûàpa
(/.-jfï;)

sur laquelle cliantaieut ces acdes (xiOofwSoi,

ont certainement emprunté plusieurs de leurs ins-

titutions & de leurs croyances religieuses*. Ils

étaient divisés, comme les Celtes & les Germains,

en un grand nombre de tribus distinctes & souvent

ennemies (o'jviaata -oXX4 . . .zaïà yiôpa;, Hekod. 1. 5,

c. 3), car la guerre était, avec la chasse, une de leurs

occupations favorites. Mais les Grecs qui avaient

voyagé dans leur pays avaient été frappés du carac-

tère oriental que présentaient encore plusieurs de

leurs usages, même dans les tribus du Nord où

la polygamieétait consacrée par les lois (i'yEipvîîxa;

È'zïîTo; -ùÀXi;, id. ih.) & la prostitution pratiquée

sans déshonneur par les jeunes filles'. Les femmes

du mari mort se disputaient, comme dans l'Inde,

l'honneur d'être enterrées à ses côtés, 8c ce n'était

point sans un sentiment d'orgueil que la plus digne

recevait sur le tombeau du défunt, de la main d'un

de ses proches, le coup mortel qui devait la rejoin-

dre à lui (TOayOsfaa oè o-jvOâ-TSTai -m avop(, ii. ih.).

Ces tombeaux, qui n'étaient en Thrace, comme
en Phrygie 8c en Lydie, que des éminences factices

[tumuli) entourées d'un cercle de pierres brutes ou

d'un mur de grandes pierres taillées', & l'usage

presque général chez les anciens Thraces d'enterrer

les morts au lieu de les brûler, comme le fai-

saient les Grecs, paraissent avoir été communs aux

plus anciennes populations de l'Europe 8c de l'Asie

Mineure, dont les Thraces formaient pour ainsi dire

le trait d'union, comme les grands festins, les com-

bats 8c les jeux funèbres qu'ils célébraient en mé-

xîOof.^av) était regardée souvent comme d'origine thrace.
'

(Plutarch. De music. il 32 & pass.)
« Le culte des muses, par exemple, que l'on retrouve en

Grèce groupées autour de l'Apolon dorien,&celui de v.ivjms,
dont le mythe & le culte paraissent s'être transformés en
Thrace (bacchants & bacchantes, les ménadcs, les Ihyia-
des, &c.).

'Jusqu'à l'époque de leur mariage au moins; car elles

étaient très-surveillées ensuite, (-..'iir/jfûî g/j.dir«3j<ii, Herod.
1. 5, c. C.) Les enfants, quand ils devenaient trop nombreux,
étaient vendus pour l'exportation {w: iw^i.-;,, id. H,)^ c'est-

à-dire pour l'esclavage, ce qui explique en partie le grand nom-
bre d'esclaves thraces & phrygiens que l'on trouvait en Grèce
comme en Italie.

' Celui du roi Alyattès, père de Crcesus, qu'Hérodote dé-
crit en témoin oculaire, avait été constiuit en grande partie

par les jeunes filles du royaume qui se livraient à la prostitu-

tion pour gagner la dot avec laquelle elles se mariaicnl plus
tard. C..llov/t'v.--- --- -,V>,!"rjaal »ctTL =!;v,; '1 :. i

c. g:<.)
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L'impuissance de payer cette dernière somme mit les Byzantins dans la néces-

sité d'imposer un subside sur les marchandises de ceux qui commerçoient sur la

mer du Pont. Mais cette imposition leur ayant attiré la guerre de la part des

Rhodiens, à qui elle portoit un préjudice considérable, & se voyant hors d'état

de leur résister, ils eurent recours aux Gaulois, leurs protecteurs. Cavarus

,

qui régnoit alors sur ces derniers, Siqui étoit un prince ' recommandable par sa

grandeur d'àme Se par ses inclinations vraiment royales, prit la défense des By-

zantins, ses tributaires, &. assura le commerce des marchands qui naviguoient

sur la mer du Pont. Il secourut encore ces peuples dans les guerres qu'ils eurent

à soutenir contre les Bithyniens Si les Thraces. Mais enfin, ceux-ci ne pouvant

plus supporter le joug de ces Gaulois Tectosages, leur firent la guerre, extermi-

nèrent leur nation Se abolirent entièrement leur royaume dans la Thrace, sous

le règne de Clyarus^, dernier roi de ces peuples dans ce pays.
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moire du mort à côté de son tombeau'. Mais leur

costume rappelait à plus d'un égard celui des gran-

des nations barbares de l'Occident, car l'historien

nous les montre vêtus comme les Celtes de tuni-

ques de lin ou de chanvre (r.z^A Vt to iwxx /.lOwv»;,

Herod. 1. 5, c. 7J), sur lesquelles ils jetaient aussi

une sorte de sagum bariolé (ïîifi:... :;otx!>.a;, iJ.

a.) ". Quelques-unes de leurs tribus se tatouaient

le corps ou les membres, comme les populations

illyriennes des côtes de l'Adriatique (Sïhah. 1. 7,

c. 5,5 2/'. Leurs femmes, grandes & blondes comme

les filles du Rhin (;jL£YiÀr,v:£xai tJîiÔ£»,HEROD. 1. ">,

c. 12), n'avaient rien des habitudes molles & réservées

des femmes de l'Orient, comme le remarquait à Sar-

des le roi Darius en voyant l'une d'elles, une jeune

fille de race noble, revenir de la rivière où l'on me-

nait boire les chevaux vers le soir, une urne pleine

d'eau sur la tête, le licou du cheval enroulé autour

de son bras & filant de ses deux mains restéeslibres

le lin doré dont sa quenouille était chargée ".

Les hommes, au contraire, vivaient dans la plu-

9 ,.,1ts9x\« jffav-i; i:fwT9v Irciav 5i ôiKTOvtjt «a^axv J9av-:t; T,

«XI*»; ï^ xfj'i-avTi;, xû;ia îà /_iiv-ît; 9.-JW9. Tiïdffi Kavrolov (HerOD.

1. 5, C. 8).

'

'• Ce costume était compliilé par des chausses probable-

ment collantes comme celles des Phrygiens (Voir les sta-

tucltes d'Ates ou Atis) & des bottines en peau de chjvre

(liîii» vi5fi.v. Herod. 1. 7, c. 75), que les Thraces d'Asie por-

taient encore au temps de Xerxès.

•* Ta y.i' iai'.ïSat ij-jtvi; xUp;-.ai. ta 5' ««tiktov à^lvl;. (HeROD-

1. 5 C. 6. Les Celtes de l'ilede Bretagne, ceux de l'intérieur au

moins, se peignaient le corps avec le suc du pastel (i i/ro inji-

ciunt quoi coeruleumefficit colorem',poar so rendre plus ter-

ribles dans les combats (Aorn'Jj'oresais/vc(u, CÉs.l. 5,c.i4.)

ï«it3vi«i«Tpifoja« ToviTfaxioi. (Herod. I. 5, c. n)- — Nicolas

de Damas, qui raconte la même légende ('I»tofi«») plusieurs

siècles plus tard, d'après une version dilïérentc, substitue à

Darius le roi de I.vdie Alyattès, & fait de la femme thrace

(elle était Pa;one chez Hérodole) une Mysienne venue avec

SOD mari d'une petite ville (lollj.io.) de la .Mysie, pays diipen-

danl de la Thrace (ix MuTla; -ît,s tûv epaxûv ^w^aç. Nicot-- Da-

MASC- Fragm. 1. i8 (8 ?], c ji, Fraj^m- hi$t- Oraec- 1- 3,

p- 4i3, cd. Cari. Mueller).

part des tribus d'une vie oisive 3c guerrière '^, beau-

coup moins occupés de la culture des champs 8v

du soin de leur famille que de chiens . de che-

vaux, de belles armes & de festins bruyants quesui-

vaient le jeu, les querelles & l'ivresse '*. Leurs rois,

qu'ils choisissaient aussi dans une famille privilé-

giée regardée comme la première & la plus noble

de la nation '', avaient presque partout un dieu

préféré & distinct (nctpc^ TÔJv aX}v(ijv -o)ar,T£iov, Herod.

1. 5, c. 7), dont ils prenaient le nom à témoin

quand ils prononçaient leurs serments les plus sa-

crés. Ce dieu qu'ils vénéraient comme l'auteur ou le

père de leur race (ïp/rjYSTr,;), n'était autre que

le dieu 'Ep;A^; (le Mercurius des Latins), regardé par

les Celtes & les Germains comme le plus puissant

de tous les dieux (Jeum maxime Mercurium colunt.

César, Tacite), 8t auquel les rois de race germani-

que, ceux des Anglo-Saxons notamment, ratta-

chaientaussi leur origine '" par de longues généalo-

gies de rois, de héros (ieîj^sfi) & de demi-dieux, dont

quelques-unes sont parvenues jusqu'à nous. (Voyez,

p. 83, la note sur les religions primitives de la

Gaule.) [E. B.J

' Polybe, Fragmenta, apui Valesium, p. 27.

'Polybe, 1. 4, p. 314.

'ï 'Apï'> lTv«t xAXVkttov 7r,( il If^ii^iv ôr.ijiô-ta-wv . tô Çt'tc.v àiti

«i>Xl]io-j x«l Xr.loTioî xàUtutov. (HerOD. 1. 5, c. 6.)

'* Voir sur l'ivrognerie des Thraces dont les anciens étaient

déjà frappés, Callimach. Fragm. tog. édid. Blomf.— (Horat.

ode I, 27.- Plin. I. 14, c. 28, 22.— Mêla, I. 2, c. 2 & 14.)

'5 La plupart de ces usages se retrouvent, en effet, chez les

Celtes & surtout chez les Germains, où les nations les plus

puissantes, les Goths, les Lombards, les Maicomans avaient

le rs familles royales (.rege; ex gente ipsorum) Tacit.

(,erm. c. 42, & où le christianisme eut tant de peine à etf.i-

ccr, cliez les Francs surtout, la vieille habitado de la polyga-

mie ^j.l:irimh nupliis ambiutilur, Tacit. Germ. c. 17). Ces

épouses plus ou moins nombreuses étaient achetées en l'hrr.ce,

comme en Germanie, & queliucfois assez eher, dit Hérodote

(... yÇT,;AttTi.»ï nif«Xwv, I, 5, c. 6.)

'fiKa'i iiiv'.o'. ;jLO'jv'.> t^vT-jv Kxi >.i;'.-J7'. viV'.vivai «lï^ 't-t(^iw iwjîcjç

(Herod 1. 5, c. 7 )
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3o HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. I,

XI. — Scordisqiies, peuples Tectosagcs.

Peu de temps' après l'établissement de ces Gaulois, une partie sedétacliapour

retourner dansée canton de la Gaule dont ils étoient originaires, c'est-à-dire

dans le pays des Volces Tectosages : mais plusieurs d'entre eux, conduits par

le général Bathanatus, passant dans la Pannonie au confluent du Danube 8t

de la Save^, & trouvant ce pays à leur gré, s'y arrêtèrent &. s'y établirent sous

le nom de Scordisques.

' Justin, 1. 02, c. 3. — Athénée, I. 6, p. 2^^. —
T. Live, Epitomc, 63. — Strabon, 1. 7. — Voyez

Freinshemius, ad lib. 63 T. Livii, n. i & 3.

' Les Paeones que l'on retrouve aux temps histo-

riques confinés dans le pays montagneux que domi-

nent les crêtes de l'Orbelus & du Rhodope, entre

les sources de l'Axius, du Strymon & de l'Hèbre,

étaient voisins & probablement parents du grand

peuple des Thraces '. Strabon nous apprend, en

efi'et, que des écrivains très-dignes de foi les regar-

daient comme descendus des Phrygiens firio'zo'j; <I>pu-

j'Civ, Stbab. 1. 7, Fragm. 38, Excerpt. Vatican.)^

c'est-à-dire comme originaires de l'Asie Mineure à

l'époque oii les Phrygiens y dominaient. Eux-mê-

mes se regardaient comme une fraction du peuple

des Teucriens, qui avaient passé en Europe avec les

Mysiens, quelque temps avant la guerre de Troie,

& soumis la plupart des peuples Thraces ou Pélas-

giques du littoral, depuis le Bosphore jusqu'à la

Thessalie'; ce qui explique assez bien comment on

les retrouve au temps de la guerre de Troie, non

point dans le camp des Grecs, mais dans l'armée

des Troyens qu'ils étaient venus secourir de fort

loin, comme le remarque le poëte ...h. llaioviriÇ Ipi-

ë'.ôXo'j iriXiiO' io'Jar;; [II. 21, v. i55).

Ils habitaient à cette époque la vallée fertile de

l'Axius au centre de la future Macédoine, dont les

plus anciennes populations leur sont restées long-

temps soumises'. On montrait encore, au temps de

' 0.1 a lemarqué plus d'une fois que la P.x'onie confinait

du côté du nord avec la Pannonie, dont elle n'était séparée que

par la chaîne de l'Hx.nus (les Balkans). Le nom de? Paniio-

niens (na-.vivi;; en latin Pannoiiii), présente liii-mé.ne une

assez grande alfinilé avec celui des Pa'ones, qui paraît avoir

changé de lieu en lieu, sinon d'épo.iue en épo.iue, (naiovi;;

ntî.àv'jvtî fl Pe/j:,^OHifl, un desdis'rictsdela Péonic; ni>.Y;voviç.

a Pc'lei^oni', le îiéros épouyme du peuple qui ne compte chez

Homère que deu>; gé.iérations ; nio'.^l'/i, Herod, 1. 5, c. i5.)

Appien, qui parait confondre les deux peuples, désigne encore

le> Pannonienssous le nom de Pîcones. (Éetl. civ. 1. 3, c. 34.)

11 faut reconnaître pourtant que cette assimilation, assez pro-

bable à ces divers litres, soulève de plusieurs autres cô es des

objections Si des difficultés dont la discussion nous entraîne-

rait trop loin.

^ .•M/ÎTt Tov M'jffi'tv Tt jtai Tevzfwv, xiv îipo ttûv Tpo)ïxiôv ^evi[xtvov

0I 5i.ïÇ'7,v::; i; Tïjv Ejp»-iTijv xarà B'iffTtopûv -o-jç te Opvjixaî xarcTTot-

<^av-.ù tAi'T^--- l'i/.pi " nr,vf.!Jîi T.r,zait.a~j. (HeIÏOD 1. 7, C. 20.)

3 Kat irà'Aai xa'i v'jv 01 nalovtî œaWovTai lîo^Xf/. tT|( viv MojtcS'.vla^

Strabon, sur une hauteur voisine du fleuve, l'en-

ceinte de l'antique Abydos { '0[J.TÎj/0; 8' 'A|j.u5âiv« xiXïi,

Stuab. 1. 7, Fragm. 21), qui passait pour avoir été

anciennement leur ville ou leur forteresse royale *

TtJXoOsv i? 'A|J:uot!)'ioç, i'-' 'Aî'.nu sipufdovt'j;

(II. B. v. 849.)

A l'ouest, ils s'étaient étendus de proche en proche

jusqu'à la rive droite du Strymon, dont ils culti-

vaient encore, au temps d'Hérodote, les terres déjà

riches en blé. C'était de là qu'ils avaient refoulé,

comme nous l'avons dit (voir la note précédente),

les Thraces Thyniens & Bithyniens, établis depuis

sur la côte d'Asie '.

Mais le temps, le climat & un genre de vie tout

nouveau avaient effacé chez eux (à la polygamie

près) les habitudes orientales que l'on retrouvait

encore chez les Thrakes du Pont-Euxin, arrivés plus

anciennement en Europe. En contact ou en lutte

incessante avec des peuples barbares, dont quelques-

uns, les MakeJnes, par exemple, s'agrandissaient à

leurs dépens, & avec les villes grecques de la côte

qu'ils tenaient en échec jusqu'au delà de l'Helie:-

pont (HekoI). 1. 5, c. 1), ils étaient deventis guer-

riers, farouches, pillards à l'occasion, 8c les plus

anciens témoignages nous les représentent sous les

mêmes traits à peu près que les Pannoniens & les

Thraces avec lesquels ils confinaient, vêtus l'été de

sarraux de lin ou de chanvre que filaient leurs

femmes (Herod. 1. 5, c. 1 2), chassant l'hiver le bison

dans les grandes forêts de leurs montagnes (Paisan.

1. 10, c. |3), & buvant de la bière d'orge dans des

cornes de bœuf^, comme le faisaient encore au temps

des Carlovingiens nos paysans des Ardennes & des

Vosges. Les plus puissantes de leurs tribus avaient

des villes ou des enceintes de refuge sur les hau-

xaTtff5JT,)tÔTtç.-. xai KpïjffTwvliv xtti M.jv.îd-.tîa ràffav... TStraB., I. 7,

Fr.ii^m. 41, Excerpt. Vatican.)

* Peut-être le vie.ix château de Prusak. près de Gradiska.

(Tafel. Strao. Fra^m. Vaiîc.)

Toii 'EXXr.iTTï'ivToy. (Herod. i. 5, c. i3.)

fi 'Exaiato;.-. Haiovôç çr^ai « rivt'.v pp-JT^v âzô xwv xaiftûv. x (HeCAT.
Ap. Athen. 1. 10, c. 67, p. 4+7.) — Celle des Pannoniens s'ap-

pelait la Sabaia, comme nous l'apprennent Dion Cassius, 1. 49,
c. 36, & Ani nien .Marccllin, 1. 26, c. S.
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Un ancien ' historien assure que la route que prirent ces Gaulois, pour se

rendre dans ce pays, s'appeloit encore de son temps le ch.emin de Bathanatus,

& qu'on nomma ces mêmes Gaulois, Bathanates, du nom de ce général. Cet
auteur loue beaucoup le mépris que les Scordisques faisoient de l'or, mais il

invective en même temps contre leurs brigandages. Ces peuples étendirent, en
eftet, leurs courses dans la Pannonie 8c dans une partie de la Thrace, 8< s'étant

ensuite mêlés &. confondus avec les naturels du pays, ils portèrent leurs armes

chez les j)euples voisins, & firent des courses dans l'IIIvrie, & jusque vers

rister ou l'embouchure du Danube dans le Pont-Euxin.

Dans la suite, les Scordisques avant tait une nouvelle irruption dans la

Macédoine, dans le temps que les Pvomains en étoient les maîtres, ces derniers
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teiirs (... tÎ; rô),ia; xj-iôv, Herod. 1. 5, c. i5), &
cullivaient dans les bas-fonds les rares céréales de

leur pays, l'orge & l'avoine dont ils faisaient leur

bière fermentée, & le robuste millet, qui formait le

fond de leur nourriture. II est à peu près certain

qu'ils n'ont connu que fort tard la vigne & son

fruit divin, quoiqu'ils rendissent aussi un culte par-

ticulier au Aiivuio; des Thrake', désigné chez eux

sous le nom barbare de Dryalus (Hesych. su* voce) '

.

Plusieurs de ces tribus avaient, comme chez les

Thraces, des familles royales & souvent des rois

dont les soeurs filaient le lin & la laine (/.Àrf/Jo'jîav

V.tm. Hêbod. 1. 5, c. 12), dans les maisons de bois

qui leur servaient de palais, & ne dédaignaient

point d'aller puiser de l'eau à la fontaine dans des

jarres de terre, qu'elles rapportaient sur leur tête (i</.

th.). Mais les plus pauvres vivaient encore en par-

tie dechasse&de pèche, commeaux premiers âges de

la vie barbare, dans des huttes de bois ou de torchis,

construites souvent au bord des lacs, sur un plan-

cher à fleur d'eau qui communiquait avec le rivage,

au moyen d'un pont de bois étroit (... Ëioîov 5T£tvf,v

[A'.î) fîyjf»i 1 HtROD. 1. 5, c. 16), que l'on repliait à la

moindre alert;. Le village sur pilotis du lac Pra-

sias (aujùurd'hui Le Takino?j qu'Hérodote nous

? Les femmes pxoncs & thraces adoraient, dit Hérodote,

la Diana re^'lnj , dont le culte parait s ttrc r(:pandu de

l'Orient en Occident au second & au troisième siècle de l'Em-

pire. (Herod. I. 4, c. 33.)

* Chaque famille, ou plutôt chaque femme, car tous les

maris en possédaient plusieurs (..Tvj^và^ Ywau^î , Herod. I. 5,

c. 16) qu'ils achetaient, comme les Germains (HtROD. I. 5, c. û),

avait sa chaumière (x«aûSt„ ij, c. 16), que l'èpouseur cons-

truisait lui-même en allant couper dans les forets de lOrbcIus

trois pieux qu'il devait enfoncer à ses frais & non plus aux

frais de la commune, comme on le faisait antérieurement

(..Mtvè «âvxtî «'v i:oXt>,Tai, i.^ ib.). Les chevaux & les bctcs de

somme (autre détail caractéristique) y vivaient dans l'intimité

des gens de service #( des enfants que l'on attachait le jour

devant les huttes avec une corde de chanvre pour éviter les

accidents Chaque cliaumifte .'ivait son puits ^ son évier au-

djssous d'elle, grâce à une porte en châssis pratiquée d.nns le

plancher qui ouvrait sur le lac, & le poisson, attire à so'i

tour par ces débris du cuisine, comme on les appelle encore

en Danemarck, devenait tclldient abondant aux abords du vil-

décrit d'une manière si pittoresque* & si précise tout

à la fois, est probablement le plus ancien exemple

connu de ces habitations lacustres' si longtemps

en usage chez les peuples barbares de l'Occident,

dep.iis les lacs de la Suisse, oii nous en recherchons

aujourd'hui les emplacements & les vestiges, jus-

qu'aux bords de la mer du Nord, où César avait

peine à atteindre les Morins & les Ménapiens dans

les îles factices de leurs marais (Ces. 1. 3, c. 28; 1. 4,
c. 38)'°. Les Phrygiens de l'Asie Mineure, les père:

ou les ancêtres des Paîones, se creusaient, eux, dans

les flancs de leurs montagnes, des habitations 8c

même des villes souterraines, dont l'étendue & les

formes monumentales paraissent avoir vivement

frappé les voyageurs les plus récents". Il n'est

guère possible de douter que ce vieil usage n'ait passé

aussi de l'Orient en Occident, en suivant le plus

souvent la vallée du Danube, le seul des grands

fie ives européens liont /es iouches s'ouvrent du côté de

l'Orient ( ::f
b;

£'jf
ov (2vî|j:ov tÔ azi-xoL -£xpa|A;j.Évo;

,

Héhou. 1. 4, c. 99), sur la mer que paraissent avoir

tournée & côtoyée la plupart des populations

européennes. [E. B.]

Athénée, 1. 6.

lage, qu'il suffisait d'y jeter un panier de corde pour l'en retirer

rempli. Les bestiaux finissaient par en manger eux-mêmes,
dit I historien, & devenaient troglodytes en temps de siège au
moins, comme le reste des habitants. (Herod. I. 5, c. 16.)

* Car il remonte à l'an 5i3 ou 5i2 avant notre ère, époque
de la grande expédition de Darius en Scylhie & de ceKe de

Mégabaze en Thrace. (Herod. 1. 5, c. 16.)

"» Les grandes villes sur pilotis des Bataves (Amsterdam, &c.)

& celle des Héuitcs (^Henetia, Venetia, Vene;ia, l'enise),

dans les lagunes de l'Adriatique, ne sont évidemment que
des habitations lacustres où les palais de marbre ^ les mai-

sons de brique ont pris la place des chalets & des chaumiè-

r. . c'esl-à^ire le dernier mot d'un us:ige qui remonte très-

haut ^ qui vient d'assez loin, comme on le voit.

" '
« is songeons ici à la grande ville souterraine de Bo{j-

hagUi^uî. la Babylone des Phrygiens, entre i'Halys et l'Iris.

dont .MM. Texier (Uescr. de I Asie MiiK.:re. Paris, 1X29.

p. 210) & Hamilton {Kesearclies in Asia minor.l. 1, p. 307)

ont décrit les galeries & les salles sans fm, les temples t!\

les palais creusés dans le roc, & ornés extérieurement d'im-

menses bas-reliefs comme ceux des palais de Ninivc, mais

sans trace cette fois d'inscriptions cunéiformes ou autres.
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prirent occasion de porter la guerre dans leur pays, tant pour arrêter leurs

entreprises, que pour punir leur inhumanité à l'égard des prisonniers de guerre,

qu'ils avoient la cruauté de sacrifier à Mars & à Eellone. Cette guerre ne

réussit, cependant, ni à l'avantage des Romains qui furent battus, ni k la gloire

du consul Porcins Cato, leur général, qui l'entreprit l'an de Rome 640, 8t qui

y périt avec toute son armée. Cet échec des Romains anima les Scordisques à

continuer leurs incursions & leurs ravages dans les terres de la République
;

mais deux ans après, M.Drusus, autre consul romain, plus heureux que le

précédent, les ayant attaqués, les repoussa 8c les força de se contenir dans les

bornes de leur demeure , c'est-à-dire au delà Se à la gauche du Danube '. C'est

tout ce que les anciens nous apprennent de cette partie des Tectosages connus

sous le nom de Scordisques, que l'empereur Tibère^ réduisit enfin sous la do-

mination de l'Empire romain avec le reste de la Pannonie.

XII. — Retour des Tectosages à Toulouse,

L'autre partie des Gaulois Tectosages qui quitta la Thrace avec les Scordis-

ques , continua sa route vers les Gaules. A leur arrivée à Toulouse, leur patrie
,

se voyant attaqués d'une maladie contagieuse, ils eurent^ recours aux arus-

pices, qui répondirent qu'ils ne dévoient espérer de guérison, qu'après avoir jeté

dans le lac de cette ville l'or S<. l'argent qu'ils avoient acquis par des guerres

injustes, par le pillage Se par des sacrilèges. C'est, selon Justin, ce même or de

Toulouse qu'enleva le consul Cépion, Se dont l'enlèvement fut si funeste.

XIII. — Établissement des Tectosages en Asie.

De toutes les colonies que nos Tectosages établirent à l'occasion de l'expé-

dition de Brennus, la plus célèbre ~ fut celle qu'une partie d'entre eux alla

fonder en "* Asie , l'année d'après la défaite de ce général devant Delphes &
dans le temps que Démodés étoit archonte d'Athènes. D'abord, après cette dé-

faite, selon Pausanias^, ou quelque temps auparavant, au rapport de Tite-

Live^ & lorsque l'armée de Brennus étoit en marche pour l'expédition de Del-

phes , une partie de ses troupes s'étant soulevée dans la Dardanie, vingt mille

hommes se détachèrent, sous la conduite de Léonorius & de Lutarius, pour

aller vers la Thrace qu'ils mirent sous contribution "^
. Ces Gaulois s'étendirent

ensuite jusques à Byzance, & sur la côte de la Propontide dont ils s'emparè-

rent. De là, sur le récit qu'on leur fit des beautés & de la fertilité de l'Asie , ils

résolurent d'y porter leurs armes 8t d'y fixer leur demeure, malgré l'opposition

des Byzantins qui traversoient leur dessein. Pour faciliter leur trajet dans ce

pays, ils s'emparèrent d'abord deLysimachie, ville située au milieu de l'isthme,

' Floriis, 1. 3, c. 4.

" Velleius Paterculus, 1. j, c. 3i;.

' Justin, 1. 02, c. 3.

* Pausanias, tn P/iocic, p. 655.

* Pausanias, in Jtticis, p. 8. — ^'oyez aussi, au

tome II de cette édition, la Kote III.

«T. Live, 1. 3d, c. i6.

' Memnon, apuJ Photium, p. 71p.
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d'où l'on passe dans la Chersonèse. Ces Gaulois étant descendus ensuite vers la

cote de l'Hellespont ou le détroit des Dardanelles, la facilité du passage d'Eu-

rope en Asie augmenta le désir qu'ils avoient d'aller s'établir dans cette

partie du monde, mais cette entreprise ne pouvant s'exécuter qu'avec le secours

des vaisseaux dont ils manquoient, ils en firent demander par leurs ambassa-

deurs à Antipater, qui commandoit alors sur cette cote pour les Macédoniens.

Sur ces entrefaites, il s'éleva une dispute entre Léonorius & Lutarius, qui

causa une Sédition dans l'armée & la partagea entre ces deux chefs. Le pre-

mier, suivi d'une partie des troupes, reprit la route de Byzance} l'autre crut

devoir attendre la réponse d'Antipater, qui, sous prétexte de lui faire honneur,

mais en effet pour observer sa conduite , lui renvoya les ambassadeurs gaulois

avec deux des siens , sur deux vaisseaux escortés de trois barques. Lutarius les

reçut avec honneur; mais
,
plus rusé qu'Antipater, il se servit de ces mêmes bâ-

timens pour le trajet de ses troupes, qu'il fit passer à diverses reprises sur la

côte d'Asie.

Après ce passage, Lutarius' voulant, en habile capitaine, assurerses courses 8c

se ménager une retraite en cas de besoin, son premier soin fut de s'emparer de

quelque place forte. Il prit d'abord celle à'Ilitim ou ancienne Troie, qu'il crut

favorable à ses desseins ; mais il l'abandonna bientôt après, parce qu'il la trouva

sans défense, ce qui ne l'empêcha pas de continuer d'intester les côtes par ses

incursions^, en attendant l'occasion défaire quelque entreprise plus importante.

Nicomède, roi de Bithynie, lui en fournit ^ une dans la guerre qu'il soutenoit

alors contre Zibée, qui avoit usurpé une partie de ses Etats. Ce prince , ne se

trouvant pas en état de réduire cet usurpateur, 8c informé qu'il y avoit des

Gaulois dans son voisinage, eut d'abord recours aux Tectosages qui étoient du

côté de Byzance j 8c traita avec Léonorius, qu'il fit passer en Asie; mais, ne se

croyant pas sans doute encore assez fort, il s'adressa à Lutarius , avec lequel il

traita aussi pour obtenir du secours. Les principaux articles de leur traité "* tu-

rent que les Gaulois contracteroient avec lui 8c avec ses successeurs une amitié

perpétuelle; que ses amis 8c ses ennemis seroient aussi les leurs, Se enfin

qu'ils ne donneroient du secours à personne sans sa participation. A ces con-

ditions, Nicomède reçut dans ses États les Gaulois Tectosages commandés par

dix-sept de leurs chefs ou capitaines, dont Léonorius 8c Lutarius étoient les

principaux; ce qui prouve que ces deux généraux dévoient s'être déjà récon-

ciliés, pour agir de concert contre Zibée en faveur de Nicomède. Le succès de

leurs armes fut si heureux
,
que l'usurpateur ayant enfin été entièrement dé-

fait, ce prince demeura maître absolu du royaume de Bithynie.

Nicomède ayant été ainsi rétabli dans la partie de ses États dont Zibée s'étoit

emparé, les Tectosages, chargés du butin qu'ils avoient fait pendant cette guerre

8c que ce prince leur céda en reconnoissance de leur secours, continuèrent leurs

courses, 8c quoique leur armée ne fût que d'environ vingt mille hommes, dont

Strabon, 1. i3, p. 594. ' T. Live, 1. 33, c. ,6.

' Pausanias, in Attiois, p. 0.
* Memnon, apud Photium, p. 719.
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à peine la moitié étoient armés, elle répandit cependant une si grande terreur

chez tous les peuples de l'Asie Mineure en deçà du mont Taurus, qu'ils les

Éd. origin. rendirent leurs trilDutaires de gré ou de force. Enfin, après diverses incursions,

ces Tectosages s'étant emparés du milieu du pays , résolurent d'y fixer pour

toujours leur demeure ; ils y fondèrent en effet le royaume de Galatie ou

Gallo-Grèce, qui devint très-célèbre dans la suite. Tel fut l'établissement de la

colonie de ces Gaulois dans l'Asie.

Cette colonie étoit' composée des peuples Trocmes ou Trocmierft, des Tolis-

toboges 8t des Tectosages. Ces derniers étoient les seuls qui eussent conservé le

nom de cette partie de la Gaule dont ils étoient originaires ; les deux autres,

comme on l'a déjà dit, tiroient le leur de leurs chefs , selon le témoignage de

Strabon & de Pline, témoignage préférable, sans doute, au sentiment de quel-

ques modernes^, qui font dériver le nom de Tolistoboges de ceux de Toulou-

sain & de Boïe ou Boïen , autre peuple gaulois qui s'établit, ainsi que les

Tectosages, aux environs de la forêt Hercynie.

Quoi <{u'il en soit, ces trois peuples gaulois partagèrent entre eux le pays

conquis, qui depuis ce temps-là prit le nom de Galatie, &c qui comprenoit une

partie de la grande Phrygie, de la Méonie, de la Paphlagonie Si de la Cappa-

doce, entre les rivières de Sangarius St d'Halys. Après ce partage, chacun de

ces trois peuples alla occuper le pays que le sort lui avoit donné. Les Tolisto-

boges s'étendirent vers la Bithynie Se la Phrygie appelée Epictète; les Tecto-

sages habitèrent une partie de la Cappadoce depuis le nord 81 le couchant

jusque dans la grande Phrygie, vers Pessinunte, au midi des Tolistoboges;

enfin les Trocmes s'établirent au levant des deux autres peuples dans une partie

de la Méonie 8c de la Paphlagonie, le long de la rivière d'Halys, 8<. sur les fron-

tières du Pont & de la Cappadoce; ces derniers furent mieux partagés que les

autres, parce qu'ils eurent le meilleur pays de la Galatie.

XIV.— Gouvernement des Gaulois en Asie.

Ces peuples parloient tous la langue gauloise, dont l'usage, selon S. Jérôme,

subsistoit encore parmi eux dans le cinquième siècle de l'ère chrétienne
; ce

saint docteur^ ajoute que la langue des Galates avoit beaucoup de ressem-

blance avec celle des peuples de Trêves. Cette uniformité de langue parmi ces

trois peuples gaulois, jointe à celle de leur gouvernement, a donné lieu à Stra-

bon"* de juger qu'ils étoient tous anciennement, ou originaires , ou du moins

voisins du pays des Tectosages dans les Gaules, les seuls dont on connoisse la

véritable origine.

Chacun de ces trois peuples fut subdivisé en quatre tétrarchies , dont chacune

'T. Live, 1. 38, c. i6. — Pline, 1. 5, c. 42. — 1. 3, c. 4. (Voyez au tome II de c^tte édition, ?/oieII,

Strabon, 1. 4, p. I 87 8<.suiv.— Memnon, apud Vho- n. 1 3 & siiiv.)

tium, p. 7 [9. 'S. Jérôme, Praef. lih. 2 in Epist. ad Galet,

' Doujat, in lib. 38, T. Livii, c. 16. — Cellnrius, ' Strabon, 1. ,j, p. 187.
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etoii gouvernée par un tetrarque qui avoit sous lui un juge, un gênerai d armée

& deux lieutenans. On établit, outre cela
,
pour les douze tétrarchies, un sénat

commun composé de trois cents Gaulois qu'on tira indifféremment de toute la

nation 8t dont l'assemblée se tenoit dans un lieu appelé Drynaemetum. Ce con-

seil étoit souverain , mais il ne connaissoit que des homicides 5 les autres causes

étoient portées au tribunal de chaque tétrarchie Se étoient décidées par les

tétrarques mêmes & par leurs juges. Tels étoient le gouvernement & la police des

Galates , chez qui l'autorité du sénat & du peuple subsistoit encore ' après la

réduction de leur royaume en province 8c leur soumission à l'Empire romain.

Nous devons à Pline ^ la connoissance de quelques peuples particuliers qui

faisoient partie de chacun des trois principaux d'entre eux & composoient une

tétrarchie : tels étoient les Votures 8c les Amhitui parmi lesTolistoboges, 8c les

Teutobodiaques parmi les Tectosages. Plutarque-' fait encore mention des To-
siopes. On croit que tous ces petits peuples, ainsi que les Trocmes 8c les Tolis-

toboges, tiroient moins leur nom des pays dont ils étoient originaires, que de

quelqu'un de leurs anciens capitaines'*.

XV. — Description de la Galatîe,

Ces Gaulois, après avoir fondé le royaume de Galatie, établirent Ancyre

pour la capitale de leur empire en Asie. Ce royaume, du temps de Pline, com-

prenoit en tout cent quatre-vingt-quinze villes ou bourgs soumis aux trois peu-

ples dont on vient de parler. Ancyre fut encore la ville du pays que les Tecto-

sages eurent en partage. Quelques auteurs'', à qui l'ancienneté de cette ville

n'étoit pas, sans doute bien connue ont fait honneur à nos Gaulois de sa

fondation, mais dans la vérité ils n'en ont été que les restaurateurs. Etienne de

Byzance^ prétend qu'elle tire son nom des ancres (â-f/up^t) des vaisseaux que les

Gaulois, soutenus de Mithridate &c d'Ariobarzane , enlevèrent à Ptolémée, roi Éd.orÎBin.

d'Egypte, après avoir défait ses troupes &c les avoir poussées jusques à la mer 5
'' ''' '^*

mais cette conjecture ne paroît pas vraisemblable, puisque, comme on a déjà dit,

cette ville subsistoit avant le passage des Gaulois en Asie. Ancyre est située sur

une montagne, environ à soixante milles de la mer Noire. L'empereur Auguste,

après avoir réduit la Galatie en province romaine, charmé de l'heureuse situa-

tion de cette ville autant que de la fidélité de ses habitans, l'honora de son

affection 8c prit plaisir à l'embellir 8c à l'orner d'un grand nombre '^ de monu-
mens dont on voit encore des restes magnifiques. Les Turcs l'occupent aujour-

d'hui sous le nom d'Angoury; elle a été autrefois l'une des plus considérables

£c des plus fameuses d'Orient 8.

'Inscriptions d'Ancyr;, Touriiefort, Ko^ajf, t. J, ' Memnon, afuJ Photium, p. 721.

p. 444, & Mommsen, Rcs gatae Augusti. " Etienne de Byzance, </e Vrhthui, p. |3.

* Pline, 1. 5, c. 42. 'Voyez Toiimcfort, Voyage, t. 2.

' Plutarque, de Vin. muUerum, p. z5(). ' Pline [Hist. 1. .5, c. 42] nous a conservé le nom jjj ori"in
* Voyez Hardouin, in lib. 5 Plinii, c. 42. d'une douzainede petits peuples gaulois établisdans t.V,p.oâo.
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Pessinunte ou Pessine, bâtie au pied de la montagne d'Agdistis, fut la capi-

tale du pays des Tolistoboges, Cette ville se rendit dans la suite très-célèbre

par le tombeau 8<. le culte d'Atys 8c par la statue Se le temple de Cybèle, dont

les prêtres, si connus dans l'antiquité sous le nom de Galles, étoient considérés

comme de grands seigneurs (dynastae), à cause du respect qu'on avoit pour cette

déesse
,
qui passoit pour la mère des dieux ; mais , du temps de Strabon , ces

prêtres n'étoient plus si bonorés. Les deux châteaux, dont l'un portoit le nom
de Blouk'wn , Se l'autre celui de Peium^ appartenoient aussi aux Gaulois Tolisto-

boges. Déjotarus, roi des Galates, faisoit son séjour ordinaire dans le premier

Si conservoit ses trésors dans l'autre.

Les Trocmes, qui s'étendoient le long du fleuve Halys, eurent pour leur

capitale Tavium, ville célèbre par un colosse de Jupiter. Leurs principales

forteresses ou châteaux étoient Mithridatium ^Danola. Memnon ' prétend que
les Trocmes ou Trocmiens furent les fondateurs d'Ancyre, les Tolistoboges de

Tavie St les Tectosages de Pessinunte j mais ou cet auteur se trompe, ou son

texte a été corrompu.

XVL — Puissance des Gaulois en Asie.

On a déjà dit que ces Gaulois rendirent tributaires ^ tous les peuples de l'Asie

Mineure. On vit, en effet, sur le bruit de leurs conquêtes, les rois d'Orient

rechercher leur amitié Se n'oser rien entreprendre sans le secours de leurs

troupes auxiliaires , les peuples libres de l'Asie demander leur protection contre

la tyrannie des princes qui vouloient opprimer leur liberté ou troubler leur

la Galatie, subordonnés sans doute aux trois prin-

cipaux, savoir aux Tectosages, aux Trocmes &aux
Tolistoboges, dont ils dévoient faire partie, tels que

les Âttaîenses, les Arasenscs^ les Comenses, les Dios-

hyronitae, les Listreni, les Neapol'itanî, les Ocadenses,

les SaUucenses, les Seiasteni, les Timoniaccnscs &les

Thehaseni. Ptolémée [1. 5, c. 4] fait encore men-
tion des ProcilemmcnltaeinAei Bc^cni parmi les Gala-

tes : mais nous ne trouvons rien chez les anciens

qui puisse nous faire connoître plus particulière-

ment tous ces petits peuples gaulois & nous indi-

quer leur première origine. Le P. Hardouin \in Pli-

nium] est persuadé qu'ils tiroient moins leur nom,
ainsi que les Trocmes & les Tolistoboges, des pays

des Gaules, dont ils étoient originaires, que de

leurs anciens chefs ou capitaines. Cellarius [in Gco-

graphU antij. 1. 5, c. 4] prétend que quelques-uns

de ces peuples habitoient hors de la Galatie pro-

prement dite; que les uns appartenoient à la Ly-

caonie, & les autres à la Pisidie & à la Paphlagonie.

Ces deux critiques soutiennent q\ie les SebasUni

habitoient le pays des Tectosages. Ils se fondent sur

l'inscription suivante rapportée par Gruter [p. 427,

n. i8]:ll. B()>"AII. KAI.O, .iiiMo:;. Ci;i!ArrilV£i~.',

TEKT02Aro\. &, sur ce fondement, Cellarius

admet une prétendue ville de Sébaste dans la Gala-

tie, dont il dit qu'il n'a rien trouvé autre chose.

Mais on peut leur contester l'interprétation qu'ils

donnent à cette inscription & la traduire ainsi :

Senatus populusque Augustorum Tectosagum, En
effet l'empereur Auguste, ayant réduit la Galatie

en province, honora la ville d'Ancyre, capitale du

pays des Tectosages, du titre de métropole de toute

la province, & de celui de colonie Augustale; en

sorte qu'elle est appelée dans les anciennes inscrip-

tions & médailles CEBASTH TEKTOIArQN. ou

Auguna Tectosagum; & son Sénat & son peuple y
sont qualifiés le Sénat & le peuple des Tectosages

Augustes . CKBArniNON. TLKTOÏArQN (Tourne-

fort, Voyage du Levant, t. 2, p. 444). Ainsi l'ins-

cription rapportée par Gruter regarde la ville d'An-

cyre, & non pas les peuples Sehasteni, dont Pline

fait mention parmi les peuples qui habitoient la

Galatie. [Citte note avait été placée par dont Vaissete

a la jin du tome V de l'édition originalet^

Memnon, apud Photium, p. 721.

' T. Live, 1. 38, c. 16. — Justin, 1.25. — Mem-
non, a^aJ Photium, p. 721.
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gouvernement, S<. les princes détrônés implorer leur secours pour remonter sur
''^

le trône. Ces mêmes Gaulois partagèrent entre eux tous les pays de l'Asie

Mineure qu'ils avoient rendus tributaires ou qu'ils mirent ensuite sous con-
tribution : la côte de l'Hellespont échut aux Trocmiens, l'Éolie & l'Ionie aux
Tolistoboges, & le milieu du pays aux Tectosages. Ces trois peuples, dont la

puissance & le nombre augmentoient de jour en jour, devinrent enfin si formi-

dables à tous les princes voisins, que les rois de Syrie aimèrent mieux devenir

leurs tributaires que leurs ennemis, tandis que leurs compatriotes, qui étoient

demeurés auprès de la forêt Hercynie, firent de leur côté de nouvelles entre-

prises.

XVII. — Nouvelles expéditions des Gaulois.

Brennus , avant son départ pour l'expédition de Delphes, avoit laissé à la ~,

garde du pays où il étoit établi, Se qui est vraisemblablement le même que de Rome''477

celui que les Gaulois occupoient sur les frontières de la Germanie Se de la Pan-

nonie , un corps de troupes' des mieux aguerries Se des plus capables de le

défendre. Ce corps, composé de quinze mille fantassins 8c de trois mille che-

vaux, entreprit quelque temps après la conquête de la Macédoine, où Anti-

gonus régnoit depuis la défaite & la mort de Sosthène. Ce prince venoit alors

de soutenir la guerre contre Antiochus Soter, roi de Syrie, qui lui disputoit le

royaume dont il étoit enfin demeuré paisible possesseur par un traité de paix.

Ces troupes gauloises, après avoir détait les Gètes & les Triballiens, qui à

leur exemple vouloient pénétrer dans la Macédoine, envoyèrent d'abord à An-
tigonus des députés, sous le spécieux prétexte de lui offrir la paix moyennant
une somme d'argent, mais dans la vérité pour observer la disposition de son

camp Se la contenance de ses troupes, afin de l'attaquer ensuite avec avantage.

Ce prince, qui se doutoitdu dessein des Gaulois, affecta de recevoir leurs dé-

putés avec honneur 8c d'étaler àjeurs yeux ses forces 8c ses richesses, ce qui

ne servit qu'à augmenter le désir qu'avoient ces peuples de s'en rendre maîtres.

En effet, sur le rapport de leurs envoyés, les Gaulois, animés par l'espérance Ed. origm.

du butin, marchèrent avec confiance contre ce prince, 8c se flattant de le sur-

prendre dans son camp, l'attaquèrent pendant la nuitj mais ils furent surpris

eux-mêmes dans une embuscade qu'Antigonus leur avoit dressée dans une forêt

voisine, après avoir abandonné son camp 8c en avoir fait retirer les meilleurs

effets. Les Gaulois, ne trouvant aucune résistance, soupçonnèrent d'abord quel-

que ruse de guerre ; ils entrèrent cependant dans le carnp, dans la persuasion

que les Macédoniens avoient pris la fuite, 8c ayant enlevé tout ce que ces der-

niers avoient laissé pour les attirer, ils tournèrent ensuite vers le rivage de la

mer, dans le dessein de piller aussi les vaisseaux de la flotte d'Antigonus. Ils

commençoient le pillage, lorsque ce prince étant sorti de son embuscade £c

s'étant joint avec les matelots de sa flotte, les attaqua avec tant de viguem

' Justin, 1. xS,
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quil les dent entièrement, ce qui lui acquit beaucoup de réputation N. lui

procura la paix avec ses voisins.

XVIII.— Guerres des Tectosages en Europe 6- en Asie.

Il paroît que la défaite de ces Gaulois ne fut pas générale, puisque trois ou

quatre ans après nous les voyons servir en même temps, en qualité d'auxiliaires,

dans l'armée du même Antigonus , avec qui ils firent sans doute la paix, 8c

dans celle de Pyrrhus, roi d'Epire, son ennemi. Il peut se faire aussi que ces

deux princes firent Venir de la Pannonie ou de la Thrace les Gaulois qu'ils

appelèrent à leur secours, ce qui est plus vraisemblable; car il ne paroît pas

que les Gallo-Grecs fussent alors assez puissans pour envoyer des troupes auxi-

liaires d'Asie en Europe.

Quoi qu'il en soit, Pyrrhus, après avoir été défait à la bataille de Bénévent

47Q
°™' ^ avoir quitté l'Italie, où il faisoit la guerre depuis six ans ' contre les Romains,

la déclara à Antigonus 8c fut soutenu des Gaulois, qui lui donnèrent un ren-

fort considérable. Ce prince, comptant sur la valeur de ces peuples, se mit en

marche contre Antigonus, l'attaqua dans des défilés 8t mit son armée en dé-

route. On vit alors des Gaulois combattre contre d'autres Gaulois ; car Antigo-

nus en avoit aussi un grand nombre à son service qui faisoient l'arrière-gardeSc

An de Rome ''^ principale force de son armée. Ces derniers ayant été attaqués, tinrent ferme

480 d'abord 8c se défendirent avec beaucoup de valeur contre les troupes de Pyrrhus
;

mais obligés enfin de plier, après un rude combat, sous les efforts redoublés

de leurs ennemis, la plupart furent taillés en pièces, ce qui fut cause de la perte

de la bataille. Les éléphans d'Antigonus furent enveloppés bientôt après, 8c

ceux qui les conduisoient forcés de se rendre. L'infanterie macédonienne

mit alors les armes bas, 8c ce prince, ayant abandonné le champ de bataille, se

trouva trop heureux de trouver son salut dans la fuite.

Pvrrhus, enflé de ce succès Se surtout de la défaite des Gaulois dont la valeur

8c la réputation relevoient beaucoup sa victoire, voulut en laisser un monument
public à la postérité. Il fit choisir parmi leurs dépouilles ce qu'il y avoit de plus

riche 81 en particulier leurs boucliers, qu'il consacra à Minerve, dans un temple

de cette déesse , avec une inscription qui marquoit sa victoire sur ces peuples.

Ce prince s'étant ensuite rendu maître de la plupart des villes de Macédoine,

laissa en garnison dans celle d'Egues
,
qui en étoit la capitale, une partie de ses

Gaulois auxiliaires ; mais ces peuples, naturellement avides de pillage, se virent

> à peine maîtres de cette ville
,
qu'ils fouillèrent dans les tombeaux des rois de

Macédoine 8c en enlevèrent les richesses qu'on avoit coutume d'ensevelir avec

eux; ils poussèrent même leur sacrilège jusqu'à jeter aux vents les ossemens

de ces princes. Pyrrhus, qui ne pouvoit se passer du secours des Gaulois, tut

obligé de dissimuler cet attentat 8c n'osa le punir, malgré le murmure 8c l'indi-

gnation des peuples.

Plutnrque, in f'yrrho. — Pausaiiins, in Jltici':. p. 12. — Diodoie, Frayncnta, apitJ \'alesiiim, p. 266,
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Ce prince employa ces Gaulois, l'année suivante, au siège de Sparte ou de

Lacédémone
,
qu'il entreprit dans le dessein de mettre Cléonyme sur le trône '

de ce royaume. Les Spartiates, quoique surpris de se voir assiégés, ne se décou-

ragèrent pas j ils fortifièrent en une nuit les dehors de leur ville par des retran-

chemens parallèles au camp de Pyrrhus, &. enfoncèrent des chariots aux deux
extrémités jusqu'au moyeu des roues pour empêcher le passage des éléphans.

Nonobstant ces retranchemens, Pyrrhus s'étant mis à la tête de son infanterie,

donna l'assaut dès le lendemain , mais sans succès, tant à cause de la vigou- !:''i,°p.'f9;

reuse défense des Spartiates que de la difficulté que trouvèrent ses troupes à

se soutenir sur un terrain nouvellement remué. Ptolémée, fils de ce prince, se

mit alors à la tête de deux mille Gaulois & de quelques autres troupes, &
s'étant coulé le long des retranchemens, tâcha de s'ouvrir un passage à l'endroit

où on avoit enfoncé les chariots & ordonna aux Gaulois de travailler à en

dégager les roues & de les traîner ensuite dans la rivière voisine j mais trois

cents Spartiates étant survenus dans le même temps & ayant pris les troupes de

Ptolémée en queue, l'obligèrent enfin de céder & de prendre la fuite, après

un long 8c rude combat.

Nonobstant le mauvais succès de cette attaque, Pyrrhus en tenta le jour sui-

vant une nouvelle qui auroit infailliblement réussi, sans le secours qu'Aréus,

roi de Crète, amena en même temps aux Spartiates; ce qui obligea Pyrrhus de

lever le siège £<. de marcher vers Argos, où il étoit appelé par Aristéas, l'un des

principaux citoyens, qui avoit imploré sa protection contre un autre citoyen de

la même ville, son concurrent. A peine l'armée de Pyrrhus eut levé le camp

devant Sparte, qu'Aréus la suivit 8t tomba sur l'arrière-garde , composée des

Gaulois auxiliaires 8c des Molosses, qu'il tailla en pièces, malgré les eftorts du

jeune Ptolémée, que le roi Pyrrhus, son père, avoit envoyé à leur secours, Su

qui fut tué dans l'action.

Il paroît, cependant, qu'une partie de ces Gaulois échappa à cette défaite,

puisque c'est avec leur secours que Pyrrhus s'empara ensuite d'Argos durant la

nuit : comme ils entrèrent les premiers dans la ville, ils se virent d'abord obligés

de se défendre contre un détachement de l'armée d'Antigonus, que ce prince,

qui étoit campé au voisinage , avoit envoyé promptementau secours des Argiens,

& ensuite contre le roi Aréus
,
qui rentra aussi dans Argos avec un corps con-

sidérable de troupes. Ces Gaulois, étant attaqués de toutes parts, plièrent enfin;

mais Pyrrhus, qui n'étoit pas éloigné Se qu'ils appelèrent à leur secours par

des cris réitérés, étant survenu avec sa cavalerie, le combat cessa 8c ils demeu-

rèrent dans leur poste jusqu'à la pointe du jour. Pyrrhus, désespérant alors

du succès de son entreprise, prit le parti de se retirer avec ses troupes; mais

dans le temps que ce prince hâtoit sa sortie , il fut malheureusement écrasé

par une tuile qu'une femme jeta du haut d'un toit. Après sa mort, Antigonus,

son ennemi, se rendit aisément maître de son armée, qu'il traita cependant

avec beaucoup d'humanité.

' Plutarque, m Pyrrho,
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Les historiens nous laissent ignorer ' le sujet de la guerre qu'eut ensuite le

même Antigonus contre les Gaulois d'Asie dans le temps qu'il la faisoit à Ptolé-

mée, roi d'Egypte, & aux habitans de Sparte. Sur le bruit de l'approche de

ces peuples, ce roi , après avoir laissé dans son camp un corps de troupes capable

de le défendre en cas de besoin "contre ses autres ennemis, se mit en marche à

la tête du reste de ses troupes pour aller à la rencontre des Gaulois. Les deux

armées étoient en présence & se disposoient au combat
,
quand celle des Gaulois

ou Gallo-Grecs voulut s'assurer auparavant du succès par l'immolation des victimes

Si l'inspection de leurs entrailles. Mais se voyant menacés par les aruspices

d'une entière défaite, leur crainte, dit Justin, se tourna en fureur; 8t, soit

qu'ils crussent se rendre les dieux plus propices St obtenir d'eux un meilleur

sort par le sacrifice de îeurs femmes St de leurs enfans, ils les égorgèrent tous

sans miséricorde. Cela fait, ces peuples étant allés hardiment au combat, furent

battus 8c entièrement défaits; ce qui fut, sans doute, la juste punition de leur

inhumanité. Sur le bruit de cette victoire, Ptolémée 8<. les Spartiates n'osant

attaquer les troupes victorieuses d'Antigonus, prirent le parti de se retirer. La
perte des Gallo-Grecs dans cette occasion. Se celles c[u'ils firent peu de temps

après, donnent lieu de croire, ou qu'ils s'étoient déjà extrêmement multipliés

depuis leur établissement enAsie, ou plutôt qu'ils avoient reçu des renforts

considérables de leurs compatriotes d'Europe.

y^^.j j,.^j^
Ils perdirent en eitet encore beaucoup de troupes dans la guerre de Nico-

de Rome 4'yo mèdc, roi de Bithynie, contre Antiochus Soter, roi de Syrie, second prince

de la race des Séleucides Se. l'un des successeurs d'Alexandre^. Le premier qui,

comme on a déjà vu, avoit eu la politique de s'allier avec les Gaulois d'abord

Éd. origiii. après leur arrivée en Asie, Si qui en avoit reçu de grands secours dans toutes

les guerres qu'il avoit eu à soutenir contre ses voisins, les appela à son service

dans cette occasion. Les Gallo-Grecs, toujours prêts à prendre les armes ou pour

eux-mêmes ou pour leurs alliés, marchèrent au secours de ce prince, 81 le bruit

seul de leur marche Si de leur entrée dans la Syrie y jeta la terreur Si la cons-

ternation. Antiochus, de son côté, s'étant mis à la tête de tout ce qu'il avoit

pu rassembler de troupes, alla au-devant d'eux Si se mit en état de les combat-

tre ; mais frappé de leur supériorité 81 de leur contenance, il avoit résolu de leur

demander la paix 81 de s'abandonner à leur discrétion, lorsque Théodotas, natif

de Rhodes 81 l'un des généraux de l'armée syrienne, homme de tête 81 d'expé-

rience, fit tant par ses discours qu'il ranima le courage de ce prince 81 le déter-

mina au combat.

L'armée des Gaulois étoit rangée de la manière suivante : toute leur infan-

terie pesamment armée ne formoit qu'une grande phalange fort serrée 81 rangée

sur vingt-quatre de hauteur; le centre de cette phalange étoit occupé par deux

cent quarante chariots, dont le tiers étoit armé de faux Si prêt à se mettre en

mouvement au premier signal. Les deux ailes étoient soutenues de vingt mille

hommes de cavalerie de la même nation, dix mille de chaque côté.

Justin, 1. 26, c. 2. ' Lucien, .?i«.rissfK y^rîtior/i. p. 35.") & seq. — Appien. m 5yriac. p. i 3d.
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49°Les troupes d'Antiochus, fort inférieures en nombre à celles des Gaulois,

étoient la plupart armées à la légère, plusieurs même étoient presque sans armes
;

mais l'expérience, la valeur &. l'habileté de Théodotas suppléèrent à ces défauts.

Comme ce général comptoit beaucoup sur l'adresse & la force de onze éléphans

qui étoient dans l'armée d'Antiochus, son premier soin, avant le combat, fut

de défendre aux conducteurs de ces animaux, inconnus jusqu'alors aux Gaulois,

de les exposer à leur vue que dans le temps qu'il leur marqueroit.

Les deux armées étant ainsi disposées, la gauloise commença l'action, & ayant

ouvert sa phalange, elle mit d'abord en mouvement quatre-vingts chariots armés

de faux, tandis que la cavalerie des deux ailes alla fondre sur l'armée syrienne.

Théodotas, de son coté, ayant fait sortir ses éléphans dans le même instant, en

opposa d'abord quatre à la cavalerie gauloise, & les sept autres, attachés à des

chars, furent lâchés par leurs conducteurs pour faire front aux chariots de la

même nation. A la vue de ces animaux 8c au bruit de leurs cris effrayans, les

cavaliers gaulois ayant pris l'épouvante, 8c emportés par leurs chevaux effarou-

chés, prennent la fuite sans avoir encore tiré les ftèches de leurs carquois, se

lenversent sur la phalange &c sur les chariots, 8t sont enfin démontés par leurs

chevaux qu'ils ne peuvent plus retenir. Les chariots se renversent à leur tour

&t écrasent par leur chute, ou écharpent, par le tranchant des faux dont ils

étoient armés, une partie de la phalange. Enfin, les éléphans des ennemis étant

survenus achèvent la défaite de ces troupes, foulent les uns sous leurs pieds,

enlèvent les autres avec leurs trompes ou les déchirent à coups de dents. Tel fut

le triste sort des Gaulois dans cette action, où ils furent presque tous tués ou

faits prisonniers. Cette victoire qui, à ce qu'on prétend, fit donner à Antiochus

le surnom de Soter, qui signifie Sauveur, n'enfla point le cœur de ce prince :

il en usa au contraire avec modération, 8c, loin d'accepter les marques d'hon-

neur qu'il méritoit, il dit en pleurant à ses soldats : Pourquoi chanter victoire

comme si nous la devions à notre valeur? Nous devrions plutôt rougir d'en être

redevables à onje éléphans ; car oh en serions-nous, si la vue de ces animaux

n'avait ejj'rayé nos ennemis 6" jeté la terreur dans leur camp? Ce prince, pour

marque de sa sincérité, se contenta de faire représenter la figure de ses éléphans

sur le trophée qu'il fit ériger en mémoire de cette importante victoire.

La perte que firent les Gaulois dans cette action ne diminua ni leur courage

ni la terreur de leurs ennemis. Se leurs voisins continuèrent également d'être

leurs tributaires. Le royaume de Bithynie éprouva ', quelques années après, leur

valeur, lorsque Zeilas, fils du roi Nicomède, les appela à son secours. Ce prince,
""^JJJTTsT""

qui, du vivant du roi son père, s'étoit retiré à la cour du roi d'Arménie pour de Rome 4;.^

éviter les mauvais traitemens de la reine Étazète, sa belle-mère, ayant appris

qu'il étoit mort 8c qu'il l'avoit déshérité dans le dessein de faire passer la cou-

ronne sur la tête des enfans du second lit, revint aussitôt dans la Bithynie où,
^';^\°i]^l1-

soutenu des Tolistoboges, il déclara la guerre à ses compétiteurs. Il la termina

enfin, après divers succès de part Se d'autre, par un traité avantageux, dont il

' Memnon, apui Photium, c. îf), p. 7i^.
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tut redevable à la protection des Gaulois. Ceux-ci, pour soutenir ce prince,

s'étoient emparés d'Héraclée & l'avoient mise sous contribution
,
pour avoir

embrassé le parti de ses concurrens. Dès que ce traité eut été conclu, ils se reti-

rèrent chez eux chargés des dépouilles de cette ville & du butin qu'ils avoient

fait dans le cours de cette expédition.

—

;

; Les Gaulois renouvelèrent dans la suite leurs hostilités contre la ville d'Hé-

dcàorncôio raclée; voici à quelle occasion : Ariobarzane ', roi de Pont, étant mort, 6c le

jeune roi Mithridate son fils ayant eu diftérens démêlés avec ces peuples,

ceux-ci lui déclarèrent la guerre. Si, profitant de sa jeunesse, firent de si grands

ravages dans ses États, qu'ils réduisirent ses sujets à une extrême disette. Les

Héracléotes, touchés de leur misère, leur envoyèrent des vivres par le fleuve

Amise. Les Gaulois, choqués de cet acte de générosité, déclarèrent la guerre

aux Héracléotes & ravagèrent les environs de leur ville, en sorte que les habi-

tans, se voyant sans ressources, furent obligés de demander la paix par une
ambassade solennelle dont l'historien Nymphis tut le chef. Cet ambassadeur

sut si bien gagner les Gallo-Grecs par ses manières insinuantes, qu'il leur per-

suada de mettre les armes bas 8c de se retirer chez eux, moyennant une somme
de cinq mille écus d'or qu'il leur donna à partager entre eux, outre celle de

deux cents dont il gratina les généraux en particulier. On pourroit peut-être

reporter cette expédition des Gaulois à la minorité du fameux Mithridate,

roi de Pont; mais comme il^ paroît que l'historien Nymphis ^ivoit cent ans

auparavant, cela donne lieu de la mettre sous le règne d'un autre A-Tithridate.

Quoi qu'il en soit, ce ne tut pas la dernière tentative que les Gaulois firent

contre la ville d'Héraclée. Ils tâchèrent ^ de s'en emparer quelque temps avant

l'entrée des Pvomains en Asie, dans le dessein de se rendre maîtres de la mer du
Pont. Cette entreprise leur parut d'autant [dus aisée, que cette ville avoit alors

beaucoup perdu de son ancienne réputation. Ils l'assiégèrent, en effet, 8c pous-

sèrent le siège avec beaucoup de vigueur; mais comme la défense opiniâtre des

assiégés le rendit plus long qu'ils n'avoient espéré Si que les vivres commen-
çoient à leur manquer, une grande partie de leur armée se vit obligée

d'abandonner le camp pour se répandre dans la campagne, afin d'y chercher

de quoi subsister. Les Héracléotes, profitant de ce moment favorable, firent une
sortie si à propos Se avec tant de succès, que s'étant rendus maîtres du camp des

Gaulois, ils passèrent au fil de l'épée une partie de ceux qu'on avoit laissés pour

le garder 8i firent ensuite prisonniers la plupart de ceux qui s'étoient répandus

dans les champs"^. La perte que firent alors les Gallo-Grecs fut si considérable,

qu'il n'y eut que la troisième partie de leur armée qui se retira saine 8c sauve

dans la Galatie.

Antiochus, surnommé Hiérax, se servit utilement dans la suite de nos Tec-
tosages dans la guerre qu'il entreprit contre son frère Séleucus Callinicus, roi

de Syrie, dont voici le sujet. Ces deux frères avoient joint leurs armes pour

' Memnôn, apuJ Photium, c. 20, p. 723. ' Memiion, apud Photiuiii, c. ! ,, p. 727.
' Vosûus, de Historicis Graecis, 1. I , c. 16. * lb:i.

'
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être mieux en état de se défendre contre Ptoléraée Evergète, roi ' d'Egypte,

quand celui-ci, craignant leur bonne intelligence, trouva le secret de les diviser

par une paix de dix ans qu'il conclut avec le dernier. Antiochus, irrité de ce

que son frère Séleucus avoit fait cette paix sans sa participation, Se même à son

préjudice, lui ht la guerre & remporta sur lui une victoire des plus complètes, ^n de Rome

dont il fut redevable à la valeur des Gaulois, qu'il avoit appelés à son secours. •'•"

Ces peuples, voulant tirer avantage pour eux-mêmes de cette victoire St croyant

que Séleucus avoit été tué sur le champ de bataille, résolurent aussitôt de

tourner leurs armes contre Antiochus, pour exterminer en sa personne toute In

race des rois de Syrie St devenir par là plus aisément les maîtres de toute l'Asie

Mineure. Antiochus, voyant le danger où cette guerre alloit l'exposer, fit tous

ses etforts pour la prévenir. Se gagna si bien les Gaulois à force d'argent, qu'il

les engagea non-seulement à abandonner le dessein qu'ils avoient de l'attaquer,

mais à continuer à lui fournir le secours de leurs troupes, dont il eut besoin

bientôt après.

Attale^ I, roi de Pergame (ou selon d'autres Eumène^, roi de Bithynie), Éd. oriKii..

voyant le royaume de Syrie extrêmement attoibli par la guerre qu'Antiochus

Si Séleucus venoient de faire entre eux, résolut de s'emparer de ce royaume St

de déclarer la guerre au premier St aux Gaulois, ses protecteurs. 11 fut d'abord

le premier prince qui osa refuser de payer à ces derniers le tribut qu'ils avoient

imposé sur tous les peuples de l'Asie Mineure. Attale, profitant ensuite de la

toi blesse où avoit réduit les Gaulois la guerre qu'ils venoient de soutenir contre

le roi Séleucus, les attaqua, St contre toute espérance les défit entièrement; St

pour apprendre à la postérité que ces peuples avoient pu enfin être vaincus, il

fit érigera Pergame un trophée'* de leurs dépouilles.

Cet échec imprévu ne ralentit pas le courage des Gaulois ; ils continuèrent à

faire des courses dans l'Asie St à exiger le tribut des peuples. Ils eurent à com-

battre bientôt après contre le roi Séleucus Callinicus, qui, se flattant de rem- " ~~;
1 11111 An de Rom«

porter sur eux le même avantage que le roi Attale, leur déclara la guerre St la 5n
porta jusque dans le sein de la Galatie. Ce prince, à son arrivée auprès d'Ancyre,

leur livra bataille; mais ces peuples ie reçurent avec tant de bravoure, qu'ils

le défirent entièrement St firent prisonnière la reine Pysta, son épouse. Cette

princesse, pour se délivre* de leurs mains St se dérober à leur connoissance,

quitta secrètement ses habits royaux, prit ceux d'une esclave St fut ainsi vendue

avec les autres captifs aux Rhodiens ; ceux-ci, à qui elle se fit connoître, la

renvoyèrent ensuite au roi son époux.

Cette victoire rendit les Gallo-Grecs si formidables, que les princes ne cessè-

rent d'avoir recours à leur protection St de se servir de leurs troupes auxiliaires.

Antigonus^, surnommé Doson, roi de Macédoine, en avoit mille dans son

armée lorsqu'il vainquit Cléomène, roi de Sparte, St l'oblige?, de fuir en Egypte.

' Jusiin, 1. 27, c. 2. * Pausanias, i" Airicis, p. i3. — Pline, 1. 3^,

' Po\yen, Stralagemata, l. i^, c. i 9, & 1. 8, c. 6i. c. 8.

' Justin, 1. 27, c. 3. * Pclytc, 1. 2, p. lâo.
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Ptolémée Philopator', roi d'Egypte, en appela quatre mille dans ses États, dans
le dessein de s'en servir dans la guerre qu'il vouloit entreprendre contre JMagas,

son trère utérin, qui s'étoit révolté. Ptolémée étoit sur le point de se mettre en
marche pour le combat, lorsque ayant pénétré le dessein qu'avoicnt ces Gaulois

auxiliaires de s'emparer de l'Lgypte & de la soumettre à leur domination, il

tâcha de les prévenir en les faisant embarquer sur le Nil, sous prétexte de quel-

que expédition ; il les iît débarquer ensuite dans une île déserte, d'où ayant

fait retirer les vaisseaux qui les avoient transportés, ils périrent tous de faim ou
de désespoir. La conduite des Gaulois à l'égard de Ptolémée ni celle de ce prince

envers eux ne l'empêchèrent pas cependant de demander dans la suite leur

secours, ni ceux-ci de lui fournir des troupes auxiliaires de leur nation, comme
nous verrons ailleurs. Telle étoit dans l'Asie la puissance des Gaulois, dans

laquelle ils se maintinrent jusquesà la guerre qu'ils eurent contre les Pv.omains,

dont nous parlerons dans la suite.

XIX. — Gésates du Rhône.
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Dans le temps ciue les Volces Tectosaees se distinguoient en Asie pa r leurs

conquêtes, les Gaulois^ qui s'étoient établis en Italie se rendoient célèbres par

leurs expéditions contre les Romains, avec le secours de plusieurs autres Gau-
lois Transalpins des environs des Alpes & du Rhône nommés Gésates, du nom
d'une espèce de javelot, appelé Gaesum en latin, dont ils étoient armés. Ils ser-

voient ordinairement en qvialité de stipendiaires & se mettoient indifféremm.ent

au service de ceux qui vouloient les prendre à leur solde ^. La réputation (ju'ils

' Pausanias, in Atticis, p. 1 2 Se seq.

' Polybe, 1. 2, p. 109; 1. 3, p. 201. — Plutar-

que, in Marcello, t. 1 , p. 3oo.— Orose, 1. 4, c. i3.

-^Frontin, Stratagcmata, 1. 2, c. 3} 1. 3, c. 6.

' Le mot rai3(£T0i (Polïc), que les écrivains an-

ciens altèrent de diverses manières(ra;ïîc-a'., Strad.
;

ÏZTzi-ax ou rsisaTï!, Plutarch.; l'aî/ÎTs;;, EupiiomoN ,

ap. Steph. Byzant.j Tsl^î-cai, Solin. Polymistor. ;

l'a^î-a'., Stei'H. By/..), dérive du radical celtique

gai ou gais, en latin gaesum (^'lI\c. /Cn. v. 66?),

& gesum, qu'un grammairien du troisième siècle

traduit par le mot telum : gcsa, Icla Galliarum [fUn-

NlfS Maecellus, De propr. Sermon. Dom Bouquet,

t. I, p. 817'). Ce mot, très-significatif comme on

le voit, se retrouve lui-m.ême associé à des finales

significatives dans un certain nombre de noms pro-

pres celtiques, que les anciens nous ont conservés,

dans celui de TatMtOf;? [maie, Paiî^âTOf'.:, PoLYC.

Excerpt. légat. { 55) que l'on peut traduire sans hé-

sitation par ; le roi ou le clicldes Gésaies, 8< dans

• Poljbc le traduit évidemment à tort par celai de ijc-rtu-.ai, sol-

dats à tîaf^cs. soldats mercenaires... il vip xi;;^ (..û-t, -tîv-.s tri^^i.i'.

x.fi'.»; (PoLVLi. List. 1. J, c. 22).

celui de FaïaïTOOtaTTOç (Ml'Iîat. Thés. vet. inscr. t. 2,

p. 6 I 3), dont la finale est moins facile à expliquer.

Il y a toute raison de croire pourtant quil n'ap-

partenait pas exclusivement aux idiomes celtiques;

car il est resté très-reconnaissable encore dans un

assez grand nombre de noms germaniques d'ongme,

comme Gaiseric, Radagaise, &c.

Les Gésates des Alpes & du Rhône étaient donc

des hommes arij^s du gais, c'est-à-dite du pilum ou

de la hasta, comme les quintes du Latium & de la

Sabine, dont le nom de guerre, devenu un titre

d'honneur, dérive, comme on le sait, du Sabin

^uir ou cuir, analogue lui-même au gaélique coir,

hasta (Zrt'SS, Grammat. celtic. p. 64); mais rien

n'indique qu'ils aient formé une tribu (civilas) ou

une fraction de tribu (pagus), établie, comme les Fer-

tacomacori du Vercors, sur le revers occidental des

Alpes, où l'on a vainement cherché des traces de

leur présence. Ce nom de Vercors, qui n'est visible-

ment qu'une altération de celui des yertacomacori,eii

resté ati.aché jusqu'aujourd'hiii k un certain nombre

de villages de l'ancien évèché de Die (Saint-.Aignan

en Vercors, &lc., &c.), qui nous indiquent approxi-

mativemeni l'emplacement & même l'étendue du
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avoient d'être bons soldats étoit si bien établie, que tous les princes tâchoient

à i'envi de les attirer dans leur parti. Les Carthaginois, entre autres, s'en ser-

virent dans les guerres contre les Romains.

' An de Rome
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XX. — Amhiissade des Romains iy des C.irthacinoîs aux Volces.

Ces deux peuples ne recherchèrent pas moins l'amitié des Volces à l'occasion

de la seconde guerre Punique '. Les R^omains, piqués de ce qu'Annibal, général

des Carthaginois, s'étoit rendu maître de Sagonte, ville d'Espagne alliée à leur

République, envoyèrent à Carthage Q. Fabius, M. Livius, L. yÊmilius,

de Rome
.'i:i5

pays 'pjgui) habité pnr cette fraction des Voconces

(... ex VcrtacomacorUj Vocont'iornm hoilteijuc p-Tgo,

Pli.v. 1. 3, c. 17), trois ou quatre cents ans avant

noire ère.

En Italie, où on retrouve les Gcsates de loin en

loin guerroyant contre les Romains, iis sont dési-

gnes le plus souvent sous le titre générique de merce-

naires (jjl'.jOcotï!, mcrcenani), & ces indications, tou-

jours vagues, ne permettent guère de douter qu'ils

n'y parussent le plus souvent sous la forme de ban-

des armées [examina) qui se recrutaient, comme le

du Polybe (1. j, c. 22), dans les tribus des bords du

Rhône, chez les Voconces & les AUobroges parti-

culièrement, toujours prêtes à franchir les Alpes au

premier appel des Gaulois d'outre-mont'. Indépen-

diimmeni des deux gais dont étaient armés les hom-
mes de la bande, ces lansquenets [Lan^-Knechte] de

l'époque celtique, comme les appelle un historien

moderne (M. Mommsen)', les riches ou les chefs (o!

T.trÀ xjToJ; Vi'-|^'J''^;i PoLYB. 1. 2, c. 2?^ portaient de

longs boucliers & même des cuirasses plaquées ou

damasquinées d'or, ce qui expliquerait l'éptthète de

/fjî'jjilpot, sous laquelle les désigne un ancien géo-

graphe (s0>o5 l'ï'.îaTiTjv yojiojopojv, Stepii. Eyz. S. P'.

Pï^iT»'.). Leur nom, qui ne serait lui-même qu'un

nom de guerre, rappelle involontairement celui des

Franks (les braves, les vaillants} & des Alamanes

(tous hommes, tous hommes de cœur) qui ont pris,

cinq ou six siècles plus tard, une part active à la

destruction de l'empire romain dans les Gaules, &
dont les Gilcit (de Uitcn, en latin comitatus, a co-

mitihus) se recrutaient au delà du Rhin, dans un

" QuoJ nomcn {Gaesalarum) «on gentif,'sed mcrcenario-
rum Oalhtrum est (Paul Oros. I. 4, c. i3). V. PoLVB.sH/ra.

Duo quisque alpina coruscant
Gacsa manu, scutis prolecti corpora longîa-

(ViRO. Ain. 1. 8, V. 601-662.)
I Si l'on admet, comme Piutarque l'assure, que K-^ Gcsates

étaient plutôt cavalier» que fantassins («fàr.ffTo*. vàp l-.-.t^ tin:ti-

n«//:v, Plîjtarch. in Marcello^ c. 3), il faudrait en conclure

qu'ils combattaient à cheval, en brandissant la lance, à la façon

des chefs ibériens ou celtibériens que nous représentent les

revers des monnaieâ espagnoles antérieures à la conquCtc ro-

certnin nombre de tribus que l'on désignait elles-

iTtêmes sous les noms de Franks & d'Alamanes, res-

tés depuis attachés à deux rég.ons distinctes de la

Souabe, la Franconie 8c l'Alamanie.

La plus ancienne apparition connue des Gésa-

tes en Italie remonte à l'an 338 avant J.-C. Ils

figuraient alors comme auxiliaires dans l'armée des

Sénons, qui prirent Rome où ils restèrent campés

pendant sept mois, dans les ruines de la ville aban-

donnée par ses habitants. (Sé/ove; jj-c-rà rs'.ÏXTwv

StrAb. 1. 5, c. 1,56, & PoLYB. 1. 2, c. 22.) La der-

nière coïnciderait avec l'année 222, où de nouvelles

bandes de mercenaires au nombre de trente mille

hommes, dit Polybe, recrutées dans la vallée du

Rhône, franchirent une dernière fois les Alpes pour

venir secourir les Insubres attaqués par les Ro-

mains dans leur territoire. Le chef d'une de leurs

bandes, que Plutarque désigne sous le nom de roi

(tïôv Ttmx-Xit 6 Bas'Às'u; BpiTi!;io[pTo; [lisez Epixop.»-.

p'i.-], Pliîtaiich. Marcell. c. 3), & qui périt au com-

bat de Clastidium (Casteggio, au-dessous de Pavie)

de la main du consul Marcus Mnrcellus, conib.Mtait

à la tête de ses cavaliers vêtu d'une armure de toute

pièce [r.TmrX:^) où l'or & l'argent se mariaient à

des émaux de couleur variée ((îi?»'; 7:«i r.xi t.w.vXI.-

[jiaîtv, PLt;TAi\tii. l. l.). Un mot de Strabon semble-

rait indiquer pourtant que telle ou telle de ces ban-

des avait réussi à prendre pied au delà des monts,

comme l'ont fïiit en deçà du Rhin les bandes frankes

à partir du quatrième siècle de notre ère, car il nous

montre les Gésates établis dans la Cispadane^,

entre l'Apennin & les Alpes, à côté des Bo'fes, des

Sénons 81 même des Lighyes, les plus anciens habi-

tants du pays dont ils ont fini par rester les maî-

tres, les conqi:érants de race celtique en ayant dis-

paiu à leur tour. (... XiW.txy.: -.% ÀiYuOTt/.à çOXa,

Stiiap. 1. 5, c. 1,5 10.) [E. B.]

' T. Live, 1. 21

.

(Stbab. 1. 5, c. 1, i 10}. — Le Lexique de Coislin Iradult le

mol ratffiTot par *»< tvT;i,v v^-'-v^Ttî, t^ns qui chcicheut ou de'

mandent des terres.
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C. Licinius & Q. Bîebius pour lui déclarer la guerre, si elle ne désavouoit

l'entreprise de son général. Les Carthaginois étoient trop superbes pour faire ce

désaveu, & les ambassadeurs romains trop fiers pour en supporter patiemment
le refus. Ainsi ces derniers déclarèrent la guerre à la République de Carthage,

Éd. origin, 8c passèrent aussitôt en Espagne pour tâcher d'en gagner les peuples & les

détourner de joindre leurs armées à celles des Carthaginois; mais, voyant leurs

démarches inutiles, ils se rendirent chez les Volces Se les autres peuples gaulois

qui s'étendoient depuis les Pyrénées jusqu'aux Alpes, par où ils savoient qu'An-
nibal avoit résolu de porter la guerre en Italie. A leur arrivée chez les Volces,

les ambassadeurs romains ne furent pas peu surpris de trouver ces peuples en

armes, selon l'usage de la nation, dans le lieu de l'assemblée générale, où ils

s'étoient rendus pour écouter leurs propositions.

Ces ambassadeurs commencèrent leur discours par relever extrêmement la

gloire, les forces 8<. l'étendue du pouvoir de leur République, Se le terminèrent

en priant les Volces de vouloir non-seulement ne pas accorder aux Carthagi-

nois le passage pour l'Italie, mais aussi de le leur disputer. Cette proposition,

faite par des personnes que les Gaulois regardoient avec beaucoup d'indiffé-

rence, leur parut si extraordinaire, qu'elle excita la risée & ensuite l'indigna-

tion de l'assemblée, & particulièrement des jeunes gens, dont le murmure alla

si loin, qu'il fallut toute l'autorité des anciens ou des chefs [reguli] pour les

contenir 8c leur imposer silence. Les Volces répondirent ensuite aux ambassa-

deurs que, n'ayant jamais reçu aucun service des Romains, ni aucune injure

des Carthaginois, ils necroyoient pas devoir se déclarer plutôt pour les uns que

pour les autres
;
qu'au reste, s'ils avoient quelque parti à prendre, ce seroit moins

contre les Carthaginois que contre les Romains, dont le dessein étoit de chas-

ser d'Italie les Gaulois leurs compatriotes, qui y étoient établis, ou du moins

de les rendre leurs tributaires '.

Cette réponse ne plut pas aux arnbassadeurs romains : ils n'en reçurent pas

de plus favorables des autres Gaulois qu'ils trouvèrent & qu'ils sollicitèrent inu-

tilement sur leur route, depuis l'entrée des Gaules jusqu'à Marseille. A leur

arrivée dans cette ville, les Marseillois, alliés de la R.épublique romaine , leur

apprirent qu'Annibal avoit prévenu les Gaulois, qu'il avoit gagné leur amitié à

force d'argent 8i de présens, 8<. qu'ils ne dévoient espérer de réussir que par la

' C'est à Tita-Livc que les Bcné.'icinls cnt em- (i'siUeiirs, que riiistorien ne cite nominativement

pruilté tout ce qu'ils nous appiennent ici sui les aucun des peuples barbares qui auraient joué un
négociations des Romains avec les peuples (e)ti- rfle dans cette petite scène inconnue à Polybe,

quss ou autres de la Gaule, antérieurement ?. la comme les négociations auxquelles elles se ratta-

seconde guerre Punique. Le discours de leurs am- chent. Celui des Volkes que les Bénédictins y font

bassadeurs à l'assemblée armée des Barbares {ita ries figurer sur de simples indications paraît, pour la

gentis, T. Liv. 1. 21, c. lo), dont il excite les rires première fois, au chapitre xxvi du même livre, où

& les murmures, & la réponse faite à ce discours l'historien nous les montre établis sur les deux ri-

par un de leurs chefs ne sont, comme la plupait ves du Rhône, indication qui ne conviendrait

des discours directsou indirects de Tite-Livc, qu'un guère qu'aux Volkes Arécomiques, comme nous es-

exercice de rhétorique dont le fond seul peut être saierons de le montrer dans une des notes du livre

considéré comme historique. Il faut remarquer, suivant. [E. B.]
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même voie. En effet, le général carthaginois, qui connoissoit le foible de la

nation gauloise, a}ant envoyé des députés pour reconnoître le passage des

Alpes, les avoit chargés de grosses sommes pour se concilier les esprits fiers St

impolis des peuples des Gaules, chez qui il avoit dessein de passer ; ce qui avoit

très-bien réussi. Les ambassadeurs romains ^ de retour à Rome, rendirent

compte au Sénat du mauvais succès de leurs négociations, tant auprès des

Espagnols que des Gaulois. On y apprit bientôt après qu'Annibal avoit passé

l'Ebre pour entrer dans les Gaules Se venir ensuite en Italie.

XXI. — Passage d'Annïhal par les Pyrénées & le pays des Volces

ou le Lancriiedoc.

An de Rome
535

t>

Ce général se mit, en effet, en campagne au commencement du printemps, " ' T

après s'être assuré du secours ' des Gaulois Cisalpins^, par l'étroite alliance 536

qu'il contracta avec eux contre les Romains, leurs ennemis communs. Etant

ensuite passé en Espagne, il y laissa, pour commander en son absence, son

frère Asdrubal, Se partit avec son armée, composée de quatre-vingt-dix mille

hommes d'infanterie & de douze mille de cavalerie, tant Africains 8c Celtibé-

riens, que de plusieurs autres nations. Il la partagea en trois corps, &c lui fit

passer l'Ebre sans que personne se présentât pour s'y opposer. Ayant soumis

ensuite tous les peuples qu'il rencontra sur sa route, entre cette rivière 8c les

Pyrénées, pour se conserver le passage libre de ces montagnes, il en confia la

garde au général Hannon, qu'il y laissa avec un détachement de dix mille

fantassins 8c de mille chevaux de son armée.

Annibal étoit actuellement occupé à passer les Pyrénées, lorsque les Celti-

bériens ou Espagnols auxiliaires, rebutés de la difficulté des chemins, perdirent

courage 8c demandèrent leur congé. Quoique leur retraite dût affoiblir consi-

dérablement son armée, cependant ce général leur accorda leur demande; en

sorte qu'après leur départ il ne lui resta que cinquante mille hommes de pied,

neuf mille chevaux 8c trente-sept éléphans. Annibal, ayant ensuite continué

sa marche, arriva enfin à lUibéris, dans les Gaules, sans aucune opposition de

la part des Volces qu'il avoit tout sujet de craindre, parce qu'en effet il leur

étoit aisé de lui disputer le passage des Pyrénées, à cause de l'avantage dés

lieux : mais soit que ces peuples eussent été avertis trop tard de sa marche, ou kJ m'gin.

qu'ils fussent résolus de défendre seulement leur pays, 8c d'empêcher que ce

gértéral ne le mît sous contribution, comme il avoit fait des peuples d'Espagne

qu'il avoit rencontrés sur sa route, ils se contentèrent de se rendre à la hâte à

Ruscino, qu'on nomme à présent la tour de Roussillon, près de Perpignan.

C'est là que s'étant assemblés en armes, ils résolurent de se défendre 8c de

' Polybe, 1. 3, p. iSy & siiiv.— Tite-Live, 1. 21. inpport à novis. Se en deçà des Alpes, par rapport

— Appien, Je Bello Af.nihal. p.3i5. aux Romains; & par Transalpins, ceux qui liabi-

' Ici & ailleurs on entend par les Gaulois Cisal- toient la Gaule proprement dite, \tiote des Béné-

pins ceux qui habitoient nu delà des Alpes, par dntins^\
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vendre chèrement leur vie, si les Carthaginois vouloient forcer le passage sur

leurs terres. Annibal ayant intérêt de ménager ces peuples qui, par leur oppo-

sition, pouvoicntdu moins retarder sa marche Se son entrée en Italie, prit le parti

d'envoyer des députés à leurs principaux chefs [regitU] pour les adoucir Se leur

demander une conférence dans J'une des villes ou d'Illibéris, ou de Ruscino, à

leur choix, ajoutant qu'il se rendroit volontiers lui-même dans leur camp, ou
qu'il les recevroit avec plaisir dans le sien; qu'au reste il les prioit de ne pas le

regarder comme un ennemi qui en vouloit à leurs biens ou à leur liberté, mais
comme un étranger qui ne leur demandoit que le passage libre pour l'Italie,

où il avoit dessein de porter la guerre; qu'en un mot il ne tiendroit qu'à eux
d'empêcher qu'il ne fit aucun acte d'hostilité avant son arrivée au delà des

Alpes. Sur cette proposition, les Gaulois s'étant extrêmement radoucis, envoyè-
rent les principaux d'entre eux conférer avec Annibal à Illibéris, où ce général

les ayant gagnés par ses caresses autant que par ses libéralités, obtint d'eux le

passage libre sur leurs terres. Annibal dirigea ensuite sa marche vers le Rhône
& traversa le pays des Volces ou le Languedoc, ayant à sa droite la merSardique
ou Méditerranée ; mais ce ne fut pas sans obstacle de la part d'une partie de

ces mêmes peuples, qui, moins faciles que ceux qui habitoient du côté des Pyré-

nées, osèrent lui disputer le passage. Annibal, contraint d'en venir aux mains
avec eux, perdit beaucoup de troupes en différens combats qu'il fut obligé de

leur livrer; mais il en coûta aussi aux mêmes Gaulois le ravage de leurs terres.

Ce général ', après avoir gagné par ses présens le reste des Volces, & intimidé

les autres par la crainte de ses armes, arriva enfin aux bords du Rhône, sur

les frontières de ces peuples [a^ ^n^j Volcarum] qui s'étendoient pour lors des

deux côtés de cette rivière, selon le témoignage de Tite-Live^.

XXII. — Campement de Scîpion sur le bord du Rhône,

Les Romains, de leur côté, informés par leurs ambassadeurs du mauvais

succès de leurs négociations tant en Espagne que dans les Gaules, & par les

Marseillois, leurs alliés, des préparatifs d'Annibal & de ses desseins sur l'Italie,

donnèrent le commandement d'une flotte considérable au consul Tibérius Sem-
pronius, avec ordre d'aller faire diversion en Afrique, tandis que son collègue

Publius Cornélius Scipion, avec soixante longs vaisseaux 8< plusieurs troupes de

débarquement, feroit voile vers l'Espagne pour aller combattre Annibal &
s'opposer en tout cas à son passage du Rhône & des Alpes, dont ils le croyoient

encore fort éloigné. Scipion étant arrivé de Pise à Marseille en cinq jours, prit

le parti de s'arrêter dans les Gaules 8c de remonter le Rhône avec sa flotte par

l'embouchure la plus voisine de cette dernière ville. Il débarqua ensuite ses

troupes &. forma un camp le long de cette rivière, pour en disputer le passage

à Annibal, qu'il croyoit alors occupé au passage des Pyrénées. Mais, à son

débarquement, il fut bien surpris d'apprendre que ce général étoit déjà arrivé

' Siliiis Itiilicus, 1. 3, p. iSp, ' T. Live, 1, 2f.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. L 40 , , „T/ An de Rome

sur les bords du Rhône, à quatre journées de la mer, & qu'il se disposoit à
^^^

passer ce fleuve avec son armée. Sur cet avis, Scipion donna trois cents cava-

liers aux Marseillois & à quelques Gaulois auxiliaires, qui s'offrirent d'aller

reconnoître le camp des Carthaginois, tandis qu'il feroit rafraîchir ses troupes

que la navigation avoit extrêmement fatiguées. Il délibéra ensuite, dans le con-
seil de guerre, des moyens de s'opposer au passage d'Annibal '.

XXIII. — Annihal passe le Rhône.

Au bruit des approches de ce général, la plupart des Volces qui habitoient

sur la droite du Rhône Se du côté de Languedoc, avoient pris l'alarme, £< per-

suadés qu'il en vouloit à leur liberté, avoient passé ce fleuve pour se cantonner
sur l'autre bord qui leur servoit comme de rempart ; mais ceux qui étoient

demeurés dans le pays, gagnés par les présens 8c l'argent qu'Annibal leur fit

distribuer, & souhaitant d'ailleurs de se voir bientôt délivrés du séjour de ses

troupes, s'empressèrent de lui fournir tout ce qui pouvoit faciliter son passage.

Ils lui veridirent toutes leurs barques grandes & petites, dont ils avoient un Éd. origin.

grand nombre, à cause de leur commerce auquel ils s'adonnoient beaucoup :

••'"''•

mais, comme toutes ces barques ne suffisoient pas pour le transport de l'armée

carthaginoise, ils fournirent encore à Annibal le bois nécessaire pour en fabri-

quer de nouvelles, ils aidèrent même ses troupes à les construire. Ces barques,

qui n'étoient que des troncs d'arbres creusés, furent construites avec tant de
diligence, que dans l'espace de deux jours, Annibal se vit en état de tenter le

passage du Rhône; cependant, comme il prévoyoit que les Volces qui s'étoient

retirés de l'autre côté de ce fleuve, 8<. qui s'étoient joints aux autres peuples du
pays, lui disputeroient le passage, il usa du stratagème suivant. Il donna un
détachement à Hannon, fils de Bomilcar, avec ordre de remonter le long du
Rhône, de le passer à l'endroit qu'il jugeroit le plus commode, St de descendre

ensuite le long du rivage opposé, pour prendre, quand il seroit temps, les

ennemis en queue. Hannon s'étant mis à la tête de ce détachement, composé

de troupes la plupart ibériennes ou espagnoles, & conduit par les Gaulois du
pays, partit du camp à la première veille de la troisième nuit depuis l'arrivée

des Carthaginois au bord du Rhône, & fit vingt-cinq milles de chemin pour se

rendre à un endroit où cette rivière s'étendoit beaucoup, & où se partageant en

deux bras, elle forrnoit une île, ce qui la rendoit plus guéable. Une forêt voi-

sine lui ayant fourni de quoi construire assez de radeaux pour le passage de la

cavalerie & le transport des bagages, il fit passer les Espagnols à la nage couchés

sur leurs boucliers ou cètres, & tirant après eux leurs habits qu'ils avoient mis

Voyez, sur le passage d'Annibal à travers le Lan- graphique & ethnographiijue sur les peuples qui avoî-

guedoc, une dissertation de M. Nicot, dans les Mém. sinaient le cours inférieur du Rhône & de la Durance

de l'Académie du Gartij i 847-1 848.— Am. Thierry, avant la conquête des Gaules par les Romains, &
Histoire des Gaulois^ t. i , 1. i , c. 1.— Walckenaer, recherches sur les villes de f'indalium &• Aerta ^ &
Géographie desGaules, t. 1 , p. 141 ,& une disserta- sur le passage du Rhônepar Annibal. Avignon, 1S60,

tion de M. Th. Générât, qui a pour titre : Etude géo- in-8° de 44 pages. [E. M.]
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sur des outres. Hannon, après avoir fait passer ainsi le Pvhône à tout son déta-

chement sans aucune opposition, campa le reste du jour sur le bord de la même
rivière pour y faire rafraîchir ses troupes, 8c se délasser des fatigues de la nuit

précédente.

Le lendemain, ce général, conformément à ses ordres, descendit le long du
rivage avec ses troupes; & lorsqu'il fut au voisinage du camp d'Annibal, ayant
donné le signal dont il étoit convenu, qui étoit de faire de la fumée, ce der-

nier, qui avoit déjà tout disposé de son côté pour le passage, fit d'abord mettre

les cavaliers armés sur les plus grosses barques, & les fantassins sur les plus

légères, qui étoient rangées au-dessous des autres, celles-ci étant plus propres

pour rompre l'impétuosité de l'eau. On avoit mis à la poupe de chacune de ces

dernières un cavalier pour tenir les rênes de trois ou quatre chevaux qui dévoient

passera la nage; il y avoit, dans les mêmes bateaux, d'autres chevaux sellés &
bridés, dont on avoit fait entrer un nombre suffisant pour faciliter le débar-

quement du reste des troupes. Toutétant ainsi disposé, Annibal donne lesignal

du départ, 8t les barques étant parties dès l'instant, les troupes qui les condui-
soient tâchent, par des efforts redoublés, de rompre la rapidité de l'eau pour
arriver à l'autre bord, les soldats s'animant les uns les autres par des cris mutuels
avec ceux qui étoient demeurés sur le rivage.

A la vue du passage des Carthaginois & au bruit de leurs cris, les Gaulois
sortent en foule, s'attroupent sur le rivage, chantant à leur manière & frappant

sur leurs boucliers, & font une décharge de flèches sur la flotte ennemie. Dans
l'incertitude de l'événement, la terreur saisit également ces deux peuples. Les
Gaulois, effrayés du nombre prodigieux de bateaux qui couvroient la rivière,

furent encore bien plus surpris lorsque, entendant de grands cris derrière eux,

ilsvirent qu'Hannon, après s'être emparé de leur camp Se y avoir mis le feu,

venoit fondre sur eux avec une vivacité extrême. Cette attaque imprévue les

obligea alors de diviser leurs forces & d'envoyer une partie de leurs troupes à la

défense de leur camp, pour éteindre le feu, tandis que le reste se présenta pour
soutenir l'eifort du détachement d'Hannon. Annibal, profitant d'une diversion

si favorable, arriva sans opposition à l'autre bord du Rhône avec une partie de

ses soldats qu'il rangeoit en bataille à mesure qu'ils débarquoient. Ce général,

les animant ensuite au combat, les mène contre les Gaulois qui, accablés par la

multitude, sont enfin obligés de céder 8c de chercher une retraite dans les vil-

lages voisins où ils se dispersent. Ainsi Annibal fit passer librement le Rhône
au reste de son armée &c campa la nuit suivante sur les bords de ce fleuve.

Ed origin. Le lendemain, sur l'avis cfu'il eut que la flotte rom.aine étoit arrivée vers
t. 1. p. 26. '

.

l'embouchure de ce même fleuve, il détacha pour la reconnoître cinq cents

Numides, tandis qu'il fit disposer toutes choses pour le passage des éléphans,

qui étoient encore sur l'autre bord du R.hône. Ces Numides ne furent pas long-

temps sans rencontrer le détachement que Scipion avoit fait partir de son côté

pour reconnoître les Carthaginois ; 8c ces deux corps en étant venus aux mains,

le choc fut très-vif de part 8c d'autre ; mais enfin, après une perte presque égale

des deux côtés, les Numides ne pouvant plus soutenir l'etfort des Romains,
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prirent le parti de la retraite Si portèrent à Annibal la nouvelle de leur défaite

avec celle de l'approche des Romains. Ce général fut d'abord en suspens s'il

i roit au-devant de ces derniers pour les combattre, ou s'il continueroit son che-

min vers les Alpes, pour ne pas retarder son entrée en Italie : il prit ce dernier

parti, de l'avis des députés des Gaulois Cisalpins, qui étoient venus le joindre

pour s'offrir de lui servir de guides. Annibal fit donc décamper son armée 8<. la

fit marcher le long du Rhône en remontant cette rivière vers sa source, tandis

qu'il demeura encore dans le camp pour faire passer ses éléphans, ce qu'il fit

de la manière suivante.

On joignit plusieurs radeaux ensemble depuis le rivage jusque bien avant

dans le Rhône, & dans l'espace de deux cents pieds de long Se cinquante de

large. A ces radeaux, liés les uns ivec les autres & attachés au rivage, on en joi-

gnit encore un ou deux plus avant dans la rivière : ces derniers, sur lesquels les

éléphans dévoient passer, avoient la même largeur que les précédens; mais ils

n'avoient que cent pieds de long & ne tenoient aux autres que par des câbles

faciles à couper. On couvrit les uns & les autres de terre pour faire entrer plus

aisément ces animaux, qui, craignant naturellement l'eau, ne s'y laissent pas

conduire facilement. Pour remorquer les radeaux qui dévoient en être chargés,

on prit plusieurs barques qu'on attacha sur le rivage avec des cordes qui tenoient

à des poulies, & qui empêchoient qu'elles ne fussent emportées par le courant de

l'eau. Tout étant ainsi disposé, on fit passer d'abord une femelle jusqu'au der-

nier radeau, où les autres éléphans l'ayant suivie, on coupa les câbles Se on

partit. Tous les éléphans traversèrent ainsi heureusement la rivière Si arrivèrent

à l'autre bord, à l'exception de quelques-uns, qui, effrayés de se voir environnés

d'eau, se jetèrent dans le Rhône, d'où ils se sauvèrent cependant à la faveur de

leurs trompes : ilen coûta seulement la vie à quelques-uns de leurs conducteurs,

qui périrent dans ce passage.

Après que les éléphans eurent passé, Annibal ' partit aussitôt pour aller

joindre le reste de son armée qui avoit déjà pris les devants. Se qui se trouva

affoiblie dans sa route, depuis les Pyrénées jusques au Rhône, de douze mille

fantassins Se de mille chevaux, étant alors réduite à trente-huit mille hommes de

pied Se huit mille chevaux, ce qui prouve que les Carthaginois avoient eu divers

combats à soutenir contre les Volces, qui occupoient toute cette étendue de pays.

Annibal continua ensuite sa marche. Se depuis l'endroit de son passage, il arriva

en quatre jours au confluent du Rhône Se de l'Isère : ce qui nous donne lieu

de croire qu'il passa la première de ces deux rivières un peu au-dessous du Pont-

Saint-Esprit, qui se trouve à une distance presque égale de la mer Se de l'embou-

chure de l'Isère^.

Scipion, informé par le retour de son détachement du voisinage des Cartha-

ginois, fit promptement décharger ses bagages sur ses vaisseaux, décampa Se

remonta avec ses troupes le long du Rhône pour aller à la rencontre d'Annibal
;

il fut bientôt averti du départ de ce général Se de la manière dont il avoit passé

' Polybe, 1. 3, p. 2 12, — jEm.Probus, inAnnih. p. 26 j. "Voyez tome II, NoieV.
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le Rhône; ainsi désespérant de pouvoir l'atteindre, parce qu'il avoit trois jour-

nées de marche sur lui, il prit le parti de remonter sur sa flotte & d'aller l'atten-

dre à la descente des Alpes du côté d'Italie. Annibal y entra enfin après cinq

mois de marche depuis son départd'Espagne,malgrétous les efforts des Romains,

8t il remporta plusieurs victoires contre eux, qui ne sont pas de notre sujet.

Nous remarquerons seulement que son frère ' Asdrubal passa aussi les Pyrénées,

onze ans après, pour aller le joindre en Italie; qu'il prit la route de l'Auvergne,

d'où il marcha vers les Alpes, & que les peuples de ce pays, ainsi que les autres

Gaulois qu'il rencontra sur son chemin, favorisèrent son passage &t lui donnè-

tT*!',
p?!'"- "^^"^ même des troupes auxiliaires de leur nation qui eurent part à son expédi-

tion. On^ croit qu'Asdrubal s'écarta du droit chemin qui naturellement devoit

le conduire aux Alpes, & qu'il évita de traverser le pays des Volces, crainte de

rencontrer dans son passage les mêmes difficultés qu'Annibal, son frère, avoit

éprouvées : il paroît du moins que ce général dut passer dans une partie du

pays des Volces Tectosages pour arriver des Pyrénées en Auvergne.

XXIV.— Secours des Tectosages de Thrace en faveur du roi de Pergame, 6* des

Tectosages d'Asie en faveur d'Antiochus, roi de Syrie, Ê- de Ptolémée, roi

d'Egypte.

Dans le temps que les Volces des Gaules s'opposoient au passage d'Annibal,

leurs anciens compatriotes, établis dans la Thrace, combattoient en faveur

d'Attale, roi de Pergame, ce qu'il faut reprendre de plus haut.

An de Rome Après que Séleucus Céraunus, roi de Syrie, eut été massacré^ par ses propres

^^° sujets. Se que son frère Antiochus le Grand, quoique dans un âge fort tendre,

lui eut succédé, la plupart des gouverneurs des provinces, abusant de l'extrême

jeunesse de ce prince, se rendirent maîtres de leurs gouvernemens & prirent

les armes contre lui. Achéus, son proche parent, ayant pris sa défense, vengea

en même temps la mort de Séleucus, frère de ce prince, & l'aida à reprendre

une partie de son royaume sur ces usurpateurs. Le principal de ces rebelles

étoit Molon, gouverneur de la Médie, qu'Antiochus défit entièrement avec le

secours des Tectosages d'Asie qu'il avoit appelés à son service, 8i qui combatti-

rent à la droite de son armée. Achéus, flatté de l'heureux succès de cette expé-

dition, manqua à son tour à la fidélité qu'il devoit à Antiochus, & choisit le

^^ j^ „ temps que ce prince étoit occupé à une guerre étrangère pour devenir lui-même

533 l'usurpateur de son royaume. I! prit le titre de roi, s'unit avec Ptolémée

Philopator, roi d'Egypte, ennemi d'Antiochus, Se se rendit formidable à tous

les princes d'Asie d'en deçà du mont Taurus. Attale , roi de Pergame
,
qu'il

attaqua d'abord, se voyant hors d'état de lui résister, eut recours aux Tectosages

de la Thrace'* dont il connoissoit la valeur, Si dont il fit passer un grand

nombre d'Europe en Asie. Ces Gaulois s'acquirent d'abord beaucoup de gloire
An de Rome
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' T. Live, I. ?7, c. 39. ' Polybe, 1. 4, p. 171 & 3 14; 1.5, p. 357 8<siiiv.

' Doujni, in Livium, ibid. * Ibii. 1. 5, p. 420 Si suiv.
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536dans toutes les expéditions qu'ils entreprirent en faveur de ce prince : ils le

servirent avec autant de ièle que de fidélité, jusqu'à ce qu'un accident extraor-

dinaire les détacha de ses intérêts. Ils étoient campés sur les bords du fleuve

Mégiste, lorsque voyant une éclipse de lune, ils prirent ce phénomène pour un
mauvais augure j étant d'ailleurs extrêmement fatigués d'une marche également
longue & incommode par l'embarras des chariots chargés, selon l'usage de la

nation, de leurs femmes 8t de leurs entans, ils s'arrêtèrent & refusèrent d'aller

plus avant. Ce refus imprévu fit beaucoup de peine à Attale, non pas tant pour
le secours considérable dont il se voyoit privé par leur retraite, que par la

crainte que ces Gaulois ne passassent à l'armée d'Achéus, 81 que ce prince ne
s'en servît pour lui enlever la couronne. Car ces peuples, comme le remarque
Polybe,se conduisoient dans leurs exploits militaires suivant leur caprice & leur

fantaisie, 8<. campoient toujours à part, pour être en état d'embrasser le parti

qu'ils voudroient. Attale, embarrassé sur celui qu'il avoit à prendre dans cette

conjoncture, ou de leur accorder, ou de leur refuser leur congé, étoit prêt à les

faire envelopper par ses troupes qui les auroient taillés en pièces dans leur camp :

mais arrêté par l'amour de sa propre gloire & par la parole qu'il leur avoit

donnée, en les appelant de si loin à son secours, il aima mieux leur offrir à leur

choix, ou de leur donner des terres pour s'y établir Se les cultiver, ou de les faire

conduire sûrement sur la côte de l'Hellespont. Ils prirent ce dernier parti, 8t

s'étant retirés, Attale décampa lui-même & retourna à Pergame.

La guerre que le roi Antiochus ' avoit entreprise contre Ptolémée Philopator,

roi d'Egypte, au sujet de la province de Cœlé-Syrie, l'empêcha d'agir contre

Achéus & de le punir de sa rébellion. Ces deux rois voulant enfin terminer la

guerre qu'ils se faisoient depuis quelques années, mirent sur pied des armées

formidables. Celle de Ptolémée étoit composée, entre autres, de six mille hommes,
tant Gaulois que Thraces auxiliaires, dont quatre mille étoient déjà enrôlés

depuis longtemps à son service : les autres deux mille étoient de nouvelle levée.

Ces deux princes ayant résolu d'en venir à une action décisive, se rencontrèrent

auprès de Pvaphias, dans la Phénicie, lieu fameux par la célèbre bataille qui

s'y donna entre ces deux rois. L'aile gauche de Ptolémée plia d'abord sous les "; T~Z
-'

1 . 1 • •
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efforts de la droite des Syriens 5 mais ayant été relevée & soutenue à propos par 537

la droite de ce prince, où étoient les Gaulois auxiliaires, l'armée d'Antiochus fut ita. origin

entièrement défaite.

D'un autre côté, les Gaulois Tectosages de la Thrace, qui, après avoir aban-

donné le service du roi Attale, s'étoient retirés sur la côte de l'Hellespont, déso-

loient impito)ablement ce pays : ils ravagèrent les campagnes & pillèrent les

villes pendant deux années de suite. Celle d'Ilium ou de Troie, qu'ils assiégè-

rent^, fut assez heureuse pour échapper à leur fureur, à la faveur du secours de

quatre mille habitans d'Alexandrie de Troade, commandés par Thémistus, qui,

après leur avoir coupé les vivres, les obligèrent non-seulement de lever le siège

' Polybe, 1. 5, p ^o'j, .(2 1 81 setj. ' Polybe, 1. 5, p. ^^j.

t. I, r '»•
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dans le temps qu'ils le poussoient avec plus de vigueur, mais aussi d'abandonner

la Troade.

Ces mêmes Tectosages effacèrent bientôt après cette tache, par la gloire qu'ils

eurent de se rendre maîtres de la ville d'Arisba dans l'Abydène, d'où ils firent

une cruelle guerre aux. autres villes voisines. Prusias, roi de Bithynie, averti

des désordres Se des excès qu'ils commettoient, marcha contre eux à la tête de

son armée, & les ayant rencontrés, leur livra bataille & les fit passer au fil de

l'épée; ensuite, s'étant rendu maître du camp, il égorgea sans miséricorde leurs

femmes 8i leurs enfans. Par cette victoire, dit Polybe, Prusias délivra les habi-

tans de l'Hellespont des Gaulois, qu'ils craignoient extrêmement. Se du péril

où les peuples d'Asie s'étoient exposés, en appelant témérairement chez eux les

barbares d'Europe^ car c'est ainsi que cet historien les appelle.

XXV. — Les Tectosages d'Asie secourent Antiochus contre les Romains.

Le secours que les Tectosages de Galatie donnèrent dans la suite à Antiochus
An de Rome ...-.i-io- it-i- -i-

5rt3-.'i64 le Grand, roi de hyrie, contre les Romains qui vouloient soumettre ce prince

à leur domination, fut ' la source en partie des maux que ces derniers leur cau-

sèrent. Antiochus, devenu supérieure ses ennemis, avoit non-seulement recou-

vré son royaume; il avoit encore porté ses armes victorieuses dans les États de

ses voisins. Dans la suite, sa trop grande puissance devint suspecte aux Romains,

surtout après qu'il eut donné retraite dans ses États au fameux Annibal, que

ses malheurs y avoient conduit. Antiochus, prévoyant qu'il auroit la guerre à

soutenir contre la République romaine, crut devoir s'assurer du secours des

Gallo-Grecs, sachant combien leur réputation étoit bien établie. Il les engagea

donc, partie à force d'argent, partie par la crainte qu'il leur donna de ses

propres armes, à faire alliance avec lui. Annibal, qui cherchoit une occasion de

se venger des Romains, le pressant extrêmement de les prévenir 6c de leur

déclarer la guerre, il s'y détermina enfin. Cette guerre dura trois ans ; mais

Antiochus eut bientôt lieu de s'en repentir, a)ant été battu en différentes

batailles. Se obligé enfin de céder une partie de ses États aux Romains. Les

Gallo-Grecs auxiliaires combattirent plusieurs fois dans le cours de cette guerre

en faveur de ce prince. Les anciens historiens^ font mention de quatre mille

d'entre eux qui faisoient la principale force de son armée, dans le temps qu'il

i/;^ assiég:;a le roi Attale dans sa capitale de Pergame. Ces peuples firent pour lors

de si grands ravages dans la campagne, Se jetèrent une si grande terreur dans

cette ville, qu'Eumène fut obligé de venir au secours du roi Attale, son frère.

Dans une autre occasion 3, qui se présenta quelques jours avant la bataille de

Magnésie, l'armée romaine étant campée à quatre milles de celle d'Antiochus,

mille archeis gaulois, a)ant passé la rivière de Plirygie qui séparoit les deux

• T. I.ive, 1. 37. — Suidas, in verio r.-.Xccita. — ' T. Live, 1. 37, c. 18.

Appien, in Syrictc. ' Ihtd., 1. i-j, e. 28.

An de Rome



HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. I. 55 . . „An de Rome

armées, furent insulter le consul romain jusque dans son camp, & après y avoir
'

''

mis le désordre, & combattu assez longtemps, ils se retirèrent & repassèrent la .

rivière n'ayant perdu que fort peu de monde. Mais si les Gaulois eurent la

gloire de vaincre dans cette occasion, ils eurent bientôt après le malheur
d'être défaits avec Antiochus. Ce prince étoit campé sur les confins ' de la

Phrygie, près de la ville de Magnésie & de la montagne de Sipylus, quand le

consul L. Cornélius Scipion l'attaqua avec une armée de trente mille hommes.
Antiochus avoit dans la sienne, qu'on fait monter à soixante-dix mille combat-

tans, un corps considérable d'infanterie St de cavalerie de Gallo-Grecs, Tecto-

sages, Trocmes & Tolistoboges : il mit quinze cents cavaliers de cette nation,

soutenus de trois mille autres pesamment armés [loricaîi 6* cataphracti], à la

droite de la phalange macédonienne, qui faisoit la principale force de son Éd. origin.

-1 -II- 1- 1 •
1. 1, p. 29.

armée, & en occupoit le centre ; il plaça quinze cents autres cavaliers gaulois a

la gauche de cette phalange, appuyés de deux mille cinq cents chevaux de la

même nation, ce qui faisoit en tout un corps de huit mille hommes de cavalerie

gauloise. Appien fait encore mention d'un corps d'infanterie de la même nation,

posté à la gauche de l'armée d'Antiochus. Ce prince fut battu cependant malgré

la supériorité de ses troupes sur celles des Romains, & sa défaite fut une suite

du peu d'étendue qu'il avoit donnée à sa phalange, qui, par là, fut mise hors

d'état de combattre ; d'ailleurs , un nuage épais qui s'éleva & qui l'empêcha

d'observer les mouvemens des ennemis, lui nuisit beaucoup. Ses Gaulois auxi-

liaires, qui soutinrent le premier choc des Romains, furent les premiers défaits.

Antiochus perdit cinquante mille hommes, tués ou faits prisonniers, tandis que

les Romains n'eurent que vingt-quatre cavaliers & trois cents fantassins tués,

XXVI. — Les Romains déclarent la guerre aux Gaulois d'Asie.

Le dévouement des Gaulois pour Antiochus ^ &c les secours considérables

qu'ils lui donnèrent durant cette guerre, déplurent extrêmement aux Romains. '^" %5°""

Le consul Cn. Manlius se servit du moins de ce prétexte pour déclarer la guerre

à ces peuples : il assembla son armée àÉphèse au commencement du printemps

de l'an de Rome 565 ; & pour animer le courage de ses soldats, il leur repré-

senta que le moyen le plus sûr pour réduire entièrement Antiochus qu'ils

venoient de vaincre, & pour l'empêcher de remuer à l'avenir, étoit d'attaquer

les Gallo-Grecs ses alliés &. sa principale ressource. Il les assura qu'ils seroient

bientôt soutenus dans cette guerre par Eumène, roi de Pergame, allié de la

République, qui connoissoit pai faitement le pays de ces peuples & leur manière

de combattre, & que ce prince, qui étoit autant intéressé qu'eux à les soumettre,

devoit revenir incessamment de Rome. Manlius ayant disposé ses troupes à

entreprendre cette guerre, fut joint par celles de Pergame, commandées par

Attale, frère puîné d'Eumène ; Se après une longue marche, il arriva sur les

T. Live, l. 37, c. 3y & suiv. — Appicn, m • T. Lire, l. 38, c. i 2 & suiv.— Polybe, Excerpt.

Sfriiic. '''g"'' P- ^^H 8t «q-— Appien, inSynae. p. i iS&scq.
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frontières du pays des Tolistoboges. Ces peuples, qui, depuis leur établissement

en Asie jusques à la défaite d'Antiochus par les Romains, avoient joui d'une

prospérité presque continuelle, furent d'autant plus surpris de voir les Romains

à leurs portes, qu'ils crovoient que cette nation n'oseroit jamais hasarder une

telle entreprise, ni porter ses armes dans un pays si éloigné de la mer.

Manlius, avant que de commencer aucune hostilité,' crut qu'il étoit de la

prudence d'instruire ses soldats du génie & du caractère de la nation contre

laquelle ils avoient à combattre '. Voici le portrait qu'il en fit dans un discours

que Tite-Live lui prête : « Je sais, dit-il à ses soldats, que de tous les peuples

« qui habitent l'Asie, les Gaulois ont la réputation d'être les plus belliqueux 8c

« les plus expérimentés dans l'art militaire. C'est une nation qui, après avoir

« porté ses armes victorieuses dans presque toutes les parties de l'univers, a fixé

« sa demeure au milieu du peuple du monde le plus doux & le plus paisible.

« Les Gaulois affectent de se rendre redoutables à ceux qui ne les connois-

« sent pas. Il est vrai que tout inspire en eux la terreur : leur mine, leur taille,

« leur longue chevelure blonde, la grandeur de leurs boucliers, la longueur

« de leurs épées, leur chant au commencement du combat, le bruit qu'ils ont

;« coutume de faire pour lors, soit sur leurs boucliers^, soit avec leurs armes, les

T. Live, 1. 38, c. 17.

' [Cette Note sur la tactique & l'armure des popu-

lations gauloises eût été mieux placée à la fin du

premier livre, oii les Bénédictins résument un peu

rapidement ce que les anciens nous apprennent sur

les mœurs & les usages des Gaulois, sans oublier

I leurs inclinations &. leurs armes u [l.\, re.XLViii).

Nous l'avons reportée ici pour éviter l'encombre-

ment des grandes notes qui se multiplient dans

cette partie de l'ouvrage.]

Le bouclier long des Gaulois, dont la forme & les

dimensions paraissent avoir vivement frappé les

Grecs & les Romains, ne nous est point connu

sous son nom national comme tels ou tels autres

détails de l'armure gauloise'. Les écrivains grecs se

* Nous citerons notamment le gaesum & le matarh {ma-

tara, chez César, de BcUo Gall. 1. i, c. 2O) qui paraissent

avoir été deux armes de jet distinctes de taille comme de

forme (voir plus haut la note sur les GiVsales). & la haste à

long fer(... TTjj^j'.sî tw jj^TJxit toj at5-<jpo'j..) désignée en Gaule sous

le nom de \n.y.\i. (... à; UtV/ot >.ai;>:L-/ç xaÀ9">5'. : DiOD. Sic. 1. 5),

que DioJore distingue avec raison du grec /.i-jxi;, quoiqu'il

présente avec lui un certain air de parenté. V'arron lui-même

reconnaissait que le mot était étranger à la langue latine {non

hitinum verbum esse : Aulu-Geu.. I. i5, c. 3i). Il faut y
joindre les chariots de guerre : esseJae, csseda, esseJe, as-

sied, essieu dcpah; nom gaulois comme celui de plusieurs

autres chars de travail ou de voyage naturalisés depuis en

Italie : rheda, petorritum, cqfimtf, lco//i'« en anglais], benna
[benne, en Belgique], &c., olî les chefs bretons du temps de

César combattaient encore à la manière des héros troycns ou
phrygiens de l'époque homérique (T. Liv. 1. 10, c. 28

;

Strab. 1. 4, c. 6, §2), debout sur \'essedû,Si côté de YHénio-
qite {auriga) qui dirigeait les chevaux & armés d'un javelot,

que Diodore désigne sous le nom de (ra-lviiv ou ff«uvtov (înde

flfttuviâÇi'.y) qui paraît lui-même celtique ou tout au moins bar-

bare d'origine. Les longs fers de ces la.iv.a. étaient quelquefois

servent pour le désigner du substantif Cu&EÔç (dé-

rivé de Oipa, porte, une porte) que les Bénédictins

traduisent [l. I, n. vu) par le mot français tyrse ou

thyrse, employé aujourd'hui dans un tout autre sens;

les Latins, du mot scatum qui semble impliquer aussi

une origine ou une imitation hellénique, car il est

emprunté au grec ozijToç, peau de hête, cuir. Mais
tous s'accordent à le regarder comme particulier aux

populations de race celtique (...toû FotXaTi/.oiS OuoîO'j,

PoLYB. 1. 12, c. 3o, — ...TCi'j; ?-!yiop!ou5 OufcO'j;.

Palsan. 1. io,c. 20), & l'on peut affirmer au moins

qu'il n'avait rien de commun avec le bouclier rond

(ko-!;, clupeus, cliprus plus tard) dont se servaient,

au temps des invasions gauloises, les hoplites des

villes grecques & ceux des anciennes légions de Ser-

vi us organisées & armées sur le type de la phalange

dorienne des temps primitifs*.

barbelés d'un bout à l'autre, comme l'était le javelot en silex

ou en os de l'époque anté-historique (tA Si ilixosiii; 5i' i\m
i-jàtltmi v/v. : DioD. Sic. /. /.). L'arbalète que l'on voit figurera

deux reprises & très-clairement sur les monuments funérai-

res des nobles Veliavi (au musée du Puy), devait avoir aussi

son nom indigène, comme d'autres armes de chasse (Cj.s. B.

G. 1. 7, c. 3 1 ; Strab. 1. 4, c. 4, 1 3 ; Tacit. Ann, 1, 3, c. 43),
connues ou inventées par les Arverncs, qui chassaient au fau-

con bien longtemps avant le moyen iige (... hic primum libi

pila, pyrgus (le jeu des lalriinculi), accipiter (le faucon ou
l'épcrvier), Ciinis, equus, arcus ludofuere : Sidon. Apollin.
Fpist. 1. 3, ép. 3), car on retrouve dans plusieurs provinces

du Midi les entraves (c- niyedes) de ces oiseaux de chasse,

marquées du nom ou des initiales du maître.

= Le clipeiii dont étaient armés dans cette première orga-

nisation les légionnaires du premier rang (les haslall) était,

suivant Plutarque, d'origine grecque (àpvoî.-.xèç rpîTtfov... Plu-
tarch: in FomuL c. 21), à l'inverse du scittnm des deux

lignes suivantes que les Romains auraient emprunté, suivant
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« cris, hurlemens & les danses qu'ils y joignent, enfin un certain air de
« fierté que leur donne leur figure gigantesque. Que les Grecs, ajouta-t-il , les
« Phrygiens &. les Cariens les craignent & en soient épouvantés, eux qui ne
« sont pas faits à leurs manières, à la bonne heure : pour nous qui som-
« mes accoutumés à leur bruit &c parfaitement instruits de leur vanité, nous
« devons les mépriser, à l'exemple de nos pères, qui les ont battus dans plu-
« sieurs occasions, &. en ont plus souvent triomphé que d'aucune autre nation
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Il formait, avec la longue épée de fer à deux

tranchants (pLjr/atpa, a-âOr,, tiiy'atfa KïÀtiz.jÎ, Polllx,

Onomastic. i, 10, 149) qui fendait ou abattait la

tète d'un seul coup {... at; zzTi'fÉpovTs; li; xsyxXi;

ôiéxot:tov, Poly^.v. 1. 8 , c. 7, 5 2), un des traits

distinctifsde l'armure &de la tactique gauloise', où

lui, aux Sabins, dont ils descendaient par Tatius (tj^ioi; ti

Toiî ùiivwv ô Piu'^yAo; ixpT>(iT9... /./.)• Mûïs les textes & les mo-
numents fiijurés qui lie commencent à Rome qu'à des épo-
ques très-riiceutcs , nous laissent absolument sans indication

sur la lorme de ce scutum primitif, qui pourrait n'avoir été

qu'un bouclier ovale comme celui des hoplites de la phalange

doriennc (àffi:vç no^rlfT.i, XeNOPH. àux'.^ Kapa^rjxr.î. Arrien.), si

bien décrit par 1 yrtée dans des vers contemporains de l'épo-

que royale à Rome ; Mijpo-Jî ti xv^i^a; -i xà-.» xai «Tipva «ai

n;xov; , |
'Aai:;î&; t'jfiiiii •^aa-f'i xoAV'ioLijLivoç. TvRT. t'rjgm.

VII, 23). Plutarque, que nous venons de citer, ne dit-il point

un peu plus haut que les Sabins étaient ou se croyaient

de race dorienne (Aaxtî«t[ioviuv à::7'.xoi; oùsiv. /./,). — Voir, indé-

pendamment des écrivains classiques dont nous exprimons
ici la substance, les nombreux travaux spéciaux récenmient

publiés en Allemagne sur le coutume & r..rniure des Grecs
& des Romains par MM. Koepke (Berlin, 1807), Loclir, Tak-
tik und Kriegswescn der Griech. und Roem, Kemplen, 1823,

Ruestow und Koechly, Gcscli. des griech. Kriesgswcsens,

Aarau, i852, Guhl und Koner ;
Das Leben der Griechcnund

Roemer nach antikcti Bildwerkcn
; Berlin, 1S60; H. \N'ciss,

Kostuemkundc, Stuttgiird , 1860, & les savants articles sur

Varmure des Grecs & des Romains de la Heal-EncyclofaeJie
du docteur Pauly (sufc voce Arma). Celui de M. A. Baums-
tark sur l'armure des Gaulois (16. $u6 voce GalH) nous pa-

rait laisser t>caucoup à désirer, au double point de vue de
l'exactitude & de la critique, archéologiquement comme histo-

riquement parlant.

> Cette i>i;atfa. que d'autres écrivains grecs désignent sous
le nom de «laiir, (proprement la latte de bois des tisserands)

,

qui a survécu au mot v^'x^ipa chez les populations néo-latines

(sous les formes sfu/Afl, spaJa, espaJe, esfajon [spadassin],

êspée, épée), était, comme le dit Plutarque, l'arme préiérée &
l'arme redoutée du fantassin gaulois, qui s'en servait avec une
vigueur & une adresse remarquables : tt,; tOv ^«^Ss^uv anxr.t

XT,» piat6Tà-r,v l» t«îç {ka^^aipate o'jffav, PluTABCH. in amitl.

p. 387, ch. D. Bouquet;. Mais elle ne frappait que de
taille (... l*T,îcinwç xà-Tr.[.» xa El«9ç ïj^u-i , PoLVB. 1.2, C. 33.
— (jallis praclongi [glaJii\ ac sine mucronicus, T. Liv.
I. 22, c. 47), quoique tranchante des deux côtés & dans toute

>a longueur, à l'inverse de lépée courte des Ibères, adoptée
depuis par les Romains, qui frappait à la fois d'estoc & de
lai. le (... punctim niagis quam caelim, T. Liv. /./.). Elle

était de plus forgée d'une manière si grossière (...pa^Ssiptxû;

»«i a'j-t oùitiit* -îi/vT]. Plutarch. /./.) que la lame se courbait,

satis se briser il est vrai, comme le fait l'acier, après chaque
coup asséné , & que le combattant était obligé de la redresser

à l'aide du pied sur la terre. (... T.f-,( tV- IV' «'••j'ivn •',' isoji,

PoLYB. /./.) — On la portait suspendue au côté droit, (... nafà
ti SlS'.iv r'Àlafiv, .StrAB. 1. 4, C. 4, j 3.— ... T.tjfi Tijv Ji^idy liY-ivi

[sur la cuisse droite], Diod. /./.), au moyen de chainettes de
fer ou de bronze (.., <rAr,fiii 4, {iXxnI; iÀioioiv, Dioo. /./.), que
les riches remplaçaient quelquefois par des baudriers o.nés de

les armes offensives paraissent avoir joué de tout

temps un rôle plus important que les armes défensi-

ves ^ Les chefs, en effet, & quelques guerriers d'élite

étaient à peu près les seuls, dit un historien an-
cien, qui s'affublassent, par vanité le plus souvent,

d'une cotte de mailles dorée ou d'un casque empa-
naché de plumes & d'aigrettes ' dont ils se débarras-

saient eux-mêmes au moment du combat, car ils ne
paraissent avoir connu ni les cuirasses à double
carapace, ni les cnémides de bronze dont se compo-
sait la ;;ctV07:X(3; des hoplites grecs 8c étrusques, que
nous retrouvons tout entière quelquefois dans leurs

tombeaux. L'homme des bandes de Brennus, comme
le Gésatedes bords du Rhône, celui même qui cora-»

battait au premier rang le cou ceint du torques d'or

n'avait, lui, d'autre arme défensive que son grand
bouclier* dont il se servait de bien des manières, il

est vrai, tantôt comme d'une nacelle (àvi'i cjysStaç,

Pausan. 1. lo, c. zi) pour passer les torrents & les

marais, tantôt comme d'un lit ou d'un toit, pour
s'abriter pendant la nuit. A des époques plus ré-

centes, les Cimbres que Marius a arrêtés, ne fran-

chissaient-ils pas pendant l'hiver, les glaciers & les

nevés des Alpes sur leurs boucliers, qui les jetaient

ainsi d'un bond en Italie 'f

Le scutum des Gaulois était formé, comme tous

les boucliers antiques, d'un ou de plusieurs cuirs de

bullae argentées ou dorées (... irt^fiffoi; ^ xatap^Opoiî ÇwsTT.pfft,

DiOD. /./.), comme dans un curieux spécimen de notre col-

lection découvert prés d'Embrun, dans les Alpes cottiennes.

* La musique des bandes gauloises ((io>tc'.y|oç S' t;^ov<ïiv Uioçuttç

[indigènes par conséquentj xa'; ?<ip6î<pixà; , Diod. /./. p. 307)
n'était pas moins caractéristique que leur tactique & leur

armure. Les plus sérieux de leurs historiens ne parlent

qu'avec étonncmcnt du nombre énorme de cornets, de trom-
pes soufflées à pleins poumons

,
qui précédaient leurs lignes

(... ôvapiO^HTOV jti. ^«p T(V xi -wv P'.xavr,-OJv xo't ffc\t:t^xTwv t:Ar,9o;...

PoLTBE, I. 2, C. 3o), & dont le son rauque ou strident (...;,yov

Tp«x'*' UioD.) se mê;ait aux cris & aux chants de guerre ré-

pétés par les rochers des montagnes voisines.

5 bi^paxa; 5l ïjo'jiT'.v oi [*îv oi^Tjpoâç iX'jdiîwTov;.., (DiOD.

SiCIL. 1.5, p. 3o5 & 307.) — ... xpdvi] Si jra>.xà ncpiitOiv-tai

(n^ofcaî iÇa;,4î iE wjxûv t^ov-ra, l.l.; en les chargeant encore

d'ornements bizarres, de becs d'oiseaux ou de cornes de bêtes

sauvages.

* e-jpioàî T[àp xoù< liîtj^wpiouç ti-fo^i , xai iVl.5 açiffiv ovx i)v ixXw...

^iitf| <rwi&aTO;. (PaUSAN. I. lo, C. 20.)

? To'jç Bupt'jç KXaxct; îjiïoxtOivTtç toîç ffwjxsffiv (PluTARCH. l'rt

Marin, c. 22). Hiliam... per hiemem, quae altius Alpes le'

vat, tridcntinis iugis in Italiam provoluti vetuti ruina
descenJerant (Flor. I. 1, c. 37, éd. C. Halm.).
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du monde. Nous avons déjà éprouvé que quand on est assez brave pour

soutenir le premier feu qui les emporte & les met dans une espèce de fureur,

la sueur Se la lassitude leur font tomber bientôt après les armes des mains
5

Si qiie, sans employer le fer contre eux, le soleil, la poussière & la soif les

accablent 81 les découragent, tant ils sont mois £<. efféminés lorsque ce pre-

mier feu les abandonne. Ce n'est pas seulement dans les actions générales

entre nos légions & les leurs, mais dans des combats singuliers d'un Pvomain

avec un Gaulois, que nous avons connu la différence des deux nations. Avec

bœuf superposés tantôt à une claire-voie d'osier

(fsSSoi, /.aviva;, chez les Grecs de l'époque héroï-

que, II. 0, V. I pS), tantôt à un cloisonnage de plan-

ches minces ajustées latéralement. Il était encadré

ou recouvert comme eux de lames métalliques di-

versement entrecroisées, quelquefois d'ornements ou

d'images en relief destinés à le garantir, au moins

autant qu'à le fa ire reconnaître dans la mêlée'. Mais

il en différait par sa forme rectangulaire & surtout

par ses dimensions, qui justifient l'épithète Oj;ys6;

sous laquelle les Grecs le désignaient. Il y a même
plus d'une raison de croire qu'il n'^ivait rien ou

presque rien à cette époque de la courbure semi-

cylindrique qu'ont prise depuis les scuta en forme de

tuile des légionnaires romains (... scutis oblongis &
curvis : Amm. Marcelliï), 1. 24, c. 6). Diodore de

Sicile, dont le témoignage, puisé souvent à des sources

anciennes, prend ici de l'importance, dit formelle-

ment qu'il était de la taille d'un homme (Oupsof; [xhi

àvo[/0;i>ÎZc3'., 1. 5, p. 376), & que le grand corps des

guerriers gaulois disparaissait en partie derrière ces

longs écrans cerclés & bardés de bronze. Pausanias,

qui avait vu les boucliers des soldats de Brennus

suspendus par les Etoliens aux chapiteaux du grand

» De là, les épitliètes Pstioî, Tstipus;, appiiquiies chez Homère
à tous les boacliers (fioEiat ôffrUtî i'jxvxaoi , II. K, 542, M.
526), qui prennent à cause de cela les noms de ^otiai, p'.v&i,

^-it; T'jxTai. (II. a, 447; — M, I o5 ; — P, 452.) Ces peau.x

(-Tv/,t;) que l'on cousait en plus ou moins grand nombre
(celui d'Ajax en avait jusqu'à sept : odmos H-aSii:!,; ; 11. Z,

220) & que les Grecs savaient déjà tanner de très-bonne

heure, comme le prouvent certains mots de leur langue,

étaient souvent employées crues ou desséchées chez les bar-

bares d'Europe & d'Asie, dont les boucliers velus prenaient

dans ce cas le nom deXaiT^ïa (de 'Aâo'.o;, velu) ...'AfriuTiia ...w;jL'j6oiT,î

nïRoirj'^éva, dit Hérodote, en parlant des Ciliciens, 1. 7, c. 91,
9 Tivî; Se Kai -tjv yrt'kx'ji-i iço;^àî iy'i'jiH'i, o-j |iovov T:p'jç xiffjtov

(comme les ^r^iara ou vr^^tlt des Grecs) à\'/.à x^i rpô? àazakf.it

vj 5t'5T/^[o'jpY'^,iJ-ï^«î- (DiOD. /. /. p. 307). Ces détails du bouclier

antique, que nous connaissons chez les G.ecs, par les peintu-

res des vases, par les bas-reliefs sculptés & les minutieuses

descriptions des poèmes homériques, qui désignent par leur

nom chacune de ses parties, depuis Vi^saXâi (Vambj des Ro-
mains) qui en formait le centie, jusqu'aux xjx>.oi, ou plaques

rondes (i<^-^rj:l'A, bullae) quelquefois nombreuses dont il était

décoré, & aux lames de bronze (âvT-j;), quelquefois doubles

& triples («vT'JÎ T/i-nlit II. î. 480) qui en recouvraient les

bords, nous sont à peu prés inconnus chez les Gaulois, qui

n'avaient ni poètes, ni artistes. En bataille, ils le tenaient à

l'aide d'une poignée de bbis ou de lanières de cuir, qui le

fixaient au bas ^ au haut du bras gauche : en marche, ils le

portaient supendu au cou ou à l'épaule gauche, au moyen de

temple de Delphes, assure qu'ils ressemblaient de

très-près aux gerrhae des Perses, qui étaient aussi

de grands boucliers longs, communs à plusieurs des

peuples de ce vaste empire '".

En aurait-il été de Varmure des Celtes " comme de

leur idiome national, dont la philologie se préoccupe

avec raison aujourd'hui, comme de leurs croyances

religieuses, sur lesquelles nous reviendrons plus

loin, avec quelque détail (Voir page 83 la note

sur les religions primitives de la Gaule), comme de

leur costume lui-même, qui ressemble par plus

d'un trait à celui des autres peuples barbares de

l'occident, & qui doit se rattacher, comme le leur,

à l'Asie occidentale, d'où paraissent être sorties la

plupart des populations européennes'".'' Ce que l'on

peut affirmer, au moins, c'est qu'ils n'en ont rien

ou presque rien emprunté aux Grecs ou aux Ro-
mains, dont ils ne connaissaient probablement pas

les noms avant leurs invasions en Italie & en Grèce.

Ce seraient les Romains, au contraire, qui auraient,

à la suite de leurs premières rencontres avec nos

pères, dont la tactique toute nouvelle les déroutait,

reconnu & corrigé par degrés les imperfections de

leur armure nationale, en couvrant par exemple

d'un casque de bronze la tête de leurs légionnaires,

pour les garantir de ces grands coups d'épée que les

courroies dont les noms étaient discutés chez les Grecs eux-

mêmes.
'"

-X*'f^* ^^ ttÙTûv îflTtv i-;Y-jtàTW zCiv -ep«:Kôv vijîpuv (PaUSAN.

I. 10, c. 19.)

" Ce mot, qui sera justifié par tout ce que nous venons de

dire, le serait au besoin par le témoignage des anciens eux-

mêmes, qui s'en sont servis à plusieurs reprises dans le même
sens que nous : armisgue galUcis, T. Lïv. I. 21, c, 42. —
... O'S' ôitXurtti; [twv 'Wr^i^iat] KtXr.xo^... (SthaB. I.^, C. 5, $ 4.)

'3 Pausanias ne remarquait-il pas, longtemps avant nous,

que l'organisation de la trimarkhia ou de la grosse cavalerie

celtique était calquée sur celie du corps persan des immorteh,
où chacun des dix mille cavaliers maîtres, dont le corps était

composé , avait aussi ses deux servants montés & prêts à

prendre au besoin sa place (Pausin. I. 10, c. 39.) L'in-

termédiaire habituel de ces antiques relations, que nous som-
mes réduits à deviner en partie, parait a-. oir été la longue &
large vallée du Danube /liTpor, Ister), qui s'ouvre du côté de

l'orient, comme le dit Hérodote (...i^poî ï'jpt-v S-'^i-y^^, 1. 4, c. 9g),

& dont les deux rives étaient habitées, de son temps, par des

populations qui portaient encore le costume des .Mèdes : laSr.n

ypewpiivojî ^l,;5tx^ (1. 5. C. 9). Un de ces peuples, les Sigynnes,

dont le nom était arrivé jusqu'à lui, se croyaient eux-mêmes
originaires de l'.Vsie : t'ivoi Si M-rJ^wv usia; dro-.xo-Jî XiYoyfft, /. /.;

ce que i'hislorien se garde bien de contester, quoique le fait
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« quelle valeur M. Manlius ne chassa-t-il point du Capitole ces anciens Se vc-

« ritables Gaulois qui l'avoient assiégé? Ceux que vous avez à combattre ont

« dégénéré de leurs ancêtres; ils se sont mêlés avec les Grecs, dont ils ont pris

« le nom, S<. ont participé à leur mollesse; ce n'est donc pas sans fondement

« qu'on les appelle Gallo-Grecs ; en un mot, en changeant de climat, ils ont,

« à l'exemple de bien d'autres peuples étrangers, changé de mœurs & de génie.

<i Vous les avez déjà battus dans l'armée d'Antiochus, ces Phrygiens revêtus

« d'armes gauloises; vainqueurs de diverses autres nations, vous soumettrez

<i d'autant plus aisément celle-ci, qu'elle est déjà vaincue; & votre victoire sera

« d'autant plus glorieuse, que ces Gaulois ont encore toute la réputation de

« leur ancienne valeur. »
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Gaulois ie l'Allia assénaient aussi bien que nos

chevaliers du temps des croisades ".

Quelques-unes des armes de jet que les Gaulois

maniaient du reste avec une dextérité remarquable,

qu'ils lançaient Tune après l'autre ^eminus'j avant

d'en venir à leur combat à l'arme blanche (r^ a-b

•ou ;î:50u:... 'xiyr^^ DiODOR. ^.Z.)
,
paraissent avoir

été appréciées de très-bonne heure par les Romains,

car elles figurent déjà sous leur nom national dans

l'armement de la légion manipulaire qui n'était,

comme on le sait, qu'une réforme de l'ancienne tac-

tique romaine, nécessitée par l'expérience de tac-

tiques toutes nouvelles. Nous citerons notamment

le gaesum, que Tite-Live signale parmi les armes

de hast ou de jet, dont fut alors armée l'infanterie

légère de chacun des nouveaux corps ''. Ce serait à la

même époque aussi , dit le même historien , que le

scutum ou le gr^ind boucher rectangulaire ser.iit de -

venu l'arme défensive & l'arme uniforme, qui plus

est, des légionnaires de tous les rangs ''. Les hastati

lui paraisse à peu près inexplicable, « car tout Jevicnt possi-

ble, dit-il. dans un espace de temps illiinit>!. • (/./.)

TARCH. in Camillo, chez Dom Bouq ict, t. i . p. iS/, & Po-
LT/EN. I. 8, c. 7). Ces assertions, que nous empruntons à des

écrivains de dute relalivcnient récente, semblent conlredtles,

il est vrai , par le lénnoignage de Tite-I.ive sur l'armement

des anciennes légions de Servius, où les trois prciiiiéres clas-

ses sont années du caaque de bronze ^jîaiea, clipt'us, ucicae,

lorica; omnia ex aère, Liv. I. i, c. 43) ; mais elles rei^u^aicnt

certainement sur d'ariciennes traditions dont les deux liiàto-

riens se sont faits les échos. On remarquera de plus qu'ils

s'accordent l'un & l'autre à taire honneur 1 Cau.iile de la

plupart de ces réformes, dont la date se trouve ainsi approxi-

mativement fixée.

•^ ...Levés autem gui hastam tantum gaesaque gérèrent
vocabantur (Liv I. 8, c. 8).

*5 Clipeis antea Rom.ini ud sunt; dein po^tqnam stipen-

diarii facti sunt, suCum pro clipeis fei ère, d- quoJ antea
phalani;e% iimtles MaceJonicis, hoc poslea in.iiii/ulalim

structa acies CjCfit e,;e. (Liv. /./.)

(soldats du premier rang)
,
qui étaient restés fidèles

au vieux bouclier rond des temps héro'iques, l'au-

raient définitivement abandonné à cette époque "",

& il y a plus d'une raison de croire, en rapprochant

les dates de ces transformations, intéressantes même
pour notre histoire, que, sur ce point encore, l'exem-

ple des Gaulois n'a point été sans influence sur les

Romains. Il est certain au moins que le nouveau

bouclier de leur infanterie, dont l'usage s'est main-

tenu depuis jusque sous l'Empire, rappelle de très-

près, par la forme comme par le nom, le grand bou-

clier des bandes gauloises, rendu plus maniable, il

est vrai, quoiqu'il ait encore un mètre & vingt cen-

timètres de hauteur moyenne & arrondi ou recourbé

dans le sens de sa largeur, de manière à garantir,

même latéralement, le corps du combattant, que le

bouclier gaulois, malgré ses dimensions exagérées '^,

laissait à découvert, comme le remarque judicieu-

sement Polybe. [E. B.]

»• On ne les retrouve plus, en effet, que dans les temples des

dieux, où les Romains du temps d'.Vuguste les Ruspendiùcm

volontiers en manière d'olTrande . cîipeus vi-tivus. Ces bou-

cliers de parade étaient souvent d'or ou d'argent ciselé & ornés

quelquefois d'inscriptions commémoratives fOB C. S. o*
cives servatos, ii-c.) , comme ceux que le Sénat dédiait à

Tibère pour célébrer sa clémence & sa miséricorde : CLE-
ME.N'TIAE .MODERATIO.VI. (Voir les revers de ses mon-
naies en m. br. & les commentaires des numisin;iiistcs.)

yjn.i «l'i (ii-.ïio -.i aii'/.'i-.t. (PoLVB. I. 2, C 3o.) Il y aurait

pourtant quelque raison de croire, d'après ces indications,

que le grand bouclier gaulois du temps des invasions avait

graduellement diminué de taille chez les Gaulois eux-mêmes.

Nous e-t trouverions une nouvelle preuve dans le silence de

César A dans les bas-reliefs des arcs-de-triomphe gallo-ro-

mains de l'époque impéria'c (à Orange, à Carpentras. — voir

aussi le célèbre autel de Notre-Dame, à Paris) , oii les bou-

cliers gaulois & germaniques suspendus aux tropliécs se

présentent sous des lormes assez variables, il est vrai (ova-

les , liex:.goncs, &c.) , mais toujours inférieures à celles du

â>f(ô^ ,
que les Grecs conj^ai aient avec raison aune porte

mobile.
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XXVII. — Défaîte des Tolistohoges sur le mont Olympe.

Après ce discours, Manlius se mit en marche & envoya en même temps

des ambassadeurs à Épossognat, le seul tétrarque de la Galatie qui, pour ne

pas violer l'alliance qu'il avoit contractée avec le roi Eumène, avoit refusé de

joindre ses armes à celles d'Antiochus contre les Romains. Ces ambassadeurs,

accompagnés de ceux de ce tétrarque, étant venus rejoindre le consul peu de

temps après, ces derniers le supplièrent, de la part de leur maître, de ne pas

faire la guerre aux Tolistohoges ni aux autres Gaulois jusqu'à ce qu'il eût

reçu réponse de ce tétrarque, qui devoit aller trouver ses compatriotes dans

l'espérance de leur faire accepter les conditions raisonnables qu'il devoit leur

proposer, pour leur procurer l'amitié des Romains. Manlius consentit à la

demande d'Épossognat ; 8<, ayant décampé, il se rendit à Cuhallum, château

de Gallo-Grèce.

Il y fut à peine arrivé, qu'un gros de cavalerie gauloise vint attaquer ses

gardes avancées, ce qui causa d'abord dans son camp quelque désordre qui

auroit pu avoir des suites, si la cavalerie romaine, qui se trcruva bientôt en

état d'agir & de se défendre, n'eût repoussé Se mis en fuite celle des Gaulois,

après quelque perte de part Se d'autre. Cette surprise rendit Manlius plus

vigilant 8<. plus attentif dans sa marche vers la rivière de Sangary. A son

arrivée au bord de ce fleuve, que sa profondeur ne permettoit pas de passer à

gué, il s'arrêta Se campa sur le rivage, jusqu'à ce qu'il eût fait construire un
pont; c'est là qu'il reçut les prêtres de Cybèle qu'on appeloit Galles, que les

deux grands pontifes Attis Se Battacus, qui desservoient le fameux temple de

Pessinunte, consacré à cette déesse, lui envoyoient pour assurer de sa part

les Romains qu'ils seroient victorieux. Manlius reçut avec honneur ces envoyés,

quoique Gaulois; Se ayant, sur cette assurance, fait passer le Sangary à toute

son armée sur le pont qu'il avoit fait construire, il alla camper^ auprès de

Gordium Se s'empara aisément de cette ville; car les habitans l'avoient déjà

abandonnée au bruit de ses approches.

Le tétrarque Epossognat lui fit savoir dans cet endroit que les Gaulois,

qu'il n'avoit pu porter à la paix, avoient pris la résolution de se retirer avec

leurs femmes, leurs enfans Se tous leurs effets sur le mont Olympe, où ils

croyoient être entièrement à l'abri des armes romaines. Le consul apprit, en

effet, bientôt après, la retraite des Tolistohoges sur cette montagne, de même
que celle des Galates sur le mont Magaba près d'Ancyre, Se que les Trocmes

avoient joint les premiers, après avoir confié leurs femmes Se leurs enfans

aux autres.

Ce fut de l'avis de trois de leurs tétrarques, Ortiagon, CombolomarSe Gaulot,

que ces peuples abandonnèrent leurs villes pour se retirer sur ces montagnes;

persuadés qu'étant munis de provisions Se d'une grande quantité de pierres au

' Suidas, ex Polyb. vcrho TâXXo'.. ' T. Live, 1. 38, c. I 3 & sutv.
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56âdéfaut de javelots, les Romains n'oseroient les attaquer dans des lieux aussi

avantageux &. presque inaccessibles, qu'ils avoient eu soin, d'ailleurs, de forti-

fier par de bons fossés, Se que, les Romains étant obligés de camper au bas de
la montagne, la disette des vivres ou la rigueur du froid les obligeroit bientôt à

abandonner leur entreprise.

Manlius, voyant que de la manière dont les Gaulois étoient postés il ne
pouvoit les combattre que de loin, fit provision, de son côté, d'une grande quan-
tité de flèches, de javelots, de piques à lancer & de pierres pour ses frondeurs,

& vint se camper à cinq milles du mont Olympe. Il s'avança ensuite, &. après

avoir bien examiné le terrain par lui-même, il fit camper son armée au bas Éd. origin,

de ce mont. Le lendemain, après avoir sacrifié aux dieux, il partagea ses trou-

pes en trois corps pour attaquer les Gaulois par les trois sentiers qui parois-

soient praticables. Il se mit à la tête du principal & donna le commandement
des deux autres, l'un à L. Manlius son frère, & l'autre à C. Helvius, avec

ordre à ce dernier de faire le tour de la montagne pour gagner le sentier qui

étoit au couchant d'été, tandis qu'il attaqueroit celui du midi ou du milieu qui

lui paroissoit le plus aisé, & son frère celui du levant d'hiver. Celui-ci avoit

ordre de venir le joindre avec ses troupes, s'il trouvoit l'attaque trop difficile.

Manlius partagea de même les troupes auxiliaires d'Attale & laissa la cavalerie

avec les éléphans dans la plaine.

Les Gaulois, persuadés que les chemins des deux côtés de la montagne
étoient impraticables Si que celui du milieu étoit le seul qui pouvoit être atta-

qué, firent tous leurs efforts pour mettre ce dernier en état de défense, Si déta-

chèrent quatre mille hommes pour aller s'emparer d'une élévation ou tertre

qui étoit éloigné de mille pas de leur camp & qui dominoit sur ce chemin.

Manlius, de son côté, se prépara à l'attaquer : il fit d'abord marcher à la tête

Si un peu avant les légions les soldats armés à la légère, les archers crétois Si

les frondeurs d'Attale , suivis des Trybaldiens Si des Thraces. L'action com-
mença par une décharge de traits de part Si d'autre. Le combat fut d'abord

assez égal des deux côtés, les Tolistoboges ayant l'avantage du poste, 8i les

Romains, qui étoient beaucoup mieux munis de dards 8c de flèches, celui des

armes; mais enfin, les Gaulois manquant entièrement de traits, les Romains
eurent bientôt la supériorité sur eux. Les Tolistoboges n'ayant plus, en effet,

pour leur défense que leurs boucliers aplatis Si leurs épées qui leur furent éga-

lement inutiles, les premiers par leur peu de proportion à la grandeur de leurs

corps qu'ils ne pouvoient couvrir, Si les autres par l'éloignement des ennemis
qu'ils ne pouvoient atteindre, eurent recours aux pierres, au défaut de dards

Si de javelots ; mais ce secours leur devint encore inutile, n'étant pas faits à cette

manière de combattre Si leur principale furce consistant à manier adroitement

leurs épées dans une mêlée. Se voyant don: accablés d'une grêle de flèches

qu'ils ne pouvoient ni parer, ni arracher de leur corps, parce que le fer étant

fort pointu, s'insinuoit plus avant dans la chair, ils entrèrent dans une espèce

de désespoir Si de rage de se voir périr par des blessures qui paroissoient peu

considérables. C'étoit un spcciacle aftreux de voir ruisseler le sang des Gau-
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lois, dont les blessures paroissoient d'autant plus qu'ils combattoient nus jus-

qu'à la ceinture, suivant leur coutume, & qu'outre qu'ils étoient naturellement

fort blancs, ils ne se dépouilloient jamais que pour le combat; quelques-uns

d'entre eux ayant voulu se jeter sur les ennemis, furent aussitôt taillés en

pièces par les soldats romains, armés à la légère. Enfin ce combat leur fut si

funeste, que le petit nombre qui échappa aux traits des Romains se vit forcé,

avant même l'arrivée des légions romaines, d'abandonner le poste & de se

retirer dans le camp.

Le consul, après s'être rendu maître de cet endroit, fut joint par C. Helvius

& L. Manlius, ses lieutenans, qui n'avoient pu forcer les deux autres sen-

tiers. Il fit d'abord reposer ses légions & se mit ensuite en marche vers le

camp des Gaulois avec toutes ses troupes. Sur l'avis de son approche, ces

peuples sortent de leurs retranchemens & l'attendent en bonne contenance;

mais, accablés d'un nombre infini de traits, ils sont obligés de rentrer dans

leur camp. Les légions romaines les suivirent de près, 8t Manlius, jugeant du

désordre que causoit la prodigieuse quantité de dards que ses troupes jetoient

dans le camp des Gaulois par les cris des femmes Se des enfans, résolut de le

forcer, ce qu'il exécuta avec tant de valeur, que les Gaulois ne pouvant plus

résister, se débandèrent de toutes parts, sans que l'horreur des précipices Si

des rochers, où la plupart périrent, fût capable de les arrêter.

Manlius, étant maître du camp des Tolistoboges St voulant profiter de sa

victoire, détendit le pillage 8c marcha aussitôt avec son frère, L. Manlius, à la

poursuite des fuyards, après avoir mis les prisonniers sous la garde des tribuns

militaires; mais ses ordres ne furent pas exécutés, car à peine étoit-il parti

Éd. origin. que C. Hclvius, étant arrivé avec l'arrière-garde, ne put empêcher ses soldats

d'entrer dans le camp & de le piller. La cavalerie romaine, qui durant le

combat avoit demeuré au bas de la montagne sans pouvoir combattre, se jeta

de son' côté sur les fuyards qu'elle trouva dispersés aux environs de ce mont,

les tailla en pièces ou les fit prisonniers^. Ainsi Manlius remporta une entière

victoire sur les Tolistoboges. On ne put compter le nombre de leurs morts,

suivant quelques auteurs^, à cause de la multitude des cadavres entassés les

uns sur les autres; on fait cependant monter leur perte à quarante mille, tant

hommes que femmes ou enfans, dont la plupart périrent dans les cavernes Si

le creux des rochers. Il y eut autant de prisonniers que le consul fit vendre

aussitôt aux peuples voisins, pour se dispenser d'emmener avec lui un si grand

nombre de captifs. La perte totale des Gaulois fut donc de quatre-vingt mille

personnes. Un ancien auteur'* remarque que les Gaulois prisonniers aimèrent

mieux se donner la mort eux-mêmes que de survivre à leur captivité.

Le consul Manlius se fit apporter les armes de ces peuples avec le butin que

ses soldats avoient fait; il ordonna ensuite de faire un monceau de toutes les

armes, auxquelles on mit le feu. Si après avoir fait vendre la partie du butin

Appien, in Syr'iac. ' T. Live, 1. 38, c. t8.

' Ihid. ' Florus, 1. 2, c. I I.

t. 1, p. iï.
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dont le prix devoit être mis en commun, il distribua le reste aux soldats, don-

nant à chacun les louanges qu'il méritoit; mais surtout au jeune Attale, qui,

de l'aveu de toute l'armée, s'étoit le plus distingué dans les différens périls où

il s'étoit exposé.

XXVIII. — Action mémorable de Chiomare, femme d'un tétrarque gaulois

& prisonnière de guerre.

Quelque considérable que fût la défaite des Gaulois sur le mont Olympe,
Manlius, résolu d'exterminer entièrement leur nation, se rendit avec son armée
vers Ancyre, où il arriva en trois jours, dans le dessein d'aller ensuite attaquer

les Tectosages, qui étoient campés à dix milles de cette ville. Dans' le même
temps, Chiomare, femme d'Ortiagon, l'un des tétrarques des Tectosages, que

la prudence autant que la grandeur d'âme rendoient recommandable, eut le

malheur de devenir prisonnière d'un centurion romain. Cet officier, dont le

dérèglement des mœurs égaloit l'avarice, touché de la beauté de cette princesse,

eut la témérité d'attenter à sa pudeur; mais ne pouvant la gagner par ses

caresses, qu'il mit inutilement en usage, il eut recours à la violence. Ce centu-

rion, également avare & débauché, pour consoler sa captive de l'injure qu'il

venoit de lui faire, offrit ensuite de lui rendre la liberté moyennant une somme
considérable dont il convint avec elle, & lui permit d'en faire donner avis en

secret au roi son époux. En conséquence, deux Gaulois s'étant rendus la nuit

suivante près d'une rivière où ils dévoient recevoir Chiomare, le centurion

l'amena avec lui au lieu du rendez-vous, comptant y recevoir la rançon qu'elle

lui avoit promise. On la lui comptoit, en effet, lorsque Chiomare le voyant

tout occupé à peser l'or qu'on avoit apporté, & dont la valeur pouvoit être d'un

talent attique, ordonna en sa langue aux deux Gaulois chargés de la ramener
de tirer leur épée St de couper la tête de ce capitaine, ce qui fut exécuté sur le

champ. Chiomare prit cette tête, qu'elle enveloppa, la porta elle-même au roi

son époux, & en l'abordant la jeta à ses pieds avant que de l'embrasser. Ortia-

gon, surpris de ce spectacle, en demanda la raison à son épouse. C'est, répondit

Chiomare, la tête d'un indigne officier romain, qui a attenté à mon honneur
&< dont j'ai cru devoir tirer vengeance. Ce tétrarque, charmé d'une action si

généreuse, s'écria : O femme, que la fidélité est une belle chose! — Oui, répli-

qua Chiomare, mais c'est encore quelque chose de plus beau pour moi de voir

en vie le seul à qui je dois être fidèle. Cette princesse fit voir, par cette réponse

autant que par la générosité de son action, qu'elle étoit aussi digne d'Ortiagon

que ce prince éloit digne d'elle. La natur'- avoit répandu en effet sur ce dernier

des talens que l'éducation avoit perfectionnés. Sa libéralité & son affabilité à

l'égard de tous ceux qui l'approchoient, sa politesse dans les manières, sa pru-

dence dans les discours, sa sagesse dans la conduite, sa valeur dans les combats

' T. Live, 1. 38, c. i8. — Plutarque, Opusc. Je Virtut. mulurum, p. 253. — Valére-Maxime, 1. û, c. i .

— Suidas, m verbo 'Optiovtov.
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& son habileté dans l'art militaire le rendoient un prince accompli'. Il surpas-

soit tous les autres rois de la Galatie en force & en puissance, Se son plaisir

autant que son ambition étoient de dominer sur eux. Il s'étoit trouvé à la

bataille du mont Olympe & avoit eu le bonheur d'échapper à la défaite de ses

compatriotes.

XXIX. — Les Tectosages vaincus par les Romains,

Éd.origin. Le consul fut à peine arrivé à Ancjre, que les Tectosages lui envoyèrent des

ambassadeurs pour^ le supplier de ne rien entreprendre contre eux, qu'après

avoir conféré avec leurs chefs qu'il trouveroit plus disposés à la paix qu'à la

guerre. Manlius ayant écouté volontiers cette proposition, & assigné la confé-

rence pour le lendemain, dansun lieu également éloigné d'Ancyre 8c du camp

des Tectosages, se trouva au rendez-vous accompagné de cinq cents chevaux;

mais les Gaulois ne s'y rendirent pas : ils envoyèrent seulement des députés à

ce consul pour s'excuser sur une cérémonie de religion dont ils n'avoient pu

se dispenser, & promirent d'envoyer le jour suivant les principaux de leur

nation pour négocier la paix. Manlius envoya ce jour-là Attale à sa place au

lieu de la conférence, où on se rendit exactement de part & d'autre, & où on

convint des articles de la paix; mais les Gaulois, qui avoient dessein d'en

éluder la conclusion, ne voulurent rien terminer faute de pouvoirs suffisans,

& demandèrent pour le lendemain une nouvelle conférence, où leurs rois se

trouveroient en personne pour arrêter les articles avec le consul même, ce qui

leur fut accordé. La vue des Gaulois dans cette demande étoit de gagner du

temps pour faire passer la rivière d'Halys à leurs femmes & à leurs enfans, &
les mettre en sûreté avec leurs meilleurs effets, résolus de dresser le lendemain

une embuscade à Manlius, & de l'attaquer avec mille cavaliers d'élite, au lieu

de cinq cents qu'ils dévoient amener seulement dans l'endroit de la conférence.

Les Tectosages firent en effet l'un Si l'autre.

Manlius, qui ne pensoità rien moins qu'à la mauvaise foi des Gaulois, partit

le jour suivant avec son escorte ordinaire de cinq cents chevaux; mais il fut

bien surpris de voir après cinq milles de marche, & à son arrivée au lieu du

rendez-vous, un gros de cavalerie gauloise venir à toute bride sur lui. Il sou-

tint d'abord l'attaque de ces troupes avec toute la valeur possible &. sans se

déconcerter; mais enfin, accablé par le nombre, il céda & tâcha de se retirer en

bon ordre. Les Tectosages, fiers de cet avantage, le poursuivirent vivement &
firent main basse sur la plupart des fuyards. Le consul lui-même auroit infailli-

blement péri, si les fourrageursde son armée, qui étoient soutenus de six cents

cavaliers, &. que les tribuns avoient envoyés heureusement ce jour-là du côté du

rendez-vous dont on a parlé, ne fussent accourus à son secours, au bruit 8c aux

cris des fuyards de son escorte. Ces derniers, se voyant secourus par ces troupes,

se rallient, raniment leur courage 8c repoussent les Gaulois à leur tour; en

' Polybe, /"ragm. apui/ Valesiiim, p. 114. " T. Live, 1. 38, c. 18. — Appien, in iynaf.
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sorte qu'après en avoir passé un grand nombre au fil de lepée, ils forcent ie

reste à prendre la fuite.

Manlius, indigné de la conduite des Tectosages & résolu d'en tirer ven-

geance, se mit en marche dès le lendemain pour les aller attaquer sur le mont
Magaba où ils s'étoient retirés. Il employa deux jours à reconnoître leur camp,

la situation de la montagne, le nombre Si la contenance de leurs troupes. Le

troisième jour, après avoir consulté les augures Se immolé des victimes à ses

dieux, il divisa ses troupes en quatre corps, se mit à la tête de deux qu'il mena
aux ennemis par le milieu de la montagne, S<. posta les deux autres sur les

côtés qui répondoient aux deux ailes de l'armée des Tectosages, lesquels s'étoient

déjà campés hors de leurs retranchemens. Leur armée étoit composée de cin-

quante mille hommes d'infanterie tant Trocmes que Tectosages, qui formoient

le centre, 6c faisoient leur principale force. Leur cavalerie, à qui l'inégalité du
terrain ne permettoit pas de combattre sur la hauteur, étoit campée au bas de

la montagne, Si consistoit en dix mille hommes sur la droite Si quatre mille sur

la gauche. Ces derniers éioient des troupes auxiliaires qu'Ariarathe, roi de Cap-
padoce Si gendre du roi Antiochus, & Morzès, roi de Paphlagonie, avoient

amenées à leur secours.

Manlius garda le même ordre pour l'attaque du mont Magaba, qu'il avoit

observé pour celle du mont Olympe : il posta ses légions derrière les soldats

armés à la légère, qui, munis de toute sorte de dards, en déchargèrent une
quantité prodigieuse sur les Gaulois. Ceux-ci craignant de se découvrir, souf-

froient ces décharges sans s'ébranler; mais plus ils se serroient, plus les flèches

causoient du désordre parmi eux. Le consul voyant qu'ils en étoient accablés,

8i que s'il faisoit paroître ses légions, ils prendroient infailliblement la fuite, t.i,p"?°

ordonna aux vélites, ou soldats armés à la légère, de reprendre leurs rangs. Si

fit avancer ensuite le corps de bataille. Les Tectosages, ainsi que Manlius

l'avoit prévu, également frappés du mouvement des légions romaines Si du
souvenir encore récent de la défaite des Tolistoboges sur le mont Olympe, fati-

gués d'ailleurs de leurs blessures, prirent alors le parti de la fuite. La moindre

partie se retira dans le camp, Si l'autre se dispersa à droite Si à gauche. Manlius

ayant ensuite attaqué le camp des Tectosages, s'en rendit aisément le maître;

mais ses soldats s'amusèrent au pillage au lieu de poursuivre les fuyards, ce qui

sauva la vie à la plupart de ces derniers.

A l'exemple de la cavalerie gauloise, les deux ailes de la cavalerie de la même
nation, qui n'avoient pas eu occasion de combattre parce qu'elles n'avoient pas

été attaquées, prirent le parti de la retraite : elle se fit d'abord en assez bon

ordre, jusqu'à ce que le consul, voyant qu'il ne pouvoit détourner ses soldats

du pillage du camp des Gaulois, commanda aux deux ailes de son armée qui

n'avoient pas encore combattu, de marcher en diligence à la poursuite de cette

cavalerie; mais ce fut sans beaucoup de succès, ce qui rendit la perte des Gau-

lois moins considérable. Elle ne fut, en effet '

,
que de huit mille hommes, quoi-

' T. LIve, 1. 33, c. |8 &SU1V.— Appien, m Syriac.
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que d'autres' prétendent qu'ils eurent jusqu'à vingt mille soldats de tués; le

reste passa la rivière d'Halys Se se retira au delà sans obstacle. Le jour suivant,

Manlius fit compter les prisonniers & apporter le butin qui se trouva très-riche;

c'étoit le même que celui que les Gaulois avoient fait dans leurs précédentes

conquêtes, 8c surtout dans la partie de l'Asie qu'ils avoient conquise en deçà du
mont Taurus.

XXX.— Manlius /ait la paix avec les Gaulois.— Son triomphe à Rome.

Les Gaulois que la fuite avoit dispersés en divers endroits s'étant enfin tous

ralliés au delà du fleuve Halys, & se voyant pour la plupart couverts de bles-

sures, sans armes Si sans ressources, envoyèrent d'un commun accord des députés

à Manlius pour lui demander la paix. Ce général écouta volontiers leurs pro-

positions; mais voyant que la saison étoit déjà avancée, S<. craignant de se

trouver en hiver au voisinage du mont Taurus, où le froid est extrêmement

rigoureux, il ordonna aux Gaulois de venir le joindre à Eplièse, où il devoit

se rendre incessamment pour y passer l'hiver, Se leur promit d'y régler avec eux

les articles de la paix.

; T~Z Ouoiaue le commandement que Manlius avoit en Asie dût expirer à sonan de Rome /^ ^ ^ ^
.

'

5(56 arrivée à Ephèse avec son consulat, le Sénat ^ le continua cependant dans le

premier avec l'autorité de proconsul. Après qu'il fut arrivé dans cette ville, il

reçut les envoyés du roi Antiochus qui venoient traiter de la paix, Se ceux des

peuples de l'Asie Mineure, qui, selon l'usage, lui présentèrent des couronnes

d'or pour honorer sa victoire sur les Gaulois^; victoire qui ne fit pas moins de

plaisir à tous ces peuples, que celle que Manlius avoit remportée sur Antiochus,

tant ce prince Se les Gaulois leur paroissoient redoutables. Ce général reçut en

même temps les députés des Galates qui venoient pour régler les conditions de

paix; mais il leur répondit qu'il falloit attendre le retour d'Eumène, roi de

Pergame, pour convenir avec ce prince, allié des Romains, des lois qu'il devoit

^ leur imposer.

^^ Manlius ayant conclu la paix,rété suivant, avec les ambassadeurs d'Antiochus,

dans la ville d'Apamée, prit la route de l'Hellespont , où il avoit mandé les

tétrarques des Galates ou Gallo-Grecs, 8c où il leur déclara les lois 8c lescondi-

tions de paix sous lesquelles ils dévoient vivre à l'avenir. Les principales étoient

qu'ils se contiendroient'* dans les bornes de leur domination
;
qu'ils n'auroierit

plus d'autorité sur les peuples qu'ils avoient soumis auparavant, 8c qu'ils avoient

rendus leurs tributaires; qu'ils ne feroient aucune incursion dans le pays de

leurs voisins Se enfin qu'ils vivroient en paix avec le roi Eumène. Ainsi finit

cette sanglante guerre, qui, quoique fatale pour les Gaulois qui se virent

obligés de faire une paix désavantageuse avec les Piomains^, n'altéra pourtant

' Suidas, ;.'i vcrho Viîl^jr.i-x, ' T. Live, 1. 33, c. 87 & siiiv.

" T. Live, 1. 38, c. 37 & suiv.— Polybe, Excerpt. 'Suidns, in virio VaXa-is..

l.-^xt. p. 833 Si siuv. ' liiJ.
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en lien la forme de leur gouvernement, 8c ne donna aucune atteinte à leur

ancienne liberté, qu'ils consei-vèrent jusques à la réduction de leur pays en pro-

vince romaine, sous l'empire d'Auguste : il paroît cependant par un passage

des Machabées ' que Manlius ou les Romains rendirent les Gaulois leurs

tributaires.

Ce proconsul, après avoir pacifié l'Asie', étant repassé en Europe, demanda
l"*}

"'''sj^*

à son retour à Rome les honneurs du triomphe, en récompense des services qu'il

avoit rendus à la République, 81 des victoires qu'il avoit remportées sur les

Gaulois. Sa demande ne fut pas également bien reçue dans le Sénat : L. Furius

& L. /Ëmilius, deux de ses lieutenans, s'y opposèrent fortement, par la raison

que la guerre qu'il avoit entreprise contre les Gaulois avoit été faite sans un
sujet légitime; que n'ayant en cela consulté que sa passion, il avoit moins
cherché l'avantage de la République que sa propre gloire; &i que, contre l'usage

des Romains, la République n'avoit envoyé ni ambassadeurs ni féciales aux
peuples qu'il avoit attaqués avant que de leur déclarer la guerre. Manlius,

dont l'éloquence égaloit la valeur, justifia de son côté sa conduite par la néces-

sité où il s'étoit trouvé de soutenir les alliés des Romains contre les violences

& les ravages des Gaulois en Asie, Se de combattre une nation qui portoit la

cruauté jusqu'à immoler des victimes humaines à ses dieux. Il ajouta à cela le

récit de l'heureux succès de ses armes 61 des victoires qu'il avoit remportées en
divers combats contre cent mille Gaulois, dont il avoit ou tué ou pris plus de

quarante mille. Enfin, après divers délais, le Sénat accorda^, l'année suivante,
, , , , ,

' ', .
, ,

.
,

' ^
, ,
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a ce gênerai les honneurs du triomphe, dont cinquante-deux chets ou généraux S'.;

prisonniers qui précédoient son char firent la principale gloire, 8c les riches

dépouilles des peuples vaincus le plus bel ornement. Ces dépouilles furent

funestes à Rome, car elles donnèrent occasion d'introduire parmi les Romains
le luxe 8c la mollesse des peuples asiatiques, dont Manlius fut le premier

imitateur'*.

XXXI. — Les Tectosages d'Aiie au service des Romains dans la Macédoine,

(^ ceux d'Europe au service de Persée contre les Romains.

On a lieu de croire que les Tectosages d'Asie, fidèles aux conditions de paix

que le consul Manlius leur avoit imposées, vécurent depuis en bonne intelli-

gence avec le roi Eumène, allié de la République, puisque, plusieurs années

après, nous voyons ces peuples se joindre aux troupes que ce prince conduisit au

secours des Romains dans la Grèce contre Persée, roi de Macédoine. La guerre

que ce prince s'étoit attirée lui fut très-fatale; car il eut le malheur de perdre

son royaume, 81 le déplaisir de le voir réduire en province romaine. Cette

guerre, durant laquelle les Gaulois d'Asie 8c d'Europe servirent comme troupes

auxiliaires, Se dans l'armée des Pvomains Se dans celle de Persée, dura pendant

' Machiihies,!. i , c. 3, v;r:. 2. ' T. Livc, 1. 39, c. 6.

•T. Lire, 1. 3J, c. 37. " IbU.
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quatre ans; mais ce ne fut que sur la fin que les Gaulois Transalpins offrirent

leur secours aux Romains'. Ceux d'Asie étant passés clans la Grèce à la suite

An dei\om. <^" ""o' Eumène, marchèrent d'abord au service du consul P. Licinius^, qui

ouvrit la première campagne dans la Macédoine. Les troupes de ces Gaulois

consistoient en deux escadrons de cavalerie commandés par Cassignat. Ce
général eut occasion de signaler sa valeur, lorsque l'armée de Persée n'étant qu'à

mille pas de celle des Romains, & le consul voyant que ce prince s'étoit avancé

jusqu'à cinq cents pas de son camp, le détacha, avec ses deux escadrons gaulois

8c cent cinquante soldats armés à la légère, pour aller reconnoître les ennemis.

Persée, de son côté, s'étant arrêté à l'approche de Cassignat, l'envoya reconnoître

à son tour par deux escadrons de Thraces & autant de Macédoniens, qu'il fit

soutenir de deux cohortes de Cretois & de Thraces. Ces deux détachemens, se

trouvant également forts, combattirent longtemps avec un égal avantage, en

présence des deux armées qui ne firent aucun mouvement pour les soutenir. Le
combat finit par la mort de Cassignat & de trente de ses soldats, sans qu'aucun

des deux partis pût s'attribuer la victoire. Le roi Persée avoit aussi alors dans

son camp deux mille Gaulois auxiliaires. Il est incertain si ces derniers étoient

venus ou d'Asie ou d'Europe : il paroît cependant plus vraisemblable que ce

prince les avoit appelés de la Thrace ou de la Pannonie ; car ceux d'Asie n'au-

roient osé sans doute servir contre les Romains. Quoi qu'il en soit, il est certain

que c'est avec ces Gaulois, qui se jetèrent dans la ville de Cassandre, dans le

temps que les Romains en faisoient le siège, que Persée obligea ceux-ci de le

lever. On croit * même qu'il auroit pu éviter sa défaite & la perte de son royaume,

si son avarice lui eût permis d'appeler à son secours un plus grand nombre de

Gaulois.

Clondic, l'un des chefs ou rois de ces peuples, étoit alors dans l'Illyrie avec

SsT
" un corps de vingt mille hommes de'sa nation, moitié cavalerie, moitié infanterie.

Persée étant convenu avec eux qu'ils le serviroient dans ses guerres, moyennant

t i,°p.'*36. une certaine somme par tête, crut les contenter par de simples promesses, &
les pressa de venir le joindre, sans leur envoyer l'argent dont ils étoient conve-

nus : mais les Gaulois, las d'attendre inutilement à Desubada dans la Mœsic
l'exécution des promesses de ce prince, refusèrent de marcher à son secours; 8i

prenant la route de l'Ister ou bas Danube, ils se retirèrent chez eux après avoir

ravagé la Thrace, province qui appartenoità Persée.

Les Romains'^, de leur côté, se virent abandonnés des Gaulois auxiliaires,

qu'Eumène, qui repassa en Asie, ramena avec lui & qu'il refusa, en partant, de

laisser au consul Q. Marcius. Ce refus, joint aux conférences secrètes que ce

prince eut ensuite avec les envoyés du roi Persée, le rendirent suspect à la

République; ce qui ne l'empêcha pourtant pas d'envoyer un secours de mille

chevaux gaulois à son frère Attale, qui étoit demeuré dans la Macédoine au

' T. Live, 1. 44, c. 14. ' T. Live, 1. 44, C. 16 & Suiv.— Dioàore, Fragm.

'T. Live, 1. 42, c. 5i, .67 & siiiv. — Diodore, apuil Vnlesium, p. Sip.

Fraj^m. fl/)uJ Valesium, p. 319. ^ T. Live, 1. 44. c. i3 & 28.
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service des Romains. Ce secours ne put joindre l'armée romaine ; car ces troupes,
"^^^

s'étant embarquées au port d'Élée, eurent à peine fait voile & commencé de
doubler le promontoire de Phanas, dans l'île de Chio, qu'elles aperçurent la

flotte macédonienne de beaucoup supérieure à la leur, soit pour le nombre,
soit pour la qualité des vaisseaux. Ces Gaulois, déjà fatigués de la mer, n'osant

s'exposer au combat, prirent le parti, les uns de gagner à la nage le rivage

voisin, & les autres de se faire échouer sur la côte, dans le dessein d'aller se ré-

fugier dans la ville de Chio. Ils ne purent cependant se sauver; car étant

vivement poursuivis, d'un côté par les Macédoniens, S< de l'autre, les habitans

de Chio, qui ne connoissoient ni ceux qui poursuivoient, ni ceux qui étoient

poursuivis, ayant fermé les portes de leur ville, huit cents d'entre eux furent

tués sur la place, & les autres faits prisonniers : ce qui fut suivi de la perte de

tous les chevaux qu'ils avoient laissés dans les vaisseaux.

XXXII. — Guerre des Tectosages d'Asie contre Eumène, rot de Pergame,

6* Ariarathe, roi de Cappadoce.

Peu de temps après, les Gaulois d'Asie rompirent avec Eumène, roi de Per- An de Romt
game, St lui firent une cruelle guerre. Ce prince envoya' aussitôt à Rome 687

Attale, son frère, pour en porter ses plaintes. Quoique le Sénat ne fût pas fâché

que les Gaulois eussent entrepris cette guerre contre Eumène dont il se défioit,

il écouta cependant Attale assez favorablement, 81 le renvoya en Asie avec des

députés pour rétablir la bonne intelligence entre les Gaulois 8<. le roi son frère.

Attale &les envoyés des Romains arrivèrent pendant l'hiver, dans le temps que

ces peuples &i le roi de Pergame étoient dans une espèce de trêve; mais, au

printemps suivant, les Gaulois se mirent de bonne heure en campagne. Leurs

troupes étoient déjà campées à Synnade, &c le roi Eumène asscmbloit les siennes

à Sardes pour marcher contre eux, lorsque Attale, voulant prévenir les hostilités,

partit en diligence avec les envoyés du Sénat pour aller conférer avec Solovet-

tius, roi ou général de ces peuples. A leur arrivée à Synnade, les députés de la

République jugèrent à propos de ne pas laisser entrer Attale dans le camp des

Gaulois, crainte que sa vivacité naturelle ne fit naître dans la conférence

quelque dispute qui auroit pu aigrir les esprits au lieu de les apaiser. P. Lici-

nius, le premier d'entre les Romains, porta la parole, mais sans succès, ayant

trouvé les Gaulois disposés à soutenir la guerre qu'ils avoient entreprise. Il

paroît pourtant que leur fierté ne dura pas longtemps, puisque, au rapport des

historiens*, ils envoyèrent peu de temps après des ambassadeurs à Rome pour y
justifier leur conduite contre le roi Eumène. Le Sénat reçut volontiers leurs

excuses Si leur permit de vivre selon leurs lois, conformément aux conditions

de la paix faite avec Manlius, suivant lesquelles il leur étoit défendu de passer

les bornes de leur pays, 8< de porter les armes dans celui de leurs voisins.

' T. Livi;,l. 4'),c. "î.;. — Polybc, Exe. Itgat. Ç)-/ , p. pzy. ' Polybc, Exccrpta hf^at. p. fjSi.
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I/CS Romains' témoignèrent encore l'envie qu'ils avoient de vivre en paix

avec les Gaulois d'Asie, quand Prusias, roi de Bithynie, étant à Rome & ayant

demandé certaines terres confisquées sur le roi Antiochus, dont ces peuples

étoient en possession, le Sénat lui répondit qu'il enverroit des commissaires sur

les lieux, pour examiner s'il étoit vrai que la République les leur avoit accor-

dées; car son intention étoit de les laisser jouir paisiblement des libéralités des

Romains.

Nous n'avons qu'une connoissance fort imparfaite de la guerre* que les

Gaulois d'Asie entreprirent contre Ariarathe, roi de Cappadoce, qui étoit aupa-

ravant leur allié ; nous savons seulement que le Sénat, qui s'intéressoit dans la

^ i,"?.'^'".'
querelle de ce prince, envoya des députés en Asie pour la terminer, Si qu'il con-

damna ce dernier à trois cents talens de dédommagement envers les Gaulois.

XXXIII. — Richesses des Gaulois d'Asie.— Fidéliti de Camma, femme d'un

tétrarque.

Il paroît que ces peuples vécurent en paix dans la suite avec leurs voisins, 8i

qu'ils jouirent tranquillement des richesses qu'ils avoient acquises, ou, pour

mieux dire, dont ils avoient dépouillé les peuples qu'ils avoient vaincus. Ils

étoient en effet devenus si riches, qu'au rapport ^d'Athénée, un de leurs tétrar-

ques, appelé Ariamne, traita pendant un an toute sa nation avec une magnifi-

cence, un ordre & une abondance incroyables. Il avoit divisé son canton en

divers quartiers, dans chacun desquels il avoit fait dresser, sous des tentes & le

long des chemins, des tables couvertes de tout ce qui pouvoit flatter le goût;

ceux qui vouloient y venir, soit nationaux, soit étrangers, étoient également

bien reçus & magnifiquement régalés. Ces festins étoient accompagnés tous les

jours de l'immolation d'un grand nombre de victimes.

Plutarque faif* mention de deux autres tétrarques très-puissans de la même
nation 8c très-proches parens, l'un appelé Sinatus 8t l'autre Sinorix. Celui-ci,

touché de la rare beauté de Camma, femme de l'autre, porta sa passion pour cette

princesse jusqu'au point de se défaire de son mari. Camma, inconsolable de la

mortdeson époux, résolut de la venger, &i pour mieux réussir, elle feignit de

vouloir répondre à la passion de ce tétrarque : elle l'engagea à sacrifier avec elle

à l'autel de la déesse Diane, à qui les Gaulois rendoientun culte particulier, &
dont elle étoit prêtresse. Camma fit les libations ordinaires 8c présenta à Sinorix

une coupe empoisonnée dont ce tétrarque but le premier, 8i elle ensuite, con-

tente de mourir ainsi avec le meurtrier de son époux, mais plus encore de se

donner en mourant le plaisir de venger la mort de ce dernier 8i de se délivrer

du chagrin de survivre à sa perte.

T. Live, 1. 45, c. 44. ' Ath.'nce, Peipno'tph. 1. 4, p. i5o.

" Polybe, Lcgat. frngm. lo;), 107 & 108. — Sira- ' l'Iutarquc, de Virl. mulwr. p. 257 & seci.

bon, i. 12, p. 5^!;. l'oly. ;\, i'/foingi 1;:. 1. S, c. 3^>.
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XXXIV.— Les Romains commencent la conquête de la province Narhonnoise.

On ne doitpas être surpris si dans la suite les anciens historiens parlent moins
des guerres 8cdes expéditions de nos Gaulois Tectosages d'Asie. Le commerce
qu'ils eurent avec les peuples au milieu desquels ils vivoient, leur fit perdre peu
à peu cette noble inclination qu'ils avoient pour la guerre, avec l'austérité des

mœurs & la rigueur de la discipline militaire, en sorte que le luxe, l'abondance

81 les commodités de la vie, joints à la douceur 81 à la beauté du climat, les

rendirent méconnoissables dans l'intervalle de moins d'un siècle. Aussi Manlius,
en parlant d'eux à ses soldats, assuroit-il que ces peuples avoient alors entière-

ment dégénéré de la valeur & de la vertu de leurs ancêtres. Ils n'étoient en'

cela que les imitateurs de leurs anciens compatriotes des provinces méridionales

des Gaules, que la communication avec les Marseillois leurs voisins , & avec les

étrangers qui commerçoient sur la côte de la Méditerranée, avoit rendus éga-

lement mous Se efféminés, en introduisant chez eux les richesses 8c l'abondance;

tandis que les autres peuples des Gaules, plus septentrionaux S<. qui n'avoient

point le même commerce, conservèrent toute l'ancienne austérité de leurs mœurs
avec la réputation de leurs armes. C'est en effet au luxe 8c à la mollesse des

premiers que César attribue la perte qu'ils firent de leur liberté^. Les Romains,
qui méditoient depuis longtemps d'étendre leur domination en deçà des Alpes,

s'étant aperçus du changement de mœurs de ces derniers, cherchèrent l'occasion

de les subjuguer; ils la trouvèrent dans les fréquentes guerres que les Liguriens

StlesSalluviens ou Saliens faisoient aux Marseillois, alliés de leur République"*.

' Strabon, 1. 4, p. 1 87.

' César, de Bello Gallico, 1. 1 , c. 1 ; 1. 6, c. i5 &

' L'histoire & la légende sont si intimement mê-

lées dans les récits qu'on vient de lire, qu'il nous a

paru nécessaire, pour les distinguer, autant que la

chose est possiLle aujourd'hui, de soumettre à un

examen attentif les documents 81 les textes anciens

sur lesquels il» reposent. Dans ce travail, que nous

sommes forcés de rejeter dans les Notes du tome II,

à cause de l'étendue qu'il a prise, nous ne nous som-

mes pas contenté de comparer les deux versions de

Trogue Pompée & de Pausanias, que les Bénédictins

paraissent avoirsuivies de préférence, & de les oppo-

ser au texte précieux de Strabon, qui mènerait sur

plus d'un point à des conclusions à peu près oppo-

sées; nous avons recherché à quelles sources, presque

toutes perdues aujourd'hui, avaient puisé ces histo-

riens eux-mêmes, postérieurs de trois ou quatre

siècles aux événements qu'ils racontent.

Nous avons reconnu, par exemple, que le récit de

Trogue Pompée (abrégé par Justin), que l'on peut

regarder comme le plus complet de tous, car il em-

brasse toute l'histoire de l'émigration gauloise en

Grèce 8c en Asie, jusques 81 y compris le retour de»

Tectosages à Toulouse, se divise en deux parti»

bien distinctes puisées visiblement à des sources

différentes. La première, qui paraît empruntée à

Phylarque de Naucratis , dont l'histoire faisait

suite à celle de Théopompe , suivait les bandes

gauloises jusqu'en Galatie, où leur histoire allait

se trouver mêlée à celle des successeurs d'Alexandre.

Nous remarquerons incidemment qu'elles y sont

toujours désignées sous le nom générique de Gau-

lois, roliiai, sans indication plus précise de pro-

venance ou de patrie. La seconde, qui racontait

d'une manière détaillée, à ce qu'il paraît, le retour

des Tectosages à Toulouse, leur ancienne patrie,

après la guerre de Delphes, paraît empruntée à

Timagène le Syrien, que Tite-Live appelait, non

sans raison, le plui léger des Grecs. Elle se rat-

tachait, comme point de départ, à quelque tradi-

tion indigène ou locale qui ne doit point remon-

ter beaucoup au delà du proconsulat de Cépion,

dont l'histoire, devenue légendaire à son tour, se

trouve a:cidentellement mêlée à celle de l'or de

Toulouse, qui portait malheur, comme tout bien

mal acquis.

I.
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XXXV. — La côte de Languedoc appelée anciennement Ligurie.

Les Liguriens, dont on ignore la véritable origine, étoient déjà établis sur

la côte de la Méditerranée, lorsque les Gaulois passèrent en Italie sous la con-

duite de Bellovèse. Ils donnèrent leur nom à une grande partie de cette côte',

sur laquelle ils occupoient un assez grand terrain tant en deçà qu'au delà

des Alpes; car ils s'étendoient sur la côte de la Gaule Transalpine, depuis la

rivière du Var jusqu'à Marseille & au Rbône, & même jusques en Espagne.

Plusieurs auteurs assurent, en eftet, que toute la côte de Languedoc portoit

anciennement le nom de Ligurie"; ce qui donna lieu à la division des

Liguriens en Cisalpins 5t Transalpins^. On mettoif* parmi ces derniers les

Vocontiens, les Salluviens ou Saliens, les Oxubiens 8<. les Décéates ; tous ces

peuples habitoient une grande partie de la Provence. Les Liguriens Cisalpins

furent subjugués par les Romains, & leur pays tut réduit en province romaine

dès l'an 563 de Pvome ; ils n'en furent guère plus soumis à la République; ils

s'unirent souvent avec les Transalpins dans les fréquentes guerres que ces der-

niers faisoient aux Marseillois, alliés des Romains^. Les Décéates, entre autres,

& les Oxubiens ayant entrepris vers l'an 600 de Rome le siège des villes de

Nice & d'Antibes, qui appartenoient à la république de Marseille, le consul

Q. Opimius leur déclara la guerre, les défit & donna une partie de leurs terres

aux habitans de cette ville ; mais cette expédition n'ayant été que passagère, les

Il est à remarquer, du reste, que,mémedans cette

dernière légende, les Tectosages ne sont jamais dési-

gnés sous le nom de Volkes ou Volces, qui établirait

un lien de parenté entre les Volkes de la Narbon-

naise & les bandes de race gauloise dont les Bénédic-

tins ont longuement résumé l'histoire. Le seul texte

ancien où Ton trouve rethnique 8t le surnom for-

mellement réunis est le célèbre passage de César rela-

tif aux Gaulois de la forêt Hcr-ynia, ^ue l'historien

ne connaissait point par lui-même, car on sait que

sa reconnaissance militaire au delà du Rhin n'a

guère dépassé la rive droite du fleuve. Il est au moins

probable qu'Ératosthène, dont il invoque ici le té-

moignage, les désignait sous le nom générique de

Tectosagjs, comme le faisaient les écrivains grecs du

même temps, & ce serait alors César qui aurait de

son plein chef rectifié ou complété leur nom en ajou-

tant à ce sobriquet, anciennement banal, l'ethnique

bien connu des Volkes, le seul des grands peuples

gaulois qui l'ait conservé jusqu'à l'époque romaine,

dans un but que nous expliquerons pi us loin. [E. B.]

' Voyez tome II, Note XII.

' Les renseignements, bien incomplets malheu-

reusement, que les anciens nous ont laissés sur

l'histoire des Liguriens, comme les Bénédictins les

appellent en leur laissant leur nom romain {Ligu-

res), ont été résumés dans la note 3 de la page 3 &

discutés dans la Note CIVdu second volume, consa-

crée à l'ethnographie & à l'histoire primitive de la

Gaule. Nous ne pouvons que renvoyer nos lecteurs

à la première & surtout à la seconde de ces notes,

en leur rappelant que les tribus dont les incursions

ou les pirateries allaient attirer les armes romaines

dans la Gaule sont aussi étrangères à l'histoire du

Languedoc, géographiquement parlant, que la fon-

dation d^A^uae Sextiae qui réclamerait, sans cela,

une étude spéciale. Les seules tribus ligures qui

nous intéressent, parce qu'elles appartiennentcette

fois à notre pays, seraient celles qui habitaient au

delà du Rhône &. même de l'Aude, jusqu'à la chaîne

des Pyrénées. Mais nous avons déjà remarqué que

la plupart d'entre elles en avaient disparu depuis

lo/igtemps, balayées ou recouvertes, à quelques

noms près, par les invasions triomphantes des Cel-

tes, ce qui explique pourquoi nous avons rejeté

l'examen critique de leur histoire dans les prolégo-

mènes de l'histoire proprement dite. [E. B
]

' Strabon, 1. 4, p. i85&2o3.— Pline, 1.3, n. 5

— Scylax, p. 2. — Plutarque, in Mario. — Vossius,

in Melam. — Catel, Mémoires de l'Histoire du Lan-

guedoc, p. 79 8c suiv.

< Pline, 1. 3, n. 7.

^ Voir T. Live, 1. 40 & Epitome, 47. — Polybe,

Exccrpt. légat, p. 961 .
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Romains ne s'établirent pas alors dans les Gaules. Ils ne fixèrent leur demeure
en deçà des Alpes que dans la suite, à l'occasion des nouvelles guerres que les

Saliens entreprirent contre les Marseillais, 8c dont ils profitèrent pour s'emparer

du pays de ces Gaulois '.

XXXVI. — Fulvlus soumet les Saliens b les Vocont'iens.

\n de P^ome
600

LesR^omains, attentifs à tout ce qui pouvoit favoriser leur entrée dans les ^.n de Rome
Gaules, sur ^ les plaintes que leur firent les Marseillois, leurs alliés, des courses

& des ravages continuels que les Saliens faisoient sur leurs terres, résolurent

d'envoyer un puissant secours à Marseille. Le Sénat en déféra le commandement
au consul M. Fulvius, & on lui fit d'autant plus volontiers cet honneur, qu'on

avoit envie de l'éloigner de Rome, où sa présence ne servoit qu'à exciter des

troubles par l'appui qu'il donnoit aux peuples d'Italie, qui deniandoient qu'on

leur accordât le droit de bourgeoisie romaine. Fulvius eut à peine passé les

Alpes qu'il réprima les entreprises des Saliens, 8<. mit les Marseillois à couvert

de leurs insultes. L'heureux succès de cette expédition mérita à ce consul d'être

continué l'année suivante, 6.3o de R^ome, dans sa charge de commandant dans

la Gaule Transalpine avec l'autorité de proconsul, quoique ce commandement
eût été destiné cette même année au consul C. Sextius Calvinus, qui fut ensuite

son 3 successeur. Fulvius remporta encore cette année divers avantages sur les

Liguriens Transalpins, les Saliens Se les Voconces"*. Quoiqu'on puisse com-
prendre parmi les Liguriens, vaincus par Fulvius, les peuples de la côte de

629

A-.i de Rome
63o

'Voir la NoteCWJ
' T. Live, Epitome, 60. — Pigh'i jlnn.^l. t. 3,

p. 3B, 44 8(48.

' T. Live, Epitome, 61. — FIoius, 1. 3, c. 2. —
Maniicra Capitol.

' Ce fut en l'année 143 avant Jésus-Christ que les

Maistillais, pressés par les Ligures OxyHi,<{\\, des-

cendus de leuii montagnes, avaient ervahi leur

tcriiîcire 8c tenaient r.ssiégés deux de leurs compîoiis

.nvancés, Nice 8t Antites, appelèient les Romains à

leur secours. Ceux-ci, ayant inutilement deiii;;nc'i

aux Ligures de respecter le territoire de leurs allies,

envoyèrent une armée contre eux, sous le comman-
dement de Q. Opimius. Ce consul défit sans peine

les Oxylii & les Deceates leurs voisins, 8c donna leur

territoire aux Marseillais.

Dix-huit ans après. Tan ij5 avant Jésus-Christ,

les Marseillais se plaignirent de nouveau des incur-

sions des Salluvii, autre tribu ligure; les Romains
envoyèrent à leur aide le consul M. Fulvius Flac-

cus. Fulvius fut le premier Romain qui traversa les

Alpes à la tète d'une armée; il soumit d'abord les

Ligures qui habitaient le littoral, puis, remontant

le cours du Rhône, il pénétra chez les Voconcii qu'il

'oumit également. Se attaqua les Snlluviens; mais rc

peuple, qui trouvait dsnsscs montagnes une retraite

assurée, fit une plus longue résistance, 8t ce ne fut

que l'année suivante que C. Fulvius, qui s'était fait

pvot'.'ger dans son commandement, parvint, non
:: les soumettre, mais à les réduire à la défensive.

C. Kextius Calvinus, son successeur, continuant

vivement la guerre, obtint l'entière soumission des

SallLivuns. Il prit Se détruisit leur principale ville,

celle dont on voit encore quelques restes aux envi-

ron; d'Aix. C'est en effet dans le voisinage ic cette

antiquî cité ligure, à proximité de sources d'eaux

chaudjs, que C. Sextius Calvinus construisit, r„n

'.•z av.-.nt notre ère, un camp militaire, castrum,

de;;iné à proléger l'occupation romaine dans cette

cont'éc. Ce camp devint par la suite une ville 8c

une colonie rom.aine à laquelle fut donné le nom
i.''AijVf.c 5cxti.if.C. Sextius rejeta dans les montagnes

les populations Ligures de la côte, qui ne vivaient

que de puatcMî, 8c donna leur territoire aux Mar-
seillais. Il est certain 8c non probable, comme le

croient les Btiicdictins, que ce proconsul, pas plus

queM. Fulviv.s, son prédécesseur, ne fit aucune ten-

tative au delà du Pthôiie. Ce fleuve, jusau'en l'an 121

avant notre ère, fut la limite exticme des opérations

militaires des Romains dans la Gaule. [E. M.)
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Languedoc, ainsi qu'on l'a déjà remarqué, il paroît cependant que ce général

ne passa pas en deçà du Rhône, & qu'il fut seulement le premier des Romains
qui commença la conquête de la Gaule Narbonnoise. Les victoires qu'il rem-
porta sur ces trois peuples d'en deçà des Alpes, Se sur un quatrième' dont le

nom est effacé de l'inscription des marbres du Capitole, lui méritèrent à Rome,
l'année^ suivante, l'honneur du triomphe^.

XXXVn. — C. Sextius défait Teutomal, roi des Saliens, t- fonde la ville

d'Aix en Provence.

Tandis que ce général recevoit les honneurs dus à ses victoires, C. Sextius Cal-
vinus, son successeur"* dans le commandement de la Gaule Transalpine sous le

titre de proconsul, continua la guerre contre les Saliens Si défit ces peuples en

divers combats. Il auroit même fait prisonnier leur roi Teutomal dans une de

ces actions, si ce prince n'eût eu l'adresse de se dérober à ses poursuites Si le

bonheur de trouver un asile chez les Allobroges, ses voisins. Sextius, après avoir

entièrement soumis les Saliens, voulant accoutumer ces peuples à la domination

romaine 8t s'assurer de leur fidélité, fit fortifier son camp, situé au milieu du
pays, qu'il nommai Aquae Sextiae,?i\xtd.nx. pour immortaliser son nom que pour
marquer l'abondance des eaux qu'on voyoit dans cet endroit; c'est aujourd'hui

la ville d'Aix, capitale de la Provence, dont C. Sextius est le premier fondateur.

On remarque que pendant cette guerre, ce général s'étant rendu maître d'une^

ville des Saliens, & ayant fait mettre à l'enchère tous les prisonniers de guerre,

il accorda la liberté à un d'entre eux nommé Craton, sur l'exposé que celui-ci

lui fit des maux que son attachement au parti des Romains lui avoit attirés

de la part de ses compatriotes. Sextius accorda la même grâce à tous ses parens

Si leur fit rendre tout ce que le soldat leur avoit enlevé. Il donna de plus au
même Craton le pouvoir de délivrer à son choix neuf cents de ses concitoyens,

voulant, par cet exemple de reconnoissance, exciter la fidélité de ces peuples.

Sextius, après avoir soumis les Saliens à l'obéissance de la République, con-

tinua la guerre contre les Liguriens &. les Voconces, qu'il réduisit enfin sous

la domination des Romains. Ce proconsul ayant cédé ensuite le commande-
ment de la Gaule Transalpine au consul Cn. Domitius Ahenobarbus^ que la

Éd. origin. République avoit nommé pour lui succéder Si pour aller apaiser les troubles

qui s'étoient élevés parmi ces peuples nouvellement soumis, qui avoient de la
t. i.p. 39.

An de Rome peine à s'accoutumcr à la dépendance, alla recevoir à Rome les honneurs dus

à ses victoires Se à ses services.

' Pighi, Annal, t. 3, p. 56. ' Voyez tome II, Note VI.

* Nous suivons ici & ailleurs, à l'exemple du ^ T. Live, Epitome, 61. — Marmara Capitol. —
P. Petau, la chronologie de Varron, qui retarde Pighi, .4nnii/. t. 3, p. 53.

toujours d'une année la date des Consulats telle ^ Diodore, Fragm. apui Valesium, p. 376.

qu'elle est marquée dans les Fastes capitolins. [?/ore ' T. Live, £pitome, 61.— Florus, 1. 3, c. 2. —
des Bénédictins.^ Velleius Paterculus, I. 2,c. 10.
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XXXVIII. — Victoire de Domitius surBituit, roi des Auvergnats.

Il s'étoit élevé en effet divers troubles dans la Gaule Transalpine, qui donnè-

rent occasion à Domitius de signaler sa valeur. Les Allobroges qui avoient

accordé chez eux un asile à Teutomal, roi des Saliens, se mirent en état de

secourir puissamment ce prince pour le rétablir dans ses États Si pour chasser

en même temps les Pvomains des Gaules, dont ils supportoient très-impatiem-

ment le voisinage. Eituit ou Betuld , roi ou chef des Auvergnats, qui étoit l'un

des plus puissans peuples' des Gaules, se déclara encore ouvertement pour ce

prince, qu'il avoit un intérêt particulier de protéger, car les Auvergnats éten-

doient alors leur domination depuis Narbonne jusques aux confins de Marseille,

& depuis les Pyrénées jusques à l'Océan & au Rhin j les Saliens étoient par

conséquent soumis à leur autorité. Eituit s'adressa d'abord à Domitius St lui

demanda grâce* pour Teutomal; mais ce consul ne jugea pas à propos de la

lui accorder.

Ce prince, voyant que la voie de la négociation lui étoit inutile, eut recours

à celle des armes &. se mit en état de passer bientôt le Rhône avec une puissante

armée pour s'unir aux Allobroges & déclarer conjointement la guerre aux

Romains. Le Sénat, informé de leurs préparatifs & de l'importance de la guerre

qu'ils alloient entreprendre, jugea à propos d'envoyer le consul Q. Fabius

iMaximus dans la Gaule Transalpine pour partager le commandement avec

Domitius, dont l'année de consulat étoit expirée, & donner par là plus de

poids à leur autorité : mais Domitius, ne croyant pas devoir attendre l'arrivée

de ce consul, porta d'abord la guerre dans le pays des Allobroges, sous prétexte

de venger les Autunois, alliés des Romains, des incursions qu'ils avoient souf-

fertes de la part de ces peuples 6c de celles des Auvergnats. A peine Domitius

avoit pénétré dans le pays des Allobroges qu'il apprit que Bituit s'avançoit

avec toutes ses forces vers le même pays pour le combattre. Le général romain

jugea à propos de ne pas attendre les Auvergnats Si d'empêcher leur jonction

avec les Allobroges; ainsi il décampa aussitôt & se mit en marche pour aller

au devant des premiers, afin de leur livrer bataille. Les deux armées s'étant

rencontrées dans un lieu situé au confluent de la rivière de Sorgue dans le

Rhône, Si qu'on appeloit l^indalium, en vinrent aux mains 3. La victoire ne

• Strabon, I. 4, p. 190 & se<j. tredit par celui de Strabon (1. 4, e. 2, { 3), & par

* T. Live , £/!iIomf, 61. — Florus. ). 3, c. i. celui de Florus, qui intervertissent l'ordre des deux

Orose, I. 5, c. i3. — Eutrope, I. 4. — Voir Frein- batailles & placent le combat de l'Isère ayani celui

ihemius, ad Epit. c. 61 T. Livii. du Vinielictis, comme les appelle Florus [Utrius-

' L'abrériateur de Tite-Lire & le chroniqueur f ne victorlae testes Isira & VinJelieus amnis. Flor.

Paul Orose, dont les Bénédictins suivent ici la Epit. 1. i , e. 37). Les Fastes capitolins, qui don-

chronologie (roytz la note 1 de la page 74,1, placent nent il est vrai le titre de proconsul aux deux

la bataille de ViniaUum,au confluent Je la Sor- généraux, placent eux-mêmes le triomphe de Fabius

gue & du Rhône, avant celle que Fabius Maximus Maximus, vainqueur des Allobroges & du roi des

auriit gagnée au confluent du Rhône & de l'Isère. Arvernes [Q. Fahiu^, Q. /Tm-p/mn;, F. Q. N. Maxi-

Mais 1: témoignage des deux historiens est con- mus, procos. Je AV.ohro. & rt^e Aryctnorum Bitullo,
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fut pas longtemps douteuse; elle se déclara entièrement pour les Romains,

qui taillèrent en pièces vingt mille hommes des troupes de Bituit 8c firent trois

mille prisonniers. La frayeur que causa aTux Gaulois la vue des cléphans, qu'ils

n'avoient jamais vus, contribua beaucoup à leur défaite.

XXXIX. — Défaite des Auvergnats 6- des Allohroges par Ç. Fabius Maxîmus.

Peu de temps après, le consul Q. Fabius Maximus, à qui quelques auteurs

donnent mal à propos le surnom à'/Emilianus^ qui, selon les inscriptions ou

marbres du Capitole, étoit celui de son père, arriva ' dans les Gaules, dont il par-

tagea le commandement avec Domitius^. Il apprit bientôt après les nouveaux

préparatifs de Bituit & des Allobroges, qui avoient dessein d'en venir à un nou-

veau combat, tant pour effacer la honte de leur dernière défaite
,
que pour tâcher

de chasser des Gaules les Romains, dont ils avoient tout à craindre pour leur

liberté, tandis que ces peuples auroient des établissemens en deçà des Alpes.

Bituit fit en effet des efforts extraordinaires pour assembler une armée des plus

nombreuses parmi tous les peuples de sa domination, dont chacun fournit son

contingent. Il y a lieu de croire que les Volces, qui, à ce qu'il paroît,dépendoient

des Auvergnats en tout ou en partie, leur fournirent le leur pour les aider à se

défaire de leurs ennemis communs. Quoi qu'il en soit, Biiuitse vit bientôt à la

tête de deux cent mille combattans^, dont les Auvergnats, les Rouergats Si les

Allobroges fournirent le plus grand nombre '*. Avec une armée si formidable, ce

prince gaulois se flattait de pouvoir tout entreprendre ; & impatient d'en venir

Ed. ori"in.

t. V, p. 66a.

an. DC... X. K... Henzen, Corp. inscr. lat, t. i,

p. 463), avant celui de Domitius Ahenobarbus ,

qui ne triomphe, lui, que des Arvernes Gaulois

[Cn. Domitius, Cn. F. Cn. N. Ahcnoharbus , procos.

de Gallis Arverncis, a... XVI, K... Henzen, l. l),

sans trancher cette question de chronologie plu-

sieurs fois discutée, car la date de Tannée manque

dans les deux textes (Voyez MM. Mommsen, RoSm.

gesch. t. 2, p. 166, note, & Herzog, Gall. Nari.

p. 45, 46, & note 21). — Le nom de Bituit ou Bé-

tuit, qui paraît être le vrai nom du roi des Arver-

nes , est altéré probablement par une erreur de

gravure dans le premier des deux textes, en celui

de Betult, que reproduit Valère Maxime (I. lo,

c. 6), auquel les Bénédictins l'auront emprunté à

leur tour. [E. B.]

' T. Live , Epiîome, 61.— Orose, 1. 5, c. i3.

° Un anonyme, dans une dissertation [Journal de

Trévoux, juin. i63o, art. 68) qu'il a adressée à

p. M. de Valbonnais, premier président de la cham-

bre des comptes de Dauphiné, prouve fort bien que

Cn. Domitius Ahcnoharbus & Q. Fabius Maximus
n'ont pas commandé conjointement dans la Pro-

vince romaine ou Narbonnoise, qu'ils se sont suc-

cédé l'un à l'autre dans le gouvernement de cette

province, & qu'ils n'y ont commandé qu'en qualité

de proconsuls, savoir : U premier, l'an 632 de

Rome, suivant les Fastes consulaires, ou l'an 633,

selon le calcul de Varron, que nous suivons. Se

l'autre l'année suivante. Le même auteur traite de

conte la façon insidieuse dont Valère-Maxime pré-

tend que Domitius se saisit de la personne de

Bituit, & il coutieni que ce fut à Fabius que le roi

des Auvergnats se rendit. [Note rectificative de dim

Vaisseîe sur la défaite de Bituit, roi des Auvergnats,

placée a la ftn du tome V de son édition.]

' César, de Bello Gallico, 1, 1, n. 46. — Strabon,

1. 4, p. 190.— Orose, 1. 5,c. I 3. — Appien, de Bello

Gallico, -p. 7.S5.— Pline, 1. 7,c. 5o.

—

Florus.l. 3,c. 2.

' La domination des Arvernes en Gaule, dont nous

ne savons presque rien malheureusement, paraît se

placer chronologiquement dans le second siècle

avant notre ère, dont elle aurait mesuré la plus

grande partie, de l'an 200 à l'an 121 environ. Elle

était à son apogée sous les règnes de Loueïr f.Vouiptoç,

Luirius; Luterius, Lucterius?), & de Bétuit (Betuitas,

Bituitus, Vituitus), les seuls dont l'histoire nous ait

conservé le souvenir, & coïnciderait, à peu de chose

près, avec la domination trop peu connue aussi

que le peuple belghe des Suessiones paraît avoir

exercée, au temps du roi Divitiac, sur la plupart des

peuples de la ligue des Bdghcs, déjà maîtres, à cette
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aux maîns avec les Romains, il alla chercher Fabius au delà du Rhcmedans le

pays des AUobroges. Pour faire passer ce fleuve à son armée, il fit d'abord cons-

truire un pont, St voyant qu'il ne suffisait pas , il en fit faire un second de

bateaux, sur lequel il fit mettre un plancher qu'on attacha avec de grosses chaî-

nes de fer. Cela fait, il fit défiler ses troupes & marcha contre le consul Fabius

qui venoit lui-même à sa rencontre.

An de Rome
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liJit. orii;in.

t. I, p. 4u.

époque, des côtes méridionales de l'île de Bretagne '.

L'épithète de Galli, que les Fastes triomphaux du

Capitule appliquent au nom des Arvernes (voir plus

haut la note 3 de la p. -ji), semble même indiquer

qu'elle n'avait point dépassé du côté du nord les

limites de la Celtique proprement dite, dont les

Romains traduisaient le nom (KeXtixiJ, Ccltica) par

celui de GalUa'. Du côté du sud-ouest, on n'en

trouve plus trace dans l'ancienne Aquitaine, au

delà du cours de la Garonne où s'arrêtait aussi le

territoire des Volkes Tectosages, par lesquels les

Arvernes paraissent avoir étendu leur domination

jusqu'à la chaîne des Pyrénées.

Strabon, le seul des écrivains anciens qui nous

en ait parlé d'une manière un peu explicite, ne

nous apprend ni à quelle époque elle avait com-

mencé, ni de quelle manière elle s'était établie. II

se contente de nous la montrer s'étendant, à l'épo-

que de sa plus grande expansion, depuis les Pyré-

nées jusqu'aux Alpes, & de la mer Intérieure, où

les possessions des Arvernes confinaient, dit-il, avec

celles des Massaliotes, jusqu'à l'Océan & jusqu'aux

bords du Rhin, qu'ils atteignaient probablement

par le territoire des Séquanes'. Mais il ressort

de la plupart des témoignages anciens que cette

espèce d'hégémonie reposait déjà sur un système de

patronage & de clientèle hiérarchique dans lequel

étaient entrés de gré ou de force la plupart des

peuples celtiques de la Gaule du centre St. du sud.

On entrevoit même avec une certaine netteté que

la nouvelle confédération avait grandi aux dépens

du peuple celtique des £dues', qui paraissent avoir

dominé avant les Arvernes leurs voisins dans la

Gaule centrale, où ils auraient eux-mêmes succédé

aux Bituriges, sous l'hégémonie desquels s'étaient

accomplies les grandes migrô tiens armées de» Celtes

en Italie & en Grèce.

Suessiones ... laltssimos feracisiimosque agroi possi-

dere. Apud eoi fuisse regem Divitiacum, nostra etiam

memoria, totius Galliae potenthsimum^ qui cum vagnae
partis hûrum regionum tum etiam Britanniae imperium
obtinuerit. (Ces. I. 2, c. 4.)

* AtiTiivav ii ^>)v âfXijv r,\ Apoûtpvot xal l^iJEpt NéfffMvo^ xccV tCvô^wv

'n«taviv xai PiiïO'J (StbaB, 1. 4, C 2, i 3.)

î ... Qui ipsorum lingua Celtae, nostra Galli appellantur

(CES. I. 1, c. I.)

< AUobroges deinde & Arvemi, cum adversus eos similes

Haeduorum qucretae opem 6 auxilium nottrum Jtagita-

rent... (Ann. Fi.or. F.pilom. I. i, c. 37, cdid. C. Uulin,

Lips. 1S54.)

En réunissant aux troupes qu'ils levaient dans

leurs propres Etats les contingents qu'étaient te-

nues de leur fournir les nombreuses tribus qui

relevaient d'eux, à titre de clientes ou de vassales,

les Arvernes pouvaient mettre sur pied des armées
de cent quatre-vingt ou de deux cent mille hom-
mes (...TOT^acv (lufiiaw $;-/.oai, Strae. I.4, c. i, 5 3),

comme celle que les Romains écrasèrent au combat
désastreux du confluent de l'Isère. Leurs rois, qui

levaient de lourds péages (indépendamment de leurs

autres revenus publics ou privés) sur les marchandi-

ses qui traversaient leurs Etats ou ceux de leurs

feudataires, depuis le port de Corbilo, sur la Loire,

jusqu'à ceux du Rhône & de la mer Intérieure,

étalaient dans leur cortège un luxe dont les mar-
chands grecs de Massalia & d'Emporiae avaient été

vivement frappés. (... JtXoÛTto xa\ Tpus.^ SiivsyxEÎv,

Sthab. /. l.) Le roi Loueïr, qui tenait table ouverte

dans ses fermes de la Limagne ou du Cantal,

voyageait de l'une à l'autre suivi par des piqueurs

qui menaient en laisse ses chiens de guerre ou de

chasse, & accueilli dans chaque village par une

foule bariolée à laquelle il jetait par poignées des

pièces d'or & d'argent'. Son fils, le roi Bituit,

combattait à la bataille de l'Isère sur un charplaqué

d'argent qui figura dan» le triomphe de Domitius

avec le roi lui-même, revêtu de ses armes émaillées,

sans parler d'un monceau de tordues d'or & d'argent

recueillis après le combatsurle champde bataille*.

Deux défaites avaient suffi pour mettre fin à

l'hégémonie que les Arvernes avaient exercée pen-

dant près d'un siècle dans le centre & dans le sud

de la Gaule. Les plus puissants de leurs alliés, les

AUobroges, qui dominaient entre le Rhône 8t les

Alpes; les Volkes, par lesquels ils atteignaient

Narbonne, l'Aude & la mer, avaient été compris

dan» les limites de la province que les Romains

l'étaient hâtés d'organiser à la suite de leur vic-

toire. Mais on a remarqué avec raison que leur

territoire était sorti intact, comme leur indépen-

5 Les hauteurs déboise'es qui dominent les riches vailles de

l'Allie: & de la Dore étaient déjà couronnées (SidoN. Appol.

I. 4, i>is!. 21), de chàteaux-forts (o/ifii/<j, castra), comme
celui de Nemctum, qui allait devenir aprcs la conquête le chef-

lieu politique du territoire (Augustonemelum), & celui de

Gergoia ou Gergovia, sur le mont Gcrgovin, A une lic;io

& demie de Clcrmont (V. pnss. César, Strauon, Pto-

I.ÉM. &c.).
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L'armce de ce dernier n'étoit que de trente mille hommes, mais tous soldats

& bien aguerris, cecjui donna occasion à fiituit de dire par raillerie que l'armée

romaine suffirait à peine pour un repas des chiens qui étoient dans la sienne.

Les deux armées s'étant enfin rencontrées vers le confluent de l'Isère dans le

Rhône , le H du mois d'août de l'an 633 de Rome, on en vint à une action géné-

rale. Elle tut d'abord très-vive de part & d'autre, mais enfin très-sanglante pour

les Gaulois, qui furent entièrement défaits ou mis en déroute. Leur grand nom-
bre fut cause de leur perte ; car le terrain où la bataille se donna étant extrêm.e-

ment resserré par les montagnes voisines, il ne fut pas possible à Bituit de bien

ranger ni d'étendre ses troupes, qui s'embarrassoient les unes les autres. D'ail-

leurs la chaleur excessive du jour abattit beaucoup le courage de ses soldats qui

lâchèrent le pied au premier choc 8t prirent la fuite. Une partie voulut alors

se sauver à la faveur du pont que ce général avoit fait construire sur le Rhône
;

mais la multitude des fuyards ayant tait couler à fond les bateaux qui le sup-

portoient St les chaînes qui en lioient les planches s'étant rompues, ceux qui

voulurent passer furent presque tous submergés 5 la plupart des autres périrent

par le glaive des Romains qui les poursuivoient. Les auteurs sont part;igés sur

la perte des Gaulois dans cette action, ou pour mieux dire dans cette déroute :

les uns font ' monter le nombre de leurs morts à cent vingt mille hommes. Si

les autres^ à cent trente ou même à cent cinquante mille, tandis qu'ils ne

mettent du coté des Romains que quinze soldats tués, ce qui paroît incroyable.

Le roi Bituit fut assez heureux pour se sauver dans le pays des Allobroges.

XL. — JDomitius passe le Rhône &• soumet le pays des Volces.

Cette victoire, qui fut des plus signalées, acquit à Fabius le surnom à'Allo-

brogique , & lui fit d'autant plus d'honneur, que, nonobstant la fièvre quarte

dance', de cette lutte inégale qu'ils avaient eu le

bon esprit de ne pas prolonger. Plusieurs des popu-

lations qui relevaient d'eux leur étaient restées

fidèles par liaine de l'étranger peut-être', & nous

les retrouverons, au temps de la guerre de l'indé-

pendance, balançant de nouveau l'influence des

i£dues, malgré leur titre de parents & d'alliés du

peuple romain', pesant à l'ouest sur les Séquanes,

par lesquels ils touchaient aux peuples de race ger-

manique & exerçant autour d'eux une influence

qui n'était pas exclusivement l'œuvre de la force

& du hasard. Leurs monnaies d'or, d'argent &
de bronze, dont les plus anciennes doivent remon-
ter aux règnes de Loue'ir & de Bituit, rappellent

souvent les beaux types des villes grecques, avec

lesquelles les Arvernes s'étaient trouvés en commerce

à l'époque de leur puissance. Elles donneraient seules

une haute idée de la richesse & de la civilisation

du peuple qui Us frappait en pleine barbarie"".

[E. B.]

' T. Live,jEprt, 61 .—Appten, deBeîîo Galî. p. 755.

* Pline, 1. 7, c. 5o. — Orose, 1, 5, c. i3.

' Nil tain c» n^pkuum in Iriumpho qvam rcx ipse Bituitus,

discolorihns in annis, argente^^ue carpento, qualis pug-
naverat (Flou. /. /.) — PraeJa ex iorguïbus Gaîlorum
ingens Jiomam pcrlata eut. (Eutrop. Hist. roni. I. .(., c. 24.)

« . . liello sîiperatos esse Arvernos tf Ruthenos a Qiduto

Fabio Maximo qiiibus P. A', ignofisset neque in provin-

ciam redegi^scL neqiie stipenJium impcravi set. (Ces., I. i»

c. 45; i'iscours d'Arioiiste.)

9 Parent numerum (imperant) Arvernis, aJjuyictis Eleu-

theris Cadîtrcifi, Gabalis Vellavisque, qui >.ub iinverto Ar-

vernorum esse constteverunt. (Ces. 1. 7, c. 7.)

•*• Les Arvernes qui prenaient le même titre, s'il faut en

croire le poëte Lucain (Ari'ernique atisî ÏMio se fingère
fratres; Pftais. c. i. v. 427.V. aussi Sioos. Avoi.lin. hpist.

1. 7, cp. 7), se l'étaient probablement attribué d'eux-niOmes

{auii), en mémoire de l'antique fraternité d'origine qui unis-

sait les uns aux autres plusieurs des peuples barbares de la.

vallée du Danube (M^i'Uv iro'.xot [les Sigyunes]. — Tfjxfùv

Twv ix Tp9tr,ç izoïxot [Les Picones]; Hebodot. Pass.) Si les

rattiichait ainsi aux Uomains^qui se croyaient eux-mcnies des-

cendus Jes Troyens, comme le dit le poi-te : ...r..;ijii/jt» ab

li^co (i.i. ih.)
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dont il étoit attaqué &. malgré les blessures qu'il reçut durant le combat', il

soutint tous les efforts des Gaulois avec une grande présence d'esprit Se beau-

coup de valeur, allant &c venant, selon les besoins, tantôt à pied, soutenu de

ses^ soldats, tantôt en litière. Le fruit qu'il tira de cette victoire fut, à ce qu'il

paroît, la réduction du reste de la Gaule appelée Braccata à l'obéissance de

la République romaine, c'est-à-dire de ce qu'on appelle aujourd'hui la Savoie,

le Dauphiné, la Provence & le Languedoc, toutes provinces des Gaules voisines

d'Italie, & qui formèrent ensuite ce qu'on appela la Gaule Narbonnoise. On
a tout lieu, en effet, de croire que le proconsul Cn. Domitius^, collègue de

Fabius dans le gouvernement de la Gaule Transalpine, passa le Rhône après

cette victoire pour aller recevoir les soumissions volontaires des peuples qui

habitoient entre cette rivière & les Pyrénées, Se dont une partie paroît avoir

été de la dépendance du roi Bituit, comme on l'a déjà remarqué. La plupart

des villes de ce canton se soumirent d'autant plus volontiers à la Pvépublique,

que Domitius les reçut à des conditions raisonnables, car nous voyons qu'un

grand nombre de peuples d'en deçà du Rhône furent conservés dans leurs lois

ik dans leurs libertés'*.

XLL — Soumission de Bituit 6" des Allohroges à Fabius.

Pour ce qui est de Bituit, ce prince, se voyant sans ressources après sa défaite

Si sans espérance de pouvoir se relever, prit avec les Auvergnats & les Allobroges

la résolution de demander la paix aux Romains^ Se de s'abandonner à leur dis-

crétion. Il s'adressa pour cela à Fabius. Domitius, qui ne pouvoit voir sans cha-

grin rejaillir surson collègue toute la gloire de la défaite de ces peuples (car il

ne paroît pas qu'il se soit trouvé à la bataille de l'Isère), en fut jaloux Si ne put

souffrir que ce général s'acquît encore la gloire d'accorder la paix aux vaincus,

avec le rétablissement de Bituit dans son ancienne autorité. Résolu de l'empê-

cher, il fit appeler ce prince auvergnat, sous prétexte d'une conférence qu'il

souhaitoit avoir avec lui au sujet de la paix qu'il proposoit. Bituit, comptant

sur la probité Se la bonne foi du proconsul, se rendit à ses ordres : Domitius le

' VelUius Paterculus, 1. 2, c. 10. — Valère peut douter cependant que cette occupation n'ait eu

Maxime, 1. 6, c. 9, n. 4. — Freinshemius , ad lieu aussitôt après la défaite des Arvernes, à rin</a-

Epit. c. 61 T. Livii. — Amm. Marcellin, 1. i5, lium , i3i ans avant Jésus-Christ, &queCn.Do-
p. 107. mitius Ahenobarbus n'en soit l'auteur

;
parce qu'une

' Appien, ie Bello Gallico, p. yâj. fois les Arvernes v.iincus rien n'empêchait le pro-

' Voyez tome II, Note VI. consul romain de s'avancer jusqu'aux Pyrénées, les

' Dom Vaissete était convaincu que le territoire V'olces, qui occupaient cette contrée &. qui étaient

occupé par les Volces à la droite du Rhône, entre 1 . clients des Arvernes se trouvant sans défense; &
ce fleuve & les Pyrénées, avait été soumis par Do- ensuite parce que la voie qui conduit du Rhône en

mitius; mais ii l'époque où il vivait, cette opinion Espr^iie porte le nom de Domitienne, & que cette

pouvait paraître un peu hasardée. Il règne quelque appellation constate qu'elle fut commencée, sinon

obscurité dans la rédaction de ce chapitre. 11 est terminée par Cn. Domitius. — Voyez Herzog, Gal-

certain qu'il n'existe aucun texte sur l'époque où liae Narionensis Historia & Descriptio. Lipsiae, iS6j^,

les Romains traversèrent le Rhône & devinrent in-S°, [E.M.] — Voyez aussi tome II, ?/o(f VII.

maîtres des pays situés au delà de ce fleuve. On ne ' Valère Maxime, 1. 9, c. 6, n. 3.

An de Rome
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reçut d'abord avec des marques d'honneur Si de distinction ; mais emporté par

^S °p'^À"' '^ désir de se venger de Fabius & de lui faire du chagrin , voulant d'ailleurs se

taire un mérite auprès du Sénat, il fit arrêter ce prince contre sa parole & le

droit des gens, & l'envoya par mer à Rome pour y rendre compte de sa conduite.

XLII. — Réduction des Gaules en province romaine.

Cette perfidie déshonora Domitius : elle déplut même au Sénat, qui ne

renvoya pas cependant Bituit dans les Gaules, crainte qu'il ne remuât St ne

renouvelât la guerre; mais il l'exila à Albe en Italie. Ce fut pour la même
raison que le Sénat fit venir aussi à Rome Congentiac, fils de ce prince, qu'il

fit élever avec un soin particulier. Quant aux Auvergnats & aux R.ouergats,

le peuple romain leur accorda la paix avec la liberté de vivre selon leurs ' lois,

sans réduire leur pays en province, &c sans leur imposer aucun tribut. Il n'en

fut pas de même des AUobroges
,
qui furent assujettis à la domination de la

République *
: leur pays fut joint à celui que les R^omains avoient déjà con-

quis dans la Gaule Transalpine, pour former ensemble une province romaine

qui subit les lois de ses vainqueurs.

XLIII. — Trophées de Domitius &• de Fabius.

Fabius Se Domitius, son collègue dans le commandement de cette province,

après avoir vaincu les Auvergnats Si les AUobroges, voulurent éterniser leur

victoire ^ par deux tours ou monumens de pierre blanche que chacun d'eux fit

élever dans l'endroit où il avoit défait les Gaulois, Se qu'ils ornèrent des armes

de ces peuples; ce qu'on n'avoit pas encore vu, car jusqu'alors les Romains

n avoient pas reproché aux peuples vaincus leur défaite par des trophées publics.

Fabius fit ériger le sien à l'endroit où il avoit défait le roi Bituit. Quelques

géographes modernes "* prétendent que ce fut à la droite du R.hône, vers le

Vivarais ou le Forez; mais quoiqu'il paroisse que le pays des AUobroges,

où il est constant ^ que cette action se passa , s'étendoit dans la partie du Viva-

rais qui dépend encore aujourd'hui du diocèse de Vienne, il est cependant

certain que Bituit ne fut vaincu qu'après avoir passé le R.hône & vers le con-

fluent de l'Isère dans ce fleuve. Fabius fit construire aussi deux temples auprès

de ce trophée, l'un à l'honneur de Mars, Se l'autre à celui d'Hercule.

Domitius, qui, de son côté, n'avoit pas moins d'orgueil que Fabius (car on

remarque qu'il se faisoit porter comme en triomphe sur un éléphant dans toute

la Province romaine), fit dresser un autre trophée au confluent de la Sorgue

dans le R.hône 8<. à la gauche de cette dernière rivière où il avoit battu les

AUobroges. Quelques-uns ^ prétendent que ce fut dans la ville même de

' César, de BcUo Galluo, 1. 1 , n. ij5. * Ortelius. — Ph. Erietii-.s. — CeUa:ius.

' T. Live, Epitomc,6t. ' Orosc, 1. 5, c. i3.

' Floriis, 1. 3,c.2.— Strabon, I. 4, p. 1 85 &suiv. '' Voir Mém. de Trcyoux, avril 172^, art. jd.
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Carpentras, où on voit encore aujourd'hui une tour carrée ou ancien monu-
ment, sur les flancs duquel paroissent des captifs enchaînés au pied d'un trophée,

avec plusieurs autres marques qui peuvent faire croire que c'est celui de Domi-
tius : mais nous savons que ce général ' le fit construire dans le lieu même du

combat, au lieu que la ville de Carpentras est éloignée de deux lieues & demie

de l'embouchure de la Sorgue dans le Rhône. D'autres veulent réduire les*

deux trophées de Fabius & de Domitius à un seul qu'ils croient être l'arc de

triomphe qu'on montre à Orange : ce sentiment nous paroît encore moins

soutenable, puisqu'il est contredit par les anciens historiens qui distinguent ces

deux trophées; ils furent d'ailleurs construits dans le lieu même où les Gaulois

furent défaits, Se par conséquent à une distance assez considérable de la ville

d'Orange. Domitius fit encore construire, à ce qu'on croit, un grand chemin

qui traversoit entièrement la nouvelle Province romaine, qu'on appela de son

nom la voie Domitienne, via Domitii. On attribue aussi à ce proconsul la fon-

dation d'une ancienne ville du même pa} s appelée Forum Domitii : elle étoit

située en deçà du Rhône, entre Cessero ou Saint-Tibéri StSubstantion. On pré-

tend^ que c'est aujourd'hui le lieu de Frontignan, au diocèse de Montpellier^.

Fabius, dont le consulat venoit d'expirer 8c qui n'avoit plus que l'autorité " ~
'

. .
I T

. .

"^ '
. ^ , An de Rome

de proconsul, St son collègue Domitius, après avoir entièrement pacifié la Pro- û3.j

vince, retournèrent^ à Rome pour y demander les récompenses dues aux

services qu'ils venoient de rendre à la République & aux victoires qu'ils avoient

remportées sur les Gaulois. Le Sénat eut égard à leur demande. Se leur décerna

les honneurs du triomphe : à Fabius pour avoir vaincu les Allobroges St le roi

Bituitj & à Domitius pour avoir défait les Auvergnats. Pour relever la pompe
de cette cérémonie, le Sénat ordonna que Bituit, dont le véritable nom celte

ou gaulois étoit Betultich
, y paroîtroit assis sur le char d'argent, carpentiim,

sur lequel il avoit combattu, & qu'il seroit revêtu des mêmes armes qu'il portoit
f^j

"''R
J-

le jour de sa défaite, & qui étoient de diverses couleurs. Telle fut la récom-

pense de ces deux généraux romains, pour avoir réduit une partie des Gaules

en Province romaine. Elle fut ainsi appelée pendant tout le temps que la

République n'en posséda point d'autre dans les Gaules .- mais elle changea son

nom dans la suite en celui de Province Narbonnoise, comme nous verrons dans

le livre suivant, après que nous aurons donné une idée succincte des mœurs 8c

du gouvernement des Volces avant leur soumission aux Romains.

XLIV. — Mœurs des Gaulois Tectosages 6* Arécomiques.

Quoique les mœurs, les lois Se la religion de tous les Gaulois fussent assez

' Floius, 1. 3, c. 2. basin & non à Frontignan qu'il faut placer le

' fiiitoire Utératre de la France^ t. 1. forum Domitii. [E. M.]
* Voir Adrien de Valois. Notitia Galliarum. ^ Marmora Capitol, apud Pighium » t. 3, p. 74
* M. Thomas [Annuaire Ju département de l'Hé- & 78.— Velleius Paterculus, 1. 2, n. 10. — Florus,

rault, année 1820J , a démontré que c'est à Mont- 1. 3, c. 2.

I. 6
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uniformes, ainsi qu'on peut voir dans les auteurs qui en ont traité, cependant

comme la plupart des anciens, & entre autres Diodore de Sicile, semblent avoir

eu principalement en vue ceux de la Gaule Narbonnoise ou Gallia Braccata,

qui leur étoit beaucoup plus connue, nous ne ferons pas difficulté de rapporter

en particulier à ces peuples ce que ces ' auteurs disent des mœurs des Gaulois

en général, à quoi nous joindrons ce que nous savons d'ailleurs touchant les

Volces,

XLV. — Leur Théologie , leur Religion 6* leurs Divinités.

Les Gaulois, à l'exemple des Grecs & des Romains, adoroient sous différens

noms diverses divinités qui leur étoient particulières. Ils en adoptèrent dans la

suite plusieurs étrangères avec une partie du culte qu'on leur rendoit. Ainsi

Apollon 8c Minerve furent révérés par les Toulousains ^; Bacchus, Junon,

Silvain, Nehalenia, Nemausus, &C., par les habitans ^ de Nimes, qui faisoient

descendre ce dernier d'Hercule, & le regardoient comme le fondateur de leur

ville. Ces peuples, persuadés que les dieux étoient les maîtres des'* événemens

& de la destinée des hommes, tâchoient de se les rendre propices par leur culte

&. leurs sacrifices, surtout en faisant élever des temples à leur honneur. Celui

que les Toulousains avoient dédié à Apollon étoit un des plus fameux; il étoit

enrichi de tout l'or que les Tectosages avoient eu soin de ramasser, & qu'ils

avoient consacré k cette fausse divinité : les mines du pays ou les paillettes

qu'on recueilloit dans les rivières leur en fournissoient assez pour satisfaire à

cette superstition ; on remarque qu'on conservoit si religieusement ces trésors

dans les temples de Toulouse que, malgré l'avarice des peuples du pays, per-

sonne n'auroit osé y toucher.

Les Tectosages d'Asie s'abstenoient
,
par une semblable superstition, de la

chair de pourceau ^
: ils la regardoient comme une viande impure, par respect

pour Atys, à qui ils rendoient un culte particulier. Tous ^ ces Gaulois étoient

curieux de connoître les choses futures, 8t s'appliquoient beaucoup dans cette

vue à l'art des augures & des aruspices, & aux pronostics qu'on tiroit du vol des

oiseaux 8c des entrailles des animaux, 8c quelquefois même des victimes humai-

nes, où ils s'imaginoient lire distinctement leur destinée &c le succès heureux

ou malheureux de leurs entreprises. Ils croyoient à l'immortalité de l'âme 8c à la

métempsycose, 8c se faisoient des prêts mutuels avec promesse de les restituer'^

l'ans les enfers. On croit que c'est des philosophes gaulois ou druides que

Pythagore apprit la transmigration des âmes^
,

qui étoit un des principaux

articles de sa secte.

' Diodore, 1. 5 , p. 3o3 & siiiv. — César, de ^ Élien, 1. 2, c. 3.

Ucllo Gall:co,\. 6, c. 12 & seq. — Athénée, 1. 4 & ' Pausanias, in Achaïc. p. i(3o.

|3. — Strabon, 1. ^, &c. * Justin, 1. 24, c. 4. — Cicéron, de Diviaa-
'' Oroîe, 1. 5, c. i5. ùone.

' Gronovius, Anti^tiiutci Graecae, t. 3, lut. C, ' Valère Maxime, 1. 6, c. 10.

p. 10 j t. 7, p. 242, 2jj £c 2j^. ** Cicéron, d<^ Divmatione,
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' Tout le monde sait aujourd'hui que le drui-

disme , auquel les savants historiens paraissent

accorder une importance considérable, même dans

le Midi, était au contraire une institution sep-

tentrionale , de l'aveu des druides eux-mêmes qui

tenaient encore au temps de César leurs grandes

assemblées annuelles dans un lieu saint, sur les

frontières du pays des Carnutes, regardé par eux

comme le centre de la Gaule tout entière {ijuae regio

totius Gaîliae média hahetur. César, 1. 6, c. i3, Ed.

Nipperdeï & Fr. Oehler). -L'historien assure même,

sur la foi de traditions indigènes, que l'institution

[disciplina) était originaire de l'île de Bretagne où

elle était encore en grand honneur de son temps '.

C'est de là qu'elle se serait propagée, dit-il, dans

la Gaule du nord & dans celle du centre (atquc inde

in Galliam translata : id., ii.J, où le peuple tradi-

tionnel des £dues & quelques autres tribus moins

puissantes lui étaient restés Ëdèles dans son déclin '.

Les Volces, qu'un historien moderne a rattachés

aux Belghes sans autre raison , il est vrai, que la

ressemblance des deux noms confirmée par des affi-

nités d'idiome moins concluantes qu'il ne paraît le

croire (voir tome II, Note CIV]' seraient à peu près

les seuls qui auraientpu l'introduire & la propager

chez les populations de race ibère ou ligure, qui

habitaient avant eux les provinces méridionales de

la Gaule, depuis la Méditerranée jusqu'à l'Océan.

Mais il faudrait au moins que cette espèce de pro-

pagande religieuse dont on chercherait vainement

trace dans les divers pays successivement colonisés

parles peuples de race gauloise, nous fùtattestée par

des témoignages un peu plus concluants que les pré-

tendus monuments druidiques (dolmens ou demi-
dolmens, menhirs, fumu/i , &c., &c.) sur lesquels

on s'appuyait jadis pour l'affirmer. On a remarqué

d'ailleurs que ces monuments y deviennent très-rares

'Les poStcs, qui exigèrent tout .n la viirité , la reictaienl

jusqu'au voisinage de TOurse qui a donné son nom i notre
pôle :

...Druidae... nemora alla rcm-ylit

Incolitis lucis...

...Certe populi quos despicit Arclos

Felicei errore %uo...

(Luc, Phars., 1. I, v. 453-54, 458-59).

« Les traditions galloises & irlandaises, icho .ilt<!rc de sou-
venirs quelquefois très-anciens, attribuent formellement l'ins-

titution du sacerdoce druiji.]ue & son introJuelion dans la

Gaule du Nord à Hule-Puissant (Hu, Heu, Kcus, Hesus ou
Ksus), le chef de race (Urivi/fr, Stammvntcr) des popula-
tions Belghes, qui le vénéraient comme un dieu national. (Voir
Passim, TrioeJd ynjs Prydain, Archa:ology of W'alc .

— Davies, hJylh mid rites o/the DriliJi Druides, S Cellic
retearchei, pass.)

' Amédée Tliicrry, Histoire des Gaulois, T édit. 1. 2, c. 1,

p. 21 5, 217 ; I. 4, c. I, p. 4P, & Introduction, p. 37 à 42.

eux-mêmes dès que l'on a franchi les dernières on-

dulations des Cévennes, prises au sens antique du

mot. La forêt druidique de Marseille, à laquelle au-

ront peut-être songé quelques-uns de nos lecteurs,

serait géograpliiquement en dehors de» limites de

l'ancien Languedoc, & nous devons dire, après avoir

relu attentivement cette laborieuse description, où

le poëte mêle les souvenirs, & entasse les couleurs,

sans prendre même la peine de les choisir, qu'elle rap-

pelle beaucoup plus les forêts sacrées de la Germanie

primitive {lucos ac nemora consecrcnt ,.

.

— silvaprisca

formtdtne sacra...— antiquae religionis îucus. Tacite,

Germ., passim) avec leurs troncs écorcés de loin en

loin & ébranchés en manière de statues, comme l'Ir-

mensûl des anciens Saxons^, que les forêts vierges du

pays des Carnutes , où les druides coupaient le gui

de chêne avec une serpe d'or.

On oublie trop, d'ailleurs, dans les recherches de

cette nature, que le druidisrae était beaucoup moins

une religion au sens propre du mot qu'une grande

doctrine philosophique, qui avait fini par embras-

ser de proche en proche toutes les sciences connues

ou inconnues du temps , depuis la théologie & la

morale, jusqu'à l'astronomie, l'histoire naturelle,

la médecine & le droit, dont la corporation des

druides prétendait seule posséder les secrets. Ce que

César appelle d'un mot très-juste la discipline des

druides, n'était que cet ensemble de connaissances

diverses, coordonnées dans une sorte de synthèse

dogmatique qui devait rappeler celles des ancien-

nes écoles transcendantales de l'Asie Mineure & de

la Grande Grèce où Pythagore enseignait, sans écrire,

vers le milieu du sixième siècle avant notre ère,

cinquante ans environ après la fondation de Mas-
salia \ Les Druides en avaient formule les axiomes

» Simulacraque moesta deorum
Arle CJrent, caesisque exstant informia truncis.

(Luc. Pharsal., 1. 3, 412-413.)

! Inprimit hoc volunl persuadera, non interire animas,
sed ab aliis post mortem transirc ad alios Multa prae-
terea de sidi'ribusatque eorum molu, de mundi ne terra-

rum magniludine, de rerum nalura
, de deorum immorta-

lium vi ac potestate disputant & iuventuti tradunt.{CH\n^
1. 6, c. 14). Ammicn Marcellin qui reproduit, en les dcvelop-

pint. les détails donnés parSlrabon surla hiérarchie du clergé

druidique, d'après Timagéne probablement (Straiion, I. 4,
c. 5,14, éJit. MûUer & Dûbncr), nous montre de même le

druidisnic naissant dans les Gaules, comme un fruit du sol &
du génie national, à la suite des premières influences exercées

du c'.lé du sud par le commerce & par la civilisation des Giecs :

Per liaec loca liominibus pautlatim excullis. viguere stu-

dia laudabiHum doctrinarum incho.ita per Uardos & l;u-

bages Sr Druidas. Et Bardi quidemfortia virorum illustrium

fada, heroiciscomposita versibus cum diilcibus lyrae modiilis

canlitarunt. tub.iges vero scrutantes seriem £ sublimia
naturae pandere conabantur. Inler lios Druidae ingeniis
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Leurs jugemens étoient si respectés, qu il étoit défendu aux réfractaires d'assister

tant sacrés que profanes dans de longues séries

d'aphorismes rimes, germe des triades bretonnes du
moyen âge que Ton apprenait pendant de longues

années &que l'on se transmettait de mémoire dans

les collèges druidiques {magnum ii't numcrum ver-

suum Jiscere edicuntur... neque fas esse existimant ea

litteris maAiare...annos nonnulli vicenos in disciplina

permanent. César, 1. 6, c. 14).

L'organisation théocratique & sacerdotale à la-

quelle cette doctrine devait aboutir, dans un pays

beaucoup moins éclairé & beaucoup moins raison-

neur que la Grice (natio est omnisGallorum admojum
dedita religionihus. Césab , 1. 6, ch. 16) , a frappé

l'attention des historiens modernes, par les rapports

singuliers qu'elle présente avec celle du moyen âge,

où le clergé formait aussi un grand corps hiérarchi-

que, sous un chef librement élu. A l'une comme à

l'autre époque, on voit en effet ce corps de prêtres

divisé en plusieurs classes (BipSoi ts zaï OiâTît? r.oà

ApuiSai. Straeo.v , 1. 4, c. 4, $ 4), possédant à peu

de chose près les mêmes immunités & jouissant des

mêmes privilèges, parmi lesquels nous signalerons

l'exemption de l'impôt & celle du service militaire

{mthtiae vacationem, omniumque rerum hahcnt im~

munitatem. Césab , 1. 6, c. 14), maître de l'éduca-

tion dans toutes les tribus, puisqu'il était seul en

possession de la science [ai eos magnus adolesccn-

tium numerus disciplinae causa concurrit. César, 1. 6,

c. |3... a parentibus propmquisque mittuntur : id.,

ii.yC. 14), tenant sans autorisa tion préalable degran-

des assemblées solennelles 8t régulières [certo anni

tempore considunt in loco consecrato^ id.^ tb.^ c. |3),

pratiquant la médecine de la même manière & dans

le même esprit que la divination , rendant la jus-

tice dans des tribunaux à eux, qui avaient iini par

supplanter en grande partie les tribunaux laï-

ques [id., ih.) , grâce à la crédulité & à l'obéissance

sans limite des fidèles, qui rappelle involontaire-

ment, dit un historien moderne, celle des paysans

irlandais de nos jours (Th. Mommsen, Roem. Gesch,

dritte Auflage, B. III, Z, 224); mêlés enfin à tou-

tes les affaires privées ou publiques, & frappant

d'interdit, en cas de résistance, des communautés &
même des nations entières [si qui aut privatus aut

populus eorum décréta non stetit, sacrificiis interdi-

cunt. Haec poena apud eos est gravissima . César, ii.'j

C'est dans César qu'il faut lire ces curieux dé-

tails, en en pesant chaque mot, pour se faire une
idée de l'ascendant qu'avait pris dans la Gaule Che-

cehiores, ut auctoritas PythaiiOrae decrevit, sodalitiis

adslricti cou ortiis (comme dans les instituts de vie céno-
bilique, organisés par le philosophi; à Crotone & ailleurs),

giiiT?stionibiis occiUlarum rerum altarwnque erecti sitnt 4
despLXljntei l.umanx froiv.mliarunt animas imnwrlales.
(Amm. Marccllin , I. [5, c. a.)

velue cette grande institution , un ou deux siècles

avant la conquête. Les choses en étaient venues à ce

point que rien ne se faisait dans l'ordre religieux

comme dans l'ordre politique sans leur assentiment

ou sans leur ministère {;0o; Zï aÙTO?; £7tt uT;5sva

Ousi'stv r.mzT^ ivsu ylo'jitfm, Diodore de Sicile, 1. 5,

p. 3o8). Comme théologiens (çptXi-Joçof t:... -/.m ÇJeo-

X6-(oi.; id., ih.), ils expliquaient l'origine, la na-
ture & les attributs des dieux qu'ils prétendaient

connaître & comprendre seuls.

Sulis nasse deos & coeli numina...

(LucAiN, Pluirsale, 1. 1, v. 453.)

Comme ministres du culte, ils étaient mêlés à tou-

tes les choses saintes ou réputées saintes. Ils prési-

daient aux cérémonies, ils assistaient aux sacrifices

que les Ovates accomplissaient sous leurs yeux avec

un couteau à lame de silex, suivant un rituel qui

s'estconservé longtemps, même en Italie'. Mais rien

n'indique que le druidisme ait eu, comme les reli-

gions orientales auxquelles on l'a quelquefois com-
paré , ses dieux ou son dieu préféré, au nom
duquel ses prêtres auraient proscrit ou dénigré tous

les autres'. La religion gauloise , telle que César

l'avait trouvée en Gaule & telle qu'il la décrit, en
traits un peu rapides malheureusement, était évi-

demment une religion polythéiste, analogue, en
principe, au polythéisme grec ou romain, dont elle

ne différait que par une hiérarchie qui lui était

propre & des préférences que les anciens ne s'ex-

pliquaient pas. César paraît même frappé de la

forme classique que la plupart de ces dieux avaient

déjà prise sous la main des artistes étrangers que
la civilisation naissante attirait dans les Gaules

[liuius \Mercurii'\ sunt plurima simulacra. César,

1. 6, ch. 17), & des affinités que ces dieux ainsi

transformés présentaient de son temps avec les dieux

grecs & romains [de his eamdem fere quam reliquae

gentes habent opinionem ; id., ib.)^.

' « llli rébus dinnis intersunt, sacrificia publica 6 privata
procurant (César, I. 6, c. i3) administrisque ad ea sacrifi-

cia Druidibus utuntur (/d. c. 16) « Tum ille : Diespiter
populum Romanum sic J'erito ut ego hune porcum hic hoJie
feriam, tantoque magis ferito quan:o m.igis pôles pol-
lesque. Id ubi dîxit [fetialis] porcum saxo silice percussit
(TiT. Liv. 1. I, c. 24, éjit. Wilh. Weissenborn).

' Les historiens & les mylhographes qui voient dans le

druidisme un rellet anticipé des religions orientales, oublient

que le s-icerdoce y était presque toujours confié à une caste

héréditaire, tandis qu'il se recrutait, en Gaule, dans toutes les

classes de la nation par une sorte de noviciat à ce qu'il paraît

(tanlis excitati praemiis & sua sponte multi in disciplinam
conveniunt : César, 1. 6, c, 14) tS; qu'il n'avait poini. même
reli(;ieusement, de doctrine secrète, inaccessible aux laïques.

Comment expliquer d'ailleurs l'absence complote d'inilitutirns

analogues chez les peuples de race diverse au milieu desquels
vivaient les populations gauloises, & dont plusieurs, les Gcr-
m.;ins entre autres, tenaient de plus près qu'elles à l'.Asic ?

• Ce que l'on a iippelé. sans raison plausible, les grands
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aux sacrifices, ce qui étoit parmi eux une peine très-rigoureuse, une note
^^'^

d'infamie, 8c une marque d'impiété ou d'un crime très-considérable.

Les communautés, les corporatlo.is , les fidèles

eux-mêmes n'étaient pas seulement libres de choisir

entre ces dieux & ces cultes divers, de préférer par

exemple le dieu Mars à Mercure, comme le faisaient

bon nombre de villages (vi'ci) & même des nations

entières ; il était permis aux uns comme aux autres

de modifier à leur gré le caractère de ce dieu libre-

ment adopté, de le confondre, comme le faisaient les

Parisii {Em] avec l'ancêtre divin dont la tribu

croyait descendre, ou de l'identifier comme chez ]es

Cdues à la ville naissante (^liracie), qui essayait

presque partout de se substituer auvill.igt principal.

Celui qui netrouvait rien de satisfaisant au gré de sa

fantaisie, dans le cercle de ce polythéisme, fort com-

plaisant à coup sûr, pouvait même se faire un dieu à

lui en dehors des dogmes & des cultes établis, lui bâtir

une chapelle entre deux arbres [aram & signum

inter Juas arbores, Inscr. de Lyon, chez M. de Bois-

sieu, p. 42), sur une éminence qui bordait la route,

lui dédier des autels en reconnaissance de quelque

service rendu, & se créer ainsi une véritable reli-

gion dont l'existence nous serait inconnue le plus

souvent, si elle ne nous était pas attestée de la ma-
nière la plus formelle par des monuments écrits ou

figurés que l'on découvre tous les jours sur tous les

points de la Gaule, dans la Gaule druidique elle-

même.

Ces religions locales, dont les eftusions variées

à l'infini rappellent celles du polythéisme naissant

aux premiers temps de la Grèce (voir nosRecherches

historiques sur les Pélasges, ch. 3, p. 3-j & sui-

vantes) , sont aussi nombreuses dans le Sud que

dan» le Nord de la Gaule. Elles paraissent même

dieux des Gaulois, n'étaient, suivant toute apparence, qi:s des
dieux locnux accrédités par l'influence de quelque tribu prJixjn-

déranie ou des ch.-fs de lignée royale comme VEsus des l'iiri-

sii, auxqucU se mOlcraicnt déjà quelques Siralilen anlicipis

des religions orientales, comme le dieu Bel ou Bclen des Sy-
riens dont les Druides avaient accepté le culte :

Tu, Baiocaisis, slirpe DruiJanim satus,

Sif'ima nonfaim ftdem,

Delcni sacrjtum Jucis e templo gcnm.
(AiisoNE, Profess. liurJigal., IV;

éJit. & trad. de E. F. Corpet, coll.

Panckouckc, t. 2, p. i6S.)

C'est ainsi que l'on trouve, îin premier ou au second siiclc

de notre ère, des oasis orientales cnchâssv'cs pour ainsi dire au
milieu du polythéisme gallo-rom.itn : au Sud, les cultes d'Isis

ou de la {îona Mater de Plir\-giL'; au Nord, d.nns les îles bas-
ses de la Meuse, celui de la Nefialtenia (Nia ii^vr^) qui
parait se rattacher au culte plirigicn aussi du dieu Lunus
(M^v). Teutatcs, que l'on a essayé d'idcnilicr au .Mercure phé-
nicien, & Taran, dont le nom rappelle de loin celui du dieu
Thor, [knar, Tliunder, provicndiaicm, comme ilamnivater
(pturis deo ortos... Tacitiî, Cerm.. c. s) de la Germanie,
dont beaucoup de tribus celtiques prétendaient descendre au
temps d'Ariovist (eirca ad/ectalionem germanicae originis.
Tacitz, Cerm. c. 23).

s'y être développées avec plus d'abondance & de li-

berté, dans les pays de montagnes particulièrement,

affranchies comme elles l'ctaientlà de tout voisinage

jaloux & de toute surveillance sacerdotale. Oubliées

ou dédaignées des écrivains anciens, qui descendent

rarement à ces détails obscurs, elles n'ont pas même
laissé sur le sol de souvenirs ou de traces apprécia-

bles, archéologiquement parlant. Leurs petits tem-

ples [fana, sacella) très-nombreux surtout dans les

campagnes, ont disparu partout, avec les statues de

pierre ou de marbre qui les décoraient, sous les réac-

tions iconoclastes qui ont marqué la chute du
paganisme, au quatrième & au cinquième siècle

de notre ère. Mais il est rare qu'en disparaissant

ils n'aient point laissé sur le sol quelques débris &
quelque témoignage de leur existence, ici deschapi-
teaux ou des tronçons de colonne, ailleurs des bas-

reliefs ou des autels inscrits [arae, arulae), utilisés

souventcomme matériaux dans l'édifice chrétien qui

lésa remplacés. Ces monuments très-nombreux dans
certains pays surtout sont devenus une soui-ce inap-
préciable de renseignements&de lumières pour l'his-

toire religieuse de la Gaule qu'ils ont renouvelée en
partie. C'est en les étudiant, en effet, que l'érudition

8c la critique parviendront à se faire une idée plus

exacte de ces religions naïves & profondes qui pa-
raissent être nées partout de la même manière sinon
sous les mêmes formes, & dont plusieurs avaient

probablement précédé l'institution druidique à la-

quelle elles ont presque toutes survécu'.

» La plupart de ces dieux locaux ou topiques de la G.iule
méridionale paraissent avoir été des Hercules ou des Mars,
comme nous l'avons dit ailleurs (voii noire Monographie du
dieu Lehcrenn d'Ardiége, Paris-Toulouse, iSSp). C'est au
moins sous ces noms & sous cette lornie qu'ils se présentent
à nous à l'époque romaine, où leur nom indigène est fréquem-
ment accompagné de l'un ou de l'autre de ces noms étrangers
dcatinéià leur servir de commentaire ou de traduction, coimnc
le dit Tacite Çinterpretatione Romana : Cerm. c. 43). C'est
ainsi que l'on trouve à N'arbonne un Hercules ilunnusAnJoi-
sus/proche parent de i'Hercules 'l'oliandoisus des .luscii.q .e

M. Hcrzog attribue à tort à la \i\\e de Toulouse (Hcrctilei
Tolosanus Andossus); à Nimcs un Mars Britovius & un Mais
Lacavus dont le monu:i:ent a été découvert dans le village

d'.^rgcnce, entre Bcaucairc & Nimes; à SaintPonsdeuxMsfs
barbares, dont les noms ont une physionomie celtique bien ac-

c::ntuéc : Divamio S- Dinomogetimarus; dans les Pyrénées
le .Mars Erge & le Mars I.eherenn dont les sanctuaire» pa-

raissent avoir clé longtemps fréquentés. Ailleurs on les voit

s'assimiler ou tout au moins s'associer à d'autres divinités lo-

niaines d'un camctè c éiastiquc comme Diane, Siivain, ou le.;

Nymphes. — Il ne faut point oublier pourtant que les noms
indigènes, sous lesquels ils étaie-it connus avant îa conquête.

ne sont souvent que les noms déifiés de la ville, du village, du
hameau ou de la villa oii étoit né leur cuite, .\ Nimes, le Dieu
Nemaiisu^ (y<i\r les monnaies & les inscriptions locales) av.iit

pris SOIS l'influence de la civilisation grccqucics allures & les

traits d'un héros cponyme dont le culte se conlondait. coir.irrc

le nom. avec celui de la célèbre i'oataine qui avait précédé 6r

prépaie ta vilic. Dans les Pyrénées, où ces antiques religions
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Parmi les druides, il y en avoit un qui étoit regardé comme le souverain

Il y a pourtant quelque raison de croire dès au-

jourd'hui que les dernières venues au moins des

populations celtiques n'avaient pas perdu tout sou-

venir de ce que l'on pourrait appeler leur religion

nationale. Ce que César nous raconte en termes si

précis de la prépondérance du dieu Mercure dans

le panthéon gaulois oit le Jupiter des Hellènes ne

joue qu'un rôle secondaire, inférieur à celui d'Apol-

lon ou de Mars [Jeum maxime Mercurium colunt,

huius sunt plurima. simulacre. Césab, 1. 6, c. 17),

les traditions qu'il avait recueillies de la bouche des

druides, sur l'origine des Gaulois qui regardaient

comme leur Stammvater le dieu Vis, le roi des ténè-

bres primitives (ai dite pâtre prognatos , id. ibid.),

l'habitude presque générale en Gaule de compter le

temps non par le nombre des jours mais par celui

des nuits, comme on le fait encore aujourd'hui dans

certains pays de race celtique, en Angleterre, par

exemple r/orr«igAt, quatorze nuits, pour désigner

unequinzaine) & d'autres traits du même genre, sem-

blent indiquer des souvenirs religieux antérieurs

aux religions individuelles ou locales dont nous

venons de parler. Us nous rappellent involontaire-

ment les traits de parenté plus ou moins étroits qui

liaient au delà du Rhin les populations septentrio-

nales de la Gaule, celles de la confédération des Bel-

ges particulièrement, aux populations deraceteu-

tonique '" qui comptaient aussi le temps par le

nombre de nuits (Tac. Germ.c. i i) & qui plaçaient
'

comme les Gaulois leur Mercure ou leur Wuo-

tan au-dessus de tous les autres dieux. [Deorum

maxime Mercurium colunt. ..Tacite, Germ. c. 9.) Car

il estdemontré aujourd'hui que le dieu designé par

Tacite sous le nom latin de Mercure, suivant un

usage habituel aux écrivains anciens, n'est autre

chose que le dieuWuotan (Wodan,'Woden, Odhinn),

dont le culte s'est maintenu longtemps chez tous

les peuples de race germanique & qui figure chez tous

en tète des légendes ou des généalogies divines. (Voir

Jacob Grimm , Deutsche Mythologie, c. 7, & dans

l'appendice, les Stammtafcbi ou tables généalogiques

des Anglo-Saxons, p. m 8t suiv.).

ont lîcliappc en partie aux influences éli-angères dont nous ve-

nons de parler & nous sont beaucoup mieux connues qu'ail-

leurs, grâci; ;mx riches carriiics do marbre cxploitcci successi-

vement par les Convenae & par les Romains, on les ictrouvc

au second & au troisiime sicc'e de notre érc marquées encore

d'un caractère profondément naturaliste, déifiant avec leurs vil-

lages séculaires, les montagnes saintes qui en abritaient les

chaumières (montibui nimidii), les cours deau qui en fécon-

daient ou en dévasuiient les terres cultivées, les pics solitaires

qui jaillissaiont du sein des montagnes (Garri deu) & les vents

continuels (i/entis) qui battent leur iront dénudé. (Voir au

tome H. les In:cnftioit.i de l'.Aquiicine, pass.)
'' Plcrosque Belg-as esse ortos ab Germants, Rhentuii'

que aii;iquitus lj\iductos... (César, 1. 2, c. .(..) — Drysidae

/al.DruiJae) meiiioinnl rcyenifuisseyopuli partent iitdige-

Une curieuse figurine en bronze doré, découverte

il y a viagt-cinq ou trente ans dans le territoire des

Tolosatcs,-^re% du village actuel de Touget, chez les

VolcesTectosages par conséquent, représente le dieu

Mercure coiffé du petasus ailé, mais assis sur un
escabeau, les jambes croisées à l'orientale, dans l'at-

titude réfléchie que les traditions germaniques prê-

tent au dieu Wodan écoutant du haut des cieux, ou

il siège sur le ffîi(/5*ia?/( l'escabeau sacré), les priè-

res & les plaintes des mortels. Il est chaussé de bot-

tines souples comme les prisonniers germains des

arcs-de-trioraphe antiques, & d'anaxyrides collantes

dont le dessin est formé par des losanges réguliers

encadrant un point central. Cette image sainte, que

nous décrirons un jour avec l'attention qu'elle mé-
rite, nous a rappelé involontairement d'autres figu-

res du même genre ou du même type, comme disent

les nuraismatistes, découvertes dans le nord ou dans

l'est de la Gaule, & que l'on a diversement expliquées

jusqu'ici ". Mais il faut attendre avant de formuler

des conclusions sur une question aussi délicate, que

de nouvelles découvertes soient venues confirmer ces

indications encore vagues, & que la critique les ait

appréciées avec l'attention & la réserve que récla-

ment avant tout les études de ce genre. [E. B.]

nam:sed a'.ios qtioqiie ab instilis extitnis con/Iuxisse & trac-

tibits transrhenaitîs, crebritate bellortim & allurionefervidi
maris fedibtts suis expttlsos. (Am.m. Marcell. 1. i5. c. 9.)
" Nous songeons ici à la divinité cornue &L baibue du célè-

bre bas-relietde Reims fgi-avé plusieurs fois], assise à l'orien-

tale dans un édicule d'apparence romaine, entre les images
de Mercure & d'Apollon, représentés à la romaine, & au pré-

tendu Midas du musée d'Amiens (publié par le D' Rigollot

dans les Mémoires des antiquaires de Picardie, t. 8, p. 3o3
fi suiv.). dont le type se retrouve sur une monnaie gauloise

des Ambiani (lettre de .M. de Saulcy, r"déc. 1S66, qui me
signale un troisième monument du même genre dans le musée
de Bcaune, en Bourgogne). — Une figuiine en bronze décou-

verte Cl 1S40 chez les .î'idues, à quelque distance de la

vire d'jVutun (AugtistoJunum), présente aussi de singulières

affinités avec l'image en bronze doré de notre .Mercure, qui

n'était probablement que la réduction de quelque grande sta-

tue hiératique (huius sunt plurima simulacra, Gésar, I. 6,

c. 17) restée en vénér,T,ion dans un canton perdu du pays des

Volcos. Mais elle parait beaucoup plussurchargJe d'ornements

& d'attributs, significatifs suivant toute apparence, comme les

types accessoires des monnaies gauloises. \'oici comment la

décrit M. Al. Bertrand, conservateur du musée de Saint-Ger-

main, qui en a récemment refusé l'acquisition, w Elle repré-

sente une divinité barbue assise, les jambes croisées, à la ma-
nière orientale, portant une armiile au bras & un torques au

cou. Autour de ses reins s'enroulent deux monstres marins

ayant queue de poisson & tCtc de veau marin ou de bélier.

Un vase (?) surmotilé d'un torques est placé sur ses genoux.

Mais ce qui distingue surtout cette étrange figurine, ce sont

trois petites têtes humaines accolées à la tête principale, une

à droite, une à gaiiche & la lioisième deriière, comme les

trois petites têtes s.^spcndues à des chaînettes autour de la

tête que portent certaines mo:niaies armoricaines. Ileax trous

qui se remarquent à la partie supérieure du crâne semblent

indiquer ou un anneau ou des cornes qui ont disparu, t (Bulle-

tin de la Société des antiquaires de France, année iSlÎ7,

p. 10(1-107.)
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prêtre de la nation, 8t dont l'autorité s'étendoit sur tous les autres. Ils étoient
'^

tous également exempts de toute sorte de tributs, Se de service militaire. Une de

leurs principales études étoit d'apprendre par cœur un grand nombre de vers

qu'ils récitoient dans les assemblées, & qu'ils ne mettoient jamais par écrit.

Egalement inhumains & superstitieux, ils immoloient ' des victimes humaines

dans les sacrifices publics : l'empereur Claude tenta l'abolition de ce cruel

usage; mais ce fut inutilement, puisqu'il subsistoit encore sous l'empire

d'Adrien^.

XLVI. — Gouvernement iy assemblée des Volces.

La description que Strabon nous a laissée du gouvernement des Volces éd. origin.

Tectosages d'Asie, 8c ce qu'il dit de celui des Arécomiques des Gaules, nous en

donnent une juste idée. Ces peuples étoient, ainsi que les autres Gaulois, par-

tagés par cantons ou pays, à qui les Romains donnoient le nom de cité, &
les Gaulois d'Asie celui de tétrarchie. La forme de leur gouvernement étoit

aristocratique, & le chef de leur république un souverain magistrat ou petit

roi, régulas^ qu'on élisoit tous les ans, 8c qui avoit sous lui des officiers subal-

ternes. On ne traitoit jamais des affaires publiques que dans l'assemblée générale

de chaque cité, où chacun se rendoit &c assistoit en armes 3. Personne n'osoit

y manquer, ni parler hors de son rang, sans s'exposer à se voir ou puni de son

absence , ou taxé de son indiscrétion. Les femmes dont, au rapport des histo-

riens, la blancheur Se la beauté égaloient la fidélité 8c la grandeur d'âme,

étoient admises dans ces assemblées. Se on n'y prenoit aucune résolution, soit

pour la paix, soit pour la guerre 8c les autres affaires publiques, sans leur avis;

tant on avoit de déférence pour elles, depuis la marque éclatante qu'elles avoient

donnée de leur courage Si de leur habileté, en apaisant les divisions intestines

qui s'étoient autrefois élevées parmi eux ''.

Chaque canton ou cité^ étoit dans une espèce de dépendance de l'une ou

l'autre des deux factions générales qui partageoient toute la nation gauloise,

' césar, de Bello Gallico, 1. i. n. .j5.— Cicéron, des siècles tout l'édifice de nos institutions politi-

pro Fcnteio, — T. Live, 1. 38.— Pline, &c. ques, municipales & religieuses.

' Eusébe, Praeparatio Evang. 1. 4, p. 160. Nous essayons de prouver dans une note spéciale

* T. LiT», 1. zi. — tiicolai it Dama, Fragmenta [NotfCVII] que la plus étendiiede ces deux circons-

apud Valcsium, p. âi3 & seq. criptions, la cité, n'était le plus souvent que le ter-

' Phitarque, de Virt. muUcrum, t. 2, p. 246. — ritoire possédé & gouverné avant la conquête par

Polyen, Stratag. 1. 7, c. 5o. chacune des nations, alors indépendantes, qui se

' C'est un fait acquis dés aujourd'hui à la science partageaient U sol de la Gaule. Chacun de ces ter-

que l'organisation territoriale de la Gaule, telle que ritoircs, inégaux en étendue comme en population,

nous la présentent les géographes & les historiens avaitdèscetteépoque seslimites, identiques souvent à

de l'époque romaine, remonte, par ses grands traits celles de la civitas romaine, les seules que nous attei-

au moins, aux temps primitifs de notre histoire. gnions aujourd'hui, quand nous les atteignons. Les

Mais en identifiant, comme ils le font ici, la cite & quatre grandes provinces du temps d'Auguste, dont *

le canton, les Bénédictins ont visiblement confondu les c/vita/cj formaient les circonscriptions principa-

les principaux rouages de cette organisation qu'il est les, répondaient elles-mêmes, à quelques remanie-

important de distinguer; car c'est sur cette base & mentsprés, aux grandes divisions ethnographiques

dans ces cadres séculaires que va rester assis pendant & territoriales de la Gaule primitive que César divi-
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dont les principaux peuples avoient tour à tour l'autorité St le commandement
sur tous les autres. On a déjà vu que les Volces étoient de la faction de Bituit

ou des Auvergnats , lorsque les Pvomains firent la conquête de la Province

Romaine ; les ifiduens étoient alors chefs de l'autre. Ces deux peuples, avec

les SéquanoisSt les Rémois, furent les principaux qui conservèrent alternative-

ment la principale autorité dans les Gaules, jusqu'à l'entière conquête de ces

provinces par les Romains. Ce partage des Gaulois en deux factions faisoit

très-souvent parmi eux un sujet de guerre, & l'esprit de faction étoit si

naturel à ces peuples qu'on le voyoit régner non-seulement dans toute la

nation, mais encore dans chaque peuple ou cité, dans chaque canton particu-

lier, 6c presque dans chaque famille. Chaque faction tenoit ses assemblées

générales composées de même que les particulières des principaux Gaulois. Le
commun du peuple en étoit exclu, parce qu'il vivoit dans une espèce de sen'i-

tude, sous la dépendance & l'autorité des grands auxquels chaque particulier se

dévouoit, ou lorsqu'il n'étoit plus en état de payer ses créanciers 8c les tributs

publics, ou quand il vouloit éviter la tyrannie des personnes puissantes. Ces

grands étoient les druides & les chevaliers. Les derniers s'occupoient unique-

ment de ce qui concernoit la guerre j ils s'y faisoient suivre par leurs vassaux

ou cliens auxquels ils commandoient , & dont le nombre étoit plus ou moins

considérable suivant l'étendue de leur autorité Se la grandeur de leurs richesses.

sait, comme on le sait, en trois grandes régions 'pitr-

(es) séparées par de grands fleuves, d'un côté par la

Garonne, de l'autre par la Seine & la Marne, Mais

la règle que nous venons de formuler devait subir

& a subi des exceptions assez nombreuses, car on

voit à plusieurs reprises les Romains briser en deux

ou trois ciVi'iotcs le territoire d'une nation puissante

comme l'était dans la Gaule Narbonnaise le grand

peuple des "Volces, ou réunir, comme en Aquitaine,

dans une même circonscription [civitas) deux ou

trois territoires distincts dont le nouveau chef-lieu

prenait à son tour le titre de civitas.

Le pagus {canton, district) dans lequel nous com-

prenons le village, enclavé avec son territoire dans

les limites du/<i»aj, formait une des subdivisions, &,

à ce qu'il paraît, la subdivision principale de la ciyi-

»aj.Tacite, qui l'avait trouvé en Germanie constitué à

peu près comme en Gaule, le désigne, comme César,

sous le nom latin de pagus, synonyme ici du mot

germanique gau, ^au', qui a traversé, en Allemagne,

tout le moyen âge , comme l'institution à laquelle

il était attaché. Il y a même toute raison de croire

qu'il n'était point particulier à la Gaule & à la

Germanie, car on le retrouve marqué à peu près du

même caractère dans les sociétés urbaines delà Grèce

& de l'Italie, dans l'Attique & dans leLatium, où

sa constitution semble avoir devancé l'institution

toute politique des tribus. (Voyez dans la noteCVII

les textes &. les preuves à l'appui de ces assertions.)

En organisant, comme nous le montrerons, la cir-

conscription iu pagus dans celle de la civitas, dont

il ne se séparait plus, la conquête romaine n'avait

fait que sanctionner des droits acquis & des habi-

tudes difficiles à briser, dans les bas-fonds de la

société surtout. Mais elle tenait en même temps à

sauvegarder l'omnipotence 'municipale de chacune

des nouvelles villes, créées par elle ou sous son in-

fluence dans le territoire k demi-barbare de la cité.

En dépit de leur titre qui paraît avoir traversé toute

l'époque romaine, les maîtres du pagus , comme en
les appelait toujours [magistri pagi), n'étaient plus

dans les derniers temps de l'empire que des agents

administratifs ou fiscaux, entre les mains des ma-
gistrats de la curie. Le pagus, que l'on désignait

dans certaines ci tés par des numéros d'ordre /7jgas II,

pagus lil, était devenu un rouage utile que mettait

en œuvre, en le laissant dans l'ombre, le méca-

nisme ingénieux à l'aide duquel Rome était parve-

nue à conquérir le monde & à se l'assimiler après

l'avoir conquis. Il n'a fallu rien moins pour les ra-

mener à la lumière que les désastres de l'invasion

barbare qui, en brisant les savantes machines dont

nous parlions tout-i-l'heure, allaient affranchir les

campagnes de la dépendance territoriale & politi-

que à laquelle les condamnait l'organisation dure-

ment municipale des Romains. [E. B.J
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XLyn.— Justice.

Les autres donnoient tout leur soin à la religion Se à l'administration de la

justice civile & criminelle jc'étoient eux qui décernoient les peines & les récom-

penses. De tous les crimes, le larcin étoit le plus sévèrement puni. Ceux qui en

étoient atteints étoient immolés ordinairement dans les sacrifices publics : à leur

défaut, on immoloit d'autres criminels, souvent même des personnes innocentes.

L'homicide d'un étrangerétoit puni avec plus de rigueur que celui d'un citoyen :

l'exil étoit la peine de ce dernier crime, &. la mort le supplice ordinaire de l'autre.

XLVin. — Inclinations i- Armes des Gaulois,

Les deux grandes passions des Gaulois étoient la chasse 8c la guerre : celle-ci

fut presque toujours continuelle entre eux avant leur réduction sous l'obéissance

des Romains; on sait la réputation de valeur qu'ils s'acquirent par leurs expédi-

tions dans les pavs étrangers. Ils étoient ordinairement beaucoup plus forts en

cavalerie qu'en infanterie; aussi étoient-ils fort' adroits aux combats à cheval :

de là vient que les princes ou les peuples qui les appeloient à leur secours

tàchoient d'obtenir d'eux quelque corps de cavalerie de la nation, qui faisoit

très-souvent la principale force de leurs armées.

Leurs armes défensives étoient des écus ou boucliers presque de la hauteur

d'un homme. Chacun distinguoit le sien par quelque figure ou marque particu-

lière. Ils se servoient aussi quelquefois de cuirasses de ter 6c de casques d'acier,

embellis de divers ornemens 8c de diverses figures d'animaux. Leurs armes offen-

sives étoient des épées extrêmement longues, qui ne donnoient que de taille, 8c

qu'ils portoient obliquement pendues 'à leur côté droit, 8c attachées avec des

chaînes de fer. Leur principale force consistoit, selon^ Plutarque, à se bien

servir de ces épées qu'ils manioient à la manière des barbares 8c sans aucun art,

donnant de grands coups à tort 8c à travers. La trempe de ces épées étoit cepen-

dant très-mauvaise, car elles se faussoient ou se courboient aistment. Leurs

piques étoient armées d'une lame de fer longue d'une coudée Se large de près de

deux palmes. Les Gaulois ajoutoient à cette armure le son épouvantable de leurs

trompettes, un aspect terrible, une voix grave Se menaçante, une taille extraor-

dinaire 8c une mine fière. Nous ne répétons pas ici ce que nous avons déjà dit sur

la manière dont lesVolces avoient coutume de combattre, ni sur l'usage où ils

étoient de se dépouiller jusqu'à la ceinture, avant le combat, pour se rendre

plus formidables; nous ajouterons seulement qu'ils combattoient souvent sur

des chariots attelés à deux chevaux, d'où ils décochoient leurs flèches sur les

ennemis, qu'ils étoient intrépides 8c qu'ils ne connoissoient pas le"' danger. Ils

alloient au combat en dansant 8c en chantant les vertus 8c les victoires de leurs

' Plutarque, in Marcello. > Plutarque, in Camillo.

' T. Live, 1. 33. Élien, l'ariac Hist. 1. 12, c. j3.

Éd. origin.

t. I,p. ^:f.
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ancêtres ; après la bataille, ils honoroient leurs morts d'hymnes & de cantiques,

Se dressoient des trophées à ceux d'entre eux qui s'étoient le plus signalés. Sem-

blables aux Suisses de nos jours, ils se mettoient indiitéremment à la solde de

ceux qui avoient besoin de leur secours Se qui leur faisoient les meilleures con-

ditions. On les voyoit souvent servir dans deux différentes armées prêtes à

combattre l'une contre l'autre 5 fidèles au service de ceux qui les appeloient, ils

vouloient qu'on le fût aussi à leur égard, & ils cessoient de servir dès qu'on ces-

soit de les satisfaire. Attachés par un culte particulier au dieu Mars, ils avoient

soin de lui offrir religieusement en sacrifice les dépouilles des ennemis qu'ils

avoient vaincus, Se à qui ils se faisoient souvent un plaisir de couper la tête

qu'ils promenoient ensuite dans le camp au bout d'une pique , ou qu'ils

clouoient aux portes des villes.

XLIX. — Vie civile, Habits, Maisons.

Les Gaulois étoient ordinairement d'une taille fort avantageuse, ils avoient le

teint vif St les yeux pers ; leur chevelure étoit blonde Si fort longue. Les uns'

rasoient leur barbe, les autres la conservoient en partie; les plus qualifiés ne

gardoient que la moustache. La taille des femmes égaloit celle des hommes, Si

elles.ne leur cédoient point en courage, comme nous avons déjà dit. Ces peu-

ples^, surtout ceux qui habitoient les provinces méridionales, étoient toujours

très-propres dans leurs meubles, mais plus particulièrement dans leurs habits

qu'ils ne portoient jamais déchirés. Ils se paroient, de même que leurs fem.mes,

de colliers, de bracelets, d'anneaux Si de chaînes d'or. Leurs habits consistoient

dans des tuniques (/iTûva;) peintes de diverses couleurs, qu'ils ceignoient avec

des baudriers garnis d'or Si d'argent; ils portoient avec cela des ha uts-de-chausses

qu'on appeloit ^pay-àç, braies-*. Les saies, ra^^t, ou hoquetons à manches, qui

leur descendoient jusques aux cuisses Si leur servoient de surtout , étoient

d'une étoffe grosse ou légère, selon la saison; ils les attachoient avec une

boucle. Leurs maisons, simples Si de figure ronde pour la plupart, étoient

bâties de bois Si de cannes, Si couvertes de chaume ou de roseaux.

L. — Mariages, Enfans, Repas, &c.

Les Gaulois, à ce qu'il paroît, n'avoient qu'une femme; avant la célébration

des noces, le mari lui assignoit pour douaire autant qu'elle apportoit en dot;

tout étoit mis en commun Si appartenoit au dernier survivant avec les revenus

qui en provenoient. Les maris avoient pouvoir de vie Si de mort sur leurs

femmes aussi bien que sur leurs enfans. Ces derniers ne paraissoient en public

devant leurs pères que lorsqu'ils étoient en âge 61 en état de porter les armes.

Ces mêmes enfans servoient leurs pères àtable, dans les repas qu'ils prenoient

' Didorf. — César.— Strabon, 1. 4. — Ammien ' Ammien Marcellin, 1. i5, p. 106.

Mafcellin, 1. |5, p. 106. ' Diodoie, 1. 5, p. 3o3 & suiv.
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à terre sur des peaux, Se auprès d'un foyer où ils faisoient cuire de gros mor- ^

ceaux de viande. Les Gaulois invitoient volontiers les étrangers à leurs repas qui

étoient souvent suivis de quelque dispute ou de quelque combat particulier.

Ils couchoient à terre sur des peaux.

LI. — Esprit, Sciences, Vertus, Vices.

L'esprit de ces peuples étoit délié 8<. propre aux sciences ; aussi avoient-ils soin

de les cultiver St en particulier la langue ' grecque. Elle étoit si commune parmi

eux qu'au rapport de César 8<.de Strabon, ils écrivoient les actes Si les contrats

publics en cette lane:ue. Il nous reste encore une main symbolique trouvée dans '-J- <"'îgin.

les Gaules, Se sur laquelle on lit cette inscription grecque : sj;j.6îXcv t.^-.c, OùïXau-

vsvç; ce qui marque sans doute l'union des peuples du Vêlai avec les Auver-

gnats*, leurs voisins 5.

L'un des devoirs des druides, qu'on accusoit d'usure 5<. d'avarice, étoit d'ins-

truire la jeunesse dans la théologie, la philosophie, la physique, l'astronomie
;

les druides s'appliquoient aussi à la médecine"*. On sait la vénération que ces

prêtres gaulois 61 le reste de la nation avoient pour le chêne. Il y avoit encore

des druidesses qui s'appliquoient à l'art des augures comme les druides. Se se

mêloient de prédire l'avenir. Les Gaulois avoient leurs poètes qu'ils appeloient

bardes 8< qu'ils recevoient avec honneur dans toutes les compagnies; on cessoit

même de parler pouravoir le plaisir de leur entendre réciter les vers qu'ilsavoient

composés 5.

Au rapport de César, les Gaulois se servoient de caractères grecs, 6c selon

Pline"^, ils régloient leur temps, non par le cours du soleil, mais par celui de la

lune. Ils en marquoient la durée par les nuits 6c non par les jours, parce qu'ils

se prétendoient descendus du dieu Pluton. Les Gaulois étoient francs 8c ennemis
du déguisement; leurs discours étoient laconiques, mais obscurs, parce qu'ils

Strabon, 1. 4, p. 180 & suiv.— César, 1. 6, c. 14. avaient conservé sous la domination romaine, en
' Montfaucon, Antiquité expliijuèe, t. 3, part, i, dehors des villes surtout, l'usage de leur idiome ou

p. 33i. de leurs idiomes nationaux dont l'érudition se

' Nous donnerons dans les Prrav^j quelques ins- préoccupe avec raison aujourd'hui. — Voir sur

criptions en langue celtique écrites en caractères ces intéressantes questions les récents traviux de

grecs. On en connaît d'autres. Quoique ces ins- MM. Zeuss 'Grammalifacf/tica),de Belloguet (Ê/Ano-

criptions soient pour la plupart postérieures à la génie gauloise], if. les dissertations de MM. Adolphe
conquête romain-, elles viennent à l'appui desaffir- Pictet, Whistley Stokcs, Jacob Bekker, disséminées

mations de César & prouvent en effet que les popu- dans divers recueils. [E. B.J

lations du sud & du centre delà Gaule avaient ' Valère Maxime, 1. 6, c. 1 1

.

emprunté aux Grecs de Massalia & des autres comp- 'Voir pour de plus grands détails sur l'ensei-

toirs de la côte l'iisage de leurs caractères, non-seu- gnement de» druides & sur l'état des sciences, des

lement comme chiffres, mais comme lettres. Les lettres & des arts chez les Gaulois, l'ouvrage de

inscriptions celtiques en caractires romanis, que M. Catien Arnoult, professeur à la Faculté des

l'on recherche depuis quelque temps & dont il existe lettres de Toulouse, qui a pour titre : Histoire des

déjà un assez grand nombre, sont postérieures pour doctrines morales, politiques & religieuses en Gaule
la plupart aux inscriptions celto-grecques dont avant la conijuéte des Romains. (Toulouse, i vol.

nous venons de parler. Elles prouvent plus pcremp- in-8, 1 SSç.) fE. M.]
toirement encore que les populations gauloises • Pline, 1. 16, .c. 55.
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abondoient en figures Se en hyperboles. Ils joignoient à de grandes vertus

des vices grossiers dont on les accuse, tels que l'ivrognerie &c d'autres encore

plus infâmes; on leur reproche aussi l'amour déréglé de l'argent & du pillage,

dont ils donnèrent effectivement de grandes marques. Naturellement curieux,

ils étoient amateurs des nouveautés, & n'aimoient pas moins à se louer eux-

mêmes qu'à parler des autres avec mépris.

LU. — Exercices, Commerce.

La chasse étoit un des exercices auquel ces peuples s'appliquoîent le plus. Un '

ancien monument de Narbonne représente deux chasseurs gaulois aux prises

avec un sanglier ; ils lui présentent chacun de la main gauche un drap ou espèce

de serviette, tandis qu'ils tiennent de la droite un javeldt élevé 8c prêt à darder

cet animal. Les peuples qui habitoient sur les côtes s'occupoient de la pêche.

Pline ^ rapporte la manière extraordinaire dont les habitans de Nimes faisoient

tous les ans celle des poissons appelés mulets, dans l'étang de Lates , avec le

secours des dauphins; la description qu'il en fait est si singulière que nous

croyons devoir la rapporter, quoiqu'elle paroisse incroyable.

« 11 y a, dit cet auteur, dans la province Narbonnoise Se dans le territoire de

« Nimes, un étang appelé Lates, où les hommes entrent en société avec les dau-

« phins pour la pêche. Un très-grand nombre de poissons qu'on appelle mulets

« s'efforcent à certain temps d'entrer dans la mer par les embouchures fort étroites

« de l'étang, à la faveur d'une espèce de reflux, mais avec tant d'impétuosité

« que les pêcheurs ne peuvent alors tendre leurs filets sans s'exposera les voir

« rompre ]
ar la seule force de ces poissons, quand celle des flots de la mer ne

« leur seroit pas contraire. C'est de cette même manière que ces poissons s'éian-

« cent dans la mer par les embouchures voisines, 5c qu'ils s'empressent d'éviter

« le seul endroit propre à tendre les filets ; ce que les pêcheurs n'ont pas plus tôt

« aperçu que, conjointement avec une foule de peuple qui sait le temps de la

« pêche 8c que la curiosité du spectacle attire, ils crient de toute leur force sui

« le rivage : Simon, Simon. A cette voix, que les dauphins entendent à la faveur

«. du vent du nord qui la porte vers eux, ils s'approchent aussitôt &c viennent au

« secours. On les voit venir comme une armée Se se ranger dans l'endroit où

« doit se faire la pêche. Là, ils font une espèce de barrière pour s'opposera la

<c sortie des mulets qui, saisis de crainte , sont forcés de se tenir renfermés dans

<i l'éiang. Les pêcheurs jettent alors leurs filets qu'ils ont soin d'appuyer sur des

<c fourches; mais les mulets, qui sont extrêmement agiles, sautent par-dessus Se

« sont pris par les dauphins qui, contens de les tuer, diffèrent de les manger

« jusqucs à la fin de la pêche. Cependant l'action s'anime, Se les dauphins, qui

« combattent avec r^- 'eur, prennent plaisir à voir renfermer les mulets dans les

« filets; Se pour les empêcher de prendre la fuite, ils se glissent insensiblement

Montfaiicon, Antiq. cxpli<j. t. 3, part, z, p. 324. ' Pline, 1. 4, c. 8.
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« & avec tant d'adresse entre les bateaux, les filets & les nageurs, qu'ils leur

" ferment toute sorte d'issue j en sorte que les mulets, qui aiment naturellement

« à sauter, n'osent plus faire aucun mouvement, à moins qu'on ne leur jette les

« filets ; s'ils viennent à s'échapper, ils sont aussitôt pris par les dauphins qui les

1' attendent devant la barrière. La pêche finie, ceux-ci prennent & mangent
M une partie des poissons qu'ils ont tués Se réservent l'autre pour le lendemain,

« sentant tort bien que la part qu'ils ont eue à la pêche mérite quelque chose de

<' plus que la récompense d'un jour. Aussi les pêcheurs, outre ces poissons qu'ils

« leur abandonnent, ont soin de leur jeter une pâte composée avec du pain Se

" du vin dont ils se rassasient. »

Les peuples des environs du Rhône Si de Narbonne s'adonnoient au com-
merce j celui de cette dernière ville avec l'Espagne & les autres pays étrangers

étoit très-considérable & très-aisé à cause de la commodité de son port. Aussi

Diodore' nous représente cette ville comme une des plus riches des Gaules. Les

Gaulois voyageoient par terre sur des chariots attelés à deux chevaux.
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Éd. orîgin.

t. I, p. 46.

Lin. — Monnaies, Funérailles.

II nous reste un grand nombre de médailles ou monnoies gauloises : les plus

anciennes sont d'un goût très-barbare & d'un fort mauvais métal qui paraît être

un alliage de cuivre, d'étain Si de plomb ^.

' Diodore, 1. 5, p. Si^.

' Ce n'est point à coup sur par l'élégance & le

fini du travail que se distinguent les monnaies de

la Gaule méridionale antérieurement à la conquête

romaine. Les plus anciennes, qui ne paraissent

point remonter au delà du troisième siècle avant

notre ère, rappellent par tant de côtés les monnaie;

des villes grecques du littoral, qu'il est difficile d'y

voir autre chose que des imitations ou des contrefa-

çons grossières de ces types étrangers. A l'est, c'est

de Massalia(^ue l'impulsion semble partie. A l'ouest,

elle vient de la ville phocéenne aussi d'£m/icr/<if,dont

les monnaies d'argent & de bronze, très-distinctes

des monnaies massaliotes, ont servi de type à celles

de l'Aquitaine & de la Narbonnaise occidentale.

D'autres paraissent avoir été frappées en Gaule

même, à l'imitation des monnaies ibériennes de

l'Espagne, dont elles rappellent le module, les types

préférés rendus dans un style barbare, les légende»

écrites sans voyelles en caractères ibériens. Il serait

injuste pourtant d'oublier les services que cette

•cience, encore jeune, a déjà rendus à notre histoire

primitive, en confirmant, en précisant, en com-
plétant dans certains cas les rares indications qu'elle

nous fournit.

On peut affirmer, en s'en tenant aux résultats

acquis dès aujourd'hui (Voir la Note CVIII], que la

plupart des populations de la Narbonnaise & de

l'Aquitaine ont eu, comme les villes phocéennes du

littoral, leurs monnaies autonomes dont nous don-
nons la liste; & que chacune de ces monnaies, dis-

tinctes de pays en pays, ont quelque chose à nous

apprendre sur l'histoire ou sur la civilisation du

peuple auquel elles ont appartenu. C'est ainsi que

lej oboles anépigraphcs des V'olces Tectosages , si

répandues & si fréquemment imitées entre les Pyré-

nées & les Alpes, nous laissent entrevoir quelque

chose de l'ascendant qu'avait pris dans le Midi

cette population probablement étrangère d'origine.

La curieuse monnaie des Betarrates à légende grec-

que, que l'on reporte au second & même au troi-

sième siècle avant notre ère, nous montre dès cette

époque les villes grandissant au milieu de territoi-

res dont elles aspirent à devenir les capitales, même
dans l'intérieur des terres. Celle des Longostahti (?)

qui porte quelquefois une légende ibérienne au-des-

sous de sa légende grecque, nous offre la tête du Mer-
cure gaulois aux cheveux bouclés , bizarrement

"ssociéeau type phocéen du trépied, l'un des symbo-

le: caractéristiques du culte d'Apollon.

Cl siècle plus tard, les caractères grecs de ce»

légendes céderont la place aux caractères latins (en

Aquitaine, par exemple), ou s'entremêleront bizarre-

ment avec eux. Les types empruntés jusqu'ici aux
monnaies des villes grecques ou à celles des villes

ibériennes de l'Espagne disparaissent à leur tour, ici,
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Les funérailles des Gaulois étoient magnifiques. Ils brùloient les corps morts,

ik avec eux les meubles les plus précieux, les esclaves , les clients & les animaux
mêmes pour lesquels ils avoient témoigné plus d'inclination & d'attachement

pendant leur vie.

sous l'influence de la numismatique gauloise, djnt

les produits se multiplient à cette époque, ailleurs,

ïous l'influence de la numismatique romaine, que

le monnayage indigène subissait directement depuis

la conquête de la Gaule Narbonnaise. Mais nu mi-

lieu de ces transformations que notre numismati-

que reflète avec une exactitude & une délicatesse

quelquefois remarquables, elle restait fidèle à son

passé & à ses habitudes originelles; car il est dé-

montré aujourd'hui que la conquête romaine n'a

pas mis fin au monnayage indigène, comme on
le croyait jadis. Les noms de peuples , de rois ou

de chefs, qui se cachent sous les légendes barba-

res dont nous parlions tout à l'heure, semblent

même indiquer que les civitutes de la Narbonnaise

n'avaient point perdu en devenant romaines toutei

les prérogatives le leur ancien'!? autonomie.

[E.B.]
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LIVRE SECOND

I. — Gouvernement de la Province après qu'elle eut été soumise

par les Romains.

APRÈS que les Romains eurent soumis les peuples de la nouvelle pro- i?d. orisin

vince des Gaules, leur premier soin fut de leur inspirer la politesse des
''''' "*''

mœurs &. l'usage de la langue latine'. C'est dans cette vue & pour
les accoutumer à une domination qu'ils souffroient impatiemment, que la

Pv.épublique leur envoya tous les ans, dans ces commencemens, l'un de ses

deux consuls pour les gouverner, avec une armée capable de les contenir.

Le commerce que ces Gaulois eurent avec les Romains les humanisa enfin,

& on les vit prendre un air de douceur 8t de politesse qui les distingua

autant des autres peuples gaulois qu'ils l'étoient auparavant de leurs vain-

queurs , en sorte qu'en peu de temps les peuples de cette partie des Gaules fu-

rent si bien civilisés, qu'aucune autre province romaine ne la surpassa, soit

pour les mœurs &. la politesse des habitans, soit pour la ricliesse Se la cul-

ture du pays. Celui des deux consuls que la République envoya d'abord pour
gouverner la Gaule transalpine ou Province romaine, étoit en même temps
gouverneur de la Gaule cisalpine ; car ces deux provinces ne firent qu'un seul

gouvernement, jusqu'à ce qu'après la fondation de la colonie de Narbonne, la Éd. orism

Gaule transalpine étant devenue province ordinaire 8t soumise à l'adminis-

tration d'un proconsul ou d'un préteur, le gouvernement des deux Gaules fut

partagé. On^ croit que le consul P. Manlius fut gouverneur de la Transalpine
l'an de Pvome 634, Si que L. Aurélius Cottn lui succéda l'année suivante. Le
gouvernement de cette province étoit alors d'autant plus difficile, que ses

' César, de Bello Calhco, 1. i, n. i. — Striibon, * Voir Piglii, t. 3, p. 74, 78 fe 80.

1 4, p. i26.— Pline, 1. 3, n. i.

t. 1, p. 48.
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peuples, nouvellement soumis, paroissoient tort disposés à secouer le joug des

Romains,

Selon la loi Sempronîa, qui avoit' été promulguée depuis quelques années, le

sénat devoit désigner avant les comices les deux provinces consulaires dont les

deux consuls qui dévoient être élus auroient le gouvernement durant l'année

de leur consulat, Se celles qu'on devoit donner aux deux autres consuls qui sor-

toient de charge &. qu'on appeloit ensuite proconsuls; on désignoit ensuite les

provinces qui dévoient tomber en partage aux préteurs. Tous ces gouverneurs

tiroient au sort leurs gouvernemens. Les provinces consulaires étoient ordinai-

rement celles qui étoient frontières, ou qui, par les troubles qui pouvoient

s'y élever, étoient exposées à des guerres domestiques ou étrangères ; c'est pour-

quoi on y envovoit un consul pour les gouverner. Ainsi, la nouvelle Province

romaine des Gaules étant dans l'un & l'autre cas, le gouvernement en tut

contre, l'an 636 de Pvoine, au consul Q. Marcius Rex.

II. — Fondation de la colonie romaine de Narhonne.

Avant son départ on délibéra, dans le sénat, sur les moyens qu'on prendroit

pour contenir les peuples de cette province dont on avoit tout à craindre. Celui

d'établir une colonie romaine dans Narbonne% ville des mieux situées du pays,

parut le plus propre ; on proposa cet établissement dans le sénat, tant pour servir

de retraite 8t de boulevard contre les entreprises des peuples nouvellement assu-

jettis, que pour faciliter le passage des troupes en Espagne. Cet avis, qui tut

suivi de la plupart des sénateurs, trouva cependant quelque contradiction ; mais

enfin il fut généralement approuvé , après un discours que prononça Lucius

Crassus, célèbre orateur, pour l'appuyer & en faire voir l'utilité. Crassus,

quoique encore jeune, parla dans cette occasion, au rapport de Cicéron, avec

toute la force 81 la sagesse d'un vieillard consoniiné ; aussi, outre la gloire qu'il

eut d'avoir entraîné tout le sénat dans son sentiment, on lui déféra l'honneur

de conduire lui-même cette colonie en qualité de chet des triumvirs, dont la

fonction étoit de faire le partage des terres entre les nouveaux colones. Crassus

accepta d'autant plus volontiers cette commission qu'il l'avoit déjà briguée.

L'établissement de cette colonie suivit de près la nomination de ce tameux

orateur pour en faire la conduite. Elle fut la première de celles que les Romains

établirent dans les Gaules, Se la seconde hors de l'Italie, la colonie de Carthage

ayant été établie trois ansauparavant^: car, pour celle d'Aixen Provence, dont on

a déjà parlé, elle ne fut d'abord proprement qu'une simple station ou camp, que

les troupes romaines fortitièrent 8< entourèrent de murailles, & ce fut seulement

' Voir Pighi, t. 3, p. 53. qui allait frartsTorirter ert ville romaine la ville

' Cicéron, Je claris Oratoriius, n. 43, — de Ora- celtique de Narko, comme l'appelaient les Ro-

forf, 1. z, n. 55, — pro Cluentio, n. 5i.— Velleius mains, il faut avouer que nous sommes à peu près

Paterculus, 1. i,c. i5. — Voir Pighi, t. 3, p. 85, & sans détails sur les circonstances qui ont précédé

Freinshemius, ii4 Zii. 62 T.Livii. ou suivi cet événement, mémorable à plus d'un

' Quelle que soit l'importance de la révolution titre. On ne sait même pas exactement de quelle
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dans la suite qu'elle fut érigée en véritable colonie. Celle de Narbonne fut

appelée Narbo Martius, nom qu'elle emprunta, non pas de Marcius Rex, sous

rille latine ou italienne' sortaient, comme point de

iépart, les colonsqui allaient jransporter Rome sur

cette côte encore barbare. St à quel chiffre montait le

ban des émigrants qui avaient donné leur nom ou

qui s^étaient laissé inscrire d'office* sur les registres

ouverts par les recruteurs '.Tout se réduit ici à quel-

ques détails, plutôt littéraires qu'historiques, sur

l'éloquence précoce du jeune Licinius Crassus.dont

Cicéron parle avec enthousiasme commede beaucoup

d'autres choses oubliées de son temps, & sur l'habi-

leté avec laquelle il avait défendu, au sénat, « dans

un discours plus mùr que son âge, » cette mesure

libérale que le parti aristocratique espérait étouffer

sous un ordre du jour déguisé *. Le sénatus-con-

sulte qui autorisait la fondation de la nouvelle

colonie avait dii être ratifié à son tour par le peu-

ple pour être définitivement converti en loi [Icx],

& ce ne fut qu'en l'année 636 (ii8 avant notre

ère) que les émigrants, partis de Rome en bon

Ordre sous l'étendard de la colonie ', allèrent s'em-

barqiierau port d'Ostie, où des vaisseaux les atten-

daient^. Le commandement de l'expédition avait

été confié au jeune orateur lui-même (il avait alors

vingt-deux ans), assisté probablement de deux

autres triumvirs (tresviri ou triumviri coîoniae de-

dueenjae, ad coloniam deducenjam), & ce fut sous

les ordres que la flottille jeta l'ancre aux embou-

' Est aulem [colonia] pars civiuin aut socionim missj...

(Serv. aJ Viro. Ain. i. 12.)

Som.'ri .tare... numina dare (I.iv. 1, 11 & 10. 21). lussi

nomiita Jare qui a^rum accipcre relient aJjnque pauci...

no'rina deJere ut aJ ex^lcnJum num.-rum coloni \'olsci

adderentur (Liv. 3, 10). Les inscrits d'oîTïce étaient dé>i[;nés

sous le nom <ïjdscripti (V. Paul Duc. V. adicripti, p. i3,

Liuo.)-

> La tribu Pjptrii. 3t laquelle appaitenait, à ce qj'il paraît,

la majeure partie des émigrants (Voyez, au tome II, les Ins-

criptions de Narbnnn')^ ne prouverait pas le moins du
monde qu'ils fussent originaires du Latium & de la ville anti-

que de 'fusculum, regardée comme le chef-lieu de la tribu.

(V. Str(b. & Dion. H ilic. I. 10, c. 20.) Q.iant au nombre
des colons, il était rare à cette époque qu'il excédât trois mille

hommes mariés ou célibataires, & il restait souvent au-des-

sous de ce chiffre.

^ Les plus importante des pnssa;;cs de Cicéron auxquels

nous faisons ici allusion bont celui du pro Cluentio : « In

dissuasione rogationis qu.\e contra coloniam \arbonen-
sem t'erebatur, quantum potest Je auctoritate senatus de-

trahit (c. 5i. 140) - & celui du lirutus : « Voluit aJolacens
in colonia Xarbonensi cau^ae popularis aliquid attingere,

eamque coloniam, ut fecit, ipse deJucere. Exilât in eam
leg:m senior, ut ita dicam, quam i'.la aetasferebat, cralio

(b.iurus, c. 43, 160), le seul probabiemcnt de» discours de

l'orateur que l'on possédât en entier au temps de Cicéron,

car on n'avait, dit-il, que des fragments de sa harangue pour
la vestale Licinia (/. t.). — Voyez aussi de Oratore, I. 2,

c. 54, 223; de Officiis, 1. 2, c. iS, 63, & Quintil. Institut,

oralor. 1. 6, c. 3.

* ... vexitlum... signum itineris & pugnae. (Ltv.)

« Sarbo autem Martiui, in Callia, Porcio Marcioque
coHsulibus. .. deducta colonia est. (Vell. Paterc, I. , c. i5,)

chures de l'Atax, entourées alors de vastes lagunes.

Si la ville de Naria existait depuis longtemps à

cette époque, comme nous l'attestent des témoigna-

ges irrécusables, il est i peu près certain qu'elle avait

déjà son enceinte de murailles, construite, comme
nous allons le voir, de grands blocs appareillés

sans ciment , à la manière des villes étrusques ou

latines , que l'on imitait déjà en Gaule & en Ibérie.

Les triumvirs, qui présidaient à l'établissement de

la colonie, n'auraient pas eu besoin ici de lui me-

surer 8c de lui tracer eux-mêmes une enceinte sui-

vant les formes consacrées par le rituel étrusque'.

Leur tâche se serait bornée cette fois à surveiller

l'installation matérielle des colons & le partage

des terres' dont les agrimensores avaient pris pos-

session au nom de la République, & qu'ils soumet-

taient k un arpentage minutieux. Ce serait eux

aussi qui auraient, suivant l'usage, rédigé ou tout

au moins publié, la charte municipale de la nou-

velle ville {lex coîoniae^ îex civitatts^ pass,), qui ne

faisait le plus souvent que reproduire dans ses dis-

positions essentielles la loi récemment promulguée à

Rome, sur laquelle reposaient les titres & les droiti

des colons, «commencer par leur droit de propriété*.

Mais on ne voit pas trop ce que devenait au mi-

lieu de tout cela la population indigène, forcée

d'évacuer, pour faire place aux nouveaux venus,

tel ou tel quartier de la ville regardé comme plus

salubre ou plus agréable, & de leur céder en même
temps les terres les plus rapprochées de ses mu-
railles, sur lesquelles portaient de piéférence les

assignations des agrimensores'".

Quelques-uns des plus maltraités en furent pro-

7 Oppida conie'.'ant in Lati i, Etrusco ritu, rruLa; innc-

teis bubtts, tauro & vacca, interiore aratro circumagebant

sulcum. (Varro, de Ling. tat. I. 4, c. 32.)

• De là leurs noms de triumviri agrarii, triumviri agro
dando, agro metiunJo, diviJundo ipais.).

9 Ils la faisaient graver sur des tables de bronze que l'on

exposait dans le Forum ou dans quelque autre lieu fréquenté

de la ville (l'n ctritatis celeberrimo loco). C'est ainsi que

nou-i sont parvenues, incomplètes il est vrai, les lois {leges)

des deux inunicipesde Malaca & de Salpensa, découveitcsen

Espagne il y a près de vingt ans (i!i5i), & qui ont fourni

tant de renseignements précieux à la science du droit et à

l'hisloire. Ailleurs on se contentait de reproduire Icxtuelle-

m;iU 1.1 loi générale qui réglait ou réformait pour l'avenir la

constitution municipale des villes romaines. C'est ainsi que

l'on a letrouvé à Hétaclée, dans la grande Grèce, en i73j, le

texte incomplet de la célèbre lex .luUa municipalis (Savigny,

Vermiichte 6clirifien, 3, 279 412}, gravé aussi sur deux ta-

bles de bronze chargées au revers de deux inscriptions grec-

ques, antérieures de trois ou quatre siècles â l'inscription ro-

maine & tort intéressantes aussi pour l'histoire religiL-use &
politique de cette ancienne vil;e grecque. (Voyez Mazzocui.

In .\enacas tabulas Ueracleenses commcnlatio Neap. 2 vol.

in-f- I75.V-I755.)
'• C'est à cette terre, confisquée par la République au nom

I.
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le gouvernement duquel elle tut établie, comme quelques-uns l'ont cru mal à

propos, mais plutôt du dieu Mars ou des vétérans de la légion Martia^ qui peu-

vent y avoir été envoyés dans la suite pour l'augmenter; car il est constant, par

les auteurs 8c les anciennes inscriptions, qu'elle fut appelée Narho Martius',

Se non pas Marcius. Elle portoit déjà ce nom longtemps^ avant l'entrée de César

dans les Gaules; ce qui détruit l'opinion d'un moderne^, qui prétend faire

dériver ce nom des vétérans que ce conquérant envoya pour renouveler cette

colonie soixante-dix ans après son établissement. C'est seulement depuis ce

bablement réduits à aller chercher un asile sur les

terres incultes ou sans maître, qui étaient restées

en dehors du terrain assignc'ou du terrain mesura ".

Mais la plupart ne purent se résigner à quitter

pour toujours la ville où leurs enfants étaient nés

& où reposaient les ossements de leurs pères sous

les tumuli qui bordaient les grèves de l'Atax. A dé-

faut de terres cultivables, dont les riches avaient

seuls sauvéquelque chose, il restait aux plus pauvres

eux-mêmes une masure & une échope, où ils con-

servaient le droit de travailler & de vendre cher

(aux nouveaux venus surtout), sans parler du fleuve

qui leur ouvrait la mer & de cette mer elle-même,

dont le sillon est plus fertile que celui de la terre

ferme pour les gens des ports. Savait-on d'ailleurs

si les étrangers, quoique impatronisés par la force,

ne seraient pas à Tavenir des maîtres équitables,

comme le promettaient les lois qu'ils avaient /Jro-

posées dans leur forum futur, moins capricieux à

tout prendre que les chefs des tribus celtiques ou

gauloises qui levaient dans le port des péages vexa-

toires & rançonnaient de plus riches & pauvres à

l'occasion ?

C'est au-dessus de ce fond obscur, grossi de spé-

culateurs, d'industriels & de gens de métier attirés

toujours par la fondation d'une nouvelle ville,

qu'allait se constituer la commune romaine, dont

les indigènes faisaient partie, il est vrai ", mais

sans jouir des droits civils 8c politiqu::s qui

avaient suivi les émigrants dans leur nouvelle

patrie, fille & sœur de l'ancienne. Le nom à^Ata-

cini, sous lequel les désigne un géographe romain

du premier siècle ", semblerait indiquer que cette

population se recrutait depuis longtemps dans la

vallée de l'Atax, dont la ville de Narbôn n'était en

réalité que la tête & le port. Ce que l'on peut au

moins affirmer c'est que les noms barbares que nous

offrent en assez grand nombre les inscriptions ro-

maines de Narbonne sont franchement celtiques, à

de très-rares exceptions ", & qu'ils rappellent exacte-

ment ceux que l'on rencontre dans les vallées des

Cévennes, envahies très-anciennement comme celles

des Pyrénées par des populations de langue celti-

que. L'épithète à'Atacinu^, qui a embarrassé & qui

embarrasse encore les érudits, figure plusieurs fois,

comme surnom, à la suite des noms romains ''

qui se substituent de très-bonne heure ici aux

noms indigènes. [E. B.]

' Sidoine Apollinaire, Carm. 22, & Adrien de

Valois, Notifia Galli-irum. — Voir, au tome II de

cette édition, aux Preuves, Inscriptions de la ville

de Narhonne,

* Cicéron, ^ro Fonteio.

' Notae in Velleium Patcrcuïzim ad usum Del-

phini^ 1. I, c. 1.5.

du pouvoir souverain {imperium) que lui donnait la con-

quête & attribuée par elle aux colons en vertu d'une loi ré-

gulièrement rendue, que s'appliquait le nom sacramentel

i^ager. La loi qui en disposait était elle-même, & essentiel-

lement, une lex agraria. Les formulaires des afp-iinensores,

dont quelques-uns nous sont parvenus (V. Rudorff : Grom.
vet., pass.), nous apprennent avec quel soin & suivant quels

procédés religieux & géométriques il devait être limité (cnm-

prehen^iis), divisé intérieurement (^iirisus) & paitagé (ij^si-

gnatus) entre les colons par lots égaux que Ion tirait au sort

(de là leur nom de sortes: lex /Aor/n, 5.—Voirla.Vo/e CXIII
sur l'organisation des colonies romaines.). L'étendue de

ces sortes, qui formaient la propriété des colons, paraît avoir

varié suivant les temps ou les circonstances de deux à dix Ju-
gera.
" Ces terres, vagues & souvent sans maîtres, étaient dési-

gnées par les agrin)cnsorcs sous le nom pittu.-esque d'at ciji-

nius {afinibu^ arcenJi ), parce qu'elles n'étaient plus mesu-
rées du tout (ager arcijinins, qui nulla mensura conti-

netur, Frontin, p. i; Rudoiiff, 0'j"Ohi. i'l7.).

' De là les noms de res publica & même de colonia, appl -

qués, sans distinctio'i d'origine h de droits, J toutes les clas-

ses de la population, comme le dit Pomponius Mêla en par-

lant de Narbonne elle-même : .\tacinorum Decumanorum que
colonia. Nario .Martin , lib. 2, c. 5.

»3 Voir suprà le texte de Pomponius Mêla.

M Nous citerons parmi ces noms ou ces surnoms d'ap-

parence celtique, qui forment ici la presque totalité des noms
barbares, ceux de Ruerius, Giaria, To^i.icus, lipieiu, Gia-

millus, Biccus (= Beccus= Becco). Camulius (lia^. Ci-
murius (ria), Ateponiarus. Gaicnna, Excingus, Excingi us

(la), Magidius Boiscus, Magidia Boisca, luliiis Congcnnicus.

Falius Solimarus, f{c. — Polybe ne nous allirme-t-il pus que

la ville de Roschinon. dont le nom parait phénicie 1 fi celé

d'Iliberis (Helena, EIne depuis), qui est incontestablement

ibérienne d'origine, comme celle de Caucoliberis (Col!ioin"e),

étaient toutes les trois habitées de son temps par des popula-

tions celtiques de race & de langue ?

>5 Dans ce texte, par exemple, o."i il a passé inaperçu comme
dans plusieurs autres : viv. ( p. alrius . d. l. |

... cinits .

PROPOLA
I
&c. &c. Vivit l'ublius Albin.s, Caiae Liberlus,

Atacinus, propoLi, &c. Ce. {E. Se .eJ. mss. meis.)
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renouvellement qu'on joignit à son ancien nom de Narho jMartiiis celui de

Colonîa Julia Paterna., parce que Jules César, père adoptit d'Auguste, la fit

renouveler. Se qu'on l'appela aussi Narho Decumnnorum à cause des Decu-
mans ou soldats de la dixième légion qui la repeuplèrent; on en a des preuves

dans plusieurs anciennes inscriptions qui nous restent'. Cette colonie fut établie
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Rien n'indique que l'établissîment d-- la nou-

velle colonie ait provoqué à Narbonne le mécon-

tentement & les rancunes qui suivaient souvent ces

actes de souveraineté. Chassés de leurs terres &
quelquefois de leurs maisons, pour faire place aux

nouveaux venus, les anciens habitants, comme les

appellent les jurisconsultes romains (vt'te/-e5J, s'é-

taient vus dépossédés en même temps de l'adminis-

tration & du gouvernement de leur ville, devenue

comme un prolongement & un faubourg de Rome'.

Mais il n« faut poijat oublier que cette population

assez peu homogène, suivant toute apparence, était

beaucoup phis préoccupée ici de commerce d'ou-

Ire-mer & de spéculations mercantiles que de ses

libertés politiques ou municipales, ébréchées pro-

bablement par des usurpations ou des conquêtes

antérieures.

A Vienne, une autre ville de la Narbonnaise,

où les colons romains s'étaient trouvés en présence

d'une aristocratie guerrière (celle des Allobroges)

Cere du grand rôle qu'elle avait joué 8c encore

jalouse de ses droits', les choses s'étaient pas-

sées tout autrement, & l'antipathie des deux po-

pulations réunies dans les mêmes murs avait de

très-bonne heure dégénéré en querelles qui ensan-

{jîantèrent à plusieurs reprises les rues 8c \t forvm

di la nouvelle colonie. Chassés une première fois

de la ville qu'ils avaient essayé de surprendre par

un coup de main hardi, les mécontents étaient

parvenus à y rentrer on ne sait trop comment 8c

ils avaient fini par en chasser à leur tour l.-s

colons romains, qui se réfugièrent au d;là du

Rhône sur le territoire des Se^w.'iavt , dans le

village celtique de Conlile , situé au confluent

du Rhône 8c de la Saône '. Ils y attendirent

longtemps la décision 8c les ordres du sénat, au-

Ex cii'itatf quaii propt^'.il.ic surit (cnloniae) &
jjra iititituta que omnia pa:uli Romani... h.ibcnt. (A. Geu-
Lius, 1. ifi. c. I 3.)

• t%\ 9: }tà# «>.5lol ("AT^Voîf'.^t;) llM;t1}f^v !^û9tv, t\ i' 'Ek-jï-

jta-tTXfjix-x^i noV.». (StraD. 1. 4, C. t, { il.)

' Le territoire des Se>ju^iivi. un petit peuple de la Gaule
Chevelue, comme on l'appelait touiours, était scpart' de celui

dcj Attobrogcs par le flcuvj du Rhône, qui formait de ce côté

la liniiiL* de la Province romaine. — Le pagtts condati-nsis,

qui occup.iit, comme son nom l'indique, la presqu'île aliuvio-

nale & montagneuse formée par le confluent du Rhûne ^ Je

la Saône, était situé au-Jcssous de la ctuine nanle de colliiicr.

qui bordent la rive droite de la Saône (... Ju bus immitt-'ns

Jtuyiis ju^um : ^'.vi:c .Xpak'il. c. 7), sur les croupes & tes

flancs de laquelle .:! ;nt s'élever la ville célèbre de Lugdunum.

quel les deux partis avaient soumis leurs griefs.

Mais ils n'eurent pas même la consolation, d'être

rétablis d'autorité dans leur ancienne patrie, car

ce fut avec ces exilés que le triumvir Marc-Antoine
bâtit 8c peupla, quelque temps après, sa ville de

LugJunum [municipium Mjrci, Sesec), dont Vienne

se trouvait 8c resta ainsi longtemps la rivale'.

Fondée à une époque beaucoup plus ancienne,

la colonie de Narbonne paraît avoir échappé à ces

réactions que rien ici ne laisse même supposer. Sa

constitution, dont nous connaissons au moins les

principaux traits, grâce aux indications que nous

fournit l'épigraphie locale, différait à plus d'un

éjnrd de celle des colonies militaires fondées en

grande partie dans les derniers temps de la Répu-
blique Elle rappellerait plutôt celle des anciennes

colonies romaines de la Sicile 8t de la grande Grèce,

qui traitaient avec ménagement la population in-

digène de ces grandes villes longtemps florissantes

8c les réconciliaient plus ou moins sincèrement

avec leurs nouveaux maîtres'. Mais il arriva ici

ce qui arrivait souvent à ces petites ^arrt/yonj romai •

nés' transplantées ainsi loin de la ville-mère, sur

un sol 8c sous un ciel étrangers. Aux anciennes fa-

milles des colons éteintes, dispersées ou appauvries

en quelques générations, succédait une popula-

tion d'affranchis {libertin l'thertint)
.,
qui ne con-

servait plus que les noms de ses anciens maîtres,

affublés de surnoms ou de sobriquets serviles.

Des lots de terre assignés par le sort à chacune

d'elles {sortes^ les uns restaient en friche, faute de

* Voir le court passage de Dion Cassius. le seul des histo-

riens anciens qui nous ait conservé le souvenir Je ces révolu-

tions oubliées : 'KxiAt'jTa^. bvtoîç (^i {J^'^iiuTai) To'jî ix Oj{ivvr,;...

.rti a:"»* AiVftCpiï*»* Rîti lx«iïivT»ç... Iîpu3cv-ï«ç ffvv5:xt<r«i... t»

\vf<vA'>iViv •/.<* 6v9;jioff8i/. (Dio Cass. 1. 46, ap. dom Bou-
quet, t. I, p. 5i8.) Le premier livre des Annules de Tacite

(ail aussi allusion aux mêmes faits : Velcrem inler l.ugju-
n?nsei & Vienneuses di<cor.ïL2tn proximum bellu n rccen'

derat. \fuUae inviccm clades, crebrius iit/e.itiui.fue ^ujm
ut Imtum pr ipler \eron^-m Galbam.jue pu^injrelur. ; Ia-

CIT. Hist. I. I, c. 65.)

5 Voir à ce sujet l'excellente dissertation de M. Krnst Her-

zog sur les praetore. municipales de Narbonne (Lipstae.

iS'i3. A '/«//. S.irb mens, iiist. p. jô & î»eq.) que nous résu-

inonsdans laiV.7c CXII du tome 11 surles cotunies romaines

de ta Gaule. & les textes toujours graves c'es écrivains an-

ciens sur les rapports légaux des iiiJigmes A des colon->. qui

paraissent avoir vaiié de ville en ville & d'ù;îc en âge par

une foule de dérogations légales elles-mêmes, dont les légistes

ne paraissent pas tenir suflisammeiit compte.
* Praesi.iiunt... spécula... proptiifnacula imperii (Cic

pro f'ijnt. &. pass.)

I.
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par un décret du sénat, avantage qu'elle partagea avec peu d'autres colonies

des Gaules, puisque la plupart de celles-ci furent des colonies militaires, uni-

bras ou de maîtres, les autres avaient passé entre

des mains étrangères par des aliénations que les

chartes d'institution communale [leges) cherchaient

vainement à empêcher. Les magistratures munici-

pales, dont les indigènes se trouvaient exclus à

leur titre d'étrangers (peregrinij ou de provinciaux

(provinciales), devenaient l'apanage d'un certain

nombre de familles dont les chefs vivaient souvent

à la campagne dans de grands domaines (fandi,

latifunJia) qui prenaient leur nom & qui Ifs ont

gardés quelquefois '. Fort supérieure en droits

& en rang à la population indigène au milieu

de laquelle elle s'était établie d'autorité, la com-

mune des citoyens romains, comme elle s'appelait

avec orgueil (coîonia civium nostrûm, civium roma-

norum, Cic), lui redevenait de fait inférieure par

le nombre, avec lequel il faut compter tôt ou tard,

par la richesse ou l'aisance, filles légitimes du tra-

vail. Elle aurait fini par n'être plus, à son tour,

qu'une fiction légale, si Rome ne s'était trouvée en

mesure d'envoyer à Narbonne une nouvelle colonie

chargée d'y raviver sa langue, ses mœurs & son

pouvoir en déclin.

Ce fut en l'année 46 ou 43 avant notre ère, deux

ans avant la mort de Jules César, que fut décidé

rétablissement de cette nouvelle colonie. Suétone,

le seul des historiens anciens qui nous ait con-

servé le souvenir de cet événement oublié au milieu

d'événements bien autrement graves, se contente de

désigner par son nom le personnage considérable

aussi (Tiberius Claudius Neroy ^, auquel fut confiée

cette mission, qui n'était pas elle-même sans im-

portance, car elle paraît s'être étendue à plusieurs

des grandes villes de la Province, à celle à.''Ârelaîe

notamment^. Mais il est certain cette fois que le

^ Voir, à l'appui de ces assertions, répi^:îraphie de la ville

de Narbonne, dont nous ne pouvons point citer & discuter

ici tous les textes.

8 Pater Tiberii, quiie^tor C. Cacsaris, AlcxanJrino bcll)

classi praefOiilui plurimum od rictoriam contul.t. Quare
ô ponti/i'x in lociuii P. Sc.piotiis ^nbititutiii & ad dcduccn-
das in Oaltiam coionias in quci:, \ario & Arclate erant

miasus est. (Sueton. Tiber. c. .(..) C'est de lai que descen-

dent, comme on le sait, les empereurs Tibôre (son fils), Ca-
ligula (son i-r.'iire-petit-fi s). & Claude (sou petit-fils).

9 I.a plupart des historiens ajoutent à ces deux villes celles

de liactcrrae (]ié7À<:ri), Ardu no (Orange). & Forum-Iulii
(Frejus), dont les colonies paraissent avoir été l'ondées vers

le même temps, & qui l'auraient été par le nicme personnage.

Les noms de légion que chacune je ces nouvelles colonies

ajoutaient à leur nom & qu'c'lcs ont conscivés pendant plu-

sieurs siicles comme des titres honorifiques (Xarbo Martius
Decmnanorum, — Aretatc Scxljnonim, — F>aetcrriie Scp-
timanorum. — Arau^io Sccundanorum. — Fonnn Inlii (Jc-

tavanorum) prouveraient seuls, quoi qu'en dise un historien

mojerne (.M. .Mommsun, Roem. Gach. t. 3), qu'elles étaient

toutes militaires d'orij-^inc. comme l'ont été du reste, à partir

sénat n'eut plus à intervenir dans l'établissement

de la nouvelle colonie, puisqu'elle était exclusi-

vement militaire, comme toutes celles dont nous

venons déparier, &que les vétérans dont elle était

composée n'avaient d'ordre à recevoir que du géné-

ral qui commandait les armées, devenues les arbi-

tres de la République. Des documents contempo-

rains nous les montrent entrant militairement

dans leur nouvelle patrie comme dans une ville

prise de vive force, précédés de leurs tribuns 8c de

leurs centurions '". Ils étaient toujours suivis d'une

nuée à'agrimensores , transformés en officiers pu-

blics depuis les guerres civiles ", & qui pouvaient

cette fois arpenter, mesurer & assigner tout à leur

aise; car les colonies militaires' n'ayant plus rien

de religieux, comme les colonies civiles, fondées

toujours sous les auspices [suh auspiciis , au^pica-

tim) , n'étaient tenues à d'autres ménagements,

même envers les anciens colons, qu'à ceux qu'elles

voulaient bien s'imposer. Elles étaient, comme le

pouvoir dont elles émanaient, un fait essentielle-

ment révolutionnaire , le contre-coup lointain

d'une sorte de dictature née elle-même de la force

& devant laquelle il ne restait guère aux dépossé-

dés d'autre parti à prendre que d'aller chercher for-

tune ailleurs :

"Nos patriae fines & Julcia lin^aimus arva.

(Vn;c. E:log. 1, V. 3
)

On a remarqué avec raison que le nom ou les

noms de la ville, car elle en avait plusieurs à la

fois, comme la plupart des colonies romaines, reflè-

t.'nt & rappellent assez exactement les révolution»

que nous venons de résumer. Au temps de Cicéron,

à la suite de l'établissement fondé par l'orateur

Licinius Crassus , elle n'avait encore que deux

noms, celui de Narko [Narh>nis) qui a traversé

presque sans altération toutes les péripéties de son

histoire", quoiqu'il remonte, comme nous l'avons

dit, à une très-haute antiquité, & celui de Martius,

qui n'est & ne peut être qu'une épithète divine

des guerres civiles, toutes les colonies fondées par les Ro-
mains, même en Italie.

"o Vnii eraae le^iones deducebantur cum tribunis € cen-

turioni-Ui £ sui cuiusqu^ orJinis mililibus. (Tacit. Ann.

I. 14. c. 27.)
" Autour des a^rï'mcnso'es, qui recevaient eux-mêmes les

ordres du curator colonise, comme on l'appelait dans ces

derniers temps, se groupait toute une hiérarchie d'eiuployés

spéciaux désignés sous les noms de pullatii, apparitores,

scribae, libraiii, praecones, architecti , fini torei. &c.
" Surtout si on lécrit avi;c un seul », co:nmc rély.nologie

l'exigerait.
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quement établies pour récompenser les soldats vétérans, au lieu que la colonie
^,^ ^^-^^.^^^

de Narbonne fut d'abord peuplée de citoyens romains pris de Rome même '. '•'. p-49

.-Jarbonne fut la première colonie romaine établie dans l'étendue de la pro-

vince de Languedoc, mais elle ne tut pas la seule
5
quelques autres villes du

même pays eurent dans la suite le même honneur. C'est ce qui nous détermine

à faire connoître ici en peu de mots les prérogatives de ces colonies & à y
joindre celles dont jouissoient les villes qui participoient à leurs privilèges , Se

qui avoient l'usage du droit latin. Ces dernières étoient en grand nombre^ dans

(a Marre)" puisque les inscriptions antiques l'écri-

vent constamment par un t '*. A ce nom déjà com-

plexe la seconde colonie ajouta les épithètes tout

officielles cette fois de Julia & Paterna, qui remon-

tent au moins au temps d'AiigListe, car on les trouve

déjà dans l'inscription du célèbre autel dont nous

reparlerons plus loin, & celle de Claudia, qui rap-

pelait à la fois le nom de Tibcrius Claudius Nero

& celui de l'empereur Claude, son petit-fils, dont

beaucoup de villes gauloises avaient reçu des faveurs

ou des bienfaits. Ces noms 8c ces surnoms, que les

inscriptions écrivent en sigles le plus souvent, sont

disposés dans l'ordre suivant sur les monuments

épigraphiques du premier & du second siècle C. I. P.

C. N. M. [Colonia Iulia, Paterna, Claudia, Narho

Martius.)

Le nom de Decuman'i que Ton trouve associé en

manière d'épithète à celui de Narhonen^es (Decu-

man't Narbonenses ou Narboneses, comme on le pro-

nonce encore aujourd'hui), & même employé tout

s;ul en manière de nom propre (Voir au tome II

['Epigraphie Je Narbonne), était une allusion à la

célèbre dixième légion, le corps préféré de Jules

Céiir, d'où sortaient, comme on le sait, les vétérans

établis à Narbonne par Tiberius Claudius Nero.

[E. B.]

*ï Les colonies, presque contemporaines de Carthagc & de

Corinthe, avaient été surnommées l'une \'eneria & l'autre Ju-

noni3:ce qui me ferait croire que le iMars gauluis(Camu/)ou

l'un de SCS congénères locaux <i:ait, avani la conquOte. le dieu

national de la ville, comme l'indiquent d'une autre manière les

noms de CamuHu^ & Camutia {Al. Camuriu;, Camuria)
aussi communs à Narbonne que dans les autres grandes villes

de la Gjule. (Voir, au tome II, le Recueil des Inscriptions

de Narbonne.) S\. Hcr/og croit y voir une allusion à la guerre

heureuse qui venait de soumettre aux Romains le pays & la

ville (in l.oriorem dei Afartis qui proyïnciJtn Romanis com-
paraverat : Her^og. Gatl. Narbon. p. 5o).

'^ I,cs crudits du seizième siècle, qui n'avaient point re-

ma-qu(i cette parlicularild, en étaient venus à supposer une

troisième colonie distincte suivant eux de celle de Lictnius

Crassus. & établie à Narbonne par le consul Q. Marcius Rcx
(636 de Rome. 118 av. J.-C), dont elle aurait pris le nom.
(Voir notamment la Cosmographia de Sébastien Munster,

traduite & arrangée par le Commingcois BcItcCorest; Paris,

575, p. 350.)

* M. Astruc [Mémoires pour l'Histoire naturelle du
Languedoc, p. 3o], dans sa description géographi-

que de la Narbonnoise, où il a employé beaucoup

d'érudition & de sagacité, croit que le nom de la

famille Marcia, dont étoit Q. Marcius Rex, fon-

dateur de la colonie de Narbonne, a été souvent écrit

par un t, & que c'est même ainsi qu'on devoit

l'écrire, puisque cette famille prétendoit descendre

i'Ancus Marcius, quatrième roi de Rome, dont le

nom a toujours été écrit par un t, comme venant

de Mars, Martis. Cet habile critique se trompe : Is

nom d^Ancus Marcius, quatrième roi de Rome, dont

la famille Marcia prétendoit descendre, est écrit

avec un c & non avec un t, dans Tite-Live &
dans tous les anciens auteurs de l'histoire romaine :

ainsi la difficulté subsiste toujours de savoir si ce

fut Q. Marcius Rex, qui étoit de cette famille, qui

donna l'épiihète de Martla, écrite avec un t, à la

colonie de Narbonne. M. Astruc remarque fort

bien que cette épithète ne peut avoir été donnée à

Narbonne à cause des vétérans de la légion Martia,

qui l'auroient repeuplée, puisque cette légion ne fut

établie que sous l'empire d'Auguste, & que l'épi-

thète de Martia étoit donnée à la colonie de Nar-

bonne longtemps auparavant. Ainsi l'épithète aura

tiré ion origine du dieu Mars, & de ce que cette

colonie fut établie par les Romains, comme le dit

M. Astruc, pour être une place d'armes qui les mît

en état de conserver sous leur obéissance les peuples

voisins, & de pousser plus loin leurs conquêtes; ou

bien, comme il le propose lui-même dans la suite

de cet ouvrage [page 439], cette épithète lui aura

été donnée de ce que le nom de Narbo, dans le lan-

gage celtique, signifioit la ville forte, la ville belli-

queuse, la ville martiale,

[Cette addition sur la colonie de Narbonne a été

placée par Dom Vaissete à la fin du tome V de son

édition; nous l'avons rapportée ici pour obéir à

la règle que nous nous sommes imposée de ne

rien retrancher du texte des Bénédictins.] [E.M.j
• Plme, 1. 3 n. 5.
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la partie de la Province Romaine qui est en deçà du Rhône, ce qui nous don-

nera occasion de parler aussi de l'état de cette partie de la Province sous les

Romains.

Ces républicains voulant s'assurer de la fidélité des peuples qu'ils avoient

soumis, 8c les accoutumer à leurs mœurs & à leurs usages, établirent au milieu

d'eux &i dans quelques-unes de leurs villes qu'ils vouloient distinguer des

autres, des colonies composées ou de citoyens romains dont ils vouloient se

décharger, ou de vétérans des légions dont ils étoient bien aises de récompenser

les services ; les uns 5i les autres, conservant toujours leur ancien droit de bour-

geoisie romaine, n'en étoient que plus vigilans 8c plus zélés pour les intérêts

de l'État. Les lois que les Romains imposèrent aux autres villes des provinces

nouvellement assujetties furent plus ou moins favorables, selon les conditions

8c les traités qu'elles firent en se soumettant, ou en s'alliant seulement avec la

République. C'est là l'origine des différens privilèges dont chaque ville jouis-

soit dans la même province, les unes étant colonies, 8c les autres ayant l'usage

du droit latin, ou du droit italique, ou enfin du droit provincial. Le droit des

habitans des colonies étoit presque le même que celui des citoyens romains

,

puisqu'ils étoient regardés en effet comme tels. On croit cependant qu'ils n'en

jouissoient pas entièrement, ou du moins qu'ils n'avoient le droit de suffrage à

Rome que comme les habitans des villes qui étoient dans l'usage du droit

latin, dont on parlera dans la suite.

Les colonies qu'on établissoit étoient composées ou de vrais citoyens romains

ou de vétérans des légions , ou enfin des uns 8c des autres. Celles qui furent

ordonnées sous la République par l'autorité du sénat, telle que la colonie de

Narbonne, étoient uniquement composées des premiers; mais celles qu'on éta-

blit depuis Sylla ne furent ordinairement formées que des seuls vétérans , 8c

quelquefois, mais plus rarement, des uns 8c des autres , ce qui fit donner à ces

dernières colonies le nom de colonies militaires. Dans toutes ces colonies on

partageoit les terres entre les colories ou les nouveaux habitans, 8c les anciens

qui participoient au privilège de la colonie. Ce partage se faisoit par l'autorité

des triumvirs ou de trois personnes qu'on députoit pour cela , 8c qui avoient

soin de conduire 8c d'établir la colonie, 8c de lui prescrire les lois de son gou-

vernement.

Pour adoucir la peine que pouvoit causer aux colories l'éloignement de leur

patrie, 8c leur donner lieu de conserver le souvenir de leur origine, ces triumvirs

avoient soin de faire construire dans les nouvelles colonies les mêmes édifices

publics que l'on voyoit à Rome, c'est-à-dire un capitole, un amphithéâtre, des

temples, des cirques, un palais ou une cour, un marché, 8cc. Ainsi les colonies

représentoient en abrégé par leurs monumens la ville de Rome , comme on
voit par ceux qui nous restent des colonies romaines de Narbonne, de Nimes
&c de Toulouse. Chaque colonie se gouvernoit par elle-même, c'est-à-dire par

ses propres magistrats 8c suivant les lois qui lui étoient propres 8c qu'elle avoit

reçues dans le temps de sa fondation, soit immédiatement du peuple romain,

soit seulement des triumvirs qui l'avoient établie. Ceux-ci y formoient un con-
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seil composé du sénat Si du peuple de la colonie qui avoient le pouvoir de faire

des lois & d'élire leurs magistrats. Les mêmes triumvirs flxoient dans chaque

colonie le nombre de sénateurs qu'elle devoit avoir, & à qui on donnoit partout

le nom de décurions, de même que celui de cour, curia, au sénat des colonies,

£<. celui de décret des décurions aux sénatus-consultes de ces magistrats. C'est

du nombre de ces derniers, qui avoient droit de suffrage dans les élections des

magistrats de Rome , cru'on tiroit tous les ans les duumvirs des colonies, dont ^^. <"'«'"

- . . .
t- 1, p. 5o.

les fonctions répondoient à peu près à celle des deux consuls romains. Si à qui

appartenoit la principale administration dans le gouvernement de la colonie.

Ces duumvirs, qui dévoient avoir atteint l'âge de quarante-trois ans avant que

d'entrer en charge, étoient désignés trois mois auparavant. Ils ne pouvoient

exercer de nouveau la même charge de duumvir que dix ans après. On voyoit

quelquefois dans les colonies des triumvirs 8t des quartumvirs au lieu de duum-
virs. On ' prétend qu'outre les duumvirs, celle de Nimes étoit encore gou-

vernée par des sévirs ou six magistrats intérieurs qui étoient différens des sévirs

augustales
,

prêtres établis dans la même ville Si ailleurs pour le culte qu'on

rendoit à Auguste^.

Outre ces magistrats, il v avoit dans les colonies des édiles, des questeurs,

des préteurs Si des censeurs comme k R.ome; ils portoient tous la prétexte. On
nommoit ces derniers duumvirs quinquennales , parce que l'exercice de leur

charge duroit cinq années. Dans les colonies qui avoient le privilège de faire

battre monnoie, c'étoient ces censeurs ou duumvirs quinquennales qui en

avoient la direction, conjointement avec les duumvirs de la colonie.

A l'exemple de Rome, les colonies avoient aussi des augures, des prêtres, des

pontifes, des flamines Si autres ministres destinés pour le culte des dieux. On^
prétend même, sur l'autorité d'une inscription attribuée à l'empereur Antonin

Pie, mais dont nous ne voudrions pas garantir la vérité, que la colonie de

Nimes avoit des vestales. En un mot, les colonies s'étudioient d'imiter, autant

qu'elles pouvoient, la religion, la police Si le gouvernement de Rome.
Chaque colonie avoit soin de se taire dans cette capitale un patron capable

de défendre sa liberté Si ses privilèges. Aucune, du moins hors de l'Italie,

n'étoit entièrement exempte de tribut Si d'imposition. Si elles -étoient ordinai-

rement stipen.liaires : ainsi leurs censeurs faisoient chez elles les mêmes fonc-

tions que ceux de R.ome, c'est-à-dire qu'ils exigeoient Si envoyoient dans cette

capitale de la République le cens qu'ils levoient sur les colones\ Telles étoient

les colonies romaines de Narbonne, de Nimes, de Toulouse Si de Béziers, les

seules que nous connoissions dans la partie de la Narbonnoise qui étoit en deçà

du Rhône, c'est-à-dire dans l'étendue de la province de Languedoc, auxquelles

' Crasser, Dissertatio de Antiij. Ncmau^enùhus. nous ont conserTe les noms d'un assez grand nombre
' Celle opinion est basé; sur une inscription mal de ces magistrats, ainsi que des édiles & des ques-

comprise par Grasser.&qui trouvée à Nimes ne con- leurs de Nimes. [E. M.]
cerne pas cette ville. Nîmes ne fut jamais gouvernée * Gariel. Seriez praesuîum Maf^alonensium

^ p. 20.

par des magistrats au nombre de six, mais bien par ^ V^oir au tome II, la Nolt CXII.

des duumvirs & des quartumvirs. Les inscriptions

I. .,.*
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on doit joindre celle de Ruscino, qui a donné son nom au Pv^oussillon ; on
en comptoit une vingtaine d'autres dans le reste de la Province romaine ou
Narbonnoise au delà du Pvhône. Ainsi cette province eui elle seule un plus

grand nombre de colonies romaines que toutes les autres provinces des Gaules

ensemble.

IV. — Droit latin.

Outre les colonies romaines, il y en avoit d'autres qu'on appeloit latines,

parce qu'elles étoient composées des peuples du Latium, que la République
envoyoit quelquefois pour peupler les villes conquises, au défaut de citoyens

romains. Ces villes latines, qui avoient l'usage du droit latin, ont le nom de

villes municipales, municipia, dans les auteurs, de même que les colonies, parce

que les unes & les autres se gouvernoient par elles-mêmes, c'est-à-dire par leurs

lois 8c leurs magistrats. Il y a apparence que parmi ce grand nombre de villes

de la Narbonnoise, à qui l'usage du droit latin fut accordé, quelques-unes du
moins en furent redevables à des colonies de Latins qui s'établirent chez elles

j

mais il paroît que la plupart furent associées à ce droit par un privilège sin-

gulier. Un savant prélat' du dernier siècle attribue ce privilège à la soumission

volontaire des peuples de la Province, & surtout des Volces Arécomiques, à la

domination des Pvomains. La différence du droit des colonies romaines d'avec

celui des villes latines étoit que le privilège des dernières avoit été accordé à

leurs anciens habitans par une faveur particulière, au lieu que les colonies

romaines jouissoient originairement de leurs prérogatives comme étant compo-

sées de vrais citoyens romains 5 en quoi les colonies romaines avoient quelque

prééminence sur les latines. A cela près, elles différoient si peu que Pline^

appelle villes latines, oppida latina, quelques colonies romaines de la Province,

ik que plusieurs auteurs ne mettent point de distinction entre les unes & les

autres. Le droit latin tiroit sa première origine des traités ou conventions que

les Romains firent d'abord avec les peuples du Latium, 8c dont ils firent part

dans la suite à quelques peuples des provinces qu'ils voulurent favoriser.

i.u origin. Comme les lois des villes latines différoient peu de celles des colonies ro-

maines, les magistrats &c les ministres sacrés étoient les mêmes dans les unes

Se dans les autres, 8c elles n'étoient proprement distinguées que parce que

les habitans des colonies romaines étoient censés citoyens romains, ce que

n'étoient pas ceux des villes latines. Les peuples du Latium obtinrent cependant

ensuite le droit de bourgeoisie romaine j mais les villes latines situées hors de

l'Italie ne participèrent à ce droit que pour ceux de leurs citoyens seulement

qui avoient exercé des cliarges de magistrature dans leurs villes, comme par

exemple dans celle de Nimes^ celle d'édile Se de questeur, avant que cette ville

ne fût colonie romaine. Ces magistrats étoient alors censés citoyens romains Se

' Fléchier, Dissertation iur la yillt de Nimes, ' Pline, 1. 3, n. 5.

mss. tl'Aub^ys. ' Strabon, 1. 4, p. 186 SiSoq.
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avoient droit de sutïrage à Rome, avec celui d'aspirer aux charges de la Répu-

blique. Les villes qui jouissoient du droit latin étoient sujettes aux tributs,

aux impots & aux contributions qu'on levoit pour la milice, dont elles four-

nissoient leur contingent, conformément au traité particulier de leur asso-

ciation au droit latin ; mais leurs troupes ne servoient que comme auxiliaires

ik n'étoient pas enrôlées dans les légions romaines '. Parmi les peuples & les

villes à qui* les Romains accordèrent l'usage du droit latin dans la partie de la

Province romaine qui étoit en deçà du Rhône, Pline* fait mention d'Albe

ou Alps dans le Vivarais, de Carcassonne, de Cessero ou Saint-Thibéry, de

Lodcve de N'iraes, de Pézénas, des peuples Toulousains en général & des

Umbraniciens, sans parler de plusieurs autres peuples du reste de la Narbon-

noiie au delà de la même rivière qui jouissoient du même privilège.

V.— Droit italique.

Le droit italique, quoique moins favorable que le latin, avoit assez de rap-

port avec ce dernier. Les Pv.omains en accordèrent l'usage à tous les peuples

d'Italie dont le pays ne fut pas réduit en province. Ils l'étendirent ensuite Si le

communiq^uèrent à quelques villes des provinces, comme à celles deVienne dans

la Narbonnoise 8t de Lyon.

VL— Droit provincial.

Le droit provincial étoit celui dont usoient les peuples des pays réduits en

province, conformément à leurs traités avec les Romains dans le temps de leur

soumission, 8t à la manière dont ils avoient été assujettis. Ce droit étoit plus

onéreux que l'italique, en ce que les peuples d'Italie qui jouissoient de ce

dernier se gouvernoient librement, quoique stipendiaires , & que les autres

n'avoient d'autres lois ni d'autres magistrats que ceux que leur donnoient leurs

vainqueurs, 8c qu'ils étoient, soit pour l'administration de la justice, soit pour

le gouvernement politique, entièrement soumis aux ordres des proconsuls ou

des préteurs qui étoient envoyés pour les gouverner. Ils obéissoient aussi pour

les finances aux questeurs, ou surintendans de la recette des tributs, qui furent

assis dans la Narbonnoise sur les terres, comme l'on verra ailleurs.

L'empereur Antonin Caracalla abolit tous ces différens droits par une cons-

titution qui donnoit à tous les ingénus, ou personnes nées de parens libres,

le privilège & le droit de citoyens romains. Ce droit de bourgeoisie romaine

fut encore étendu dans la suite indiftéremment à toute sorte de personnes

libres, ce qui rendit l'usage du droit romain presque universel dans l'Em-

pire. Il y en a même qui font cette constitution plus ancienne Si qui l'attri-

buent à l'empereur Marc Aurèle^. Quoi qu'il en soit, ce droit devoit être déjà

' Voir au tome II, la Vote CXIIl. • Voir Tillemont, art. 18. sur Marc Aurcle,
• Pline, 1. 3, n. 5.
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auparavant fort commun dans la province Narb'onnoise, à cause du grand
nombre de colonies romaines qui y furent établies, ou des villes qui avoient

le privilège du droit latin avant le règne de ces princes.

VII.— Assemblées ou conventus de la Province romaine.

Le proconsul ou préteur que les Romains envoyaient pour gouverner la

Province romaine présidoit aux assemblées qu'on appeloit conventus. 11 les

tenoit tous les ans dans chacun des cantons ou districts, suivant lesquels elle

étoit partagée, ainsi que toutes les autres provinces qui étoient sous l'obéis-

sance des Romains. Ce gouverneur convoquoit l'assemblée de chaque canton

dans la ville qui en étoit la plus considérable; il en fixoit le jour, & c'étoit

ordinairement en hiver, comme la saison la plus tranquille St la plus com-
mode, les troupes étant alors en repos. On décidoit dans ces assemblées les

afiaires St les diftérends des particuliers; les principaux du pays y assistoient,

soit pour y servir d'avocats dans les causes civiles & criminelles, soit pour y
Édj origm. prendre soin des affaires de leur pays, soit enfin pour y recevoir les ordres des

magistrats provinciaux. L'administration de la justice faisoit le principal objet

de ces assemblées, où les sentences des magistrats romains étoient sans appel.

Le proconsul ou préteur partageoit ordinairement les séances & marquoit cer-

tains jours, tant pour répondre les requêtes des particuliers, que pour le juge-

ment des procès, pour la publication des décrets ou ordonnances faits pour

le bien de la province, pour les manumissions, &.c. Autant que nous en pou-

vons juger par les anciens auteurs, la partie de la Narbonnoise qui est en deçà

du Rhône étoit partagée en trois cantons où on tenoit ces assemblées ou con-

ventus : c'étoient ceux de Narbonne, de Toulouse & de Nimes.

Après avoir donné une idée de la forme du gouvernement de la Province

romaine ou Narbonnoise, il est à propos de faire connoître l'état de cette partie

qui est comprise aujourd'hui dans le Languedoc.

VIII.— Description ou état de la Province romaine.

La Province romaine des Gaules, ou Gaule Narbonnoise, anciennement

appelée Braccata, étoit bornée au levant par les montagnes de? ' Alpes depuis

celle d'Adula, aux sources du Rhin, jusques à l'embouchure du Var, dans la

Méditerranée; au nord par le Rhône jusques au-dessous de Lyon Se ensuite par

les montagnes des Cévennes ; au couchant par les deux côtés de la Garonne,

en remontant ce fleuve depuis l'embouchure du Tarn jusques à celle du Salat,

vers les Pyrénées \Note VIII] , & enfin au midi par ces montagnes 8c par les

sources de cette dernière rivière jusques à Cervera, sur la jMéditerranée, laquelle

sert ensuite de limite jusques au Var. Cette province étoit partagée par le Rhône

Strabon, 1. i^. — Pline, 1. 3, n. 5. — Mcla. — Ptoléinée. — Auscne, </c cLir/j Urh'thus, i3, Ccc.
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au-dessous de Lyon jusques à l'embouchure de cette rivière dans la mer en deux
grandes parties, savoir : en orientale 8c occidentale. La première étoit occupée

par divers peuples dont les Liguriens Transalpins Si les Allobroges étoient les

principaux. On comprenoit' sous le nom des premiers les Saliens, les Dé-
ceates, les Oxubiens & autres peuples de Provence entre le Var 8c le Rhône.
Les Allobroges habitoient la plus grande partie des pays que nous appelons

aujourd'hui Savoie &c Dauphiné , entre le Rhône Se l'Isère j mais comme tous

ces peuples ne sont pas de notre sujet, nous nous contenterons de remarquer
qu'il paroît que les Allobroges avoient des habitations en deçà du Rhône ^,

puisqu'une partie des diocèses de Vienne , de Valence en Dauphiné
,
qui

appartenoient à ces peuples, s'étendent dans le Vivarais à la droite de la même
rivière^.
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IX.— Pays des Volces appelé aujourd'hui Languedoc.

La partie occidentale de la Province romaine comprenoit tout le pays habité

par les Volces, Volcae, Se renfermoit la plus grande partie du Languedoc
avec le Roussillon, le pays de Foix, 8c cette portion de l'ancien diocèse de

Toulouse qui est comprise aujourd'hui dans la Gascogne. Cette partie occi-

dentale étoit séparée de l'autre par le Rhône, qui se déchargeoit alors dans la

mer Intérieure ou Méditerranée par trois bouches : la première à l'orient 8c

du côté de Marseille s'appeloit MassaUotique } la seconde, qui étoit au cou-

chant 8c qui regardoit l'Espagne, se nommoit Hispaniense ; 8c celle du milieu

Metapïnum. On donnoit aux deux dernières le nom de Libyques'*, parce

qu'au rapport d'un auteur, cette côte étoit appelée autrefois Ligustique^.

Le pays des Volces"^ étoit donc borné au levant par le Rhône, au midi par

' Voir Freinshemius, ad Epit. 47 T. Livii,n. 29,

&seq.
' Voir César, de Bello Gjîlico, 1. 1.

'Voir sur les limites de la Province romaine

aux différentes époques U Note CVI , au tome 11.

* Pline, 1. 3, n. 5. Voir les Notes d'Hardouin,

iiid. Consulter sur les embouchures du Rhône le

récent travail de M. Ernest Desjardins, 1 vol.

in-4°, avec planches, 1866. [E. M.]
' Os n'est point parce que cette côte était autrefois

appelée Ligustique qu'on donnait le nom de Liby-

ques aux embouchures occidentales du Rhône, mais

parce que ces embouchures avaient été occuj;ces par

une tribude Ligures appelée /-r'^arci L'tb'ici ou Lthec't ;

on retrouve le même peuple dans la Gaule Cisalpine,

oii il avait été probablement refoulé lors des inva-

sions ibérienne & celtique. C'est donc en souvenir

du premier emplacement de cette peuplade que

Pline l'Ancien appelle les embouchures du Rhône
Ora Libyca. On a des monnaies aux types de Mar-
$eille portant «n caractères celtjbériens la légende

rétrograde Lihec't, ce qui prouve que ce peuple a dû
persister dans la Gaule Transalpine, à côté des Ana-
ri7ii, jusqu'au troisième ou deuxième siècle avant
Jésus-Christ. — Voir à ce sujet la Numismatii/ue

Je la Narhonnaise, par M. de la Saussaye. [E. M.]
"Les Volkes étaient certainement établis dans le sud

de la Gaule à l'époque des guerres Puniques, puisque
Tile-Live les désigne sous leur nom parmi les peuples

de race gauloise dont Annibal avait traversé le ter-

ritoire (îi8 avant notre ère) avant d'atteindre 1*

Rhône & les Alpes. Il les signale même comme le

seul de ces peuples qui ait osé opposer quelque résis-

tance à la grande armée du général carthaginois j

ce qui semble indiquer qu'ils étaient dès cette épo-
que une nation puissante, comme les appelle l'histo-

rien, la plus puissante probablement de toutes celles

qui habitaient alors le riche pays compris entre le

Rhône & les Pyrénées '. Caton l'Ancien, qui les cite

' Céleris metu aut pretio pacatisjam in Volcarum perve-
nerat a^rum, gentis vaUJae. (T.-Liv. I. Ji,c. 26.) Polvbe,
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la Méditerranée, & au couchant par les Pyrénées Se les deux bords de la

Garonne jusques à la jonction de ce fleuve avec le Tarnj les bornes du même

un demi siècle après les guerres Puniques, ne les

connaît encore que sous le nom générique de Volcae

(Volcae & Volcaiy que les Romains prononçaient

Volkae), Il ne paraît pas se douter plus que Tiie-

Live qu'ils étaient divisés en deux tribus ou deux

nations ayant chacune leur territoire & leur orga-

nisation bien distincts ^. Le seul fait important

qu'ils nous apprennent au sujet de ce peuple bar-

bare, à peu près inconnu aux Romains avant la

conquête de la Narbonnaise, c'est que leur terri-

toire (i^pr) s'étendait à cette époque au delà du

Rhône, qui leur a servi depuis de limite, c'est-à-

dire, en d'autres termes, que, suivant l'usage des

peuples celtiques, ils habitaient à la fois la rive

droite & la rive gauche du fleuve, qu'ils eurent un

instant l'intention de défendre contre les Cartha-

ginois*. C'est ainsi qu'ils s'étaient trouvés voisins

des Massaliotes , auxquels Tite -Live & Caton

avaient probablement emprunté les rares détails

que nous venons de résumer.

Strabon, Mêla & Pline, auxquels nous devons

les premiers renseignements précis St. circonstan-

ciés que les anciens nous aient laissés sur le pays des

Volkes & sur leur histoire, appartiennent, comme
on lésait, au premier siècle de l'ère chrétienne. Ils

vivaient par conséquent à une époque où les Vol-

kes avaient perdu depuis longtemps leur indépen-

dance & leur nationalité. Soumis une première fois

par les Arvernes, dont nous avons raconté les con-

quêtes & la domination momentanées'', ils étaient

tombés, après la chute des Arvernes, sous la domi-

nation des Romains, quand ceux-ci étaient deve-

nus les maîtres de la Gaule du sud, érigée par eux

en province. Mais sous l'un comme sous l'autre de

ces deux régimes, ils étaient restés en possession du

riche territoire qu'ils avaient conquis ou occupé

*par la force de leurs armes à des époques oubliées.

Posidonius, qui voyageait en Gaule dans les der-

nières années du second siècle avant notre ère, les

y avait trouvés divisés en deux nations distinctes

quoique sorties d'une souche commune, comme l'in-

dique le nom commun lui-même de ^oicac^sous lequel

qui paraît puiser à d'aulres sources que Tite-Livc pour cette

partie de son histoire, les confond, sans les nommer, parmi

les diveis pL'upIes de race celtique : 5ià to itXV|0(j; tùv (iiTotù xu-

[tmiv KtAtwv qu'Annibal aurait gagnés par des présents ou
contenus par la lorce de ses armes : toùç i^tv ^^-rjiAosi niioaç...

To"j; '5t ii-.aTa;i:tvoî. (POLYB. liist. \. 3,0. 4.)
' Anctor est Cato Cenomanos juxta Massiliam habitasse,

in ociA. (Pline, 1. 3, c. 19.)

î Colunt autem circa utramque ripam Rliodani, scd dif-

fiai citeriorc agio arceri Poenuyn posse, ut Jîumcn yro mu-
nimenlo habcrent , omnibus ferme suis Imns Rhodaniim
trajectiSjUlteriorem ripam armis obtiiiebant.(T.-hivE,,i. /.)

Voyez, au livre 1, la note 4 de la page 76,

elles se désignaient^. C'est ainsi que les Bituriges des

embouchures de la Garonne, en se détachant de la

puissante nation des Bituriges (le Berry actuel),

dont on peut les considérer comme une fraction

dissidente^ avaient pris ou reçu le surnom de Vivisci^

sous lequel ils se distinguaient eux-mêmes du peu-

ple principal, resté dans la mère-patrie & désigné

sous celui de Bituriges-Cuhi ^.

Les grandes villes romaines de leur pays, dont

nous admirons encore les vestiges ou les ruines :

Tolosa, Carcaso^ Nemausas, n'étaient, comme nous

le montrerons bientôt
,
que des villages volkes

dont la population & l'importance s'étaient accrues

sous l'influence de causes diverses, assez difficiles à

apprécier aujourd'hui ''. Il est même impossible de

douter que tel ou tel de ces centres de population

n'aient été, longtemps avant la conquête, les chefs-

lieux de territoires plus ou moins étendus qui au-

raient conservé leur métropole dans la nouvelle

organisation, comme ils conservaient leurs circons-

criptions inférieures & quelquefois leurs limites

consacrées par des habitudes séculaires. Dans les

villes romaines ou latines organisées plus tard sur

tous les points de la nouvelle province, qui reçut

ainsi sa forme définitive & sa physionomie romaine,

administrativement parlant, Vordo ou le conseil

municipal de la nouvelle ville n'était, à de rares

exceptions près, que l'assemblée des notables du

canton ou de la tribu^, transformée par les Romains

en aristocratie bourgeoise, & chargée à ce titre dî

l'administration municipale & financière de la

(TcxTOffàva;) ùxiç ii.î tr,v olxïlav... (Apud StraB. I. 4, C. I, J 1 3.)

— Quant à leurs surnoms (Ttx-rGdà-jai, TtxT&aàm ; en latin, Tec-
tosagae, Tectosa^i, Tecto^ages — 'AptixojtLxoi ; en latin. Are'
comici), que ion expliquait jadis à l'aide du latin & du grec,

nous nous contenterons de remarquer que les linguistes ac-

tuels les regardent l'un & l'autre comme des noms purement
celtiques, composés, suivant l'habitude gauloise, de plusieurs

parties (sagum, — are ou ari, — coma ou corne, &c.) dont
chacune avait son sens & sa valeur.

6 Les Bituriges-Cubi (BiwJpiY'? ^''- Ko\.5oi xoi'^-iiJitvoi ; Strab.
I. 4, c. 2, 5 2. — Voir aussi Ptolem. 11, 7, i 3; — Plin. IV,
i5, 33. & les Inscriptions, passim) avaient pour chef-lieu

Voppidum d'Avaricum, un des plus grands & un des mieux
fortifiés de toute la Gaule, au tempj de la conquête. (Afaxi-

mum munitissimumque... César, 1. 7, c. i3.) Les Bituriges

Vivisci ou Vibisci ("otix^t [Oïoîoxot?] ; Strab. 1. i, c. 2. § i,

—

Voyez aussi Ptol. II, 7, 8; — Plin. IV, 19, 33, & les Ins'

criptions de BurJigala, à la fin du tome II), que Strabon
signale comme le seul peuple de race celtique ;àVAOï.JXov) éta-

bli en Aquitame, avaient pour ifiroftov le poit de Uojfîîf^^a.

situé au bord d'un étang, sur la rive gauche de la Garonne.
(Strab. /. /.)

' ... xwfjiiiv itpoTtpov o-jffav, comme le dit Strabon en parlant de
Oiîiwva. devenue la métropole (x'ZTt^Kî-joxaot, itiXiv) du grand
peuple des .Mlobrogcs. (Strab. I. IV, c. i. § i i.)

8 PriniorcSy nobiles. (Cés\a,pdss.) ~ii\ t-K-.coLvtoTaxot. (Strab.

/. ;.)
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pays du côté du septentrion sont moins connues. On sait en général

que les Cévennes lui servoient de limites de ce côté-là 5 mais comme ces

montagnes n'occupoient pas tout l'espace qui est entre le Rhône St la

cité. Dans les campagnes, habilement reliées & su-

bordonnées à ces nouvelles villes qui devenaient

pour Rome un puissant moyen d'assimilation, les

populations de race volke avaient conservé plus fidè-

lement encore les traits distinctifs de leur physio-

nomie nationale. Cicéron, qui écrivait plus de

soixante ans après la conquête, nous les montre vê-

tus toujours du sagum & de la braye 8c parlant chez

eux cet idiome guttural auquel les Romains appli-

quaient par excellence le nom de Barbare'. Leurs

monnaieselles-mèmes.dont nouspossédons un assez

grand nombre, n'ont adopté que tard l'idiome 8c le

système monétaire des nouveaux maîtres du pays.

Elles offrent souvent, même après la conquête, des

noms propres, tronqués ou complets, dans lesquels

on a cru reconnaître des noms de chefs ou de rois

que les tribus barbares auraient conservés jusqu'à

cette époque avec l'organisation dont ils formaient

le couronnement '".

On s'explique, après ce que nous venons de dire,

comment les géographes du premier siècle, en dé-

crivant la Gaule Narbonnaise, comme on l'appelait

alors, paraissent aussi vivement frappés de ces

anciennes nationalités transformées plutôt que

supprimées par la conquête, tandis qu'ils n'accor-

dent qu'une faible attention aux nouvelles circons-

criptions politiques des Romains : " changeantes 8t

" passagères, dit l'un d'eux, comme les pouvoirs

« qui les établissent ". » Quoique bien déchus à

cette époque de ce qu'ils avaient été deux ou trois

siècles auparavant, les Volkes formaient encore

avec les Allobroges, dont Cicéron les rapproche vo-

lontiers", ce que nous appellerions aujourd'hui la

population dominante de la nouvelle province,

celle qui y avait laissé les souvenirs les plus bril-

lants 8c les réalités les plus durables. A ne s'atta-

cher, comme le font les Bénédictins, qu'aux résultats

généraux recueillis 8c formulés par Sirabon 8c Pto-

lémée ", ce serait aux Volkes qu'aurait appartenu

Sic fitimatii eos hic (Romac) sa^alos braccalosqur
rcnari, animo Jcivi.-ao atque Ituntili... tl'i contra vagan-
titr laeti jl^uc erecii passim ioto foro cum quibusdam mi-
nis £ barb^rn atque inmani terrore verbonim. (Cic. pro
Funteio. c. i3, 33 [XI, 23J.)

'• Voyez passim MM. de Lagoy, f>p. varia; de la Saus-
sayc, Sumismatique Je la Gaule Sarbonnaiie ; & Momm-
scn. Ro-'niirch. Mùn;ii'esen, p. 674 & «uiv.

• -.JU.;, iztif i, x«i ii'iijiT,; «;-.«. ist i ' 01 ^^c^Aiviç. T-t-.ç t(,vç itat^ov; r.'.-

(Strab. I. IV, C. I, Jl)
" Vos Valcarum alque Aiiabrngum letlimoniis non cre-

Jcre timelis. {Cic. pru l-'onleiu, 12, 26<Vill, i6j.)

" Voyez plus loin les deux notes ".ur les Voll,c>- Teclossgcs

& Arccoiiiikes.

presque tout entier le grand pays qui s'étend depuis

les Pyrénées jusqu'au Rhône, 8c depuis la mer jus-

qu'aux montagnes de l'intérieur. Parmi les popu-
lations celtiques ou autres qui habitaient avant eux
ce vaste territoire, quelques-unes auraient du leur

céder le sol défriché 8c cultivé par elles dans les ri-

ches plaines dalluvion où nous allons les trouver

établies, à l'ouest comme à l'est des Cévennes. D'au-
tres l'auraient conservé à des conditions diverses,

en devenant sujettes, vassales ou clientes des nou-
veaux maîtres du pays; ce qui semblerait indiquer

que l'organisation politique 8c territoriale imposée
par les Volkes à la KéXT'.xr; , comme l'appelaient les

géographes grecs, ne différait point essentiellement

de celle que les Arvernes ont -mposée depuis aux
Volkes eux-mêmes 8c à leur territoire. C'est évidem-
ment à ces populations oubliées que Strabon fait

allusion quand il nous parle, en termes généri-

ques, <i de petits peuples 8c de nations obscures " u se

maintenant sur divers points, à côté des popula-
tions de race volke. Les géographes romains, qui
en désignent quelques-unes sous leurs noms de peu-
ple ou de ville ''', ne nous en apprennent pas beau-
coup plus sur leur compte, car il reste toujours à
savoir SI elles avaient conservé leur territoire 8c leur
indépendance lors de l'établissement des Vclke»
dans le Midi, ou si elles les auraient reconquis plus
tard, à l'époque de la décadence des Volkes Tecto-
sages.

Sur ces questions de détail, comme sur beaucoup
d'autres, nous en sommes strictement réduits aux
indications bien incomplètes des écrivains anciens.

Mais il n'est pas impossible, en serrant d'un

peu près leurs témoignages, dont chaque mot a sa

valeur, de distinguer au milieu de ces territoires

indépendant» ou tributaires ceux dont les tribus

volkes avaient pris directement possession, à l'ouest

comme à l'est des Cévennes ", 8c d'en ressaisir même
aujourd'hui l'empi.icement 8c les limites approxi-
matives. [E. B.]

'^ Kai iUot Tivi^... (StraO. I. 4, CI, {I 2) — 'aVa* ii Ur.v
«îo;» ia-.i] *«l {LtE^â *«p«liiAlv« toï; 'Ap»,*0Hl«6lç miy^i lrvfi;v,)4,

{U. 18.)

" Aliquot sunt cum aliquibus nominibus loca... Secun-
dum Déterras orlis Jluit... /nda est ora Sardonum. (Mêla.
I. 2, c. 5.) — In ara re^io Sardonum intusque Consuara-
norum...Delerriie Sept!imanoruin...oppida latina... f'isce-

nae, Ruteni... Lutcvuni qui & Foroneranicnsci... (Pun. 1. 1.

c. 4l5j.)
'« K«i '.k «xpa -.wv Kt;A)At''<.>v ip^iv [li/fi Tu-:9*t«;<uv,.. -:p'.!;o;jtv«, xatà

!«; aAÀVf cXf^çà;, Tù li 'Uxla/w «ai toîî ht^;*iv-.tî &»*«-.. (SlRAfl.
I. IV, Cil, II.)



An do Rome
636

I lO niSTOIRE GENERALE DE I ANGUEDOC. LIV. II.

Garonne, on ne sauroit marquer au juste les bornes qui scparoient les Volces

des Celtes ou des Aquitains du côté du nord-ouest ; on peut pourtant supposer

avec assez de fondement que c'étoit la rivière d'Agoût, en remontant depuis le

lieu où elle se jette dans le Tarn, à la pointe de Saint-Sulpice, jusques à l'en-

droit où elle reçoit celle de Tore, Si celle-ci depuis son embouchure jusques à sa

source, dans les montagnes du diocèse de Saint-Pons. Ces deux rivières sépa-

rent en effet l'ancien diocèse de Toulouse, qui faisoit partie du pays des

Tectosages, de l'Albigeois compris dans la Celtique du temps de César & avant

qu'Auguste l'eût incorporé dans l'Aquitaine.

X.— Volces Tectosages.

Éd. origin.

t. 1, p. 5:1.
Les Volces étoient divisés en Tectosages&en Arécomiques. Il paroît queceux-là

occupoient au midi toute la cote depuis Cervera & le promontoire de Vénus,

en Roussillon, jusques au cap de Cette & aux coniins du diocèse de Montpellier,

& qu'ils s'étendoient depuis les Pyrénées jusques au nord & au midi des Cé-

vennes. Ainsi leurpayscomprenoit la plus grande partie du haut LanguedocSi

une partie du bas avec le Pvoussillon & le comté de Foix, ou bien tout le pays

qui formoit, avant le quatorzième siècle, les anciens diocèses de Toulouse Si de

Narbonne avec ceux de Béziers, d'Agde, de Lodève, de Carcassonne Si d'Elne,

ou de Perpignan '.

' Si l'on admet, avec un historien moderne ', que

les Volkes aient paru dans le sud de la Gaule au

quatrième siècle avant notre ère, & qu'ils s'y soient

établis de vive force au milieu des populations

celtiques ou autres qui l'habitaient avant eux, il y

a plus d'une raison de croire que les Volkes Tecto-

sages formaient le gros de l'armée envahissante

dont les Volkes Arécomikes n'auraient été que

l'avant-garde. Tout semble indiquer au moins que

ce sont les Tectosages qui ont pris la part la plus

active & joué le rôle le plus brillant dans l'invasion

du pays dont ils fornaie.it encore aux temps histo-

riques la population dominante.

A l'inverse des Arécomikes, que le mouvement

de l'invasion paraît avoir emportés du côté de l'est

jusqu'à l'extrémité de l'angle marécageux limité par

le Rhône &. par la mer, ils se seraient arrêtés en

deçà des Cévennes% dans le riche pays de plaines

qui forme le centre de l'isthme, à égale distance des

deux mers & des montagnes qui le resserrent au

nord comme au sud'. C'est encore là que se trou-

' M. AmédiSe Thierry, His-.oire des Gaulois, T édit. t. 1,

p. 21 5 & saiv. & introd. p. 3; & suiv.

' np',; 5i -0 Ki,*;i.Evov ofoî ffjvdrt-Tovtlî... (StRAB. lib. 4, C. I,

3 ... natà TÔ (TTiV'JtaTOv -.l'i Iffd^oO T>j SutfYovTùÇ «Tli TT,4 xatà Nâp-

êwvtt 6a).i-î'tT,î -riv 'flxtavc-v iv <py,ffl rioffliSiôv.oî UàTTW -ùv Tf.'.(ï;^iXlwv

»taSiuv. (Stbab. lib. 4, C. 1, 5 14')

'Vait aux temps historiques ce que les écrivains

anciens appellent d'un mot générique le pays des

Foîkes-Tcctoscges ^
, c'est-à-dire les terres riches

en blé dont ils avaient pris possession à l'époque

de l'établissement & qui ont formé depuis leur

domaine immédiat. Ce territoire, plus vaste &
plus fertile que celui des Arécomikes, s'étendait sans

interruption, à ce qu'il paraît, depuis la vallée de

VAtax, sur lequel ils possédaient le burg ou Voppi-

dum de Carcaso, jusqu'au bord du fleuve Garoun'a ^,

qu'ils auraient franchi comme r./<îax, puisqu'on les

trouve établis de très-bonne heure sur la rive gau-

che du fleuve, dans le pays accidenté que pos-

sédaient avant eux les petits peuples de la Confé-

dération aqui ta nique*.

Avant d'entreprendre au delà du Rhône & au

delà des Alpes ces grandes émigrations à main
armée dans lesquelles allaient s'épuiser, comme le

remarquent les anciens, la jeunesse & la sève de la

< Rcgio Volcarum Te.osaffum. (Plin. 3, 4 [5J.)

s "E-t TÔv Fafovvav iïo-:a;xôv... 'j lapojvaî... (StrAB. 1. 4, C. I,

§ 14)
<> Oppidj Latina... Carcasum Volcarum Tectosagum...

Tolmani Teclosagum, Aquilaniae contcrmini. (Plin. 3,

4 [3j.) — Remarquer incidemnicni ces génitifs pluiiels qui in-

diquent des villes ou des tcriiiuircs possédés ô: cultivés sans

intermédiaire.
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XI.— Les Tectosages subdivisés en divers peuples. — Les Surdons, Ruscino,

llliber'is.

IvCS Volces Tectosages, Volcae Tectosages ou Tectosagi, étoient subdivisés

en plusieurs peuples dont les principaux que nous connoissions étoient les

nation', les nouveaux venus avaient dû s'établir

solidement dans ces terres de choix, dont ils sont

restés les maîtres jusqu'à l'époque romaine. Plus

tard, il leur avait fallu soumettre & organiser les

populations de race diverse dont les territoires con-

finaient de divers côtés avec le leur. Mais ces évé-

nements, intéressants à plus d'un titre, & les tran-

sactions politiques auxquelles ils avaient donné

lieu ne paraissent avoir laissé en Gaule que des tra-

ditions vagues & des souvenirs à demi légendaires

dont Ptolémée se prévalait probablement quand il

nous montre, dans un passage de sa Géographie,

les V'olkes Tectosages étendant du côté de l'est leurs

possessions & leurs limites jusqu'à la ville maritime

de Narhôn, dont ils se seraient trouvés ainsi les

maîtres ou les suzerains longtemps avant les Aréco-

mikes. Ils auraient m.éme dépassé de beaucoup cette

limite, s'il est vrai, comme l'assure le géographe,

qu'ils aient atteint de ce côté la vallée de l'Orb &
celle de l'Hérault, désigné alors sous le nom
d'Araiiris*.

A l'ouest & au sud-ouest, où rien ne le contra-

riait sérieusement, ce mouvement d'expansion con-

quérante paraît avoir été plus suivi & plus efficace

encore. Au-dessus de Carcaso^ comme au-dessus de

Tolosa, dont les deux oppida marquaient les li-

mites des établissements volVes dans la plaine,

s'ouvraient presque parallèlement les fertiles val-

lées de l'Aude & de la Garonne, qui menaient,

par des routes toutes tracées, jusqu'au pied des Pyré-

nées, revêtues alors de sombres forets vierges & de

lannes interminables (bruyères, fougères & genêts)

que nous achevons de défricher aujourd'hui. C'est à

«Ivii îtà Ta; ô'Jp'i.iî ànavo»-!*-»»:!... (StBaB. lib. 4, C. I, { l3.)

• Voici sur cette question controvtîrsce. que les Bénédictins

tranchent sans avoir l'air de soupçonner les difticultcs & les

objections qu'elle soulève, du côté des Arécomikes surtout, le

texte complet de Ptolémée. qui n'indique jamais, il est vrai, les

sources historiques auxquelles il emprunte ses renseigne-

ments :

'PAtSifiç

'Pvivxvtù*

ToVûffa x^Xiinta

Ki^xa«M

Datt-p«'.

N«fffw» K^/w/io. ;Ftol. c. 9, lo.)

cette époque, en effet, que paraissent avoir été fon-

dés, à la suite d^aprisions ou de conquêtes oubliées^,

la plupart des villages celtiques d'origine (leurs

noms de lieu ou d'homme le prouveraient tout

seuls) qui jalonnent encore les vallées des deux

fleuves & celles de leurs affluents '°. Le petit peuple

des Garumnt ", dont le nom parait purement géo-

graphique, comme celui des Atacini, qui habi-

taient la vallée supérieure de l'Atax, devrait en

grande partie son origine à ces conquêtes agricoles

& guerrières dont le temps n'a point complètement

effacé les traces. Un de leurs villages, fondé sur la

rive gauche de la Garonne, par les Volkes de Tolosa

selon toute apparence, était connu, dès le temps

de Cicéron, sous le nom significatif de Vulchalo

[Voulkalo, Volkalo, Bolkalo), adouci depuis en celui

de Bouchalot ou Bauchalot".

Ce serait donc, comme le disent unanimement
tous les géographes anciens, k du côté de l'ouest &
des Pyrénées'', u regardées par Strabon comme une
chaîne méridienne, que se seraient opérées les pluj

réelles & les plus solides de leurs conquêtes, puis-

qu'elles ne reposaient plus ici sur des annexions
passagères de territoire & de population. Leur
frontière pyrénéenne, qui devait répondre à celle

du territoire des Tolosates à l'époque romaine, se

serait étendue depuis les sources de la Garonne &
celles de ses affluents, dont les Tectosages parais-

9 Apprhio, aprisio. C'est le nom sous lequel on désignait
dans les Pyrénées, pendant le moyen âge, les défrichement»
collectifs ou individuels. (Voyez, passim , le glossaire de du
Canj^e, sub voce, & les actes du moyen Sge cités dans les ou-
vrages de Marca, de Baluze & dans les Preuves de l'Histoire
de Languedoc.)

" Quelques-uns de ces villages, parmi lesquels nous signa-
lerons ceux de Noé, de Boussens. de Vernosol & le petit op-
pidum de l.ugdunum chez les Garumnt, sont devenus depuis
de petites villes plus ou moins importantes.

" Il ne nous est connu que par le témoignage de César
(Bell. Call. 1. 3, c. jj.)

" ... Croduni Porcium & Munium ternos viclorialos M
(l'i -.ingutas vint amphoras portorii nomine exegisse) ; Vul'

chalone Servaeum binos victoriatos M... (Cic. pro Fon-
teio, c. 8, ig [9].) Le village de Bauchalot est situé i
28 kilo.nètres de Voppidum de Lugdunum, devenu plus tard

le chef-lieu ou la métropole du territoire des Convenae, subs-
titués par Pompée au petit peuple celtique ou volke des Ga-
rumni.

*' K«Tt;^ov« 4k là illv ^'jffuuûiaTa tt,; NapCtuyvijfflaç OCoXxal ol

TixTOff»T[tç... (Ptol. c. 9 [10], J9.) — Ci îl TixTovâYt; xaX«ù|x(y9l

tii n-jfT;vii «XijffiàÇôvffiv. (Strab. lib. 4, c. i , J i 3.)
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Sardons, les Consuarani, les Bébryces, les Toulousains & les Lutévains. Les

Sardons (Sardones) s'étendoient sur toute la côte du Roussillon, depuis Cer-

vera jusques à Salces dans l'espace de soixante-quatre milles. La ville principale

de ces peuples étoit Ruscino, qu'on appelle à présent la Tour de Roussillon,

située à demi-lieue de Perpignan. Elle étoit proche d'une rivière de même '

nom qu'on appeloit aussi Vernodubre, 8t qu'on nomme aujourd'hui Tet.

Polybe fait mention de cette ville & de la rivière de même nom au sujet du

passage d'Annibal. Ruscino devint colonie romaine, comme il paroît par les

médailles qui^ nous restent. Du temps de Pline, cette ville n'avoit que l'usage

du droit latin ^
; c'est d'elle que le comté de Roussillon a emprunté son nom.

Elle fut détruite par les Sarrasins & ruinée une seconde fois par les Normands,

en sorte que de tous ses édifices il ne reste plus aujourd'hui qu'une tour.

La ville de Perpignan, qui s'est accrue des ruines de Ruscino, est une

ancienne ville municipale"* située à deux milles de cette dernière ;le nom^ de

sent avoir exploité les premiers les lavages d'or '^,

jusqu'à l'extrémité orientale de la chaîne où Ptolé-

mée leur attribue les villes phéniciennes ou ibérien-

nes de Roschino & i^Iliberris. Il y a toute raison de

croire pourtant que ces villes, alors opulentes, ne

leur appartenaient, comme celle de Narbonne, qu'à

titre de vassales ou de tributaires, car tous les an-

ciens nous représentent les Volkes Tectosages comme

une population essentiellement agricole, établie de

temps immémorial dans l'intérieur de l'isthme, loin

des côtes & de la mer, qu'ils n'atteignaient d'aucun

côté. Strabon, dont le témoignage toujours grave

se trouve confirmé ici par celui de Mêla & de Pline,

déclare à deux reprises n que leurs possessions at-

teignaient du côté du sud, en le franchissant sur

quelques points, le versant septentrional du mont

Remmène (les Cévennes), qui leur servait de limite

jusqu'aux promontoires des Pyrénées, où on les re-

trouvait mêlés à des populations de nationalité

différente ''. ><

'< De là sans doute la réputation du pays des Tolosates, re-

gardé par tous les anciens comme un pays riche en or : ïloi.îi~

ïfUiTov tt vijdOvTal Yï|v... 1^ /.wfa lîo^yypyosî o'jffa. (StraS. lib. 4,

C. I,§l3.)
'5 Voici les deux passages de Strabon que nous nous som-

mes bornés à traduire en les réunissant, lis sont probable-

ment e'npruiités au Traité Je l'Océan (ntfi 'Uxtavoû) du phi-

losophe Posidonius, que Strabon paraît avoir suivi pour tout

ce qui touche aux Voike.s Tectosages : Ppiç Si tô KijxiJiivov ôçoç

avtàn-O'Zt^, tTtiXajié'àvovuî 5i xai to votiov itXt'jpov aùtciû l*t/pt twv àxpo^

Tïjpiwv oixo^CTt TWV "Ci Oùa^Kôiv dl TtxTOffàY^î xaXoy(*iv&i xal âX).at Ttvic

(Strab. lib. 4, C. I, § 12.) — EçàitTovToi Si jAtxpà xai Tov r.poff-

«pxiio-.» is'Xcjpoy twv Kt[*iAivwv. (Strab. 1. 4, c. I, § i3.) — Les peu-

ples de nationalité différente, que Strabon place sans les

nommer à la suite des Arccomikes entre les Pyrénées, les

Cévennes (Corbières) & la mer, ne peuvent iître que les Ky-
nètes, les Cérétains (Ceretani) & les Sordes {Sordi, SorJo-
nes), signalés par tous les géographes anciens sur cette côte

basse que dominent à l'ouest les promontoires des Pyrénées.

(Voyez Festus Avienus, Ora maritim. v. 552-574, & Mêla,

1. 2, c. 5.) Quanta Pline, c'est après avoir décrit, sans nom-

Ils y vivaient encore à l'époque de leur décadence,

la seule que nous atteignions par des témoignages

contemporains, dispersés dans de grands villages

ouverts qui ont conservé longtemps leur physiono-

mie celtique comme leurs noms, & dont les terres

passaient avec juste raison pour les plus fertiles du

pays entre les deux mers. [E. B.]

' Voir Marco. Hispanica, p. i3, 3o3 & SiS.

' Vaillant, Numismata imperatorum incoloniis,&c,

' Pline, 1. 3, n. 5.

^ 'Voir Marca Hispanica, p. 21 & 453.

' Marca (p. i8, 3o3 & SzSj & dom Vaissete sont

tombés, à propos de Perpignan, dans une grave

erreur. Cette ville, qui n'était qu'une simple vi7Za,

un domaine, au neuvième siècle, n'existait point

du temps des Romains. La ville romaine était à

côté, c'était Ruscino, la capitale des Sardons, que

Pomponius Mêla nous apprend avoir été érigée en

colonie romaine (lib. 2, c. 5), titre qui lui est assuré

d'ailleurs par des monnaies trouvées dans les envi-

rons de l'emplacement qu'elle occupait". Pline dit

seulement qu'elle jouissait du droit latin (lib. 3,

c. 4). Cette ville, qui avait eu beaucoup à souffrir

des courses des Sarrasins au huitième siècle, fut en-

tièrement détruite en 839 parles Normands. A côté,

s'éleva la ville de Perpignan. L'erreur de de Marca,

de dom Vaissete & de plusieurs autres, qui font de

Perpignan un municipe romain, sous le nom de Fia-

mer les Volkes, tout le littoral depuis le pays des Siirdons

jusqu'à Narbonne & Agde qu'il aborde la cont.ée des \*olkes

Tectosages « Agatha, qxiondam Massiliensium, & regio Vol-

carum Tectosagum, » située, comme il le dit plus loin, dans

l'intérieur des terres » in mediterraneo. » (Pline, 1. 3, c. i3.)

' Voici la médaille que \'ailtant [Numinmata imperûtorum
in coloniis, municipiis, &.c.\ a publiée le premier : Face : im-

perator Cacsar Augu>rus ; tcle d'.\uguste sans couronne.

Revers : Cu'onia Ruscmo Leijio VI. Deux aigles légion-

naires.
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Perpignan, qu'elle porte depuis environ le commencement du dixième siècle, a

succédé à celui de Flavius Ehusus qu'elle avoit anciennement.

Illiberis', autre ville des Sardons, dont Polybe fait mention, & à laquelle

Pline, Se après lui Ptolémée, donnent le rang au-dessus de /îj^j-c//20, étoit autre-

fois très-considérable ; mais elle étoit si fort déchue de son ancienne splendeur,

vers le milieu du premier siècle de l'ère chrétienne^, qu'à peine trouvoit-on

quelque vestige de ce qu'elle avoit été auparavant. Elle étoit située, suivant

Polybe, sur une rivière de même nom, qu'on appela dans la suite Tech, Tecum.
On attribue à Constantin ou aux empereurs ses enfans^ le rétablissement de
cette ville sous le nom d'Hélène ou ¥AnQ{Helena), en mémoire de l'impératrice

de ce nom, mère du même Constantin. Saint Jérôme, Eutrope S<. Orose sont

les plus anciens auteurs qui en fassent mention sous ce dernier nom. L'itiné-

raire de l'empereur Théodose & les tables de Peutinger lui donnent cependant
encore celui d'Illiberis, ce qui peut donner lieu de croire qu'elle conserva son

ancien nom après son rétablissement, du moins durant quelque temps. Quel-
ques auteuri"* confondent mal à propos cette ville avec celle de Collioure {Cau-

coliberis), dans le même pays, qui est beaucoup plus moderne. On prétend

qu'elle étoit colonie ou ville municipale sous l'empire d'Antonin Pie 8t sous ses
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viuj Ehusus, provient de l'inscription suivante, qui

est aujourd'hui au château de Corbera , près Perpi-

gnan. Nous la reproduisons d'après la le'jon fort

exacte qu'en a publiée M. de Bonnefoy dans son

Epigraphie rouîstlljnnjise , fascicule I, p. ^o.
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successeurs, ce qui n'est pas bien certain'. Elle n'est pas moins différente de la

ville d'Elvire [llliberis) dans la Bétique, fameuse par le concile qui y fut tenu

au commencement du quatrième siècle. La ville d'Illiberis ou d'Elne en Rous-

sillon est aujourd'hui très-peu considérable, surtout depuis la translation de

son siège épiscopal à Perpignan.

La fontaine & l'étang de Salses [Fons Salsulae), qu'on voit sur la même côte

& que ses salines ont rendu fameux, étoient connus des anciens. Cet étang

communique avec celui de Leucate, & c'est de la petite rivière de Sordiis, qui

prenoit sa source dans le même étang, que les Sordons ou Sardons ont tiré leur

nom^. On a bâti dans la suite, près de la tontaine de Salses, un château avec

une ville qui porte le même nom. Les anciens itinéraires font mention de Com-

husta, Ad Centuriones 8c Ad Stabulum, qui peut-être faisoient partie du pays

des Sardons. M. de Marca^ croit que le premier est Rivesaltes, le second Céret,

8c le troisième Boulou , dans le R.oussillon. Pour ce qui regarde la ville de

Collioure {Caucoliberis) , elle n'est connue que depuis le septième siècle'*.

Xn. — Promontoire de Vénus ; trophées de Pompée.

Éd.origin. Le pays des Sardons étoit séparé de l'Espagne, dont il étoit frontière, par le

promontoire, le temple Se le port de Vénus, & par les trophées de Pompée,

' Voyez tome II , Note IX.

* Festus Avienus, Descriptio orce maritimae.

' Marca Hispanica, p. 62 & seq.

' Nous avons déjà remarqué la physionomie tout

ibérienne des noms i'Iliherrls & de CaucoUher'ts

,

qu'il serait difficile, étymologiquement parlant,

d'attribuer aux peuples de race celtique & même à

ceux de race ligye , dont les traces s'affaiblissent

du reste à mesure que l'on s'éloigne des Alpes &
du Rhône. Les Sordes ou Sordons, auxquels ces

deux villes appartenaient, de l'aveu de tous les

géographes anciens', seraient eux-mêmes des peu-

ples de race ibérienne, s'il faut en juger par la

position de leur pays, contigu aux passages orien-

taux des Pyrénées, & par les inductions de l'his-

toire, qui nous montre toute la côte à l'ouest du

Rhône colonisée très-anciennement par des popu-

lations sorties de la péninsule ibérique. Il faut

ajouter à ces diverses raisons que la ville d'iliber-

ris, un instant puissante 8c riche, comme nous l'as-

surent les géographes anciens, était déjà en plein

déclin aux époques historiques'; circonstance qui

s'expliquerait elle-même par l'établissement des

peuples volkes & par les révolutions que cet éta-

blissement aurait produites au pied des Pyrénées.

Les noms du fleuve SorJus & de l'étang Sordice,

situés l'un & l'autre sur le même rivage, ont d'in-

contestables affinités avec celui du peuple que l'on

retrouve, encore longtemps après, appliqué comme
dénomination générique aux populations de race

mêlée qui habitaient la grande île de Sardaigne.

La mer qui baigne les côtes de cette île à l'ouest 8t

au sud était connue elle-même sous le nom de mer

des Sardons'. Mais il y a tout lieu de croire, quoi

qu'en disent les Bénédictins, que les navigateurs

grecs n'ont fait ici , suivant leur habitude, qu'ap-

pliquer au cours d'eau dont ils apercevaient les

bouches le nom du pays que ce cours d'eau tra-

versait. C'est ainsi q'ue nous avons vu sur cette

même côte le fleuve Atax, le Télis (TVfis, la Tel),

& le Tichis (le îec) , désignés sous les noms

de Narhàn , de Roscinus & d'iZiierrij , sans autre

raison que l'existence de villes marchandes ou de

ports situés au-dessus de leurs embouchures^.

» Inde est ora Sordonum & parva flumina 'relis & Techis...

Colonia Ruscino, vicus Eliberri. (Mêla, 1. 2, c. 5.) — In ora

regio Sardonum... Humina Tecum, Vernodubrum (nom celti-

que d'app-irence). oppida llliberis (Sillig : Etiseberae)... Rus-

cino Latinorum (Plin. 3, c. 4 [5J.
— Sordus iiide...

j
Populus

agebat inler avios locos. (Avienus : ' ra marit. v. 552-553).

" Vicjs Eiiberri, maguae quondam urbis & magnarum
opum tenue vestigium. (.Mêla, 1. 2, c. 5 ; Plin. 1. 3, c. 4 [5].)

3 îo Ïaf5'ivl&v ItiXavoç. (POLYB. fûSS.)

^ Hoc Sordicenae, ut diximus, g'ebae solum est,

Stagiuim hic palusque q lippe dilFusa palet :

Et incolae islam Sordicen cognominant

Stagno hoc ab ipso Sordus aninis effluit.

(AviE.sus : Lr.i marit.. v. 568-574).
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dressés sur le sommet des Pyrénées, dans l'endroit appelé le Col de Pertus, en-

viron à cinq lieues de Cervera 8c autant de Céret,dans le Valespir. Le célèbre

promontoire de Vénus, qui divisoit les Gaules d'avec l'Espagne depuis Cervera,

avoit deux caps, entre lesquels étoit le port. Le temple de cette déesse étoit bâti

dans l'endroit' où on voit aujourd'hui le monastère de Saint-Pierre de Rodes.
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Xin. — Les Consuaranï.

Les Consuaranï, que quelques auteurs confondent mal à propos avec les

Consoranni, dont ils étoient fort différens, habitoient* dans la partie du

Pvoussillon qu'on appelle aujourd'hui le Valespir £< dans le comté de Confiant^.

Ces peuples s'étendoient jusques à la source de la rivière d'Aude, dans le

Capcir, &. non au delà. Leurs anciennes villes nous sont inconnues'^. Si le

lieu anciennement appelé Ad Centuriones, & dont il est fait mention dans

les itinéraires, est le même que Céret, dans le Valespir, comme on croit, il

devoit appartenir à ces peuples.

XIV. — Les Bébryces } Narbonne^.

S'il faut s'en rapporter à quelques anciens, on appeloit Bébryces (Bebryces)^

L'Ébre lui-même (lieras) , le plus grand fleuve du

rivage au delà des Pyrénées, devait probablement

son nom à un peuple ou à un groupe de peuples

ÇKi'i^'i'.) que Polybe place en effet au nord-est de la

péninsule.

Quant à la ville de'Roscino, dont Movers

croyait le nom phénicien d'origine', nous n'avons

guère d'autre indication sur sa fondation que cette

éiymologie contestable qui ne nous apprend rien

sur son histoire, antérieure elle-même à l'époque

grecque ou romaine. [E. B.j

' Marca Htspan'tca, p. 52 & seq.

' Ihii. p. 17, î7 & 21 2.

' Voyez tome II, Nou VIII, n. i5.

' Marca Hispanica , p. 17, 27 8c 212.

'La ville de Narbonne, dont l'origine & les

commencements échappent à l'histoire, comme
ceux de beaucoup de villes célèbres, était déjà con-

nue de l'historien Hécatée, un des devanciers d'Hé-

rodote, qui la signale comme le marché le plus

important de la côte entre les Pyrénées & les bou-

ches du Rhône, où commençaient alors les établis-

sements des Massaliotes '. Le titre de ville celtique,

sous lequel levieil historien la désigne*, ne permet

' Movers : die Phocni\ier, II. 2, p. 6\\& 654.
' AlïiVii; F.A.XT.viîi; 'j-as5.). comme on les a appelées plus tard.

Nà^Sktv . i;xRÔp*.'S'' Xli lîii'-î KtATlX*^. Ex. Kvj. ( ExATsiot. Ei»-

fwny_. — Hecataei Fra^m. p. 19, edid. Cari MQJler.)

Polybe
, qui écrivait plus de trois siècles après Hécatée , re-

garde encore comme franchement celtique toute la partie

pas de douter que le peuple des Celtes ou Keltes ne

formât dès cette époque la population dominante*

du littoral, 8c que la ville marchande (ètinôpiov) ne

fut comprise dans les limites du territoire occupé

ou envahi par eux. Il semble même impliquer que

sa population était déjà celtique de langue Se de

culture, si elle ne l'était point d'origine, comme
il y a plus d'une raison de le supposer. Mais on

ignore absolument quel était à cette époque le ré-

gime intérieur de la cité & dans quels termes elle

vivait avec les tribus prépondérantes du littoral,

qui paraissent s'en être disputé le patronage ou la

de la côte qui sV'tendail depuis Narbôn & le fleuve Nar-
bôn jusqu'aux Pyrcnces ; 'A»;ô &i toO Nâpffwvoç xbi ta «ijl

(PoLYB. lib. 3, c. 37), sans excepter les villes d'iliberris &
de Roscino, habitées, dil-i)

,
par les Keltes : xat^txovixiva; ûvà

KixTûv. ;PoLVB. lib. 34, ap. Athen. lib. 8, c. 2.)

1 Les monnaies celtiques à légende grecque. (& sans nom
de ville) des roi» kaiantoaoc, pipantic & BiTovioc (.M. B.),

que l'on trouve sur tout le littoral , depuis la Garonne jus-

qu'aux bouches du Rhône, appartiendraient, suivant to;ae
apparence, aux chefs (»ix. Ricis, riges — baiiaevI) de quel-

ques-unes de ces Iribus prépondéranlcs. Mais comment éta-

blir qu'elles aient appartenu aux tribus ceiliques de race &
Je langue, arrivées les premicres dans le Midi plutôt qu'à

celles des X'olkes-'rectosagcs ou Arécomiques & même à la

nation puissante des Arverncs, dont le nom de bitovioc (ui-

TovToc — BiTviT) rappelle involontairement Li domination
momentanée. {Voyez page 76, note 4.) — Quant à l'histoire

légendaire des Btbrykes & des Elésykes , dont nous avons

discuté ailleurs les textes contradictoires . c'est avec intention

que nous l'avons complètement écartée de ces recherches.
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dans les temps les plus reculés, les peuples des environs de Narbonne 5 mais il

paroît que ces auteurs se sont trompés Si qu'il n'y a jamais eu véritablement

possession, comme le faisaient à des époques plus

récentes les deux nations gauloises des Volies Tec-

tosages & Arécomiques.

Les historiens grecs qui la désignent déjà sous le

nom de N'cfoSiuv, écrit à très peu de chose près

comme nous l'écrivons aujourd'hui, tenaient évi-

demment ce nom des indigènes ou des marins

qui avaient trafiqué avec eux^. Son emplacement,

qui ne paraît point avoir changé depuis plus

de deux mille ans, répondrait lui-même, assez

exactement, à celui qu'occupait la cité ou la ville

proprement dite, avant l'annexion du bourg qui

ne remonte pas au delà du treizième siècle de

notre ère. Il y a même plus d'une raison de

croire qu'elle avait dès cette époque son enceinte de

murailles construite, suivant l'usage du temps, de

gros blocs rectangulaires appareillés sans ciment,

& que cette enceinte aura traversé sans grands

remaniements toute la période romaine, comme les

murailles cyclopéennes des villes étrusques que les

Romains ne paraissent pas avoir reconstruites

non plus en devenant les maîtres du pays. Ce serait

à cette enceinte, antérieure ici à la conquête ro-

maine, que ferait allusion le poète Sidoine Apolli-

naire, dans un passage trop peu remarqué de son

épître à Consentius, où il nous montre la ville de

Narbonne assiégée à deux reprises, & assiégée sans

succès par les Wisigoths, dont les machines n'a-

vaient réussi, dit-il, qu'à ébrécher ou à disjoindre

les quartiers de rocher dont ses murailles étaient

bâties :

Quassatos g^ris ictièus molares *.

(SiuO.N. AroLi,. Epi st. ad Cons. v. 6i
.)

Mais elle était alors située au milieu de lagunes

^ NâpSwv, Nâpîwvoç (>;), comme l'écrivent llccatce. Pjllicas.

Tolybe, Poiidonius, Strabon. — Ce n'est qu'à l'époqae ro-

miùne que ce nom s'adoucit & s'abrcigc tout à la lois (^Xarbo,

.Kiirboni;) en devenant mascu'in (^.\arbo Marlius) pour re-

prendre, au te:nps d'Atnmicn Marcellin, sa forme t'cminine

(.Viirèo;ia"i. — Hiicatce, qui déduisait de ce nom de ville l'etli-

niquo N'/fSawi comme nous l'apprend L'ticnnc de Byzance

('Ex»-:o;i',; il NafSiioj? avT-.;? ç^ai- — HtCAT. Fragm. n. 1 5),

lui donnait évidemment pour radical les quatre lettres JVi.ri,

en détacli.nnt de ce radical la finale on.oiic,ona, comme dans

le nom géographique de Magalona {^Ma^-al-ona), une autre

ville tris-aiicic-nne de la côte dont la physionomie est plus

lranche>nenl celtique encor: que celle de Sarbcna.
i On s'expliquerait ainsi comment on n'u jamais trouvé à

Narbonne de murs romanis de moyen ou de petit appareil,

analogues à ceux que possédaient ëi que possèdent encore la

plupart de> cités romaines de la Gaule méridionale, depuis

Dax (^Aquae l'arbellicae) & Saint-I.izicr {Cbita- i omora-
vorum) jusqu'à l icnnii & Lii^duninn, qui Temontent l'une &
l'autre à une époque antérieure à Auguste. — Les murailles

nigj'jmes de la ville, qui ont été remaniées bien des fois.

qui couvraient encore la plus grande partie des

plaines basses dont elle occupe à peu près le centre

&. qui donnaient à ce riche bassin l'aspect d'un vaste

lac parsemé d'îles, les unes déjà cultivées, les autres

verdoyantes ou encore vaseuses'^. Un fieuve torren-

tueux, l'Atax, dont le nom paraît celtique lui-

même, se frayait, non sans peine, sa route & son

lit au milieu de ces lagunes envahies déjà par ses

atterrissements. C'est lui que les navigateurs grecs

désignaient dans leurs livres de bord (-eç!-).0'j:) sous

le nom caractéristique de Narbon, confondant,

comme ils le font souvent, le fleuve inconnu dont

ils apercevaient les bouches avec la ville maritime

qui lui servait de port'. Ses eaux, que l'exhausse-

ment continu du sol a fini par détourner de leur

comme on le sait, du septième au dix-seplijme siècle, au-
raient été elles-mêmes reconstruites en partie, comme les

deux quais de la Robine, à l'aide de ces puissants matériaux

(molare.i) mClcs aux revêtements des grands monuments an-
tiques (arènes, théâtre, &c.) & aux inncnibrahlss débris de

tombeaux qui ionchaieiit le sol des grandes roules depuis la

chute du paganisme.
6 Les textes de Strabon (lib. 4, c. i, ? 6), de .Mêla (lib. 2,

c. 5) & de Pline (lib. 3, c. 4), les plus anciens que nous
puissions invoquer ici, ne permettent point de douter que
cette lagune ne fût déjà réduite de leur temps aux étangs de

Bages, de Sigean & de Gruissan, qui couvrent encore toute

la partie inférieure du bassin narbonnais. Quoiqu'ils la dési-

gnent sous les noms did'érents de >i;x'r, Na&CwviTi; (Strab.). de
la'ua Rubrcsus (Mcla; i!^ de lacm Rubreiisis (Plin.^, ils s'ac-

cordent à remarquer que le fljuve atteignait la ville avant

ce tomber dans l'étang qui lui sert encore d'estuaire : ^ uàv

o'jv Nâf Cuv -jTiipy.f.Tai Tùy Toj Ataxo; txC^Xiôv xa'i :,,; "*.t^vT,; tt.; Naf-
em»lf.So;{STRAn.lib. 4, c.i,S6). ....Visi iibiS'arbanemattingit,

nusquam novigabilii,.. Lacus accipil eum Kubresus vo^iine,

spatiosus admodum (.Mêla. I. 2, c 5). .Mais il ne faut pas ou-
blier qu'il existait encore à l'époque romaine, au-dessus de la

vilie, de nombreuse? flaques d'eau plus ou moins salées, dans
lesquelles il est diilicile de voir autre chose que des lais de la

lagune qui aurait couvert, à une époque beaucoup plus an-
cienne, tout le fond du bassin. A l'époque des grandes crues

de r.\ude, qui paraissent avoir vivement frappé les anciens

e.ix-mcmes (V. Pompon. Mêla, /. /.),le tieuvc, en s'étendant

par degrés, réunit les unes aux autres les nappes aujourd'hui

distinctes de Sigean, de Gruissan, de l'iitang-Salé, de .Marcs-

taing, de Livi;;re. &c., & la ville se retrouve pour un moment
la métropole insulaire d'une petite mer inléri(.U'e, dont les

eaux rougeùtrcs {lacm hubresus, Rubrensii) s'étendent d'un

côté jusqu'aux montagnes ariJes de la Clappe, de l'autre jus-

qu'à la chaîne de collines étagées qui marquent la limite de

la terre ferme.

It'vv BTii/ii tosov û; T:p.î 5v(Tîi; àr.'j MaTffal.iiç x^i -.ûv -.'j'j rtta.^v

ff-oiiaTuv, 5i' wv t\; TÔ Ïap5ivt9v T:i^a;o; î;'.toiv ô r.(0ïtfT;*îi5( T.otïjx.^ç.

(POLYD. J'jist. lib. 3, c. 37)... Ml-à -r,v lljfT^T.v ^ï,ffiv. tu< ti'j

NàfScjvo; iîS-:«|xoj. i:tîlO' il/at... (PoLVB. lib. 34, £ptd Athen»

lib. 8, c. 3)... C'est ainsi que les villes ibériennes ou phéni-

ciennes d'Ilîberris & de Roscino, situées à peu de distance

de Narbôn (dont le nom n'aurait rien de phénicien, suivant

Movers : die P/iceniJcr, II, 2, p. 644 & 6.>4), svaieni

donné leurs noms aux cours d'eau pyrénéens qui baign::ient

ou battaient leurs murs : ...'r/.tÇifv;v xai Picxj.ov (T.'.-i6iJi&v(),

fiûv-.a( ROLii T.;'u\.^ c,jw -'.iJtv;. (PoLVB. lib. 3.], C. 10, ap. Allwn.

lib. 8, c, '2.)
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cours, en étendant devant lui les atterrissements &
Ijs obstacles*, coulaient alors, sans y être contrain-

tes, au pied des murs de la ville, dans le même sens

a peu près que le canal actuel de la Robine, 8c se

jitaient dans la mer, « à douze milles de la ville', »

par une embouchure ensablée que les Romains ont

depuis élargie & régularisée.

Assise ainsi à l'entrée d'une sorte de mer littorale

encadrée de collines riantes & de montagnes arides,

du côté de la vraie mer, la vieille cité celtique ne de-

vait pas ressemblermal à la Ravenne de l'époque im-

périale ou à la Venise du moyen âge, ces deux reines

déchues aussi de l'Adriatique : avec cette différence

pourtant qu'elle était bâtie sur une éminence en

pente douce, 8c que les eaux reculaient par degrés

devant ses massives murailles en lui abandon-
nant de riches terrains d'alluvion, autre présent de

la lagune". Les navires de guerre, ceux des Etrus-

ques 8c des Carthaginois, qui dominaient alors

dans ces parages, trouvaient un refuge dans les

hauts-fonds des étangs , comme on les appelait ici

de très-bonne heure, du côté de la terre ferme sur-

tout, où un terrain émergé depuis longtemps a

conservé le nom de Port des galère!. C'est ainsi

que l'on désigne encore à Ravenne, sous le nom
significatif de Classe, dérivé du latin classis , une
lande sablonneuse, aujourd'hui complantée de

pins, ou hivernait jadis la flotte romaine de

l'Adriatique. Les navires marchands remontaient

• Ces atterrissements, qui présentent à peu de diose pris
le mJine caractère & les mêmes débris dans toute l'étendue
du bassin (trente-six kilomètres de circonlérence), sont, en
majeure partie, le produit des alluvions du fleuve, ce qui
e :p.ique, pour le dire ca passant, comment la partie septen-
trionale de la lagune est depuis longtemps émergée, tandis que
de grandes nappes d'eau, défendues il est vrai par de beaux
travaux hydrajli.{ues dont quelques-uns remontent à l'époque
ro. naine, couvrent enco c toute la p..rlie iijfcrieurc du nume
hass.n. On n'évalue pas à moins de 3o à .15 ccniimctrcs
par siècle le travail d'attcrrisscincnt qui s'est opéré dans la

zone étancl.ée. aujourd'hui, la plus importante par son étendue.

I.e sol formé par ces alluvions est du reste remarquiihlcmcnt

bas & uni. comme l'avaient dcji re:narqué les gi.'ograpIie5 du
seizième siècle qui appelaient, dans leur langage piitcrcsq. e,

Narbonne la cloa.;ue de la Gaule, pour la voir basse e.xtré-

• mcment & posée comme en une fondrière au lieu où le

• fleuve Atax. Â pressent Aude, s'engoulphe en la mer Cal i-

t qie ou Midiietrancc. » (La Connosrjphie universelle Je
A/un i/?r, traduite par Fr. de Bellcforest, Commingcois; Par^s,

1575. l. i,p. 35o.) De 6 i* 7 mètres qu'il atteint encore aux
environs de Capestaug. le n.vcaa du sol descend à 2 ou 3 mè-
tre» au-iessous de Narbonne fit tombe à zéro sur les plages

sailouucases des étangs de Sigean & de Cruiesan. qui com-
muniq.iem l'un & l'autre avec 'amer par des oiificcs que
l'o.T désigne ici sous le nom roman de arau 'j;rao), dérivé

eu latin fjradus.

* Sarbo Mùrtius, Decumanorum cotonia, XII M. passuum
a m.tri dittans. {Pus. I. 3, c. 4.)
° Ou plutôt de l'Atax lui-mcme. puisque ces atterrisse-

ments é aient, comme ceux de la basse Egypte, un présent du
fleuve : Jw^ov Toj cets^o^. (Hérodote.)

par le lit de l'Atax ou du Narbôn jusqu'au pied

des murs de la ville, où ils venaient s'amarrer,

comme le font encore les barques pontées du canal,

le long d'un quai bordé de gradins (scalae) sur

lequel s'alignaient, comme à Massalia, des maga-
sins ou des hangars bâtis de planches 8c de torchis

(cannaiae) ". L'Atax, qui n'est en réalité qu'un tor-

rent pyrénéen, inégal 8c inquiet comme ceux du

Roussillon, reprenait il est vrai, à peu de distance

de la mer, son régime 8c ses allures torrentueuses.

Un géographe romain qui a décrit cette partie de

la côte avec une remarquable exactitude assure que

la navigation du fleuve s'arrêtait complètement à

partir de la ville. Elle s'en était adjugé le mono-
pole en jetant sur ses divers bras un pont de plu-

sieurs arches, en face d'une de ses portes". Mais
cette assertion, exacte peut-être au temps de Pom-
ponius Mêla ", est assez difficile à concilier avec

celle de Posidonius, qui nous a laissé de précieux

détails sur le commerce intérieur de la Gaule à

l'époque où il y voyageait, plus d'un siècle avant

notre ère '*, 8c qui nous montre au contraire les

marchandises importées par mer à Narbonne, « re-

montant par le lit de l'Atax jusqu'à une certaine

distance de la ville 8c de la mer ". » De ce point,

où s'arrêtait la navigation, elles étaient transpor-

tées à dos de mulet ou en chariot jusqu'au bourg de

Tolosa,situé < à sept ou huit cents stades de là,» 8c

où s'arrêtait le portage de l'isthme, n qui atteignait

à peine trois mille stades de largeur sur ce point ". »

Elles trouvaient là un autre cours d'eau, descendu

aussi des Pyrénées, le fleuve Garouna, comme l'ap-

pellent les géographes grecs, qui les transportait

à peu de frais jusqu'à la ville gauloise i'Aginnam

(Aginn, Agen), chez les Nitiobriges £v jusqu'à celle

de Burdigala (Bour-di-gal, Bourdeu, Bourdeo au

' I.e quai du canal de la Robine, qui n'est autre chose que
l'ancien lit de l'Aude, rétabli & resserré au seizième siècle,

conserve encore au-dessous de la ville le nom de quai des
llarquet. On retrouve assez Lrequemmeiit sur sa rive gau-

che les assises de ces hangars ou de ces m.ngasins antiques,

qui s'éiendaicnt dans la camp.Tgne jusqu'à une assez grande
distance de la ville.

'» JVi'si ubi Sarbonem attingit nusquam navigabilis

(PoMf. Mêla, lib. 2, c. 5). Ce -lu'ii y a de certain, c'est qu'on

ne trouve pas trace à Narbonne de ces corporations d'utri-

cuiaircs si nombreuses & si ridies sur le cours du Rhône
OSt de ses affluents les plus torrentueux.

'» Qui écrivait après Tibère, vers l'an 40 de notre ire.

" Vers l'an 102 ou io3, à ce que l'on suppose.
»5 'Ex ^i NofÇwvOi «vaK'*.f.T«i lii. Ut iiixp-.v tû 'at«xi. (SxnAD.

lib. 4, c. i.luO
'* "Ov çïlT; lUmîûvlOÎ iXÔLTTW Tûv xj'.ffy'.XîWV fftaftbiv. (StRAÏÎ.

/. /.) — Ce mot de Posidonius précède immiJiatcment le cé-

lèbre chapitre de Slrabon sur la gcogr.iphie hvdrogrnph que
de la Gaule & sur les relations commerciales .jue cette heu-

reuse configuration du sol avait dévelop|)écs de trcs-boiiiie

heure.
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ce nom 5 il est du moins certain que le pays de Narbonne qu'ils occu-

moyen âge), récemment fondée par les Bitunges

Viv'ukes sur l'estuaire du fleuve, à peu de distance

de l'Océan ". Sur les côtes de la mer intérieure

,

où les Narbonnais ne possédaient ni territoire

dépendant, ni bourgades soumises ou protégées ",

ils vivaient en assez bons termes d'ordinaire avec

les gens du littoral qui apportaient régulièrement

au marché de la ville, les uns par terre, les au-

tres par eau, leur blé, leur vin & leur miel déjà

célèbre.

Pythéas, de Marseille, qui écrivait plus d'un

siècle avant Posidonius & qui était venu proba-

blement plus d'une fois à Narbôn ", en parle aussi

comme d'une ville riche & peuplée, dont les habi-

tudes laborieuses contrastaient avec celles des tri-

bus barbares de l'intérieur, tout occupées de guerre,

de chasse & de plaisirs bruyants dans leurs grands

villages. On la citait de son temps avant ou après

celle de Corbilo'", qui passait aussi pour un des

marchés les plus fréquentés de ia Gaule, parce qu'elle

était située sur les côtes de l'Océan, au-dessus des

embouchures du fleuve Liger (la Loire), en face de la

grande île de Brctannia, dont elle avait fini par acca-

parer presque tout le commerce ".Mais elles n'étaient

encore l'une & l'autre que de grandes villes barbares,

pauvrement bâties & assez mal tenues à l'intérieur.

Les Grecs de Massalia que leurs affaires amenaient

à Narbôn en assez grand nombre, à l'époque des

arrivages surtout, n'y trouvaient rien de remar-

quable, disaient-ils", à l'exception de ses murailles

poudreuses & de ses étangs sans fin, battus de vents

furieux. Us comparaient au retour ses chaumières de

bois 8c de terre battue, écrasées sous des toits épais

de paille ou de roseaux, avec les élégantes maisons

de leurs timou^ues , coupées déjà de grands édifices

publics & dominées de loin en loin par des temples

de marbre blanc^j gracieusement assis sur le som-

'' n:ît''j*"«i 5i i:\i9y liîl Tov rapojvttv csttuôv xai To^fl* Sffov ixT-

cx^T'-w T, ir.Z'j.xOfl\f<ft o-îît'Siuv ftl Si xai Tapo^vctî t\î T&v flxta-

viv (Strab. /. l.)

'• C'est encore Strabon qui nous apprcnJ ce fait assez peu

reniar UC jUSJu'ici : Mi;Tpor,5Al; Si tûv A^t^xcj^Iitxiov ï.jTi Ntjxotyco^,

xa-â iit' T',v àÀAÔT^tO'. o;^\ov xal xôv ijiT.oftxov t.'//.ù NafÇwvoç Xiiro-

[i.ivT,, xa-.i 5i tiv itoX.-cx-.v ûrepSoX^a'jffa lr./,x'.0jç ^àf tjrii xi^jj^aç

TtiTrûa; x«'v t'xofft -ùv ô^otOvûv tùav^^ta jta^ t^'j'iicz;, ojvitÀo^va;

ùî ai-iri». (Strab. lib. 4, c. i, 5 12.)

'9 Les principaux de ses ouvrages, son Traité de l'Océan

(ntfi 'llx!«vo») & son Voyage autour du Monde (ir.; nrj 6îo<

nve nif':A'j'Cj, ne nous sont connus que par des extraits con-

serviis par les anciens, qui le jugent en géncîral avec beaucoup

de sévérité.

*"
. .o'j^î Twv tx NàpSwvo;, ojià Tûv Ix KopfftXùvoi (PytheaS, ap.

PoLïB. & Strab. lib. 4, c. 2, 5 !•)

(Strab. /. l.)

" ...oVSàv |»viiiTiî iïwv (PVTHEAS. ap. POLYB. & STRAB.lib. 4,

c. 2,§i.;
»' ... -.i-iv^-u-i.^ 5i x«i ttytij xaÀw; xï'v r, -'.Xv; ajjir.affa (StSAB.

met des collines. La seule chose que Ion ne piit

pas lui contester était son importance commerciale,

qui avait fait d'elle une Jes meilleures places de la

Gaule, comme l'appflait déjà Pythéas'*, 8t le pre-

mier port barbare de la côte, dont les richesses,

grossies encore par le bruit public, excitaient les

convoitises & la jalousie de deux peuples puissants,

récemment établis sur la plage, les Volkcs Tecto-

sages & Arécomiques.

Quant aux Romains, dont le nom va se trouver

mêlé pour longtemps à son histoire, il est à peu

près certain qu'ils n'en ont compris ou apprécié

toute l'importance qu'à dater de leurs longues guer-

res en Espagne, ou les Carthaginois venaient de

fonder un nouvel empire, plus réel & plus inquié-

tant que le premier. C'est à cette époque, en efTet,

que l'on voit pour la première fois leurs géncrjux

sérieusement préoccupés du grand p lys barbare qui

séparait l'Italie de leurs récentes conquêtes; tantôt

s'arrétantà Massalia pour interroger les négociants

qui trafiquaient dans l'intérieur avec les Galls 8c

les Bretons'', tantôt nouant des relations avec les

villes marchandes qui commençaient à s'élever sur

les c5tes des deux mers 8{ leur envoyant directe-

ment des ambassades.

Située presque à égale distance des côtes du La-

îium & de celles de la Bétique, la ville de Narbôn

était à peu près la seule qui possédât un véritable

port'^ sur le golfe orageux que l'en appelait déjà

la mer de Narbonne''. Les flottes chargées de

troupes que la République envoyait chaque an-

née en Espagne trouvaient dans ses lagunes un

mouillage à peu près sur & les rc.'sources variées

d'une grande ville à demi barbare, commeiçinte Su.

agricole tout à la fois. Du côté du continent, auquel

elle tenait sans lui appartenir, comme on le disait

plus tard", elle était défendue par les reliis de ses

lagunes, dont les routes n'étaient, sur beaucoup de

points, que des digues ou des ponts, toujours faci-

les à couper. Aussi a-t-elle eu le singulier honneur

d'être le premier point que les Romains aient oc-

cupé" après la conquête (i I 3-ii5;, sur cette côte

1. 4, c. I, § 4). — "Ev îl Tî; «X?» T5 'E^ir-ov ïîpytot xxi ti ro*j itXçt-

vto'. 'Ai:.Vawvoî îip-.v {id. ib.).

*^ ... ot"ii:tj (NajSwv xal KofSiîiOv) r^9v^ ôs'.ffrat lîAitç tSv TavTij

fPvTHEAS, (.;.$!.)
'S ...l:("f,Hi; ylîà toj Ix.rîl-jvsî rtp". tr,; Bpiîtivlxîç .. (PvTHEAS,

'•'•)' ... , .

'6 Caeterum rar.ie uroes, quia rari portus &omntsp aga
Au^tro atquc Africo exposita est. (Mêla, 1. 2, c. b.)

'*'
15 xoT» SlaïuaXiav xai NàpSwva flaXaTta. (Strab. lib. 4, C. t,

5 1.)

»> En parlant d; la colonie romaine : inserta & excepta.

•9 Tu GalUa prima togati

hiominii...

(.Vuso.N. de dur. L'rb.— Xarto, v. lo-ii.)
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poient ', à ce qu'on préten l, taisoit partie de celui des Volces Tectosages. Il est

vrai que Strabon - paroît iiiettre les peuples de Narbonne au nombre des

Volces Arécomiques ; mais il se contredit, puisqu'il^ avoue que les Tectosages

s'étendoient d'un cùté jusques aux Cévennes, dont ils habitoient une partie

vers le nord; qu'ils habitoient aussi le pays qui est au midi de ces montagnes,

en tirant jusques aux promontoires, c'est-à-dire jusques à la mer Méditerranée

& aux extrémités du R.oussillon , & enfin qu'ils s'étendoient d'un autre côté

jusques aux Pyrénées. Ainsi tout le pays de Narbonne devoit être renfermé

dans les limites de ces derniers peuples *.

Quoi qu'il en soit, le pays des Bébryces^ formoit anciennement, à ce qu'on

prétend, un royaume dont Narbonne fut la capitale; mais sans avoir recours

à ces fables, il suffit de savoir que cette ville est une des plus anciennes des

Gaules, qu'elle étoit déjà très-célèbre '^ plus de deux cents ans avant la nais-

sance de Jésus-Christ & qu'elle passoit alors pour une des trois principales

des Gaules. Elle devint encore plus célèbre dans la suite par la colonie que

les Romains y établirent, & qu'ils regardoient comme un boulevard & une

place d'armes qui leur assuroit les conquêtes qu'ils avoient faites en deçà des

Alpes. Elle disputa longtemps pour la dignité avec toutes les autres villes des

Gaules. Celle de Lyon lui cédoit encore du temps de Strabon, surtout pour

le nombre des habitans. Elle eut la gloire de donner son nom à la Gaule

Narbonnoise Se d'être le séjour ordinaire'^ des proconsuls, préteurs ou prési-

dens que la République romaine envoyoit pour gouverner cette province. Sa

situation sur un bras de la rivière d'Aude, Atax en latin, lui fit donner le

nom de Colonia Atacinorum^ on l'appeloit aussi Narho-Martiits ou Colonia

Decumanorum , comme nous l'avons déjà dit; enfin les anciennes notices*

lui donnent le nom de chef Si de mère des villes, caput 6- mater urhium, &
on doit la regarder en efiet comme la première & la plus ancienne de toutes

les villes métropoles des Gaules.

Les Romains, qui eurent soin de l'orner des mêmes édifices qu'on voyoit dans

Rome, y firent bâtir '^ des temples, un capitole, un théâtre, un marché, des

thermes ou bains publics, St y établirent une monnoie avec une école célèbre

ce une teinturerie dont l'intendance étoit une des dignités de l'Empire, selon

romaine de nom, mais encore barbare de fait, où ' Ptolémée, Géographie, I. j, ch. lo

elle leur j;rvait tout à la fois de poste avancé & de ' Strabon, 1. 4, p. i8f>,

plrce d'armes, comme le dit un ancien '°, Colonisée ' Ihii, p 1 37.

irèi-peu de temps apris cette occupation, elle allait ^ Voir ci-dessus, p. 85, la note 1, qui expose une
d.'Tenir le chef-lisu de la nouvelle province à la- opinion diff.-renic de celle des Bénédictins.

q lelle elle a donné son nom ", comme elle l'impo- ' Festus Avienus , De^criptio orar muritimae. —
sait jadis à la mer qui baignait ses côtes, & le Zonare, Annal. 1 8, p. 40^

modèle de noitbreuses villes romaines «jue nous « Polybe, 1 3, p 191. Fragment, p. 937,994. —
allon» voir naître 81 se cortitituer hiéji:rchique- Strabon, 1. 4, p. 193.

niiUt autour d'elle. [E. B.] ' Capitolin, inter Scriptores historiae Aagustae,

p. 167.

* Voir Adrien de Valois, Notifia Galliarum.
" Spe:uh cop'ili Romani ac rrnpngnacttlum. (Cic. rro 9 «. j » m • ^ • ^ «

rontfm. ap. Dan Bou-iuel. t. ,,p. 655)
^"^°'"° Apollmo.re, Carm.na

, i3 — Ausone,
>' .Vu.ic .ï none.t & Jccu- (Mêla. 1. 2. c. 5.) d^ clam Urhihus.

An de Rome
636



An de Kome
636

I 20 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LiV. U.

les anciennes notices (^procurator baphii Narbonensis). Ils y firent construire

entre autres un pont sur la rivière d'Aude ', à cause des ruisseaux & des étangs'

du pays, qui étant fort bas, étoit sujet à être souvent inondé. On conduisit ce

pont dans l'espace de quatre milles depuis Narbonne jusques à Capestang, Caput

Stagni, dont il traversoit le lac durant un mille ^. On donna à ce pont le nom

Marco. Hispanica, p. 33 & seq.

' Les monuments antiques de Narbonne, dont 11

reste à peine quelques vestiges aujourd'hui, étaient

déjà célèbres à l'époque romaine, s'il faut prendre

au sérieux les épithètes As potens^ de speciosa, de pul-

cherrima, sous lesquels les poètes la désignent '. On
les trouve même énumérés chacun par leur nom &
quelquefois décrits avec un certain soin dans deux

témoignages anciens dont il est impossible de sus-

pecter la véracité, malgré l'emphase de ton 8c les

recherches de langage qui s'y mêlent à des indica-

tions précieuses à plus d'un titre.

Le premier de ces témoignages est celui du rhé-

teur Ausone, qui a décrit ou chanté, au quatrième

siècle de notre ère, dans une sorte de poème géo-

graphique, les villes célèbres de l'Empire & de la

Gaule, parmi lesquelles Narbonne tenait encore

un rang honorable '. Le second est une diatribe en

vers, écrite par le poète Sidoine Apollinaire après

le séjour assez long qu'il avait dû faire à Nar-

bonne, devenue depuis quelque temps la ville

royale des Wisigoths & le centre des intrigues poli-

tiques ou autres, qui agitaient à cette époque la

Gaule méridionale. En remerciant son noble ami

Consentius de l'hospitalité qu'il avait reçue dans

sa maison ', il a voulu, dit-il, saluer au moins du

regard la vieille & noble cité dont il avait aussi été

l'hôte 'I à la façon de la cigale, » qui payait volon-

tiers son écot en chansons *.

' Voir pasiim les deux poimes d'Ausone & de Sidoine,

qui nous ont servi de guides dans cette étude, & l'épigramine

bien connue de Martial, iib. 8, ep. 72, v. 4.

3 Le pojiiie d'Ausor.c est intitulé ; De Claris Urbibus, &
se compose de quatorze cliapitres ou ciiants consacrés clia-

cun à l'une des grandes villes de l'eaipire. Narbonne, que le

poète décrit en vingt & un vers, n'occupait plus alors que le

treiziime rang parmi les vilies célèbres, & venait, en Gau!e,

après celles de Trêves (IV), Arles (Vlll) & même 1 ou-

louse, qui avait évide.nment grandi pendant que déclinait la

vieille métropole. Nous avons suivi dans nos citations l'édi-

tion des œuvres complètes d'Ausone, publiée eu 1842, par

M. E.-F. Corpet, dans la bibliothèque laline-irciiçaise de

Panckoucke.

> Cum jam pro tncritis tuis pavarcm

Vestrae laudibus fiospitalitatis

Cantum impendcre pauperii cicutac.

(SiDON. Aholl. Carm. XXIII, v. 1-4.)

Q^uid primiim vcncrer colamque pro te,

Ni/allor patiiam...
(l.l. v. 32 & suiv.)

L'cloje de la vill; & de ses monuments, qui n'occupe pas

moins de seize vers contenant trois ou quatre monu-nents

Plus complète que celle d'Ausone, quoiqu'elle se

borne cette fois à de simples énoncés, alignés uni-

formément l'un à la suite de l'autre comme les

numéros d'un catalogue, cette nouvelle description

paraît avoir été écrite vers le milieu du cinquième

siècle, avant la mort du roi Théodoric II (4^7),

dont le nom y revient à plusieurs reprises; ce qui

prouve, pour le remarquer en passant, que la plu-

part des monuments de la ville étaient encore debout

à cette époque, quoique ses murs eussent beaucoup

souffert (c'est encore lui qui nous l'apprend) pen-

dant les deux sièges qu'elle venait de traverser.— Il

faut ajouter à ces deux textes dont les Bénédictins

ont tiré parti, les indications fournies par des té-

moignages d'un tout autre genre; nous voulons

parler des inscriptions antiques qui font acciden-

tellement allusion à tel ou tel édifice public reitauré

aux frais de l'empereur ou des hauts fonctionnaires

de la province, comme l'ont été dès le second siècle

de notre ère, les thermes & les basiliques de la ville

détruits, sous Antonin, par un incendie qui avait

pris les proportions d'un désastre public^. Au cin-

quième, ce sont les portes, les aqueducs & le Pont

Je la Cité, comme on l'appelle toujours, qu'un préfet

du prétoire des Gaules se vante d'avoir rendus à la

chacun, commence au vers 37 & s'arrête au vers 52., Nous
suivons dans nos citations l'édition des œuvres de Sidoine

publiée par le P. Sirmond dans le premier volume de ses Œu'
vres complètes. Paris. 1696, f. I2S5 & suiv.

5 Et narbonensis civitas et antiochense oppidum & car-

thaginense forum arsit ( lut. CAfiToi.iN. Antonin. Pim, c.o).

— C'est aux premiers temps de l'Empire que icmontv-iit

aussi un petit saceltum corinthien dédié à l'cmpeieur Trajaa

en l'an 98 de notre ère, un édifice revêtu de marbre (mar-
moribus exitrncium) destiné probablement à servir de ther-

mes, & plusieurs pelits temples {[victoriœ] au;;. \et numini
Auffl'(storum] ; - Laribus magnis ; — (jeuio patrono ; Voy.
passim le Recueil des Inscriptions de Narb.^.nne) ioiil l'exii-

tence ne nous est connue aussi que par les inscriptions qui

leur servaient de dédicace. — Les statues des empereurs ou

des membres de la maison divine, dont les bases nous sont

parvenues en assez ganJ nombre, étaient dressies le plus

souvent sur le Forum de la vile [L <co Data Décret./ Decu-
rionum ) comme le célèbre autel décrié à .\ugu51e par la pljbe

de Narbonne. Ccl es des simples particuliers étaie.it dissé.ni-

ntes, comme u:.e lo-le d'éaicules. de laraiies & d'autels, dans

les quartiers les plus fréquentés (ioco celeberrimo
, pass.),

sur des emplacements céJé,s souvent par les grandes corpora-

tions re:igieuscs ou industrielles de la cité. L'n de ces autels

en plein air, dédié au dieu Vulcain dans les premiers temps

de l'Empire, était dressé au bord d'une piscine ou réservcir

d'eau, creusée probablcmciu à la suite de quelqu'un de ces

incendies, d'aalant plus dange.cus à Narbonne. que la ville

ne paraît point avoir possédé, comme cel'ede Nimes. un corps

de riffiles (gardes de nuit) , militaiicment organisé.
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de 'septième, Pons Septimus, nom qu'il tira, non pas de l'empereur Septime

Sévère, à qui quelques-uns en ont attribué mal à propos la construction, mais t. i.p.îs.'

TÏlle, en les retirant de l'état d'incurie & de ruine

dans lequel ils étaient restés trop longtemps*.

Ces indications, déjà rares à l'époque romaine,

s'arrêtent, il est vrai, à dater des invasions barba-

res qui ont précédé la chute de l'Empire dans le

sud de la Gaule. Les chroniqueurs du moyen âge,

qui ne parlent plus qu'incidemment de la ville

elle-même, à l'occasion de quelqu'un de ses évé-

ques & de leurs démêlés avec les Juifs, devenus les

négociants, les armateurs & les banquiers de la

ville antique, se taisent plus complètement encore

au sujet de ses monuments, dont on ne sait plus

rien jusqu'à l'époque des Arabes £t de leur domi-

nation momentanée dans la Scptimanie , comme on

l'appelait alors. Ce serait même par eux qu'ils au-

raient reçu plus tard le coup de grâce, s'il est vrai

,

comme l'affirment leurs historiens, que le kluilife

Abdu-r-Rhaman ("Abderrhamanj ait envoyé jiisqu'à

Narbonne des vaisseaux & des architectes chargés

d'y choisir les fûts de colonnes qui servent encore de

support aux voûtes entre-croisées de la Me^^uita de

Cordoue, construite, comme on le sait, à la fin du

huitième siècle (789-796)'. Les grandes villes ro-

maines des bords de la Méditerranée, qu'avaient

visitées dans le même but les envoyés du khalife,

possédaient encore à cette époque la plupart de

leurs monuments antiques, dont les colonnades &
les grands murs, plus ou moins ébréchés, contras-

taient avec les mesquines constructions de l'époque

wisigothique ou mérovingienne. Mais il paraît

certain qu'ils étaient depuis plusieurs siècles trai-

tés sans plus d'égards par les chrétiens eux-mêmes,

qui ne voyaient dans ces grands édifices, devenus

inutiles depuis la chute du paganisme, que des

carrières de pierre dont ils trouvaient les blocs tout

charriés & tout équarris. A Narbonne, oii ces mo-
numents étaient plus nombreux 8c plus imposants

qu'ailleurs, c'est avec leurs débris que paraissent

avoir été construites les premières basiliques chré-

tiennes, sans en excepter celle de l'évêque Rusticus

* Cette rcstaurjtion. que les BciK'dictins ne pouvaient pas

connaître, nous est atlcâice par une longue inscription dé-
c.ïivcrle en 1786 Jans la ciuipelc de l'ancien pahùs des
vicomtes, & publiOt pour la prcniilTc fois par M. Tournai
dans son Cataîoguc du musée Je Sarbonnc. Le Mue de
marbre Wanc sur lequel elle est gravie servait de t^'blc d'au-

tel dans la chapelle & provenait lui-même de quelqu'un des

monuments antiques de la vil e, oli il servait de bai^e à une
colonne d'un diamètre considcïrable.

' Voir sur ce monument les détails fournis par les histo-

riens arabes Ahmct cl Mokrl (mss. de la bibliothèque de
Gotha, f. 70 & suiv.), el .N'ovairi (p. i35) & AbulicMa {Ann.
Moilem. t. 2, p. 61). 11 est décrit avec beajcoup d'exactitude

dans le Luide en Espagne de .M. Richard Kord. (Ri>:hard

Ford's Spaitt, Murrjy's H.i" li"ni-^. siii loce Conuov^.)

(;aint Rustice) , dont on a retrouvé récemment

l'inscription dédicatoire gravée, la dix-septième

année de son épiscopat (444), sur la base d'une

colonne de marbre blanc, détachée visiblement de

quelque monument antique'.

Les murailles & les portes tourelées de la ville',

qui paraissent avoir été reconstruites ou rema-

niées plus d'une fois depuis l'époque des Wisigoths

& des Arabes, l'auraient été elles-mêmes à l'aide de

ces précieux débris que l'on y retrouve presque tou-

jours à l'état de simples matériaux, enfouis dans

les fondations ou noyés du côté des reliefs dans les

blocages qui les ont protégés du reste contre l'ac-

tion de l'air & les injures du temps'". Ils n'en sont

sortis qu'au commencement du seizième siècle, oii

les ingénieurs de François I", en démantelant une

dernière fois les vieux murs de la ville & les cons-

tructions publiques ou privées qui s'étaient ados-

sées à ces grands murs, furent surpris de trouver ces

mesures remplies de pierres sculptées ou inscrites,

presque toutes romaines d'origine. Ce sont eux qui

les ont remises au jour, comme on peut le dire san.»

métaphore cette fois, en les encastrant extérieure-

ment dans les murs de l'enceinte qu'ils avaient du

• Voir, au tome II, le Recueil des iiscriplions païennes
G- chrétiennes de yiarbrinne. — C'est de la même manière
que le même évcque avait construit, deux ans auparavant, la

piemièie église de Minerve, p.è» de Sainl-Pons (Hérault),

dont nous avons encore l'inscription dédicatoire gravée sur un

énorme bandeau de marbre blanc provenant du temple paiou

(leinplum Minervae) qut l'église chiétieiinc avait remplacé.

(La voir aussi au Re:u-jil des inscriytivns nartonnaises.)

9 Lnc de ces portes, qui a tra\crsé le moyen âge sous le

nom de Pijrta Aquaria (en Irançais. la Porte Aiguière), élaii

si'.uée d.ms la partie basse de la ville, au bord de la rivière

d'Aude (ylini;«e, Sidon. /./.), en face du l'oin-Vetus, dont
nous lepailons plus loin. Ce sont probable.nent les deux lours

de cette porte monumenta.e qui auront scivi plus tard ce

base oa de pt-iit de dép.rt à l'ancien paLis de laVicoiilé,

dont lu tour Mauicsqje faisait partie. Lnc pré.enduc l'orte

Romjt te que l'on trouve indiquée & liguiée qui plus eat dans

les préieiidus plans antiques de Narbonne, dressés au siJcic

dernier par les frères La;ont & par l'abbé Bousquet (Voyez

son Recueil mss. à la biblio;hiqje de Narbonne), n'a proba-

blement d'autre raison d'être que les trois n.oEs ; Ad p-;rtam

iiomanam, gravés après coup sur le marbre d'une inscription

lumulaire, celle de Myini (M}riiie?) t'aus.i, c l{nnice'\

\ûrbonesi-tm servi, iicaria, avec Icsque s l'ont reproduite les

LVigapliiitcs narbonriais du seizièn.c .sijce. Elle en a été

délaciiée pojr la pcnii.c fois par Janus Gru;er {Corp.

in,cr. lai. Hcide berg . 1601 . p. 167. n. 7), qui se trouve

ainsi i'auieur ou tout au moins l'éditeur responsable de ce

monument antique.

'•> Ln de ces monuments, & l'un des plus anciens suivant

toute apparence, était connu à Narbonne sous le nom carac-

téristique ce Tour mauresque. Les fondations de cette tour,

qui subsistaient encore au coinincncement d.i dix-scptièmc

siècle (1639, .étaient construites de grands b.ocs rectangulaires

superposés, par. ni lesquels on découvrit dix-sc,it inscriptions

ou bas-i chefs antiqies, presque intacts celle fois, & d'une
conscrvniif.n rfmnrquable pour la plupart.
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des sept parties qui le coraposoient & qui formoient autant de ponts séparés.

Ce monument, qui étoit digne de la magnificence romaine, ne subsiste plus

reconstruire sur plusieurs points, ou dans ceux des

ouvrages avancés dont il avait fallu la couvrir de

loin en loin, pour la mettre à l'abri des nouvelles

inventions de l'artillerie. Disposés sur une ou deux

lignes, à la suite les uns des autres, ces curieux

débris, dont on semblait comprendre pour la pre-

mière fois toute l'importance, y formaient comme
une sorte de frise continue qui entourait la ville

moderne des souvenirs & des splendeurs de son

passé.

A l'exception de quelques fûts de colonnes & de

quelques grands morceaux d'entablement détachés

des monuments dont nous venons de parler, la

plupart des débris exhumés à lette époque prove-

naient, suivant toute apparence, des tombeaux

très-variés de forme & de taille qui bordaient la

voie Doinitia, au dessus comme au-dessous de la

ville. C'est au moins à ces monuments qu'apparte-

naient les épitaphes plus ou moins ornées qui al-

ternent avec les bas-reliefs, dans les murs construits

sous François !*". Mais les mutilations dont ils

portent presque tous les traces ne permettent point

de douter qu'ils n'aient été plusi.'urs fois tailles &
mis en osuvre avant d'être remis au jour par les ar-

chitectes de la Renaissance. Il est même certain

aujourd'hui que cette exhumation, quoique inspi-

rée par un sincère amour de l'antiquité, a été fu-

neste à la plupart d'entre eux, exposés sans abri à

l'air humide 8t salé de la mer, qui en a détruit ou

altéré un grand nombre.

Le musée, plus ancien qu'on ne le croit, oii

plusieurs de ces monuments avaient été déposés à

diverses époques, à cêté du célèbre autel d'Au-

guste qui peut en être considéré comme le point

de départ ", a pris, duns ces deiniéres années, une

importance inattendue, par suite de la démolition

des vieux murs qui entouiaient la ville depuis le

seizième siècle. C'était la première fois, en effet,

que ces marbres inscrits ou sculptés, à peu près

inabordables a la hauteur oii ils étaient placés, à

moins d'échelles ou d'engins plus ou moins désa-

«» Le marquis Scipion MafT"eï, qui étudiait, en 1732, les an-

liquiloi de Narbonn.;, duiit le savant bJguitr relevait pour lai

les inscriptions moins a.téices iilors qu'cl es ne le sont aujour-

d'hui ;Voyezle mis. de bégaier à la Bibiiothique de .Ni, ne»),

ava.l été t;appi de cet iniuiCiise musée en plein vent , dont il

n'avait encore vu nulle part le pareil £ m 'me l'aiiûlo^^u.'.

(AiUijuit. Oall. sélect, p. 2S.) — .Mrilin, qui visitait Nar-

boniie dans les premières années du dix- neuvième sièc'e, en

parle à peu prés dans les mêmes termes. (Voyage dans les

défarlcments du Midi, t. 4, p. 3^3.)

" lians la cour ou sous l'escalier du palais de l'archevêché,

rcsraaé & Iranst'ormé depuis en hôtel de ville. (Voyez au

\ci ne 11 . riniroJgclion à l'cpigraphie de Naibonne.)

gréables, se trouvaient réunis sous la main de

l'épigraphiste qui a besoin, aujourd'hui surtout,

d'étudier de très-près leurs légendes altérées. Aux
textes connus & publiés depuis longtemps , que re-

produisent les recueils épigraphiques en se copiant

souvent les uns les autres, sont venus se joindre

un certain nombre de marbres & de textes inédits,

que l'on ne s'attendait point à retrouver ainii

noyés à l'intérieur des murs auxquels ils servaient,

depuis la Renaissance, de revêtement ou de frise.

Nous signalerons, parmi ces textes intéressants à

divers titres, le petit poème funèbre oii se trouve

résumée en huit vers, d'une latinité encore pure,

l'histoire de l'affranchi Caïus Olîllius Amandus

,

dont le nom inconnu jusqu'ici figurera désormais

avec honneur dans l'épigraphie naibonnaise ".

Le cippe, sur lequel étaient gravés les quatre disti-

ques, au-dessous du nom du défunt, était couvert

dans toute son étendue d'une couche épaisse de

mortier, dont nous avons eu beaucoup de peine à

le débarrasser après trois ou quatre jours de travail,

ce qui explique par quel hasard il avait échappé à

l'attention des architectes érudits du seizième siècle.

— Espérons que la Narbonne du dix-neuvième

comprendra à son tour l'importance de ces monu-
ments, qui sont le plus net comme le plus sur de

son histoire à l'époque romaine, & qu'elle tiendra

à honneur de conserver, pour les autres & pour

elle-même, ces souvenirs d'un temps où elle passait

avec raison pour la ville la plus peuplée, la plus

commerçante & la plus civilisée de la Gaule.

Le plus célèbre, & probablement le plus ancien

des temples de la ville '*, était dédié à Jupiter,

comme celui du Capiiole de Rome, dont il rappe-

lait, dit un écrivain ancien , les dimensions & la

masse imposante ". On le désignait familièrement à

Narbonne sous le nom générique i'AEJes (l'édifice,

le temple}", & sous celui de Capiiolium, qui s'était

" El'e sera reproduite avec les textes inéJits dont nous

vc:ion5 de parer dans l'épigraphie de la vi.le, au tome II de

celte nouvelle cJi.ion.

< C'e,t à ces divers temples que s'appli.iuerait l'appellation

pljriellc & cette fois e<acle de deluirii chez Sidoine. (/.(.

v. 41.)

'S Ç«o l'jue tibi quondam parti de marmore templum
Ta:tlae molis erat, quA:ilain non spermret o im
Tarjuiniui Ca'iilu;quc i;erum, poilremus & ille

Aurea <jUi statuit Capiloli culmina Caeiar.

(.\usoN. Narb. v. 14-17.)

'« l'ne riche corpor.rtion d'ouvriers qui tenait ses assemWiJcs

au voisinage & au-dessous du temple, était connue à Nar-

bonne sous le nom de fabri suba.-diani narl-oncnse>' 0,1

jYar*onesc"s, comme nous l'apprend une belle inscription (elle

de Sexius Fabius .Musa) , que nous publierons dans l'épi-
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étendu de proche en proche aux édifices voisins du
umple, & mé:ne au quartier que ces édifices cou-

vraient en grande partie". Il était bâti , ou tout au

moins revêtu de marbre blanc, que la ville tirait à

grands frais de l'Italie ou de la Grèce, & entouré

probablement d'une enceinte de portiquos qui enca-

draient une cour intérieure (area) , à laquelle on
accédait par les gradins d'un escalier monumen-
tal ''. Mais on en est réduit à de pures conjectures

sur la forme & l'ornementation du monument, qui

aurait disparu d'assez bonne heure, s'il faut pren-
dre au pied de la lettre le mot •{uondam dont se sert

le poète en le décrivant :

Quoique tihi juonJam pario Je marmore templum
Tantae molli eraî,..

(AusON. l.l. T. 14-1.').)

On ne sait pas même d'une manière certaine à quel

ordre d'architecture il appartenait , & quel était le

nombre, la dimension, & la disposition des colon-
nes qui entouraient ou qui précédaient la celîa

,

c'est-a-dire la nef de l'édifice. A Thamugaj, en
Algérie, qui avait aussi son Capitole, dédié aux
trois grands dieux des Romains, & entouré d'un
portique carré dont les colonnes renversées jonchent

encore le sol ", le temple, proprement dit , n'avait

gr.ipliie de la province. Cet adjectir subacManus, qui Hgure à
pane Jans les diciionnaircs les plus complets (Xoj en Freukd,
su* vocf). me p irait identique au conipOivis«i'(..'i.!»M.t (Jabri
iuiJianl) que je retrouvais récemment dans une inscription
cipagiiole de Cordoie & dont les académiciens de Berlin ne
paraissent p.is s'expliquer le vrai sens : • tab. i su'ùjiani.
furlai:e a scliila, in qia convcniebani , iiomint ita dic.i
: Il II. • (Corp. inscr. lai ; Imcr. Iiispan.; cJid. Ae.Ti. Hûbner,
Cortibi, n Jîii.)

" C'est i ces Cjpito'es provinciaut. dédids le plus souvent
à J'jpilcr, 4 Junon & à Miiiervc, que songeait s jrtojt V itruve,

q ;a;iJ il reco :iininJaii de les asseoir autant .uc possib e »L.r

I; point culminant Je la cit;S, afin que les dieux tjtélaircs (fii-

tcla) passent embrasser iu regard la plus grande partie de»
mjrailles. • AeJibis ver > ;acrii quirum Jeorum m.ixime
m tutel2 civila vijetur aie, vt h, i S- lunoni & Mive vae
î-i exc:iiiiSiivo loco un le moeninm m:ixima pan eon.^picia-
tur, are-te Jiitri uaattir. . (\ itruv. Arch. 1. 1, c. 7.)
• Co nmc à Pomp.-i, commj à Besançon (Vojci le savant

Mémoire de M. A Cjsran, sir le Ca,-ii:ole Je Ves inti),
co]iiirenccs de b Sorbonne. anndo 186S, Paris iSôo, page 47& suiv.). & mfiie à Touiojse, s'il lant prendre au pied de
la liitre le témoignage souvent cit.- de Sidoine Apoiliiialrc :

De gradu mmmo ' apitoHorum
i'raecipilatu:».

(Slno^<. Ai'OLL. Epist. I. 9, ir, C. V. Catel,
Mém.pjur I Hisl. du l^njjuedoc, p. 8i5.)

» Nous empruntons ces détails à une belle inscription de
Tliimugas. publiée par M. Lion Renier, dans son 'lù-eueil
dss Inscriptions d? l Algérie, n. iSio. & à une noie de
l'émjnent épijjraphcste sur les ruines du icmpic

, qu'il a clu-
diéei sur Ici lieu?. (Vojxi .M. A. Câslan, l.l. no;. 2.)

pour ornement qu'un pronaos ou péristyle à fron-

ton , soutenu par quatre colonnes cannelées de

dimensions colossales, analogues à celles qui flan-

quaient le grand temple de Narbonne, & dont on a

retrouvé les bases, déplacées & mutilées, au voisi-

nage du monument".
L'édifice tout laïque cette fois auquel s'était

étendu le nom de Capitoltum qu'il a conservé pen-
dant le moyen âge (sous sa forme latine Capitolium

ou sous sa forme romane Cspdlueil & Capduel),

n'avait rien de commun que le nom avec le temple
dont nous venons de parler ". Mais les témoi-

gnages d'actes authentiques qui le décrivent ou le

mentionnent assez fréquemment pendant plusieurs

siècles", ne permettent point de douter qu'il ne
fji situé dans la partie la plus élevée de la Cité,

à quelque distance de la porte de Béziers {porto Rcy)

& des murs actuels de la ville, dont l'enceinte pa-
raît s'être élargie & dilatée de ce côté surtout, à

chacun des remaniements qu'elle a subis. Il y a

plus d'une raison de croire qu'il n'était à l'origine,

comme les Capitoles de plusieurs autres villes gallo-

»• l'nc de ces bases, découverte dans l'intérieur de la vil'e,

dit M. l'outnal. n'a pas moins de i'"40 de diamètre, mesuré
dans le renllement du tore monolithe dont elle est surmontée.
— Une autre base du même genre & presque de la mênve
ta;ilj (i»25) , récemment découverte sur l'einplacemcnt que
couvrait «nciennement le Capitole (Voir plus loin) , à trois

mctrcs au-dc...sous du sol actuel, servait Je support i une
colonne engagée, ce qui semblerait indiquer que le monument
était pscuJoMpteros. comme le disaient les Grecs, c'est-à-ci:c

e.l d'autres termes q :c les murs de la cella étaient jalonnée

intérieurement de dcmi-co'oniies ou de quart-de-coloiiiies,

fai-ant suite aux colonnes isolées du pronaos (tétrastjle ou
hexastyle), & séparées par les raCnies entreeolonncmcnts. Mais
tout ce a ne proaver,iit point d'une manière absoL.e que le

temple de Narbonne ait été de s;ylc corinthien, comme l'était

incontestable nenl le Capiio'e de Syila, terminé & dédié par
Catulus. — Les nombreux fragments de t'rises, d'entablements
& Je chipiieajx cointhiens, que l'on remarqu.iit sur divers
points des murailles & que les archéologues n^rboimais attri-

buent pour la plupart à leur Capitole, pa aisscnt avoir appar-
tenu à des mo luments distincts, & ini'éricars en taille «u
g and te np'e décrit par Ausone. Il e»t à regretter, du reste,

que ces déL'ris iniJressants à plus d'un titre n'aient encore
Âé ni mesurés ni étudiés sérieusement, pas plus que le sol

antique de la viile, oj leurs substructions sont restées en-
fouies.

" Dsiubris, capiloliU (poet. pr. capitr lio), monelit.

(SinoN. l.l. V. 5.)

Voir pour ce monument les détails souvent incomplets re-
caei lis parCatel ^Mém pour IHiit. du Laniue.ioc, p. 77) t'<

par Pierre de Murca ( lAircij Hiipanica.c. VI 11,} 4), auquel
nous devons poailant la meilleure et 1de dont les monuments
antiques de Narbonne aient encore été l'objet.

•» Nous citerons notamment une charte de 1275, une de
1277 & U"= de i352, dont les textes encore inédits nous ont
été signalés par notre excellent ami .M. I ojrnal , que nous
voud ions pouvoir remercier ici une lois pour toutes, des
services de toute espèce qu'il nous a rendus dan» le cours de
ces recherches.
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Le grand nombre d'inscriptions romaines qui restent encore à Narbonne
sont des preuves de son ancienne splendeur. Il y en auroit de plus considéra-

romaines, qu'une des anciennes portes de la Civitas,

flanquée extérieurement de deux grosses tours en

saillie que reliait l'une à l'autre une galerie percée

de croisées en plein cintre. Se à laquelle seront

venues s'ajouter plus tard des constructions d'âge

& de caractère distincts". On s'expliquerait ainsi

comment ce palais [praetonum^^ habité probable-

ment à l'époque romaine par les gouverneurs de la

province & par les préfets du prétoire quand ils

séjournaient dans la ville, était devenu, après la

chute de l'Empire, la résidence habituelle des rois

wisigoths
,

qui embrassaient des fenêtres de leur

palais, dit Grégoire de Tours, la riche plaine de

Ligoria & la riante colline du mont Laurès, au pied

de laquelle jaillit la belle source de U Mayral'*. Il

était représenté au quinzième siècle par une sorte

de donjon carré, que l'on citait alors comme n la

« plus haute, la plus forte & la plus ancienne tour

n de la ville", » & que les archevêques firent raser,

après de longues contestations avec les vicomtes &
les consuls de la ville.

Le forum y dont l'existence remontait aussi aux
premiers temps de la colonie, comme le prouve une

des inscriptions du célèbre autel d'Auguste'*, était

probablement situé à peu de distance des monu-
ments dont nous venons de parler, dans la partie

supérieure de la ville, qui en était, à cette époque,

la plus salubre & la mieux habitée. Sidoine, qui

se contente de le désigner par son nom (foro au

'1 Le monument ainsi agrandi aux dépens de l'enceinte qui
se diipl.T:ait, & aux dOpens du temp'e qui avait fini par dis-

paraître, parait avoir couvert une partie de l'espace où se sont
élevés depuis la butte toute factice des trois moulins iS l'an-

cienne ligiise Saint-Sébastien, avec les maisons qui l'avoisi-

nent. Du côté du sud , il aurait occup: une partie de la cour
de l'ancien couvent Saint-Bernard, où l'on distingue encore au
niveau du soi des assises de tour rondes, reliées par de grands
murs solidement construits , mais sans traces d'appareil ro-
main grand ou petit. — Le Château Narbonnais de 'Toulouse,

qui a servi pendant des siècles de résidence aux gouvernants
ou aux gouverneurs de la ville, n'était aussi à l'origine qu'une
de ces portes de viilc, con\erlie en cliûtjau par des travaux
d'a.nénagemcnt prati»]ués du cote de l'inîcricur, comme ceux
de la Porte Narbonnaisc à Carcas;onne qui remonte au dou-
zième sicc'e. — A Nimes. la cclcbre porte d'Auguste à laquelle

aboutissaient t^ois voies antiqacs (Voyez plus loin), ûtait Je
même encai^sie au milieu du Château \ iciix {biui sous Char-
les VI

, en 1371) . & n'a reparu à demi enl'ouie qu'en I/gJ,
lors de la démo ition de cette autre bastille.

»< GaEoon. Turio.-j. De gloria Martyr., I. 1 , c. 3. —
C'était po^ir jouir pleinement de cette belle vue que le roi

Alaric il, sur les suggestions du rhéteur Liion, son c.inaciilcr,

avait fait abaisser d'autorité la toiture ou la voûte de la basi-
lique Saint-Félix (deponatur ex hoc aeJif.cio una slriiclura
wachinar, l.l.), située hors des murs comme toutes les an-
ciennes ég'ises de la ville.

'S Texte d'une charte de 1354. W<7rca//ispan.,l. i,c.8,S 5.

>« « Plebs Narboiisnsiiim aram Narbone, in/oro, posait.

•

(Voir, au tome H, \e Recueil des inscriptions de Nnrhoiine.)

singulier), ne nous apprend absolument rien sur

l'emplacement qu'il occupait & sur les dimensions
de son area enfouie aujourd'hui, comme celle du
forum Romanum, sous les ruines de la ville anti-

que. Mais tout semble indiquer qu'il était encore

entouré de monuments publics " reliés les uns aux
autres par une enceinte de portiques '• brisés ou
continus [... portic'tbus, foro, SiDO.v. l.l. v. 40)

L'aire du forum, c'est-à-dire l'espace découvert

que cette enceinte encadrait, était décorée intérieu-

rement , comme celle du grand temple, de monu-
ments d'âge ou de style divers [autels, édicules, &c.)

,

& de statues de marbre ou de bronze dont les bases,

chargées d'inscriptions, s'alignaient au-dessous des

colonnes, en longeant les degrés du portique". Le

forum de la ville d'Arles, que Sidoine nous décrit

ailleurs, en termes beaucoup plus explicites, con-

servait encore, vers le même temps, cette décoration

monumentale de colonnes & de statues derrière les-

quelles se cachaient, dit-il, les plus compromis des

complices de Paeonius, déconcertés par la présence

de l'empereur Majorien & par le mouvement una-
nime d'adhésion que sa vue paraît avoir provoqué

dans la ville comme au dehors '°. Le poète lui-même.

" Parmi ces monuments inconnus figurait au moins une
basilique que Vitruve ne sépare jamais du Forum (Vitb. 1. 5,

c. 1). Elle servait à la fois de lieu de réunion, de bourse &
de tribunal pour les magistrats impériaux ou municipaux.

'8 On voit encore aujourd'hui dans le cloitre Saint-Just, où
e'Ies auraient été découvertes au commencement de ce siicle,

s'il faut en croire Millin (/.;. p. 3S2), trois colonnes en granit

gris des Pyrénées (les deux plus grandes ont 5"io de hauteur,
sur o^jo de diamètre), qu'il est difficile de rattacher à aucun
des temples de la ville, puisque ces temples étaient bâtis en
marbre blanc, comme le prouvent les débris de taille & ce
st\le diveri auxquels nous laisions tout a l'heure allusion.

On serait donc en droit de supposer qu'elles appartenaient
à q Klqu'un des monuments laïques de la ville, comme le

rnacjtlum, les thermes, le ihéàtre (Voyez plus loin), ou les

portiques du forum dont la colonnade devait et c, comme
celle du grand temple, d'un développement considérable.

Nous ferons remarquer incidemment que ces colonnes mono-
lithes, les seules que l'on ait retrouvées intactes au milieu de
tous ces débris mutiles, rappellent par le galbe, par la teinte

^ par les dimensions, les colonnes noirâtres de la Me^^uita
de Cordouc, dont une partie provient de Narbonne, coaime
nous l'avons remarqué.

" Les statues du forum de Pompéî, dont on a retrouvé les

bases encore en place (au nombre de vingt-deux), étaient dé-
diées le plus souvent aux magistrats municipaux de la cité,

aux duumvirs particulièrement qui représentaient, dans les

colonies ^ les municipcs. les consuls annuels de Rome. La
ville . qui les é'cvait quelquefois à ses trais {pec\vnia\

publtica) à la suite d'un déciet rendu par le conseil des dé-
curions {EX L['rcreto] ^[ecur/onuw;]), devait, dans tous les

cas, céder le sol ou l'emplacement [locus) qui leur serv. it de
base, puisque cet emplacement, pris sur la place publique,

appartenait à la commune.
3° ... AHi, ne saltitarent.fugere post statuas, occuli post

eolumnas. (Sïdom. Epist. 1. I, ep. ii.)
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bles, si on pouvoit faire quelque tond sur les conjectures ingénieuses, mais

trop hasardées, d'un auteur moderne, qui attribue à cette ville ou à la Nar-
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en s'y présentant de bon matin, suivant l'usage,

le lendemain de son arrivée, s'était vu entouré de

conjurés dont Us uns lui prenaient les mains, tandis

que les autres se jetaient à ses genoux", ce qui prouve

une fois de plus que le forum des villes romaines

était encore, à cette époque, le lieu de rendez-vous

& comme le salon sui Dio de la population tout

entière. On y venait de très-loin quelquefois ap-

prendre ou colporter des nouvelles, discuter les

affaires de la ville & même celles du pays, dans des

groupes animés qui se formaient autour de quelque

orateur populaire ou de quelque personnage consi-

dérable, & l'on pesait ainsi sur les décisions des ma-

gistrats municipaux ou sur les arrêts des juges, qui

continuaient à siéger eux-mêmes dans l'aire dallée

du forum ou dans quelqu'un des grands édifices qui

l'entouraient. — A Pompéï, dont l'histoire s'ar-

rête, comme on le sait, à l'an 79 de notre ère, les

murs de ces grands édifices, ceux du chaUidicum

d'Eumachia, par exemple, étaient couverts de ré-

clames électorales écrites à la main {graffiti) dans

des compartiments blanchis à la chaux [alhum] 8c

encore lisibles sur plusieurs points, quoique telle ou

telle de ces manifest.ntions remontât aux premiers

temps de l'empire. Elles émanaient le plus souvent

des corporations ouvrières
, qui étaient nombreuses

& puissantes dans toutes les villes romaines, &qui
paraissent avoir exercé partout une influence con-

sidérable sur les affaires de la cité, car il était

très-rare, à Pompéï au moins, que les électeurs ne

se conformassent pointa ces préférences de la foule,

exprimées quelquefois d'un ton d'autorité".

Des greniers 8c du marché public nous ne savons

J' ... Principe post diem visa, in forum ex more des-

cendu... alii... flits quam dcceret, ad genua provolvi. (Si-

don. /./.)

" Voici quelques-unjsde ces réclames électorales qui nous
ont conservé le^ noms de corporations à peu près inconnues
jusqu'ici : A Vettium aeJ[ilem] Saccari (les portefaix) rog-
[anl\.— Marcel'.umaed\ilem\ \ Tignari Plaustrari (leschit-

p^;lltiors en voitures) ro;,' aut]. — C. Iul[iiim\ Polybium
\

iivir {djumvirum) Muli >ries (les muletiers) rn^fant'.

—

Pûitumium Proculum aeJ\ilcm] \ Offcctora (les teinturiers)

ros'aint\. — SecunJum aûd[ilcm\ \ Furnicatores (les four-

niers, distincts sans doute ie% piitore^) rog\ant\.— A/. Hnt-
conium \

Priscum iivir i.d. {Juiimti:um inri dicundo)
Pomari Htiivcrsi (les fruitiers) ] cun. Helvio Veitat^ rog\ant.]
— Popi.iium Riifnm aed^Ucm]

\ Pisciccpi Ocs ptcheurs) O.
V. F. (orant ut facialii). — Les nuitrcs d'c'colc de la ville

ont, comme tout U monde, leurs candidats préréiOs & le»

recommandent, au nom de leurs clêve:^ ou ju leur, dans des
aHiches où la gramm.iirc elle-même n'càt pas toujours rcs-

pect^.'ï : C. CapclLvn D. V. I. D. O. V. F. (Juumvirum
iuri dicundo or^t ut fticiiUis) Vema cum discrutiH-s. —
Sabinum & Rufum acdilcs] P. P. D. (le publica dignoi)
Valentinn-i cum disccnics iuos rrg'^at]. — (\'. pau. Guarini,
Fasti dtiumvirali ed Anituli delta coionia di l'ompei; Nap.
1843; & Norbjrt lireton. licrculaiium & l'omrei, iS55.

absolument que ce que Sidoine nous en apprend

(... horreis, macellis, [poetic. pr. macelIo,J SiDON. l.l,

V. 42). Il n'est guère possible de douter pourtant

qu'ils ne fussent situés aussi dans l'enceinte de la

cité proprement dite (... amhitu; Z.î. v. 89), comme
plusieurs des arcs-de-triomphe (... arcuius ; 1,1,

V. 42), encore debout à l'époque où le poëte habi-

tait Narbonne, 8c l'hôtel des Monnaies de la ville

(.,. moneîts ; \pocîtc. pr. moneta\ l.l. v. 41), posté-

rieur en date à la plupart des monuments que

nous venons de citer, car rien n'indique que l'on

ait frappé des monnaies à Narbonne avant l'époque

de la tétrarchie. — Le théâtre , dont on ignore

aussi l'ancien emplacement, n'aurait pas été très-

èloigné du forum '\ s'il faut prendre au pied de

la lettre les rapprochements quelquefois intention-

nels du catalogue de Sidoine (... forticiiuJ, foro,

theatro ; l.l. v. 40). Peut-être était-il, comme à

Herculanura, entouré extérieurement d'un portique

couvert qui communiquait avec celui du forum '*

8c où les habitants {cives) trouvaient un abri contre

le soleil ou contre la pluie, très-rare d'ailleurs dans

leur pays. — Les thermes qu'Antonin avait fait

rebâtir avec leurs portiques (... tker[mas] incendia

con[sumptas] cum por[tictius]. Inscr. Anton, imp.)
,

à la suite du terrible incendie dont nous avons

parlé, étaient situés, suivant une opinion fort

accréditée à Narbonne, au voisinage de l'église

Saint-Paul, où a été retrouvée l'inscription dédi-

catoire du nouveau monument '' (la voir dans

>> Il y a plus d'une raison de croire qu'il était situé aux
environs de la cathédrale actuelle, sur l'emplacement de l'an-

cien cloiire de Sainl-Just, où il existe encore, dans les cave»

de plusieurs maisons, des arceaux voûtés & cintrés qui ser-

vaient d'escalier ou de support aux gradins étages de l'en-

ceinte semi-circulaire {cavea : .\1illin, /./., p. 392). — Quant
à l'amphithéâtre, que les érudits du siècle dernier plaçaient

au beau milieu de la ville, à côté d'un prélendu temple

du dieu Circiut, dont on croyait retrouver l'image dans des

masques scéniques représentés, suivant l'usage , la bouche

ouverte & les joues gonHccs, il est bien certain aujourd'hui

qu'il était situé comme partout, en dehors & à quelque dis.-

tance des murs, où l'on en a retrouvé, il y a plusieurs an-

nées, les .tssises & le mur d'enceinte, au bord du chemin qui

menait de Narbonne à Gruissan. L'ellipse du monument me-
sure extérieurement i38 mètres de longueur sur 95 mètres de

largeur maximum.
1* Ce portique, contigu au mur de la scène, était soutenu,

à Ilerculanum, par trente-quatre colonnes d'ordre dorique, que

l'o : a retrouvées encore en place lors des premières touilles

(1739-T765); elîes étaient en brique, revctucsdestuc, rudentèea

& peintes en rouge jusqu'au tiers de leur hauteur, blanchies

& cannelées ensuite jusqu'à la naissance des chapiteaux.

(V. Vi' Gell, Matois. &c.. &c.)
Il Elle était encore, au temps de Pierre de .Marca, encastrée

dans le pavé de l'église (/h pm'imenlo b.i<,iticae Sancti

Pauli; Marca Hisp. 1. i, c. 8, f 5), près du inaître-autel,

d'où elle a été retirée en 1715 par .M. Macheco de Primeaux,

flot» abbé de Saint-Paul.
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bonnoise la fabrication de presque toutes les médailles du bas empire '. La com-

modité du port de Narbonne contribua beaucoup à la réput:ition & à l'étendue

de son commerce. Ce port, qu'on regardoit du temps de Polybe comme le port

le Recueil des inscriptions de Narhonne, au tome II

de cette édition). Pierre de Marca , auquel re-

monte cette attribution'^, avait cru en reconnaître

les restes dans de vastes substructions découvertes

de son temps, à peu de distance de la même église,

Se qui rayonnaient en divers sens jusqu'au delà des

murs de la ville ".

Le seul monument de l'antique Narbonne qui

ait traversé, non sans restaurations, il est vrai",

les quatorze ou quinze siècles qui nous, séparent

de l'époque impériale, est le célèbre pont qui joint

encore la cité au bourg & que les anciens docu-

ments appellent, à cause de cela, le pont de la

Cité". L'unique arceau qui le représente au-

jourd'hui est flanqué latéralement de deux ar-

ceaux beaucoup moins anciens , construits eux-

inêmes à l'aide de matériaux antiques & destinés à

servir de base aux maisons qui resserrent encore la

rue du Pont & le pont lui-même, suivant une habi-

tude assez commune au moyen âge. Mais cet ar-

ceau n'était à l'époque romaine que la tête d'un

pont considérable jeté sur le lit de l'Atax qui ser-

vait de port à la ville, comme nous l'avons dit^".

•« Les indications donniics par l'historien sur la forme de

C7â ruin'js (/./.), où se réunissaient au moyen de canaux sou-

terrains Jeax sources abondantes qui existent encore dans

cette partie de la ville, s'appliqueraient au moins aussi bien

à un chàteau-d'cau {caitetluM diriiorinm) qu'à des thermes

proprement dits, si elles appartiennent riîelle nenî à un mc-
nument autiviue. Comment admettre d'ail'.curs que les porti-

ques, indiqu'is d.ins l'inscription comme une dépendance ou un

complément de rédifice, aient été construits en manière de

terrasse sur les voûtes du monumeiit (thermanim lax 1 aeJi-

Jicio suverpoiita erat spaciosa & c.ip.^x porticus, l.l.) , au

lieu de le flanquer latéralement ou de le précéder comme ils

le faisaient dans la plupart des thermes antiques ? Comment
supposer ensuite que ce monument, d'un usage journ.Tlicr

s'il en fut, ait été situé, co?nme il le ser.iit ici, en dehors &
à quelque distance de la ville, représentée aujourd'hui par ce

qu'on appelle toujojrs la Cité ?

" Millin, qui par.iît admettre aussi l'existence de ces bains

antiques, nous apprend qu'ils ont été comblés pendant ia

Révolution pour établir une promen.ade sur le buslion voisin

de l'église, (Voya^'e dans les dàpartewents du Midi, t. 4,

p. 3>,i,)

3a A commencer par celle du préfet du prétoire Agredi-

nus, dont nous avons parle : Poiitem, parlas, aquidiiclus...

rcstauravil ac reJidit Ciiitati. (Voyez, au tome II, le Re-
cueil dci Inscriptions de Narl-onne.)

>^ Su 'lus pmtein Civitatis : Pracceptum Caroli rcffis,

cité par Catel, Méin. pour l'Hist. du I-angued. 1. 5, p, 777.
<" L'Aude, qui n'était nulle part navigable en nmont de

Narbonne A l'époque romaine (... niH ubî Nar'-onem attin-

ffit nusqjtam navii^abili:;; Mêla. 1. 2, c. 5), ne l'était pas da-

v,intage au moyen âge , comnie le prouvent les barrages

qui coupaient de distance en distance le cours de la rivière,

en faisant tourner de nombreux moulins dont quelques-uns

exister.t eticore; MoU'udina qu.ie ^unt sjt'tu^ po:itJ'ii Ci.i-

Les antres arches du pont qu'il serait inttressont

de remettre au jour sont enfouies dans les remblais

qui ont resserré p.ir degrés le cours du fleuve, réduit

aujourd'hui à un simple canal de dérivation, ou

dans les caves des maisons construites sur ces rem-

blais^'. Ce pont monumental, qui traversait le

fleuve en ligne droite, se prolongeait au delà du

fleuve lui-même par un long viaduc construit sur

le sol toujours bas des lagunes & qui ne finissait

qu'avec la lagune elle-même, au village actuel de

Capestan^ (Cj/juf ,Çt:ï^niJ, à quatre ou cinq milles

romains de la ville^'. C'était au moyen de ce via-

duc que la voie Domitia reliait Narbonne au conti-

nent, de la même m.inière à peu près que le lit

canalise de l'Aude la reliait à la mer. Il était

formé de remblais plus ou moins élevés qui alter-

naient avec de nouveaux ponts jetés sur les cours

d'eau qui coupaient la route, ou sur les flaques

plus ou moins étendues qui représentaient la la-

gune (stagiu.Tï, stagna), asséchée déjà en partie. Le

dernier de ces ponts, comme les appelle .Ausoned'un

mot très-exact :

Quis numeret portusque tuos pontcsque^^ lacus^ac,

(AtsON. Nari, V. 12.)

était connu dans le pays sous le nom de Pons Sep-

timus (le septième pont à partir de la ville). Il ne

s'est écroulé qu'au seizième siècle, où il fallut aban-

donner, par suite de cet accident, la belle route

que les ingénieurs anonymes de l'époque impériale

avaient construite par des efforts de patience 3c de

génie dont notre temps n'a point le monopole,

comme le pensent beaucoup de gens. [E. B.]

' Hardouin, Opéra, p. 112 JU seq.

tatis (Catel , (,/.). C'était danc au pont de la Cité que

commençait non-seulement le port de Narbonne, mais la

navigation du fleuve . régulari.sée par de grands travaux

dont nous reparlerons plus loin,

^' On m'a parlé à Narbonne de sept, huit ^ mCme neuf ar-

ceaux ainsi enfouis dans les caves ou sous les maisons du

Bourg.
^5 Le nom de Pont .Set m ou Serme, que l'on trouve aussi

dans les actes olTiciels, n'était qu'une traduction ou une alté-

ration romane du mot Pons >^cptimus, ^ous lequel ce monu-
ment a été désigné jusqu'à l'époque de sa destruction. Voir

les actes publics cités par Catel, /./. : Vitra, supra Ponte
Seplimo, & par Marca, Cwtndes harragii, tarrae, Pontis

Screnii : Marca Hispanica. c. 8, § 9.

<> La leçon pontesque que Pierre de .Marca a proposée en

s'appuyant sur les raisons de topographie que nous venons

de résumer, nous parait préférable de beaucoup à la leco;i

VtOntesque que reproduisent, en se copiant. 1^ pl,.pa'i des

éjiteuis d'Au:o:ie, iaus e . e'.cz^'-'.e- M. t^uipe'..
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de toute !a Gaule, étoit, selon Strabon, le plus grand £t le plus considérable de

la Narbonnoise. Il étoit' formé par un bras de la rivière d'Aude, qui avoit été

détourné de son ancien lit par une grande jetée de pierres, depuis le village de

Sallèles jusques à Narbonne, dans l'espace de sept milles; cette branche de

l'Aude, devenue navigable dans cette ville, va se jeter de là dans un étang qui

anciennement, de même que la rivière, portoit le nom de Narbonne 5 on lui

donna dans la suite celui de Ruhresus. On l'appelle aujourd'hui l'étang de

Eages, de Pcyriac & de Sigean. L'Aude coule dans un canal au milieu de cet

étang dans l'espace de deux railles & va se jeter dans la mer au grau^ appelé la

Nouvelle, à douze milles de Narbonne. On attribue à l'empereur Antonin Pie

la construction de ce canal, comme noui verrons ailleurs. C'est par ce même
canal que les vaisseaux entroient dans l'étang & remontoient ensuite par la

rivière jusques à Narbonne.

La cote de Leticate est au midi 8t à vingt milles ou environ de cette ville.

On^ prétend que les Grecs ou Marseillois l'appelèrent Leucata, à cause de la

blancheur des rochers qui sont sur ce rivage. Les anciens ne connoissoient que

le nom de cette côte; Leucate est aujourd'hui le nom d'un cap, d'un étang &
d'une forteresse bâtie sur un rocher. Nous devons à Festus Avienus Si à Sido-

niu3 Apollinaris la connoissance des îles voisines de Narbonne, situées entre la

mer Se les étangs qui régnent sur cette côte. Le premier qui les appelle Piplas

y comprend la presqu'île de Leucate. Ces îles sont' celles de Gruissan , de

Cauchenne ou Cauquenne, qu'on appelle aujourd'hui Sainte-Lucie, 61 de

Lee, Licci ou Lecci. Il y a dans la dernière une église sous l'invocation de saint

Pierre bâde, à ce qu'on croit *, sur les ruines d'un ancien temple de Jupiter.

On peut comprendre dans le pays des Bébryces ou des environs de Narbonne
quelques lieux dont il est fait mention dans les anciens itinéraires, tels que Ad
vigesimum situé à vingt milles de cette ville, & Hosuerhus ou Userva. M. de

Marca place le premier aux cabanes de Fitou , dans le diocèse de Nar-
bonne, sur la route du Roussillon ; on peut conjecturer, suivant la distance

marquée dans les mêmes itinéraires, que la situation de l'autre étoit du côté de

Homs sur l'Aude, à quinze milles au nord-ouest de Narbonne. Saint ^ Jérôme

fait encore mention d'un village qu'il appelle Vicus Atacis, dont on ignore la

véritable situation ; on sait seulement qu'il devoit être voisin de Narbonne Se

que le célèbre poète Terentius Varro en étoit natifs.

Outre les lieux dont nous venons de parler, le pays des Bébryces ou de

Narbonne comprenoit encore tout le Razès, Pagus Redensïs, dont il n'est fait

mention que dans les temps postérieurs aux Romains^. On peut y ajouter le

' Voir Marca Hispanica, p. 28 & seq. p. 33. * Saint Jérôme, in chronic.

* On appelle grau, en Languedoc, du mot latin • j'îarca Hi'pan'tca. p. g| & scq.

graJus, les baici, rades, golfes ou ports q.à sont ' Un érudii contemporain qui a cherché à défer-

le long de la côte de la mer. De là vient aussi le miner l'emplacement de ce vicus Atax, comme lap-
nom d'échelles du Levant. {Noie Jes Bénédictins.) pelle réellement le chroniqueur Eusèbe (K/co Atace,

* Adrien de Valois, Notitia Gatliarum, in Provincia Narhomnii ^ éd. 1 ^70, p. 6j) , a cru le

Mi^rca llitpanica, p. 33. rctroiivcr dans la ville act.tUe de Lrnoi;x, dont un

636
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Carcasses avec Carcassonne sa capitale, qui, avant son érection en évêché, sous

le règne des Goths, se trouvoit, à ce qu'on prétend ', ainsi que le Roussillon,

dans les limites de la Cité ou diocèse de Narbonne.

XV. — Carcassonne.

Ld. origiii.

t. 1, p. 56.

11 paroît que Carcassonne, Carcasso ou Carcassum Tectosaginn, étoit déjà

une ville considérable du temps de César, puisqu'elle fournit à ce général des

troupes auxiliaires dans les guerres qu'il eut à soutenir pour la conquête des

Gaules. Pline la met en effet au nombre des villes qui jouissoient du droit

latin, c'est-à-dire qui se gouvernoient par elles-mêmes. L'itinéraire de Bordeaux

ne lui donne cependant que le nom de château, parce qu'elle n'étoit pas sans

doute encore élevée à la dignité de cité ou de ville épiscopale, honneur qu'elle

ne reçut que sous les rois visigoths au sixième siècle, comme l'on verra dans

la suite ^. Nous trouvons dans les itinéraires deux autres lieux qui paroissent

des quartiers, situé sur la rive gauche de l'Aude

[Atax)
, portait au moyen âge & porte encore au-

jourd'hui le nom caractéristique de Tax ou Taïx. La

ville basse' à laquelle s'applique particulièrement

le nom relativement moderne de Limoux ' I^Limos

ou Lymos en roman, Limosus en latin), aurait été

elle-même habitée & populeuse dès les premiers

temps de la domination romaine, s'il faut prendre

au sérieux les débris de toute espèce & les monnaies

du haut empire que l'on y trouve en grand nombre

toutes les fois que l'on remue un peu profondément

le sol (M. Fonus-Lamotiie , Sur l'antiquité de la

ville de Limoux, in-8°, i-i 1). Elle avait pour centre

à cette époque la place actuelle du marché désignée

alors sous le titre de Forum, comme nous l'apprend

le nom de Porta Forona, donné à une des portes les

plus anciennes de la ville. (Charte de l'année 1 i5o).

Le Pagus Redensis, dont le territoire paraît avoir

été beaucoup plus étendu sous les carlovingiens

qu'il ne l'a été depuis, doit remonter lui-même à

une haute antiquité, quoiqu'on ne le trouve men-

tionné nulle part avant le moyen âge. 11 devait ce

nom, probablement celtique d'origine, au village

ou à Voppidum de Redac, qui avait encore une cer-

taine importance au temps de Charlemagne, puis-

que le poète Théodulphc le cite, après Narbonne

' Les actes anciens la distinguent d'un château (Jbriia)

détruit, puis roconslruil sous le nom de Ribcs-Hautes-dc-

Montfort, pendant les secousses terribles ici de la guerre

des albigeois & du plan de Flacian ou Flaçan (lou ptà de

Flassa), dont le nom semble indiquer aussi une localité ro-

maine d'origine, vitla ou burg-iis, comme on le disait déjà du

temps de Fortunat.

^ 11 parait pour la prcmitire fois dans une charte de Charles

le Chauve du 2 juillet 854. En gHi el e portait encore le titre

de viens, qu'elle a cchangj depuis contre ceux de villa & de

burgum. (Acte de 1171.)

& Carcassonne, comme une des villes les plus consi-

dérables de cette région de la Gaule ;

Inde reviscntes te, Carcassona, Redasque,

Mocnihus inferimus nos cito, Narbo^ tuis,

(TnEODULF. Carm. 1. 1 , c. i, v. 141-142.)

C'est cette métropole, oubliée depuis longtemps

aussi & représentée aujourd'hui par le triste vil-

lage de Rennes (on écrivait anciennement Règnes)
,

qui paraît avoir imposé son nom aux bains de

Rennes, très-connus eux-mêmes & très-fréquentés

à l'époque romaine, comme le prouvent les remar-

quables débris que l'on recueille depuis plusieurs

siècles dans les substructions & au voisinage des

thermes antiques'. — Il est singulier de voir, aux

deux extrémités de la France, les ethniques Redensis

[Pagus Redensis) & Redones [Civitas Redonum) , em-

pruntés évidemment au même radical, aboutir de»

deux côtés au nom moderne de Rennes, qui suppose,

il est vrai , une première altération latine. [E, B.]

Pline, 1. 3, n. 5.

' La ville de Carcaso, dont l'existence remonte-

rait au temps de Jules César, s'il fallait en juger

par quelques manuscrits des Commentaires* , était

I Voir notamment les beaux fragments du bige votif de

bronze découverts il y a plus d'un sicc'e, au village de Fa,

près de Rennes, & les curieux ex volo de marbre iccueitlis

tout récemment par M. de Fleury dans les ruines de i'iitablis-

scnicni lui-mcme.
' Multls pr'aeterca viris fortlbus Tolosa, Carcasone &

Narboiw, quae sunt civitates Calllae pro^inclae Jiniiimae,

ex his rei;:ionibus itominatim cJOCiilis (Cacs. t^c' lletlo Gall.

lib. 3, c. 20). 11 faut dire pourtant que les plus anciens de ces

manuscrits omettent le mot Carcasone, & que M. Cari Nip-

pcrdei le supprime dans sa nouvelle édition des Commen-
taire:. (C. lui. Caesaris Comment, edid. Cari. Nippcrdci; —
&. Fr. OM.a, Li.^s. Teubn, iS5.<.)
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avgirété de son district, savoir : Cedros, qui en étoit à huit milles vers Tou-

louse, à peu près vers le village qu'on appelle aujourd'hui Caux, & Lîviana,

entre Narbonne Si Carcassonne, à onze milles de celle-ci Si k vingt-sept de
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déjà une ville romaine au temps de Pline, qui la

cite sous le nom latin de Carcasum 'dans la liste des

oppiJa latina de la Province, dressée par lui d'après

des documents officiels perdus aujourd'hui'. Mais

on Ignorerait encore à quelle époque & par qui elle

avait reçu cet honneur, sans la découverte récente

(1847) d'une inscription gallo-romaine que nous re-

produisons d'après la lecture, fort exacte d'ailleurs,

qu'en a donnée M. Ernst Herzog dans ï'Appendix

epigraphica de sa Gallia Narionensis. (Lipsiae,

Teubner, 1864) :

C COMINÏO. C. F.

VOLT. BITVTIONl
PRAIT. C. I. C.

{Append. epigr. n. 2C6.)

Ce texte, assez peu remarqué à Narbonne, à l'épo-

que cù il avait été déposé dans le musée de la ville,

ne paraît pas avoir beaucoup frappé de prime abord

M. Herzog lui-même, qui le croyait originaire de

Narbonne & qui le signalait comme tel à M. Momm-
sen, l'un des éditeurs du nouveau Corpus inscriptio-

num Latinarum, publié par l'Académie royale de

Berlin. C'est comme inscription narbonnaise, en

effet, qu'on le trouve reproduit dans le premier

volume de ce grand recueil {n. 1488), où il avait

trouvé accès à cause de l'orthographe archaïque du

mot PRAIT [or] & du titre de praetor lui-même,

antérieur, comme on le sait, à celui de duumvir,

qui devient général à partir du règne d'Auguste'. La

dernière des trois sigles qui terminent la troisième

ligne de l'inscription représentait, dans cette by-

• ... OppiJa tatina... Carcasum Votcarum Tectosagum,
(Plin. cdid. Sillig. & Lud. lahn. lib. 3, c. 4 (5).) — Elle est

diisignje chez PtoIJmOe sous le nom de Kopxosw (Edid. L.

Renier, p. 2S8); — sous celui de Carcassione dans la Table
thjojosienne ; — & de Carcassone dans Vltinéraire de
Bordeaux à Jérusalem, où elle ne figure plus que comme
castcllum : Castellum Carcasone {ii'it. L. Renier, Ann. des

Antiq. de France, i85o, n. 55o.
> Ces documents sont les Commentant Agrippae, auxquels

Pline se réfire à plusieurs reprises dans le troisième livre de
son histoire naturelle; la granje carte géographi.que peinte

à fresque sur les murs du punique d'Octavtc, lermiiié aux
frais d'Auguste (voir Pline, I. 3, c. 3), & la Formula Pro-
vinciac, à laquelle Pline lait allusion à la fin du chapitre que
nous venons de citer : Adjt'cit formutae Galba impcrator.

(Pi-iN. 1. 3, c. 4 (51.) — Voir sur ces intéressantes questions

la belle dissertation de .M. le professeur RitschI : l ermessun^'
dci Roem. Reichs; Uhein. Mueum, 1843, p. 481, i 55.

^ Cujus aelalis esse constat titiilum S'arbonen^em alte-

rum, \imut et repertum et servatum, item ab Ker^o^io me-
cum cnmmunicatum hune cum nominet Coloniam Iuliam
Ctaudiam , nam sic notas recte tnlerpretatus est Ler\o-
gius, collata Hen\eaiana , n. 2358. (fiorp. inscr. Latin.

p. =74, n. 14SS.)

pothèse, l'épithète Claudia, que la colonie de

Narèo-Martius paraît avoir reçue de l'empereur

Claude au même titre & en même temps que la

colonie de Lugdunum, dont elle restait au moins

nominaleirient l'égale.

La ville de Narbonne, à laquelle le monument
se trouvait ainsi attribué, était désignée, à l'époque

impériale, sous les sigles C. I. P. C. N. M., dont

on n'aurait ici qu'une ecloga bien incomplète,

puisqu'il y manque précisément celles des deux

mots Nario Martius qui en forment la partie essen-

tielle & concluante. Le titre archa'ique de praitor

municipalisj qui disparaît d'assez bonne heure pour

faire place à celui de duumv'r, ne se concilierait

pas beaucoup mieux avec l'épithète Claudia que la

ville ne portait point encore au temps d'Auguste,

comme le prouve la célèbre inscription de VAra

Narionensis, dédiée dans les dernières années de ce

prince '. Comment oublier d'ailleurs que le magis-

trat dont il est ici question appartenait à la tribu

Voltinia, c'est-à-dire à une tribu bien distincte de

la tribu Papiria , dans laquelle étaient inscrits,

comme on le sait, tous les Narbonnais d'extraction

libre, tous ceux au moins qui possédaient le titre

de citoyen romain 'i*

La présence du monument dans le musée de Nar-

bonne, où il était coté sous le n° i5i', ne prouvait

point d'une manière absolue qu'il eût été découvert

dans les ruines de la ville ou extrait de ses mu-
railles comme l'ont été, à diverses époques, la plu-

part des bas-reliefs & des marbres inscrits qui y
figurent. On ne le trouve reproduit ou mentionné

par aucun des anciens épigraphistes qui en ont re-

levé les textes au seizième ou au dix-huitième siè-

cle, 8c en prenant des informations plus précises

sur la provenance de ce monument, dont l'attribu-

tion en était venue à l'embarrasser sérieusement,

M. Herzog lui-même avait acquis la certitude qu'il

n'appartenait point à la ville de Narbonne, comme
il l'avait cru de prime abord, & comme on l'avait

' Elle y est constamment désignée sous les sigles C. I. P.

N. M. (Voyez les notes priîcédentes & le recueil des inscrip-

tions de Narbonne à la fin du tome II.)

^ Nous remarquerons incidemment que ces indications se

trouvent fréquemment associées, à Narbonne, à des noms
tout celtiques, comme celui de Cominius Betutio, dont le cog-
nomen lui-même n'était qj'un diminutif archaïque du nomen
Belutius ou Belutia, qui nous est connu par d autres inscrip-

tions narbonnaises.

' Il y est siiînaté & expliqué, malgriî son origine étrangère,

comme un monument narbonnais antérieur, il est vrai, au
temps d'Auguste, « où la colonie était administrée par un
magistrat portant le titre de préteur. • (Catalogue du Musée
de Sarb ,nne, 1864, p. 26.)

I.
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l'autre; ainsi ce dernier lieu ne devoit pas être éloigné de la baronnie de

Capendu.

XVI.— Les Toulousains.— Toulouse.

De tous les Volces Tectosages, les Toulousains étoient les plus célèbres. Ces

peuples, que les anciens Latins appellent Tolosates, Tolosati' &{. Tolosenses,

étoient limitrophes de l'Aquitaine 8t occupoient tout le pays qui compose au-

jourd'hui la métropole ecclésiastique de Toulouse, Si qui renferme le diocèse

cru d'après lui °. Il y avait été transporté du village

de Rieux-MérinviUe, situé à moitié chemin en-

tre Narbonne & Carcassonne' & probablement

dans le territoire de Carcasum, dont les limites se

trouvaient indiquées, sinon tracées, du côté du sud

par cette découverte.

Si le C majuscule qui termine la troisième ligne

n'était, comme tout l'indiquait, que la sigle, c'est-

à-dire la première lettre du nom de Carcassonne

(Carcaso OU Carcasuiii'j, dans le territoire de laquelle

le monument avait été découvert, il devenait facile

d'interpréter les deux sigles qui précédaient celle-

là. Elles ne pouvaient représenter que les deux

mots Colonia lulia, 8c elles nous apprenaient que

la ville de Carcassonne, érigée en ville latine (co-

lonia latina), comme beaucoup d'autres villes celti-

ques de la Province, avait pris, comme plusieurs

d'entre elles, le titre de lulia, soit en mémoire du

dictateur qui leur avait accordé cette faveur, soit

en souvenir de la Lex lulia municipalis qui avait

servi de type à l'organisation municipale de la plu-

part des villes latines de la Province. — Il ne faut

point oublier cependant qu'il existait à Narbonne,

vers le même temps ou peu de temps après, des

Cominii dont la famille y aurait joué aussi un rôle

considérable, s'il faut en juger par une belle ins-

cription romaine du premier siècle encastrée encore

dans les anciens murs de la ville, démolis aujour-

d'hui en partie"*. Celui auquel est dédiée cette épi-

taphe, moins bien conservée, il estvrai, que celle du

8 Olim : In dissertatione de GalHae Narbonensis prcetn-

ribus mutùcipalibus, (I.ipsiae, i8ô2, p. 5, 35, § ii.) falsa

loci indicjtione deccptun cum audirùscm Xarbone titulum

esse repcrluni, ad Narbonem retnleravi^ tit C • l • C • esset

C{plonia) I(uUa) C(la'idia).

9 EiUrc le villaf^c de Rieux-Mérinvilîc & celui de Moux.
que M. H-TZog aliiibue à Narbonne, en s'appuyant sur une
inscription découverte dans ce village. (^;3^vml^. cpigr. n.78.)

— Du côté de Toulouse, celte limite serait marc)uce d'une

manière plus précise encore (voir la Table thcodoiienne &
Vltinéraire de Bordeaux à Jèrmalem) entre les stations

i'FJu^io ^i celle de So'itinija^us (Casteinaudary), qui appar-

ticndiail, comme celle d'HeèrojHci^M (Bram), au territoire

de Carcassonne.
•*' Nous reproduisons ici ce texte important que ne connais-

sait probablement point .\1. HerzoL; à l'époque où il publiait

praetor de Carcaso, y avait exercé successivement

les hautes fonctions d'édile & de duumvir, & il joi-

gnait à ces deux titres le titre archaïque i'tnterrex,

qui se serait conservé en Gaule & à Narbonne beau-

coup plus longtemps que dans le reste de l'Em-

pire ' '.

Quant à la ville romaine dont l'existence nous

est attestée par ce précieux témoignage, il est pres-

que inutile de rappeler qu'elle n'a rien de com-
mun avec la ville actuelle de Carcassonne, qui

n'est autre chose qu'un iourg ou faubourg, formé

par voie d'expansion sur la rive gauche de l'Aude.

Elle était assise de l'autre côté du fleuve, sur l'épe-

ron ondulé que couronnent encore les murs wisigo-

thiques & féodaux de la Cilé, bâtis & rebâtis à plu-

sieurs siècles d'intervalle sur les bases des murs

romains qui entouraient à l'époque impériale la

Colonial lulia Carcaso. [E. B.]

' Il faut évidemment lire Tolosani , car le mot
Tolosati n'existe pas. [E. B.j

sa Galtia Narbonenus, car il i'eiàt inséré tel que Gruter l'a

donné (p, 385) dans le Recueil d'inscriptions municipales qui

l'orme le complément de son livre ;

T. COMINIVS • C • F • P

DVOMMR - AEDILIS
INT. RREX

L'état actuel du monument ne permet pas de décider si le

mot en partie disparu qui suivait les deux sigles C. F. était

un cognomen ou le nom de la tribu Papiria (P.,\P) , ce qui

ferait alors du mot duonn ir an cognomen. Le chanoine Rai-

nouard qui a copié le premier le texte de l'inscription (i539-

156.1.) lisait ou croyait lire PO, ce qui trancherait la question

en laveur d'un cognomen grec, romain ou celtique.

" Un savant légiste allemand, M. Rein d'tisenach, assu-

rait formellement, dans un récent travail, que le titre de celte

magistrature extraordinaire, déjà rare à la fin de la Républi-

que, disparaît complètement à partir de l'époque impériale :

]n der ka'ser;eit war njturlich nicht tnehr daran ^u den-

ken. (D-" Pauly's, Encyclop. sub voce Interrex.) — Nous re-

trouvons le mot interrex, employé comme co.jiomen celle

fois, dans une inscription arcliaï.^ue de Nimes, que nous re-

produisons ici d'après M. Herzog :

C • AN>.'IVS - C • F ' COR
ImTeruex ' VOVlT

P G S V 1 T
(G'.i//. .\arbon. .Append. epijr. n. 179.)
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de cette ville avec ceux de Montauban, de Lavaur, de Saint-Papoul, de Mire-

poix, de Pamiers, de Rieux Se de Lombez. Ces peuples jouissoient du droit

latin ', & par conséquent leur gouvernement étoit libre.

Toulouse, Tolosa Tectosagum, étoit leur capitale. Sa situation sur la rivière

de Garonne, au milieu d'un pays très-fertile, étoit des plus avantageuses, soit

pour le commerce, soit pour l'agriculture, ce qui lui procuroit l'abondance, sur-

tout depuis que ses habitans, après avoir abandonné l'exercice des armes, ne

s'adonnoient plus qu'à la culture des terres & au gouvernement^ politique. Il

n'est pas aisé de fixer l'époque de sa fondation. Il paroît seulement, sur le témoi-

gnage de Justin, qu'elle subsistoit au cinquième siècle de la fondation de Rome
&. dans le temps de l'expédition des Tectosages dans la Grèce^. Les Romains,

après avoir conquis le pays des Volces, la mirent d'abord au nombre des villes

alliées à leur République ; ils y établirent dans la suite une colonie romaine qui

devint riche St puissante. Elle étoit déjà célèbre avant la conquête des Romains

par deux temples d'Apollon St de Minerve, Si c'est peut-être ce dernier qui lui

fit donner le nom de Palladienne, Palladia^^ autant que les belles-lettres qu'on

y cultivoit avec soin"". Plusieurs fameux rhéteurs enseignèrent, en effet, dans
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' Pline, I. 3, n. 5.

' Strabon, 1. 4.

* Martial, 1. g. Ep'tgr. toi.— Ausone, commemo-

ratio Profess. BurJigaîenîiutn. 16, 17, 19,— Paren-

taliCj 3.— Sidoine, Carmtna. 7.

* Acta S. Saturnini, apui dom Ruinart, Acta

sincera. Voir Caiel, Mém. p. 1 12. & au tome II de

cette édition les preuves, chroniques. (E. M.)
^ Il serait presque inutile, après ce que nous

avons dit dans plusieurs des notes précédentes,

d'examiner & de discuter une à une les opinions

erronées que l'on s'est faites pendant des siècles sur

les origines de la ville de Toulouse, dont on reculait

l'existence comme grande ville & comme métropole,

au moins jusqu'au troisième siècle avant notre ère.

Il nous suffira de rappeler en deux mots que ces

assertions complaisantes, dont les Bénédictins se

sont faits les échos dans un livre d'une incontes-

table valeur, reposent exclusivement sur un texte

légendaire de Justin, l'abréviateur de Trogue-Pom-

pée, dont nous avons discuté ailleurs l'authenticité

& la portée '.

Le titre de'colonie, sous lequel ils la désignent,

sur la foi du géographe Ptolémée, ne serait, dans

tous les cas, qu'un titre purement honorifique,

puisque nous savons de source certaine qu'elle figu-

rait encore au temps de Pline parmi les villes la-

tines de la Province', après avoir été honorée, dans

' Voir au tome II , la Note CVI.
* Oppida iMtina Tolosani Tectnsaifum, AquHaniae

contermini (Plin. fliit. nat. 1. 3, c. 4 \b]). Voir sur cette

question que nojs reprendrons plus loin les deux dissertations

publiées par MM. Benech & Humbcrt, dans les Mémoires
de l'Académie des sciences de Toulouse.

les premiers temps de la conquête, du titre de ville

alliée ou fédérée, comme nous l'apprend un texte

de l'historien Dion, sur lequel nous reviendrons

plus loin. — Les monnaies de cette prétendue co-

lonie, qui aurait eu, comme Nemausus, son atelier

monétaire, n'ont jamais existé que dans le recueil

du faussaire de Goltz (Goltzius), qui inventait,

comme on le sait, des monnaies autonomes ou

coloniales à l'usage de toutes les grandes villes de

l'Empire, dont chacune retrouvait ainsi dans son

livre ses titres de noblesse... vrais ou faux'. — Les

deux temples si longtemps célèbres d'Apollon & de

Minerve, que l'on reportait sans hésitation à l'épo-

que gauloise , & dont l'un aurait valu à la ville

l'épithète de Paîladia, sous lequel le poète Martial

l'a- désignée le premier (dans un tout autre sens

évidemment*), ne reposent point, comme nous le

verrons bientôt, sur des fondements plus solides &
ne résistent pas mieux à un examen attentif.

Ce n'est en réalité qu'un siècle ou un siècle &
demi avant notre ère que commence ce que l'on

pourrait appeler l'histoire sérieuse de la ville, celle

qui repose sur les témoignages d'écrivains dignes de

foi , confirmés à leur tour par des monuments

> COI.. TOLOS.X : (numus) Galhae : Goltzius, Thesaur.
rei Antiquar. fiuberrimus, Anlverp, iSyS, c. xviii, fol. i5i

(& non 341 comme le disent les Bénédictins), col. 1. Ces
tristes inventions du faussaire hollandais ont été signalées

& dénontrées de manière à ne pas laisser place au doute

par le judicieux Eckhel, le fondateur de la critique & de la

science numismatique. (Kckhel. Doctrin. num. veter. prO'
legomena, t. 1, c. 22, p. cxli & scq.

* Marcus {Anionius) Paliadiae non inficianda Tolosae,

Gloria, quem genuit pacis alumna quies.

(Mart. 1. 9, 99.)
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les écoles cîe cette ville, & entre autres Arborius, Exupère, Sédatus, Statius-

Ursulus, Stc. Les Romains eurent soin de l'embellir d'un Capitole , d'un

palais, d'un amphithéâtre & de plusieurs autres édifices publics; on voit encore

des vestiges de ce dernier du côté du château qu'on appelle Saint-Michel. Ses

murs étoient de brique, & son étendue, du temps d'Ausone, étoit si grande,

qu'elle formoit comme cinq différentes villes. Elle cédoit pourtant à Narbonne,

à qui le même auteur donne le douzième rang parmi les villes célèbres des

Gaules de son temps, tandis qu'il ne donne à Toulouse que le quinzième.

Dans toutes les anciennes notices, elle précède, après la métropole, les autres

cités de la Narbonnoise première. Les médailles ' qui nous restent de cette

ancienne colonie prouvent qu'il y avoit une monnoie du temps des Romains.

Les anciens itinéraires nous ont conservé les noms de quelques lieux du pays

toulousain ; mais nous ne pouvons en connoître les différentes situations que par

les distances marquées sur les grandes routes & par un reste de leurs anciens

noms. Le lieu^ appelé anciennement Vernosolem Se situé à quinze milles de

Toulouse, sur la route du pays de Comminges, est vraisemblablement le village

qu'on appelle encore aujourd'hui la Vernose, situé en effet à quinze milles de

cette capitale du Languedoc, vers les ffontières du diocèse de R_ieux & sur la

petite rivière de Louge, à une lieue au-des5us de Muret, & au sud-ouest de

cette dernière ville. Aquae siccae, marqué dans le même itinéraire à quinze

milles de Vernosolem, en tirant vers le même pays de Comminges, devoir être

aux environs de la ville de Saint-Julien, située sur la Garonne 8<. d^ns l'ancien

Toulousain. A vingt-six milles à'Aquas siccas, en allant dans le Comminges,

toujours au sud-ouest de Toulouse, étoit, suivant l'itinéraire d'Antonin, le

lieu de Calagurgis, qu'on prétend être la patrie de l'hérétique Vigilance, natit"

du pays de Comminges. Un^ moderne conjecture que la ville de Cazères, sur

la Garonne, est ce même Calagurgis ^ mais, outre que les distances ne con-

viennent pas tout à fait, puisque Calagurgis ou Calagurra étoit à quarante-six

milles de Toulouse, & que Cazères n'en est éloigné que d'environ quarante
Éd. orimn. niiUcs, il est constant d'ailleurs que la ville de Cazères a toujours dépendu

du Toulousain & non pas du Comminges, & qu'elle est encore aujourd'hui du

diocèse de R.ieux , ancien membre du diocèse de Toulouse. Il est donc plus

vraisemblable que l'ancien Calagurris est le village de Hour ou Houra , au

diocèse de Comminges. Ce lieu est situé à l'embouchure de la rivière de Salât

contemporains d'une authenticité irrécusable. Nous Nous les renvoyons au chapitre xxxv du livre II

avons consacré plusieurs notes à l'examen & à la où le nom de Tolosa reparaît de nouveau dans

discussion de es témoignages historiques ou archéo- l'histoire de la Province, à l'occasion de l'invasion

logiques qui se cc:npiètent ici, en se contrôlant, des Cimbres qui la regardaient avec raison comme

K-s uns par les autres. Mais les développements de une ville encore barbare, soumise de nom plutôt

nature diverse qu'ont entraînés à leur tour ces que de fait aux Romains. [E. B.]

études spéciales, se trouverait.it à l'étroit dans ces ' Goltzius, Thésaurus Tci ^ntii]-aariac,^.i^\ [25i].

prolégomènes où les Bénédictins ont multiplié, '* Itinéraire d'Antonin, p. 29.

comme à plaisir, les questions d'origine qui exige- ' Voir Vescnption historique de la /'r.ince, part, i,

raient presque toutes une rectification spéciale. p. 199.
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dans la Garonne, sur les frontières de l'ancien Toulousain, Se se trouve dans

les distances marquées dans les itinéraires, à quarante-six milles de Toulouse

Se à vingt-six de l'ancien Lugdunum Convenarum , capitale du pays; il paroît

d'ailleurs que le nom de ce village est formé des deux dernières syllabes du

mot Calagurris ou Calagurra, dont on aura supprimé les premières'. Les
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' L*ancienne Calagorris des Convenae , dont on

cherche l'emplacement depuis plus de deux siècles ',

était probablement située sur le plateau de Saint-

Cizy, qui domine la rive gauche de la Garonne, à

quatre kilomètres de la ville actuelle de Cazères,

avec laquelle l'identifiait Danville en s'autorisant

surtout de l'affinité des deux noms '. 11 existe

encore, à l'extrémité de ce plateau, sur un pli de

terrain qui ride la plaine Me là son nom de Serre

ou Serres, en latin Serra), un petit oppidum en

forme de parallélogramme, dont la construction

doit remonter à une époque très-ancienne, car on

y trouve, à une faible profondeur, des débris de

l'époque celtique mêlés à des objets d'apparence

romaine. Au-dessous 8c à quelque distance de Vop~

pidum s'étend une vaste nécropole (elle ne mesure

pas moins de quatre hectares de superficie) , dont

les tombes, encore en place pour la plupart, ont

été récemment explorées par un jeune archéolo-

gue, M. Adolphe Gantier ', qui a publié, sur cette

question longtemps controversée, une dissertation

étudiée sur les lieux & rédigée avec beaucoup de

mesure*. Il y prouve, par de fort bonnes raisons,

que la voie romaine de Toulouse à Dax, qui laisse

de côté la ville actuelle de Cazères (dont les titres

ne remontent point au delà du douzième siècle de

notre ère), traversait du nord au sud le plateau de

Saint-Cizy, où il en a reconnu sur plusieurs points

des vestiges bien caractérisés'. La ville antique,

située sur cette voie, comme nous l'apprend Vlti-

néraire d'Antonin , s'y retrouverait exactement à

• On sait que le géographe Samsoii la plaçait sur le Salât,

à Saint-Li^icr. râiicieniie nittropole des Conior^ïH/, qui nont
rien de coiumun avec les Conye/iae. — Les BcncJictins qui
se sont décides pour le village de ilour, au conituentdu Salât

& de la Garonne, n'ont point assez remarqué que le nom de
ce vtl'age, dont ils paraissent suitout Irapptis, n'est qu'une
tît^ira'ion du larin furca, en roman J'ourc Si hourc. — En
la plaçant à Martres-Tolosanc (ou pluîôt a Chiragan, prts de
Martres), à t'aide de calculs plus ou moins exacts & d'ins-

criptjons antiques inien:é>,s par lui, M. Uumége vculaip
donner un caJre & un nom dignes d'elles à ses belles docou-
verlos de la villa de Martres qui exclurait, pour le diie en
passant, plutôt qu'elle ne supposerait le voisinage d'une
g:anJe ville antique.

* N'jtice de la oaule, sub voce, p. 81-82.
> Elles avaient ifté signalées avant lui par le co'onel Gleize

& par M. l'abbé CarriJre. qui ont les premiers ramené l'al-

tention sur cette question de géographie ancienne, tranchée
complaisamment par M. Dumége.

< Nouvelles recherches sur la ville de Calagurris Conve-
narum. Toulouse, i8âï), in-4", avec deux plans.

' L'n des tinjments du plateau a conservé jusqu'aujourd'hui
le nom romri'i de l'Estrade (slrata, sirala via).

vingt-huit mille pas de Lugdunum Convenarum & à

seize mille pas de Vernosol (Lavernose]^.

De la ville proprement dite, dont nous connaî-

trions à peine le nom sans cette mention de l'/(i-

néraire & les anathèmes de saint Jérôme à l'adresse

de l'auhergtste Vigilance (caupo Caïagurritanus) , il

ne reste aujourd'hui que des substructions sans ca-

ractère, disséminées dans la plaine, au-dessous de

1,1 nécropole & à quelque distance de l'oppidum^.

Mais les monnaies' & les débris antiques que l'on

y découvre en très-grand nombre ne permettent

point de douter qu'elle n'ait été étendue & même
populeuse, quoique rustique & à demi-barbare,

comme l'étaient souvent les villes gauloises ou

ibéro-gauloises de l'ancienne Aquitaine. Celles de

ces monnaies que M. Gantier a recueillies avec une
foule d'autres objets de nature & de matière très-

diverses, mesurent toute la période qui s'étend de-

puis les derniers temps de la République jusqu'aux

derniers siècles de l'Empire, époque à laquelle ap-
partiendraient aussi la plupart des tombes en forme

d'auge de la nécropole'. Une des plus remarquables,

par la matière comme par le travail '°, porte sur une

de ses faces le monogramme du Christ, que l'on re-

trouve associé à d'autres symboles chrétiens, sur

d'autres sarcophages extraits à diverses époques de

ce cimetière abandonné". On n'y a trouvé jus-

« H faut dire pourtant que M. Gantier n'arrive à cette pré-

cisioii qu'en admettant deux transpositions dans le texte de
YItinéraire : celle à'Aquae Siccae (Sejches ou Seysses),
qu'il place avec nos grands géographes Vûlois & Danville

entre Vcrnoiol & 7\losa, & celle a'Aquae Convenarum
qu'il intercale entre Lugdunum & Calagorris, en identifiant

cette ancienne station thermale, dont l'emplacement est trés-

contesté, avec Labartbo-de-Riviére.— Nous l"eng.Tgeons aussi,

s'il revient un jour sur ces questions de distance toujours
délicates, à recourir aux plus récentes cjitions de Vltinéraire,

à celle de MM. Parlhey & Pinder notamment, à laquelle

M. Léon Ren cr a emprunté le segment relatif à la Gaule,
publié en iSSodans \'Annuaire de la tociété des Antiquaires
de France.

1 Qui servait avant & pendant l'époque romaine de lieu de
refuge à ses habitants.

• M. Gantier en a réuni plus de quatre cents pour sa part.

9 II est remarquable, en etfct, que l'on n'ait point retrouvé

à Calagorris de tombeaux romains remontant à l'époque de
l'incinération, analogue» à ceux qui boj'daient la mOmc route
(Ab Aquis terebellicis Tolosam : Léon Renier, /.;.) au-
dessus & au-deâsous de Lugdunum. (Voir passim nos études
sur répigrapliic des Convenae.)

"• Elle est, comme plusieurs autres, en marbre blanc de
Saint-Béat.

" Is servent en général d'auge ou de fontaine dans les

métairies du voisinage. M. Ganiier ca'cule que l'on en a
ainsi déplacé & prot'uné plus de cent cinquante.
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autres lieux du pays toulousain marqués dans les itinéraires sont les stations

Ad nonum £<. Ad vicesimum, sur la route de Toulouse à Narbonne, dans la

même distance à peu près où sont situés aujourd'hui les lieux de Montgiscard

Se de Villefranche de Lauragais '

; Badera, qui est peut-être le lieu de Barelles,

ou bien, selon Catel, celui de Baziége j Bûcconis, dont le nom répond à celui

de la forêt de Bouconne , dans le comté de l'Ile-Jourdain , à la gauche de la

Garonne, &. la station Ad Jovem, qui étoit à sept milles de Toulouse. Le nom
de ce dernier lieu nous -fait conjecturer qu'il y avoit un temple de Jupiter.

Il seroit beaucoup plus difficile de déterminer la situation de Crodunum, de

Vulchalo Se de Cohiomagus, dont Cicéron fait mention ^ dans une de ses orai-

sons ; ces lieux étoient compris dans le pays des Volces ou dans la partie de la

Narbonnoise située en deçà du Rhône, mais nous ne savons pas s'ils étoient

situés dans l'étendue du pays des Toulousains. Le dernier étoit entre Narbonne

& Toulouse ; il paroît que les deux autres n'étoient pas éloignés de la mer &
qu'ils avoient même des ports ^.

On connoit encore par les itinéraires trois autres lieux qui, suivant leur dis-

tance, dévoient appartenir aux peuples toulousains. Le premier est Hebromago

ou Eburomagi, sur la grande route, à quatorze milles de Carcassonne vers Tou-

louse ; le second Sostomago, entre ces deux villes, 8c Elusione. La situation

du premier convient à Bram, baronnie voisine du canal de Languedoc & dont

le nom a quelque rapport avec Ehromagus ; le second pouvoit être situé aux

environs de Castelnaudary, &. le troisième est, à ce qu'on prétend, l'endroit

appelé Luz"*, dans le comté de Carmaing, au diocèse de Toulouse, ce qui est

assez vraisemblable.

qu'ici aucune inscription, ni païenne ni chré-

tienne. [E. B.]

' M. Herzog, qui paraît ne pas connaître le livre

des Bénédictins ou n'en tenir aucun compte, car

il ne le cite nulle part, se contente de rappeler ici

l'opinion de'Lapie, un géographe de cabinet, sans

notoriété du reste, qui place la station Ad vicesimum

à Vicillevigne, tandis que Uckert , un géographe

d'outre-Rhin, la place à Saint-Rome. Celle Ad
nonum répondrait, suivant le premier, à Ponper-

tuzat; suivant le second, àCastanet (Ernst HEnzoG,

Gall. Narh. p. 1 18). — Nos lecteurs nous sauront

gré de ne pas leur signaler comme des choses sé-

rieuse.! ces tâtonnements géographiques, dont les

plus précis (Voir supra & infra sub voc, Vcrnosol,

Aijuae Siccae , Hehromagus, Badera, Bûcconis, 8cc.)

auraient eux-mêmes besoin de vérification & de

contrôle. [E. B.]

' Cicéron, pro Fonteio.

' Le lieu de Crodunum, que l'on a déplacé aussi

bien des fois, en corrigeant arbitrairement un texte

probablement altéré de Cicéron dans lequel ce nom
figure (Pro Fonteio, c. IX, 19), paraît avoi r été situé à

l'ouest ou au nord de Tolosa, puisque l'orateur, en

citant plus loin le nom d'un autre village, Cohia-

machus (Cohiomagus?) , remarque expressément qu'il

était situé sur l'embranchement de la Yoii Domitia^

qui menait de Narbonne à Toulouse '. Le petit vil-

lage de Gourdan, oii on le place aujourd'hui, sans

autre raison que l'affinité des deux noms, aurait

au moins l'avantage de le rapprocher de Vulchalo'

,

dont la position à Souchalot, sur la Garonne, se

trouverait ainsi confirmée. (Voir supra, la Note sur

les V'olkes Tectosages'.) [E. B.]

^ Adrien de Valois, Notitia Galliarum. p. 188.

' Si qui Cobiamacho, qui vicus iiiter Totosam & Narbo~
nem esl... (Cic. pro Fonleio, c. IX, 19.)

3 Comme l'oraieur les rapproche... Croduni, Porcium &
Munium tcrnos victorîatos (demi^eniers). A/. Vulclic2lone

Sjn\ii'uin binos victoriatos (/./.) li s'agit ici du pJagc
établi par Fontcius, portorii nomine... in singulas vini

amphoras qui circulaient dans le pays. C'est probablement

ce mot de portorium mal compris, qui aura fait croire aux
Bénédictins que Crodunum & Vulchalo étaient situés sur la

mer.

3 M. Mommscn. qui Ht Secroduni (... se crodunt?) au lieu

de Croduni, a récemment proposé Segndunum (Rodez) chez

les Rutheni provinciales (Excurs. ad Orat. M. Tull. Cicer.

pro Font, a Car. Halin. eJit.), que repousse M. Herzog
lui-même, en s'appuyant du reste sur de trcs-bonnes raisons.
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XVII.— Les Lutévains.
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Les Lutévains ou peuples de Lodève, Lutevani ou Foro Neronienses, étoient

du nombre des Volces Tectosages. Lodève, que les Gaulois appeloient indiffé-

remment iz^r^va, Loteva ou Lodeva, Se les Romains Forum Neronis, étoit la

principale ville ' de ces peuples, à laquelle les anciens donnoient tantôt le nom
de château & tantôt celui de cité. L'usage qu'elle avoit du droit latin est une
preuve de la liberté de son gouvernement.

XYlU.—Bé-(iers.

II y avoit encore quelques villes dans le pays des Tectosages dont les anciens

ont négligé de nous faire connoitre les peuples particuliers qui les occupoient.

Celle de Béziers est de ce nombre ; elle devoit être une des plus considérables

des Tectosages par l'avantage & l'agrément de sa situation sur la rivière d'Orb.

Les Romains y établirent dans la suite une colonie qui est appelée dans les notices

Civitas Biterrensium, Baeterra ou BlitterraSeptimanorum; c'est de cette colonie,

composée des vétérans de la septième légion, qu'elle tiroit ce surnom. Une
médaille grecque, frappée, à ce qu'on ^ prétend, dans cette ville, prouveroit en

même temps qu'elle avoit droit de faire battre monnoie 8c qu'on y cultivoit les

lettres grecques, s'il étoit bien certain que cette médaille a été fabriquée à

Béziers, dans la Gaule Narbonnoise, & non pas dans une ville de Grèce de

même nom. Les vins de Béziers étoient très-estimés du temps de Pline^.

Pline, I. 3, c. 4.

' Hardouin, Opéra, ^. 33.

' Strabon & Mêla, qui écrivaient l'un & l'autre

au commencement du premier siècle de notre ère,

parlent à peu près dans les mêmes termes de la ville

de Béziers, qu'ils désignent l'un & l'autre sous les

noms de Baitera (Stbab.), Baeterra ou Baetcrrae'

I La forme la plus ancienne du nom de Bdziers paraît être

celle de lictarra (Bij-;«ppa) . que nous ont conserviie ies mon-
naieà autonomes de la ville, & que reproduit Etienne de By-
zaïice (s«6 voce Bai-rappa), d'après quelque géographe ancien

qu'il ne nomme pas. C'est évidemment de ce primitif tï-^Tiffi

que dérivait à s-on tour l'ethnique grec lîr.Toppaç (iju pluriel

UT,-î«op«Tv;. Br.TàçpŒTi;;, analogue à celui de Na^tâiaç— NatiôffaTtç.

Na;iàïa-:i;, Sur lequel nous reviendrons. — Strabon la désigne

(Voir plus loin) sous le nom de I3ai-:tp«. que Ptoléméc altère

en celui de B«iTipa. (Ptol. xi, io, 9.) — A l'époque romaine,

elle est connue sous les noms de Ùaeterrat' , Uctcrra , Bi-

/errtïcf (Voir passim. Mêla, Pline, les Itinéraires fi les

Inscriptions), d'où est dérivé l'ethnique romain Bacîerrcnsis,

dont l'orthographe varie comme celle du nom. Festus Avic-

nus, qui écrivait au commencement du cinquième siècle, la

désigne soas le nom de Bcsarus {ai. Be^ara), qui mènerait à

celui de Béziers, si la lecture est exacte ;

dehinc
Besarum stelissefama cassa Iradidil.

(AviL.vus, Ora marit. v, 591-92.)

(MtLA). o A gauche 8c à droite de Narbonne, dit

Strabon, coulent d'autres rivières qui descendent les

unes des monts Kemmènes, les autres de la Pyréjié,

Elles ont prestjue toutes des villes situées au-dessus de

leurs embouchures & accessibles a ux petits navires...

Ceux de ces cours d'eau qui descendent des Kern-

mènes, à l'est de Narbonne, sont d'abord VOriis

(VOri aujourd'hui), & plus loin VJrauris (l'Hé-

rault) '. Sur l'un des deux fleuves est assise la ville

forte de Baitera, voisine de Narbonne; sur l'autre,

celle i^Agatka (Agde), fondation des Massaliotes'. i>

La ville que décrit ainsi le géographe grec était à

cette époque une ville romaine & une colonie, qui

plus est, fondée, comme la plupart des colonies ro-

maines de la Province, par les vétérans des légions

' Le nom de ce cours d'eau, que les mss. de Strabon altè-

rent visiblement ('Pojfàpiî , lib. iv, c. i , § 6), est écrit de la

même manière ('Apnypi;, Arauris) chez Mêla, chez Pline &
chez Plolémêe.

NipÇfcivoî , Iç' l'j 5i 'A7iO/, , XTiff;jia >Uff1av,'.<u-ùv. (StRAB. Ub. IV,

c. 1,56.)— Mêla dit, presque dans les mêmes termes : Tum
ex Gebennis demisnis Arauris Juxta Agatham ; set.unJum
Baeterras Orbisjluit. (Mêla, lib. 2, c. 5.)
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XIX. — Agde. — Cessera ou Saint-Thihéry. Pé cnas.

Agde, Agatha ou Agathe, du mot grec àYaOr,, qui veut dire bonne, étoit une
ancienne ville située vers l'embouchure de la rivière d'Hérault [Arauris)^ dans

républicaines, dcTcnues embarrassantes depuis la fin

des guerres civiles *. Mais il est certain qu'elle exis-

tait aussi longtemps avant ces transformations, puis-

qu'elle a des monnaies autonomes antérieures ou

postérieures à la conquête, qui portent pour légende

le nom de fic'tarra, écrit en caractères grecs '. La po-

pulation qui habitait le territoire dépendant de la

Tille était désignée sous l'ethnique EHTAPPATIC
ou BHTAPPTIC, visiblement emprunté au nom de

BHTAPPA. La vigne, que l'on y cultivait de préfé-

rence avec l'olivier dont les villes grecques avaient

répandu la culture sur tout le littoral, produisait

un vin qui passait encore du temps de Pline pour

le meilleur de la Province, & que l'on n'altérait

point comme ailleurs en le colorant avec du noir

de fumée ou en le parfumant à l'aide de décoctions

quelquefois malfaisantes ''.

Mais rien ne prouve qu'elle ait été fondée & sur-

tout bâtie par les Volkes Atécomikes, quoiqu'elle

leur ait certainement appartenu à l'époque qui a

précédé la conquête'. La forme caractéristique de

son nom, qui paraît plutôt ibérien que celtique',

* Ces vétérans éîaîenl ceux de ia septième légion, comme
nous l'apprend un texte de Piine (... Baeterrae Se^tumar.o-
rum. Plis. lib. 3, c. 4 5), confirmé à son tour par le ttmoi-

gnage des inscriptions anti--;ue5.,.. Sef![imûnorum] Baetcrr
{ensium colonia], (.'ii5Cr.er.castrée jadis dan» les murs de Nar-
bonne; \'oir au tome II de ctte édition.) — Elle est désignée

sous le tilre de luliae Bûcierrae dans une autre inscription

de Béziers. (Hebzoc, Gctll. Sarb. Afpend. ejriffr. n. 83.)

s Le type habitue! de ces monnaies que fou rcncoalre, assez

rarement il est vrai, sur tout le littoral , depuis les Pyrénées

jusqu'au Rtiône, est une figure virile vue de profil, dans
laquelle M. de la Saussaye croit reconnaître un Hercule
(Sumismatique Je la Gaule Sjrtonnoise, p. S5), mais
qai serait tout aus>i bien le d;cu topique de la ville ou de

la montagne, affublé par queK.ue monétaire grec des attri-

buts d'Hercule (la maâsue dans le champ, au revers !e lion

en course avec la lettre N à l'e.xergue,'. Nous remarquerons,

à ce sujet, que le dieu a la main droite levée & les doigts

écartés, en signe de protection ou de force, comme cer-

taines de nos divinités pyiénéenncs. — Le savant numis-
matiste aurait été beaucoup trop ioin dans tous les cas en
repotèftaflusqu'au troisième siècle ces curieuses monnaies,
dont la fabrique & la forme des letires (le C substitué à
l'I, &c.) indiqueraient tout au pïus les derniers temps de la

République romaine. .\l. Herzog a cru reconnaiire la sigle

du émis dans le champ d'un des exemplaires publiés par
M. de la 'Saussaye. (Cd.'/. Sarb. p. 3o. not. 92.)

• Haeterrarum intra Galliai con ist'.t auctoritat... cfji-

cinam eius rei Jecere tinguentes fumo utinanzque ncn &
t.erbis ac meJicansinibus noxiis. (P1.IN. -Va/, hist. lib. xiiii,

6 (S\ eJid. Sii:ig.-Iahn.)

' Voir plus bas (c. XX^ la note sur les Volkes Arécomikes
» Voir à ce suiet .M. de la Saussaye, /./. p. 184; & .M. Bou-

dard, q-ji traduit ce nom. tout ib,;rien suivant lui (iV'edhena-
Pelûrrj), par celui de colline. {!\umismalii-ue ibérienne

,

F- 2 *û.)

l'ancienneté de ses premières murailles, bâties

comme rtlles de Narbonne de blccs mégalithiques,

déplacés ou remaniés depuis à bien des reprises,

ses monnaies gréco-barbares, frappées au nom
de la ville & du peuple ( BHTAPP.ATIC pour

BHTAPP.ATEi^) & qui indiqueraient seules un
certain degré d'organisation & de culture précoce,

ont laissé supposer, non sans vraisemblance, qu'elle

aurait été fondée, comme les villes antiques d'//i-

ierris & de Roskino , situées au pied des Pyrénées,

par les populations ibériennes qui habitaient le

littoral avant les invasions des peuples de race

celtique'. Strabon, qui la connaissait mieux &
qui la décrit plus exactement qu'aucun de ses

contemporains, ne la désigne jamais sous le titre

de ville volke, comme le font presque toujours les

géographes anciens, en parlant des villes franche-

ment volkes de Tolosa, de Carcaso & de Nemausus".
Il se contente de nous apprendre qu'elle était si-

tuée, avant la conquête romaine, dans les limites

du territoire possédé par les Volkes, de la même
manière & au même titre peut-être que la ville de

Narbonne devenue, on ne sait coir.ment, « le grand

port des Arécoraikes^'. »

Ce que l'on peut affirmer au moins, c'est que Us
Betarrates avaient conservé, dans la nouvelle orga-

nisation donnée à la Province par les Romains,

leur autonomie municipale avec un territoire dé-

pendant de la ville ou de la Cite' (Civria.'), comme
on l'appelait depuis la conquête. Ce territoire, que

les Romains délimitaient rarement d'une manière

arbitraire ou conventionnelle était ici borné du

côté du sud par les côtes de la mer, formées entre

les deux rivières de grèves basses sans ports comme
sans étangs; à l'ouest par le cours de l'Orb" dont

9 \'oir passim les notes précédentes.

'* ...Cjrcasum Volcamm Tectosagum... Xemûusum Are-
co-nico-um... Totoa^ni Teclosagum. (Plin. I. 3, c.4'5].)

'» T'-vT*i. 4" i=:>ll9v 1^ SefÎM* ii^t-îa-.. (StRAB. I. 4. C. I, $ 12.)

— Il faut ajouter à toutes ces raisons que les monnaies de
bronze des Detarrata (on n'en connaît point d'autres) n ont

aucun rapport de fabrique, de type & de poids avec ceMes des

Volkes Arécomikes & de Semjusm leur métropole. Eiies se

rattacheraient plutôt aux monnaies gallo-grecques qae Irap-

paient vers le même temps les rois ou les pe;:ples gaulois du
littoral. (\'oir au 1. i. notre Soie mr la numismatique de la

SarboMaise.) Nous songeons, surtout ici, au pttit peuple des
AOïTOcTAAIlToi ou TAAHTEC) cont les monii;.ies portent aussi

une légende grecque, doublée q ielquefois d'une :égende ibé-

rieiine.

" Voir \\'alckeï**e«, Géograj:hie des GûuleSy passim;

E. Herzog, /./. p. 123: & les C-rtes d'essâi de la commis-
sion topograpbique de la Gaule.
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la mer; elle donnoit son nom à un étang voisin. Ptolémée, qui la place clans

une île du môme nom, l'appelle 'A-;aOY) T::X'.r, qui signifie bonne ville ; ce quia
donné lieu à quelques géographes modernes' d'en faire deux villes, l'une

appelée Agatha 8c l'autre Agathepoits. Son nom désigne assez son origine

grecque. Les Phocéens ou Marseillois furent en effet ses fondateurs ; son terri-

toire étoit compris dans le pays des Volces Tectosages. La colonie que les Mar-
^'^i '^"^'^s^'

seillois y établirent demeura sous leur obéissance, jusqu'à ce que cette ville

passa sous celle des Romains; ceux-ci en étoient déjà les maîtres du temps de

Pline; elle étoit pour lors comprise dans la Province romaine. Les plus

anciennes notices des cités des Gaules n'en font cependant aucune mention*.

C'est sur la côte d'Agde qu'étoient situées l'île de Brescou (Blasconis)^ la

montagne de Cette [Mons Setius), Si la colline de Mèze {^Mesua), qui étoit

dans une presqu'île jointe au continent par un isthme fort étroit. Cessera

Tectosagum, aujourd'hui Saint-Thibéry, étoit dans le continent; on l'appeloit

aussi Araura, à cause de la rivière d'Héraidt qui passe au voisinage. Pézénas
{Piscencie), que la bonté de 'ses laines rendoit célèbre, n'en étoit pas éloignée.

Ces deux villes avoient l'usage du droit latin.o

XX.— Volces Arécomiques.

Les Volces, comme nous l'avons déjà dit, étoient divisés en Tectosages Si en

Arécomiques. Il nous reste à parler à présent des derniers, qui s'étendirent

d'abord des deux côtés ^ du Rhône. On comprenoit en effet parmi eux une
partie des peuples situés à la gauche de cette rivière, dans la Provence 8i le

Dauphiné; mais sous le gouvernement de Man. Fonteius, Pompée ayant
dépouillé les Arécomiques Se les Helvicns d'une partie de leurs terres, qui

turent données aux Marseillois, les premiers ne s'étendirent plus qu'à la

droite du Rhône vers la côte** de la mer Méditerranée, 8c dans le pays qui

1« Betarrate! possédaitnt les deux rives, &. à lest plaines ondulées & des vallées quelquefois fertiles,

par celui de l'Hérault, sur lequel s'échelonnaient avec celui des /.utevani, dont la métropole (/.utevae,

déjà les villes latines de C«jfro{Saint-Thibéry} & de Latevae, Lotcva, Lodève) porte cette fois un nom
Piscenae (Pézénas), entourées chacune de leur ter- celtique d'apparence. [E. B.)

ritoire. C'était là que s'élevait, à quelque distance Briet. Cal!, «nt.j. 1. 6, e. 4. — Voir aussi
de la mer, la ville forte de Béliers, ^^'.5 iïfa).)^; Walckcnaer, Géographie Je! Gaules, t. i. [E. M.]
(SrBABO.v). assise, comme elle l'est toujours, sur les • Le véritable nom d'Agde était, dit-on, Agathe
croupes dune montagne escarpée de trois côtés, au tucke, 'AviOt) li/r,; il lui avait été donné par les
pK-d de laquelle bruit la rivière de l'Orb. Le géo- navigateurs phocéens, fondateurs de Marseille,
graphe qui en décrit d'une manière si précise le comme pour rappeler le souvenir de l'heureuse
sue & l'aspect, y était arrivé par la voie Dcmitia issue de leur navigation; placée à l'embouchure de
que coupaient de loin en loin des coirrs d'eau tor- l'Hérault, c'était la plus éloignée des colonies mas-
rentueux, descendus ici des hauteurs du mont saliotes, situées en deçà djs Pyrénées. Elle avait
Kemmène". Ainsi resserré du côté de la mer, le reçu de Ma!s.,t:a ses dieux & son culte, & c'est à ce
territoire de la cité ne s'épanouissait réellement titre qu'on voit figurer sur ses monnaies Diane &
que du côté des Cévennes, ou il confinait, par des I- I,on —Voir de la Saussaye, Namhmati,,ue de U

'NarhornoUe. [E. M.j

" tt Tji Ki:i!<.i».< çipsyt.i tfij ,;,. tdX.ttïv. (Strad. I. 4,
' ^' ^"'*' ' "1 "=• »6.

' M 6) * Strakon, 1. a,, p. 186.
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comprend aujourd'hui les diocèses de Nimes, d'Alais, d'Uzès & de Montpel-

lier, ce qui fait une partie considérable du fcas Languedoc'. Cette côte étoit

dégarnie de villes 8c de bourgs, parce que, comme remarquent les anciens

géographes, elle étoit entrecoupée d'un grand nombre d'étangs qu'on appeloit

anciennement les étangs des Volces, Stagna Volcarum; les principaux sont à

présent ceux de Frontignan, de Maguelonne Se de Perols. Quant à l'étymologie

du nom d'Arécomiques, un moderne^ la tire, avec assez de vraisemblance, de

deux mots grecs "Apr,ç 6c -/.ojixï;, qui signifient le pays de Mars, Mart'is regio. On
pourroit aussi la faire dériver du mot gaulois ar, qui signifie mer, &c du mot

grec -/.ûjj.-»;, qui veut dire habitation ; ainsi le nom d'Arécomiques signifieroit

habitans d'une côte de mer. Ces peuples habitoient, en effet, sur une partie

des côtes de la Méditerranée 3.

' Voyez tome II, Note XI.

" Spon, Recherches, p. i63.

' A l'époque où Strabon voyageait dans le sud

de la Gaule, qu'il a décrite d'une manière si exacte,

surtout lorsqu'il parle de ce qu'il a vu lui-même,

les Volkes Arécomikes habitaient encore, à l'ouest

du Rhône', le pays marécageux & fertile resserré

entre les Cévennes 8c la mer, bordée ici d'une chaîne

presque continue de lagunes^. Il nous apprend

qu'ils ne possédaient plus ni pâturages ni trou-

peaux sur la rive gauche du fleuve, occupée alors

par les Cavares & les Salyes'; mais ils avaient en

revanche gagné du terrain, & beaucoup de terrain

du côté de l'ouest, s'il est vrai, comme il l'assure,

que leurs possessions se soient étendues jusqu'à la

ville maritime de Narbonne « que l'on appelait

encore, de son temps, le port des Arécomikes'. »

Cette tradition, que le géographe avait proba-

blement recueillie dans le pays & qu'il paraît

accepter avec toute confiance puisqu'il y revient

dans un autre passage ', contredirait formellement

l'assertion de Ptolémée, qui attribuait, lui, aux

Volkes Tectosages la lagune & le port de Nar-

bonne", Elle prouverait au moins que les Volkes

de l'est, longtemps inférieurs à ceux de l'ouest,

avaient eu aussi leur moment de puissance & leur

jour d'expansion , car il est difficile de supposer

qu'ils aient possédé le port de Narbonne & les

bouches de l'Aude sans tenir les vallées de l'Orb

8c de l'Hérault, situées l'une E*. l'autre à l'est de

Narbonne'.

A cette époque brillante de leur histoire que

' ... trt Qâ-epa [jitpïj Toû noTOjAO-i. (StR.\B. 1. 4, C. I, { 12.)

» ... tnlcr Volcas & Cavaras emillitur (Rhodanus). Vllrà

sunt stagna Vokarum. (Po.mp. Mêla. 1. 3, c. 5.)

3 ... TO'jç îà^"J«î ïyovTiç âvTtuaprlxtiVTaç a-jtot; iv Tij irtpsia Kai toùî

KoLf/ifovî. (Stuab. /./.)

* ^o..Twv 5 ' t-i/i'.^v i^ NàfÇwv XiveTai... (StraD. /. l.)

5 Voir plus loin.

« Voir plus haut la note sur les Volkcs-Tcctosagcs,

7 Herzog, Callia Narbonensis, p. 122, note 8.

nous ne faisons qu'entrevoir, il est vrai, leurs

frontières, tracées d'ane manière plus ou moins

précise, se seraient étendues de la rive droite du

Rhône à la basse vallée de l'Aude, en embrassant

les étangs du littoral, désignés de très-bonne heure

sous le nom à^Etangs des f^olkes^. "Du côté des Céven-

nes, revêtues encore de sombres forêts de pins ou

de taillis de chênes verts ^, leurs établissements se

seraient propagés plus lentement en remontant les

vallées torrentueuses qui coupent de loin en loin

les causses étages & les garrigues aromatiques de la

montagne. Les petites villes actuelles de Nages

(Anagia), d'Anduze (jindusia) , d'Alais iAlesto

,

Alest,Ales), & d'Uzès {Ucelia), qui paraissent toutes

antérieures à la conquête romaine & que l'on trouve

de toute antiquité soumises aux Volkes Arécomi-

kes'", devraient probablement leur origine à ces

premiers essais de colonisation dont l'histoire a

perdu le souvenir".

Mais il ne faudrait pas conclure de ces indica-

tions que le pays circonscrit dans ces limites ait été

habité ou occupé tout entier, même dans la plaine,

par des populations de race volke, car Strabon

remarque lui-même que les Arécomikes n'en pos-

sédaient qu'une partie, « la meilleure, il est vrai,

» Vitra sunt stagna Volcarum, LeJus Jlumen, castelhim

Latera. (Mêla, 1. 2, c. 5.)

9 Cimenice regio

fusa multo cespite

Et aprka silvh.

(Fest. Avienus, Ora marit. — D. Bouquet, t. i, p. 99.)
'« Elles étaient au moins comprises dans le pagus Newau-

sensis, dont h: pa^us Ucectensis n'est, comme on le sait,

qu'un dcnicinbrement relativement moderne.— Voir, pour les

dJtails, l'excellent Dictionnaire topogr'aphique de M. Ger-
mer-Durand, publié en 1SÙ8 sous les auspices de l'Académie

du Gard.
*' Les mots de Strabon rf'.î ^i T'. Ki.^nivov ôfOî(ruviî:TOv:t;, &c.,

qu'ont faussas tous les traducteurs, sans en excepter M.M. Cari

Mueller & Dûbner, & que la plupart des liistoriens reportent

aux Volkes Arécomikes, s'appliquent exclusivement aux

Volkes Tectosages. comme nous croyons l'avoir démontré dans

les notes précédentes. (Voyez la note 1 5 de la page 112.)
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Nimes, Vemausus Arecomîcorum, étoit la ville principale de ces peuples &
l'une des plus célèbres des Gaules. Elle étoit située à cent stades du Pdiône 8c à

& la plus étendue". » Ailleurs il nous montre,

en termes plus précis encore, la métropole de la na-

tion, la ville romaine de Nemausus, située à cent

stades seulement delà vallée du Rhône, tandis qu'elle

était à sept cent vingt stades de Narbonne "
; ce qui

prouve assez clairement que les terres fertiles, possé-

dées 8t cultivées sans intermédiaire par les gens de

la tribu, se trouvaient du côté de l'est & au voi-

sinage du fleuve, comme il le dit en propres ter-

mes'^. Comment supposer, en efrct, qu'ils aient

été choisir pour y établir le siège de leur gouver-

nement & le centre de leur administration, comme
nous le dirions aujourd'hui, une bourgade perdue

à l'extrémité du territoire''? Les vingt-quatre can-

tons dépendants & tributaires de la ville, que

Strabon avait trouvés encore habités par « des

hommes de même race & de même langue, u étaient

probablement tout ce qu'il y avait de Volke dans

le sud-est de la Gaule '', quoique des événements

inconnus aient rattaché depuis à ce noyau étranger

des populations bien distinctes comme celle des

Baeterrt-nses, dont nous venons de parler, & des

villes indépendantes comme celle de Narion, deve-

nue, on ne sait trop comment, le grand port des

Arécomikes^ Les limites de ce territoire immédiat,

qui répondrait ainsi au pays entre les deux mers

Centre les deux fleuves des VolkesTectosages, nous

sont tout aussi inconnues que ses subdivisions ter-

ritoriales dont les érudirs cherchent depuis long-

temps l'emplacement £k les chefs-lieux '". Il y a

" ... TT.v TtViiïTT.v. (Strab. /. /.) — Ce que César appelle,

mCme à l'époque celtique, l'-i^'er ou le terril ^rium civitatis.

(CÉSAR, Bell. Galî. passim.)

'1 ... $'.i)[ti i' î Ni;*a'..90i Z'^'j [icv 'P(tii;'yj Ktpi uaTÔv otaîlo'-î...

Tiiî ^» !5«fÇ«.jv'.ç timxoa'O'î ï'xo<7'.. (Strad. /. /.)

'^ Oi |*iv ojv Oviwtal •'^'.ii'iff'^tijiji T.> 'roîttvA... (StRAD. /. /.)

'S .MiiTyiso^lç ii twv "ApT.x'.îilïxw» tl-rt Nijxoyuoç. (StrAD. /. /,

— ... Ncmattsum Arecomicnrum. (Pus. lib. III, c. 4 [5].)

Elle redevient assez centrale, au contraire, si on recule leurs
frontières, à l'est jusqu'au delà du Rhône, dont ils possédaient
anciennement la rive gauche, à l'ouest jusqu'à l'Htirault, qui
formait la limite de la Civitas romaine.

*<* 'Yirr,x';«-jç vip \^i^ xwjjLaî Tittafaî xcti ttx'.ffl TÙv i^olïvwv tûav-

ift« îtaytyoûffas. ff-jvTlX'.vTSî tl< o-JTT,*... (StRAB. /. /.) | ... Oppida
veroignnbilia (Vocontinrum) XVIllI. sicul X.XIIII Nemau-
ticnsitu! atlributa. (Plin. I. 3, c. 4 [5].)

'' I.e document le plus important sur ces questions de géo-
graphie locale est incoiitestabie:Tient le (ragnient d'inscription

géographique découvert en 1747, près de la fontaine de
Nimes, dans un champ voisin du chemin de Sauve. Celte
inscription, sur laquelle nous reviendrons plus loin, n'aurai
rien de commun, suivant un cc!li;,u contemporain, avec uiie

inscription en caraclores grecs découverte, quelques années
auparavant (1742), à peu de distance de la première, & où

plus d'une raison de croire pourtant qu'elles étaient

à peu près celles de la civitas romaine (coîonia Ne-

mauius) qui embrassait toujours les vingt-quatre

cantons oxosOystr de la nation, groupés comme ils

l'étaient jadis autour de leur métropole & payant

avec elle les impôts établis par les Romains. Ce

serait par les mêmes raisons & en vertu du même
principe que les territoires occidentaux annexés à

celui des Arécomikes en auraient été détachés lors

de l'organisation définitive de la Gaule & érigés en

circonscriptions distinctes sous les noms de Lute-

vani, de Baeterrenses , de Narhonenses.

Il ressortirait donc de ces .ndications que les

Volkes Arécomikes, séparés de bonne heure des

Volkes Tectosages par des territoires étrangers &
des populations plus ou moins soumises, auraient

de bonne heure aussi séparé leur destinée de la leur.

On ne les voit nulle part associés aux courses de

guerre 8c aux aventures qui ont porté si loin le

nom des Volkes occidentaux. Ce n'est même qu'à

des époques relativement récentes qu'on les trouve

désignés sous le surnom d'Arécomikes
, qui paraît

inconnu aux écrivains les plus anciens'*. Pendant

que les Tectosages guerroyaient autour d'eux, a du
côté de l'occident, » & s'épuisaient au dehors en

émigrations aventureuses , ils cultivaient obscu-

rément leurs terres fertiles Je la plage, où ils s'es-

sayaient, comme tous les peuples celtiques du lit-

toral, à tailler la vigne & à planter l'olivier, à la

manière des gens des villes grecques avec lesquels

ils s'étaient trouvés de très-bonne heure en voisi-

nage & en bons rapports ". Ce serait à cette époque

& par eux, suivant toute apparence, que ces cul-

tures lucratives se seraient propagées sur le versant

méridional des Cévennes, où on les trouve établies

de très-bonne heure autour de centres de popula-

tions celtiques " qui relevaient eux-mêmes de la

l'on avait cru recorfnaître que'qucs-uns des noms de lieu de
la liste précédente groupc.s autour de leur clicf-Iicu NAMAri,
écrit en toutes lettres dans le tevte de l'inscription. (Voir sur
ces deux documents les conjectures souvent discutables de
Ménard , Histoire de Nime^, t. 7, p. 702, qui ne touche
point du reste au texte gallo-grec, probablement parce qu'il

n'en tirait rien de raisonnable; de .M.M. G. Durand & Colson :

/Tss.ii sur une inscription celtique, fic, Nimes, i85i;
& la nouvelle interprétation du texte celtique proposée par
M. Ad. Pictet dans un arliele de la A'cria' archéiiln^i.jue,

année 1867, p. 1 à 1 2.

'• Voir plus haut. p. loR, notes 2 & 3.

" Tune & vitcm pulare. twic olivam serere consueyerunt,
Justin. Trog. Pomp. Epitoma, I. 43, c. 4,)
" Nous en trouverions la p.euve dans les noms presque
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sept cent vingt de Narbonne, sur la grande route d'Italie Si d'Espagne, près

d'une fontaine ou gros ruisseau de même' nom, que quelques-uns^ ont confondu

avec la petite rivière de Vistre, qui en est éloignée de plus d'une demi-lieue.

La fondation de cette ville est si ancienne, qu'on n'en sauroit rien dire de

certain. Quelques anciens^ 81 la plupart des modernes lui donnent pour fon-

dateur un des enfans ou descendans d'Hercule, qu'ils appellent Nemausus;

mais leur autorité ne paroît pas assez grave pour établir la vérité d'un fait

d'une antiquité si reculée^ : on pourroit croire plus vraisemblablement, avec un

ville sainte de Nemaus. La prospérité relative de la

nation, qui paraît avoir survécu à celle des Volkes

Tectosages, s'expliquerait en partie par ces habitu-

des laborieuses 8t agricoles & par la bonne police

de leur pays, dont l'organisation territoriale re-

monterait elle-même aux premiers temps de leur

histoire, car elle rappelle assez exactement celle

des plus anciennes confédérations de la Grèce &
de l'Italie. [E. B.]

' Ausone, de cîaris Urèièus, 14.

' Adrien de Valois, Notitla Gall. p. 618.

' Etienne de Byzance, de Urbibus. — Gruter,

Corpus in'.cript. p. 4i3 , n. 5 & 6. — Voir Spon ,

MtscelUnea, p. 1 69 & suiv.; & au tome II de cette

édition, les Inscriptions de Nimes.

* Nous n'avons, pas plus que les Bénédictins, la

prétention de ressaisir à plus de deux mille ans

d'intervalle les origines de la ville de Nîmes, dont

le nom est resté inconnu, jusqu'au temps d'Auguste,

à tous les écrivains grecs & romains '. Tout semble

indiquer pourtant qu'elle a commencé, comme beau-

coup d'autres, au bord d'une de ces /onr<ii«c5 sain-

tes', que les peuples de race celtique adoraient, sans

tous celtiques des villes {Andusia, Ucetia, &c.) & des villages

du pays 01»ijg-iit, liru.etia, Tcdusia, Vatrude, &is:.) c\m

paraissent avoir été fondés pour la plupart par les Volkes

Arécomiques, puisqu'ils figuraient, suivant toute apparence,

p.irini les vingt-quat e «Muai de la nation. (Voyez au tome II

le texte des inscriptions gcogrr.pliiqucs dont nous venons de

parler.

• Il figure pour la première fois, si nous ne nous trompons,

dans le texte cclibrc de S:riibon sur les Vo Ue» Arécomikes

& sur leur métropo'e (Voir la note précédente). — Parthénius

de Nicée (ou de Myrieia) , auquel parait rcinonlcr comme
point de départ la légende (probablement massaliote) du

liéros Nema'.cMis. fils d'Hercule, dont on a fort abusé (Voir

Etienne de Byzance, sub voce), écrivait encore sous Tibire,

qui lisait avec plaisir ses poésies & ses romans. Elle figurait

probablement dans sou Traité de> sO'JJ'rJncc^ am urcuses

(Ilifi ipwtixf'.v ra(lr,[;.àTt.i--) . déj.ié à ('ornélius Gallus.

» 11 Cbt presque mutile de r.rppcler à nos Iccieurs que nous

employons ici le mot saint dans le sens que lui donnaient les

anciens; comme nous serons forcé d'employer ailleurs & de

la même manière les mots sacré (sacer, .':acrum, sacrae rcs,

locus sacer) & divin {dirus lulius, divus Augustus, dnmus
dirina, &c.). L'adjectif sanclu {a sandre), qui e dit comme
l'adjectif reli^iosus (Gaïus. Commen'. 2, n. .t.) de tout ce

qui est interdit ou inviolable religieusement parlant (sans

Être pourtant sacré ou consacré : voir les grands dictionnai-

re», suit voce) , s'ajoutait même comme épitlicte au nom de

leur donner de nom', comme les rochers arides ou

les montagnes boisées au pied desquels elles jaillis-

sent. C'est ainsi qu'une des villes les plus célèbres de

la Gaule méridionale, l'antique métropole des Ca-

durques', paraît devoir son existence & son nom à

une fontaine du voisinage ', connue dans l'idiome

celtique du pays sous le nom ou sous les noms de

Divona [Div-ona)
, qu'un poète latin du quatrième

siècle traduit par ceux de fontaine divine ou divi-

nisée :

Divona, Celtarum lingua, fons aJJite divis,

(AuSON. Clar. Urb. BurJigal. v. 32.)

Dans 1 île de Bretagne & dans la Gaule du no:d,

d'où paraissent sorties les deux nations des VoII;es,

probablement unies à l'origine, l'épithète Div, que

l'on retrouve avec le même sens dans toutes les lan-

gues aryennes de l'Europe, cède souvent la place

à celle de Ncmct ou Nemed, qui s'appliquait, elle,

d'une manière générale, à tout lieu' interdit ou

consacré^, comme nous l'apprend encore un pocte

latin de la décadence :

Nomine Vernemetis voluit vocitare vetustas,

Quod auasi fanum ingens Gallica lingua refcrt.

(Ve.nant. Fobtunat. I. 1, 9.)

certains dieux, de ceux surtout dont la divinité n'é:ail pas

admise ou reconnue par tout le monde : — sancto svnxo

SEMONi DEO - FiDio SACRUM (Inscr. Kom. Orelli, 1S60).

— SANCIO . SAN-CTO T AELIS... D . D (Do«0 i)edil) (luSCr.

Vernn. Orelli, i85n). — deo sancto • seru'I... (Orelli-

Henzen, 58.''6). — C'est dans le même sens que les tombeaux

étaient saints : Deorum Maniumjnra sancta sunio {Lcx Xil

Tab. Cic. de l.eff. 1. 2, c. 8, i 22), comme les AJanvs {Mâ-

nes, dii .Mane'). dont ils étaient devenus le domaine & l'asiie

(Voir Orelli, 4775 & .l'.'ss.j.

3 A la façon des Pélasges dont parle Hérodote, ... iiruvi|.ir.v

{' o'jS' '/V.-.h« ttt'-ii'jvTo r,.j.Si»i oiTiiv (HtROD. Jlisl. lib. 1 1, c. 52),

& des Germains de Tacite qui adoraient aussi les grands bois

& les forêts (Liicos ac nemora consecrant) (Tacit. ùerm.
c. 9).

4 ... Kai'/jpxoi x«i Tt!i).t( Ao-.jy;ova [p. At^oOov» ?]. (PtOLEM. lib. II,

c. G I7!, S ' I. eJid. L. Renier, Annuaire des Antiquaires de

France, année 1848. p. 2 5.).)

5 La fontaine toujours célèbre des Chartreux au delà du

Lot, que traverse le beau pont de Valenlré.

6 Le nom de i\'em'-au) ou Xem'^-aus) que les latins tradui-

saient sans grand changement par celui de Nemausus (.Vc-
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illustre & savant évêque de la même ville, qu'elle fut redevable de ses com-
mencemens à celle de Marseille, Se que les Phocéens s'étant établis dans
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Associée au mot celtique ona qui figure aussi dans

une foule de noms de lieu de la Gaule ou de la

Bretagne, elle servait à désigner d'une manière géné-

rique ces fontaines bienfaisantes que l'on déifiait de

la même manière, 8c que l'on adorait sous le même
nom {Nemci-ona) depuis les rives du Rhin jusqu'à

celles de la Tamise^. Dans le sud de la Gaule, la

tribu celtique des Bituriges Viviskes, qui n'était

suivant toute apparence qu'une fraction dissidente

des Bituriges Cuï>i, l'un des peuples les plus connus

de la Gaule centrale, où il avait longtemps do-

miné, s'était de même arrêtée au bord d'une belle

source qui sortait de terre à l'entrée du désert des

McAuli (le Médoc aujourd'hui), à quelques pas du

fleuve Garouna (^Gar-ona), où Strabon avait trouvé

les émigrants établis depuis plusieurs générations

& déjà puissants à leur tour. La ville fondée par

eux autour de cette source miraculeuse, car elle

naissait presque au milieu des sables, n'était autre

chose que la cité florissante de Burdigala (Bor-

deaux^*, si bien décrite au quatrième siècle par le

poète Ausone, qui nous la montre groupée toujours

autour de sa Fontaine,

Per mediumque urhts fontani Jluminis alveum...

(AUSON. l.l. T. 17.)

devenue par degrés le génie ou le dieu tutélaire de

la ville (gfnius urhis, tutela), comme on le disait

dans la langue religieuse des Romains.

mauium chez Pline, 1. 3, c. 4 [5]), ne serait qu'une variante

de ce radical
, que l'on retrouve suivi ou prt^cédé d'afTues

signilicaiifs daiiÂ une toule de noms de lieu de la Gaule du
nord . parmi lesquels nous signalerons ceux de Kemetacum,
de Semetoc'nna, du fleuve \emesj, du peuple des \emetes
& d"un Vernemetum qui existait en Bretagne, chez les Cori-
tani. (Voir VItinéraire d'Antonin, sub voce.) — Au moyen
âge. on y désignait encore, sous le nom de S'imiJae, Iob sa-
crifices païens que condamnaient alors les conciles {De sacris
silvarum quae SimiJas vocant : Cartomanlii Cafitul. de
tupcrttit.), & les forêts saintes où se pratiquaient toujours

ces sacrifices 'Silva quae locatur nemet... JJipl. ann. io3i,
in Cartui. eccles. Kimperl.).

' Ces indications nous sont fournies par deux inscriptions,

dont l'une a cttî découverte chez les \emetes, sur les bords du
Rhin, à Altripp, prés de Spire (Orelli-Hcnzen, 5904);
l'autre, en Angleterre, prés d'un vilLige qui porte aujourd'hui

le nom de Wellcot , la chaumière Je la source ( Orelli-
Henzen, 5S98).

• Ces curieux détails sur la fondation de la ville marchande
(lni:of.4v) de Bordeaux ont été probab cment tournis à Sirabon
(1. 4. '• 2. I 9) par Posidonius, qui parait avoir décrit avec
soin celte région mal connue, où il avait voyagé l'un des pre-
miers, plus d'un siècle avant notre ère (Voir les notes précé-
dentes). — L'estuaire (li[ivo6ax«Trr,} sur les bords duquel la

vihe s'était élevée, n'était autre chose que le b.i5sin de la fon-
taine dans lequel pénétraient les eaux de la mer à la marée
haute. & que l'on avait élargi de manière à en f;iite une
sorte de port intérieur, mieux abrité & plus commode que
ne l'est aujourd'hui la rivière.

Les eaux de la fontaine de Nimes étaient au moins
aussi limpides, de l'aveu du poëte lui-même,

vitrea non luce Nernausus

Purior,

(AusoN. l.l. V. 33-34.)

que celles de la source oubliée qui avait attiré &
fixé les Bituriges à l'entrée de la lanne des Meduli.

Elles sont encore aujourd'hui la seule eau cons-
tante & potable' qu'envoient à la plaine voisine des

Etangs (^Stagna Volcarum) les garrigues arides du
montKébenne, au pied desquelles elles sourdent

en bouillonnant. Il y a donc plus d'une raison de

croire que les choses se sont passées chez les Volkes

Arécomikes , devenus les maîtres de cette plaine,

comme elles s'étaient passées chez les Bituriges

Viviskes, lors de la fondation de Burdigala. Ce
serait autour 8c au-dessous du bassin de la fontaine,

ou le long des ruisseaux qui lui servaient alors

d'émissaires,

... blandas per a^uas ....

(Velus inscr.rom. ap. Chuter, p. 93, 1 1.)

que se seraient groupées d'abord, puis alignées un
peu au hasard les chaumières 8c les rues de la ville

naissante, au milieu des saules 8c des grands

roseaux qui les garantissaient de loin en loin

contre les feux obliques du soleil. Du côté du nord,

d'où souffle par longues rafales le vent fougueux
du Circius (le Mistral d'aujourd'hui), elles étaient

abritées par un cirque de collines arides qui pou-
vait servir de poste d'observation [spéculum) ou de

lieu de refuge [oppidum) en cas de péril.

Les familles que la source avait attirées 8c réu-

nies au pied de ces collines en se multipliant

d'année en année 8c en se dispersant de proche

en proche dans la plaine qu'elle fertilise, y res-

taient comme suspendues à ses 'mamelles. Elles se

rappelaient, un peu confusément il est vrai, que
c'était sur ses bords, à l'abri de ses rochers ou de

ses ombrages, qu'avait commencé la jeune commu-
nauté (/.o'.viv.roeJus) , à laquelle les Grecs du littoral

donnaient depuis quelque temps le nom flatteur de

r./j'k'.i (la ville, la nouvelle ville). Celui de \É;jiauioî,

auquel ils l'associaient en manière de complément
f \i;i»uao{ r.iX'.fj , était-il autre chose lui-même que
1; nom de la fontaine étendu par degrés à la ville

qui grandissait sur ses bords '"
?

» Avec la peliie rivière du Vistre, dont les eaux huileuses
& dormantes n'avaient rien d'engageant à coup sûr.

'° ... d«i «tV,-T,; !.^u-,'j-f.n. Comme le dit Strabon (I. iv, c. l,

i i3) en parlant de 1 hurium (Hovf;oi), fille posthume de Sy-
baris , née comme beaucoup d'autres sur les bords d'une
fontaine dont nous ne savons cette lois que le nom.
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celle-ci, Nimes devint par leur moyen une espèce de colonie grecque; car elle

Le sentiment de reconnaissance que ses habitants

éprouvaient à plus d'un titre, pour cette eau bien-

faisante qui abreuvait leurs troupeaux en fécondant

leurs cultures, avait pris insensiblement le carac-

tère d'un véritable culte, simple & vague de forme,

comme l'étaient alors ces religions naïves, à peine

distinctes de la nature qui les inspirait ". Pauvres

ou riches, ils venaient déjà dès cette époque jeter

dans le creux de la Nûiirr) (NJuçr, plus tard) de mo-

destes offrandes, proportionnées à leur fortune ou

à l'importance de la grâce qu'ils demandaient".

Mais ce culte, tout gaulois d'origine, paraît s'être

ici transformé d'assez bonne heure sous l'esprit &
sous la main hardie des Grecs, qui donnaient,

comme on le sait, des héros ou des demi-dieux pour

fondateurs à la plupart de leurs cités. Antérieure à

la ville dont elle avait été l'occasion & le point de

départ, si elle ne l'avait pas littéralement /o«<ii?'f,

comme le disait un naturaliste ancien ", la Fon-

taine sainte de Nemausus

Fons sacerj hune multi numen haèere putant,.,

(OviD. Her. ep. XV, v. i58.)

s'était aisément confondue dans leur esprit avec ces

héros des premiers âges que vénéraient chez eux

les cités & les familles nobles, les unes à titre de

fondateur (zilatr,;, oiztutr'ç) , les autres à titre de

père ou d'ancêtre divin (àp-/r-|y(i5, àp/rjYétrj;) ". Ils

" ... Ceterum nec cohibere parietlhus deos, neque in

ïillam humani oris speciem adsimularc... Lucos ac ncnwra

comecrant, dcormyique h. minibus appellant ^ecretum itluJ

quod sola reverentia vident. (Tacit. Oerm. c. g.)

" Les anciens désignaient sous le nom gciiéiiqucde stipes,

ces offrandes de forme & de nature très-variée (des piices de

monnaies le plus souvent) que l'on rencontie dans les bassins

de tomes les fontaines saintes {iaetas stipes, Plin. Epist.

1. 8, ep. 8) & dont quelques-unes remontent à des époques

relativement anciennes. Rien n'indique pouitant que la F'on-

taine de Nimes ait rendu des oracles, comine les Aquae
Aponae, prés de Padoue, & d'autres fontaines italiennes où
l'on retrouve de loin en loin ces sentences prophétiques

(/fY>;ii)J!, sortes), gravées à la pointe sur de petites lames de

bi-onze encore lisibles aujourd'hui. (Voyez celles qu'a publiées

M. Mommsen,dans le tome 1 du nouveau Corpus inscr. lat,

p. 267-270.)
'î En parlant de ces sources chaudes ou froides qui avaient

eu plus d'une fois l'honneur d'aui;nienter le nombre des

dieux : Augent numerum deorum nominibus viiriis urbisque

condunt. (Pi.iN. Nat. hist. 1. 3i, c. 2.)

'^ Les maisons royales de la Germanie, celles des Anglo-

Saxons notamment, avaient de même leur Slammvaler ou

leur Slammgott (le père ou le dieu de la lignée) analogues à

plus d'un égard aux "Hpwtî ô.f/r^-^i-:ai des familles nobles de la

Grèce, y»''^. ou aux fondateurs divins des maisons patriciennes

à Roine : auclor, condilor gentis. (Voir chez Jjcob GmM.M,

les Stammlafelii des Anglo-Saxons : Deutsch. Mythol
;

Anhang z. i, und folg.) — L'héiaciidc Kemausus, dont Par-

thénius de Nicée racontait sous Tibère les voyages & les

aventures, n'était que la forme dernière de ce "ilfiu; Ntnaycoç

tombé de la religion h la légende & de la légende au roman.

à n'aurait fait ainsi que prendre le nom de la ville au lieu de

ne se contentaient point de leur imposer des noms
masculins de tournure ou de finale, qui se substi-

tuaient ainsi aux vieilles appellations féminines

sous lesquelles les Gaulois & les Germains dési-

gnaient leurs fontaines saintes '". Ils se les repré-

sentaient sous des formes toutes viriles & toutes

guerrières, analogues à celles que prêtaient leurs

artistes aux héros fondateurs des villes grecques, au

divin Taras, par exemple (5 Tapa;, Tâpav-oç) , que

les belles monnaies des Tarentins, déjà puissants à

cette époque, nous représentent assis de mille ma-
nières sur le dos d'un dauphin, brandissant quel-

quefois le trident de Neptune'". A Ténédos
, qui

rattachait aussi son origine à un héros fondateur

(îjpio; v.-ir^-rfi) dont elle avait pris le nom (i^pw;

c-wvjao;, il s'appelait ici Ténès ou Tennès), cet an-

cêtre divin était devenu par degrés le dieu le plus

vénéré {sancîissimus deus) des habitants de l'île '^

qui lui avaient bâti un temple & dédié une statue

assez belle pour tenter le célèbre Verres, au début

de ses collections & de sa carrière administrative,

deux choses qui semblaient se confondre dans son

esprit.

Il y a plus d'une raison de croire que le temple

du nouveau dieu, comme l'appelaient à leur tour

les Romains [Deus Nemausus, voyez plus loin),

lui iiuposer le sien, comme l'affirmaient les géographes an-

ciens; Ni^jLa'jffoç, r,i'k:^ tt,; TaV^laî, ô-i to j N£;jL«'jffo'j 'Ufax\i\^c'j, wç

nafdvio;. (StEPH. Bvz. SUb voce.) — S£;ia'j(7'.;, zO.ti TaXkicii, il!»

Nt^Œ'jff'.u 'iipctx'AtiSoj (SuiDAS), & comme l'a répété d'après eux

M. de la Saussaye, Numismatique de la Gaule Xarbonnaise,

p. ,160-161. — C'est à son titre de chef de la dynastie des

Ainéadcs, d'où descendaient à leur tour les rois du La^ium &
le divin Romulus, que Viigile appelle Aiinéù du nom souvent

mal compris de patcr... pater Mneas.
'5 Ces appellations masculines que les Grecs ont imposées

à un certain nombre de ces sources, dans les contrées où

l'hellénisme a pénétré (,.\ponus, Clitumnus, Xemausus, &c.),

s'arrêtent en général à l'entrée des pays barbares, comme la

Gaule & la Germanie, où nous les retrouvons désignées le

plus souvent sous les noms féminins que leur avaient imposés

les indigènes {Dii'-nna, Nemet-ona, Fons Ura, &c.). Ces

fontaines, désignées ainsi sous des noms féminins qui ne sont

pas même des noms propres, sont évidemment les sœurs des

N-jii-ai ou N-j[jiç(it, auxquelles les Grecs du Nord rendaient de

très-bonne heure un culte & que nous retrouvons plus tard

en Italie, sous le nom générique de Nj'mpae, Kymphae,

Nymfae, accolé d'ordinaire à un adjectif délerminatif. ~ 1]

est assez singulier de voir le motions, tout masculin chez les

Romains, redevenir féminin au moyen âge en pénétrant avec

les ijioiies néo-latins, chez les peuples de race celtique &
germanique où les eaux ont conservé jusqu'aujourd'hui leurs

dénominations féminines.

'6 Voir ;;i3ss. Eckhel, Opéra varia, & les grandes col-

lections de monnaies grecques. — Datur haec renia anti-

quitati , dit quelque part Tite-Live, ut divina humants

miscendo, primordia urbium augustiora faciet. ( Liv.

l'raefat.)
'7 ...Tenedo... Tennem ipsum qui apud Tenedios sancîis-

simus deus habetur, qui urbem illam dicitur condidisse,

cujus ex nomine Tenedus nowinatur... (CiC.iH Verr. act. 1 1,

lib. 1, c. 19, i 5o.)
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eut même langage, même religion, mêmes coutumes, mêmes armes Se même
6J6

sous l'influence des idées grecques '^, n'était autre

chose à l'origine que le bassin sonore à'oix s'élèvent

par boufTées ses eaux vertes

.,. gîauce^ profunje, sonore ...

(AusoN. Î.U V. 5o.)

en agitant les longues algues qui en tapissent les

bords. On s'était contenté de l'entourer, suivant

l'usage celtique, d'un cercle de pierres dressées, des-

tiné à marquer les limites du lieu saint [nemet

,

nimet, nimid)^ qui i-épondrait ainsi au zi^xv-to^ ou à

rî£p6v des âges héroïques de la Grèce''. C'était alors

dans Tenceinte de ce temple sans murailles 8c sans

images, ou le long des ruisseaux par où s'échap-

paient les eaux de la Fontaine, que ses fidèles ve-

naient se laver silencieusement les mains dans Veau

sainte ou s'en mouiller les yeux, le front & les

lèvres,

Ora manusque tua îavlmus, Feronia, lympha ...

(HoRAT. Satir. I, 5, V. 24.)

avant de lui adresser leurs prières & leurs de-

mandes (votum, vota suscipere,nuncupare) . Plus tard,

quand la ville celtique fut devenue une ville ro-

maine de fait comme de nom, on construisit un

petit temple à quelques pas de la source, au pied

des rochers oii ses eaux sont confuej, comme on le di-

sait alors d'un mot sacramentel "'. Cet élégant sacel-

lum, dont la nef est encore debout en partie, avait

été évidemment bâti pour servir de demeure ou de

maison [aedes) au dieu de la fontaine que l'on se

représentait sous la forme tout humaine d'un beau

jeune homme, quelquefois complètement nu, comme
le héros Tâca;, dont nous parlions tout à l'heure,

quelquefois coiffe du casque & bardé de l'armure

héroïque". La fontaine Clitumnus, aussi célèbre

»• Un écrivain du premier siècle, Pline le Jeune, applique

de même le nom de fontaine-dieu (...quitus illefons dens-

que celebratur : Plin. /./.) à la fontaine Clitumnus, dont on
avait fini par faire un Jupiter salutaris, analof-ue au Jupiter

Baisirissis du viliaf^e de Cadiac, dans la vailcc d'Aure. ciilj-

bre aussi par ses sources tliermales. — Il paraît pourtant que

beaucoup de dévols hésitaient à trancher ces questions déli-

cates, comme l'indiquent les mots siiedeus, sive dea... par

lesquels commencent certaines inscriptions dédîcaloires.

'9 C'est à ces temples primitifs, tels qu'on les construisait

dans l'Occident barbare, que s'appliquait, avant la conquête

romaine au moins, le nom celtique de l crnemetis, que I-or-

tunat traduisait parles mois: fanum in^ens. (\air suprà.)
"* Concipitur Appia in agro Lucullano, via Praenestina

,

inter miliarium Vil & VIIl , diverticulo sinislrorsus pas-

suum DCCLXX.W (Frontin. de aquae ductibu^ urb. Rom.
c. 5.) — Concipitur {aqua Virgo) via Collatia, ad vniia-

rium octai'um. palustribus lacis. {Id. ib. c. 10.)

»' Je me suis demandé plus d'une l'ois, en lisant l'excellent

chapitre de Ménard sur - !e temple de la fontaine » {Hist. de
la ville de Nimes, t. 7, p. 41 & suiv.), dont il avait cftmpris

la véritable destination , «.ans se rendre compte du grand rôle

qu'a joué la fontaine clIe-riiOine dans l'hïstuire p:i;tiilive de la

en Ombrie que l'était celle de Nemausus chez les

Volkes Arécomikes, avait de même son temple vé-

néré^', bâti à peu de distance du bassin élargi

où sourdaient silencieusement ses eaux limpides

par une foule de regards inégaux qui s'ouvraient

& se fermaient tour à tour. Il était entouré à di-

verses distances de sacella ou de temples inférieurs,

dédiés aux nombreux ruisseaux qui apportaient

successivement leur tribut à la source principale,

& qui avaient chacun leur nom, leur dieu & leur

culte *^ analogue, dit un écrivain ancien, à celui

du grand temple où l'on voyait le dieu Cîitumnus

debout sur un autel de marbre, vêtu cette fois de la

robe bordée de pourpre que portaient les magistrats

& les prêtres'^. Le temple du dieu Nemausus, assis

aussi sur les bords & à quelques pas de la Fon-

taine [aedicula fonti adposita : Frontin.), avait

donc été bâti suivant les prescriptions du rituel

antique. Il était orienté du côté du levant, en face

et presque dans l'axe du nouveau halneum que do-

minait la statue d'Auguste (Voir une des notes

suivantes.) '*
; & ce fut à dater de ce moment, sous

le péristyle ou dans l'aire du petit temple que les

dévots du dieu vinrent déposer ou suspendre leurs

offrandes, quand leurs prières avaient été exau-

cées '*.

ville, si le beau torse découvert de son temps (en 173.0 « sous

les ruines des bains de la fontaine -• {id. p. 140), n'était pas

celui du dieu Nemausui lui-même. Les monnaies de la ville

(Voir plus loin) , dont le témoignage est ici d'un grand poids,

le rcprésencent tour à tour casqué O^ï: la tête nue, à la façon

du héros Taras & de nos divinités topiques des Pyrénées,

qui ne sont elles aussi que des genii, genii loci. — Quant
aux douze niches pratiquées dans les murs latéraux de la

cella, rien ne prouve qu'elles aient reçu réellement des sta-

lu;:s, &. surtout que ces statues aient été ce!lcs des grands

dieux de la ville, groupés ainsi autour du dieu Nemausus,
comme l'ont supposé les archéologues nimois ( Ménard

,

Granjcnl, &c.) en s'appuyant sur des indications dont aucune

ne supporte sérieusement l'examen.

" Adjacet templum priscum et religiosum (Plin. Epht.
I. 8, ep. 8).

'i Spana sunt circa sacella contplura, totidemque dit.

Sua cuique veneratio, suum nomen, quibusdam vero etiam

fontes. (Plin. /./.)

** Stat Cîitumnus ipse, amictus ornatusque praetexta

(Plin. LL).
»s Comme Vaedicula de Y.Aqua Virgo, d'Agi ippa, une des

eaux les plus célèbres de ta Rome antique. Une peinture à

fresque, exécutée sur les murs intérieurs du sacelium, repré-

sentait la jeune fille {lirguncula) indiquant aux soldats les

I cinci de la lontaine à laquelle elle a laissé son nom. (Fron-
tin t/i? a^u^e t/uc/. c. 10.)

^6 On a retrouvé & remis au jour, dans ces dernières an-
nées, le soubassement de ce péiistyle, auquel on accédait

par un escalier de quatre degrés. 11 était soutenu par des
colonnes corinthiennes, accouplées deux à deux & séparées

les unes des autres par des piédestaux en saillie, destinés

évidemment à supporter des statues dont les débris jonchent

encore le sol. (Voir MM. Durant & Granjent, Monumenlt
antiques du Midi de la France, & P^let, Mém. de la Soc.

des Antiq. de France, t. 1 , p. i5 & suiv.)
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forme de gouvernement que les Grecs ou les Marseillcis '. Ses liabitans. qu

En construisant, peu de temps auparavant, les

belles murailles dont les ruines couronnent encore

sur plusieurs points le faîte des collines qui com-

mandent la plaine, du côté de l'ouest comme du

côté du nord, les Romains avaient eu la précaution

d'enfermer dans cette vaste enceinte le bassin de la

fontaine & le cirque de rochers qui l'encadre à son

tour ". A l'époque romaine, comme à l'époque cel-

tique, elle formait toujours le centre & le cœur

de la ville dont la direction de ses eaux parait

avoir décidé les divers quartiers, séparés long-

temps les uns des autres par des cultures & des

jardins maraîchers, comme dans la Rome de Ser-

vius Tullius. Le bassin de la fontaine que l'on

avait recouvert à BurJigala d'une voûte ou d'une

coupole de marbre, en manière de temple,

Quid memorem pario contectum marmore fontem?

(Alsox. l.l.)

était resté ici tel que l'avait façonné la nature,

sans autre ornement que le cirque de rochers,

qui mirent dans ses eaux leurs flancs déchirés &
leurs maigres verdures. Mais elle n'en sortait plus,

comme elle l'avait fait longtemps, en ruisseaux iné-

gaux que ses alluvions envasaient & déformaient à

chaque crue". C'est alors, en effet, que paraissent

avoir été bâties la jetée & la digue transversale qui

servent encore de mur de soutènement au bassin de

la fontaine & qui avaient pour butd'en régler à la

fois l'étiage & le débit, sans toucher à la coupe tou-

jours sainte d'oii ses eaux s'épanchaient"'.

... aijuae îene caput sacrae ...

(HoR. Od. 1. I , od. I , V. 22.)

"' On avait à peine remarqua jusqu'ici ces particularités

significatives, qji nous paraissent éclairer d'un jour nouveau

l'iiistoire des origines de la ville.

"» Nous croyons pouvoir induire ce fait, assez naturel

d'ailleurs, de ia forme Icgircmcnt bombée que présente la

plaine entre les deux rampes de collines qui resserrent de

deux côté.s le bassin de la fontaine. Ce seraient ainsi ses allu-

vions séculaires qui auraient produit cette turgescence, à la

suite de laquelle les eaux arrêtées par ces remblais se seraient

fravé Utéralement une route du côté du sud-est, par où elles

s'échappaient déji en majeure partie à l'époque romaine.

"5 A en jager par l'emplacement du laltieum public (Voir

rinscriptio'i du légionnaire T. lutiui l'estus, chez M. Herzog,

ApfcnJ. epig- n. loq), construit dès le temps d'Auguste

au-dessous de celte jetée, elle aurait servi en même temps de

ligne de démarcation entre la zone sacrée & la zone profane

de la iontaine, qui avaient chacune leur caractère & leurs

attributions bien distinctes, comme nous l'apprend encore

Pline le Jeune en parlant de la fontaine Clitumnus : /s {pons

giiiJam lapiJeus aul marmoreus) terminus sacri profani-

que : in superinre parte naiigare tantum, infrà etia:n

natare concessum (Plin. /./.). — La grande statue d'Au-

guste en bronze doré dont on a retrouvé au dix-huitième

siècle ^ styiobiitc & quelques fragments (avec une double

inscription monumentale, oubliée par M. Herzog dans son

Appendix spigraphica), C:Ki\XuTQ^i,(iQ au centre du bahîeum

que protégeait celte jetée, au-dessous du bassin de la fon-

Un chenal serai-circulaire dont les murs, recons-

truits au siècle dernier, contournent encore le pied

des rochers qui forment le cirque delà fontaine,

recevait la meilleure partie de ces eaux. Il les por-

tait, en alimentant d'élégants bains d'eau froide

construits au-dessous de la jetée, dans un vaste bas-

sin (/acu5) couvert en partie, oti elles déposaient

leurs troubles avant de se répandre dans les divers

quartiers de la ville par des aqueducs votités ou des

canaux à ciel ouvert que l'on désignait, à Rome,

sous le nom classique d'Euripc (Eunpus] *". Le prin-

cipal de ces canaux, qui répondait probablement à

l'artère principale de la source, se dirigeait comme
aujourd'hui du côté du sud-est. Il longeait, en

s'en éloignant par degrés, le pied de la rampe de

collines qui s'abaisse de ce côté vers la plaine qu'elle

encadre, & pénétrait ainsi dans la ville actuelle,

qui n'est, comme on le sait, qu'un des quartiers de

la ville antique, entouré au moyen âge de murailles

8c de fossés ".

A l'autre extrémité du bassin, presqu'en face du

temple de la fontaine, comme on l'appelle toujours,

d'un mot plus juste qu'on ne le croit, une autre

prise d'eau, pratiquée probablement à une époque

plus récente, perçait la paroi rocheuse du bassin, à

l'aide d'un énorme tuyau de plomb qui ne mesurait

pas moins de 14 pouces de diamètre. Elle allait, en

longeant aussi l'enceinte & les portiques du hal-

neurn, rayonner du côté du sud, dans les nouveaux

quartiers qui s'étendaient rapidement entre VEuripe

de la fontaine, devenu le centre de la ville mar-

chande, & le torrent sans eau du Cadereau qu'in-

terceptait aussi l'enceinte du grand mur bâti par

Auguste ". [E. B.] — [Voir la suite & la fin de cette

note au chapitre LXXViii de ce même livre (fondation

de la colonie de Nimes) , auquel elle appartient par

son sujet comme par sa date.^ [Note de l'Editeur.]

' Fléchier, Dissertation ms. sur Nimes.

taine où se trouvaient ainsi rapprochés & confondus, dans

une sorte de culte commun, le premier & le second fondateur

de la ville, le divin Auguste qui lavait entourée de murailles

& le dieu yemausus qui en avait réuni & agroupé les pre-

miers habitants. (Voir plus loin.)

3" Voir sur ces grands travaux, dont nous ne pouvons ici

qu'indi.-|uer les résultats, les dissertations III & IV de .Mé-

iiard, t. 7, dont l'esprit toujours juste & le savoir de bon aloi,

à quelques confusions près, arrivent sur chaque question à

la vérité de détail, si la vérité d'ensemble lui échappe quel-

quefois.

>' Sous le comte de Toulouse RaimonJ V, en l'année 1 194
de notre ère.

3' Je serais sur ce point plus affirmatif que Ménard, qui le

reporte au premier siicle de notre ère en oubliant la célèbre

inscription de la Porle-d'Auguste, un des titres de noblesse

de la ville. J'écarte aussi ce qu'il dit, un peu complaisam-

ment, au sujet des Sept Collines que ce mur aurait renfermées

comme celui de Rome. (Ménard, t. 7, dissert. XIV, sur les

murs romainn de .Vi>«e.<, p. 126-129.)
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prirent le nom d'Arécomiques, dont l'étymologie est grecque, le donnèrent en

même temps à vingt-quatre bourgs ou villages de leur dépendance, qui com-
posoient une petite république dont Nimes étoit le chef.

Cette ville, c[ue les anciens nous représentent comme extrêmement propre

en été 8c fort sale en hiver, à cause de plusieurs ruisseaux dont elle étoit arro-

sée, 8c sur lesquels on avoit construit divers ponts de bois 8c de pierre, étoit

divisée, à ce qu'il paroît, en cinq décuries. Elle devint colonie romaine 8c

porta le nom d'Auguste, colonia Augusta Nemausensis. Elle eut, avec l'usage

du droit latin, le privilège de faire battre monnoie Se d'avoir un intendant des

trésors, praepositus thesaurorum N^mausensium, dont il est fait mention dans
la notice des dignités de l'Empire, privilège qu'elle ne partagea qu'avec quatre

autres villes des Gaules. Il paroît, par les inscriptions, qu'elle avoit quatre

magistrats ou quartumvirs, préposés pour la garde 8c la régie de ses finances} Éd. orieiu.

d'autres inscriptions en marquent six. Elle étoit indépendante' du gouver-
''' ''

neur de la province, de même que les vingt-quatre villes [/m)[i.x:) ou bourgs qui

lui étoient soumis, qui jouissoient comme elle du droit latin £c avec lesquels

elle ne formoit qu'une même cité, un même gouvernement 8c un même peuple

recommandable par sa valeur; de là venoit que ce peuple étant fort nombreux,
il y avoit aussi plus de citoyens qui, après avoir exercé à Nimes les charges de
la magistrature, avoient droit d'aspirer aux principales dignités de la Répu-
blique romaine. Outre les duumvirs, qui avoient la principale administration

du gouvernement politique, il est fait mention, dans les anciennes inscriptions

de Nimes, d'un collège de six magistrats ou sévirs, préposés pour l'administration

de la justice, 8c des dècurions ou sénateurs de la même ville. On a peut-être

voulu représenter un de ces duumvirs ou sévirs de Nimes dans une médaille*

fort singulière des Volces Arécomiques, oii d'un côté on voit une tête ornée

d'un diadème avec ce mot : voLCAE; 8c au revers, un sénateur revêtu de la toge

avec ces lettres : arec-*. Outre les sévirs dont nous venons de parler, il y avoit

Strabon, 1. 4, p. i85. de religion & de culture. L'étymologie du mot aré-

Hardoum, Opéra, p. 176. comique, dérivé des deux mots "Aprjî & xwjxr,, xôijiai

'Les renseignements que nous fournissent les (les villages de Mars, dédiés à Mars), nous paraît

inscriptions antiques sur l'état intérieur & sur l'or- elle-même des plus contestables, quoiqu'on n'ose la

ganisation politique de la viUede Nîmes, à l'époque repousser d'une manière absolue en présence du
romaine, sont tellement nombreux & tellement sobriquet Tectosagcs qui a bien l'air d'être em-
précis, sur les points essentiels au moins, que l'on prunté, lui, à la langue latine,

a quelque peine à s'expliquer les méprises & les er- On peut affirmer au moins, contrairement à leur

reurs de toute espèce que les Bénédictins ont accu- opinion, qu'elle n'a jamais eu de duumviri comme
mulées dans ce chapitre, l'un des plus discutables en possédaient la plupart des colonies romaines ou
d: leur savante histoire. Nous nous contenterons latines de la Province, ni de seviri municipales, par
de signaler & de relever à l'occasion les principales, la raison tout à fait concluante qu'il n'a jamais
sans revenir sur les idées fausses qu'ils paraissent existé en Gaule de magistrats municipaux de ce

s'être faites relativement aux origines de la ville nom & de ce numéro là. Ce ne serait donc ni l'un

dont les Massaliotes ont été les maîtres, il est vrai, ni l'autre de ces deux magistrats que représenterait

pendant assez longtemps (Voir une des notes sui- la curieuse monnaie des VOLCAE AREC(omici'),
vantes.), mais qui était loin d'être, comme on vient sur laquelle nous reviendrons en étudiant la nu-
de le voir, une ville grecque de langue, de mœurs, mismatique de Nemausus, la plus riche (après celle
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dans Nimes un collège de sévirs augustales & plusieurs autres collèges de

pontifes destinés pour le culte sacré. En un mot, cette ville, de même que

de Maaalia) & la plus intéressante de la Province.

Ces deux assenions, aussi erronées l'une que l'autre,

s'expliqueraient d'un côté par des erreurs de lecture

trop communes malheureusement chez les épigra-

phistes du dix-huitième siècle', de l'autre par les

idées fausses que l'on s'est faites longtemps sur

l'institution du Sévirat [Seviri augustales) dont on

ne s'expliquait pas mieux la coitiposition (c'était

un collège d'affranchis, incapables des fonctions

municipales) que les attributions exclusivement

religieuses '.

Les duumvirs, qui représentaient dans la plupart

des villes de la Province les deux consuls électifs &
annuels de Rome, étaient connus à Nimes sous le

titre exceptionnel de quatuor ou de ijuattuor viri,

que les inscriptions locales écrivent moitié en

chiffres & moitié en lettres : IIII viri ou Lil viri.

On les y trouve désignés suivant la nature de leurs

fonctions, tantôt sous le titre de Ii I vin iuri ou

iure-dicundo , tantôt sous celui de L.I viri ai aera-

n'o. Mais tout semble indiquer que leurs attributions

répondaient à très-peu de chose près à celles des

duumvirs qui prenaient eux-mêmes, dans certaines

villes, les titres spéciaux de U viti iuri-dicundo &
de îi viri ah aerario '. Comme les duumviri des colo-

nies proprement dites, ils avaient au-dessous d'eux

des (juaestores & des aeJiles, dont le nom revient plus

fréquemment encore dans les inscriptions romaines

de Nemausus. On a supposé, non sans vraisem-

blance, que le titre de \7A viri se serait substitué à

celui de II viri dans certaines villes & dans cer-

taines régions de la Gaule, par suite des affinités

d'attributions légales qui rapprochaient les U viri

iuri-dicundo & les aediles , avec lesquels on aurait

fini par les confondre sous le nom familier de

lîll viri^. Le titre de (jualtuor viri ai aerario, qui est

' Je les al constatées dans le Recueil épigraphique ii leur

premier volume, sous les numciros 65, 6I) & 69.

' Nous reviendrons, au livre III , sur cette nouvelle ques-

tion.

3 Le judicieux Mdnard, qui a reproduit tris-exactement les

inscriptions de sa ville natale, & qui les explique û'une ma-

nière beaucoup p'.us intelligente que les BJniijictins, admettait

encore, à coté de ces quattuor riri municipaux, des quattuor

viri religieux, dont l'e^iistence lui parai-sait attestée par ce

texte fort simple relatil' à un de ces magistrats qui avait éti

ponlifex dans sa ville natale,

D - M

M • CORN ELU • .M ' F ' VOLT
MAXIMI • ini VIR • AB.- AERA

PONTIFICIS

(.MÉNARD, 1. vu. p. 263. n» 76.)

4 Erast. Ilorzoj. Oall. Narb. p. 217.

plus rare à Nimes que celui de quattuor viri iuri-di~

cundo, s'expliquerait peut-être, comme le suppose

M. Herzog
, par l'étendue du territoire de la Civitas

& par le chiffre élevé de sa population, qui auraient

fait sentir le besoin d'augmenter le nombre de

fonctionnaires dont le travail & la responsabi-

lité se trouvaient ainsi notablement accrus'. Ce

serait, dans tous les cas, aux Lil viri que s'appli-

querait le texte bien connu de Strabon , relative-

ment au droit de cité acquis à tous ceux qui avaient

obtenu à Nîmes la questure ou l'édilité, puisque

l'on n'arrivait jamais à la cité qu'après avoir par-

couru tout le cercle des magistratures municipales
j

ce qui achèverait, pour le dire en passant, d'assi-

miler les titres de il viri & de I.il viri, entre les-

quels on a vainement cherché quelque différence

essentielle.

Ceux de ces magistrats émérites qui avaient par-

couru avec honneur, comme on le disait déjà,

l'édilité, la qiiesture et le ijuattuorvirat, obtenaient

souvent de l'empereur l'octroi ou le don du cheval

public (equo puilico donatus, honoratus, ou simple-

ment eijuo puhlico,en sous-entendant donatus), qui

les élevait au rang des équités (les cavaliers, les

chevaliers), supérieurs aux fantassins (pedites)

dans l'ancienne constitution politico-militaire de

Servius TuUius que les révolutions modifiaient à

Rome sans la détruire^. Les mieux traités d'entre

eux joignaient à ce premier titre, assez commun dans

les inscriptions de Nimes, celui de membre des cinq

décuries : ex V dccuriis; ce qui signifie simplement

que leur nom avait été inscrit par ordre de l'em-

pereur dans l'album de l'une des cinq décuries de

juges (dans la cinquième le plus souvent), chargées

alors de rendre la justice à Rome', comme nous

l'apprend une inscription antique, en expliquant

ces trois mots mal compris pendant longtemps'.

5 Herrog, /.;.

6 Voir dans les Inscriptions d'Arles, de Vienne & de Lyon,
de fréquentes allusions à cette dignité, qui paraît avoir été

trés-recherchée dans la haute bourgeoisie des vil es gallo-ro-

maines. — Elle est au contraire extrêmement rare dans l'épi-

graphie de Narbonne, où je ne me souviens point d'avoir vu
mentionné ni l'equu- publicui, ni les quinine decuriae.

' lîlle avait été créée par C.liguta qui avait ajouté, dit

Suétone, une cinquième décurie aux quatre organisées par

Augjste (aJ quattu r priorii qnintam Jecuriajn aJJiJit.

Suétone, Califf. c. i(3j. Les membres, probablement très-

nombreux, de cette nouvelle décurie, étaient désignés familiè-

renent sous le titre de Jucenarii, à cause de leur cens (e;c

inferiore cen.iu\ qui ne dépassait pas deux cent mille ses-

terces, (Voir Suétone, Div. Aug, c. 32, & Plin. Xat. Lit.
1. 33, c. 7 & 8.)

8 Ce titulus gravis momenti, comme l'appelle avec raison

M. te professeur Henz.'n , est un: inscription de Tarragone,

que nous reproduisons d'après M, Em. Hûbner, dont la lec-
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les autres colonies, avoit les mêmes officiers que Rome, des questeurs, des

édiles, &ic., & plusieurs corporations; elle étoit ornée des mêmes édifices

publics, d'un amphithéâtre qu'on appelle encore aujourd'hui les Arènes, l'un

des plus entiers de l'Europe, des temples, des basiliques, des thermes & autres

An de Rora«
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C'est de ce nouveau titre honorifique assez comtr.un

aussi dans les inscriptions de Nîmes, où on l'énonce

laconiquement comme le premier [cquo puilico, ex

V decuriis), que les anciens historiens de la ville,

& les Bénédictins d'après eux, induisaient l'exis-

tence de décuries & de centuries locales dans les-

quelles aurait été répartie, à Nîmes comme à Rome,

la population de la cité.

Quant au corps municipal proprement dit [ordo

Jecurionum, decuriones, Inscr. pass.), dont ces ma-

gistratures n'étaient que le couronnement, il paraît

avoir ressemblé lui-même, par sa composition

comme par ses attributions, aux conseils munici-

paux de la plupart des villes romaines, quoique

l'on y compte un plus grand nombre qu'ailleurs

de ces décurions honoraires (decuriones ornamen-

tarti, — ornamentis decurionalibu!) , qui , ne pou-

vant prétendre au titre & aux prérogatives réelles

du décurionat , puisqu'ils étaient affranchis de

naissance, en briguaient au moins l'bonorariat et

les insignes'. Le titre de colonie, que la ville se

donne dans ses monuments officiels, n'était lui-

même qu'un titre purement honorifique, puisque

les écrivains les plus compétents & les mieux ren

seignés, comme Strabon &. Pline, la classent parmi

les villes latines de la ProvTnce "'. Les monnaies de

bronze bien connues qu'elle frappait sous Auguste

à son titre de ville latine & que la plupart des

tare rectifie sur plusieurs points celle de M. de Labord:
{Voyage de l'Espagne, pi. 88, 2 3), adopl<ie comme base

par M. Henzen (6467).

L V IVNIO '' BLafsi
FIL • Q U I R I « a

M A R O N I • .€ » I / i o

PATERNO - LANClENsi
OMNIB • INRE PVBLICA
SVA • HONORll • FVNCTO

ÎÏVIR * IIS " SACERD * ROM - ET

AVC • CONVEST • ASTVRVM
ADLECtO - IN avisa •' DECVRI.-lî

/eciTiM: * ROitc * ivDicAjrivm

JîkHKl " AVGVSTALI » P ^ II • C

P >- H r C
(Jnscr. Hisp. latin, cdid. Mm. Hubmer;

Berol., 1869, n° 4223.)

• Voir, au tome II de cette édition, le nouveau Recueil des

iascrip ions de Nîmes, dont mon savant ami, .M. Gerir.er-

burand . a bien voulu se charger.

'• '£;/>voa «i -lî xaW^'^f'jt Aaniv, &c... (StraB. 1. IV. C. I,

( 12.)— OppiJi latina... Semauium Arecomicorum . (Plin.

Aa«. Hiit. I. m, c. 4 15J.)

civitatés de la Province paraissent avoir successive-

ment adoptées, comme monnaie divisionnaire",

n'impliqueraient pas non plus l'existence d'un

atelier monétaire dont il n'existe point de produits

connus, même à l'époque de la tétrarchie. Il est

certain au moins qu'elle n'a jamais eu deprocurator

monctae comme en possédaient les grandes villes de

Lyon, de Trêves & d'Arles '", les seules que l'on trouve

désignées par leur nom dans la Notttia dtgnitatum

utnusjue imperii, espèce d'Almanach impérial (sans

les noms des fonctionnaires}, rédigé à la fin du qua-

trième ou au commencement du cinquième siècle.

Le praeposltus thesaurorum Nemaasensium, dont le

titre mal compris paraît avoir induit les Bénédic-

tins en erreur, n'était, à Nimes comme ailleurs,

qu'un des hauts employés du domaine, chargé de

centraliser les revenus de l'r'tat ou du prince dans

une circonscription déterminée.

Les détails qu'ils nous donnent sur l'état & sur

l'aspect intérieur de la ville romaine, traversée par

de nombreux ruisseaux qui la rendaient très-sale

pendant l'hiver, auraient un véritable intérêt s'ils

s'appliquaient réellement à la ville de Nîmes dont

nous ne savons guère, à l'époque romaine, que ce

que les inscriptions nous en apprennent. Ils sont

empruntés presque textuellement à un passage de

Strabon , que les savants historiens se contentent

d'abréger en le traduisant. Mais ils n'ont pas

assez remarqué qu'il est question dans ce passage,

non point de la ville que le géographe vient de

décrire, mais de la voie Domitia qui menait à la ville,

après avoir traversé le Rhône". Nous en trouverions

la preuve, si le fait avait besoin d'être prouvé, dans

l'importance de ces ruisseaux ou de ces torrents,

originaires, dit-il, de la chaîne des Alpes, Jx tôw

AXrlwv, située à l'est du Rhône (tandis que Nemau-

lus est au pied des Cévennes, à l'ouest du fleuve), 8t

que les voyageurs traversaient tantôt à gué, tantôt

sur des ponts de pierre ou de bois, périlleux eux-

mêmes à l'époque de la fonte des neiges. [E. B.]

" On les y trouve non-seulement effacées ou altérées par

un long usage, mais coupées souvent en deux moitiés, de

manière à répondre aux besoins du petit commerce.

" Procurator monetae LugJuneniii, Arehlensis, Trebc-

rorum. (.Vj(i7. Uignitat. chci L). Bouquet, t, i
, p. 12G,

col. 2.)

> Il le dit lui-même de la manière la plus formelle en

abordant ce nouveau détail : — "lîpv-ïat i'^ noXiî (Ntiiavu'^ç) x«t4

tV ôîàv ^\f Ix iî,( 'l?r,pla; (\; tt,v 'Italkivv, Oi^o'jt [liv i'j6œ-ov

ftvfffltv
,

](u;iûv«; 4à xol ï«pQÇ zT.Aiirj x«l itotaiiixX'jffTOv. (Strad.

I. IV, c. I, { IJ.)
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monumens. Sidoine Apollinaire fait mention de deux maisons de campagne

appelées Prusianus & Voroangus , situées sur les bords du Gardon, & par

conséquent peu éloignées de Nimes. Un moderne ' conjecture que ces deux

maisons de plaisance étoient les mêmes que les lieux de Brosis & de Erocen,

situés au territoire d'Alais, mais c'est sans fondement qu'il lit Vorocingus dans

le texte de Sidoine^ au lieu de Voroangus^.

XXII. — Vindomagus 6* autres villes des Arècomiques, — Les Umhranicî,

Les Anatiliens, &c.

Vindomagus, située au milieu du pays des Volces Arécomiques, tenoit le

second rang parmi les villes de ces peuples. On'* conjecture que c'est la même
que la ville d'Uzès; d'autres prétendent cependant que le Vigan, situé dans

l'ancien diocèse de Nimes, & aujourd'hui dans celui d'Alais, est l'ancien Vindo-

magus; on y trouve en tiitt^ en creusant, d'anciens monumens. Quoi qu'il en

soit, la ville d'Uzès ne nous est connue que par les anciennes notices qui lui

donnent le nom àHJcecia Se de Castrum Uceciense. Elle avait sous les Pvomains

un collège de sévirs-' augustales.

Les lieux suivans, dont nous allons parler, se trouvant compris dans le pays

des Volces Arécomiques, étoient sans doute du nombre des vingt-quatre villes

ou bourgs qui dépendoient de la république de Nimes.

Le premier est Ugernum. Ce que Strabon rapporte de ce lieu, joint aux dis-

tances marquées dans les itinéraires, fait conjecturer ^ que c'est la ville de Beau-

caire, ou plutôt l'Ile de Gern'ica, la Vergne, que formoit autrefois le Pvhône

entre Beaucaire & Tarascon. On peut ajouter que Grégoire de Tours n'appelle

sans doute ce lieu Ugernum Arelatense Castrum, qu'à cause de sa situation dans

le diocèse d'Arles, d'où dépend encore aujourd'hui Beaucaire 5 mais' d'autres

prétendent que la situation de cette dernière ville, ni celle de l'ile de Gernïca

ou Gervica, ne peuvent convenir à celle à'Ugernum
, qui, suivant la table de

Peutinger, étoit éloignée de quelques milles du Pvhône, & que tout ce qu'il y
a de certain, c'est que ce château étoit situé à la droite de ce fleuve, entre les

villes de Nimes & d'Arles^,

Histoire Je l'Acai. des Imcr. t. 3, p. 282. situés auprès d'Alais. Ses raisons nous ont paru si

' Sidoine Apollinaire, édité par Sirmond.—Voir fort:s, que nous admettons volontiers ses conjec-

Sirmunii Opéra, p. 893, tures. \}iote rectificative ajoutée par dom Vaissele au.

' M. de Mandajors nous a fait remarquer que, tome y de l'édition originale, p. 65i, col. I.]

dans toutes les éditions de Sidoine Apollinaire, ' Adrien de Valois, Noliiia Galliarum.

on lit Vorocin%us dans le Propempticon ad libcUum ' Grasser, Ântiijuit. Nemaus.

de cet auteur, & qu'ainsi les copistes peuvent avoir * Adrien de Valois, Noiitia Galliarum, p. 601,

changé aisément le ci en a & avoir mis Foroan^us ' Pagi, Critii;. ad ann. 534, "• 4-

pour Forocingus dans la lettre ix du second livre ' Il n'est point douteux que le château à'Uger-

du même auteur. Il ajoute que les circonstances de num, situé sur le bord occidental du Rhûne, n'ait

cette lettre &. la position des lieux ne permettent été à l'endroit où est aujourd'hui lu ville de Beau-

pas de douter que le Prusianum & le Vorocin;>us de caire, qu'il n'ait donné son nom à l'île voisine de

Sjdoine ne soient les lieux de Brocis & de Broccn, Gernica ou Ugernica , située au milieu du Rhône,
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Amhrussum est sans doute le lieu d'Ambroix, qui subsiste encore aujour-

d'hui entre Nimes S< Substantion, dans la distance marquée par les anciens

itinéraires. Les Romains y avoient construit un pont sur le Vidourle, que les

anciens itinéraires appellent Po/îj Amhrussi. Ce pont subsiste encore à un quart

de lieue de Galargues; de cinq arcades qui le soutenoient, il en reste encore

quatre du cô:é du nord qui ont échappé aux injures du temps; la cinquième,

du cô:é de Montpellier, est abattue.

Lates, Castellum Latara, étoit un château situé dans une île formée par la

petite rivière de Lez, Ledum Jlumen , vers son embouchure dans l'étang de
f'^i^n'^g""

Thau, qu'un ancien ' auteur appelle Tacrum, & qu'on nomme aujourd'hui

l'étang de Perols. Ce château, éloigné d'un peu plus d'une lieue au midi de

jMontpellier, prit dans la suite le nom de Palude, la Palu, à cause de sa situa-

tion. Il est à présent ruiné.

Substantion, 6'^;cranrio ou Sestantio, dont tous les itinéraires font mention,

étoit autrefois une ville considérable, comme il paroît par les anciens monu-
mens^ qu'on y découvre. Ce n'est plus aujourd'hui qu'un village ruiné, qui

n'a rien d'agréable que sa situation sur une colline voisine de la rivière de Lez.

Ce lieu, situé à une lieue ou environ au nord de Montpellier, a été honoré du
siège épiîcopal de Maguelonne pendant trois cents ans & a donné son nom à

des seigneurs qui prirent ensuite le titre de comtes de Melgueil ou Mauguio.

Forum Domitii'^, dont on a lieu de croire que Cn. Domitius Ahenobarbus

entre ce ehâte.iu & Tarascon. Il y a longtemps

qu'elle a é\é jointe par atterrissement à cette der-

nière, sur quoi on peut consulter M. Astruc dans

ses Mémo:res pour l'histoire naturelle du Languedoc,

part. I, c. 7, p. 114 & sui». [A'oJf rectificative

ajoutée par dom Vainete au tome V de l'édition

originale, p. 63i, col. 2.]

' Festus Avienus.

* Gari:l, Séries prae'uîum T4a;ialonen'ium, p. 6

& seq. — Voir, au tome II de cette édition, le

Recueil des inscription' Je la Province,

'M. Astruc tâche de fixer', dans une diss;r-a-

tion , la positifin de Forum Vomitii situé sur la

rovite d'Arles à Narbonne. Il p. étend, par les dis-

tances marquées dans Ijs itinéraires, que Forum

romitii ne peut être le village de Tabrègues, situé

à deux lieues au couchant de Montpellier, comme
l'a cru Gariel. ni la ville de Frontignan, ainsi

que le dit M. de Valois; & il est persuadé, par le

calcul des mêmes distances, qu'il devoit erre situé

dans 1; lieu ou on voit aujourd'hui le village de

ViUeveiras ou celui de Ville r.agne (il falloit dire

Val'.nagne), au diocèse d'Agle : mais la question

puroît entièrement terminée par la dissertation de

M. Plantad; insérée dans les mémoires de l'Acadé-

' Mémoires pour l'histoire naturelle du Languedoc,
p. 113 & suiv.

mie de Montpellier. Cet habile académicien s'é-

tend dans cette dissertation sur la découverte qu'il

a faite des ruines d'une ancienne ville romaine, à

un quart de lieue à l'orient de Fabrègues, dans un
lieu inculte & sauvage; & il fait voir que ces

ruines étant situées sur l'ancienne voie militaire,

appelée Via Vomitia, dont il a trouvé plusieurs

vestiges, ne peuvent être que celles de l'ancien Fo-

rum romitii. Il a véiifié, par les calculs astrcno-

miques & géomét'iqiies, que It distan-e du Forum

Fom tii a S.bit.ntion étoit de huit mill.s to-

mainj ; dutante bien diâ'irent^ de celle qui est

marquée duns les anciens itinéraires, dont l'auto-

rité n'est pas toujours certaine, à cause des fautes

des copistes, comme il le fait voir par la distance

maïqiiée djns les mêmes itinér.ùres entre Béziers &
Narbonne. Il a calculé, par l'étendue des ruines de

l'ancienn: ville de Forum Dcmitii, que son empla-

cement étoit de quatre cents toises de circuit, &
que les murailles, dont elle était environnée par

une double enceinte, avoient douze pieds d'épais-

seur. Parmi ces ruines, on trouve plusieurs débris

de vases & de paves antiques. Enfin il conjecture

que la ville d; Forum Domitii fut détruite par les

Vandales, lorsqu'ils firent une irruption dans la

Provine;, au commencement du cinquième siècle.

Ptolémée, dans la description qu'il fait de la

Gaule Narbonnoise au second livre de sa Géogra-
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tut le fondateur, nous paraît, après M. de Valois ' & conformément aux dis-

tances marquées dans les itinéraires, avoir été situé dans l'endroit qu'on appelle

aujourd'hui Frontignan, & non pas dans celui de Fabrègues, comme le pré-

tend Gariel ^.

Maguelonne, Magalona ou Civitas Magalonensium^, étoit autrefois une ville

épiscopale située dans une île entourée d'un étang qui porte son nom, St non

pas, comme veut M. de Valois"*, dans une presqu'île environnée de la mer. Ce

n'est que dans les notices les moins anciennes qu'il en est fait mention. On
pourroit la mettre au nombre des colonies phocéennes si, comme l'insinue le

même M. de Valois, Etienne de Byzance en avoit fait mention sous le nom

d'Alone; mais cela n'est pas certain. Charles Martel, après en avoir chassé les

Sarrasins, la fit raser, parce qu'elle favorisoit les courses de ces infidèles, ce qui

occasionna la translation du siège épiscopal à Substantion. Le diocèse de

Maguelonne ou de Montpellier étoit peut-être ^ anciennement occupé par les

peuples dont il est fait mention dans Pline <5 Se dans les tables de Peutinger

sous le nom d'Umbranici, lesquels avoient l'usage du droit latin.

On peut joindre aux Arécomiques les Anatiliens leurs voisins, qu'on conjec-

phie, parle deux fois d'Agde : "AvaOa. Il en fait

mention d'abord, comme d'une ville qu'il place au

vingt-deuxième degré quinze minutes de longitude,

& au quarante-deuxième cinquante minutes de la-

titude, & ensuite comme d'une île avec une ville

de même nom, placées au vingt-deuxième degré &
demi de longitude, & au quarante-deuxième degré

dix minutes de latitude. M. Astruc ' est persuadé

que ce géographe a voulu parler, dans ce dernier

endroit, de l'île & de la ville de Maguelonne, dont

le nom peut avoir été corrompu par les copistes. Il

iippuye sa conjecture sur ce que la latitude de l'Ile

d'Agde, marquée par Ptolémée, par rapport à celle

de Brcscou, qu'il place à quarante-deux degrés

vingt minutes, s'accorde avec la situation de l'île

.de Maguelonne, qui est plus septentrionale que

celh de Brescou d'environ dix minutes. Mais

M. Astruc n'a pas fait attention que, suivant Pto-

lémée, l'île d'Agde & celle de Brescou sont placées

sur le même méridien, &. l'une & l'autre à vingt-

deux degrés & demi de longitude; tandis qu'il est

certain que l'île de Maguelonne est plus orientale

que celle de Brescou de plus de trente minutes.

Ptolémée se sera donc trompé, en supposant qu'on

voyoit dans la Narbonnoise une ville appelée Agde,

& sur la côte, une île du même nom. M. Astruc '

paraît mieux fondé lorsqu'il croit, avec Adrien de

Valois, que la ville & l'île de Maguelonne sont

désignées sous le nom à'Alone dans Etienne de By-

Mémoires fOur l'histoire naturelle du Lanjuedoc,

p. 6% & suiv.

» Ibid. p. i32 & suiv.

sance : ainsi, dans ce système, la ville de Mague-
lonne aura existé dès le septième siècle de la fon-

dation de Rome. \Note rectificative ajoutée par dont

Vaissete au tome V de l'édition originale, p. 662,

col. 2.]

' Adrien de Valois, Notitia Galliarum.

' Gariel, Séries praesulum Magalonensium, p. 6.

' Si nous en croyons M. Astruc ', Festus Avienus

parle du village de Bouzigues, situé sur l'étang de

Thau & dans le diocèse d'Agde, dans ces vers :

Hic sat an^uîti laris ^

Tenuis^ue censu civitas Polygium est*

Il conjecture qu'il faut lire Bo-^l^ium, au lieu de

Polygium. S,i conjecture nous paroît ingénieuse &
vraisemblable. Il conjecture aussi, que dans cet

autre vers du même poète :

Tum Marna vicus oppidumijue Naustalo,

il faut lire Mesa au lieu de Mansa, & Magalo au

heu de NauHalo. Tout cela nous paroît fort vrai-

semblable; & si cette leçon a lieu, ce sera une

preuve que la ville de Maguelonne subsisioit au

commencement du cinquième siècle, quoiqu'elle ne

soit pas comprise dans la notice de l'empereur

Honorius. [Note rectificative ajoutée par dom Vais-

sete au tome V de l'édition originale, p. 661, col.
2.J

' Adrien de Valois, Notitia Galliarum.

' Voyez tome II, Note XII.

« Pline, 1. 3, c. 4.

' Mémoires pour l histoire naturelle du Languedoc, p. 8.
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turc avec assez de vraisemblance avoir habité le pays situé entre les embou-
chures du Rhône jusque vers Aigues-mortes, en deçà de ce fleuve; ainsi la

ville d'Arles pouvoit être comprise parmi ces peuples. La ville à'Anatilia, dont

il est parlé dans Pline ', prit peut-être son nom de ces peuples. On croit que

cette ancienne ville est la même que le château de Mornas, situé sur le Rhône,
entre le Pont-Saint-Esprit & Orange.

Quant aux anciennes villes de F\.hodes 8c d'Héraclée, dont nous avons déjà

fait mention en parlant des colonies phocéennes de la Province, comme elles

étoient situées, à ce qu'il paroit , sur le bord occidental du Rhône Si vers son

embouchure, on peut les placer dans l'étendue du pays des Anatiliens, ou peut-

être des Volces Arécomiques. Pline, au temps duquel on ne voyoit aucun

vestige de ces deux villes, met en effet celle d'Héraclée^ vers l'embouchure du
Rhône. Quelques-uns ont prétendu, sur l'autorité d'une inscription supposée,

qu'elle étoit située à l'endroit où l'on voit aujourd'hui la ville de Saint-Gilles^.
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Pline, 1. 3, c. 5.

' Voyez tome II, Note XLVI.
' Les hineraria & les Notitiae provinciarum , que

les Bénédictins ont mis à profit dans ce cbnpiire,

sont à peu prés les seuls documents anciens qui

nous aient conservé quelques renseignements sur

la géographie intérieure de la Civitas Nemausensis

à l'époque romaine. Strabon , que paraît avoir

vivement frappé l'étendue & la population du

territoire des Volkey Arécomikes, comme il conti-

nuait à l'appeler, se contente de nous apprendre

qu'il était toujours partagé en v.'ngt-quatre pagi

(...wiaaç) , habités par des gens de même race & de

même langue (:ô)V 6i.oi^;St'ij. Pline, qui écrivait

après Strabon sur des documents officiels, comme
nous l'avons déjà remarqué, n'est pas plus expli-

cite que lui sur l'emplacement & l'étendue de ces

circonscriptions inférieures, dent il désigne les

chefs-lieux sous l'appellation générique A'oppiJa

ijnohilia '. La seule de ces localités dont le nom
nous ait été conservé par un géographe ancien est

celle de f^inJoma^us (remarquer incidemment ce

nom tout celtique], dont on cherche sans lésultat,

depuis deux siecUs, l'emplacement & les ruines,

quoique Ptolémée la mentionne immédiatement

après Nemausus , la métropole du territoire des

Folkes Aréiomikcs'. L'épithete de t.')\i:% \i.z-:/)yi:o\

,

sous laquelle il les désigne l'une &. l'autre, ne

permet point de douter djns tous les cas qu'elle ne

fiit située aussi dans l'intérieur des terres, loin du

• Voir bi texte» de Strabon & de Pline dans la \'ote sur les

Voiles Arécomikes.

* ... OjoÀx»i o; 'Af'Jci;ilol, i> irvÀliç [itoo^ltol

01tvîi;ni7',;

(Ptol. IX llOj, i 10. EJU. L. Renier, Ann. des Aiit.

de France, Ann. 1848, p. iSS.)

Rhêne & de la mer, où les comptoirs massaliotej

se mêlaient aux villages & aux oppida des Volkes.

C'est à Ugernum (Beaucaire) , dont l'emplacement

n'a jamais été contesté, que la voie Comitia, après

avoir franchi le Rhône , entrait dans le territoire

des Nemausemes, en se dirigeant directement ver»

Nemausus, où elle pénétrait par la porte d'Auguste.

Aussi , Us centres de population qu'elle traversait

nous sont-ils connus au moins par leurs noms que

les itinéraires se transmettent en les estropiant

souvent, comme les chiffres de distance dont ils

sont suivis'. Amirussum (Saint-Ambruis ou Am-
brois) , où la voie traversait le Vidourle sur un
pont de cinq arches encore debout en partie, était

situé à XV milles de Nemausus & à xxix mille»

d'Ugernum. Pons Aerarius, que l'on place à Belle-

garde d'une manière beaucoup moins certaine,

aurait été assis sur un e;nbranchement de la même
route qui allait d'Àrelate k Nemausus, La ville de

Sextantio, dont les itinéraires défigurent le n:m ce

bien des manières', & celle d.- Forum Vomnii, que

l'on place aujourd'hui àMonbarin, jalonnaient

aussi la voie Vomitia, qui se rapprochait par degrés

de la mer en s'éljignjnt de la métropole. lUes
étaient compuses l'une 8c l'autre dans VA^cr Ne-

' Aux l.iniraires anciennement connus d'Ar.tonin & <fe

BorJeii'X à Jtrusalem & à la Table Thiodosienre, qui
n'est qu'une carte routiJre gravée sur le marbre sani légende
& sans texte à l'appui, sont venus récemment se joindre le»

troij itinéraires de OaJJs à Rome, gravés avec de lé^ires
variantes sur des colonnetles d'argent, découvertes en"i85î
dans la piicine des Aquae Apc Ilinare;, un ces buins le»

plus ce ibies ce la campag;)e de Ro;i e. Les indications lour-

niti par cis divers itinérai es ont é;é comparées & ciscjtée»

dans un savant mér.oire de .M. AurJs, publié en 1866-67,
par lAcadé.nie du Gard.

* Sextantio, dans les Itinéraires d'Antonin & de Gadis ;
—

Serra ione. dans la Table Ihéodosienne; — Mulatio Sos-
tantione, dans Yltinéraire de Bordeaux à Jérusalem.
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XXIII. — Les Helv'iens, Alps, Viviers.

Les Helviens, Helvi ou Helvii, s'étendoient dans le pays qui porte aujour-

d'hui le nom de Vivarais. Les Cévennes, suivant le témoignage de César {^de

Bello Gallico, 1. 7), séparoient ces peuples des Auvergnats, c'est-à-dire du Vêlai

mausensis, dont Pline étend de ce côté les limites

jusqu'à l'étang & jusqu'au château de Lattes, dési-

gnés alors sous le nom commun de Latera '. 11 en

était probablement de même de la ville massaliote

à'Agatha, située à quelque distance de la mer, sur

la rive gauche de l'Hérault qui lui servait de port.

La science en était là quand fut découverte,

«vers l'an i 747* n (Mén'abd), la célèbre inscription

géographique du musée de Nîmes, qui n'est, comme

on le sait, qu'un catalogue de noms de lieux gravés

en toutes lettres & au nominatif pour la plupart,

«ur un marbre d'apparence assez modeste. Ils étaient

séparés de distance en distance & à intervalles ré-

guliers par d'autres noms de lieu qui devaient

répondre à des localités plus importantes, car ils

étaient écrits en caractères beaucoup plus gros (&

au génitif cette fois), de manière à déborder légè-

rement du côté gauche la colonne des noms de lieux

secondaires, qu'ils divisaient de cinq en cinq lignes

par groupes réguliers de quatre noms. (Voir ci-con-

tre la photographie du monument ) Mais on avait

remarqué, dès les premiers jours, qu'aucun de ces

noms de lieu n'était ici suivi d'une indication de

distance énoncée en chiffres romains, comme elles

le sont presque toujours dans les Itinéraires & même

sur les bornes milliaires qui jalonnaient les routes

' Est provinciae Xarbonensis & in Nemausiemi agro

stagnum Latera appellatum (Plin. 1. 0, c. 9) ; — Castel um
iMtera (Mêla, !. 2, c. 5). — Les initiales du nom de Nimcs

( ol. avg. Nem.) que l'on a retrouvées sur ces tuyaux de

plomb à Balaruc-les-Bains. près du cap5e/;«:. p ouveraient

seulement que ces tuyaux avaient iti t'ab)iqués à \cmauiu',

par un plombier dont le nom est énonce en toutes leitres après

celui de la ville : Tiberinus, T. F /. F.

« Omi ans, par conséquent, après la publication du pre-

mier vo'ume des Bénédictins, qui n'avaient guère d'autre

guide ici que la savante compilation d'Adrien de Valois (.\o-

titia Oalli:srtim, 167^), d'AnviUe n'ayant publié que beaucoup

p us tard sa Géographie ancimnc & sa N<.ti e de l'ancienne

Gaule (Paris, 1760'), où il touche très discrète nent à l'ins-

cription de la fontaine (sub voc. Aniuna, Sextanti , L'ceiia

& Ugernnm\ — Une autre inscription, en caractères grecs,

que l'on a rega-dée aussi comme une inscription géographique

(£ siii sur une inscription ce. tique & sur une in ciiption

litins tr uiéJs à la fontaine Je Kimes, par MM. Gehmer-
DtiniND fi CoLSON, p. 1-56), ne s-'rait , suivant un cellste

conte nporain.qu'jne inscription votive dédiée par unGaulos,

du nom singulier ia Garta MMllan viacus, lux Maire.:

Nemau en.tes. dont le cu'te & le nom à demi latin (Mat:ebo
Nimvi ihabo = Ma'.ribu NamauHctibu ) nous seraient

co npld emenl inconnus à Nimes sans ce témoignage anté ieur

au tcmpi d'Auguste. (Voir M. Ad. Pictf.t. \oiivel essai sur

l:s Inicr. gaul. Revue archéol., année 1S67, p. i à 12.)

réunies dans les Itineraria'^ . Le petit cippe carré

sur lequel ils étaient gravés, en très-beaux carac-

tères il est vrai, n'avait rien de commun lui-mém.e,

soit comme taille, soit comme forme, avec les

grands monuments dont nous venons de parler,

puisqu'il était encore surmonté d'un tore destiné

visiblement à supporter une statuette de marbre ou

>

f.

P V Slh

1

%

"^^^
_

de bronze dont il ne reste aujourd'hui que le trou

d'attache. Une fracture que le cippe a subie à son

extrémité opposée, au-dessus du socle qui lui ser-

vait de base, avait emporté une ou plusieurs lignes

du catalogue, qui se trouve réduit dans son état

' Nous songeons ici au milliire d'Alichamp (à quatorze

lieues de Bourses), dont la CDlonne a six pieds de hauteur, &
à Cîlui de Tongres (l'jn:ique AJu.nuca, 1817), dont tous les

nonsdcliiu soits.iivis d'un cuilïre de distar.Ci énonci en

mi les dans la Gauh du sud (MIL ; .M ; M. P), ou en lieues

dans celle du nord (LliVG ; L) ; il en est ce même dans les

trois Itinéraire; d; ^ad'-s à R me, dont nous venons de
parle". .M. Walckenacr. qui l'appelle « une so te d'iti éraire

gravé sur une borne mil iaire » ( éogr. cnienne, p. i83),

n'avait certainement p-s vu le monument, qu'il explique

assez mal d'ailleurs.
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Se du Gévaudan, qui étoient anciennement de la dépendance de l'Auvergne.

Les Helviens étoient compris dans l'étendue de la province romaine du temps

de ce général ; mais, par un privilège particulier, ils étoient soumis à un prince
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actuel à onze noms de lieu, inconnus pour la plu-

part & alignés les uns au-dessous des autres sans

un mot d'explication ou de commentaire'.

Le judicieux Ménard, qui avait étudié ces noms

de lieu sur le marbre antique peu de temps après

la découverte du monument', ne doutait point,

pour sa part, qu'ils n'appartinssent sans excep-

tion à VAger Nemausensis, comme on l'appelait à

l'époque romaine, c'est-à-dire au territoire dépen-

dant politiquement & administrativement de la

Cité '". Il en trouvait la preuve dans les noms

déji connus, ceux-là, d'VGERNVM (VGERNI)

& de SEXTANT'/o), que l'on avait remarqués de

prime abord à côté de ceux d'VCETIA (VCETIAE)

& d'ANDUSIA, qui représentaient, sans en pou-

voir douter, les villes actuelles d'Uzés & d'Anduze,

dont les origines se trouvaient ainsi reculées de

plusieurs siècles". N'était-ce point d'ailleurs au

centre & au chef-lieu de ce territoire que le mo-

nument avait été découvert, à quelques pas de la

fontaine sainte oii le culte du dieu Nemausus se

trouvait associé, comme nous venons de le voir, à

celui du divin Auguste"? Mais il lui semblait

impossible, en examinant avec un peu d'attention

« l'espèce de piédestal » sur lequel ces noms se trou-

vaient ainsi disposés, d'y voir autre chose qu'un

monument religieux érigé dans quelque lieu saint

à la suite de quelque voeu exaucé ou à l'occasion

de la dédicace de quelque monument construit à

frais communs, comme le disent si souvent les ins-

• Le monument lui-même , ainsi privé de sa base, n'a que
vingt-quatie centimètres de h.iUtcur sur douze ou treize de
largeur fi d'épaiàscur.

9 Ménird, Histoire de \imes, t. i, p. 22 & suiv. t. 7,

p. 216 fi suiv.

" • Les notions qu'il présente pojr l'ancienne géographie

du piVi ie rendent important » (Ménaro, t. 7, p. 22G; ; & plus

loin : " tous c;s diiTérens lieux se trouvoient renfïr.T.és dans
le territoire des Volces -V écomiques, & étoient sojs la prin-

cipje dipendance de Niâmes. « (;./. p. 229.)
" Le KOTi d'.\nduze (.InJuJia, AnJu\a). ne reparaît, en

effet, dans les monumenis écriis qu'au dixilmc & au onzième
siéce de notre è'e, A c;lui d'L zés (Ic.-d'j; ne lemontait point

au de'à des So'.iti.ie proi-inciarum, qui mentionne:.! pour la

pr^mi'jre fois le Castrum Vcesien e. ;.V'oir pourtant ^i. de la

Sjussaye, qui lui attribue une monnaie celtique sur laquelle il

a crj i.-e VCCETIO. Numi.m. Je la Gaule S'arb. sub voce
Ucjlia.) — il Cit v.ai que ces deux petites villes, oubliées

ainsi des itinéraires fi des géographes, étaient situées dans
bà pro'oudeurs des Civcnnes. o.'i les roules ro.Taines n'au-

ront été probab'enent frayé.:s qu'à une époque plus récen'c.

" i\lénL.rd nojs apprend, en cflcl. qu'il » a été découvert

Tirs i'an (747, en cr^jusant pour les fondations d'une maison,

dtns un champ situé sjr le cheuin de Sauve, prés de la fon-

tiinc de Xismcs » ft. 7, p. 226'. Ache'é peu de temps aprts
par M. Esprit Kléchier de S.iint-Julien. neveu du cé.èbre

orateur, il a passé depuis dans le musée de Nimcs, où il a été

étudié, reproduit & commenté bien des fois.

criptions antiques ". C'est ainsi que le célèbre autel

de Rome & d'Auguste, au confluent du Rhône & de

la Saône, avait été élevé par soixante cités de la

Gaule chevelue fVoir une des notes suivantes),

dont on lisait les noms gravés en toutes lettres

(8c au nominatif, à ce qu'il paraît,) " sur la face

antérieure d'un second autel élevé en arrière 81 à

quelque distance du premier".

Les noms à demi barbares que nous a conservés

le cippe que nous venons de décrire auraient été,

dans cette hypothèse, ceux des diverses localités

qui avaient pris part à la fondation ou à la dédi-

cace du monument situé, suivant toute apparence,

sous le portique ou dans l'enceinte de VAugustcum

de la fontaine ''. Il ne serait même nullement im-

possible, en tenant compte de ses formes sévèrement

simples & de la pureté des caractères de l'inscrip-

tion ,
qui remonte incontestablement au plus beau

temps de l'épigraphie romaine ", d'en reporter la

dédicace à une époque voisine de la fondation de

l'Augusteum lui-mém.e, construit, comme nous l'ap-

prend une autre inscription très- mutilée aussi, par

la RESPVBLICA NEMAVSESIV[m] , c'est-à-dire

par la population de la ville 8c par celle de son

territoire ", divisé toujours en vingt-quatre pagi.

>' Puttice ; — «o'.vr ; aère coiiLUo, ex acre conlato, e

i'.ipe coilata, pass.

'* C'est au moins l'opinion de .M. Auguste Bernard (Descr.

du pays des : égusiaves, p. ."6 & pas .), qui a cru retrouver

un reilet sinon une copie de ce catalog ;e dans le chapit c VI
des S'otae Tironianae (GauTEa, t. 2, pars 2, sub fine), ofi

les soixante cités (exictcment cinquante-neuf) sont éiiumérées

chicjiie pir leur nom d« peuple au nominatif, AeJuus,
Arierni.', fic , & dans un désordre calculé peut-être. (Voir

sur cette question, qui n'est lien moins que tranchée, un tra-

vail judicieux iSi exact de .M. Félix Botm(jt;i;LOT. dans VAnn.
d; t> ioc. des Aniiq. Je France, p. 263 i'^' saiv.)

" Nous nous en te,ions ici au texte iitt.'ral de Strabon. que
l'on a essayé p usicurs fois ce corriger & de compléter arbl-

traiement. (Strab. I. 4, c. 3. i i.)

'8 .Mén ird, qui la croildédiieaudieu.Vemji£.îiis(/./. p. 229),

nous parait oublier que le dieu Semauiu^, quelque populaire

qu'il fût â Nimes. était un dieu essentie.Icment local & urbain,

dont le culte n'intéressait que de t è.-i loin les petites ville»

à'Ugernum &d'i cetia, tan. isq'ue celui des Augustes s'adres-

sait, comme l'épigraphie no s l'atteste, à la pop .lilion d'une
cité & d'une province tout e'itiêre. que l'on voit célébrer, à
frais commuif, des sacrifices pour la guérison de tel ou tel

empereur (Voir au to ne II l'iiiscriplion du Taurcho ium
l'r yinciae Narb ji?«;i!, célébré à N'arljonne en l'an i<)9 de
notre èrj) , quelquefois même à celle de plusieurs provinces,

comme nous l'apprend le célibre autel de Rome & des Au-
g'i3t;s, élevé pris de Lugdunum par les trois provinces des
Gaues (T' e- Prnvincia: OaUiarum, 1res Gallae).

'' • Les caracières en sont très-beaux & bien conservés. •

(.MÉNARD, /./. p. 226 )

« A la suiie des deux mois RESPVBLICA NEMAV-
SESIV[m], par les:|ue's commençait l'inscription, Ménard
avait lu, sur les débris de la frise où elle éta.t gravée en lettres

« de bronze doré hautes de sept pouces chacune » , un certain



An de Rome
636

i54 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. II.

de leur nation. Après la division de la Narbonnoise en deux provinces, ces

peuples, quoique situés en deçà du Rhône, furent compris dans la Viennoise,

Ce serait ainsi, au nom de la Respublica Nemau-
sensis déjà nommée sur le fronton du portique qui

donnait accès dans VAugusteum, qu'aurait été dédié

notre cippe inscrit, dont on s'expliquerait de cette

manière le laconisme exceptionnel & les énumé-

rations sans préambule. Mais il faut suppose/ alors

que les vingt-quatre pag'i, réunis ou associés pour

cette œuvre commune, se trouvaient ici divisés &
répartis en nombre égal sur deux autels distincts

dont un seul serait parvenu jusqu'à nous ". La liste

de leurs chefs-lieux, dont nous n'aurions ici que

la moitié, & un peu moins de la moitié, puisqu'il

manquerait un douzième nom à la pa^^ina de notre

piédestal, brisé au-dessus du socle qui lui servait

de support, se continuait & s'achevait probable-

ment sur un second autel de la même taille & de

la même forme que le premier, surmonté comme lui

d'une statuette allégorique, 8c qui figurait avec lui

au-dessous ou à côté de la statue d'Auguste en bronze

doré, dont on a retrouvé le soubassement encore en

place au centre du terre-plein de la fontaine ".

nombredemotstron-Tués, au milieu desquels il avait remarqué
le nom trii-reconnaissable de l'empereur Augusie : O... N...

IMPERAIORIS CA.. ARISTA... STI (t. 7, p. 67^ Nous
ne rappelons que pour mémoire l'essai malheureux de resti-

t-ition tenti par M. Aug. Pe!et, qui croyait l'inscription lelative

à Plotine & à Hadrien, fondate-rs ou lestauraleurs des bains

de la fontaine, désignés ici sous le nom singcl er de Icbrtim.

" Le capitaine Colson, qui croit l'inscription g-avée tout

entière sur la pagina d'un monument uni:;ue. paraît frappé

en mC-rae tenps du peu de largeur de ce piédestal, qu'il deve-

nait diflici e à ce tire d'ailonger outre-mesure. Il en est réduit

à supposer, comme .Ménard, que la liste des localités associées

ni dépassait pas quinze noms, en y comprenant celui de
Nsmau'.Ui; explication tout aussi arbitraire & beaucoup plus

embarrassante que la nôtre, car on a que que peine à s'expli-

quer dans qu-'l but ces quinze localités, disséminées sur des

points tris-éloignés du terri oire, se trouveraient ici réunies

à l'exclusion ces neuf autres.

" C'est au soibassenent de ce'te statue c'écorJe de palmes

& de riuceaux, dit Ménard , qu'appar:enait probablement la

bêle inscription découverte en 1751 dans l'eiCa.ier semi-cir-

culaire de la lontairic, évire.nment restauré avec les débris

de i'Aiiguitsum & du Babieum. El e était gravje dans les

mêmes termes & dans le même ordre, sur deux dalles de

marbre de la même taille, encastrées en sens opposé dans le

massif du soubassement, qui atteignait à ce qu'il parait des

proportions considérables :

IMP-C*ESARI''Dlvi*f
AVGVSTO'COS-'NONVM

DESIGKaTo - DECIMVM
I.MP-OCTAVOM

Nous ferons remarquer incidemment qu'ele ne porte point

de nom de Jcdicant, à l'inverse de notre cippe inscrit qui ne

porte, lui
,
que des noms de JéJicant, sans indication de des-

tinataire. Surmontis de figures id'.égoriques à la façon des

victoriolae qui flanquaient le grand autel de Lyon, tel que

nous le représ:ntent les monnaies du Ko-.v^v dcsT rois Gaules,

nos deux piédestaux n'avaient pas de lo'um à forma er ni de

divinité à invoquer, puisque leurs inscriptions n'étaient que le

complément & comme les pièces à l'appui d'un votum, énoncé
solennellement & explicitement au-dessous de la statue.

Les noms écrits en gros caractères qui se déta-

chaient de distance en distance de la colonne prin-

cipale", représentaient, suivant toute apparence,

les localités importantes du territoire qui aurait eu
ainsi dès l'époque romaine ses petites villes & ])ro-

bablement ses chefs-lieux secondaires, disséminés

autour de la métropole". Celles d'VGERNVM
(Beaucaire, Voir plus haut) & d'VCETIA {U^e!)

,

les seules dont notre fragment nous ait conservé

les noms, figurent encore aujourd'hui parmi les

villes importantes de la circonscription géogra-

phique dont Nemau!us est resté le chef-lieu. Les

noms barbares & presque inconnus dont se com-
pose la colonne principale répondraient, dans cette

donnée, aux oppida ignobilia des vingt-quatre pagi

de Strabon & de Pline". Mais il devenait beau-

coup plus difficile, cette fois, d'en retrouver l'em-

placement & d'en reconnaître les noms anciens

sous des appellations contemporaines, altérées plus

ou moins profondément par les transformations

que l'idiome local a subies, en passant du latin au

roman & du roman au français". La rareté des

" Ils y sont de plus précédés chacun d'un point arro-di &
profond, qui devait avoir aussi son sens & sa valeur. Më ard

e\pli.iuc 1,1 forme géiitive qu'ils affecte.it. eu sous-entendar.t

le mol ca'trum, que l'on retrouve, au quatrième siëc'e il est

vrai, associé au nom d'Ucetia : Castrum Vcecien-e, alias

civitas Lc-'ciensis. (\otit. frovinc. & civil. Call. chez

D. Bouquet, t. i. p. 22.j.)

" En divisant, comme nous le proposons, le catalogue en

deux séries de douze noms distribués & répartis dans le même
ordre, le second cippe aurait, comme le p emier. ses deux
noms en maju^c les placés l'un à la troisième, l'autiè à la

huiîi>mc ligne; de sorte que le catalogue aurait fini sur le

second autel exactement comme il commençait sur le prenier,

par quatre opp:di i,nobili-i. Rappeons incidemment, à

propos de ces q -aire noms en vefette. que les preriers ma-
g sîr..ts de lu curie é.aient désignés, à Nimes, îous le lit e

exceptionnel de llil l'.ri iuri diciinJo &. de IllI ii'ri ab
aerario.

'1 De U l'intérêt exceptionnel de not e inscription, la îeu'e,

si nous ne nous t ompons qui nous ait conservé le cata oguc.

malheure .'semeiu inco.nplet. des circonsc iptions géographi-

ques du territoire d'une vi le romaine, avec l'indication ces

localités plus ou moins i nportantes qui formaient les chois-

lieux de ces circonsc iptions.

»* .M. Ger.ner-Durani, qui a repris dans ces derniers temps

(J.l. pass.), après M. Lion Rnier {Anivdaire d: U S cié à

i.'j Antij. j." Franc:, année i856. pasim)^ ce travail

d'attribution géographi:)ue co nmencé au si'jcle dernier pir

l'historien MéuarJ. croit re'rouver. comme ce dernier, le lieu

de Tedusia dans le vi lage de Thioiers, canon d'Arcmon (en

roman Teiii's, comme Lcetu, 6';ès), ik celui ce hruge.ia

dans le village de Bruyis ou Bruieis, canton d'Aigaliers. cent

les titres, i' est vrai, ne re.nontent pas au de à du quinzième

sièce. — VlRINXCiae?), qui occupe le huitiime rang di.ns

notre catalogue, aurait laissé son nom au village tciuel de
Védriii:iej, près de Vauvert. au conflient du V istrc & du
Rhony, comm; VATRtlTE, liJ-Cioulal aujour-'hui. aurait

emprunté le sien à la rivière homonyme de la Troude, qui

baigne le pied des hauteurs sur lesquelles Vopfidiim était

situé.
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dont ils dépendent encore aujourd'hui pour le spirituel. Un ancien ' géo-

graphe met mal à propos ces peuples dans l'Aquitaine, dont certainement ils

n'ont jamais fait partie.
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débris & le peu d'importance des ruines que l'on

rencontre sur le sol qu'ils paraissent avoir occupé

sembleraient indiquer, comme Pline le laisse en-

tendre '', que la plupart d'entre eux en étaient

restés à l'état de village'*, arrêtés dans leur mouve-

ment d'expansion par l'ascendant que la ville paraît

avoir pris d'assez bonne heure, & qu'elle a conservé

pendant toute l'époque romaine.

Ce que l'on peut affirmer au moins, en s'en te-

nant aux indications fournies par notre catalogue,

quelque incomplet qu'il nous soit parvenu, c'est que

VAger Nemausens'i! avait conservé dans l'organisa-

tion définitive de la province une étendue que

l'on ne s'expliquerait point sans l'importance ter-

ritoriale & politique de l'ancienne nationalité des

'Volkes Arécomikes, à l'époque qui avait précédé la

conquête. Il suffirait, pour en être convaincu, de

rapprocher par la pensée, d'un côté les deux villes

d'Ugernum & i'ÀnJmia, situées aux deux extrémités

de ce territoire; de l'autre, celles de Sextanlio &
d'Pcflia, dont les attributions ne peuvent pas être

sérieusement contestées. En dépit des démembre-

ments qu'il paraît avoir subis" d'abord par l'éta-

blissement de la colonie de Narho Martim, a laquelle

il avait lallu créer un territoire en terre ferme, plus

tard par la fondation de la colonie de Baeterrae que

paraît avoir suivie de prés celle des villes latines

de Cessera & de Sextantio", il s'étendait encore de

la rive gauche du Rhône [Ugernum) jusqu'à la rive

droite de l'Hérault, qu'il atteignait vers ses sources

par la ville celtique à'Andusia. La ville grecque

d'Agatha, située, comme nous l'avons du, à l'em-

bouchure du fleuve, devait appartenir aussi à VAgcr

Nemausensis dont aucune indication formelle ne le

•s ...Sieut XXllll {oppida ignjtilia) !itemausiensibus at-

tributa. (Plis. 1. 3, c. 4 15].)

'• Ouvcrti en pleine ca npagne (yict) , fortifiés de fossés &
de rcE anch^mcnti en terre (' ppiJ.i), sur les liaulcurs ou au

con lue.1t des rivijrei (^con.ate, becco), qu'ils paraissent

avoir recherché de préférence.

" Nous avons diji re narqué que ces dJmembrements pa-
raiisent avoir pond plutôt sj les territo^ic.i ar.rextis, par

voie de conquête ou de traité, à \'Ag~r Votcarum. que sur le

lit itoire iinmJJiat de la nation qui aurait conserve ju.-^qu'au

quatrième siée e ses li.iiites à peu pr:s exactes, & probable-

nx.Tt ses circonscriptions iniéricures.

'> La ville de Sextantio (alias yu'jitanl'o, So tanlio. &c.\
qui parait avoir possédé I; jui Utin-im & m*-.ne le titre hc-
norifijiie de coonie. com ne se nb cnt l'indiquer plusieurs

inscriptions archaïques découverte» à .NIu;visl (::extantio ?i)

AtàCastelnau. p:cs Mu viel (Herz. (ail. Ncrb. p. 123,

& App. n. 87-8S) . l'aurait pîrdu de très-bonne heure, s'il

faut en juger par notre Inscription, confirmée à son tour par

le témoignage officiel de P.ine (...a Commenlarii: Agrippae),
qui ne la mentionne plus parmi les villes latines de la Province.

distingue. Du côté du nord, oii»il confinait avec

ceux des Alèenses & des Gatcili, il s'étendait sans

interruption jusqu'à l'Ardèche &aux monts Lozère,

car ce n'est que sous Honorius, à la fin du qua-

trième siècle, que le territoire à^Ucitia, érigé en

Civitas, a été détaché de VAger Nemauscmis, auquel

il avait appartenu jusqu'alors. Pline, qui écrivait

peu de temps probablement après la rédaction de

notre catalogue, attribue formellement cette chaîne

de montagnes à 'la Provincia Nemausensis, comme

il l'appelle peut-être avec intention''.

Du côté du sud oii il était borné par la mer,

bordée ici d'une chaîne continue d'étangs & d«

lagunes, les seules localités indiquées d'une manière

un peu précise par les écrivains anciens sont, avec

le Canellum Latara ou Latera (Voyez plus haut),

le cap & la montagne de Cette, situés en face de la

presqu'île & de la petite ville de Mèze (sur l'étang

deThau)'", & la bourgade de Magalona qui doit

remonter, comme celle de Mansa, à l'époque celti»

que. Les comptoirs massaliotes qui paraissent avoir

jalonné ce double rivage à une époque antérieure ",

avaient déjà disparu dès le temps de Mêla, qui

expliquait la rareté des villes sur cette côte, par

l'absence de ports & par le caractère inhospitalier

de la plage, battue tour à tour par le Circïus & par

VAfncus. [E. B.]

' Strabon, 1. 4, p. 190. — Adrien de Valois,

Notitia Galllarum, p. 244.

' Laus caseo Romae e proiinciis, Xemausensi prae-
cipua, Lesurae Catalicique pagi. (PuN. I. 11, c. 42. —
J). Bouquet, t. i, p. 60.)

"> Que .Mé a parait confondre, pour te rerarquer en pas-

sant, avec le cap Se:ius Me^a co lu, in i/tetus rrari pêne
uiJ que ac niii qujJ angu to aggere continenti annec-
titur, insulj. (.Mêla, I. 2. c. 5.)

!' Consulter à ce sujet un passage fort altéré d'Avienus Ora
marilima, vers 610 & s_iv.), oiu figurent les noms grecs

de Po ygium & de Nauata 0, qui ont suggéré bien des couji-'C-

t urcs a jx géographes modernes. (Uckert, Geogr. der Gr.cch
u^ii K.em. Wei lar, 18H2, p. 412. seqq. & M. de Saui.cv,

ii'/aJv' topijjrj.liique sur l'Ura maritima d'Av enus; Keiue
arc éologiquc, année liib;. p. 80 & suiv.) — De nouvelles

découvjries de bas-reliefs À d'inscripiions grecques du meil-

lear t;mps (Voir M. Germer-Durand, Déccw . crcl.éol. de
l'anice iSOg, p- 6^ & suiv.), ont ramené réceramenl lat-

tentioa sur la pet. te vill; de Saiiit-Gil es. que les géo-raplics

du dernier sicc e coniondaient avec l'antique Héracléc du
Rhône (voir Ktienne de Bvzance, skj joce, & Pline, I. 3,

c. 4), qui exis'ait encore à l'époque romaine, comme le prou-
vent d'anciennes inscriptions laiines découvertes sur rempla-
ce nent qu'elle occupe toujours. Celle de Caiun (Ko)i-,»[?J) ne
nous e^t connue , au contraire, que par des documents de
date récente, qui la césignei.t tantôt comme un co.rs d'eau

tributaire des Foaae Marianae, tantôt comme une ville

vo.sine de Sextantio & i'Agatha. (Anonym. Ravenn. I. 5,

D. Bouquet, t. i, p. 121, 122.)
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Éd. origin.

t. I, p. 5i.

La ville principale des Helviens étoit Alla Helvorum ou Helviorum, ou Alba
Helvia & Alba Aiigusta, qu'on croit être la ville d'Alps', située à deux lieues

au nord-ouest de Viviers. Cette ville, qui jouissoit du droit latin', étoit autre-

fois fameuse par la quantité & la qualité des vins que produisoit son terroir,

mais surtout par un plant de vigne qui, au rapport de Pline-', fleurissoit en un
jour & dont on se servit ensuite dans le reste de la Province. Le siège épiscopal

fut d'abord établi dans cette ville & y subsista jusqu'à ce qu'ayant été entière-

ment ruinée par Crocus, roi des Allemands ou des Vandales, il fut transféré à

Viviers. Les plus anciennes"* notices des cités des Gaules ne font mention que
de la ville d'Alps ou Albe, sous le nom de Civitas Albensium. Les notices posté-

rieures ajoutent ces mots : nunc Vivarium ou Vivaria, ce qui prouve que
Viviers, qu'on ne connoît que par ces notices, ne devint capitale du pays

qu'après la destruction d'Albe, c'est-à-dire après le commencement du cin-

quième siècle.

La ville du Bourg-Saint-Andéol portoit, suivant le martyrologe d'Adon , le

nom de Gentihus dans le temps que ce saint y fut martvrisé, au second siècle

de l'ère chrétienne; d'autres prétendent, avec plus de vraisemblance, que la

ville du Bourg n'est point différente du lieu appelé Borgagiates, Burgagiates

Si Bergoitas dans les anciens titres de l'église de Viviers. Tous les pays dont

on vient de parler faisoient partie de l'ancienne Province Narbonnoise S; étoient

situés en deçà du Rhône.

' tt On croit communément, dit Millin ', que

Viviers est situé dans l'endroit où était Alhd Hel-

viorum, appelée aussi Alha AuguHa, & qui était

la capitale des Helvii'. Mais d'Anville n'adopte

pas cette opinion, & il place, avec Lancelot, Alba

Augusta dans le lieu oii est aujourd'hui Aps, à

trois lieues de Viviers, ovi l'on rencontre de nom-
breux débris d'antiquités, u C'est aussi l'opinion

des Bénédictins.

Le sol de Viviers, celte ancienne métropole des

Helvii, n'est séparé, au midi, du lieu d'Aps que

par le torrent de Scoutai. Du sommet du roc ba-

saltique, sur lequel est assis le château, la vue erre

au nord sur une petite plaine coupée par quelques

monticules, sous lesquels gît la ville romaine. Ils

sont presque tous plantés en vignes; quelques ar-

bres poussent péniblement leurs racines dans des

ruines infertiles. Si l'on trouve dans le village

quelques inscriptions encastrées dans les murs, elles

y ont été portées par les propriétaires du sol qui

les recelait. Sous cet aspect, Aps ne peut être re-

» Voyage dans L's départements du Midi, t. 2, p. iï3

& suiv.

• Adrien de Valois, Notitia Oalliarum, p. 245.

gardé que comme le musée d'Albe. — L'étendue de

cette ville était fort grande, si l'on en juge par les

monuments qu'on trouve au nord & au couchant

dans un rayon de prés de deux kilomètres. Un
quartier du territoire d'Aps, baigné par le Scoutai,

est connu sous le nom de Palais. C'est dans ce

quartier qu'on trouve surtout des médailles, des

plaques de marbre, quelques statuettes en bronze,

des débrij de tuiles, des clefs romaines, des mor-
ceaux de poterie, des lampes, des vaîes à parfums,

& jusqu'à des tas c'écaïUes d'hi.îrres. Pendant l'été

de 1810, un propriétai re fouillant dans son champ
aperçut des celliles carrées régulières, pavées d'une

mosaïque grise. On croît que ce local était occupé

par des bains où l'eau était portée du village élevé

de Saint-Pons, voisin d'Aps, au moyen de tuyaux

en plomb. On a trouvé, dans ce dernier lieu, un

de ces tuyaux orné d'une inscription romaine &
dirigé des bords d'un ruisseau vers Aiia Hel-

viorum. [E. M.]
' Pline, 1. 3, n. 5.

' Ihid. 1. 14, c. 3, p. 114.

' Voyez au tome II, dans les Preuves, les An-
ciennes notices des Gaules.
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XXIV, — Peuples du Vêlai.

Pour n'omettre aucun des anciens peuples qui sont compris aujourd'hui

dan3 l'étendue de la province de Languedoc, il nous reste à parler de ceux du
Vêlai, du Gévaudan 8c de l'Albigeois, qui dépendoient .anciennement de

l'Aquitaine. Ces trois peuples, de même que ceux du Querci Si du Rouergue,

vivoient, du temps de César', sous la dépendance & le gouvernement des

Auvergnats, ce qui changea dans la suite; car du vivant de Strabon^, les

Velaunes ou peuples du Vêlai se gouvernoient par eux-mêmes. Ils sont compris

dans le gouvernement de Languedoc depuis le treizième siècle, & ils en dépen-

dent encore aujourd'hui, quoi qu'en dise M. de Valois^.

Ces peuples, appelés Vellavï ou Velauni par les anciens, étoient séparés des

Helviens par les montagnes des Cévennes; ils turent, ainsi que ceux du Gévau-
dan, du nombre des quatorze peuples qu'Auguste démembra de l'ancienne

Celtique pour les joindre à l'Aquitaine, qui, par cette union, devint une des

plus grandes parties des Gaules.

La principale ville des peuples velaunes ou du Vêlai, dont les anciens nous
aient laissé quelque connoissance, est Revessio ou Ruessio, qui fut appelée

ensuite Vallava, Civitas Vellavorum , ou Civitas Vetula. On ne doute pas"*

que cette ville ne fiât située au lieu où est aujourd'hui Saint-Paulhan , sur les

frontières du Vêlai & de l'Auvergne, environ à trois lieues du Puy ; les dis-

tances de l'Itinéraire de Théodose, mais plus encore les inscriptions 8t autres

antiquités qu'on y découvre tous les jours ne laissent aucun lieu d'en douter.

Le siège épiscopal du pays, établi d'abord à Ruessio, fut transféré depuis à

Anicium, Anis, dont Grégoire de Tours est le premier qui fasse mention; du
temps de cet historien ce n'étoit qu'une montagne où on bâtit ensuite la ville

qu'on appelle aujourd'hui le Puy.

C'est par le même Itinéraire de Théodose que nous connoissons dans le pays
de Vêlai le lieu A'Aqids Segete, situé à huit milles de Feurs en Forez, du côté

de Saint-Didier & sur les frontières de ce dernier pays; celui de Icidmago, à

vingt-cinq milles de Feurs, & à quatorze de Saint-Paulhan ou Revessione , &
que nous croyons être le même que la petite ville d'Issingeaux ou Ensingeaux,
8c enfin le lieu de Côndate, à douze milles de Revessio, du côté à peu près où
est à présent le lieu de Saint-Privat ^.

' Ciiar, it Bello GaWco, 1. 7. trouve ictit de la même manière chez César (1. 7,
•Strabon.l. 4, p. 190. c. 75), da-.is les textes épigraphiques & dans les

* Adrien deVdlois, Notitia Galliarum. p. 539- l'titiae provinciarum , rédigées, comme on le sait,

* MabiUon, Acta samtorum orjinis sancti Bene- à la (in de la domination impériale dans les Gau-
dkti, saec, .5, part. 1, p. 7.1 J. les'. Strabon, quile traduit sous la forme OJïÀXaicV

* Le nom des rw/avr.qui rappelle assez fidèltment [VclUii, 1. 4, c. 2, 5 2, édit. de C.Mueller & Dub-
celui du pays qu'ils ont habité 'le Vêlai ou Velay),

est évidemment un ethnique, c'est-à-dire un nom de

peuple analogue à celui des S.^u^Uvi, avec lesquels ^
' Voy" I)o:n Bou.iuet, Collection de, lUonen, rfe;

\ ,r „ r 1 ..1 . ^ .
Gauhi & Je la France, t. i, p. 122-1 2g, &]c l<ecu:?il des

les / elUv, confinaient du cote du nord. On le r»- Imcriptiom d.- la Province, au tome II de cette liditioa.
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XXV. — Le Gévaudan ou les Gahales.

Le Gévaudan, Gahali, Gahales èi. pagus Gahalicus, que les montagnes des

Cévennes séparoient de la Narbonnoise, étoit, ainsi que le Rouergue, un pays

qui abondoit en mines d'argent du temps de Strabon. Pline vante beaucoup

l'excellence des fromages de ce pays, & en particulier de ceux de la montagne

de Lozère, appelée Mons Le-^urae, laquelle fait partie de celles des Cévennes.

La capitale du Gévaudan portoit anciennement le nom à'Anderidum & prit

dans la suite celui de Gahalum; ce qui pourroit peut-être nous donner lieu de

croire que ce sont les Cabales, que la notice des dignités de l'Empire a voulu

désigner sous le nom des soldats andèritiens dont elle fait mention. La ville

à'Anderidum ou de Gahalum n'est plus ce qu'elle a été autrefois : elle est

ner, — "OusW.io'. , Vellaï, suivant Coraï & Kramer),

serait beaucoup plus près de la vraie leçon que

Ptolémée (1. 2,56), qui les désigne sous le nom, pro-

bablement altéré, de OjeXxuvoi. Celui de 'O'jsXrJvict

{VeloLumi) ,
que nous rappelons pour mémoire, ne

figure que dans l'inscription d'un prétendu monu-

ment celto-grec, qui soulève des difficultés et des

objections de plus d'un genre °.

A en juger par cet ethnique & par les noms

d'homme ou de lieu disséminés dans le pays mon-
tagneux qu'ils habitaient, les Vellavi seraient un

peuple franchement celtique d'origine ', comme les

Gahali, dont le territoire limitait le leur du côté

du sud. Comme eux aussi , ils auraient été long-

temps sous la dépendance des Arvernes, auxquels

ils obéissaient encore au temps de Vercingétorix ^.

Plus tard, après l'organisation d'Auguste, qui brisa

définitivement le système des clientèles en Gaule,

en plaçant, il est vrai , les villes clientes comme les

villes souveraines sous le gouvernement immédiat

des Romains [imperium) , leur territoire fut érigé en

civitas, c'est-à-dire en cité'. Mais la population qui

' La célèbre main symbolique en bronze de l'ancien cabinet

des antiques à Paris. Elle porte pour légende les trois mots :

ÏVMBOAON nPOï orEAAVNlori, gravés en trois lignes dans la

paume de la main. — Une ville des ^enona (Beaune en Ga-

tinois) é:ait connue sous le nom de VellaunoJunum (Césah,

de Bell. GalL, 1. 7, c. 17) qui rappellerait celui des Vellauiii

donné par Ptolémée.

3 Nous nous contenterons de citer les noms de lieu : Ictd-

m^gus. Coudoie, Scgete, Aiiicium, Riiessiiim, PoJcmpnia-
cum, &c.; et parmi les noms d'hommes, ceux de Dubnoctis

{Dubnoco Ve[ilavo\) &. de Donnus
,
que nous empruntons,

comme celui du dieu Adidon, aux inscriptions locales.

^ ... . parem nnmerum (xxxv) Arvernh, adjunctis Ca~
durcis, Gabalii, Vellavis, qui stt^ imperio Arvemoriim
esse consueveruni. (Caesar, de Bello GalL, 1. 7, c. 75.)

xi-.-.o-i-.^i xaO' ta'j-:oJî. (Strab,, 1. 3, C. 2, § 2.) Les Bénédictins

faussent évidemment le sens de ces derniers mots, en allirmant

qu'au temps de Strabon les Velaunes se gouvernaient par

eux-mêmes.

l'habitait conserva sous ses nouveaux maîtres les

prérogatives de peuple ou de cité Whre {civitas lihera),

titre qu'elle se donne encore au troisième siècle de

notre ère, dans l'inscription officielle d'une statue

dédiée à Herennia Etruscilla, femme de l'empereur

Trajan Dèce ^. La métropole de ce territoire, que

Ptolémée désigne sous le nom de Pouiatriov, & l'Itiné-

raire d'Antonm sous celui de Rcvessio^ , répondait

au village actuel de Saint-Paulhan, dont le sol est

encore jonché de substructions & de débris antiques.

Elle était située sur un affluent & à peu de distance

de la Loire [Liger), qui traverse du sud au nord le

territoire montagneux de la Civitas.

On ne connaît guère que les noms des autres cen-

tres de population disséminés autour de cette mé-

tropole, quoique l'on rencontre sur divers points

du pays des ruines romaines, plus ou moins consi-

dérables. Ils étaient reliés les uns aux autres par des

voies encore tracées, que jalonnaient de loin en

loin des bornes militaires, dont quelques-unes sont

restées en place jusqu'au siècle dernier'. La plus

considérable de ces localités, s'il faut en juger par la

nombre & par l'importance des monuments écrits ou

figurés que l'on y découvre tous les jours, aurait été

la ville actuelle du Puy, qui a succédé, comme mé-

tropole de la Ctvitas, à l'antique Jtufjsium, détruite

probablement pendant les désastres de l'invasion

barbare. Les inscriptions antiques que l'on y trouve

en assez grand nombre, mêlées à des fûts de colonne,

à des chapiteaux, à des fragments de frise sculptée,

provenant de monuments quelquefois considérables,

ne permettent guère de douter qu'elle ne fut déjà

6 Civitas VellavorUim]
|

libéra. Voyez, au tome II, îô

Recueil des inscriptions de la Narbonnaise.

1 Oiiiiiavîn, ûv riXi; Po'jioitov. (PtOL., 1. 2 , t. 6.) — Re-

vessio-xe, {Jtin. Anton., T. A.)

8 Voyez pass. Histoire du Velay de M. Francisque .Man-

del. t. I. Antiquités celtiques & gallo-rcmaines.
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réduite à un village appelé Javoux &(. situé à quatre lieues de Mende '. C'est
^ II- , 1 1)1 •. • I T-.1 .1 1 • El. origin.

ce qui paroit parles distances marquées dans 1 Itinéraire de 1 heodose depuis 1. 1, p. ôj.

peuplée & même florissante dès le second siècle de

notre ère. Mais ces débris ne prouvent nullement,

comme le voudraient les archéologues locaux, qu'elle

ait, dès cette époque & à l'insu de tous les écrivains

anciens, supplanté l'antique métropole de Ruessium

dont nous venons de voir la suprématie attestée au

milieu du troisième siècle par un texte officiel digne

de toute confiance '. Grégoire de Tours, qui men-
tionne le premier cette localité jusqu'alors incon-

nue en la désignant sous son nom , probablement

celtique, à^Amctum (Anici— Antci — Annecij, ne

lui donne pas même le titre de castrum, hiérarchi-

quement inférieur à celui de civitas, sous lequel on
désignait toujours le territoire possédé par une des

anciennes nations gauloises ou la ville romaine

qui était devenue le chef-Iieii de ce territoire '°.

LUe n'était encore de son temps Ciîj-Spl) que ce

qu'elle avait été pendant toute l'époque romaine,

un locus (une localiié, un lieu di'J, habité proba-

blement par des familles riches ou aisées, qui culti-

vaient de temps immémorial les terres relativement

fertiles des environs, ou qu'y avaient attirées, depuis

la conquête, de riches gisements de fer (ftrrariae)
,

exploités en grand sur divers points du pays ".

Les chefs de ces familles, dont plusieurs nous sont

connue! par les inscriptions découvertes à Anicium,

pouvaient faire partie du conseil municipal de la

Civitas, à Ruessium & en exercer même les magistra-

tures les plus élevées, sans cesser d'habiter, au moins
Jins l'intervalle des sessions, le locus où ils étaient

nés, car c'est exactement ainsi que les choses se

passaient chez les AUobroges (civitas Vicnna] pour
ne citer qu'eux, où l'on trouve dans une foule de

villages et de petites villes [castra, oppida j dissémi-

nés sur tous les points du territoire, les tombeaux
de décurions & de magistrats de la curie, qui avait

à Vienne son siège légal & permanent ". Le titre

' Voyez les intéressants travaux de .M.M. Mangon de la

Lande : Essai hiitor. :ur les Antiquit. de la Haute-Loire,
Mcm. de: anliquairei de France, t. 4. p. 69 & 5oS; —
Miirim.-e : Ao/e; dun \oyage en Auvergne, pan.: — Fran-
cisque .NIandct : Histoire du Velay, t. 1, pan.; — Aymard :

Sur les I rigines de l.i ulle du Fuy, congrJs scientifique,

année iHib, t. 2, p. 343-30 1 ; & Annal, de la Soc acad. du
Puy, t. 12. p. 161 ; t. 20, p. .^OH; t. 21 & suiv.

" Ingressus autem Vcllavae urbis terminum , ad locum
quem Anicium vociianl acccdit & ad basilicas propinqua%
cum omni eicercitu rcsiitit, instruens aciem qualiler Aurelio
ibidem tuac consisienti episcopo b.;llum inferrct. (Grec. Ti;r.
hist., lii. 10, c. 23.)

" Leà fermiers ou les régisseurs de ces mines de fer {con~
duct:rei, actores ferrariarum) , que l'on trouve indiqjées
à dejx reprisci dillcrentes dans les inscription^ du Puy, sur
le.>qa:lbi nous reviendrons, se se aient Iroavés au second ou
an troisième sijcie de notre ère les gens considérables de la

localité.

'» Voyez notamment les iascriplions d'Aix en Savoie

de praefectus Coloniae, que prend dans son épitaphe

l'un des maîtres de forges dont nous venons de par-

ler, prouverait seulement que la ville romaine de

Ruessium avait pris ou reçu, sans que l'on sache

comment, le titre de colonie purement honorifique

sous l'Empire ", et que cette colonie avait au second

siècle, pour premiers magistrats, des iuumviri que

l'on remplaçait quelquefois, comme à Narbonne,

par des praefecti proJuumviro '^.

L'importance que le lieu à^Anicium paraît avoir

prise dans les derniers siècles de l'Empire, sans dépos-

séder pourtant la métropole officielle de Ruessium,

qui conservait encore son titre & ses droits au temps

de Grégoire de Tours, s'explique par la forte posi-

tion de cette petite ville (villa), assise alors, comme
elle l'est encore en partie, sur la croupe d'un énorme
bloc de lave, escarpé de plusieurs côtés & situé au
centre de vallées relativement fertiles. Les évêques

du Vêlai , qui la visitaient & l'habitaient de loin

en loin, comme les autres domaines de leur église,

y fixèrent définitivement leur résidence après la

chute de Ruessium , dont la date précise nous est

inconnue, & c'est probablement par eux que le

château i'Aniciufn s'est trouvé transformé depuis

en métropole religieuse & politique de la province.

Leur palais, adossé à la remarquable basilique ro-

mane, qui a remplacé sur la montagne sainte le

sanctuaire des dieux gaulois " & les temples des

dieux romains , domine encore de cette hauteur le

pays sévère & déboisé qu'habitent toujours les des-

cendants des Vellavi. [E. B.]

' Javouls ou Javols, situé à 22 kil. nord-ouest de

Mende, représente, en effet, l'ancien Andcritum,
devenu par la suite VVrhs Gabalatina dont parle

Grégoire de Tours. Ce fut, à l'époque gallo-romaine,

la capitale du Gévaudan, Gahalitanum. M. Walcke-
naer a prétendu ' qu'elle ne répondait pas à VAn-
deritum de la Table de Peutinger & des Itinéraires,

& que cette viUe celtique était représentée par

Antérieux (Cantal), à 23 kil. sud de Saint-Flour.

{Aquae Allobrogum). d'Aoste Saint-Geniès (,Lucus AugusH)
& de Grenoble {Cularo) , dont les notables sont fréquemment
désignés sous les titres de dccuriona , aediles, quaestcres,
d lumviri {aerarii ou juridicundu) , seviri augustales ou
flamines Coloniae Viennensis.

" La colonie d'Apla Iulia en Provence, & plusieurs au-
lies, ne nous sont connues aussi que par des inscriptions du
pren:' ;r ou du second siècle de notre ère.

'< \oyez, au tome II de cette édition, l'épigraphie de la

Narbonnaise.

" Nous songeons ici au dieu topique Adido, dont l'exis-

tence nous a été révélée par l'intéressante inscription votive,
découverte en 1847 dans un mur de la cathédrale. Voyez les

ouvrages cités plus haut de .MM. Aymard & .Maiidet.

' Géographie des Gaules, t. 1 , p. 340.
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Saint-Paulhan ou Ruessio jusqu'à Anderîdum, & de cette ville à Rodez, ce qui

ne convient nullement à Mende. Le siège épiscopal de Gahalum, qui subsis-

toit encore au commencement du quatrième' siècle, fut transféré dans la suite

à A-lende, Mimate St Mlmatensis Motif, dont Grégoire de Tours fait mention.

Les anciens itinéraires parlent d'un lieu appelé Ad Silanum , sur la route

A'Anderïtum à Segediinum, aujourd'hui Pvodez, à dix-huit milles de celui-là,

& à trente de celui-ci : ainsi sa situation devoit être aux environs de Treslans,

en Gévaudan, sur la frontière du Rouergue. Grégoire de Tours fait mention
du château de Grèzes, Castellum Gredonense, en Gévaudan.

XXVL — Pays d'Albigeois.

Nous avons très-peu de mémoires sur l'ancien état de l'Albigeois, quoique ce

pays soit également considérable par son étendue & par sa fertilité. Les anciens

géographes, contens de nous avoir dit que le Tarn, qui le traverse, prend sa

source dans les Cévennes, ont négligé de nous apprendre le nom des peuples

situés sur cette rivière depuis le Rouergue jusques à son embouchure dans la

Garonne. Quelques modernes ont cru que les Éleuthériens, dont il est parlé

dans les Commentaires de César, habitoient le pays d'Albigeois, Si que ces

peuples faisoient anciennement partie de ceux du Querci, sous le nom de

Cadurces éleuthériens ou libres; sur quoi il n'y a rien de certain. Ce n'est

donc qu'aux notices des cités des Gaules que nous sommes redevables de la

première connoissance que nous avons de là ville capitale du pays d'Albi-

geois : les plus anciennes de ces notices l'appellent Civitas Albiensium, & les

suivantes Alhia & Alhiga. Quelques auteurs prétendent que les peuples de ce

pays sont désignés dans la notice des dignités de l'Empire sous le nom d'Equités

Cataphractarii Albigenses. On trouve souvent en fouillant à Montans, lieu

situé dans ce pays, à la gauche 81 proche le Tarn, à un quart de lieue au-

dessovis de Gaillac, des médailles, des urnes 81 d'autres anciens monumens.

XXVn. — Défaite des Liguriens Staenes. — Gouverneurs de la Province,

Tel fut à peu près l'état de la Narbonnoise en deçà du Rhône après que les

Romains en eurent faite la conquête. Le consul Marcius, qui gouvernoit cette

Mais cette opinion a été entièrement renversée par le martyre de saint Privât, lui succéda comme ville

les recherches de M. Dalo '. Ce savant a établi épiscopale. Parmi les inscriptions trouvées à Ja-

qu'on n'a pas retrouvé de ruines à Antérieux, & vouls & qui témoignent de l'ancienne importance

que la voie de Lyon à Toulouse ne passait pas par de ce modeste village, nous devons mentionner une

ce lieu, mais bien à Javouls. Cette ville fut détruite inscription en l'honneur du tyran Posthume, élevée

par les Allemands au commencement du cinquième par la cité des Cabales, Civitas Gahalorum; une

siècle, & peu de temps après, Mende, illustrée par inscription funéraire rappelant la mémoire d'un

certain Albinus, qui porte le titre de sénateur, &c.

[E. M.]
' Diviiions territoriales & civiles de la haute Auvergne ,„ ., ,,,, u -, , /, -,

penJant le moyen âge & hi temps modernes jusqu'à la
'Concile d Arles, Recued des Concles, t. i,

Révolution. p. i43o.
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province l'an 636 de Rome, eut à ' combattre pendant son administration les

Liguriens Staenes, peuples gaulois qui habitoient les Alpes, &c qui, par leurs

courses 8<. leurs brigandages, désoloient tout le plat pays. Ce consul marcha

contre eux à la tête de ses troupes, & malgré leur situation avantageuse, il les

assiégea de toutes parts dans leurs montagnes, les serra de près & les réduisit

enfin à ce point d'extrémité & de désespoir, qu'ils aimèrent mieux s'entretuer

les uns les autres que de tomber entre les mains des Romains, ce qu'ils crai-

gnoient plus que la mort. Cette victoire^, qui mérita à Marcius, sur la fin de

l'année 636 de Rome, l'honneur du triomphe, n'assura pas tout à fait le repos de

la Province. Les autres Liguriens des Alpes, voulant sans doute venger la mort

de leurs compatriotes, continuèrent de la désoler par leurs courses, ce qui donne

lieu à un moderne^ de croire que cette province fut consulaire les trois années

suivantes, c'est-à-dire qu'elle fut gouvernée successivement & conjointement

avec la Cisalpine, par les consuls Q. Mucius, C. Geta & M. Scaurus; le second

défit les peuples des Alpes grecques. Si le troisième, ayant vaincu les Liguriens

& les Gantisques, mérita les honneurs du triomphe. Ces victoires procurèrent

enfin la tranquillité à la Province & assurèrent aux Romains la liberté des pas-

sages des Alpes pour entrer dans la Gaule Transalpine. Ce fut alors que la Pro-

vince cessa sans doute d'être consulaire Si qu'elle commença d'être gouvernée

par un préteur, c'est-à-dire de devenir province ordinaire"*.
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' Orose, 1. 5, c. 14.

' Marmora Capitol. apuJ Pighium, t. 3, p. 85.

' Pighius, t. 3, p. 90, 94, 100, io3, io5.

^ C'est au savant Etienne Vinand, plus connu

snus le nom italien de Pighi [Pighius)
^ que re-

monte, comme point de départ, l'opinion que résu-

ment ici les Bénédictins sur le mode d'organisation

donné par les Romains à la Province nouvelle-

ment conquise, & sur le titre officiel que portaient

à l'origine ses premiers magistrats'.

En examinant avec attention les textes laconi-

ques & peu nombreux sur lesquels repose toute

l'histoire de ces premières années, le savant anna-

liste en était venu à croire que le pays conquis en

Gaule par les Romains était resté pendant plu-

Le livre de Pighius, auquel se réfirent ici les BiSnédictins,

a joui pendant longtemps d'une grande réputation en France

comme en Allemagne. Il peut cire considcré, malgré beaucoup

d'erreurs de détail analogues â celles que nous relevons ici,

comme un des travaux les plus sérieux qu'aient produits au

seizième siècle l'érudition & la critique hislorique. Il est inti-

tulé Annales Romanorum, ^c, & a été publié à Anvers en

trois volumes in-folio par l'auteur d'abord en 1599, & après

lui en 161 5 par le jésuite André Sclioil, qui a revu & corrigé

les manuscrits des deux derniers volumes en enrichissant

l'ouvrage d'un de ces indfx qui sont des livres à leur tour.

(Vest une des premières histoires romaines où l'on ait essayé

de compléter ou de contrôler, Â l'aide de l'épigrapbie & de ta

numismatique, les indications souvent insuffisantes que nous
fournissent les écrivains anciens sur les transformations con-

tinues de la société romaine, qui se rellètcnt à leur tour dans
Celles des institutions & de la législation.

sieurs années sous le régime de la conquête, c'est-

à-dire dans un état d'organisation purement pro-

visoire. 11 en trouvait la preuve dans le texte des

Fastes triomphaux qui nous tnontre Cn. Domitius

Ahenobarbus & Q. Fabius Maximus triomphant

la même année (634 de Rome : 120 avant l'ère

chrétienne) , a titre de proconsuls, des Galls Arvernes

qui dominaient à cette époque dans le sud de la

Gaule, & des Allobroges leurs alliés'. Il était donc

impossible de douter qu'ils n'y eussent commandé

Q ' FABIVS ' a- AF.MILIAÎJI - F ' Q.- N • AN • DCfxxxiii]

MAXIMVS - PROCOS - DE - A L L O B R O ( oibds]

ET • REGE - ARVERKORVM • BETVLTO - X ' K

CN • DOMITIVS • CN - F ' CN - N ' AHENOBARB - A[» dxxxiii]

PROCOS-DE-GALLEIS-ARVERNEIS'XVI-K
(G. Henzen, Acta triumph. Capitol.

Corp. inscr. Lat. t. f, p. 460.)

Nous rappellerons incidemment que le fragment des marbres
capitolins auquel appartiennent ces deux textes, si intéressants

pour notre ancienne histoire, a été découvert en i563 « au
pied des exquilies, dans la vigne de dom Ludovisi Mattet,

tout près de l'église San Andréa in Portugallo, » au cœur
de la ville antique. Pighius. qui avait quitté Rome sept ans
auparavant (s'-'plennio post tiieum ab urbe disce^'inm), — il

habitait alors Bruxelles — en avait reçu peu de temps après

une copie, dessinée, dit-il, avec beaucoup de soin , d'après le

marbre lui-même ( dili^enter admndum ex ipso ntar-

mori.s fragmenta) ; & il est probablement le premier qui ait

essayé d en tirer parti historiquement. (Piciiius, Annal, t. 3.

p. 56.)
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XXVIII. — Mouvemens des Cimhres. Leur origine

Si la Province fut en paix, à ce qu'il paroît, après la victoire de M. Scaurus

sur les Liguriens, elle se vit exposée quelques années après à de grands troubles

l'un &. l'autre avec le pouvoir consulaire, prorogé

une fois au moins en faveur de Cn. Domitius ^

Ce ne serait qu'en l'année 636=i 18, l'année de

la fondation de Narbonne (Voir les notes précéden-

tes) ,
que le pays conquis aurait été définitivement

organisé en Province (i« yôrmam ^rovi'ncme)^. Mais

il serait resté, comme à l'époque précédente, sous le

commandement [imperium)iQ l'un des deux consuls

en charge qui auraient été ainsj pendant assez

longtemps les gouverneurs en titre de la Province.

En tète de cette liste, que les Bénédictins lui em-

pruntent textuellement, figurait le consul Q. Mar-
cius Rex, dont la présence & le séjour en Gaule

paraissaient suffisamment attestés parla fondation

de la colonie de Narbonne' & par la guerre heureuse

qu'il avait faite aux Ligures {Ligures Stoene'i) ^ dont

les incursions 81. les brigandages gênaient les com-

munications récemment établies par les Romains

entre l'Italie & la Gaule transalpine". Cette forme

exceptionnelle de gouvernement & d'administration

n'aurait cessé, pour reprendre quelques années plus

tard, au commencement de la guerre cimbrique,

qu'en l'année 640=114, où l'on trouve pour la

première fois les deux consuls en charge, occupés

l'un & l'autre loin de la nouvelle province', ce qui

autorisait à croire qu'elle était dès cette époque

une province ordinaire, gouvernée comme l'étaient

la plupart des provinces, par des préteurs sortis de

fonction : praetorii, praetores, pro-praetore' . Le seul

de ces magistrats dont le nom soit arrivé jusqu'à

3 Constat autcm altero arnio postea consularem denuo

provinciam fuisse, & hoc anno duos procoss. Q. Vabium &
Cn. Domilium ex cadem decessisse Romam ad triumpkum.

(PiGHius, Annal, t. 3, p. 74.)

4 Ne^iue etiam prius quant Narbone in eadem colonia

deducta, haec informam provinciae redactafuit. (PiOHius,

'.;. p. 74.)
5 Sic appellatam a Q. hfarcio consute, cuius auspiciis

deducta fuit hoc anno quo Galliam provinciam obiinebat.

(PlGHlUS, /./. p. 85.)

« Q. Marcius cas, Catonis collega, Galliam sortitus est :

qui in provinciam vcnicns Inalpinas gcntci barbaras bello

persequutus est, Stoenos expugnavit atque delevit qui

latrociniis e montibus itinérantes infestare solebant

Decreverat enim Romanus per Alpes exercitibus suis

viam aperire tutam. (Pighius, /./. p. 86.)

7 Consulibus provinciae , ni fallor, ex lege Sempronia
decretae fuerunt Italia & Macedonia : Marco Acilio

Italia, C. Catoni Macedonia cum bello Thracico obvenere.

(PlGHlUS, /./. p. 104.)
B Et quia consulari cum imperio gestum bellum cum

his hactenusfuit... hoc primiim tempore provinciamfactam
ordinariam opinor fuisie, nec non quotannis in sortem

praetoribus deinceps dari vel prorogari coepisse. (Pighius,

;./. P. 1(j5.)

nous serait probablement le second fils de Caton le

Censeur, M. Porcius Cato Sallonianus (sic), que

Plutarque désigne sous le titre de préteur (iz^cctt^^/jç) ,

& qui serait mort en Gaule l'année suivante, pro-

rogé sans doute par le Sénat dans son gouverne-

ment'.

On sait aujourd'hui de quelle manière & par

qui a été réellement fondée la colonie de Nar-

bonne (voir plus haut), que les érudits du seizième

siècle attribuaient à tort au consul Q. Marcius Rex,

en s'autorisant d'un texte mal compris de Velleius

Paterculus'" & en tronquant le surnom de la ville

pour l'assimiler au nom du consul ". Les Ligures

Stoenti dont il a réellement triomphé en l'an

637-^1 17 ", après une guerre d'extermination que

racontaient en l'embellissant les historiens aristo-

cratiques du temps ", n'auraient eux-mêmes rien de

commun avec la Gaule transalpine & avec les

montagnes de la Ligurie dont les Romains tenaient

à s'assurer les passages, s'il est vrai, comme tout

l'indique, qu'ils habitassent les vallées des Alpes

Cra'ies, à partir des monts Euganéens, où Stra-

bon & Pline les retrouvent au premier siècle de

notre ère désignés toujours sous leur nom natio-

nal (i;-[(jvoi , Stoeni) "". Celui de Ligures (un ethni-

?...xoii SaWvtoç [lèv ttt^eÛTijffe (rTfa-nj^wv (PlutarCH. C<7/0

major, c. 27). Obtinuit igitur cum imperio provinciarum
aliquam in qua decessit. Sed quaenam haecfucrit obscu-

rum est. (Pighius, /./. p. io5.) Ce qui ne l'empcche point

de le ciler l'aniicc suivante parmi les gouverneurs de la

Province, où il serait mort cette année avec le titre de Pro-
praetore.

•o Narbo aulem Martius in Gallia, Porcio Marcioque
consulibus ... deducta colonia est. (Vell. Patercul. I. i,

c. 1 5 ; & EuTROPE, qui reproduit à son tour Velleius.)

>' Voir plus haut (p. ii5 & suiv.) la note sur la première

colonie de Narbonne.
'5 Comme nous l'apprend encore le fragment des Fastes

triomphaux où il est désigné sous le titre de proconsul.

a' MARCIVS » Q - F - a- N ' REX ' PROCOS'AN-DCX'xxvi)

DE -LIGVRIBVS'STOENEIS ' III-NON -DE Ici

(G. Henzen, Acta triumph. Capitol, l.l.)

J C'est probablement à ces écrivains que Paul Orose a

emprunté tout ce qu'il nous raconte sur la destruction de

cette peuplade (il la croit à tort de race gauloise) , dont tous

les hommes se seraient jetés dans les llammcs après avoir

ésorgé leurs femmes & leurs enfants. — T. I.ive, dont nous
n'avons plus à cette époque que YEpitome, l'appelle simple-

ment une population des Alpes : Q. Marcius consul, stoenos,

gentem Alpinam expugnavit. (Liv. Epit. 1. 62.)
»* Au delà de la ville de Côme qui est assise au pied des

Alpes, dit Strabon, s'étendent d'un côté vers le nord les

Hhaeti & les Vennones situés à l'orient des Rhaeti, de

lautre ... Tfi ^i At-ovxiot xa'i Tf tStvTivoi , xai I^ovoi , xai âÀXa n).(iu
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par l'inondation des Cimbres, des Teutons £<. autres barbares. Les auteurs ne

sont pas d'accord sur l'origine des premiers de ces peuples : ils conviennent tous
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que cette fois)
,
que les Fastes triomphaux ajoutent

à ce nom de nation on de tribu (... DE LIGURIBUS

STOENEIS), prouverait tout simplement qu'ils

appartenaient par la race & par la langue aux

populations liguriennes (\!yuE;, Ligures) '^, qui

avaient envahi & occupé de très-bonne heure,

comme nous l'attestent des témoignages irrécu-

sables'*, les riches plaines de la Transpadane, d'où

les ont refoulées depuis les grandes invasions gau-

loises du cinquième & du quatrième siècle avant

notre ère. Les Kami, un autre peuple de race cel-

tique cette fois, dont le consul M. AEmilius

Scaurus avait triomphé deux ans plus tard'', ha-

bitaient plus loin encore de la Gaule, à l'est des

Stoeni & des Rhaeti, disent unanimement les géo-

graphes anciens, un autre canton des Alpes au-

quel ils ont laissé leur nom {Alpes Karnicae, —
Jie Krain [pour Kairn], la Carniole) ". Quant aux

liixji Wvr,. (Strad. lib. 4, c. 6, J 6.) — Eiuilem cxercilus

& Grai)S fuisse Graiarum Atfium incolas praestantes

que génère Euganeos, inJe tracto nomine caput eorttm

Stoinos. (Plin. 3, 20(24), EJiJ. Siltig. & tahn.) D'où il

rtisulte que les Sloeni formaient encore, au temps de Pline,

la principale tribu des Euganeae gentes, qui ne comptaient

pas moins de trente-quatre territoires, disait le vieux Calon,

attribuiSs à la suite de la conqutte aux municipes du voisi-

nage (yinitimis attributi municipiis) avec les populations

qui les habitaient. (Plin. /./.)

'5 C'est de la même manière, c'est-à-dire en plaç.int le nom
de la nation avant le nom de la tribu que les Fastes triom-

phaux, un monument officiel, s'il en fut. désignent dans ce

mCme fragment les Arvcrncs & les Karnes, qui étaient tous

les deux de race ou de nationalité gauloise.

...DE GALLEIS ARVERNEIS...

...DE GALLEIS KARNEIS...
(G. Henzen, Acta Iriumph. Capitol. /./.)

»fi Celui de Caton l'Ancien notamment, auquel Pline em-
prunte la plupart des renseignements qu'il nous a conservés

sur les migrations des Ligures, produites suivant toute appa-

rence par le mouvement des invasions gauloises dans la Gaule

du Sud, la Kûr.«i des historiens grecs. (Voir les premières

notes du premier livre.)

' En l'année 6''9= i i5, qui coïncide elle-même avec l'an-

née de son consulat, puisqu'il est désigné cette fois sous le

titre de consul dans les Fastes triomphaux :

M • AEMILIVS » M - F-M-K - SCAVRVS COS • [»»] DCXXXIIX
DE • GALLEIS ' KARKEIS • V.... Ide'C (Le 5 des kalendes

ou avant les ides de décembre.)

(G. Henzen, Acta Iriumph. Capitol, l.l.)

C'était dans ces pauvres vallées des Alpes, comme le remar-
quait déjà Cicéron, que l'aristocratie romaine allait chercher,

sous couleur de brigandages à réprimer, la matière ou le

prétexte de ces triomphes dont les grandes familles avaient

encore le monopole : ... Spiculis prope scrulatus est Alpes,

ut ubi hoslis non erat, ibi triumphi causam aliquam quaere-
ret. (Cic. in L. Pisonem, c. 26, ( 62.)

'« i*line les place dans les Alpes, au nord des Vénétes :

/ncolae Alpium multi populi, sej inlusires a Pola aJ
Ter'^estis regiimem Secusses, Subocrini . Catali, Mennca-
leni, iuxla que Carnos quondam Taurisci appeltati, nunc
N(jrici. His contermini Kaeti & Vindelici, omnes in multas
cîvitates divisi. (Plin. 3, 20(24].)

Gantisijues dont les Bénédictins associent le nom à

ceux de ces montagnards, sur la foi de l'abréviateur

Aiirélius Victor ", Pighius avait déjà remarqué

qu'on ne le retrouve chez aucun des écrivains

anciens dont les ouvrages sont parvenus jusqu'à

nous, & qu'il y a plus d'une raison de le regarder

comme une de ces erreurs de lecture qui défigurent

trop souvent les manuscrits, surtout quand il s'agit

de noms propres.

Ce serait donc sur des textes mal compris & sur

des inductions discutables, pour ne rien dire de

plus, que reposerait la distinction que Pighius

établissait entre l'ère consulaire & l'ère prétorienne

de la Province qui aurait commencé, selon lui, en

l'année 640 de Rome. L'argument qu'il croyait

trouver à l'appui de sa thèse dans l'alibi plus ou

moins constaté des deux consuls de cette année,

perd toute sa valeur en présence des textes que

nous venons de citer & de traduire, puisqu'ils nous

montrent les consuls des quatre années précéden-

tes, guerroyant aussi l'un après l'autre aux extré-

mités orientales de la chaîne des Alpes, fort loin

par conséquent de la Gaule Narbonnaise où rien

ne prouve qu'ils aient jamais paru'". Quant au

préteur Cato Salonianus, avec lequel aurait com-
mencé cette nouvelle ère, c'était plus gratuitement

encore que Pighius inscrivait son nom en tête de

cette nouvelle liste, pviisque tout se réduit ici au

texte plus que laconique de Plutarque, qui nous

le montre revêtu avant sa mort de la préture, sans

nous apprendre même s'il est ici question d'une

préture provinciale & dans quelle province il l'au-

rait exercée.

Il y a donc plus d'une raison de croire, en te-

nant compte de tout cela
,
que les choses se seront

passées dans la Narbonnaise comme elles se pas-

saient dans la plupart des provinces conquises, à

moins de circonstances exceptionnelles, difficiles à

supposer ici, car on ne s'expliquerait pas comment
les Romains auraient été, dès l'année 636 =118,
fonder une colonie (elles étaient purement civiles

à cette^époque) dans une province insurgée ou en-

"> Consul (.M. AEmilius Scaurus) Ligures & Ganliscos
domuit alque de his Iriumphavit. (Aurel. Victor, de Viris

illustr. c. 72.) — ^ed quinam Gantisci populi sint non
reperio ; vereor latere mendum in voce. (Pighius, /./.

p. io3.)

'" A moins de supposer que la nouvelle province n'ait été

jusqu'à celte époque traitée en pays annexé (attrihuta) , &
rattachée en manière de dépendance à la Gaule transpadane,
comme l'a fait tout récemment un érudit allemand, M. A. W.
Zumpt (_Sludia romana, p. 16), en s'aulorisant, entre aulres

preuves, d'un texte d'Eutrnpe (1. 4, 22) dont Pighius avait

démontré, longtemps avant .M. Her^og, li;s confusions de noms
& les erreurs matérielles. (Pighius, /./. p. 4:*.)
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cependant qu'ils étoient originairement Celtes, c'est-à-dire Germains selon les

uns, ou Gaulois selon les autres'. Suivant ce dernier sentiment, qui est le plus

commun, ils descendoient peut-être de ces anciens Gaulois qui, après avoir

subjugué la Grèce, se répandirent dans la Tlirace & s'étendirent jusqu'aux

embouchures du Danube ^. Ce qu'il y a de vrai, c'est que les Cimbres avoient

déjà occupé la Scythie Se s'étoient étendus jusque vers les côtes septentrionales

de l'Océan, où ils étoient connus sous le nom commun de Celto-Scythes, quoique

divisés en plusieurs peuples particuliers, lorsque se voyant extrêmement multi-

pliés, ou que, selon d'autres'', leur pays, qui avoit été inondé par les eaux de

la mer, ne leur fournissoit presque plus de quoi subsister, une partie se détacha

pour chercher ailleurs de nouveaux établissemens.

C'est dans ce dessein que ces Cimmériens'*, d'où on a formé le nom de Cim-

bres, sortirent de la Scythie au nombre de trois cent mille combattans, sans

compter les femmes & les enfans. Ces peuples qui , suivant le portrait que les

historiens en ont laissé, étoient d'une taille très-avantageuse & avoient les yeux

pers, s'avancèrent peu à peu tous les ans au printemps vers le couchant de

l'Europe; voleurs de profession , selon la signification de leur nom en langue

germanique, ils mirent au pillage tous les pays qu'ils trouvèrent sur leur pas-

sage. Quelque formidable & nombreuse que fût leur armée par la jonction de

divers autres peuples barbares qu'ils avoient rencontrés sur leur route, elle n'in-

core insoumise. Abattue du premier coup, ou peu

s*en faut, par les victoires décisives, il est vrai, de

Cn. Domitius & de Q. Fabius, elle aurait été orga-

nisée en Province peu de temps après la conquête

par l'un ou par l'autre des deux consuls; proba-

blement par Cn. Domitius qui paraît être resté plus

longtemps en Gaule & y avoir de très-bonne heure

fait acte d'autorité administrative. M. ErnstHerzog,

qui a touché incidemment à cette question dans

une note de sa Gallia Narionensis", se prévalait

à ce sujet de la construction de la voie Domiîia qui

remonte, comme son nom l'indique, aux premières

années de la conquête. Comment supposer d'ailleurs

que les Romains, occupés alors de petites guerres

peu pressantes contre les populations liguriennes

ou gauloises des bords de l'Adriatique, aient laissé

aussi longtemps sans organisation & sans gouver-

nement une grande & riche province dont ils com-

prenaient toute l'importance, comme l'indiquent les

fondations très-rapprochées de la voie Dom'n'ta &
de la colonie de Narbonne^^i" Le silence presque

" En réfutant \a thèse de M. A. W. Ziimpt, qui n'est autre

cliose, comme on l'aura remarqué, que la thèse de Pighius

poussée jusqu'au deli'i de toute vraisemblance; car il assure,

lui, que la nouvelle Province n'aurait été constituée & orga-

nisée définitivement qu'à la lin de la guerre cimbrique, & par

Marias lui-même, dont les pouvoirs auraient été, dans ce but,

prorogés une cinquième^fois par le Sénat, i'an 664 de Rome,
100 avant l'ère chrétienne.

^' Le nouveau régime de gouvernement & d'administration

complet des historiens anciens dont on s'est pré-

valu en faveur de la thèse que nous discutons,

prouverait au contraire qu'il ne s'est rien pro-

duit d'anormal pendant ces premières années &
que les choses s'y seront passées à peu près comme
elles se passaient dans les autres provinces, où les

noms des préteurs nous sont presque toujours in-

connus" ; trop heureux quand les historiens du

temps veulent bien nous apprendre à quelle époque

& par qui telle ou telle d'entre elles a été organi-

sée, à la suite de la conquête le plus souvent.

[E. B.]

' Plutarque, In Mario. — Appien, de Beîlo Cel~

/ICO, p. 755; & de Bello Illyrico, p. ySS. — Cicéron,

de Provinc. consul. — Salluste, de Bello Jugurt.—
Tacite, de Morihus Germanorum.

' Dupleix, Mémoire des Gaules, 1. 2, c. 3c.

' Florus, 1. 3, c. 3.

'' Plutarque, in Mario. — Freinshemius, ad lii.

63 & 65 T. Livii.

auquel on la trouve soumise pendant les troubles de la guerre

cimbrique (log à 102), s'explique par la gravité des cir-

constances (tumultus Gallicus), qui réclamait la présence de

grandes armées commandées, comme au temps de la conquOic,

par l'un des deux consuls en charge, auquel on adjoignait

quelquefois (cum proconsidari ijjtperio) le consul de l'annéi.-

précédcntc, & l'armée qu'il avait commandée.

2î Nous cn trouvons les preuves dans les listes de Pighius

lui-iuéme, où les noms des préteurs provinciaux sont pres-

que tous en blanc, comme ceux de leurs questeurs.
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timida pas les Boïens, peuples originaires des Gaules, qui habitoient alors une
''°

partie de la forêt Hercynie, aux environs de la Bohême, Stqui résistèrent vigou-

reusement aux efforts que firent ces barbares pour s'emparer de leur pays. Ils

les obligèrent, en eftet, de retourner sur leurs pas 8t de remonter le long du
Danube vers le pays des Gaulois Scordisques, d'où les Cimbres firent des incur-

sions dans riUyrie 8t dans le Norique.

XXIX. — Défaite du consul Papyrius Carho par ces barbares.

Sur l'avis des approches de cette multitude de barbares des frontières de la ~, 7~^
. . . . .

'^n "^ Rome
domination romaine, la République, qui en craignoit les suites & pour ses 641

alliés & pour elle-même, fit partir aussitôt le consul Papyrius Carbo avec une
puissante armée pour s'opposer à leurs courses. Ce consul alla au-devant d'eux

8c les rencontra dans le pays des Taurisques, qui habitoient les Alpes Noriques

du côté de la mer Adriatique. Il étoit sur le point de les combattre, quand ces

barbares, craignant la valeur des troupes romaines, quoique beaucotip infé-

rieures en nombre, prirent le parti de s'excuser auprès du consul de s'être trop

étendus, sans le savoir, sur les terres des alliés de la République. Papyrius

parut satisfait de cette excuse ; il ne laissa pas cependant de chercher l'occasion

de les surprendre 8c les attaqua lorsqu'ils y pensoient le moins. Malgré cette

surprise, les Cimbres soutinrent le premier choc des Romains avec beaucoup de

fermeté Se se défendirent avec tant de bravoure, qu'ils battirent l'armée du
consul 8c l'obligèrent à se retirer j ce qui les anima à continuer leurs courses

Se à former de nouveaux desseins.

XXX. — Défaite du consul Junius Silanus.

Leur principal dessein étoit de s'étendre dans la Germanie', ce qu'ils tentè-

rent quelque temps après; mais ayant été vivement repoussés de nouveau par

les peuples du pays, ils abandonnèrent cette entreprise. Ces barbares, se flattant

de trouver moins de résistance dans les peuples des Gaules, résolurent alors de

porter leurs armes en deçà des Alpes 8c de pénétrer dans la Province romaine

par le pays des Helvétiens. Ils étoient surle point d'exécuter ce projet, quand le

Sénat, qui en fut averti, déclara cette province consulaire 8c y envoya le consul An de Rome
M. Junius Silanus pour la gouverner 8c leur en défendre l'entrée. 6^5

Ce consul arriva dans la Province romaine lorsque les Cimbres, après avoir

déjà fait quelques efforts pour y pénétrer, ayant été repoussés, étoient résolus

de tourner vers l'Italie. Avant que de s'engager dans cette nouvelle entreprise,

ils envoyèrent des députés à Silanus pour lui offrir de se mettre au service de

la République, si elle vouloit leur accorder des terres pour leur établissement.

A cette proposition, ce consul répondit avec mépris que la République étoit en

' T. Live, Epitom. 65. — Florus, 1. 3, c. 3.
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état de se passer du secours des Cimbres & qu'elle n'avoit pas de terres à leur

donner. Ces barbares, piqués de la fierté de cette réponse, se mirent alors en

état d'acquérir par la voie des armes ce qu'ils n'avoient pu obtenir par leurs

prières, attaquèrent l'armée du consul & agirent avec tant de conduite & de

valeur, qu'ayant mis ses troupes en fuite, ils demeurèrent maîtres du champ
de bataille.

XXXI. — Défaite de M. Aurél'ius Scaurus.

Après cet heureux succès, les Cimbres se flattant d'obtenir plus aisément du
Sénat ce que Silanus leur avoit refusé, envoyèrent de nouveaux députés à

Éd. origin. Rome pour y faire les mêmes demandes qu'ils avoient faites au consul ; on leur

fit la même réponse. Le Sénat renvoya même absous ce général qui avoit été

accusé d'avoir attaqué ces barbares mal à propos & sans ordre. Les Cimbres

n'ayant plus de ménagemens à garder avec la République, firent de nouveaux

efforts pour pénétrer dans la Province romaine. Le consul M. Aurélius Scaurus
An de Rome
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646 qui en etoit alors gouverneur, voulant leur en disputer 1 entrée , leur livra

bataille 5 mais il fut battu Se son armée mise en déroute. Ces barbares n'ayant

plus alors d'ennemis à craindre ni d'obstacles à surmonter, se répandirent dans

la Gaule Transalpine, où, également animés par la prospérité de leurs armes

8c par leur férocité naturelle, ils portèrent partout la désolation
,
pillèrent les

villes & menacèrent d'aller venger sur Rome même Si sur le reste de l'Italie le

mépris que le consul Si le Sénat avoient fait de leurs demandes.

XXXII. — Défaite du consul Cassius Longinus par les Tigurins.

Les Cimbres n'eurent pas plutôt pénétré en deçà des Alpes, que les Tigu-

rins, peuples auparavant vagabonds 81 voleurs de profession, qui avoient fixé

alors leur demeure dans le pays des Helvétiens, animés par l'exemple de ces

barbares. Si plus encore par l'espérance du butin, se mirent en marche pour

les aller joindre Si partager avec eux les dépouilles de la Province romaine'.
~

—

~~
Ils s'avançoient vers le pays des Allobroges, après avoir abandonné leurs

An de Rome
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647 anciennes demeures, lorsqu ayant ete rencontres par le consul L,. Cassius

Longinus, nouveau gouverneur de la Province, ils se virent forcés d'en venir

à un combat. Ce consul les attaqua, en effet, avec beaucoup de vigueur Si eut

même d'abord quelque avantage sur eux; mais étant malheureusement tombé

dans une embuscade, il y périt avec L. Calpurnius Pison, personnage consu-

laire 81 son lieutenant. La mort de ces deux capitaines fut bientôt suivie de la

défaite entière de l'armée romaine, en sorte que C. Popilius, autre lieutenant

du consul, fut presque le seul Romain de considération qui échappa de cette

défaite avec un petit nombre de soldats. Ceux-ci se retirèrent dans leur camp;

T. Live, Epitom. 65. — Oiose, 1. 5, c. i5.
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mais ils y furent aussitôt assiégés & pressés si vivement par les Tigurins, que ce

lieutenant fut obligé de composer avec ces peuples, de leur donner des otages

& de leur abandonner le bagage pour sauver sa vie & celle des soldats qui lui

restoient. Cette composition, quoique nécessaire, parut cependant honteuse

à la République, & C. Popilius, à qui on en fit un crime & qu'on accusa en

plein Sénat d'avoir trahi sa patrie, auroit été intailliblement puni, si par sa

fuite il ne se fût condamné lui-même à un exil volontaire. Après cette victoire,

les Tigurins se joignirent sans obstacle aux Cimbres & ravagèrent avec eux

la Province romaine des Gaules.

An de Rome
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XXXIII. — Les Toulousains arrêtent la garnison romaine de leur ville, à la

sollicitation des Cimbres.

Les Romains se trouvant, après cette défaite, hors d'état de tenir la cam-

pagne, abandonnèrent entièrement cette province à la discrétion de leurs

vainqueurs pour se renfermer dans les villes & veiller à la conservation de

celles qui étoient les plus fortes. Toulouse' étoit alors dans l'alliance de la Répu-
blique, 8c avoit par conséquent conservé toute son ancienne liberté, quoique

située dans l'étendue de la Province romaine. Elle avoit reçu dans son enceinte

des troupes romaines autant pour sa propre défense que pour celle de la Pro-

vince, dont elle étoit frontière de ce côté-là^. Les Cimbres prévoyant que les

' Dion, Fragmenta, apui Valesium, p. 63o. —
Plutarque, in Scrtorio 8t in Syîla.

' Il ne faut point oublier, si l'on veut se faire

une idée approximativement exacte des commence-

ments de la ville de Toulouse, que l'on a désigné

& que l'on désigne encore, sous ce nom séculaire,

deux localités bien distinctes, quoique rapprochées

l'une de l'autre. De ces deux Toulouses, qui re-

monteraient toutes les deux à des époques très-

anciennes, l'une était située, dès le temps d'Auguste

ou de Tibère, au bord de la Garonne & en plaine,

sur l'emplacement occupé par la ville actuelle, qui

n'est autre chose que la ville romaine étendue &
transformée d'époque en époque. L'autre, assise

aussi sur la rive droite du fleuve, mais en amont &
à une certaine distance de la première (on compte

plus de dix kilomètres de l'une à l'autre), couron-

nait de ses murs de terre, encore debout sur quel-

ques points, le sommet d'une haute colline' dont

l'éperon s'affaisse en ravins étages au-dessus de la

plaine 8t du fleuve semé jusqu'à l'entrée de la ville

de bancs de grèves & de longues îles boisées.

En dépit de ces noms officiels de cité & de ville

dont nous sommes forcé de nous servir provisoire-

ment, ni Tune ni l'autre de ces deux Toulouses ne

' Elle est connue dans le pays sous le nom roman de Puech
ou Pcch-David (en français Puy-David) & mesure Â ses

points culminanls de 23g à 353 mètre» d'altùude.

devait ressembler en rien aux villes élégantes &
monumentales dont les Romains allaient enseigner

l'usage aux populations barbares de notre Occident.

Nous en trouverions la preuve, si le fait avait be-

soin d'être prouvé, dans le témoignage souvent

négligé ou mal compris du géographe Posidonius,

qui avait voyagé en Gaule près d'un siècle avant

notre ère & qui décrit, avec une remarquable exac-

titude, le pays jusqu'alors inconnu qui séparait

l'Océan de la Méditerranée' (Voir au paragraphe iv

de cette étude). Mais il est impossible de douter, en

présence de faits positifs aussi, recueillis sur les

lieux depuis deux ou trois siècles & assez mal ap-

préciés le plus souvent, qu'elles n'aient été habitées

l'une & l'autre à une époque fort antérieure au

temps & même au siècle d'Auguste. Quant au nom
qu'elles auraient porté à cette époque reculée, il

nous suffira de rappeler que celle de la colline,

injustement oubliée par les Bénédictins, était déjà

connue dès le treizième siècle de notre ère sous le

nom de Vieille-Toulouse {l^etus Tolosa, en roman

Bielho Toulouso^) , que porte encore un vill.Tge de

' Il le dcsignc d'ordinaire sons !c nom f^(;n(îriquc d'istlime

(St signale avec beaucoup de netteté les relations de deux
fleuves qui le traversent, en reliant Tun à l'autre les deux
golfes dans lesquels ils se déversent. (Voir supra la note sur

les origines de Narbonne & le { iv de la note actuelle où

nous reviendrons sur ce détail intéressant.)

3 Le fait nous est attesté par des lettres patentes de Phi-
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Toulousains, soutenus par une garnison romaine, traverseroient leurs courses

& l'exécution de leurs projets, n'omirent rien pour gagner ces peuples. Ils leur

vingt-cinq à trente feux, dont les maisons, alignées

sur une seule rue, couronnent tristement le haut

de la colline, sans atteindre, à l'ouest, l'éperon &
les hautes falaises dont le fleuve bat les pieds.

L'historien Catel, qui avait visité bien des fois le

Coteau du Puy-David, à l'époque où il écrivait ses

mémoires de l'histoire du Languedoc (avant i6z(5),

y avait cherché vainement les vestiges « de grands

monuments, les uns debout, les autres en ruines, ji

que prétendent y avoir vus le chroniqueur Nicolas

Bertrandi' & les annalistes du seizième siècle qui

écrivaient l'histoire à la façon des romans de che-

valerie encore à la mode de leur temps. Le seul

monument qui arrête aujourd'hui le regard sur ces

croupes argileuses, déboisées & cultivées depuis des

siècles, est une haute butte, de forme elliptique,

connue dans le pays sous le nom presque latin de

Castéra & sur laquelle on a émis depuis deux siècles

bien des hypothèses^. Elle est bâtie tout entière

de terre rapportée & couronnée au sommet d'un

parapet éboulé en partie, d'oii le regard embrasse

un horizon immense, du côté de la plaine surtout.

Mais le sol du versant qu'elle domine est en re-

vanche jonché de débris & surtout de poteries an-

tiques que l'on trouve rarement en aussi grand

nombre sur un espace aussi considérable (douze ou

quinze hectares environ). Les tessons d'amphore à

long col & à longues anses, qui servaient en Italie

à contenir ou à charrier l'huile & le vin, y sont

tellement serrés sur quelques points, qu'ils arrê-

taient parfois le soc de la charrue à l'époque des

labours, & qu'ils servent depuis des siècles k ferrer

les chemins d'exploitation qui traversent en divers

sens le domaine". Dans l'intérieur du grand mur

de terre qui paraît avoir circonscrit jadis tout le

sommet de la colline jusqu'au bord de l'eau, ces

débris de poteries communes se trouvaient souvent

mêlés à des scories de métaux usuels ou précieux, à

lippe le Hardi, datées de Tannce 127g, où le village de Vêtus

Tolosa est opposé à celui de Blagnacum situé, lui, en aval

de la ville & sur l'autre rive de la Garonne. « A villa de

Blagnaco & de Mata usque ad Veterem Tolosatn, quae est

supra l'olosam. >• (Lafaille, Annales de la ville de Tou-
louse, t. 2, 2« partie, Preuves n. 1.)

4 Vetusta aliqua edificia, usque nunc conservata;

aliqua vero ruinant dedere. (Nicolas Bertrandi, de Oestis

Tolosanorum, i5i5, în-4°, f" 11.)

5 II nous suffira de remarquer, pour le moment, qu'elle a

trente mètres de hauteur à son extrémité septentrionale où le

sol du versant s'abaisse d'une manière ttès-marquce. Elle

mesure à sou couronnement quarante-quatre mètres de lon-

gueur sur vingt-deux de largeur.

6 « Les laboureurs les y charrient pour en purger la Icrre.

Malgré ces soins, souvent réitères, leurs charrues en dctci-

rent sans cesse, & le fer, par le choc de ces briques, est

continuellement émoussè. » (AuDiBtuT, Dissert, sur les ori-

gines de Toulouse, p. 4.)

des ustensiles d'un usage domestique, car les armes

proprement dites (celles de silex surtout) y sont

relativement rares, à des bijoux de bronze ou d'ar-

gent, à des pierres gravées, cornalines ou. agates,

qui semblaient indiquer cette fois des habitudes £4

une civilisation plus avancées. Ces débris d'un

nouveau genre paraissaient se multiplier sur la

croupe principale du versant, formée par une

sorte de plate-forme rectangulaire (elle est connue

à Vieille-Toulouse sous le nom de l'esplanade, la

planho) qui s'encadre entre le chemin du village

& les grands ravins dont nous avons parlé'. Les

monnaies antiques de bronze & d'argent y sont tel-

lement nombreuses que les ouvriers, en abordant

cette partie du domaine, ne recevaient plus d'autre

salaire que leurs trouvailles de la journée, dont le

propriétaire leur faisait traditionnellement l'aban-

don". On s'explique, en présence de ces découvertes

persistantes, grossies à l'occasion par l'imagination

populaire, les rêveries des annalistes du seizième

siècle, qui plaçaient sur « la montaignette du Puy-

David » une ville populeuse & florissante entourée

de grands murs & de hautes tours, sans lesquels on

ne comprenait guère une grande ville au moyen

âge". Antoine Noguier, qui écrivait trente ou qua-

rante ans après le vieux Bertrandi, est encore plus

explicite que lui à cet égard. Il énumère avec la

complaisance & la précision de nos guides de voyage

ce que nous appellerions aujourd'hui les monu-
ments publics de cette ville effacée qui avait, quatre

ou cinq cents ans avant Rome, son Parlement à

quelque distance de son Capitale & ses Ecoles, déjà

florissantes'", fondées, en même temps que la ville,

' Un historien du siècle dernier qui avait étudié avec beau-

coup de soin le sol de Vieille-Toulouse & ses épaves archéo-

logiques, a remarqué avec raison que cette étendue considé

rable de terrain « est formée par la suite de trois plans
;

le premier (en commençant par le bas) est en pente & fait

ce qu'on appelle la côte de Vieille-Toulouse. Le second est

une petite plaine, le troisième est un petit coteau qui domine

sur les autres deux. Tout ce terrein (sic) se termine en

pointe vers le fond & s'élargit à mesure que l'on monte. »

(AUDIBERT, l.l. p. 3.)

8 « Les médailles d'argent qu'ils trouvoient à coup sûr les

dédomageoient amplement de leur salaire. » (.Audibert, /./.

p. 8.)

9 u Ea Tholose urbs (sic) alto in loco iacta atque tutis-

sintis menibus & altîssimis turribus eommunita, unde non

ab re ab omnibus vetusta Tholosa vocitaîur... Que (^sig^na)

vétusté Tholose itrbis magnijicentiam atque maximam
pompam indicant. » Bertrandi, /./. f" 11.)

'" « L'assiette des écoles étoit en un lieu éminent de

Piédavid, en la rue appelée de la Cavalerie & Bourgeoisie,

demeure des chevaliers nobles & aisés de la ville... celle part

où le chemin fait sa descente à la rivière de Garonne, à

l'endroit du bout du grand ramier des molins du Chiiteau

Naibonors... » (Antoine Noguier, Hist. Tolosaine, in-4''.
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par le roi Tholiis, un des contemporains de la

prophétesse Déborah ".

I. — Le premier qui ait eu l'idée de soumettre « à

un examen raisonné u ces précieuses épaves, long-

temps perdues pour la science, était un pauvre prê-

tre de campagne étranger jusqu'alors aux travaux

d'érudition & dont le nom serait oublié aujour-

d'hui s'il ne s'était trouvé mêlé, presque par hasard,

aux querelles que soulevait & que soulève encore

la question des origines de Toulouse. Il s'appelait

de son nom l'abbé Audibert & était né en 1719 ou

1720, car on ne sait pas même d'une manière pré-

cise la date de sa naissance. Avant d'être attaché

à l'église de Verfeil , où l'histoire perd ses traces

(c'est probablement là qu'il sera mort, en 1770,

âgé de quarante-neuf ou cinquante ans), il avait

été pendant plusieurs années vicaire de la modeste

paroisse de Vieille-Toulouse, qu'il ne connaissait

jusqu'alors que par ouï-dire, & dont le sol, jonché

de débris antiques, paraît l'avoir vivement frappé

dès les premiers jours ".

Le propriétaire du domaine dont dépendait an-

ciennement le village de Vieille-Toulouse, était à

cette époque un homme bienveillant & instruit,

capable de s'intéresser à autre chose qu'aux inno-

vations & aux perfectionnements agricoles dont les

propriétaires de son temps étaient déjà préoccu-

pés". Non content d'ouvrir sa maison à son nou-

veau vicaire & de l'accueillir dans son intimité, il

" « Cette situation & fondation fut faite, comme dit l'arche-

vôquc de Tolède, du temps de Delborc , femme de Lapidoch. »

(Idem. /./. p. 4.) — Nous no.js contenterons de rappeler à

propos de ces rêveries historiques qui paraissent remonter

comme point de départ à un moine franciscain du quinzième
siècle, Frère Etienne de Ganno (Voir sa chronique nis. en
tête du livre blanc de l'hôtel de ville), qu'elles sont restées

populaires à Toulouse longtemps après l'époque où la cri-

tique en avait fait justice ailleurs, & qu'on en trouve le reflet

plus ou moins marqué dans des travaux de date relativement

récente, comme les mémoires de .M. de Montégut sur lesquels

nous reviendrons plus loin avec quelque détail. — Dans une
dissertation postérieure en date aux travaux dont nous venons
de parler, le P. Sermet, membre aussi de l'Académie de 'l'ou-

loiise. est fort tenté de croire, en dépit de Catel & de ï.afaille.

auxquels il oppose une prétendue inscription du roi Tholus,
écrite en latin cinq ou six siècles avant Rome , « que Tou-
louse a pu être fondée au temps de cette prophétesse. F*our-

quoi serait-on surpris d'une époque aussi reculée? Rome ne
l'a-t-etle pas été l'an du monde 325i, c'«st-à-dire 323 ans
après ta victoire de Déborah ? Si donc nous réussissons à

prouver que Toulouse a pu ou même dû l'être cinq siècles

avant la capitale de l'univers, qu'aura-t-on à nous objecter ? »

•a M Ce qu'on aperçoit d'abord sur cette surface, c'est une
prodigieuse quantité de débris d'urnes cinéraires de terre

cuite. » (Audibert. l.issert. sur tes origines de Toulouse,

p. 3.)

'• • .M. Berdoulat, ancien capitoul. bien connu dans la ville

de Toulouse par ses nouveaux procédés en lait d'agricul-

ture , c'est de lui que je tiens une grande partie des jéfail.s

qui concernent Vieille-Toulouse. » (Ai;dibert, /./. p. 5, note a.)

s'était associé jusque un certain point à ses recher-

ches en mettant à sa disposition tout ce que son

père & lui avaient recueilli de faits ou de renseigne-

ments intéressants sur une localité qu'il connaissait

mieux que personne. Il le soutenait de son crédit

en même temps que de ses conseils dans cette tâche

difficile pour un débutant, & ce fut en grande

partie sur les instances de cet « honnête & vertueux

citoyen » que le nouvel historien de Vieille-Tou-

louse se décida à rédiger l'ensemble d'idées & de

vues nouvelles que lui avaient suggérées ces quel-

ques années d'études '*.

Son livre, publié en 1 764 (trente-quatre ans après

le premier volume des Bénédictins), sous le titre

modeste de Dissertation sur les origines de Toulouse

^

est le premier, à notre connaissance, où l'on ait

essayé sérieusement de contrôler 8c de compléter à

l'aide de l'archéologie, dont il avait entrevu toute

la portée, les témoignags tour à tour vagues ou

insuffisants des écrivains .anciens '^. Quoique ses

études classiques eussent été négligées & que son

savoir laissât à désirer sur bien des points'^, il

avait à un plus haut degré que la plupart de ses

devanciers (sans en excepter les Bénédictins eux-

mêmes,) ce que nous appellerions aujourd'hui l'es-

prit ou le sens critique, ce don heureux & rare de

discerner le vrai du faux & la réalité de l'appa-

rence". Au milieu des détails secondaires ou in-

signifiants qui encombrent le sol de toute question

un peu ardue, il distinguait, avec une sûreté de

coup-d'œil quelquefois remarquable, le trait im-

portant, le fil conducteur & lumineux, >[u'il ne

'< « J'aurais cru manquer envers cet honnête S: vertueux
citoyen, si dans un ouvrage où ses soins & ses attentions ont
tant de part, j'eusse négligé d'inscrire pour lui un hommage
public de ma reconnoissance. » (Audibert, LL p. 7, note 1.)

'5 « La connoissancc précisede l'hisloire dépend surtout

de l'intelligence des écrits qui l'ont transmise jusqu'à nous &
de la comparaison qu'on en fait avec les autres monumcns
de l'antiquité. • (Audidert, /./. p. 1.) Il revient ailleurs & à

plusieurs reprises » sur ce parallèle si utile au progrès des

lettres • & sur l'importance que prend « le détail des monu-
mens « pour éclairer & pour rectifier l'histoire proprement
dite.

'6 Nous en trouverions la preuve dans ses prétendues éty-

mologies grecques sur lesquelles nous allons revenir, & dans
son habitude de citer en latin les textes grecs sur lesquels il

s'appuie.

" Voir, à ce sujet , les passages excellents de sa disserta-

tion, où il réfute avec une solidité mêlée de grâce ironique les

assertions de Catel {Dissert. p. 25), qui voulait prouver l'an-

tériorité de la nouvelle Toulouse, à l'aide des monuments
romains dont elle a conservé les ruines ; celles de Lafaille, qui
expliquait le nom de Vieille-Toulouse par celui de Villa To-
losac (p. 19 & suiv.); & celle de Rainai (p. 37 & suiv.).quiy
voyait un cimetière extra-muros, dans lequel les pauvres
gens de la ville antique seraient venus brûler & enterrer

leurs morts dans ces amphores à deux anses regardées long-
temps comme des urnes cinéraires.
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tractée avec la République, s'ils persistoient à la favoriser; que leur intérêt

commun étoit de s'unir avec eux. pour éloigner des Gaules une nation dont le

s'agit plus que de dégager & de suivre pour arri-

ver avec lui à la vérité. On comprend, d'après

ce que nous venons de dire, comment l'abbé Au-

dibert s'était passionné, un peu brusquement peut-

être, pour des études tombées déjà dans une sorte

de discrédit, & auxquelles il savait rendre un air

de chaleur & de vie, grâce à un talent naturel

aussi d'exposition & de discussion, mêlé parfois

d'un peu de subtilité théologique. Mais ce n'était

point sans péril, même à cette époque, que l'on tou-

chait à ces questions d'origine regardées par beau-

coup de gens comme tranchées une fois pour toutes

& interdites à la discussion sinon à l'examen. Les

hardiesses de l'abbé Audibert, spéciales & circons-

crites comme la question qui les avait provoquées,

ne lui attirèrent pas les persécutions, parties de

haut, qui avaient atteint cinquante ans aupara-

vant le célèbre mémoire de Fréret sur les Origines

de la monarchie frantjaise'^ ; mais on entrevoit à

plus d'un indice que son livre avait été froidement

accueilli dans le monde officiel de la ville où il

froissait de plus d'un côté des préjugés & des idées

reçues '^.

Parmi les débris de toute espèce que la pioche

ou la charrue de ses paroissiens exhumaient cha-

'

que automne & chaque printemps du sol privilé-

gié de sa paroisse, l'abbé Audibert avait été surtout

frappé des monnaies de bronze ou d'argent que

l'on trouve en nombre énorme dans l'intérieur du

petit plateau dont nous avons parlé". Il ne s'était

pas contenté de les recueillir pendant plusieurs

années avec la passion naïve 8c un peu crédule de

l'amateur proprement dit; il avait essayé d'en tirer

»8 On sait qu'il fut enfermtï à la Bastille en vertu d'une let-

tre de cachet , dont les considérants seraient curieux à con-

naître, (Se qu'il n'en sortit qu'au bout de six ou sept mois,

brouillé pour toute sa vie avec les grands problèmes de notre

histoire nationale, dont la solution se trouva ainsi ajournée

de près d'un siècle. (Voyez Augustin Thierry, Considéra-

tions sur l'histoire de France, en tCtc des récits Mérovin-

giens, t. I", pages 40 à 43.)

9 La seule faveur qu'il paraisse lui avoir méritée est le

titre modeste de correspondant de l'Académie des sciences.

« M. l'abbé Audibert, dit iM. de Montcgut, plein d'afl'cction

pour une paroisse dont il était le vicaire, a fortement soutenu

celte opinion. Après avoir tait une savante énumération des

médailles gauloises, grecques & celtiques qu'on trouve à

Vieille-Toulouse. H en conclut que ce village est un reste de

l'ancienne capitale des Volces Tectosagcs. " {Recherches sur

les antiquités de Toulouse, mém. de l'Académie des sciences,

ira série, p. 92.) — Il ne faut point oublier que M. de Mon-
tégut était à cette époque l'archéologue de l'Académie, comme
M. de Sainl-Amand en était le numismatiste en titre, & que
c'était à un étranger, à l'abbé Barthélemi

,
que l'abbé Audi-

bert avait dédié son livre.

^° (I C'est la partie brillante des antiquités de Vieille-Tou-

louse, & celle qui a fait depuis longtemps l'objet capital de

mes recherches & de ma vigilance. '> (Audibert, //. p. S.)

parti en les étudiant par lui-même autant que le

lui permettaient le peu de livres & de science dont

il pouvait disposer, en s'adressant, quand ces res-

sources lui manquaient, aux hommes qui passaient

de son temps pour les meilleurs juges en pareille

matière. C'est ainsi que nous le trouvons dès les pre-

mières pages de son livre en correspondance avec

le célèbre abbé Barthélemi, alors conservateur des

médailles du cabinet du roi", l'un des hommes de

son temps qui ont fait le plus pour donner à la

numismatique la précision & l'autorité d'une véri-

table science, capable d'éclairer à son tour les ténè-

bres ou les pénombres de l'histoire proprement

dite".

En interrogeant avec une patience & une sagacité

quelquefois remarquables les légendes ou les types

de ces monnaies qui permettaient à leur tour d'en

dé-terminer l'âge & la provenance, il avait reconnu

bientôt que les monnaies romaines étaient infini-

ment moins nombreuses ici que dans la plupart des

stations antiques de la Narbonnaise, où elles for-

ment presque partout la série dominante. Les seu-

les de ces monnaies que l'on y rencontre en grand

nombre & d'une manière suivie étaient les deniers

ou les quinaires d'argent de la série consulaire qui

finit, comme on le sait, avec l'ère républicaine de

Rome. Celles de l'époque impériale appartenaient

pour la plupart aux règnes d'Auguste & de Tibère;

elles devenaient rares à partir de celui de Claude

(41-54) & s'arrêtaient presque complètement avec

celui de Néron, en l'an 68 de notre ère". Mais on

y trouvait en revanche une énorme 'quantité de

monnaies barbares ou semi-barbares, antérieures à

l'époque romaine comme on le croyait alors'^ &
appartenant à tous les peuples connus de l'ancien

monde, depuis les villes grecques des bouches du

Rhône & les villes ibériennes ou phéniciennes de

la péninsule hispanique, jusqu'aux populations

inconnues en partie de la Gaule centrale (la Lug-

dunaise depuis) & de la Gaule du nord, dont on

»' Depuis 1753 où il avait succédé à M. de Boze.

" Il ne faut point oublier que le grand livre d'Heckhel

(Doctrina numorum veterum, S vol. in-4") n'a paru qu'à la fin

du siècle (1792-1798), & que la numismatique avait été jus-

qu'à cette époque une science française en partie, grâce aux

beaux travaux de collectionneurs & d'érudits éminents, comme
MM. d'Ennery & Pellerin, dont les ouvrages ont fait long-

temps autorité.

ï3 « Les médailles d'Auguste & de Néron se trouvent à

Vieille-Toulouse; les premières en argent, les autres en

bronze... mais à la réserve d'un Trajan , d'un Constantin &
d'un Valérien, je n'ai pu encore en découvrir aucune autre

impériale. » (Audibert, t.l. p. 11.)

^^ « Les monnaies gauloises, si communes à Vieille-Toulouse

& si multipliées dans leurs différences, doivent avoir précédé

la réduction de la Province romaine, h (Audibert, l.l. p. 34.)
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dessein étoit de soumettre toutes les autres & de dominer sur elles; qu'en un
mot, l'occasion de recouvrer leur entière liberté étoit des plus favorables, ^ que,
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y retrouvait les monnaies mêlées à celles de rfll|ui-

taine & de la Narbonnaise. C'était donc à une

époque antérieure à l'histoire proprement dite que

remontait la prospérité de cette ville oubliée qui

ne pouvait avoir été qu'une grande ville mar-

chande, s'il fallait en juger par ce farrago de mon-
naies d'époque &. de provenance diverses '^. Il y
avait même toute raison de croire, en prenant au

pied de la lettre ces inductions numismatiques, sur

lesquelles repose en grande partie le système de

l'abbé Audibert, qu'elle s'était dépeuplée ou éteinte

dès les premiers temps & sous les premiers règnes

de l'Empire, à l'époque précisément où paraît avoir

été fondée ia Toulouse romaine, où l'on ne trou-

vait plus cette fois que des monnaies impériales

postérieures à toutes celles que nous venons d'énu-

mérer'*. L'abbé Audibert en était venu à croire pour

sa part que les deux faits étaient corrélatifs & que

la ville de la plaine devait sa prospérité sinon sa

fondation à la population de la colline qui aurait

abandonné le nid d'aigle où elle était née" pour

venir jouir au bord du fleuve des avantages d'une

situation heureuse & des douceurs de la paix que

Rome assurait à ses vaincus en échange de leur

orageuse indépendance.

Si la ville qui couronnait la colline du Puy-

David était réellement antérieure à celle de la

plaine où tout paraissait d'hier, depuis les mon-
naies jusqu'aux monuments, il devenait difficile de

voir autre chose dans cette cité disparue que la

Tolosa des Tectosages dont l'existence, attestée par

des témoignages positifs, remontait au moins au

sixième siècle avant notre ère. Egaré par un es-

prit de patriotisme mal placé, comme l'avaient

été les annalistes romanciers dont il ne faisait

au fond que reprendre la thèse abandonnée, en

l'étayant d'arguments & de faits positifs", il se la

'ï • Toutes les médatUes de Vieille-Toulouse y ont été

portées par le commerce. » (Audibeut, /./. p. 34.)... « Il paroit.

en effet, qu'il s'y en faisoit un fort grand. » (Audibert, //. 1 1.)

>6 H La nouvelle Toulouse ne fournit certainement aucune
monnoie de ce genre; voilà donc en faveur de mon sentiment

sur la fondât on de l'ancienne loulouse, une preuve entre

plusieurs autres qui me paroit tenir de la démonstration, n

(.AUDIBEHT, /./. p. i3.)

»? « Le sac de Toulouse parCépion, ayant sans doute causé

un grand dommage à la ville (du Puy-I)avid), on aura pro-

filé de ce diis^trc pour en jeter les fondemens ailleurs : on

aura choisi le lieu le plus proche & le plus propre à ce des-

sein. « (Audibert, p. 69 & 60.)

'» De là l'espèce de condescendance embarrassJe avec la-

quelle il parle de ces «poudreux romanciers, qui sont tou-

jours bons à quelque chose, quelque dignes qu'ils soient de
notre mépris On y reconnoît les traces d'une tradition qui

se défigure à mesure qu'^'ile s'éloigne de sa source... Ils n'ont

tous assiftné Li fondation de Toulouse au lieu appelé Vieiile-

l'ouloJse, que d'après une tradition furtiticc du nom de lieu

représentait sous les traits d'une ville somptueuse

dont les places publiques, les portiques Se les tem-

ples s'entassaient tant bien que mal sur les croupes

étroites de la montaignette^ entourés extérieurement

de l.ics, d'étangs ou de marais sacrés que la tradition

ne séparait point de l'antique Tolosa'^. La dispa-

rition de cette cité populeuse, si tant est qu'elle ait

complètement disparu comme on l'affirmait un peu

à la légère, s'expliquerait, comme celle deTroie dont

on labourait le sol dès le temps d'Ovide,

lam seges est, ubi Trota fuit.,, .

(OviD. Epistul. Hcroides; Pcncîop, i,v. 5^,)

par quelqu'un de ces désastres rapides qui parais-

sent avoir frappé depuis bien d'autres villes, en

Occident comme en Orient. Mais il avait peine à

admettre pour sa part qu'une cité aussi florissante

eût été fondée par un peuple « complètement étran-

ger au commerce & aux arts >> comme l'étaient à

cette époque « les Gaulois, nos ancêtres. »

Parmi les peuples civilisés de l'ancien monde
dont il avait retrouvé les traces à Vieille-Toulouse,

les plus célèbres étaient incontestablement les Phé-

niciens & les Grecs représentés ici par les Phocéens

de Massalia '". Les Phéniciens, qui couvraient de

leurs comptoirs les îles & les côtes de la péninsule

ibérique, y avaient évidemment commercé, puisque

c'est à eux qu'appartiennent de curieuses monnaies

de bronze, portant d'un côté l'image du Cabire vu

de face & de l'autre une légende phénicienne en

deux lignes, assez difficile à expliquer, comme le re-

marquait déjà l'abbé Barthélemi ". Mais ces mon-
naies étrangères y sont moins nombreuses & surtout

moins variées soit comme métal soit comme module

que celles des Massaliotes, dont les oboles d'argent

paraissent avoir servi de type aux petites monnaies

barbares, connues dans le pays sous le nom de

sarrasines. L'abbé Audibert avait cru remarquer de

plus qu'on les y trouvait d'ordinaire enfouies à une

plus grande profondeur, & il concluait de tout cela

(sans donner à ces conjectures l'autorité des faits

& des monumens antiques qu'on y voyoit de leur temps en
plus grand nombre. » (Audibert, /./. p. 24.)

'9 M II me semble les apercevoir (les traces du lac sacré)

dans les fragmcns d'or et d'argent qu'on trouve surtout à
l'extrémité de la Plaine où la terre est Irès-gravelcusc... Le
lac (alimenté par la fontaine qui coule près de la ferme de
M. Bcrdoulat), ayant été desséché par ceux qui l'affermèrent,

aura servi depuis à renfermer une partie des urnes de Vieille-

Toulouse: cela se comprendra mieux si l'on fait attention que
ces urnes sont des Romains (j'en ai vu une inscrite eu carac-

tères romains, note a), et par conséquent postérieuies au
lac... » (.\UD1BERT, /./. p. 36.)

^"^ Audibeut, /./. p. 19.

î' Audibert, /.(. p. 14 & i5.
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s'ils la manquoient, ils s'exposoieht ou à devenir tôt ou tard les esclaves des

Romains, qui ne cherchoient qu'un prétexte pour les subjuguer, ou à éprouver

positifs sur lesquels il les appuyait) que cette pre-

mière Toulouse avait été habitée sinon colonisée par

les Massaliotes quatre ou cinq cents ans avant no-

tre ère'^. A défaut de témoignages historiques pro-

jirementdits il en trouvait la preuve dans les traces

plus ou moins marquées que la civilisation grecque

paraissait avoir laissées dans les habitudes & dans

les croyances du pays, dont l'idiome roman était

lui-même en partie grec d'origine, comme on le

croyait aux deux derniers siècles. Strabon, qui dé-

crit si bien le sud de la Gaule, n'était-il pas frappé,

comme les Massaliotes avaient dû l'être longtemps

avant lui, de l'excellente position commerciale que

leur offrait la colline escarpée de Vieille-Toulouse,

assise comme elle l'est au centre de l'isthme qui sé-

pare les deux mers, sur les bords d'un grand fleuve

qui menait à l'Océan ? Le nom de la ville, que l'on

avait cru longtemps indigène & celtique d'origine,

n'était lui-même qu'un,nom grec, emprunté pro-

bablement au verbe OoX/ioj, OoÀOE'.v, être sale ou fan-

geux : (participe 0o).6wv, OoX6o'j!ja, OoXouia) épithète

qui ne conviendrait que trop à la capitale des Tec-

tosages, une des villes les plus boueuses de France,

pendant l'hiver, & quelquefois pendant l'été ".

II.— Si nous avions le temps d'examiner d'un peu

près la théorie de l'abbé Audibert & de discuter un

à un les faits plus ou moins positifs qui lui servaient

de base, il nous serait facile de prouver que les

monnaies massaliottes, si communes à Vieille-Tou-

louse , comme il le dit avec raison
, y sont presque

toujours de date récente, & que les plus anciennes,

à en juger par leur fabrique, ne remonteraient

guère au-delà du second siècle avant notre ère^'.

3" « En supposant une colonie grecque dans cette ville

d'après les preuves vraisemblables que je viens de donner,

tout se développe. Les Grecs, attirés dans le pays des Volces

autant par la fertilité du terroir que par les avantages que le

cours de la Garonne offroit à leur commerce, auront trouvé

une peuplade gauloise à Vieille-Toulouse; ils s'y seront éta-

blis. Le négoce qu'ils auront fait fleurir aura été une source

de monnoies grecques et étrangères, &c. » (Audibert, /./.

p. 59.)
33 « Le nom de Toulouse, que l'on ortliographîoit mieux

autrefois qu'aujourd'hui 'J'on écrivoit Tholose Oi^ Thoulousc),

est le participe féminin & présent de 6o).ow (coeno inquinaré)^

qui est OoXio'jtja &: hr^ko^aa... OoAoùffa iîùX'.ç, vUlc Si.ile , bour-
beuse. » (Audibert, /./.p. 5i.)

34 Nous pouvons au moins affirmer, au nom de nos amis
& au nôtre, que l'on n'y trouve aucune de ces belles diacli-

mes ou oboles avec la tète d'Apollon qui marquent l'apof^ée

& le plus beau temps du monnayage marseillais. Prises dans
leur ensemble, elles appartiendraient h la sixième époque de
ce monnayage (de 320 à 154 avant notre ère), qui paraît

avoir inauguré à Massalia le monnayage du bronze & plus

souvent encore à la septième époque (de l'année 154 ù l'an

49 avant notre ère), oix se révèlent déjà, à plus d'un in-

dice, les symptômes de la décadence qui allait frapper la

ville grecque & sa monnaie par coiUre-coup. (Voir Al. de

On pourrait même ajouter, sans crainte d'être dé-

menti, dans l'état actuel de la science, qu'elles y
sont beaucoup moins nombreuses, toute proportion

gardée, que les monnaies indigènes (gauloises ou

gallo-grecques) auxquelles on les trouve mêlées*^.

Nous songeons surtout , en écrivant ceci , aux
petites monnaies d'argent que les numismatistes

contemporains attribuent unanimement aux Vol-

kes Tectosages, & que l'on ne trouve nulle part

aussi variées de type & aussi fractionnées qu'elles

le sont ici, comme subdivisions monétaires.

Autour de ce noyau tout indigène & tout bar-

bare, comme on le voit, se groupent, il est vrai,

un grand nombre de monnaies, de provenance &
d'âge très-divers, dont le rapprochement semblait

indiquer une industrie ou un commerce étendus,

exercés par une population considérable en appa-

rence. Mais ces monnaies, dont on s'exagérait l'an-

cienneté au temps de l'abbé Audibert'^, étaient

loin d'avoir le sens & la valeur historique qu'il

leur attribue, puisqu^on les retrouve, moins nom-
breuses, il est vrai, mais tout aussi variées, dans la

plupart des stations antiques de la Narbonnaise

où elles s'expliqueraient comme ici, par l'espèce

d'autonomie que les civitaîes de la Province parais-

sent avoir conservée sous la domination romaine,

jusqu'au temps de César Se d'Auguste. En laissant

à ces diverses villes le droit de monnayage que plu-

sieurs d'entre elles pratiquaient avant la conquête,

les Romains avaient été forcés , comme consé-

quence, d'accorder à leurs monnaies anciennes ou

modernes le droit de circulation sur tous les mar-

chés de la Province où elles avaient cours Icgal^

comme nous le dirions aujourd'hui , concurrem-

ment avec les monnaies romaines des derniers

temps de la République & même avec celles de lo-

calités étrangères à la Gaule, comme les villes ibc-

riennes ou phéniciennes de l'Espagne du sud. Il

en aurait été de cette Gaule à demi barbare des

premiers temps de la conquête, comme de la Gaule

féodale du onzième & du douzième siècle de notre

ère, où les payements se stipulaient & s'exécutaient

au gré des parties, tantôt en monnaies du Béarn

ou du Languedoc (les raimondinsj, tantôt en dc-

LA Sauss.aye, Nujuismatique de la Gaule Narbonnaise^

p. 6ii à 73.)

35 A en juger par les chiffres que nous fournissent les

diverses collcclions que nous avons pu comparer, elles en
formeraient environ le tiers.

36 Voir, à ce sujet, nos diverses notes sur la numismatique
des Voikes avant & après la conquête, sur celle des AVmjw-
senses, & sur les monnaxs ibériennes de la Province, à propos
de rintîu'-'nceque paraît y avoir exercée leparti sertorieu apr^s

la mort ae Sylla.
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niers d'argent de Melgueil ou de Cahors que l'on

retrouve aujourd'hui sur tous les points de la

Gaule méridionale, à une grande distance quelque-

fois des ateliers où ces monnaies locales avaient

été frappées".

Quant aux Massaliotes, dont l'histoire se trou-

verait ainsi bizarrement mêlée à celle des Volkes

Tectosages, il est à peine besoin de rappeler que

la chaîne de leurs comptoirs ne dépassait point,

du côté de l'Ouest (dans la Gaule proprement dite},

la ville & le port déjà celtiques de Narbonne, &
qu*il ne leur est presque jamais arrivé de s'éloigner,-

pour les fonder, des côtes de la mer, qui était leur

véritable domaine". En supposant, contre toute

vraisemblance, qu'ils se soient départis cette fois

de ces principes de prudence pour aller fonder une

colonie à cent lieues de leur ville & de leur Rhône,

au centre de l'isthme si longtemps inconnu (voyez

plus loin) qui sépare les deux mers, comprendrait-

on qu'un événement aussi considérable soit resté

complètement oublié chez les Massaliotes eux-mê-

mes, qui devaient connaître le nombre & les noms

de leurs colonies, puisque c'était d'eux, suivant

toute apparence, que les tenaient les géographes

grecs ou romains qui nous en ont conservé la liste"?

1' C'est ainsi qu'en io54, Pierre, comte de Carcassonne,

& Ransarde, sa femme, reçoivent sexcentos Tolosanos soli-

do% pour une donation faite à l'église de Btiziers, quoique
cjile ville dépendit à celte époque du comté de CarcaMoniie,

dont les suzerains, alors "assaux des comtes de Barcelone,

frappaient depuis longtemps monnaie dans une des tours de
leur petite capitale : * tn civitate Carcassnna, cum ipsa turre
monetiirin veteri. « (Voir Histoire générale Je Lan^ueJoCp
édition originale, tome II, Preui'cs, col. 429 & suiv. & dans
la présente édition, t. V, n. CCGXCVIII, Donation Ju i5

janvier 1 125.) — En 1094, dans un accord passé entre Roger,

comte de Fois, & la vicomtesse Ermengarde, il est question

de quinqnc mille soliJos Tolosanos de moneta démena & de
octn^intos soliJos Iluffonen^es Je moneta octona cxhibiles

& percurribih's (documents cités par M. Barthélemv, Ma-
nuel de numismatique du moyen dge^ p. 73. note i). Dans
le Sud-Ouest du la Gaule, les monnaies des comtes de Béarn
(moneta Morlanensis) ont eu cours jusqu'au quatorzième
siècle, non-sculcincnt en Béarn, mais en Gascogne & en
Aquitaine, où on les préférait à toute autre monna.e, à cause
des garanties qu'elles offraient sons le double rapport du
titre & de l'aloi (/.(. p. 18S).

ï» Emporiae, la plus occidentale de toutes ces colonies,

aux époques historiques, était, comme le dit Strabon, une
ville ibérienne, située en Espagne, à 4000 stades au delà

des Pyrénées & de la frontière : a-jxi i' (iiiisifiov) lort MaTosAiw-

|»ift'.JÎW' T*,; "ISijpia; lîf'.î tt,v KlAtlXT//. (StbaB. I. 3, C. 4. |. 8.)

" On ne s'expliquerait pas beaucoup mieux aujourd'hui

comment cette colonie, devenue puissante & riclie à son
tour, aurait continué i >e servir des monnaies de Massalia
au lieu d'en frapper & d'en émettre en son nom, comme le

faisaient non-seulement les villes grecques du littoral {Aga-
Iha, Kmporiae, &c.), mais des villes gauloises, tombées
accidentellement sous la domination des Massaliotes. comme
Avenio & Nemauius (voir plus loin), do;it nous avons les

A quelle époque se placerait d'ailleurs, chro-

nologiquement parlant, cette mystérieuse fonda-

tion qui échappe aux inductions de la logique

comme aux investigations de l'histoire i' Reculée,

comme le voudrait l'abbé Audibert, jusqu'au cin-

quième ou au sixième siècle avant notre ère'°, elle

serait, à peu de chose près, contemporaine de la

fondation de Massalia , &, par conséquent, anté-

rieure d'un ou deux siècles (nous le savons au-

jourd'hui) à l'établissement des peuples de race

volke dans la Gaule du sud. Abaissée jusqu'au

troisième, elle coïnciderait avec l'âge héroïque des

Tectosages eux-mêmes, & ce serait au moment où
les bandes gauloises, grossies de leurs contingents,

allaient inonder l'Italie & la Grèce, qu'ils auraient

permis aux Grecs de Massalia , dont tous les Bar-
bares étaient défiants & jaloux, de venir fonder
au cœur de leur pays un comptoir & une ville

murée, qui auraient dominé de là le riche territoire

dont une de leurs tribus avait pris possession & le

grand fleuve qui en découpait les plaines! Est-il

admissible enfin, quoi qu'en dise l'abbé Audibert,

que cette ville grecque ou gréco-barbare, encore

florissante sous César & sous Auguste, plus de

cinquante ans après Posidonius qui n'en dit pas

un mot (voyez plus loin), ait disparu de la colline

qu'elle couronnait, sans y laisser d'autre souvenir

& d'autres vestiges d'elle-même que ces prétendus

restes d'habitudes, de croyances & d'idiome hellé-

niques, qui ne supportent ni les uns ni les autres

l'examen éclairé de la critique "? L'histoire, dont

l'abbé Audibert se prévaut quand elle le sert, pour
l'écarter dès qu'elle le gêne, nous montre vers le

monnaies grecques, frappées pendant cette domination au
nom de chacune des deux villes. — Voir, à l'appui de ces
assertions, les textes des historiens & des géographes anciens
relatifs à Massalia, chez Scymnus de Chio (v. 146 à 149),
qui emprunte ses renseignements à Ephore; chez Stiabon,
1. 4, c I, J 8; Mêla, I. 2, c. 5 ; Pline, I. 3, c. 4; Steph.
Byzant. (sub variis vocibus), & les historiens ou les géo-
graphes modernes, judicieusement résumés par M. Herzog :

Gallia Narbonensis, p. 14 à 18.

4" H II me sudii d'avoir fait remarquer que Toulouse, selon

Justin, étoit la pairie des Tectosages, établis en Allemagne
sous la conduite de Sigovèse, & par conséquent que cette

ville existoit, selon lui, environ 600 ans avant Jésus-Christ. »

(Dissert. p. 3o.)

*' On peut allirmer au moins que celte prétendue grande
ville n'a laissé sur la colline aucun de ces débris de monu-
ments antiques, que l'on exhume à chaque coup de pioche ou
de marteau dans nos grandes villes grecques ou romaines du
littoral méditerrannéen. On n'y trouve pas même, comme
dans les plus obscurs villages des Pyrénées centrales, les

chapiteaux pseudo-corinthiens & les fûts de colonne qui
soutenaient le fronton du temple local, entouré lui-même
d'innombrables autels inscrits qui nous ont conservé le nom
du dieu & ceux de ses cultores. (Voir passim nos études sur

les religions topiques des Pyrénées.)
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hors d'état de se relever St de punir leur in^délité, ils prirent le parti d'arrêter

prisonnière la garnison romaine qui étoit dans leur ville.

même temps de grandes villes celtiques transfor-

mées, comme celle de Tolosa, sous l'influence créa-

trice de la conquête romaine, 8t descendant comme

elle des hauteurs sur lesquelles elles étaient nées.

Mais on n'en voit aucune abandonner complète-

ment son berceau pour aller s'asseoir tout entière

au bord du fleuve, à deux lieues de son point de

départ, dans des conditions d'habitacle & de vie

toutes nouvelles. Transformée en citadelle par suite

de ces révolutions (arx^ oppidum au sens romain du

mot), la ville haute conservait, avec ses murailles

reconstruites à la romaine, son organisation mu-

nicipale, son forum & ses temples, si elle en avait.

Elle restait, géographiquement & administrative-

ment parlant, le véritable centre de la civitas telle

que la concevaient les Romains (ver plus haut

puss.), & ce sera le plus souvent sur l'emplacement

ou sur les assises de ce grand temple que viendra

s'asseoir, après l'ère des persécutions, la cathédrale

ou l'église mère de la cité, attachée toujours à la

ville haute, dont le iourg est resté longtemps une

dépendance **.

Ce qui reste certain en tout état de cause, & ce

qu'il nous suffira de constater en terminant, c'est

que les anciens, dont l'opinion a bien son impor-

tance en pareille matière, diffèrent complètement

d'avis sur ce point avec l'abbé Audibert, comme

avec la plupart de nos historiens modernes, &
que tous s'accordaient à regarder la première Tou-

louse (car rien n'indique non plus qu'ils en aient

jamais reconnu & distingué deux) comme une ville

franchement barbare d'origine, fondée & habitée

par les VolkesTectosages, dont le nom est resté at-

taché au sien jusqu'au temps de Pline & de Ptolé-

mée'". Le philosophe Posidonius, qui écrivait plus

d'un siècle avant notre ère, & dont le témoignage

prend ici une importance exceptionnelle, puis-

qu'il est probablement le premier des Grecs qui ait

visité & décrit en témoin oculaire le pays où elle

est située, est encore plus explicite à cet égard que

les géographes dont nous venons de parler. Il res-

sort, en effet, de son témoignage, sur lequel nous

reviendrons plus loin, que cette ville (?) des Volkes

<' C'est au moins ainsi que les choses paraissent s'être

passées à Augustonemetum (Clermont), chez les Arvcrncs,

à Segodunum (Rodez), chez les Rulhines, à Carcasum, chez

les Volkes Tectosages, en Aquitaine, chez les Convcime. &
chez les Consorani, où les villes épiscopales de Saint-Bcr-

trard & de Saint-Lizier ont conservé pins ou moins complè-

tement leur enceinte de murailles, au-dessous de laquelle

s'étendaient, dès l'époque romaine, les villes neuves ou villes

basses qui depuis ont donné naissance au bourg.

1) ... Toloiain Tectosagum, Aquitaniae contermini. (Plin.

3, 4[5].) ... O'j'jXxii ol TexToffà^Eî w^ i;o).nç 'U^tfîtf iç , 'Pouoxiviûv,

'i'.>.i;iTa xoAwvta. (PtOL. C. 9, lO.)

était déjà de son temps le chef-lieu ou la métro-

pole d'un vaste territoire, délimité probablement

par les Romains à la suite de la conquête & au-

quel elle avait eu l'honneur d'imposer son nom
[Tolosani, Tolosates a Tolosa), comme le faisaient

les grands centres de population dans les circons-

criptions nouvellement créées *''. Mais il reste à

savoir ce qu'étaient, avant la conquête, ces villes

gauloises que la civilisation romaine allait trans-

former plus ou moins rapidement, & si elles

avaient, même extérieurement, quelques traits de

ressemblance avec ces villes aux grands murs

(e-i/.Tfjjiôvat, TE'.'/ujs^aat, Homer.) dont étaient fiers les

peuples civilisés de la Grèce & de l'Italie, à l'in-

verse des populations barbares de l'Occident, qui

ne parlaient qu'avec aversion de ces prisons murées,

comme les appellent encore les Germains du temps

de Tacite ^'^,

Celles que César désigne dans ses Commentaires

sous le nom générique à^oppida [oppidum, oppidt au

singulier), aussi mal compris longtemps que celui

de civitas (voir supra), n'étaient le plus souvent

que des lieux de sûreté oii se réfugiaient, en cas

d'invasion ennemie, les populations du voisinage'*'*

& qu'elles abandonnaient pour retourner chez elles

quand le péril paraissait s'éloigner, c'est-à-dire,

en d'autres termes, que la plupart de ces places de

^^ "lîp'JTCcl S'i^ Toî.û(T(Ta xaTa tq dTtvoTaTQv T«y IçDjjioîj ov zr,e\

Ilofftl^iliviîî DiAttu twv Tftoj^lXiwv (TTa^iuv. (StraB. 1. 4, c. I, § 14.)

— Cette ville de T'Awfffra, dont il indique la position d'une ma-
nière si précise d'après Posidonius, était, comme il le dit, la

principale ville des Volkes Tectosages, & même la seule ville

imporiante de son temps, puisqu'il ne mentionne même pas

VoppîJiim de Carcasum (le Carcasum Vulcarum de Pline,

qui le signale le premier ; Plin. 3, 4[5]), quoique situé aussi

dans le même territoire : npiî 5è tô K£;t;atvov 5poç ir-jvârTovTtç,

t-ùa[jL6âvovtEî 5t xal tô vÔT'.ov K/.fjpôv aÙTSÛ v-f-x^^
"^'"'^ cxpuTT^pl»..*

olx^yçi TWV T( 0'j&>,xûv ol TexToffàYSî xai âX^ot T.ve;... Oi il Tix-6<Tà^tç

xa).oJiJisvot Tji IIvfTjvïi i:\Tj(riâ^(('j(nv, içâ-TOvTot Si jjLixpà xaV toy rpn-

uapxTtou rXcjpoù -tûv Kc(i{iivuv. (Strab. 1. 4, C. 1,5 12, l3.) Les
traits généraux de cette délimitation que Strabon emprunte

à Posidonius (Voir notre note sur les expéditions des Volhes

Tectosages), nous paraissent indiquer bien clairement que le

territoire assigné par les Romains aux Tolosates (Iv ^6\ii

T'Awffff^ — iv TT, To^ûaiTT,) , répondait, à très-peu de chose près,

à celui des Volkes Tectosages. & que VoppiJum de Carcasum
n'en aurait été détaché que par Auguste ou par Jules César,

si l'on admet l'interprétation proposée par M. Herzog, de

l'épitaphe du préteur Cominius Bitutio. (Voir suprà, la note

sur les origines de Carcassonne.)

45 Nullas Germanorum populis urbes habitari, satis

TîOtum est ; ne pâli quidem inter se iunctas sedes, cotunt

discreti ac diversi... (Tacit. Gcrm. 16.)

^^ ...Confugcre in oppida... in oppida se recipere... in

opptda, ex oppidis deniigrare. (Voir Caes. pass.) ...qui cum
se sua que omnia (Bellovaci) in oppidum Bratuspantium

cnniulissenl. (Caes. Dell. Gall. lib. 2, c. i3.) repen-

tino advcniu Caesaris accidit... ut sine timoré illi rura

colentes prius ah equitatu opprimerentur quam confugcre

in nppida passent. (Caes. (Hirtii), Comment, de Bell. Gall.

lib. 8, c. 3.)
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XXXIV. — Toulouse prise 6- abandonnée au pillage par Cépîon.

Or de Toulouse. Éd. orîpin.
t. I.p. 65.

Plusieurs d'entre les Toulousains, craip;nant cependant avec raison le iuste " ~T..'.'-'.' ' An de Rome
ressentiment des Romains, si ceux-ci venoient à reprendre leur première supé- c^s

refuge n'avaient point encore de population fixe,

& par conséquent pas de constructions ou d'habita-

tions permanentes". Les érnigrants que la crainte

y amenait de cantons ou de villages plus ou moins

éloignés, y vivaient pendant l'été avec leurs fa-

milles, sous des tentes de toile ou dans des gourbis

de ramée, à demi enfoncés dans le sol , autour des-

quels paissaient au piquet ou en liberté les bêtes de

somme [lumenta] & les troupeaux {armenîn^ pecu-

des) de chaque village** j car les populations res-

taient distinctes, autant que possible, même dans

la confusion de ces émigrations momentanées. Pen-

dant l'hiver, où le froid devient souvent vif sur ces

hauts lieux battus de tous les vents, ils se bâtis-

saient à la hâte des cabanes construites de troncs

d'arbres ou de baliveaux, calfeutrées à l'intérieur

de terre battue ou revêtues de nattes de paille en

manière de tentures. A Genahum (Orléans), où

César était entré sans résistance après la défaite de

la grande armée de Vercingétorix, & où deux de

ses légions, la quatorzième & la sixième, passèrent

une partie de l'hiver à surveiller les projets & les

mouvements des Carnutes, il n'avait rien trouvé

de mieux, nous dit un de ses lieutenants, que

d'établir une partie de ses légionnaires dans ces

maisons de bois & de terre battue. Les autres

avaient dressé & aligné leurs tentes " dans la partie

de l'oppiJam qui n'était pas bâtie » , en les recou-

vrant , à cause du froid, d'une épaisse toiture de

chaume ou de roseaux*'.

in. — Comme la plupart de ces lieux de refuge

si bien décrits par César, qui en avait assiégé &
forcé plusieurs en personne, Voppidum de Vieille

-

Toulouse était situé au sommet d'une haute colline,

dont les croupes escarpées s'élèvent à plus de i5o mè-

*7 Calamitatc cetcrorum ducti Carnutes desertis l'icis

oppidisque , quae lolcrandac biemis causa constitutis re-

pente exiiiuii ad necessitatem aedificiis incolebant... dis-

persé prnfu^iunt. (A. Hirtivs, /./. c. 5.) — Nous essaierons

d'expliquer ailleurs de quelle manière & par quelles causes

diverses quelques-uns de ces oppida travaillaient dis avant

ia conquclc, & étaient parvenus, dans certains pays surtout,

\ se transformer en villes {urbes, Caes.), au sens classique

fil habituel du mot.

*8 ...non tantum pecora atque iumenta... (l.t. c. 41.)

^'' fil oppido ('arnutum Genabo castra ponît atque in

tecta partim (îatlorum , partim quae coniectis celeriter

stramentis tenloriorum integendorum gratia erant in.ic-

dijicala, milites coniei.il. (/./. c. 5.)

très au-dessus de la plaine &du fleuve qu'elles domi-

nent'". Couvert du côté du couchant par les falaises

abruptes qui forment de ce côté la berge de la ri-

vière, comme il l'était du côté du Sud par la crête

de la colline bordée ici de ravins & de vallons

escarpés, au-dessus desquels elle surplombe"; il

n'était réellement accessible que du côté du Nord,

où le sol s'abaisse par une série d'ondulations &
de paliers étages, dont le plus considérable est

l'espèce de plateau transversal connu dans le pays

SOIS le nom roman de la planho (la plaine, l'espla-

nade). Du côté de l'Orient, où s'ouvrait, selon toute

apparence, la principale entrée de Voppidum, ses

hauteurs se confondaient avec les croupes culmi-

nantes de la colline, dont il n'était séparé par

aucune ligne de démarcation naturelle, car on ne

trouve point trace ici de ces étranglements latéraux

ou de ces ressauts de terrain plus ou moins marqués

qui isolaient ailleurs Voppidum de la chaîne de

collines dont il forme d'ordinaire l'éperon ou le

promontoire". Mais il suffisait, dans ce cas, de

quelques ouvrages d'art bien entendus ou bien dis-

posés, comme nous le dirions aujourd'hui, pour

mettre la place à l'abri d'une attaque, & César

avait déjà remarqué avec quelle habileté les ingé-

nieurs gaulois, charpentiers ou maçons de leur

métier, savaient varier sur ces points menacés leurs

moyens de défense, tantôt en exhaussant ou en

doublant, s'il le fallait, la muraille qui formait

l'enceinte extérieure de Voppidum ^^, tantôt en

l'étayant elle-même de quelque ouvrage détaché.

5" Elle n'a pas moins de 239 mètres d'altitude, sur le pla-

teau qui en forme le couronnement, & de 253 mètres à la

crclc. La Croix de fer, le point culminant du système de
hauteurs, atteint jusqu'à 269 mètres.

S' Egregie natura munitum... egregie natura loci mu-
nitum... praeruptum undique oppidum (Caes. pass.) — Un
ruisseau qui scintille au fond de ces ravins forme de ce cfittî

l'encadrement du paysage, que limite, à l'Est & an Nord,
un autre ruisseau, originaire de la cotiine, & tributaire aussi

de la Garonne, où il vient se perdre au pied de la côte de
Vieillc-Toulonse.

" Ces points d'attache & de contact sont désignés par

César sous le nom générique d^aditus (acccs)(è... ad eam par-
tem oppidi quae... aditum angustum habebat (Caes. 1. 7,

c. 17)... QkoJ cum ex omnibus in circuilu partibus altissi-

mas rupes despectus que hateret (.oppidum Aduatucorum),
una ex parte leniter adclivis aditus in latitudinem non
amplius ducentnrum pedum relinquebatur. (Caes. 2, 29.)

SI Qitem locum dupliei allissimo muro munierant. (Caes.
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riorité, demeurèrent fidèles à l'alliance que leur ville avoit contractée avec la

R.épublique & désapprouvèrent la défection de leurs concitoyens ; mais comme

supérieur à la muraille & destiné à la soutenir si

ses défenseurs venaient à faiblir '''',

Ce mur d'enceinte, sur lequel s'arrête involon-

tairement l'attention quand on étudie les oppida

gaulois, car il formait partout la grande ligne &
la base de leur système de défense, a disparu ici

sur la plus grande partie de son parcours, ce qui

explique, pour le dire en passant, comment il avait

été à peine remarqué jusqu'aujourd'hui par ceux

mêmes qui ont étudié avec le plus de soin le ssl

antique de Vieille-Toulouse". Nous ne l'avons

retrouvé debout & intact, à quelques éboulements

près, que du côté de l'Orient, où il borde de hauts

talus la route du village qui longeait extérieure-

ment l'enceinte de Voppidum, aux dépens duquel

elle s'est rectifiée ou élargie à plusieurs reprises ^^.

Au Nord & à l'Ouest, où le temps, les pluies & la

charrue en ont eu presque raison, les grandes lignes

de ses courtines ne sont plus marquées que par des

ressauts de terrain qui en représentent aujourd'hui

les escarpes émoussées, & par la composition de ses

éboulements, dont la terre noirâtre & friable, mêlée

de débris de poterie plus ou moins nombreux, n'a

plus rien de commun avec le sous-sol géologique

argilo-sableux qui lui sert de base. Mais il en

reste assez pour nous permettre d'affirmer, dès à

présent, qu'il était composé, comme toutes les mu-
railles gauloises, de talus ou de terrassements super-

posés, soutenus extérieurement par un revêtement

de pierre sèche ou de brique qui devait s'arrêter,

s'il existait réellement, à une faible hauteur au-

dessus du sol, car nous en avons vainement cher-

ché les assises ou les débris sur tous les points de

l'enceinte que nous avons explorée avec beaucoup

de soin ^'. Au bord de la route où cène chaussée.

3^ Ces ouvrages, détachés ou engagés, qui jalonnaient de

distance en distance le mur d'enceinte de Voppidum des Adua-
tuques, où ils formaient comme autant de réduits ou de pla-

ces d'armes distinctes, sont désignés par César sous le nom
latin de Castella, qui rappelle de bien près celui de notre

Castéra... Vallo pcdum xii, in circuilu xv milium, crehris

que castcllis circum munito oppiJo , sese continebant.

(Adualuci, Caes. 1. 2, c. 3o.)

55 A commencer par l'abbé Audibert qui ne paraît pas

s'être douté de son existence & qui mentionne à peine, en

décrivant l'emplacement qu'elle occupait, la butte du Cas-
téra, au pied de laquelle il avait passé bien des lois. Les
hauts talus dont nous parlons plus loin ne sont pour lui que
« les tertres » latéraux du plateau de la planho, qui domine à

la fois le cliemip (!t la rivière. (\'oyez Dissert. p. 6, 10, 36.)

56 C'est probableiuent par suite d'une de ces rectifications,

de date récijutc pour la plupart (l'abbé Audibert en signale

plusieurs), que la ferme de la Borde-Basse s'est trouvée déta-

chée en apparence de Voppidum, dans l'enceinte duquel elle

était comprise à l'origine, comme X&Ji^lina ù laquelle elle a

succédé.
57 Nous n'y avons point non plus trouvé trace à l'inté-

comme l'appelle César (agger, agger mûri), atteint

encore trois ou quatre -mètres d'élévation verticale,

ses remblais sont remplis depuis la base jusqu'au

sommet de tessons de poterie, mêlés d'osseipents

d'animaux, d'ustensiles & de monnaies antiques,

dont la présence à douze ou quinze pieds de pro-
fondeur, embarrassait très-sérieusement l'abbé Au-
dibert ''. Disséminées le plus souvent & comme
noyées dans le terreau du remblai, avec lequel

elles ont été visiblement transportées, ces poteries

s'accumulent sur quelques points de Vagger, en

assises horizontales dont les lignes bariolées, sui-

vant la nature de leurs débris, découpent à diver-

ses hauteurs le fond sombre des terrassements.

A la base du mur, un double cordon de briques

énormes, que nous avons atteint & déchaussé sur

plusieurs points, à l'aide de tranchées pratiquées

verticalement de distance en distance'', servait de

point d'appui aux talus du remblai & en avait

probablement marqué sur le terrain le tracé & la

limite extérieure que les travailleurs n'avaient plus

qu'à combler en exhaussant de couche en couche

le sol de rapport dont il était formé.

Quant à la direction & à l'étendue de ce grand

mur, il nous a été facile de reconnaître, ces prin-

cipes une fois posés, qu'il embrassait dans sa vaste

enceinte tout le système des hauteurs qui for-

ment le couronnement de la colline & qu'il les

circonscrivait, comme le font d'ordinaire les murs

gaulois, en suiva.nt les ondulations & les mouve-

ments du sol accidenté qui lui servait de base. A

rieur de cet ingénieux système de charpente, formé de poutres

entre-croisées (le murus Gallicus de César), dont le mode
d'agencement a été si clairement expliqué par M. Castagne

de Cahors, qui a poussé l'oblireance jusqu'à venir étudier

avec moi Voppidum des Tolosates & dont l'expérience & les

conseils m'ont été bien utiles dans ces études spéciales, à peu
prés nouvelles pour moi. (Voir le Mém. imprimé de M. Cas-

tagne, ?,\irVoppidum de Murcens. Cahors 1S6S, 1 à 16 pages

de texte avec 8 planches in-f** & subsidiairement le mémoire
manuscrit du même auteur sur les oppida de Murcens &
i'Vxellodunum, couronné, en 1870, par l'Académie de Tou-
louse.)— Le plan géométrique qui accompagne cette partie de
notre travail a été dressé sur ses instructions par M. Lacroix,

conducteur des ponts-&-chaussées, que je tiens à remercier

aussi du soin & de l'intelligence qu'il a apportés à cette opé-
ration, délicate sur plus d'un point.

58 Voir Dissert. p. 36. — Ces poteries & ces ossements,

entre-croisés, mêlés en divers sens à la terre argileuse ou
friable, étaient évidemment destinés à donner de la consis-

tance aux terrassements, dont les parois en venaient ainsi-

à

délier les saisons & les siècles. Nous en trouverions une

preuve dans les talus encore debout qui bordent le chemin

du village & dans le cône elliptique du Castéra, que les

pluies ont à peine entamé du côté de l'Est.

59 Celles que nous avons pu mesurer n'avaient pas moins

de 7 à 8 centimètres d'épaisseur, sur une largeur de 35 à

40 centimètres.
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ils n'étoient pas les plus forts, ils n'osèrent se déclarer ouvertement & se con-

tentèrent de faire savoir leurs dispositions au consul Q. Servilius Cépion, que

partir de la route où nous venons de voir ses talus

s'affiiisser à la hauteur d'un petit ruisseau qui

trace encore de ce côté la limite de la paroisse, il

se repliait à angle droit et courait transversale-

ment de l'Est à l'Ouest, en couvrant de ses cour-

tines le plateau qui formait comme le centre ou

la place d'armes de Voppidum. Il devait être flan-

qué, sur ce point, d'un fossé, dans lequel nous

avons retrouvé ses éboulements toujours recon-

naissables au mélange de terreau noirâtre & de

poteries brisées qui lui servaient de charpente^".

Du côté de la rivière où la place n'avait point

paru suffisamment défendue par les hauts ravins

qui la bordent, il suivait, en s'élevant avec eux,

la Crète de leurs escarpements où nous avons

retrouvé, sur plusieurs points, ses assises & ses

débris à un ou deux mètres en contre-bas de leur

crête actuelle, ce qui prouve que le profil & l'as-

pect de ces falaises n'a pas notablement changé

depuis l'époque où l'oppidum a été construit. Après

les avoir suivis & couronnés dans toute leur éten-

due, il redescendait vers la rivière par une série

d'éboulements & de ressauts tourmentés qui succè-

dent ici aux falaises à pic & qui avaient du attirer

l'attention des ingérjieurs sur ce point découvert,

facilement abordable au moyen de barques ou de

radeaux".

Dans la partie supérieure àe Voppiium , le fil

conducteur qui nous avait servi de guide jusqu'ici

s'est brisé plus d'une fois entre nos mains. Nous

n'avons plus retrouvé trace, au delà du cirque bou-

leversé dont nous venons de parler, de ces subs-

tructions affaissées, & de ces éboulements noirâ-

tres, mêlés de poteries antiques'^', qui représentaient

«• Un fossé de drainage que l'on aperçoit au-dessous d'un

pli de terrain assez marque, à quelques pa» des deux lavoirs

qui bordent le chemin, reprtiscnlerait assez exactement la

foisa, dont le vallum tétait ici llanquô. Il aurait alors servi

d'émissaire à une fontaine qui sourdait dans cette partie de

Voppidum & dont l'eau alimente encore les deux lavoirs dont

nous venons de parler.

S' Nous y avons constati;, dans une de nos dernières visi-

tes, l'existence de deux retranchements distincts & super-

pos<;s, tailleis l'un & l'autre dans les gradins du vaste cirque

que forment de ce côté les éboulements ou les affaissements

du terrain.

6' La terre qui a servi à optirer les remblais dont nous
parlons ici paraît provenir de la partie occidentale de la

planho, dont la superficie aurait Hé niveli'c intentionnel-

lement pour en faire la place d'armes de Voppidum, & les

diiblais, transportés de là sur les divers points de l'enceinte

où nous les retrouvons auiourd'hui. On voit encore parfaite-

ment du haut du CastérJ comment l'intumescence du plateau

a étti transporttîe, non point sous tbrmc de rempart, mais en
masse continue & nivelée, jusqu'au bord de la route où l'abbé

Audibert était surpris de retrouver des monnaies & des pote-

ries « enterrées i plus de dix pieds de profondeur, » ^Diisurl.

p. 36.)

pour nous ce que César appelle, d'un mot très-

juste, la chaussée ou la levée du mur {"gger mûri).

Etendu jusqu'à la crête de la colline qui en aurait

tracé la limite de l'Est à l'Ouest, Voppidum des

Tolosates prenait, il est vrai, des proportions con-

sidérables, supérieures à celles de la plupart des

oppida , reconnus ou étudiés dans ces derniers

temps*'. Mais il ne faut point oublier que la nation

à' laquelle il appartenait avait été longtemps une

des plus puissantes de la Gaule méridionale &
qu'il était situé lui-même à l'entrée de vastes plai-

nes, où les oppida sont toujours rares, à quelques

pas d'une ville naissante, dont la population se dé-

veloppait rapidement depuis la conquête. N'était-ce

point d'ailleurs au niveau de cette crête, dont elle

semble surveiller les abords, que s'élevait la butte

transversale du Castéra, dont le mode de construc-

tion rappelle exactement celui des hauts talus qui

bordent à l'Orient le chemin du village** ? Située,

comme elle l'est toujours, au pointvulnérable de la

place, à peu de distance d'une de ses portes qu'elle

surveillait aussi, elle servait à la fois de point

d'appui aux deux levées qui formaient de ce côté

la chemise de la place, comme le diraient nos in-

génieurs actuels"'. C'est d'elle que part la partie

de l'enceinte qui court rejoindre, à l'Ouest, les

promontoires & les hautes falaises des bords de la

Garonne, comme c'était sur elle que s'appuyait

à l'Est la rampe de talus & de remblais qui sur-

plombent au-dessus de la route, & en étudiant de

plus près la configuration du sol, régularisée plu-

«' Surtout si l'on y rattache les ouvrages avancés dont
nous parlons plus loin. Réduit à son mur d'enceinte qui
atteint 3.600 mètres de développement, il aurait encore une
superficie de 38 à 40 hectares, deux fois supérieure par con-
séquent à celle de Voppidum de Luzech, récemment décou-
vert chez les Cadurques par M. Castagne, avec lequel nous
l'avons visité l'automne dernier. Celui de Murcens (Muri-
cincti), qui atteint jusqu'à i5o hectares, n'avait que 2,220
mètres de murs, avec poutres entre-croisées & revêtement de
pierres sèches. Sur les autres points, il n'était défendu que
par les escarpements du plateau ou par des remblais de terre

rapportée, mêlés de pierres & de débris, comme ceux du cé-
lèbre oppidum d'UxeltoJunum.

s* Avec cette dilférence seulement que la terre dont elle est

formée est tout argileuse cette fois & qu'elle provient, sui-
vant toute apparence, des environs de la Borde-Basse, où
existait, à l'époque romaine, une des plus importantes Ji^u~
titiac qui couronnaient le plateau. (Voir plus loin.)

«5 Cette éminence
,
que M. Castagne croit comme nous

d'origine gauloise, « constitue, à son sens, un des ouvrages les

plus remarquables de cet oppidum qu'elle commande presque
tout entier. C'était incontestablement là que se trouvait pla-

cée, sinon l'unique, du moins la principale porte de l'en-

ceinte. » (Lettre du 6 mai 1873.) Elle a, d'après nos mesures,
32 mètres de longueur au sommet, sur une largeur de 19 mè-
tres, avec une hauteur variable de 12 mitres d'un côté, de
1 5 mètres de l'autre, & était couronnée d'un parapet continu,
encore reconiiaissable aujourd'hui.

I.
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la République avoit envoyé depuis peu pour gouverner la Province. Ils lui

firent offrir d'introduire de concert ses troupes dans la ville & de l'aider à déli-

tât que transformée par ces grands travaux, nous

nous sommes convaincus que le mur de Voppidum

se confondait réellement avec la crête de la colline

dont il suivait, de l'Est à l'Ouest, les escarpements

tourmentés, embrassant ainsi dans son vaste péri-

mètre le château de Vieille-Toulouse (Laniisse)

,

qui paraît avoir succédé à quelque villa gallo-ro-

maine'"'', & la petite fontaine qui sourd à quelques

pas du château, du côté du Sud-Est^'.

Telle qu'elle est aujourd'hui, cette partie de

l'enceinte nous a paru rappeler de très-près,

comme mode de construction, celle qui borde en-

core le chemin du village, au-dessous & au-des-

sus de la Borde-Basse. Elle, est composée presque

partout d'une couche de remblai, plus ou moins

épaisse, superposée à des talus de grès miocène,

taillés aussi de main d'homme, sous un angle de

3o à 40°. Les talus suivent, en les accusant, les

ondulations des ravins qui s'affaissent à l'Ouest,

vers le lit de la Garonne, & qui forment de ce côté

la véritable défense de la place. Les remblais, dont

la terre argileuse rappelle celle des hauteurs du

plateau, sont mêlés aussi de débris de poterie, beau-

coup moins nombreux & moins variés, il est vrai,

que dans la partie orientale de l'enceinte. Ils ne

paraissent point avoir été revêtus, même à la base,

d'un parement de pierre ou de brique''^ auquel il

faut probablement renoncer ici, & n'ont pas

mieux conservé trace du parapet qui devait les

couronner''', à moins qu'il n'ait été remplacé,

65 Cette villa, dont nous ne parlons que par induction,

quoique l'on en ait retrouvé à plusieurs reprises les substruc-

tions & les conduites d'eau, aurait été bâtie dans les premiers
temps de l'Empire, à l'époque où les oppUia, devenus inu-

tiles , faisaient retour, soit aux communautés, soit au do-
maine impérial, & se trouvaient ainsi exposés, d'un côté

comme de l'autre, à être aliénés en faveur de simples parti-

culiers qui convertissaient en domaines privés {J'undi, lati-

fundia) CCS propriétés publiques, en leur laissant souvent leur

ancien caractère & en respectant même leur ancienne indus-

trie qui aurait ainsi traversé tout le moj-en âge.— Rappelons
incidemment que le village de Vieille-Toulouse figurait en-

core, au treizième siècle, avec ceux de Castanet & de Portct,

dans le domaine temporel des évêques de la ville. (Voir le

texte de la Philippine chez Lafaille, Annal, de Toulouse,
2" série de preuves, t. 11, p, 6.)

67 Celte fontaine, qu'il était impossible de laisser elle-même
en dehors de l'enceinte de la place, avec une zone de hauteurs
qui la dominent tout entière, formait avec celle de la Borde-
Basse, qui paraît perpétuelle aussi, toute la provision d'eau

de Voppiduw, puisque la source qui aliuieutc les deux lavoirs

se trouvait en dehors ou sur les limites du mur d'enceinte.

68 Construit ainsi de simples terrassements, sans revête-

mont d'aucune espèce & sans entrecroisement de poutres .'i

l'intérieur, Yoppidum des Tolosates se rattacherait plutôt à

celui â'Vxcllodunum qu'à ceux de Murcens & de T.uzcch, où
M. Castagne retrouve avec raison tous les caractères du
munis Gallicus de César.

''-''
Il est resté très-bien marqué au sommet de la butte du

comme il l'était assez souvent, par une rangée de

palissades, derrière laquelle s'abritaient les défen-

seurs, ou par des quartiers de rochers'" que l'on

faisait rouler sur l'ennemi en cas d'escalade, le

seul péril sérieux que l'on eût à redouter de ce côté.

Mais il n'est plus possible de douter ici que cette

première ligne de défense n'ait été flanquée sur

certains points d'ouvrages avancés, analogues sou-

vent à ceux de nos fortifications polygonales, &
destinés comme eux à enlever à l'ennemi , en les

reliant à la place, tous les accidents de terrain dont

il aurait pu tirer parti contre elle". C'est ainsi,

qu'à partir du hameau de Ventenac, nous nous

sommes trouvés en présence d'un mur anguleux

élevé ou plutôt taillé de main d'homme", pour

couvrir une sorte de promontoire qui se détache des

flancs du plateau, à un ou deux mètres au-dessous

de la ligne de faîte, & qui offrait aux assiégeants

une place d'armes toute préparée. Plus loin, il se

relie à d'autres talus du même genre, destinés aussi

à mettre à l'abri d'un coup de main les croupes

inférieures des deux promontoires qui forment à

l'Ouest la limite de Vopp'idum. Du côté du Castéra,

le point vulnérable de la place comme nous l'avons

déjà remarqué, ces ouvrages avancés, en s'étendant

par degrés & en se raccordant les uns aux autres,

avaient fini par faire de cette butte artificielle une
véritable citadelle au sens moderne du mot; car

elle a , comme les nôtres, son système de défense à

elle, ses glacis découverts & ses approches en pente

douce, défendus à leur tour par une ligne de re-

tranchements continus, qui s'étendait, comme
l'indique notre plan , depuis le chemin de la côte

dont elle se détache au-dessus de la Borde-Basse,

jusqu'au delà du village qui se trouvait compris

ainsi, moins une ou deux maisons toutes moder-

nes, dans l'enceinte extérieure de Voppidum. L'al-

Castéra & même au bord de la grande falaise du Sud-Ouest,
dont le mur de grès tombe presque à pic, d'une hauteur de
3o mètres au moins sur les alluvions de la rivière.

"> ...tum maiini ponderis saxa & praeacutas Irabes in

muro conlocabant (Caes. I. 2, c. 29). Ces quartiers de
rochers, aussi rares à Vieille-Toulouse qu'à Toulouse même,
pouvaient être ici remplacés avantageusement par les galets

ou les cailloux roulés que charrie la Garonne & dont ses grè-

ves sont formées en grande partie.

7' Ces travaux de défense extérieure que nous avions re-

connus ou entrevus sur d'autres points de la zone fortifiée,

sont surtout marqués à l'intérieur du grand ravin du Sud-
Ouest, dont les principaux gr.ndins paraissent avoir reçu
chacun leur système de défense, tracé ici par un demi cercle

de lignes concaves, au lieu d'être convexes, comme elles le

sont au pied des deux promontoires.

T 11 a été remanié à des époques toutes récentes pou/
élargir la roule qui mène à la Croix de fer, en le conlouniant
du côté du Sud.
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titude de ces terrassements exécutés aussi de main

d'homme, car nous y avons retrouvé à diverses

hauteurs des tessons de tuiles & d'amphores, atteint

sur certains points jusqu'à neuf ou dix mètres &
descend rarement au-dessous de trois ou quatre.

Ici, comme ailleurs, ils ont donné naissance à un

chemin de ronde tracé en partie par ces tranchées

latérales, & dont s'emparaient à leur tour les pos-

sessores du voisinage, pour mettre en communi-
cation ou en culture les terres excellentes dont

Voppidum était entouré,

IV. — A défaut de renseignements historiques

sur la fondation & sur la date de ces antiques op-

piJa, qui paraissent avoir précédé ou accompagné

la naissance des plus anciennes villes de la Gaule,

nos lecteurs auront été certainement frappés du

grand rôle que jouent, dans la construction de leurs

murailles, ces innombrables débris de poterie qui

prenaient ici un intérêt exceptionnel à cause de

leur forme toute romaine & des estampilles toutes

latines dont ils sont quelquefois marqués. M. Cas-

tagne, qui avait étudié quelques années avant nous

les oppiia des Cadurques, n'avait pas été médiocre-

ment turpris de trouver leurs murs n farcis »" &
même bâtis sur quelques points de ces étranges ma-
tériaux qui se combinaient, à Murcens comme à

Luzech, avec le système des poutres entre-croisées,

destinées à leur servir intérieurement de char-

pente". Il en avait conclu, avec toute raison, que

ces murailles, regardées longtemps comme anté-

historiques, étaient au contraire d'origine relative-

ment récente, & nous ne croyons point aller trop

loin pour notre part en affirmant que celles de

Vieille -Toulouse, telles que nous les retrouvons

aujourd'hui, sont postérieures en date à la con-

quête de la Gaule Narbonnaise (121-118)", d'oii

les productions 8(. les habitudes romaines péné-

'î Le mot est de i'abbé Audibert. (Dissert, pass.)

7* « Les diverses fouilles pratiquées dans le rempart ont

mis à jour des débris de poterie gauloise mêles avec de

nombreux & gros fragments d'amphores à culots allongés,

garnies de deux fortes anses, & fabriquées avec une argile de

couleur jaunc-paille, ou bien de nuance rougeâtre. Les dé-

bris d'amphores sont en si grande quantité qu'ils forment

une portion du remplissage du rempart sur certains points...

Ils se trouvent à toutes les hauteurs & jusque dans le fon-

dement de la muraille. » (M. Castagne, Mémoire sur l'oppi-

dum de Murcens, p. 11.)

75 Elles pourraient ainsi remonter, soit à l'époque des mou-
vements produits dans la Province par l'approche de la grande
armée des Cimbres & des Teutons, qui y avaient réveillé des

espérances, dit un historien ancien, soit à l'époque des insur-

rections sertoricnnes (voir plus loin), auxquelles les Volkcs
Tcctosages ont dû prendre une part active comme les Voikes

Arécomiques, si rudement traités par Pompée & par Fontéius.

(Voir nos diverses notes sur l'histoire de Nemausus.)

traient par anticipation dans les provinces méri-

dionales de la Gaule Chevelue, encore indépen-

dante à cette époque.

Chez les Cadurques, dont les oppida, abandonnés

dès le temps d'Auguste, ne paraissent point avoir

eu de population permanente'^, il était difficile

de voir autre chose, dans ces débris dont le sol était

jonché de loin en loin, que le résultat des émigra-

tions qu'y amenaient presque chaque année les

guerres privées, devenues endémiques dans le pays,

& les guerres étrangères qui se mêlaient dans les

derniers temps aux guerres privées. Pour ne point

mourir de faim ou de soif sur ces cimes dénu-

dées, incultes & désertes pour la plupart, chaque

famille d'émigrants était tenue d'apporter avec elle

son blé, son vin, son huile, & quelquefois son eau,

qui manquait le plus souvent sur ces hauteurs ari-

des". Les grandes amphores à deux anses dans les-

quelles on charriait tout cela à dos d'âne ou de

mulet, comme nous le représentent de curieuses

figurines de terre cuite fabriquées dans la Gaule cen-

trale, quelques générations plus tard", arrivaient

rarement sans accident à la porte de Voppidum, où

l'on accédait par des sentiers de montagne, encom-

brés alors de fuyards & de bêtes de somme. Celles

qui survivaient à ces voyages & à ces transborde-

ments tumultueux finissaient par se briser à leur

tour quand elles étaient vidées. Leurs débris, dis-

persés autour de chaque campement, à l'intérieur

des oppiia, encombraient le sol de distance en

76 A l'exception peut-être de celui d'Uxello.iunum, dont
César désigne à plusieurs reprises les habitants sous le nom
d'oppidani. Remarquer incidemment que cet oppidum était

à cette époque dans la clientèle de Luctérius (in clicnlcla

dus. Caes. i. 8, c. 32). qui put s'y enfermer & soutenir un
siège avec une armée levée & commandée par lui.

77 Voir ce que nous disons au chapitre précédent sur ces

émigrations momentanées. Les petits moulins à bras que l'on

trouve en grand nombre dans tous les oppida gaulois y
étaient apportés de ia plaine comme le blé qu'ils servaient à
moudre.

7« L'une de ces figurines représente un mulet chargé d'un

bât en charpente, sur les flancs duquel sont dressées symé-
triquement deux amphores de même taille (elles diffèrent

comme forme de celles des Tolosates) . assujetties latérale-

ment par deux forts montants en bois, & engagées par le

culot dans une sorte de carcan, fixé lui-même à l'extrémité

inférieure du bât. Elle est dessinée & expliquée dans le

sixième volume des Collectanea anîiqua de M. lîoach-Smilh
(Romano-Gitulicfi Jictilia, p. 48 à 75, pi. xiii), qui la si-

gnale avec raison « comme le seul exemple connu de la

manière dont on transportait dans les Gaules ces grands
vaisseaux sans pied, remplis de vin ou d'huile (/./. p. 67).

M. Edmond Tudot, auquel il l'emprunte, a oublié de la re-

produire dans les planches du grand ouvrage où il a décrit

les curieuses figurines de terre blanche, découvertes en 1856
dans leajifflinae du champ Lary, près de Toulon-sur-AlIicr,

à six kilomètres Sud de la ville de Moulins. (Collection de
figurines en argile, &c. In-4»; Paris, Rollin, 1S60.)
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favorable à Cépion pour la laisser échapper ; il se mit aussitôt en état d'en

profiter, & s'étant approché de Toulouse à la faveur de la nuit & d'une intel-

dlstance, & l'on comprend sans peine que les ingé-

nieurs chargés d'en construire & d'en réparer Jes

murailles aient eu l'idée de s'en emparer pour don-

ner plus de consistance aux terrassements dont

elles sont formées.

Mais cette explication, acceptable à Luzech &
à Murcens", ne le serait plus à Vieille-Toulouse,

où l'on ne trouve presque jamais d'armes ou d'us-

tensiles de guerre, pas plus de bronze que de silex,

& dont les grands murs, construits à la hâte,

comme tout l'indique, n'ont probablement jamais

eu de siège à soutenir. Comment oublier d'ailleurs

que ces poteries, disséminées à la surface du sol dans

les oppida des Cadurques, se présentent ici en mas-

ses compactes qui atteignent jusqu'à un demi-mètre

de profondeur sur quelques points'", & qu'il n'est

pas rare d'y rencontrer des fours de potier, ana-

logues comme forme & comme taille à ceux que

l'on a découverts dans ces derniers temps sur divers

points de l'Aquitaine & de la Narbonnaise? Il

devenait donc à peu près certain que la colline

était déjà habitée à l'époque où Voppidum avait été

construit, & nous n'avons jamais douté, pour notre

part, que cette population n'ait été composée en

majeure partie de potiers romains (figulini) qu'y

avaient attirés de Narbonne ou d'ailleurs les riches

gisements d'nrgile qui recouvrent sur plusieurs

points la croupe de la colline".

79 « Les fouilles ont mis à diîcouvcrt, à l'intiîrieur de la

place (Murcciis), un bout de fl^-clie ou de javelot en silex,

enfoui à plus d'un mètre de profondeur; mais les liabitanls

de la contrée trouvent fréquemment de ces ficches sur le

plateau, ainsi que des silex taillés du genre appelé couteau. »

(M, Castagne, /./. p. i3.)

8» « Le père de M. Berdoulat en a fait charrier une quantité

qui est telle, que Monsieur son fils l'évalue à trois mille char-

retées, » & en note, « j'entends ici & les briques proprement

dites & les débris des urnes. » (Audibert, Dissert. p. 43.)
8' Voir à ce sujet l'intéressante notice publiée par M. Adol-

phe Magen sur les fours à poterie du plateau de Bellevue,

au-dessus d'Aginnnm, chez les Nitiobn'g-cs (p. i à 17, avec

deux planches), & les articles de M. Elle Rossignol {BuUeliii

monumental de M. de Caumont, années 1859-61-62) sur

la poterie de Montans, près de Gaillac, où a été découvert,

il y a quelques années, un autre four d'une construction &
d'une conservation remarquables, — Les fours de l'Allier, si

bien étudiés par MM. Bertrand, Esmonnot & Tudot, appar-

tiennent à un autre type & étaient destinés à un genre de
fabrication différent. A Vieille-Toulouse, où ces fours de-

vaient être communs, le dernier que l'on ait découvert était

situé à l'extrémité orientale & méridionale de Voppidum

,

au delà de la route qui longe le Ca&téra, au-dessous d'un
pigeonnier qui forme de ce côté la limite du village. M, Cha-
lande, qui l'a vu peu de temps après relfondrcment qui en a

révélé l'existence, m'assure que les murs latéraux & les

piliers carrés qui en supportaient la voûte ou le plancher
étaient construits de grandes briques à rebord, d'apparence
antique. La chambre & le foj-erdu four s'ouvraient du côté du
Nord, dans le flanc de la colline, très-escarpée en cet endroit.

La chambre, soutenue par des piliers carrés, disposés & es-

Etablis sur ces hauteurs peu de temps après la

conquête romaine, dont ils devenaient à leur façon

les missionnaires & les instruments, ces figulini y
avaient installé, à portée des deux on trois sources

que recèle le plateau, leurs hangars en plein air &
leurs fours souterrains, d'où sont sortis à leur tour

les innombrables débris qui obstruent encore sur

beaucoup de points le sol meuble de la place.

A en juger par la nature & par la forme de

ces débris, qui ne seraient que la casse ou le

reiut des figlinae disséminées sur les croupes de la

colline, ce qu'elles produisaient de préférence était

ce que nous appellerions aujourd'hui la poterie

d'usage ou la grosse poterie. Le type dominant au

milieu de ces types, assez peu variés d'ailleurs,

est celui des grandes amphores à longues anses

(</iofa)" dont les Romains avaient généralisé l'u-

sage en leur donnant quelque chose de légal, en en

faisant, comme en Italie, une mesure de capacité".

C'est à ce titre que le propréteur Fontéius, au temps

de Pompée, avait frappé d'un impôt de quatre de-

niers chaque amphore de vin qui remontait de Nar-

bonne dans le Toulousain, pour passer de là dans

l'Aquitaine & dans le Quercy, dont la vigne n'avait

point encore pris possession à cette époque reculée'''.

pacés régulièrement, était de forme circulaire ou elliptique.

Elle avait i™5o de hauteur, sur une largeur maximum de
a^-So; elle était évidemment destinée à recevoir & à cuire

de grandes pièces. Les argiles qui servaient à la fabrication

provenaient, suivant toute apparence, du plateau que cou-
ronne encore la métairie de la Borde-Basse, à côté de laquelle

sourd une fontaine. On y a découvert tout récemment un
puits rasé, rempli jusqu'à la marge de tessons de poterie. On
désigne à Vieille-Toulouse, sous le nom générique de tute^

tous les endroits creux à l'intérieur, où le sol résonne sous
les pieds.

8^ Ces fragments d'amphore, de la même forme, de la même
taille, & presque de la même pâte, à quelques différences de
teinte près, représentent certainement à Vieille-Toulouse les

quatre cinquièmes de la poterie dont le sol est encore obstrué.

83 Comme mesure de capacité, l'amphore contenait trois

moJii (muids), huit cong-i'i (congés), ou quarante-huit seArfarii

(setiers). Elle était devenue, par suite de ce grand usage, une
sorte d'unité typique, analogue à la tonne de notre ancien

système métrique ; car on disait : un navire de trois cents,

de six cents, de deux mille amphores, comme nous disons
aujourd'hui un navire de trois cents, de six cents, de deux
mille tonneaux (Voir chez Freund, sub voce Amphora, les

preuves & les textes à l'appui).

8-t K Titurium Tolosae quaternos denarios in sinpula-:

vint amphoras portorii nomine excgisse. » (Cic, pro l'ont.

c. 5-9,) Ce texte de Cicéron, qui nous montre déjà l'usage

de l'amphore devenu général dans la Province, où elle servait

à transporter des liquides de toute espèce, depuis le vin &
l'huile jusqu'au miel, suffirait pour réduire à leur juste va-

leur les idées systématiques de nos anciens historiens, qui

prenaient ces innombrables amphores pour des urnes ciné-

raires & qui ont bâti sur ces données fausses les explications

les plus aventureuses (Voir passim la Dissertation de l'abbé

Audibert, qui a discuté avec beaucoup d'esprit & de sens

quelques-unes de ces théories). — Parmi celles que l'on y re-
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ligence bien ménagée, il se rendit maître de cette ville sans coup férir, dans le

temps que les factieux s'y attendoient le moins.
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Mais cette modeste industrie paraît en revanche

y avoir été très-active & très-féconde. Situées comme

elles l'étaient à l'extrémité de la Province, au bord

d'un grand fleuve navigable, les figlinae de Vieille-

Toulouse (c'est le nom générique sous lequel on

désignait alors ces villages de potiers, oubliés pres-

que partout des historiens & des géographes) avaient

étendu par degrés leurs relations dans une grande

partie du pays compris entre les deux mers. Leurs

amphores de terre blanche ou rougeâtre étaient

aussi appréciées chez les barbares que chez les 7*0-

losates où on les trouve presque partout, & nous

sommes fort tentés de croire, pour notre part, que

celles dont on se servait dans les cités voisines,

chez les Auscii , chez les Nitiobriges & chez les

Cadurques, séparés les uns des autres par le fleuve

Garouna^ sortaient pour la plupart des mêmes ate-

liers*^. Cette identité de provenance que nous en

sommes encore réduits à supposer, deviendrait un

fait acquis à la science, si on retrouvait leurs dé-

bris marqués dans ces divers territoires des mêmes
noms ou des mêmes sigles.

Fabriquées comme elles l'étaient sur la colline**^,

ces poteries y auraient été vendues surplace dans

des foires ou des marchés périodiques que la Gaule

du Sud possédait en grand nombre à l'époque

où les Romains en sont devenus les maîtres.

trouve intactes, quelques-unes peuvent avoir servi i'oltae aux
plus pauvres des figulini, qui exploitaient les argiles de la

colline (AuDiBEHT, /./. p. ^), mais !a plupart litaient destint'cs

à contenir l'huile & surtout le vin que l'on y laissait vieillir

{lîibuli consutis amplioram, Hor. Ode m, 2^8; Falernum
Upimianum annorum centum, Petkon. Satyric. ch. 34).

On les y retrouve, comme à Pompe! » rangdes à côti! l'une de

Taulrc. dans des celliers, creusés quelquefois dans les talus

de Yafçger^ comme de petits fours à cuire le pain dont j'avais

j.iJis remarqua les restes disparus aujourd'hui. Un de ces cel-

liers, découvert au temps de l'abW Audibert, ne contenait pas

moins de vingt-six amphores, toutes vides malheureusement.

83 La chose me parait certaine dès à prissent pour le

Qucrcy (fiaturci), où la forme & la taille des amphores,

diicouvertes par M. Caslagn{i dans les oppida qu'il a explorés,

sont exactement celles de nos diota, dont elles rappellent de

plus les teintes caractéristiques (jaune-paille & rouge-clair).

Chez les Nitiobriges, riverains de la Garonne, & chez les

Auscii, le type toulousain paraît se mêler en proportions iné-

gales suivant les lieux avec les types de poterie & d'amphores

que possédaient, dès le premier siècle de l'Empire, la plupart

des civitates gauloises & qu'elles ont conservé longtemps.

(Voitj sur ces questions plus intéressantes qu'on ne le sup-

pose, les travaux de .MM. de Saint-Amans & Magen sur les

Nitiobriges ; ceux de MM. Devals & Rossignol sur les Tas-

coni & les Albienset.)

•«A l'exception des poteries grises, brunes ou rouges, assez

rare» du reste à Vieille-Toulouse, où elles paraissent avoir

été importées pour la plupart. Nous y avons trouvé pourtant

des débris de poterie samienne de grande dimension, dont la

terre d'un rouge pâle rappelle à plus d'un égard la terre rou-

geStre i paillettes de mica qui servait à la fabrication des

amphores.

puisque l'histoire nous les montre à plusieurs

reprises installant & organisant leurs nouvelles-

villes (celles du second ordre au moins,) sur ces

assises de population & de civilisation antérieu-

res. C'est ainsi que dès les premiers temps de la

conquête, le proconsul Cn. Domitius Ahenobar-
bus avait érigé en ville romaine, sous le nom de

Forum Domitii, un de ces marchés indigènes situé

chez les Volkes Arécomiques, sur les bords de la

voie Domitia qu'il travaillait alors à ouvrir ou à

frayer. Celles de Forum Julii (Fréjus), de Forum
f^oconii (Le Canet du Luc, près de Fréjus), de Fo-

rum Tiherii (Kaiserstuhl , chez les Helvetil; Dan-
ville), de Forum Neronis {Loteva, Lodève), dont
les noms & l'emplacement sont connus de tout le

monde", devaient de même leur origine à des mar-
chés continentaux ou maritimes érigés en villes à

des époques plus récentes, & dotés par leurs fon-

dateurs de privilèges politiques & municipaux que

l'on désignait eux-mêmes sous le nom générique

ie forum, tout mercantile à l'origine".

Situé comme il l'était sur le territoire & à peu

de distance d'une ville naissante (Voir plus loin),

sur laquelle s'était arrêtée naturellement l'attention

des conquérants lors de la première organisation

donnée par eux à la Province, le marché de la col-

line n'a point eu l'honneur d'être transformé par

eux en ville romaine sous le vocable de son fonda-

teur. Oublié des historiens & des géographes comme
les antiques figlinae dont la prospérité lui avait

donné naissance, il en est resté jusqu'au temps

d'.\uguste à l'état de forum ou de marché barbare,

sans autre notoriété & sans autre importance que

celle de ses foires du printemps ou de l'automne

dont nous ne savons absolument que ce que nous

en apprend l'archéologie. Mais il est impossible de

douter, en présence des indications & des témoi-

gnages de toute espèce recueillis par elle sur ce

sol riche en souvenirs, qu'elles n'aient joui pen-
dant plus d'un demi-siècle d'une popularité &

>' Voir, au sujet de ces diverses localités, les itinéraires &
les cartes anciennes (la Table Théodosienne), les Notitiac
prni'iJiciariim , les inscriptions antiques & les études plus
récentes dont plusieurs d'entre elles ont été l'objet.

fi* Comme nous l'apprend le texte souvent cité de Festus ;

Forum sex modis inîelligitur, primo ne^tiationis loîits

ut forum Flaminium
, forum luHum ab eorum nominibns

qui ca fora constituenda curaritnt, quod etiam locis pri-
valis & in viis & in agrisjieri solet... (Festus, p. **+)• Sur
l'organisation municipale de ces marchés transformés en ville,

voir pass. les textes de lois romaines, interprétés ou commen-
tés par les légistes du seizième siècle & par ceux d'aujour-

d'hui. — C'est du n\o\ forum que sont dérivés, comme on le

sait, les mois romans foro (italien), fuero, fueros (espa-

gnol), fors.feurs, foires (français), qui ont conservé tantôt

l'un tantôt l'autre des deux sens que nous venons d'indiquer.
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Ce consul, moins occupé de la gloire d'avoir repris Toulouse que du désir

de satisfaire son avarice, sous prétexte de se venger de la trahison des Toulou-

d'une vogue qui tenait en grande partie au voi-

sinage d'une grande ville d'où l'on s'y rendait

au moins une fols l'année, comme on se rendait,

pendant le moyen âge, à la foire de Saint-Bar-

thélemi (une foire de poterie aussi), qui se tenait

une fois l'an à l'extrémité méridionale de la ville,

à quelques pas d'une des routes qui menaient à

Vieille-Toulouse par la Porte du Château Narbon-

nais. Elles auraient été dans leur moment d'éclat

un demi-siècle avant notre ère, quarante ou cin-

quante ans après la fondation de Voppidum^'^ qui

avait lui-même contribué à cette prospérité en leur

donnant pour théâtre un lieu public, fermé de

bonnes murailles, & en les plaçant sous la pro-

tection des magistrats du f"gus (magistri pagi), qui

y maintenaient le bon ordre à l'intérieur en sur-

veillant au dehors les sentiers ou les routes qui y
conduisaient.

Le champ de foire {forum, forum rerum venalium,

Sallust.) qui occupait la partie centrale de Voppi-

dum, aurait répondu à peu de chose près, comme
emplacement & comme dimension, au petit pla-

teau de la planho dans lequel s'enferment avec une

sorte de précision les monnaies & les débris anti-

ques. Il était circonscrit & limité extérieurement

par une rangée d'échoppes ou de boutiques perma-

nentes, bâties en bois ou en pisé, comme elles

Pétaient souvent dans ces marchés de second ordre

que les itinéraires désignent sous le titre générique

de forum ligneum, sans nous apprendre le plus sou-

vent s'ils avaient un nom à eux^". C'était sur le

plancher & sur les rayons de ces échoppes que

s'empilaient ou que s'étageaient sur un ou plusieurs

rangs les poteries de forme & de taille diverses"

89 Voir plus bas les preuves à l'appui de cette assertion. —
Un autre résultat de cette fondation qui a son importance

dans l'histoire des premiers temps de la ville, avait été de

transformer les habitants du coteau, potiers ou laboureurs de

profession, en oppidani, comme les appelle César d'un mot
qui différait à coup siir de celui de vicani & de rustici,

quoiqu'il n'ait rien de commun avec le nom tout municipal de

ctves que les Romains allaient appliquer aux villes d'espèces

diverses, fondées & oiganisées par eux.

90 Nous citerons comme exemple le Forum ti^tieu?n (Foro
îignco) que Vltïnéraire d'Antonin place entre le summum
Pyrenaeum (la ligne de faîte de la montagne) & les localités

d'Aspaluga & d'Uuro {lîurone, Oloron), sur une route qui

menait de Saragosse à Benearnum. (Voyez Itin. Anton, édit.

L. Renier, i85o, n. 342.)
9' Indépendamment des amphores (diota) dont nous avons

parlé longuement, on trouve à Vieille-Toulouse des briques

ou des tuiles de toute espèce & de toute dimension (plates,

doubles, à rebords, à canal), des acrotères, des poids en forme

de pyramide tronquée, percés d'un trou de suspension à l'une

de leurs extrémités, des tambours de colonne, divisés en

quatre parties, arrondis extérieurement, anguleux à l'intérieur

où on les réunissait à l'aide d'un mastic, des pesons en terre

de diverse taille destinés à augmenter le poids du fuseau, de

qui formaient, comme nous dirions aujourd'hui,

la spécialité du marché ''.. Mais comment oublier

d'un autre côté les ustensiles de cuisine ou de mé-

nage que recèle aussi le sol du coteau & que l'on y

trouve fréquemment mêlés à de petits bijoux de

bronze ou d'argent (à l'usage des femmes le plus

souvent)" & même à des jouets d'enfant {crepundia)

les uns de bronze les autres de terre cuite, brisés

probablement peu de temps après avoir été ache-

tés ^^ ? Il en était donc de ces foires primitives

comme de celles qui se tiennent encore pendant

l'été sous le porche de nos églises [la Dalbade,

Samt-Sernin) , où des marchands forains de toute

espèce [negotiatores circum foranei) viennent ar-

rêter leur place dès la veille au soir & dresser leurs

tréteaux ou leurs bancs boiteux recouverts de toiles

blanches sur lesquelles s'étalent, à l'adresse des

enfants & des jeunes filles, des cupedines de toute

espèce, images saintes, bijoux & jouets, moins

durables pour la plupart que les bijoux & les

jouets de bronze auxquels ils ont succédé ^^,

petites briques de carrellement que l'on plaçait de champ &
anguleusement (spicatim). Nous avons trouvé à Vieille-Tou-

louse même de grands fragments de ce pavage, encore adhé-

rents au béton qui leur servait de base.

9^ Varron, dans son texte célèbre sur les fora qu'il appelle

aussi des lieux de vente : (quae venderc velïent quo con-

fcrrent, forum appellarunt), signale déji l'existence de ces

marchés spéciaux qui empruntaient souvent leur nom à la

spécialité des objets que l'on y vendait ; ubi quid gcneralim
(spécialement, par espèces distinctes), — in foro vendilur

addilum ab eo cognomcn, ut forum boarium. forum olito-

rium, cupedinis (Varro, de Ung. lat. 5, 32
; 41, § i.0). On

disait de mîmtforum piscarium, suarium, {apud j'uris pru-

dent, pass.) — Un texte du grammairien Donatus semblerait

indiquer que chaque marchand était tenu d'écrire à l'entrée

ou au-dessus de sa boutique le prix de chacun des objets ex-

posés en vente... Illos negociatores qui ante locum commerça
non praescribunt quanti vendant... Mais ces mesures savan-

tes de précaution n'étaient pas imposées ni pratiquées par-

tout, puisque les marchands se réglaient le plus souvent sur

les prix courants du marché... Secundum annonam fori
(Donatus, cité par Freund, sa* voce Forum).

93 Des intailles ou pierres gravées, d'un travail assez gros-

sier d'ordinaire (agate ou cornaline) , des grains de collier de

verre & de bronze, ceux-ci très-abondants, des épingles de

tète plus ou moins ornées, des fibules de forme variée &
de petite dimension pour la plupart, des bagues muettes ou

inscrites (voir au Musée de Toulouse de nombreux specimina

de ces divers objets provenant la plupart de mes collections).

— Les ustensiles de ménage & de cuisine dont nous parlions

tout à l'heure sont le plus souvent des couteaux ou des

cuillères de bronze, des lampes de bronze ou de terre cuite,

des chaînettes tissucs ou nouées de diverses manières, des

clefs de fer ou de bronze, des clous de suspension à tSte plus

ou moins ornée, &c.
9^ I^e plus curieux de ces jouets de bronze est une petite

roue à six jantes & à moyeu saillant qui devait supporter

un carpentum ou un bige de bronze, comme celui qui por-

tait les triomphatcu'-s. (Voir au Musée de Toulouse.)

95 Des bateleurs & des charlatans que la foule attire à son

tour, se mêlaient, selon toute apparence, à ces m.archands

forains, comme ils le font encore dans les grandes foires du
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saîns, abandonna alors leur ville, extrêmement opulente, au pillage de ses

soldats, qui n'épargnèrent pas même les temples les plus respectables : ils firent
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Les monnaies cul jonchent en si grand nombre

le sol du petit plateau, auraient servi à défrayer

les transactions du marché qui se faisaient toutes

en argent & au comptant, comme nous le dirions

aujourd'hui. Les entailles & les coups de lime dont

elles sont souvent marquées dans la série d'argent,

indiqueraient de plus qu'on ne les y acceptait

qu'à la suite de pesées ou d'essais^^ qui explique-

raient à leur tour le nombre énorme ici de mon-
naies perdues qu« recèle le sol du champ de foire.

Celles que Ton y rencontre coupées en deux &
même en quatre auraient servi, comme les subdivi-

sions de la drachme & de l'obole, très-communes

aussi dans la série des monnaies volkes, à com-

pléter ou à parfaire les petits payements qui l'em-

portaient ici de beaucoup sur les gros. Leur diver-

sité d'origine & de provenance sur laquelle nous

nous sommes déjà expliqués, prouverait simple-

ment que routes les monnaies de la Gaule du

Sud & même celles de contrées ou de villes étran-

gères y avaient cours légaP', concurremment avec

les monnaies volkes ou romaines^^. Leur âge, que

piej des Pyrén^îcs, à Aspet & à Montrtjcau notamment, dont

la physionomie doit rappeler, aux costumes & à la pOL-sie

prcs, celle de ces foires primitives que l'on retrouve établies

& en vogue dans tous les pays où les villes sont rares & les

communications diiîiciles. Cicéron parle quelque part d'un

L. Clfjdius, pharmacofola circumforaneus qui battait de

son temps les foires du nord de ritaltc... eut fora multa
restarent (Cic. Fff> Cluentio, 14, 40). On a trouvé à Vicilic-

Toiilo'.:sc une tliîgantc spatule (aujourd'hui au musce de Tou-
louse:) vjui pourrait fort bien avoir appartenu à un de ces

opJra:eurs ambulants dont la trousse «itait plus riche que
celle de nos praticiens actuels, s'il faut en juger par celle du
chirurgien de Pompcî où les instruments connus ou incon-

nus se comptvrnt par centaines. (Voyez Celsi, Medicin. I. 7.

26 & pa$s, & les dissertations de MM. Fox, d'Édimbourj;,

QuARANTA. de N'aples, &c.)
56 Les monnaies ou les médailles fourrées, comme on les

appelait jadis, sont très-communes à Vieille-Tonlousc. 11

n'est mcmc pas rare d'y trouver des moules destinés h fondre

K-s monnaies de bronze indigènes ou étrangères qui avaient

cours sur le marché. (Voir à ce sujet la valve d'un moule Je
monnaie ibéricnne en bronze, cédé par nous au Musée de

Toulouse.) L'n sjyle à écrire en os, d'une forme & d'une con-

scrvaljon charmante (tbiJ.), servait à écrire les commandes
ou à régler des comptes sur les tablettes enduites de cire

(/'U^i7/dre5).

9' L'abbé Audibert cite parmi les monnaies recueillies par

lui à Vieilie-Toulousc un denier d'argent d'Aradus, en Phé-
nicie (/./. p, 16). — Un curieux fragment de tessera f^ladia'

tora en sléalite, une espèce de marbre originaire des Alpes
françaises, découverte aussi sur le plateau de Vieille-Touioiise

il y a quelques années & publiée par nous dans le bulletin

de la Société archéologique du Midi, semblerait indiquer t-]ue

le marché était fréquenté, au temps de sa splendeur, par des
voyageurs ou des marchands venus de 1 Italie du nord ou de la

vallée du Rhône, qui avait déjà de grandes villes romaines à

celte époque. On sait que les plus récentes tcsséres de gladia-

teurs, avec nom de consul (tcsserae conmlare^)^ ne dépassent

guère chronologiquement les régnes de Claude i& de Ncron.
9» Celles-là conservant toujours leur valeur numérique; ce

l'on s'exagérait au siècle dernier, répondait lui-

même à peu de chose près à ce que nous appelions

tout à l'heure l'époque brillante du marché, puis-

que les plus anciennes ne doivent guère remonter

au delà du second siècle avant notre ère & que la

plupart paraissent avoir été frappées dans le cours

du siècle qui l'a précédée^^.

Florissantes encore au temps d'Auguste comme
le prouvent les monnaies coloniales de Nemausus &
celles du Kofvov des trois Gaules, mêlées ici en grand

nombre à ces monnaies barbares, les foires du co-

teau '"*' n'auraient réellement décliné qu'à dater des

règnes de Tibère & de Caligula, où Ton voit les

monnaies romaines elles-mêmes, devenues l'espèce

dominante du marché, diminuer rapidement de

nombre & disparaître à peu près complètement vers

le milieu du premier siècle. Mais ce phénomène,

que l'abbé Audibert expliquait par des révolutions

impossibles, s'expliquerait à notre sens d'une ma-
nière beaucoup plus simple par les transformations

politiques & sociales que la Gaule a subies au

temps d'Auguste & par l'espèce de suzeraineté

municipale que la ville de la plaine allait prendre

sur le vaste territoire dont elle n'était jadis qu'une

enclave. C'est à cette époque, en effet, ou peu de

temps après cette époque, que paraît avoir été com-

mencée l'immense muraille de briques qui lui ser-

vait d'enceinte même du côté du fleuve

Tolosam.

Cocîilihus mûris ^uam circuit amhltus ingens.

(AtSON. Cîar. urb. Xii, Toîosa, v. 1-2.)

& dont la construction avait nécessité, sur tous les

points où le sol le permettait, la création 6.t figli^

nae nouvelles qui auront survécu pour la plupart

à la cause qui les avait produites. Les grandes am-

qui indique assez clairement que le marché de la colline était

surtout fréquenté par des indigènes, c'est-à-dire par les gens

de la eivitiis, telle que les Romains l'avaient délimiiée, ou par

ceux du grand pays anciennement possédé par les Volkes,

car les monnaies volkes de Vieille-Toulouse qui nous sont

parvenues très-frustes le plus souvent doivent remonter pour
la plupart à une époque antérieure à la conquête.

99 Voir les preuves à l'appui de cette assertion dans nos

diverses notes relatives à la numismatique ancienne de la

Province & celle où nous constatons l'inlluencc exercée par

le parti scrtorien en deçà des Pyrénées. Quant aux monnaies
massaliottes. si communes à Vieille-Toulouse, il est certain

que l'on n'en trouve aucune remontant aux époques ar-

chaïques & même aux époques élégantes du monnayage mar-
seillais, dont le déclin paraît commencer un siècle ou un siècle

& demi avant notre ère. (Voir p^^'^- ^L de la Saussave,
Numismatique de la Gaule S'arronnaise.)

"»^ Nous ne faisons ici que traduire en français les mots

/«/^^ fue^, puech, puy, pech, &c., sous lesquels la colline

était désignée à l'époque celtique.
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entre autres un butin très-considérable dans celui d'Apollon, alors très-riche

par les dons & les offrandes des peuples ; car telle étoit dans ce temps-là la

superstition des Toulousains de consacrer aux temples de leurs dieux tout l'or

& l'argent en masse qu'ils tiroient des mines de leur pays & qu'ils jetoient,

apparemment pour plus grande sûreté, dans des lacs voisins de ces lieux sacrés,

quoique d'ailleurs personne n'eût osé, par respect, s'emparer de ces offrandes'.

Il paroît que les trésors que les Toulousains conservoient dans les lacs voisins

du temple d'Apollon ne turent pas entièrement pillés dans cette occasion ; car

ces lacs ayant été vendus ensuite par les Romains, les acheteurs eurent encore

de quoi s'enrichir de l'argent^ en masse qu'ils y trouvèrent.

Les anciens^ historiens sont fort partagés sur la quantité d'or & d'argent que

phores dont la colline avait eu pendant longtemps

le monopole en étaient venues elles-mêmes à être

fabriquées un peu partout, & il y a plus d'une rai-

son de croire que les figulitti de Vieills-Toulouse,

menacés dans leur industrie par ces concurrences de

plus d'un genre, se seront alors décidés à exporter

eux-mêmes leurs produits & à venir les vendre sur

les marchés urbains ou suburbains de la nouvelle

ville, dont plusieurs remontent comme point de

départ à l'époque romaine & où les poteries parais-

sent avoir )Oué de tout temps un assez grand rcle.

Ce que l'on peut affirmer au moins, c'est que la

fabrication des poteries & le village des figuUni

qui les produisaient ont survécu l'un 8c l'autre,

quelque réduits qu'on les suppose, à la fondation

de la ville romaine & à la chute des foires qui atti-

raient jadis la foule sur la colline. Nous en trou-

verions la preuve, si le fait avait besoin d'être

prouvé, dans la technique avancée de quelques-uns

des objets que l'on découvre à Vieille- Toulouse, à

côté de monnaies impériales '"', beaucoup moins
nombreuses, il est vrai, que les monnaies barbares

de l'époque antérieure & dans les substructions

d'âges très-divers, qu'ont mises à découvert les

fouilles pratiquées à diverses époques sur les hau-

teurs de la colline'"'. C'est ainsi que cette indus-

trie, toute romaine d'origine, s'y est perpétuée

sans déplacement & sans transformation bien mar-

quée, de l'époque impériale au moyen âge & du

moyen âge aux temps modernes où les anciens

plans de Toulouse nous signalent encore de nom-

"> Elles y redeviennent presque communes à partir de l'épo-

que de Constantin qui ne fournit plus, il est vrai, que de
moyens & de petits bronzes ; le haut empire y est surtout
représenté par des monnaies de Claude, de Trajan & d'An-
tonin.

»°^ M. Jules Soulages qui avait pris une part très-active à

la plus importante de ces fouilles, exécutées par les colonels

Dubarry & Dupuy, m'a parlé plus d'une fois d'une espèce de
rue pavée qui coupait transversalement le champ de foire &
que bordaient de chaque côté des substructions irrégulières,

pavées elles-mêmes de petites briques placées de champ &
disposées en arêtes de poisson (spicatim).

breuses tuileries dissém.inées sur les deux versants

du coteau "",

L'oppidum, qui avait servi longtemps d'asile aux
figuUni 8c à leurs foires, avait perdu lui-même

son sens 8c sa valeur par l'établissement de la paix

Romaine qui avait mis fin du même coup aux
guerres civiles 8c aux guerres étrangères '"*. La char-

rue avait repris possession du soi fertile qu'en-

touraient ses grands murs, ébréchés ou éboulés

sur plusieurs points, 8c tout semble indiquer que

dès la fin de l'époque impériale, il était déjà trans-

formé en propriété privée [fundus , latifundium ^

praedium), couronnée comme elle l'est toujours par

une élégante villa 8c habitée, à titre do colons, il

est vrai, par les descendants des hommes libres,

romains ou barbares, qui en avaient cultivé le sol

ou exploité les figlinae
'"''

. [E. B.]

' Dion, Fragmenta apud Valesium, p. 63o. —
Aulu-Gelle, 1. 3, c. 9. — Strabon, 1. 4, p. r85 8c

seq. — Orose, I. 5, c. i5.

" Strabon, 1. 4, p. 180.

' Ibid. — Orose, 1. 5, c. i5. — Justin, 1. 32, c. 3.

'oï Voir passim le plan de l'ingénieur Jouvin & ceux du
dix-septième & du seizième siècle dans la collection de
M. Chambert.

»°^ C'est par les mêmes causes & vers le même temps que
les oppida des Cadurques paraissent être tombés en désué-
tude. (Voir les travaux imprimés & manuscrits de M. Casta-

gne sur les oppida de Murcens, à' Uxellodunum & de Luzech.)
05 Une de ces propriétés privées dont l'existence nous est

attestée par une marque de potier circulaire, estampée sur un
tesson de dolium de grande taille (au Musée de Leyde au-
jourd'hui), appartenait à la colonie de Lyon (EX P CCC...
Ex praediis Coloniae Copiae Claudiae), sous le consulat

de Q. Articulcius Paetinus & de L. Vcrruleius Apronianus
qui répond à l'an i23 de notre ère. C'était des mains de ces

villes qu'elles passaient, on ne sait trop comment, entre celles

de riches propriétaires comme un Adaerius dont on trouve le

nom sur une marque de potier du Musée de Lyon (BoissiEU,

p. 146). Ceux qui ne dirigeaient point eux-mêmes ces exploi-

tations les confiaient à quelque intendant (actor) dont je

trouve le nom associé à celui de son maître sur un si^illum
jigulinum de ma collection :

ROMANI CALPURNINl ACTORIS
(VoW pasiim les Recueils de .MM. Froehner, Scheuennans,

de Boissieu, &c, &c.)
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Cépion emporta de Toulouse. Justin, dont le sentiment' est le plus suivi, en
'^

fait monter la somme à cent dix mille livres pesant d'or, & à quinze cent mille

pesant d'argent, ce qui revient environ à cent trente millions de notre monnoie.

On n'est pas moins partagé sur l'origine de cet or & de cet argent : les uns

le font venir du fameux temple de Delphes, qu'ils prétendent avoir été pillé par

nos Tectosages, Se les autres, avec plus de fondement^, comme on vient de

dire, des offrandes que les Toulousains superstitieux faisoient au dieu Apollon,

8c qu'ils tiroient des mines du pays, qui étoient assez abondantes. Ces peuples,

vivant d'ailleurs dans une grande frugalité, pouvoient plus aisément accumuler

des richesses 8c les consacrer aux temples de leurs dieux. Il est cependant vrai-

semblable qu'une partie de ces trésors provenoit du pillage que les anciens

Tectosages, qui avoient autrefois fait des courses dans la Grèce, avoient apporté

dans leur patrie.

XXXV. — L'or de Toulouse enlevé par Cépion. — Suites funestes de cet

enlèvement.

Quoi qu'il en soit, Cépion, après avoir rétabli la garnison romaine dans

Toulouse 8c s'être assuré de la fidélité des habitans, songea^ à sa fortune par-

ticulière 8c à s'enrichir des dépouilles des Toulousains 8c des trésors de leurs

temples. Dans cette vue, il les fit voiturerà Marseille, sous prétexte que cette

ville étoit une place sûre 8c que ses habitans étoient alliés de la République
;

on assure que ce consul donna en même temps un ordre secret à quelques

personnes affidées d'attaquer en chemin l'escorte qui devoit conduire ces trésors

à Marseille 8c de les enlever. Ce qu'il y a de certain, c'est que les conducteurs

ayant été attaqués sur leur route, toutes ces richesses furent dissipées, en sorte

qu'il n'en revint aucun avantage à la République, 8c que cet enlèvement

donna lieu d'accuser dans la suite Cépion de péculat, 8c tous ceux qu'on crut

avoir été ses complices. On prétend même qu'ils périrent tous misérablement,

8c que c'est leur malheur qui donna lieu de dire en proverbe d'un homme à

qui rien ne réussit : qu'il a de l'or de Toulouse {hahet aurum Tolosanum). Ft

en effet, comme depuis ce temps-là Cépion fut toujours malheureux, les Ro-
mains ne manquèrent pas d'attribuer toute la suite de ses mauvais succès au
pillage sacrilège qu'il avoit fait des temples de Toulouse.

XXXVI. — Mésintelligence de Mallius t- de Cépion, commandant dans la

Province. Éd. orisin.

t. I,p. 66.

Cependant le sénat 8c le peuple romain jugèrent à propos de continuer

Cépion encore l'année suivante"* dans le gouvernement de la Province, avec " 649°""'

' Justin, 1. 32, c. 3. — Le P. Petau, Rationa- ' Strabon, 1. 4, p. 180. — AuUi-Gelle, 1. 8, c. 9.

rium temporum, 1. 4, c. 14. — Lagni, Dissert. t. 1

.

— Orose, I. 5, c. 1.5.

— La Faille. ^ Dion, Fragmenta apuJ Falcsium, p. 61 8 & 63o.
' Voyez tome II, Note IV, n. 12. — T. Live, Epitome 67. — Orose, 1. 5, c. 16.
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l'autorité de proconsul, & de lui donner pour collègue dans cet emploi le consul

C. Mallius ou Manilius. Ce dernier partit de Rome avec une puissante armée,

dans l'espérance de terminer la guerre contre les Cimbres, dont la République

craignoit extrêmement les suites ; mais ce partage égal d'autorité entre deux

généraux dont la dignité n'étoit pas égale fit naître entre eux bientôt apfès la

jalousie & la mésintelligence qui leur furent très-fatales, & plus encore à la

République. Cépion, qui se croyoit supérieur à Mallius, soit pour la naissance

Se le mérite, soit pour l'expérience dans les armes, soit enfin pour la connois-

sance qu'il avoit des affaires de la Province & des ennemis qu'on avoit à com-
battre, vouloit commander & l'emporter sur le consul, pour lequel il avoit un
parfait mépris. Mallius, dont le génie étoit aussi médiocre que son extraction

étoit obscure, & que la seule brigue avoit élevé au consulat, ne croyoit pa»,

de son côté, qu'il fût de sa dignité de céder à un proconsul ; ces deux géné-

raux, ne pouvant s'accorder sur le commandement principal, convinrent enfin,

pour un bien de paix, de partager entre eux le gouvernement de la Province,

dont le Rhône feroit la séparation. Par ce partage, l'un commanda avec une
pleine autorité dans la partie de cette province qui est en deçà de cette rivière

& qu'on appelle aujourd'hui Languedoc, & l'autre dans celle qui est au delà &
qui comprend la Provence, le Dauphiné & la Savoie. Nous ne savons pas cepen-

dant laquelle de ces deux parties échut plutôt à l'un qu'à l'autre.

XXXVII. ^ Aurélius Scaurus vaincu Ç^ fait prisonnier par les Cimbres.

La mésintelligence de Mallius & de Cépion fit d'autant plus de plaisir aux

Cimbres, qu'ils craignoient de se voir chassés de la Province dont ils commen-

çoient d'aimer le séjour, si ces deux généraux venoient à se réconcilier & à se

réunir. Ils crurent avec raison que les troupes romaines étant divisées, il leur

seroit bien plus aisé de les battre. L'occasion se présenta bientôt , ils attaquè-

rent vivement un corps de troupes commandé par M. Aurélius Scaurus, lieute-

nant de Mallius, qu'ils avoient déjà vaincu trois ans auparavant dans le temps

qu'il étoit consul & gouverneur de la Province, &. après l'avoir entièrement dé-

fait ', ils le firent prisonnier.

Ces barbares, enflés de cet heureux succès, menaçoient de passer les Alpes

S<. de porter leurs armes victorieuses jusque dans le cœur de l'Italie; la plupart

^ même vouloient tenter incessamment cette entreprise : mais les avis se trouvant

partagés dans un conseil de guerre qui fut tenu sur ce sujet, on conclut que

M. Aurélius Scaurus, leur prisonnier, seroit consulté, & qu'on s'en rapporteroit

à sa décision. Cet illustre Pv.omain fut ensuite appelé dans l'assemblée, Se se

voyant pressé par les principaux officiers cimbres de dire son avis sur le des-

sein qu'ils^avoient de porter la guerre en Italie, il n'omit rien pour les détour-

ner de cette entreprise dont il craignoit les suites pour sa patrie, 5c répondit,

quoique prisonnier, avec tout le courage d'un homme libre, qu'il croyoit cette

• Quiiitilien, Declam. 3.
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entreprise téméraire 8t sans espérance de succès, par la raison que les Romains

étoient invincibles chez eux, 8c que le destin de Rome étoit de ne pouvoir

être jamais assujettie. Bolus ou Biorix, l'un des chefs ou rois des Cimbres, piqué

de la liberté de cette réponse, tira alors son poignard & l'enfonça avec fureur

dans le sein de ce brave Romain, qui sacrifia ainsi sa vie pour la détense &
le salut de sa patrie '.

XXXVIII. — Entière défaite de Cépion &• de Mallius par les Cimbres.

Mallius, averti de la défaite & de la mort tragique de M. Aurélius Scaurus,

son lieutenant, & craignant des suites encore plus funestes de sa mésintelli-

gence avec Cépion, fit représenter à ce dernier la nécessité où ils se trou-

voient de se réunir & d'agir de concert contre des ennemis communs qui médi-

toient leur ruine & celle de la République; mais Cépion, plus occupé de sa

passion & des sentimens d'une basse jalousie que de l'intérêt de l'Etat, lui

fit répondre qu'il n'avoit qu'à défendre son département, 8c. que, de son côté,

il sauroit bien prendre la défense du sien. Faisant cependant ensuite réflexion

sur sa réponse Si sur la gloire que Mallius pourroit acquérir s'il battoit sans son

secours les ennemis delà République, il changea d'avis, passa le Rhône avec

ses troupes St vint se poster auprès de l'armée du consul, sans vouloir pourtant

camper ni rien concerter avec lui 5 81 pour lui ravir la gloire de combattre le
t""! "p'^o-'.

premier contre les Cimbres, il planta son camp entre ceux de ces barbares 81

du consul, au voisinage de la même rivière.

La réconciliation apparente des deux généraux fit impression sur les Cim-
bres, qui, craignant ne pouvoir résister aux deux armées réunies des Romains,

prirent le parti d'envoyer des députés à Mallius pour lui faire des propositions

de paix, persuadés que les Romains, ayant déjà éprouvé les suites funestes du
mépris qu'ils en avoient fait, seroient plus traitables dans cette occasion. Ces
députés passèrent ensuite au camp de Cépion pour lui faire les mêmes propo-

sitions; mais ce général, choqué de ce qu'ils s'étoient adressés auparavant à son

collègue, refusa de les écouter, 8c, s'abandonnant à son ressentiment, menaça
même de les massacrer. Ses soldats, indignés d'un tel procédé, coururent en

foule à sa tente, 8c joignant à des reproches sanglans des remontrances très-

vives sur sa conduite, ils furent sur le point de venger sur lui l'affront qu'il

venoitde faire aux députés oes Cimbres, 8c le droit des gens violé en leurs per-

sonnes. Cépion, pour ne pas s'exposer à la fureur de ses soldats, feignant alors

de se rendre à leurs avis Se de céder à leurs instances, alla joindre Mallius, son

collègue, fit semblant de vouloir se réconcilier avec lui 8c de prendre de concert

de justes mesures contre les barbares. Ces deux généraux entrèrent, en effet,

en conférence; mais l'animosité qu'ils conservoient l'un contre l'autre ne leur

ayant pas permis de rien conclure sur ce qu'ils dévoient entreprendre, ils se

séparèrent plus ennemis qu'auparavant, après en être venus aux paroles les plus

' Voyez, au tome II de cette édition, la Note rectificative des Bénédictins, p. 35 & suiv.
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piquantes 8c aux injures les plus grossières. Leur mésintelligence fut fatale à

la République & lui attira enfin la perte la plus considérable qu'elle eût encore

faite depuis sa fondation, comme nous allons voir.

Les Cimbres, outrés de l'injure faite à leurs envoyés, animés d'ailleurs par

l'espérance de la victoire que la désunion des deux généraux sembloit leur pro-

mettre, fondirent avec fureur & dans le même instant sur les deux armées

romaines, les défirent entièrement &. demeurèrent maîtres des deux champs de

bataille. Leur victoire fut si complète, & la perte de l'armée romaine si consi-

dérable, qu'il resta à peine dix soldats pour porter à Pv.ome la nouvelle de cette

sanglante bataille. Il y a lieu de croire que Mallius eut le malheur d'y périr;

car il n'est plus parlé de lui dans la suite : on trouva ses deux fils parmi les

morts, dont on fait monter le nombre à quatre-vingt mille tant Romains
qu'alliés de la République, sans compter quarante mille vivandiers, goujats

ou valets qui étoient à la suite de cette armée, &c qui périrent tous. Le jeune

Q. Sertorius', que ses expéditions en Espagne rendirent depuis si célèbre, &
qui faisoit alors ses premières campagnes sous Cépion , fut presque le seul

Romain de considération, avec ce proconsul, qui échappa à la fureur des bar-

bares : il eut son cheval tué dans l'action, 81 ne fut redevable de sa vie 8c de

son salut qu'au courage 8c à la force qu'il eut de passer le Rhône à la nage,

quoique couvert de blessures 8c chargé du poids de sa cuirasse &c de son bou-

clier. Les Ambrons^, peuples gaulois qui s'étoient joints aux Cimbres, firent

dans cette occasion des prodiges de valeur 8c ne contribuèrent pas peu à la

victoire de ces barbares.

Les Cimbres, fidèles à accomplir le vœu qu'ils avoient fait à leurs dieux avant

le combat, leur offrirent en sacrifice toutes les dépouilles de leurs ennemis,

mirent en pièces les habits 8c les armes, jetèrent l'or 8c l'argent dans le Rhône,

y noyèrent les chevaux des vaincus, 8c firent pendre ensuite tous les pri-son-

niers; témoignant par là qu'ils avoient moins combattu pour le butin que pour

la gloire. Ces barbares se voyant alors en état de porter partout leurs armes

victorieuses, se répandirent sans opposition dans toute la Province romaine entre

le Rhône 8c les Pyrénées ^, qu'ils désolèrent entièrement, jusqu'à ce qu'enfin

ils prirent la route d'Espagne dans le dessein de s'y établir.

XXXIX, — Punition de Cépion. — Marins lui succède dans le commandement

de la Province.

Sur l'avis qu'on eut à Rome de la perte totale des deux armées romaines, 8c de

la victoire des barbares que rien n'empêchoit d'exécuter le projet qu'ils avoient

formé d'entrer en Italie, cette capitale se trouble 8c la terreur se répand parmi

i?1',°p'.^68'. ses citoyens les plus intrépides : chacun pleure le malheur de la République*

' Plutarque, in Sertono. * Cicéron, in Bruîo,c. 4; & de Orator. 1. i , c. 53.

' Ibid. in Mario. — Salliiste, de Bello Jugurt, c. 114.

^ T. Live, Epiîome 6-j.
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comme le sien propre, 8c se couvre de deuil. Le sénat rend deux décrets, par

l'un desquels il ordonne de marquer au nombre des jours malheureux le

sixième jour d'octobre, qui étoit celui de cette funeste bataille; & par l'autre, il

ôte ignominieusement à Cépion le commandement de l'armée 8t le gouverne-

ment de la Province dont il avoit causé la ruine par sa mauvaise conduite. On
confisqua ensuite tous les biens de ce général qu'on emprisonna, & on prononça

contre lui une sentence de mort qui auroit été exécutée, si Rhéginus, son ami,

alors tribun du peuple, n'eût favorisé son évasion ' 8c sa fuite à Smyrne, où il

mourut quelque temps après, accablé de malheurs 8c du chagrin de se voir désho-

noré par ses deux filles. Tel est le récit que Valère Maxime fait de la mort de

Cépion : cet auteur^ paroît cependant se contredire en assurant ailleurs que cet

ancien gouverneur de la Province romaine mourut en prison par la main du
bourreau, ce qui paroît peu vraisemblable à un habile critique 3, Quoi qu'il

en soit, les Romains attribuèrent "^ tous les malheurs de Cépion 8c ceux de

la République qui en furent les suites, à l'impiété qu'il avoit eue de piller

les temples de Toulouse.

Rome, consternée 5 de la perte qu'elle venoit de faire 8c du péril dont elle

étoit menacée, fit les derniers efforts pour apporter un prompt remède à tant

de maux. Le consul P. Rutilius, collègue de Mallius, fut d'abord chargé de

lever une nouvelle armée pour l'opposer aux Cimbres. On chercha ensuite un
général capable de la commander 8c d'arrêter les progrès de ces barbares; 8c

comme entre tous les Romains, on ne voyoit que le seul C. Marins digne de

cet emploi, tant pour sa valeur 8c son expérience dans l'art militaire, que pour

la réputation que lui avoient déjà acquise les victoires qu'il venoit de remporter

en Afrique sur Jugurtha, roi de Numidie, on lui déféra le commandement.
Le péril extrême où se.trouvoit alors la République romaine, fit que dans la

nécessité d'envoyer au plus tôt Marins contre les Cimbres, le peuple le désigna

consul pour l'année suivante, quoiqu'il fût absent de Rome, 8c que le terme

marqué par la loi ne fût pas encore expiré depuis son dernier consulat : on

crut devoir passer en sa faveur par dessus ces formalités, nonobstant l'opposi-

tion de quelques-uns qui vouloient s'en tenir à la rigueur de la loi. Marins,

informé de la nouvelle de son élection, partit aussitôt d'Afrique avec son armée

pour se rendre à Rome, où après avoir pris possession de son second consulat,

le premier de janvier de l'an 65o de Rome, il reçut le même jour les honneurs

du triomphe que sa victoire sur le roi Jugurtha, qu'il emmenoit captif, lui
""

65

avoit mérité : on lui décerna ensuite le commandement de la Province romaine,

sans l'assujétir à l'usage de tirer cette province au sort, &c on lui permit de

choisir celle des deux armées qu'il jugeroit la plus propre pour l'exécution

de ses projets. Il prit^ celle que P. Rutilius venoit d'assembler Se qui, quoique

moins nombreuse, étoit mieux disciplinée.

' Cicéron, fro L. Balbo. — Strabon, l. 4, p. i83. • Justin, 1. 32, c, 3.

— Valère Maxime, 1. 4, c. 7, n. 3. ' Pkitarque, in Mario.
' Valère Maxime, I. 6, c. 9, n. |3. ' Frontin, Stratagemata. — Voyez Piglii , t. 3,
' Cellarius, Dissert. Je Cimir. n. 20. p. lij;.

An de Rome
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XL. — Stratagème de Marias pour éprouver la fidélité des peuples

de la Province.

Marius, qu'on nous représente comme un homme dont l'extrême sévérité

pour le maintien de la discipline militaire' égaloit l'exactitude pour l'admi-

nistration de la justice, & qui joignoit à l'expérience d'un grand capitaine

toute la bravoure d'un bon soldat, se mit aussitôt en marche avec ses troupes.

A son arrivée dans la Province, son premier soin fut de faire reposer ses

soldats & de les bien exercer avant que d'aller à la rencontre des barbares. Il

ne fut pas moins soigneux de rétablir le bon ordre dans le pays oii l'absence

de l'armée romaine avoit causé quelques mouvemens. En effet, soit que l'en-

tière défaite des Romains eût flatté les peuples de la Province de l'espérance

de secouer le joug de la République, ou que la crainte des barbares les eût

obligés de favoriser ces derniers & de s'unir à eux , Marius trouva à son

arrivée que les esprits des provinciaux n'étoient pas bien disposés en faveur

des Romains, & que les Tectosages entre autres remuoient ouvertement.

Pour s'assurer donc de la fidélité des peuples de la Province, il usa d'un

stratagème qui lui réussit. Il fit porter de sa part des lettres à chaque peuple

particulier, avec défense d'ouvrir celle qui étoit sous une enveloppe, que le

jour qu'il leur marqua. Le consul ayant prévenu ensuite le terme indiqué

& fait demander toutes ces lettres, il vit que la plupart les avoient ouvertes;

ce qui le confirma dans la défiance où il étoit déjà, & lui fit connoître la

disposition des peuples à la révolte.

XLI. — Révolte des Tectosages punie. — Copillus, leur roi, fiiit prisonnier.

Éd. oricin. Lcs Tcctosages, qui furent les premiers à se révolter, furent aussi les pre-
t. 1, p. 69. . . J? \,^ . .

^
, J • J -- Ml 1

miers punis. Ils setoient mis en campagne sous la conduite de Copillus, leur

chef ou leur roi. Celui-ci se flattoit d'entraîner par son exemple le reste de

la Province, quand Sylla^, auparavant questeur de Marius dans la guerre

d'Afrique, & alors son lieutenant, ayant reçu ordre de s'avancer vers le pays

des Tectosages, attaqua ces peuples, les défit entièrement, après avoir fait

prisonnier Copillus, leur roi (y-Yéij.uv) ou général. Sylla, ayant reçu leur soumis-

sion, pacifia sans peine le reste de la Province, dont les peuples particuliers

étoient déjà prêts à suivre l'exemple des Tectosages & à se révolter comme

eux. Il tourna ensuite ses armes contre quelques peuples de la Germanie qui

s'étoient répandus dans la Province, avec dessein de se joindre aux Cimbres,

& les battit en quelques rencontres^.

' Plutarqiie, in Mar'io.— Frontin, Stratagemata, ' Voyez, au tome II de cette édition, la Note rec-

1. I c. 2, n. 6. tificative des Bénédictins, placée à la suite de la

' Viuiart^MS, in Sylla.— Velléius Paterculus, 1. 2, Note XIII, p. Sy & suiv.

c, 17. — Aurélius Victor, de Viris illustr. n. 75.
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XLII. — Marins consul pour la troisième 6- la quatrième fois.

Pendant ce temps-là, Marius profita de l'absence des Cimbres qui étoient

passés ep Espagne, pour exercer ses troupes ' 8c les mettre en état de ne pas

craindre ces barbares à leur retour. Sa bonne conduite lui mérita d'être con-

tinué, l'année suivante, dans le consulat St dans le gouvernement de la Pro-

vince romaine, quoiqu'il fût absent de Rome dans le temps de son élection

pour l'une & l'autre de ces deux charges. La crainte qu'on avoit dans cette

capitale de la République que les barbares ne repassassent les Pyrénées au

printemps suivant, ne contribua pas peu à faire obtenir à Marius son troisième

consulat. On le lui accorda d'autant plus volontiers, que les soldats de son 6j

armée, déjà accoutumés à la rigueur de sa discipline, étoient si prévenus en

sa faveur, qu'ils déclaroient hautement qu'ils refuseroient de combattre sous

tout autre général des ennemis aussi terribles que les Cimbres. Ces barbares

n'ayant osé paroître dans la Province pendant le troisième consulat de Marius,

ce général résolut de passer les Alpes à la fin de l'an 65 1 de Rome. Il pourvut

avant son départ à la sûreté des peuples de son gouvernement & substitua à

sa place, pendant son absence, Manius Aquilius; après quoi il se rendit à

Rome pour assister à l'élection des nouveaux consuls. Quoique Marius eût

déjà pris des mesures secrètes pour parvenir de nouveau au consulat, il feic^nit

pourtant de ne vouloir plus exercer cette dignité; mais le besoin qu'on avoit

de lui fit que tous les suffrages se réunirent en sa faveur & qu'on lui déféra

cet honneur pour la quatrième fois, avec le gouvernement de la Province An de Rome
romaine pour la troisième année. 662

XLIII. — Retour des Cimbres d'Espagne ; leur jonction avec les Teutons.

Marius eut à peine commencé l'exercice de son quatrième consulat, qu'on

apprit dans Rome que les Cimbres n'ayant pu s'établir en Espagne à cause de

la vigoureuse résistance de M. Fulvius 81 des Celtibériens, s'étoient déjà mis
en marche pour repasser les Pyrénées, 81 que s'étant joints avec les Teutons
8c divers autres peuples celtes, c'est-à-dire Gaulois ou Germains d'origine, ils

avoient dessein d'entrer tous ensemble en Italie par différentes routes.

XLIV. — Fosse de Marius.

Sur l'avis de la marche de cette nuée de barbares, Marius part en diligence

pour aller reprendre le commandement de l'armée dans la Province romaine
8c s'opposer du côté du Rhône au passage de ces peuples, tandis que Catulus
son collègue part en même temps pour leur disputer l'entrée des Alpes du côté

' Plutarque, in Mario. — T. Live, Epitome 67.
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de la Gaule Cisalpine. Le principal soin du premier, après son arrivée sur les

bords du Rhône, fut d'étendre Si de faire camper son armée le long de ce

fleuve, depuis l'embouchure qu'on appeloit alors Massaliotique, parce qu'elle

étoit la plus voisine de Marseille en remontant vers sa source. Marius fit élever

ensuite de ce côté- là un ouvrage qui servoit de retranchement à son camp &
lui assuroit la liberté de la navigation dont il avoit besoin pour le transport

des vivres. Comme l'entrée du Rhône étoit également difficile & dangereuse
pour les vaisseaux, à cause de la grande quantité de vase & de gravier que
les courants de la mer y entraînoient, ce consul trouva le secret d'y remédier

par le moyen d'un fossé ou canal large 8c profond qu'il fit tirer, & dans lequel

il détourna une partie de cette rivière. Ce canal, que les anciens appeloient

Fossae Marlanae ', du nom de Marius qui l'avoit fait construire, étoit, à ce

qu'on* prétend, entre les Martigues & l'embouchure du Rhône, dans l'en-

droit qui porte aujourd'hui le nom de Fos ; ce qui détruit le sentiment de

ceux qui prétendent que l'île de la Camargue, environnée de la rivière du
Rhône & de la mer, fut ainsi appelée à cause de camp de Marius^.

t^'i',°p!^-o."
^^ paroît par ce que nous venons de dire, que la situation du camp de ce

général étoit des plus avantageuses & des plus commodes, ayant le Rhône en

face, & derrière lui le canal dont nous venons de parler'^. C'est là, qu'enfermé

comme dans une île, & pourvu abondamment de toute sorte de munitions de
guerre & de bouche, dont il eut soin de fournir son camp, il attendit les

Cimbres de pied ferme.

XLV. — Efforts inutiles des barbares pour attirer Marius au combat.

Leur passage sous ses retranchemens.

Ces barbares, de concert avec les Ambrons & les Teutons, prirent d'abord

leur route le long des côtes de la mer Méditerranée; & après avoir traversé le

pays appelé anciennement Ligurie^, & à présent Languedoc, ils arrivèrent aux

bords du Rhône à la vue du camp de Marius qu'ils investirent comme s'ils

avoient eu dessein d'en former le siège. L'ardeur que ces barbares témoi-

gnoient d'en venir aux mains 8c d'attirer Marius à une action générale étoit

si grande, qu'un des plus considérables Se des plus braves d'entre eux, ne pou-

vant supporter le refus que ce consul faisoit de combattre, fut assez hardi pour

l'appeler à un combat singulier : mais Marius, à qui l'expérience avoit appris

de ne pas exposer des troupes avant que d'avoir éprouvé leur bravoure, n'eut

garde de sortir de ses retranchemens Se de répondre au défi de ce barbare. Il

se contenta de permettre^ à Q. Sertorius, qui servoit sous lui, de sortir du

' Mêla. — Pline, 1. 5, &c. ^ Plutarque, in Mario. — Orose, 1. 5, c. i6. —
' Bouche, Histoire de Provence, t. I , p. i6i & Velléiiis Paterciilus, 1. 2, c. 12. — Florus, 1. 3,

Buiv.— Tournefort, Voyages du Levant, X. 2, p. i6^. c. S.

' Voyez le travail déjà cité de M, Desjardins sur ^ Voyez tome II, Note XIII, n. i,

\ci Embouchures du Khàne, les fosses marienncs, &c. '' Plutarque, in Sertorio.

In-4°, i866. [E. M.]
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camp pour aller observer celui des ennemis. Sertorius, pour s'acquitter plus

sûrement de sa commission, prit un habit celtique, & comme il avoit déjà

appris quelques termes de la langue des Teutons, il se mêla parmi eux & leur

parla. Le récit que fit à son retour cet illustre Romain de tout ce qu'il avoit

vu & entendu, mais surtout le portrait désavantageux qu'il fit des barbares,

diminua la frayeur des soldats romains & leur inspira tant de courage, que

les plus braves pressèrent vivement Marius de les mener au combat. Ce consul

loua leur ardeur; mais en habile capitaine, jugeant à propos d'en suspendre

l'activité, il leur représenta que de sortir des retranchemens dans les circons-

tances présentes, c'étoit exposer le salut de la République; qu'il ne s'agissoit

pas de remporter des victoires prématurées, mais de dissiper par leur sage

conduite cette nuée de barbares, prête à inonder l'Italie.

Cette ' réponse modéra un peu l'ardeur des soldats de Marius; mais pour ne

pas la laisser ralentir 8<. les accoutumer à l'aspect horrible, à la voix effrayante

& à l'armure des ennemis, ce général les faisoit monter tour à tour sur les

retranchemens, pour considérer à loisir l'armée des barbares. Cette conduite de

Marius diminua si fort de jour en jour la crainte des troupes romaines, que

les soldats s'étant comme familiarisés avec les Cimbres 8t les Teutons, 8<. ne

pouvant plus supporter de se voir tous les jours insultés par ces barbares jusque

sous leurs retranchemens, demandoient avec instance d'en venir aux mains,

& que sur le refus que fit Marius de les mener au combat, ils se plaignoient

hautement de ce que ce général, au lieu de les employer pour le salut 8<. la

liberté de leur patrie, les tenoit renfermés comme des femmes, & ne les occu-

poit qu'à creuser des fossés ou à détourner des rivières. Est-ce, disoient-ils, que

Marius craint le sort malheureux de Carbon 8c de Cépion que ces barbares

ont battus? Ne sait-il pas que ces deux généraux n'avoient ni sa valeur ni

sa conduite, ni d'aussi bonnes troupes? Veut-il que nous soyons tranquilles

spectateurs des ravages affreux que les Cimbres font sous nos yeux dans les

terres de nos alliés ?

Quoique Marius écoutât avec complaisance les plaintes de ses soldats, il

crut cependant devoir encore arrêter leur ardeur. Il leur fit entendre qu'une

fameuse prophétesse appelée Marthe, qu'il menoit toujours avec lui dans son

armée, lui promettoit la victoire de la part des oracles, qui en avoient marqué
l'heure 8c le lieu

;
qu'ainsi il étoit de la prudence d'attendre cet heureux

moment, 8c de ne pas le prévenir par une précipitation qui pourroit empê-

cher l'accomplissement de la prophétie 8c leur attirer l'indignation des dieux.

Une promesse si flatteuse augmenta le courage des soldats 8c modéra leur

impatience.

Les Cimbres, voyant qu'ils ne pouvoient attirer les Romains au combat,

prirent le parti de se retirer après avoir saccagé avec les autres barbares tous

les environs du Rhône, 8c remontèrent le long de ce fleuve^ pour aller tenter

' Plutarque, in Sertorio. — Orose, 1. 5, c. i6. — ' Voyez tome II, Note XIII, n. 3.

Velléius Paterculus, 1. 2, c. 12. — Floriis, 1. 3, c. 3.
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le passage des Alpes vers le Norinue. D'un autre côté les Teutons & les Ambrons
Éd. origin. ; .

t. i, p. 71.' qui étoient demeurés dans le camp, résolus de forcer celui des Romains Se de

s'ouvrir un passage en Italie par la Provence & la Ligurie, attaquèrent Marins

dans ses retranchemens. Leur attaque dura trois jours & fut des plus vives;

mais la résistance des Romains fut si opiniâtre, que ces barbares, accablés d'une

grêle de traits que ces derniers letir tiroient de leurs retranchemens, se voyant

toujours repoussés avec perte & désespérant de pouvoir forcer le camp de

Marius, abandonnèrent cette entreprise après avoir perdu beaucoup de monde.

Ces barbares, s'étant partagés ensuite en trois corps, se mirent en marche pour

continuer leur route vers les Alpes, persuadés que Marius n'oseroit les pour-

suivre. Ayant donc plié bagage, ils défilèrent sous les yeux des Romains qui

furent témoins du nombre effroyable de leurs troupes : leur passage dura en

effet six jours de suite. En passant sous les retranchemens des Romains, ils

leur demandoient par raillerie s''ils navoient rien à mander à leurs femmes,

parce qu'ils espéraient de les voir bientôt.

XLVI. — Victoire signalée de Marius sur les Ambrons ^ les Teutons,

à Aix, en Provence.

Dès que ces barbares eurent passé 8t qu'ils furent un peu avancés, Marius

sortit de ses retranchemens avec ses troupes, les suivit, &c prit soin tous les

soirs de se bien camper & de retrancher son camp pour éviter toute surprise

pendant la nuit. L'armée romaine suivit ainsi de près celle des barbares jus-

qu'à Aix, en Provence, où Marius, s'apercevant que les Teutons n'avoient que

très-peu de chemin à faire pour arriver jusqu'aux Alpes, crut ne devoir pas

différer plus longtemps à leur livrer bataille. Il se campa pour cela très-avan-

tageusement sur un lieu élevé, mais que le manque d'eau rendoit très-incom-

mode. On prétend que ce général choisit exprès cet endroit, dans la vue de

profiter de cette incommodité pour engager le combat. En effet, les troupes

romaines se sentant fort pressées de la soif murmuroient hautement de ne pas

trouver de l'eau pour l'éteindre, quand Marius leur montrant de la main une

rivière qui couloit dans un vallon le long du camp des barbares, leur dit qu'ils

pouvoient y aller boire aux dépens de leur propre sang. Eh! que ne nous y
mene-7-vous, répondirent-ils, tandis qu'il nous en reste encore dans les veines?

Je vous y mènerai aussi ; mais il faut plutôt nous fortifier, répliqua le consul

avec beaucoup de douceur, ce qui fit cesser le murmure.

Marius se disposoit à l'attaque de ces barbares, quand, sans y penser, le

combat s'engagea de la manière suivante : une troupe de valets & de goujats

de l'armée qui manquoient d'eau pour eux & pour leurs équipages, soutenus

de qiielques troupes commandées par Marcellus, résolurent, après avoir pris

les armes d'une main & des cruches de l'autre, d'aller puiser à la rivière voisine

du camp des ennemis. La plupart de ces derniers étant alors occupés les uns à

dîner après avoir pris le bain, les autres à se baigner encore dans des sources

d'eaux chaudes dont ces lieux abondoient, £<. presque tous ou à se reposer ou
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à taire bonne chère, ne pensoient a nen moins qua se voir attaques par les

Romains, qui jusqu'alors avoient toujours évité le combat. Quelques Teutons

s'étant cependant aperçus que les ennemis étoient descendus au bord de la

rivière pour y puiser, coururent aussitôt en armes pour s'y opposer. Les valets

de l'a/mée romaine se voyant attaqués, firent ferme & se défendirent avec

beaucoup de valeur en attendant du secours. Leurs cris redoublés se firent

entendre jusqu'au camp de Marins qui, ne pouvant plus retenir ses soldats,

se vit d'ailleurs obligé de se mettre à leur tête pour aller au-devant de trente

mille Ambrons qui, ayant d'abord pris les armes, étoient en marcbe pour venir

l'attaquer. Ces Ambrons, qui étoient les meilleures troupes des ennemis &. qui

avoient le plus contribué à la défaite de Mallius Si de Cépion, quoique pleins

de vin, s'avançoient cependant en bon ordre & avec une contenance fière,

frappant sur leurs armes à la manière des Gaulois, marchant en cadence &
répétant continuellement leur cri de guerre : Ambrons! Ambrons! autant pour

intimider les Romains, que pour s'animer les uns les autres.

Les premières troupes que Marins détacha pour aller au-devant de ces bar-

bares furent les Liguriens, qui entendant le cri des Ambrons, le répétoient

à leur tour, parce que ce nom d'Ambrons, qui en langue celtique signifie

voleurs ' , leur étoit anciennement commun avec ces barbares. Ces deux peuples Éd- origin.

. . . .
' ' 1. 1, p. 72.

ne turent pas longtemps sans en venir aux mains. Les Liguriens, soutenus des

Romains, tombèrent si rudement sur les Ambrons à mesure qu'ils se rangeoient

en bataille après avoir passé la rivière qui les séparoit, qu'après un carnage

horrible, la plupart demeurèrent morts sur la place le long du rivage; les

autres, s'étant retirés dans leur camp, y furent attaqués par les Romains, qui

forcèrent les chariots dont ils s'étoient fait une espèce de retranchement.

Dans cette extrémité, les femmes des Ambrons prennent les armes, se mettent

de la partie Se combattent avec autant de fureur que de courage ; mais enfin

la nuit qui approchoit ayant fait cesser le combat, les Romains se retirèrent

après avoir taillé en pièces la plus grande partie de ces barbares.

Les Romains, quoique victorieux, passèrent la nuit dans de grandes alarmes,

soit parce qu'ils craignoient d'être accablés par la multitude de ces peuples,

dont ils étoient environnés, soit parce qu'ils n'avoient pas eu le loisir de se

retrancher St qu'ils s'attendoient d'être attaqués au milieu de l'obscurité ; les

barbares ne firent cependant alors aucun mouvement non plus que le jour

suivant, qu'ils employèrent à se préparer à un nouveau combat. Marins, de

son côté, détacha sur le soir Claude Marcellus avec trois mille hommes d'in-

fanterie pour dresser une embuscade dans des bois qui étoient au-dessus du
camp des barbares, afin que quand le combat seroit engagé, il pût les charger

en queue. Pour les vaincre^ plus aisément le lendemain, il eut soin de les

tenir alertes & de les fatiguer durant toute la nuit par de fausses alarmes qu'il

leur fit donner de temps en temps. Le matin, à la pointe du jour, Marins

' Voyez Freinshemius, ad Ub. 68 T. Livii, n. 17. ' Frontin, Stratagemata, 1. î, c. 9.
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ayant rangé son armée en bataille sur la colline où il étoit campé, étendit

toute sa cavalerie dans la plaine.

Les Teutons, témoinsde tous ces mouvemens, n'attendirent pas pourattaquer

Marius qu'il fût descendu avec son armée; ils marchèrent à lui sur la hauteur

avec toute la furie dont ils étoient capables. Ce général, sans se déconcerter,

soutint avec toute la bravoure possible les premiers efforts de ces barbares 8c les

attaqua ensuite avec tant de courage, que les ayant repoussés jusque dans leur

camp, ses troupes y entrèrent pêle-mêle avec eux. Malgré cet avantage, les

Teutons s'étant ralliés, le combat fut assez douteux jusque vers midi
,
que la

victoire commença à se déclarer en faveur des Romains. Marcellus, sortant alors

de son embuscade, prit les Teutons en queue, les tailla en pièces & fit main
basse surtout ce qui se présenta devant lui. Ces barbares se voyant investis

de tous côtés par les troupes romaines, le désordre & la confusion se met parmi

eux, & chacun cherche son salut dans la fuite. Les Romains qui les poursui-

virent jusqu'à la nuit firent périr la plupart de ceux qui leur avoient échappé

dans le combat; enfin la défaite de ces barbares fut si complète, que d'une

armée aussi nombreuse que la leur il se sauva à peine trois mille hommes,
& qu'ils eurent, à ce qu'on' prétend, deux cent mille hommes de tués sur le

champ de bataille, sans compter quatre-vingt-six mille prisonniers. Le plus

distingué parmi ces derniers fut Teutobodus, l'un des rois teutons, qui fut

pris dans sa fuite & réservé pour le triomphe du vainqueur, avec plusieurs

autres petits rois de la même nation, qui s'étant échappés de cette défaite,

furent arrêtés vers les Alpes par les Séquanois, qui les firent conduire ensuite

à Rome. Quelques auteurs font ^ monter seulement la perte des barbares dans

cette occasion à cent cinquante mille hommes tués sur la place dans les deux

journées. Il est certain que le carnage fut épouvantable; car, au rapport

d'un^ ancien, les Romains qui voulurent étancher leur soif dans la rivière

qui couloit entre les deux camps furent moins abreuvés d'eau que du sang

dont elle avoit été grossie.

Les soldats romains voulant, après leur victoire, reconnoître le service im-

portant que Marius venoit de rendre à la R,épublique , lui cédèrent géné-

reusement toutes les dépouilles des vaincus ; mais ce général, plus avide de

gloire que de butin, n'accepta que ce qu'il crut devoir donner du relief à

son triomphe , & ordonna que tout le reste fût brûlé & offert aux dieux en

sacrifice. Il étoit occupé à cet acte de religion & partageoit avec son armée la

Éd. origîn. joie de la défaite des barbares, lorsqu'un messager lui apporta la nouvelle

de son élection pour le cinquième consulat, qu'on lui avoit déféré à Rome,
An de Rome nonobstant son absence, avec la continuation"* dans le gouvernement de la

Province romaine pour la quatrième année, ce qui tut un surcroît de joie

pour ses soldats.

T. Live, Ep'itome 68. — Orose, 1. 5, c. i6. ' Flonis, 1. 3, c. 3.

' Velléius Paterculus, 1. 2, c. 12. ' Pighi, t. 3, p. 166.
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XLVII. — Défaite des Cimbres.

Les Cimbres', après s'être séparés des Teutons sur les bords du Rhône 6t

s'être joints avec les Tigurins pour aller tenter le passage des Alpes du côté

du pays des Noriciens ou du Trentin, se mirent en marche plus tard que les

Teutons 8t firent quelque séjour dans les Gaules à leur retour d'Espagne. Ils

s'avancèrent enfin vers ces montagnes & les traversèrent, malgré l'abondance

des neiges, la rigueur du froid Se la résistance de Q. Catulus, alors seulement

proconsul, dont ils surprirent la vigilance. Ils avoient déjà passé la rivière de

l'Adige 8c commençoient à s'étendre vers les rives du Pô, quand Marius fut

appelé à Rome pour secourir la République dans cette extrémité. Ce général

ayant rassuré par sa présence les esprits des citoyens alarmés, refusa de s'arrêter

dans cette capitale pour y recevoir les honneurs du triomphe qu'on lui avoit

décernés, voulant sans doute les partager avec ses soldats, qu'il avoit laissés

dans la Province romaine; il manda à cette armée de venir le joindre inces-

samment en Italie & partit incontinent pour aller au secours de Catulus. Ces

deux généraux, après leur jonction, passèrent le Pô 81 marchèrent au-devant

des barbares, qu'ils rencontrèrent dans la plaine de Verceil^, le 3o de juillet.

Ils les attaquèrent aussitôt Se remportèrent sur eux une victoire si complète,

que ces peuples eurent cent quarante mille morts sur la place, outre soixante

mille prisonniers, ce qui mérita à Marius l'honneur d'un double triomphe

qu'il reçut enfin à Rome en un même jour.

XLVIII. — Mouvemens dans la Province. — Ses gouverneurs.

Après l'entière défaite des Teutons 8c des Cimbres, la Province romaine

demeura paisible, à quelques mouvemens près qui s'y élevèrent dans la suite

81 dont nous ignorons le détail. Ces troubles ^ donnent lieu de croire que

pour les apaiser 81 contenir les peuples dans leur devoir, la République y
envoya successivement les consuls C. Cassius Longinus 8t Q. Mucius Scévola,^,.,1 /^i ... ,,, iTT'--^-. An de Rome
en qualité de gouverneurs. Ce dernier etoit collègue de L. Licinius Crassus, 658-669

fameux orateur 8c gouverneur de la Gaule Cisalpine'*, 8c non pas de la

Transalpine, ou Province romaine, comme l'ont cru quelques auteurs. Nous
avons parlé ailleurs de celui-ci, qui est le même qui, vingt-trois ans aupara-

vant 8c dans un âge peu avancé, avoit été le chef des triumvirs qui établirent

la colonie de Narbonne.

La rébellion des Salyens ou Salluviens, peuples de Provence, est un peu

plus connue que les mouvemens dont nous venons de parler; elle arriva

après la mort de M. Porcius Caton Licinianus, qui fut gouverneur de la

Florus, 1. 3, c. 3. — T. Live, Ep'itome 68. — ' Pighi) '• 3. ?• 'pi & suiv.

Plutarque, in Sertorio. ' Cicéron, Rhetor. 1. 2.

' Voyez tome II, Note XIII, n. 4.
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Province romaine, avec l'autorité de préteur, vers l'an 663 de Rome; c'est

peut-être le même que M. Portius Caton, personnage consulaire dont on voit

à Uzès ' la pierre sépulcrale avec l'inscription suivante :

D ^ M
MARCI PORTII CATTONIS

CON SVLARIS

An de Rome
Quoi qu'il en soit, Marc Caton, gouverneur de la Province, étoit^ arrière-

Û64-665 petit-fils de Caton le Censeur, & cousin issu de germain de Caton d'Utique.

Ce gouverneur étant mort dans la même province dans l'année de l'adminis-

tration de sa charge, sa mort & la guerre sociale qui troubloit^ alors l'Italie

parurent aux Salyens une occasion favorable pour l'exécution du dessein qu'ils

avoient projeté de secouer le joug de la domination romaine'*. Ils formèrent

' D. Martène, Premier Voyage l'ittériire, p. 3oo.

' Aulii-Gelle, 1. i3, c. 19. — Pighi, t. 3, p. 217

& 229.

^ T. Llve, Ep'itom. 73. — Freinshemius, ad hune

lihruni 7*. Liviij n. 65.

* Ce Marcus Perclus Cato, avec lequel aurait

recommencé, vers l'année 663 de Rome (91 avant

l'ère chrétienne), la série des préteurs provinciaux

interrompue par la guerre clmbrique (Voir plus

haut), ne nous est connu que par un texte des

Nuits aîîiques, dont le sens ne paraît pas avoir été

bien saisi par nos anciens historiens. Dans ce pas-

sage
,
qui touche incidemment à l'histoire de la

Narbonnaise , Aulus Gellius (Aulu-Gelle) essaie de

rétablir ', à l'aide de documents & de pièces authen-

tiques ^, la généalogie un peu confuse de la gens

Porcia^ à laquelle notre nouveau préteur aurait ap-

partenu , comme le Marcus Porcius Cato Salonia-

nus dont nous avons plus haut discuté les titres.

Il y rappelle d'abord que Caton le Censeur avec

lequel commence l'illustration de la famille, plé-

béienne & municipale à l'origine, n'avait eu que

deux fils, nés de mères différentes & à de longues

années d'intervalle, car il avait lui-même près de

quatre-vingts ans quand il avait épousé la seconde

de ces deux femmes, la fille d'un de ses clients, le

scribe Sa loni us. C'est de ce second fils, connu comme

' Sous le nom du grammairien Sulpicius Alcxandcr, un des

hommes les plus instruits de son temps (fiotno memoriae
nostrae doctissimits). qu'il nous montre assis dans la biblio-

thèque de Tibère (iii domiis Tiberianae bibliotheca)^ au mi-
lieu d'un groupe de jeunes gens & d'iiommcs studieux, dis-

sertant avec eux de choses historiques ou littéraires. (Aul.
Gell. iVoc;. att. 1. 3, c. 20.)

Il cite parmi ces documents un recueil d'éloges funèbres
.audatione^ funèbres) & une histoire généalogique (/-/è^r

cbmmcntariits) que les Porcii conservaient précieusement

dans leurs archives, à l'exemple des grandes familles romaines.

y-'

nous l'avons dit sous le surnom de Salonianus,

que descendait au troisième degré le célèbre Caton

d'Utique, qui se tua en Afrique après la bataille

de Thapsus (708 =46) ', pour ne point survivre à

la chute de la république aristocratique que ses

ancêtres avaient servie & défendue avec l'entête-

ment de patriciens contemporains du roi Numa.
Le Marcus Porcius Cato, dont parlent ici les

Bénédictins, était aussi l'arrière-peiit-fils de Caton

le Censeur dont il portait les trois noms comme la

plupart des Porcii ; mais il descendait, lui, du fils

aîné du Censeur, mort avant son père & au début

de sa carrière politique, comme nous l'apprennent

les- témoignages allégués plus haut*. Son père,

M. Porcius, M. F. M. N. Cato, petit-fils du Cen-
seur, avait été consul (666= 1 18) avec Q. Marcius

Rex, le prétendu fondateur de la colonie de Nar-
bonne. Il était mort en Afrique l'année même de

son consulat, chargé par le sénat de quelque mis-

sion diplomatique qui se rattachait, suivant toute

apparence, aux longs démêlés de Jugurtha avec les

enfants du roi Micipsa, ses cousins. Notre préteur,

le fils aîné de ce consul, aurait été successivement

édile curule & préteur avant de partir pour la

Gaule Narbonnaise, où il serait mort, dit Aulu-

Gelle, peu de temps après son arrivée. « ... Quiijuum

aedilïS curuîis & praetor fuissct , in Galliam Narèo-

nensem profectus, iH vita functus est. » (A. Gei.lius,

Noct. Attic. lib. XIII, c. 20.)

Les Bénédictins, que ce témoignage paraît avoir

frappés comme il avait frappé avant eux le savant

Pighius, leur guide habituel en pareille matière',

3 Aulu-Gell. /.;.

t Ex maiore autem Catonis filio, qui praetor desig-iuilus

pâtre vivo mortuus est (A. Gell. 1.1^

s Pighius. AntiaL Rom. t. 3, p. 217.
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une conjuration qu'ils auroient sans doute exécutée, si C. Caecilius Métellus,

préteur & successeur de Caton, qui fut envoyé en diligence dans le pays, ne
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en ont conclu sans hésitation que ce voyage avait

été entrepris dans un but officiel, & que ce Marcus

Porcius Caton était venu aussi dans la Gaule pour

y commander sous le titre de propréteur, tombé

depuis longtemps en désuétude^. Ils citent à l'ap-

pui de cette opinion le texte d'une inscription

tumulaire inconnue cette fois à Pighiiis, & qui

ne pourrait guère s'appliquer, suivant eux, qu'au

personnage signalé par l'écrivain ancien dans le

texte que nous venons de citer. Il résulterait, en

effet, des termes très-catégoriques de cette brève

épitaphe, que le Marcus Portlus auquel elle est

dédiée, serait mort aussi dans la Province, après

avoir été revêtu à Rome des plus hautes fonctions

administratives ou politiques, & qu'il aurait été

inhumé chez les Netnausemes ^ dans la petite ville

d'Uzès, où l'on a retrouvé son tombeau.

Ce serait ici, comme on le voit, l'épigraphie qui

viendrait au secours de l'histoire pour en confir-

mer ou en préciser les indications tour à tour

vagues ou incomplètes. Mais il y a quelque chose

de si étrange dans le fond, dans la forme, & même
dans la langue de cette inscription, qui serait,

pour le remarquer en passant, la plus ancienne ou

l'une des plus anciennes inscriptions romaines de

la Gaule, qu'il nousparaît difficile d'y voir autre

chose, en l'examinant d'un peu près, qu'une de ces

supercheries savantes, fort à la mode au seizième

siècle, & qui ont eu plus d'une fois le triste mérite

de faire illusion aux historiens de l'époque sui-

vante, assez inexpérimentés, comme on le sait, en

fait de critique épigraphique '. Nous en trouverions

« Pendant tout le temps de la guerre cimbrique où la Pro-

vince aurait été gouvernée par des magistrats consulaires ou
pro-consulaires (voir plus haut), qui tenaient leur gouverne-

ment d'un décret du sénat [provincia décréta ou ex senatus-

consulta décréta) , à l'inverse des gouverneurs prétoriens

[praetores ,
pro praetore) qui la tiraient au sort

, quand ils

étaient sortis de charge (prae/orii), comme l'indique l'ex-

pression légale sortiri provînciam... provinciam sortitus.

? !-e plus ancien recueil où elle figure serait, si nous ne

nous trompons, celui d'Antoine Guiran , qui appartient chro-

nolog'iquemenl à la première moitié du dix-scpticmc siècle

(de 1620 à 1640 environ); ce qui autoriserait à croire qu'elle

a été fabriquée peu de temps auparavant, comme deux ou
trois autres inscriptions funéraires de la même ville, dont le

tour et le ton nous paraissent aussi très-peu antiques. Les
pères Martène et Durand, auxquels les Bénédictins l'ont em-
pruntée , comme l'historien Ménard qui la donne aussi dans

son Corpus epigraphicum des Netnausenses (t. 7, p. 462),
l'avaient probablement copiée dans un recueil manuscrit que
leur avait communiqué, lors de leur passage à Uzès, le capis-

col de la ville « homme savant & veisé dans les antiquités »,

et dans lequel devaient ligurer aussi les inscriptions plus que
suspectes dont nous venons de parler (Martène & Durand,
Voyage littéraire de deux religieux bénédictins, p. 299).—
L'académicien Lancclot qui relevait vers le m^me temps les

inscriptions du Midi de la France {Mém. de l'Acad. des insc.

S- bel), lettres, t. 33, p. 239-24.2) , l'a exclue de son recueil

,

la preuve dès les premiers mots de l'inscription,

dans la manière insolite dont le faussaire écrit le no~

mcn des Vorc'n (PORTII au lieu de PORCII ou PORCi)

& le praenomen de Marcus (mARCI en toutes let-

tres), en supprimant, il est vrai , les titres généa-

logiques M. F. M. M. (Marci Fi/ius, Marci Nf/105)
,

que l'on énonce presque toujours dans les inscrip-

tions de cette époque. Soulignons également à la

seconde ligne le titre de CONSVLARIS, qui est à

peine latin sans les mots homin'ts ou viri dont il

est toujours accompagné', & qui ne conviendrait

dans aucun cas à notre personnage, mort au sortir

de sa préture, c'est-à-dire avant d'avoir abordé le

consulat'.

En admettant, comme l'inscription semblerait

l'indiquer, que le nouveau propréteur soit mort

accidentellement dans sa province pendant une de

ces tournées administratives & judiciaires que les

écrivains de l'époque classique désignent sous le

nom de Conventus iuridici, s'expllquerait-on à quel

titre les officiers ou les gens de service qui l'accom-

gnaient dans ces voyages officiels, auraient inhumé
leur maître dans une des villes les plus obscures &
les plus barbares du pays des Volkes Arécomikes '",

évidemment avec intention, comme l'a fait tout récemment
M. Ernst Hcrzog, dans VAppendix epigraphica de sa Gallia
Nartonensis.

[Le point de départ du petit roman épigraphique que nous
essayons de débrouiller dans cette note, est probablement une
courte inscription tumulaire qui existait & qui doit exister

encore dans la cour du duché à Uzès, où M. Germer-Durand
l'a estampée, m'écrit-il, il y a quinze ou vingt ans. — La lé-

gende se réduit (si elle est complète) aux trois noms du défunt

D • M -

U-PORCU -CATTONIS

sans trace du mot consularii, & l'inscription elle-même ne

remonterait point au delà du second siècle de notre ère, s'il

faut en iiif^cr par la forme des caractères. — Rapprochée d'au-

tres inscriptions du même genre que l'on trouve à Uzès, à

Nimes & à Narbonnc , elle prouverait tout simplement qu'il

existait dans la Narbonnaise, aux deux premiers siècles de
l'Empire, plusieurs familles sorties par voie d'affranchisse-

ment ou de clientèle de la gens Porcia, ce qui n'a plus rien

que de très-naturel après les faits que nous venons de relever.]

• Voir à l'appui de cette assertion les écrivains & les ins-

criptions antiques. — Au quatrième siècle on le trouve assez

souvent associé à des noms de province : Comularis Aemi-
liae, Campaniae , Oermaniae, Lusitaniae. (Insc. pass.)

^ Ajoutons, pour épuiser les diverses hypothèses auxquelles

on serait tenté de songer, qu'il ne conviendrait pas davantage
au consul de l'année 660 ^118, puisque ce personnage était

mort en Afrique, comme nous venons de le voir, & dans
l'année même de son consulat, circonstance qui suflirait pour
exclure l'épithète consularis , laquelle ne s'appliquait jamais
qu'aux consuls sortis de fonctions, ni au A/. Porcius Cato
Salonianus, par lequel Pighius inaugurait la première série

de nos préteurs provinciaux, puisque celui-ci serait mort
aussi avant d'avoir franchi la préture, l-tt)^tûtT[9( atpaiiiYwv,

coiume le dit formellement Plutarque.
'» Tellement barbare que nous ne croyons point nous aven-



An de Rome
664-66J

Éd. origin.

1. 1, p. 7+.

:oo HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. II,

l'eût entièrement dissipée par sa présence. Ce nouveau gouverneur se comporta

avec tant de prudence & de modération durant les deux années de son gouver-

nement, qu'après avoir étoufté toutes les semences de révolte dans la Province,

il eut la gloire de la laisser tranquille, du moins en apparence; car il n'est

pas aisé de pacifier entièrement des peuples qui cherchent à recouvrer leur

ancienne liberté.

An de Rome
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XLIX, — Les Tectosages d'Asie soumis par Mithridate

.

L'ambition de Mithridate, roi de Pont, causa alors des révolutions plus

considérables parmi les Tectosages d'Asie, Ce prince', si célèbre par les

diverses guerres qu'il entreprit, & en particulier par celle qu'il fit aux Romains
pendant quarante-six ans, n'omit rien pour détacher une partie des Gallogrecs

de l'alliance de la République romaine St pour les attacher à son service. Il

réussit enfin à force d'argent, & il en fut si satisfait, qu'il s'applaudit beaucoup

d'avoir gagné ces peuples, dans une harangue qu'il fit à ses soldats & que
Trogue Pompée lui prête, parce qu'il regardoit leurs troupes comme la prin-

cipale force de ses armées. Les autres Gaulois d'Asie, fidèles à l'alliance de la

République, servirent dans l'armée romaine contre ce prince. Si c'est avec leur

secours que les généraux romains rétablirent Ariobarzane sur le trône de

Cappadoce St Nicomède sur celui de Bithynie, d'où ce roi de Pont avoit chassé

ces princes. Peut-être que les Gallogrecs, craignant également Mithridate 8c

les Romains, & voulant prévenir le danger de se voir quelque jour la victime

sans nous dire un mot de l'accident qui les forçait

à tant de choses irrégulières, sans nous apprendre

même, comme le font si souvent les inscriptions

antiques, quels étaient ceux de ses serviteurs ou de

ses affranchis qui lui auraient rendu ces pieux

devoirs " ?

L'inscription d'Uzès mise ainsi hors de cause,

nous nous retrouvons en présence du passage

d'Aulu-Gelle qui a bien son importance ici, puis-

qu'il ne nous permet point de douter qu'un des

descendants au troisième degré de Caton le Censeur

ne soit venu mourir dans la Gaule Narbonnaise,

tarer beaucoup en affirmant qu'aucun de ses habitants, indi-

gènes au moins, ne parlait & ne comprenait encore la langue

latine, qui ne devait guère franchir, à cette époque, les murs

de la colonie de Narbonne, la seule ville de la Province à la-

quelle on piit donner alors le nom de ville romaine. — Rap-

pelons incidemment que le nom celtique d'Uce/iJ (^Ouketia)

figure pour la première fois dans la célèbre inscription géo-

graphique du .Musée de Nimes. qui ne remonte point au delà

du règne d'Auguste. (Voir plus haut.)

»» Nous songeons ici aux grandes inscriptions officielles de

Narbonne ou de Nimes, dédiées à leur patron par des affran-

chis qui oublient rarement d'inscrire leur nom en toutes let-

tres après le nom de leurs maîtres, ou par des exécuteurs

testamentaires ^ex testamento) qui présidaient à la cérémonie

des funérailles et à l'érection du tombeau (curanlibus illo aut

illo... arbitratu illius aut illius)

après avoir été successivement édile curule & pré-

teur. Mais il ne dit nullement qu'il ait été chargé,

après sa préture, d'un gouvernement provincial,

& que ce gouvernement ait été précisément celui de

la Gaule Narbonnaise *', particularités qui valaient

la peine d'être mentionnées à leur tour, & que

notre généalogiste aurait certainement mention-

nées, comme il a rappelé plus haut la mort ac-

cidentelle du consul Marcus Porcius Cato, mort
en Afrique pendant son consulat. Le surnom de

Licinianus, sous lequel Pighius & les Bénédictins

désignent ce prétendu propréteur, serait lui-même
une pure hypothèse, puisque ce cognomen éiait

particulier au fils aîné de Caton le Censeur, comme
nous l'avons déjà remarqué. Se que rien n'indique

qu'il se soit étendu cette fois du chef de la famille

à ses descendants, désignés déjà sous celui de Caio

qui était le cognomen de la gens tout entière. [E. B.]

' Appien, de Bello Mithr'ti. — Justin, 1. 37 &
seq.

" Pourquoi n'y serait-il pas veau en simple particulier

{frivatui) , comme le faisaient, dès cette époque, bèàiiioup

de riches Romains devenus en Gaaie possesseurs de grands
domaines, achetés à vil prix le plus souvent, & qui leur y
créaient des affaires de tous les genres ? (Voir, à ce sujet, le

discours de Cicéron fro Fonteio, pasiim.)
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du parti victorieux, se partagèrent entre ces deux puissances pour ménager l'une

& l'autre. Cette guerre leur fut cependant également fatale par les divers succès

que les deux partis eurent tour à tour. Les Gallogrecs qui s'attachèrent au An de Rom
service du roi de Pont eurent d'abord part à ses victoires sur Manius Aquilius, 666

Q. Oppius & Maltinus, 8c ceux qui étoient au service de la République par-

tagèrent en même temps la défaite de ces généraux romains.

Mithridate ayant perdu ensuite à son tour plusieurs batailles consécutives,

& surtout celle de Chéronée, où son général Arcliélaûs fut entièrement défait 668

avec son armée, composée de cent dix mille hommes, ordonna de nouvelles

levées pour continuer la guerre contre les Romains. Comme il appréhendoit

alors que ses malheurs ne détachassent les Gallogrecs de ses intérêts & que
ces peuples ne se déclarassent entièrement pour la République, il résolut de

les empêcher de rien entreprendre contre lui Si de s'assurer de leur fidélité.

Pour mieux réussir, il fit, sous prétexte d'amitié & de considération, appeler

à Pergame, où il tenoit alors sa cour, soixante des plus qualifiés d'entre eux

qu'il garda ensuite comme autant d'otages, 8c qu'il traita avec aussi ' peu de

ménagement que s'ils eussent été ses prisonniers. Les Gallogrecs, ne pouvant

supporter un traitement si injurieux, résolurent de s'en venger sur la personne

de ce prince Se conjurèrent sa perte. Torédorix, l'un des tétrarques de la nation

8c des peuples qu'on appeloit Tosiopores, homme également hardi, entrepre-

nant 8c d'une force extraordinaire, se mit à la tête des conjurés 8c leur persuada

de se saisir de la personne du roi Mithridate, dans le temps qu'il iroit, selon

sa coutume, rendre la justice à son tribunal, 8c de le jeter ensuite clans un
précipice. Ce dessein fut applaudi; mais ce prince ne s'étant pas rendu ce

jour-là à son tribunal, l'exécution manqua. Torédorix, loin de se décourager

ou d'abandonner son dessein, ayant été appelé au palais avec les autres

Gaulois, ranima leur courage 8c leur persuada de se servir de cette occasion

pour exécuter leur projet; car enfin, leur dit-il, si Mithridrate vient à le

découvrir, nous sommes perdus sans ressource, 8c après les démarches que
nous avons faites, je ne vois que sa mort qui puisse assurer notre vie. Cela

dit, il va au palais avec les conjurés qui, en abordant le roi, se jettent sur lui,

se saisissent de sa personne 8c, après l'avoir maltraité, se retirent sans avoir

pourtant achevé de le tuer. Cet attentat ne demeura pas longtemps impuni :

Mithridate fit mourir d'abord tous les Gaulois qu'il tenoit à Pergame, à la

réserve d'un jeune homme appelé Bépolitan, qu'il aimoit, 8c qu'un sentiment

de tendresse lui fit épargner. Ce fut par un pareil sentiment qu'une femme
de Pergame, maîtresse de Torédorix, voyant jeter son corps à la voirie avec

ceux de ses autres complices, eut assez de courage pour l'enlever 8c lui rendre

les devoirs de la sépulture. Cet acte de générosité 8c d'affection toucha

Mithridate qui, loin de le punir ou de le désapprouver, ne put s'empêcher

de le louer.

Ce prince ne borna pas là sa vengeance : il l'étendit sur toute la nation,

Appien, de Bello MithriA. — Plutarque, de Virtute multerum.
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persuadé que les Gaulois se joindroient infailliblement contre lui avec Sylla

t i',°p.^7"'.
^ ^^s Romains, 8c qu'il ne devoit plus espérer aucun secours de ces peuples.

Mithridate, voulant donc rendre la punition générale, fit mourir tous ceux

qui restoient de la race des princes ou tétrarques de la Galatie, avec leurs

femmes & leurs enfans, soit par différens pièges qu'il leur tendit, soit dans

le temps d'un festin qu'il leur donna. Il confisqua ensuite leurs biens &
soumit toute la Gallogrèce à son empire; & pour retenir les Galates dans

l'obéissance & les empêcher de remuer, il pourvut de bonnes garnisons toutes

les places fortes du pays. Il y eut cependant trois princes ou tétrarques

gaulois, dont le principal fut le fameux Déjotarus, qui échappèrent de ce

massacre général & qui, soutenus par les peuples, secouèrent bientôt après le

joug de ce prince, de même que celui d'Eumaque, qu'il leur avoit donné

pour gouverneur ; en sorte qu'il ne conserva que leurs trésors & les dépouilles

du pays dont il s'étoit emparé.

L. — Guerres civiles de Sylla & de Sertorius fatales à la Province, — Flaccus

commandant de la même Province.

La guerre de Mithridate contre les Romains ne contribua pas peu à fomenter

& à faire éclater la mésintelligence de Marius & de Sylla, personnages alors

les plus considérables de la République. Leur division' partagea la plupart

des Romains & fit naître une guerre civile, dont le premier fut enfin la

victime; car ayant été vaincu par Sylla, son compétiteur, il fut obligé de

prendre la fuite & de s'éloigner de Rome pour se dérober à la fureur de son

ennemi. La mort de Marius n'éteignit point sa faction; Sertorius, l'un de ses

671 principaux partisans, s étant retire en hspagne, après en avoir ete nomme
gouverneur, son premier soin, à son arrivée au delà des Pyrénées, fut de

relever son parti, affoibli depuis sa mort. Le ressentiment de Sertorius contre

Sylla & son parti éclata encore bien davantage lorsqu'il apprit dans la suite

qu'il l'avoit fait mettre au nombre des proscrits. Ce général, ne gardant plus

alors aucun ménagement, prit publiquement les armes tant pour soutenir ses

propres intérêts que pour venger la querelle de ceux qui avoient eu le même
sort que lui^.

La Province romaine avoit trop de liaison avec Rome pour ne pas partager

avec elle les suites funestes de cette guerre civile. C. Valérius Flaccus la gou-

vernoit avec l'autorité de préteur, quand Sertorius se retira en Espagne : le

titre de général (imperator), que^Cicéron lui donne, a fait croire aux commen-
tateurs de cet orateur que cette province s'étoit partagée de même que Rome
entre Marius &. Sylla, & que Valérius Flaccus commandoit en faveur du

dernier les troupes romaines contre les Gaulois & les Romains du pays qui

An de Rome

' Florus, I. 3, c. 21. — Tue-Live, Epitome 85. ' Voyez tome II, Note XVI, n. i.

Freinshemius, aâ hune librum T. Livii, n. 65. ' Cicéron, pro Quint, éd. Graevius, t. i. p. 14.
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avoient embrassé le parti de l'autre. On conjecture ' même que Flaccus rem-

porta sur ceux-ci une victoire considérable, par la médaille que le sénat fit

frapper à son honneur; cette médaille représente d'un côté une aigle de la

quatrième légion entre deux autres signes militaires, & de l'autre une Victoire

gauloise avec ces mots^ : Ex S. C. Nous savons d'ailleurs que la guerre que

Sertorius suscita en Espagne, après la mort de Marius, causa de grands maux
& de grandes dépenses à la Province, soit par le passage fréquent des troupes

romaines que la République envoya au delà des Pyrénées contre ce général,

soit par les grands secours d'hommes, de vivres 81 d'argent, que les préteurs

ou proconsuls qui la gouvernèrent durant tout ce temps-là, furent obligés de

fournir aux généraux romains, à qui l'expérience & la valeur de Sertorius

donnèrent souvent de l'exercice, 8c dont les succès ne furent pas toujours

heureux, soit enfin par les divisions funestes Si la guerre qu'elle alluma dans

le pays.

LI. — Les gouverneurs de la Province romaine donnent du secours à Métellus

contre Sertorius.

Sylla, après avoir dissipé ses ennemis, s'être rendu maître absolu de Rome
„ •

I
• I r •

. f-
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8c avoir pris le titre de dictateur, commença par raire exécuter cette fameuse 6^^

proscription^, dans laquelle Sertorius fut compris, & médita la perte de ce

gouverneur d'Espagne qui, par son habileté 81 la douceur de son gouverne-

ment, s'y étoit déjà fait un grand nombre de créatures. Pour réduire la faction

de ce général, Sylla envoya une puissante armée, sous le commandement de

C. Annius, contre lequel Sertorius, de son côté, en leva une autre pour lui

disputer l'entrée en Espagne. Annius, qui s'étoit flatté qu'elle lui seroit aisée

du côté des Pyrénées, en trouva tous les passages fermés, parce que Sertorius

avoit eu soin d'y envoyer six mille hommes pour les garder, sous la conduite

de Salius Salinator. Annius, voyant l'impossibilité de forcer ces passages, prit

le parti de s'arrêter en deçà de ces montagnes, 81 sans doute du côté du Rous-
f'',-

"'''s'j-

sillon, jusqu'à ce qu'ayant eu avis que Salinator avoit été tué par un des siens

dans une embuscade Se que les troupes de ce lieutenant de Sertorius s'étoient

débandées, il revint sur ses pas, entra sans aucune opposition en Espagne S<,

y remporta divers avantages contre Sertorius, qui fut enfin obligé de se réfu-

' Pighi, t. 3, p. 219. sur les Gaulois ou les Romains de la Province,
' M. de Mandajors prétend' que Marius étant opposés à l'un des deux partis; mais que cette

mort depuis trois ans lorsque C. Valérius Flaccus Victoire gauloise indique seulement une bataille

gouvernoit la Province romaine, ou Gaule Narbon- gagnée par Flaccus sur des Gaulois plutôt que sur

noise, cette province ne pouvoit être alors partagée des citoyens. [Note rectificative de iom Faissete, sur

entre les factions de Marius & de Sylla, & que la les factions de Marius & de Sylla & sur ^ueljues

médaille que le sénat fit frapper en l'honneur de gouverneurs de la Province romaine ou Gaule Nar-
ce gouverneur, où on voit une Victoir» gauloise, honnoise, insérée au tome V, p. 665, col. 2 de

ne sauroit prouver qu'il eût remporté une victoire l'édition originale.)

' Plutarque, in Sertorio. — Freinshemi\is , ad

' Histoire de la Gaule Narhonnoife, p. igS. ''i. 88 T. Livii, n. 21, & ci lih. 9 , n. 27 & 20.
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gier dans la Mauritanie. Heureusement pour ce dernier, les Lusitaniens, qui

s'étoient révoltés contre les Romains, l'appelèrent à leur secours peu de temps

après Se lui donnèrent le commandement de leurs troupes, ce qui lui donna

occasion de rétablir ses affaires en Espagne & de se rendre redoutable à

Sylla'.

Ce dictateur, craignant que Sertorius ne ranimât son parti & qu'il ne prît

enfin le dessus, envoya contre lui Q. Métellus Plus, homme de tête &. d'expé-

rience ; mais Sertorius, qui n'étoit pas moins habile, le vit venir sans se décon-

certer & rendit tous ses efforts inutiles par sa conduite autant que par sa

valeur^, en sorte que Métellus se vit obligé d'implorer le secours de L. Lollius,

qui gouvernoit alors la Province romaine; les troupes que ce gouverneur lui

" ~~ amena lui-même de Narbonne en Espagne ne le mirent pas en état d'arrêter^
Ans de Rome ^^ r i i- i

675-676 les progrès de Sertorius : u fut encore obligé d avoir recours peu de temps

après à L. Manilius Népos'^, nouveau gouverneur de la même Province sous

le nom de propréteur ou de proconsul ; car depuis la loi Cornelia, donnée au

sujet des provinces, on donnoit indifféremment l'un ou l'autre titre à ceux

qui les gouvernoient, soit qu'ils eussent exercé ou non le consulat.

Manilius venoit de faire la guerre aux peuples d'Aquitaine voisins de la

Province romaine, qui avoient sans doute fait quelque mouvement, quand il

fut appelé par Métellus; mais le succès de cette guerre contre les Aquitains

ne fut favorable ni à ce gouverneur, ni à son lieutenant L. Valérius Préco-

ninus. En effet, ce dernier s'étant avancé dans le pays, fut battu & obligé de

prendre la fuite; 8c Manilius, qui le suivoit avec le reste de l'armée, & qui

eut le même sort, perdit tout son bagage 5. Ce gouverneur ne fut pas plus

heureux en Espagne contre Sertorius : il partit de la Province avec trois

légions & quinze cents chevaux^, & remporta à la vérité, au commencement,

quelque avantage sur les troupes de ce général; mais dans la suite. Hercu-

léius, lieutenant de ce dernier, l'ayant joint, lui livra bataille & le battit, ce

qui l'obligea, après avoir perdu L. Valérius Préconinus, son lieutenant, &
toutes les places qu'il avoit prises sur le parti de Sertorius, de se retirer à

Lérida.

' Voyez tome II, Note CIX. appuyé
,

qui le dit proconsul Je la. province des

' Ihii. Note XIV. Gaules, & qui le fait passer en Espagne au secours

' Pluiarque, in Sertorio, p. Sy^. de Métellus, s'est trompé, & qu'enfin ce Manilius
* Orose, 1. 5 , c. 23. — Pighi , t. 3 , p. 229, 28 1 est le même que L. Manlius, proconsul d'une pro-

& suiv. vince d'Espagne, qu'Herculéius, questeur de Serto-

^ M. de Mandajors prétend ', sur l'autorité de rius, battit avant le passage de Lollius en Espagne.

Plutarque', que L. Manilius Népos, qui, à ce que Ses raisons nous paroissent concluantes, & nous

nous avions cru, succéda à Lollius dans le gou- nous y rendons volontiers. [Note rectificative ie dom

vernement de la Province romaine, ou Gaule Nar- Vaissete^ sur les factions de Marins & de Sylla &
bonnoise, ne fut que proconsul d'une province sur quelques gouverneurs de la Province romaine ou

d'Espagne; qu'Orose', sur lequel nous nous étions Gaule Narbonnoise , insérée au tome V, p. 665,

col. 2 de rédition originale.]

Histoire de la Gaule Narl-onnoisc, p. i85.
"^ Plutarque, in Sertorio, p. 374 & seq.

* Plutarque, in Sertorio.

î Orose, 1. 5, ch- 23.
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LII. — Révolte de M. Mm'ilius gouverneur de la Province romaine.

Les mauvais succès de Métellus, 81 des gouverneurs de la Province romaine

qui allèrent à son secours en Espagne, furent suivis de nouveaux troubles que

fit naître dans la même Province la division qui se mit, après la mort de Sylla,

entre les consuls' M. VËmilius Lépidus, &. Q. Lutatius Catulus. Celui-là qui

n'avoit pas été favorable à ce dictateur, & qui avoit été témoin de l'extrême

sévérité dont il avoit usé à l'égard de ses ennemis, proposa d'abord de rappeler

les proscrits Se d'abroger tout ce que Sylla avoit fait pendant son gouvernement
;

mais Catulus rejeta fortement la proposition de son collègue Se l'obligea même
de prendre la fuite. Lépidus prit alors le parti de se retirer dans l'Etrurie; il

passa ensuite dans la Province romaine dont il venoit d'obtenir par sort le gou-

vernement pour l'année suivante, Se où il arriva avant la fin de son consulat.

La retraite de Lépidus causa du tumulte dans Rome, mais bien plus encore

la hardiesse qu'il eut, après avoir repassé les Alpes, de se présenter aux comices

à la tête d'une armée rassemblée de toutes parts, Se composée d'un grand nombre
de proscrits, comme s'il eût voulu forcer la République, les armes à la main,

à lui faire raison. Il fit d'abord quelque mouvement 5 mais il fut vivement

repoussé par Catulus & Pompée, qui le forcèrent de prendre la fuite une
seconde fois. Ce désavantage n'abattit pas son courage : il forma d'autres des-

seins; Se pour en faciliter l'exécution , il leva une nouvelle armée pendant ~~~~~~~^
1, , 1 1

• • 1 . 1 1 I 1 r> • 1 An de Rome
1 année de son proconsulat, inspira la révolte aux peuples de la Province dont 677

il avoit le gouvernement, 8c s'étant mis à la tête de ses troupes, il partit de

nouveau pour Rome, résolu de forcer les comices à lui déférer l'honneur

d'un second consulat. Sur le bruit de sa marche, le sénat, qui craignoit de

nouveaux troubles, 8c qui vouloit les prévenir, le déclara ennemi de la patrie lid. origin.

81 envoya Catulus 8c Pompée avec ordre de le combattre partout où ils le '"
'^'^^'

trouveroient. Ils le rencontrèrent dans l'Etrurie, où ayant été entièrement

détait, il fut obligé de se retirer avec les débris de son armée, en Sardaigne, où
il mourut peu de temps après. Perpenna, son ami 8c son partisan qui l'avoit

suivi, passa ensuite en Espagne avec le reste de ses troupes qu'il amena au
secours de Sertorius.

C'est à cette année du proconsulat de Lépidus qu'on doit rapporter la révolte

de la plus grande partie de la Province dont il étoit gouverneur, 8c dont il

gagna les peuples à son parti Se à celui de Sertorius^. Les Volces Arécomiques,
les Helviens 8c les Vocontiens, qui furent du nombre des rebelles, payèrent

chèrement bientôt après l'imprudence qu'ils eurent d'entrer dans la défec-

tion de ce gouverneur, ou plutôt dans les divisions qui déchiroient alors la

République.

' Pighi, t. 3, p. 279. — Freinshemius, ad lih. 88 " Voyez tome II, Note XV.
T. Livii, n. I, & ai lih. 90, n, 27 & 29,
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Lin. — Pompée punit les rebelles de la Province.

Pour remédier aux désordres que la révolte avoit causés parmi ces peuples,

on nomma à Rome Manius Fontéius pour gouverner la Province romaine avec

l'autorité de préteur, & on ordonna à Pompée qui devoit conduire une armée
en Espagne ' contre Sertorius, d'y pacifier les troubles à son passage &. d'y

réduire les rebelles. Pompée ^^ étoit encore fort jeune; mais il s'étoit distingué

par sa valeur dans les campagnes qu'il avoit déjà faites en qualité de questeur,

en Afrique, en Italie, & dans la Gaule Cisalpine. Fontéius, plus âgé que ce

dernier, avoit servi aussi avec distinction, d'abord comme questeur &. ensuite

avec l'autorité de lieutenant, dans les provinces de Macédoine & d'Espagne. Il

étoit également redevable de ces honneurs à son propre mérite & à sa naissance,

qui étoit des plus considérables.

Pompée, à qui le sénat avoit donné le commandement d'une armée, quoi-

qu'il ne fût encore que questeur, employa quarante jours à la rassembler. Cela

fait, il prit la route des Alpes sur la fin de l'année^, mais les partisans de Ser-

torius, qui s'étoient saisis de ces montagnes, lui en disputèrent l'entrée, en sorte

qu'il fut contraint de s'ouvrir un passage vers les sources du Pô & du Rhône
par la force de ses armes, après avoir obligé les ennemis de se retirer & de se

An de Rome réfugier en Espagne "*. Le premier soin de Pompée, après son arrivée dans la

678 Gaule Transalpine, fut de soumettre les rebelles conjointement avec Fontéius

qui en étoit gouverneur, 8c de s'emparer des villes qui tenoient le parti de

Sertorius. Enfin, après avoir vaincu les rebelles qui pouvoient retarder sa

marche ou s'y opposer, n'ayant plus d'ennemis à combattre dans la Province,

il punit les peuples du pays qui avoient pris part à la révolte & qui s'étoient

déclarés pour Sertorius. Il priva par un décret public les Volces Arécomiques^

& les Helviens d'une partie de leurs terres, qu'il adjugea aux Marseillois, en

récompense de leur constante fidélité & de leur attachement inviolable aux
intérêts de la République : les peuples de Marseille, sensibles à ce bienfait, en

conservèrent une vive reconnoissance envers Pompée, comme nous le verrons

dans la suite.

Ce général, après avoir donné cet exemple de sévérité contre quelques peu-

ples de la Province, en partit bientôt après pour l'Espagne, où il arriva enfin,

malgré les difficultés qu'il rencontra &. la résistance des troupes de Sertorius,

qu'il défit entièrement au passage des Pyrénées. A son départ de la Province

pour cette expédition'', il laissa à Fontéius le soin d'en apaiser entièrement

' Pighi, t. 3, p. 287. ^ Freinshemius, ad lih. 91 T. Lîv'i'i, n. i & seq.

° T. Live, Epitome 89, 90, 91. — Cicéron
,
pro — Cicéron, pro Lege Manllia , & pro Fonteio. —

Fontcio. Salluste, Hist^ Fragm, Epistola Cn, Pompeii ad 5e-

' Salluste, Hist. Fragm. — Cicéron, pro Lege natum.

Manilia_, &. pro Fontcio.— Freinshemius, ad lih. 91 ^ César, de Bello civili, 1. 1.

T. Livii, n. I & seq.
'

" Voyez tome II, Note XV.
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les troubles & de faire exécuter le décret qu'il avoit donné pour la confiscation

d'une partie des terres des rebelles'.
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LIV. — Conduite de Fontéîus dans la Province romaine.

Fontéius, fidèle aux ordres de Pompée, n'oublia^ rien pour gagner les esprits

8c pour porter les peuples à la soumission ; mais enfin, ne pouvant les réduire

par la douceur, il fut obligé d'employer la force. Il en vint en effet aux mains

avec quelques-uns d'entre eux, principalement avec les Vocontiens qui lui

donnèrent bien de l'exercice. Ce furent sans doute les rebelles de la Province

qui firent alors le siège de Narbonnej nous savons du moins que ceux qui

l'entreprirent n'omirent rien pour se rendre maîtres de cette capitale Si de

ce boulevard de toutes les Gaules pour les Romains. 11 y a lieu de croire que

les assiégeans furent soutenus dans cette entreprise par un détachement des

troupes de Sertorius, sous les ordres de Perpenna, qui s'empara dans ^ ce

temps-là de Cale, ville des Gaules dont nous ignorons la véritable situation.

Fontéius marcha au secours de Narbonne dont il fit lever le siège, après avoir
ff{°^f^l[

battu ceux qui l'avoient entrepris; il empêcha encore celui de Marseille, que

ces mêmes troupes avoient résolu de tenter; ainsi il eut la satisfaction d'avoir

pacifié la Province, mais ce ne fut qu'en apparence. Après cette expédition,

ce proconsul fit exécuter à la rigueur le décret de Pompée pour la confiscation

des terres des peuples rebelles, dont il disposa suivant les ordres qu'il avoit

reçus. C'est au- temps de l'exécution de ce décret qu'on pourroit peut-être

rapporter l'origine de quelques colonies romaines de la Province'*, telles que

' Voyez tome II, .Vote XV, n"' 2 & 3.

' Cicéron, pro Fonteio.

' Fragmenta Sallustiij apud Servium^ in lib. vil

^ne'idos.

* On sait aujourd'hui ce qu'il faut penser de la

prétendue méJaille antique sur laquelle reposaient,

en partie, Us prétentions de la ville de Toulouse

au titre de colonie romaine'. A défaut de cette mon-
naie, inventée au seizième siècle, comme beaucoup

d'autres, par le faussaire Hubert Goltziiis^, restait,

il est vrai, le texte célèbre aussi du géographe

Ptolémée, qui cite Tolosa parmi les villeo fondées

ou habitées par les Volkes, en ajoutant à son nom
l'épithète de 7.o).wv''a'. Mais ce témoignage, tout im-

' Voir, au chapitre xvi de ce livre, ce que pensaient à ce

sujet !c3 Biinddiclins eux-mêmes : « ...ils y d-tablircnt dans la

suite une colonie romaine qui devint riche & puissante... »

Et plus loin : Les médailles qui nous re.'itent de cette an-

cienne colonie prouvent qu'il y avoit une monnoie. »

' Thésaurus rci antiquariae -uberrimus ; Anvers, iSyo,

in-f", p. 241. — Les mensonges de Golt/ius ont élii signalés

& dévoilés par Eckhel, le tondatcur de la critique numis-

matique, dans un des chapitres les plus concluants de sa

Doctrina numorum velerum.
' Où^^xal ol TixT^Ta^t; wv ciîiliî : 'iVliSipiç , 'Pouïxivwv,

to).û9« salkwna. (Ptol. c. 9 , lo; cdid. L. Renier.)

portant qu'il paraisse, est infirmé à son tour par

celui de Pline le Naturaliste, qui puise ses rensei-

gnements à des sources officielles, comme nous

l'avons remarqué déjà, & qui classe, lui, la Tolosa

des Tectosages parmi les villes latines de la Pro-

vince dont il nous a conservé la liste. Elle y figure

à côté de Ncmausus, la métropole des Volkes Arc-

comiques, dont elle aurait ainsi suivi la destinée

& partagé le sort politique'.

En supposant, comme les Bénédictins l'ont ad-

mis un peu gratuitement, qu'elle ait été fondée

dans les derniers temps de la République, elle

n'aurait pu l'être que par Jules César; car rien

n'indique que Pompée, tout occupé de répressions

& de guerre pendant son séjour en Gaule, ait eu

le loisir d'y fonder & d'y organiser des colonies'.

< Oppida latina Lutcvani qui & Foroneronienses,

Nemausttm Arecomicorum, Piscenae, Uuteni Suna^enseSf
Tolosani Tectosagum, Aquitaniae contermini (Plin.

m, 4l51.)

5 En 707 ou 708 de Rome (46 ou 46 ans avant J. C). —
Les Bénédictins s'appuient ici sur le texte célèbre de Suétone
(voir plus haut), relatif i Tibérius Claudius Néro. le père de
brusiis & de Tibère ; Ad deduceitdas in Galliani colonias

in qucis Narbo & Arelate erant, missus est. (Suéton.
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celles de Toulouse, de Béziers & de Rnscino, dont on ignore le temps de

la fondation ; car il paroît assez vraisemblable que la République avant

privé [mulctati) alors de leurs terres plusieurs peuples rebelles du pays,

Elle aurait alors fait partie des colonies militaires,

établies en Gaule par Tibérius Claudius Néro, un ou

deux ans avant la mort du dictateur, comme nous

l'apprend Suétone dans un texte souvent cité où

ne figure point le nom de Tolosa, pas plus qu'il ne

figure dans le texte également célèbre où Pline

énumère toutes les colonies civiles & militaires de

la Province, en ajoutant au nom de celles-ci le

numéro d'ordre de la légion dont elles étaient

l'ouvrage*. Quant aux inscriptions locales, dont

le témoignage confirme le plus souvent celui des

géographes, elles sont, comme on le sait, assez

rares à Tolosa, & rien dans ces inscriptions n'in-

dique que ses habitants se soient jamais attribué

un de ces numéros d'ordre {secundan'i, septimanî,

decumanï)^ devenus un titre d'honneur à Narbonne

comme à Béziers & à Orange. Pline, qui classe

Tolosa parmi les villes latines de nos provinces,

les désigne au contraire sous leur nom national

[Tolosanl Tcctosagum), comme il désigne plus loin

les Nemausenses & leur ville de Nemausus (il l'ap-

pelle, lui, Nemausum) sous celui des Arécomikes,

dont elle était restée la métropole, Nemausum

Arecomikorum. (Voir, plus haut, nos études sur

les Volkes.) Il y a donc toute raison de croire,

en s'autorisant de ces témoignages, que le titre de

colonie n'était, à Toulouse comme à Nimes, où il

paraît dès le temps d'Auguste, qu'un titre pure-

ment honorifique, que briguaient & que prenaient

les grandes villes provinciales pour ne point rester

inférieures en apparence aux colonies proprement

dites qui figuraient avant elles dans les rôles offi-

ciels de la Province (formula provinciae)^.

Les seuls privilèges que les Tolosanl paraissent

Tib. c. 4.) Ils classent sans façon Tolosa parmi les colonies

dont riiislorien aurait supprimé le nom.
6 Voici, d'après Pline, la liste de ces colonies civiles & mi-

litaires; il les énumère, suivant Tordre adopté par lui dans sa

description de la Gaule, en allant du Sud au Nord & du litto-

ral à l'intérieur des terres ; Narto Martius, Decunianorum
cohttia, Forum lulii, Octavanorum colonia, tjuac Pacensis
appellalur & Classica... in Medilerraneo coloniac Arelate
Sextanontm, Beterrae Septumanorum, Arausio Secundano-
rum, in agro Cavarum Valencia (fondation inconnue),

Vicnna Allobrogiim (ilem ; Plin. m, 4(5]). — Celle de Rus-

cino, dont il existe des monnaies bien authentiques cette fois

(elles portent d'un côté : IMP • CAESAR AVGVSTVS;
de l'autre : COL • RVSC • I-EG • VI. Br. trcs-rare), est citée

par Pline parmi les villes latines de la Province {Ruscino
Lalinorum) , comme celle de Cabclio, qui prenait aussi, au
temps de Lépide, le titre do colonie. (Plin. /./.)

7 Voir, sur cette question depuis longtemps controversée,

les savants travaux de MM. Labroqucre (A/e'm. de l'anc.

acad. des se. de Tout., t. 4, p. i52), Bénecli, (^Touluuse,

cité latine, nouveau mémoire , 4« série, t. 3, p. 178 &
suiv.), & Humbert, dont le mémoire est resté malheureuse-
ment inachevé (7» série, t. i, pages 1 à 45^.

avoir possédés antérieurement à l'organisation

d'Auguste, seraient ceux des villes alliées {foederat'i,

clvltas foederata) qu'ils avaient reçus à la suite de

la conquête, pour les récompenser probablement de

la facilité avec laquelle ils avaient abandonné les

Arvernes leurs anciens maîtres, trahis eux-mêmes
par la fortune'. En perdant ce titre d'assez bonne
heure, à ce qu'il paraît', leur ville était retombée

au rang de simple cité provinciale & de cité mé-
contente, comme elle l'était au temps des guerres

civiles, lors du séjour de Pompée & de la propré-

ture de Fontéius dans les Gaules. Il suffit, pour en

être convaincu, de lire avec un peu d'attention les

fragments du plaidoyer Pro Fonteio, où les Volkes

tiennent la première place avec les Allobroges

parmi les nations de la Province, & où leur ville

de Tolosa se trouve désignée par son nom sans al-

lusion, même indirecte, au rang qu'elle y occupait

hiérarchiquement'". Ce ne serait donc que sous le

gouvernement libéral & bienveillant de Jules César

ou d'Auguste" que les deux métropoles auraient

obtenu les privilèges du droit latin [jus latlnum'),

auquel Tolosa aurait ajouté depuis, à l'exemple de

Nemausus, le titre honorifique de colonie.

[E. B.]

« Ce fait, intéressant à plus d'un titre, ne nous est connu
que par un témoignage de date relativement récente, celui de
l'historien Dion Cassius, qui écrivait comme on le sait sous
Alexandre Sévère, mais qui emprunte ses renseignements à

des écrivains de date plus ancienne, ordinairement ^ien in-

formés : T&>.0(I(TaV -KfÔTEfOV [ilv tV(TK0v50V OVffttV toïç 'Pu[Jiatoi;,

ioQr.vai... (Dio Cass. Fragment. 90; edid. Beck.)

y A l'époque des troubles provoqués dans la Province par
les Cimbres, dont l'apparition y avait excité de vives espé-

rances, comme le dit l'historien Dion. (Voir suprà.)

'"Tandis qu'il désigne Narbonne sous te titre de Narbo
Marcius colonia nosîrorum civium coloni Narbonenses...

coloni popiili Romani (pass.), Marseille & ses habi:anls sous

celui de _;îiWissimï sociorum... amicisstmi atque antiquis-

simi socii.

'* Ce ne serait pas lui dans tous les cas qui aurait fondé

celle de Nemausus, puisque l'on sait de source certaine que
la ville, dépouillée de son autonomie, avait été attribuée par

lui, avec son territoire, aux Massaliotes dont il fallait récom-
penser les services & la fidélité. A quelle époque d'ailleurs

le voit-on embarrassé de ces légions & forcé de les établir

pour les licencier, comme César allait le faire, après avoir mis
fin aux guerres civiles & étrangères? Ce ne serait certaine-

ment point à l'époque où il écrivait au sénat de la Gaule ou

de l'Espagne, cette lettre désespérée dont Saltuste nous a

conservé le texte (le voir à la fin du Salluste de M. Burnouf).
— M. Herzog a prouvé par de très-bonnes raisons que Ne-
mausus n'avait obtenu le jus latïnum & le titre de colonie

latine qu'après la prise & la chute de Massalia, dépouillée

par César de toutes ses possessions de terre ferme : Quod
initium fieri non potuit, Jiisi de agro Massiliensium oat
decreUim quia in hune agrum coloniae illae deducebantur.

(HER20G, Giï/. Narb. p. 80.)
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elle voulut établir des colonies au milieu d'eux', tant pour les contenir dans

le devoir, que pour récompenser en même temps les vétérans légionnaires.

On sait que ces sortes de colonies militaires commencèrent du temps de

Sylla \

LV. — Fontéîus s'attire la haine des peuples par ses vexations.

La rigueur dont usa Fontéius envers les peuples de la Province dans l'exé-

cution du décret de Pompée, & bien plus encore les impôts inusités dont il

les chargea, les indisposèrent extrêmement contre lui. Il imita en cela la con-

duite des autres gouverneurs des provinces romaines, qui, depuis que Sylla ^

se fut emparé de toute l'autorité, accablèrent d'un grand nombre de nouveaux

impôts non-seulement les peuples qui leur étoient soumis, mais les alliés mêmes
de la République 5 8c sans aucune considération pour les villes qui avoient le

mieux mérité d'être maintenues dans leurs anciennes immunités, les assujet-

tirent à des tributs excessifs & leur ôtèrent les terres qui leur appartenoient

en propre, contre les droits qu'elles s'étoient réservés par les traités qu'elles

avoient faits avec la République en se soumettant à son autorité.

Fontéius, non content de marcher sur les traces de ces gouverneurs impi-

toyables '^, eut encore la dureté d'ordonner dans la Province, malgré la stérilité

des deux années de son gouvernement, des traites considérables de blé, ce qui

fit monter les denrées à un prix extraordinaire. Il ordonna outre cela une

levée de troupes, surtout de cavalerie qu'il envoya en Espagne, au secours de

Métellus & de Pompée, ou dans les autres provinces de la République; 81 cela

aux dépens des peuples qu'il rançonna pour fournir à la subsistance de ces

troupes. Il livra d'un autre côté la Province à toute l'avidité des publicainsou

financiers.

A ces vexations il en ajouta encore une nouvelle par l'obligation qu'il imposa

aux propriétaires des terres voisines des chemins publics, par où passoient fré-

Voyez, au tome II de cette édition, la Vote ad- LEG. VI. Ces médailles de Ruscino sont, avec celles

ditionnelle de dom Vaissete, placée à la suite île la de Cahelio, les seules monnaies coloniales de la

Note XV. — Cicéron, pro Fonteio. Gaule sur lesquelles Octave porte le nom d'Auguste.

' Comme on l'a vu précédemment, la colonie II faut en conclure que la colonie de Ruscino fut

militaire de Béziers a dii être établie par César. fondée par cet empereur après l'année 727, & pro-

Quant i celle de Ruscino, elle est un peu plus ré- bablement pendant l'un des voyages qu'il fit dans

cente. Nous avons déjà dit que cette ville était la Gaule & en Espagne ; nous savons positivement,

redevable de sa fondation aux Phéniciens; c'était par son testament, & par Dion Cassius (1. 64, c. 23),

un de leurs comptoirs situé au pied des Pyrénées; qu'en 739 de Rome, 14 ans avant Jésus-Christ, il

il dut fleurir du onzième au neuvième siècle avant conduisit plusieurs colonies dans ces deux pays,

notre •••le. (MoVEBS, Jie Phoeni^icr, t. 2 , p. 644 -Quant à la sixième légion, qui a longtemps sé-

& ,'i54 & suiv.) Cette ville est citée par Tite-Live journé en Espagne, on sait qu'elle avait aussi formé

à l'occasion de l'entrée d'Annibal dans les Gaules. plusieurs établissements dans les Gaules, notam-

Strabon & Ptolémée la nomment Ruscinon. On lit ment à Arles. — Voir M. de la Saussaye, Numis-

dans Pomponius Mêla Colonia Ruscmo; dans matique de la Narbonnaise, [E. M.]

Pline, Ruscino Latinorum ; sur les médailles, IMP. ' Freinshemius, ad lib. 89 T. Livii, n. 35.

CAESAR AUGVSTUS; & au revers, COL. RVS. * Cicéron, /iro Fonteio. — Salluste, Hist. 1. 3.

I. 14
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quemment les troupes romaines, d'en faire les réparations à leurs dépens, Si

surtout de celui qu'on appeloit la voie Domîtia, qui traversoit la Province

& qui conduisoit jusques en Espagne. Il donna l'inspection sur ces réparations

à C. Annius Belliénus Si à C. Fontéius ses lieutenans, qui, aussi avides d'ar-

gent que ce gouverneur St ne cherchant qu'à satisfaire leur avarice, n'approu-

vèrent ou n'allouèrent les travaux des ouvriers qu'à force d'argent, ce qui

engagea les peuples dans des dépenses excessives & des dettes considérables

qu'ils furent obligés de contractera cette occasion. Enfin on accuse Fontéius

d'avoir introduit dans la Province l'usage des impôts sur le vin, Si principale-

ment dans Toulouse, où l'on payoit quatre deniers par amphore, c'est-à-dire

par pot, avec d'autres impôts sur la traite des vins (portorium vini) dans les

ports de Crodunum, dans celui de Vulchalone, 81 dans le lieu de Cob'iomachum,

situé entre Narbonne & Toulouse'. •

' Nous reproduisons, d'après Tédition de Rein-

hold Klotz (Lipsiae, |852), le passage du Pro

Cluent'io que résument ici les Bénédictins, en fai-

sant remarquer seulement que Vamphora vini dont

il est ici question n'avait rien de commun, ni

comme forme, ni comme taille, ni comme contenu

(Voir les notes du chap. xxxiii), avec la mesure

française de capacité à laquelle ils l'assimilent :

,..Itaque Titurium Toïosae ^uaternos denarios in

singuîas vini amphoras portorii nomine exegisse •[*,

Croduni Porcium & Munium ternos vicîoriatos M.,

Vuîchalone Scrvaeum binos vicîoriatos M. attjue in

his tocis se crodunt Vuîchalone (je lirais volontiers

se. \scilicei\ Croduni, Vuîchalone; glose marginale

introduite dans le texte par quelque copiste) ah

his portorium esse exactum, si <jui Cobiamacho [Co-

biomago?) qui vicus inter Tolosam & Narbonem estj

dcverterentur neque Tolosam ire veîlent : ElesioJo-

lus caslrum senos denarios ah his, qui ad hostem

portarent, exegissent. (Cic. pro Fonteio, ix[v]).

Le portorium dont était frappée chacune de ces

dmphores n'était, comme son nom l'indique, qu'un

droit de transit établi par le propréteur sur les

vins qui remontaient de Narbonne & de la Plage

(le Bas-Languedoc aujourd'hui) vers le Nord & le

Nord-Ouest. II était ou semblait ainsi dirigé contre

les mécontents de la Province auxquels les mar-

chands & les colporteurs (négociantes Romani) le

faisaient payer à leur tour. A en juger par le texte

mutilé que nous essayons de rétablir', le chiffre

du péage aurait varié suivant le degré de culpabi-

lité des populations indigènes, derrière lesquelles

le préteur cherchait évidemment à s'abriter. Les

bureaux de perception [stationes vectigalis , porto-

' La partie du discours relative à ce chef d'accusation

(crimcn vinarium) est malheureusement perdue, moins la

phrase ci-dessus qui expose les griefs des provinciaux, &
une autre phrase dans laquelle l'orateur commençait à les

discuter.

rii), dont les noms seraient eux-mêmes intéressants

s'ils nous étaient parvenus écrits d'une manière

plus certaine, étaient établis à l'intérieur ou sur

la frontière de la Province qui confinait, à l'ouest,

avec l'Aquitaine proprement dite, dévouée de cœur
à la cause sertorienne.

A Tolosa ", où le percepteur était un certain

Titurius, on payait quatre deniers par amphore;

à Crodunum [i*] ', où le préteur avait pour agent

un affranchi ou un client de la gens Porcia, le

chiffre de l'impôt tombait à trois victoriats^ ; à

Vulchalo (Bouchalot), situé comme Tolosa sur la

Garonne, mais dans la partie supérieure de son

cours, à deux victoriats seulement. A Elesiodolus

castrum, un oppidum ou un vicus situé sur l'un

des embranchements de la roiite qui menait de Nar-

bonne à Toulouse', au-dessus du village de Cohio-

magus où se séparaient les deux voies [Si qui

Cohiomago... deverterentur,..) , on payait jusqu'à

six deniers par amphore, si les populations aux-

quelles le vin était destiné étaient soulevées ou

seulement en armes (if/205 denarios ab his qui ad

hostem portarent.)

Les Bénédictins, qui voient des ports dans deux

de ces localités [Vulchalo & Crodunum), faussent

évidemment le texte de Cicéron, comme ils faus-

saient plus haut (ch. Liv) un texte de Salluste, en

plaçant dans la Gaule méridionale une ville ma-
ritime du Portugal, auquel elle a probablement

donné le nom qu'il porte encore aujourd'hui [Cale

portuSj Portus Cale, Oporto^.) Mais ces erreurs de

^ Tolosani Tectosa^um, Aquitaniae coti!crmiiu. (Plin.

m. 4[51.)

3 M. Mommsen corrige SegoJunum, que je repousse comme
M. Herzog & par d'autres raisons encore que les siennes.

4 Anciens deniers d'argent portant au revers l'image de la

Victoire.

5 Elle n'était ello-mîmc qu'une ramification de la Via

Dnmitia.
6 In Flaminia est civilas quae Cale dicitur, & in Callia
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LVI. — Pompée passe l'hiver dans la Province,
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C'est par toutes ces vexations que ce gouverneur se trouva en état de fournir

aux trais de la guerre d'Espagne contre Sertorius, & d'envoyer à Métellus 8c

à Pompée des secours considérables d'hommes, d'argent 81 de vivres, dont

Pompée fait l'honneur à la Province romaine des Gaules dans une de ses

lettres', où il assure le sénat que l'armée de Métellus n'avoit subsisté durant

toute l'année que par les secours qu'elle en avoit reçus. Ce général en eut

besoin lui-même, quand, après avoir levé le siège de Calahorra^ avec Métellus,

81 ne pouvant plus se soutenir contre Sertorius, ils se virent obligés de se

séparer Se de se retirer l'un dans la Province romaine des Gaules, 8c l'autre

dans l'Espagne Ultérieure. Ce fut sur la fin de l'année 680 de Rome que

Pompée, accablé de misère, arriva en deçà des Pyrénées, après avoir exposé par

une lettre qu'il écrivit au sénat la triste situation de sa personne 8<. de ses

troupes, avec celle des affaires de la République, par le défaut de secours

suffisans. Il faisoit voir en même temps dans cette lettre la nécessité pressante

d'en envoyer, &t l'impossibilité d'en tirer de nouveaux de laJ|rovince romaine

des Gaules, déjà épuisée par ceux qu'elle avoit donnés, 8c par la disette où les

stérilités précédentes l'avoient réduite^.

Quoique Fontéius ne commandât plus en chef dans la Province à l'arrivée

de Pompée, il ne laissa pourtant pas"*, en qualité sans doute de lieutenant du

proconsul C. Aurélius Cotta, son successeur dans ce gouvernement, de lui faire

rendre tous les honneurs dus à sa naissance 8c à ses services; il tâcha surtout,

par le bon accueil qu'il lui fit, de lui faire oublier toutes ses disgrâces passées.

Pompée passa l'hiver dans la Province, où Fontéius fut encore plus en état

au commencement de l'année suivante de lui faire rendre les honneurs qu'il

méritoit, car il en tut nommé gouverneur, pour la troisième fois, au mois de

janvier de l'année suivante 681 de Rome. Le consul L. Licinius Lucullus

avoit eu par sort ce gouvernement pour l'année d'après son consulat; mais la

guerre de Mithridate ayant fait changer^ la disposition des provinces, il obtint

celle de Cilicie, 8c Fontéius fut mis à sa place dans la Province romaine des

Gaules.

Éd. origin.

1. 1, p. 70.
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détail, faciles à rectifier, aujourd'hui surtout,

n'enlèvent que peu de chose à leur appréciation

de la propréture de Fontéius (ch. Mil à LViii] &
au judicieux parti qu'ils ont su tirer de VOratio

pro Fonteio, quoique l'on ne connut point de leur

temps les fragments des trois premiers chapitres

hnc nomine quant Satlustius a Perpenna captant comme-
mnrat. (Sallustii fragmenta dans l'exccJlenfe ddition de

M. Burnouf, pages 4(.4-.i43, collection des classiques la-

tins de Lcmairc.) Le président de Brosses avait déjà remar-

qué (t. 3, p. 79) que ce nom de Gallia ne peut s'appliquer

ici qu'à la Gattaecia ou à quelqu'une des provinces gau-
loises (Gatli, Gallia), située sur les côte** occidcnralcs de

l'Espagne.

découverts par Niebuhr dans un manuscrit du

Vatican'. [E. B.]

' SaUuste, Hiit. 1. 3. Fragment.

' Cicéron, pro Fonteio. — T. Live, Epitome çS;

& Freinshemius, in hune lihrum, n. 29 & seq. —
Pighi, t. 3, p. 3o3 & seq.

' Voyez tome II, Note XVI, n. i.

^ Cicéron, pro Fonteio,

'' Freinshemius, atf Epitom. T. Livii 93.-^Pinhi,

t. 3, p. 3o3 & seq.

' Ces fragments fipurent, avec ceux récemment décou-
verts par M. Fruntz Ocliler de Francfort, dans l'édition de
M. Reinhold K1»I2.
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LVII. — Fin de la guerre de Sertorlus. — Trophées de Pompée.

Pompée, après avoir hiverné dans cette dernière Province, rassembla ses

troupes & se mit en marche pour rentrer en Espagne dans le dessein de conti-

nuer la guerre contre Sertorius. La République lui ayant fourni à propos les

secours qu'il lui avoit demandés, il eut le bonheur de terminer enfin, en deux

campagnes, cette guerre qui duroit depuis environ dix ans, & qui finit la

huitième année après que les Lusitaniens eurent élu ce dernier pour leur

général'. Ainsi la paix fut rétablie en Espagne 8t la tranquillité dans la Pro-

vince romaine. Pompée étant ensuite rappelé à Rome, voulut à son passage
" 7" par les Pvrénées laisser un monument public de ses victoires. Il fit^ ériger
Ans de Rome ' •'
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682-683 pour cela un trophée, qui porte encore aujourd'hui son nom, sur le sommet
d'une de ces montagnes qui sépare la Gaule de l'Espagne, au col de Perthus,

& située entre le Roussillon & la Catalogne. L'inscription qu'il y fit graver

portoit que depuis les Alpes jusqu'à l'extrémité de l'Espagne Ultérieure, il

avoit réduit sous son obéissance & celle de la République huit cent soixante-

seize villes : pre\^e incontestable qu'une partie de la Province romaine ou

Gaule Narbonnoise fut du nombre de ses conquêtes & qu'il soumit les peuples

de cette province qui avoient pris les armes en faveur de Sertorius^. On admira

dans cette occasion la grandeur d'âme 5c la modération de Pompée de n'avoir

pas souffert que dans cette inscription on fit mention de ce général, dont le

nom 8tla valeur relevoient beaucoup l'éclat de sa victoire; mais on lui reprocha

la vanité'* d'avoir fait placer sa statue sur ce trophée^,

LVin. — Fontéius est accusé à Rome. — Cicéron prend sa défense.

La Province romaine, mécontente du gouvernement de Fontéius'^ &. indi-

gnée des vexations qu'il avoit exercées pendant les trois années de son admi-

nistration, résolut d'en tirer raison & d'en porter ses plaintes au sénat. Les

peuples étoient principalement sensibles à la perte de leurs anciens privilèges,

& des terres qui leur avoient été confisquées. Deux des principaux d'entre

eux, savoir les Volces & les Allobroges, sous les noms desquels Cicéron paroît

, comprendre tous les autres de cette province, envoyèrent des députés à Rome
pour exposer leurs griefs au sénat contre cet ancien gouverneur. Induciomare,

An de Rome '.,.', . . , .
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684 qui etoit le principal magistrat de la république des Allobroges, tut le chet

' Voyez tome II, Note XVI. bandes qui avaient embrassé le parti de Serto-

' Marca Hispanica, p. 49 & seq. rius, que saint Jérôme appelle les hanjits & les

'Voyez, au tome II, la Note XV, & la Note coureurs des Pyrénées. Cette ville, nommée Z,u^iu-

addltionnelle placée à la suite par D. Vaissete. — num Convenarum, reçut alors une garnison mili-

C'est à son retour d'Espagne, 72 ans av. J.-C. taire. [E. M.]

que Pompée, après avoir mis la dernière main ^ Pline, 1. 3, c. 4; 1. 7, c. 27.

à la pacification de la Province, réunit dans une ' Voyez tome II, Note CX.

même cité les Convenac & les restes des anciennes ^ Cicéron, pro Fonte'io.
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cie leur deputation ; ce qui marque que ces peuples setoient maintenus jus-

qu'alors dans une espèce de liberté : il paroît même qu'ils en étoient tort jaloux.

Cicéron, qui prit la défense de Fontéius, convient que c'étoit le violement de

leurs immunités qui taisoit recourir ces peuples à la justice du sénat j mais

il prétend que l'accusation qu'ils avoient intentée contre ce gouverneur d'être

l'auteur de cette infraction, n'étoit qu'un prétexte qu'ils avoient cherché pour

le perdre.

Ces députés furent assez bien reçus à Rome : ils y trouvèrent un accès ^
d'autant plus facile auprès de quelques-uns des principaux de la République,

"
Se entre autres de M. Plétorius &. de M. Fabius, que ceux-ci, jaloux 8<. ennemis ^'^^ ''"^™-

secrets de Fontéius, souhaitoient trouver une occasion de le supplanter & de

lui couper chemin aux premières dignités de la République où ses services lui

donnoient droit d'aspirer. Ces deux Romains, de concert avec les députés de

la Province, présentèrent au sénat les chefs d'accusation contre cet ancien

magistrat. Les principaux crimes dont on l'accusoit étoient de concussion &
de péculat durant les trois années de son gouvernement, & surtout d'avoir

opprimé la Province romaine par les dettes qu'il l'avoit obligée de contracter

pour satisfaire son avarice; d'avoir dispensé, pour de l'argent, les particuliers

des contributions communes pour la réparation des chemins publics. Se de

n'avoir donné qu'à prix d'argent son approbation aux travaux de ceux qui en

étoient chargés ; d'avoir mis sur les peuples quantité d'impôts onéreux &.

jusqu'alors inouïs & de les avoir livrés aux vexations des partisans ou finan-

ciers. On l'accusoit encore d'avoir entrepris mal à propos la guerre contre les

Vocontiens, peuples de Provence; de s'être mal comporté dans la disposition

des quartiers d'hiver, & de quelques aatres griefs que nous ignorons.

Fontéius, touché du nombre & de la gravité de ces accusations, eut recours

à Cicéron, le plus célèbre orateur de son temps, qui voulut bien se charger du
soin de prendre sa défense & de plaider sa cause devant le sénat. Cet orateur

parla deux fois en sa faveur, avec toute la force Se la vivacité de son éloquence,

ïs'ous n'avons plus son premier plaidoyer, 8c ce n'est que par un fragment

considérable du second, qui nous reste, que nous apprenons presque tout ce

que nous venons de rapporter de Fontéius. Il paroît par ce dernier plaidoyer,

que la plupart des Romains qui demeuroient alors dans la Province romaine

portèrent témoignage en faveur de cet ancien gouverneur du pays, 81 qu'outre

les habitans de la colonie de Narbonne, qui se déclarèrent pour lui, les négo-

cians Scies publicains romains, qui s'étoient établis dans la Province, prirent

aussi sa défense. Nous apprenons' encore, tant par ce plaidoyer que par une
autre oraison de Cicéron, qu'il y avoit alors plusieurs autres Romains qui

avoient fixé leur demeure dans le même pays, Se en particulier des bergers 8c

des laboureurs, pour prendre soin de la culture des terres qui appartefioient à

la République, Se dont elle tiroit la dîme. C'étoit sans doute les terres dont

Ciccron, pr'o Fonteio; S< pro Muraena.
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les anciens habitans avoient été dépouillés dans le temps de la conquête de la

Province, ou peut-être seulement depuis les derniers troubles dont on a déjà

parlé. Nous ignorons si tous ces Romains se déclarèrent en faveur de Fontéius;

mais il est certain que la ville de Marseille, que Cicéron semble mettre au
nombre des villes de la Province romaine, prit aussi son parti, & qu'à l'exemple

de Narbonne, elle envoya des députés à Rome pour rendre au sénat un témoi-

gnage avantageux de la conduite de ce gouverneur durant tout le temps de

son administration. Au reste, quoique nous ignorions le succès & les suites

de toute cette affaire, nous avons lieu cependant de croire que les plaintes des

peuples de la Province furent favorablement écoutées, puisque, dans la suite,

nous les voyons jouir de leur ancienne liberté & vivre suivant l'usage du
droit' latin. Il est vraisemblable que les accusateurs de Fontéius, malgré la

barbarie de leur langue que Cicéron leur reproche, & les efforts de cet orateur

pour détruire leurs accusations, ne laissèrent pas de faire comprendre au sénat

les suites fâcheuses que pourroit avoir dans la Province l'impunité de ce gou-

verneur, capable, à ce qu'ils disoient, d'y exciter une révolte générale.

LIX.— Pison & Muréna successivement gouverneurs de la Province.

Il paroît cependant que les Allobroges eurent lieu d'être aussi mécontens

des successeurs de Fontéius, qu'ils l'avoient été de Fontéius même, par la

nouvelle députation que ces peuples firent au sénat, pour l'informer des sujets

de plainte qu'ils avoient contre C. Calpurnius^ Pison, à qui la République

avoit donné le gouvernement de la Province l'année d'après son consulat. Ce
gouverneur, qui le fut deux années de suite, étant retourné à Rome, y fut

Ans de Rome
^^cusé dc concussion par les Allobroges 8t d'avoir vexé les peuples. Pison eut

688 Û89-690 recours à Cicéron, qui avoit si bien défendu Fontéius dans une accusation

semblable. Ce orateur se chargea volontiers de sa cause & la plaida durant

l'année de son consulat avec tant de force, que ce magistrat fut renvoyé

absous 3.

ti^i.'p.'s'"'
Ce fut sans doute pour prévenir de semblables plaintes que le sénat envoya

' Pline, 1. 3, n. 5. nie que les Allobroges aient accusé Pison de pécu-
' Cicéron, pro Flacco. — Pighi, t. 3, p. 322. lat ; & il faut convenir qu'il n'en est rien dit dans
' Nous avons dit que C. Calpurnius Piso, après VOraison de Cicéron pour Flaccus. Mais comme

avoir exercé pendant deux ans la charge de gouver- on sait, d'ailleurs, que les Allobroges" envoyèrent

neur dans la Province, étant retournéà Rome, y fut alors des députés à Rome pour se plaindre de

accusé de concussion par les Allobroges, 8c que Cicé- l'avarice des magistrats qui les avoient gouvernés,

ron ayant pris sa défense, il fut absous, fondés sur cette députation aura fait croire à Pighius que

ce témoignage de Pighius : Ke/)etunrfarum rfus yic- Pison étoit du nombre de ces magistrats. (^Note

tus ex provlkcia GalîiaC. Calpurnius Piso^consularis^ additionnelle ajoutée par dom Vaissete au tome 5,

accusantibus AUohrogum legatis ; sed absolutus est, p. 666, col. 2.) — C'est pendant les années 66 &
Cicérone consule defendente, ijuemadmodum testatur 65 av. J.-C. que L. Calpurnius Pison fut gouver-

in oratione pro L. Flacco, &c. M. de Mandajors ' neur de la Province.

• Histoire critique de lu Gaule Xarbonnoisc, p. i6(). ' Appicn, Je Dcllu civili, 1. 2.
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à la place de Calpurnius Pison le préteur L. Licinius Muréna ', lequel par sa

modération Se son équité ramena bientôt les esprits aigris des peuples de la

Province, s'attira leur affection Se leur estime, 8c les gouverna durant deux ans

à leur gré Se à celui de la République^; en sorte qu'il n'eut pas besoin de se

faire suivre par les troupes que le sénat lui avoit permis de lever avant son

départ d'Italie pour soutenir son autorité dans le pays. Il gagna tellement

tous les peuples par sa politesse, ses bonnes manières, 8t par les voies de

douceur, qu'il facilita par là aux publicains non-seulement la levée des impôts

dont l'établissement avoit rendu ses prédécesseurs si odieux, mais aussi de tous

les arrérages qu'on regardoit déjà à Rome comme perdus : sa conduite, en un
mot, fut généralement applaudie. On se plaignit cependant de celle de

P. Clodius, son questeu*^ qui tut en exécration à toute la Province par ses

violences, ses injustices & son avarice insatiable.

Muréna, après avoir gouverné la Province pendant deux ans avec l'autorité

de préteur, au gré de tous les peuples, crut être en droit d'aspirer aux premières 691

charges de la République. Dans cette vue, après avoir confié à C. Muréna,
son frère & son lieutenant, le soin de la Province, il partit avant la fin de la

deuxième année de son gouvernement, pour se rendre aux comices de Rome
& y briguer le consulat. On eut égard à sa demande. Se il fut désigné consul

pour l'année suivante; mais ses compétiteurs, voulant lui ravir cet honneur,
l'accusèrent de l'avoir obtenu à prix d'argent. Cicéron, avocat ordinaire des

gouverneurs de la Province romaine des Gaules, & alors consul, fît son

apologie & ferma si bien la bouche à ses ennemis, que Muréna fut renvoyé

absous Si confirmé dans le consulat pour l'année suivante.

LX. — Ejjbrts de Catïlina pour engager les Allobroges dans sa conjuration

& inspirer la révolte à la Province.

Catilina,qui étoit un de ses principaux compétiteurs, comme il l'avoit été de
Cicéron, protecteur de Muréna, confus du mauvais succès de cette accusation,

& voulant se rendre maître de la République dans le dessein de l'opprimer,

avoit déjà formé une conjuration ^ contre les principaux & les meilleurs

citoyens de Rome. Pour la faire réussir, il employa ses grandes qualités 8c ses

défauts encore plus grands, dont l'orateur romain nous a laissé urie si vive

peinture. Il s'associa avec tous les plus mauvais citoyens de Rome; mais Cicé-

ron, qui par sa vigilance découvrit sa conjuration, l'obligea bientôt après de
sortir de cette capitale. Ce scélérat chargea à son départ ses complices du soin

de faire de nouveaux partisans, tandis qu'il alla débaucher en Étrurie les

' cicéron
,
pro Muraena; & du karuspicum res- l'administration de la Province à son frère Caiiis

points. — Pighi, t. 3, p. 326. Muréna, avec le titre de vice-légat. [E. M.]
* L. Licinius Muréna succéda à Calpurnius Pi- ' Salluste, Je Bello Catil. p. rço & seq. & p. 3oo.

son en 64. Il retourna à Rome avant la fin de la — Ciceron, tn Catilin. — Florus, 1. 4, c. 2,

deuxième année de son gouvernement, laissant
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soldats de 1 armée romaine. Avant que de mettre son entreprise a exécution,

il crut devoir s'assurer quelque province qui pût lui fournir du secours & lui

donner une retraite assurée en cas de malheur.

La Province romaine des Gaules lui parut la plus propre !k la mieux disposée

à favoriser ses desseins, parce qu'elle étoit alors fort mécontente de la plupart

de ses gouverneurs qui l'avoient extrêmement opprimée j il savoit d'ailleurs

combien l'absolution de Calpurnius Pison avoit indisposé les Allobroges ses

accusateurs, qui par là n'espéroient plus de soulagement à leurs maux. Avant

sa sortie de Rome, il s'adressa aux députés de ces peuples qui étoient encore

alors dans cette ville, & n'omit rien pour les porter à engager leurs compa-

triotes à se joindre à lui 8c à lui fournir un corps considérable de cavalerie

dont il avoit besoin pour se soutenir; mais n'ayaiU pu finir sa négociation

avec eux, il laissa à Lentulus, un des principaux conjurés, le soin de la

terminer, & envoya lui-même des émissaires dans la Province pour la faire

soulever.

Lentulus, instruit par Umbrénus, l'un des conjurés, à qui la levée des tributs

de la Province dont il avoit été chargé autrefois, & ses affaires particulières,

avoient donné occasion de connoître la disposition des peuples & d'avoir des

liaisons dans le pays, termina enfin cette négociation avec les députés des

Allobroges au gré de Catilina. Il leur persuada non-seulement d'entrer dans

la conjuration, mais aussi de partir incessamment de Rome pour aller faire

déclarer la Province romaine en faveur des conjurés, sous l'espérance flatteuse

de recouvrer son ancienne liberté après laquelle elle soupiroit avec tant d'ar-

Éd. origin. dcur : CCS députés ne furent pas longtemps sans s'apercevoir du danger où ils

exposoient la Province 8c leurs propres personnes par l'engagement qu'ils

venoient de prendre avec les conjurés : prévoyant, en effet, les suites funestes

que pourroit avoir leur complot, s'il venoit ou à être découvert, ou à ne pas

réussir, ils prirent le parti de le communiquer à Q. Fabius Sanga, protecteur

de leur nation.

Fabius, surpris d'apprendre cette conjuration, demanda du temps à ces

envoyés pour délibérer sur le conseil qu'il avoit à leur donner & sur la

réponse qu'il devoit leur taire, 8c fut aussitôt informer secrètement le consul

Cicéron de tout ce qui se tramoit contre la République, 8c conclut avec lui

qu'ils iroient ensemble trouver ces députés : ce qu'ils firent. Ils leur représen-

tèrent d'une manière pathétique, d'un côté les suites fâcheuses 8c les dangers

de leur traité avec les conjurés, 8c de l'autre les récompenses qu'ils dévoient

attendre de la République tant pour eux-mêmes que pour toute leur nation,

s'ils vouloient faire ce qu'ils leur diroient. Les députés consentirent à tout ce

que Cicéron 8c Fabius demandèrent d'eux ; 8c suivant leurs instructions, furent

trouver les conjurés pour les presser d'exécuter le traité qu'ils avoient conclu

ensemble, leur faisant entendre qu'ils n'attendoient plus que leurs ordres

pour aller dans la Province faire ratifier cet accord par leurs compatriotes, &c y
disposer toutes choses en faveur de Catilina.

Les conjurés, qui ne pensoientà rien moins qu'à la perfidie de ces députés.

t. 1, p. 82.
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convinrent que ceux-ci partiraient le troisième jour de décembre, Se leur

donnèrent Vulturéius, l'un de leurs complices, pour les accompagner & les

conduire en passant à Catilina, de qui ils dévoient recevoir la ratification du

traité. Ces envoyés furent à peine arrivés au pont Milvius, que les préteurs

Valérius Flaccus Si C. Pontinius, sortant d'une embuscade où Cicéron les

avoit postés avec des troupes, se jetèrent sur eux S< sur Vulturéius leur con-

ducteur, & se saisirent de leurs personnes, de l'original du traité 5t des lettres

dont ils étoient chargés tant pour Catilina que pour le sénat 81 le peuple des

AUobroges. Cicéron, ayant été parfaitement instruit par toutes ces pièces de

toute la conjuration, des noms & des desseins des conjurés, en fit un rapport

exact au sénat, lequel fit mourir les principaux coupables & prit soin de

récompenser les envoyés des AUobroges du service qu'ils venoient de rendre k

l'État.

Catilina, informé de la découverte de sa conjuration & de la punition de

la plupart de ses complices, ne se croyant pas en sûreté en Italie, l'abandonna

au plus tôt pour aller chercher un asile dans la Province romaine, sur le secours

de laquelle il croyoit avoir lieu de compter. Il prit la route de Marseille, avec

la plus grande partie de ses partisans qu'il avoit rassemblés ; mais ayant été

surpris 8c attaqué en chemin par le consul C. Antoine, collègue de Cicéron,

il fut tué sur le champ de bataille avec trois mille hommes de ses troupes, 8<.

le reste de son armée fut entièrement dissipé.

Ce chef des conjurés avoit quelque raison de compter sur le dévouement

de la Province •&. sur ses favorables dispositions à son égard. Ses émissaires

avoient, en effet, si bien gagné les AUobroges à son parti par leurs intrigues

8<. par l'espérance qu'ils leur avoient donnée d'une prochaine S<. parfaite liberté,

que ces peuples, qui conservoient toujours un vit ressentiment des vexations

qu'ils avoient souffertes, & un désir extrême de s'affranchir de la domination

des Romains, étoient déjà sur le point de faire éclater leur révolte, si

C. Muréna, qui y commandoit, ne l'eût prévenue par sa vigilance 81 n'eût

dissipé leurs mauvais desseins'.

LXI. — Victoires de Pontinius &• de ses lieutenans sur les AUobroges

rebelles. — La Province pacifiée par les soins de ce gouverneur.

Les fréquens mouvemens des AUobroges pour secouer le joug romain firent

comprendre au sénat la nécessité d'envoyer dans la Province un gouverneur

qui sût^se faire craindre 81 se faire aimer des peuples. On nomma, dans cett^

vue, pour la gouverner avec l'autorité de préteur, C. Pontinius^, homme cou-

' Voyez tome II, Vote XV'II. * Pomptinus & non Pontinius, comme l'ont

* Salhistc, de Bello Catil. p. 290 & seq. & p. 3cn. imprimé les Bénédictins, succéda en 62 av. J.-C.

— Cicéron, de Provinciis consularibtis , i3. — à L. Licinius Muréna dans le gouvernement de

Dion Cassius, 1. 37, p. 5o & sccj. — T. Live, Epi- la Province. Il en exerça les fonctions pendant

tome io3. trois ans.
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rageus. & fort expérimenté, qui avoit déjà donné des marques de sa prudence

& de sa sagesse durant la conjuration de Catilina. La réputation de probité

8i de modération de ce gouverneur prévint d'abord les peuples en sa faveur, 8c

sa présence calma les esprits pour un temps; mais ce calme fut troublé bientôt

après par la révolte des AUobroges, qui éclata enfin ouvertement. Ces peuples,

t'1',p''l3'
'^'-"^^ ^^^ dispositions à se soulever avoient été plutôt assoupies qu'entièrement

éteintes, animés par Catugnat, leur chef, qui avoit des liaisons secrètes avec

les conjurés, se mirent en armes 8c désolèrent la Province par leurs courses.

Sur l'avis de ces nouveaux mouvemens, Pontinius détacha Manlius Len-
tinus, l'un de ses lieutenans, avec un corps de troupes pour l'opposer aux
rebelles 8c arrêter leurs incursions. Il le suivit lui-même de près avec le reste

de son armée 8c se campa de manière à pouvoir lui fournir du secours dans
le besoin. Lentinus, s'étant avancé dans le pays des AUobroges, alla attaquer

une de leurs villes appelée Ventia (Oucvtia) par Dion
,
qu'on ' croit être le

château de Vinai sur l'Isère, dans le diocèse de Grenoble. Au bruit des

approches de ce général romain il se répandit une si grande terreur parmi

les AUobroges, que Catugnat, qui s'étoit avancé avec une partie des révoltés,

prit le parti de s'éloigner 8c de prendre la fuite 5 ce qui obligea les autres à

demander la paix.

Lentinus ne fut pas longtemps sans s'apercevoir que la demande que ces

derniers faisoient de la paix étoit moins une marque de leur soumission que
de leur foiblesse 8c de la nécessité de gagner du temps pour recevoir du secours.

En effet, peu de temps après, les peuples de la campagne s'étant rassemblés

vinrent en foule au château de Ventia dont ils s'emparèrent. Lentinus, après

avoir été forcé d'abandonner ce poste, 8c avoir fait cependant le dégât dans

tout le pays, alla camper sur les bords de l'Isère. D'un autre côté, Catugnat,

averti de la retraite des troupes romaines, s'approcha de cette rivière &c.fit si

bien par ses intrigues 8c ses discours, qu'ayant persuadé aux peuples voisins

de joindre leurs armes aux siennes, il entreprit de la passer. Lentinus n'osa

s'y opposer ouvertement, parce qu'il voyoit d'un côté que la partie n'étoit pas

égale, l'armée des AUobroges étant beaucoup plus nombreuse que la sienne,

8c que de l'autre il craignoit qu'en abandonnant son camp les peuples du pays

ne s'en emparassent, 8c qu'ils ne le prissent en queue, tandis qu'il combattroit

de front contre les troupes qui passeroient l'Isère; il se contenta de se mettre

en embuscade dans une forêt voisine, d'où il harcela ces troupes à mesure

qu'elles passoient. Celles-ci lui dressèrent des embûches à leur tour 8c, ayant

lleint de prendre la fuite, l'attirèrent insensiblement du côté de Catugnat, qui

fondit alors brusquement sur lui 8c l'auroit entièrement défait, si un orage

qui s'éleva tout à coup n'eût fait cesser le combat 8c n'eût enfin dérobé les

Romains à ses poursuites.

Catugnat, après avoir passé l'Isère, s'étendit à son gré dans le pays des

AUobroges; il s'éloigna cependant du camp de Lentinus, ce qui donna lieu

' Adrien de Valois, Notitia Gallïarum, p bzi).
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à ce dernier de s'avancer dans le pays & de désoler la campagne 5 il assiégea

même la ville de Ventia, qu'il emporta de force. Pontinius, qui en tut averti,

se voyant maître de ce poste important, se mit en état de terminer au plus tôt

cette guerre St les troubles qu'elle causoit dans la Province. Dans cette vue, il

fit passer le Rhône à L. Marius &à Sergius Galba, ses lieutenans, avec ordre

de se rendre dans le pays des Allobroges & de joindre Lentinus. Ces deux

généraux, à leur arrivée dans ce pays, commencèrent d'abord par faire le dégât

Se assiégèrent ensuite le château de Solonïum, situé sur les bords de l'Isère,

qu'ils emportèrent, malgré les efforts des Gaulois qui s'étoient assemblés en

grand nombre pour s'y opposer, & qui furent entièrement défaits. Ils tentè-

rent ensuite de s'emparer de la ville qui portoit le même nom, & comme elle

n'étoit bâtie que de bois, ainsi que les autres villes des Gaules, ils y mirent

le feu pour s'en rendre plus aisément les maîtres; mais Catugnat, qui survint

dans le même temps avec un renfort considérable de troupes, fit arrêter l'in-

cendie 81 empêcha les troupes romaines de s'en emparer.

Sur ces entrefaites, Pontinius étant arrivé avec toute son armée pour sou-

tenir ses lieutenans, attaqua brusquement Catugnat dans son camp & le

serra de si près, que celui-ci, se voyant hors d'état de résister, l'abandonna à la

discrétion de ce général qui fit prisonniers de guerre tous les Allobroges qu'il

y trouva. Par cette victoire ce gouverneur de la Province termina enfin ', la

troisième année de son gouvernement, une guerre qui pouvoit avoir des suites

fâcheuses & rassura la République contre les inquiétudes qu'elle commençoit

de lui causer. Pontinius pacifia ensuite aisément le reste du pays; 81 content

d'avoir puni les rebelles, il tint une conduite très-sage & très-modérée à l'égard KJoiigin.
'

, ,
° fc» i. [, p. S4.

de tous les autres, en sorte que la douceur de son gouvernement ne contribua

pas peu à maintenir la paix & le bon ordre dans le pays. Le temps de son

gouvernement étant expiré, il se rendit à Rome, où pour récompense de ses

victoires, il demanda les honneurs du triomphe : sa demande, quoique juste,

fut cependant traversée, 8c ce ne fut que cinq ans après, au mois de décembre

de l'an 699 de Rome, qu'il obtint enfin ce qu'il souhaitoit, malgré l'opposition

de ses ennemis.

LXII. — Efforts des Helvétiens pour pénétrer dans la Province.

Le consul Q. Caecilius Métellus Celer fut nommé à sa place gouverneur

de la Province romaine ou Gaule Transalpine, 8<. L. Afranius, son collègue,

obtint en même temps le gouvernement de la Gaule Cisalpine. La Répu-
blique décerna ces provinces à ces deux consuls à cause des mouvemens de

quelques peuples voisins^ 81 de l'appréhension où on étoit à Rome qu'il ne s'y

élevât enfin une guerre ouverte. En effet, outre la révolte des Allobroges &

' Pighi, t. 3, p. 345 & 35 1. — Marmara Capi- Bcllo Gallico, 1. i, n. 35, — Salluste, de Bcllo

toi. apud eumiem, p. 40 i & seq. Catil. p. 90 & seq. & p. 3oo. — Pline, 1. 2, c. 67.
' Cicéron, 1. 1 ad Atticum, Ep. 19. — César, dt: — Pighi , t. 3, p. 352 & 355.
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les mauvaises dispositions des peuples, les Helvétiens, voisins de ces provinces,

menaçoient d'y faire une irruption, & particulièrement dans la Gaule Trans-

alpine, & d'attaquer les Eduens, alliés des Romains, conjointement avec

quelques autres peuples des Gaules. Le sénat, pour prévenir ces troubles,

ordonna que le consul qui auroit le gouvernement de la Gaule Transalpine

prendroit la défense des Éduens & de leurs autres alliés, s'ils étoient inquiétés

par les Gaulois, & qu'on lèveroit incessamment pour cela des troupes. Pour

détourner cependant les peuples des Gaules de s'unir avec les Helvétiens, il

leur envoya en ambassade C. Métellus Créticus, L. Flaccus & Lentulus : ces

envoyés ayant trouvé que les Gaulois étoient assez disposés à la paix & que,

d'ailleurs, les victoires de Pontinius avoient remis le calme dans la Province

An de Rome ^ 1^^^ la tcrreur chez tous les peuples voisins, Métellus Celer ne se rendit

695 dans son gouvernement qu'après la fin de l'année de son consulat, Sice ne fut

par conséquent qu'avec l'autorité de proconsul'.

César, qui étoit alors consul avec Bibulus, s'empara de la principale autorité

dans la République, ce qui fit qu'il obtint aisément^ du peuple romain le

gouvernement de la Gaule & de l'Illyrie, avec le commandement de trois

légions pour cinq années qui ne dévoient commencer qu'après celle de son

consulat. Il se fit donner ensuite par le sénat une quatrième légion avec le

gouvernement de la Gaule Transalpine ou Province romaine, où les nouveaux

696 mouvemensdes Helvétiens lui donnèrent occasion bientôt après de signaler sa

valeur.

Ces derniers peuples, sollicités depuis trois ans par Orgétorix, un des prin-

cipaux d'entre eux, résolurent 3 enfin de quitter leur pays & d'aller s'établir

dans l'intérieur des Gaules. Pour s'ôter toute espérance de retour, ils mirent

le feu à leurs habitations, persuadés qu'il leur seroit d'autant plus aisé de

s'ouvrir un chemin par la Province romaine, qu'ils comptoient que les Allo-

broges, leurs voisins, mécontens des Romains, leur laisseroient la liberté du
passage. Ils avoient déjà fixé le jour de leur départ au 26 de mars de l'an 696
de Rome, quand César, qui avoit déjà obtenu le gouvernement de la Province

romaine, averti de leur dessein, partit incessamment de Rome & arriva en

huit jours à Genève, ville frontière de la même province de ce côté-là. A son

arrivée, il fit rompre le pont qui étoit sur le Rhône, & appela auprès de lui

la seule légion qui étoit dans le pays, en attendant que les nouvelles troupes,

dont il ordonna la levée dans la Province, fussent en état de le joindre. Les

Helvétiens, surpris de la diligence de César & des préparatifs qu'il faisoit contre

eux, lui envoyèrent d'abord des députés pour lui demander la liberté du pas-

sage; mais ce général, qui vouloit les amuser pour avoir le loisir d'assembler

une armée, remit à leur faire réponse au i3 d'avril suivant.

Pendant ce temps-là, il fit élever depuis le lac Léman ou de Genève jusqu'au

' Q. Métellus Celer resta à Rome & se contenta ' Suétone, 1. i, p. 4. — Phuarque, in Pompeio.

d'envoyer dans la Province des légats pour l'admi- * César, de Bello Galîico, 1. i. — T. Live, Epi-

nistrer en son nom. tome io3. — Dion, 1. 38, p. 79.
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mont Jura un mur de dix-neuf milles de long, qu'il fit fortifier d'un fossé Se

de plusieurs autres ouvrages, & où il mit de bonnes troupes pour disputer le

passage aux Helvétiens, en cas qu'ils voulussent le forcer. Il leur fit dire ensuite,

au jour marqué, qu'il ne pouvoit leur permettre le passage qu'ils demandoient.

Sur ce refus, ces peuples tentèrent de passer le Rhône partie à gué & partie

sur des bateaux qu'ils avoient rassemblés; mais ayant été vivement repoussés

par les troupes romaines, ils se retirèrent 8c prirent leur route par le pays des

Séquanois &t des Éduens, dans le dessein de se rendre dans celui des Santons ^^•°"ë"'

ou Saintongeois, où ils avoient résolu de s'établir.

La proximité du pays des Saintongeois de celui des Toulousains fit appré-

hender à César que si les Helvétiens, naturellement belliqueux & qui ne

cherchoient qu'à s'étendre, devenoient une fois maîtres de la Saintonge, ils

ne portassent ensuite leurs armes dans la Province, dont l'entrée étoit d'autant

plus aisée de ce côté-là, que le pays étoit entièrement découvert. La crainte

qu'il eut que ces peuples ne s'emparassent un jour de la ville de Toulouse,

lui fit prendre la résolution de s'opposer de toutes ses forces à leur marche.

Pour se mettre en état de les attaquer avec succès, il alla aussitôt chercher du

secours en Italie, d'où il amena cinq légions. Il passa ensuite le Rhône avec

son armée, entra dans le pays des Ségusiens' qu'on appelle aujourd'hui le

Forez, & marcha avec tant de diligence, qu'après avoir atteint les Helvétiens,

vers la Saône, Scies avoir battus en deux différens combats, il les obligea

enfin, après des pertes considérables, de retourner dans leurs anciennes

demeures.

LXIII. — Peuples de la Province au service de César, — Valérius Procillus,

prince des Helviens.

L'armée victorieuse de César étoit composée non-seulement des cinq légions

dont nous venons de parler, mais aussi de plusieurs troupes auxiliaires des

Gaules 8c surtout d'un corps de cavalerie du même pays. Entre ces Gaulois^,

un des plus illustres étoit C. Valérius Procillus, l'un des chefs ou princes des

peuples du Vivarais ou Helviens : il étoit fils de C. Valérius Caburus, prince

de la même nation, à qui C. Valérius Flaccus avoit donné son nom, avec le

droit de bourgeoisie romaine, en récompense de sa fidélité 8c de son attache-

ment à la République. Valérius Procillus étoit un jeune homme dont les

rares qualités donnoient de grandes espérances : sa sagesse, sa valeur, son zèle

&i son attachement à la République lui méritèrent l'estime 8c la confiance de

César, à qui il servoit de conseil dans les affaires importantes, 8c d'interprète

dans ses négociations avec les différens peuples des Gaules; il avoit un frère

' M. A. Bernard a démontré, dans un très-inté- on devait. dire les Ségusiaves, & non les Ségusiens.

ressant mémoire, que le nom de ce peuple, qui C'est une correction à faire dans les nouvelles édi-

avait Feurs (/'oruj) pour capitale, était écrit Scgu- tions de Jules César. (E. M.)
ùavi dans les inscriptions, & que, par conséquent, ' César, de Btllo Gallico, 1. i, n. ip & 49.
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qui portoit le nom de Valérius Donataurus ', dont nous aurons occasion de

parler dans la suite.

César, après avoir obligé les Helvétiens de reprendre le chemin de leurs

anciennes demeures, tourna ses armes contre Arioviste, prince germain qui

avoit envahi le pays des Séquanois, Stqui donnoit de l'inquiétude aux Éduens,
alliés de la République. César signala ^^ les deux premières années de son gou-
vernement dans les Gaules par la victoire qu'il remporta sur ce prince & par

An de Rome l'entière réduction des peuples de la Belgique. Il employa ensuite la troisième

698 à soumettre les Celtes, qui s'étendoient depuis la Garonne jusqu'à la Seine, &
parmi lesquels on comprenoit les peuples de Querci , de Rouergue, d'Albi-

geois, de Gévaudan & de Vêlai. Pour vaincre plus aisément ces peuples Si

empêcher les Aquitains, dont les Romains avoient autrefois éprouvé la valeur,

de se joindre à eux, il détacha P. Crassus avec douze cohortes & un gros de

cavalerie, avec ordre d'aller faire diversion en Aquitaine, renfermée dans ce

temps-là entre la Garonne, les Pyrénées & l'Océan.

Le premier soin de Crassus fut de pourvoir à la subsistance de ce détache-

ment. Ne se voyant pas encore assez fort contre des peuples aussi formidables

que les Aquitains, il demanda un renfort de troupes auxiliaires aux principales

villes de la Province. Celles de Narbonne, de Toulouse & de Carcassonne

signalèrent, dans cette occasion, leur zèle pour le service de la République &
donnèrent à Crassus leurs plus braves citoyens [multis vlris fortibus). Ce fut

avec ce secours, qui consistoit la plupart en cavalerie, que ce lieutenant de

César alla attaquer les Sotiates & les soumit enfin avec Adcantuan leur prince.

On place différemment le pays où habitoient ces peuples, parce qu'il y a

plusieurs lieux en Gascogne qui portent le nom de Sos, nom qui peut avoir

quelque analogie avec celui de Sotiates. Selon l'opinion la plus commune, ces

peuples habitoient la partie du diocèse d'Auch qui est limitrophe du Bazadois;

on pourroit aussi l'entendre de ceux du Conserans, parce qu'en effet le lieu

qu'on appelle Vic-de-Sos, dans le comté de Foix & sur les limites du Toulou-
sain & du Conserans vers l'Espagne, peut ou avoir tiré son nom de ces peuples

Sotiates, ou le leur avoir donné ^. Quoi qu'il en soit, leur soumission fut

suivie de celle de la plupart des autres peuples d'Aquitaine, en sorte que, par

w°"86' "^^^ expédition, Crassus facilita à César la conquête de la Celtique & le mit

en état de porter sans obstacle ses armes victorieuses jusqu'au delà du Rhin
~ TZ & dans l'île de Bretagne'*.An de Rome o

699 A la fin de sa quatrième campagne dans les Gaules, César alla passer l'hiver

' césar, de Bello Gallico, 1. 7. Dépôt de la Guerre, par la Commission de I3

' Ibid. 1. 1, 2 & 3. Topographie des Gaules; 1864.

' C'est aux environs de Sos, sur la Gélise (ar- * Consulter, sur la conquête des Gaules par Cé-

rondisseraent de Nérac), entre les Elusates & les sar, la traduction des Commentaires de César, ac-

Vasatenses , que la CommisM^ïfh de l^ï^opographie
' compagnée de Notes topographiques & militaires,

des Gaules a placé lei' Sotiates'. Voir la Carre de la Stsuivied'un index topographique & géographique

Gaule sous le proconsulat de César, dressée à l'aide très-détarllé, par A. Bertrand & le général Creuly
j

des documents géographiques & toptfgraphiques du Paris. Didier. 186,') & 1866. 2 vol. in-8.
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en Italie, selon sa coutume, & obtint à Rome la prorogation de sa charge de

gouverneur des Gaules pour les cinq années suivantes^l fit lever ' alors à ses

dépens, dans la Gaule Transalpine, une légion composée de seuls C^ulois, à

laquelle il donna le nom à'Alauda, qui en langue celtique signifie alouette.

Il forma cette légion suivant la discipline militaire des Pv.omains, car les Gau-

lois, qui jusqu'alors avoient toujours servi dans les armées romaines comme
troupes auxiliaires, combattoient d'une manière particulière. Pour distinguer

cette légion des autres & l'attacher plus fortement au service de la République,

César la favorisa beaucoup dans toutes les occasions & fit donner à tous les

soldats ou alaudes qui la composoient le droit de bourgeoisie romaine. Marc-

Antoine se servit utilement dans la suite de cette légion d'où il tira un nombre

de soldats pour former une décurie de juges.

César, à son retour d'Italie dans les Gaules, au commencement de la cam-

pagne suivante, employa le reste de l'année 700 de Rome à achever de sou- 700

mettre l'île de Bretagne & à réduire quelques peuples de la Belgique qui

s'étoient révoltés. L'année d'après, il tourna ses armes contre ceux de la Gaule An de Rome
8<. de la Germanie, qu'Ambiorix avoit fait soulever, & après avoir enfin rétabli 7°'

la tranquillité par ses soins autant que par la prospérité de ses armes, il tint

à Reims l'assemblée générale des Gaules, qu'il avoit coutume de convoquer

tous les ans, 8c partit ensuite pour l'Italie.

XIV. — Ligue des Gaulois pour attaquer la Province romaine.

César n'eut pas plutôt passé les Alpes, que les Gaulois, informés des mou-
vemens qui s'étoient élevés dans Rome ^ à son occasion, St persuadés que ces

troubles, qui intéressoient ce général, l'obligeroient de s'arrêter en Italie

8c le mettroient hors d'état de retourner dans les Gaules, se liguent ensemble

pour secouer le joug des Romains. Les peuples du pays chartrain 8c ceux

d'Auvergne lèvent les premiers l'étendard de la révolte Se mettent à leur tête

le fameux Vercingétorix, Auvergnat de nation. Celui-ci, dans le dessein de An de Rome
tenter une irruption dans la Province romaine, fait lever aussitôt des troupes 701

de toutes parts 8c envoie Luctérius, natif du Querci, homme hardi 8c entre-

prenant, dans le Rouergue, l'Agenois 8c le Gévaudan
,
pour engager les

peuples de ces pays dans leur ligue 8c les porter à faire les premiers actes

d'hostilité contre la Province.

Au bruit de ces mouvemens, César partit incessamment, repassa les Alpes

8c arriva dans la Province; mais il ne fut pas peu embarrassé de rejoindre les

légions qu'il avoit laissées en quartier d'hiver du côté de Trêves, de Langres

8c de Sens; car il étoit également dangereux pour lui de les faire venir dans la

Province, à cause qu'elles risquoient d'être attaquées sur leur route, 8c de se

. « •
-»o».-

' Suétone, in Caes. p. 4 & 5. ' César, de Bello Gallico, 1. 7. — Dion Cassius,

1. 40, p. 140 8c scq.
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confier aux peuples dont il devoit traverser le pays pour aller se mettre à la

tête de ces troupes. Cé|ar étoit dans l'incertitude du parti qu'il devoit prendre

là-dessu^ lorsqu'ayant eu avis que Luctérius, après avoir gagné les peuples de

Rouergue, d'Agenois &de Gévaudan, dont il avoit reçu des otages, faisoit tous

ses efforts pour pénétrer dans la Province romaine du côté de Narbonne, il

crut qu'il étoit de la dernière importance pour lui de se jeter dans cette place,

tant pour la mettre en état de défense, que pour relever le courage des peuples,

que son absence avoit un peu abattus, ce qu'il fit. Il établit ensuite de bonnes
garnisons dans les places voisines, surtout dans la partie du Rouergue qui étoit

déjà réduite en province, &. dans le pays des Volces Arécomiques & des Tou-
lousains, qui étoient les plus exposés aux insultes des ennemis. Il rassembla

après cela chez les Helviens, limitrophes des Auvergnats, une partie des troupes

qui étoient dans la Province 6i les joignit à celles qu'il avoit amenées d'Italie.

Par cette disposition. César ayant mis Luctérius hors d'état de rien entre-

prendre, se met à la tête de son armée, part du pays des Helviens 8t, malgré

la rigueur de la saison, s'ouvre un chemin à travers les neiges qui couvroient

les montagnes des Cévennes. Son arrivée sur les frontières d'Auvergne surprit

fA'.p"^.'»'?.'
(plantant plus les habitans de ce pays, qu'ils avoient cru les passages de ces

montagnes impraticables dans cette saison. César ne s'y arrêta pas cependant:

content d'avoir répandu la terreur parmi les Auvergnats , il laissa le jeune

Brutus pour contenir ces peuples 8c commander dans le pays en son absence,

partit aussitôt pour Vienne, joignit sa cavalerie dans cette ville, se rendit

ensuite à Langres, où il assembla ses légions, Si continua ses expéditions. Il

prit Château -Landon, Orléans & Bourges, & assiégea Gergovie; mais la

révolte des Éduens lui fit manquer la prise de cette place dont il fut obligé

de lever le siège.

LXV. — Vains ejforts de Vercingétorix contre la Province romaine.

Défaite de ce général gaulois.

Sur le bruit de cette révolte, Vercingétorix, que la prospérité des armes de

César avoit fort abattu, reprit courage; & pour ranimer celui des Gaulois, il

ordonna de nouvelles levées & détacha le frère d'Éporédorix avec un corps de

dix mille hommes de pied & huit cents chevaux pour aller faire diversion dans

le pays des Allobroges. Il avoit déjà fait solliciter secrètement ces peuples de se

joindre à lui, à quoi il les croyoit d'autant plus disposés, qu'il étoit persuadé

qu'ils conservoient un vif ressentiment des malheurs que les guerres des

Romains leur avoient attirés par le passé. Pour les engager encore plus forte-

ment à prendre son parti, il les flatta de l'espérance d'une prochaine liberté

& leur promit d'enrichir les principaux d'entre eux, & de déférer à leur nation

le principal commandement stTr tous les peuples de la Province romaine.

Vercingétorix ordonna en même temps à ceux de Gévaudan & d'Auvergne

d'aller faire des courses dans le pays des Helviens ou le Vivarais j 8t à ceux de
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Rouergue 8c de Querci de ravager le pays des Volces Arécomiques : ainsi les

habitans de la Province romaine se virent attaqués tout à coup presque de

toutes parts. L. César, frère 8c lieutenant de Jules César, qui commandoit dans

ce pays en son absence, n'avoit en tout que vingt-deux cohortes à opposer aux
ennemis; ce qui obligea les peuples de la Province de prendre eux-mêmes
leur défense. Les Helviens ou peuples du Vivarais, plus hardis que les autres,

entreprirent même de porter la guerre chez leurs voisins qu'ils attaquèrent;

mais ils furent obligés de céder, d'abandonner la campagne 8c de se retirer

dans leurs places fortes, après avoir perdu dans le combat plusieurs person-

nages distingués de leur nation, 8c entre autres C. Valérius Donataurus leur

chef ou prince (princeps), fils de Valérius Caburus dont on a déjà parlé. Les

Allobroges, plus heureux, repoussèrent les Gaulois rebelles de leurs frontières

8c se mirent à couvert de leurs incursions par le moyen des garnisons qu'ils

établirent le long du Rhône.

Les affaires étoient dans cette situation, lorsque César, informé que sa pré-

sence étoit extrêmement nécessaire dans la Province, partit en diligence avec

un corps de cavalerie germaine qu'il avoit prise à son service. Il fut à peine

arrivé sur les frontières des Lingonois 8c des Séquanois, que Vercingétorix lui

présenta la bataille. César, qui ne demandoit pas mieux, se battit avec sa valeur

ordinaire, défit entièrement ce général gaulois 8c le poursuivit jusqu'à Alise.

Il assiégea ensuite cette ville 8c la prit enfin, malgré les efforts de Vercingé-

torix pour la défendre 8c le secours qu'il reçut, durant le siège, de deux cent

quarante mille hommes de pied 8c de huit mille chevaux qui lui furent

envoyés de toutes les parties des Gaules. Les Auvergnats avec les Éleuthériens

Cadurces, les Cabales 8c les Vélaunes, ou peuples de Gévaudan 8c de Vêlai,

qui étoient alors soumis aux Auvergnats, fournirent ensemble trente-cinq

mille hommes de leurs troupes pour la défense de cette place; mais nonobs-

tant les efforts de ces peuples 8c du reste des Gaules pour la secourir. César

la força de se rendre 8c termina la campagne par cette importante conquête.

LXVI. — César finit la guerre des Gaules £,• récompense la fidélité

des peuples de la Province.

César' fit hiverner ses troupes en différens quartiers 8c passa lui-même le

quartier d'hiver à Beuvrai * [Bihracte) , dans les Gaules, contre sa coutume,

pour dissiper par sa présence le reste des rebelles. Il acheva de les dompter la

campagne suivante par la prise d'Uxellodunum, en Querci, qui fut la dernière

place des Gaules qui lui résista 8c qu'il emporta, malgré la vigoureuse défense

de Luctérius qu'il défit entièrement. César se rendit ensuite en personne, pour

la première fois, dans l'Aquitaine, pour y recevoir les soumissions des peuples
;

' Hirtius, Je Bello Galîico, 1. 8. le prouvent les découvertes récentes dues aux fouil-

' C'est, en effet, au mont Beuvray que doit être les entreprises par la Commission île la Topogra-

fixé l'emplacement de l'ancienne Bibracte, comme pliie des Gaules. (E. M.J

!• i5
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8t après avoir entièrement pacifié les Gaules, il partit avec un détachement de

t. i, p. 88." cavalerie pour Narbonne, d'où il distribua ses légions en différens quartiers

d'hiver. Ce fut alors qu'il divisa les Gaules en deux provinces : l'une' fut

formée des pays qu'il avoit conquis, c'est-à-dire de tous les peuples de la

Belgique, de la Celtique & de l'Aquitanique ; la Narbonnoise ou Province

romaine forma l'autre province. Le tribut^ qui fut imposé dans la première

fut personnel, au lieu que celui de la Province romaine étoit réel ou attaché

au fonds. Cette division des Gaules en deux provinces romaines subsista de

cette manière jusqu'à ce qu'Auguste les partagea en quatre.

César, durant son séjour dans la Province3,eut soin d'y tenir exactement les

assemblées ordinaires qu'on appeloit Conventus, où il décida, suivant l'usage,

les affaires publiques 81 termina les différends des particuliers. Ce général fut

surtout très-attentif à récompenser le zèle 8t la fidélité des peuples du même
pays qui l'avoient si utilement secouru dans les conjonctures périlleuses où

il s'étoit trouvé pendant la défection générale des Gaules. Il leur marqua sa

reconnoissance par des bienfaits proportionnés à leurs services; il'* récompensa

entre autres Roscillus &, ^gus, deux frères de la nation des Allobroges, que

leur propre mérite autant que celui de leur père Abducillus, qui avoit été

longtemps chef ou prince de sa nation, rendoient également recommandables.

César, après avoir obtenu pour ceux-ci la principale magistrature dans leur

pays, leur procura encore l'honneur d'être mis au rang des sénateurs romains

surnuméraires, & leur donna des terres considérables dans la partie des Gaules

qu'il venoit de conquérir. La reconnoissance de ces deux seigneurs ne répondit

pas à la générosité de leur bienfaiteur 5 car étant dans la suite au service de

César, dans un corps de cavalerie gauloise qui étoit à la suite de ce général,

ils désertèrent lâchement son camp pour passer dans celui de Pompée, durant

la guerre civile que firent naître dans la République la jalousie & l'ambition

de ces deux fameux compétiteurs.

César donna encore des marques de son affection pour la Province romaine

par la douceur de son gouvernement^ & par le soin qu'il prit non-seulement

de ne pas la charger par de nouvelles impositions, mais aussi de l'orner Se de

l'embellir de divers édifices publics. Ce gouverneur se portoit d'ailleurs d'au-

tant plus volontiers à ménager les Gaulois en général, qu'outre qu'il étoit

naturellement bienfaisant, il étoit de son intérêt particulier de laisser les

Gaules en paix à son départ & de gagner les peuples, dans la situation où

il se trouvoit d'avoir bientôt besoin de leur secours pour se soutenir contre

ses ennemis.

Cicéron, 1. lo epUtolarum ai fam'ilïar. — Sué- ' César, de Bello Gallico, 1. 7.

tone, in Caes. p. 4 & 5. — Sextus Rufus. — Voir "* Ihii. de Bello civili, 1. 3, n. 69.

Freinshemiiis, ad lih, 109 T. LiviL ^ Ih'id. de Bello GcilUco,l. 7.— Stiétone, in Caes,

' T. Live, Epitome 134. P- 4 S<. 5. — P'glii, t- 3, p. 416 & 423.
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LXVII. — Commencement de la guerre civile entre César & Pompée.

Le premier est conservé dans le gouvernement des Gaules.

Les ennemis de César faisoient alors à Rome de fortes brigues contre lui
j

il tâcha de les dissiper pendant le voyage qu'il fit au delà des Alpes, sur la fin

de l'hiver. Après son retour dans les Gaules, au printemps suivant, pour se

mettre à la tête des troupes, ses adversaires se donnèrent à Rome de grands

mouvemens, pendant son absence, pour lui faire ôter le gouvernement de ces

provinces. Il y fut cependant continué, malgré eux, durant un an qu'il passa

dans la Belgique; enfin, sur l'avis qu'il eut que ses ennemis ne cessoient

d'indisposer le sénat contre lui pour le porter à le dépouiller du commande-

ment des troupes, il partit pour l'Italie, après avoir mis ses légions en quartier TTdTR^
d'hiver Se pourvu à la sûreté des Gaules, qu'il laissa fort paisibles. 704

Il fut à peine arrivé à Rome', que ses différends avec Pompée y allumèrent

le feu d'une guerre civile qui partagea le peuple romain en deux factions.

Ces deux illustres compétiteurs s'étoient acquis une égale autorité dans le

sénat, & l'égalité de leur crédit fut la source de leur jalousie & de tous les

troubles qui en furent la suite. Pompée, soutenu d'un puissant parti, vouloit

qu'on obligeât César à licencier ses troupes & qu'on lui ôtât son gouverne-
"^^TâTa^ii^

ment des Gaules, à cause de la trop grande autorité qu'il s'étoit acquise 61 dont 705

il pouvoit abuser. César, qui craignoit d'un autre côté les desseins de Pompée,

s'excusoit sous,divers prétextes. Le parti de ce dernier ayant enfin prévalu, le

sénat ordonna à l'autre de désarmer dans le temps marqué dans son décret,

avec menace de l'y forcer s'il n'obéissoit. Il disposa en même temps du gou-

vernement de la Gaule Transalpine en faveur du proconsul Domitius Ahéno-

barbus, à qui on donna quatre mille hommes de nouvelle levée pour l'aider

à se soutenir contre César. Celui-ci, piqué de cet affront, après avoir tenté J^Jorigin.

inutilement de faire sa paix avec le sénat 8c offert de laisser à Domitius le

gouvernement de la Gaule Transalpine, se crut obligé de prendre les armes

&. força enfin Pompée avec ceux de sa faction d'abandonner l'Italie 8c de se

retirer dans la Grèce.

César, devenu par là maître absolu de Rome, disposa à son gré de la

République 8c se maintint, contre les lois 8c l'autorité du sénat, dans le

gouvernement des Gaules, dont il donna l'administration à des lieutenans

qui lui étoient entièrement dévoués. Résolu de pousser à bout la faction de

Pompée, il prit la route de la Province romaine, dans le dessein d'aller com-

battre en Espagne les lieutenans de ce général. Il étoit à peine arrivé en

deçà des Alpes, qu'il apprit que Domitius, à qui le sénat avoit donné le

gouvernement de la Gaule Transalpine ou de la Province romaine, étoit en

marche pour se jeter dans Marseille 8c empêcher que cette ville ne se déclarât

en sa faveur. Les choses y étoient très-bien disposées pour Pompée : ce général

' césar, de Bello civili, 1. i. — Cicéron, Epiitolae ad familiar. 1. i6, p. 12. — Pighi, p. 437 & scq.
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y avoit déjà envoyé de Rome de jeunes Marseillois pour gagner leurs conci-

toyens à son parti par le souvenir de ses bienfaits, & pour les détourner de

se déclarer en faveur de César.

LXVIII. — Marseille assiégée par César,— Àgde unie à la Province romaine.

Gaulois de la Province au service de César, en Espagne.

Toutes ces démarches des partisans de Pompée n'empêchèrent pas César de

se présenter devant Marseille, mais il en trouva les portes fermées, & les

habitans résolus de lui refuser l'entrée de leur ville en cas qu'il voulût la

demander. César, surpris de cette conduite, demanda du moins à conférer

avec les quinzévirs qui avoient le gouvernement de cette république, ce qui

lui fut accordé. Dans" cette conférence, ce général employa son éloquence

naturelle pour persuader à ces magistrats de lui ouvrir les portes de leur ville

& de ne pas l'obliger de commencer par eux le premier acte d'hostilité dans

la guerre qu'il alloit entreprendre. Ils répondirent que Rome étant partagée

entre lui & Pompée, ce n'étoit pas à eux à décider lequel des deux avoit raison
;

qu'au reste, ils les reconnoissoient également pour leurs protecteurs & leurs

bienfaiteurs, puisqu'ils étoient redevables à l'un des terres qu'ils possédoient

dans le pays des Volces Arécomiques Se des Helviens', & à l'autre de la pos-

session des mêmes terres dans laquelle il les avoit maintenus après la con-

quête des Gaules, & d'avoir même augmenté le tribut qu'ils en retiroient; que

ne pouvant enfin se déclarer, sans ingratitude, en faveur de l'un au préjudice

de l'autre, ils étoient résolus d'observer une exacte neutralité & de ne rece-

voir dans leur ville aucun des deux partis.

Une réponse si sage auroit sans doute contenté César, si elle n'eût été

démentie par l'entrée que les Marseillois donnèrent en même temps dans leur

ville à Domitius, partisan de Pompée, qui se mit en état de soutenir le siège,

en cas que César voulût l'entreprendre. Celui-ci, offensé de la partialité des

Marseillois, les assiégea aussitôt avec trois légions, 81 fit équiper une flotte à

Arles, dont il donna le commandement à Décimus Brutus. Comme cependant

la longueur de ce siège pouvoit retarder l'exécution de ses projets, il en confia

la continuation à C. Trébonius, son lieutenant, St se mit ensuite en marche

vers l'Espagne. Avant son départ, il avoit déjà commandé à trois autres légions,

qui avoient hiverné aux environs de Narbonne, de prendre les devans sous

la conduite de C. Fabius, son autre lieutenant, avec ordre de s'emparer des

passages des Pyrénées; ce que celui-ci fit malgré la résistance d'Afranius,

lieutenant de Pompée, qu'il contraignit de se retirer. César le suivit de près,

avec les autres légions qu'il avoit rassemblées de divers endroits des Gaules

& un corps de cavalerie de ces provinces, composé des plus nobles Se des plus

braves du pays, que chaque cité lui avoit fournis, sans compter les Aquitains

Voyez tome II, Note XVIII.
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& les montagnards, voisins de la Province romaine, & entra sans difficulté

en Espagne.

César s'etant avancé se posta à la vue du camp d'Afranius, aux environs de

Lérida, entre la rivière de Sègre Se celle de Cinca, où il fut obligé de com-
battre contre ce général. Ces deux rivières débordèrent deux jours après, &
son armée, qu'il ne pouvoit étendre, se trouvoit actuellement dans une extrême

disette de vivres, lorsqu'il lui arriva un renfort des Gaules, suivi d'un grand

convoi, 8<. composé d'archers levés dans le Rouergue; d'un corps de cavalerie

gauloise, accompagné, selon la coutume de la nation, de nombreux équi- Éd «ngin.

pages &. de plusieurs chariots ; d'environ six mille hommes qui n'étoient qu'un

ramas de toutes sortes de gens, la plupart esclaves ou affranchis; & enfin d'un

grand nombre de jeunes gens de qualité, fils de sénateurs ou de chevaliers,

avec les députés des cités ou peuples des Gaules. Un auteur moderne' pré-

tend que ces fils de sénateurs & de chevaliers étoient de jeunes Gaulois dont

César avoit élevé les pères à ces dignités, &t que les six mille hommes de

troupes dont nous venons de parler étoient à leur suite, & du nombre de

leurs esclaves & de leurs cliens ; ce qui prouveroit que ce corps d'armée avoit

été levé dans la Province romaine, la seule alors des Gaules dont les habi-

tans fussent admis dans le sénat. Il est, en effet, assez vraisemblable que ce

renfort avoit été levé dans cette province comme la plus voisine de Lérida

& la plus à portée de donner du secours à César. Quoi qu'il en soit, ces

troupes étant arrivées au bord de la Sègre, ne purent la passer, à cause de

son débordement, pour aller joindre le camp de ce général. Afranius, averti

de leur embarras, se mit en marche pendant la nuit pour les aller attaquer

8c détacha ensuite contre eux toute sa cavalerie. Les Gaulois en soutinrent

l'effort avec beaucoup de valeur; mais voyant paroître les signes militaires de

trois légions qui suivoient de près, ils furent obligés d'abandonner le champ
de bataille & de se retirer dans les montagnes voisines, après avoir perdu

deux cents archers, fort peu des cavaliers, quelques valets 8<. quelques chariots.

Ils joignirent cependant César quelque temps après, avec leur convoi, 8c ravi-

taillèrent son camp qui avoit un extrême besoin de vivres; ils suivirent en-

suite ce général 8c eurent part à la conquête qu'il fit de toute l'Espagne sur

les lieutenans de Pompée.

César, après avoir terminé heureusement cette expédition dans l'espace

d'une année, revint par Narbonne à Marseille^. Lorsqu'il fut à l'endroit des 706

Pyrénées qui sépare la Gaule de l'Espagne, où Pompée avoit fait ériger aupa-

ravant un trophée, il voulut, à l'exemple de ce général, laisser un monument
des victoires qu'il venoit de remporter en Espagne; mais pour éviter le blâme

que celui-ci s'étoit attiré par cette marque de vanité 8c mieux cacher la sienne

sous une apparence de religion 8< de simplicité, il se contenta de faire dresser

un autel de pierre fort grand, sur le sommet de ces montagnes 8c auprès du

An de Rome
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' Citri de la Guette , Histoire du premier trium- ' César, de Bello civili, 1. z. — Florus. 1. 4, c. 2.

t, ch. 25. — Orose, 1. 6, c. i3. — Dion Cassius, 1. 41 , p. i65.
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trophée de son compétiteur. A son arrivée à Marseille, il apprit que le sén«ft

venoit de le nommer dictateur, & vit avec plaisir le progrès du siège de cette

place à la faveur des secours d'hommes Si des chevaux que la Province avoit

fournis : il poussa lui-même les assiégés avec tant de vigueur, qu'étant réduits

à la dernière extrémité, ils furent enfin obligés de se rendre, après une longue

défense &. la fuite de Domitius par mer. César usa de clémence à l'égard des

Marseillois ; il les maintint dans leur liberté, mais il leur ôta leurs privi-

lèges. Peu de temps après avoir réduit cette ville, où il mit deux légions en

garnison, il prit la route d'Italie, r«solu de continuer la guerre contre Pompée,

qu'il termina enfin par la fameuse bataille de Pharsale.

La perte que les Marseillois firent de leurs privilèges, après la prise de leur

ville par César, fut sans doute suivie de celle des terres qui leur avoient été

données dans les pays des Volces Arécomiques & des Helviens. Nous' savons

du moins que leur république cessa dès lors d'exercer sur leurs anciennes

colonies l'autorité dans laquelle elle s'étoit maintenue jusqu'alors. On peut

donc rapporter à cette époque l'incorporation de la ville d'Agde à la Province

romaine; car il ne paroît pas que Marseille en ait recouvré le domaine, quand

le sénat lui rendit ensuite ses anciens privilèges; & en effet, du temps de

Pline^, la ville d'Agde n'étoit plus sous la dépendance des Marseillois^. C'est

à cette même époque qu'on peut rapporter aussi une inscription de Nimes,

qui marque'^ la victoire de César sur les Gaulois, les Allobroges & les Aréco-

miques, ce qui peut nous donner lieu de croire que ces peuples avoient peut-

être pris les armes contre lui en faveur des Marseillois & de Pompée, & qu'il

fut obligé de les combattre après la prise de Marseille.

LXIX. — Rétablissement de la colonie de Narhonne. — Fondation de celle

de Bé-^iers. — Térentius Varro, célèbre poëte.

César voulant récompenser les services importans que Décimus Junius

Brutus, son lieutenant 8t commandant de sa flotte, lui avoit rendus pendant

le siège de cette ville, lui donna pour un an le gouvernement de la nouvelle

Hd. origin. province des Gaules^, qu'il avoit formée de ses conquêtes. Ce dernier en fut

nommé gouverneur, deux ans après, pour la seconde fois ; il est incertain si

César lui donna aussi le gouvernement de la Province romaine, 8<. si toutes

les Gaules étoient alors soumises à un seul & même gouverneur.

Il y a quelque lieu de croire que, l'année suivante, Claude Tibère Néron,

père de l'empereur Tibère, fut pourvu du gouvernement de cette dernière

' Cicéron, Phillppica, 8. — Dion Cassius, 1. 41, de Nimes & de Béziers, enlevés aux Marseillais,

p. i65. — Va 1ère Maxime, 1. 2, c. 6, n. 7 & seq. (Voyez ci-dessus p. i35 & suiv. noie 3, &p. iBp

" Pline, 1. 3, n. 5. & suiv.) [E. M.]
' Non-seulement c'est à cette époque qu'il faut ' Voir, au tome II, le Recueil Jes Inscriptions

rapporter l'incorporation à la Province romaine de la Province,

du territoire d'Agde, mais aussi celle des territoires "' Pighi, t. 3, p. 446 81 seq.

t. I,p. 91.
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province. Il est du moins certain' que César le chargea de conduire alors

dans ce pays deux colonies, dont l'une fut destinée pour la ville d'Arles, &
l'autre pour repeupler l'ancienne colonie de Narbonne. Il paroît cependant

plus probable que Tibère ne fut envoyé dans les Gaules que comme chef des TTdTRT"
triumvirs, pour assigner des terres aux soldats vétérans qui furent établis 707

dans ces deux colonies. Celle de Narbonne ajouta alors à son ancien nom de

Narbo Martius celui de Julia Paterna & de Colonia Decumanorum, à cause

qu'elle fut renouvelée par Jules César, père adoptif d'Auguste, 8t que ces

nouveaux colories étoient des vétérans de la dixième légion. Il paroît par le

fragment d'une ancienne* inscription, trouvée dans le Roussillon, que les

citoyens de Narbonne portèrent encore longtemps après le nom de Décumans.

La colonie de Béziers, qu'on croit ^ avoir été établie dans le même temps,

fut appelée Biterrae Septimanorum & Julia Biterra, du nom de Jules César

8t de celui des vétérans de la septième légion dont elle fut formée. Cette

colonie fut renouvelée dans la suite, sous l'empire de Tibère ; elle avoit alors

deux temples, l'un dédié à l'honneur d'Auguste, & l'autre à celui de Julie, sa

femme'*.

Le fréquent commerce des Romains avec les anciens habitans de la Pro-

vince romaine fit naître parmi ces derniers l'amour des belles-lettres. Un
des plus distingués fut Térentius-^ Varro, âgé de trente-cinq ans l'an 707 de

Rome; il portoit le surnom à'Atacinus, soit parce qu'il étoit natif de quelque

ville située sur l'Aude, en Languedoc, appelée Atax en latin, ou peut-être

de quelque lieu de même nom sur cette rivière*^. Il fut envoyé à Rome dès

sa jeunesse, pour y faire ses études, & il eut la gloire de briller, dans cette

capitale du monde, au milieu des plus savans hommes de son siècle. Ses pre-

miers ouvrages furent des satires; mais s'étant aperçu que ce genre d'écrire

n'étoit pas du goût du public, il s'appliqua à un autre, plus conforme à son

inclination : il composa un poëme héroïque sur la guerre des Romains dans

le pays des Séquanois, qui lui acquit beaucoup de réputation. L'applaudisse-

ment que lui attira ce dernier ouvrage l'anima à traduire du grec en vers

' Suétone, in Tiherio, p. 40. — Voir Beroald , Beterrae, & surtout de BrjTappaTiç, qui était l'eth-

in Suctonium, p. 36o. nique de cette ville dans le dialecte grec parlé dans
' Voir, au tome II, le Recueil des Inscriptions de cette partie de la Gaule méridionale : c'est cette

la Province. dernière forme que l'on trouve sur les monnaies
' Lacarry, Historia colon. Gallorum, 1. 4, c. 7. de Béziers. Ce qui frappe d'abord en examinant
' Nous avons déjà vu, page 1 35, que la colonie de ces monnaies, c'est la ressemblance de leur type

Béziers avait été fondée du temps de César. On peut & àt leur fabrique avec le type des monnaies des

voir l'excellent article que M. de la Saussaye a con- rois galates. (Voyez sur Béziers, ci-dessus p. i35,

sacré à cette colonie dans sa Numismati<jue de la note 3 & sous-note i.) [E. M.]
Narhonnaise. Le plus ancien nom de Béziers nous ' S. Jérôme, Ckronicon. — Vossius, de Poetis La-

est fourni par Festus Aviénus, qui l'apelle Besara. tinis, c. 2 ; & </e Historicis Latinis, 1. 1 , c. 16.

11 est à remarquer, comme le dit Walckenaer, que le ^ Ce nom d''Atacinus lui venait de ce que les an-

nom primitif de cette ville s'est mieux conservé ciens habitants du territoire de Narbonne étaient

dans le pays même que dans les auteurs latins & appelés Atacini , à cause du fleuve Atax (l'Aude),

grecs, puisque le nom de Béziers se rapproche da- qui traverse le pays. Térentius Varron était, selon

vantage de Besara que celui de Baeterris ou de toute vraisemblance, né à Narbonne. [E. M.]
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latins les quatre livres des Argonautiques d'Apollonius. Pour le faire avec

succès, il s'appliqua avec soin à l'étude de_s lettres grecques. Cette traduction

lui fit d'autant plus d'honneur qu'elle effaça celle de plusieurs autres poètes

qui l'avoient tentée avant lui. Térentius fit paroître dans cet ouvrage toute

la finesse & l'élévation de son esprit. Il n'étoit pas seulement poëte, il étoit

encore guerrier & l'un des meilleurs officiers de son temps. Pompée, chargé

par le sénat de purger la mer des corsaires qui ravageoient les côtes, &. con-

noissant la valeur & la capacité de Térentius, lui donna la commission d'aller

se rendre maître, sur la côte de la mer Egée, des endroits qui servoient de

retraite aux pirates. L'heureux succès de son expédition justifia le choix que
Pompée avoit fait de ce Gaulois. Quintilien faisoit beaucoup de cas de ses

ouvrages, Se les poètes Properce, Ovide 81 Stace parlent de lui avec éloges.

Quelques anciens ' citent comme de lui un ouvrage sur l'Europe. Il ne nous

reste de ce poëte que quelques vers qui sont conservés en d'autres ^ ouvrages.

Quelques auteurs le confondent mal à propos avec le grand Varron, célèbre

Romain.

LXX. — Les habitans de la Province romaine admis dans le sénat.

César, pour reconnoître d'une manière éclatante la constante fidélité & l'atta-

chement inviolable de la Province romaine à sa personne 81 à la République,

fit admettre plusieurs de ses habitans dans le sénat, lorsqu'il l'augmenta de

neuf cents sénateurs : ce qui donna ^ lieu aux citoyens romains, jaloux de

cette marque de distinction, de dire en raillant que ce dictateur avoit changé

les broyés des Gaulois contre le laïus clavus ou les robes sénatoriales, 81 que
tantôt il attachoit ces peuples comme captifs à son char de triomphe, tantôt il

les mettoit au rang des sénateurs ou les élevoit aux charges les plus considé-

f.'i'.^'IT.'
l'ables de la République. Les Gaulois à qui on déféra ces honneurs firent voir

cependant, par leur probité 81 leur sagesse, qu'ils n'en étoient pas indignes.

Il paroît qu'il dut y avoir d'abord un grand nombre de sénateurs natifs de

cette province, par les plaintes que fit Cicéron, que leur association 8t leur

mélange avec les autres sénateurs romains avoient altéré la pureté de la

langue latine"^.

LXXI. — César passe à Narbonne, à son retour d'Espagne,

'
;

La Province romaine eut occasion de témoigner sa reconnoissance à César,
An de Rome .
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708 dans le temps que ce dictateur la traversa pour aller en Espagne continuer la

guerre contre Cn. & Sextus Pompéius, fils du grand Pompée, qu'il vainquit 81

' Festus, în voce Tuîum, — Servius, în. Uh, lo ' T. Live, Epiîome WA^. — Cicéron, Eplstolae ad

/Eneidos. fam'd'iar. 1. (j , ep. i5. — Suétone, in Caes. c. i^.

" Priscien, 1. i. — Sénèque, Conîrovers. i6. — — Tacite, ^«naZei, 1. i i , c. 2^.

Voir Appcnd. Firgilii edit. Scaliger, p. 191 & 246. * Cicéron, Ephtolae ad famiUar. 1. 9, ep. 1 5.
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obligea' de prendre la fuite. Le dernier se réfugia dans l'Espagne Ultérieure,

8i l'autre passa les Pyrénées & arriva à Narbonne, d'où il écrivit à ses amis

de Rome, le i8 du mois d'avril de l'an 709. 709

César, après avoir terminé heureusement cette guerre, prit la route des

Pyrénées. A son arrivée à Narbonne, il rencontra^ Marc Antoine, général de

la cavalerie, qui s'y étoit arrêté sous prétexte de n'avoir pu passer en Espagne

pour lui amener du secours, selon le devoir de sa charge, & qui s'occupoit

moins des affaires de la République que de ses plaisirs. Cicéron reproche en

effet à ce dernier, dans ses Philippiques, d'avoir passé son temps en cette ville

dans la débauche, & d'y avoir formé, avec Trébonius, le dessein d'assassiner

César à son retour d'Espagne. La vérité est que Trébonius sollicita Antoine

d'entrer dans cette conjuration, ce que celui-ci refusa; mais s'il fut assez

généreux pour ne vouloir pas entrer dans ce complot, il ne fut pas assez ami

de César pour lui en donner avis.

LXXn. — Lépidus, gouverneur de la Province romaine. — Sa retraite

à Narbonne.

César fut à peine de retour à Rome, qu'il y reçut les honneurs du triomphe

pour les victoires qu'il avoit remportées en Espagne. Il donna ^ ensuite le gou-

vernement de la Province romaine & de l'Espagne Citérieure à M. Lépidus,

avec le commandement de quatre légions; mais comme Lépidus étoit alors

général de la cavalerie romaine, 8t que cette charge ne lui permettoit pas

d'aller exercer par lui-même celle de gouverneur, il envoya dans ces provinces

des lieutenans à sa place. César, voulant cependant qu'il se rendît sur les

lieux, lui ôta la charge de général de cavalerie & la donna k Octave.

Lépidus se disposoit à partir incessamment pour la Province, lorsque César

ayant été tué en plein sénat, le i5 de mars de l'an 710 de Rome, il crut devoir

différer son départ dans des conjonctures si favorables à son avancement. En 710

effet, outre la charge de général de la cavalerie qu'il n'avoit pas encore abdi-

quée 8c qu'il garda, il s'empara de la dignité de grand pontife. Son séjour

dans Rome ne fut pas inutile à la République : il négocia la réconciliation

du sénat avec Sextus Pompéius, qui, profitant de la mort de César, avoit déjà

ranimé ses partisans 81 rallumé le feu de la guerre en Espagne. Le succès

de cette négociation mérita à Lépidus l'honneur d'une statue équestre que le

sénat lui fit élever dans le marché de Rome, comme un monument public des

services qu'il avoit rendus à l'État.

Lépidus se détermina, à la fin de l'année, à son départ "* pour la Province

romaine. Il se rendit à Narbonne, où il fit son séjour ordinaire 5, tandis que

Cicéron, ai Atticum, 1. i 2, ep. 7.
" Dion Cassius, 1. 46, p. 3î3 & seq. — Velléius

' îhid. Philippica, 2. Paterculus, 1. 2, c. (53. — Appien, de Bello civili,

' Florus, I. 4, c. 2.— Dion Cassius, I. 43, p. 240. I. 3, p. 679 & seq.

— Cicéron, Philippica, 5. — Pighi , t. 3, p. 463 ' Dion Cassius, 1. 46, p. 323 & seq. — Velléius

& seq. Paterculus, 1. 2, c. 63.
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César Octave & Marc Antoine mettoient le trouble & la division dans Rome
par l'ambition qu'ils avoient de s'emparer à l'envi de toute l'autorité, le pre-

mier comme fils adoptif & héritier de Jules César, & l'autre en qualité de

consul. Le sénat favorisa, ou du moins parut favoriser Octave, au préjudice

de Marc Antoine ; ce qui engagea ce dernier à quitter Rome & à se mettre en

marche pour aller prendre possession du gouvernement de la Gaule Cisalpine

qu'il avoit obtenu du peuple romain. Décimus Brutus, qui commandoit alors

dans cette province, lui en refusa l'entrée 8c se jeta dans Modène avec un

An de Rome ^°^P^ ^6 ttoupes pour la lui disputer. Marc Antoine se vit forcé par là d'entre-

7" prendre le siège de cette ville; mais il fut contraint de le lever après deux
actions des plus sanglantes, où il fut défait par Octave, qui y perdit de son

côté les deux nouveaux consuls qui étoient dans son armée. Marc Antoine, après

sa défaite, fut obligé d'abandonner l'Italie 8c d'aller chercher ailleurs un asile.

LXXIII. — Retraite de Marc Antoine dans la Province romaine.

Les deux provinces des Gaules, savoir la nouvelle, formée des conquêtes de

Jules César, 8c l'ancienne, ou Province romaine, étoient alors gouvernées,

celle-là par Munacius Plancus, 8c celle-ci parLépidus. Le sénat avoit d'abord

fXT-ï'^- l'ésolu d'appeler ces deux généraux en Italie, au secours de César; mais sur

le soupçon de leur fidélité, il les laissa dans les Gaules 8c leur ordonna de

fonder une ville au confluent du Rhône 8c de la Saône, dans un lieu appelé

Lugudunum, lequel prit alors le nom de Lugdunum ou de Lyon. Plancus '

exécuta seul cette commission par le moyen de plusieurs citoyens de Vienne,

dans la Province romaine, qui, chassés de leur ville par les Allobroges,

s'étoient réfugiés dans cet endroit. Ce gouverneur y établit ensuite une colonie

romaine.

Marc Antoine, obligé d'abandonner l'Italie 8c comptant sur l'amitié de Lépi-

dus, se flatta de trouver chez lui une retraite assurée. Ce dernier penchoit, en

effet, entièrement de son côté contre César, quoiqu'il eût affecté de paroître

neutre, 8c que pour marque de sa neutralité, dans une lettre fort équivoque

qu'il avoit écrite au sénat au sujet de ces deux fameux compétiteurs, il eût

offert sa médiation pour tâcher de les concilier ; mais le sénat étoit informé

de ses véritables sentimens. Lépidus ne les avoit pas dissimulés dans divers

discours qu'il avoit tenus publiquement à Narbonne, en faveur d'Antoine.

D'ailleurs sa conduite avoit parfaitement répondu à ses paroles; car il avoit

fait partir M. Silanus pour l'Italie, avec un corps de troupes, pendant le siège

de Modène, sous prétexte d'aller au secours de la République; 8c quoiqu'il

ne lui eût pas marqué en particulier en faveur duquel des deux partis il

devoit se déclarer, Silanus connoissant cependant ses favorables dispositions

pour Antoine, avoit été joindre celui-ci. Le sénat n'ignoroit pas non plus

que quoique Lépidus lui donnât toujours des assurances de sa fidélité, il avoit

' Voir Pighi, t. 3, p. 480.



HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. II. Aa de Rome
7"

sollicité secrètement Asinius PoUio, gouverneur d'Espagne, en faveur d'An-

toine, qu'il avoit tâché de débaucher les troupes de ce gouverneur, qu'il avoit

fait fouiller ou retarder les courriers qui allant de Rome en Espagne passoient

par Narbonne, & qu'enfin il avoit fait garder exactement les passages de son

gouvernement pour dérober aux provinces d'Espagne la connoissance de la

défaite de Marc Antoine devant Modène.

Ce dernier, qui étoit presque assuré des' dispositions favorables de Lépidus

à son égard, ne comptoit pas moins sur la plupart des légions qui étoient

sous les ordres de ce gouverneur, & surtout de la dixième, qu'il savoit lui être

entièrement dévouée. Pour s'assurer du reste des Gaules, il y envoya des

émissaires 8c tâcha de les gagner à son parti ; mais Plancus, qui en avoit le

gouvernement, rompit par sa vigilance toutes ses mesures; Si quoiqu'il se fût

déjà rendu suspect au sénat pour lui avoir écrit, conjointement avec Lépidus,

d'accordé»- la paix à Marc Antoine, il se comporta, du moins au dehors, dans

cette occasion, en bon 8t fidèle républicain. Il avoit assemblé, en effet, une

armée dans le dessein de la conduire en Italie au secours d'Octave, Se après

la bataille de Modène, il alla se camper dans le pays des Allobroges, pour y
attendre des nouvelles d'Antoine St lui défendre l'entrée des Gaules.

Plancus fit encore quelque chose de plus : car, quoique brouillé avec

Lépidus*, il voulut bien sacrifier son ressentiment particulier aux intérêts

de la République. Il employa Latérensis, lieutenant de ce gouverneur de la

Province, pour le presser de joindre ses troupes aux siennes, d'entrer dans

les vues du sénat Se d'agir de concert avec lui contre les entreprises d'Antoine.

Lépidus fit eemblant d'être gagné par les sollicitations de Plancus St promit

à Latérensis d'aller joindre ce général"; mais c'étoit pour mieux couvrir son

jeu Se. cacher ses véritables desseins. Plancus, comptant sur ses promesses, passa

l'Isère le 12 de mai Se. campa sur les bords de cette rivière. Il avoit dessein

de s'avancer pour aller à la rencontre de Lépidus, lorsqu'il apprit que

L. Antonius, frère de Marc Antoine, avoit passé les Alpes avec un corps de

cavalerie, St qu'il étoit déjà arrivé du côté de Fréjus le i5 du même mois. Il

prit alors d'autres mesures St détacha, sous la conduite de son frère, quatre

mille chevaux pour le combattre, tandis qu'il se disposa lui-même à suivre

dans peu ce détachement avec quatre légions dont son armée étoit composée,

St le reste de la cavalerie.

Lépidus^, qui de son côté s'étoit mis en marche, s'arrêta auprès du Rhône,

en attendant, disoit-il, des nouvelles d'Antoine; mais son véritable dessein

n'étoit ni de le combattre, ni de lui disputer le passage des Alpes. En effet,

Culeo, son lieutenant, qu'il avoit commis à la garde des passages de ces mon- éd. origin

tagnes, ne fit aucune résistance St laissa passer librement les deux Antoines.

Pour sauver cependant les apparences, sur l'avis qu'il eut de l'arrivée de

' Cicéron, Eplstolae ai fam'diar. 1. 9, epist. 4, 6, ' Cicéron, Ephtolac ad famillar. 1. 10, cpist. 17,

8, 9 & I I ( 1. 10, epist. II. I 8, 2 1 & 34. — Appien, de Bello civ'ili, 1. 3, p. 679
' Cicéron, Ihid. 1. 10, epist. 1 5. & seq.
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L. Antonius à Fréjus, & des approches de Marc Antoine, il décampa, Si ayant

passé le Rhône, feignit de vouloir attaquer ces deux frères; il s'avança môme
vers eux 8c alla camper à Forum Voconii sur la rivière d'Argens', à vingt-

quatre milles de Fréjus, que les uns croient être la ville de Draguignan, les

autres le lieu du Luc.

Marc Antoine, après son passage que Culeo lui avoit permis, avoit grossi

son armée non-seulement des troupes de ce général qui s'étoit rangé sous ses

enseignes, mais aussi de trois légions que Ventidius, son lieutenant, avoit

levées, de toute la deuxième légion, de plusieurs soldats de deux autres, &
d'un grand corps de cavalerie qu'il avoit amené d'Italie. En arrivant dans la

Province romaine, il écrivit d'abord à Lépidus pour le faire ressouvenir de leur

ancienne amitié, & alla ensuite planter son camp auprès du sien, en sorte

que leurs armées n'étoient séparées que par la rivière d'Argens. Antoine ne

prit aucun soin de se retrancher & fit assez connoître, par cette conduite,

qu'il étoit persuadé que Lépidus n'avoit aucun dessein de le combattre, & que

s'il s'étoit approché de lui, c'étoit plutôt pour se joindre à un ami, que pour

s'opposer à un adversaire. En effet, le commerce presque continuel que ces

deux généraux eurent ensemble, par divers messagers, 8<. le peu de précaution

qu'ils prenoient de se mettre en garde l'un contre l'autre, faisoient assez voir

leur intelligence, & que si l'un ne craignoit pas d'être surpris, l'autre n'avoit

aucun dessein de surprendre. Marc Antoine rappeloit souvent à Lépidus, par

le moyen de ses émissaires, le souvenir de leur ancienne amitié Se lui repré-

sentoit qu'il étoit de leur intérêt de s'unir, sans quoi la perte des amis &. des

partisans de Jules César étoit inévitable. Lépidus, qui souhaitoit autant que

lui cette jonction, garda quelques mesures au dehors, fit semblant de s'excuser

sur les ordres du sénat fk offrit de consentir à la paix, pourvu que le sénat

y consentît aussi; mais, malgré ses excuses, il souffroit que ses soldats,, qui

n'ignoroient pas la disposition des deux généraux, se mêlassent avec ceux

d'Antoine & qu'ils eussent d'abord ensemble un commerce secret, 8i ensuite

public, nonobstant les défenses des tribuns. Enfin ce commerce alla si loin

que, pour se voir plus souvent & plus commodément, les soldats des deux

camps firent un pont de bateaux sur la rivière qui les séparoit, ce qui donna

occasion aux troupes de Marc Antoine de débaucher 8c de gagner au parti de

leur général celles de Lépidus, en sorte que les Décumans qui servoient dans

l'armée de ce dernier, 8c qui étoient entièrement dévoués à Antoine, bri-

guoient hautement en sa faveur.

LXXIV. — Jonction de Lépidus avec Marc Antoine.

Une telle conduite, quoique désapprouvée en apparence par Lépidus^,

donna lieu aux principaux officiers de le soupçonner d'une intelligence

' Pline, 1. 3, n. 5. ' Cicéron, Epistnlac ad familiar. 1. lo, epist. 18

& 21.
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secrète avec Marc Antoine. Ils se confirmèrent d'autant plus dans ce soupçon,

que dans une harangue que Lépidus fit quelques jours après à ses soldats,

ceux-ci ayant crié publiquement qu'il y avoit assez de sang romain répandu

& qu'ils vouloient la paix, ils virent que ce général ne se donna aucun soin

de réprimer l'audace de ses troupes & de punir cette espèce de révolte.

Cependant Plancus, conformément aux mesures prises avec Lépidus &
Latérensis, leva son camp des bords de l'Isère, le 22 du mois de mai, 81 se mit

en marche pour les aller joindre, ce qu'il comptoit pouvoir faire en huit jours.

Quoiqu'il eût conçu de violens soupçons sur la conduite du premier, il se

flattoit néanmoins que sa présence détourneroit les troupes de ce général de

se déclarer en faveur d'Antoine; mais à peine eut-il décampé, qu'il reçut une
lettre de Lépidus qui lui marquoit que, se trouvant assez fort pour se soutenir

seul contre Antoine, ou en état de négocier avec lui toutes les affaires de la

République, il le prioit de demeurer dans son camp sur les bords de l'Isère.

Plancus crut d'abord, ou fit semblant de croire que Lépidus ne refusoit son

secours que pour ne pas partager la gloire de combattre & de vaincre Antoine;

il résolut pourtant de continuer sa marche pour se mettre du moins à portée

de lui donner du secours; mais il apprit bientôt, par une lettre de Latérensis,

le jugement qu'il devoit porter de celle de Lépidus, les soupçons violens

qu'on avoit de son intelligence avec Antoine & la disposition prochaine de ses

troupes à se joindre avec celles de ce général. Sur cet avis, Plancus crut qu'il

étoit de la prudence de ne pas s'exposer à la merci de deux armées beaucoup l'J-oriRin.

supérieures à la sienne. II se contenta donc de camper dans un lieu avan-

tageux Si de mettre la Province à couvert, en attendant les événemens qui

pourroient arriver & le secours qui devoit lui venir d'Italie. Cette conduite de

Plancus, quoique très-sage, donna lieu à ceux qui ignoroient les véritables

motifs de son retardement & de la lenteur de sa marche vers Lépidus, de le

soupçonner d'avoir voulu favoriser Antoine; mais il tâcha de se justifier par

une lettre qu'il écrivit là-dessus à Cicéron.

Les soupçons qu'on avoit formés sur la conduite de Lépidus étoient beau-

coup mieux fondés, malgré' les assurances réitérées qu'il affectoit de donner

de sa fidélité pour le sénat 8c de son éloignement pour Marc Antoine. Sa lettre

à Cicéron, en date du 21 de mai, du camp du pont d'Argens, dans laquelle il

se qualifie empereur 81 grand pontife, est une preuve de ses bonnes dispositions

pour ce général ; aussi ne différa-t-il pas longtemps à se déclarer ouvertement

en sa faveur.

Le sénateur Juvencus Latérensis, son lieutenant, homme très-zélé pour la

République, voyant les fortes brigues des soldats de ce général en faveur

d'Antoine, ne cessoit de l'exhorter d'y apporter un prompt remède 81 de

réprimer leurs intrigues. Lépidus, qui jusqu'alors avoit fait semblant de ne

rien croire de tout ce qu'on lui rapportoit de ses troupes, feignit de se rendre

' cicéron, Epistolae ad familtar. 1. lo, epist. 23, 24 & 34. — Appien , de Bcllo ciyili, I. 3, p. Ô79 &
seq. — Velléius Paterciiliis, c. 2, n. 68.
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à ses sollicitations 8< consentit enfin de s'assurer de la fidélité de ses soldats;

il partagea son année en trois corps la nuit du 29 au 3o de mai, & les fit

mettre sous les armes, comme s'il eût eu dessein de décamper; mais, dès la

quatrième veille, ces troupes s'emparent des retranchemens du camp, y intro-

duisent Antoine, qui, en ayant été averti, avoit déjà passé la rivière, & le con-

duisent au prétoire, en criant à Lépidus d'accorder à de pauvres citoyens la

paix qu'ils demandoient depuis longtemps. Au bruit que faisoient ses soldats,

Lépidus, qui étoit encore dans son lit, se lève &, sans se donner le loisir de

prendre sa ceinture, va au-devant d'eux; & se voyant environné de toutes

parts, il accorde tout ce qu'on lui demande, comme s'il y avoit été forcé. 11

joint ensuite Antoine, l'embrasse, 8c lui fait excuse sur la nécessité où il s'étoit

trouvé de n'avoir pu plus tôt se déclarer publiquement en sa faveur. Lépidus,

homme paresseux Se timide, eut même la bassesse, selon quelques auteurs, de

se jeter aux pieds de ce général &. de lui demander la vie. Latérensis, son

lieutenant, informé de sa lâcheté & de la défection de ses troupes, prit alors

un poignard & se le plongea dans le sein, pour ne pas survivre à une action

si indigne d'un Romain Scsi préjudiciable à la République.

Plutarque ' raconte un peu différemment l'entrevue d'Antoine & de

Lépidus : il dit que le premier s'étant campé auprès de l'autre, & ne rece-

vant aucune marque d'amitié de sa part, il résolut de l'aller trouver lui-

même; qu'il se revêtit d'une robe noire, & qu'avec des cheveux négligés 8c

une longue barbe il s'approcha des retranchemens de Lépidus à qui il com-

mença de parler; que ce dernier, craignant les suites de cette démarche,

ordonna qu'on sonnât les trompettes pour empêcher qu'Antoine ne tût

entendu; que les soldats de Lépidus, attendris des discours d'Antoine 8c

touchés de compassion de le voir en cet état, lui envoyèrent alors secrètement

Lélius 8c Clodius, déguisés en courtisanes, pour l'assurer qu'il pouvoit

attaquer leur camp avec confiance, la plupart étant disposés à le recevoir 8c à

se défaire même de Lépidus, s'il l'ordonnoit; qu'Antoine leur défendit de

toucher à la personne de ce général, 8c qu'ayant marché le lendemain à la

tête de toutes ses troupes, il passa à gué la rivière qui séparoit les deux camps,

tandis que la plupart des soldats de Lépidus lui tendoient les mains 8c arra-

choient les palissades pour le recevoir; qu'Antoine s'étant ainsi rendu maître

du camp, traita Lépidus avec beaucoup de douceur, qu'il l'embrassa, l'appela

son père, 8c lui laissa le titre 8c les honneurs de général, quoiqu'il hii fût

aisé de s'emparer de toute l'autorité. C'est ainsi que Plutarque rapporte cette

entrevue, ce qui est un peu différent de ce que nous en apprennent les

Èpîtres de Cicéron. Quoi qu'il en soit, il est certain que ces deux généraux

s'unirent parfaitement.

Éd. oriRin, Le lendemain, trentième de mai, Lépidus écrivit^ au sénat pour tâcher de

justifier sa conduite, qu'il excusa sur les circonstances présentes 8c sur la révolte

' In Antonio. ' Cicéron, Eplstolae ad familiar, epist. 23, 24

&34.

t. I, p. 96.
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de ses troupes, qui l'avoient forcé malgré lui de céder au temps & de faire la

paix avec Antoine, priant le sénat de ne lui en pas faire un crime ; mais le

sénat, qui n'avoit déjà que trop de preuves de ses véritables desseins, loin

d'avoir égard à son apologie, le déclara ennemi de la patrie 8c fit abattre la

statue équestre qu'on lui avoit élevée dans un des marchés de Rome appelé

Forum ad rostra, pour avoir procuré la paix entre la République & Sextus

Pompéius.

LXXV. — Narbonne se déclare pour Marc Antoine.

La Province romaine suivit de près l'exemple de Lépidus', son gouverneur,

& la ville de Narbonne fut une des premières qui^e déclarèrent en faveur

d'Antoine, à la sollicitation sans doute des soldats de la dixième légion qui

lui étoient entièrement dévoués, & dont les vétérans avoient renouvelé depuis

peu l'ancienne colonie. Furnius, l'un des principaux officiers de l'armée de

Plancus, fut chargé dans la suite, à ce qu'il paroît, par l'ordre du sénat, d'aller

réduire cette ville ; mais, effrayé par les difficultés Si le danger de cette entre-

prise, il s'en excusa par une lettre qu'il écrivit à Cicéron, dans laquelle il

tâcha de lui persuader qu'il valoit mieux dissimuler la défection de Narbonne,

que d'en tenter le siège, dont la levée pourroit avoir des suites fâcheuses.

Cicéron approuva les raisons de Furnius, & celui-ci se contenta de maintenir

dans la fidélité les autres peuples des Gaules qui n'avoient pas encore pris le

même parti.

LXXVI. — Lépidus 6* Antoine vont en Italie, ^ forment le triumvirat

avec Octave.

Antoine 8c Lépidus, devenus par leur jonction formidables à la République,

décampèrent ensemble^ peu de temps après 8c s'avancèrent à vingt milles de

l'armée de Plancus, comme s'ils eussent eu dessein de la combattre. Celui-ci

s'étoit posté avantageusement à quarante milles du camp d'Argens, en sorte

qu'il avoit mis une rivière derrière lui 8i s'étoit conservé l'entrée libre dans

le pays des Vocontiens ou de Venaissin; mais, sur l'avis de la marche d'An-

toine 8c de Lépidus, n'osant s'exposer au combat contre deux armées beaucoup

plus fortes que la sienne, il abandonna son camp le 4 de juin, passa l'Isère 8c,

après en avoir fait rompre les ponts, alla planter son camp à Cularo, aujour-

d'hui Grenoble, sur les frontières des Allobroges, en attendant d'y grossir son

armée par de nouvelles levées 8c par la jonction des troupes que D. Brutus

devoit lui amener d'Italie.

L'armée d'Antoine 8c de Lépidus étoit, en effet, beaucoup plus nombreuse

que celle de Plancus; car, outre les troupes que le premier avoit amenées

' cicéron, Epiitolae ai famiVtar. epist. 26. — Appien, de Bello c'iviVt, 1. 3, p. 579 & seq. &
• Cicéron, ihid. epist. ï3. — Dion Cnssius, 1. 46. 1. 4.
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d'Italie, elle étoit composée de dix. légions dont trois étoient sous les ordres

de Ventidius, & les sept autres sous la conduite de Lépidus, sans compter les

troupes auxiliaires des Gaules. L'armée de Plancus consistoit seulement en

quatre légions, dont trois étoient composées de vétérans, & la quatrième de

soldats nouvellement levés. Ce général fut joint bientôt après par deux légions

de vétérans & huit de nouvelle levée que D. Brutus lui amena, & avec les-

quelles il eût pu attaquer Lépidus 8c M. Antoine; mais soit qu'il ne se crût

pas encore assez fort pour cette entreprise, ou plutôt qu'il favorisât secrète-

ment le parti d'Antoine, il résolut avec Brutus de différer l'attaque de l'armée

de ces deux généraux & de solliciter, en attendant, César Octave de venir se

joindre à eux pour être plus en état de les combattre.

César, qui avoit pris d'autres mesures depuis la jonction de Lépidus & d'An-

toine, ne crut pas devoir faire cette démarche; il fit au contraire bientôt après

sa paix avec ces deux généraux, ce qui détermina enfin Plancus à se joindre

à eux avec toutes ses troupes. Ceux-ci passèrent ensuite en Italie avec dix-sept

légions & dix mille chevaux, après avoir laissé à leurs lieutenans le soin du
gouvernement des Gaules & donné celui de la Province romaine à Varius

Cotyla, avec six légions qu'ils laissèrent sous ses -ordres pour se défendre, en cas

de besoin, contre César Octave dont ils se défioient encore. Ils traversèrent la

Province sans faire aucun acte d'hostilité, mais non pas sans y causer presque

autant de dégâts que s'ils avoient été ennemis, tant leurs troupes étoient

mal disciplinées. Enfin ces trois généraux s'étant joints le 17 de novembre,

dans le territoire de Bologne, en Italie, formèrent le fameux triumvirat qui

ruina l'autorité du sénat & la liberté du peuple. Un des articles de leur ligue

fut qu'ils partageroient entre eux le gouvernement des provinces : celui des
l'd. origin. Espagnes & de la Province romaine échut à Lépidus, qui en confia le soin à

ses lieutenans, parce qu'ils étoient convenus qu'il s'arrêteroit en Italie pour

veiller à sa conservation. Le reste des Gaules tomba en partage à Marc

Antoine.

LXXVII. — Sort de la Province romaine pendant le triumvirat.

Lépidus ne garda pas longtemps le gouvernement de la Province romaine.

Les victoires que César & Marc Antoine remportèrent l'année suivante sur

Brutus & Cassius leur donnèrent lieu de faire un nouveau partage des pro-

vinces' de la République, sans sa participation, parce qu'ils ne le craignoient

plus & qu'ils ne l'avoient jamais estimé. Ils ne lui donnèrent que l'Afrique.

y,j°'"* Marc Antoine prit pour lui toutes les Gaules, dont il donna le gouvernement

à des confidens qui n'avoient d'autre mérite que celui de lui être entièrement

dévoués. Se qui n'avoient jamais passé par les degrés ordinaires qui condui-

sent à ces charges.

Il paroît cependant qu'on doit excepter Asinius Pollio, homme également

Appien, de Bcllo civili, 1. 5. — Dion Cassius, 1. 48. — Voir Pighi, t. 3, p. 481 & scq.
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recommandable par sa valeur, sa probité & son amour pour les lettres, qui

commandoit dans la Province romaine ou Narbonnoise sous les ordres d'An-

toine, lorsque ce triumvir s'amusoit en Egypte avec Cléopâtre, & que le

consul Lucius, son frère, se brouilla en Italie avec César. Ces deux derniers

se réconcilièrent ensuite' sous certaines conditions, dont Tune fut que Pollio

laisseroit le passage libre des Alpes à ceux que César voudroit envoyer en

Espagne} mais ce traité ne fut exécuté ni de part ni d'autre, 8c Lucius &
César se brouillèrent de nouveau, en sorte que Salvidiénus, lieutenant de

celui-ci, ayant trompé la vigilance de ceux qu'Antoine avoit préposés à la

garde des Alpes, passa en Espagne malgré eux. César avoit déjà^ tenté aupa-

ravant d'envoyer des troupes dans cette province; mais Calénus & Ventidius,

qui commandoient alors pour Antoine dans la Gaule Transalpine, leur avoient

refusé le passage de ces montagnes.

César travailloit en même temps sous main à débaucher les provinces des

Gaules, & à les soustraire de l'obéissance d'Antoine, sous prétexte qu'on devoit

leur laisser^ le gouvernement libre, conformément aux vues de Jules César,

son père, mais dans la vérité pour s'en rendre maître lui-même. En effet,

après que Salvidiénus, son lieutenant, eut repassé les Alpes & lui eut amené
six légions, qu'il eut assiégé 81 pris Lucius dans Pérouse, s'étant brouillé

entièrement avec Antoine, il agit ouvertement pour gagner à son parti les 714

troupes que Calénus, lieutenant de ce dernier, commandoit dans les Gaules

dans le dessein de s'assurer de ces provinces. Calénus étant mort sur ces entre-

faites. César s'avança vers les Alpes Sx. vint aisément à bout de Fuffius, fils de

ce général, qui commandoit à sa place en deçà de ces montagnes. Se qui se

rendit sans coup férir avec toutes ses troupes : elles consistoient en onze légions

qui prirent aussitôt le parti de cet empereur, ce qui lui assura la possession

de toute la Gaule Si de toute l'Espagne. Ce triumvir destitua ensuite tous les

préfets qui gouvernoient ces provinces au nom S< sous les ordres d'Antoine, &
en substitua d'autres à leur place, qui lui étoient entièrement dévoués; après

quoi il retourna en Italie.

Il paroît que César donna alors le gouvernement de la Province romaine à

Salvidiénus, son lieutenant. Nous savons du moins que celui-ci y comman-
doit les troupes'* au nom de cet empereur lorsque, quelque temps après, il se

réconcilia avec Antoine. Ce dernier découvrit alors à César le dessein que ce

lieutenant avoit eu de le trahir Si les offres qu'il lui avoit faites, par un exprès

qu'il lui avoit dépêché, dans le temps qu'il étoit occupé au siège de Brindes,

d'embrasser son parti avec toutes les troupes qu'il commandoit aux environs

du Rhône. César, irrité contre Salvidiénus, le manda aussitôt sous prétexte

d'avoir besoin de sa présence pour fort peu de temps, avec promesse de le ren-

voyer incessamment dans son camp; mais ce général fut à peine arrivé, qu'il

le fit arrêter, lui reprocha sa perfidie 81 le fit juger par le sénat qui le con-

' Appicn; Je Bello civili , 1. 5, p. (j83 & ieq. ' Appien, de Bello civili, 1. 5, p. 683 & set],

* Dion Cassius, 1. ^3, p. 362. ' Ibid. 1. 5, p. 710.
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damna à la mort. Cet empereur céda en même temps à Antoine toutes les

troupes qui étoient auparavant sous les ordres de Salvidiénus dans la Province
romaine, & dont la fidélité lui étoit suspecte,

t. i,°p'.'|s.' César Si Antoine convinrent entre eux, après leur réconciliation, d'un nou-
veau partage des provinces de la République. Ils ne laissèrent encore à Lépidus
que l'Afrique 8c partagèrent tout le reste : le gouvernement de l'Orient échut

à Antoine, & celui d'Occident, & par conséquent les Gaules, à César. Celui-ci

envoya incontinent après Hélénus, son affranchi, en Sardaigne,au secours de

Lurius, son lieutenant, à qui Menas, affranchi de Sextius Pompée, faisoit la

guerre. Ce dernier, qui étoit maître de la Sicile, avoit ranimé son parti &
s'étoit même uni avec Antoine contre César, dans le temps de leur brouillerie

;

mais ayant appris la réconciliation de ces deux triumvirs, il fit partir" Menas
avec une flotte pour aller ravager les provinces qui leur étoient soumises.

Menas fit d'abord une descente sur la côte de l'Étrurie, qu'il désola, 8c vint

ensuite sur celle de la Gaule Narbonnoise, où il fit prisonnier M. Titius, qui

y équipoit une flotte 8c y avoit son quartier. Pompée pardonna à ce dernier,

tant en considération de Titius, son père, qui servoit auprès de lui en Sicile,

qu'à cause que ses soldats avoient le nom de Pompée écrit sur leurs boucliers.

Nous ignorons si Titius, qui fut pris dans la Narbonnoise, y commandoit

au nom de César, à qui cette province appartenoit par le nouveau partage

dont on vient de parler : nous savons du moins que cet empereur fit gou-

verner par des préteurs celles qui étoient de sa dépendance. De ce nombre
fut Vipsanius Agrippa, favori de ce prince, qui obtint de lui le commandement

An de Rome '^^ '^ Gaule Transalpine, 8c qui fit quelques expéditions en Aquitaine Se sur

717 le Rhin.

LXXVIII. — Fondation de la colonie de Nimes.

C'est à cette époque ou à celle du voyage que fit Agrippa en Espagne quel-

ques années après, pour réduire par ordre de César les peuples de la Biscaye

qui s'étoient révoltés, que quelques^ auteurs rapportent l'établissement de la

colonie de Nimes, dont ils attribuent la fondation à l'un 8c à l'autre, sur l'au-

torité d'une médaille^ que cette colonie fit frapper à leur honneur'*. Cette

' Dion Cassius, 1. 48, p. SyS. — Plutarque, in coloniales de la même ville, les seules dont les

Antonio. Bénédictins se soient réellement occupés, ne re-

' Lacarry, Historia colon. Gallorum, 1. 4, c. 8. — montent probablement point jusqu'à l'époque de

Guiran & Grasser, Antiquitates Nemausenses. l'indépendance ou de l'autonomie gauloise propre-

' J. Foy Vaillant, Numismata, &c. — Hardouin, ment dite. Toutes celles que l'on connaît aujour-

Opera^ p. 704. d'hui paraissent avoir été frappées postérieurement

^ On sait aujourd'hui, de manière à n'en pouvoir à la conquête de la Province & à la nouvelle orga-

douter, que la ville de Nemausus a frappé des nisation donnée au pays par les Romains (i 2 1 - i 1 8

monnaies de bronze & d'argent, longtemps avant avant notre ère) '. Mais elles s'y présentent en

l'époque où elle a pris le titre de colonie. Ces mon-
naies autonomes, comme les appellent les numis- x- • . >, . j .. . j 1

'
'^'^

' Nous écartons complctement de cette tlude les monnaies;
matistes actuels pour les distinguer des monnaies ibériciincs de bronze que M. Boudard attribuait à la ville de
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médaille représente d'un côté deux têtes d'empereur, dont l'une, qui est celle

de César Auguste, est couronnée de laurier; & l'autre, qui est celle d'Agrippa,
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revanche avec une suite & une variété de types que

l'on rencontre rarement dans la numismatique de

la Gaule, assez pauvre en monnaies de villes, comme
on le sait'. Antérieures de près d'un siècle à Stra-

b( n Se à Pline, avec lesquels commence l'histoire

proprement dite de la ville romaine % elles seraient

antérieures aux documents épigraphiques eux-mê-

mes dont la série, toute riche qu'elle est ici, ne

remonte guère au delà du temps d'Auguste^, & nous

allons voir, en les étudiant avec un peu d'attention,

qu'elles ont aussi de précieux renseignements à

nous fournir sur les premiers temps de son his-

toire dont elles reflètent, d'époque en époque, les

vicissitudes & les révolutions oubliées.

i"* Les plus anciennes en date de ces monnaies

autonomes, que l'on divise aujourd'hui en deux

séries bien distinctes, seraient, suivant un numis-

matiste contemporain, de petites monnaies d'ar-

gent, analogues de fabrique comme de type, aux

deniers consulaires de la République romaine, qui

se subdivisaient, comme on le sait, en quinaires

(cinq as) & en sesterces (deux as & dem i : 1 1 S) '. La

tète jeune & imberbe qui remplace, du côté droit,

le buste casqué de Roma est ceinte de la bandelette

de laine Çvitta)
,

qui distingue les héros ou les

demi-dieux, & porte les cheveux relevés sur le front

à la manière gauloise. Le cavalier galoppant que

Nîmes, en s'autorisant d'une légende de trois lettres NMY où

il croyait reconnaître le nom de Nemausus & qui nous repor-

teraient, elles, au temps de la domination des Ligures, c'est-

à-dire à une époque antérieure à l'apparition des Volkes dans

le Midi. (Essai sur la numismatique ibérienne, p. 25i &
suiv.)

" M. de la Saussaye, Numismatique de la Gaule Narbûn-

naise, p. 154.

3 César, qui parle des Volkes Arécomiques assez long-

temps avant Strabon (Voir plus loin), ne prononce pas même
le nom de Nemausus, quoiqu'elle fût certainement de son

temps la métropole de la nation & une ville populeuse rela-

tivement parlant. Nous en trouverions la preuve, à défaut

d'autre, dans le tracé caractéristique de la voie Domitia (elle

est contemporaine de la conquête ou peu s'en faut), qui ne

se serait point dirigée résolument sur Nemausus, après avoir

franchi le Rhône à Ugernum (Beaucaire), si elle p'avait trouvé

là, comme à Baeterrae, comme à Narbo, des centres de po-

pulation déjà considérables, reliés les uns aux autres par des

chemins antérieurs, que les ingénieurs romains n'ont fait

souvent que rectifier & consolider (sternere, viunire)

,

comme ils le disaient eux-mêmes.
« A de rares exceptions près, sur lesquelles nous revien-

drons plus loin.

s L'historien Ménard, qui a publié l'un des premiers cette

rare monnaie dont Bouleroue connaissait avant lui un exem-
plaire (Rec/icrcAes curieuses i/^swionnoies rfe France, n<'35,

p. 5o, in-folio, 1666), la décrit sans la comprendre & , à ce

qu'il paraît, sans l'avoir vue; car il lui donne les dimensions

êi le poids d'un petit médaillon d'argent. (Dissertation sur
les médailles de la colonie de Nimes, t. 7, p. 163-167 &
pi. n. V.) — L'exemplaire publié par M. de 'la Saussaye,

pi. XIX, n. I, répond comme dimension au type n. 3 de la

jauge de Mionnet.

l'on voit au revers, au dessus d#mot NEMAV[sai]
ou NEMAV[5ert5e5], gravé à l'exergue en caractères

latins, rappelle lui-même le type tout romain des

Dioscures que les monétaires gaulois dédoublaient

volontiers^, pour les identifier avec tel ou tel de

leurs dieux topiques (Jei, semi dei, "HpwEç : Voir

plus haut). Il est coiffé comme eux du p'ileus, que

surmonte à son tour une étoile à six rayons, gravée

dans le champ de la monnaie au-dessus de la tête

du demi-dieu. Mais la longue lance dont ils sont

constamment armés sur les deniers de coin romain

cède ici la place au double épieu que brandissaient

les Gaesates mercenaires, lors des dernières inva-

sions gauloises en Italie'. — Le poids de ces petites

monnaies (2 gr. 26), dont on tient sérieusement

compte aujourd'hui, ne répond lui-même ni à celui

des deniers consulaires qui ont pesé jusqu'au règne

de Néron 3 gr. 46 en moyenne, ni à celui des qui-

naires (1 gr. 72) dont elles ne portent d'ailleurs ni

la sigle Q_[Quinarius) ni le chiffre V (Quingue asses^

A en juger par les rares exemplaires que l'on a pu

peser jusqu'ici ', il rappellerait plutôt celui des

drachmes massaliotes', que les Volkes Tectosages ou

Arécomiques imitaient déjà à l'époque de l'auto-

nomie gauloise "' (voir plus haut). Il y a donc plus

d'une raison de croire, comme l'a supposé M. de

la Saussaye, en s'autorisant de ces affinités & de

ces différences, qu'elles ont été frappées pendant la

période qui a suivi immédiatement la conquête (de

l'année 121 à l'année 77 avant notre ère)", à une

époque où la ville, soumise de fait aux Romains,

conservait le droit de monnayer en son nom l'ar-

gent & même le bronze, & d'en régler le poids sur

celui des villes romaines ou étrangères avec les-

quelles elle était en rapports habituels de commerce

ou d'affaires. Elles se trouveraient ainsi contempo-

6 Voyez M. de la Saussaye, /./. p. 162.

' Voir une des notes du premier livre, page 44, note 3.

8 Car Bouteroue ne donne pas le poids du sien.

9 Celles de la période correspondante pèsent en moyenne
2 grammes 58.

"> La sigle A que l'on remarque dans le champ du droit,

derrière la tête du dieu Nemausus , ne prouverait pas plus

dans un sens que dans l'autre, puisqu'elle est commune aux
deux alphabets & que ces sigles monétaires se retrouvent sur

les monnaies massaliotes comme sur les monnaies consulaires.

>> Le travail presque élégant de celte pe\\te pièce d'argent,

que le vieux Bouleroue trouvait déjà d'asse^ bon maislre,

& le nom tout romain de Nemausus que nous trouverions ici

sous sa forme la plus ancienne, en admettant l'attribution

proposée par M. de la Saussaye, conviendraient au moins au-

tant à l'âge de César & d'Auguste qu'à celui des Gracqucs

ou de Marius. Mais comment expliquer alors l'omission carac-

téristique du titre de colonie que la ville prenait certainement

sous Auguste, & que les numismatistcs allemands voudr;iient

reporter aujourd'hui jusqu'au temps de César ? (Voir plus

loin.)
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est ornée d'une couronne navale ou éperonnée, avec ces mots : IMP. PP.
DIVI. F. Le revers représente un crocodile marchant sur des rameaux de

raines ou peu s'ei* faut de la monnaie bien connue

des VOLCAE AR ou AREC[onn'i:i], qui paraît pos-

térieure elle-même à la conquête de la Province ",

& qui nous fournirait à ce titre une nouvelle

preuve de l'espèce d'autonomie laissée par les Ro-
mains à la puissante nation des Volkes Aréco-

mikes, dont la ville de Nemausus était déjà le

centre 8c le chef-lieu.

2° C'est en l'année 77 avant notre ère", que

Pompée, pour récompenser les Massaliotes de leur

fidélité à la cause du sénat, leur céda en toute

propriété le territoire des Volkes Arécomiques &
celui des Helviens '^, compromis comme eux dans les

troubles qui venaient d'agiter la Province, après

les guerres civiles de Marius & de Sylla ''. La ville

de Nemausus, qui était depuis longtemps déjà le

ehef-lieu politique & administratif de ce territoire,

se trouva, par suite de cette révolution, transformée

en ville grecque, de ville gauloise ou gallo-romaine

qu'elle avait été jusqu'alors. Il est à peu près certain,

comme nous allons le voir, qu'elle est restée soumise

à ces nouveaux maîtres jusqu'à l'époque où César,

pour punir les Massaliotes de leurs sympathies 8c

de leurs préférences politiques, les dépouilla, après

le siège 8c la prise de leur ville (^ç avant notre èrej,

de tous les territoires qu'ils possédaient en terre

ferme. Mais on ignorait jusqu'à ces derniers temps

qu'elle eût frappé, pendant cette période de vingt-

huit ans, des monnaies autonomes, analogues, aux

types 8c à l'idiome près, à celles qu'elle frappait

pendant la période précédente.

Ces monnaies, dont l'attribution a été définiti-

vement fixée par M. le marquis de Lagoy '", sont

'• L'assertion est au moins incontestable pour celles de ces

monnaies qui portent au revers de la tête de Diane, type em-
prunté aux monnaies massaliotes, des symboles tout romains
d'apparence, comme l'aigle aux ailes éployées tenant une
couronne dans son bec, & un personnage en toge (Gallia

togaîa ?), debout à côté d'une palme dressée. (Voir M. de la
Saussaye, /./. p. i52, i53 & pi. XVUl, n<" 7 & 9.)

'î Suivant M.M. Klotz (Ciceronis opéra, t. 5, p. i52) &
Herzog {Gall. Narb. p. 6fi & note 73), ou en 76 suivant

M. Mommsen, qui place la propréture de Manius Fontéius
entre les années 678 & 680 (76 & 74 avant notre ôre). Roem.
Gesch. t. 3, p. 211.

"^ I.e Vivarais actuel.

3 « Principes vero esse earum partium Cn. Pompeium &
C.Caesarem, patroiios civitatis, quorum aller (Pompeius)
agros Volcarum Arecomicorum & Helviorum publiée eis

concesserit » {César, de Bell. civ. 1. i, c. 35.) Il paraît
cependant, comme Cicéron le laisse entendre, qae ces exécu-
tions décrétées en principe par Pompée n'auraient été con-
sommées que sous le gouvernement de M, Fontéius & pai-

Fontéius lui-même : « Qui erant llostes subcgit, qui proximi
fuerant, eos ex iis agris quibus a Pompeio erant mulctati
decedere coegit. » (Cic. pro Font. c. V [II], edid. R. Klotz )— « Der Statthalter Manius Fontéius fûhrie dièse Anord-
nungen ans » (.VIommsen, /./.)

'« Description de quelques médailles inédites de Massilia.

toutes de bronze 8c d'un faire assez inégal, ce qui

semblerait indiquer qu'elles ont été fabriquées à

diverses époques, sinon en divers lieux. Elles por-

tent du côté droit une tête jeune dans laquelle

l'éminent numismatiste croyait reconnaître l'imag»

de la Fontaine (fons & deus Nemausus], couronnée
de roseaux, comme l'est celle de la nymphe Aréthuse,

dans les belles monnaies des Syracusains. Le revers

offre le type du sus galUcus (le sanglier en arrêt),

dessiné d'une manière barbare 8c convenue, comme
il l'est si souvent sur les monnaies gauloises anté-

rieures ou postérieures à la conquête. La légende,

qui n'est autre chose que le nom ou l'ethnique des

Nemausenses, est écrite en deux lignes, dans le

champ du revers 8c en caractères grecs cette fois,

NAMA-wAT((iJv), ce qui semblerait indiquer que les

gens de la ville gauloise, en passant sous la domi-

nation des Massaliotes, avaient adopté l'idiome de

leurs nouveaux maîtres, comme langue officielle au

moins ". C'était de la même manière que la ville

à^Avenio, située chez les Cavares, de l'autre côté du
Rhône, frappait vers le même temps des monnaies

d'argent, qui rappellent à plus d'un égard les mon-
naies grecques de Nemausus^^^ car elles portent

aussi comme symbole l'image du sus gallicus avec

le nom de la ville écrit en caractères grecs ".

On ne sait précisément à quel titre elles figu-

raient l'une 8c l'autre dans le groupe de villes

alliées, protégées ou sujettes, qui formaient à cette

époque le domaine des Massaliotes 81 que l'on

désignait à cause de cela sous le titre générique de

niXetç 'EXXr|v!o£5 (les villes grecques)'". Mais les sym-

Glanum, &c., 1834, in-4°, p. 34 & suiv. — Les rares numis-
maîistes qui l'avaient étudiée ou publiée avant lui, Fauris de
Saint-V^incens notamment, la confondaient avec les monnaies
barbares ou semi-barbares de Massalia, qui tronquent ou
altèrent de diverses manières le nom même de la ville.

' La forme namaî ou namavs, que suppose l'adjectif

NAMASATlsî] analogue à l'ethnique namatcatic de l'inscrip-

tique celtique de Vaison (auiourd'hui au Musée d'Avignon),
est marquée d'un caractère dorien qui n'a point survécu du
reste à la domination des .Massaliotes, puisque la ville allait

reprendre à l'époque suivante le nom de NE.MAVSVS, sous
lequel elle était déjà connue à l'époque précédente.
» Ce rapprochement ingénieux appartient à .M. de la Saus-

saye (jVKmïsmarf^we i^^c'/tt Giî«/e.Vdr^07î72(3î5e, p. 162 à 164),
au savant livre duquel nous nous référons souvent dans le

cours de cette étude.

>9 Ou gréco-harbares, car on y lit d'une manière plus ou
moins complète : AOVE, aïe, (A]or[F.]NOAN, [A]orE[N'linA'N).

lectures de M. de Lagoy. D'autres sont de bronze Si portent

au revers le taureau cornupète des Massaliotes. (M. de la
Saussaye, Numismatique, p. i37 & pi. XVI.)

^* ... xoi T.iXtKi 'EA^r,V'.SeÇ

ô; MoffTa>.nûtai <^uxott^ d-ûxioav.

Anonymi (vulgo Scvmni Chii), Orbis
descriptio, v. 202-203.

Les Romains la connaissaient sous le nom générique de
Graccia (Grecia, Gretia), qui paraît avoir survécu à la chute
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palmier, & attaché par une grosse chaîne à un palmier d'où pendent des

bandelettes d'un côté 8c une couronne civique ou de chêne de l'autre, avec
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boles tout gaulois & la fabrique à demi barbare des

monnaies que nous décrivons ne permettent guère

de douter que les Namasates ne soient restés fidèles,

sous ce nouveau régime comme sous le précédent,

aux habitudes & aux croyances de leurs ancêtres,

dont ils continuaient à parler l'idiome, s'il faut en

Juger par la célèbre inscription celtique, en carac-

tères grecs, découverte au siècle dernier près du sa-

cellum de la Fontaine", & que l'on croit non sans

raison comtemporaine de cette période. A l'époque

impériale avec laquelle commence l'épigraphie ro-

maine de la ville, c'est à l'idiome celtique ou au

dialecte de cet idiome parlé chez les Vollces qu'ap-

partiennent encore la plupart des noms locaux

de dieux, d'hommes & de lieux qui ne sont ni

grecs ni latins d'origine. En dépit de son titre de

ville grecque & de sa population déjà considérable,

la ville de Nemausus n'aurait été à cette époque,

comme la Tolosa des Tectosages, qu'un grand vil-

lage celtique à peine fermé de fossés & de murs,

puisqu'on ne trouve pas trace à Nimes de mur
d'enceinte antérieur aux murs romains bâtis par

Auguste, quinze ou seize ans avant l'ère chré-

tienne ". M. de Lagoy, qui a étudié le premier,

d'une manière attentive & intelligente, les curieuses

monnaies que nous venons de décrire, a constaté

que la plupart des exemplaires recueillis ou étu-

diés par lui provenaient du bassin ou des environs

de la Fontaine, dont le culte (voyez supra) aurait

ainsi précédé à Nemausus la domination des Mas-

saliotes.

3° Les plus connues des monnaies coloniales de

Nemausus sont celles qui portent pour symbole le

crocodile enchaîné au palmier, & pour légende,

les deux mots : COL[onia] NEM[aBSU5] inscrits

dans le champ de la monnaie au-dessus du cro-

codile. Elles sont toutes de bronze & de moyen

bronze qui plus est", quoique l'on ait signalé avec

de la puissance massaliote, puisqu'on le trouve encore dans

la Table thdodosienne.

>* Voir une des notes précédentes.

* lUP • CAESAR • DIVI * F » AVGVSTVS » COS * XI • TRIB » POTEST

VIII • PORTAS * MVROS » COL » DAT

(MiLLiN, Voyage dans le midi de la France,
t. 4, p. 205, & Atlas, pi. 74. — Herzog,
Afpcnd. epigr. n. gi.)

s Celles que l'on désigne sous le nom de grands bronzes

(M. DE LA Saussaye, /./. p. 175, Catalogue, n. 8), ne sont

évidemment que des moyens bronzes frappés sur un flan

plus large que le coin, comme le prouve le cercle du grônctis,

tracé alors à une certaine distance de la marge du flan. Les
petits bronzes de cette prétendue série, qui n'ont rien de

commun eux-mêmes avec les petits bronzes de l'époque impé-

riale, tiennent le milieu comme module entre les moyens
bronzes & les petits bronzes proprement dits. Plusieurs

d'entre eux sont incontestablement coulés & rappellent par

raison des différences de module assez tranchées

quelquefois d'un exemplaire à un autre. Les types,

en revanche, & la légende restent à peu de chose

près les mêmes, & il suffit de les examiner avec un
peu d'attention pour être convaincu qu'elles ont

été frappées cette fois, comme l'étaient du reste les

monnaies coloniales des autres provinces, à l'imi-

tation des monnaies romaines de bronze dont elles

rappellent le poids, le module & les types, escortés

aussi de légendes toutes latines.

Des deux têtes adossées qui forment le type

constant du côté droit (anticu), l'une est incontes-

tablement celle de l'empereur Auguste, auquel la

monnaie aurait été dédiée, si nous expliquons

bien les sigles de la légende qui les entoure : IMP •

DIVI • F • (IMPerator, DIVI Vilius), & IMP •

DIVI . F • P • F • {IMPerator, DIVI Filius, Pater

Patriae)'*, Nue sur quelques exemplaires, assez

rares il est vrai, elle est ceinte sur le plus grand

nombre d'une couronne de laurier ou d'une cou-

ronne de chêne qui ont chacune leur sens & qui

auraient chacune leur date dans l'histoire de son

règne, s'il était aussi facile qu'on paraît le croire

d'en distinguer les feuillages". La tête de gauche,

qui porte pour tout ornement une bandelette de

laine [vitta) surmontée d'un éperon de navire

[corona rostrata, n^valis, classica) , n'est & ne peut

être que celle de Marcus Vipsanius Agrippa, le

général heureux & l'ami dévoué d'Auguste, pour

lequel il avait battu Sextus Pompée sur les côtes

de Sicile, Antoine & Cléopàtre, au combat naval

d'Actium '*.

leur fabrique à demi barbare d'autres monnaies du même
genre & du même calibre frappées aussi dans la Gaule, à

ce qu'il paraît, pendant les premiers règnes de l'Empire. —
M. le capitaine Colson avait recueilli un assez grand nombre

de ces monnaies gallo-romaines qu'il se proposait d'étudier

& de publier.

'* Cette attribution que les types suggéreraient seuls nous

paraît ressortir à la fois du titre d'lMP{erator] qui ne con-

vient qu'à un seul prince quand il est écrit avec un seul P,

comme l'avait déjà remarqué Ménard (/./, p. 1 5g), de celui

de DIVI (sous-entendre IVLI) K|i7ius) que l'on ne donnait

qu'à l'empereur Auguste, fils adoptif de Jules César, & des

deux mots Pater Patriae par lesquels nous complétons les

deux sigles souvent discutées de la seconde légende (Voir

plus loin).

•« Ces particularités sur lesquelles nous reviendrons ont

fourni à M. de la Saussaye la base d'un essai de classifica-

tion qui nous paraît pécher cette fois par excès plutôt que

par défaut de précision. (/./. p. 16.)

»6 Celte couronne qui distingue la tête d'Agrippa sur les

monuments antiques

Tempora rostrata fulgent redimita corona

(ViRo. Ain. c. 8, v, 684.)

remonterait, comme nous l'apprend Vclléius Palerculus, à

l'année 718=36 où il détruisit sur les côtes de Sicile entre

Mylae & Naulocque les flottes de Sextus Pompéius ; « In-

signe coronae classicae quo nemo unquam Homanorum
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cette Inscription : COL. NEM. c'est-à-dire Colonia Nemausensîs. Le croco-

dile St le palmier marquent, à ce qu'on croit, ou la réduction de l'Egypte

Un numismatiste contemporain, qui a étudié

avec beaucoup de soin la légende & les types de

cette monnaie intéressante à plus d'un titre, a

cru reconnaître dans ces deux têtes un souvenir

altéré de l'image du Janus à deux faces [bifrons)

qui figurait encore à cette époque sur les monnaies

de bronze de la République, en y prenant par

degrés des allures tout humaines, le caractère de

portraits plus ou moins ressemblants". On les re-

trouve détachées comme ici & disposées de la même

manière sur des monnaies de bronze que frappaient

vers le même temps les colonies ou les villes latines

de la vallée du Rhône, dont celle de Nemausus se

serait ainsi contentée de suivre & d'imiter les exem-

ples"'. La proue de galère surmontée d'une tour

à plusieurs étages qui forme le revers habituel de

ces monnaies coloniales rappelle elle-même, comme

point de départ, la prora. navis qui figurait aussi

depuis des siècles sur les asses pondéra antérieurs

aux guerres puniques & sur les as réduits qui les

ont remplacés. Mais ce type sacramentel disparaît

ici pour faire place à celui du crocodile passant

ou enchaîné au palmier, dans lequel il est difficile

de voir autre chose qu'une nouvelle allusion à la

bataille d'Actium, gagnée par Agrippa, & à la con-

quête de l'Egypte qui avait été la conséquence de

cette victoire. Un denier d'argent de l'empereur

donalus erat, hoc bello Agrippa singulari virtute mentit.

n

(Vell. I. 2, c. 81.) Le seul honneur qu'il ait reçu après sa

victoire d'Actium, s'il faut en croire Dion, serait un étendard

bleu de nier, comme le manteau dont il se parait aux grands

jours. (Dion, 1. 5i, c. 21.) Les artistes contemporains le re-

présentent volontiers sous les traits de Neptune portant le

dauphin & armé du trident. (Voir les moyens brot!{es de

son troisième consulat & la statue de l'ancien Pala^{0 Gri-

mani, à Venise.)

37 M. de la Saussaye, l.l. p. 166. — Voir notamment les

as réduits frappés du temps de Pompée & à son image, au

moins d'un côté, comme l'ont remarqué tous les numisma-

tistes.

>8 Les plus récentes de ces monnaies qui auraient servi de

type à celles de Kemiiusus pré.scntcnt, à Lyon comme à

Vienne, deux têtes adossées, dans lesquelles .M. de la Saus-

saye croyait reconnaître les portraits d'Auguste & d'Agrippa.

Elles portent pour légende les trois mots LMP. DlVl F.,

disposés comme ils le sont dans nos moyens bronzes. D'au-

tres, antérieures de date suivant lui, auraient été frappées en

l'honneur de Jules César & d'Auguste, dont elles portent les

noms écrits en face de la tète à laquelle ils se rapportent :

DlVI IVLl d'un côté, DIVI F{ilius] de l'autre, & les titres

communs aux deux IMP. ou IMP.CAESAR, placés à Vienne
au-dessus & au-dessous des deux bustes. — Nous insistons

sur ces distinctions, parce qu'elles ne nous paraissent rien

moins que favorables à l'opinion des numismatistcs allemands,

qui regardent aussi Nemaustts comme une colonie Julienne

contemporaine des colonies Juliennes de Vienna &i de Litg-

danum dont elle se serait contentée d'imiter les monnaies
augustales, comme nous serions en droit de les appeler.

(Voir MlVl. DE BoissiEU, In$c. unliq. Je Lyon, p. i3o, i3i ;

& DE LA Saussaye, p. 129 & pi. xv.)

Auguste, frappé à l'occasion du même événement''

& dont nous pourrions invoquer ici le témoignage,

porte aussi pour symbole le crocodile passant &
pour légende les deux mots : AEGYPTO • CAPTA,
écrits en toutes lettres cette fois dans le champ du

revers.

Les érudits qui ont étudié les premiers la curieuse

monnaie que nous venons de décrire'" avaient été

vivement frappés de ces allusions, qui semblaient

éclairer à leur tour l'histoire assez peu connue

des origines de la ville romaine. C'est ainsi que,

prenant au pied de la lettre le titre de COL[on;a]

constamment associé ici au nom de NEM[auja5],

ils en étaient venus à l'assimiler, de fait comme de

nom, aux grandes cités romaines de la Province,

dont plusieurs avaient été réellement fondées ou

ravivées par de véritables colonies, civiles d'abord,

militaires plus tard". Rien n'indiquait, il est

vrai, à quelle légion appartenaient cette fois ces

colons militaires que les gens de la ville auraient à

leur tour oubliés d'assez bonne heure, puisqu'on ne

les voit jamais ajouter à leur nom l'épithète ou le

numéro d'ordre de la légion dont ils seraient sortis,

comme le faisaient avec une sorte d'orgueil les ha-

bitants des vraies colonies auxquelles nous faisions

tout à l'heure allusion ''. Strabon & Pline, les

seuls des écrivains anciens qui nous aient conservé

quelques renseignements un peu précis sur le régime

intérieur de la cité, la classent l'un & l'autre parmi

les villes latines de la Province, dont la condition

n'avait rien de commun politiquement parlarit

avec celle des colonies proprement dites. Tout le

monde sait, en effet, que les habitants des colonies

étaient de droit & de fait citoyens romains; tandis

qu'on ne le devenait à Nemausus, comme Strabon

nous l'assure en précisant ton assertion, qu'après

avoir exercé successivement les hautes charges de

=9 En l'an de Rome 726 (vingt-huit ans avant l'ère chré-

tienne) comme le prouve le titre de COS VI qu'il y prend à

la suite de son nom. (Voir Eckhel, Doctr. numm. ret.

t. 6, p. 83.)

3° Depuis le vieux Poldo d'Albénas {Discours historial de
l antique & illustre ciste de Nisjnes, iSSj, in-fol.), — sans
parler du Hollandais Goltz, de l'Allemand Occo & de l'Es-

pagnol Antonio Agoslino, jusqu'à l'historien Ménard qui re-

garde encore notre monnaie comme « la médaille de la colonie

proprement dite » (/./. p. 162), « la principale de toutes

celles qu'elle a frappées. » (/./. p. i58.)

3« Voir les notes précédentes.

3' De là les noms de Decumani Narbonenses ou Narbo-
neses, de Septimani Baelerrenses, de Sextant Arelaten-
ses, &c., sous lesquels ils se désignaient officiellement en
associant au nom de la ville le nom de la légion qui l'avait

fondée ou renouvelée , Narbo Martius Decumanorum
Baeterrae Septumanorum , Forum luli Oclavanorum

,

Arelate Sextanorum , Arausio Secundanorum. ( Voir
passim les écrivains & les inscriptions antiques.)
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sous l'empire d'Auguste, ou que les vétérans qui furent envoyés pour peupler

cette colonie avoient servi dans la guerre d'Alexandrie.
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l'ordo ou du conseil municipal, qui répondaient à

celles de l'édilité & de la questure chez les Ro-

mains ".

Carcasum & Toloia, les principales villes des

Volkes Tectosages, dont l'histoire nous est moins

connue encore que celle de Nemausus, avaient été

traitées, à ce qu'il paraît, de la même manière

qu'elle par les Romains ; elles figurent au moins

avec elle dans cette classe nombreuse en Gaule des

oppida Latina dont Pline nous a conservé la liste,

empruntée, comme nous l'avons déjà remarqué, à

des documents officiels'^. Mais on n'admettait

point à cette époque que de simples municipes, car

les villes latines n'étaient que des municipes dotés

de certains privilèges, aient pu joindre à leur nom
sur des monuments publics le titre de colonie, pu-

rement honoraire dans ce cas, tout en conservant

leur condition & leur droit originel '^ Désignée

comme elle l'est ici sous le titre formel de Colonia

(COL NEM), la ville de Nemausus ne pouvait avoir

été autre chose qu'une colonie romaine au sens

classique du mot {^Colonia civium Komanorum), con-

temporaine de l'empereur Auguste, qui n'en avait

établi que de militaires comme le divin Jules. Aussi

ne doutait-on point, en prenant au pied de la

lettre le symbole du crocodile enchaîné au pal-

mier, qu'elle n'eût été fondée l'année même de la

conquête de l'Egypte (724=30) par les vétérans de

quelqu'une des légions qui avaient pris part à ce

glorieux fait d'armes''.

*' ... OppiJa latina... Xemausum Arecomicorum (Plin.

Nat. HUt., 1. 3. c. 4' 5). — « MTjTp'.ïoXtî <i tû* AfT.xoiAiïJiwv i«Ti

I4ijjLa^>o9Ç... ïf^vtttL xai TÔ xaXo'jjitvow Awtiov, CàUzt Tf>'j; à(iwQivTa;

à^lfavo^ta; xst ia|&ttia( iv Nija«'J9w Pbi)Aai9'j; ûi;«p;(»y * jià il

toOto ù'âV t»i!o Toïç iep99tâ^iiaffi tùv ix tT,ç "PwfLiiî «i^aTi]vAv lirn TÔ

Wïo; to:*T9. " — (Strab. 1. 4, C. I, ( 12.)

3^ ...OppUa latina... Carcassum Volcarum Tectosagum...

Tolosani Tectosagum, Aquitaniae contermini. (Plin. Nat.
Hist.. I. 3, 4[51.)

3S Comme l'ont démontré les historiens & les jurisconsultes

allemands dans de récents travaux, parmi lesquels nous cite-

rons le savant ouvrage de M. -Mommsen, sur les tables de
bronze de Salpcnsa & de Malaga (découvertes en i83i), qui

nous ont conservé le texte incomplet, il est vrai, de la lex,

c'est-à-<lire de la charte d'institution de ces deux municipes.

(Die Stadtrechte der Lateinischen Gemeinden Salpensa
und Malaca, in der Provins Baetica. Leipzig, i855, in-S".)

î6 - Les symboles du crocodile & du palmier, dit encore

M. de la Saussaye. étoient probablement empruntés aux en-

seignes de ces vétérans, car c'étoit un usage adopté par les

légions romaines d'y placer la représentation emblématique
des succès obtenus dans leur campagne. » (/./. p. 167.) As-
sertion difficile à concilier avec te témoignage des monnaies
& des bas-reliefs antiques, ceux de la colonne Trajane no-
tamment, qui nous montrent toujours les aguilae des légions

composés comme les signa des cohortes de disques ou de
tabettae de bronze superposes les uns aux autres sans autre
ornement que le numéro d'ordre de ta légion ou que les sigles

S. P. Q. R. — La colonie qu'il croit " sinon fondée, au moins
augmentée par ces vétérans, » serait antérieure suivant lui â

Frappée à la suite, sinon à l'occasion de cet

événement mémorable pour la ville au moins, la

médatlle^'^ qui nous en a conservé le souvenir pre-

nait à son tour l'importance d'un texte inédit,

dont les moindres détails ont leur valeur si l'on

en comprend le sens & la portée. La couronne de

laurier dont paraît ceinte la tète de l'empereur, ha-

bituellement nue sur ses monnaies de coin romain,

s'expliquait tout naturellement par le triomphe de

trois jours qui avait suivi, à deux ans d'intervalle,

il est vrai (725^=29), la victoire d'Actium (723^=3 1),

à laquelle la ville semblait ainsi rattacher son ère,

solidaire de l'ère impériale elle-même". Celle que

l'on voit suspendue à la tige ou aux rameaux du

palmier, au revers d'un grand nombre d'exemplai-

res, devenait, avec un peu de bonne volonté, la

couronne de chêne que le sénat l'avait autorisé

(deux ans plus tard : 727=27) à suspendre au faîte

de sa maison du Palatin'^, à cause des milliers de

citoyens auxquels il avait sauvé la vie en fermant

la ville latine contemporaine de Pline qui la désigne sous ce

titre « quoiqu'elle fût d^s lors une colonie, » comme le prou-
veraient seules les monnaies que nous décrivons.

3? C'est le nom sous lequel les numismatistes ont désigné

longtemps les monnaies anciennes, en les assimilant .^ nos
médailles modernes qui n'ont rien de commun, comme on le

sait, avec la monnaie proprement dite.

38 11 faut dire pourtant que dés l'année 714, le sénat l'avait

autorisé à la porter toutes les fois qu'un de ses rivaux s'en

parerait dans un triomphe, & qu'en 718, après la défaite de

Sextus Pompéius, on lui accorda le droit de la porter toujours

(Dion, I. 48, cli. 16 & 1. 49, ch. i5), ce que confirment d'ail-

leurs ses monnaies de coin romain {aurei. denarii) posté-

rieures à cette époque. (Voir Eckhel, t. 6, p. 84-85.) — La
couronne & la branche de laurier {ramus lauri) qu'il portait

à ce triomphe (Voir pass. celles de ses monnaies qui y font

allusion) provenait, suivant Pline, de la Villa ad gatlinas

(la V'i'//a aux poules) que les empereurs de la famille d'Auguste
possédaient à neuf milles de Rome sur les bords du Tibre &
de la voie Flaminia. L'espèce de laurier sur laquelle on les

coupait la veille du triomphe était originaire du mont Par-

nasse ilaurus Dclphica) & se distinguait du laurier de Chypre
très-répandu en Italie (Jaurus Cypria), par le vert égal de ses

feuilles lancéolées & par la grosseur de ses baies d'un rouge

brun, montées sur des tiges massives largement épanouies.

Après la cérémonie, on les replantait religieusement dans le

bosquet de la villa (sitva lauri) qui conservait ainsi un sou-

venir & un témoignage de chacune de ces grandes solennités

devenues le monopolf.de la maison impériale ou de la maison

divine {domus divi-ia) , comme on l'appelait de très-bonne

heure. (Plin. Nat- Hist. 1. i5, ch. 3ç), 40.)

3* Voir Dion, I. 53, ch. 16. — Les monnaies d'Auguste,

qui reflètent si exactement l'histoire de son règne, font aussi

allusion à cette nouvelle couronne que les Romains désignaient

sous le nom de corona civica & qu'ils regardaient avec

raison comme la plus haute de toutes les récompenses. Un
célèbre aureus frappé cette même année (CALSAR COS •

Vil) la représente servant de base à une aigle & accostée

des deux lauriers que le sénat avait fait planter en même
temps devant le seuil de sa porte. (Eckhel, /./. p. 88.) On
la voit ailleurs, chez les monétaires, par exemple, entourant

des clypei votivi portant pour léfîcnde les mots : OB CIVES
SERVATOS ou CIVIBVS SERVATEIS.
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On prétend donc, sur l'autorité de cette médaille, qu'Agrippa fonda la

colonie de Nimes, par ordre de César, avant la bataille d'Actium qui rendit

le temple de Janiis, c'est-à-dire en mettant fin du

même coup à la guerre civile & aux guerres étran-

gères^". Le titre d'/'m^erator, sous lequel il est désigné

en tête des deux légendes & sans numéro d'ordre,

comme on l'aura remarqué, IMP DIVI • F •, lui

avait été décerné en yzS, à la suite du triomphe

dont nous parlions tout à l'heure; « non plus à

titre de général victorieux comme on le faisait

anciennement, mais comme signe du pouvoir sou-

verain {imperium) ,
que le sénat & le peuple rési-

liaient de nouveau entre ses mains ^'. » C'est dans

le même sens qu'on le retrouve associé depuis cette

époque au nom de famille de tous les successeurs

d'Auguste, qu'il précède à la façon d'un praenomen

officiel", sans exclure pourtant le praenomen in-

dividuel de chacun des titulaires. Celui à'Augustus,

que le sénat allait lui conférer" dans les premiers

mois de l'année 727, sur la proposition du célèbre

Munatius Plancus, 8c qui allait devenir à son tour

le cognomen officiel de tous ses successeurs, manque,

il est vrai, dans l'une & dans l'autre légende,

comme on l'a remarqué plus d'une fois. Un histo-

rien contemporain, M. Ernst Herzog, que cette

omission paraît avoir particulièrement frappé, en

a conclu que la monnaie aurait été fabriquée entre

l'année 724^=80 où se place la conquête de l'Egypte

& l'année 727= 27 où commence sur les monuments

le titre i'Augustus** : assertion assez difficile à

<» A en juger par l'historien Dion, le plus exact & le mieux

informé des historiens d'Auguste, le temple de lanus aurait

été fermé par lui au moins deux fois; en l'année 725=29
d'abord, à la suite du triomphe de trois jours dont nous

venons de parler : Curules triumplios très egit, Dalmaticmn,

Actiacum, Alexandrinum (Svéroti. Div.Aug. c. 22); puis en

729=25 après la guerre laborieuse contre les Cantabres. Ce

serait à ce dernier événement que ferait allusion le denier

d'argent bien connu qui porte d'un côté la tête nue de l'em-

pereur avec la légende CAESAR A'VGVST'V'S (titre décerné

en 727=27), de l'autre le temple de lanus avec les deux

mots : lAN[!(m] CLV[sit]. (Voir Dion, I. 5i, c. 20 & 1. 53,

c. 26; ECKHEL, l.i. p. 89.)

^* Ai^w Si oy tT,v iiïi Tatç vixatç xaTÔ xi àp;^otov SiSojjiivijv -ctirlv,..

à^\à TT,v ttipav TT^v tô xpâToç oiaatujLaLvovffov, (ûdKtf w itoxp't aÙToy tù

Kaliapv... t^-iîçiiTo. — Ob siininiam iviperii dclatam, comme
le disaient les Romains. (Dion, 1. 52, c. 41 . Voir aussi Ovide

qui place cet événement le 16 avant les kalendes de mai,

Fast. 1. 4, v. 675.) On le trouve, il est vrai, désigné sous le

même titre : IMP • CAESAR • DIVI • F. dés les premières

années de sa vie politique, 715-718 de Rome. Mais tout

semble indiquer qu'il y avait renoncé peu de temps après,

probablement parce qu'il ne l'exerçait pas seul à cette époque.

(EcKHEL, /./. p. 83.)

*'^ ...insuper praenomen Imperatoris (Suéton. Div. Aug.
c. 70.)

*3 En même temps que la corona civica & les deux lauriers

dont nous venons de parler, comme Eckhel le conjecture en

s'appuyant sur le témoignage de Vaxireits cité plus haut, qui

porte au revers le mot AVGVSTVS suivi des deux sigles

S. C. {Senatus Consulta, l.l. p. 88.)

^^ Il lui parait impossible au moins de les reporter au delà

concilier elle-même avec les sigles P. P. que nous

ofTrent un grand nombre d'exemplaires, puisque ces

sigles, traduites comme elles doivent l'être [Pater

Patriae)^^, nous reporteraient à une époque posté-

rieure de vingt ans au moins (752= 2). Les Béné-

dictins, qui prennent à la lettre l'épithète à^Auguita.

sous laquelle la ville se serait désignée de très-

bonne heure dans ses inscriptions sinon dans ses

monnaies, en concluaient au contraire qu'elle avait

été fondée par Octave, postérieurement à l'époque

où il avait pris le^titre à'Augustus (727= 27); sans

que l'on puisse, suivant eux, assigner à cet événe-

ment une date autrement précise.

Mais on ignorait encore à l'époque où ils écri-

vaient (1725-1735) qu'il existe d'autres monnaies

de Nemausus, frappées aussi postérieurement à la

fondation de la colonie, puisqu'elles portent aussi

pour légende les deux mots NEM[ausus] COL[onia]

disposés, il est vrai, dans un ordre différent. Ces

nouvelles monnaies coloniales dont on connaît

aujourd'hui trois variétés bien distinctes n'ont

plus rien de commun, même comme poids, avec

celles que nous venons de décrire*^. Elles leur se-

raient dans tous les cas antérieures en date, puisque

l'une de leurs séries est exclusivement composée de

monnaies d'argent, dont Auguste avait interdit le

monnayage aux villes latines. Comment supposer

d'ailleurs que l'on ait pu frapper simultanément

dans la même ville des monnaies de système, c'est-

à-dire de valeur absolument dissemblable i" Leur

poids, qui varie, il est vrai, de série en série & mê'me

d'exemplaire en exemplaire, rappelait plutôt celui

des espèces massaliotes sur lesquelles les Nemausenses

avaient longtemps réglé les leurs, que celui des mon-

naies romaines, dont Auguste allait généraliser

l'usage en l'imposant aux villes latines qui obte-

naient le droit de battre monnaie, & les numisma-

tistes allemands s'emparant à leur tour de ces nou-

de l'année 73i=23, où la Narbonnaise allait passer sous

l'administration du sénat & où paraît cesser légalement le

monnayage de la Province. ( Ernst Herzog, Gall. Narb.

p. 106.)

^5 Voir une des notes suivantes.

^8 L'historien Ménard qui les a publiées le premier, si nous

ne nous trompons (en 1758
;

quinze ou vingt ans après la

publication des Bénédictins), les croyait postérieures en date

à la monnaie de bronze au type du crocodile & contempo-

raines des premiers temps de l'Empire. La tête du côté droit

casquée dans les trois types (elle paraît imberbe dans la plu-

part des exemplaires) serait, suivant lui, celledu dieu Nemau-
sus dont nous avons raconté les métamorphoses. Les revers,

qui varient d'un type à l'autre, représentent tantôt Hygie
tendant la patère aux deux serpents dressés, tantôt une hydrie

accostée de deux palmes qu'il expliquait par les jeux publics

établis dans la ville dès le temps d'Auguste, comme les deux

palmes arrondies en couronnes qui encadrent dans la séri«

d'argent les deux mots NE.M COL.
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velles indications, trop peu remarquées chez nous^',

en ont conclu que l'organisation de la colonie remon-

tait non-seulement au delà de la bataille d'Actium,

admise par tout le monde, comme point de départ,

mais au delà du règne d'Auguste lui-même^*. Les

seconds triumvirs, n'ayant rien fondé ni rien or-

ganisé hors de l'Italie pendant leur domination

qui commence, cçmme on le sait, en l'année 710

(55 avant l'ère chrétienne) , ce serait à Jules César

que reviendraient en réalité l'établissement & l'or-

ganisation de la colonie, qui se trouverait ainsi

contemporaine, ou peu s'en faut, des colonies ro-

maines de Baeterra & à^Arelate (Voir plus naut),

fondées probablement vers le même temps & dotées

aussi aux dépens du territoire des Massaliotes^'.

Auguste, qui a bâti « les murs & les portes » de la

ville romaine en ySS ou ySp (16 ou i5 avant notre

ère), comme nous l'apprend une inscription restée en

place sur une de ces portes, n'aurait fait qu'ajouter

des privilèges & des faveurs nouvelles aux faveurs

qu'elle avait déjà reçues de son père adoptif. Mais

tout cela n'expliquerait point comment elle se dési-

gnait plus tard sous l'épithète exclusive i'Augusta,

sans joindre au nom de son bienfaiteur celui de

son fondateur véritable, comme le faisaient chez

les Salyes la colonie latine d'Aijuae Sextiae, celle

de Carcasum chez lesVolkes Tectosages (Voir supra),

& beaucoup d'autres villes Juliennes en même
temps qu'Augustales. Fondée, comme on le suppose,

par Jules César, la nouvelle colonie n'aurait-elle

point associé sur ses monnaies la tête du divin

Jules à celle de son fils adoptif, comme le faisaient

encore au temps d'Auguste les colonies du Rhône
dont celle de Nemausus ne faisait que suivre l'exem-

ple & qu'imiter les types? A quel titre, d'ailleurs,

ces monnaies, grecques de poids sinon de type (car

Us types eux-mêmes n'ont rien de massaliote), se-

raient-elles marquées dans les deux séries de bronze

<' M. de la Saussaye, qui les désigne sous le nom de colo-

niales autonomes & qui les croit antérieures aux monnaies de
bronze avec la légende COL NEM.. paraît, comme Ménard,
beaucoup plus préoccupé de leur type que de leur poids & de
leur module. L'une des monnaies de la série d'argent, la seule

dont il ait donné la cote, pèserait suivant lui un gramme
& demi (/./. p. 154). Le petit bronze au revers d'Hygie. le

plus commun des trois types, pèse i gr. .^5 & a u™oi7 ou
o"oi8 de diamètre. Celui au revers de l'hydric, dont le Musée
de Nimes possède un exemplaire d'une conservation remar-
quable (il a fait longtemps partie de ma collection), avec
l'hydrie debout cette lois & entourée de deux branches de
laurier qui s'entrecroisent par le haut

{ V. .M. de la Saussave,
pp. i56 & i63), a de o'»oi3 à o^oh de diamètre & pèse
1 gr. j5.

*• Voir /mjjim .M. Mommsen. A/ûrtînesen. p. 676 sqq. &
Herzog, Gall. Narbon. p. 8.j sqq.

<9 Voir M. Herzog, Gall. Narbon. p. 85, 86.

de sigles toutes romaines comme le S & le Q,, que

M. de Lagoy expliquait l'une par le mot Semis,

l'autre par le mot QuaJrans, justifiables l'un &
l'autre par le module 81 le poids inégal des deux

monnaies ^° t

Ce que l'on peut affirmer au moins sans recourir

aux inductions & aux conjectures ingénieuses dont

se défiait le judicieux Eclchel , c'est que les mon-
naies coloniales au type du crocodile & du palmier

ont joui dans la plupart des villes de la Province,

comme dans le territorium Nemausense auquel elles

s'adressaient à l'origine, d'un crédit que ne leur

disputaient point à coup sûr les petites monnaies

dont nous venons de parler, à peu près introuva-

bles à Nimes même". Leur cercle d'expansion

paraît même s'être étendu au delà des limites de la

Narbonnaise proprement dite, dans les trois pro-

vinces de la Gaule Chevelue, où elles circulaient

concurremment avec les monnaies impériales de

coin romain & avec celles que frappait vers le

même temps l'association des soixante cités gau-

loises qui avaient fondé, au coude [conJate) du

Rhône & de la Saône, le célèbre autel de Rome
& des Augustes. Dans l'Aquitaine, où elles sont

aussi communes que dans les cités méridionales de

la Lugdunaise, on les trouve souvent coupées en

deux pour répondre aux besoins du commerce de

détail, & dans un état d'altération qui ne permet

point de douter qu'elles n'y aient eu cours long-

temps après l'époque où elles avaient été fabri-

quées".

Les numismatistes contemporains, qui croient

toutes ces monnaies frappées sans exception à

Nemausus & dans un laps de temps assez court,

S" Voir M. de la Saussaye , Numismatique de la Gaule
Narbonnaise, p. |56 & i65. — M. de Lagoy, l'homme de
notre temps qui avait le plus sérieusement étudié les mon-
naies de la Gaule méridionale & qui en a parlé le plus judi-

cieusement, avait remarqué la même sigle S sur deux petites

monnaies de bronze dont le travail & le métal rappellent

exactement ceux des premières monnaies coloniales de

Nemausus, où il était tenté de les croire fabriquées en

manière de tessères, à l'occasion de jeux publics donnés par

un certain T. POMP(e(us) ou POMPiOniusj | SEXl (i]

F|i/iusJ dont on lit le nom sans autre titre sur la monnaie.
(M. DE LA Saussave, Numismatique de la Gaule Narbon-
naise. p. i83 & pi. XXII.)
" Celles au revers de l'hydrie, par exemple, auxquelles

M. de la Saussaye attribue avec raison un cliilfre de lareté

exceptionnel Rs, comme il donne le R» aux petites monnaies
de la série d'argent.

5» J'ai acquis à l'Isie-en-Dodon, il y a quelques années, un
assez grand nombre de ces monnaies coupées en deux &
même en quatre & remarquablement frustes pour la plupart.

Elles avaient été trouvées ensemble, sans le sac ou la bourse
qui les contenait, dans te lit de la Save, au-dessous du yont
probablement très-ancien qui mène encore à la place, ou au
marché de la ville.
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Bacchus, à Sylvain, à Diane, à Hygie, à Isis, à Sérapis, à Néhalénie & à

plusieurs autres différentes divinités.

Auguste n'eut pas plutôt fondé cette colonie, qu'un grand nombre d'illus-

tres Romains, attirés par la beauté de son climat & la fertilité de son terroir,

vinrent s'y établir, &, on la vit ornée de plusieurs édifices magnifiques ' 8c

' On ne sait précisément ni par qui ni à quelle

époque a été construit le célèbre aqueduc', qui

allait chercher jusqu'à Uceùa^ une autre ville des

Volkes Arécotniques, les belles eaux de la fontaine

d'Eure, comme on l'appelle encore de son nom in-

digène {fons Vra), resté féminin cette fois. Des

nombreux travaux d'art qu'il avait fallu exécuter

pour les amener à Nemausus (à trois ou quatre

lieues de là), en perçant les montagnes & en fran-

chissant les vallées sans fin du mont Kébenne",

aucun, sans en excepter le viaduc encore debout

du Gardon, ne nous a conservé d'inscription ou

d'indication assez précise pour fixer nos incerti-

tudes à cet égard. Il y a tout lieu de croire pourtant

qu'il a été nécessité, comme nous le dirions au-

jourd'hui, par le rapide accroissement de popula-

tion &. de richesse que la ville paraît avoir pris

dans les dernières années du règne d'Auguste^, &
par l'insuffisance dès lors reconnue des eaux de la

fontaine qui ne sont réellement abondantes que

pendant l'automne & pendant l'hiver, oii elles

inondent de loin en loin les plaines basses situées

au-dessous de la ville. Elles avaient, d'ailleurs, le

tort grave, toutes divines qu'elles étaient, de ne

s'adresser qu'à une partie de la population bour-

- Voir pour les détails que nous supprimons ici, la Disser-

tation de MÉNARD, sur le pont du Gard, t. VII, p. 129-136.

Il y relève incidemment plusieurs erreurs de fait & beaucoup

d'assertions hasardées, avancées par les écrivains qui l'avaient

précédé, sans en excepter nos historiens eux-mêmes, {l.l.

p. i3i,)
" C'est ainsi que le nomment César, antérieur à Strabon

(Mons Cevenna, I. 7, c. 8); & Mêla, qui désigne la chaîne

sous les noms de Cebennae, Cebennici, ou Gebcnnici montes

(MÊLA, 1. 2, c. 5. — Voir Lucan. I, v. 434). Le C & le G,
deux lettres à peu près identiques en latin , ayant l'une &
l'autre le son dur (C = G = K), il en résulterait que le mont
Kébenne ou Kévenne de César & de Mêla ressemblerait de

très-près (le B & le V permutant à leur tour) au mont
Kemmène de Strabon ; & que le mot Ucetia se prononçait

de leur temps Ouketia.
5 A Burdigala, dont le nom se trouve si souvent associé

dans ces notes à celui de Nemausus, c'est aussi aux premiers

temps de l'organisation romaine que parait remonter la fon-

dation du premier aqueduc de la ville, car il avait été cons-

truit aux frais d'un magistrat municipal désigné sous le titre

de praetor qui ne dépasse guère le règne d'Auguste (Inscr.

Burdig-al. : e sched. mss. meis.) — A Périgueux {Civitas

Petrucoriorum) ,
qui avait imité Burdigata , la source de

Télon ou Télo (aujourd'hui Toulon), qu'un aqueduc amenait

dans la ville, était devenue, comme les sources saintes de

Nemaitsus & d'Ura, l'objet d'un culte pour les habitants, qui

dédiaient de très-bonne heure des autels au dieu Télon
...[d]EO TELON(iJ... (Voir passim Wigrin de Taillefer,

Antiquités de Vésone, & le docteur Galy. Catalogue du

Musée de Périgueux.)

geoise, puisqu'elles naissent, comme nous l'avons

dit, au pied des collines qui forment de ce côté la

dernière ride des Cévennes,

... Nymphis quae sub colle sunt...

(Vêtus inscript, rom. ap. Gruter, 1073, 10.)

presque au niveau de la plaine qu'elles fertilisent

après l'avoir créée en partie.

Celles de l'aqueduc, au contraire, arrivaient

dans la ville en suivant les crêtes de ces collines,

où l'on en rencontre de loin en loin les tron-

çons brisés & les voûtes éventrées par quelque che-

min vicinal nouvellement creusé. Originaires de la

haute région des Cévennes, comme nous venons de

le voir, elles débouchaient à Nimes avec une force

d'impulsion qui leur aurait permis d'inonder au

besoin les pentes & le faîte de ses collines^ comme le

disait Pline en parlant de l'A^ua Claudia, amenée

à Rome aux frais & par les soins de l'empereur

Claude'*. C'était donc à elles que revenait l'honneur

d'alimenter & de rafraîchir, à l'aide de prises d'eau

bien ménagées, les constructions de toute espèce

qui s'étaient récemment élevées sur les pentes de

ces hauteurs, où l'on en retrouve fréquemment les

substructions, pavées de mosaïques plus ou moins

fines & entourées souvent d'un jardinet aride '.

Leur point de repère parait avoir été situé sur les

hauteurs de la rampe de collines que couronne

la citadelle bâtie par Vauban, après les soulève-

ments des camisards. Elles s'y réunissaient dans un

élégant château d'eau [dividiculum, castellum divi-

sorium t diversorium) , dont on a retrouvé la cuve

encore intacte, il y a quelques années*.— Un autre

château d'eau dont les bassins étages ont été décou-

verts & détruits au dix-huitième siècle, était situé

à l'angle & sur l'éperon occidental du cirque de ro-

chers qui encadre le bassin de la Fontaine'. Il était

* ... a XXXX lapide, ad eam excelsitatem ut omnes
urbis montes lavarentur. (PuN. Nat. Hist. 1. 36, i5[24).)

5 C'est à ces maisonnettes plus ou moins élégantes, moitié

domus (maisons de ville), moitié vitlae (maisons de campa-

gne) ,
qu'ont succédé nos ma^ets aux murs blanchis

, qui

émergent au milieu des vignes, jalonnées de loin en loin d'oli-

viers ou de figuiers trapus; car ils n'ont plus d'autre eau

aujourd'hui que celle de puits profonds qui tarissent pendant

l'été. — Remarquons incidemment que ces arbres fruitiers,

peu prodigues d'ombrage, ont conservé dans l'idiome à demi

romain de la vieille colonie, la forme féminine (\ajiguière, &c.)

qu'ils avaient presque tous en latin : Jicus, pirus, malus,

vinea, olea.

6 En 1844.
7 Au lieu qu'on appelle aujourd'hui le Creux-Coumert

(Voir MÉNARD, dissertation IV, p. 70 ; & Aug, Pelet, nott
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de temples somptueux. Elle avoit un amphithéâtre, un capitole, un champ

de Mars, des ponts, des bains, des colonnes, des statues, des colosses, des
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probablement destiné à alimenter les nouvelles

constructions qui s'étaient élevées sur les croupes

de la montagne que couronne le tombeau romain

de la Tour-Magne & sur les deux rives du Cade-

reau, devenues le quartier le plus élégant sinon

le mieux habité de la ville; car il n'y avait guère,

à cette époque, de maison riche ou même aisée qui

n'eût son pouce ou son doigt d'eau courante*, comme

les avaient, avec plus d'abondance, il est vrai, les

monuments publics & les temples de la ville. Celles

qui circulaient autour & au-dessous du sacellum de

la Fontaine, au moyen de conduites & d'aqueducs

encore subsistants, ne pourraient, dans tous les cas,

avoir été fournies que par la nouvelle source dont

les eaux semblaient se confondre ici avec celles de

l'ancienne'.

Il y a plus d'une raison de croire que la Fontaine

d'Eure, ainsi naturalisée dans la ville, y avait eu

d'assez bonne heure aussi son culte & ses fîdèles, or-

ganisés eux-mêmes en corporation'". Nous en

trouverions la preuve, à défaut d'autres, dans

l'inscription d'un petit autel votif découvert, il y
a quarante ou cinquante ans, dans l'enceinte de

la ville antique, à peu de distance des collines par

où l'aqueduc y pénétrait ". Il avait été sculpté.

reproduite dans les Etudes de M. Jules Teissier sur les

eaux de Nimes, p. 745 & suiv.)

> Aquarum moduli aut ad digitorum aut ad unciarum

mensuram sunl inslitutt; digiti in Campania & in pleris-

que Itatiae locis... (Frontin. Je aquac duct. c. 24). — ...

ut aquae digitus \
in domo eius Jlueret. {Jnscr. de Suessa,

en Campante, chez Gruter, 473, 3 & pass.) — Rappelons

incidemment que les tuyaux de conduite (Jistulae) qui ré-

partissaicnt les eaux amenées par ces aqueducs sont presque

toujours en plomb & qu'ils étalent fabriques dans la ville

d'où on les exportait quelquefois assez loin, jusqu'à Balaruc-

Ics-Bains, par exemple, où l'on a retrouvé plusieurs de ces

tuyaux marqués du nom de la ville Ifiol. Aug. Nem.) & de

celui du fabricant. (Herzog. Append. epigr. a. j65.)

9 Voir Ménard, /./. & un intéressant article de M. Germer
Durand, publié dans la Revue archéologique, ann. i85o,

p. 196 & suiv.

'o Les fontaines indigènes de Rome qu'avaient fait oublier

«ous l'Empire les aquae étrangères, amenées à ;;rands frais

dans la ville par des aqueducs dont nous admirons encore

les ruines monumentales, conservaient même à cette époque

leurs coUegia, dont l'existence nous est attestée par de cu-

rieuses inscriptions antiques. (Voir Gruter, 180, i, & 179,

C.) Les membres de ces confréries, qui paraissent avoir été

des confréries de quartier {collegia compilalicia) , étaient

divisés, suivant l'usage, en magistri & en ministri, dont le

nombre parait avoir varié de collège en collège.

" Tout ce que l'on sait sur la provenance de ce petit

monument, c'est qu'il a été trouvé & acheté à Nimes pacle
savant Artaud, dans le jardin d'un ma\et qui appartenait à

l'eKecutcur des hautes-œuvres. 11 a passé, avec le cabinet

d'Artaud, dans le musée épigraphiquc de Lyon. (Comarmond.
Descr. du Musée lapidaire de l.yon. n. 587. p. 35i-2, &
planché IX . n. 587; & M. de Boissieu, înscrip. de Lyon,

p. 49, n. 32.) M. Herzog, qui le croit originaire des environs

d'Uzès, suppose qu'il aurait été transporté de là à Nimes &

comme nous l'apprend cette inscription, aux frais

des confrères ou de la confrérie de la fontaine

[CuUores Vrae fontis) & dédié par eux aux lares

augustes [Larlhus augustis) , c'est-à-dire aux dieux

domestiques, protecteurs des maisons & des quar-

tiers, dont Auguste avait essayé de remettre en hon-

neur le culte, oublié bientôt après lui ". Un bas-

relief sculpté sur le devant de l'autel, entre les

deux parties de l'inscription, représente un de ces

cuZtorcs, un des magistri probablement, vêtu & voilé

de blanc comme ils l'étaient aux jours de fête ou de

lustration. U tient de la main droite une patère

qu'il s'apprête à verser, en forme de libation, sur

un petit réchaud allumé à ses pieds.

Les châteaux d'eau qui servaient de récipient aux

eaux de la nouvelle A<jua étaient devenus, comme à

Rome, sur laquelle se façonnaient de près ou de loin

les grandes villes de province, de véritables temples

en plein air qui le disputaient d'élégance ou de

richesse aux temples proprement dits. Ils étaient

décorés extérieurement de statues de marbre ou de

bronze, dont on a retrouvé les débris dans l'inté-

rieur des bassins ou dans les puits du voisinage ".

Celui de la citadelle, dont les ruines ont été recon-

nues & étudiées avec soin par un archéologue intel-

ligent '*, était entouré d'un promenoir circulaire,

fermé par une rampede bronze du côté du bassin où

bruissaient les eaux. Il était surmonté d'une toiture

ou d'un faîte triangulaire, soutenu aux trois angles

par des colonnes corinthiennes accouplées, comme

celles de l'élégant château d'eau du Peyrou, à Mont-

pellier, auquel il a probablement servi de modèle".

Dans les quartiers neufs, dont les maisons étaient

bâties & disposées à la romaine, pour la plupart,

au musée de cette ville qui n'en possède qu'un moulage en

plâtre. (Append. epigr. n. 254.)
'* Le caractère prétendu barbare de la gravure du monu-

ment (Voir MM. DE Boissieu & Comarmond, /./.) serait

lui-même un signe d'antiquité, puisqu'il rappelle, avec une
• certaine négligence, il est vrai, les belles inscriptions en capi-

tale rustique du premier siècle & des premiers règnes de

l'Empire, plus communes à Nimes que dans d'autres villes

gallo-romaines.

'J Voir Gautier. Histoire de Nimes, p. 66-67, & Ménard,

t. 7, Dissert. IV, p. 70.
* Le regrettable M. Pelet, dont on a pu contester le savoir

historique & la valeur comme épigraphiste, mais qui avait un
sentiment très-vif & très-pénétrant de l'architecture ancienne,

comme ses travaux l'ont prouvé, d'ailleurs, de plus d'une

manière.
'S .M. Jules Teissier, auquel j'emprunte cet ingénieux rap-

prochement, remarque avec raison que les travaux de cons-

truction de cette belle promenade, œuvic de l'ingénieur Pitou,

n'ont été complètement terminés qu'au commencement du
dix-huitième siècle, c'est-à-dire assez longtemps après la

construction de la citadelle de Nimes (par Vauban & Gautier),

qui avait remis au jour, en les maltraitant probablement, les

assises & les débris du castellum.
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théâtres, des aqueducs; Se aux environs, des chemins publics & militaires.

On prétend que l'enceinte de cette ville, dont les murs étoient très-forts, fut,

c'étaient les eaux de la nouvelle source qui jaillis-

saient, sous mille formes variées, dans de petites

vasques de marbre dressées au milieu de V'tmpîu-

vium. Dans la ville ancienne elle-même, elles ali-

mentaient, pendant l'été au moins, les fontaines

jaillissantes [salientis) que l'on adossait, comme à

Rome, à l'angle des carrefours'^, 8c les réservoirs

de taille diverse [lacus , piscinae) que suivaient à

leur tour les postes de vigiles (gardes de nuit, pom-
piers) auxquels les inscriptions de la ville font si

souvent allusion". A l'amphithéâtre, dont le co-

losse est encore debout après dix-huit siècles,

comme la plupart des monuments antiques de cette

ville privilégiée, on a découvert, il y a quelques

années, les aqueducs monumentaux qui transfor-

maient en quelques heures le sol de l'arène en

naumachie, & qui servaient à dresser les décors

dans cette mer improvisée ".

Bien des choses avaient changé, comme on le

voit, depuis l'époque où une fraction des '^'olkes

Arécomiques s'était établie au pied de la colline,

« arrêtée par cet élément de l'eau qui répond à tant

de besoins dans la vie, » sous un soleil ardent sur-

tout, & sous un ciel toujours pur ''. Mais ces innova-

tions, qui n'allaient à rien moins qu'à transformer

les idées & les mœurs de la population elle-même,

ne paraissent point avoir porté sérieusement at-

teinte à la religion du dieu Nemausus que beaucoup

de gens persistaient à regarder comme le véritable

fondateur de la ville, en dépit des belles murailles

dont l'avait entourée le divin Auguste, & du titre

de colonie qu'il avait ajouté à son nom. Il en était

au moins le génie tutélaire & protecteur, comme le

disaient les Romains '° en parlant de ces dieux

'6 Agrippa, dans l'année de sa prëlure, avait construit à

Rome cinq cents de ces fontaines jaillissantes & cent trente

castella, ornés chacun de colonnes & de statues en marbre

ou en bronze : Operis lis signa trecenta aerea aut mar-
morea imposuit, columnas e marmore quadringentas ; sans

parler de cent soixante-dix balnea gratuita (Plin. I. 36,.

l5[24l.)
" Voir passim, au tome II de cette édition.

'9 Cet aqueduc, que M. H. Revoil a décrit dans une note

lue à la Sorbonne en 1866 (& tirage à part, pp. i à 6) , avait

été construit par un T. Crispius Reburrus, dont on a retrouvé

le nom encastré à deux reprises dans les murs latéraux de la

construction en petit appareil. Les deux inscriptions sont en

capitale rustique du meilleur temps, ce qui confirmerait

encore nos inductions sur l'âge & sur lâ-date de ces grands

travaux.
'9 Improvhi alimento aqitae, pro tantîs necessitatibiis

quibtis indiget natura Humana, dit une charte du quinzième

siècle, car il ne faut pas oublier que beaucoup de villes abba-

tiales ou féodales du moyen âge ont commencé de la même
manière que les villes antiques de Divona Caturcorum, de

Burdigala & de Nemausus.
"[DeoC\olo[niae]Nemauso—Genio | CotomaeNemaus[o\.

{Inscr. Nemaus. pass.)

locaux dont ils s'étaient contentés d'organiser & de

formuler les religions, antérieures presque partout

à la conquête.

Des nombreux autels qui se pressaient dans
l'aire de son temple & des monuments de forme
très-diverse qu'y avait entassés la piété des fidèles",

la plupart ont été détruits, à la chute du poly-
théisme, lors des réactions de plus d'un genre que
provoquait naturellement ce lieu saint à plus d'un
titre. Beaucoup d'autres ont dû être dispersés après

coup et employés à mille usages vulgaires pendant
les dix siècles d'abandon qui ont pesé depuis sur ce

quartier abandonné, resté en dehors de la ville du
moyen âge. Mais ceux que l'on a retirés à diverses

époques et en grand nombre du sein de ces ruines

accumulées prouvent suffisamment qu'il était resté

le dieu préféré d'une partie considérable de la bour-

geoisie ". C'était au moins celui auquel on s'adres-

sait le plus volontiers dans les moments de peine

ou de péril pressant, parce qu'il était rare, s'il faut

en croire les inscriptions locales, qu'on implorât

en vain son assistance ou son appui ", Les gens de

condition & les étrangers (incolae, peregrini] qui

associent son nom dans leurs prières à celui des

dieux officiels qu'il eiit paru inconvenant d'ou-

blier tout à fait'* étaient, sous ce rapport, du

même avis que les petits marchands & les gens de

métier qui habitaient la ville basse (où l'on conti-

nuait à boire l'eau du dieu) & qui signaient leurs

modestes ex veto de noms obscurs, souvent cel-

tiques d'apparence, comme ceux de Virrius-, de

Cirratius & d'Andolatius ''. S'il n'égalait pas en

" Un affranchi nommé Decimus (X ?) Titullus Perseus avait

donné au dieu un horoîogium & deux cerulae, dans lesquelles

Ménard croit reconnaître des consoles (cerulae=igerulae?)
destinées à supporter l'horloge. — Un autre donataire, un
sculpteur probablement, y avait dressé une colonnette sur-

montée d'un chapiteau (capitulum) , sur Vabacus duquel il

avait gravé sa dédicace & son nom, aujourd'hui détruit en
partie icci F[ilius]. (Ménard, /./. p. 224, n. 18.)

" Dans le recueil de Ménard, qui doit être fort incomplet

aujourd'hui, les arae dédiées au dieu Nemausus sont presque

aussi nombreuses à elles seules que celles de tous les autres

dieux de la ville, indigènes ou étrangers.

3J Nous ne faisons que traduire ici l'adverbe merito,
'•t Un légionnaire de Béryte, C. Iulius Tiberinus, de 'pSiS-

sage (peregriniis) ou domicilié à Nîmes (mco/a) , l'associe

au Jupiter Héliopolîtanus que l'on adorait dans son pays.

(Herzoc, App. epigr. n. 25o.) — Il faut dire pourtant qu'on

le trouve plus souvent associé à des dieux subalternes comme
Silvaîn, Esculape ? (Restitution de M. Herzog, App. epigr.

n. 248.) & Bacchus, les dieux des guérisons & des ven-

danges locales (Voir plus loin, sur certaines monnaies de

Nimes. Hygie & les deux serpents qu'elle abreuve) ou à des

divinités purement topiques comme Urnia & Avicantus que
mon savant ami M. Germer-Durand identifie, l'une à la rivièra

de l'Ournc dans les Cévennes nimoises, l'autre à la peiilu

ville du Vigan. connue aussi sous le nom celtique d'.4risi/K»i.

a5 Voir passim le liecueil des inscriptions de Nemausus,
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sous les Romains, onze fois [Voir les mémoires manuscrits de Rulman] plus

grande & plus étendue qu'elle n'est aujourd'hui, que son circuit étoit pour
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puissance ou en crédit tel ou tel des dieux étrangers

dont les temples ou les autels en plein air (arae)

s'élevaient sur tous les points de la ville, il se mon-
trait au moins plus sympathique & plus attentif

aux petites choses des petites gens, que les dieux

des grands temples écoutaient parfois d'une oreille

distraite. C'est ainsi qu'il était devenu ce que l'on

appelait dans la langue religieuse du pays le

dieu ou le génie rapproché^ {^proxumus — proxum:^

prox'imi , Inscr. pass.) , c'est-à-dire familier, confi-

dent, presque domestique'^ de gens de fortune &
de condition très-diverses, en restant pour tout le

monde le dieu tutélaire ou protecteur de la Cité

{^tutelaj deu^ tutela^ patronus). Aussi cette religion,

obscure en apparence, a-t-elle eu la bonne fortune

de traverser sans encombre l'ère du polythéisme

officiel & même celle des religions orientales qui

travaillaient de très-bonne heure à se substituer

au polythéisme ".

Ceux qui n'avaient pas le moyen de faire tailler

& inscrire par les marmorarii de la ville basse ou

des faubourgs quelqu'un de ces autels (arae, arulae)

que l'on dressait alors dans l'aire du petit temple,

ou de suspendre à ses murs quelque tablette de bois

ou de bronze, comme le petit ex yoto de Valeria

Procilla, retrouvé au siècle dernier près du creux

de la Fontaine", accomplissaient au moins dans ses

eaux les ablutions prescrites, en descendant à pas

comptés les marches des deux escaliers semi-circu-

laires, pratiqués au temps d'Auguste dans la jetée

qui avait circonscrit son bassin. Les plus pauvres

se contentaient de faire quelque libation de l.iit.

'« Voir sur ces dieux proxumes, dont le culte paraît avoir

été très-répandu dans la basse vallée du Rhône . une disserta-

tion de M. le commandant Colson, enlevé trop jeune i l'élude

& à la science. (Recherchas sur le culte det dieux proxumes,
pp. I à 29.)— Un érudit contemporain, M. l'ingénieur Aurès,
a remarqué avec raison que le nom des proxumes n'est

jamais précédé sur leurs arulae du titre formel de dii ou dl.

Il y est en revanche très-souvent suivi du pronom possessif

(proxumis suis, proxsumis suis) qui paraît indiquer une reli-

gion toute personnelle & tout intime. {Note inédite sur le

culte des proxumes.)
'' Nous songeons ici à la religion de la Bona Mater, h celle

du dieu Mithra & aux cultes de l'Egypte qui arrivent en Gaule,

& qui s'y propagent, comme on le sait, avec plus ou moins de
succès, du premier au troisième siècle de notre ère.

'9 Voir sur ces tabellae votivae : Hor. Sat. I, 2, f, v. 33;
— Ovid. Fast. I. 3, v. 268; — Juvénal, sat. 21, v, 27; — &
Tibulle, qui nous apprend que la plupart étaient peintes :

... nam posse mederi
Picta docet templis mulla tabella tuis.

(TiBULL. I. I, m, v. 27-28.)

Celle de Valeria Procilla
, qui était en bronze, était percée

à ses deux extrémités découpées en queue d'aronde, de deux
trous, qui avaient servi, dit .Ménard , « à la fixer contre les

murs du temple de cette divinité (^Dco Nemauso), ou au bas

de son simulacre placé dans ce temple même, a (1'. 7, p. i83.)

de vin , ou d'eau pure " sur un des autels les plus

rapprochés de ses bords, en récitant, les mains ou-
vertes, dans l'attitude des orantes, quelqu'une de

ces prières rhythmées & rimêes que le temps a em-
portées malheureusement avec les religions naïves

qui les inspiraient'". Quelques-uns, après avoir

fini leurs dévotions, charbonnaient sur les murs
ou sur les colonnes du sacellum des distiques ou des

quatrains de remerciement, dont la métrique aven-

tureuse parfois, comme l'orthographe, faisait sou-

rire les touristes lettrés que la curiosité amenait

aussi aux alentours du sanctuaire".

Presque tous, en se retirant, jetaient en manière

d'offrande, dans le creux de la source, des monnaies

de bronze ou d'argent que l'on y retrouve en très-

grand nombre mêlées à des bijoux ou à de petits

objets sans valeur (bagues, fibules, pierres gravées,

vases de terre ou de verre, &c.) auxquels ils atta-

chaient du prix en petites gens qu'ils étaient^ comme
le disent souvent les inscriptions antiques [... pro

copia ...pro mediocritate sua^^, Inscr. pais.). Quel-

ques-unes de ces monnaies, inscrites elles-mêmes du

nom du dieu, puisqu'elles ne sont le plus souvent

que les monnaies autonomes ou coloniales de la

ville" (Voir plus loin), sont bizarrement emman-

" Puisée souvent dans la fontaine elle-même, comme nous
l'apprend Ovide :

Et petere e vivis libandas fontibus unJas.

(OviD. Métam. I. 3, v. 27.)

'° Nous croyons en retrouver comme un écho dans l'invo-

cation, toute païenne encore, que le poète Ausone adressait,

sous les successeurs de Constantin, à la fontaine sainte do

Burdigala, sa patrie :

Salve, forts ignote ortu, sacer, aime, perennis.

Vitrée, glauce, profunde, sonore, illimis, opacc,

Salve, urbis genius, medico potabilis haustu,

Divona
(AusoN. Clar. Vrb. Burdigal. v. 2g-32.)

— Ne serait-ce point de cette source oubliée que sortirait à
son tour notre poésie nationale du moyen âge , armée de si

bonne heure de ses rimes uniformes ou croisées, de ses asso-

nances répétées & de sa césure qui brise même en latin notre

grand vers en deux hémistiches? La Gaule celtique se retrou-

verait sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, en commu-
nauté originelle avec la Germanie primitive.

3' Leges multa multorum omnibus columnîs, omnibus
parietibus inscripta, quibus fons ille deusque (Cli!umnus)

ceU'bratur. Plura laudabis, nonnulla ridebis. (C. Plin.
Epistol. 1. 8, ep. 8.)

î' On a trouvé pourtant, au dix-huitième siècle, quelques
monnaies d'or mêlées à tout ce fretin. — Les deux coins ro-

mains de bronze au type d'Auguste, publiés par Gaylus &
Ménard (Voir Cavlus, Recueil, t. i, pi. CV, n. 1 ; & Mé-
nard, t. 7, p. 173) peu de temps après leur découverte, y
avaient été probablement jetés par un monétaire qui avait

travaillé à Rome sous les triumviri monetales, & qui en
avait rapporté quelques-uns de ses coins, restés à ce titre sa
propriété, (Voir une des notes précédentes.)

» Ces monnaies autonomes qui doivent avoir été, pour la
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lors de quatre mille cinq cents toises, Se ses murs fortifiés de quatre-vingt-dix

tours avec dix portes, Si que cette ville subsista dans cet état jusqu'au temps

de Charles Martel. De ce grand nombre de tours il ne reste sur pied qu'une

partie de celle qu'on appelle la Tour Magne, qui fait encore l'admiration des

curieux.

Parmi plusieurs autres anciens monumens qui se sont conservés dans cette

ville, mais dont on ignore le temps de la construction, on voit les restes d'un

temple qu'on appelle de Diane, dont la structure étoit très-belle. Ce temple

étoit voûté en arcs doubleaux 8i bâti de gros quartiers de pierre parfaitement

liés ensemble sans le secours d'aucune espèce de ciment. Il y avoit au dedans

douze niches, placées dans les intercolonnes pour autant de statues qui repré-

sentoient sans doute les douze principales divinités du paganisme; ce qui fait

croire' avec raison que c'étoit un panthéon plutôt qu'un temple consacré

particulièrement à Diane. Six de ces niches subsistent encore en entier.

On voit à Nimes un autre ancien édifice, appelé la Maison Carrée, qui

s'est conservé dans tout son entier : c'est un carré long sur douze toises de

longueur, six de largeur, Si autant de hauteur. Les auteurs ne sont pas d'ac-

cord sur l'usage pour lequel il fut construit. Les uns croient que c'étoit la

basilique que l'empereur Adrien fit bâtir dans la même ville à l'honneur de

Plotine j les autres un capitole, ou maison consulaire, où s'assembloient les

magistrats de la ville; & d'autres enfin, avec plus de^ fondement, un temple.

Il est orné au dehors de trente colonnes cannelées, d'ordre corinthien, dont la

sculpture des chapiteaux & des frises fait encore aujourd'hui l'admiration des

plus habiles connoisseurs. Louis XIV fit réparer, en 1689, cet édifice qui sert

aujourd'hui d'église aux religieux augustins.

L'amphithéâtre de la même ville qui subsiste encore est un des plus entiers

Se des plus précieux monumens qui nous restent de l'antiquité : on ignore le

temps de sa construction; quelques-uns l'attribuent à l'empereur Antonin Pie,

qui le fit, dit-on, élever pour orner cette ville dont il étoit originaire; mais

il n'y a rien de certain là-dessus. Sa figure est ovale, ainsi que celle de l'am-

phithéâtre de Rome. Deux rangs de soixante arcades chacun, l'un sur l'autre,

forment tout autour divers portiques. Il y avoit trente rangs de sièges, dont

il ne reste aujourd'hui que dix-sept : ils étoient si bien disposés, que plus de

vingt mille personnes pouvoient s'y placer commodément. On peut^ voir

ailleurs la description de toutes les parties de ce superbe édifice ainsi que

chées d'une patte ou d'une cuisse d'animal, dans naître le pied fourchu du sanglier (sus GaU'icas),

laquelle un numismatiste éminent ''' a cru recon- l'animal préféré du dieu que l'on se contentait

ainsi d'immoler en effigie, & en détail, qui plus

. „ «<• [E-B.l
plupart, j'c/rés ou dddiécs au dieu, à 1 époque ou elles avaient " ...,,.,
cours (iactas stipes, Plin. Voir plus haut), ne prouvent- ' Montfaucon, Antiquité expliquée, t. 2, part. 1,

elles pas, d'une manière à peu près certaine, que le culte de p. 62.

la Fontaine, & même les rites de ce culte, remontaient à une . g „ ^ Recherches, p. 1 So & suiv. — Gautier,
époque fort antérieure à la conquête romaine? »7- o

, ... , jj -Il • Nîmes, p. 40 et suiv,
u M. de Lagoy. (Description de quelques mâctatlles tnc- ^ • »r-

.Utes de Massilia, &c. Aix, in-.^°, p. 34 & suiv.) Gautier, Nîmes, p. 40 & suiv.
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toutes ses dimensions. Il nous suffit de remarquer en passant que cet amphi-

théâtre, qu'on appelle les Arènes, a servi longtemps de forteresse.

Un des plus illustres évêques ' de Nimes prétend qu'un grand nombre de

lieux du voisinage de cette ville retiennent encore les anciens noms des

familles romaines c[ui s'y établirent, ou plutôt des maisons de campagne qu'ils

y firent bâtir; tels que les lieux d'Aimargues, de Caissargues, de Domes-
sargues, de Fabiargues, Si plusieurs autres qui ont une semblable termi-

naison, qu'il fait dériver à'^Emilii, Cassii, Domitii, Fabii ^g^^" j mais il

paroît que cette étvmologie est un peu forcée, Si que la terminaison latine de

ces lieux, appelés dans les anciens monumens Armasanicae, Domessanicae,

Cassanîcae , t-c, convient mieux avec le mot aquae qu'avec celui à'ager^.
,^f ""f^J;

Quoi qu'il en soit, Nimes eut la gloire de fournir à Rome un grand nombre

de personnages célèbres, lesquels, après avoir passé par les principales charges

de magistrature de cette colonie, montèrent ensuite aux premières dignités de

J'Empire. Les' inscriptions nous ont conservé entre autres la mémoire d'Aga-

tho, secrétaire d'un des césars, Se l'un de ses principaux officiers; de Solonius

Sévérinus, protecteur de l'ancienne ville de Fréjus Si tribun militaire de la

huitième légion ; de Q. Statius, qui fut d'abord duumvir de Nimes Si ensuite

tribun militaire. On peut enfin juger de l'importance de cette colonie romaine,

non-seulement par les anciens monumens Si le grand nombre d'inscriptions

qui nous restent, mais aussi par celui des médailles qu'on y a découvertes en

divers temps Si qu'on y découvre encore tous les jours. On en trouva entre

autres tout à la fois jusqu'à cinq mille, d'argent, dans les temps des révolu-

tions de la Province, sous le duc de Rohan, en creusant un réservoir voisin

d'un ancien tombeau.

LXXIX. — Gouvernement &• troubles de la Province.

César ayant soumis l'Egypte après la bataille d'Actium, se rendit à Rome
l'année suivante, où il régla les'* affaires de la République dont il s'attribua " %s"^'
toute l'autorité. Il défendit par une loi générale à tous les sénateurs, à la

réserve de ceux qui avoient des terres dans la Sicile, de sortir d'Italie sans sa

permission, ou plutôt sans celle du sénat. Dans la suite, l'empereur Claude

' Fléchiec, Dissertation manuscrite sur Nimes. voyelle qui la suit étant brève tombe, ce qui

' Ici, comme partout où il a voulu donner des donne Domessincae, & par une mutation de liqui-

étymologies, D. Vaissete a les idées de son siècle, des fréquente dans le provençal, Domessargues

qui, en philologie, ne connaissait aittune des règles (comparez Canonica , la Canourgue , Camaricae y la

que l'on applique de nos jours. Les exemples qu'il Camargue). Quant à y voir l'union d'un nom
cite sont, en effet, composés d'un nom d'homme, d'homme & des mots ager ou aquae, c'est une chose

auquel on a joint un suffixe en icae, fréquent absolument inadmissible. [A. M.]

dans le Midi, & qui paraît désigner l'idée de pro- ' Voir, au tome II, le Recueil des Inscriptions de

priété ou de possession. Quant à cette forme en la Province.

argues, il faut y voir l'influence de l'accent. Do- * Dion Cassiu», I. i>i
, p. ^94 & seq. — Tacite,

messânicae, par exemple, est accentué sur ô; la Annales. I. 12, c. 23.

I. 17
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excepta de cette loi les sénateurs qui avoient des terres dans la Narbonnoise,

tant en considération des personnes de mérite que cette province avoit don-

nées au sénat, qu'à cause de son voisinage d'Italie &. de la paix dont elle

jouissoit alors. Cette défense subsista jusqu'à l'empire de Théodose 8t de Valen-

tinien, qui permirent indifféremment à tous les sénateurs de passer dans ces

deux provinces &t d'y faire leur séjour.

Quelque attention qu'eût César Octave, après avoir envahi l'empire, à

faire régner la paix & la justice, il ne put empêcher qu'il ne s'élevât divers

mouvemens dans quelques provinces. Celles des Gaules n'en étoient pas

exemptes, quand M. Valérius Messala Corvinus ', célèbre orateur, après avoir

été consul Se collègue d'Octave l'an 728 de Rome, fut envoyé deux ans après

dans la Province romaine pour la gouverner avec l'autorité de proconsul.

On voit, en effet, par les poésies de Tibulle, qui servoit sous ce gouverneur,

que les troubles des Gaules, que le consul Vipsanius Agrippa avoit heureu-

sement apaisés neuf ans auparavant, s'étoient renouvelés alors & qu'ils

avoient passé même dans la Province romaine. Messala, ayant été obligé de

faire la guerre contre les rebelles, remporta divers avantages sur eux tant

aux environs des rivières d'Aude 8c de Garonne, que vers le Rhône & les

montagnes des Pyrénées. Ce gouverneur porta aussi ses armes contre les

Gaulois rebelles du côté de la Loire & de la Saône, dans le pays chartrain,

& dans plusieurs endroits de l'Aquitaine jusque vers l'Océan, les battit &.

mérita par là, dans la suite, les honneurs du triomphe.

Il paroît que ces mouvemens des Gaules, qui donnèrent peut-être occasion

à César Octave d'établir la colonie de Nimes pour contenir les peuples dans

le devoir, ne finirent^ pas sitôt. La Province romaine 8c celle des Gaules

demeurèrent sous le gouvernement immédiat de ce prince par le partage qu'il

An de Rome ^^ ^^^^ provinccs de l'Empire avec le peuple romain, suivant lequel il se

727 réserva celles où |on pouvoit craindre quelque soulèvement 8c où il falloit

entretenir des troupes, tant pour conserver les conquêtes du pays que pour

s'assurer de la fidélité des peuples : on voit par là que les provinces des Gaules

n'étoient pas alors entièrement paisibles. Nous savons d'ailleurs que C. Albius

Carinnas 8c Nonnius Gallus, lieutenans de César dans ces provinces, furent

obligés de faire la guerre dans le même temps aux peuples Morins, à ceux de

Trêves 8c à plusieurs autres qui s'étoient soulevés.

César fit gouverner la Province romaine de la même manière que celles

qui lui demeurèrent soumises immédiatement, 8c dans chacune desquelles il

envoya dès lors un gouverneur pour autant de temps qu'il jugea à propos
;

au lieu qu'auparavant le même en gouvernoit plusieurs. Ces gouverneurs

étoient des sénateurs qui n'avoient que le titre de propréteurs ou de lieute-

nans de César, quoiqu'ils eussent déjà exercé le consulat : ils joignoient au

t^t p"?oi'. gouvernement politique 8c à l'administration de la justice le commandement

Fasti Capitolini Triumphales. — Tibulle, Eleg. ' Dion Cassius, 1. Sj, & seq. — Fasti Trium-

I, I. — Dion Cassius, 1. 5i

.

pfiales.
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des troupes. On peut mettre' parmi les gouverneurs de la Province romaine,
^^^

sous les ordres de cet empereur, Flavius Ruffus 8c T. Didius Priscus. Le pre-

mier en eut l'administration, sous le titre de lieutenant d'Auguste, après avoir

été préteur 5 & l'autre, qui étoit natif de Pavie & qui étoit peut-être de la

même famille que T. Didius, consul l'an 656 de Rome, fut pourvu de ce

gouvernement, avec l'autorité de propréteur.

LXXX. — Auguste tient l'assemblée générale des Gaules à Narhonne.

César fit le partage des provinces de l'Empire avec le peuple romain, au
commencement de l'an 727 de Rome, Se reçut peu de jours après le titre

d'auguste, que le peuple lui détéra de concert avec le sénat 8c qui, après lui,

passa à ses successeurs. Ce prince s'étoit contenté jusqu'alors du titre à'impe-

rator, c'est-à-dire de général ou commandant, qu'il avoit pris lui-même. Il

partit^ ensuite pour les Gaules 8c se rendit à Narbonne, où il convoqua

l'assemblée générale de ces provinces, afin d'y établir l'ordre 8c la police,

ce que les guerres qui avoient suivi les conquêtes de Jules César dans ce

pays n'avoient pas encore permis. Dans cette assemblée, Auguste, sans cban-

ger la division que le même César avoit fait des Gaules en Belgique, Aquita-

nique Se Celtique, outre la Province romaine ou Gaule Narbonnoise qui

faisoit une quatrième partie, érigea chacune des trois premières en province,

au lieu qu'auparavant elles ne formoient qu'une seule province romaine. La
Belgique Se l'Aquitanique conservèrent leurs anciens noms; la Celtique prit

celui de Lyonnoise, de Lyon, sa métropole. Cet empereur changea alors les

limites de cette dernière, dont il démembra une grande partie, qu'il joignit à

l'Aquitanique pour donner à celle-ci une étendue proportionnée aux trois

autres. Il lui unit quatorze peuples qui habitoient entre la Garonne Se la

Loire 8c qui, auparavant, étoient de la dépendance de la Celtique. Du nombre
de ces peuples furent ceux du Vêlai, du Gévaudan 8c de l'Albigeois, ren-

fermés aujourd'hui dans le Languedoc. La Province romaine, qui demeura

dans ses anciennes limites 8c continua de faire une province séparée, prit alors

le nom de Narbonnoise. Auguste, après avoir ainsi disposé du gouvernement

des Gaules, donna des gouverneurs particuliers à chacune de ces quatre pro-

vinces, qui furent subdivisées dans la suite, comme nous le verrons ailleurs.

Cet empereur ordonna dans la même assemblée qu'on feroit le dénombre-

ment des personnes 8c des biens des peuples des trois provinces des Gaules

conquises par Jules César, pour régler le cens 8c le tribut que chaque parti-

culier devoit payer par mois. La province Narbonnoise fut maintenue dans

l'usage où elle étoit depuis sa soumission à la République de ne payer qu'un

tribut réel. Ce nouvel assujettissement à un cens personnel parut odieux aux

Gruter, Corpus imcriptlonum , p. 463, n. 4j p- i 77 & 189, [édition Didot, p. 147]. — Tite

p. 1093, n. 7, Live , Epitçme 134. — Tacite, Annales, 1. 1,

" Dion Cassius, 1. 53 & seq. — Strabon, 1. 4, c. 33.
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peuples des trois autres provinces; 8<. ils auroient fait éclater dès lors leurs

plaintes Si leurs mécontentemens, si Auguste n'eût étouffé leurs murmures
autant par sa sagesse que par son autorité. Drusus Si Germanicus, person-

nages des plus distingués de l'Empire, furent chargés du soin de travailler à

ce dénombrement.

Sénèque ' fait mention d'un temple qu'Auguste fit vœu d'élever, Se qu'il

éleva, en effet, durant son séjour dans les Gaules, à l'honneur du vent de Cers

ou de bise, qui, suivant ce même auteur, désole ces provinces. Ce passage

donne lieu à un commentateur^ de ce philosophe de conjecturer qu'Auguste

fit bâtir ce temple dans la Narbonnoise, oii ce vent est plus violent que par-

tout ailleurs : on peut donc croire que cet empereur fit ce vœu durant son

séjour à Narbonne Si qu'il fit construire ce temple, ou dans cette ville même,
ou aux environs.

LXXXI. — La Galat'ie réduite en province romaine.

^^ j^ j^ Auguste, après avoir réglé les affaires des Gaules, partit de Narbonne

729 le 25 de septembre Si passa en Espagne pour soumettre les Cantabres, peu-

ples de la Biscaye qui s'étoient révoltés. Sur l'avis qu'il eut, durant^ son séjour

au delà des Pyrénées, de la mort d'Amyntas, roi de toute la Galatie, il résolut

de réduire ce royaume en province 61 de subjuguer entièrement les Tecto-

sages Si les autres Gaulois d'Asie qui se maintenoient encore dans leur liberté,

sous l'autorité de ce seul prince de leur nation. Pour l'intelligence de ce fait,

il faut reprendre la chose de plus haut.

t^t p"^o2- Nous avons dit ailleurs que ces peuples, dans le temps qu'ils furent subju-

gués par Mithridate, roi de Pont, avoient été assez heureux pour dérober à

sa vengeance trois de leurs tétrarques, du nombre desquels étoit le célèbre

Déjotarus qui aida sa nation à secouer le joug que ce prince leur avoit imposé.

L'éloge que Cicéron'* nous a laissé de ce tétrarque, quoiqu'un peu contredit

par Plutarque^, est des plus flatteurs : il nous le représente comme un prince

accompli ; il loue extrêmement sa sagesse, sa prudence, sa probité, l'inté-

grité de ses mœurs , son zèle pour sa religion Si son exactitude scrupuleuse à

la pratiquer; on sait aussi que Déjotarus portoit sa passion pour la science

des augures jusqu'à une superstition ridicule. Le besoin qu'eut ce tétrarque

du secours Si de la protection des Romains, soit pour se soutenir sur le trône,

soit pour arriver à un plus haut degré de puissance, fit qu'il se dévoua entiè-

rement à la République, à laquelle il fut toujours inviolablement attaché.

Les services importans qu'il rendit aux Romains dans toutes leurs guerres

' Sénèque, Quaestiones nataraUs, 1. 5. Sextio ; de Arusp. Resp. |3; de Divlnat. I. 2,
' Lipsuis, in Senecam. c. 36, 3j.

' Dion Cassius, 1. 53. — Sextus Rufiis, Brevla- ' Pliitarqiie, de mulierum Virtut. n. 21, p. 258j

rîum, c. lo. de Repugnantiis stoicorum, n. 22.

* Cicéron , pro Dejotaro, c. 6 , 7 & passim; pro
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d'Asie lui méritèrent diverses marques d'honneur & de distinction de la part

du sénat. Il marcha entre autres au secours deCicéron', dans le temps que cet

orateur commandoit dans la Cilicie avec l'autorité de proconsul, & lui amena
deux mille chevaux avec douze mille hommes d'infanterie de sa nation, dont

ce général romain forma la moitié de son armée Se dont il se servit utilement

dans ses expéditions contre les Parthes.

Déjotarus avoit une épouse^, appelée Stratonice, dont il n'avoit pas d'enfans.

Cette princesse, connoissant la passion du roi son époux pour avoir un succes-

seur de son sang, porta sa complaisance jusqu'au point de lui choisir elle-

même, parmi ses plus belles esclaves, une concubine appelée Electre : il en eut

des entans, que cette reine aima autant que s'ils eussent été les siens propres.

Ce tétrarque eut entre autres une fille qu'il donna en mariage à Brogodiotarus,

tétrarque des Gaulois Trocmes, à qui Pompée avoit donné la ville de Mithri-

date, en considération des services qu'il en avoit reçus. Déjotarus en^ rendit

lui-même de signalés à ce général, dont il épousa les intérêts durant ses

démêlés avec Jules César, & combattit en sa faveur à la fameuse bataille de

Pharsale, à la tête de six cents cavaliers gaulois qu'il lui avoit amenés, outre

trois cents autres chevaux commandés par Saocondarius, son gendre, 8c par le

fils de Donilaiis; enfin l'attachement de ce tétrarque aux intérêts de Pompée
fut si constant, qu'il suivit ce général, même après sa défaite.

Déjotarus étoit alors au comble de sa grandeur : il régnoit seul sur presque

toute la Galatie, après avoir dépouillé les deux autres tétrarques de leurs États

qu'il avoit unis aux siens. Le sénat, non content de l'avoir reconnu pour roi

de tout ce pavs, lui avoit encore donné l'Arménie Mineure en récompense

des secours qu'il avoit fournis à la Républi([ue durant les différentes guerres

d'Asie; Pompée y avoit ajouté quelques provinces voisines. Après la défaite

de ce général à Pharsale, l'attachement extrême que Déjotarus avoit témoigné

pour son parti devoit naturellement lui attirer l'indignation de César. Ce
dernier usa cependant de clémence à son égard. Se, satisfait de sa soumis-

sion, de ses excuses S<. de ses offres effectives de service, il se contenta de le

dépouiller d'une partie de la Galatie Se de l'Arménie 81 lui laissa le reste de

ses États, avec le titre de roi pour lui 8t pour son fils de même nom. La partie

de la Galatie dont César priva Déjotarus comprenoit la tétrarchie des Gau-
lois Trocmes, que ce dernier avoit envahie sur Brogodiotarus, son gendre.

César, sous prétexte de punir ces Galates de leur alliance avec ceux de Per-

game, ennemis des Romains, disposa de cette tétrarchie en faveur d'un Grec,

nommé Mithridate, natif de Pergame, qu'il venoit de placer sur le trône du
Bosphore.

Déjotarus étant rentré en grâce avec César, fut aussi fidèle 81 aussi attaché

' Cicéron, Philippica, ii , c. 37; Epistolae ad ' Cicéron, Philippica, 11, c. 87; Si pro Dejotaro,

Attieum , 1. 5, epist. 17; Ephtolae ad familiares

,

passim. — Hiriius, de Bello Alexand. — César, de

1. |5, epist. 10. — Plutarque, in Cicérone. Bello civili, 1. 3. — Phiiarque, in Pompeio. — Stra-

' Plutarque, de mulierum Viriut. p. 258. bon, 1. 12, p. 547, [édition Didot, p. 468].
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à ce général
,
qu'il l'avoit été auparavant à Pompée. Il le secourut d'hommes

& d'argent durant ses guerres, & en particulier dans celle qu'il entreprit

contre Pharnace, roi de Pont, fils de Mithridate, 8c durant laquelle il marcha
à son secours avec toute sa cavalerie & une légion de Gaulois, ses sujets,

formée suivant la discipline de la milice romaine. Il logea alors César dans

t.^f p'^'foi
^^'^ palais & n'omit rien pour le convaincre de sa fidélité & de son attache-

ment à ses intérêts; cependant cet acte d'hospitalité faillit à le perdre. Castor',

fils de Saocondarius & d'une fille de Déjotarus, poussé par son père 81 par

l'ambition qu'il avoit de monter sur le trône du roi de Galatie, son aïeul,

eut l'audace d'accuser ce dernier d'avoir voulu alors faire assassiner César.

Castor forma cette accusation avec d'autant plus de hardiesse 8c de sécurité,

qu'il se flattoit que César, qu'il croyoit extrêmement animé contre Déjotarus,

seroit charmé de trouver une occasion de le faire périr.

Cicéron, qu'une étroite amitié, contractée en Asie, lioit depuis longtemps

avec ce roi des Calâtes, informé de cette accusation, entreprit la défense de

cet ami Si de cet ancien hôte 8c employa toute la force de son éloquence pour

faire connoître aux juges l'innocence de ce prince. Son discours n'eut pas

cependant tout le succès qu'il souhaitoit ; car ce ne fut qu'après la mort de

César, qui arriva bientôt après, que Déjotarus s'affermit sur le trône de la

Galatie. Il reprit même ^ pour lors sur Mithridate, roi du Bosphore, la tétrarchie

des Trocmes, 8c sur Ariobarzane l'Arménie Mineure, où il fut rétabli par un
décret solennel du sénat.

Ce fut sans doute l'ambition qu'eut Déjotarus de régner seul sur toute la

Galatie 8c de n'avoir pour successeur dans son royaume que son fils de même
nom, qui le porta dans la suite à la cruauté dont on^ l'accuse, d'avoir fait

égorger en même temps tous ses autres enfans 8c ses gendres. Si ce fait,

dont on a lieu de douter'*, étoit vrai, il seroit difficile d'allier les grandes

vertus que Cicéron loue dans ce roi des Galates avec une action si barbare.

On sait cependant que^ Déjotarus, après s'être emparé de la ville capitale des

États de Saocondarius 8c en avoir fait démolir les fortifications, le fit massa-

crer avec sa propre fille qu'il lui avoit donnée en mariage; mais ce fut appa-

remment pour punir l'un 8c l'autre de la part qu'ils avoient eue à l'accusation

que leur fils Castor avoit formée contre lui. Au reste, il paroît que quoique
Déjotarus fût parvenu à une extrême vieillesse lorsqu'il mourut, l'an 714 de

Rome, il n'eut pas cependant la consolation de voir passer sa couronne sur

la tête de son fils, pour lequel on croit qu'il sacrifia tous les autres. Ce dernier

paroissoit mériter de régner; car, suivant le témoignage de'^ Cicéron, c'étoit un
prince qui donnoit de grandes espérances. Il paroît qu'il avoit épousé la fille

d'Artavasde, roi d'Arménie. Le sénat l'avoit honoré du titre de roi du vivant

Cicéron, pro Dejotaro, passlm. ' Strabon, I. 12, p. 568, [édition Didot, p. 486].
' Cicéron, Philippica, 1. 2. « Cicéron, Philippica, 1. 2 ; Ephtolae ad Alticum,
^ Plutarque, de Repugnantiis stoieorum, 1. 5, n. 17.

' Voir Bay'e, Dictionnaire, article Déjotarus.
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de son père, en récompense des services que la République avoit reçus de

tous les deux.

Castor, petit-fils de Déjotarus,qui s'étoitsans doute soustrait au ressentiment

& à la vengeance de son aïeul, trouva moyen, après sa mort, de se faire' recon-

noître roi de Galatie ; mais il ne jouit pas longtemps de la royauté. Marc
Antoine, qui avoit toute l'autorité dans l'Asie, l'en dépouilla & lui substitua

Amyntas, qui avoit été auparavant général & secrétaire de Déjotarus, £< sur

lequel il comptoit comme sur un ami qui avoit toujours suivi sa fortune &
paru fort attaché à ses intérêts. Antoine ajouta aux États de ce prince une
partie de la Lycaonie 8t de la Pamphilie. Après la bataille d'Actium, Amyntas
se vit forcé de se soumettre à Auguste, qui, quoique mécontent de sa conduite

& du parti qu'il avoit pris contre lui , eut pourtant la générosité de lui par-

donner & de lui conserver son royaume de Galatie ; mais, après sa mort, cet

empereur ne croyant pas devoir user de la même condescendance envers ses

enfans^, les priva de la succession au royaume de leur père Se envoya M. Lollius

pour soumettre ce royaume, que ce prince réduisit en province romaine; en
sorte qu'il ne laissa à Pylimène que le vain titre de fils du roi Amyntas. C'est

ainsi que finit le royaume de nos Gaulois Tectosages en Asie, après avoir duré

plus de deux siècles 8t demi & s'être rendu célèbre par la valeur & les con-
quêtes de ces peuples.

Lollius, après avoir soumis cette nouvelle province, fut le premier qui la

gouverna avec l'autorité de propréteur ou de lieutenant d'Auguste. Depuis ce

temps-là les Galates furent confondus avec les autres peuples de l'Empire; ils

conservèrent cependant un reste de liberté, avec l'usage de la langue gauloise

qu'ils parloient encore du temps de saint^ Jérôme. On voit dans un grand'*

nombre d'anciennes inscriptions qui nous restent de ce pays, qu'ils conservè-

rent aussi leurs anciens noms gaulois, tels que ceux d'Albiorix, d'Atéporix, &c.

Auguste, voulant adoucir le joug qu'il venoit d'imposer à ces peuples, eut une
attention particulière d'orner leurs villes, & surtout celle d'Ancyre,de plusieurs

édifices Si autres monumens publics dont les restes font encore l'admiration des

voyageurs. Ce même empereur honora cette dernière ville du titre de métro-

pole de toute la Galatie & de celui de colonie augustale, auxquels elle joignit

le nom des Tectosages ses anciens habitans. Elle est appelée, en effet, dans

les mêmes inscriptions &<. dans les médailles ld3.!s-:rt TsxTosaYûv, ou Augusta
Tectosagum, Se. son sénat & son peuple, le sénat & le peuple des Tectosages

Augustes, liîiz-rt-iôyi Tsy.Toii-.'wv. Les peuples d'Ancyre, pour laisser à la postérité

une marque publique de leur reconnoissance envers cet empereur, firent

élever à son honneur un superbe monument qui subsiste encore de nos jours.

Ils furent des premiers peuples d'Asie qui reçurent dans la suite les lumières

de l'Evangile.

An de Rome
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Éd. origin.

t. I, p. 104.

' Dion Cassius, 1. 49 & 53.

* Ikid. 1. 53, p. 514. — Sextus Rufus, Bre-

y'tartum.

' S. Jérôme, Commentarius in Epist. ad Galatas.

^ Paîaeographta Graecoj p. 64 & seq. — Tourne-
fort, Voyages du Levant, t. 2.
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LXXXII. — Auguste cède la Province Narbonnoise au peuple romain,

, , L'amour 8; la vénération des Tectosages asiatiques pour Auguste leur fureni

73i communs avec tous les autres peuples de l'Empire, dont ce prince gagna l'af-

fection par la douceur de son gouvernement. Ceux de la Narbonnoise en

donnèrent des marques publiques, comme l'on verra dans la suite. Cette' pro-

vince étant en paix, 8c Auguste n'ayant plus rien à craindre des mouvemens

des Gaulois qui pouvoient en troubler la tranquillité, la céda au peuple

romain qui la fit gouverner sous son autorité par des proconsuls. On appela

ainsi tous les sénateurs que ce même peuple envoya au nom du sénat pour

gouverner pendant un an les provinces de son département, soit qu'aupa-

ravant ils eussent exercé la charge de consul, ou seulement celle de préteur.

Ces proconsuls avoient des licteurs 8i. d'autres marques de leur dignité, qu'ils

prenoient au sortir de Rome 8t qu'ils ne quittoient qu'à leur retour dans cette

capitale de l'Empire. Ils ne portoient ni l'épée, ni la cotte d'armes, parce qu'ils

n'avoient pas droit de vie 8c de mort sur les troupes, quoiqu'ils l'eussent sur le

reste du peuple, 8c que d'ailleurs ils ne commandoient pas la milice : ainsi,

quoiqu'ils fussent plus distingués que les lieutenans qu'Auguste envoyoit

pour gouverner les provinces qui lui étoient immédiatement soumises, leur

autorité étoit cependant beaucoup moins considérable.

On peut mettre au nombre des proconsuls qui gouvernèrent la Province

Narbonnoise, sous les ordres du peuple romain^, C. Séius Calpurnius Qua-
dratus Silianusj T. Musidius Polianus, qui avoit été consul 8c préteur. Se

C. Sérénus dont Q. Cécilius fut lieutenant. Les anciennes inscriptions qui

nous donnent la connoissance de ces gouverneurs ne marquent pas l'époque

de leur gouvernement non plus que celle de la lieutenance qu'exerça dans la

même province Q. Maximus dont on voit l'épitaphe à Evora, ville de Portugal.

Nous avons lieu de croire que Polianus fut du nombre des consuls subrogés,

parce qu'on ne trouve pas son nom dans les Fastes consulaires. La Narbon-

noise eut encore sous les empereurs, de même que sous la République, un
protecteur dans le sénat pour la défense de ses droits &C le soutien de ses

intérêts : tel fut Pétronus Sabinus dont les mêmes inscriptions font mention.

LXXXin. — Grands chemins de la Narbonnoise, — Canal dans l'étang

de Sigean,

Agrippa, ministre 8c favori d'Auguste, contribua^à l'embellissement de la

Narbonnoise 8c à la commodité publique par les grands chemins qu'il y fit

Dion Cassiiis, 1. 53, p. 5o3; 1. 54, p. SzS, &c. ' Strabon, 1. 4, p. 208, [édition Didot, p. lyS].

' Gruter, Cor/)u5 inscriptionum^ -p. 9, n. 15 p. 428, — Bergier, Histoire des grands chemins de l'Em-

n. 4; p. 440, n. 2; p. 457, n. 3. — Fabretti, pire romain, p. 24 & siiiv. ; 102, 106, 222, 424

p. 704, n. 25o. & 712.
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construire, ainsi que dans le reste des Gaules. Il est vrai qu'il ne fut pas le

premier qui procura cet avantage à la Province, 6c qu'avant la conquête des

Romains, il est fait mention ' d'un grand chemin qui conduisoit depuis

Ampurias, en Espagne, jusques au Rhône, 8c qui étoit marqué de huit en huit

stades par des colonnes milliaires. Cicéron^ nous apprend encore qu'avant le

temps d'Auguste, il y avoit dans la Province un grand chemin qui la traversoit

8c qu'on appeloit la Voie Domitienne ; mais c'est proprement à cet empereur

8c à Agrippa, son favori, que la Narbonnoise fut redevable de ses grandes voies

ou chemins militaires qui faisoient un des plus beaux 8c des plus superbes

ornemens de l'Empire romain, 8c qui, par le soin des états, font encore

aujourd'hui celui de la Province, 8c même du Royaume.
Agrippa établit Lyon comme le centre de tous ces grands chemins. Il y en

avoit quatre principaux qui conduisoient depuis la sortie de cette ville jusques

aux confins des Gaules : l'un se terminoit à l'extrémité de l'Aquitaine; un
autre se partageoit en deux routes, dont l'une conduisoit à Marseille, 8c l'autre

à Narbonne. II y avoit encore une troisième route qui s'étendoit dans la Pro- ,''"f
<"''S'"-

J 1 t. 1, p. io5.

vence 8c qu'on appeloit la Voie Aurélienne, du nom sans doute de celui qui

l'avoit fait construire. Tous ces chemins étoient pavés de grandes pierres

carrées, dont la taille 8c le transport coûtèrent des sommes immenses. II paroît

par les inscriptions^, qu'outre ces chemins publics, Auguste eut soin d'em-

bellir la Province de plusieurs édifices 8c de pourvoir à leur entretien.

Les empereurs'* Tibère, Claude, Adrien, Posthume 8c Antonin furent aussi

soigneux d'entretenir 8c de réparer ces chemins, qu'Auguste 8c Agrippa l'avoient

été de les faire construire. Il y en a^qui attribuent à ce dernier la gloire

d'avoir fait bâtir le fameux Pont du Gard, par la raison que les ponts 8c les

aqueducs faisoient partie des grands chemins 8c en faisoient l'ornement"^. Il

n'est pas, en effet, hors de vraisemblance qu'Agrippa, qui se donna tant de soins

pour la commodité publique, ait fait élever ce superbe édifice. Nous n'avons

rien cependant de bien certain sur le temps de sa construction ; nous nous

réservons d'en parler ailleurs avec plus d'étendue.

On pourroit peut-être aussi attribuera Agrippa la construction d'un magni-

fique canal, bâti au milieu de l'étang que les anciens appeloient Rubresus,

8c qu'on nomme aujourd'hui l'étang de Sigean , dans la longueur de deux

milles ''. Ce8 canal, qui subsiste encore en son entier, fut construit pour faciliter

la navigation du bras de l'Aude qui traverse cet étang. Nous avons déjà dit

ailleurs que cette rivière se sépare en deux branches au village de Sallèles :

celle qui passe à Narbonne se jette dans cet étang à deux lieues de cette ville,

à l'endroit qu'on appelle la Goule d'Aude, 8c ensuite dans la mer après un
cours de deux milles ou de demi-lieue, à un autre endroit qu'on nomme le

' Polybe, 1. 3, c. 39. ' Bergier, Histoire des grands chemins de l'Empire

' Cicéron, fro Fonteio. romain, p. 24 & suiv.; 102, 106, 22J, 424 & 712.
' Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions ' Ihid.

de la Province. ' Voyez, au tome II, la Note CXVI.
* Ibii, ' Marca Hispanica, c. 3i & seq.
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Grau de la Nouvelle. Comme la grande quantité de sable qui s'engorgeoit à

l'embouchure du bras de cette rivière dans l'étang empêchoit la liberté de la

navigation, on y construisit des deux côtés, dans la longueur de cent pas, une
levée de grandes pierres de taille, afin que la rivière, en se mêlant avec les eaux

salées de l'étang, conservât toute sa force. On creusa ensuite dans toute la

longueur Si au milieu de cet étang jusqu'à la mer, un canal large de cent pas,

5t profond de trente-deux pieds, qui fut pavé & revêtu de grands quartiers de

pierre de taille pour rendre l'Aude capable de porter les vaisseaux & les galères

depuis la mer jusqu'à Narbonne. Cet ouvrage, digne de la magnificence des

Romains, coûta sans doute des dépenses & des travaux infinis, & rendit pen-

dant longtemps le commerce de Narbonne très-florissant; mais enfin, les

différentes guerres & les diverses calamités arrivées dans la Province ayant

diminué insensiblement le commerce de cette ville, on a négligé d'entretenir

ce canal ; en sorte que, par succession de temps, les flots a) ant entraîné une
grande quantité de sable aux deux embouchures de l'Aude dans l'étang & dans

la mer, les grosses barques ne remontent plus aujourd'hui jusqu'à Narbonne
qu'avec beaucoup de difficulté. M. de Marca ' croit, sur l'autorité de Mêla, que

la construction de ce canal est postérieure au règne d'Auguste, parce que, selon

ce géographe, l'Aude, après avoir passé à Narbonne 8c coulé au milieu de

l'étang, se jette ensuite dans la mer par une ouverture peu considérable, au

lieu que celle de ce canal dans la mer est de cent pas; ainsi ce savant prélat

aime mieux attribuer cet ouvrage à Antonin Pie. Il semble cependant que le

commerce de Narbonne, qui n'étoit considérable que par le moyen de ce canal,

étoit très-florissant longtemps avant le règne de ce dernier empereur. Ce qu'il

y a de vrai, c'est que, quoiqu'il paroisse que les Romains sont les véritables

auteurs de ce magnifique ouvrage , on ne sauroit fixer l'époque précise de sa

construction.

LXXXIV. — Expéditions d'Auguste dans les Gaules. — Dédicace de l'autel

de Lyon, à l'honneur de ce prince,

^ Auguste, qui connoissoit mieux que personne le mérite d'Agrippa & sa

735 capacité pour les affaires, le chargea d'aller^ régler celles des Gaules l'an ySS

de Rome. Cet empereur s'y rendit lui-même trois ans après^, & son principal

soin, durant deux ans de séjour, fut d'éloigner les Sicambres 8c les Allemans

qui ravageoient ces provinces d'un côté, tandis que Licinius, son affranchi, qui

en étoit intendant, les pilloit de l'autre. C'est dans le temps de ce voyage

______^ d'Auguste en deçà des Alpes qu'un moderne'* prétend que cet empereur fonda

An de Rome la colonic de Nimcs, ce qui est assez probable. Le même auteur attribue aussi à
^'*° ce prince la fondation de celles d'Arles 81 d'Orange, dans la Province romaine,

t!'i, p!^'?o6. durant le même voyage. L'année d'après, Auguste réduisit en province les

Alpes maritimes qui font aujourd'hui partie de la province ecclésiastique

' Marca Hispanlca, c. 3i & seq. ' Dion Cassius, I, 54.

' Dion Cassius, 1. 64. ' Larrey, Histoire d'Auguste, p. ô^â.
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d'Embrun. Les peuples de ces montagnes, qu'on comprenoit parmi les anciens

Liguriens, s'étoient jusques alors maintenus dans une espèce d'indépendance.

On en démembra dans la suite une partie qu'on joignit à la Narbonnoise.

Après la mort d'Agrippa, Drusus, qui avoit été envoyé dans les Gaules, faillit

à troubler leur tranquillité par la sévérité avec laquelle il continua de faire la

recherche des biens des Gaulois, pour le payement du cens personnel auquel

ceux qui avoient été soumis par Jules César étoient assujettis, conformément

à rordonnance d'Auguste donnée quinze ans auparavant, dans l'assemblée de

Narbonne. Drusus tâcha ' d'apaiser les murmures des peuples Se de les divertir

par la fête solennelle qu'il célébra à Lyon le premier d'août de l'an 742 de

Rome, à l'occasion de la dédicace d'un autel qu'il fit élever à l'honneur de cet

empereur. Il fit appeler à cette fête soixante des principaux peuples des Gaules,

dont chacun fit dresser une statue, & la consacra à l'honneur de ce prince.

On prétend que tous ces divers peuples étoient seulement des trois parties des

Gaules conquises par Jules César, 8t qu'il n'y en avoit aucun ^ de la Narbon-

noise^} nous avons cependant lieu de croire que les peuples de cette Province

An de Rome
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An de Rome
74^

' Suétone, in Claudio, c. i. — Strabon, 1. 4,

p. 192, [édition Didot, p. iSp].

' Voyez tome II, Note XIX.
' C'est sous l'influence & par les conseils du pre-

mier Drusus, père de Germanicus & de l'empereur

Claude, qu'a été fondée, comme on le sait, en

l'an 744 de Rome fdix ans avant Jésus- Christ)

,

la grande association religieuse & politique des

soixante cités gauloises à laquelle les Bénédictins

font ici allusion. Mais il ne faut point oublier,

sous peine d'en fausser complètement le caractère

8c l'histoire, que l'autel monumental qui lui ser-

vait de centre était situé chez le petit peuple cel-

tique des Segusiavi, à l'extrémité de la presqu'île

alluvionale formée par le confluent du Rhône 8c

de la Saône, comme le disent textuellement quel-

ques-unes des inscriptions découvertes aux envi-

rons de l'autel : ai eonfiuentem, inter confluentem

ou confluentes Araris & RhoJani '. Elle était donc

géographiquement étrangère à la Gaule Narbon-

naise, dont l'histoire elle-même n'avait rien de

commun avec celle des trois provinces du Nord,

conquises 8c annexées par Jules César à une époque

beaucoup plus récente. Sous l'Empire, qui allait

modifier profondément l'organisation territoriale

8c politique de l'ancienne société romaine, cette

distinction reste tout aussi tranchée qu'elle l'était

sous la République, puisque dans le célèbre par-

tage des provinces entre le peuple 8c le prince,

Auguste avait laissé au peuple, représenté par le

sénat, le gouvernement de la Narbonnaise ', en se

' Voir, à ce sujet, le livre de M. Aug. Bernard, Description

dupayi des Ségusiaves. Paris-Lyon, i858, in-8° pass.

. 3 Le célcbrc partage auquel nous faisons allusion remonte,

réservant celui des trois nouvelles provinces, où se

trouvaient cantonnées en deçà 8c au delà du Rhin,

les deux armées de Germanie. Elle continuait donc

à être gouvernée, comme l'étaient les provinces sé-

natoriales, par des propréteurs ou des proconsuls,

tirés au sort (sortiti) parmi les magistrats sortis de

charge, à l'inverse des trois provinces impériales,

que le prince gouvernait par de simples lieute-

nants {legatij îegati pro praetore), nommés 8c révo-

cables par lui.

Pour rester fidèles à ce nom 8c à ce chiffre sacra-

mentel, d'autant plus embarrassant ici qu'on le

retrouve gravé en gros caractères sur de grandes

dalles inscrites, découvertes au voisinage de l'autel,

les Bénédictins proposaient, il est vrai, de détacher

la Belgique de l'association 8c de la remplacer par

la Narbonnaise, dont les grandes villes, comme ils

le remarquent avec raison, étaient moins éloignées

de Lugdunum que les cités à demi-barbares des

Morini ou des Nervii, perdues aux extrémités de la

Gaule'. Us font remarquer à ce sujet que les soixante

comme le titre d'Auguste, à l'an 27 avant notre ère (727 de
Rome); mais M. le professeur Ritschl a piouvi;, par de très-

bonnes raisons, que le prince ne s'était pas dessaisi imnni-

diatement de la Narbonnaise. qu'il avait gouvernée jus^^u'a-

lors conjointement avec les trois provinces chevelues. Ce ne

serait que trois ans plus tard, c'est-à-dire en l'an 7^0 de Rome
(24 ans avant J.-C.) qu'elle aurait passé, tout organisée cette

fois, entre les mains du sénat, sous l'autorité duquel elle est

restée jusqu'au partage définitif des quatre grandes provinces.

(V. M. RitschI, Die Vermessung des roem. Reichs iiiiler Au-
gustus ; Rheiniscli Muséum , 1 842 , p. 481 , s^ij. & 49 1 ; &
M. Herzog, Gallia Narb. p. 81.)

ï Voyez, à ce sujet, la Note XIX du tome II, où ils repren-

nent & développent la thèse que nous combattons ici, en

l'appuyant de preuves assez peu concluantes pour la plupart,

empruntées les unes à la numismatique gauloise (comme le

denarius au revers des Trois-Gaules, frappé sous l'eiupc-
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y prirent autant de part que les autres, & que les principaux d'entre eux assis-

tèrent à cette cérémonie & signalèrent dans cette occasion leur amour & leur

vénération pour Auguste.

villes, associées pour cette fondation, ne sont nulle

part désignées sous leurs véritables noms, & que

les trois provinces auxquelles elles appartiennent

ne le sont elles-mêmes, dans la plupart des monu-

ments, que sous les appellations vagues de Très

Galliae, Très Provinclae GalUae, qui n'implique-

raient pas plus qu'elles ne contrediraient la parti-

cipation de la Narbonnaise à cette oeuvre com-

mune*. Le seul monument ancien où ces trois

provinces soient désignées de manière à ne laisser

aucun doute sur leur identité serait, suivant eux,

une inscription découverte aux environs de Rome'

& dont le témoignage, trop peu remarqué, parais-

sait trancher la question en faveur de la Narbon-

naise, puisqu'on l'y trouve nommée en toutes let-

tres, à côté de la Lugdunaise & de l'Aquitaine, qui

auraient formé avec elle ce que Ton appehut d'un

mot générique les Trois Gaules ou les Trois Pro-

vinces de la Gaule.

...PRAEF-VE... CV
TRIVM-PROV-GALL-LVGDVNENS
NARBONENS-ET-AaVITAKENS

praef(ecto) Te(hi)cu(lationis) trium prov(in-

ciarura) Gall(iae), Lugdunens(is), Narbonensfis) &
Aquitanens(is) — (Gbuter, p. 44, n. 3.)

Mais il restait à savoir si les Bénédictins ne

s'exagéraient pas à leur tour la valeur de ce docu-

ment, dont l'authenticité ne serait rien moins que

certaine, si les épigraphistes auxquels Gruter l'em-

prunte* le tenaient du célèbre faussaire Pirro Li-

gori, comme semblerait l'indiquer une glose signée

de lui & relative à la restitution du mot vehi-

culationis ou vehiculat'ionum '. Le texte de l'ins-

cription dont les Bénédictins ne paraissent point

comprendre le vrai sens mènerait lui-même à de

tout autres conclusions que celles qu'ils en tirent,

reur Galba), les autres aux historiens & aux géographes

anciens dont ils discutent longuement les indications & les

calculs contradictoires.

4 Voyez tome II, Note XIX, | i.

5 " Antc hortos dirpenses in via Romae. (Gbuter, 440, 3.)

6 « £ Lipsio & Ursini schedis. » (Gruter, /./.)

' C'est probabiemement à ce titre qu'elle a été repoussée

par un épigraphiste éminent (M. T!i. Mommsen) dans un

recueil qui manque comme bien d'antres à nos Bibliothèques

de province. {Epigr. Anall. 22 [Ber. d. S. Ges. de W, i832]

p. 247 ) Mais nous devons rappeler incidemment qu'elle avait

été jugée moins sévèrement par Orelli, qui l'a reproduite inté-

gralement dans ses Inscriptiones selectae, n. 3178 (d'après

Muralori, qui l'empruntait lui-même au recueil de Ligori,

514-1), & qu'elle a tout récemment trouvé grâce devant un

juge plus sévère encore, M. le professeur Henzen {Annota-
tiones Orellian. n. 3178, t. 3, p. 292), qui la croit plutôt

interpolata quQjictitia^ en s'autorisant, il est vrai, d'argu-

ments tout différents de ceux que nous invoquons ici.

puisqu'il suffit de l'examiner avec un peu d'at-

tention pour être convaincu que les trois pro-

vinces dont il est question ici n'avaient rien de

commun avec le groupe de provinces, connues

sous le titre de Très Provinciae Galliae & qu'il

s'agit tout simplement ici de trois des quatre pro-

vinces gauloises dans lesquelles notre fonction-

naire (un L. Mussius Aemilianus, Italien d'origine,

comme nous l'apprend l'inscription) aurait exercé

successivement les fonctions de directeur ou de

surveillant des charrois [praefectus vehiculationum)

dus à l'Etat ou à ses agents par \cs provinciales^ . En

les désignant chacune par leur nom, contrairement

aux habitudes épigraphiques du pays, le lapicide

aurait eu précisément pour but de les distinguer

des trois provinces du Nord, dont les noms, con-

nus de tout le monde en Gaule, n'avaient jamais

besoin d'être énoncés comme ils le sont ici.

Strabon, qui décrit d'une manière si pittoresque

& si exacte l'enceinte à ciel ouvert (Î£fiv) où se

célébraient à Lyon les cérémonies du nouveau

culte', parle avec admiration d'une autre ins-

cription, gravée, dit-il, en gros caractères, sur les

parois de l'autel monumental (Pmjji'oç S^iôXo-^oç) qui

occupait le centre de l'enceinte. Cette inscription,

qui n'était, suivant toute apparence, que l'inscrip-

tion dédicatoire du monument, inauguré vingt-

huit ou trente ans auparavant, contenait les noms

des soixante nations ou cités gauloises associées

pour cette oeuvre commune '**, & nos lecteurs re-

gretteront certainement avec nous que le géogra-

phe, après les avoir lus 8t comptés, n'ait pas eu la

bonne pensée de les copier textuellement, comme

fi C'est ainsi que l'on voit assez fréquemment, sous l'Empire,

les procurateurs impériaux exerçant simultanément ou suc-

cessivement leurs fonctions dans la Narbonnaise & dans

l'Aquitaine, dont le régime administratif différait à plus d'un

égard, comme nous le remarquions tout à l'heure. (V. pass.

notre Corp. epigr. Narbon. : Magistratus publia.)
9 II était situé, dit-il, dans la presqu'île formée par le con-

fluent des deux rivières (U'itfi a'j^Q^X^ wv iro-rofiûiv. — Stbab.

lib. 4, c. 3, § 2), à quelque dislance d'un vicus celtique (yicus

& pagus Condatc7isis), appartenant au petit peuple des Se-

gusiavi (Voir, chez M. de Boissieu, la curieuse inscription

qui nous a révélé ces détails, Inscr. aiitiq. de Lyon, p. 19-21)

& séparé par la Saône de la nouvelle ville de Lug.hmum,
assise alors tout entière sur la rampe de collines escarpées &
riantes qui dominent à la fois la rivière & la presqu'île : rpo

TaÛTT^Î ï5pUTat tT,; lïiXewç. (Strab. /./.)

àpiSiiiv , xol (ixovi^ ToiTuv txàd-to'j |nta (avec les statues de ces

soixante nations, une pour chaque nation; Strab. /./.). Il

nous semble impossible de douter, en présence de détails

aussi précis & aussi exacts, que le géographe n'ait point poussé

au moins jusqu'.i Lugdunnm sou voyage dans les Gaules. tS

que son témoignage, piccicux partout, ne soit ici celui d'un

témoin oculaire-
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LXXXV. — Jr<; peuples de Nimes renversent la statue de Tibère.

Dans la suite, Auguste fit deux voyages consécutifs dans les Gaules, accom-
^_^ ^^ ^^^^

pagné de Tibère, fils de Livie'sa femme, à qui il donna le titre d'empereur, 744-746

Pline copiait, trente ou quarante ans plus tard, la

grande inscription du trophée d'Auguste, dans les

Alpes, hérissée aussi de noms barbares ou obs-

curs ". Nous n'en serions point réduits à chercher

par des voies détournées, comme nous le faisons

aujourd'hui, les noms & la nationalité de ces

soixante cités sur lesquelles on disserte depuis plus

de trois siècles ". Mais, à défaut de ce document

officiel, emporté l'un des premiers, suivant toute

apparence, avec l'autel sur lequel il était gravé,

on a retrouvé & l'on- retrouve encore dans la ville

basse de Lugdunum , bâtie sur l'emplacement du

sanctuaire antique, un assez grand nombre d'ins-

criptions ou de fragments d'inscriptions monu-

mentales, qui paraissent marquées elles-mêmes

d'un caractère officiel, car elles portent presque

toutes le nom des Trois Provinces ou des Trois-

Gaules : TRES PROVINCIAE GALLIAE, TRES

GALLIAE, gravé en gros caractères, au-dessous ou

à côté de chaque légende". Ce sont des attesta-

tions ou des témoignages honorifiques rendus au

nom des Trois Prov;nces '*, les uns aux prêtres de

Voyez Pline. Nat. Histor., 1. 3, c. 20 [24]. C'est gr^ce

à cette copie que nous connaissons aujourd'hui les noms

& quelquefois le pays des petites populations gauloises ou

ligures qui habilaient à cette époque le versant français des

Alpes {génies Alpinae), depuis les sources du Rhône jusqu'à

la mer. Il ne manque à cette longue nomenclature, dont l'exac-

titude a étii confirmée par de récentes découvertes (Voyez,

au tome II, Note CX, notre dissertation sur le trophée de

Pompée dans les Pyrénées), que les douze ou quinze civitates

du petit royaume de Donnus, respecté par les Romains jus-

qu'au règne de Néron & dont les noms nous ont été conservés

à leur tour par un autre monument épigraphique encore sub-

sistant, l'inscription de l'arc-de-triomphc de Suze. (Ohelu,

n. 626.)

" Voir chez M. de Boissieu {Op. laud. p. 82, n. 3) la

liste fort incomplète encore de ces érudits & de ces histo-

riens (ceux de Lyon en tête, Paradin . Rubys, .Ménestrier,

Colonia, Pierre de Marca, Spon & Brosseitc), jusqu'à la dis-

sertation fort discutable de François .Artaud : Dhserl. sur le$

méJailles d'Auguste S- de Tibère au revers de l'autel de

Lyon, & au livre tout récent de M. Aug. Bernard : Le temple

d Auguste & la nationalité gauloise, Lyon. Perrin, i863.

•1 A en juger par la taille & la forme habituelle des blocs

massifs (pierre de Choin) sur lesquels sont gravées ces lé-

gendes monumentales, il y a plus d'une raison de croire

qu'elles figuraient, avant leur mutilation, dans les parois d'un

portique circulaire ou elliptique qui formait l'enceinte exté-

rieure («fiCo'A'ji) de l'Hiéron. Le sanctuaire du Commune des

Trois-Gaules aurait eu ainsi , comme tous les grands sanc-

tuaires de l'Orient, à commencer par celui de Delphes, son

murus inscriptus (on l'appelai! aussi murus ou paries sacer),

dont les débris mutilés reflètent bien imparfaitement, il est

vrai, les souvenirs oubliés de son histoire.

« Et à la suite de décrets discutés au sein de l'assemblée

(in concilia ijalliarum, marbre de Torigny), dont ces attes-

tations peuvent êtie regardées comme le résumé ofllciel. ho-

l'autel ou à divers membres de leur famille, les

autres à des employés de l'association ", dont l'as-

semblée des Trois Provinces récompensait ainsi le

zèle & la probité attestés par de longs services.

A en juger par les renseignements que nous

mologué & déclaré conforme. (Voir passim chez M. Em.

Hubner, Inscr. Hisp , les inscripl- des xoivà espagnols.)

•5 Ces employés, que l'on a confondus longtemps avec ceux

de l'administration provinciale (Voyez .M. de Boissieu, pass.

& Henzen , in indice Orelliano . « officium potius videtur

esse provinciae quam imperii Romani, • suh vocib. allec-

tor, inquisitor Gatliarum), appartenaient, selon toute ap-

parence, aux bureaux de l'association dont l'administration

financière parait avoir été assez con.pliquée, en raison sur-

tout du grand nombre de parties contractantes dont les coti-

sations de nature diverse devaient être contrôlées au chef-

lieu de l'association. Nous en trouverions la preuve dans les

titres exceptionnels de ces emplois particuliers à l'épigraphie

de la Gaule, puisqu'on ne les retrouve plus dans celle des

provinces voisines, ni dans les textes de lois relatifs à l'ad-

ministration générale de l'Empire, & dans une curieuse ins-

cription relative à un affranchi des Trois Gaules : « P. Cl(au-

dius), trium Galliar(um) Lib(ertus), Abascantus » , dont le

titre rappelle exactement ceux de nos employés. (La voir

chez jM. Henzen. qui l'a publiée dans le troisième volume des

Inscr. sélect. d'Orelli.) Tous ceux de ces fonctionnaires dont

les noms nous sont ainsi parvenus étaient originaires de l'une

ou de l'autre des trois provinces chevelues. Tous avaient

été honorés, dans leurs cités respectives, des hautes magis-

tratures municipales, désignées chez les Romains sous le titre

générique d'honorés. Mais il parait certain, d'un autre côté,

qu'aucun d'eux n'avait exercé antérieurement les fonctions de

sacerdns ad aram, dont on ne les voit jamais prendre le titre;

aussi nous contenterons-nous de signaler ici les noms des

civitates auxquelles ils appartenaient; celles des Suessiones

(le Soissonnais) & des Viromandui (le Vcrmandois), en Bel-

gique (De Boissieu , p. 266-267) ;
— en Aquitaine, celles des

Pictavi (le Poitou) & des Cadurci (le Querci) (De Boissieu,

p. 278) ;
— dans la Lugdunaise, celles des Sequani (p. 265)

& des Turnnes (la Touraine) (p. 267), sans les casser for-

mellement parmi les villes de l'association , comme le font

les épigraphistes lyonnais. — Les seuls magistrats impériaux

à nous connus auxquels l'association ait décerné des éloges,

en raison aussi de leur bonne gestion & de leur probité, sont

le procurateur Tib. Antislius Marcianus, • le premier des che-

valiers romains attachés à la perception de l'impôt auquel

l'assemblée ait décerné l'honneur d'une statue équestre à

dresser près de l'autel des Césars » (De Boissieu, p. 269),

un des gouverneurs de la Province, M. Aem. Fronto, dont

l'Inscription, encore incomplète, a été supérieurement restituée

par M. Léon Renier (chez M. Aug. Bernard, /./. p. 97-98), &
quelques magistrats financiers d'un ordre inférieur : Censitor

prov(inciae) Lugd(unensis) item Lugd(uni); Exact(or) tribu-

t(oriim) civitat(um) Gall(iae)
;
procuralor ferrar(i)arum), &c..

dont on trouvera les titres dans des inscriptions lyonnai-

ses, étrangères aussi à l'association. (Voir M. de Boissieu,

p. 257, 271, 276 & pass.) Ajoutons incidemment que les ins-

criptions dont nous nous occupons ici sont presque toutes

gravées sur des cippes de pierre ou de marbre destinés à ser-

vir de supports à des statues, à l'uivcrse de celles des sacer-

dotes ou des membres de leurs familles qui se pressaient

sur les parois du murus sacer. chevauché de distance en

distance par les mots sacramentels : 'IRES PROVINCIAE
GALLIAE, TRES GALLIAE, écrits souvent en lettres

énormes.
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en récompense des avantages qu'il avoit remportés sur les Allemans, Il y
ajouta, quelque temps après, la puissance du tribunat; mais Tibère ne répondit

fournissent ces inscriptions intéressantes à plus

d'un titre, les prêtres du nouveau culte étaient

désignés ici sous le nom générique de prêtres de

l'autel ou du temple [sacerdos arae , sacerdos ad

aram Rom. S- Aug., apud aram '*, ad templum Rom,
& Aug., ad templum Augg., Caess. N) & formaient

un collège dont tous les membres étaient égaux,

en prérogatives comme en titre (sodalitium). Quoi-

qu'ils appartinssent pour la plupart aux premières

familles de la Gaule, à cette aristocratie de nais-

sance ou de fortune que César désignait sous le

nom de primores ou de principes Galliae ", tous

ceux dont les noms sont arrivés jusqu'à nous
avaient parcouru hiérarchiquement tout le cercle

des magistratures municipales, organisé par les

Romains dans le chef-lieu de leurs civitates respec-

tives [omnibus honoribus apud suos, in civitate sua,

in patria functus.) Il y a même plus d'une raison

de croire, en voyant cette formule reparaître dans

chaque monument, que ce n'était qu'à la suite de

cette espèce de noviciat qu'ils étaient investis, pro-

'6 De là le titre de sacerdos arensis, donné par une intéres-

sante inscription des Petrocorii (Périgueux) à deux membres
de la même famille, C. Pompeius Sanctus & M. Pompeius
Lîbo, fils du précédent, qui s'étaient succédé, suivant toute
apparence, dans le sacerdoce de l'autel, comme représenîants

ou comme délégués de leur ville natale. (Voyez À1M. M'igr.

de Taillefer, Antiquités de Vésone, t. i, p. 29, & Galy, Ca-
talogue du musée de Périgueux , 1862, p. 43.) Une nou-
velle inscription en deux registres, découverte à i,yon. cette

fois (1861), nous a révélé l'existence & les noms de deux
autres membres de cette famille : un C. Pompeius, (ils du
prêtre M. Pompeius Libo, & une Pompeîa Sabina, qui aurait

été sœur & non point nièce (neptis) du même personnage,
si elle était fille du prêtre Pompeius Sanctus, comme le dit

formellement l'inscription qui lui est consacrée : .nmpeiae
|

Sabinae
\
Filiae

| Pompei j Sancti \
Nepti

\
Pompei

| ihonis.

(IVl. Aug. Bernard. Op. lauJ. p. 74.) — Sans avoir été ho-
noré comme son père & son grand-père des hautes fonctions

du sacerdoce ad aram, ce Pompeius était évidemment resté

influent & considérable dans son pays natal, puisque c'est au
nom & aux frais des Petrocorii qu'avait été dédié le monu-
ment auquel nous empruntons tous ces détails : Ciritas Pe-
trocorvm pvblicc, l.l. En ajoutant deux nouveaux noms à la

généalogie de cette famille sacerdotale, celte nouvelle inscrip-

tion a rétabli sous sa véritable forme le nom du second des
deux prêtres de l'autel dont le cognomen, écrit en abrégé

LIB. sur le marbre de Périgueux, avait été étrangement défi-

figuré par les épigraphistes périgourdins, qui le complétaient

par le mot Libertus ou IJbertinus, oubliant que les prêtres
de l'autel étaient presque sans exception les hommes les plus
considérables de leur pays & de leur ville.

'^ T9 $e ûiTYJxoov itpoxaTÉXafit Toùq T:pt!»Tovç... ]jLCTaiTt}X'!'à[Aevo{,

(Dio Cassius, lit). 54, p. 543.) — Le nom de Iulius, que por-
tent au premier siècle un assez grand nombre de ces prêtres

(C. Iulius Vercundaridubius. — C. Iulius, C(aii) lul(ii)

Otuaneuni F(ilius), Ru/us — C. Iulius, M(arci filius) &
deux autres lulii chez les Carnutes), conduirait à la même con-
clusion par une autre voie, puisque l'on sait que Jules César,
après la conquête, prodiguait le litre de ciris Romanus aux
chefs des grandes familles gauloises & que la plupart d'entre

eux, en devenant ses clients, avaient pris ie nomen de sa

famille.

bablemftit par l'ordo ou le conseil municipal de

leur ville, de ce haut sacerdoce, dont les fonctions

devaient être viagères & inamovibles, puisque l'on

trouve des prêtres en exercice & en titre pendant

vingt ans & plus ". Leurs noms, qui nous seraient

presque tous inconnus, comme ceux des acolytes

(assistants ou prêtres inférieurs), qui composaient

avec eux la députation de chaque cité, sans les

monuments épigraphiques auxquels nous faisons

ici allusion ", y sont presque toujours suivis du

nom de la civitas dont ils étaient devenus les re-

présentants, & en relevant avec attention les noms
de ces civitates, qui ne sont le plus souvent que les

anciennes nationalités de la- Gaule, délimitées &
réorganisées par les Romains, on a reconnu que

toutes celles dont les noms sont ainsi parvenus

jusqu'à nous appartenaient sans exception aux
provinces conquises & annexées par César, comme
le supposaient, sans preuves suffisantes, il est vrai,

les érudits du dix-septième siècle "°. C'est ainsi que

'8 Le fait nous paraît ressortir jusqu'à l'évidence du frag-

ment suivant, sur lequel nous reviendrons plus loin :

mKWlHi c I N I D v L j ;.-.î

licinitwrici^fIl

Q.V I - s A c E R D O T I U M

APVDARAM-'DVQ'KT

(De BoissiEU, /./. p. 91.)

Ne voyions-nous pas tout à l'heure, chez les Petrocorii,
deux personnages du même nom qui avaient figuré l'un ^
l'autre, & l'un après l'autre, suivant toute apparence, à la

tête de la députation chargée de représenter la cii'itas à l'au-

tel du conlluent, conserver l'un & l'autre le titre de sacerdos
arensis, qui n'était point limité à la durée d'une session,

comme nous le dirions aujourd'hui, & que de nouvelles élec-

tions ne périmaient point î

-T D E O A P O L L I N I

COBLE DVLITAVO
M ' P O M P E 1 V S • C • P O M P

SAN CTI ' S ACERDOT
ARENSISFII. ' Q.vk-LIB

sac;rdosarensis
(In honorem d[nmus]) dlivinae] & deo Apollini Coblednli-

tavo M(arcus) Pompeius, C(aii) Pomp(eii) Sancti. sacerdo(ti)s

arensis fil(ius). Quir(ina tribu). Lib(o), sacerdos arensis
— (e sched. mss. meis.)

9 Une curieuse inscription de Lugdunum, sur laquelle nous
reviendrons aussi (Voyez plus loin notre étude sur le Com-
mune de la proviiice narbonnaise), nous a révélé l'existence &
le nom (M. Oppius Placidus) d'un de ces prêtres inférieurs,

qu'elle désigne sous le titre spécial d'aruspex ou haruspcx,
comme on l'écrivait encore au commencement du premier
siècle. A en juger par les termes très-catégoriques de l'ins-

cription, ils auraient été au nombre de soixante, comme les

sacerdotes dont ils relevaient , & présidés aussi par l'un

d'entre eux qui prenait le titre dt^ primus haruspex de LX.
"* Nous songeons surtout ici au savant Pierre de Marca,
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pas à cet honneur, car, au lieu d'aller prendre le commandement des troupes

dans l'Arménie, comme il en étoit chargé, il se retira dans l'île de Rhodes, où
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nous pouvons inscrire dès aujourd'hui dans cette

liste bien incomplète encore le nom des Nervii (le

Hainaut actuel), qui appartenaient, comme on le

sait, à la région septentrionale de la Belgique, la

plus éloignée par conséquent du chef-lieu de l'as-

sociation; — dans la Lugdunaise, ceux des AeJui

(Autun & le Morvan), des Arverni (l'Auvergne) &
des Sequani (la Franche-Comté), auxquels on peut

ajouter sans hésitation les Tricassini (Troyes & la

Champagne), les 5enortej (l'ancien évèché de Sens),

les Carnutes (Chartres & le Chartrain), les Segu-

siayi (Feurs & le Forez) & la colonie de Lugdunum

(Colonia Copia LugJunensis), dont le territoire était

enclavé dans celui des Seguslavi ; — dans l'Aqui-

taine, celui des Santones (Saintes & la Saintonge),

& celui des Bituriges Cuit (Bourges & le Berry
)

,

regardés aussi comme un des plus puissants peuples

de la Gaule centrale, où ils dominaient avant les

Aedues & les Arvernes. Le nom de ces Bituriges, qui

ne figure point dans les inscriptions monumentales

auxquelles nous empruntons tous ces détails, était

gravé en gros caractères & en abrégé sur les gradins

d'un cirque, où se célébraient, suivant toute appa-

rence, les fêtes 8t les jeux annuels, auxquels font

allusion plusieurs des écrivains anciens *'. Les dé-

putations des soixante cités y auraient eu leurs

places réservées, comme elles les avaient dans le

temple voisin de l'autel, où se tenaient, suivant

toute apparence, les séances de Vassemilée des Trois-

Gauîes (Conciîiurti Gaîliae, Gaîliarum.^

Indépendamment des témoignages complaisants

que l'association rendait ainsi à tel ou tel de ses

membres, il n'était pas rare de voir les villes asso-

ciées décerner elles-mêmes à leurs concitoyens, de-

venus leurs mandataires, des éloges ou des statues,

dont les bases inscrites sont quelquefois parvenues

jusqu'à nous. C'est ainsi que l'on a retrouvé, près

de Cahors, au commencement de ce siècle, sur un

socle de marbre blanc, le nom d'un Marcus Lue-

terius Léo ", descendu , suivant toute apparence,

qui soutenait cette th^sc dans sa dissertation de Primatu
LugJunensi, p. 21 5. & que les Bénédictins prennent de pré-

férence à partie dans la Note XiX de leur tome II.

" Palleal ut nuJis pressit qui calcibus anguem,
Aut Lugdunenscm rhetor dicturus ad aram.

(JuvÉNAL, Satir. i, v, 43-44.)

— Edidit (Caius Caesar) & peregre speclacula : in t\ici-

lia. Syracusis, astycos tudos & in Gallia, Lugduni, miscel-

los. (Suétone, C. Caesar, c. 20.).

" Le grand cippc de marbre blanc, sur lequel l'inscription

est gravée, a servi, au moyen âge, de dalle funéraire au tom-
beau d'un noble espagnol, réfugié & mort en France, comme
nous l'apprend son épitaphe, gravée au revers du titulux an-
tique. De l'église du petit village de Pern, où il servait de
marchepied au maître-autel, il a été transporté à Cahors, oii

on le voit aujourd'hui relégué dans une cour de la préfecture.

du célèbre Lucterius, le défenseur àWxelloJunum, &
qui avait accepté, comme bien d'autres, s'il ne

l'avait point brigué, le titre de prêtre à l'autel de

Rome & des Augustes. Ailleurs, ce sont ces prêtres

eux-mêmes que les inscriptions nous montrent,

élevant des autels aux dieux gaulois & romains de

leur ville natale ipatria) ", ou y bâtissant, à leurs

frais, des monuments publics, comme le célèbre

pont romain de Saintes, dont l'un des portiques est

encore debout, surmonté d'une inscription, gravée

sous le règne de l'empereur Tibère '^, comme le vaste

réservoir [piscinam & campum) qu'un riche bourgeois

de la civitas des Médiomatrikes avait fait creuser

dans l'intérieur de la ville, à l'usage des habitants

& des étrangers [Mediomatricis & advenis dat.^'j. Le

nom de ces nouvelles villes, que la provenance des

monuments nous laisserait deviner en partie, est

souvent écrit en toutes lettres dans le corps ou à la

fin de la légende, & nous devons constater que

toutes celles dont les noms sont arrivés jusqu'à

nous par cette autre voie appartiennent aussi à

l'une ou à l'autre des trois provinces chevelues
;

celles des Morini 8c des Mediomatrici à la Belgique,

celles des Cadurci, des Santones & des Petroconi à

l'Aquitaine, agrandie par Auguste '°.

ai Nous citerons comme exemple l'autel dédié « Minervae.
ladae » par un prêtre de Rome & des Augustes, qui était

en même temps duumvir de la colonie des Morini, Ce monu-
ment, aujourd'hui perdu, avait été découvert, à ce qu'il paraît,

« au pays des Sycamhres, à un demi-mille de la ville de Ni-
mègue. (Voyez Gruter, p. 80, 6, & Ménestrier, Hist. con-
sul, de Lyon, p. 76.J — Deux autels, découverts l'un & l'au-

tre à Lyon, avaient été dédiés par le séquane Q. Adginnius
Martinus, " prêtre à l'autel de Rome & d'Auguste, » le pre-

mier au Jupiter optimus maximus des Romains, le second à

un Mars local {Marti Segomoni sacrum)
, patron ou protec-

teur de notre sacerdos, qui avait pris son nom. (Gruter, i3,

16. - Id. 58, 5.)

>4 Remarquer dans cette inscription
,
qui a été publiée &

commentée bien des fois, la généalogie de la famille du dédi-

cant, C. Iulius Rufus, dont le père (C. lulius Otuaneunus) &
le grand-pire (C. lulius Cedemon, prononce^ Kedenion)

,

portent, l'un & l'autre, le nom du divin Jules (voir plus haut),

tandis que l'arrière-grand-pêre, antérieur évidemment à la

conquête, est désigné sous le nom tout gaulois d'Epotsoro-

vidus , sans trace cette fois du nomen triplex,

= 5 L'inscription qui nous a conservé le souvenir de cette

libéralité anonyme était gravée sur les deux faces d'une dalle

inscrite, publiée par M. Aug. Bernard
, p. 77, qui la tenait,

dit-il. de M. Charles Robert, l'auteur d'un savant travail sur

répij^raphie des Médiomatrikes, A défaut du nom du dédi-

cant, emporté tout entier de l'un & de l'autre côté, on y voit

au moins qu'il était prêtre de l'aulcl de Romc& des Augustes,
comme tous les personnages dont nous parlons ici.

»6 Voir dans les recueils de M.VI. de Boissieu & Aug. Bernard
Ijiass,) les preuves & les textes à l'appui de ces nouvelles

assertions. — Abstraction faite des éloges que l'association

décernait ainsi à la plupart de ses membres ( honorent

déferre, marbre de Torigny), concurremment quelquefois

avec ceux que leur déférait leur ville natale (chez les San-
tones, par exemple), on voit dans certains cas le conci-

lium lui-même prendre l'initiative de ces honneurs locaux
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il fit quelque séjour'. Il s'y comporta si mal, qu'il s'attira la haine & le mépris

de toutes les villes de l'Empire qui lui avoient fait le plus d'honneur. Celle de

Nimes, entre autres, fit abattre les statues qu'elle lui avoit fait élever. La paix

profonde dont l'Empire jouissoit alors étoit un heureux présage de celle que

la naissance du Fils de Dieu apporta bientôt après sur la terre , & qui en

renouvela toute la face.

Il y aurait plus d'une raison de croire, en s'en

tenant à ces indications, un peu négatives jus-

qu'ici, que le célèbre autel de Rome & des Augustes

avait été bâti exclusivement par les trois provinces

de la Gaule chevelue, & que c'était à elles qu'ap-

partenaient les soixante cités, dont les délégués

composaient ce que l'on appelait le conseil ou l'as-

sociation des Trois-Gaules "; car personne ne son-

gera plus, après ce que nous venons de dire, à

distraire la Belgique ou l'Aquitaine du Commune
des trois provinces, comme le proposaient les Bé-

nédictins. Unies par le sang & par la langue à la

Lugdunaise, ces deux nouvelles circonscriptions

pouvaient se croire liées à elle & à sa métropole

par une solidarité qui avait ses raisons d'être dans

le présent comme dans le passé. C'est évidemment

à ce titre qu'elles avaient renoncé en sa faveur au

droit ou au devoir d'organiser dans telle ou telle

de leurs grandes villes (où l'on n'en a jamais trouvé

trace, que nous sachions ''*j un culte particulier à

la divinité de Rome & des Augustes. Mais il n'en

était plus de même de la Narbonnaise, que tant

de choses séparaient des trois provinces chevelues,

comme nous le constations au commencement de

& décerner dans leur propre pays, à tel ou tel de ses mem-
bres, des honores d'autant plus recherchés qu'ils étaient

plus rares. C'est ainsi qu'un fragment d'inscription, découvert

à Saintes, nous a conservé le souvenir d'un monument élevé

dans cette ville aux frais des Trois-Gaules Très prorin-

ciae Galliae de publico (Aag. Bernard, Op. laud. p. 74)

& que l'une des deux inscriptions lyonnaises d'Adginnius

Martinus nous parle ^'honores décernés pai- les l'rois-Gaules

à lui & aux siens dans « la cité des Séquancs » in civitatc

Scquanonim , Très provinciae Galliae honores & suis de-

creverunt. (Gruter, p. 58, n. 5.) — Chez les Viducas^es (un

petit peuple de la Lugdunaise, cette fois), c'était de même au

nom des Trois-Provinces & à la suite d'un décret réguliè-

rement rendu par l'assemblée qu'avait été érigée la statue

( non sine solido marmore statune honorem déferre

cupimas ) à laquelle sert de base le célèbre cippe inscrit

de trois côtés, connu aujourd'hui sous le nom de marbre de

Torigny Très prov(inciae) Gall(iae), primo uinquam),

monumentum in sua ciritate posuerunt. (Voir le texte de

l'inscription chez M. Léon Renier, Mém. des Antiq. de

France, t. 22, & chez M. Aug. Bernard, Op. laud. p. 108.)
37 In concilia Galliarum, instinctn quorumdam

quasi ex cnnsensu provinciae (marbre de Torigny) , Epist.

Aedini Iuliani (J.I.).

^8 Delà peut-être, comme conséquence, l'absence de capi-

tale, au sens moderne du mot, dans chacune des deux pro-

vinces où les métropoles ne paraissent qu'à la suite du mor-
cellement provincial opéré au quatrième siècle de notre ère.

cette étude. A son titre de province autonome, po-

litiquement &administrativement distincte du reste

de la Gaule, elle était tenue aux mêmes devoirs que

les provinces voisines de l'Espagne, oii l'on trouve

le culte des empereurs établi dès les premières an

nées du premier siècle, & nous allons voir qu'elle

a eu, comme elles & presque en même temps qu'el-

les, son culte provincial de Rome & des Augustes",

dont l'existence nous est attestée, directement cette

fois, par des monuments analogues à ceux que l'on

retrouve en si grand nombre à LugJunum , mais

avec cette différence qu'ils sont toujours originaires

de la Narbonnaise proprement dite, & que les prê-

tres auxquels ils sont dédiés étaient connus ici sous

le titre générique àe flammes provinciae Narboncnsis.

(Voyez la note 4 de la page 277.)

Le plus singulier de tout cela, c'est que les monu-
ments concluants & décisifs auxquels nous faisons

allusion n'étaient point inconnus aux Bénédic-

tins eux-mêmes, qui les citent ou les allèguent en

plus d'un endroit de leur histoire. Mais il leur en

coiite, comme ils l'avouent na'ivement, d'admettre

l'existence d'une assemblée gauloise dont la no-

blesse & les grandes villes du Languedoc auraient

été systématiquement exclues. Ils paraissent sur-

tout blessés de l'impolitesse que l'on aurait faite à

leurs représentants en ne les invitant même point

aux fêtes & aux jeux variés [ludi miscelli, v. supra)

qui avaient marqué la dédicace de l'autel ^", & con-

fondant ainsi tous les âges de notre histoire, comme

ils confondent les sphères distinctes du culte au-

gustal, devenu la religion dominante de la Gaule

& de l'Empire, ils ont fini par laisser complète-

ment dans l'ombre une des institutions les plus

caractéristiques de la province dont ils écrivaient

l'histoire. [E. B.]

' Dion Cassius, 1. 64. — Suétone, in Tiberio,

c. 9, 1 o & 1 I .

^9 Voir notamment au livre III, en; & au tome II de

cette édition aux Preuves, l'inscription de Q. Saionius Se-

verinus ; jlamen provinciae Narbonensis, classée sous

le n" 52.

30 « Nous avons cependant lieu de croire que les peuples de

cette province y prirent autant de part que les autres & que

les principaux d'entre eux assistèrent à cette cérémonie; » &
plus haut : < Il fit appclei- à celte fête soixante des principaux

peuples des Gaules. » (Livre 11 , c. lxxxiv.)
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LIVRE TROISIEME

I. — Dédicace d'un autel à Narbonne, à l'honneur d'Auguste.

JAMAIS règne ne fut plus heureux, ni gouvernement plus doux que celui /f """'fj,"'

d'Auguste ; mais aussi jamais prince ne fut plus chéri ni plus honoré

dans les provinces & dans les villes de l'Empire. Tous les peuples s'em- An 2

pressoient à l'envi de lui donner des marques publiques de leur affection 8c de

leur dévouement : ils portèrent leur vénération pour sa personne, même avant

sa mort, jusqu'à le révérer comme un dieu, 8t à élever des temples 8t des

autels à son honneur.

Parmi les villes de l'Empire, celle de Narbonne se distingua par l'autel

qu'elle dédia à l'honneur de ce prince, trois années avant sa mort, sous le

consulat de T. Statilius Scaurus 8t de L. Cassius Longinus. Une ancienne'

inscription, trouvée en i566 dans les vieux fondemens de l'ancienne cité de

Narbonne, & placée à un coin de la cour du palais archiépiscopal de la même
ville, nous apprend que le peuple de Narbonne, après avoir érigé dans le

marché public un autel de marbre blanc, sur lequel elle fut gravée, en célébra

la dédicace le vingt-deuxième jour de septembre , & que pour honorer la divi-

nité d'Auguste, le peuple s'y dévoua 8t s'imposa l'obligation de célébrer tous
i^*]'

°"*','"^

les ans une fête à son honneur en cinq différens jours, savoir : le 23 de sep-

tembre, jour de la naissance de cet empereur; le 7 de janvier, premier jour de

son règne; 8t le 3i de mai que ce prince avoit uni, durant cette même année,

les jugemens (judicia plebis decurionibus conjunxit) ou les juges du peuple

de Narbonne aux décurions ou sénateurs de la même colonie. Ces termes

' Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions de la Province. — Cette inscription est aujourd'hui

conservée au musée de Narbonne.

I. 18
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peuvent donner lieu de croire qu'il y avoit eu quelque différend entre le

peuple de Narbonne & les décurions de cette colonie, ce qui les avoit obligés

peut-être d'en partager le gouvernement. Quoi qu'il en soit, dans ces trois

jours de fête, trois chevaliers romains &. trois affranchis de la même colonie,

qui formoient ensemble un collège de sévirs, dévoient à l'avenir immoler tous

les ans chacun une victime sur cet autel & distribuer de l'encens & du vin

aux citoyens & habitans de Narbonne {colonis incolisque) pour en faire des

libations à l'honneur d'Auguste. Les deux autres jours de fête marqués dans

l'inscription étoient le premier jour de janvier & le 24 de septembre : durant

ces deux jours, qui dévoient être moins solennels que les trois autres, ces sévirs

dévoient seulement distribuer de l'encens & du vin au peuple pour les mêmes
libations. On grava, de l'autre côté de cet autel, les lois suivant lesquelles il

fut dédié : c'étoient les mêmes que celles de la dédicace de l'autel de Diane,

sur le mont Aventin.

II. — Sévirs augustales de la Province' . — Temples bâtis à l'honneur d'Au-

guste 6" de Julie, sa femme, dans la même Province.

Les six prêtres destinés pour le service de cet autel & pour les sacrifices

qu'on y offroit, formoient, comme l'on a déjà dit, un collège particulier qu'on

' On sait, à peu de chose près, aujourd'hui, grâce

aux monuments épigraphiques dont le nombre

s'accroît d'année en année, ce qu'étaient, aux deux

premiers siècles de l'Empire, ces corporations d'^a-

gasîa/cs'qui paraissent avoir tenu une grandeplace,

sinon joué un grand rôle dans les villes romaines

de la Narbonnaise.

Un érudit contemporain
,
qui a écrit une excel-

lente étude sur cette question longtemps incom-

prise", a supposé, non sans raison, qu'elles se rat-

tachaient, comme point de départ, à l'institution

du culte des Lares [Lares, Lares Augusti), établi ou

rétabli ' par Auguste dans les divers quartiers de

Rome, & auquel il avait donné des prêtres que l'on

désignait, à cause de lui, sous le titre flatteur d'^a-

gustales*. Celui de Seviri^, qui s'associe dans les

' On a remarqué avec raison que les lois romaines ne pro-

noncent pas même leur nom & que les jurisconsultes ne s'en

occupent pas plus que les historiens proprement dits.

' M. E. Signer, Examen critique des historiens anciens

de la vie l> du. règne d'Auguste : Appendice n. 2 & deux

articles anticritiques du même auteur publiés dans la Revue
archéologique, 3""-" année, deuxième partie, p. 535 & 774.
— Voir, sur le même sujet, une dissertation de M Zumpt :

De Augustalibus S- seviris Augustalibus commentatio epi-

graphica. Berolini, 1846, in-4", 86 pages.

3 En l'an 743 de Rome, 1 1 avant J.-C.

^ Voir, à ce sujet, Dion Cassius & les commentateurs d'Ho-
race cités par M. Eggcr ; Ex libertinis sacerdotes dati, qui
Augustales sunt appellati (Porphyrion). — hisserai cnim
Augustus in compitis deos Pénates conslitui ut studiosius

colerenlur. Erant autem libertini saccrdotes qui Augus-
tales dicuntur. (AcRON ad Horat., Satire n, lib. 3, p. 281.)

5 Forme abrégée & adoucie des mois Sexviri, Sextum viri.

villes provinciales à cette épithète A^A ugastales

,

s'expliquerait à son tour par cette particularité que

la corporation était dirigée & représentée tout à

la fois par des mandataires électifs, nommés proba-

blement pour une année, & dont le nom aurait

ainsi rejailli sur la corporation elle-même, dont

tous les membres, ou peu s'en faut, auraient été

investis à tour de rôle de cette espèce de sacerdoce.

Mais rien dans tout cela ne prouverait, comme le

croyaient nos anciens historiens^, que cette insti-

tution, répandue de si bonne heure en Italie comme
dans les provinces, soit originaire de la Narbon-

naise & même de la ville de Narbonne ', où elle

n'aurait été qu'une transformation du culte établi

en l'honneur de l'empereur Auguste* par la plèbe

s Et comme l'a répété tout récemment M. Herzog, en repre-

nant à son insu & en expliquant leur idée. (Giî/;.A'ari. p. 198.)
? Comme on est alors forcé de l'admettre avec eux.
8 Une magnifique inscription , découverte tout récemment

dans les murs en démolition de l'ancienne ville, nous paraît

prouver de son côté que le culte des Lares, rétabli à Rome
par Auguste, aurait de très-bonne heure pénétré dans les gran-

des villes de la Narbonnaise, ù Narbonne comme à Nimes, &
qu'il y est resté distinct, pendant quelque temps au moins,
des autres cultes avec lesquels on essaye de le confondre ;

LARIBVS -r AVGVSTlS
EX - VOTO

L-'CORNELIVS-' SEÎJEXS

L » CORNELIVS " CAPRARIVS
L » CAESELLlVS-rPHOEEVS

—• Quoique les dédicants de cet ex voto ne prennent pas for-

mellement le titre de magistri Larum ou Vicornnit il est au
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nommoit le collège des sévirs augustales
,
parce qu'ils étoient consacrés au

culte d'Auguste. Les anciennes inscriptions qui nous restent ont conservé les

An :

de cette ville, & dont le sacerdoce était exercé

aussi par six prêtres plébéiens, choisis en partie

dans la classe des chevaliers romains (équités Ro-

mani a pleée) & dans celle des affranchis (et très

libertiniy.

Ce que l'on peut affirmer au moins, en s'autori-

sant de leur titre i^Augustales '" & des indications

épigraphiques qui le précisent & l'expliquent",

c'est que l'institution avait pour but spécial de

rendre un culte à la divinité de l'empereur ou des

empereurs (numen Auguiti) , & que les membres de

cette association religieuse formaient dans chaque

ville une corporation plus ou moins nombreuse

[corpus, collegiumj, composée exclusivement d'af-

franchis". A l'exemple des corporations ouvrières

{collegia. opificum) & des corporations charitables

(collegia salutar'ia, funeraî'icia)^ avec lesquelles elles

auraient plus d'un point de ressemblance, leur

personnel, dont le nombre ne paraît pas avoir été

limité, se divisait en simples membres [corporati,

populus) 8c en dignitaires ou officiers (on les dési-

gnait à Narbonne sous le nom de decuriones Sevi-

rorum), qui composaient ce que nous appellerions

aujourd'hui la chambre ou le conseil de l'ordre,

car c'est d'ordinaire en leur nom que sont rendues

les ordonnances (décréta) relatives à l'aliénation

de terrains appartenant à la compagnie, ou à

l'érection de statues qu'elle décernait à ses frais à

tel ou tel de ses membres, quelquefois même à des

étrangers dont la corporation avait reçu des pré-

sents ou des services ",

Les seviri proprement dits, qui composaient le

sacerdoce du coîlegium, ce que nous appellerions

aujourd'hui ses prêtres en exercice, étaient chargés

particulièrement de tout ce qui touchait de près ou

de loin au culte de l'empereur & aux cérémonies

de ce culte. C'était eux qui, aux jours de fête,

« immolaient chacun leur victime '* » devant le

temple du nouveau dieu, un des premiers qui aient

moins certain, par la forme de leurs noms, énoncés sans le

nomen patrii & sans le nomen tribus, qu'ils appartenaient

tous les trois à la classe des affranchis.

' Nous empruntons ces détails à la grande inscription de
l'autel d'Auguste, dont le texte sera publié dans notre Corpus
epi^raphicum , comme celui des diverses inscriptions aux-
quelles nous faisons ici allusion.

" liTTil liri Augustales, ou lïïTil Augustales, comme on
les appelait familièrement à Narbonne.

'* Voir pass. noire Corpus epigraplicum sub vocib.

Narbo Martius, Nemausus. Baeterrae.
" Voir à Narbonne & ailleurs leurs innombrables (îpitaphes,

qui indiquent d'ordinaire la profession ou le métier qu'ils

exerçaient. (Corpus epigraphicum pass.)
" Inlat{is) arcae seviror(,um) nb locum & luilio(nem)

statuae, HS n(ummum) ïïïî (id est qualluor milibus)
{Inscr. de L. Aemilius Arcanus, ii Narbonne.)
" hostias inmolent singulas. {Inscrip. arae Narb.)

été érigés dans les provinces ", eux qui dirigeaient

& précédaient, la tête voilée, ces longues processions

d'hommes où tous les habitants, sans en excepter

les étrangers domiciliés, venaient l'un après l'autre

jeter leur pificée d'encens sur le brasier de l'autel

du nouveau dieu & verser une libation de vin sur

le sol qui lui servait de base '^.

A l'exemple des corporations industrielles ou

charitables auxquelles nous les comparions tout à

l'heure, les collèges des seyiri avaient dans chaque

ville un local affecté à leurs réunions'", un album

où étaient inscrits hiérarchiquement les noms de

leurs membres, des archives & une comptabilité

plus ou moins bien tenues. La caisse ou le coffre-

fort de la compagnie (arca) " était placée d'ordi-

naire sous la surveillance d'un curateur (curator^^

spécialement chargé d'en contrôler les dépenses,

d'en surveiller & d'en encaisser les revenus, car

elles avaient, comme toutes les corporations léga-

lement reconnues (corpora licite coeuntia) , le droit

de posséder, d'acquérir & d'aliéner, sans distinction

de biens meubles ou immeubles ". Mais elles en

différaient en ce sens qu'elles n'avaient point celui

de se recruter elles-mêmes par de libres élections,

comme le faisaient les corporations proprement

dites, la'iques ou religieuses. Tous les membres, à

quelque catégorie qu'ils appartinssent, devaient être

nommés par les décurions de leur ville "" auxquels

ils payaient, à titre de joyeux avènement, une

" Templum ut in colonia Tarraconensi strucrctur Au-
gusln, petentibus Hispanis,permissum (76.S de Rome, 1 5 ap.

J. C.) dalumque in omnes provincias exemplum. (Tacit.
Annal. 1. i, c. 78.)

'8 .... (ï calonis S- incolls, ad supplicandum numini ei«s,

thus & v\num Je suoea die praestent thure, v\no
supplicent injimum solum huius arae. (Inscript, arae
Narb. l.l.)

" Celui de Caere, pour n'en citer qu'un, tenait ses séances
dans une dépendance du grand temple de la ville. (Voyez la

grande inscription de Vcsbinus, commentée dans notre Mé-
moire ; Sur les registres des délibérations des curies, Mém. de
l'Acad. des Sciences, Inscriptions & Belles-Lettres de Tou-
louse, tirage à part, p. i à 11.)

'8 Elle est mentionnée à plusieurs reprises dans les inscrip-

tions sévirales de Narbonne où revient fréquemment celte

formule : In lotis arcae Sevirorum HS nummum
(V. supra.)

'9 Nous citerons comme exemple les loca que le sévirat de
Narbonne aliénait à la suite d'un décret régulièrement rendu
par les décurions du coîlegium. — /.. d. d. d. Sei'ir. (Locus
datus dccrcto decurionum Sevirorum.) — Loco dalo ex de-
creto Sevirorum ob locum & tuitionem staluac. (Inscr.

pass.)
"" Voir passim les Recueils d'Oreili-Henzen (n»' 2914,

2942, 2980. &c.) & de M. Em. Hubner. où l'on trouve à
plusieurs reprises des phrases comme celle-ci : Fausius
gui inter primas Augustales, a decurionibus Auguslalisfac-
tus est (Or. Henz, 2980) Sévir Aug. décréta decurio-
num primus «S perpetuus. (Em. Hubner, Inscript. Hisp.
indices, p. 760.)
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noms de plusieurs d'entre ces sévirs, Si en particulier de Q. Fullonius Tolo-

sanus, de Q. Julius Servandus, de L. Aemilius Moschus, de P. Olitius

somme plus ou moins forte ", indépendamment

des cotisations annuelles ou mensuelles dues par

chacun d'eux à la caisse de la confrérie". En dépit

du caractère officiel que leur conférait leur titre de

prêtres des Augustes, les seviri, comme nous venons

de le dire, n'appartenaient point à la classe des

hommes libres (^ingenul'j ; tous sans exception sor-

taient de celle des affranchis (esclaves émancipés),

dont ils devenaient pour ainsi dire les représen-

tants, & c'est probablement à cause de cela que

les inscriptions de l'époque impériale considèrent

leurs collèges moins comme une corporation au sens

strict du mot que comme une classe distincte (ordo)

qui avait, sous cette nouvelle forme, son rang & sa

place marquée dans la bourgeoisie ''. Elle y figure

d'ordinaire entre le corps des décurions (ordo decu-

rionum) , dont les sévirs se trouvaient exclus à leur

titre d'affranchis, & celui de la plèbe {populus,

plebs universa) auquel appartenaient la plupart des

corporations proprement dites "',

On a supposé, sans preuves suffisantes peut-être,

que les sévirs ainsi élus restaient attachés pendant

toute leur vie à la confrérie dans laquelle les con-

finait le choix des décurions '". Une inscription
,

italienne il est vrai, nous a conservé le nom d'un

« sévir qui avait vécu pendant quatre-vingt-trois

ans & exercé pendant quarante-cinq '^. » Mais ils

jouissaient en revanche de prérogatives recherchées

alors par tout le monde & qui devenaient précieuses

surtout pour des hommes nouveaux, à peine sortis

des chaînes de l'esclavage dont ils gardaient encore

" Elle était, à Assises, de 200 sesterces, qui devaient être

versés au trésor municipal, (/n rem publicam, Orelli
,

11° 2983.)
=>» Ce n'était même que par une sorte de faveur, émanée

directement du palatium, que les seviri de telle ou telle ville

obtenaient le droit de se donner une caisse commune, que sem-

blait impliquer la constitution de leur collcgium n nr{i)

Au^'(ustales) socii (ceux de Brixi,i), quibus, ex permissu

Div(i) pii, arcam habere permiss{um). (Orelli, ig\3.)

'î M. Herzog, qui a signalé l'un des premiers (Gallia Narb.

p. 202) la distinction sur laquelle nous insistons ici, remar-

que avec raison que les collegia Seiirorum ne se donnaient

jamais de patrons spéciaux, probablement parce qu'ils étaient

protégés, à leur titre d'ordo municipalis, par le patron du

municipe ou de la colonie.

'** Voici quelques-uns de ces énoncés, empruntés aux grands

recueils cpigrapbiques : Decuriones, Aui;uslales, populus. —
Decttrioncs, Auifustales. plebs universa. — Decuriones, Se-

viri, plebs utriusque sexus. — Ordo decurionum, Sexviro-

rum, plebs. — Decuriones, Seviri, municipes & incolae ,

pass.
»5 Le titre de perpetuus

,
que l'on rencontre énoncé

dans plusieurs textes, à la suite du mot si^i'iV (V. p. 33),

n'implique-t-il pas une exception que l'on n'aurait point ex-

primée si le fait eût été général, une faveur analogue à celle

de primus Augustalis & que n'obtenaient point tous les

membres du collegium?
'« MouMSEN, Inscript. Neapolitan, n" 2527.

la marque. C'est ainsi qu'ils avaient des places ré-

servées au cirque & au théâtre, qu'ils siégeaient au-

dessous des décurions dans les repas publics & qu'ils

prenaient part, avec ou sans eux, aux distribu-

tions d'argent" qui suivaient ces repas annuels,

fondés d'ordinaire par un riche testateur qui payait

ainsi des honneurs publics demandés & obtenus

par lui. Dans certaines fêtes & dans certaines villes,

ils marchaient, comme les décurions, précédés de

deux licteurs armés de la hache & des faisceaux ".

Ceux auxquels ne suffisait pas ce titre sonore de

Seviri Augustales qu'ils faisaient graver en grosses

lettres sur leurs tombeaux [yivit, Vivus, Viv,, V.,

Sihi, &c,) en y joignant le nom & les surnoms de la

ville à laquelle ils appartenaient (Illlll VIR AVG •

C. I. P. C. N. M.) pouvaient briguer le même titre

dans celles du voisinage & joindre ainsi deux ou

trois sévirais à celui de leur ville natale ". Ils

obtenaient même de certaines curies complaisantes

ou besogneuses le titre de décurion honoraire, qui

leur donnait le droit de porter, aux jours de fête,

le costume & les insignes des membres de la curie '".

Les fonctionnaires impériaux, qui trouvaient

dans les sévirs des citoyens toujours soumis, dévoués

sans examen à l'autorité dont ils étaient les prêtres

en même temps que les sujets, se montraient com-

plaisants à leur tour pour ces vanités de parvenus,

qui n'avaient rien de blessant, à tout prendre, que

pour les familles de l'ancienne aristocratie muni-

cipale, éclipsée par eux dans leurs maisons comme

dans leurs tombeaux. A l'exemple des empereurs,

devenus les patrons publics des faibles & des hum-

bles, ils prenaient volontiers en main leurs inté-

rêts contre les magistrats municipaux avec lesquels

ils avaient souvent maille à partir. Ils se montraient

favorables aux affranchissements qui avaient pour

résultat d'accroître le nombre des affranchis &
d'augmenter par suite l'importance que la fortune

leur assurait , dans certaines villes surtout, où le

commerce & l'industrie paraissent avoir passé de

très-bonne heure entre leurs mains ".

s7 ,5 sportuQae) n(omine) s{ingulis) Sevir(is) X (de-

narios) nu. (Voir passim notre Kecueil des Inscriptions de

Narbonne.)
'8 In postibus triclinii fasces erant cum securibus Jixi.

(PÉTRON. Satyricon, c. 3o.)

=9 C'est ainsi que le sévir Nemausensis, C. Aurclius Par-

tbenius, s'était fait nommer Sévir Atigustal à Lyon, à Nar-

bonne, à Orange « & sans rien payer nulle part. » {Inscript.

Nemaus. chez M. Herzog, n» i83.)

3» Voir les inscriptions de Nimes, où l'on trouve beaucoup

de Seviri Augustales ornamentis decurionalibus honorait.

{Ibid. n- i83 à 1S8.)

3" Voir, dans notre Recueil épigraphique, les nombreuses

inscriptions d'affranchis que l'on découvre encore tous les

jours à Nimcs & surtout à Narbonne.
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A-pollonius, &c. ' Ce dernier se rendit si recommandable par ses libéralités

8t par ses services que, pour en éterniser la mémoire, ses collègues lui firent

dresser une statue aux dépens de leur trésor commun, composé des dons &
des offrandes que le peuple superstitieux faisoit à l'autel d'Auguste. Nous

remarquerons à ce sujet que c'est mal à propos que Catel a retranché, dans

plusieurs inscriptions qu'il a rapportées le premier Si le dernier des deux II

numériques posés de la manière suivante : Iiiiil, ce qui désigne ces sévirs

augustales : cet auteur aura pris peut-être ces deux II numériques pour des

parenthèses, parce que, en effet, ces chiffres sont plus grands que les quatre

autres qu'ils renferment.

Les villes^ de Nimes, de Béziers, d'Uzès 8c plusieurs autres de la Province

donnèrent, à l'exemple de Narbonne, des marques de leur zèle Si de leur véné-

ration pour Auguste; elles lui dédièrent des temples, lui firent dresser des

autels, établirent des collèges de flamines ou de sévirs augustales, 81 firent

frapper des médailles à son honneur. La ville de Nimes se distingua entre

autres par l'établissement d'un collège de flaminiques augustales, outre celui

des sévirs, pour le culte du même empereur. Une ancienne inscription de

Béziers fait encore mention^ d'une flaminique ou prêtresse de Julie Auguste,

c'est-à-dire, comme on l'expliriue, de Livie, femme de ce prince, qui (juitta

ce nom pour prendre celui de Julie, suivant le testament de l'empereur, son

époux. On infère de cette inscription que la colonie de Béziers fit bâtir un
temple 8c institua des prêtresses pour honorer cette princesse comme une divi-

nité, 8c on prétend qu'elle en avoit fait construire un autre à l'honneur

d'Auguste ''.

A en juger par des indications chronologiques,

que ce ne serait pas le lieu de discuter & d'apprécier

ici, l'institution aurait été en pleine efflorescence

dans les grandes villes de la Narbonnaise dès le

milieu du premier siècle de notre ère. L'impor-

tance & la richesse de leurs confréries, florissantes

encore au temps des Antonins, n'y auraient décliné

réellement qu'à partir du troisième siècle, où la

hiérarchie municipale des orjines allait disparaî-

tre comme les incapacités sociales & politiques de

l'ancienne société romaine, sous le niveau de la

législation impériale, qui ne reconnaissait plus, à

partir du règne de Caracalla , que deux classes

d'hommes dans l'empire : celle des esclaves d'où

l'on sortait toujours par l'affranchissement^', 8c

celle des Cives Romani, réduits au rôle légal de sujets

sous l'omnipotence du pouvoir impérial.

[E. B.]

' Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions de

la Province.

Grasser 8t Guiran, Antiijuitates Nemausenses.

— Andoque, Histoire de Béliers, p. 9 & suiv. —
Voir tome II, le Recueil des inscriptions de la Pro-

'" Voirpassim les Codes Tht'odosien & Justiiiieii.

vince.— Hardouin, Opéra, p. 704.— Gruter, Corpus

inscriptionum, p. 23 1, n°' il & 1 2 ; p. 323, n. 11.

' Andoque, Histoire de Béliers, p. 10.

' Il est incontestable que les grandes villes de la

Narbonnaise ont eu de très-bonne heure ' des tem-

ples dédiés à la divinité de l'empereur & un culte

public organisé dans chacun de ces temples. Il res-

sort même du témoignage irrécusable des inscrip-

tions antiques que plusieurs de ces villes ont déifié

& adoré simultanément divers membres de la mai-

son impériale (ou de la maison divine : domus di-

vina, comme on allait l'appeler), dont le culte se

trouvait ainsi associé dans la même ville & quel-

quefois dans le même temple à celui de l'empereur

régnant '.

' Apres la mort d'Auguste & mcmc de sou vivant, couiine

l'indique le mot célèbre de Tacite, confirmé lui-même par

des inductions de plus d'un genre : Nihil deorum konoribus
relictum, cum se templis tir effigie numintim per famines
& sacerjotes coli vellet. (Tacit. Ann. 1. 1, c. 10.) Jules

César n'avait-il pas eu, avant Auguste, ses temples à fronton,

ses statues, son pulvinar & ses famines? (Cic. Philip-

pic. 1 1. 43, IIO.)

* C'est ainsi que la ville de Béziers, s'il faut en juger par
deux inscriptions malheureusement perdues, aurait eu son
culte de Livie (lulia Aug-Huta) à côté de celui d'Auguste. Elles

ont été publiées par Andoque {Catalogxte des Evesques de
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Outre les sévirs dont on vient de parler, il y en avoit d'autres qui pre-

noient le titre de flamines augustales de la province Narbonnoise. C'étoient

Les prêtres de ces divers cultes étaient désignés,

comme ceux des grands dieux à Rome', sous le nom
de flamines ou de flaminiques *, suivis du nom de

l'empereur ou de celui du prince auquel le culte

était dédié : Flamen iivi Augusti, item Drusi &
Germanici caesarum (Nemaus.). — Flamen Germa-

nici caesaris (Vienn.) '. Ailleurs on les trouve dé-

signés sous le titre de Flamines August. ou Divi

Augusti; quelquefois sous celui de Flamines Romae
& Augusti (Keiis, Nemaus.) qui doit remonter

lui-même aux premières années de l'Empire, car

il rappelle de très-près la légende (ROM[ae] et

AVG[usto]; du célèbre autel dédié à Auguste, & de

son vivant, par les soixante nations de la Gaule

Chevelue. (Voir plus haut, pp. 267-272.) Ce ne

sera que postérieurement au règne de Tibère*, que

ces cultes municipaux, marqués à l'origine d'un

certain caractère de spontanéité & d'originalité lo-

cale, se façonneront les uns sur les autres, comme
paraissent l'avoir fait, dans une sphère inférieure,

les collèges des sévirs augustaux, & que leurs prêtres

seront uniformément désignés sous le titre àe Jla~

men Augusti , flamen Augg. [Augustorum]
, flamen

Auguslalis, souvent même sous celui de flamen

tout court, qui ne peut s'appliquer, ainsi énoncé,

comme l'a remarqué avec raison M. Ernst Herzog',

qu'au culte de l'empereur ou des empereurs, de-

venu le culte officiel de la plupart des villes pro-

vinciales.

Quoique les inscriptions auxquelles nous en

sommes à peu près réduits ici ne nous apprennent

pas grand chose sur l'organisation intérieure de

ces cultes officiels, on reconnaît pourtant à plus

d'un indice que les fonctions de flamine n'étaient

jamais confiées qu'à des personnes d'un rang élevé,

dont la plupart exerçaient ou avaient exercé les

hautes magistratures de leur cité '. Electifs, comme

Béliers, p. 10) & paraissent très-authentiques, l'une & l'au-

tre, quoique -M. Herzog ne les mentionne point.

i Maximae dignationhflamen Dialis est inter quindecim

flamines. (Festus, p. 1 5+.)

* Car les femmes y étaient admises comme les hommes,
quelquefois même à leur place, s'il faut s'en tenir aux indica-

tions & aux inductions que nous fournissent jusqu'ici les

textes épigraphiques.

5 C'est de la même manière que l'on dira plus tard : Fla-

men Neronis; Flamen divi Claudl; divi Titi; dtvi Traiani

Parthici, &c. (Inscr. pass.)

6 Tiberiusflamines sibi decerni prokibuit. (Sueton. Tib.

26.) Ce qui n'a point empêché certaines villes espagnoles de

lui élever de son vivant des statues & des temples avec des

prêtres affectés à son culte : f/(amen) ri(berii) Caesaris

AugiasU), comme nous l'apprennent les Indices de M. Em.
Hûbner. (Inscr. Hisp. ind. pass.)

1 Oaltia Narbonensis, p. 235.
• Voir à ce sujet les inscriptions citées par M. Herzog ou

reproduites par lui dans son Appendix epigrapliica (pass.).

l'étaient chez les anciens les prêtres de tous les

cultes, ils auraient été élus aussi par le conseil des

décurions, s'il faut en juger par deux inscriptions

de la ville de Vienne, les seules, il est vrai, où

ce mode d'élection soit formellement énoncé'.

Quelques-uns d'entre eux ajoutent à leur titre

de flamine l'épithète de perpétuas, que la plupart

négligeaient de mentionner. Il y a toute raison de

croire pourtant que leurs fonctions étaient via-

gères, puisque l'on ne trouve presque jamais de

numéro d'ordre (1 1 iis, /rer[um], fer[tium]j accolé

au titre de flamine ou à celui de flaminique'", &
que tous ceux dont les inscriptions nous ont con-

servé les noms paraissent être morts dans l'exercice

de leurs fonctions.

Ce que l'on peut au moins regarder comme cer-

tain, c'est que les plus grandes villes de la Province

ne possédaient qu'un seul flamine ou qu'une seule

flaminique en titre, & que le même dignitaire

pouvait être chargé de présider au culte de l'em-

pereur & à celui des princes de la maison divine

auxquels la ville avait élevé des autels ". Il faut

donc renoncer absolument à ces prétendus collèges

de flamines ou de flaminiques, que les Bénédictins

confondent visiblement avec ceux des sévirs augus-

taux & dont ils croyaient, par suite de cette erreur,

ressaisir les traces dans la plupart de nos grandes

villes. Le nombre considérable de flaminiques que

paraît avoir possédé la ville de Nimes ", s'expli-

querait, si le hasard n'y est pour rien, par l'habi-

tude plus régulière qu'ailleurs d'associer les femmes
des flamines au culte du nouveau dieu, & par l'ar-

deur vaniteuse avec laquelle les plus grandes dames

de la ville [matronae) recherchaient ici ces fonc-

tions religieuses dans lesquelles elles se seraient

succédé presque sans interruption pendant un ou

deux siècles. A Béziers, dont la constitution rap-

pelle à la fois celle de Nimes & celle de Narbonne,

on trouve, à côté des flamines en fonction, des au-

gures & des flamines honoraires dont l'existence

9 C(<3io) Passerio, P{ublii) F(ilio) , Vol{tinia tribu)
,

A{fro) , lrib(uno) militljim) l^g(ionis) xxii , ïïîï viro

,

flam{ini) Divi Aug(usti) d{ecreto) diecurionum) flam'ini)
Germ(anici) Cae(saris),&c. (Chorier. Antiquités de Vienne,

édit. de 1828, p. 52i.) D(ecreto) diecurionum), Flami-
nica Viennae. (Chorier. p. 186.)

"* M, Herzog, qui dit jamais (l.l. p. 234), oublie visible-

ment le texte suivant que je revoyais Â Narbonne il y a
quelques jours & qu'il a publié lui-même : U Kuteno Veien-

to{ni) — M virio), q(uinquennali) — flamini primum
(Append. epigr. n" 22.)
" Voir passim, les témoignages des inscriptions que nous

avons citées.

" On n'en compte pas moins de huit dans VAppendix epi-
graphica de M. Herzog (n" l3o-i49, '55), qui doit en

omettre plus d'une.
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ceux' des principales villes, comme de Narbonne, de Nimes, de Vienne, Sic,

dont l'institution venoit sans doute des fêtes 8t des dédicaces des temples que

les provinces célébrèrent en corps & instituèrent à l'honneur d'Auguste, ou

des sacrifices qu'on oftVoit, les Jours solennels, au nom de toute la Province &
des peuples qui s'y rendoient de toutes parts. Ces sévirs étoicnt pour l'ordi-

naire des personnes de mérite Si de considération. Séverin, qui étoit flamine

ou sévir de la province Narbonnoise à Nimes, étoit en môme temps tribun ou

colonel de la huitième légion*, ce qui prouve que les habitans de la Province

An 1

nous est .ittcstie par le texte suivant, d^couTert à

Béziers en 1869, postérieurement i l'époque où

M. Hcrïog a publié VAppcniix cpigraphica qui sert

de base à son livre.

C V CASSIO V C V MLIC
PVP " l'RiMO

iîviRO • avovrIormwb
FLAMOkI • ORNAMI NMTMt

NONOmATO * rKAK IIMi'li'l

COIIORTl * RAI inAUV\JH

C(aio), Cassii filio , Pup(inea tribu) Primo

)

duumviro, augurii otn\amcntis\, flainonii orna-

mcn[tij| honorato, praef|rcto]cohort(i) primaeRae-

[torunij. — Ce beau texte, que nous avons étudié

l'automne dernier [1872] à Béziers, sur le marbre

original, avait été- publié dès l'année 1870, avec

quelques variantes de lecture & d'interprétation,

par M. Louis Noguicr, dans le Bulletin de la Soci/té

archéologique de Béliers, p. 1 80 à 181. |K. B.|

' Grasser & Cuiran, Anti^uitates Nemausenses.

— P. de Marca, Dissert, de Primalu. — Spon,

Mlscellanea, p. 2o!l. — Voir, au tome II, le Re-

cueil des inscriptions de l.i Province.

' Les détails que les Bénédictins donnent ici sur

l'état de la Narbonnaise 81 sur les personnages qui,

selon eux, y auraient exercé des fonctions pu-

bliques ou religieuses, leur ont été Tournis par les

inscriptions recueillies en si grand nombre dans

le sol de la Narbonnaise, principalement à Nar-

bonne Se à Nimes; mais, de leur temps, la science

épigraphique n'avait pas acquis le degié de certi-

tude qu'elle a atteint de nos jours. Des travaux

plus récents ont permis, les uns de déterminer

plus exactement certains points restés obscurs,

les autres de modifier ou de changer les idées 81

la manière de voir des savants sur le gouverne-

ment, l'organisation sociale 8( les mœurs des Ro-
mains. Aussi trouve-t-on, dans les chapitres qui

précèdent & dans les suivants, de fausses attribu-

tions 8i des faits erronés. Une note ' a donné le

résumé de ce qu'on pense aujourd'hui des Augus-

tales; nous dirons ici quelques mots des associa-

tions particulières 8( privées, composées d'ouvriers

Voir fia» haut, p. ]7.t & suiv

8c de gens de métier, ou constituées dans un but

funéraire [Collegia, sodalieia, eollegia funeratieia),

qui jouèrent un si grand rfile dans la vie des Ro-

mains 81 qui, faute d'avoir été suffisamment con-

nues au siècle dernier, ont trompé les Bénédictins

en leur faisant, plus d'un* fois, considérer comme
des officiers municipaux ou comme revêtus de

fonctions publiques des personnages qui n'ont ja-

mais exercé que les humbles fonctions de président

ou de questeur d'une association privée*.

Un des plus grands besoins que paraissent avoir

éprouvé les Romains est celui de se réunir; de là

ces nombreux collèges ou associations ouvrières

(eollegia) 81 ces confréries religieuses appelées so-

dalités (sodalieia) qui, de Rome, se répandirent

rapidement dans presque toutes les provinces d«

l'Empire. Ils se multiplièrent surtout en Orient,

en Italie 8( dans les Gaules, pajrs riches, où Ao-

rissaient le commerce 8c l'industrie. Nimes Se Nar-

bonne en avaient un grand nombre, comme le

prouvent des inscriptions connues depuis long-

temps Se celles que la main des hommes ne cesse

de tirer du sol. Ces collèges ou associations nt

différaient guère entre eux que par leur plus ou

moins d'importance } leur organisation était par-

tout la même; elle était calquée sur celle de la

cité ou du miinicipe romain, le collège étant con-

sidéré comme une petite cité, une cité particu-

lière dans la cité véritable : même constitution,

mêmes lois, mêmes officiers. La société se choi-

sissait, en effet, des chefs dont les fonctions se

ressemblaient beaucoup, quoique leur nombre 81

leur nom diflériit souvent d'un collège à l'autre.

On les appelait , tantôt maîtres ou présidents

(magisiri , quinquennales) , tantôt administrateurs

(euratores). Au-dessous d'eux se trouvaient des

questeurs chargés d'administrer la fortune de la

société 8c d'autres officiers d'une moindre impor-

tance. Ils jouissaient tous de certaines préroga-

» Voir sur le» OMOciolion» privdcs tlici les Romains
Mominscn, de Cntlegiit & suJaliciit Romjnorum, Kiel,

1X4.'). — Il i{i publiii sur le iiiOinc sujcl , dans la Revue
Jet Deux Mon^len (dviccmbrc 1871), un intiircssnnl travail

de M. (iasloii Hoissicr, inlilulè le» Asincialioni ouvrlt^rc»

ehei les Homaint. Nous lui avons cmpriinlt!, en le résumant,

une partie de» faits qui composent cette note.
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étoient admis aux principales charges militaires de l'Empire. Nous en verrons

dans la suite d'autres exemples. La Narbonnoise fournit aussi des gens de

tives ; ainsi, dans les repas de corps, ils recevaient

une meilleure portion que les autres associés &
leur nom figurait en tête de Valbum ou liste offi-

cielle des membres, liste tenue avec soin & revisée

tous les cinq ans comme celle du sénat romain &
des conseils municipaux des villes de province.

Le motif qui donnait le plus souvent naissance

à un collège était une occupation commune, un

même genre de vie; ainsi chaque corps de métier

avait son association, qui portait son nom. Les

charpentiers, /airi tignarii, les marchands de bois,

dendrophor'ïj les patrons de radeaux ou de barques,

scapharii j les boulangers, pistores ^ les armateurs

de navires ou nautae, sont ceux dont les noms

figurent le plus souvent dans les inscriptions.

L'exercice ou la protection d'une industrie com-

mune n'était pas toujours le seul but que se

proposaient les associés, corporati, puisque beau-

coup de collèges comptaient dans leur sein des

membres actifs dont la profession ou la position

sociale ne répondait en aucune façon au nom que

portait le collège. Le but véritable des associés

était alors de se réunir pour vivre avec leurs amis,

trouver hors de chez eux des distractions & se

rendre ainsi la vie plus agréable. Dîner & se ré-

jouir ensemble, tel était en réalité le grand but

que se proposaient toutes les sociétés romaines.

Le lieu où se réunissaient les membres s'appe-

lait la scholi. Si le collège avait une importance

réelle, s'il était de ceux auxquels les magistrats

accordaient des privilèges & certaines prérogatives,

les dècurions concédaient aux confrères, pour la

construction de leur schola, un emplacement sous

le portique d'une basilique ou sur un terrain mu-

nicipal; souvent cet emplacement était donné par

un riche particulier auquel on avait accordé le

titre de protecteur de l'association. L'entretien de

ce monument était un des grands soucis des digni-

taires & des sociétaires; les riches faisaient à cet

effet des donations spéciales; ils en faisaient sur-

tout pour la décoration du petit temple qu'il ren-

fermait & qui en constituait la partie la plus

importante. Ce temple était orné avec le plus grand

soin; on y trouvait, non-seulement l'image de la

divinité protectrice de la société, mais encore celles

d'autres dieux qui, en apparence, n'avaient aucun

rapport avec elle. C'était là que les associés se réu-

nissaient pour prendre les décisions importantes &
procéder aux élections. Un fonctionnaire, nommé
aedituus, sorte de sacristain, était chargé spéciale-

ment de l'entretien du temple.

La religion, comme on le voit, occupait une

grande place dans toutes ces associations. Ce qui,

chez les peuples antiques, constituait la cité,

c'était l'adoration du même dieu, & les collèges

étant constitués sur le modèle de la cité, c'était

également par un culte commun qu'ils affirmaient

leur existence. Quoique, à l'exemple de ce qui se

passait dans la cité, le culte diit être accompli

d'ordinaire par les magistrats de l'association,

quelques-unes se donnaient cependant des prêtres

spéciaux. On en trouve dans celles qui sont atta-

chées à la célébration des jeux publics. Celles des

mimes & des athlètes grecs avaient à leur tête un

grand -prêtre & se donnaient le nom de Saint-

Synode. Ce sentiment religieux, manifesté par les

associations romaines, fut réel & très-intense au

commencement; il avait fini par s'émousser dans

les derniers temps. Mais si les associés n'avaient

plus la foi primitive, ils conservèrent toujours le

culte & les pratiques religieuses.

Une cause qui, d'ailleurs, rattachait les collèges

à la religion, était le soin qu'ils prenaient de la

sépulture de leurs membres. Les funérailles étaient,

dans l'antiquité, un acte essentiellement religieux.

On croyait fermement que ceux-là seuls jouiraient

du repos & du bonheur dans l'autre vie, qui avaient

été ensevelis selon les rites; aussi prenait-on un
soin particulier pour se préparer un tombeau

;

c'était le souci de tout le monde; on y songeait

d'avance pour n'être pas pris au dépourvu; on

tenait surtout à être enterré auprès des siens, dans

des sépultures de famille. Les collèges qui, pour

les pauvres gens, remplaçaient souvent la famille,

avaient été amenés à construire pour leurs mem-
bres des sépultures communes. Après avoir passé

la vie ensemble, dans les mêmes travaux & les

mêmes plaisirs, c'était une consolation de savoir

qu'on reposerait dans la même tombe. Un tombeau

commun était alors construit, grâce ordinairement

aux libéralités que les protecteurs faisaient aux

collèges qui les avaient nommés.

Cette pratique, habituelle aux membres d'un

même collège, de partager la même sépulture,

amena peu à peu la création de sociétés qui n'eu-

rent d'autre but que de fournir à peu de frais une

tombe à leurs membres. Ces sociétés, que l'on ap-

pelle funéraires, étaient fort nombreuses. On en

distingue deux groupes principaux. Le premier

a laissé des monuments nommés coîumharia; ce

sont des édifices souterrains dans les murs des-

quels on creusait de petites niches qui contenaient

une ou deux urnes. A l'origine, ces columharia

étaient destinés à réunir après leur mort les affran-

chis & les esclaves des maisons riches. Plus tard,

les gens qui n'avaient pas de tombeaux de famille
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lettres qui se rendirent recommandables dans le siècle d'Auguste. Fabius,

dont nous devons la connoissance à un ancien commentateur d'Horace , se

distingua, sous le règne de ce prince, par ses écrits sur la secte des stoïciens'.

Il étoit natif de Narbonne & avoit été partisan de Pompée. Il paroît, par un
coup de dent qu'Horace lui donne, dans une de ses satires, que ce poëte, qui

le traite de grand 'parleur, n'étoit pas son ami, & qu'ils avoient eu quelque

démêlé.

An 2

Ed. origin.

t. 1, p. 109.

regardèrent comme avantageux de trouver place

dans ces édifices qui résistaient mieux au temps 81

à la malveillance qu'une pauvre tombe isolée,

placée sur le bord d'un grand chemin. Aussi l'ha-

bitude de s'associer pour faire construire un co-

lumèarium à frais communs devint-elle de plus en

plus fréquente. Les associations de ce genre ne

prennent jamais le nom de collège, elles portent

celui de sociétés (sodaîicia) , & ceux qui les com-
posent se contentent du nom général de socii, sans

y rien ajouter. Elles sont cependant entièrement

organisées comme les collèges ordinaires; elles ont

leurs administrateurs qui font construire le co-

lumharium, leurs questeurs, chargés de surveiller

la caisse commune, leurs décurions, &c. Les gens

qui sont enterrés dans ces columharia appartien-

nent à des conditions très-différentes, & toutes les

professions y sont- représentées.

L'autre groupe de sociétés funéraires comprend

des associations qui se distinguent des premières

par la façon dont on les désigne ordinairement;

leurs membres prennent le nom d'un dieu dont

ils se disent les adorateurs (cultores Jov'iSj cultores

Herculis, cultores Urae fontis). On les avait prises,

jusqu'à ces derniers temps, pour des collèges pure-

ment religieux, institués pour honorer le dieu

dont ils prenaient le nom. M. Mommsen, le pre-

mier, a démontré que les associations de ce genre

n'étaient autre chose que des sociétés funéraires.

On ignore pourquoi elles ne portent pas le même
nom que les autres, on sait seulement qu'elles sont

d'une époque plus récente. Les coîumbar'ta élevés

par des sociétés collectives appartiennent au com-
mencement du premier siècle de notre ère, & on

ne trouve pas de traces des sodalités, dans les

inscriptions, avant Nerva. L'organisation de ces

dernières présentait aussi quelques différences,

dues à la manière dont elles percevaient les fonds

nécessaires à leur existence. Pour suffire aux frais

des funérailles, chaque associé reçu dans le col-

lège versait une certaine somme, à titre de droit

d'entrée, & tant qu'il faisait partie de l'asso-

ciation, il payait une cotisation mensuelle qui

n'était jamais très-èlevée, surtout, comme il arri-

vait souvent, quand le collège était composé de

pauvres gens, d'affranchis & d'esclaves. Ces coti-

sations & le droit d'entrée réunis étaient loin de

suffire aux frais qu'aurait exigés la construction

d'un columbarium ; aussi les membres d'une sem-

blable association n'en construisaient-ils point.

Lorsqu'un confrère mourait, la société payait à

celui qu'il avait institué son héritier une somme
pour lui acheter un tombeau ou une place dans un

columbarium étranger. Cette somme, appelée /une-

raticium, variait suivant la richesse du collège; on

en prélevait une partie pour être distribuée auprès

du bûcher à ceux des confrères qui assistaient aux

funérailles 8t qui avaient voulu faire honneur au

défunt par leur présence.

En principe & aux termes d'un sénatus-con-

sulte, mentionné par Marcianus dans'le Digeste,

les confrères se réunissaient une fois par mois

pour payer leur cotisation ; ils ne pouvaient le

faire plus souvent. Tandis que les anciennes sociétés

funéraires n'avaient qu'une existence temporaire,

qu'elles pouvaient prendre fin après la construc-

tion du columbarium, les nouvelles, au contraire,

avaient une raison de durer toujours : le fonds

social n'était plus fait en une fois, il s'alimentait

par des cotisations mensuelles. Or les associa-

tions perpétuelles offraient des inconvénients que

ne présentaient point les anciennes; de là, pour

les Romains, la nécessité de réglementer les pre-

mières 8c la condition imposée aux membres de ces

sociétés de ne pas se réunir plus d'une fois par

mois. Dans la suite, la législation se montra, en

fait, beaucoup moins sévère, on peut dire même
qu'elle leur accorda la liberté la plus entière. Elle

n'avait pas défendu de se réunir pour un motif

religieux, 8i les confrères pour lesquels les réu-

nions mensuelles étaient devenues une distraction

puissante, cherchèrent bientôt les occasions de se

réunir plus souvent; les fêtes religieuses servirent

de prétexte, 8t comme elles n'étaient jamais trop

nombreuses, au besoin, quand elles manquaient,
on en faisait naître. Dans ces réunions, on dînait

en commun. Il arriva ainsi que les associations,

fondées en vue de la mort, prirent une grande

place dans la vie, 81 il fallut des lois somptuaires

pour régler l'ordonnance des repas qui, parleur
renouvellement fréquent 8i leur prodigalité, fini-

rent par créer un véritable abus.

|E. M.|
' Voir Horace, edit. varier, lib. I , satira 1 , v. 14.



An 2

An

An U)

282 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III.

III, — État de la Province sous Tibère. — Votiénus Montanus, natif

de Narbonne.

La vénération des Gaulois pour Auguste augmenta beaucoup lorsque, après

sa mort, Tibère, son fils adoptif Se son successeur, eut fait faire son apothéose,

ce qui servit beaucoup à étendre le culte de cette prétendue divinité. Tibère

succéda aux inclinations bienfaisantes de cet empereur, 8(. la ville de Nar-

bonne lui fut redevable, selon les conjectures d'un ' moderne, du rétablisse-

ment de son capitole Se de ses poids. Sous le règne de ce prince, Aulus Vibius

Avitus, après avoir été consul, gouverna l'Aquitaine sous le titre de président

que lui donne ^ Pline, & qu'on donnoit déjà indifféremment aux gouverneurs

des provinces, soit qu'ils fussent proconsuls, propréteurs, ou seulement lieute-

nans de l'empereur. Strabon^, qui vivoit dans ce temps-là, donne aussi le

titre de généraux i3Tpirr,v;j;i ou commandans à ceux de la Narbonnoise, en par-

lant de l'indépendance de la ville de Nimes, avec ses vingt-quatre bourgs, des

gouverneurs de la même province.

Il paroît que la Narbonnoise fut florissante sous le règne de'* Tibère, Se

([u'elle jouissoit alors d'une paix profonde. Suivant la description que le même
Strabon fait de cette Province, on y cultivoit les arts St les sciences, £<. ses

habitans étoient aussi polis que les Romains, dont ils parloient communé-

ment la langue. Le port de Narbonne étoit le plus considérable du pays, &
cette ville, qui étoit la métropole de toute la Province, surpassoit par son

commerce toutes celles des Gaules. Nimes étoit une ville moins considérable

que Narbonne, mais son commerce n'étoit guère moins étendu; elle étoit

d'ailleurs très-recommandable par le gouvernement de sa république. Les

habitans de Toulouse'', plus pacifiques que leurs ancêtres, donnoient alors tous

leurs soins au règlement de leur police, à l'agriculture Se au commerce, que

la situation de leur ville au milieu de l'isthme formé par les deux mers Se

dont l'étendue étoit d'environ trois mille stades dans l'endroit le plus étroit,

favorisoit beaucoup. Béziers tenoit enfin le quatrième rang parmi les villes

de cette partie de la Narbonnoise qui est en deçà du Rhône. Strabon remarque

qu'on voyoit moins de villes le long de la mer, à cause de l'exposition de la

plage aux vents du midi ou d'Afrique. Telle est la description que ce géo-

graphe, contemporain de Tibère, fait de cette partie de la Province.

Les mines d'argent qu'on voyoit, suivant le même auteur, dans le Gévaudan

Se le Rouergue, pays de l'Aquitaine voisins de la Narbonnoise, contribuoient

à enrichir ces deux provinces ; mais ces richesses ne servoient qu'à fomenter

la cupidité Se l'avarice des gouverneurs. La rigueur avec laquelle ils exigèrent

' Hardouin, Opéra, p. i\z. ^ Voir ci -dessus, p. 1|5 & suiv., la note sur

' Pline, I.-34, c. 18. Narbonne; p. i5i & suiv. celle sur Nimes, &
' Strabon, 1. 4, p. 187, [édition Didot, p. i55]. p. 1 67 & suiv. celle sur Toulouse, où se trouvent

• Ibid. [édition Didot, p. 157]. réunis, sur l'histoire & le commerce de ces villes,

— Pomponius Mêla, de Situ orbis.— Martial, 1. 8, des renseignements beaucoup plus précis que ceux

epigram. 72. donnés par les Bénédictins. [E. M.]
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la levée des impôts, sous le règne de Tibère, excita dans les Gaules une révolte

si générale, que soixante-quatre peuples prirent les armes. Tacite', qui fait

mention de cette révolte, ne marque pas si ceux de la Narbonnoise furent du
nombre des rebelles : peut-être qu'étant soumis au gouvernement du peuple

romain, tandis que les trois autres provinces des Gaules obéissoient aux gou-

verneurs qui commandoient au nom de l'empereur, ils furent moins exposés

aux vexations des favoris de ce prince qui avoient ordinairement l'adminis-

tration des provinces de son département. Il paroît du moins qu'Antistius

Labéo, qui gouverna^ la Narbonnoise vers ce temps-là, s'attira l'affection des

peuples. Il avoit obtenu ce gouvernement sous le titre de proconsul, quoi-

qu'il n'eût encore exercé que la charge de préteur. Le désir de s'adonner

tout entier à l'étude des belles lettres Si des beaux arts lui avoit fait refuser

les honneurs du consulat sous l'empire d'Auguste; il mourut dans un âge
("^f"''f'jo

fort avancé. Pline fait mention du goût qu'il avoit pour la peinture. On
le fait auteur de plusieurs ouvrages, 8c entre autres de quinze livres sur les

disciplines étrusques.

Un^ des plus célèbres personnages qui illustrèrent dans Rome le règne de

Tibère, fut Votiénus Montanus, natif de la ville de Narbonne, homme éga-

lement recommandabie par les qualités du cœur & de l'esprit. Il se distingua

surtout par son goût pour l'éloquence 8(. pour la poésie, St passoit, au rapport

de Tacite, pour un des plus excellens génies de son temps. Nous apprenons

de Sénèque qu'il fut accusé devant l'empereur Tibère, à la sollicitation de ses

propres concitoyens, c'est-à-dire des habitans de la colonie de Narbonne :

nous ignorons le sujet de cette accusation, à moins que ce ne soit ce qui

le fit déférer pour avoir parlé en public des désordres de ce prince, dont

chacun s'entretenoit en particulier. Tibère fut d'autant plus piqué de cette

dernière accusation, qu'il eut le désagrément d'entendre réciter en plein

sénat, d'une manière fort crue, par le délateur de Votiénus, tous les dérégle-

mens & les infamies que ce dernier lui reprochoit, & dont il ne se sentoit

que trop coupable : aussi déchargea-t-il sa colère sur cet illustre Narbonnois,
qu'il relégua dans les îles Baléares ou de Majorque, où il mourut environ

deux ans après '*.

Le dépit que Tibère conçut, à cette occasion, des discours trop libres qu'on An 26

' Tacite, ^rtrtaZfS, 1. 3, c. 40 & 47. tamment la suivante, que les épigraphistes du
' Pline, 1. 35, c. 7.— Hardouin, Opéra, in indice seizième siècle avaient défigurée en séparant mala-

auctorum, t. 1 , p. 95. droitement le V du reste du mot auquel il appar-
' Sénèque, Controvers. 5, 1, 7. — Eusébe, Chro- tient :

nicon. — Martial, 1. 8, e/iigram. 72. — Tacite, ^n-
1^ , VOTIFNVS

naJfSj 1. 4, c. 42. — Voir Serviez, /cj //ommcj i7/us-
L • L ' PVDENS

tre, Je Languedoc,
f. 26. FADIA • D . L

' A défaut de témoignages directs sur le person-
i r- c v t i a

nage célèbre à plus d'un titre dont les Bénédictins

résument ici l'histoire, on retrouve à Narbonne L(ucius) Votiénus, L(ucii) l(ibertus), Pudens;

le nom de sa famille dans plusieurs épitaphes Fadia, C(aiae) l(iberta), Licentin. (Gruteb, p. 1002,

d'hommes libres ou d'aCranchis. Nous citerons no- 7, a Scaligero.) [E, B.)
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tenoit sur sa conduite, contribua beaucoup à la résolution qu'il prit de se

retirer dans l'île de Caprée pour y mieux dérober au public la connoissance

de ses dissolutions & de ses débauches dans lesquelles il vécut encore plu-

sieurs années. Selon quelques inscriptions', ce prince fit réparer les chemins

& les édifices publics de la Narbonnoise ; il paroît du moins que le chemin

d'Arles à Nimes fut refait la trente-deuxième année de sa puissance tribuni-

An 3o tienne, ou l'an 3o de J.-C.'5

IV. — Domitius Afer, natif de Nimes, fameux orateur.

Sous le règne de l'empereur Caius Caligula, qui succéda à Tibère & qui

ne fut ni meilleur ni plus réglé que lui, on vit fleurir Domitius Afer, le plus

célèbre orateur de son temps, lequel, après avoir été préteur, parvint enfin

à la dignité consulaire. Cet orateur naquit^ à Nimes, de parens dont il releva

An 3^ l'obscurité par l'éclat de ses talens. Le don de la parole, qu'il avoit au souve-

rain degré, l'eût fait passer pour un autre Cicéron, si, comme lui, il eût

employé son éloquence naturelle, non pas à détruire la réputation des per-

sonnes les plus sages & les plus respectables, mais à soutenir la vérité 8c à

défendre l'innocence. Instruit de l'aversion de Tibère contre Agrippine, il

crut gagner les bonnes grâces de ce prince Si avancer sa fortune, en attaquant

l'honneur de Claudia Pulchra, cousine & favorite de cette princesse. Il l'ac-

cusa en plein sénat, non-seulement de plusieurs galanteries dont il faisoit le

détail, mais aussi d'avoir fait périr par le poison plusieurs personnes. Si d'avoir

attenté même à la vie de l'empereur par des maléfices Si des sortilèges.

Quelque innocente que fût Claudia, elle succomba pourtant sous le poids de

l'éloquence de son délateur 81 devint la victime du ressentiment de Tibère

Si de la lâcheté de ses juges. Le succès de Domitius dans cette cause lui attira

les applaudissemens des flatteurs Si les éloges du prince, qui lui donna la

gloire d'être l'homme de tout l'Empire le plus disert Si le plus éloquent;

mais ce succès fit plus d'honneur à son éloquence qu'à sa réputation, qu'il

se mit encore peu en peine de ternir en déférant malicieusement au sénat

Vérus, homme extrêmement sage.

Le métier de délateur acquit à Domitius Afer beaucoup de bien; mais il

lui attira en même temps la haine du public, qui fut d'autant plus attentif à

décrier ses mœurs, qu'elles étoient, à ce qu'on prétend, très-déréglées. Son

éloquence, qui avoit contribué à la perte de tant de personnes, pensa causer

la sienne sans ressource, sous le règne de Caius Caligula : ce prince, qui se

piquoit de passer pour le premier orateur de son temps, fut jaloux de la répu-

tation de Domitius; 81 comme les crimes ne lui coûtoient rien, il résolut de

le perdre. Il prit pour prétexte une inscription que cet orateur avoit composée

' Bergier, Histoire des grands chemins de VEmpire — Dion Cassius, 1. Sp. — Dialog. de Orator. apud

romain, p. 46 & siiiv. p. 714. — Voir tome II, le Tacit. c. 1 3 & 1 5.— Pline le Jeune, 1. 2, epist. 14;

Recueil des inscriptions de la Province. 1. 8, epist. 1 8.— Quintilien, Instit. Orat. 1. 5, c. 7 ;

' Tacite, Annales, 1. 4, c. 52 & 66 ; 1. 1 4, c. 1 y. I. 6, c. 3. — Eusèbe, Chronicon.
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pour être placée au bas d'une statue qu'il avoit fait ériger à son honneur, 8*.

dans laquelle il marquoit que ce prince, quoique âgé seulement de vingt-sept

ans, étoit consul pour la deuxième fois. Caius, regardant cet éloge comme
un reproche fait à sa jeunesse 8t à l'infraction des lois en sa faveur, en fit un
crime à Domitius ; il l'accusa en plein sénat où il prononça contre lui un
grand discours. Cet orateur étoit entièrement perdu, si, connoissant le faible

de l'empereur, au lieu de répliquer, il n'eût pris le parti de louer le plaidoyer

de ce prince, comme s'il n'en eût été lui-même que le simple auditeur, d'en

admirer la force & d'en relever la beauté devant tout le sénat; enfin, ayant

reçu ordre de répondre, il s'avoua vaincu, eut recours aux. supplications Si

aux larmes, se jeta aux pieds de l'empereur, lui demanda pardon & reconnut ^'\- °"f"{

publiquement que ce prince étoit autant au-dessus de lui par son éloquence

que par sa dignité.

Caius, flatté de cet aveu, fit grâce à Domitius 8t lui procura même ensuite

les honneurs du consulat, en le subrogeant sans doute à quelque autre consul,

car on ne trouve pas son nom dans les Fastes consulaires. Calliste, affranchi

& favori de cet empereur, contribua beaucoup à rétablir Domitius, dont il

étoit ami, dans les bonnes grâces de ce prince. Il prit la liberté, en flattant

Caius sur son plaidoyer, de lui représenter le tort qu'il avoit fait à cet orateur

par ce discours ; Eusses-tu voulu, répliqua cet empereur, que j'eusse supprimé

une si belle pièce?

Domitius Afer laissa des fruits de ses études dans un recueil de bons mots

qu'on lui attribue, & dans deux livres sur les témoins. Quintilien, lié

d'amitié avec lui dès sa jeunesse, en parle avec estime &. en fait un grand

éloge. Son crédit auprès de l'empereur ne contribua pas peu à étendre 8c à

soutenir sa réputation : il eut toujours celle d'un génie supérieur, mais d'un

homme livré a ses plaisirs, & surtout à l'intempérance j ce vice lui causa la

mort, au milieu d'un festin, d'une manière qui ne fait pas honneur à sa

mémoire. Il mourut sous l'empire de Néron, l'an 5g de l'ère chrétienne. Au
défaut de ses deux enfans, que la mort lui enleva de son vivant, il adopta

ses deux frères, Domitius Afer Lucanus & Domitius TuUus, & les fit ses

héritiers; mais, ce dernier n'ayant pas eu de postérité, sa succession passa à

la fille unique de l'autre.

V. — Les Gaules opprimées sous Caligula.

Les Gaules ne sentirent jamais mieux la perte d'Auguste & de Tibère que
sous l'empire de Caius Caligula, leur successeur. Ce prince, dur 81 cruel à

l'égard des principaux seigneurs gaulois que ses prédécesseurs avoient com-
blés d'honneurs & de biens, en fit périr un grand nombre durant le séjour

qu'il fit dans le pays, sans autre crime de leur part que d'être riches, ni

d'autre motif de la sienne que de s'emparer de leurs richesses '. Il périt enfin

' Tacite, Annales, 1. 1
1
, c. 24. — Dion Cassius, 1. Sp, p. 656.
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lui-même aussi cruellement qu'il avoit fait périr les autres ; il fut massacré

par ses propres officiers qui, par ce genre de mort, vengèrent l'Empire des

cruautés qu'il avoit exercées sur tant de personnes. Valérius Asiaticus, issu

d'une des premières familles de Vienne, dans la Narbonnoise, qui devint

ensuite consul, & que ce prince avoit indignement déshonoré, eut beaucoup

de part à sa mort.

VI. — L'empereur Claude fait l'éloge des sénateurs de la Narbonnoise 6- leur

accorde un privilège singulier.

Claude, oncle & successeur de ce prince, fit autant de bien à toutes les

provinces des Gaules, que Caligula leur avoit fait de mal. Ce nouvel empe-
reur, qui étoit natif de Lyon, fit réparer, dès la deuxième année de son con-

^j^~^ sulat, les chemins de Narbonne à Nimes, & de Nimes à Arles. Pour' marquer

son affection & son estime pour les Gaulois des trois provinces (Galliae

Comatae) conquises par Jules César, il les fit admettre^ au sénat dans lequel

ils n'avoient pu jusqu'alors obtenir l'entrée, quoique plusieurs fussent citoyens

romains par privilège ou alliés du peuple romain, tandis que ceux de la Nar-

bonnoise jouissoient de cet honneur depuis le même Jules César qui les y
avoit introduits. Claude prit pour prétexte d'accorder cette faveur aux Gau-
lois de ces trois provinces l'extinction de plusieurs familles patriciennes & la

nécessité d'en créer de nouvelles pour augmenter le nombre des sénateurs.

Ces Gaulois se donnèrent de leur côté tous les mouvemens possibles pour se

procurer cet honneur 8t se rendre les sénateurs favorables. Les anciens leur

furent d'abord fort contraires, & il y eut plusieurs discours prononcés pour

& contre, sur ce sujet, en plein sénat. L'empereur ayant enfin pris la parole,

parla très-favorablement pour ces Gaulois : il loua surtout le zèle pour la

gloire & les intérêts du sénat, 8c le mérite personnel des sénateurs de la Nar-

bonnoise, tant de ceux qui avoient été introduits dans le sénat par Jules

César, que de leurs descendans, & fit espérer que les Gaulois de la Gaule

Chevelue rempliroient la même dignité avec autant de fidélité & de distinc-

tion. Il ajouta que, comme on n'avoit pas lieu de se repentir d'avoir admis les

premiers, on n'en auroit pas non plus d'accorder cet honneur aux autres. Le
discours.de l'empereur fit tant d'impression sur l'assemblée, qu'elle résolut de

recevoir ces derniers dans le sénat. Ceux d'Autun y furent admis les pre-

miers, tant parce qu'ils étoient déjà citoyens romains, qu'à cause de leur

An 49 ancienne alliance avec la République.
Éd. origin. Claude, voulant s'attacher de plus en plus les sénateurs de la Narbonnoise,

1. 1, p. 112. '
. . . . . .

leur fit accorder le privilège singulier de pouvoir se rendre^ quand ils vou-

droient & sans permission dans leur province, pour y demeurer & vaquer à

leurs affaires, ce que les autres sénateurs qui avoient du bien dans toutes les

' Beigier, Histoire des grands chemins Je l'Empire ' Tacite, Annales, 1. i i, c. 24. — Suétone, in

romain, p. 712 & 714. — Voir tome II, le Recueil Claudio,

des inscriptions de la Province. ' Tacite, Annales, 1. 12, c. 23.
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autres provinces hors de l'Italie, à la réserve de la Sicile, ne pouvoient faire

sans le congé de l'empereur. Le sénat voulut bien faire cette grâce aux séna-

teurs de la Narbonnoise 8c se relâcher en leur faveur de la rigueur de la loi,

en considération du respect & de l'attachement (oi egregiam in patres reve-

rentiam) qu'ils avoient pour tous leurs collègues.

VII. — Titus Vinius Rufinus, gouverneur de la Province. — Statius Ursulus,

rhéteur de Toulouse.

Les premières années de Néron, successeur de Claude, firent concevoir de '. '^

r '
_ _

' An .ti)

grandes espérances du gouvernement de ce prince, qui déchargea d'abord les

provinces de l'Empire de divers impôts onéreux, & dans lesquelles il établit

l'ordre 8c la police : mais la suite de son règne ne répondit pas à des com-

mencemens si heureux. Quatre ans après son élévation à l'empire, la Nar-

bonnoise fut gouvernée par T. Vinius Rufinus' avec l'autorité de proconsul,

quoiqu'il n'eût été encore que préteur. Tacite, dans le portrait qu'il fait de ce

gouverneur, l'accuse de fort grands défauts, 8c en particulier d'une avarice

insatiable; il ajoute cependant qu'il avoit beaucoup d'intégrité 8c de justice,

8c qu'il étoit d'une extrême sévérité. Vinius eut ensuite le commandement
de la huitième légion dans l'Espagne Citérieure, où il contribua beaucoup

à la révolte de Galba ^ 8c à son élévation à l'empire : ce service lui mérita

la faveur de ce prince, qui lui procura la dignité de consul 8c lui donna
toute sa confiance. L'abus qu'il en fit fut cause de la perte de l'un 8c de l'autre.

Du temps de Néron, la province Narbonnoise donna à la république des

lettres un fameux rhéteur, natif de Toulouse, appelé Statius Surculus, ou

plutôt Ursulus, qu'on prétend^ être le vrai nom de sa famille. Les anciens**

auteurs, contents de nous apprendre qu'il professa l'éloquence dans les Gaules

avec beaucoup d'applaudissement, nous laissent ignorer les autres circons-

tances de sa vie; 8c c'est mal à propos que quelques modernes le confondent

avec Statius Popinius, poète 8c rhéteur qui vivoit sous le règne de Domitien.

VIII. — La foi chrétienne annoncée dans la Narbonnoise.

Sous le règne de Néron, qui fut le siècle de la corruption des mœurs, la

lumière de la foi commença à briller dans les Gaules, ensevelies jusqu'alors

dans les ténèbres du paganisme, 8c l'Évangile-^ y fut annoncé par le minis-

tère des Apôtres ou de leurs disciples "5. Il y a lieu de croire que la Narbon-

' Tacite, H'titoriarum I. i , c. 48. <• On sait que depuis la naissance de la critique

° Plutarque & Suétone, /« GaZia. historique, au commencement du dix-septième
' Hoffman, in Lexico. siècle, la fixation de l'époque à laquelle le cliris-

* S. Jérôme, Chronicon. — Suétone, déclara tianisme a été introduit dans les Gaules a produit
Oratoribus. — Vossius, de Poet'is Latinis, c. 3. des discussions aussi vives que nombreuses, qui,

' Epist. Innocenta l ad Décent. — Voir Marca, après s'être apaisées pendant de longues années,
Epist. ad Valesium, &TiIlemont, sur saint Paul. ont recommencé de nos jours avec une nouvelle
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noise fut la première de ces provinces qui le reçut, surtout s'il est vrai que

l'apôtre saint Paul ait fait le voyage d'Espagne, & qu'il ait traversé ce pays

ardeur'. Deux écoles étaient & sont restées en

présence. L'une, s'appuyant sur la tradition, veut

que la parole divine ait été portée en Gaule du

temps des apôtres & par les disciples mêmes de Jé-

sus-Christ. L'autre, désignée sous le nom d'école

historique, soutient que la question se réduit à un

point de fait qui ne peut être résolu que par des

témoignages précis & d'une autorité incontestée;

s'autorisant principalement du célèbre passage de

Grégoire de Tours, relatif à la mission des sept

évêques, elle fixe à l'année 25o seulement, sous le

règne de Dèce, l'introduction du christianisme

dans les Gaules.

L'étude attentive des documents, dont la valeur

a été fixée définitivement par les discussions aux-

quelles les deux écoles se sont livrées, permet au-

jourd'hui de faire à chacune la part qui lui revient.

Si l'école qu'on peut appeler légendaire a eu le

tort d'invoquer la foi & la tradition dans un débat

purement scientifique, il faut dire aussi que l'école

historique n'a pas toujours eu raison en ne vou-

lant rien retrancher des propositions qu'elle avait

avancées tout d'abord, 8c en considérant le pas-

sage de Grégoire de Tours comme une sorte d'évan-

gile dont le texte ne pouvait pas même être mis

L'initiative du mouvement qui, depuis vingt-cinq ans

environ tend à discrtiditer les travaux de la critique histo-

rique du dix-scptiùmc siicle, est dû aux partisans de l'école

légendaire ; nous citerons notamment parmi leurs ouvrages :

Kaillon, Monuments inédits sur l apostolat de sainte Marie-
Madeleine en Provence, & sur les autres apôtres de cette

contrée. Paris, Migne, 1848. — Arbellot, Dissertation sur

l'apostolat de saint Martial & sur l'antiquité des églises

de France. Paris & Limoges, i855. — Arbellot, Docu-
ments inédits sur l'apostolat de saint Martial. Paris &
Limoges, 1860. — Ch. Salmon, Recherches sur l'époque

de la prédication de l'Evangile dans les Gaules, dans les

mémoires de la Société des antiquaires de Picardie, i865.

—

Vie de saint Firmin , par le même. A. Caron , 1861
;

in-S". — Saint Denis l'Arcopagite , par l'abbé Daras. Paris,

chez Vives. — L'abbé de Lutlio, Saint Ursin , apôtre du

Berry. — Recherches sur l'ancienneté de l'église d'Arras,

par M. l'abbé Robitaillc. — Vie de saint Paul Serge, fon-
dateur de l'église de Narbonne , par le même. — La doc-

trine que les auteurs de ces ouvrages ont voulu faire revivre

a toujours été repoussée par l'Académie des inscriptions &
belles-lettres, jalouse de maintenir intactes les saines tradi-

tions de la grande critique française du dix-septième siècle.

Tout récemment encore, au concours de 1872, le rapporteur

de la commission des antiquités nationales, après avoir rap-

pelé que la question de savoir à quelle époque le christia-

nisme avait été introduit & établi dans les Gaules, semblait,

il y a deux siècles, résolue, n'hésitait pas à blâmer les nom-
breux écrivains laïques & ecclésiastiques qui depuis vingt-

cinq ans " imitant, par suite d'un zèle mal entendu, ces

« généalogistes infidèles à l'histoire qui cherchent des ori-

« gines lointaines & fabuleuses à des familles puissantes,

« s'efforcent de vieillir de deux siècles l'épiscopat des Gaules,

« croyant sans doute donner à la religion une preuve d'un

« dévouement dont la sincérité, d'ailleurs, ne saurait être

). suspectée. »

en discussion'. Certes, nous ne nous rangerons

jamais du côté de ceux qui, entreprenant contre

le père de notre histoire nationale une campagne

aussi triste que malheureuse, se sont efforcés dans

ces derniers temps de discréditer complètement son

œuvre, par des procédés que réprouvera toujours

la critique impartiale'; mais, en présence de té-

moignages nous montrant l'Evangile introduit

dans la Narbonnaise avant l'époque fixée par

Grégoire de Tours & se répandant peu à peu dans

l'intérieur des Gaules, en présence surtout de

textes qu'il a connus & cités & qui nous per-

mettent, pour ainsi dire, d'assister à la composi-

tion de son histoire & à l'éclosion de sa phrase, il

faut bien se rendre à l'évidence & interpréter

quelques passages différemment qu'on ne l'a fait

jusqu'ici. C'est ce que nous ferons en retraçant les

faits tels qu'ils paraissent s'être passés ; nous n'au-

rons pour cela qu'à résumer les derniers travaux

publiés à ce sujet'*.

Ceux qui soutiennent que l'Evangile a été porté

dans les Gaules du temps même des apôtres & qui

citent les noms de saint Paul, de saint Crescent &
de saint Luc, ceux qui veulent qu'une première

mission ait été envoyée de Rome dans le courant

du premier siècle de notre ère, n'ont pour autorité

que des textes dépourvus de toute valeur historique,

comme les passages de Tertullien, d'Origène & de

Lactance, ou l'Epitre de saint Paul dans laquelle

le mot Galatia est interprété à tort comme syno-

nyme de Gallia. Selon d'autres, le sentiment chré-

tien suffirait à lui seul pour prouver que la Gaule

n'a pu être entièrement négligée dans cette im-

mense prédication qui, sur l'ordre du Maître, se

proposait de porter la bonne nouvelle à l'univers

entier. Mais ce sentiment étant par lui-même en

dehors de toute discussion, c'est un tort, croyons-

' Quand bien même le texte de Grégoire de Tours n'exis-

terait pas, l'école historique n'en serait pas moins fondée à

soutenir que le christianisme, introduit à la fin du deuxième

siècle seulement à Lyon & à Vienne, ne le fut pas avant

les premières années du troisième dans les autres villes de la

Narbonnaise, & en 25o, dans le Toulousain où ne se trouvait

encore aucune église, la foi chrétienne ne s'étant répandue

que peu à peu dans l'intérieur des Gaules. C'est ce qui est

attesté notamment par les actes de saint Sernin.

3 Voir, pour les erreurs commises par ceux qui ont attaqué

la chronologie de Grégoire de Tours. Origines de l'église

de Tours, par l'abbé C. Chevalier, dans les mémoires de la

Société archéologique de Touraine, t. 21.

t Citons particulièrement Monod, Etude critique sur Gré-
goire de Tours. Paris, 1870. — C. Chevalier, Origines de

l'église de Tours, dans les mémoires de la Société archéolo-

gique de Touraine, t, 21. Cet ouvrage, un des meilleurs qui

aient été publiés sur la question, nous a été d'une grande

utilité pour cette note, bien que sur plusieurs points nous

n'ayons pas toujours adopté ses conclusions.
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en y allant, ce qu'on appuie sur le fondement d'une ancienne tradition. On
ajoute qu'il laissa en passant plusieurs de ses disciples, & entre autres saint
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nous, de le faire intervenir inconsidérément dans

un débat où il n'a que faire. Est-il donc amoindri

ou froissé, quand on affirme, ce qui est hors de

doute, que l'Evangile ne fut prêché qu'au cin-

quième siècle chez les Pietés (par Kinias) & chez

les Scots (par Palladius), qu'il le fut au neuvième

seulement chez les Frisons, les Saxons & les po-

pulations Scandinaves, plus tard encore dans le

centre de l'Europe? L'histoire, d'ailleurs, n'est

composée que de faits dont on déduit des lois, &
ne peut être une affaire de sentiment. Mais si

la critique & la connaissance de ces lois s'accor-

dent avec le silence des auteurs pour affirmer que

la religion chrétienne n'a pas été prêchée dans

les Gaules au premier siècle, on ne risquerait pas

moins de s'éloigner de la vérité en prenant au

pied de la lettre le passage de Grégoire de Tours

relatif à la mission des sept évéques sous le règne

de Dèce.

Pour les faits antérieurs à son époque, Grégoire

de Tours en puisait la connaissance dans des rela-

tions écrites, nous en avons la preuve', & lors-

qu'il écrivit le passage, objet de tant de contro-

verses, il avait entre les mains non-seulement les

actes de saint Serniri, tels qvi'ils nous sont parve-

nus* & dans lesquels on lit la date qu'il a si fidè-

lement transcrite : i: Sui Decio & Grato comulihus,

sicut jîdeîi recordattone rctinetur, pr'tmum ac sum-
mum Toîosana civttas sanctum Saturninum habere

coeperat sacerdotem ; » mais d'autres documents tels

que dyptiques, vies de saints, &c., dans lesquels

saint Catien, évèque de Tours, saint Trophime,
évêque d'Arles, saint Paul, évèque de Narbonne,

saint Denis, évêque de Paris, saint Austremoine,

évêque de Clermont, & saint Martial, évèque de

Limoges, étaient notés comme ayant été envoyés

dans les Gaules par les évéques de Rome pour y
prêcher la parole divine. Voulant introduire dans

son œuvre la connaissance de ce fait, il recueillit

les noms de ces six évêques & les joignit a celui de

saint Sernin, mais ne trouvant qu'une date donnée
par les actes de ce dernier, il la transcrivit à la suite.

Les autres documents ne paraissent, en effet, lui

avoir appris que le nom des six évêques & la men -

tion qu'ils avaient été envoyés par les évêques de

Rome, mtssi a Romanis episcopis* Ainsi, dans le pas-

sage qui nous occupe, Grégoire s'étend longuement
sur saint Sernin j il raconte sa mort conformément
aux actes, bien qu'y ajoutant quelques circons-

5 Pour la critique de Grégoire de Tours, voir les ouvrages
déjà cités de MM. Monod & l'abbé Chevalier, passim.

« Voir ces actes, lomc II, Chroniques, n. 8, col. 29.

tances que vraisemblablement il a empruntées à la

légende^. Pour les autres évêques, il se montre

d'un laconisme qui ne peut lui avoir été com-
mandé que par celui des sources dont il pouvait

disposer : la preuve qu'il en était ainsi, c'est

qu'ailleurs, lorsqu'il vient à parler en particulier

d'un de ces six évêques, il répète ses propres

expressions & ne s'étend pas davantage. Au cha-

pitre consacré à saint Gatien, il ne donne pas de

date & dit simplement ; « Gatianum etiam episco-

pum a Romanis episcopis ad urbem Turonicam trans-

misiuin , pr'imumque Turonicis ponùficem datum

fama ferente cognovimus'. » De même lorqu'il parle

de saint Austremoine : « Sanctus Stremonius, ^ui

& ipse a Romanis episcopis est directus^. » Et de

saint Denis il dit simplement : « Dionysius vero

episcopus Parisiorum urhi datas est martyr*". «Il ne

ressort donc pas nécessairement du passage de Gré-

goire de Tours que la mission des sept évêques ait

été simultanée. Ce qui seul est certain, c'est que

saint Sernin fut envoyé ou mourut sous Dèce,

en iSo. Ses actes le disent formellement & Grégoire

le répète. Quant aux autres, la plupart d'entre

eux, saint Gatien, saint Denis, saint Austremoine

& saint Martial, ont dû être ses contemporains,

mais saint Trophime, assurément, & peut-être

saint Paul, sont un peu plus anciens.

Pour saint Trophime, le fait n'est pas douteux :

saint Cyprien, évêque de Carthage, dans une lettre

adressée en 264, au pape Etienne, nomme un évè-

que d'Arles, Marcien, qui était tombé dans l'héré-

sie. Cet évêque est noté comme le troisième en

rang sur les catalogues de l'église d'Arles, ce qui

porte au commencement du troisième siècle envi-

ron l'époque de la mission de saint Trophime.
Cette époque cependant ne peiit être antérieure

à celle de saint Irénée, & on ne saurait affirmer

que ces deux saints évêques aient été contempo-
rains.

En effet, c'est en l'année 177 de J.-C. que se

manifeste, pour la première fois, la présence des

chrétiens dans la Gaule. Une mission grecque,

venue d'Asie & conduite par saint Pothin, était

' Dans les actes, il est dit qu'au moment où il lut arrête
saint Sernin était suivi d'un prêtre & de deux diacres, qui
prirent la fuite quand ils virent les prêtres païens & le

peuple se ruer sur le saint. Grégoire rapporte la même
chose; il ajoute qu'à la vue de cette défection, Saturnin
leva les mains au ciel & s'écria : « Faites, ô mon iJieu,

que jamais un Toulousain ne puisse me succéder comme
évêque! » & jusqu'ici, continue Grégoire avec une foi naïve,

la prière du saint n'a pas cessé d'être exaucée.
« De Clor. confest. c. 64.
» Ibid. c. 3o.

'" De Glor. martyr. I. i, c. 72.

I.
'9
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Paul, qui fut le premier évêque de Narbonne. Nous parlerons ailleurs de ce

saint & des premiers évêques de la Province avec plus d'étendue.

établie à Lyon depuis quelques années déjà, elle

avait même fondé une église à Vienne, lorsqu'une

violente persécution, la première que virent les

Gaules, au dire de Sulpice Sévère, vint, sous Marc
Aurèle, en arrêter le développement. Cinquante

chrétiens des églises de Lyon & de Vienne furent

jetés dans les fers & souffrirent le martyre, à ce

que nous apprend la lettre écrite aux frères d'Asie

par les frères des Gaules, lettre qui nous a été con-

servée par Eusèbe".

A saint Pothin succéda saint Irénée, mort en

204. Sous l'impulsion de ce dernier, le christia-

nisme fit des prosélytes dans les villes voisines.

Il s'étendit notamment dans le Nord-Est, 8c c'est

à ses efforts que l'on doit rattacher l'origine des

églises des bords du Rhin. Aussi les Pères appel-

lent-ils avec raison saint Irénée « la lumière des

Gaulois occidentaux, l'homme apostolique qui

éclaira l'Occident, l'apôtre qui convertit & illu-

mina les Celtes ji ; il n'est donc pas étonnant de

voir, en 254, saint Cyprien en correspondance

avec Faustin, évêque de Lyon. Après la mort de

saint Irénée, l'église de Lyon était définitivement

constituée & la série de ses évêques ne fut plus

interrompue. Il faut ajouter ici (preuve que saint

Trophime ne peut être antérieur au troisième

siècle) que plusieurs villes de la Narbonnaise

paraissent avoir reçu de l'église de Lyon la pre-

mière connaissance de l'Évangile. Pour Vienne,

le fait est attesté dès l'année 177. Valence doit à

saint Irénée ses premiers missionnaires. Quant à

la Narbonnaise proprement dite, celle qui devint

plus tard la première Narbonnaise, le courant

qui portait les chrétiens des églises de Smyrne &
d'Éphèse vers l'Occident paraît également, durant

le troisième siècle, s'être dirigé de son côté. C'est

du moins ce que font supposer les noms grecs por-

tés par quelques-uns de ses plus anciens mission-

naires, tel qu'Aphrodise à Béziers, la dédicace d'un

monastère à saint Polycarpe, l'évêque de Smyrne

qui envoya dans les Gaules saint Pothin & saint

Irénée, & celle de deux églises à saint Nazaire, la

première à Carcassonne, & la seconde à Béziers".

Quant à saint Trophime, fondateur de l'église

d'Arles ", son influence ne paraît pas s'être immé-

Voir Collectio conciliorum Gatliae studio monacUo-

rtim congregationis Sancti Mauri, &c. t. 1, col. 1.

" Voir ci-après, p. 328, la note sur saint Paul de Narbonne.
1 M. l'abbù Clievalicr {Origines de l'église de Tours)

qni accepte en entier le passage de Grégoire de Tours relatif

à la mission des sept civêques & qui croit que cette mission

a litc collective, veut qu'il y ait eu à Arles deux cvûques du

nom de Trophime. L'un, celui de Grégoire de Tours, dont

il est forcé, à cause de la lettre de saint Cyprien, de l'an 25. j,

diatement fait sentir au delà de son voisinage, &
c'est une question de savoir si l'église d'Arles est

réellement une des plus anciennes de la Nar-

bonnaise.

Il faut, en effet, remarquer que la prétention

de cette église d'avoir donné naissance à toutes

celles des Gaules ou du moins de la Narbonnaise,

ne s'est manifestée qu'au cinquième siècle. On n'en

voit rien paraître avant l'année 417, & il n'en est

pas fait mention dans les actes du concile tenu à

Turin, en 401, où fut porté le débat des évêques

d'Arles & de Vienne. La sentence prononcée par

les pères de ce concile sur les prétentions des deux

évêques fut que celui-là jouirait des droits de mé-

tropolitain sur la Viennoise, qui pourrait prouver

que sa ville en était la métropole. Si l'on s'étonne

de l'ambiguïté de cette sentence, il faut se rappeler

que la question pouvait alors paraître douteuse,

qu'elle était du moins de nature à embarrasser les

pères du concile. Depuis la création de la Vien-

noise, vers l'an 27.5 de J.-C. jusqu'à la fin du qua-

trième siècle, c'est-à-dire pendant plus de cent ans.

Vienne fut la métropole de cette province, le lieu

de résidence du vicaire des Cinq ou des Sept Pro-

vinces. Mais à la fin du quatrième siècle, en 392

environ, le siège du préfet du prétoire des Gaules

fut transféré de Trêves à Arles; par suite de cette

translation, Arles hérita en partie des privilèges

de Trêves , considérée jusque-là comme la métro-

pole des Gaules. De là les prétentions de l'évêque

d'Arles au droit de métropolitain , prétentions

toutes nouvelles, appuyées sur un fait tout récent.

On comprend donc l'hésitation des pères, qui ,

ne se sentant pas suffisamment éclairés, ne vou-

lurent point trancher la question. Cette solution

n'était point de nature à satisfaire l'ambition de

Patrocle, évêque d'Arles. En 417, il se rendit à

Rome pour faire valoir un nouvel argument. Il

représenta au pape Zosime que l'église d'Arles

était la première des Gaules, qu'elle avait reçu

de saint Trophime, son premier évêque, la lu-

mière de l'Evangile, que de là cette lumière s'était

répandue dans les autres provinces & qu'ainsi il

devait être confirmé dans le droit que possédaient

ses prédécesseurs d'ordonner les évêques des deux

Narbonnaises & de la Viennoise. Dans le pri-

do limiter la mission à une annéeou deux, & un premier

Trophime qui serait venu porter l'Évangile en Gaule au pre-

mier siècle. C'est là une supposition gratuite qui n'a pour

fondement que la lettre du pape Zosime en 417.

Nous essayons de démontrer, livre IV, p. 410, note 2, que

la prétention de l'église d'Arles énoncée dans cette lettre

d'être la plus ancienne des Gaules, ne résiste pas à l'examen

critique des textes.
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IX. — Révolte de la Narbonnoise 6* des autres provinces des Gaules.

Les cruautés de Néron, la dureté de son gouvernement 8c les vexations j^„g5

continuelles des gouverneurs des provinces rendirent ce prince extrêmement

odieux dans tout l'Empire. La Narbonnoise éprouva plus qu'aucune autre,

sous le règne de ce prince', l'avarice des officiers qui la gouvernoient, & fut

assujettie à de grandes levées de troupes pour recruter les légions d'Illyrie. Il

paroît, par les monumens que la colonie de Rimini fit élever à M. Vettius^

Valens, qu'il fut successivement, vers ce temps-là, préteur ou gouverneur en

chef de la Narbonnoise, & lieutenant du préteur ou du proconsul qui admi-

nistra cette province après lui.

Enfin les provinces des Gaules, ne pouvant plus supporter le joug de ^^^g
Néron, levèrent l'étendard^ de la révolte, & C. Julius Vindex, seigneur issu

des anciens rois d'Aquitaine, alors gouverneur de l'une de ces provinces &., à

ce qu'on croit, de la Lyonnoise, fut le premier qui en donna le signal. II

convoqua, au mois de mars de l'an 68 de J.-C, les peuples des Gaules, 8c

leur avant représenté la nécessité où ils se trouvoient de s'affranchir de la

tyrannie de Néron, il les trouva d'autant plus disposés à prendre les armes

8c à seconder son dessein, qu'accablés d'impôts ils cherchoient depuis long-

temps une occasion de se délivrer de la servitude où ils se voyoient réduits.

Vindex se trouva bientôt à la tête de cent mille hommes qui le joignirent

sous la conduite d'Asiaticus, de Flavius 8c de Rufinus qui commandoient les

troupes romaines dans ces provinces [duces Galliarum), en sorte que les deux
,'^f'°"f"3

Germaniques furent les seules des six provinces qu'on comptoit alors dans les

Gaules avec les villes de Lyon, de Trêves 8c de Langres, qui demeurèrent

fidèles à Néron. Il est vrai qu'il paroît que l'Aquitaine ne se déclara pas d'abord

vilége qu'il lui accorda , le pape Zosime ne fit que

reproduire les termes de cette demande & leur

donna, pour ainsi dire, une sorte de consécration

officielle. Qu'y avait-il de réel dans les alléga-

tions de l'évêque Patrocle!' Il n'est pas douteux

que sur plusieurs points il soit allé plus loin que

la vérité, tout au moins quand il prétend que son

église est la première qui ait été fondée dans les

Gaules & que c'est d'elle que toutes les autres ont

reçu la lumière. Nous discutons ce point, avec plus

de détail, au livre IV de cette histoire, page i^io,

note I.

En résumé, il reste établi que la religion chré-

tienne n'a pénétré dans les Gaules que dans la

seconde moitié du second siècle, qu'à cette époque,

les premières églises établies furent celles de Lyon

& de Vienne, que les missionnaires qui les ont

constituées sont venus d'Asie, que des mission-

naires partis du même point ont dû succéder aux

premiers & ont pu, dès le commencement du troi-

sième siècle, répandre dans la Narbonnaise les

premières connaissances de l'Évangile, que ce n'est

qu'après l'année 25o qu'une société de fidèles fut

constituée à Toulouse & qu'enfin, conformément

au témoignage de Grégoire de Tours, ce n'est que

dans la seconde moitié du troisième siècle que le

christianisme put avoir des adhérents & faire des

prosélytes dans le centre des Gaules. Ces faits, éta-

blis par des textes authentiques d'une haute anti-

quité, sont confirmés par les inscriptions chré-

tiennes découvertes dans les différentes parties de

la Gaule, comme l'a parfaitement établi M. Edm.
Le Blant dans un passage souvent cité de la pré-

face de son beau Recueil des inscriptions chrétiennes

de la Gaule antérieures au septième siècle.

[E. M.]
' Tacite, Annales, I. 16, c. i3.

' Gruter, Corpus inscriptionum, p. 1 1 oz , n*** 3

&4.
' Dion Cassius, 1. 63. — Plutarque, in Galba.

— Suétone, in Nerone. — Tacite, Historiarum 1. i,

c. 5i & 65; 1. 2, c. 94; 1. 4, c. 17.
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contre ce prince, mais les autres' suivirent l'exemple de Vindex, & toute la

Narbonnoise se laissa entraîner à la révolte avec la Lyonnoise 8c la Belgique.

Galba, gouverneur de l'Espagne Citérieure, sollicité par ce chef des rebelles,

s'unit aussi avec lui & profita de tous ces troubles. En effet, la seule légion

qui étoit sous ses ordres & commandée par Titus Vinius, ci-devant gouver-

neur de la Narbonnoise, le proclama empereur. Le sénat & le peuple, égale-

ment fatigués du règne de Néron, agréèrent la proclamation de Galba & la

confirmèrent, nonobstant la défaite de Vindex devant Besançon par Vergi-

nius qui commandoit les troupes des deux provinces de Germanie & celles

du reste des Gaules qui étoient du parti de Néron. Celui-ci, à la vue de cette

révolution, entra dans un si grand excès de fureur & de désespoir, qu'il s'ôta

lui-même la vie : digne punition de la cruauté avec laquelle il l'avoit fait

perdre à tant d'autres.

X. — Galba reçoit à f^arbonne les députés du sénat de Rome,

Galba étoit encore en Espagne lorsque, ayant appris, au mois de juin', la

mort de Néron & la députation que le sénat lui envoyoit pour le reconnoître

empereur, il se rendit en diligence à Narbonne pour recevoir les députés,

accompagné d'Othon, alors propréteur de la Lusitanie, qui l'avoit reconnu

des premiers, & qui fut ensuite son successeur^. Vinius, qui avoit le plus con-

tribué à son élévation, le suivit aussi avec sa légion. Les envoyés du sénat

ayant rencontré Galba auprès de Narbonne, lui firent leurs complimens Se

lui témoignèrent l'empressement du peuple de Rome à le voir bientôt dans

la capitale de l'Empire. Ce prince leur fit un très-bon accueil & les régala

splendidement, mais il s'abstint, par grandeur d'âme, de se servir de la vais-

selle d'or & d'argent de Néron qu'on lui avoit déjà envoyée, & ne se servit

que de la sienne, dans les festins qu'il donna à ces ambassadeurs.

Galba, s'étant rendu ensuite à Narbonne, y prit le titre de'* césar, & y
reçut les soumissions des peuples des Gaules qui étoient accourus de toutes

parts, avec le serment de fidélité des officiers romains qui se tiouvoient dans

les mêmes provinces. Il punit d'un autre côté, avec une grande sévérité, ceux

de la Gaule 8c de l'Espagne qui avoient témoigné trop d'attacbement pour

Néron, 8c qui ne l'avoient reconnu empereur qu'avec peine. Il dépouilla quel-

ques-uns d'entre eux d'une partie de leurs terres, 8c en particulier les peuples

de Trêves, de Lyon 8c de Langres, qui lui avoient été les plus opposés.

XI. — Ajfection de Galba pour la Narbonnoise. — Colonie de Toulouse.

Autant ce prince fut sévère envers les peuples qui avoient refusé ou négligé

de suivre la révolte de Vindex, autant il se montra bienfaisant à l'égard de

Voir, tome II, Note XX. ' Plutarque & Suétone, in Galba.. — Tacite,

' Plutarque & Suétone, m GoZAa.

—

Tacite, His- Historiarum 1. i , c. 8 & 53.

toriarum 1. i , c. 8 & 53. • Zonaras, Annales.
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ceux qui avoient embrassé son parti. Il déchargea ces derniers d'un quart des

impositions, leur accorda le droit de bourgeoisie romaine & fit mourir les

intendans ' qui, par leurs vexations, les avoient réduits à la dernière extré-

mité. La ville de Vienne, dans la Narbonnoise, eut entre autres beaucoup de

part à ses faveurs & à son affection, parce qu'elle avoit été une des plus

empressées à épouser ses intérêts.

On attribue à cet empereur la fondation de la colonie de Toulouse^ qui

fit frapper une médaille^ à son honneur. C'est, en effet, le plus ancien monu-
ment que nous ayons de cette colonie, dont le géographe Ptolémée '^ fait

mention dans le siècle suivant^ : ainsi, si Galba en fut le fondateur, ce fut

sans doute en reconnoissance de l'attachement des Toulousains à son parti.

Âprès<5 la fondation de cette colonie, Toulouse fut ornée, de divers édifices

publics, 8c entre autres d'un capitole & d'un amphithéâtre. Une ancienne

inscription parle d'un de ses plus illustres citoyens, nommé M. Clodius

Flaccus, qui, après avoir été duumvir & flamine dans cette colonie, fut tribun

ou colonel de la quatrième légion, 8c à qui ses compatriotes firent ériger un
monument^. La Narbonnoise fut encore redevable à Galba de son agran-

An68

' Tacite, Histor'iarum I. i , c. 65.

' Voir, sur l'emplacement des deux Toulouses,

livre II, p. 167, note 2, & au sujet de la pré-

tendue médaille antique dont parlent ici les Bé-

nédictins & du passage de Ptolémée, ce qui a été

dit ci-dessus, p. zoy, note 1. Si Toulouse avait

reçu le titre de colonie romaine, cette colonie

n'aurait pu être fondée que par Jules César, comme
le croit Herzog & comme le dit M. Barry dans la

note citée. Mais ce dernier a parfaitement établi

que cette ville n'a jamais eu de colonie propre-

ment dite & qu'elle jouissait seulement du droit

latin. — Voyez livre II, page i3i, la note 5, sur

les origines de Toulouse. [E. M.)
* Goltzius, Thésaurus ret antitjuariae, p. 241.

* Ptolémée, Geographia.

' Voyez aussi, au tome II, la Hôte CXVII sur

Toulouse.

^ Voyez, au tome II, le Recueil des inscriptions

de la Province.

' L'authenticité de l'inscription que mention-

nent ici les Bénédictins n'a jamais été sérieusement

contestée, que nous sachions ', quoique le monu-
ment qui nous l'a conservée ait disparu depuis

longtemps & que nous soyons réduits, pour l'ap-

' L'archevêque de l'arragone Don Antonio Agoslino, d'a-

près Icquc! Grutiir l'a publiée, la tenait lui-même, non point

du faussaire Ligori. comme Gruter le croyait à tort (M. le

professeur Heuzen n'en a point retrouvé trace dans les sche-
Jae mss. de I-igori), mais d'un ami anonyme, qui lui avait

adressé en même temps une inscription d'Osca (Huesca au-
jourd'hui) dont l'authenticité est également inattaquable. Elles

figurent, l'une & l'autre, à la page 7S dans le calepin mss. du
savant archevêque que M. Émilc léebiier a eu entre les mains
'Jnscr. Hisp. n. 3oo8 .

précier, à la copie qu'en a publiée Janus Gruter,

dans les premières années du dix-septième siècle.

Elle paraît de plus exactement lue à un ou deux

détails près, altérés probablement sur le marbre

antique ', & l'on s'explique en la lisant qu'elle ait

eu plus d'une fols le privilège d'attirer l'attention

des érudits qui se sont occupés plus ou moins sé-

rieusement de notre ancienne histoire '.

M r C L O D I O
M -l'-GAL'FLACCO
IIVIRO-BIS-FLA
MINI -TRIBVNO
M I L I T V M ' L E G - 1 I I i

F I. A V I A F. - V I R O - P R E S

TANTISSIMO-GIVI
OPTIMO-OB-PLVRIMA
ERGA-REM-P-SVAM
MERITA-CIVES-LABI
TOLOSANI-ET-IKCOLAE

(Grutek, cccxcii, 4.)

Le M. Clodius Flaccus (& non point Claudius),

de la tribu Gaîeria, dont elle nous a conservé le

nom, était évidemment un personnage considérable

dans sa ville natale [civi optimo), où elle nous le

' Nous citerons notaminejit le chilTre du duumvirat ts. celui

de la légion, qui ne peut être que la quatrième, en raison de
répithële sous laquelle elle est désignée. Le mot prestantis-

simn, que M. Hûbncr corrige inutilement (praesljnlissimo),
est souvent écrit comme il l'est ici par un t* simple.

' A partir du dix-hnitièrne siècle au moins, car on ne la

trouve mentionnée ni chez Catel ni chc^ Lafaille.
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dissement par l'union' que cet empereur fit à cette province des peuples des

Alpes maritimes, appelés Bodiontios 8c Sentios ou Sontientios : Digne étoit

la ville capitale de ces derniers.

XII. — Galba massacré, la Narhonnoise se déclare en faveur d'Othon,

(S* ensuite pour Vitellius.

Ce prince, après avoir congédié avec honneur les députés du sénat, partit

de Narbonne & s'avança vers Rome à petites journées. La suite de son règne

montre revêtu à deux reprises des fonctions du

duuravirat, la première des magistratures muni-
cipales. Honoré en même temps du titre de fla-

mine ou de prêtre des augustes (voyez plus haut),

il avait rendu à sa patrie de nombreux & d'utiles

services [oh plurima erga rempuhlicam. suam mérita^

dont elle s'était montrée reconnaissante, en lui

élevant à ses frais une statue de marbre ou de bronze

à laquelle notre inscription [ara inscripta) servait

probablement de base. Le titre de respuhlica , sous

lequel elle s'y désigne elle-même, ne permet point

de douter qu'elle n'ait eu, comme toutes les villes

provinciales de la Gaule & de l'Espagne, son orga-

nisation municipale & sa population, divisée ici,

comme elle l'était souvent, en deux classes bien dis-

tinctes : les cives ^ (les indigènes ou les natifs de la

ville), & les incolae , c'est-à-dire les étrangers do-

miciliés qui jouissaient à ce titre [incolatus nomine,

pass.) de certains droits politiques.

Les Bénédictins, que ces indications paraissent

avoir frappés, comme elles ont frappé depuis M.Du-
mège, & les écrivains qui le copient, les appliquent

sans hésitation à la Tolosa des bords de la Garonne,

dont les inscriptions sont très-rares, comme on le

sait, & assez peu explicites pour la plupart. C'était

elle que l'inscription désignait sous le titre hono-

rifique de respuhlica
, particulier, comme ils le

croyaient, aux villes privilégiées de l'Empire, à elle

ou à ses habitants, que Clodius avait rendu les bons

offices qui lui avaient mérité le titre de civis optimus

& prestantissimus. Mais ils ne nous disent point que

le monument sur lequel ils appuient ces conclu-

sions, discutables elles-mêmes, a été découvert à

soixante ou quatre-vingts lieues deToulouse, sur les

bords du Rio Cinca, l'un des affluents de la Sègre '',

& que ces deux localités, assez éloignées l'une de

l'autre, se trouvent séparées ici par une haute chaîne

de montagnes, franchissables au plus par des pié-

* Remarquer incidemment ce titre de cives, qui suffirait

seul pour écarter ici l'idée d'une colonie romaine (on sait que
Toulouse y avait des prétentions) & même celle d'une colonie

latine dont les habitants prennent dans leurs actes officiels

celui de coloni : colotii & incolae.

5 Dans la petite ville de Puebla de Castro, du diocèse de

Barbastro, qui paraît avoir été habitée, sinon populeuse, à

l'époque romaine.

tons pendant les trois ou quatre mois de l'année où

les pors des Pyrénées sont dégagés de la neige qui

les obstrue. Les habitants de la ville au nom de

laquelle le monument avait été dédié sont désignés

dans l'inscription sous le nom de LABI TOLOSANI,
qui diffère au moins par sa préfixe Labi de l'ethni-

que Tolosanus , Tolosensis, Tolosas, affecté exclu-

sivement aux habitants de la Tolosa gauloise". La

tribu Galeria, à laquelle appartenait le destinataire

du monument, n'aurait elle-même rien de commun
avec la tribu Vohinia , dans laquelle étaient ins-

crits, comme nous l'apprennent les monuments lo-

caux, ceux des Tolosates qui obtenaient le titre de

citoyen romain & les privilèges attachés à ce titre.

Il est donc à peu près impossible de songer ici à

un de ces déplacements fortuits ou intentionnels

qu'ont eui à subir plus d'une fois les monuments
antiques de notre pays ', & nous n'hésitons point,

pour notre part, à restituer à l'Espagne Citérieure*,

à laquelle il appartient sans conteste^, le monument
que s'attribuaient nos anciens historiens , en lais-

sant au hasard (ou à de plus habiles) le soin d'ex-

pliquer les affinités fortuites ou non que présente

le nom des deux villes'". [E. B.]

' Pline, Hist. natur. 1. 3, c. 4.

6 Nous repoussons sans hésitation, pour notre part, la

lecture Flavi ou Flavio Tolosani que M. Hûbner propose

(/./.) de substituer à ce nom inconnu. Comment supposer, en

elTet, que le lapicida qui écrit correctement le nom des Tolo-
sani (sans parler du reste de l'inscription), ait altéré précisé-

ment le titre officiel de Flavi ou de Flavio, si commun en

Espagne ?

? Nous songeons ici à l'inscription d^Ebusus, bizarrement

attribuée à la ville de Perpignan, où elle avait été transportée

(voir une des Notes précédentes), & à celle de Saint-André

de Surcda, dédiée à l'empereur Gordien III par les habitants

de la colonie do Narbonne (Decumani Narbonenses)
, à la-

quelle on la restitue aujourd'hui. (Voir notre Recueil d'épi-

graphie, à la fin du tome II de la présente édition.)

* Avec M. Em. Hûbner, qui l'a reproduite parmi les ins-

criptions de la Tarragonaise (/nscript. Hispan. n. 3oo8) &
M. Herzog, qui l'a omise, avec intention évidemment, dans
son recueil d'inscriptions des Tolasani. (fiait. Narbon. Ap-
pend. epigraph. Tolosa.)

9 C'est à ce titre que nous plaçons ici l'inscription elle-

mcmc, en l'excluant de notre Recueil épigraphiquc.
'" Le nom de la Tolosa du pays basque (Guipuzcoa) res-

semble de plus prés encore à celui de notre Tolosa garon-

naise, & se présentera de lui-même à l'esprit de nos lecteurs,

quoiqu'il paraisse, de même que celui de Ltibi Tolosa, com-
plètement inconnu aux écrivains de l'antiquité.
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ne répondit pas ' à ses commencemens : les mauvais conseils de ses favoris, St

entre autres de Titus Vinius, ancien gouverneur de la Narbonnoise, lui gâtè-

rent entièrement l'esprit &<. le cœur & l'engagèrent dans des démarches qui

le rendirent également odieux à ses peuples & à ses troupes. Les uns & les

autres, surpris de ne plus trouver en lui cette modestie 5t ce caractère de bonté

qui les avoient enchantés les premiers jours de son règne, se soulevèrent contre

lui, & les troupes de la Germanie, qui avoient été des dernières à le recon-

noître, furent des premières à l'abandonner. Elles proclamèrent à sa place

Vitellius, qu'il venoit de leur donner pour commandant, 8c qui, moins modeste

que Verginius, son prédécesseur dans le même gouvernement, souffrit volon-

tiers cette proclamation. Vitellius eut en même temps un compétiteur en la

personne d'Othon qui, se croyant plus digne de l'empire que Pison, adopté

par Galba, fit soulever dans Rome les prétoriens. Ceux-ci, après avoir massacré

ce dernier, le i5 de janvier de l'an 69 de J.-C, élurent aussitôt Othon à An 69

sa place.

Celui-ci n'eut pas été plutôt reconnu^ par le sénat, qu'il le fut ensuite

par la plupart des peuples de l'Empire, 81 entre autres par ceux de la Narbon-

noise 8t de l'Aquitaine qui se déclarèrent en sa faveur par les intrigues de

Julius Cordus, gouverneur de cette dernière province ; le reste des Gaules

avoit déjà pris le parti de Vitellius. Othon subrogea au consulat, le premier

de mars suivant, Poppéus Vopiscus, natif de Vienne, dans la Narbonnoise,

en considération de l'ancienne amitié qui étoit entre eux. Cette ville étoit

une des plus attachées au parti de ce prince, tandis que celle de Lyon, sa

rivale, soutenoit les intérêts de Vitellius; mais elle fut obligée de se sou-

mettre bientôt après à ce dernier avec le reste de la Narbonnoise 8t toute

l'Aquitaine, par la crainte d'une armée de quarante mille hommes, que cet

empereur envoya d'Italie, sous la conduite de Fabius Valens, pour s'assurer

de la partie des Gaules qui s'étoit déclarée en faveur de son compétiteur.

Valens, s'étant rendu d'abord à Lyon, passa le Rhône dans le dessein de

soumettre la Narbonnoise à Vitellius, & s'avança vers Vienne qu'il étoit résolu

d'assiéger. Les habitans, ne se voyant pas en état de se défendre, vinrent

au-devant de lui & implorèrent sa clémence. Ce général leur pardonna &
se contenta de leur imposer de grosses amendes pécuniaires, sans vouloir

écouter les Lyonnois, leurs ennemis, qui auroient souhaité qu'il eût puni

cette ville d'une manière plus rigoureuse.

Xin. — Succès des armes d'Othon dans la Narbonnoise.

Après la soumission de Vienne, Valens continua lentement sa marche vers

les Alpes, par le pays des AUobroges 8<. des Vocontiens, laissant partout de

tristes marques de sa cruauté 5c de son avarice. Se s'empara du passage de ces

' Plutarque & Suétone, in Galba. — Tacite, Hii~ ' Tacite, Hhtoriarum 1. i , c. âi & seq.; c. 76

toriarum I. 1 , c. 6 & seq. & seq.
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montagnes pour en défendre l'entrée aux troupes d'Othon. Les progrès que
Cécinna, autre général vitellien, faisoit d'un autre côté en Italie', obligèrent

enfin Othon à se mettre en marche pour s'y opposer. Ce prince envoya en

même temps une armée dans la Narbonnoise pour tâcher de remettre cette

province sous son obéissance; mais comme les Vitelliens occupoient les pas-

sages des Alpes, il fit embarquer ses troupes sur une flotte, avec ordre de

tenter une descente sur les côtes. Othon fut d'abord assez heureux : il battit

en différentes occasions l'armée de Cécinna vers le Pô, & la flotte qu'il avoit

envoyée vers les côtes de la Narbonnoise remporta quelques avantages sur

ses ennemis. Suédius Clémens, Antonius Novellus & Aemilius Pacensis com-
mandoient les troupes de débarquement, qui firent d'abord une descente sur

les côtes de la Ligurie & des Alpes maritimes, & la ville de Vintimille

éprouva la première toute la tureur du soldat. Ces généraux s'avancèrent

ensuite vers les côtes de la Narbonnoise. Fabius Valens, général des troupes

de Vitellius qui commandoit dans cette province au nom de ce prince &
qui étoit alors à la garde des passages des Alpes, fut informé des approches

de la flotte d'Othon par les députés de diverses colonies de la Province, qui

vinrent lui demander du secours. Ce général ordonna aussitôt àJuliusClas-

sicus, en présence de ces députés, de se mettre en marche pour aller ren-

forcer les garnisons des places maritimes, 8c en particulier de la colonie de

ui',p"f"i. Fréjus, avec deux cohortes des troupes de Tongres, toute la milice de Trêves

& quatre escadrons de cavalerie. 11 fit ensuite marcher du côté de la mer
l'élite de ses légionnaires, avec une cohorte de Liguriens, douze escadrons de

cavalerie & cinq cents Pannoniens qui n'étoient pas encore sous les ensei-

gnes. Ce dernier corps fut destiné pour faire front à l'armée d'Othon qui

avoit déjà débarqué £<. s'étoit campée de la manière suivante.

Une partie, jointe aux habitans (j)agani) du pays qui se déclarèrent j)our

Othon , occupoit les collines le long de la côte & faisoit face aux Vitel-

liens. Elle étoit appuyée des soldats prétoriens qui s'étendoient jusques à la

mer & qui étoient soutenus à leur tour par les vaisseaux de la flotte. Les

Vitelliens, de leur côté, plus forts en cavalerie qu'en infanterie, postèrent les

Alpins, ou peuples des Alpes, sur les hauteurs voisines de l'armée d'Othon,

Su. les légionnaires qui étoient fort serrés derrière leur cavalerie. Telle étoit

la disposition des deux armées lorsque la cavalerie de Trêves engagea témé-

rairement le combat. Elle fut reçue avec vigueur par les vétérans d'Othon,

qui, à la faveur d'une grêle de pierres que les paysans, mêlés parmi eux,

jetoient avec beaucoup d'adresse, & soutenus des vaisseaux de la flotte qui

incommodoient extrêmement les Vitelliens, les enveloppèrent, les mirent en

désordre Si les auroient entièrement défaits, si la nuit qui survint n'eût

favorisé leur fuite.

Les Vitelliens revinrent à la charge, malgré leur défaite, à la faveur d'un

nouveau renfort qui les joignit. Ils surprennent les troupes d'Othon, plus

' Tacite, Histonarum 1. i , c. 87 & seq.; 1. 2, c. 1 & seq.
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occupées à se réjouir de leur victoire qu'à se mettre en garde contre une

nouvelle attaque, égorgent les gardes avancées, entrent dans le camp &
portent la terreur jusque dans les vaisseaux des ennemis. Les soldats

d'Othon, quoique attaqués de toutes parts, raniment leur courage, font

ferme sur la colline Se se défendent avec tant de valeur qu'ils battent à

leur tour les Vitelliens 8c les obligent, après avoir perdu les commandans
des cohortes de Tongres, qui vendirent chèrement leur vie, d'abandonner

le champ de bataille. Les troupes victorieuses, se laissant alors emporter à

l'ardeur du combat, poursuivent vivement les Vitelliens; mais la cavalerie

de ces derniers, ayant fait volte face, tombe sur eux & les taille en pièces.

P^,nfin, après une action également vive &. meurtrière de part & d'autre, les

deux armées se séparèrent comme si elles fussent convenues d'une trêve.

Celle de Vitellius se retira à Antibes, ville municipale de la NaVbonnoise,

Si la flotte d'Othon se remit en mer 8c se rendit à Albenga, dans la Ligurie

intérieure.

XIV. — Mort d'Othon. — Passage de Vitellius par la Narbonnoise pour se

rendre en Italie.

Valens, général de Vitellius, étoit alors parti de la Province ' pour se rendre

à Pavie, dans le dessein de se joindre à Cécinna Se de marcher avec lui

contre Othon, qui venoit à eux en personne. Ces deux généraux, après leur

jonction qui se fit à Bédriac, lieu situé entre Crémone 8c Mantoue, livrè-

rent bataille à cet empereur, qui fut entièrement défait 8c qui, de désespoir,

se plongea le poignard dans le sein, après un règne de trois mois, ce qui

assura l'empire à Vitellius, son compétiteur. Ce dernier, qui étoit encore

dans les Gaules, se voyant délivré de son ennemi, partit peu de temps après

pour se rendre en Italie 8c prit la route de Vienne, où, à son passage, il

rendit lui-même la justice. Son règne ne fut guère ni plus heureux ni

plus long que celui de ses deux prédécesseurs : plus occupé du soin de
satisfaire ses plaisirs c[ue de celui de gouverner l'Empire, il se rendit si

méprisable à la plupart de ses officiers 8c à ses troupes, que les légions

d'Orient proclamèrent à sa place Vespasien
,

pour lors occupé dans la

Judée à la guerre contre les Juifs, 8c l'homme de son temps le plus digne
de l'empire Se le plus capable de gouverner. Quoique Vespasien méritât cet

honneur par ses vertus Se par ses services, il eut pourtant besoin du secours

de ses amis pour se soutenir contre Vitellius, son compétiteur. Il se servit

utilement, entre autres, des sages conseils de Mucien, son favori. Se de la

valeur d'Antonius Primus, qui commandoit alors une des meilleures légions

de la Pannonie Se qui eut la gloire de le placer en quelque sorte sur le trône

de l'P'mpire.

' Tacite, HistorUrum 1. 2, c. 27 Se seq.j c. 58 & seq. — Suétone, in yitellio.
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XV. — Antonius Prîmus, général de Vespasien, natif de Toulouse.

Antonius Primus étoit né à Toulouse, mais nous ignorons si sa famille

étoit originaire de cette ville. Peut-être descendoit-il de Marcus Primus qui
^Éd.origin^ fut gouverneur de la Macédoine' sous l'empire d'Auguste. Quoi qu'il en

soit, on lui donna le surnom^ gaulois de Becco, qui veut dire bec de coq;

il vint au monde avec toutes les bonnes 81 les mauvaises qualités qui peu-

vent conduire à une haute fortune 3. Suivant le portrait que Tacite nous en

a laissé, il étoit hardi, entreprenant, intrépide, vigilant, actif; homme d'in-

trigue & de ressource; fécond en bons Se en mauvais expédiens; également

propre au repos Se à l'action; bon soldat, habile capitaine, nécessaire en

temps de guerre, dangereux en temps de paix; d'un tempérament vif Se

impétueux, d'un naturel inquiet 8e remuant, cherchant à troubler le repos

des autres, lors même que personne ne troubloit le sien; toujours prêt à

susciter des querelles ou à les soutenir; vain jusqu'à l'arrogance; d'une

éloquence toujours victorieuse, en sorte que, soit qu'il parlât au peuple ou

qu'il exhortât les troupes, il les persuadoit aisément 8c gagnoit leur affec-

tion, quand il vouloit s'en donner la peine; habile à former des projets,

plus habile à les exécuter; heureux dans tous les partis qu'il prenoit, parce

qu'il n'en prenoit jamais aucun sans réflexion ; cruel Se sanguinaire dans

le combat, hors de là doux Se modéré; libéral jusqu'à l'excès, mais perdant le

mérite de ses libéralités par les rapines 8<. les extorsions qu'il faisoit pour se

dédommager de ses profusions; jaloux du mérite des autres qu'il ne manquoit

jamais de déprimer pour élever le sien; enfin, ne pouvant souffrir d'égal, Se

moins encore de supérieur.

Avec ce mélange de vertus Se de vices, Primus avoit fait une fortune des

plus brillantes. Il étoit parvenu à la dignité de sénateur, par ses intrigues,

sous l'empire de Néron, mais il s'étoit deshonoré bientôt après par l'indi-

gnité qu'il eut de vendre à prix d'argent son témoignage pour soutenir un

testament supposé, ce qui le fit chasser honteusement du sénat. Il auroit

porté le reste de ses jours la honte de sa dégradation, si Galba, voulant

signaler le commencement de son règne par des actions de clémence, ne

l'eût rétabli avec d'autres dans la dignité de sénateur. Cet empereur lui donna

même le commandement de la septième légion nouvellement levée Se qui

fut surnommée galbienne pour la distinguer d'une autre de même nom.

Après la mort de Galba, Primus, se trouvant sans protecteur, tâcha de s'en

faire un nouveau en la personne d'Othon à qui il offrit ses services; mais,

voyant que cet empereur faisoit peu de cas de ses offres, il attendit une

occasion plus favorable de se rendre nécessaire Se saisif* celle que lui pré-

senta l'élection de Vespasien.

' Dion Cassius, 1. 54, p. 522. ' Suétone, in Vitellio, p. 102. — Tncite, Anna-
' Suétone, in Vitellio, p. 102. — Tncite, Anna- les, 1. 14, c. 4 ; Historiarum 1. 2, 3 & 4.

les, 1. 14, c. 4; Historiarum 1. 2, 3 & 4.
* Tacite, Historiarum 1. 2, c. 86.
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XVI. — Primiis porte la guerre en Italie en faveur de Vespasien.

Primus étoit pour lors dans la Pannonie, à la tête de la septième légion

galbienne, qui, de même que la treizième, qui se trouvoitdans la même pro-

vince, n'étoit nullement disposée à favoriser le parti de Vitellius. Ce général

profita de cette disposition &, à l'exemple des trois légions de la Mœsie qui

venoient de se déclarer pour Vespasien, il embrassa avec elles les intérêts de

cet empereur. Les troupes de la Dalmatie ayant pris bientôt après le même
parti, toutes les légions de l'illyrie, composées' la plupart des recrues que la

province Narbonnoise leur avoit fournies quelques années auparavant, se

trouvèrent favorables à ce prince. Primus, après les avoir rassemblées, se mit

à leur tête de sa propre* autorité, leur persuada de porter la guerre ^ en

Italie contre Vitellius Se s'avança aussitôt vers Aquilée, suivi d'Arrius Varus,

avec quelque infanterie & une partie de la cavalerie.

Cette ville lui ayant ouvert ses portes, il s'empara ensuite de diverses places

voisines, d'où il pénétra jusques à Padoue, faisant relever partout où il pas-

soit, autant par reconnoissance que par politique, les statues de Galba, son

bienfaiteur, que les ennemis de cet empereur avoient fait abattre '*. Il fut

joint, peu de temps après, par les deux légions de la Pannonie avec lesquelles

il marcha droit à Vérone, sans aucun ordre & contre le dessein de Vespasien,

qui auroit voulu qu'il se fût arrêté à Aquilée jusques à l'arrivée de Mucien.

Primus voul oit s'assurer de la première de ces deux villes & en faire sa place

d'armes, tant pour étendre sa cavalerie, qui faisoit sa principale force, dans

les vastes campagnes qui sont aux environs, que pour ôter aux généraux de

Vitellius le secours qu'ils en tiroient. Se pour être plus en état d'empêcher

que les troupes de ce prince, qui dévoient venir de la Rhétie Se de la Ger-
manie, n'allassent le joindre. Cécinna, général de cet empereur, qui étoit lidoriRin.

campé alors du côté de Crémone, s'avança aussitôt à la tête de six légions, de

huit qu'il commandoit, comme s'il eût voulu combattre Primus. Il songeoit

cependant moins à lui livrer bataille qu'à faire sa paix avec Vespasien, dont

il voyoit le parti grossir tous les jours; c'est ce qui l'engagea en chemin à

taire une tentative pour débaucher ses propres troupes en faveur de cet empe-
reur; mais ses soldats, indignés de sa perfidie, se jetèrent sur lui, le char-

gèrent'de chaînes, se donnèrent d'autres généraux S<. allèrent rejoindre à

Crémone le reste de l'armée de Vitellius.

Sur l'avis de cet événement, Primus, qui avoit été joint par deux autres

légions. Si qui ne souhaitoit rien tant que d'en venir aux mains avec les

Vitelliens, avant qu'ils ne reçussent de nouveaux secours, part de Vérone
5c fait tant de diligence, qu'il arrive en deux jours à Bédriac, lieu déjà

fameux par la défaite d'Othon. Le lendemain, s'étant avancé à huit milles

au delà avec quatre mille chevaux, St ayant été informé, à onze heures du

' Tacite, Annales, 1. i 5, c. i3. ' Tacite, Historiarum 1. 3, c. 6 & seq.

' Dion Cassius, 1. 65, p. 737. ' liid.
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matin, de l'approche de la cavalerie vitellienne qu'on avoit déjà vue paroître,

il assemble le conseil de guerre pour délibérer sur le parti qu'il devoit prendre.

Sur ces entrefaites, Arrius Varus, se laissant emporter à l'ardeur de son cou-

rage, sans attendre la fin de la délibération ni l'ordre du général, s'avance

avec quelques chevaux 8t attaque brusquement les Vitelliens qu'il fait plier :

mais ceux-ci, se voyant soutenus, le repoussent 8c l'obligent de se retirer

avec tant de précipitation que sa troupe porte l'alarme dans le camp. Les

Vitelliens, s'étant aperçus de ce désordre, poursuivent vivement les fuyards,

&. la défaite de toute la cavalerie de Primus étoit infaillible si, dans cette

conjoncture, ce général n'eût trouvé sur-le-champ une ressource dans sa pré-

sence d'esprit & dans sa valeur : voyant donc ses soldats épouvantés de la

déroute de Varus & prêts à se débander, il fait ouvrir ses escadrons pour

donner retraite aux fuyards, & fait faire un signal pour avertir ses légions

qui étoient demeurées derrière, de marcher en diligence à son secours; il

fait ensuite si bien par ses discours, ses promesses & son exemple, qu'il ramène

ses troupes au combat, Se, comme s'il eût eu le secret de se multiplier, il se

trouve à propos dans tous les endroits où le danger est le plus pressant & où

ses troupes ont le plus besoin de sa présence & de ses ordres. Cependant,

malgré son activité, voyant que ses soldats plioient de nouveau sous les

efforts des ennemis 8< qu'ils se débandoient, entraînés par l'exemple d'un

enseigne qui avoit abandonné son poste, il court à cet officier, & l'ayant

joint, lui arrache avec fureur le signe militaire des mains & le perce de son

javelot. Il rallie aussitôt cent chevaux & fait tête à l'ennemi, jusqu'à ce que

le reste de sa cavalerie, à qui heureusement la situation du terrain ne per-

mettoit pas de s'écarter beaucoup, l'eût rejoint. Primus, après des prodiges

de valeur, met enfin la cavalerie ennemie en fuite & la poursuit jusques à

((uatre milles de Crémone, où il rencontre deux légions de Vitellius qui

s'étoient avancées sur le faux bruit de la victoire de cette cavalerie. Alors

celle de Primus, avec quelque infanterie qui venoit de le joindre, chargea

ces deux légions si à propos qu'elles prirent le parti de se retirer dans leur

camp, après avoir abandonné le champ de bataille.

Ce combat ayant fini sur le soir, & toutes les légions que Primus avoit

laissées à Bédriac étant enfin arrivées dans le même temps, elles demandè-

rent avec instance de poursuivre les Vitelliens & de les aller forcer dans leur

camp de Crémone dès le soir même, comptant d'emporter cette place & de

s'enrichir de ses dépouilles; mais Primus, ne jugeant pas à propos de suivre

l'ardeur de ses soldats 8c de s'exposer à une si grande entreprise, au milieu

des ténèbres, fit tout ce qu'il put pour les en détourner 8c pour leur per-

suader de différer cette attaque jusques au jour suivant. Malgré cela, ses

troupes vouloient absolument la tenter, mais elles turent obligées d'en aban-

donner le dessein, sur la nouvelle de l'approche des six légions de l'armée

des Vitelliens, commandées auparavant par Cécinna. Ces légions s'étoient

mises en marche pour aller à Crémone joindre les deux autres qui venoient

d'être battues; 8c ayant appris en chemin la défaite de leur cavalerie, elles
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avoient fait trente milles ce ioui-là pour venir à son secours : elles mar- td. oiigin.

T . . ,
t. 1, p. I 18,

choient en ordre, dans le dessein d'attaquer l'armée de Primus qui eut à peine

le loisir de se mettre en bataille pour leur faire tête. On étoit alors sur la

fin du mois d'octobre, & le combat commença vers les neuf heures du soir.

Primus soutint d'abord les premiers efforts de ces légions avec toute la valeur

possible, & malgré les horreurs & la confusion d'un combat donné au milieu

d'une nuit obscure, les deux armées se battirent pêle-mêle sans se connoître,

avec autant de fureur que d'opiniâtreté. Cependant les troupes de Primus

commençoie'nt à plier, & la septième légion galbienne, dont il avoit le com-

mandement particulier, avoit déjà perdu six de ses principaux centurions &
une partie de ses signes militaires, lorsque, bien avant dans la nuit, la lune

s'étant levée, ses rayons, qui donnoient dans les yeux des Vitelliens, les

empêchèrent de voir leurs ennemis & de tirer droit contre eux, ce qui favo-

risa beaucoup ces derniers 8c rétablit le combat. La victoire fut vivement

disputée jusques au lever du soleil que Primus eut l'adresse de faire courir

le bruit que Mucien, général de Vespasien, venoit d'arriver avec un renfort

considérable. Alors ses troupes, faisant un dernier effort, comme si elles

eussent effectivement reçu ce secours, enfoncèrent les Vitelliens qui s'étoient

déjà ébranlés sur cette nouvelle, £< les renversèrent sur leurs chariots 81 sur

leurs machines. Primus, profitant de ce moment favorable, les poussa si vive-

ment qu'il les obligea enfin d'abandonner le champ de bataille 8t de prendre

la fuite.

Les premiers fruits de la victoire de ce général furent la prise du' camp Se

le sac de la ville de Crémone, quoique le premier fût fortifié d'un bon rem-

part 81 de plusieurs ouvrages, 8t l'autre défendue par une forte 8t nombreuse

garnison. On l'accuse d'avoir abandonné cette ville, dans cette occasion, au

pillage de quarante mille soldats ou goujats de son armée qui, après s'être

enrichis des dépouilles de cette riche colonie 81 y avoir commis une infinité

d'excès pendant quatre jours consécutifs, y mirent enfin le feu qui la réduisit

en cendres; mais il eût été difficile à Primus de retenir ses soldats, quand
il l'auroit voulu, tant ils étoient mal disciplinés. Ce fut peut-être pour se

justifier là-dessus qu'il fit crier publiquement qu'on donnât la liberté à tous

les prisonniers; mais, soit que ses ordres fussent sincères ou non, ils furent

très-mal exécutés; car les soldats, ne voulant pas perdre la rançon de leurs

captifs S<. ne trouvant pas à les vendre, les massacrèrent pour la plupart. On
fait monter la perte des Vitelliens, tant dans le sac de la ville de Crémone
c[ue dans les deux combats qui le précédèrent, à cinquante mille hommes.

XVIL — Valens Jait prisonnier. — La Narbonnoise se déclare en faveur

de Vespasien.

Valens, que Vitellius avoit fait partir de Rome peu de jours après Cécinna,
se disposoit, mais lentement, à aller joindre ce dernier, lorsque, ayant appris

Tacite, Historiarum 1. 3, c. 26 & scq. —' Dion Cassius, 1. 65.



An 69
3o2 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III.

la rapidité des victoires de Primus, il prit la résolution ' de ramasser tous les

vaisseaux qu'il pourroit trouver & de passer par mer dans la Narbonnoise

pour y assembler les troupes des Gaules & de la Germanie &: y faire diver-

sion en faveur de cet empereur. Dans ce dessein, il s'embarqua au port de

Pise; mais les vents contraires l'obligèrent de relâcher à Monaco, où Marcus
Maturus, intendant {procurator) de la province des Alpes maritimes, vint le

joindre. Cet officier conféra avec lui sur son dessein qui lui parut témé-

raire & tâcha de l'en détourner : il lui représenta surtout la terreur que la

prospérité des armes de Vespasien avoit déjà répandue dans la Narbonnoise

& ajouta que Valérius Paulinus, intendant de cette province, ancien ami de

Vespasien, 8c homme de tête & d'expédition, avoit gagné les peuples du pays

au parti de ce nouvel empereur & les avoit déjà fait déclarer en sa faveur;

que cet officier avoit d'ailleurs beaucoup de crédit sur les troupes prétoriennes

dont il étoit aimé & respecté, ayant été autrefois leur tribun ou colonel
;

qu'il avoit rassemblé non-seulement ceux qui, après avoir été dépossédés

de leurs charges par Vitellius, avoient pris volontiers les armes contre lui,

mais encore les naturels du pays, avec lesquels il avoit mis les côtes 81 la

colonie de Fréjus hors d'insulte; qu'en un mot, les peuples de la Province

étoient d'autant plus dévoués à cet intendant, qu'outre qu'il étoit leur com-

patriote, ils avoient encore lieu d'espérer qu'étant fort avant dans les bonnes

grâces de Vespasien, il leur accorderoit sa protection auprès de ce prince.

Valens, touché de ces raisons, abandonna l'exécution de son dessein Se se

remit en mer pour s'en retourner; mais une tempête l'ayant jeté sur les

tft, p"u"g. côtes des îles d'Hyères, il eut le malheur d'être pris par quelques barques

que Paulinus avoit envoyées en course.

Les autres provinces^ des Gaules avec celles d'Espagne 81 de Bretagne sui-

virent bientôt après l'exemple de la Narbonnoise 8c se déclarèrent pour

Vespasien. Primus^ se vante, dans une de ses lettres à ce prince, de lui

avoir gagné toutes ces provinces : il y a du moins lieu de croire qu'étant

sans doute fort accrédité à Toulouse,* sa patrie, il eut beaucoup de part à

la déclaration de cette ville 8c des provinces voisines en faveur de cet empe-

reur. Il est d'ailleurs certain"* qu'il contribua beaucoup à celle de Civilis,

chef des Bataves, qu'il engagea à prendre les armes contre Vitellius. Enfin

le parti de Vespasien grossit si considérablement 8c en si peu de temps,

qu'au mois de décembre, Primus avoit déjà poussé ses conquêtes jusques à

l'Apennin 8c qu'il ne restoit à Vitellius que le pays qui est entre Terracine

8c Narni.

XVIII. — Prise de Rome par Primus. — Mort de Vitellius.

Primus, qui méditoit depuis longtemps la prise de Rome, s'étant approché

à dix milles de l'armée de Vitellius, campée auprès de la même ville de

Tacite, Historiarum 1. 3, c. 40 & seq. ' Tacite, Historiarum 1. 3, c. 53.

" Id. 1. 3, c. 44 & seq. •• U. 1. 4, c. r3j 1. 5, e. 26.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV, III. 3o3

Narni, travailla à débaucher les troupes de cet empereur. Il espéroit réussir

d'autant plus aisément, que ce prince s'étoit rendu très-méprisable par sa

lâcheté 8i sa mauvaise conduite. Primus fit tant enfin par ses intrigues & ses

intelligences, qu'ayant gagné d'abord une partie des officiers, & ensuite la

plupart des soldats, presque toute cette armée vint se joindre à la sienne. Ce
général se vit par là en état de tenter le siège de Rome dont il se rendit le

maître vers le vingtième du mois de décembre, malgré la vigoureuse résis-

tance des prétoriens. Par cette conquête, il assura l'empire à Vespasien Se le

délivra de Vitellius, son compétiteur, à qui on fit souffrir une mort aussi

honteuse que sa vie avoit été indigne d'un empereur romain.

XIX. — Honneurs déférés à Primus. — Son mécontentement, ses disgrâces.

Primus' entra dans Rome avec Domitien, fils de l'empereur Vespasien qui

étoit encore en Orient. Domitien prit aussitôt le titre de césar 5 mais il laissa

à Primus la principale autorité. Le sénat décerna alors à ce dernier les hon-

neurs consulaires {consularia insigna) ^ en considération de ses services : ils

étoient en effet si importans, qu'il eût mérité les plus grands éloges, s'il eût

eu soin d'arrêter la fureur 8c l'avarice du soldat qui mit Rome au pillage 8c

y commit une infinité de désordres, sous prétexte de rechercher les partisans

de Vitellius. On l'accuse même d'avoir profité des riches dépouilles de cette

capitale du monde 8c d'avoir, en particulier, tourné à son profit celles du

palais impérial. On sait du moins que son autorité tut si grande dans Rome,
après la prise de cette ville ^, que ce fut presque la seule qu'on y reconnut

d'abord : ainsi il peut avoir profité de cette occasion pour s'enrichir 8c ramasser

de quoi satistaire sa prodigalité. Il est vrai aussi que la réputation qu'il s'étoit

acquise par ses victoires 8c les applaudissemens qu'il recevoit tous les jours

lui firent des jaloux, qui ne manquèrent pas de le décrier 8c de chercher des

prétextes pour le noircir. Le plus dangereux^ de tous fut Mucien, favori Se

général de Vespasien, qui, piqué de ce qu'il lui avoit ravi la gloire de vaincre

Vitellius, de prendre Rome 8c d'avoir en quelque manière placé Vespasien

sur le trône de l'Empire, n'oublia rien, à son arrivée en cette ville, où il vint

bientôt après, pour le décréditer auprès du peuple, des troupes Se de l'empe-

reur même; mais, n'osant d'abord l'entreprendre ouvertement, à cause du
crédit de Primus sur l'esprit du peuple Se des soldats, il prit des mesures

secrètes pour détruire sa réputation 8c diminuer son autorité, tandis qu'il

aftecta en public de joindre ses applaudissemens à ceux du sénat Se du peuple.

Il loua, en effet, ses services en plein sénat, flatta son ambition des plus

grandes espérances 8c lui offrit son crédit pour lui faire obtenir le gouver-

nement de l'Espagne Citérieure que Clunius Rufus venoit de quitter; il

combla même de bienfaits ses créatures Se procura des emplois considérables

Tacite, Historiarum 1. 4, c. i &. seq. ' Tacite, Historiarum 1. 3, c. 53 & seq,; 1. 4,
' Ihid. c. 4 & seq.
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aux officiers qu'il aftectionnoit le plus; mais, sous ces marques d'estime Si

d'amitié, Mucien cachoit une haine implacable & le dessein formé de perdre

Primus dans l'esprit du peuple & du prince. Pour faire tomber peu à peu

An 70 l'autorité de ce général dans Rome, il en fit d'abord sortir ses troupes, sous

prétexte des désordres qu'elles y commettoient, 8< dispersa en divers endroits

les légions qui lui étoient le plus attachées, entre autres la septième, appelée

galbienne, comme nous l'avons déjà dit, du nom de l'empereur Galba qui

t^i'l^'f"o '"' ^" avoit donné le commandement. Il lui rendit ensuite de très-mauvais

offices auprès de Vespasien, soit par les soupçons qu'il fit naître à ce prince

sur sa conduite 8t ses desseins ambitieux, soit par les tours malins qu'il donna
à ses services. Il empêcha enfin que Domitien, fils de cet empereur, ne le

mît au nombre de ses principaux officiers {inter comités).

Primus, sensible à tous ces coups, prit le parti de sortir de Rome & de se

rendre auprès de Vespasien, comptant que sa seule présence dissiperoit tous

les mauvais bruits qu'on faisoit courir contre lui j mais cet empereur, déjà

prévenu par les lettres de Mucien, ne lui fit pas tout l'accueil qu'il croyoit

être en droit d'attendre de sa part, quoique ce prince, en considération des

services qu'il en avoit reçus & des périls où il s'étoit exposé pour l'affermir

sur le trône, le regardât d'un œil assez favorable; mais le récit continuel de

ses exploits &. l'éloge qu'il faisoit sans cesse de son propre mérite, aux dépens

de celui des autres, le rendirent enfin si odieux qu'il se vit également

méprisé de ses amis & de ses ennemis 81 de l'empereur même, qui le négligea

entièrement & le laissa sans emploi, quoiqu'il témoignât toujours au dehors

avoir de la reconnoissance pour ses services.

Martial', contemporain &. ami de Primus, loue beaucoup son éloquence,

sa politesse, son érudition & son amour pour les lettres, car^ on ne doute

pas que ce ne soit le même que Marcus Antonius Primus à qui ce poète

adresse plusieurs de ses épigrammes, ce qui fait voir qu'Antoine étoit son

véritable nom, Marcus son prénom, & Primus son surnom. Il paroît, par

une de ces épigrammes^, que cet illustre Toulousain parvint au moins jus-

ques à l'âge de soixante ans, qu'il mena une vie privée depuis l'élévation de

Vespasien à l'empire & qu'il soutint parfaitement bien sa disgrâce. Ce général

eut de grands défauts, on n'en peut disconvenir, mais il les effaça par l'éclat

de ses talens. Il fut accusé surtout de beaucoup de légèreté & de vanité, 8c

cette accusation paroît mieux fondée que celle d'avoir ambitionné l'empire

Si sollicité Scribonianus'^ Crassus, frère de César Pison
,
pour l'engager à

exciter une révolte qui pût lui frayer le chemin au trône 5. Ce qu'il y a de

vrai, c'est que Primus fit un honneur infini à sa patrie autant par l'élévation

de son génie que par l'éclat de ses dignités, qu'il fut l'un des plus grands

capitaines de son temps, 81 que, s'il n'eut pas la gloire de parvenir à l'em-

' Martial, Epigram. 1. 9, 100; I. 10, 23, 32, yS. ' Martial, Eplgram. 1. 10, 23.

' Mathieu Rader, In Martialem, édition de 1628; * Tacite, H'tstor'tarum 1. 4, c. 39.

& Serviez, Hommes illustres du Languedoc , p. 76. ' Ibid.
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pire, il eut du moins celle de le procurer au meilleur & au plus digne des

empereurs.

XX. — Révolte des Gaules excitée par Civilis. — La Narbonnoïse fidèle

à Vespasïen.

Nous avons déjà dit que Primus, pour favoriser le parti de Vespasien, avoit

beaucoup contribué à la révolte de Civilis, général des Bataves, contre Vitel-

lius; mais le dessein de Civilis, en prenant les armes, étoit moins de se

déclarer pour un des deux compétiteurs à l'empire, que de profiter de cette

occasion pour se soustraire, avec tous les Bataves, à la domination romaine.

Il continua, en eftet, la guerre contre les Romains, après la mort de Vitel-

lius, & tâcha d'entraîner par son exemple tous les Gaulois qui, selon Tacite ',

prirent part à sa révolte contre Vespasien. Comme il n'y eut cependant, sui-

vant le même historien, que la Gaule septentrionale qui fut le théâtre de la

guerre 8c de la rébellion, on a lieu de croire que les provinces méridionales,

telle que la Narbonnoise, demeurèrent fidèles à cet empereur. Nous savons

du moins que la défaite de Civilis par Céréalis, général des troupes romaines,

termina en peu de temps cette guerre 8c fit rentrer les Gaulois rebelles dans
leur devoir 8c sous l'obéissance de ce prince.

XXI. — Hommes illustres de Nimes.

An 70

An 79
Les mouvemens des Gaules ayant été apaisés par la valeur &c la sage

conduite de Céréalis, le règne de Vespasien fut des plus tranquilles 8c des

plus heureux : les peuples furent d'autant plus sensibles à la douceur de 5on
gouvernement qu'ils avoient gémi auparavant sous la dureté de celui de ses

prédécesseurs. C'est à Tite, son fils 8c son successeur dans l'empire, que
C. Fulvius Volupus Servilianus^, natif de Nimes, fut redevable de la charge

de préteur, dont il fut honoré, après avoir exercé plusieurs autres dignités,

tant civiles que militaires. Comme les Aurélius Fulvius étoient alors établis

dans la même ville de Nimes, on pourroit croire qu'il appartenoit à cette

famille.

Tacite 3 fait mention d'un Fulvius Aurélius, lieutenant ou colonel {legatus

legionis) d'une légion, sous l'empire d'Othon, à qui ses services dans la guerre

des Sarmates firent décerner les ornemens consulaires. Celui-ci est sans doute Éd. origin.

le même que T. Aurélius Fulvius, citoyen de Nimes, aïeul paternel de l'em-

pereur Antonin Pie, qui fut préfet de Rome 8c deux fois consuH sous l'em-

pire de Domitien, successeur de Tite. Aurélius Fulvius, dans son premier

consulat, fut collègue de cet empereur, 8c, quatre ans après, il fut honoré
de la même dignité pour la seconde fois.

' Tacite, Historiarum 1. 4, c. 32, 64 & seq. ' Tacite, Historiarum 1. 1, c. 79.

Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions de * Capitolinus, fita Marci Antonii imperatoris

,

la Province. — Giasier, Anti(juitates Ncmausenses. p. 17. — Fasti consulares.

An 85



An 96

3o6 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III.

XXII. — Autres personnages illustres de la Province.

^^ g
Nimes ne fut pas la seule ville de la Province qui produisit des hommes

illustres dans le même siècle, celle de Narbonne eut la gloire de donner la

naissance à Artanus ou Arcanus, personnage célèbre par son amour pour les

belles-lettres, dont Martial ' fait mention. Il paroît, suivant ce poëte, qu'il

exerça dans sa colonie quelque charge, peut-être celle de duumvir. Les arts &
les sciences florissoient aussi alors à Toulouse, &<. c'est sans doute le soin qu'on

avoit de les cultiver dans cette ville qui lui mérita le nom de Palladienne,

que le même Martial^, auteur contemporain, lui donne dans ses ouvrages.

XXIIÏ. — Gouvernement de la Province sous Trajan.

La Narbonnoise auroit été tout à fait heureuse sous l'empire de Domitien,

si cet empereur eût été aussi attentif à y envoyer de bons ministres pour la

gouverner, que cette province l'étoit à lui fournir des hommes capables de

servir l'État & de contribuer à la gloire de son règne; mais ce prince, aussi

dur & aussi cruel que Tite, son frère, avoit été doux 8c humain, vexa égale-

ment par sa tyrannie toutes les provinces de l'Empire.

La sagesse & la modération de Nerva & de Trajan, successeurs de Domi-

tien, qui montèrent successivement sur le trône de l'Empire, firent oublier

A„ 8 la dureté du règne de ce dernier; aussi ces deux empereurs s'attirèrent-ils

l'amour & la confiance des peuples. Un cies sévirs-^ augustales de Narbonne

fit élever à l'honneur de Trajan une statue, la seconde année de son con-

sulat qui répond à la première de son règne.

On vit fleurir'^ la paix & la justice sous l'empire de ce prince : il soulagea

les peuples par la suppression de plusieurs impôts excessifs & régla la police

des villes; il confirma l'abolition des jeux d'exercice 8t de lutte institués

depuis peu à Vienne, dans la Narbonnoise, abolition que Tribonius Ru-

finus, duumvir de cette colonie, homme recommandable par la gravité de ses

mœurs & par la force de son éloquence, avoit déjà ordonnée. Q. Cécilius

Marcellus 5 fut successivement questeur & lieutenant du propréteur de la

Narbonnoise, & ensuite proconsul de la Sicile sous le même empereur. Céci-

lius Marcellus est peut-être le même qui fut consul "^ subrogé sous l'empire

d'Adrien, l'an 129. Nous apprenons, par une inscription ^ grecque, que ce fut

sous les auspices de Trajan que la ville de Nimes fit élever un monument

au dieu Nemausus, à qui elle rendoit un culte particulier 8, &. qu'elle mit ce

An ri7 prince sous la protection de cette divinité imaginaire.

' Martial, Eplgram. 1. 8, 72. ' Grutér, Corpus inscnptionum, p. io25, n. &.

' liid. Epigram. 1. 9. loi. * Onuphrius, m Fastis.

' Voir, au tome II, le Recueil des Inscriptions de ' Spon, Miscellanea, p. 111.

la Province. * Voyez ci-des.sus p. 279 & siiiv. la note sur les

• Pline le Jeune, Panegyricas Trajani; & Epist. associations privées & les sociétés funéraires chez

1. .j, 22. les Romains.
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XXIV. — Inscription à l'honneur d'Adrien. — Voyage de ce prince dans la

Narhonnoise.

Trajan étant mort après un règne des plus glorieux, Adrien, que sa femme

Plotine lui avoit fait adopter, à ce qu'on croit, lui succéda. Ce dernier empe-

reur se fit aimer des peuples autant par sa modération que par ses bienfaits.

Selon une ancienne inscription, les nautonniers du Rhône, voulant donner

une marque publique de leur affection & de leur respect envers ce prince,

lui firent élever un monument, la troisième année de son consulat & de sa y^„ ,,

puissance tribunitienne. On voit' encore cette inscription à Tournon, ville

du Vivarais, située sur le rivage du Rhône. L'année suivante fut remarquable

par le consulat de T. Aurélius Fulvius, qu'on croit être l'empereur Antonin ÂrTiTô"

Pie, originaire de Nimes, dont nous aurons bientôt occasion de parler. Adrien

passa ^ presque tout le temps de son règne à parcourir les provinces de l'Em-

pire, ce qui fut très-avantageux aux peuples, dont il s'attira l'affection par

ses libéralités Se surtout par le soin qu'il prit de régler la police Si le gouver-

nement.

Les provinces des Gaules furent des premières que ce prince honora de sa

présence & qu'il combla de ses bienfaits : il donna entre autres à la Narhon-

noise des marques particulières de ses bontés, par le soin qu'il prit d'embellir

cette province de divers édifices publics, 6c surtout par la basilique^ ou le

palais superbe qu'il fit construire à Nimes à l'honneur de Plotine, veuve de 7

Trajan, monument également digne de la magnificence de cet empereur 8c

de sa reconnoissance envers cette princesse, à qui il étoit redevable de l'em-

pire. Comme Plotine étoit encore en vie'* lorsque cette basilique lui fut dédiée,
,^J-

""^'sl^"-

nous avons lieu de croire, contre le sentiment de quelques^ modernes, que

le temple qu'Adrien lui fit élever, au rapport de^ Dion, est différent de cette

basilique, puisque, selon le même historien, il ne fut bâti qu'après la mort

de cette princesse. Le temps a tellement détruit cet édifice de Nimes, qu'il

n'en reste aujourd'hui aucun vestige qui puisse nous faire connoître le lieu

de son emplacement. Plusieurs modernes ont donné à la vérité leurs con-

jectures là-dessus, mais elles sont si incertaines qu'on ne peut en adopter

aucune. Nous suivrions volontiers une inscription trouvée à Aix, qui marque

quelques circonstances de la dédicace de cette basilique, si elle n'étoit'^ soup-

çonnée de faux par d'habiles critiques.

XXV. — Pont du Gard.

On donne communément à Adrien la gloire d'avoir fait élever l'amphi-

théâtre de Nimes 8c plusieurs autres anciens monumens de la Province,

' OruXet, Corpui inscriptionum, 'p. I02î,n. lo. '' Catel, Mémoires Je l'hist. du Languedoc, p. iSô.

' Spartien, f^ita Hadriani imperatoris. " Xiphilin, Epitom. Dion. p. 792.
' Ihid. p. 6. ' Casaubon, Notae in Spartianum, p. î3. — Ca-
' Tillemoni, art. 8 & 10 sur Adrien. tel. Mémoires de l'histoire du Languedoc, p. 286.
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entre autres le pont du Gard, qui, au jugement des connoisseurs, passe pour

un des plus hardis & des plus superbes édifices de l'antiquité. Ce chef-d'œuvre,

qui fait encore aujourd'hui l'admiration des plus habiles architectes, est situé

à trois lieues de Nimes vers son nord-est, entre deux montagnes éloignées

l'une de l'autre de cent trente & une toises. La rivière de Gardon, qui des-

cend des montagnes des Cévennes & va se précipiter dans le Rhône un peu

au-dessous de Valabrègues, coule au milieu de ces deux montagnes.

Les Romains, dans le dessein de conduire à Nimes par un aqueduc les

eaux de la fontaine d'Eure, qui prend sa source un peu au-dessous d'Uzès, &
ne pouvant l'exécuter qu'à travers la rivière de Gardon, choisirent cet endroit

comme le plus propre, parce que le lit de cette rivière, resserré entre les deux

montagnes dont on a parlé, y est plus étroit qu'ailleurs. Pour gagner donc la

hauteur de ces deux montagnes & mettre l'aqueduc au niveau, ils élevèrent

dans ce lieu un colosse de maçonnerie à la hauteur d'environ vingt-trois

toises. Sa fondation est très-solide & posée sur le vif du rocher, d'où s'élèvent

trois rangs d'arcades à plein cintre qui forment trois ponts l'un sur l'autre,

avec des retraites 8c des compartimens si bien proportionnés à toute la masse,

qu'ils marquent le dessein qu'avoient les Romains d'en éterniser la durée

autant que celle de leur nom.

On peut voir toutes les dimensions de ce grand corps d'ouvrage, qui aupa-

ravant avoient été données diversement, dans l'estampe que nous en avons

fait tirer '. Le premier pont, sous lequel coule la rivière, consiste en six arches

dont l'ouverture est inégale, mais à peu près de dix toises chacune, avec un

peu plus d'élévation ; la rivière ne coule que sous une seule. Les piles de ce

premier pont ont vingt & un pieds de largeur & treize pieds & demi d'épais-

seur en façade. Le second pont est de onze arches, dont les piliers réporulent

à ceux du premier qui leur servent de fondement, & dont l'ouverture & la

hauteur sont à peu près les mêmes. Le troisième pont, posé sur le second, est

composé de trente-cinq arches dont chacune a environ trois toises de hauteur

& quatorze pieds d'ouverture ; ses piliers ont six pieds d'épaisseur en façade.

Au-dessus de ce troisième pont s'élève l'aqueduc qui fait le couronnement

de tout l'édifice. Cet aqueduc est large de quatre pieds Se haut de quatre &
demi sous couverture, & de neuf dans œuvre. Il est couvert de pierres plates

jointes avec du ciment. Il reste encore une suite assez considérable de murs

8c d'arches, avec d'autres vestiges qui font juger de la magnificence de tout

l'ouvrage. Cet aqueduc servoit à la conduite des eaux, ainsi qu'on l'a déjà

dit, depuis la fontaine d'Eure, au-dessous d'Uzès, jusques à Nimes, dans l'es-

pace de plus de quatre lieues de France ou de douze mille toises, à compter du

lieu appelé Saint-Quentin, au delà de la même ville d'Uzès, jusques à Nimes,

tantôt sous des montagnes ou des rochers percés, tantôt sur des ponts tel que

celui dont nous parlons, pour conserver le niveau. Cet aqueduc se terminoit

enfin à Nimes, proche la Tour Magne, où étoit le regorgement des eaux 8c le

' Voir VAlbum joint à cette édition.
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grand réservoir qui les fournissoit à la ville 8c à l'amphithéâtre pour la repré-

sentation des naumachies. Les eaux se dégorgeoient enfin dans la rivière de

Vistre, qui coule à une demi-lieue de Nimes.

Les Goths & les autres barbares, ennemis de la gloire des Romains, après

avoir inondé la Province dans les siècles suivans, ne purent jamais, malgré tfi.'prfî"'.

tous leurs efforts, venir à bout de ruiner ce superbe édifice, comme s'il leur

eût été plus difficile de l'abattre, qu'il ne l'avoit été aux Romains de l'élever.

Ces barbares se contentèrent de démolir les deux extrémités de l'aqueduc qui

consistoient en de simples & petites arches beaucoup plus aisées à détruire

que le reste. Ils en abattirent une grande partie, soit pour rendre cet aqueduc

inutile à la ville de Nimes, soit pour en empêcher le rétablissement.

La ruine entière de cet édifice, que ces peuples n'avoient osé entreprendre,

étoit déjà fort avancée par la négligence des François. -On y avoit pratiqué

un passage pour les charrois, au commencement du seizième siècle, en échan-

crant par encorbellement, à la hauteur de neuf à dix pieds, sept piles du
second pont sur toute leur largeur, jusques au tiers du vif de leur épaisseur.

Cet édifice avoit été d'ailleurs endommagé par la démolition de tout le massif

de la maçonnerie qui servoitde garniture aux arches du premier pont, & qui

le couvroit dans toute son étendue de l'une à l'autre de ses avenues, sur la

largeur d'environ six pieds, dans le dessein d'ouvrir un passage pour le canon

que le duc de Rohan fit conduire de son temps de ce côté-là. A la vue de la

prochaine ruine dont un si beau monument paroissoit déjà menacé, M. de

Bâville, intendant de Languedoc, homme également zélé pour le bien public

8t la gloire de la Province, fit procéder, l'an 1699, à la vérification & au devis

des réparations nécessaires pour la conservation de cet édifice; l'abbé de Lau-
rens ScDaviller, architecte de la Province, qu'il chargea de ce soin, en firent

leur rapport aux Etats de l'année suivante, & c'est de leur procès-verbal que
nous avons tiré les dimensions dont nous venons de parler. Les États entrè-

rent volontiers dans la vue de cet illustre magistrat, & ce fut par leurs ordres

Se aux dépens de la Province qu'on travailla à la réparation de ce superbe bâti-

ment qui alloit dépérir sans leurs soins, St qui depuis ce temps-là est en très-

bon état. On y a laissé seulement un chemin sur le second pont par où les

gens de pied & de cheval peuvent passer aisément.

On prétend que les grosses pierres qui composent cet édifice furent tirées

d'une carrière qui n'en est qu'à une portée de mousquet. La jonction de celles

qu'on appelle pierres d'assise est si parfaite, sans mortier ni ciment, qu'il ne
seroit pas possible d'y faire passer un cheveu entre deux. Le nom de Véra-
nius, qu'on y voit gravé en lettres romaines, donne lieu de conjecturer que
c'est celui de l'architecte. On y voit aussi quelques figures, entre autres celle

d'Isis, qui ne nous apprennent rien, non plus que les trois lettres romaines
suivantes, A. E. R. qu'on y lit, & que chacun interprète à sa fantaisie. Il y
en a qui prétendent qu'elles signifient Antoninus est auctor, c'est-à-dire que
ce pont auroit été construit par les soins & les ordres de l'empereur Antonin,
originaire de Nimes. D'autres disent que la Province est redevable de cet
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édifice à l'empereur Adrien '. Nous savons, en effet, que ce prince, durant son

séjour à Nimes, y fit élever la superbe basilique dont nous avons déjà parlé,

qu'il fit^ réparer les chemins publics de la Narbonnoise &. orner les provinces

& les principales villes de l'Empire de plusieurs édifices -* magnifiques pour

lesquels il avoit certainement plus de goût & de passion que n'en"* eut Anto-

XXVÏ. — Hommes illustres de la Narbonnoise, sous l'empire d'Adrien,

Adrien, après avoir parcouru la Narbonnoise, passa en Espagne où il fit

quelque séjour. Il honora'' Claudius Priscus Licinius Italicus de la charge de

son intendant (^procurator) sur la levée du vingtième des hérédités dans la

Narbonnoise & dans l'Aquitaine, imposition établie par Auguste dans toute

l'étendue de l'Empire.

L. Aemilius Arcanus, natif de Narbonne, qui est vraisemblablement le

même qu'Arcanus dont on a déjà parlé, 8c dont il est fait mention dans une

ÂTTII épigramme de Martial, fut élevé, sous le règne du même empereur, aux em-

plois les plus éclatans, tant civils que militaires. Selon l'inscription "^ mise au

bas de la statue, qu'un de ses affranchis lui fit dresser dans la même ville de

Narbonne, il avoit déjà passé par toutes les charges de sa colonie quand il fut

élevé à Rome au rang des sénateurs. Si des sévirs des chevaliers romains. Il

fut encore honoré des charges de curion, de questeur & de tribun du peuple,

désigné pour la charge de préteur Se successivement tribun militaire ou colonel

de la légion onzième, de la première Si de la seconde. Le sophiste Favorin^,
^Éd.oiigin. natif d'Arles, dans la Narbonnoise, auteur de divers ouvrages Se l'un des plus

célèbres personnages de son temps, eut beaucoup de part à la faveur Se à la

confiance d'Adrien.

f^^ i3g Cet empereur étant tombé malade sans espérance de guérison, adopta, pour

le bonheur de l'Empire, Tite Antonin, le 25 de février de l'an i38, le déclara

son successeur, lui fit part de toute son autorité, l'associa à la souveraine

puissance du tribunat & partagea même avec lui le titre d'empereur, ce qui

avoit été jusques alors sans exemple. Adrien ne survécut pas longtemps à cette

adoption : il mourut le dixième de juillet suivant. Quelques modernes lui

attribuent la division des Gaules en quatorze provinces, mais nous verrons

ailleurs que cette division paroît beaucoup moins ancienne.

XXVII. — Tite Antonin, originaire de Nimes.

Titus Aurélius Fulvius (ou, selon Casaubon^, Fulvus) Antonius, succes-

seur d'Adrien^, étoit issu d'une famille anciennement originaire du pays des

' Casaubon, Notae in Spartlanum, p. 23. ^ Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions

'' Bergier, Histoire des grands chemins de l'Empire de la Province.

romain, p. 712. ^ Spartien, Vita Hadnani tmperaîoris, — Capi-

' Spartien, Vita Ifadriani imperatoris. tolinus, Fita Marci Antonii imperatoris.

' Marc. Aurel. llôpt iajjoS, 1. i, c. i3. ' Casaubon, Notae in Capitolmum, p. 47.

' Gruter, Corpus inscriptioHuin, -p. 49-5, n. 1. ' Capitolin, l'ita T. Antonini imperatoris.
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Sabins, appelée Aurélia ', & qui, quoique plébéienne, étoit déjà devenue fort

illustre. Elle se divisa en plusieurs branches : celle qui prit le nom de Fulvia,

ou Fulva, vint s'établir à Nimes; c'est d'elle que descendoit T. Aurélius

Fulvius, dont on a déjà parlé, Se qui fut honoré par deux fois de la dignité

de consul, outre celle de préfet de Rome. Son fils, de même nom que lui, &
père de l'empereur Tite Antonin, fut aussi élevé à la dignité de consul ; mais

comme on ignore le temps de son consulat, on peut conjecturer qu'il fut du

nombre des consuls subrogés, ou qu'il se contenta des honneurs Se des orne-

mens consulaires. Il épousa Arria Fadilla, fille Se héritière d'Arrius Anto-

ninus, personnage distingué par sa probité & l'intégrité de ses mœurs, autant

que par sa naissance Se par la dignité de consul qu'il exerça deux fois, & de

Boïonia Procilla, ce qui fit donner à l'empereur, leur fils, les noms d'An-

tonin St de Boïonius, comme héritier de l'un Se de l'autre.

Tite Antonin naquit le ig de septembre de l'an 86 de J.-C, à Lavîn'ium

ou Laniivium, dans le Latium, où son père s'étoit peut-êtie établi avec sa

famille, après avoir quitté le séjour de la ville de Nimes, sa patrie. Le jeune

T. Antonin fut élevé à Lorio [Laurum), ville du même pays de Latium. Arria

Fadilla, sa mère, épousa en secondes noces Julius Lupus, personnage dont

elle eut Julia Fadilla, sœur utérine de Tite Antonin. Celui-ci, avant son élé-

vation à l'empire, avoit épousé Annia Galéria Faustina, fille d'Annius Vérus,

dont il eut plusieurs enfans, mais dont les mâles moururent tous fort jeunes.

Le portrait que les historiens nous ont laissé de ce prince est des plus avanta-

geux. Avant que de parvenir à l'empire, ses rares qualités d'esprit 8c de corps

lui avoient déjà acquis l'amour Se l'estime de tout le monde Se mérité les prin-

cipales charges de l'État : il avoit été successivement consul, gouverneur d'une

quatrième partie de l'Italie, avec l'autorité consulaire, Se enfin proconsul

d'Asie. Le sénat lui donna le nom de Piits, qui veut dire bon ou débonnaire,

auquel il ajouta lui-même ceux A'Aelius Se d'Adrianus, par reconnoissance

pour l'empereur Adrien, qui l'avoit adopté. Suivant une inscription*, il auroit

fait bâtir à Nimes un temple à l'honneur du même Adrien, son bienfaiteur;

mais comme cette inscription paroît manifestement supposée, on n'y peut

faire aucun tond.

XXVIII. — Incendie de f^arhonne. — Cette ville réparée par Antonin.

Sous un prince si bon Se si juste, on vit régner la paix Se la justice dans les

villes Se dans les provinces de l'Empire. Les peuples furent soulagés Se trou-

vèrent en lui toute la bonté d'un père avec toute l'intégrité d'un juge. Les

habitans [pagani) d'un ^ canton de Provence, pays qui faisoit encore alors

partie de la Narbonnoise, éprouvèrent son équité par la restitution qu'il leur

fit faire d'un bain ([ue leurs voisins avoient usurpé sur eux'*.

'Capitolin, Vita T. Antonini imperatoris. — ' Gar\e\, Séries praesulum Magaloncnsium
, f. lo.

Voir Notes de Saumaise; & Casaubon, Notes sur ' Spon, Miscellanea, 65,

Capitolin, p. ^7. * liij.

An i38
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An I 45

Éd. origin.

t. 1, p. 125.

Ce prince, sensible au malheur de la ville de Narbonne, que le feu avoit

entièrement consumée, la fit ' rebâtir & y rétablit à ses dépens les thermes,

les basiliques, les portiques 8c les autres édifices qui avoient été brûlés. Deux
inscriptions^ de l'année de son quatrième consulat, qui répond à l'an 146

de J.-C, nous ont conservé la mémoire de ce rétablissement & de celui des

chemins publics d'Arles à Nimes, par ses soins.

XXIX. — Etat de la Narbonnoise sous l'empire de Marc Aurèle.

S'il faut s'en rapporter à quelques modernes, ce fut ce même prince qui fit

élever la plupart des anciens édifices dont on voit de si beaux restes dans
Nimes, Se dont on a déjà parlé ailleurs : mais nous n'avons rien de certain

là-dessus. Une ancienne inscription ^ nous apprend que cette ville fit dresser

un monument public à l'honneur de Faustine, sa fille, femme de César Marc
Aurèle, son fils adoptif Se son digne successeur. Ce nouvel empereur, dont le

sénat confirma l'adoption & la succession à l'empire après la mort d'Antonin,

qui arriva l'an 161, fut extrêmement sage Se réglé. Il effaça la gloire de tous

ses prédécesseurs, Si son règne fit le bonheur & la consolation des peuples au

milieu des guerres, des tremblemens de terre & des autres calamités dont ils

furent affligés de son temps : aussi fut-il également aimé 8t respecté, comme
il paroit par le nom de Père de la patrie qu'on lui donna, & en particulier

par l'inscription que ceux de Narbonne firent graver au bas de la statue

qu'ils lui firent ériger dans leur ville"*. Il en fit élever une lui-même à Rome,

' Capitolin, Vita T. Antonini, p. 20.

" Marca Hispan'ica, c. 37 & seq. — Bergier, His-

toire des grands chemins de l'Empire romain, p. 71 3.

— Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions de

la Province.

' Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions de

la Province.

* La belle Inscription à laquelle les Bénédictins

font ici allusion existe encore à Narbonne, où elle

a été relevée & publiée à plusieurs reprises :

ImP'CAESARI
M'AVRELIO
ANTONINO'AVG-
PIO-FeLICI'ARAB-

' adiabenico-p;r-
"hco-maximo-
br1tannic-max-
germ anic'max-
f atri

'

patriae-
narbonems'

Imp(eratori) Caesari M(arco) Aurelio Antonino
Aug(usto), pio, felici, Arab(ico), Adiabenico, Par-

thico maximo , Britannic(o) max(imo), Germa-
nic(o) max(imo), patri patriae, Narbonens(es).

Découvert en lôSp, avec beaucoup d'autres mo-
numents antiques, dans les fondements de la tour

mauresijue' , le cippe de marbre blanc sur lequel

elle est gravée est resté encastré, depuis cette époque,

dans un des murs de la cour intérieure de l'arche-

vêché, transformé aujourd'hui en hôtel de ville.

Mais il suffit d'en examiner avec un peu d'atten-

tion le texte & les détails pour être convaincu

qu'elle était dédiée à Caracalla, le fils aîné de Sep-

time Sévère, & non point à Marc-Aurèle, dont

Caracalla n'avait pris que les noms. Nous en trou-

verions la preuve dans les épithètes Arahicus, Adia-

henicus y Britannicus , dont aucune ne convient à

Marc-Aurèle, qui prenait en revanche celles i'Ar-

meniacus, de Medicus (le Médique), de Sarmaticus,

étrangères à leur tour à la série des titres de l'em-

pereur Caracalla.

Celui de pater patriae [ç' ligne), qu'il ne prend

jamais sur ses monnaies du vivant de son père,

avec lequel il a régné pendant douze ans (de l'an-

née 198 à l'année 2 r o de notre ère'), ne permet

point de douter que la statue à laquelle notre ins-

' Avec le bel autel déJié à la Pax Augusta (Pacî Aiigus-

Me), la paix auguste ou la paix romaine.
" Voir Eckhcl, Duel. num. vel. t. 7. p. 200 & seq.
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dans le marché de Trajan, à M. Pontius L. Aelius (ou Lélianus) Larcius

Sabinus, qui avoit ' exercé le consulat deux ans auparavant, & qui, ayant

occupé les premières charges de l'Empire après celle de questeur ou trésorier

de la Narbonnoise, avoit gouverné cette province avec l'autorité de préteur, &
avoit été en même temps protecteur {curator) de la colonie d'Orange. Nous

devons à une autre inscription^ la connoissance de L. Aurélius Gallus, pro-

consul de lalMarbonnoise, qui est peut-être le même que Gallus qui fut élevé

à la dignité consulaire l'an 174 & qui, par conséquent, aura vécu sous l'em-

pire de Marc Aurèle.

Cet empereur, qu'on propose comme le modèle des bons princes, effaça en

quelque manière la gloire de son règne par la violente persécution qu'il excita

contre l'Église, &. durant laquelle plusieurs chrétiens de Lyon & de Vienne

souffrirent le martyre dont nous avons l'histoire 3. Ce monument nous fournit

An i65

An I 74

An 177

cription servait de base n'ait été dédiée postérieu-

rement à la mort de Septime Sévère {^\o), dont le

nom n'est pas même prononcé dans l'inscription '.

Celui de Germanicus , qui termine ici la série des

épithétes triomphales que nous discutions tout à

l'heure, n'apparaît dans ses monnaies^ qu'à dater

de l'année 21 3, où il se substitue à celui de Britan-

nicus (de 2 i o à 2 i 3j & se trouve fréquemment asso-

cié à celui àc fetix, qui figure aussi dans notre ins-

cription [p'tOf feî'ici j Ligne 4). Ce serait donc entre

l'année 2i3 (966 de Rome) & l'année 217 (970 de

Rome) où il meurt assassiné' près d'Edesse, dans

une nouvelle expédition contre les Parthes, qu'au-

rait été dédié le monument qui nous occupe & non

point entre les années 211 8c 2 1 4. comme le sup-

posait M. Herzog (Appendix epigrapkica , n. 8j , en

omettant toute une ligne de l'inscription & en sup-

primant ainsi * le titre de Germanic(us) max'imus^

écrit presque en toutes lettres après celui de Bri-

tannic(^cus) max['imus).

Le nom tout nouveau de Narionenses (au lieu de

Decuman'i Narionenses ou Narhoneses)^ que nos lec-

teurs auront probablement remarqué, s'expliquerait

lui-même par ledit célèbre de l'année 2 1 2, qui avait

supprimé jusqu'aux derniers vestiges de l'îincienne

hiérarchie politique, en déclarant citoyens romains

tous les hommes libres de l'Empire. On ne le voit

* Pas plus que celui de son rrcrc (icta, assassine par Cara-
calla, en 209, dans les bras de Juiia Donina, leur mcre.

^ Ojmmc le prouve encore £ckhcl. /./. p. 209.
5 A l'âge de vingt-quatre ans.

s Avec l'abN; Bousquet, qu'il se borne probablement à re-

produire malgré la rubrique dcscrip&i qui ne s'expliquerait

autrement que par une étourderic assez commune, du reste,

quand on copie ces inscriptions à longues nomenclatures.

Ix manuscrit du chevalier Viguier de l'Iistagnol. que l'abbé

Bousquet se contente de copier à son tour, en le défigurant

presque à chaque page, la donne en dix lignes, comme l'ont

donnée depuis tous les cpigraphistçs anciens ou modernes, à

commencer par les Bénédictins {Edil. ong., Preuves, n. S)

que M. Herzog, il est vrai, ae consulte & ne cite jamais.

reparaître sous sa forme primitive, à dater de cette

époque, que sous le règne conservateur & légère-

ment réactionnaire du jeune Gordien III, auquel

les Narbonnais ont élevé aussi une statue, datée

cette fois d'une manière précise, puisqu'elle a été

dédiée au commencement de son règne, à l'époque

ou il exerçait son premier consulat & sa seconde

puissance tribunitienne (239 de notre ère). [E. B.]

' Gruter, Corpus inscripùonum, p. 467, n. 3. —
Voir TiUemont, Note 6 sur Marc Aurèle.— Reland,

Fast't consulares, p. 36,

' Gruter, Corpus inscriptionum , p. 1091, n. 8.

' Les Bénédictins se sont peu étendus sur l'ori-

gine de l'église de Lyon, la première ville des Gaules

qui ait eu un évêque. Au milieu du second siècle

de notre ère, cette capitale de la Gaule celtique

n'avait pas encore d'église. Le premier qui vint y
prêcher l'Evangile était originaire d'Asie, Ce fut le

bienheureux Pothin , disciple de saint Polycarpe,

évêque de Smyrne, qui, lui-même, était disciple

de saint Jean '. Saint Polycarpe, étant venu à

Rome, vers l'an i58, pour s'entendre avec le pape

sur le jour de la célébration de la Pâque, lui de-

manda de bénir les disciples qu'il avait amenés avec

lui & qu'il voulait envoyer dans les Gaules pour y
prêcher la foi ". Avec saint Pothin se trouvaient,

suivant une antique tradition consignée dans les

martyrologes, le prêtre Bénigne, apôtre de Dijon,

de Langres & d'Autun, 8c ses deux compagnons, le

' Ex quibus & ille primus iMg-Juiwnsis ecclesijc l'Iio-

linus episcopus fuit qui plcnus dicrum, diversis af/liclus

suppliciis, prn Christi nomine passus est. Ilejtissinius vero
Irenaeus liujus successor martyris, qui a Icato Polycarpo
ad hanc urbem directus est admirabili virlute cniluit, qui
in nwdici temporis spatio, praedicatione sua ma.xime in

intégra civitatem reddidil christianam. (Greg. I'uron.

Histor. Francar. lib. i, c. 27.)
' Eusèbe, Hist. ecclesiast. lib. 4, cap. 14; Patrot. Gr.

t. 20, col. 338; Chronicun Paschale, ad ann. |58, l'atrul.

Gr. t. 92, col, 626,
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une preuve du progrès que la religion chrétienne avoit déjà fait alors dans la

Narbonnoise.

On peut rapporter au règne de Marc Aurèle une ancienne inscription

qui fut découverte, l'année dernière 1728, à Frascati, près du chemin qui

conduit par le haut de la montagne de la vigne Pamphile à Monte Dracone.

Cette inscription, dont nous sommes redevables à D. Joseph Avril, collègue

du R. P. D. Pierre Maloet, procureur général de notre congrégation à Rome,
nous donne la connoissance d'un lieutenant ou gouverneur de la Narbon-
noise, nommé M. Gavius : la voici telle qu'il a eu la.bonté de la transcrire &
de nous l'envoyer.

M. GAVIO T : F. VEL.
APPALIO MAXIMO

C. V.

SO DALI H ADRIA
NALI. LEG. PRO.
NARBONENSIS

Q. AVG.
GAVIVS FORTIS. LIB.

ET PROC. OB MERI
TA EJVS

prêtre Andoche 8c le diacre Thyrse; il s'y trouvait

aussi le sous-diacre Andéol, qui évangélisa le Viva-

rais. Bientôt une persécution terrible vint arrêter

l'œuvre des apôtres gallo-grecs. En l'année 177,

sous le règne de Marc Aurèle, cinquante chrétiens

des plus distingués des églises de Lyon & de Vienne

furent emprisonnés, & parmi eux nous devons citer

saint Pothin, Sanctus, diacre de Vienne, & Vectius

Epagathe, un des ancêtres de Grégoire de Tours.

Quarante-huit furent martyrisés à Lyon; deux

autres , Marcel & Valérien , qui réussirent à s'é-

chapper, subirent la mort à Châlons-sur-Saône &
à Tournon. La plupart des missionnaires asiati-

ques périrent ainsi dans la même persécution, & le

nom chrétien fut comme anéanti dans toute cette

région 'j mais bientôt il fut relevé, grâce au zèle

de saint Irénée. Il est donc certain que, dès la un
du second siècle, Lyon fut le foyer d'où la foi

chrétienne rayonna sur les pays voisins. Le bien-

heureux Irénée, successeur de saint Pothin sur le

siège de Lyon, fut un des promoteurs de ce grand

mouvement qui conquit au christianisme tout l'Est

de la Celtique, une partie de la Viennoise & quel-

' l'dsl vastissimam martyrum stragem & saeneitlium
passionum crudclitatem, de qua etiam Chrisli famuli,
quos tune illustrhsiviae urbes Vienna & Lugdunum Icne-

bant, ad eccledas Asiae & Phrîgiac scripta miserunt, cum
pêne ad integrum Chrisli nomen a gentilibus crederelur
exstinctum. 'Ruinart, Acta Martyrum, p, 6ji.)

ques villes de la Narbonnaise. Aussi les saints

Pères l'appellent-ils, avec raison, « la lumière des

chrétiens occidentaux, l'homme apostolique qui

éclaira l'Occident, l'apôtre qui convertit & illu-

mina les Celtes, u Non content de gagner à la foi

chrétienne la plus grande partie de la cité lyon-

naise, il envoya à Besançon le prêtre Ferréol & le

diacre Ferrution ou Ferjeux, & à Valence le prêtre

Félix & les diacres Fortunat & Achillée. Ces pré-

dicateurs fondèrent des églises dans les lieux qui

leur avaient été assignés.

Peut-être aussi faut-il rattacher à la mission

gallo-grecque de Lyon ou au mouvement religieux

qui en fut la suite & qui, jusqu'au milieu du qua-

trième siècle, poussa vers l'Occident les mission-

naires de l'église d'Orient, ceux qui les premiers

vinrent prêcher la religion nouvelle dans la Nar-

bonnaise. Nous n'avons, il est vrai, aucune don-

née certaine à cet égard; mais nous savons, par les

auteurs & par des inscriptions, qu'au troisième

siècle les relations commerciales étaient fréquentes

entre l'Asie Mineure, Marseille, Arles, Agde &
Narbonne. Ainsi que nous l'avons dit page 290, se

trouveraient expliqués les noms grecs portés par les

plus anciens apôtres de la Narbonnaise, Tfophime
à Arles, Aphrodise à Béziers , la dédicace de deux
églises à saint Nazaire, celle d'un monastère à saint

Polycarpe, l'évêque de Smyrne, qui dirigea vers la

Gaule saint Pothin & saint Irénée. [E. M.]
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Ce R. Père remarque que cette inscription doit être postérieure au règne

d'Adrien, & antérieure à celui de Septime Sévère, par la raison que M. Gavïiis

étoit de la société d'Adrien, qui ne fut instituée que par Antonin Pie, son

successeur, & qu'après le règne de Septime Sévère on ne trouve plus dans les

inscriptions des Sodales Hadrianales. Il ajoute que la famille des Gaviiis étoit

établie à Vérone, où on trouve diverses inscriptions qui la regardent, & que

notre M. Gavius fut Augure (Quinquennale ; car c'est ainsi qu'il explique

ces lettres de l'inscription Q. AUG. Il prétend que quoique on puisse les

expliquer par Quaestori Augustï, il est cependant plus naturel de leur

donner la première interprétation pour deux raisons : l'une, parce qu'il n'est

pas ordinaire que la lettre Q avec un trait circonflexe marqué dans l'inscrip-

tion, signifie Quaestor, & l'autre, qui lui paroît beaucoup plus solide, parce

qu'il ne convenoit pas à M. Gavius d'exercer la charge de questeur de l'empe-

reur, après avoir été membre de la société d'Adrien & gouverneur de la Nar-

bonnoise, dignités fort au-dessus de celle de questeur'.

' C'est à l'épigraphie, comme on l'aura remar-

qué, que les Bénédictins empruntent la plupart des

renseignements qu'ils ont recueillis sur l'adminis-

tration de la Province, à partir du règne d'Auguste,

& sur les fonctionnaires d'ordre & de titre divers

qui présidaient aux divers rouages de cette admi-

nistration. Les historiens anciens, qui ne parlent

des gouverneurs de la Province ', de leurs questeurs

& de leurs lieutenants (^uaestores , legati), que

dans les cas assez rares où leur nom se trouve mêlé

à l'histoire des événements généraux de leur temps,

sont en réalité beaucoup moins riches de faits 8c de

renseignements précis que ces textes arides en ap-

parence où nous retrouvons les noms, prénoms &
surnoms de ces hauts fonctionnaires ekactement

écrits & accompagnés presque toujours d'une espèce

d'état de services (cursus honorum) , dans lequel se

trouve énoncée ou résumée en quelques mots la

série des emplois militaires, politiques ou muni-

cipaux, & celle des dignités religieuses dont ils

avaient été successivement revêtus. Mais on sait

en même temps que cette source de documents est

aujourd'hui beaucoup plus riche qu'elle n'était au

commencement du dix-huitième siècle, grâce à la

multiplicité des découvertes qui se succèdent sou-

vent d'année en année, & que la critique, qui en

reproduit ou en interprète les textes, est elle-

même infiniment plus avancée qu'elle ne l'était au

temps des Bénédictins. De là, dans cette partie de

leur travail, des lacunes qu'il devenait important

de combler & des erreurs d'interprétation que

nous aurions voulu pouvoir contrôler de point en

point avec toute l'attention qu'elles méritent. C'est

ainsi, pour nous borner i quelques exemples, que

' Nous en avon« discuté les titre» dans une note précédente.

nous avons vainement cherché dans leur liste des

praesiJcs de la Province le nom d'un Torquatus

Novellius, dont le proconsulat répondrait chrono-

logiquement au règne de Néron (5^ à 68), & dont

la biographie nous est mieux connue que celle de

la plupart de ses successeurs, puisque nous savons,

grâce à son épitaphe, qu'il était mort à quarante-

quatre ans (anno[s] agens XXXXlllI), à la fin de

son proconsulat (|proco]s. prov'tnc(iae) Narion(ensis)

in cuius honoris fine...) & dans une des villes de son

gouvernement, qui ne peut être que Fréjus ([For]o

lulii Jecessit), comme l'a supposé M. Léon Renier,

dans une excellente étude sur cette inscription ,

dont l'authenticité avait été remise en question

par M. Théodore Mommsen '.

M. Ernst Herzog, qui a publié, il y a quelques

années, de savantes & de judicieuses études sur

l'histoire de la Gaule Narbonnaise pendant la do-

mination romaine, a comblé une partie des la-

cunes que nous venons de signaler dans les deux

chapitres de son livre fpars I", c. ï & 3) relatifs à

l'histoire de la Province proprement dite & dans

le recueil d'inscriptions qui lui sert de complément

& de preuves. Mais il lui est arrivé plus d'une fois

d'en omettre à son tour de très-importantes, qu'il

n'a pas eu le temps de chercher dans les manus-
crits, devenus fort rares, où elles sont enfouies.

C'est ainsi que nous avons retrouvé, dans un recueil

manuscrit du seizième siècle (celui de Charles de

' .l/c/.i«^'cs Ji-yiicrafliic. p. .(-S & suiv. — Il avait ctc de
plus chargé d'y percevoir les impôts & J'y recruter des iioin-

nics pour combler les vides qui se produisaient dans les ar-
iniics des fronticres. (I.efr. cens, accip. H dilcct. [Icfraliis

cemuum accipiendorum ti- dileclator].) — Voyez Muratori,
ySo-g; Heiuen, n. 6.i53; Léon Renier, Mélanges dépigra-
phie. p. 4K à 73 ; Herzog. Appfnd. epigr. n. 64S.
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XXX. — La Narbonnoise infectée des erreurs des basilidiens ou gnostiques.

Sous l'empereur Commode qui, en succédant à l'empire après Marc Aurèle,

ne succéda ni à l'esprit ni aux excellentes qualités de ce prince, les Gaules

eurent le malheur de se voir désolées' par la guerre des Déserteurs. La Nar-

bonnoise eut en même temps celui ^ d'être infectée des erreurs de Marc^,

Romieu) , le texte mutilé d'une longue inscription

qui existait de son temps (vers i 670), dans la ville

d'Arles, & que nous serons forcé de reproduire telle

que le vieil épigraphiste la lisait : le monument
dans lequel elle était encastrée « en une pierre an-

tique, contre une muraille, vers le portai de Ge-

nieur » , ayant depuis longtemps disparu '
;

Celle d'un Titus Musidius Polianus, qui aurait

gouverné la Province sous le titre de Praetor pro~

consule , assez commun dans les monuments du

premier & du second siècle, n'y figure pas davan-

tage, quoiqu'on la trouve reproduite en toutes let-

tres dans le recueil de Gruter* (p. 440, 2), comme

celle du duumvir narbonnais Titus Cominius, ou-

bliée aussi par le savant allemand dans la liste qu'il

a donnée des magistrats municipaux de cette ville

célèbre "

3 Voir notre Corpus cpii^raphicum au tome 11 de cette

édition.

"> T-MVSIDIO-POI. lANO
COS'PRO-COS-PROVINC
GALLIAE'NARB-TR''PL-Q
XVIR'STL-IVDIC'CVR-VIARVM
PRAEF ' FRVMENri ' DANDI

E X • S • G

Une glose manuscrite, imprimée cliez Gruter, à la suite de

ce texte, semblerait indiquer, il est vrai, qu'il figurait dans le

recueil du faussaire Pirro Ligori, ce qui expliquerait, en la

légitimant, l'omission intentionnelle alors de iM. Herzog.

Mais Gruter nous apprend lui-même que le monument auquel

il l'emprunte existait encore de son temps, à Rome, dans la

maison d'un noble romain, nommé Horazio Oricellari, &
qu'il tenait la copie publiée par lui d'un de ses correspon-

dants habituels, le aignor Castalione. Nous devons ajouter

que rien dans ce texte ne paraît de nature à justifier les dé-

tianccs dont il aurait été l'objet, s'il s'agit ici d'autre chose

que d'un oubli & qu'il a été tout récemment allégué (186S)

dans un livre d'une érudition saine & judicieuse, VHistoire

de la préture, de M. Edmond Labatut, p. 249.
» Voyez stipra, p. 128, la note sur les origines de Carca.^o

Volcarum. — Il laut ajouter au nom de ce Cominius celui

d'un Caius Ignius Sisenna, que nous avons retrouvé dans le

plus ancien recueil des inscriptions de Narbonne, rédigé dans

la première moitié du seizième siècle (i539), par le chanoine

Antoine Raynouard. I.'inscription à laquelle il l'a empruntée

figurait à cette époque dans l'église d'un village voisin de

Narbonne & connu alors sous le nom de Saint-André de

Ville-Romieu.

C-IGNIO-C-F'PAP-SISE
NNAE'AEDILI-PRAEF
PRO-n-VIR'ET'îi-VlR

Ce serait ici le douzième exemple, connu à Narbonne, du

titre de Praefectun pro duum viro, qui n'est point particu-

Pressé comme nous le sommes nous-même par

notre éditeur & par nos souscripteurs, dont les

impatiences excuseront en partie les imperfections

de notre travail , nous n'aurons point le temps de

soumettre à un examen suivi cette question inté-

ressante, sur laquelle il reste beaucoup à dire. Mais
ceux de nos lecteurs que les recherches de l'érudi-

tion intéressent encore, trouveront un dédomma-

gement à ces omissions, que nous nous reprochons

le premier, dans notre Corpus eplgraphicum , où

nous donnerons un recueil aussi complet que pos-

sible des inscriptions & des textes relatifs aux ma-

gistratus putlici de la Province. [E. B.]

' Hérodien, 1. 1. — Spartien, p. 75.

' S. Irénée, Contra, haeret. 1. 1 , c. 8, 9, 1 5.

' Si le fait avancé ici par les Bénédictins était

prouvé, il en résulterait qu'avant la fin du se-

cond siècle, des chrétientés auraient existé dans

le Toulousain & l'Aquitaine méridionale, ce qui

serait contraire à l'autorité des actes de saint

Sernin & de Grégoire de Tours, qui prétendent

que le christianisme ne fut pas introduit dans

cette partie de la Gaule avant l'année 25o. C'est

sur le témoignage de saint Jérôme que nos au-

teurs s'appuient pour alléguer que, sous le règne

de Commode, les doctrines de Basilide & de Va-

lentin furent portées dans la Narbonnaise; mais

saint Jérôme qui, à cette occasion, cite deux fois

saint Irénée, s'est trompé'. Irénée avait dit sim-

plement que l'hérésie des gnostiques, propagée

par l'Egyptien Marcus, avait infesté la région

du Rhône dans le voisinage de Lyon : n Talia

autem dlcentes & opérantes & in us ijuo^ue ^ ^uo

sunt secundum nos rcgiones Rhodanenses 3 multas

seduxerunt mulieres. ji Saint Jérôme, en affirmant

que l'hérésie de Marcus s'était étendue jusqu'à

la Garonne, fait donc dire à saint Irénée plus

qu'il n'avait avancé ; « Refert Irenaeus vïr aposto-

licorum temporum & Papiae auditorts, evangelïstac

Johann'is dïscipuîus, ep'iscopusque Lugdunens'is eccle"^

siae quod Marcus i^u'idam, de Basihdis gnostici st'irpe

descendens pr'imum ad GalUas venerit & cas partes^

per qaas Rhodanus & Garumna fiuunt, sua doctrina

lier, du reste, comme M. Herzog paraît le croire (p. 219), à

l'administration municipale de cette grande ville. (Voir passim
notre Corpus epigrapliicum.)

' Commentaire sur haïe, cap. 64. — EpUt. 76, alias 29.

ad Theodoram yiduam.
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disciple de Basilide & de Valentin, deux fameux gnostiques, qui admettoient

les deux principes des manichéens, & avoient l'extravagance de se dire par-

faits. Marc, qui marchoit sur leurs traces, répandit par lui-même ou par ses

disciples leur pernicieuse doctrine dans les pays situés aux environs du

Rhône; plusieurs femmes se laissèrent séduire par l'artifice de ces hérétiques;

quelques-unes se convertirent dans la suite & firent pénitence. Selon saint

Jérôme', les mêmes erreurs firent du progrès aux environs de la Garonne, où

elles régnoient encore à la fin du quatrième siècle & d'où elles passèrent

en Espagne. On prétend^ cependant que ce saint docteur parle plutôt en

cet endroit des priscillianistes , autre espèce de gnostiques, que des mar-

cionites.

XXXI. — Guerres d'Albin & de Septime Sévère. — Fidélité de la Narbonnoise

à ce dernier.

Les marcionites débitèrent leur doctrine corrompue avec d'autant plus de

facilité 8t de succès, sous le règne de Commode, que cet empereur étoit lui-

même l'homme de l'Empire le plus déréglé 81 le plus corrompu. Sa mort, qui

fut des plus tragiques, fut suivie du règne de L. Helvius Pertinax : celui-ci

étant décédé peu de temps après, Didius Julien, Pescennius Niger & Septime

Sévère se disputèrent l'empire. Ce dernier, qui avoit été gouverneur de la

Lyonnoise, & qui, par la sagesse de sa conduite, avoit gagné l'affection des

peuples de cette province, eut la satisfaction de voir les Gaules^ se déclarer les ÂïïT^
premières en sa faveur. Il employa les deux premières années de son règne à

faire la guerre à Pescennius Niger, que l'Orient avoit reconnu; mais comme
il craignoit que, pendant cette guerre, Claude Albin, gouverneur de l'île de

Bretagne, ne prît les armes contre lui Se ne lui disputât l'empire, il l'honora"*

de la dignité de césar pour l'amuser, quoique dans le fond il eût été très-

fâché de l'avoir pour collègue, dans la crainte que, par le crédit & l'autorité

qu'il avoit dans le sénat 8<. parmi les troupes, il ne vînt enfin à le dépouiller

de la pourpre : aussi tourna-t-il d'abord ses armes contre lui, après avoir

défait Pescennius Niger.

Albin, qui n'ignoroit pas les véritables dispositions de Sévère à son égard,

étoit passé alors dans les Gaules, les avoit gagnées pour la plupart à son

parti 8c y avoit déjà assemblé une armée considérable, malgré la résistance

de quelques gouverneurs de province qui refusèrent de le reconnoître 8c de éj. origin.

se déclarer pour lui. Il paroît que celui de la Narbonnoise fut de ce nombre

maculaverit hoc scripsit ante annos circiter tre- adversaires de la chronologie de Grégoire deTours,
eentos'. n Remarquons, en passant, que saint Je- s'ils avaient pu découvrir dans ses oeuvres une
rfime se trompe ici d'un siècle environ en fixant erreur matérielle aussi énorme! [E. M.]
l'âge de saint Irénée'. Que ne diraient point les ' S. Jérôme, epist. 53.

' Tillemont, Uist. ecclés. t. 2. p. 322.

' Pulro/og-id, ddit. Migne, t. 22, col. O87; t. 24, col. 623. P f
' > P-

î Voir VahW Chevalier, Orif^wes de rài'lise de Tours, .

Capitolin, V.ta Alhmi. — Spartien & Héro-

p. 27. dien, Vtta Severi. — Dion Cassuis, 1. 75.

An içj

An I 96

t. I, p. 126.
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& que cette province demeura toujours fidèle à Sévère. L'avantage que rem-

porta Albin, dans quelques combats contre les troupes du parti de cet empe-

An 197
reuïy obligea enfin ce dernier de se rendre en personne en deçà des Alpes

avec une puissante armée pour combattre son compétiteur. Sévère étoit déjà

en marche lorsqu'il déclara césar Bassien, son fils, & lui fit prendre le nom
de Marc Aurèle Antonin, sous lequel il est beaucoup moins connu que sous

celui de Caracalla, qu'on lui donna par sobriquet. Sévère ne fut pas plutôt

arrivé dans les Gaules qu'il alla chercher Albin pour le combattre : ils se

rencontrèrent le 19 de février, près de Lyon, dont celui-ci étoit le maître.

Le jour suivant, les deux armées en vinrent aux mains : le combat fut

d'autant plus vif & sanglant de part & d'autre qu'il devoir décider du sort de

l'Empire & de celui des deux compétiteurs. La victoire fut longtemps dou-
teuse; mais elle se déclara enfin en faveur de Sévère, ce qui jeta Albin dans

un si grand désespoir qu'il se tua lui-même dans Lyon. Sévère lui fit couper

la tête, qu'il envoya à Rome, fit jeter son cadavre dans le Rhône &, pour
assouvir entièrement sa vengeance, il sacrifia à son ressentiment la femme &
les enfans de ce prince, avec un grand nombre de seigneurs des Gaules qui

s'étoient malheureusement engagés dans son parti. Il fit ensuite quelque
séjour dans ces provinces pour achever d'y réduire la faction d'Albin.

XXXIL — Inscriptions de Narhonne à Vhonnenr de Septime Sévère.

Assemblée provinciale dans cette ville.

Peu de temps après ou avant la défaite de ce dernier, les soldats de la gar-

nison (castrorum) ou du camp de la colonie de Narbonne firent graver une '

inscription, apparemment au pied d'une statue qu'ils élevèrent à l'honneur

de Julia Domna, femme de Septime Sévère. Ces soldats l'appellent la mère
de César Marc Aurèle Antonin & la leur, ce qui prouve l'affection 81 la

fidélité de cette colonie, & sans doute aussi du reste de la Province pour

l'empereur Sévère, son époux. La même province & la colonie de Narbonne
donnèrent des marques de leur dévouement pour ce prince, lorsqu'après avoir

An 198 vaincu les Parthes, il eut donné la puissance du tribunat à son fils aîné Marc
Aurèle ou Caracalla, avec le titre d'auguste. C. Batonius% qui étoit pour lors

premier flamine augustale de la Narbonnoise, sacrifia un taureau {tauroho-

lium) au nom de cette province, à l'honneur de Cybèle, mère des dieux,

pour la santé des deux augustes Septime Sévère & Marc Aurèle Antonin. On
célébra^ sans doute ce taurobole à Narbonne, dans une assemblée générale

de la Province que le proconsul ou président, qui en avoit l'administration,

avoit coutume de convoquer dans ces sortes d'occasions.

On a parlé ailleurs des fonctions des flamines ou sévirs augustales de la

' Voir, au- torrte II, le Recueil des inscriptions ' P. de Marca, de Primatu Lugdunensi, p. i 64
de la Province. & seq.

• Ibid.
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Province; ainsi, nous nous contentons d'ajouter que les' premiers flamines,

tels que C. Batonius, étoient présidens ou chefs du collège de ces sévirs; que

ceux-ci étoient élus par les peuples de la Province, ou pour toute leur vie ou

pour cinq ans seulement, dans les assemblées annuelles que les proconsuls ou

présidens convoquoient dans la métropole, & qu'on appeloit Conventus jurl-

dici; que les mêmes flamines ou sévirs prenoient le nom de la province qui

les avoit élus; qu'ils présidoient aux spectacles qu'on donnoit pendant l'as-

semblée provinciale, & que ces spectacles se donnoient sous leur autorité &t

leur direction ^. Cet usage subsista jusques à Constantin qui, avec les sacrifices

An K

' P. de Marca, de Primatu Lugdunensi, p. 164

& seq.

' Le culte provincial de Rome 8c des Augustes,

dont on s'est fait longtemps des idées vagues &. in-

exactes, n'avait rien de commun que le nom & le

but avec les cultes augustaux dont nous venons de

retrouver & de suivre les traces dans les grandes

villes de la Province. Il rappellerait plutôt, comme
point de départ, ces fédérations nationales & reli-

gieuses de peuples ou de villes que l'on trouve

établies de très-bonne heure en Orient comme en

Grèce, d'oii elles auraient passé, à la suite des

conquêtes & de l'organisation romaine, dans les

provinces occidentales de l'Empire'.

Quoique postérieure en date à l'association des

soixante cités de la Gaule chevelue, dont nous

avons résumé l'histoire (744 de Rome, 1 o av. J. G.)',

& à celle des villes espagnoles de la Tarragonaise,

qui remonte au moins à l'année 768 de Rome (i5

ap. J.-C.), celle de la province Narbonnaise paraît

avoir été conçue dans le même esprit & organisée

à peu de chose près de la même manière. Elle avait

pour but de réunir, par un engagement librement

consenti, toutes les populations de la Province & de

les lier par un culte commun au nouveau maître du

monde transformé en dieu, & à sa maison divine

(^domus divina')^ comme on allait le dire bientôt

sans métaphore. — Mais nous devons rappeler à

nos lecteurs que les écrivains contemporains ne

s'occupent guère plus de ces cultes collectifs que

des religions municipales avec lesquelles on les a

longtemps confondues, & que nous en sommes tou-

jours réduits, comme mode de renseignements, aux

' Voir sur ces questions, auxquelles de nombreux erudits

ont attaché leur nom, les travaux anciens ou modernes de

Spanlieim, Vaillant, Van Dale, Sainte-Croix, Dirkscn, Mar-
quardt, &c., en y joignant 'les précieuses indications fournies

par les inscriptions antiques dans les recueils de Boeckh, de
Ijîbas, &c., & par les monnaies des villes grecques dans ceux
d'Eckhel, de Pellcrin, de Mionnet, &c. — C'est en grande
partie à l'aide des textes épigraphiquesque nous avons essayé

de refaire, il y a quelques années, l'histoire du Panhetlenium
à Athènes, dans notre dissertation sur les inscriptions du
temple de Jupiter, à JP.zixn. {Mém. de l'Acad. des Sciences
de Toulouse, ann. 1849).

' Voyez, livre H, p. 267, note 3.

monuments épigraphiques beaucoup plus rares &
moins explicites ici que dans les provinces voisines

de l'Espagne & de la Gaule proprement dite.

On reconnaît pourtant, en les étudiant avec un
peu d'attention, & en les comparant aux monu-
ments étrangers dont nous venons de parler, que

l'association ou le Commune (c'est le nom générique

sous lequel les Latins désignaient ces cultes fédé-

ratifs, connus en Orient sous celui de xoivà) s'éten-

dait à toutes les villes de la Province, sans excep-

tion, à ce qu'il paraît, & que chacune d'elles y était

représentée par des mandataires électifs dont quel-

ques-uns nous sont connus, au moins de nom,
grâce aux inscriptions gravées sur les autels qui

servaient de base à leurs statues. C'est ainsi que

nous inscrivons sans hésitation en tête de cette

liste bien incomplète encore le nom d'un Trébel-

lius Rufus, originaire de la ville de Tolosa.^, chez

les Volkes Tectosages , & qui aurait été un per-

sonnage considérable en dehors même de sa ville

nat.ile & de sa province, puisque nous le voyons

revêtu à Rome du consulat (sans que l'on sache

précisément en quelle année) & à Athènes de l'ar-

chontat éponyme *, qu'il cumulait avec plusieurs

sacerdoces athéniens ou impériaux; sans parler du

privilège qu'il avait obtenu de se faire élever des

statues '( dans tous les temples & sur toutes les

places de la ville ^. » A Vienne [Vienna Allohro-

gum)
,
qui faisait, comme Toulouse, partie de l'as-

sociation, nous trouvons celui d'un Sextus Attius

Creticus, qui avait parcouru aussi tout le cercle

' iv TT, «a-.flîi ToAwçy^ Inscr. basis quadrataù qua<^
extat Athenis, in Acropoli, apud Propylaea. (Herzog, Gall,
Nûrb. Appendix epigrapltic. n. 267.)

* xa't !jr»iiov xal ttf;^ovta iiïfivjjAov iv 'Aôiivat; (1.1.).

' iïiidt^iuî ivSfiivtuv «ai cl«iviay iv hivt'i v[a]i.;j xa'i i«ir,j|i»

TY,; TiiC'Xîu; i6]i:w (/./.). I-'inscriplion à laquelle nous emprun-
tons ces détails n'est autre chose que le décret (^«içwna), rendu
au nom du peuple athénien par l'aréopage & par le conseil
des six cents. I-'édition qu'en avait donnée, il y a quelques

'

années. M. C. Keil, d'après le Journal archéologique d'Athè-
nes (ScheJ. cpigr. Naumhurg, i855, p. 41-46), a été repro.
duite & corrigée par M. Herzog, d'après une nouvelle copie
prise à Athènes par un de ses amis : Quod dedi apogra-
phum, Konr. Bursiani debeo amicitiae qui Athenis ipse
descripsit. — (Gallia Narb. Append. epigr. n. 267.)
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des païens, abolit le nom & les fonctions des flamines ou sévirs augustales &
de leurs collèges.

des honneurs municipaiix de sa ville natale**, à

Narbonne, celui d'un Sextus Fadius Musa (?) ' af-

franchi d'origine, s'il faut en juger par ce cognomen

poétique, mais qui ne le cédait en rien, comme va-

nité, aux pieux personnages dont il était devenu le

collègue. A Nimes, où les monuments du Commune
sont plus nombreux que dans les autres villes de la

Province, nous citerons, d'après eux, un Quintus

Solonius Severinus (le Sévérin des Bénédictins),

qui avait été (juartumvir dans sa ville natale

(IIII v'ir iuri dicunio) ; un Sammius Eutychianus,

qui vivait vers le temps de l'empereur Hadrien,

comme nous l'apprennent certains détails de son

épitaphe, & un troisième personnage, dont les

noms ont été malheureusement mutilés sur le

marbre qui les portait'.

Aux honneurs municipaux dont ils avaient par-

couru hiérarchiquement tous les degrés, la plupart

de ces dignitaires joignaient des titres ou des fonc-

tions publiques qu'obtenaient rarement les prêtres

des civ'itates proprement dites, celui de chevalier

romain, par exemple, que l'on désignait familière-

ment sous le titre i'equus puhlicus (au datif equo

puhl'ico) ou eijuum pubVicum habenî [hahentî) 8c celui

d'assesseur dans l'une des cinq décuries chargées à

Rome de juger les procès'. Le Toulousain Trebellius

Rufus était arrivé, lui, de degré en degré, jusqu'au

fi L'inscription qui nous a conservé le nom de ce llamine a

été découverte à Rome, dans le courant du dix-septième siècle.

SEX'ATTÎVS
SEX-FIL'VOLT
e^^ ETICVS'VIENN
OMNIB'HONORIB
IN-PATRIA-SVA'FVNC
FLAM'PROV-NARB

[Slex(tus) Attius, Sex(ti) fil(ius), Volt(inia[(n*u]), [Cr]

eticus, Vienn(ensis) , oninib(us) honorib(us) in patria sua

func(tus), flam(en) prov(inciae) Narb(onensis). Elle a été pu-

bliée par Spon, dans ses MisccUatiea, i685, p. 2o3, & repro-

duite de nos jours par M. Cliotard, dans sa nouvelle édition

des Recherches de Chorier, p. 543, n. i, & par M. Herzog,

sous le n. 5oi de son Appendix epigraphica.
7 Dont nous marquons le nom d'un point d'interrogation,

parce qu'il doit exclusivement ce titre à une sitppletio de

M. Herzog, qui soulève à son tour des objections de plus

d'un genre, & que n'ont admise jusqu'ici aucun des épigra-

phistcs qui ont publié le monument. (Le voir dans notre

Corpus epigraphicum.)
8 Les inscriptions relatives à ces quatre personnages seront

publiées in extenso dans le recueil de textes épigraphiques

qui servira de complément au tome II de la présente édition.

— M. Herzog ajoute à cette liste le nom d'un Caius Junius

Priscus, qui aurait été duumvir quinquennalis candidatns

dans la ville d'Arles, & flamine de la Province, comme il

le suppose en suppléant les quatre lettres EM FL (..[//]em

jl\amen provinciae Narbonensis)..— Append. epigr, n. 325.
9 Voyez passiin les textes des diverses inscriptions que

nous venons de reproduire ou d'indiquer.

consulat, regardé toujours comme la première & la

plus désirable des magistratures publiques, malgré

l'insignifiance réelle dans laquelle elles étaient

toutes tombées depuis l'établissement de l'pmpire.

En tant que prêtres, ils étaient uniformément dé-

signés sous le titre de Flamines Provinciae , Flami-

nes provinciae Narèonensis , & paraissent avoir été

tous égaux en attributions & en prérogatives. Elec-

tifs, comme les flamines municipaux avec lesquels

les Bénédictins les confondent, ils étaient probable-

ment élus comme eux par les membres de VorJo, qui

les choisissaient parmi les magistrats émérites de la

curie (omnibus honorihus in patria, in civitate sua,

in re publica sua functus, pass.) Mais rien n'indi-

que que la durée de ce mandat & celle des fonctions

qu'il conférait ait été limitée à quatre ou cinq

années, comme le suppose M. Herzog, d'après des

inductions plus que discutables "". A Lyon , où les

prêtres du nouveau culte étaient désignés sous le

titre commun de sacerdotes , les inscriptions du

murus sacer nous parlent à plusieurs reprises de

prêtres qui avaient exercé le sacerdoce pendant de

longues années", & il en était certainement de

même à Tarragone, où l'on ne trouve pas plus

qu'à Narbonne & qu'à Lyon de prêtres honorés du

sacerdoce pour la seconde ou la troisième fois ".

'" " Licetfartasse ad eas adhiberc exemplum conciliorunt

Orientîs, quae conveniebant quinto quoque anno; unde con-
cludi potest flamines quoque illos fuisse in quinquennium
creatiis. (Herzog, Gall. Xarb. p. 256).
" Voici un des textes, malheureusement mutilé, sur les-

quels nous appuyons ces assertions ;

Q as» G 1 N I V L I S5

licinitavrici-fIl
QVl - SACERDOTIVM
APVDARAM-DVO 'ET

Q(am(o] [Lijcinio, VIpjii] Licini(i ) Taurici fil(io), qui sa-

cerdotium apud aram duo & (viginti annos ?)...

(De Boissieu, Inscr. antiq. de Lyon, p. 91.)

On peut y joindre les deux fragments suivants, qui parais-

sent indiquer, l'un & l'autre , un nombre déterminé d'années

de sacerdoce :

T ' I V L I O
G A R N

QVI-SAGE
(De Boissieu, l.l. p. 90.)

ORI

'

LICINI
CINTl-ANNC
S S A G E R D

(De Boissieu, /./. p. 92.)

" Il est vrai que ce titre de sacerdos ou isflamen. étendu
par nous à tous les membres de l'association , est employé
dans un sens beaucoup plus restreint par les érudits alle-

mands, qui l'appliquent exclusivement au président de l'as-

semblée, en réservant aux simples membres celui de legati.,.

ibique habita concilio (tegatorum singularum civiîaîitm)

nominasse unum qui dicebaturflamen provinciae.,, (Herzog,
Gallia Narb. p. 255. —Voir Marqaardt,Handbuchderroem.
Alterthum, 3, 1, 271); mais cette nouvelle assertion ne résiste

pas mieux que l'autre au contrôle des textes épigraphiques,
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Il paroît que Fabius Cilo Septimus, qui fut gouverneur de la Narbon-
noise avec l'autorité de proconsul, & qui exerça, avant ou après, la charge de

An 198

Ce serait alors au corps des prêtres en exercice que

s'appliqueraient les mots ftaminales viri, que l'on

rencontre de loin en loin dans les inscriptions des

zo'.và espagnols '' & que les dictionnaires tradui-

sent à tort par ceux de flamines sortis de charge,

si le titre & les fonctions du sacerdoce étaient ina-

movibles, comme tout semble l'indiquer. — L'as-

semblée où se discutaient les affaires de l'associa-

tion & le service du nouveau culte '*, était présidée

par un de ses membres qui ne se distinguait de ses

collègues que par le titre modeste de primus fiamen

Provinciae. C'est au moins ainsi qu'on le trouve

traduit, suivant toute apparence, dans l'inscrip-

tion athénienne de Q. Trebellius Rufus : 'Ap/iEf£Ù;

spÛTo; Ir.if/tlxi T^; Ix NïpÊôJvoç". Mais on en est

réduit cette fois à de pures conjectures sur la ma-
nière dont était élu ce haut dignitaire & sur la

durée de ses fonctions, que l'administration ro-

maine avait tout intérêt à surveiller. Tite-Live,

qui nous a conservé le nom d'un noble jEdue, C.

luUus Vercundar'idubtus y appelé le premier à cette

haute position dans le commune des Trois-Gaules,

parmi lesquels on n'en trouve point un seul dodiii , au nom
des Trois-Gaules, à ces'prétendus legati , tandis que l'on y
compte par quinze ou vingt les noms des sacerdotes de
l'aute], dont la plupart seraient arrivés jusqu'à nous, s'ils

restaient quinze ou vingt ans en fonctions, & même ceux de
simples employés de bureaux auxquels l'association décernait

des éloges & des statues.

'J statuant inter Jlaminales viros positam. (Inscript-

de Tarragone, chez M. Em. HQbner, Insc. Hisp, n. 4248.)
'^ Elle éiait connue sous le nom générique de concilium

,

comme nous l'apprennent les inscriptions de Tarragone.
Voyez notamment les n" 4246, consensu concilii, P. H. C.
{provinciae Hispaniae Citerioris), & 423o electo a
concilio provinc{iae) ad statuas aurandas divi Hadriani,
& pour la Gaule le marbre de Torigny, in concilio Gallia-

rum (/./.).

5 Voir M. Herzog, Appendix epigr, n. 267. Nous citerons

encore à l'appui de nos conjectures le texte suivant dont les

épigraphistes lyonnais ne paraissent pas avoir compris toute

l'importance.

D M
M'OPPI-PLACIDI
HAR' PRIm ' DELX
CVI-LOCVM-SEPVLTVR
ORD 'SANCTISSIM' LVG

. DEDIT

D(iis) M(anibas) M(arci) Oppii Placidi, Har(uspicis) prim(i)

de sexaginta, cui locum sepultur(ae) ord(o) sanclissim(us)

I.ug(dunensis) dédit. (Boissieu, Inscript, antiques Je Lyon,
p. 80-81.) — Les mots haruspex primus de sexaginta, que
nos lecteurs auront soulignés d'eux-mêmes, n'autorisent-ils

pas à supposer, comme le remarquait avec raison le P. Mé-
nestrier (Hi's/oir? consul, de Lyon, 1696, p. 76), que les

soixante prêtres avaient chacun un certain nombre d'asses-

seurs ou d'acolytes
,
parmi lesquels figurait au moins un

haruspex & que ces haruspices, présidés ou représentés par
Tun d'entre eux, avaient eux-mêmes une hiérarchie analogue
à celle des sacerdotes ou des prêtres de l'autel ?

se contente de nous dire qu'il avait été créé sacer-

dos à la suite de l'inauguration de l'autel dédié

solennellement par Drusus, le i'"'' juillet de l'an 744
de Rome (10 avant J. C.) "', sans nous apprendre

s'il avait été choisi par l'assemblée ou par Orusus

lui-même, comme l'étaient, à l'époque impériale,

les présidents des xotvà orientaux, nommés parle

proconsul ou le legatus de la province.

Le centre de l'association paraît avoir été la ville

de Narbonne, qui se serait trouvée ainsi, dès l'épo-

que romaine, la métropole religieuse, en même
temps que le chef-lieu politique de la Province. Ce

serait là qu'auraient résidé, au moins pendant la

durée des sessions, les délégués des diverses villes,

avec les prêtres de rang & de titre divers qui leur ser-

vaient d'assesseurs (ministri) ou d'acolytes, comme
le disaient les Grecs (dcxiXojOoi) . A Lyon, ils célé-

braient, aux jours fériés [dies festi, solemnes), les

cérémonies & les sacrifices du nouveau culte devant

un vaste autel en plein air (ara), flanqué latérale-

ment de deux colonnes en granit noir que reprodui-

sent assez fidèlement, comme effet général au moins,

les revers des monnaies frappées par le commune des

Trois Provinces. A Tarragone, dont les monnaies

coloniales paraissent avoir été moins nombreuses

mais plus variées, à l'origine surtout, elles nous

ont conservé l'image d'un temple octostyle, dédié

au dieu Auguste, comme on l'appelait crûment en

Espagne, & dans lequel se tenaient probablement

les séances du concile lorsqu'il avait des délibéra-

tions à prendre ou des décrets à formuler ". Autour

de ces grands monuments, dans l'area de l'autel ou

du temple, se pressait tout un peuple de statues de

marbre ou de bronze, dédiées le plus souvent aux
membres de l'association qu'elles représentaient".

Ce sont les bases de ces statues chargées elles-mêmes

d'inscriptions latines qui nous ont conservé les

'6 Civitates Germaniae cis Rhenum & trans Rhenum po-
sitae oppugnanlur a Druso & tumultus, qui ob censum
exortus in Gallia erat, compositus. Ara Caesari ad con-

Jluentem Araris & Rhodani dedicata : sacerdote creato
Caio Iulio Vercundaridubio, Aiduo. (Liv. Epitom. 1. 137.)

Nous ne douions point, pour notre part, que le sacerdos élu

ainsi par Drusus ou sous l'influence de Drusus, n'ait été un
sacerdos inter pares, c'est-à-dire un primus sacerdos, ana-
logue par le rang comme par le litre, au primus Jlamen pro-
vinciae Narbonensis mentionné dans l'inscription des Pro-
pylées.

'7 Elles sont reproduites chez les numismatistes espagnols
ou étrangers, depuis Antonio Agostino & Florez jusqu'à

M. Aloïs Heiss, dont les dessins sont généralement plus
exacts que ceux de ses devanciers. (Monnaies antiques de
l'Espagne, t. i, in-4° & pi. pass.)

•» Voir à ce sujet notre étude sur la disposition & l'orne-

mentation extérieure du Panhellenium, à Athènes. (Les ins-

criptions du temple de Jupiter, à ^Ezani. SIém. de l'Acadé-
mie des Sciences de Toulouse, ann. 1S49.)

I,
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lieutenant {legatus) ou assesseur du propréteur qui administroit cette pro-

vince, parvint à ces dignités sous l'empire de Sévère. Nous savons, en effet.

seuls renseignements exacts & précis que nous pos-

sédions aujourd'hui sur ces personnages, oubliés

pour la plupart, & sur la nature de leurs attribu-

tions, exclusivement religieuses & panégyriques à

l'origine, comme le leur rappelaient, à l'occasion,

les fonctionnaires impériaux, visiblement préoccu-

pés de l'importance que pouvaient prendre, à un
moment donné, ces grandes assemblées provin-

ciales, composées, comme elles l'étaient, d'hommes

considérables, librement élus par leurs concitoyens.

Mais nous avons déjà remarqué combien sont

rares à Narbonne les monuments & les souvenirs

de ce cuite officiel dont les provinces voisines pa-

raissent aussi fières que leurs métropoles. Du temple

qui aurait servi de local aux séances de l'assemblée,

si les choses se passaient chez nous comme à Tarra-

gone , il ne reste ici aucun vestige positif & aucun

souvenir appréciable , même en image, puisque la

colonie de Narbonne n'a point frappé ou émis de

monnaies à partir de la conquête romaine. Il est

plus singulier encore que l'on n'y ait jamais ren-

contré , à notre connaissance au moins , aucune de

ces bases inscrites qui représentent ailleurs les sta-

tues des flamines provinciaux, renversées, mutilées

ou détruites lors des réactions religieuses qui ont

marqué la chute du polythéisme. Quant aux statues

d'empereur & d'impératrice qui auraient décoré le

péristyle ou les abords du monument, il nous suf-

fira de rappeler que toutes celles que l'on a jus-

qu'ici découvertes à Narbonne, ont été dédiées par

les habitants de la colonie & en leur propre nom,

comme le prouvent les formules habituelles de

leurs inscriptions {Narbonenses, Decumant "Sarho-

nenses); ce qui revient à dire qu'elles figuraient

dans le temple dédié aux empereurs par la bour-

geoisie ou sur le Forum de la ville, converti lui-

même en une sorte de temple municipal. (Voyez

les notes précédentes.)

Les seuls monuments franchement narbonnais

qui fassent exception à cette règle, seraient celui

du flamine Sextus Fadius Musa (i") originaire de

Narbonne, comme nous l'avons déjà remarqué, &
celui du flamine Caius Batonius, qui a présidé,

en l'an 199 de notre ère, au sacrifice taurobolique

exécuté au nom & aux frais de la ville (.... ceU-

hrarunt publice Narbonenses), à l'intention {pro sa-

lute) de l'empereur Septime Sévère & de Caracalla,

son jeune fils. Mais ni l'un ni l'autre de ces deux

monuments ne contredirait l'assertion que nous

venons d'émettre, puisque la statue de Sextus Fa-

dius Musa lui avait été dédiée par la corporation

des fabri Subaediani, qui n'avaient rien de com-
mun , à coup sûr, avec les Flamines provinciae

Narbonensis ", & que l'inscription purement com-
mémorative de Caius Batonius figurait, selon toute

apparence, dans le temple de la Bona Mater, où le

sacrifice avait eu lieu, & d'où proviendraient aussi

les nombreux autels tauroboliques (dédiés, ceux-là,

par de simples particuliers) que l'on a découverts

& que l'on découvre encore de loin en loin à Nar-

bonne "". Sans les inscriptions étrangères, dont

nous invoquions en commençant le témoignage très-

formel & très-concluant, il est vrai, on serait en

droit de se demander si la Narbonnaise avait réelle-

ment son culte provincial de Rome & des Augustes,

& si le centre de ce culte était bien la ville de Nar-

bonne où ces monuments sont presque aussi rares

qu'ils sont communs à Lyon & à Tarragone.

La conclusion à tirer de ces différences, trop peu

remarquées jusqu'ici , c'est que le culte provincial

des Augustes n'a point eu, dans la Narbonnaise,

même à l'origine, l'ascendant & la popularité qu'il

paraît avoir obtenues dans les provinces voisines
j

particularité qui s'expliquerait ici par l'impor-

tance de plusieurs des villes dont se composait l'as-

sociation & par les jalousies qui les ont divisées de

très-bonne heure. Fondé à la suite, & probablement

à l'exemple de celui de la Tarragonaise, dans le

moment d'enthousiasme national qui paraît avoir

suivi l'équitable organisation donnée par Auguste

aux provinces occidentales de l'Empire, il aurait

été à son apogée dans la première moitié du pre-

mier siècle, auquel paraissent appartenir là plu-

part des monuments dont nous invoquions tout à

l'heure le témoignage. Il se serait soutenu jusqu'au

temps des Antonins, s'il faut en juger par celui du

flamine 5ammias Eutycianus [Eutychianus^^ qui s'ap-

plique à lui-même le titre A^archiereus synoii [Ha-

drianeae). Mais rien ne prouve, quoi qu'en dise

M. Herzog", qu'il se soit prolongé au delà de cette

époque & qu'il faille voir un flamine de la Pro-

vince (il s'intitule lui primus fiamen Augusîorum^

dans le Caïus Batonius du monument taurobolique

qui n'avait parcouru aucune des magistratures de

sa ville natale (il ne la mentionne même pas de

nom), &dans lequel nous reconnaîtrions plutôt un

'9 limtatem meam si modo probàveritis \ & vestram

[ ] sionem uti aereae tabulas iuscalptam ante aedem
proponatis. {Inscr. de S. Fadius Musa : e sched. mss.

7ncis.)

^" M. Herzog, qui ne tient compte ni des faits généraux que
nous signalons ni des différences sur lesquelles nous venons
d'insister, croit cette inscription originaire du temple des au-
gustes & confond le président du taurobole C. Batonius avec

les fliimincs de la Province item ad aedem Aiigusti , C.

Baîonium videmus rem sacramfacere proProvincia. {GalL
Narbon. p. 256.)
" GalL Narbo». l.l.
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que le mérite de Cilo & son crédit' auprès de cet empereur 1 élevèrent aux

premières dignités de l'Empire. Il parvint à celle de préfet de Rome &. fut

élu consul, pour la seconde fois, l'an 204. Il paroît que ce fut aussi sous le

règne du même prince que L. Césonius Macer Rufinianus exerça-^ dans la

Narbonnoise les fonctions de questeur. Ce dernier fut élevé ensuite à d'autres

charges plus considérables qui lui méritèrent^ enfin le consulat.

An 198

An 204

XXXIII. — Martyre de saint Andéol, pendant la persécution de Sévère.

Sévère vint une seconde fois dans les Gaules, à l'occasion des troubles qui

s'élevèrent dans la Bretagne, auxquels il voulut aller remédier en personne.

On croit"* que ce fut pendant ce voyage que ce prince fit souffrir le martyre

à saint Andéol, le premier que nous connoissons qui ait arrosé de son sang la

partie de la Narbonnoise qui est en deçà du Rhône, & qu'on appelle aujour-

d'hui Languedoc; mais la nouveauté des actes^ de ce saint ne nous permet

pas de nous étendre sur les circonstances de son martyre. Selon le martyro-

loge d'Adon, auteur du neuvième siècle, qui peut l'avoir appris par la tradi-

tion du pays, saint Andéol, qui étoit sous-diacre, fut envoyé dans les Gaules
par saint Polycarpe, avec saint Bénigne & quelques autres, pour y prêcher

l'Evangile^^, & souftrit le martyre dans le territoire de Viviers, à l'endroit qu'on

appeloit anciennement Gentibus
, par ordre St en présence de l'empereur

Sévère, qui lui. fit, à ce qu'on ajoute, endurer divers tourmens. C'est seule-

ment depuis le neuvième siècle Se le règne de l'empereur Lothaire, sous lequel

Ed. origin.

t. 1, p. 127.

An 208

de ces prêtres nomades ou sédentaires de la Bonne
Déesse, érigé pour la circonstance en flamine ou en

président des flammes municipaux. A dater du

troisième siècle, où ces assemblées allaient prendre

à Lyon & ailleurs une importance inattendue ",

grâce aux insurrections provinciales 8t aux trou-

bles de tous les genres qui en ont été la suite, on

ne trouve plus trace de son existence. Il y a plus

d'une raison de croire que ce culte collectif, neu-

tralisé ici par l'importance des cultes municipaux,

se sera éteint ou plutôt confondu avec eux, sans at-

tendre même le nouveau partage des Provinces, qui

allait, au quatrième siècle, lui porter le coup de

grâce. (E. B.]

' Gruter, Corpus inscriptionum, p. 407, n"' 1 & 2.

— Dion Cassius, 1. 77. — Onufrius, in Fast.

' Gruter, Corpus inscriptionum
, p. 38i, n. 1.

* Reland, Fasti consulares^ p. 117.

' Acta Sanctorum (BoUand.), 1 maii, p. ,15 &
seq. — Bosquet, t. 2.

"' Voyez à ce sujet le texte de la grande inscription des V'i-

ducasses (marbre de Torigny) qui a étc publié & commente
bien des fois depuis Biniart de I.abàtie {pracfat. Tfiesaur.

Muratoriani , t. i. c. 9 & seq.) jusqu'à M. de Boissieu

,

Imcr. antiq. de Lyon, p. 262, «S Hcrzog, Oall. Narbon. ïiy
& suiv.

' Tillemont, ffist. des empereurs pendant les six

premiers siècles de l'Eglise, t. 3, p. 98.

' C'est, en effet, à la mission grecque de saint

Pothin qu'il faut, selon toute probabilité, ratta-

cher saint Andéol. On ne peut cependant rien

préciser quant aux circonstances de son martyre.

Les manuscrits qui renferment ses actes ne sont

pas antérieurs au douzième siècle, époque qui est

vraisemblablement celle de leur rédaction'. Les

Bollandistes les ont imprimés au 1" mai'; ils

reconnaissent eux-mêmes qu'ils ne méritent pas

une grande confiance. Il faut se rappeler qu'au

neuvième siècle on paraissait avoir perdu le sou-

venir de saint Andéol & du lieu oii reposait son

corps. Ce fut Bernoin, évèque de Viviers f85i-

874J, qui le découvrit au lieu nommé depuis le

Bourg-Saint-Andéol, & qui construisit l'église

dans laquelle il fut transporté '; les actes, en tout

état de cause, sont postérieurs à cette translation.

— Rien donc de moins authentique que le rôle

attribué en cette affaire à Septime Sévère par les

légendaires. [E. M.]

' Bibl. nationale, fonds latin, n- 5296, 5 323, & 11757.
' Mai. t. I, p. 35.

1 Voir tome V de cette édition, Imcriptions, n. 2.
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vivoit Adon, que les reliques de saint Andéol ayant' été miraculeusement

découvertes, furent exposées à la vénération des fidèles dans une église qu'on

construisit au même endroit, en l'honneur de ce saint, &. où Dieu opéra divers

miracles. Léger, évêque de Viviers, céda ^ cette église, au commencement du

douzième siècle, à l'abbé & aux chanoines de Saint-Ruf, en Dauphiné. Ce
lieu s'appeloit alors Burgias ou Burgagiate, ce qui a peut-être donné occasion

de l'appeler dans la suite le Bourg-Saint-Andéol. C'est aujourd'hui une petite

ville sur le Rhône, où l'évêque de Viviers fait ordinairement sa résidence.

Saint Andéol ne fut pas le seul qui souffrit pour Jésus-Christ sous l'empire

de Sévère} la persécution que cet empereur suscita contre les chrétiens de

l'Empire, les dernières années de son règne, s'étendit sur plusieurs autres 8c

An 211 fut des plus violentes. Elle continua sous les empereurs Caracalla & Géta, ses

enfans & ses successeurs, Si on croit que^ dans ce temps-là plusieurs chrétiens,

& entre autres les saints Félix, Fortunat & Achillée souffrirent le martyre à

Valence, dans la Narbonnoise, par ordre de Corneille, qui y commandoit les

troupes, ce qui prouve que la foi étoit déjà répandue dans cette Province.

XXXIV. — Droit de bourgeoisie romaine donné par Caracalla à toutes les

provinces. — Son voyage dans la Narbonnoise.

Les chrétiens ne furent pas les seuls qui éprouvèrent les effets du mauvais

naturel de Caracalla ; son frère Géta qu'il assassina pour régner seul, en fut

la principale victime. Il accabla d'impôts tous les peuples &i les fit gémir sous

la dureté de son gouvernement. La seule marque d'aftection qu'il donna aux'*

sujets libres de l'Empire, fut de leur accorder en général le droit de bour-

geoisie romaine par une ordonnance, que saint Augustin loue beaucoup, 8<.

qui auroit été en effet fort louable, si l'intérêt n'y eût eu plus de part que

l'inclination de faire du bien dont il la couvroit. Par cette concession, le

droit romain devint le droit commun de l'Empire, &t il n'y eut plus de diffé-

rence dans les provinces entre le droit des colonies, celui des villes munici-

pales ou qui jouissoient du droit latin & italique, & celui des villes assujetties

au droit provincial : on remarque cependant qu'on ne laissa pas d'y mettre

encore quelque distinction, puisqu'après la mort de ce prince, St du temps

même de Constantin, les citoyens romains furent distingués des latins.

Le voyage que fit cet empereur dans les Gaules, sous prétexte de visiter les

provinces St de régler la police-^, mais dans la vérité pour y jeter le trouble &
la confusion, fut fatal à la Narbonnoise en particulier, & au proconsul qui

en avoit alors l'administration, que ce prince"^ fit mourir. On ignore égale-

ment le nom de ce gouverneur & le sujet de sa mort : on sait seulement qu'un

simple soupçon, bien ou mal fondé de la part de Caracalla, étoit plus que

' Duchesne, Scr'iptores Coaetani, t. 2, p. 402, ^ Dion Cassuis^ Fragment, apud Valesium, p. 745.
* Columbi, Episcopi Vivarienses^ p. 207. — Tillemont, sur saint Irènèe, art. 8.

^ Acta Sanctorum (Bolland.), 23 april, p. 98. — ^ Spartien, Vita Caracallae, p. 87.

TilXtmont, sur saint Irénée, art. 10. * liiJ.
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suffisant pour porter ce prince à une semblable cruauté. Il inquiéta tous les

gouverneurs, vexa les peuples & viola les droits des villes sans aucun ména-

gement, ce qui le rendit odieux à tout l'Empire. Son mauvais cœur ne parut

jamais mieux que lorsque, étant rétabli d'une maladie dangereuse, il traita

cruellement, avant son départ des Gaules pour la Germanie, les médecins qui An ^14

lui avoient procuré la guérison. Sa mort fut aussi tragique que sa conduite

avoit été cruelle & déréglée : il fut assassiné, & il ne paroît pas que l'assassin An 217

ait été puni, ni par l'armée qui le découvrit, ni par Macrin qui lui succéda.

XXXV. — État de la Province sous l'empereur Alexandre Sévère.

Macrin, dont les historiens louent assez la conduite 8t la modération,

auroit pu contribuer au rétablissement de l'ordre Si de la tranquillité des pro-
,f^; p';'f,"jj-.

vinces de l'Empire, s'il eût eu soin de leur donner des gouverneurs de mérite

& de probité; mais le grand défaut de cet empereur étoit de choisir toujours

de mauvais ministres. Héliogabale qui lui succéda, Se que l'histoire nous repré-

sente comme le plus débordé de tous les hommes, étoit encore moins capable

que lui d'en choisir de meilleurs 8t de plus sages. La gloire en étoit réservée

à Alexandre Sévère, successeur de ce dernier. Ce prince, dont la sagesse Si la An 222

pénétration étoient au-dessus de son âge, se fit un devoir ' de ne confier le gou-

vernement des provinces qu'à des personnes dont il avoit déjà éprouvé la pro-

bité. Il mit de simples présidens dans la plupart de celles qui étoient à sa

disposition, ce qui les fit nommer présidiales : on les appeloit auparavant pré-

toriennes, parce qu'elles étoient gouvernées par des préteurs. Le pouvoir de

ces présidens se bornoii à la seule administration de la justice; le commande-

ment des troupes étoit entre les mains d'un autre officier^. La Narbonnoise

' Lampridius, Vita Alex. Severi, p. loi & 129. En théorie, le choix des proconsuls était aussi

' Dom Vaissete commet ici une légère erreur, & libre sous les premiers empereurs quedans les beaux

nous croyons utile, à ce propos, d'indiquer briéve- temps de la République; c'était généralement le

ment les principales attributions des gouverneurs sort qui attribuait chaque province aux consuls

de province, à l'époque impériale. En premier lieu, sortants; toutes les lois d'incompatibilité & d'in-

il faut remarquer que la distinction entre provin- capacité avaient encore leur effet; les officiers in-

ces prétoriennes & consulaires est peu fondée. En férieurs étaient les mêmes ; mais on conçoit qu'un

effet, la Narbonnaise, abandonnée par Auguste à choix si important ne pouvait rester indifférent au

l'administration du sénat, comme plus tranquille prince, & peu à peu celui-ci rendit illusoire l'inier-

& moins exposée aux incursions ennemies, fut vention du sénat. Le proconsul était à la fois juge,

généralement gouvernée par des préteurs, c'est-à- général & administrateur : juge, il connaissait de

dire par des personnages qui, dans l'ordre des hon- toutes les affaires, tant publiques que privées, sans

neurs, n'avaient encore atteint que la préture
;

distinction aucune; général, il avait la libre dis-

mais les autres provinces sénatoriales étaient gou- position des forces chargées de garder la province,

vernées par des hommes consulaires; la seule diffé- sans cependant avoir le droit d'y faire le recrute-

rence, d'ailleurs, entre les deux titres consistait ment, droit qui n'appartenait qu'à l'empereur;

dans le nombre de licteurs; les consulaires en administrateur, il avait l'intendance des routes,

avaient douze, les préteurs n'en avaient que six, la surveillance des finances & des affaires munici-

comme les présidents nommés par l'empereur; du pales. Il se déchargeait de la portion la plus im-

reste, les uns & les autres jouissaient de la puis- portante de ces soins sur son lieutenant {legatus

sance proconsulaire dans toute son étendue'. pro praetore), qui ne relevait que de lui & des actes

' V. Herzog, p. 236. duquel il était responsable. En outre, il avait
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fut la seule des Gaules qui ne fut pas du nombre des présidiales dont nous

venons de parler, parce qu'étant à la disposition du sénat, elle demeura tou-

jours proconsulaire. L'empereur en nommoit véritablement le proconsul ou

gouverneur, comme dans les provinces présidiales, mais ce n'étoit que de l'avis

du sénat. Nous apprenons par une loi ' ou rescrit de cet empereur, adressé à

Julien, proconsul de la Narbonnoise, que celui-ci la gouverna sous son règne :

An Z24 c'est sans doute le même que Claude Julien, qui fut consul l'an 224.

M. Clodius Puppiénus Maximus, homme d'un vrai mérite, qui avoit été

successivement proconsul de la Bithynie & de la Grèce, & qui parvint ensuite

An 232 à l'empire, succéda', vers l'an 282, à Julien dans le gouvernement de la Nar-

bonnoise avec la même autorité de proconsul. Cette province étoit en paix sous

le règne d'Alexandre Sévère, quand ce prince, se trouvant dans les Gaules,

eut le malheur de tomber dans les embûches de Maximin, Goth de nation &
An 235 général de ses troupes, qui le fit assassiner, La nouvelle de sa mort affligea

également le sénat, le peuple romain Se toutes les provinces de l'Empire.

XXXVL — Maxime, gouverneur de la Narbonnoise & ensuite empereur.

Inscription de Bé-^iers.

La conduite de l'assassin d'Alexandre Sévère, qui usurpa ensuite son trône,

le fit encore plus regretter & obligea les provinces à chercher l'occasion de

secouer le joug d'un empereur que le crime avoit élevé & qui ne se soutenoit

que par d'autres crimes. L'Afrique fut la première qui se révolta &. qui éleva

à sa place les deux Gordiens, père Se fils, l'un respectable par son âge Se la

toute une suite, une chancellerie de scribes & de ministres, de Tun des comtes, exécutent, d'un bout

notaires, une multitude d'appariteurs, de licteurs, à l'autre de l'Empire, les ordres du prince; plus

de courriers, d'aides (^subadjuvae)^ en un mot, tout de questeurs, mais un raùonalis summarum Galîia-

cc que la Notifia dignitatum appelle Vofficium. rum, trésorier des Gaules; sous lui, des procureurs

La distinction entre provinces impériales & pro- dirigeant les ateliers monétaires, & des préposés

vinces sénatoriales alla chaque jour en s'affaiblis- (praepositus] aux trésors de l'Etat; puis viennent

sant, à mesure que la centralisation administrative les industries dont l'Etat avait le monopole, les

prenait de nouvelles forces. A l'époque de la Notitia fabriques de lin (Unifiant) , les ateliers de femmes

dignitatum ', il n'y a plus que des provinces pré- esclaves (gynaecium), les fabriques de pourpre (ia-

sidiales ; une seule, dans l'ancienne Narbonnaise, fium); chacune de ces industries a son procurator,

est restée consulaire, c'est la Viennoise. & tous ces officiers dépendent du ministre des

La réunion des pouvoirs qui existait dans l'an- finances, cornes sacrarum largitionum, A côté on

cienne organisation a disparu dans la nouvelle; voit le ministre de la cassette privée, cornes largi-

une nuée d'employés, dépendants tous de l'un des tionum privatarum , sous les ordres duquel sont

encore des gynaecia , des fabriques dépendant du
' Ce document, d'où nous tirons les détails suivants, a étd trésor privé. Le ministre de l'intérieur, en Gaule,

publié, pour la première fois, à Bàle, chez Frobcn, par Sic. , ^ . _ ,,. ,. . , .

Gelenius, i552, in-f», lig.; la première édition critique est celle
"' ^^ praefectus praetono Gall,arum, dignité im-

dc Guido Panciiolus, Venise. iSgî, in-f" (rééditée en 1602); portante qui permit plus d'une fois à ses titulaires
vient ensuite l'édition donnée par I.abbe, dans le Cor;jHS SS. d'arriver à l'Empire; sous lui est le vicarius VU
By^. Hist. Paris, i65i, in-12, typ. regia, & enfin celle de _ . . . . .

Edouard BocUing, Bonn, i839-53, 2 vol, in-8" ; cette der- Provmcarum, qui dirige le proconsul de la Vien-

niérc reproduit tous les commentaires de Pancirolus & de noise, les présidents des autres provinces. L'auto-
Labbe, avec de nombreuses additions, & le texte a été revu

,i,^ j^, j.^^j ^ partout fait place à celle de l'em-
sur tous les manuscrits connus; de plus, elle contient les

'i- ' ta 1

miniatures du manuscrit de Munich, qui peuvent passer pour pereur & de ses délègues. [A. M.]
la copie des dessins d'un manuscrit ancien

;
elles représentent 1 ^ 4 Cod ad Ice Jul. De Adult

les enseignes des légions, les insignes portés par les diflé- .

'

rents fonctionnaires & les emblèmes des provinces. ° Capitolin, p. 167.
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dignité de proconsul de cette dernière province, & l'autre par celle de consul

qu'il avoit déjà exercée. Après leur mort, qui suivit de près, le sénat déféra ^^ ^^

l'empire à Maxime, ci-devant gouverneur de la Narbonnoise, & à Balbin, en

faveur desquels cette province ' 61 toutes celles des Gaules se déclarèrent

d'abord. Le règne de ces deux empereurs tut fort court : il furent massacrés

bientôt après par les prétoriens, 8t le jeune Gordien fut élu à leur place.
"J^^

~_

Celui-ci tut tué à son tour par la faction de Philippe qui parvint, par ce

crime, à la dignité impériale.

Philippe prit pour collègue son fils de même nom, âgé de sept ans, 8c le

déclara césar. Nous apprenons par l'inscription^ d'un monument que la ville

de Béziers fit élever à l'honneur de ce dernier, 8c où il est qualifié Prince

de la jeunesse, qu'il portoit comme son père le nom de M. Julius Philippus.

Nous devons à une autre inscription^ la mémoire d'un taurobole célébré à

Valence, ville de la Narbonnoise, pour la conservation de ce jeune prince, de

Philippe, son père, 8c d'Otacilia Sévéra, sa mère. On fit cette cérémonie en ÂÎTI^s

présence d'un grand nombre de prêtres des villes d'Orange, d'Albe en Viva-

rais, 8c de Die, qu'une assemblée provinciale y avoit sans doute attirés; mais

ce sacrifice, peu digne d'un prince qu'on croit avoir été chrétien, fut très-

inutile, puisque, peu de temps après, l'empereur Philippe &c son fils furent

tués, celui-ci à Rome, dans le camp des prétoriens, 8c l'autre dans un combat
contre Dèce, que les soldats avoient proclamé empereur.

XXXVII. — Origine des anciennes Églises de la Province.

C'est sous l'empire du même Philippe que nos plus habiles critiques'* fixent

l'époque, non pas de la prédication de la foi dans la Narbonnoise, où elle

avoit déjà été annoncée auparavant 8c scellée même par l'effusion du sang de
plusieurs martyrs, mais de la mission de Paul 8c de Saturnin, premiers évê-

ques, l'un de Narbonne, &c l'autre de Toulouse, 8c de l'établissement des plus Éd.origiii.

. . .
r c. i, p. 1 29.

anciennes églises de la Province. Ils ne croient pas qu'on puisse faire remonter
plus haut cette mission, ni produire des preuves bien certaines de la succes-

sion des évêques du pays avant ce temps-là. C'est ce qui fait que, sans vouloir

contredire absolument la tradition de quelques-unes de ces églises, qui pré-

tendent que la succession de leurs évêques est bien plus ancienne, nous fixons

à cette époque ce que nous avons à dire touchant leur origine.

XXXVIIl. — Saint Paul, premier évêqiie de Narbonne. — Saint Prudent,

martyr.

Parmi les sept évêques qui, selon Grégoire'"' de Tours portèrent la lumière
de l'Evangile dans les Gaules au troisième siècle, il y en eut trois qui s'arrê-

' Capitolin, p. 167. — Hérodien, 1. 7.
•• Tillemont, Hiit. ecdés. t. 4; sur S. Denis de

Gruter, Corpus inscrlptionum
, p. 272. Paris.

' Spon, MiscelUnea, p. 98. ' Grégoire de Tours, Hist. Franc. I. 1 , c. 28.
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tèrent dans la Narbonnoise & qui établirent leur siège dans trois villes de

cette province, savoir : saint Paul à Narbonne, saint Trophime à Arles, 81

saint Saturnin à Toulouse. On croit' que ces hommes apostoliques reçurent

leur mission, à Rome, du pape saint Fabien^ : ce qu'il y a de certain, c'est

c[u'ils furent envoyés dans les Gaules avec plusieurs de leurs disciples, soit

pour prêcher la foi à ceux qui ne l'avoient pas encore reçue, soit pour la con-

firmer & la soutenir dans ceux qui pouvoient en être déjà éclairés. On pré-

tend '* que saint Alpinien, dont les reliques furent transférées à Castelsarrasin,

après le douzième siècle, fut un des disciples de saint Martial, apôtre du

Limousin, & l'un de ces sept évêques.

Il est très-probable que ces missionnaires commencèrent'^ d'abord l'exercice

de leur ministère à Arles 5, où ils établirent saint Trophime pour évêque ; Se

que de là s'étant ensuite dispersés, chacun passa dans le pays qui lui fut

assigné. Paul, après avoir passé le Rhône, fixa son siège à Narbonne, métro-

pole de toute la Province. Selon les actes i^ de ce saint qui, quoique très-

anciens, ne passent pourtant pas pour originaux, il avoit déjà beaucoup souffert

pour la foi avant son départ de Rome ''. A son arrivée à Béziers, il fit bâtir une

' Tillemont, Hist. ecclés. t. 4; sur S. Denis de

Paris.

' Aucun texte ne donne le nom du pape qui

aurait envoyé dans les Gaules les sept évêques

nommés par Grégoire de Tours. [E. M.]
' Jeta Sanctorum (BoUand.), t. 3, zyapril. p. 480.

^ Tillemont, Hist. ecclés. t. 4; sur S. Denis de

Paris, notes 1 & 2.

' Voyez , livre IV, p. 41 o , la note où nous dis-

cutons les prétentions de l'église d'Arles à être la

plus ancienne des Gaules. [£. M.]
'' Acta Sanctorum (Bolland.), 22 mars, p. SyS &

seq. — Bosquet, t. 2, p. 106.

' Les plus anciens textes qui, avec Prudence &
Grégoire de Tours, font mention de saint Paul,

évêque de Narbonne, sont les additions de Florus

au martyrologe de Bède, le martyrologe de Raban-

Maur & le petit martyrologe romain du huitième

siècle. On lit dans ces ouvrages « Paulus episcopus,

discipulus aposîolorum » ou « Paulus episcopus, con-

fesser, n Ces mentions laconiques concordent avec le

texte de Grégoire de Tours. Celui-ci ne connaissait

que le nom du premier apôtre de Narbonne & la

circonstance qu'il avait été envoyé par les évêques

de Rome, « a Romanis episcopis missus. » Parmi les

hagiographes, le premier qui voit dans l'évèque de

Narbonne le proconsul de l'île de Chypre converti

par l'apôtre saint Paul est Adon. De son martyro-

loge cette mention est passée dans ceux de Notker

& d'Usuard. L'époque d'Adon peut-être considérée

comme celle de la rédaction des actes du saint';

mais ces actes ne renferment que des généralités &
n'ajoutent aucun renseignement à ceux que l'on

avait déjà.

On voit que les témoins les plus anciens ne

connaissaient pas le caractère apostolique de Paul

de Narbonne, & que, du temps de Grégoire de

Tours, on ne savait sur lui que le peu qu'il en

rapporte, c'est-à-dire qu'il avait été envoyé dans

les Gaules par les évêques de Rome. Les anciens

martyrologes ne s'accordent même pas sur le jour

de sa mort : les uns le fixent au 22 mars', & les

autres au 12 décembre.

Il n'est pas étonnant, du reste, qu'au huitième

& au neuvième siècle on possédât si peu de ren-

seignements sur les premiers confesseurs des Gau-

les. Jusqu'à la fin du quatrième siècle, les institu-

tions romaines étaient restées debout. Les églises

ou chrétientés, constituées depuis un siècle ou un

siècle & demi environ sur le modèle des associa-

tions romaines, avaient pu vaquer aux exercices du

culte & à la conservation de leurs cimetières sans

autres entraves que les persécutions. Elles entrete-

naient pieusement les tombeaux de leurs premiers

fondateurs & leur rendaient les honneurs qui leur

étaient dus. Au cinquième siècle, les barbares en-

vahirent & ravagèrent les Gaules; beaucoup de

villes furent détruites, dont un grand nombre,

surtout dans le Midi, ne se relevèrent pas de leurs

ruines. Quelques-unes se repeuplèrent, mais lente-

ment, & perdirent le rang où elles brillaient au-

paravant. Dans l'un & l'autre cas, les anciens

' Bollandistes, 22 mars. — Les plus anciens manuscrits du onzième siècle, mais quelques-uns paraissent avoir été

(Bibl. nationale, mss. lat. 2 838, 5 3o2, 5304 & 5 3oiJ) sont copiés sur des manuscrits plus anciens.
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petite église & se seroit fixé pour toujours dans cette ville, si les fidèles de

Narbonne ne l'eussent engagé, par une députation, à venir dans la leur pour

cimetières furent abandonnés; certaines églises,

obligées d'ëmigrer ou de changer de résidence, per-

dirent le souvenir de leurs premiers confesseurs ou

du moins du lieu où reposaient leurs corps. Ce ne

fut qu'au neuvième siècle, lorsque les institutions

créées par Charlemagne eurent procuré quelque

stabilité au régime social, que l'on vit les évêques

se préoccuper de leurs premiers prédécesseurs &
rechercher leurs corps (Bernoin, évêque de Viviers,

trouve celui de saint Andéol , — invention du

corps de saint Bausile à Nimes, &c.) ils les trans-

portèrent alors dans un heu plus convenable 3i

construisirent des églises pour leur donner asile.

M.iis l'histoire de ces saints dont on retrouvait

ainsi les dépouilles, après un oubli de trois ou quatre

siècles, n'était plus connue. Beaucoup d'entre eux

n'en avaient même probablement jamais eu. Saint

Catien, par exemple, & saint Paul de Narbonne

étaient de ce nombre, puisque Grégoire de Tours

est obligé d'emprunter à la tradition orale le peu

qu'il en rapporte. Or, depuis qu'on avait retrouvé

leurs reliques, ou qu'on avait opéré leurs trans-

lations dans de nouveaux tombeaux offerts à la

vénération des fidèles, on voulait savoir ce qu'ils

avaient fait, d'où ils venaient & comment ils

étaient morts. Ce fut la cause qui donna nais-

sance à toutes les Vies de saints que l'on voit

éclore au neuvième siècle, & en plus grand

nombre encore au onzième. Mais il est évident

que ceux qui les ont écrites ont puisé nécessaire-

ment dans la légende, produit de l'imagination

populaire, les faits qu'ils rapportent avec détail,

faits qu'ignoraient les auteurs du cinquième & du

sixième siècle. Il en est ainsi, par exemple, pour

tous les saints dont les légendes appartiennent au

cycle de Chrocus, pour saint Paul de Narbonne &
beaucoup d'autres.

Nous croyons avoir prouvé plus haut que du

passage de Grégoire de Tours, relatif aux sept

évèques envoyés dans les Gaules, on ne pouvait

conclure qu'ils eussent été envoyés en même temps,

& que la date empruntée par l'auteur de VHii-

loire des Francs aux actes de saint Sernin , ne

pouvait s'.'ippliquer qu'à ce dernier*. Peut-on,

par induction & en l'absence de tout témoi-

gnage écrit, fixer approximativement l'époque ou

l'éveque Paul est venu prêcher la foi à Nar-

> Voir ci-dessus, ch. viii, la note sur rintroduction du
christianisme dans les Gaules. Si la mission des sept évê-
ques eût été simullanée, Grégoire n'eût pas toujours employé
l'expression mîssuH, ou missi a Romanis episcopis; il aurait
dit plutôt ; a Romano episcopo, ou bien il eut quelquefois
nommé le pape.

bonne? Bien qu'on ne puisse faire à cet égard

que des conjectures, nous croyons qu'on peut le

rattacher à la mission grecque qui vint s'établir

à Lyon & qu'il fut peut-être un contemporain

de saint Irénée. Il n'est pas présumable, en effet,

que la Narbonnaise, qui aux deuxième & troi-

sième siècles de notre ère, avait des relations si

fréquentes avec l'Asie Mineure, n'ait pas eu sa

part dans le mouvement qui porta vers les

Gaules les missionnaires envoyés par les églises de

Smyrne & d'Ephèse. Ce n'était pas seulement des

relations d'affaires qui existaient entre Narbonne

& l'Asie Mineure. Celte dernière contrée fournis-

sait aussi à la Province romaine des professeurs

& des rhéteurs. On connaît cette inscription funé-

raire, qui nous a conservé le souvenir de deux

rhéteurs originaires de Mopsueste, ville de Cilicie,

dont l'un mourut à Béziers : <l'tXwv -(uTâooj Mo^isâTr,;

p>i7(uf 'ApTî;j.i5o'if(i> TiT) àocX^ô) prÎTWft. Philon, fils de

Sotades, de Mopsueste, rhéteur, à Artèmidore, son

frère t rhéteur. On rapporte à la fin du second

siècle de notre ère cette épitaphe, gravée sur le

tombeau d'Artémidore par les soins de son frère.

Le christianisme peut très bien avoir été introduit

à Narbonne à la même époque & par la même
voie. De nombreux indices viennent même confir-

mer cette hypothèse : c'est d'abord le culte de

saint Polycarpe, le grand évêque de Smyrne, cons-

taté par la dédicace d'un monastère, placé sous

son invocation j de saint Nazaire à Carcassonne

8t à Béziers, le nom même d'Aphrodise, premier

évêque de cette dernière ville, évêque dont on ne

sait rien, hors le nom, & que les plus anciens mar-

tyrologes qualifient tantôt de confesseur, tantôt de

martyr. Peut-être saint Aphrodise, que la légende

prétend avoir été fait évêque de Béziers par saint

Paul & dont l'église célèbre la fêle le même jour

que celle de l'apôtre de Narbonne, n'est-il pas

différent de saint Aphrodise, vénéré comme martyr

à Séleucie, en Cilicie, autre ville de l'Asie Mi-
neure'? Il est vrai qu'on peut faire une objection

à l'opinion qui rattache saint Paul à la mission

grecque de Lyon & de Vienne. Grégoire de Tours

& les plus anciens martyrologes signalent ce saint

î I.cs Bollandistes (2 i juin) ne donnent que peu de rcnsci-

î^nements sui" saint Aphrodi>e, martyr en Cilicie. Nous ne sa-

vons quelle conliance mérite une assertion de M. V. I.anglois

qui, dans une Etude sur les ruines Je Séleucie, en Cilicie,

prélend avoir vu dans une nécropole, composée de chambres
sépulcrales creusées dans le roc, un sarcophage sur lequel on
lisait, en caractères grecs, le nom d'Aphrodisius, proto-

martyr. Si le fait est vrai, rapproché de l'épitaphe d'Artémi-
dore, il pourrait servir à jeter quelque lumiire sur la ques-
tion.
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les soutenir & achever de former leur église. Paul se rendit à leurs sollicita-

tions, Si sa prédication, jointe à ses exemples, eut tout le succès qu'il pouvoit

souhaiter. Il tut cependant traversé dans son ministère par la calomnie de

deux de ses diacres qui, pour noircir sa réputation, l'accusèrent d'un crime

honteux. On prétend qu'alors il assembla les autres évêques des Gaules pour

se justifier devant eux. Se qu'avant l'ouverture de ce concile. Dieu, juste ven-

geur du crime, prit sa défense, en permettant au démon de s'emparer des corps

des deux calomniateurs, dont Paul les délivra après qu'ils eurent avoué leur

crime St son innocence. Ce saint confesseur mourut en paix ' avec la gloire &
le mérite de martyr, sans pourtant avoir souffert le martyre. Prudence^ le loue

cependant, comme si véritablement il en avôit remporté la palme, & joint son

éloge à ceux qu'il a faits des martyrs les plus illustres. Les reliques de ce pre-

mier évêque de Narbonne sont conservées dans une ancienne collégiale de son

nom, située autrefois au dehors de la même ville, Se renfermée aujourd'hui

dans son enceinte. Le tombeau de ce saint a toujours été célèbre autant par

les merveilles que Dieu y a opérées que par la dévotion des fidèles. Les plus

anciens^ martyrologes font mention de sa mort sous le 12 de décembre 011

le 22 de mars.

XXXIX. — Saint Aphrodise de Bèyers. — Eglises de Nimes, de Lodève

i- d'U-^ès.

Selon les mêmes actes, saint Paul, avant que de quitter Béziers, ordonna

saint Aphrodise, son disciple, pour premier évêque de cette ville. Plusieurs

martyrologes parlent de ce dernier avec honneur comme d'un confesseur;

d'autres le mettent au nombre des martyrs. C'est tout ce qu'on peut dire de

plus certain sur saint Aphrodise, à moins que de vouloir ajouter foi aux fables

qu'on a publiées"* sur son sujet. Ce saint a donné son nom à une ancienne

abbaye de Béziers, où ses reliques sont conservées. Agritius, qui souscrivit au

concile d'Arles, tenu l'an 3i4, est le second évêque de Béziers dont nous ayons

quelque connoissance certaine.

Quoique la ville de Nimes tînt le quatrième rang parmi celles de la Nar-

bonnoise première, suivant la plus ancienne notice des cités des Gaules, faite,

à ce qu'on croit, au commencement de l'empire d'Honorius, cependant ses

confesseur comme envoyé par les évèqiies de Rome; donc que TEvangile a été apporté à Narbonne, à

mais nous verrons ailleurs que pour saint Tro- la fin du second siècle ou dans les preinières an-

phime, auquel Grégoire donne la même origine, nées du troisième, par des missionnaires envoyés

la question n'est rien moins que résolue. L'auteur par les églises de l'Asie Mineure, ce foyer de pro-

de VHistoire des Francs n'a fait que reproduire les pagande religieuse qui, vers le milieu du troisième

dyptiques des églises, sans rechercher ce qu'il pou- siècle, paraissait avoir déjà conquis au chrisiia-

vait y avoir d'exact dans leurs mentions. D'ail- nisme une partie de l'Europe occidentale. [E. M.}
leurs, pour saint Paul, les plus anciens monu- ' Grégoire de Tours, Hist. Franc, 1. i, c. 28.

ments ne lui donnent, comme à saint Pothin &à " Prudence, de Martyrihus, 4.

saint Irénée, que le titre de discipulus apostolorum, ' S. Jérôme, Adon , Usuard, Martyrol.; Brev'wr.

qualification vague, qui ne tranche point la ques- Mo-^arab., &c.

tion entre Rome & l'Asie Mineure. Nous croyons ^ .\ndoque, Histoire de Béliers, p. i5 & suiv.
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plus anciens évêques ne sont connus que depuis le cinquième siècle : supposé

même que Félix, évêque de Nimes, ait été martyrisé pendant l'irruption de

Clirocus', roi des Vandales, comme il est marqué dans un monument^ qu'on
tfiip"!^'!.',

prétend être ancien. Sédatus, qui souscrivit l'an 5o6 au concile d'Agde, est

ensuite le plus ancien évêque de Nimes que nous connoissions & le premier

dont nous ayons des preuves bien certaines.

S'il en falloit croire la légende que Bernard Guidonis nous a donnée de

saint Flour, premier évêque de Lodève, on devroit rapporter son épiscopat au

temps des apôtres 5 mais comme cette légende n'a été composée qu'à la fin du

treizième siècle, ou au commencement du suivant, nous ne pouvons rien dire '

de certain sur ce saint, non plus que sur ses successeurs jusques au commence-

ment du cinquième siècle. Il y avoit véritablement alors un évêque à Lodève,

mais son nom nous est inconnu : peut-être étoit-ce saint Flour lui-même. Il

paroît que ce saint ne borna pas son zèle à prêcher la foi dans la Narbon-

noise, & qu'il étendit ses travaux apostoliques dans l'Aquitaine, car il mourut

en Auvergne, dans l'endroit où on a bâti depuis une ville de son nom, qui

est aujourd'hui épiscopale, Si qui conserve'* ses précieuses reliques,

Uzès est la dernière ville de la Province dont il soit fait mention dans les

anciennes notices, mais elle n'est désignée que sous le simple titre de château.

Constantius'', son évêque, souscrivit, au milieu du cinquième siècle, à la

lettre des évêques des Gaules au pape saint Léon. C'est le plus ancien monu-

ment que nous, ayons de cet évêché.

XL. — Origine des églises d'Agde 6" de Maguelonne.

Suivant le monument dont nous avons parlé à l'occasion de Félix, évêque

de Nimes, Vénutus, évêque d'Agde, fut martyrisé par les Vandales au com-

mencement du cinquième siècle, ce qui prouveroit que cette ville étoit alors

épiscopale 5 elle n'est pas comprise cependant dans la plus ancienne notice

des cités des Gaules, dressée sous l'empire d'Honoré, mais seulement dans les

postérieures : ainsi on ne sauroit faire remonter l'établissement de cette église

plus haut que la fin du quatrième siècle. Selon les actes de saint Sever, abbé

d'Agde, Béticus en étoit évêque au milieu du siècle <5 suivant.

Les évêques de Maguelonne nous sont absolument inconnus jusqu'à Boëtius,

qui assista & souscrivit au troisième concile de Tolède, l'an 589; ainsi, comme
nous croyons d'ailleurs qu'il seroit inutile de chercher l'établissement de cette

église avant le sixième siècle, Boëtius doit avoir été un de ses premiers évê-

ques. Se peut-être le plus ancien.

' Voyez tome IV, îiou LIX, la suite des évêques ' Voyez tome II, Note XXV.
de Nimes. — L'histoire de Chrocus, roi des Van- ' Voir Baillet, Vies des saints, 2. novembre.

dales, n'est qu'une fable qui ne mérite aucune ^ GalUn Christiana , première édition, t. 3,

créance. — Voyez Monod, EtuJe critique sur Gré- p. 1144.

goire Je Tours, &c. [E. M.] " Mabillon, Annales orjinis S. BcneJicti, t. 1,

' Voyez tome II, Note XXIV. p. 33. — Voyez tome II, Note XXVI.
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XLI. — Eglises de Carcassonne d'Elne.

L'évcché de Carcassonne n'est pas plus ancien que celui de Maguelonne :

ils furent érigés l'un & l'autre à peu près en même temps, &. vers le milieu du
sixième siècle', sous les rois visigoths. Le premier évêque de Carcassonne dont

on puisse fixer l'épiscopat, est Sergius, qui assista au troisième concile de

Tolède, l'an 589. Saint Hilaire peut avoir été son prédécesseur, & peut-être

aussi le premier évêque de cette ville.

L'évêché d'Elne, soumis à la métropole de Narbonne St transféré dans la

suite à Perpignan, fut érigé vers le même temps^ & pour les mêmes motifs que
ceux de Maguelonne & de Carcassonne. Domnus, qui vivoit en Syi, est le

plus ancien évêque d'Elne dont nous ayons des mémoires certains ; ainsi on

doit rejeter l'épiscopat d'Appellius 8t d'Ildesindus, que quelques-uns mettent

sur le siège de cette église avant ce temps-là.

XLII. — Origine de l'église de Viviers,

Tous les évêchés dont on vient de parler sont dans l'étendue de la Nar-

bonnoise première, aussi bien que celui de Toulouse, dont nous parlerons

bientôt. Celui de Viviers, qui dépendoit de l'ancienne Narbonnoise, appartint

à la Viennoise depuis la division de la première en deux ou plusieurs pro-

vinces. Le siège épiscopal fut d'abord établi à Albe ou Alps, ville capitale des

Helviens. Le catalogue des premiers évêques de cette église est très-confus^ : le

P. Columbi, qui en a donné l'histoire, met avant l'irruption du roi Chrocus,

au cinquième siècle, l'épiscopat de Janvier, de Septimus, de Maspicianus, de

Mélanus & d'Auxonius, & leur donne le titre de saints, sans doute sur l'an-

cienne tradition de l'église de Viviers, car on ne trouve point leurs noms
dans les martyrologes. Ils peuvent avoir siégé depuis la fin du troisième siècle

jusques au commencement du cinquième, qu'Avolus ou Aulus, que nous

croyons postérieur à Auxonius, fut couronné du martyre sous les Vandales,

Se que sa ville épiscopale fut détruite par ces barbares. Le siège épiscopal

Éd. origin. fut transféré alors à Viviers ; mais les évêques du pays continuèrent encore

longtemps après de prendre le titre d'évêques d'Albe'*. Leur suite, depuis ce

temps-là jusqu'au sixième siècle, est fort incertaine, & nous ne connoissons

guère que leurs noms.

XLIIL — Églises du Puy, d'Albi i- de Mende.

Le défaut de preuves solides sur les premiers évêques de Vêlai-"', d'Albi & de

Gévaudan, pays anciennement compris dans l'Aquitaine, & à présent dans le

Voyez tome II, Note XXVII ; & tome IV, i Voyez tome II, NoU XXIX.
Note LXIV. 1 n,d.

' Ihii. la Note XXVIII ; & tome IV, Note LXV. ' Voyez tome II, Note LXXIII.

t. I, p. i3i.
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Languedoc, nous met hors d'état de fixer l'époque précise de l'établissement

de ces églises. En effet, nous ne connoissons ' presque que les noms des

évêques de Vêlai qui ont siégé avant le sixième siècle. Les deux historiens de

cette église^ rapportent à la vérité plusieurs circonstances de leur vie, mais

ils ne se fondent que sur des bréviaires ou sur des légendes dont l'autorité est

trop moderne. C'est sur ce fondement qu'ils donnent à cette église pour pre-

mier évêque saint George, qu'ils font disciple de saint Pierre, & dont l'église

collégiale de son nom, dans la ville du Puy, conserve encore aujourd'hui les

reliques. On met au nombre de ses successeurs saint Marcellin Si saint Pau-

lian. On transféra, à ce qu'on prétend, au neuvième siècle, les reliques du

premier dans la ville de Monistrol, à quatre lieues du Puv. Le dernier a

donné son nom à l'ancienne ville de Ruesium ou civ'itas Vellavorum, où

l'évêché du pays fut d'abord établi Si où ses reliques sont honorées. On veut

que saint Evode, son successeur, appelé Vosy par le vulgaire, ait transféré le

siège épiscopal dans la ville lïAnicium ou du Puy : nous faisons voir ailleurs'^

que cette translation n'est pas à beaucoup près si ancienne.

Quelques auteurs"* prétendent que saint Firmin, disciple de saint Saturnin,

premier évêque de Toulouse, fut un des premiers apôtres qui porta les lu-

mières de la foi dans l'Albigeois; que ce pa} s fut le premier théâtre de son

zèle Si de sa prédication Si qu'il porta ensuite l'Évangile dans les autres

provinces des Gaules. Ce sentiment ne s'accorde pas avec la tradition de

l'église d'Albi "'qui reconnoît saint Clair, martyr, pour son premier évêque.

On croit que ce dernier souffrit la mort à Lectoure, dans l'exercice actuel de

son ministère, mais on ignore le temps 8i les circonstances de son martyre.

Suivant une ancienne<5 légende de l'église d'Albi, il étoit Africain de nais-

sance, avoit été ordonné évêque à Rome pour prêcher la foi dans les Gaules

Si avoit fait plusieurs conversions dans la Narbonnoise avant que de fixer son

siège à Albi, qu'il quitta après trois années d'épiscopat, pour continuer ses

courses apostoliques dans la Novempopulanie. On ajoute qu'en partant de la

ville d'Albi, qu'il avoit délivrée de la peste Si où il avoit renversé les idoles,

il laissa Antime pour son successeur; mais tout cela paroît appuvé sur des

monumens fort douteux. Si nous n'avons rien de bien certain sur les pre-

miers évêques d'Albi avant Diogénien, qui vivoit au commencement du cin-

quième siècle.

L'église de Mende, ville capitale du Gévaudan, reconnoît saint Sévérien ''

pour son premier évêque, mais il paroît qu'on l'a confondu avec Sévérien,

de Cabale, en Syrie, Si que ce fut saint Privât, dont la vie Si le martyre nous
sont connus, qui fonda cette église. Ce dernier fut martyrisé au commcnce-

Gallia Christiana, nov. «dit. t. 2, p. 687 & seq. ' Acta Sanctorum (BoUand.), février, t. 2, p. 860
— Acta Sanctorum [BoUand.), février, t. 2, p. 740; &. seq.

& 7 juin, p. 5. ' Gallia Christiana, nov. edii. t. 1 , p. 3 & seq.

* Gissey & Théodore. « Propre de l'Église d'Albi, 1" juin.
' V'oyez lome II, Note LXXX ; & tome IV, - Gallia Christiana. nov. edit. t. 1 , p. 85 & seq.

ffote LXXIII. _ Voyez lome II , Note XXX.
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ment du cinquième siècle, dans le temps de l'irruption des Vandales, comme
nous le prouverons ailleurs. On lui donne pour successeur saint Firmin, dont

on ne connoît que le nom.

XLIV. — Martyrs de la Province pendant la persécution de Dèce. — Saint

Amarant , martyrisé à Albi.

L'établissement des premières églises de la Narbonnoise fut scellé du sang

de leurs premiers apôtres & de celui des peuples qu'ils convertirent à la foi,

sous les fréquentes persécutions des empereurs. Celle de Dèce, successeur des

deux Philippes, fut très-violente. C'est sous le règne de cet empereur que
quelques auteurs mettent le martyre de saint Saturnin, premier évêque de

Toulouse ; il est vrai que ce saint martyr gouvernoit alors cette église : mais

d'autres placent sa mort, avec plus de raison, quelques années après, & sous

An 240 l'empire d'Aurélien, comme nous le verrons bientôt.

On rapporte' le martyre de saint Amarant ou Amaranthe à la même persé-

cution de Dèce. La perte des actes de ce saint, cités par Grégoire de Tours,

nous prive de la connoissance des circonstances de son martyre : nous savons^

An 2:)o
seulement qu'il fut martyrisé ou dans la ville d'Albi ou à Vieux [Viantium),

lieu éloigné de trois lieues de cette capitale de l'Albigeois, où on voyoit son
Éd. origiii. tombeau du temps du même évêque de Tours ^. Ce tombeau, qui étoit dans

t. 1, p. l32. '
.

' ' l

une grotte & avoit demeuré longtemps caché sous des ronces & des épines,

fut découvert d'une manière miraculeuse. La crainte des armes des Vandales,

des Goths & autres barbares qui coururent les Gaules au commencerrient du
cinquième siècle, avoit rendu ce lieu désert, ce qui n'empêchoit pas que les

fidèles, dont ce saint martyr étoit regardé comme l'ange tutélaire, n'allassent

visiter fréquemment son sépulcre. Ils y mettoient des cierges qui, au rapport

du même historien, s'allumèrent d'eux-mêmes tant que le lieu demeura sans

habitans ; mais l'endroit ayant été repeuplé, le miracle cessa. Saint Eugène,
évêque de Carthage, qu'Hunneric, roi des Vandales, exila à Albi, avoit tant

de respect & de vénération pour ce saint martyr, qu'après avoir souvent visité

son tombeau pendant le temps de son exil, il voulut avoir la consolation d'y

rendre les derniers soupirs. Les reliques de ces deux saints furent transférées

dans la cathédrale d'Albi, au quinzième siècle.

XLV. — Marcien, d'Arles, hérétique novatien, déposé.

Si la persécution de Dèce fit des martyrs, elle fit aussi des prévaricateurs

par un jugement impénétrable de Dieu. En effet, quelques fidèles, foibles

dans la toi, succombèrent à la tentation 8c cédèrent à la rigueur des tour-

' Usiiard, Adoii , Martyrol. &. Bolland. 7 no- " Grégoire de Tours, de Gloria martyrum , 1. 1,

vembre. — Tillemont, Hist. des empereurs pendant c. Sy & seq.

les six premiers siècles de l'Eglise, t. 3, p. 355. ' Ihid.
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Valérien ne fut pas toujours également favorable aux chrétiens : la paix,

dont ils avoient joui au commencement du règne de ce prince, fut suivie sur

la fin d'une très-violente persécution, à la sollicitation de Macrien, son favori.

Le peuple, païen St idolâtre, qui faisoit le plus grand nombre, exécuta à l'envi

les ordres de cet empereur Se enchérit même sur sa sévérité contre les fidèles.

On a lieu de croire que Dieu, pour pur>ir les provinces de l'Empire d'avoir

participé à cette persécution, permit que la plupart, 8c entre autres celles des

Gaules, fussent ravagées^ par diverses courses des barbares qui y firent une
irruption vers ce temps-là.

Un des plus célèbres martyrs qui souffrirent durant cette persécution^, fut

saint Saturnin, premier évêque de Toulouse. La* lumière de l'Évangile

n'avoit encore que foiblement éclairé les Gaules, Sx. il n'y avoit que peu

' s. Cyprien , cpist. 67. — Consteller, Epiitolac * P. de Marca, Je Primatu LugJuncnsi, p. ^^8.

Summorum Pontificum, t. r, p. zi 1. ' TiIIemont, sur S. Cyprien, art. 39.
' Tillemont, sur S. Cyprien, art. 39. '' Trébellius Pollion.

' Marcien, cité par saint Cyprien en 264 ou, " Tillemont, Hist. ecclés. t. 3.

selon d'autres auteurs, en z.'SS , est porté sur les ' D. Ruinart, Acta s'incera, p. 128 & seq. —
catalogues comme le troisième évêque d'Arles, ce Grégoire de Tours , Hist. 1. 1, c. 28 ; & de Glorin

qui reporte saint Trophime, le premier, à une martyrum, l. 1,0.48.— Sidoine Apollinaire, I. 9,

époque antérieure à celle de Dèce. Voir, ci-iiprès, epist. 16. — Fortunat , Carmina , 2, 8 & 9. —
livre IV, la note sur l'église d'Arles. [E. M.] MabiUon , Liturg. Gallic. 1. 3.

An 2.53

mens. Cela paroit par' une lettre que saint Cyprien écrivit au pape Etienne

après cette persécution, au commencement du règne de Valérien, successeur

de Volusien &C d'Émilien, élus successivement empereurs après Dèce. Valé-

rien avoit été proclamé empereur par les légions des Gaules & de Germanie,

dans le temps qu'il les menoit au secours de Gallus contre Émilien. On
croit^ que la lettre de saint Cyprien au pape Etienne, dont nous venons de

parler, est de l'an 254, dans le temps que Valérien, favorable aux chrétiens, 7
^

rendit la paix à l'Église & fit cesser la persécution.

Saint Cyprien se plaint, dans cette lettre, de la rigueur excessive de Mar-

cien 3, évêque d'Arles, à l'égard des chrétiens tombés {lapsï) dans la persécu-

tion, à qui ce prélat refusoit la paix, même à l'article de la mort, quoique

repentans de leur faute ; en sorte que plusieurs étoient décédés sans l'avoir

reçue. Saint Cyprien exhorte le pape saint Etienne, à qui il adresse cette

lettre, d'écrire aux fidèles d'Arles 8c aux évêques de la province Narbonnoise,

qui pouvoient être alors en assez"* grand nombre, de s'assembler pour déposer

cet évêque infecté des erreurs des novatiens Se en nommer un autre à sa

place. On croit ^ que cette lettre eut son effet, 8c que Marcien fut déposé,

non pas par le pape saint Etienne, mais par saint Cyprien même, qui se

croyoit en droit de secourir les chrétiens affligés des Gaules qui demandoient

d'être consolés.

XLVL'— Martyre de saint Saturnin, évêque de Toulouse.

An i.'iy
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d'églises dédiées au vrai Dieu, lorsque ce saint, qui avoit pris sa naissance

dans l'Orient, entreprit avec ses disciples de travailler à l'œuvre de Dieu &
de porter dans ces provinces le flambeau de la foi. Après avoir reçu à Rome,
comme l'on ' croit, sa mission du pape saint Fabien, il prit la Narbonnoise

pour son partage &. vint annoncer l'Évangile à Toulouse, vers l'an 24.")

de J.-C. Ses prédications y eurent un si grand succès, que le nombre des

fidèles s'étant extrêmement accru, il se vit obligé d'être leur propre évêque,

après avoir été leur apôtre; ce qui arriva sous le consulat de l'empereur Dèce
5c de Gratus^ ou l'an iSo de J.-C. On prétend que ses travaux apostoliques

s'étendirent, soit par son ministère ou par celui de ses disciples, dans les pro-

vinces voisines. Si même jusques en Espagne; mais ses actes n'en disent rien.

^Éd.oiigni. Il est^ du moius certain qu'il bâtit à Toulouse une petite église qu'il desser-

voit avec toute la sollicitude & la vigilance d'un bon pasteur. C'est tout ce

que nous avons pu recueillir de ses travaux apostoliques, 5c ce n'est propre-

ment que l'histoire de son martyre, que ses actes authentiques nous ont

conservée.

La situation de l'église que Saturnin avoit bâtie à Toulouse occasionna

principalement sa détention 5c sa mort. Pour se rendre dans ce lieu de prières

où il avoit coutume de se retirer, il étoit obligé de passer souvent par leCapi-

tole, où, de même que dans celui de Rome, il y avoit un temple consacré

aux idoles : sa présence rendit les démons muets, 5c fit cesser leurs oracles.

Ce silence étonna les prêtres des païens lesquels, persuadés qu'on ne pouvoit

l'attribuer qu'aux chrétiens 5c aux fréquens passages de Saturnin, résolurent

de l'arrêter. Ils délibéroient sur les moyens d'exécuter leur dessein, lorsque ce

saint évêque, passant pour aller à son église, fut pris 8c conduit au Capitole

en présence d'une foule de peuple; un prêtre 8c deux diacres dont il étoit

accompagné l'abandonnèrent alors Se prirent la fuite. Grégoire de Tours'*

ajoute que ce saint évêque, voyant la désertion de ses disciples, demanda à

Dieu de n'avoir jamais un Toulousain pour successeur : mais, outre qu'une

telle demande eut été peu digne de la charité héroïque d'un martyr, nous

verrons, dans les siècles suivans, plusieurs Toulousains élevés sur le siège

épiscopal de leur ville. D'ailleurs, le silence des actes de ce saint détruit cette

circonstance. Grégoire"' de Tours n'aura pas bien pris, sans doute, le sens de

la prière de saint Saturnin, laquelle regardoit peut-être les disciples dont il

fut abandonné plutôt que les Toulousains.

Quoi qu'il en soit, ce saint évêque, ayant*^ été traîné au Capitole, les païens

le pressèrent d'offrir des sacrifices à Jupiter Se à Diane; mais Saturnin, rempli

de l'Esprit saint qui l'animoit, répondit hautement cju'il n'avoit garde d'ho-

norer ou de craindre ceux qui, de leur propre aveu'^, le respectoient Se l'appré-

' TilK'mont, sur S. Cyprien, an. Si). ' Tillemont, sur S. Cyprien, art. Sp. Note {"sur
' Voyez tome 11, Note XXXI. S. Saturnin.

' D. Riiinart, Acta sinccra. p. i8 &seq. * D. Riiinart, -.^cïu sincera, p. 128 & seq.

"* Grégoire de Tours, de Glona martyrum , 1. 1

,

' ihui.

c. 48.
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hendoient eux-mêmes, qu'il ne reconnoissoit qu'un seul vrai Dieu, Se qu'il

regardoit les idoles comme des démons. Le peuple, irrité d'une réponse si

injurieuse à leurs dieux, entra alors en fureur & le chargea de coups ; on l'at-

tacha ensuite par les pieds, avec une corde, à la queue d'un taureau indompté

qu'on avoit destiné au sacrifice j on piqua ensuite cet animal qui, devenu

furieux, se précipita du haut des degrés du Capitole &t brisa la tête du saint

martyr, lequel consomma ainsi son sacrifice. Le taureau, continuant d'en-

traîner toujours avec lui le corps du saint, le mit en pièces', Se, étant arrivé

An 25?

' Les actes de saint Sernin ' sont composés de

deux parties : du récit de la passion du saint &
d'un court exposé des faits relatifs à l'église cons-

truite sur son tombeau, par les évêques Sylvius

& Exupère. Le récit de la passion, qui compose

la première partie, est un des monuments les plus

anciens & les plus authentiques de notre histoire.

Il a été rédigé cinquante ans après le règne de

Dèce, en l'année 3oo de notre ère ou, au plus

tard, dans les premières années du quatrième

siècle. C'est là un fait que l'étude des manuscrits

& l'examen critique du texte ont mis hors de

doute. C'est à la rédaction même que nous avons

aujourd'hui, que fait allusion Grégoire de Tours,

qui en cite une phrase entière. La parfaite au-

thenticité de ces actes étant établie, nous croyons

que leur importance n'a pas été, jusqu'ici, suffi-

samment appréciée. Nous avons vu plus haut le

parti qu'on en pouvait tirer pour établi r la cri-

tique historique du texte de Grégoire deTourSj

ils peuvent servir aussi à jeter quelque lumière

sur un des faits les plus curieux des luttes reli-

gieuses que dut susciter dans les Gaules, au troi-

sième & au quatrième siècle, l'établissement du

christianisme, luttes sur lesquelles les documents

ne font que trop souvent défaut.

On sait que le culte de Cybèle, la grande mère

des dieux, originaire de Phrygie, s'introduisit dans

les Gaules dans la seconde moitié du deuxième

siècle. On sait aussi que la vertu mystérieuse de ce

culte s'exerçait par l'immolation d'un taureau. A
en juger par le nombre considérable des inscrip-

tions tauroboliques qui nous sont parvenues, ce

culte prit tout d'abord un rapide essor. Au troi-

sième siècle, il avait dans la Lyonnaise & dans la

Narbonnaise de nombreux adhérents & jusqu'à la

fin du quatrième siècle on constate dans ces pro-

vinces la célébration fréquente des taurobolies.

C'est également vers la même époque que des mis-

sionnaires, sortis de l'Asie Mineure, vinrent dans

les Gaules prêcher la religion chrétienne & s'éta-

blir dans la vallée du Rhône. On conçoit que

les deux religions, parties pour ainsi dire du même

' Voir tome II, Preuves, col. 29- .I4.

point, ne purent se développer côte à côte sans

antagonisme, ou du moins sans rivalité. C'est le

culte de Cybèle qui paraît tout d'abord avoir fait

les progrès les plus rapides. Au troisième siècle,

beaucoup de villes, où les chrétiens n'avaient en-

core pu constituer d'église, possédaient un collège

de prêtres de Cybèle qui accomplissait publique-

ment des sacrifices <c pour le salut & la conserva-

tion de l'empereur. » Mais bientôt le christianisme,

devenu prépondérant, confondit le culte de Cybèle

dans la réprobation dont il avait enveloppé tous

les cultes établis. La lutte dut être vive, si l'on

songe que la mère des dieux avait dans les Gaules

un grand nombre d'adorateurs. Elle dura plus de

cent ans. Un peu avant la fin du quatrième siècle,

le culte de Cybèle disparaît; ses temples restent

déserts & finissent par tomber en ruines.

Or c'est un des épisodes de cette lutte entre les

chrétiens & les adorateurs de Cybèle que nous dé-

peint le récit de la passion de saint Sernin. Il faut

remarquer, tout d'abord, que ces actes ne ressem-

blent point à beaucoup d'autres. Le saint n'est

point traîné devant les autorités pour confesser sa

foi, il ne périt point victime d'une persécution

ordonnée contre les chrétiens, mais d'une manière

toute fortuite & dans une émotion populaire excitée

par les prêtres d'un culte païen : n Antistites sacri-

legae superstitionis. >• Ce culte se célèbre par le

sacrifice d'un taureau « fuso çruore îaurorum. » Ce

taureau est conduit en pompe au temple où il

doit être immolé : « Et omnes, parato ad victimam

tauro , Il circonstances qui toutes peuvent s'appli-

quer à la célébration d'un taurobole. Rappelons-

nous que le récit nous reporte au milieu du troi-

sième siècle. A cette époque, la religion chrétienne

n'a fait que pénétrer à Toulouse, le nombre des

fidèles est encore peu considérable, tandis que le

culte de la mère des dieux, introduit plus ancien-

nement, selon toute vraisemblance, y possède de

nombreux partisans. La rivalité entre les deux
sociétés religieuses s'était déjà fait jour plus d'une

fois ; l'évêque Saturnin avait jeté l'anaihème

contre les adorateurs de Cybèle, & ceux-ci n'avaient

pu voir de bon œil l'établissement d'une religion

nouvelle qui excluait toutes les autres & menaçait
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dans la rue, rompit la corde qui le tenoit attaché; en sorte que ce qui restoit

du corps de ce saint demeura en cet endroit où on a bâti depuis une église

qu'on appela du Taur ou du Taureau {de Tauro), en mémoire de cet événe-

ment. Deux femmes chrétiennes, dont l'une étoit servante de l'autre, recueil-

lirent avec joie les membres dispersés de ce saint martyr, les enfermèrent dans

un cercueil Si les enterrèrent dans une fosse très-profonde pour les dérober à

la connoissance des païens qui, selon Tertullien, déterroient quelquefois les

corps des chrétiens. On croit' que ces deux pieuses femmes sont celles qu'on

honore à Toulouse Si dans le diocèse sous le nom de saintes Puelles : nom
que porte encore aujourd'hui une petite ville de Lauragais, située dans

l'ancien diocèse de Toulouse, où elles furent peut-être enterrées. Le corps

^

de saint Saturnin étoit encore dans ce tombeau au commencement du qua-

trième siècle, lorsque saint Hilaire, son successeur 81 troisième évêque de Tou-

louse, n'osant par respect toucher à ses ossemens, fit élever une voûte au-dessus

81 y joignit un petit bâtiment pour servir d'oratoire. Le tombeau de ce pre-

mier évêque de Toulouse demeura en cet état jusqu'à saint Sylvius, l'un de

ses successeurs qui, vers la fin du quatrième siècle, fit commencer une église

magnifique que saint Exupère, successeur de ce dernier, acheva, 81 dans

laquelle il transféra les reliques du saint.

Le culte de saint Saturnin est aussi étendu que la gloire de son nom 81 de

son martyre : ce saint est également honoré en France 81 en Espagne. Saint

Grégoire de Tours témoigne qu'il y avoit de son temps des reliques de ce

saint martyr en d'autres endroits qu'à Toulouse, 81 que partout Dieu y opé-

roit des miracles. On verra, dans la suite de cette histoire, que Launebode,

duc de Toulouse, fit bâtir dans cette ville une église à l'honneur du même
saint. Fortunat, qui a décrit plusieurs particularités de son martyre, dit que

Éd. origin. son nom est vénérable par toute la terre. Il y a une messe propre de saint

Saturnin dans un ancien missel des Gaules, écrit au commencement du hui-

tième siècle, Si donné d'abord au public par le père Thomasi, religieux théatin

81 depuis cardinal. Si ensuite par le père Mabillon-*. La ville de Toulouse est

appelée, dans cette messe, Rome de la Garonne {Roma Garonae). On parlera

dans un autre endroit de la prétendue translation des reliques de ce saint de

leurs, temples de destruction. La haine que se por- Cybèle se ruent sur les chrétiens & les mettent e:i

taient les deux partis n'attendait qu'une occasion fuite. Ils entourent l'évêque, le saisissent &, i'at-

pour faire explosion, elle ne tarda pas à se pré- tachant à la queue du taureau que le prêtre allait

senter. Un jour les prêtres de Cybèle, entourés de immoler, ils mettent cet animal en liberté. Ainsi

leurs fidèles, célébraient une taurobolie. Le tau- périt le premier évêque de Toulouse, victime de

reau préparé pour être immolé était conduit avec l'antagonisme de deux religions, dont l'une devait

lu pompe accoutumée au lieu du sacrifice, au Capi- finir par tuer l'autre.

tôle, disent les actes, lorsque l'évêque Saturnin, Tels sont les faits qui nous paraissent ressortir

accompagné de ses prêtres & se rendant à une ce- d'une lecture attentive des actes de saint Sernin.

rémonie religieuse, rencontre le cortège. Une [E. M.]

sourde rumeur parcourt la foule que les prêtres de ' Catel , Mcmoires de Vhiitoire du Languedoc.

la mère des dieux excitent en lui signalant l'évêque p. 821.

comme l'ennemi de leur culte, le futur destructeur ' D. Ruinart, Acta sincera, p. 1 28 & seq.

de leurs temples. A leur voix, les adorateurs de ' Mabillon, Liturg. Gallic. p. 176 & 219.

I,p. i3j.
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Toulouse à l'abbaye de Saint-Denis. C'est tout ce que nous avons pu recueillir

de plus certain de ce premier évêque de Toulouse qui, après les martyrs de

Lvon 8c de Vienne, est sans doute un des plus illustres des Gaules. Ses actes,

que l'on croit écrits cinquante ans après son martyre', sont d'autant plus dignes

de foi, qu'ils sont appuyés sur l'autorité de saint Grégoire de Tours, de saint

Sidoine & de Fortunat.

XLVII. — Saints Papoiil, Honeste ^ Fïrmin, disciples de saint Saturnin.

Entre plusieurs disciples qu'on donne à saint^ Saturnin, saint Papoul paroît

tenir le premier rang. On prétend qu'il fut martyrisé dans le lieu qui porte

aujourd'hui son nom, dans l'ancien diocèse de Toulouse; on y fonda depuis

une abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, qui fut érigée en évêché au quator-

zième siècle, sous le pontificat de Jean XXII. Le chef de saint Papoul y est

précieusement conservé; le reste des reliques de ce saint repose dans l'église

de Saint-Sernin de Toulouse. Saint Honeste, prêtre, natif de Nimes, qu'on

met aussi au nombre des disciples de saint Saturnin, fut envoyé, à ce qu'on

dit, par ce saint évêque dans la Navarre, pour y prêcher la foi. On ajoute

qu'il y convertit saint Firmin qui, éclairé des lumières de l'Evangile, les

répandit ensuite dans l'Albigeois & dans plusieurs provinces des Gaules.

Telle fut l'origine de l'église de Toulouse, également respectable par le

martyre de saint Saturnin, son premier évêque, & la sainteté d'Honorat, d'Hi-

laire, de Sylvius Se d'Exupère, ses successeurs, dont la collégiale de son nom
conserve les précieux restes avec une infinité d'autres reliques qui la distin-

guent de toutes les églises de France.

XLVIII. — Martyre des saints Pons y Antonin, Prudence Çy Bau-iile

ou Baudile.

La translation des reliques de saint Pons ou Ponce dans une célèbre abbaye
de son nom, en Languedoc, située dans l'ancien diocèse de Narbonne, &«.

érigée en évêché par le pape Jean XXII, nous donne lieu de remarquer ici que
ce saint fut martyrisé à Cimiès {Cemenelum)-\ près de Nice, dans les Alpes,

& à ce qu'on croit, sous la même persécution de Valérien. On peut joindre

au martyre de saint Pons ceux des saints Antonin, Prudence &. Baudile;
non pas tant sur la foi de leurs actes, qui ne nous apprennent rien de certain,

que parce qu'ayant souffert, à ce qu'il paroîf, sous les empereurs païens, ils

peuvent avoir été martyrisés sous la persécution de Valérien, qui fut une des
plus violentes.

On est fort partagé sur la naissance, la mort &. le lieu du martyre de saint

' Voyez tome II, Vote XXXI. ' Acta Sanctorum (Bolland.), 14 iti.ii
, p. 272

Acti Sanctorum (Bolland.], 16 février, p. 860 & seq.

& seq. — Catel, Mémoires de l'histoire de Langue- * Ibii.

doc, p. 821.
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Antonin. Les uns' le font disciple de saint Denis, évêque de Paris, Si pré-

tendent qu'il étoit originaire de Pamiers, dans l'ancien diocèse de Toulouse,

où ils croient qu'il fut martyrisé; d'autres* le font descendre des rois visi-

goths & ne le font vivre qu'au huitième siècle; d'autres^, enfin, veulent

qu'on l'ait confondu avec saint Antonin, martyrisé à Apamée, en Syrie"*. Dans

cette diversité de sentiraens, nous nous contentons de dire qu'il est probable

qu'il y a eu un saint Antonin raanyrisé ou dans un lieu de Rouergue, en

Aquitaine, qui porte son nom, ou à Frédélas, qu'on appelle à présent Pamiers,

dans la Narbonnoise, mais qu'on ignore le temps 8c les circonstances de son

martvre, & peut-être aussi le jour de sa mort; car il paroît que le saint de

même nom , dont les anciens martyrologes marquent la fête au 2 ou au 3 de

septembre, est saint Antonin, marrjr d'Apamée, en Syrie.

Les actes ^ que nous avons de saint Prudence, natif de Narbonne & archi-

diacre de la même église, portent qu'il souffrit pour la foi, & qu'il fut mar-

tvrisé le 4 du mois de novembre, proche de la même ville, ce qui pourroit

nous èire croire qu'il étoit peut-être disciple de saint Paul, premier évêque

de Narbonne, si ses actes étoient plus authentiques Se qu'on pût y ajouter

foi. Il peut se &ire qu'on l'a confondu^ avec un saint d'Elspagne de même
nom ; il paroît du moins que ses reliques turent conservées dans une église

voisine de Narbonne, dédiée sous son invocation, d'où un'' évêque de Langres

les enleva au neuvième siècle, lorsque son retour du pèlerinage de Saint-

Jacques, en Galice, il passoit par Narbonne.

* Chifiin, Je mm» Dy^misïm, p. n6. lettïsshmms pmer Autoitiamf Affmmite opfiio extitit

' Catel , Mét—irrs de Vkistom dm Làcmgmedtc, nimnius'. m \Xi établissent aussi ^a'il n'y a pas

B. 3i8 & sdÎt.— Gallia Christiaita, prcaière iâiu en âe saint Antonin, martyr, en Espagne, mort

t. 2, p. i>7 8c sc^. le z on le 3 de septembre. Les Espagnols, friat Lt

' Tillemoni, Hiit. etclis. t. 4, 464 & sc^. — poMication do Psemjo Dtxier, avaient toujours.

Baillct, Viei des taimti, z septembre. — BoUandis- considéré leur saint Antonin comme Gaulois. Ccxt

m, 4 luillet. — Voyez tome II, Vie XXXII. cet ouTrage apocryplic <|ai lui a créé une légende

'* Les baciograpbes ne comptent pas moins de & donné une origine espagnole. Il reste le sa ire

cin^ Antonins parmi les martyrs : saint Antonin, Antonin réréré à Pamiers. Les Bollandistes se ran-

xsartyr, â .Apamcc, en Syrie; saint Anionin, mar- gent' â l'opinion des auteurs de l'Histoire de LaK-

tyr, à Pamiers, dans les Gaules; saint Antonin, gmed»e* & déclarent ^ue ce saint n'est autre q-e

ssartyr, â Palencia, en Espagne; saint Antonin, celui d'Apamée, en Syrie, dont les reliques, appor-

martyr, à Capoue; & saint Antonin, martyr, à tées au dixième siècle & conserrées dans l'abb y>

Plaisance, en Italie. Les Bollandistes ont solide- de Frédélas ou plutôt dans la cbapelle du cbâ::^-.

^cnt établi ' que les quatre premiers ne faisaient ont donné le nom do saint, d'abord au cbâteau

ea'an seul & même pcnoiuiage, saint Antonin, censtroit prés de l'abbaye de Frédélas, puis a la

aartyr, à Apamcc, en Syrie, seul mentionné dans rille à laquelle l'un & l'antre ont donné nais-

les martyrologes les plus anciens, mais que le der- sance. [E. M.]

nier, celoi dont le cnlte est célébré i Plaifaacc, le s Labbe, BiUUttectt mra WfmustriffrMm. t. z.

4 jaillet, dcraît être distingué. p, ^.^ g^ ,cq.

Saint Antonin de Capoue n'est antre qne saint • Mabillon, Anm»Us. ad ann. çôi, n. j^z.

.Antonin d'Apamée, les preirves qoc finimisscnt les r Labbe, BiHitàecm. marm. mtMmsiripttmm , t. z,

Bollandistes à cet égard sont conCrmées par l'oSce p, g^S & seq.

dn saint, td qu'il existe dans le bréviaire même
de révise de Capooe, dans kqoel on Ut : < Igitmr , y^^ fjttim.

> V07ZZ z septembre.

• V.3n4*i<mrJeimBe(-&sa«imaaisciitl.i,p.34>- « Veja «ome IL Aof* XIUL
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Nous ioignons à ces martyrs saint Baudèle ou Baudiie (Bautlilius) à qui sa

termetè dans la foi & le refus généreux qu'il £: " rifier aux idoles' méri-

tèrent la couronne du martv re dans la ville de II paroit qu'il fut mar-

tvrisé sous les empereurs païens, mais on ignore le véritable temps de son

mart\ re. Ses actes lui donnent une naissance illustre, de grandes richesses Si

une épouse d'une piété distinguée, avec laquelle il vo\-agea en divers pa>"S,

après avoir abandonné le àen. Sa mémoire est également célèbre en Lan-
guedoc & en Espagne, surtout en Catalc^ne. Son tombeau ne le fut pas

moins par le grand nombre de miracles que Dieu y opérait du temps de Gré-

goire de Tours-, Se particulièrement par un laurier qui en sortoit, & dont

on portait d» teuilles jusque dans l'Orient. On bâtit sur ce tombeau, situé

au voisinage de Nimes, une église avec un monastère que le pape Nicolas I*'

donna aux évoques de cette ville, & que ceux-ci cédèrent ensuite, sur la fan

du onzième siècle, à Seguin, abbé de la Chaise-Dieu, qui v rétablit des reli-

gieux de son monastère. Depuis ce temps-là l'ancienne abbave de Saint-

Bausile n'est plus qu'un prieuré conventuel dépendant de la Chaise-Dieu.

\L1\. — FîJt de la Sarbonnoise sous divers tyram i^ui iLLufcmit les

Gaules.

Dieu vengea le sang de tant de martvrs sur la personne de V'alérien, par la

perte que ce prince fit de l'empire, de la liberté, & ensuite de la vie, après

qu'il eut été lait prisonnier par les Perses qui le traitèrent de la manière la

plus ignominieuse Si. la plus cruelle. Les peuples avoient lieu cependant, à ce

qu'il paroit, de se louer de la douceur de son gouvernement Se de son atten-

tion à les soulager. Clams étoit préiet de l'Illyrie S(. des Gaules sous le rè^e
de cet empereur ; ainâ c'est pour la première fois qu'on voit l'Empire divisé

en prètecturcs*. Gallien, ùls de Valérien, qui étoit déjà auguste, devint, par la

aiiivite de son père, seul maître de l'Empire romain j il étoit alors occupé du
côté du Rhin contre les .\llemans qui, après avoir ravagé les'* Gaules, se

répandirent dans l'Italie. Gallien eut le déplaisir de voir sous son règne l'Em-

pire inondé d'une infinité de barbares qui le désolèrent de tous côtés, sans

que les provinces pussent trouver en lui aucune ressource dans leurs malheurs,

ce prince n'étant pas en état de prendre leur dètense. L'Église, plus heureuse

que l'Empire, lui tut redevable de la paix dont elle jouit alors. Il auroit pu
la donner aussi à l'État, s'il eût voulu s'appliquer aux afiâires; mais, insen-

sible à la désolation des peuples autant qu^ ses propres malheurs, il laissa^

usurper le titre d'auguste à un grand nombre de t\-rans.

On en compta cinq ou six dans les Gaules, dont le plus redoutable S( le

Jn» Smmammm rBolUa^). le mai. — Tdie- ' Ti^WUiss PtoUioa.

-aoat.. Bat. wtjts. t. 4. — Flarcainii , p. S44 & * Orose, L 5, c. xi S. Jiitmt, Cknmtmm.
MÛT. > TréWUÎBS Pallioc, p. 114 & tcf. — Aaiclios

* Gk(oû« 4cTeafS, Je GtarM wtmrtynam, L 1. Vmor.
c. -t.
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plus accrédité fut Posthume, homme d'une naissance fort basse, mais d'un

génie fort élevé. Valérien, qui connoissoit sa probité, sa capacité & sa sagesse,

lui avoit confié l'éducation de son Hls Gallien, l'avoit fait président ou gou-

verneur des Gaules & lui avoit donné le commandement des provinces fron-

tières du Rhin; Gallien lui-même, après avoir été son élève, l'avoit chargé

de l'éducation & de la conduite de son fils Salonin, à qui il avoit laissé le

commandement des Gaules après son départ de ces provinces.

Posthume avoit un fils de même nom que lui, à qui l'empereur Valérien

avoit donné le tribunat' des Vocontiens, peuples de l'ancienne Narbonnoise,

compris aujourd'hui pour la plus grande partie dans le comtat d'Avignon
;

c'est-à-dire qu'il lui avoit confié sans doute le commandement des troupes que

ces peuples dévoient fournir pour l'armée de l'Empire. L'estime & l'affection

que Posthume s'acquit dans les Gaules pendant son gouvernement, lui frayè-

rent le chemin au trône &. lui méritèrent le titre d'auguste qui lui fut donné

par les troupes & les peuples des mêmes provinces, après la mort^ de Salonin,

en haine de Gallien, dont la conduite 5t le gouvernement leur étoient insup-

portables.

Posthume répondit à l'attente des Gaulois & gagna de plus en plus leur

affection, tant par la douceur de sa conduite que par le soin qu'il prit, durant

tout le temps de son règne dans les Gaules, d'en défendre l'entrée aux peuples

d'en delà du Rhin qui avoient ravagé ces provinces; ainsi il y rétablit la

paix & la tranquillité autant par sa modération que par son courage, ce qui

lui mérita le surnom de restaurateur des Gaules 8c de l'univers. Gallien fit

cependant tous ses efforts pour le déposséder; il vint même en personne

en deçà des Alpes 81 lui fit la guerre dont le succès fut d'abord fort douteux.

Éd. origin. Enfin Posthumc, voulant se soutenir, prit Victorin ^ pour son collègue & eut
t. I, p. 1 36. '

.
' -1 - •

recours aux Francs Se aux Germains dont il tut puissamment secouru, ce

qui le rendit paisible possesseur des Gaules jusqu'à sa mort, qui arriva sous

le règne de l'empereur Claude, successeur de Gallien depuis l'année précé-

dente. Posthume étoit alors dans la dixième année de son règne'*; il avoit

déjà associé son fils de même nom & lui avoit donné le titre d'auguste. Ils

furent tués l'un & l'autre par leurs propres soldats, que Lollien ou Laelian

fit révolter.

Ce dernier, qui fut ensuite proclamé empereur par l'armée, partagea le

gouvernement des Gaules avec Victorin. Il paroît que celui-ci commanda dans

' Trébellius Pollion, p. i 84 & seq. par un traité avec un prince barbare qui s'engagea

Pagi, ad ann. 260, n. 3 & seq. à défendre le passage du Rhin. Ce qui arriva vers

' Pagi, ad ann. 262, n. 3; ad ann. 268, n. 2 & l'année 255. Proclamé empereur par les Gaulois,

seq. ; ad ann. 269, n. 4 & seq. Posthume régna sept ans en Occident, entretenant

* Posthume, qui commandait en Gaule les trou- avec soin l'alliance faite avec les Francs. Par là il

pes impériales, fit construire plusieurs forts le long assura le repos des Gaules & grossit ses troupes de

du Rhin, dans le pays des Germains, pour contenir leurs soldats'. [E. M.]

ces derniers, & il prit leur plus brave jeunesse à

son service. Zosirae dit même que la guerre finit > Trébellius Pollio, 1» Gallian. c. 7.
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les provinces méridionales, puisque son collègue gouvernoit celles qui sont le

long du Rhin, qu'il défendit contre les incursions des barbares. Lollien eut

bientôt après le même sort que Posthume, ce qui assura toutes les Gaules à

Victorin, lequel, deux ans' après, fut tué lui-même à Cologne, avec son rils

de même nom, qu'il avoit fait auguste, à la sollicitation 8<. par le conseil de

Victoire, sa mère. Cette temme, qui avoit régné, pour ainsi dire, au nom de

l'un & de l'autre. Se dont l'ambition n'avoit point de bornes, voulant conti-

nuer^ sa domination après leur mort, employa son crédit & ses richesses pour

donner un nouvel empereur aux provinces des Gaules en la personne de

Marius, dont le règne fut de peu de jours. Elle le fit remplacer par Tétricus,

son parent, qui, après avoir été consul, avoit déjà gouverné successivement

toutes ces mêmes provinces sous le titre de président &, par conséquent, la

Narbonnoise. Il commandoit actuellement dans l'Aquitaine, lorsque Victoire

le fit élire empereur par les troupes qui le proclamèrent en son absence.

Tétricus étoit pour lors à Bordeaux où il prit la pourpre, £< oîi il déclara

césar son fils de même nom, qu'il prit pour collègue, quoiqu'il fût encore

enfant.

Quelques auteurs, après Grégoire de Tours-*, fixent vers ce même temps
l'époque de l'irruption de Chrocus, roi des Allemans'*, en deçà du Rhin, & du
martyre de saint Privât, évêque de Gévaudan. Nous ne disconvenons pas que,

sous le règne de Valérien ou de Gallien, ou bien après le règne de Posthume,
il n'ait pu y avoir un Chrocus, roi des Allemans, qui soit venu dans les Gaules
Se qui en ait désolé les provinces par ses incursions, mais nous ne convenons
pas que ce soit le même Chrocus'' sous lequel saint Privât fut martyrisé, puis-

Pagi, ad ann. i-j>, n. i3; ad ann. 273, n. 3. saint Privât ' suivent la même tradition & Tem-
* Trébellius PoUion, p. 196.— Aurélius Victor, pruntent peut-être à Vffistoria Francorum. Ils rap-

Epitome. — Eutrope. portent aussi que le saint périt martyrisé par les

' Grégoire de Tours, Hist. Franc. 1. 1 , c. 3o. Alamans conduits par Chrocus. D'après une autre
" V'oyez tome II, "Sote XLII. tradition, rapportée par le chroniqueur connu sous
M. >lonod, dans son Etude critique sur Gré- le nom de Frédégaire & suivie par presque tous les

goire de Tours, a parfaitement éclairci la question chroniqueurs après lui, Chrocus aurait été roi des
de Chrocus. Voici, d'après lui, ce qu'il faut penser Vandales au cinquième siècle; sa légende se mêle
de ce personnage dont les hagiographes ont quelque à celle d'Attila : comme lui' il passe le Rhin à

peu abusé. Mayence, prend Metz, grâce à la chute du mur de

" Grégoire de Tours a emprunté à la tradition cette ville, épargne Trêves & se jette sur la Gaule,
orale, & en partie légendaire de son temps, l'his- Il vient, comme dans VHistoire des Francs, à Arles
loire de Chrocus, ce chef des Alamans qui, selon où il est pris & mis à mort par un soldat, nommé
lui, dévasta la Gaule, pilla un templedes Arvernes Marius. Les actes de saint Didier de Langres, m.nr-

& qui, après avoir martyrisé saint Privât, évéque tyr du troisième siècle, suivent à la fois les deux
de Javouls, fut fait prisonnier à Arles & mis i traditions; ils reproduisent assez exactement le ré-

mort. Grégoire place ces événements au milieu du cit de l'Histoire des Francs, mais en faisant, comme
troisième siècle, sous Valérien & Gallien (2.Î3-268;. Frédégaire, Chrocus chef des Vandales. Au fond.
Il semble les emprunter à la tradition populaire Chrocus, tel que nous le connaissons , n'a aucune
de l'Arvernie. C'est sur le pillage du temple ar- réalité historique. Il flotte entre le troisième & le

verne de Vasso qu'il insiste le plus, & il emploie cinquième siècle. II est tantôt à la tête des Ala-
les expressions fertur ut aiunt.... qui indiquent

presque toujours des informations orales. Il n'est
, RoILindisus. Acta Sanclorum, 21 août, i. ,. p. ,3S.

pas le seul à nous parler de Chrocus Les actes de Paul Diacre. — Onla episcop. Slettensium.

An ï6()

An 271



Au 271
344 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III.

An 27 j

An 275

qu'il paroît que ce saint évoque ne souffrit le martyre qu'au commencement
du cinquième siècle, comme on le verra dans la suite.

Tétricus jouit d'abord paisiblement de l'autorité qu'il avoit usurpée, &
nous ne trouvons que la seule ville d'Autun qui refusa de le reconnoître. Ses

troupes se mutinèrent dans la suite; ce qui fit que, ne pouvant souffrir' leur

insolence & effravé peut-être des grandes victoires que l'empereur Aurélien,

successeur de Claude depuis la fin de l'an 270, venoit de remporter en

Orient, il le fit inviter secrètement de venir en deçà des Alpes, dans le des-

sein de lui remettre toute son autorité. Aurélien, qui avoit d'ailleurs résolu

ce voyage, passa bientôt après ces montagnes, &i ayant attaqué l'armée de

Tétricus, proche de Châlons-sur-Marne, ce tyran se livra lui-même entre ses

mains; Aurélien reprit ensuite les Gaules & les réunit à l'Empire, dont elles

avoient été démembrées depuis treize ans. Cet empereur, après avoir pacifié

ces provinces !k avoir rétabli l'Empire dans ses anciennes limites, partit pour

Rome où il fut reçu en triomphe. De nouveaux troubles l'obligèrent encore

1^^
de repasser les Alpes, l'an 274 de J.-C. Il partit l'année suivante pour l'Orient

81 fut tué en chemin par un de ses officiers.

Entre la mort de cet empereur & l'élévation de Tacite, son successeur, il y
eut un interrègne de sept à huit mois, pendant lesquels les François, les

Bourguignons, les Vandales Se autres divers peuples barbares tentèrent avec

succès une nouvelle irruption dans les Gaules. Après avoir passé le Rhin, ils

s'emparèrent de soixante ou soixante-dix villes des plus considérables du pays

qu'ils possédèrent durant tout le règne de Tacite, qui ne fut que de six à

sept mois. Probus, son successeur, après avoir défait, à ce qu'on prétend, en

différens combats jusqu'à quatre cent mille de ces barbares, les chassa entiè-

rement des provinces dont ils s'étoient emparés en deçà du Rhin, & sans

doute de la Narbonnoise, où il paroît que ces peuples avoient étendu leurs

Éd. origin. courses
,
quoiqu'ils se fussent principalement fixés le long du Rhin. Cette

'
P-

'

7-
victoire mérita à Probus des couronnes que lui offrirent à l'envi toutes les

villes des Gaules^.

inans, tantôt à la tète des Vandales. On reven- encore dans les actes de saint Antidius' & de saint

diqiie tantôt pour un saint, tantôt pour un autre, Didier de Langres^. Les martyrologes d'Usuard &
l'honneur d'avoir été victime de ses fureurs, tandis d'Adon le citent aux noms de saint Didier, saint

que l'histoire ne nous fait connaître qu'un seul Antholianus (6 février), saint Liminaeus {29 mars;,

Chrocus, un roi des Alamans, qui avait accompa- saint Florentinus & saint Hilarius (27 septembre),

gné Constance en Grande-Bretagne & qui aida Enfin, Sigebert de Gembloux, qui fait du soldat

Constantin à s'emparer du pouvoir à la mort de Marins un préfet, dit que ce chef des Vandales

son père » Chrocus est donc un personnage fut mis à mort a Mariano praeside, en 411 seule-

purement légendaire autour duquel, pendant plu- ment. [E. M.]

sieurs siècles, vinrent se grouper toutes les dévas- ' Vopiscus, Fita AureUani.

tations que causèrent les invasions germaines sur ' Probus s'était distingué déjà dans plusieurs

le sol de la Gaule. C'est le héros d'une de ces combats contre les Francs, sous l'empire d'Auré-

vieilles légendes, peut-être chantées, qui passèrent lien; il fut élu empereur l'an 276 & marcha dans

dans le domaine de l'histoire, après avoir été aug-

mentées, & pour ainsi dire transformées d'âge en 3 Bollandistes, Acta Sanctorum, 25 juin, t. 5, p. 41.

âge par l'imagination populaire. Chrocus figure ^ IbiJ. 2'i mà\, t. i, p. 24.6.
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L. — Division de la Narbonnoise en deux provinces.

An 277

Nous avons sujet de croire que, peu de temps après cette heureuse expédi-

tion, cet empereur, dont l'histoire loue extrêmement le mérite 81 la sagesse,

divisa ces provinces', qui étoient alors au nombre de six ou sept, en plusieurs p^^ ^.g

autres, 8c qu'il sépara de la Narbonnoise la Viennoise, qui auparavant en

faisoit partie, afin que, leur gouvernement étant moins étendu, la défense en

fût plus aisée contre les barbares. Par cette division, qu'on ne sauroit faire

remonter plus haut que l'empire d'Aurélien, la Narbonnoise fut partagée en

deux provinces : Narbonne fut la métropole de l'une, qui conserva son ancien

nom, 8c Vienne le fut de l'autre, à laquelle cette ville donna le sien. On ne

sauroit dire si le Rhône fit d'abord la séparation de ces deux provinces,

quoique cela paroisse assez probable ; il est certain cependant que, dans la

suite, le diocèse de Viviers 8c la partie de ceux de Vienne, de Valence, d'Arles

8c d'Avignon, qui sont en deçà de ce fleuve, dépendirent de la Viennoise.

Nous ne parlons pas ici des deux provinces des Alpes, parce qu'il ne nous

paroît pas qu'elles fissent alors partie des Gaules, ni qu'elles aient jamais

appartenu à la Narbonnoise^, du moins par rapport à la plus grande partie

des peuples qui la composoient.

LI. — La Narbonnoise entre dans la révolte de Proculus.

L'empereur Probus, qui peut avoir été l'auteur de la division de la Nar-

bonnoise en deux parties, ne pensoit qu'à jouir des fruits de sa victoire sur

les barbares, lorsque informé-' de la révolte de T. vEiius Proculus, natif d'Al-

benga, sur les côtes de Gênes, 8c de celle de Bonose, originaire de la Grande
Bretagne, 8c des troubles qu'ils causoient dans les Gaules, il se vit obligé de

reprendre les armes pour réduire ces deux rebelles. La crainte qu'avoit eue

Proculus d'avoir offensé Probus, en souffrant qu'on lui eût donné, par rail-

lerie, le titre d'empereur dans un jeu où il se trouva, 8c les sollicitations de

sa femme, jointes à celles du peuple de Lyon, avoient eu plus de part à sa

la Gaule .nvec une armée nombreuse, battit les vinces de l'Empire'. Mais rien ne peut justifier

barbares de tous côtés, soit en personne, soit par la supposition des Bénédictins tjui pensent que les

se» généraux, les repoussa au delà du Rhin, du barbares s'étaient avancés jusque dans la Narbon-
Necker & de l'Elbe, & répara les forts détruits naise. [E. M.]
après la mort de Posthume; c'est ce qu'on nom- ' Voyez tome II, Noie XXXIII. Dans cette Note,

mait alors tmnsrhenanus limes, la frontière d'au les Bénédictins établissent, avec raison, que la

delà du Rhin. Dans sa lettre au sénat, Probus se séparation de l'ancienne Province romaine en
vante d'avoir soumis toute la Germanie, d'avoir Narbonnaise & en Viennoise dut avoir lieu vers

vu à ses pieds neuf rois de ce pays lui demander l'année 275 ou 278 de J.-C. [E. M.]
la paix, d'avoir retiré de leurs mains soixante-dix ' Voyez tome II, Note XXXV.
villes célèbres, d'avoir enrichi la Gaule des dé- ' Vopiscus, p. 240 & seq. — Aurélius Victor,

pouilles de la Germanie, d'avoir fait périr par les Epitome. — Eutrope,

armes quatre cent mille Germains & d'en avoir

distribué seize mille des plus braves dans les pro- ' Vopiscus, in Probo, 1. i5.

An 280



An i8o

An 282

346 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III.

révolte que l'ambition de régner. Il prit pourtant la pourpre à Cologne avec
le titre d'auguste. Pour soutenir sa démarche, il attira à son parti ' les pro-
vinces de la Gaule T^arbonnoise [Braccatae Galliae provinclas) , les Espagnes
8c la Bretagne, & sollicita le secours des Germains &. des François. Nonobstant
toutes ces précautions, Probus l'attaqua, le défit & l'obligea de s'enfuir depuis
les Alpes jusques à l'extrémité de la Gaule, où il fut pris & livré ensuite par
les François mêmes, ses alliés, entre les mains de l'empereur qui le fit mourir,
Bonose, qui avoit été aussi déclaré auguste, soutint plus longtemps sa rébel-

lion, & ce ne fut qu'après une longue guerre que, vaincu & pris par les

troupes de Probus, il finit sa vie sur une potence. La mort de ces deux tyrans

rétablit la tranquillité dans la Narbonnoise, qui avoit pris le parti du premier.

Probus vécut ensuite en paix tout le temps de son règne, qu'il termina vers

la fin de l'année 282 de J.-C, à Sirmich, dans l'Illyrie, sa patrie, par une
mort qu'il n'avoit pas méritée. Carus, son successeur, Se alors préfet du pré-

toire, fut soupçonné d'y avoir eu part : mais Vopisque * le justifie sur la sévé-

rité avec laquelle il vengea cette mort.

LII. — Carus £• ses deux fils, Carïn &• Numérien, empereurs, natifs de

Narbonne.

L'empereur Carus, à qui toutes les médailles 8c les inscriptions donnent

le nom de M. Aurélius Carus, étoit natif de Narbonne, où ses ancêtres, ori-

ginaires de Rome, étoient venus s'établir; quelques auteurs prétendent pour-

tant, mais sans raison, qu'il étoit originaire ou même natif d'Illyrie. La
sagesse 3, la probité, la valeur, la capacité 8c l'expérience dans le métier de la

guerre avoient déjà mérité à Carus toutes les dignités civiles 8c militaires. Il

avoit été proconsul ou gouverneur de Cilicie, 8c il avoit eu déjà les honneurs

du consulat, ayant été compris sans doute parmi les consuls subrogés; on ne

trouve pas du moins son nom dans les Fastes"* consulaires, la première fois

qu'il exerça cette charge. Il étoit actuellement préfet du prétoire, comme on

a déjà dit, lorsqu'il fut élevé à l'empire par la faveur des soldats, qui l'élurent

comme le plus digne de gouverner : on lui reproche, cependant, son humeur
triste 8c sévère, &c surtout d'avoir nommé césar, d'abord après son élection,

Carin, son fils aîné, l'homme de son temps le plus corrompu, quoique d'ail-

leurs propre pour la guerre 8c pour les belles-lettres, qu'il avoit cultivées dans

sa jeunesse.

Carus répara l'indignité de ce choix par celui qu'il fit en même temps de

Numérien, son autre fils, à qui il donna aussi le titre de césar. Les histo-

t.'iipTm riens donnent à celui-ci des qualités excellentes 8c des vertus dignes du trône.

' Vopiscus, p. 240 81 seq. trope, I. 9.— Aurélius Victor, Epitome.— Sidoine

' Ihid. p. 237 & 245. Apollinaire, Carmina , 23, v. 88 & seq. — Tille-

^ Ihid. p. 249 & seq. — Voir les Notes de Sau- mont, sur Carus.

maise & de Casaubon sur cet historien. — Eu- ' Reland, Fasti consulares, p. 249 & seq.
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Il étoit, entre autres, fort bon poëte Se partait orateur, & s'attira l'estime géné-

rale 8c l'amour des peuples par sa douceur & par sa politesse. Il paroît que

ces deux frères, dont le caractère d'esprit & de cœur étoit si différent, étoient

natifs' de Narbonne, ainsi que leur père. Numérien n'étoit encore que césar

lorsque, suivant une ancienne inscription* nouvellement découverte, le

peuple de Carcassonne fit élever à son honneur un monument aux dépens

du public.

L'empereur Carus étoit consul pour la seconde fois 8c avoit pour collègue

son fils Carin, lorsqu'il partit pour la guerre contre les Perses. Il prit avec

lui Numérien, son second fils, qui fut subrogé au consulat la même année,

8c envoya Carin dans les Gaules pour en défendre l'entrée aux barbares Se

s'opposer à leurs courses; il laissa à ce dernier, pendant son absence, le gou-
vernement de tout l'Occident. Ces deux princes furent associés par leur père,

la même^ année, à la puissance impériale 8c déclarés augustes : il est incer-

tain si ce fut dès le commencement de l'année ou vers la fin. Carin signala

son gouvernement par ses crimes 8c par ses déréglemens, tandis que Carus,
son père, 8c Numérien, son frère, se signaloient par leurs victoires 8c leurs

conquêtes contre les Perses. Carus mourut, durant cette expédition, d'un
coup de tonnerre, sous le second consulat des deux augustes, ses enfans, c'est-

à-dire l'an 284. Sa mort, qui dut arriver pendant l'été de cette' année, fut

funeste, mais juste, s'il est vrai qu'il ait eu l'impiété d'usurper le nom de
Dieu Se de Seigneur, ou plutôt de souffrir qu'on le lui donnât.

Après la mort de ce prince, Carin 8c Numérien, ses fils, furent reconnus
pour empereurs, mais leur règne fut très-court : le dernier fut tué quelque
temps après, à son retour de la guerre de Perse, par les ordres secrets d'Arrius

Aper, son beau-père, qui crut par là parvenir. à l'empire qu'il ambitionnoit
depuis longtemps. Aper eut cependant le chagrin d'y voir élever Dioclétien
par la faction des soldats, ce qui arriva au mois de septembre de la même
année 284. Carin disputa le trône à ce dernier pendant quelque temps; mais
ayant été tué par ses propres troupes, au mois d'août de l'année suivante,
après avoir perdu la bataille de Margue, proche du Danube, où Dioclétien
l'avoit entièrement défait, celui-ci devint par là paisible possesseur de tout
l'Empire.

LUI. — Martyre de saint Sébastien, natifde Narbonne.

Les besoins de l'État Se les mouvemens qui s'élevèrent dans diverses pro-
vinces, après la mort de Carin, engagèrent Dioclétien à prendre pour collègue,
au mois d'avril de l'an 286, Maximien Hercule, qu'il avoit déjà déclaré césar
depuis l'année précédente. On croit même qu'il partagea l'Empire avec lui

' Sidoine Apollinaire, Carmina, 23, ut supra. ' Reland, Fasti consuUres, p. 245 & seq.
' Voir, au tome II, le Recueil des inscription! de Pagi, ad ann. 283, n. 5 ; ad ann. 284, n. 4 & 5 •

la Province. ad ann. 285, rf. 4.
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& qu'il lui céda tout l'Occident'. Avant cette ^ association, Maximien étoit

venu dans les Gaules pour y apaiser divers troubles occasionnés tant par les

bagaudes ou bacaudes, que par les Germains, qui avoient fait une irruption

en deçà du Rhin, Les premiers étoient des paysans qui, mécontens des injus-

tices & des vexations de leurs gouverneurs, s'étoient joints avec quelques

tyrans, lesquels, après avoir usurpé l'autorité souveraine, ravageoient impu-
nément les campagnes & attaquoient même les villes. Maximien fut occupé
pendant quelque temps à réduire les rebelles ou à repousser les barbares. II

dissipa les uns, reçut les autres à composition St rétablit enfin la paix dans
les Gaules.

Dioclétien fut d'abord assez favorable aux chrétiens; mais il suscita ensuite

contre eux la persécution la plus violente qu'on eût encore vue dans l'Église.

L'un des plus illustres, soit par sa naissance, soit par ses emplois, qui souf-

friré'nt le martyre sous le règne de ce prince, fut saint Sébastien, natif de'

Narbonne & originaire de Milan. L'éducation chrétienne qu'il avoit reçue ne

l'empêcha pas de prendre des engagemens à la cour de Carus & des princes,

fils de cet empereur, ses compatriotes, 8t ensuite dans celle de Dioclétien Se

de Maximien, qui l'honorèrent de leur bienveillance. Dieu qui le conduisoit

dans toutes ses voies le préserva de la corruption de la cour ; sa vertu lui attira

même l'amitié des grands & l'estime générale de tous ceux qui le connurent.

Il fut élevé aux charges militaires, 8t en particulier par Dioclétien à celle de

capitaine de la première compagnie des gardes prétoriennes de Rome. Quelque
éloignement qu'il eût pour la profession des armes, il accepta cet emploi,

Kd. origin. parce qu'il lui fournissoit des occasions d'être utile à la religion & aux confes-

seurs de la foi. Il cachoit, en effet, sous un habit guerrier, l'esprit d'un

humble disciple de Jésus-Christ & profitoit avec soin de tous les moyens que
lui donnoit sa charge, d'exercer son zèle & sa charité envers les chrétiens per-

sécutés; il soutenoit le courage des uns, & relevoit par la force de ses discours

la foiblesse des autres. Les plus considérables de ceux dont Dieu soutint la

foi par son ministère furent Marc 8c Marcellien, deux frères jumeaux, issus

d'une des plus illustres familles romaines. Les conversions qu'il fit éclatèrent

enfin : le juge Fabien, qui en fut instruit, n'osant, par respect au rang qu'il

tenoit à la cour, lui faire son procès, en donna avis à Dioclétien & lui fit

entendre que, sous le titre de capitaine de ses gardes, il entretenoit un chré-

tien des plus zélés & un grand ennemi des dieux de l'Empire. Sur cet avis,

l'empereur mande Sébastien &, après lui avoir reproché son ingratitude & le

mauvais usage qu'il faisoit de sa confiance, il le fait conduire au cirque par

une compagnie d'archers, où, lié à un poteau, il fut par son ordre percé

d'une grêle de flèches ; aucune de ses blessures ne fut cependant mortelle.

Sébastien, détaché du poteau, se retira chez une femme chrétienne où il fut

guéri en peu de jours. Il se transporta aussitôt au palais de Dioclétien, après

' Tillemont, art. 3 iur Dioclétien. ' Acta Sanctorum (Bolland.), 20 janvier. — TjI-
' Pagi, ad ann. 286, n. 3 & seq. • lemont, Hist. ecclcs. t. 4.

t. 1,4J. |3().
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s'être- armé de force & de courage par la prière, & représenta à cet empereur,

avec une sainte liberté, ses cruautés, ses injustices, & surtout sa facilité à

ajouter foi aux impostures & aux calomnies de ses prêtres. Ce prince, aussi

surpris de la hardiesse des discours que de la présence de ce généreux martyr

(car il le croyoit déjà mort de ses blessures), le fit prendre & conduire de

nouveau au cirque, avec ordre de le faire mourir sous le bâton & de jeter

ensuite son corps dans la grande cloaque du cirque, ce qui fut rigoureuse-

ment exécuté. C'est ainsi que termina glorieusement sa vie l'un des plus

célèbres martyrs de l'Église, après saint Laurent, soit pour le zèle, soit pour

la charité'. On rapporte sa mort à l'an 288 de J.-C. An 28

LIV. — Martyrs de la Province sous Dioclétien.

Maximien faisoit alors son séjour ordinaire dans les Gaules, du côté de

Trêves, pour être à portée de faire la guerre aux barbares & s'opposer à leurs

incursions. Les désordres qu'ils causèrent dans diverses provinces de l'Empire,

nonobstant toutes les précautions des deux empereurs, furent si fréquens,

que pour se mettre en état de les arrêter avec plus de force & de succès, ces

princes jugèrent à propos de déclarer césars Constance Chlore, père du grand

Constantin, 8t Maximien Galère; ils partagèrent ensuite avec eux le gouver-

nement de l'Empire qui, depuis ce temps-là, demeura presque toujours divisé

entre plusieurs maîtres. Ce partage, qui parut aussi extraordinaire que la

bonne intelligence avec laquelle ces c[uatre princes gouvernèrent l'Empire,

donna occasion à sa division en quatre préfectures.

Les Gaules échurent à Constance Chlore qui se rendit dans ces provinces

& y signala son gouvernement par les victoires qu'il remporta contre les

Francs qui s'étoient rendus maîtres du pays qu'on appelle aujourd'hui la

Hollande, Se contre divers tyrans qui s'étoient emparés de l'île de Bretagne. Â77^
Ce prince eut la gloire de reconquérir entièrement cette dernière province.

' Dom Vaissete eût pu se dispenser de donner ici Le manuscrit latin 5 ^02 , de la fin du dixième

le récit du martyre de saint Sébastien, ce saint siècle, nous met à même de saisir, pour ainsi dire,

étant originaire de Milan & non pas de Nar- sur le fait, le travail du falsificateur. Ce manus-
bonne, comme le veulent les Historiens de la pro- crit renfermait la leçon ancienne. A une époque

vince de Languedoc. Il est bien vrai que les actes peu éloignée de celle où il fut écrit, le mot civis

imprimés par les Bollandistes (20 janvier) portent ; fut effacé puis rétahli. Mais en marge, pour faire

« Sehait'tanus vir christianissimus MeJiolanemtum suite à la ligne Mediolanensium par,..^ on écrivit

partibus eruJituSt civis vero Narhonensis , Dioclctiano tihus eruditus , civts vero Narhonensis. 11 y avait à

& Maximiano imperatorihui itacarui erat,&c. »yi3ii Narbonneune église de Saint-Sébastien, la falsi-

ce passage a été interpolé & ne se trouve que dans fication que nous signalons a probablement eu

les manuscrits du onzième siècle ou postérieurs à pour but de satisfaire les prétentions locales de

cette époque. Dans les manuscrits antérieurs à la cette église, dont on ne connaît pas l'origine. On
fin du dixième siècle on lit seulement : « Sehastia- voit, d'après les manuscrits, qu'elle doit remonter

nui vir christianissimus Mediolanensium partium au onzième siècle. Ajoutons qu'en 826 les reliques

civis Diocletianc & Maximiano imperatoriius, &c.' o de saint Sébastien furent apportées de Rome en

France & déposées dans l'église d« Saim-Médard
• Ms. latin. n"> 53oi & âSo^. de Soissons. (E. M.]
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Il fut beaucoup moins cruel que Dioclétien envers les chrétiens 5 il paroît

cependant que ceux des Gaules furent compris dans la violente persécution

que ce dernier empereur, de concert avec Galère, suscita au commencement

^^ .^^3 du quatrième siècle. On met', en effet, parmi les martyrs qui souffrirent

alors, mais qui furent peut-être martyrisés durant les premières années de

Dioclétien & avant l'association de Constance, les saints Thibéry, Modeste &
Florentie, qu'on fit mourir à Cessero, dans la Narbonnoise & le diocèse

d'Agde ; ce lieu prit le nom du premier de ces martyrs Se on fonda, dans la

suite, sur leur tombeau, un monastère dont nous parlerons ailleurs.

Les^ saints martyrs Amand, Luce, Alexandre & AudaP, qu'on prétend

être natifs de Caunes, dans le diocèse de Narbonne, & dont on fait la fête le

sixième de juin, souffrirent aussi peut-être durant la même persécution; car

nous n'avons rien de bien certain touchant le lieu, le temps Si les circons-

tances de leur martyre. Il en est de même de saint Vincent qui, suivant

les anciens** martyrologes, souffrit le martyre à Collioure, dans la Septi-

Éd.oiigin. manie & le diocèse d'Elne. On prétend que celui-ci est le même que saint

Vincent qui fut martyrisé en Espagne & aux environs de la ville de Girone
avec ses compagnons, sous l'empire de Dioclétien : ce qui n'a aucune appa-

rence de vérité, puisque le diocèse d'Elne & celui de Girone étoient alors sous

des gouvernemens différens.

LV. — Nouvelle subdivision des provinces des Gaules.

An,Te La persécution de Dioclétien contre les chrétiens fut suivie, par un juste

jugement de Dieu, d'une maladie violente qui lui affoiblit l'esprit. Galère

profita de cet accident pour lui persuader de quitter le gouvernement St de

lui céder le titre d'auguste : ce qu'il obtint enfin autant par ses menaces que

par ses persuasions, après avoir extorqué une pareille démission de Maximien,

collègue de Dioclétien. Ces deux derniers princes, depuis ce temps-là, ne

vécurent plus que comme de simples particuliers. Galère & Constance, étant

devenus augustes pour suivre le plan du gouvernement que Dioclétien avoit

formé, associèrent Sévère 81 Maximin St les déclarèrent césars.

On^ attribue à Dioclétien, sur l'autorité de Lactance ou de l'auteur du

livre de la Mort des persécuteurs , la division des anciennes provinces des

Gaules. Cet auteur i^ dit, en effet, que ce prince, en partageant les provinces

Se en multipliant leurs officiers, occasionna les vexations dont elles furent

' Usuard 8c Odon, Martyrologes. Au dire de ces actes, ce n'est point à Cannes mais à

' Acta Sanctorum (BoUandistes) , t. i, juin, Nivtdunum que ces saints ont souffert le martyre.

p. 629. [E. M.]
' C'est sur la foi d'une interpolation, qu'on pré- ^ Acta Sanctorum (Bolland.), t. 2, avril, p. 620,

tend que les saints Amand, Luce, Alexandre, Sic, & janvier, p. 389.

naquirent à Caunes & y souffrirent le martyre. Les ' TiUemont, art. 24 sur Dioclétien. — Voyez

BoUandistes ont reconnu, du reste, que les actes de tome II, Note XXXIII.

ces saints étaient apocryphes (juin , t. 1 , p. 629). * Lactance, Liber de mortihus persecutorum, c, 7.
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accablées sous son règne. La révolte des bagaudes qui, comme nous l'avons

déjà dit, donna lieu à cette division', pourroit faire croire que Dioclétien la

fit peut-être durant les premières années de son règne 8c avant de prendre

des collègues, si on ne savoit d'ailleurs qu'il conserva toujours la principale

autorité sur tout l'Empire. Lactance ajoute, à ce qu'il paroît, que Dioclétien

établit plusieurs présidens (/^rae'jicf^j) pour gouverner une même province;

nous verrons cependant que la Narbonnoise iut toujours administrée par un
seul proconsul.

LVI. — Constantin succède à Constance, son père; il visite la Narbonnoise

t- les autres provinces des Gaules.

Constance, devenu premier auguste Se maître absolu de tout l'Occident par

le nouveau partage de l'Empire, ne jouit pas longtemps du titre d'empereur,

étant mort quelque temps après à York, dans l'île de Bretagne, au grand
regret des provinces qui avoient éprouvé la modération 8c la sagesse de son

gouvernement. Les troupes, autant par inclination que par estime, élurent

aussitôt son fils Constantin à sa place, le proclamèrent auguste 8c le revê-

tirent d'autant plus volontiers de la pourpre, qu'on avoit déjà reconnu en lui

des vertus dignes du trône. Galère, quoique jaloux de ce choix, joignit son
suffrage à celui du public; mais il n'accorda d'abord à Constantin que le

titre de césar, p^rce qu'il craignoit son élévation 8c plus encore l'affection des

provinces des Gaules, d'Espagne 8c de Bretagne, dont il devoit avoir le gou-
vernement. Constantin avoit déjà gagné les peuples autant par ses manières
que par ses excellentes qualités. Galère, au contraire, s'attiroit de jour en
jour leur haine 8c leur aversion par ses violences 8c ses vexations qui mirent
le trouble 8c le désordre dans l'Empire 8c causèrent un soulèvement dans
Rome. On y déclara auguste Maxence, fils de Maximien, qui rendit la

pourpre à son père, de sorte qu'on vit six ou sept empereurs en même temps.
Constantin, paisible possesseur des Gaules, de l'Espagne^ 8c de la Bre-

tagne, que son père avoit gouvernées 8c qui lui demeurèrent en partage,
s'attira de plus en plus l'affection des peuples par la douceur de son gouver-
nement. Il visita en particulier toutes les provinces des Gaules 8c arrêta les

courses des François du côté du Rhin. Il paroît que pour être plus à portée
de s'opposer aux entreprises de ces peuples, cet empereur fixa sa principale
résidence à Trêves, à l'exemple de l'empereur Constance, son père, en quoi ils

furent imités par leurs successeurs en deçà des Alpes, ce qui rendit cette ville

11 serait plus exact de dire que ce fut la divi- dont les gages & les profits se prenaient sur le

sion des provinces faite par Dioclétien qui causa peuple & augmentaient les charges publiques,
la révolte des bagaudes. On reproche, en effet. C'est pour se délivrer des exactions des magistrats
a ce prince d'avoir multiplié les subdivisions de de finances & de ceux qui levaient les impôts que
1 Empire & augmenté considérablement les frais les gens de la campagne ou bagaudes se soulevé-
de la régie des finances, en créant un nombre con- rent. [E. M.]
sidérable d'officiers, de régisseurs & de receveurs, ' Eusébe, Vita Constanùni, 1. i , c. itt.

An ^oS

An '^o(i
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An 3io

fort célèbre Se la fit regarder pendant longtemps comme la métropole des

Gaules. Constantin résidoit aussi quelquefois' à Arles, dans l'ancienne Nar-

bonnoise, où il avoit son palais, ses finances Se une partie de ses troupes.

Maximien Hercule, son beau-père, après avoir abdiqué l'empire une seconde

fois, vint se retirer auprès de lui dans cette ville. Constantin le reçut dans ce

palais &c lui procura, avec les commodités d'un riche particulier, tous les

honneurs dus à un prince ; mais Maximien, insensible à tant de bontés, pro-

fitant ensuite de l'absence de son bienfaiteur, occupé à faire construire un

pont sur le Rhin, reprit la pourpre pour la troisième fois, s'empara en même
temps du palais impérial d'Arles Si des finances de Constantin Sx. décria sa

Éd. origin. conduite. Heureusement ce prince, étant arrivé à Arles dans ces circonstances,
t. I, p. 141. r ^ ...

,

remit d'abord dans son parti les troupes qui étoient dans le pays St dont

Maximien lui avoit déjà débauché une grande partie, le poursuivit jusques

à Marseille où il l'assiégea, emporta cette ville d'assaut, le fit prisonnier St le

dépouilla de la pourpre, après lui avoir reproché sa perfidie. Cependant, par

un trait peu commun de modération, il lui accorda non-seSlement la vie,

mais aussi un appartement dans son palais, jusqu'à ce que, l'ayant convaincu

de nouveaux crimes, & surtout d'avoir voulu attenter à sa vie, il se vit obligé

de le faire mourir St de se délivrer par là de ce monstre d'ingratitude.

LVn. — Concile d'Arles sous Constantin.

Maxence, qui étoit alors maître de l'Italie, sous prétexte de venger la mort

de Maximien, son père, entreprit la guerre contre Constantin. Celui-ci em-

ploya d'abord sa modération Se sa sagesse pour le détourner de cette entre-

prise ; mais enfin, forcé de se mettre en défense, il assembla une armée

composée la plupart de Gaulois. Cette armée étoit, à la vérité, peu considé-

rable par le nombre, mais elle devint invincible par la vertu de la croix;

c'est par ce signe de notre rédemption que Constantin triompha de l'or-

gueil Si des forces de Maxence, dont la mort délivra Rome St l'Italie de sa

tyrannie.

Constantin St Licinius devenus paisibles possesseurs de tout l'Empire, le

premier par cette fameuse victoire, St l'autre par celle qu'il remporta l'année

suivante sur l'empereur Maximin, partagèrent entre eux les provinces qui le

composoient : l'Orient échut à Licinius, St l'Occident à Constantin. Le pre-

mier usage que celui-ci fit de son autorité, fut de faire triompher la croix, à

la vertu de laquelle il étoit redevable de sa victoire. II se mit d'abord sous ses

enseignes, embrassa le christianisme, St se fit un devoir de le protéger dans

tout l'Empire. Il témoigna plus particulièrement son zèle pour l'Église, par

l'attention qu'il eut d'étouffer tous les troubles qui pouvoient en altérer la

paix : ce fut pour apaiser ceux que les donatistes y excitoient, qu'il fit

' Lactance. Liber de mortibus persecutorum , c. 29 & 3o. — Ex Panegyrlcis vetenbus, c. 9.

An 3i2

An 3i3



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III. 353

assembler le concile d'Arles', un des premiers & des plus célèbres de l'Eglise.

Il y appela tous les évêques d'Occident, parmi lesquels nous trouvons^ la

souscription de Mamertin, évêque de Toulouse, & de Genialis, diacre, député

de l'église de Gévaudan. Il est fait mention, dans ce concile, de la province

Viennoise; 5c c'est le plus ancien monument que nous ayons où il soit parlé

de cette nouvelle province comme séparée de la Narbonnoise.

An 3 ,

3

LVIII. — Education des frères de Constantin. — JEmilius Magnus,
professeur de Toulouse,

Il ne paroît pas que Constantin, qui faisoit quelquefois sa résidence dans

Arles, ait assisté à ce concile; il résida beaucoup plus rarement dans cette

ville depuis la défaite de Maxence. Il y revint pour la dernière fois dans le

temps que Fauste, son épouse, y accoucha d'un prince qui fut, à ce qu'on ^

croit, le jeune Constantin, lequel régna depuis dans les Gaules.

Cet empereur avoit trois frères puînés que Constance Chlore, son père,

avoit eus de l'impératrice Théodore, sa seconde femme, après avoir répudié,

l'an 292, l'impératrice Hélène, sa mère. Ces trois princes passèrent le temps

de leur jeunesse à Toulouse^, où Constantin, leur frère, les tint comme dans

une espèce d'exil; ce prince eut cependant un soin particulier de leur faire

donner une éducation digne de leur naissance 8c de la religion chrétienne,

qu'il leur avoit apparemment inspirée. Les modernes'' ne sont pas d'accord

sur les noms de ces trois princes : selon les uns, le premier s'appeloit Dal-

mace ou Delmace, le second Constance, Se le troisième Annibalien. D'autres

sont persuadés que Dalmace Se Annibalien ne sont qu'une même personne;

An.ii'O

' Voici les souscriptions des évêques des Gaules

qui ont assisté à ce concile par eux-mêmes ou par

des mandataires :

Oresius cpiscopus de civitate Massiliensi, pro-

vincia Viennensi.

Marinus episcopus de civitate Arelatensiiim ,

provincia Viennensi.

Verus episcopus de civitate Viennensi, pro-

vincia supradicta.

Dafnus episcopus de civitate Vasensi, provin-

cia Viennensi,

Faustinus presbyter de civitate Arausicorum

,

provincia quae supra.

Innocentius diaconus .... ex portu Nicaensi.

Romanus presbyter de civitate Aptensium.

Imbetausius episcopus de civitate Rcmoriim.

Avitianus episcopus de civitate Rotomagensium.

Reticius episcopus de civitate Augustodunensium

Vocius episcopus de civitate Lugdunensium.

Maternus episcopus de civitate Agrippinensium.

Genialis diaconus de civitate Gabalum, provincia

Aquitanica.

I.

Orientalis episcopus de civitate Burdegalensi.

Agraecius episcopus de civitate Treverorum.

Mamertinus episcopus de civitate Elosatium. ,

Une chose frappe, dans cette nomenclature : c'est

l'absence des évêques de la Narbonnaise. Quoique

la Viennoise fut déjà séparée de la Narbonnaise

depuis l'an 278 environ, c'est dans cet acte qu'elle

est citée pour la première fois.— La leçon acceptée

par les auteurs de l'Histoire de Languedoc S*, qui

met ; Mamertinus episcopus de civitate Toîosatium^

au lieu de : de civitate Elosatium , n'a pas prévalu.

Mamertin était évêque d'Eause, &. non de Tou-
louse, comme le disent ici nos auteurs. [E. M.]

' Coustelier, Fpistolac Summornm Fontiftcum ,

p. 343.

' Tillemont, art. 40 sur Constantin. — C'est en

l'année 3i6 que l'on place la naissance de Constan-

tin le Jeune.

* Ausone, Elogta profess. Burdigalensium. 16.

' Tillemont, art. 85 & Note 1 sur Constantin. —
Valois de la Marre, dans les Mémoires de l'Acad.

des Inscriptions, t. 2, p. 690 & siiiv.
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ils conviennent du nom du second, mais ils ajoutent que le troisième, qu'ils

croient être l'aîné du second lit, se nommoit Constantin comme l'empereur,

son frère, ^milius Magnus Arborius', quoique fort jeune, après avoir pro-

fessé l'éloquence à Narbonne, l'enseignoit alors à Toulouse avec beaucoup

d'applaudissement, & y taisoit aussi, à ce qu'il paroît, la fonction d'avocat.

L'amitié dont ces trois princes l'honorèrent pendant leur séjour dans la même
ville pourroit faire conjecturer qu'il eut quelque part à leur éducation. Ce
rhéteur étoit oncle maternel du fameux poète Ausone, qu'il prit soin d'élever

auprès de lui à Toulouse, dès sa tendre jeunesse, &. de lui enseigner les

belles-lettres. L'empereur Constantin, soit par estime, soit par reconnoissance

de ce qu'Arborius avoit peut-être contribué à l'éducation de ses frères, l'appela

dans la suite de Toulouse à Constantinople, pour lui confier celle d'un de ses

Éd. origin. fils, ciu'on ctoit^ être Constance, son successeur. Arborius mourut dans cette

dernière ville peu de temps après : Constantin fit transporter son corps à Dax,

en Gascogne, dont il étoit natif. Si où il avoit ses parens.

LIX. — Origine du vicariat des Cinq Provinces des Gaules, dont la Narbon-

noise faisoit partie.

t. I, p. 142.

An 33o
Les frères de Constantin avoient déjà quitté les Gaules, lorsque cet empe-

reur, après ses victoires sur Licinius, étant devenu maître de tout l'Empire,

en établit le siège à Byzance, à laquelle il donna le nom de Constantinople.

Il divisa alors l'Empire, ou pour mieux dire renouvela la division qui en étoit

déjà faite, selon quelques auteurs, en quatre préfectures, sous le gouvernement

de quatre préfets du prétoire. Cette charge, qui auparavant étoit militaire,

devint alors purement-^ civile & fut bornée à la seule administration de la

justice Si des finances. Ces quatre préfets étoient regardés cependant comme
les premiers officiers de l'État, Si leur autorité égaloit presque celle des empe-

reurs. On leur donna d'abord, comme aux sénateurs, le titre de clarissime Si

ensuite celui à'illustre. Les quatre préfectures de l'Empire furent, depuis

Constantin, l'Orient, l'Illyrie, l'Italie 81 les Gaules. Le préfet des Gaules

choisit Trêves pour sa"* résidence, sans doute parce que cette ville avoit été le

siège des empereurs qui avoient régné dans les mêmes provinces; elle le fut

aussi de leurs successeurs. Chaque préfet avoit sous ses ordres plusieurs dio-

cèses, Si chaque diocèse avoit un vicaire du préfet Si coraprenoit plusieurs

provinces qui étoient gouvernées par un proconsul ou par un président, dont

les appellations étoient portées en dernier ressort au préfet ^ : on ne pouvoit

appeler des jugemens de ce dernier.

' Aiisone, Elogia profess. Bur,!:galensium & Pa- * Lacarry, Je Praefectis praetorio Galliarum —
renzela, 3. Godefroi , Chronologia Codicis Theodosiani , t. 6 y

' TiUemont, art. %:> sur Constantin. p. Spô.

' Zosime, 1. 2.— Chronologia CoJicis TheoJosiani, ' Lacarry, de Praefectis praetorio Galliarum.

p. 26 & seq.



HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. III. 355 An ÎSo

Le préfet des Gaules avoit sous sa juiidiction quatre diocèses administrés

par autant de vicaires, savoir : l'Espagne, l'île de Bretagne, les Gaules pro-

prement dites & les Cinq Provinces des Gaules. Celles-ci furent augmentées

depuis de deux provinces qui furent nouvellement érigées par le partage des

anciennes, ce qui forma ce qu'on appela les Sept Provinces^ On a beaucoup

disputé quelles étoient ces cinq provinces qui eurent un vicaire particulier;

nous ne doutons pas que ce ne tût la Narbonnoise, la Viennoise, l'Aquita-

nique, la Novempopulanie & les Alpes maritimes. La Viennoise & l'Aquita-

nique, ayant été subdivisées dans la suite, 8c sur la fin du quatrième siècle,

l'une en Viennoise & en Narbonnoise seconde. Se l'autre en Aquitaine pre-

mière & seconde, formèrent enfin les sept provinces de la manière qu'on les

trouve sous l'empire d'Honoré^. Les-* auteurs contemporains font mention de

ce vicariat, tantôt sous le nom de Cinq Provinces, tantôt sous celui d'Aqui-

taine prise en général ; car on distinguoit alors les Gaules en deux parties,

savoir : en Gaules proprement dites, & en Aquitaine. Le vicaire qui eut l'ad-

ministration des Gaules proprement dites, sous l'autorité du préfet, résidoit

ordinairement à Lyon, 8c celui des Cinq Provinces à Vienne'*, ce qui releva

beaucoup cette dernière métropole. La province des Alpes maritimes, qu'on

comprenoit auparavant dans l'Italie, &c dont l'empereur Galba avoit séparé

une partie en deçà de la rivière du Var pour l'unir à la Narbonnoise, com-

• Voyez tome II, Note XXXIV.
' Les travaux récents n'ont fait que confirmer

Topinion des auteurs de YH'tsto'ire de Languedoc

,

au sujet des Quintjue 8t Sepîem prov'tnctae. Ces deux

expressions, dont la première est cependant anté-

rieure à la seconde, ont été employées simultané-

ment pour désigner la même étendue de territoire,

celle qui renfermait d'abord cinq provinces, la

Novempopulanie, la Viennoise, les Alpes mari-

times, l'Aquitaine & la Narbonnaise, & qui en-

suite en comprit sept par le dédoublement des deux

dernières en première & deuxième Aquitaine, en

première & deuxième Narbonnaise. On place entre

les années 302 & Syo la création de la seconde

Aquitaine. Une inscription, publiée par Gruter,

prouve qu'en 352 il n'y avait encore qu'une Aqui-

taine. Sextus Rufus, qui écrivait vers l'an 376, en

cite deux dans son énumération des provinces des

Gaules; mais de son temps il n'y avait encore qu'une

Narbonnaise. On croit que cette dernière province

fut divisée en deux, sous Gratien, vers l'année 375

ou peut-être même un peu plus tard. Le premier

monument où il soit fait mention de la seconde

Narbonnaise, est le concile d'Aquilée, en 38 1.

Quoi qu'il en soit, & bien qu'à partir de l'année

33 I l'expression Quin^ue provinciae eût dû tomber

en désuétude pour ne laisser subsister que celle de

Septem provinciae ^ elle continua néanmoins à être

en usage, & on la trouve employée dans les actes

authentiques simultanément avec l'expression de

Septem provinciae. Les Qu'inque provinciae sont ci-

tées
, pour la première fois, dans la lettre syno-

dique du concile de Valence, en 374, puis en 385,

dans la lettre de l'empereur Maxime au pape Si-

ricej dans une loi des empereurs Honorius & Ar-

cadius de l'an 399, adressée à Proclien, vicaire

des Cinq provinces, dans la lettre synodique des

évéques du concile de Turin, en 401, & dans la

Notitia dtgnitatum ^ rédigée entre les années 400 &
406. Les Septem provinciae apparaissent dans la

Notitia Galliarum , rédigée peu après la Notitia

dignitatum ; dans la lettre du pape Zosiine adres-

sée, en 417, à tous les évéques établis dans les

Gaules & dans les Sept Provinces; & dans la cons-

titution d'Honorius, de l'an 418, adressée à Agri-

cola
,

préfet des Gaules, par laquelle ce prince

ordonne aux notables des Sept Provinces de s'as-

sembler tous les ans à Arles, conformément au décret

rendu vers l'an 402, par Pétronius, préfet des

Gaules. C'est à partir de cette époque que l'expres-

sion Septem provintiac finit par triompher & de-

vint d'un usage général. [E. M.]
' Sextus Rufus, in Breviar. — Ammien Mar-

cellin, 1. i5, n. 11. — Ausone, de clarii Urhitus,

8. — Sulpice Sévère, Hist. 1. 2. — Sozomène, Hiit.

1. 9, c. II.

* Lacarry, de Praefectis praetorio Galliarum.
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mença seulement alors d'appartenir entièrement aux Gaules', Se elle fut du

nombre des Cinq Provinces qui eurent un vicaire particulier. Pour ce qui est

des Alpes Grecques ou Pennines, il ne paroît pas qu'elles aient fait partie de la

Gaule avant la fin du quatrième siècle, qu'elles furent comprises dans le vica-

riat des Gaules proprement dites : elles dépendoient auparavant de l'Italie,

suivant tous les anciens géographes; ainsi elles n'ont jamais été comprises

dans la Narbonnoise.

LX. — Origine des ducs i- comtes provinciaux, attribuée à Constantin. — La
Province gouvernée par un proconsul.— Rétablissement de la ville d'Elne.

On attribue à Constantin l'institution des comtes; mais il paroît^ que leur

origine est beaucoup plus ancienne Si qu'on peut la faire remonter à l'em-

pereur Auguste qui, sur la fin de ses jours, choisit plusieurs sénateurs pour

être ses comtes {comités Caesaris), c'est-à-dire ses compagnons Si ses conseil-

lers. Il est vrai que quoique la qualité de comte fût d'abord très-considérable,

elle ne fut, dans son institution, qu'un titre personnel ou un emploi qui obli-

geoit d'être toujours à la suite de l'empereur; que ce titre, qui commença
d'être employé vers le milieu du troisième siècle pour désigner une personne

constituée en dignité, devint plus commun sous Constantin, Si qu'il fut donné
alors aux principaux officiers de l'Empire, divisés en trois différentes classes.

Quant aux ducs ou comtes provinciaux, on peut en rapporter l'origine aux

officiers que les empereurs envoyèrent commander les troupes dans les diffé-

Éd. oiigin. rentes provinces de l'Empire, avec le titre de ducs, de comtes ou de maîtres

de la milice, ce qu'on voit déjà dès le règne de Dioclétien. Cet usage devint

encore plus ordinaire sous le règne de Constantin ^ Si de ses enfans. Enfin les

' Voir tome II, Note XXXV. * joint au titre de la magistrature. Ces amis, comme
" Tillemont, Histoire des empereurs & des autres ceux de l'ancien préteur de la République, accom-

princes, pendant les six premiers siècles de l'Eglise, pagnaient souvent l'empereur dans ses voyages &
t. I, p. 48 & 762; t. 3, p. 389; t. 4, p. 285. dans ses expéditions guerrières; ils faisaient par-

^ A partir du quatrième siècle, les comtes formé- tie de sa compagnie, comitatus; & on les nommait

rent une espèce de noblesse qui reçut de Constan- aussi ses compagnons, comités. Mais lorsque le

tin sa constitution définitive. Cette noblesse doit cérémonial de la cour voulut qu'on adorât le

son origine à l'ancienne clientèle romaine des pa- prince comme un dieu , on n'osa plus se dire ami

triciens du temps de la République. C'était alors des augustes; ce titre disparut & celui de cornes,

une coutume d'avoir un grand nombre de clients comte, devint une dignité. Cette transformation

ou d'amis; elle se continua chez les empereurs, s'opéra sous Constantin, qui créa des comtes de

mais dans de moins vastes proportions & avec premier, de deuxième & de troisième ordre. Tout

des rapports plus fixes 8c mieux déterminés de ministère, tout office émanant directement du

commerce domestique & de commensalité. Ainsi prince & ressortissant plus ou moins immédiate-

Adrien &. Alexandre Sévère se faisaient des con- ment à lui, portait le dignitaire dans la sphère du

seillers intimes de quelques jurisconsultes, de quel- comitat sacré; il devenait comte, non pas de l'Em-

ques sénateurs, & même de certains chevaliers, pire, mais de l'empereur, & ce titre se joignait à

auxquels ils donnaient le titre quasi-officiel d'à- un nom d'emploi, ou remplaçait les anciens noms

mis. Ils choisissaient souvent parmi eux soit des de préfet & de légat ; comte des largesses sacrées,

commissaires pour les affaires militaires ou ci- comte du domaine privé, comte des corps ou divi-

viles, soit des magistrats, & le titre d'ami restait sions militaires. Dès le temps de Constantin & de

l. I, p. 143.
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proconsuls ou préteurs, qui avoient le gouvernement politique des provinces,

avant été élevés eux-mêmes dans la suite à la dignité de ducs ou de comtes,

on leur donna depuis indifféremment ce titre. Les peuples barbares, après

s'être emparés d'une partie de l'Empire, s'étant conformés à la police qu'ils

trouvèrent établie par les Romains, conservèrent le même titre de duc ou de

comte aux officiers qu'ils préposèrent pour avoir l'administration des provinces

sous leur autorité.

La Narbonnoise fut gouvernée à l'ordinaire, sous l'empire de Constantin,

par un proconsul ; ainsi elle fut toujours proconsulaire, car ce ne fut que

longtemps après qu'elle fut changée en province présidiale & qu'elle n'eut

plus qu'un président pour la gouverner. L. Ranius Optatus' fut, en effet,

proconsul de la Narbonnoise vers la fin du règne de Constantin ; il est qua-

lifié clarîss'ime. On croit ^ que c'est le même qui fut consul l'an 334; ainsi il Ân^3
peut avoir gouverné cette province l'année suivante. Ce même empereur réta-

blit l'ancienne ville d'Illiberls^, dans la Narbonnoise, &. lui donna le nom
d'Elne {Helena), en mémoire de l'impératrice Hélène, sa mère.

LXL — Constantin confie Véducation de ses neveux à Exupère , rhéteur

de Narbonne.

Constantin, qui avoit donné en garde ses frères à la ville de Toulouse,

confia l'éducation de ses deux neveux, Dalmace St Annibalien , à celle de

Narbonne, où ils étudièrent les belles-lettres sous le célèbre rhéteur " Exu-
père. Ces deux jeunes princes, c[ui étoient fils de Dalmace, frère de Cons-
tantin, furent élevés dans la suite par l'empereur, leur oncle, le premier à

la dignité de césar, Se l'autre à celle de roi de Pont, de Cappadoce & de

l'Arménie Mineure j ils signalèrent leur reconnoissance envers leur pro-

fesseur 8c lui procurèrent le gouvernement ou présidence d'une province

d'Espagne.

Exupère méritoit cette marque d'honneur, autant par son éloquence que
par sa modestie & la gravité de ses mœurs. Il devoit sa naissance à la ville de

Bordeaux & sa réputation à celle de Toulouse, où il avoit professé d'abord

les belles-lettres avant que d'être appelé à Narbonne pour y exercer la même
fonction. Ce professeur, après avoir gouverné cette province d'Espagne, se

ses fils, on voit des comtes de VAsiana, de Macé- mémoires de l'Académie des inscriptions & belles-

doine, des Gaules, des Espagnes, d'Afrique, c'est-à- lettres, t. ; 5, 1866, p. 94.) [E. M
]

dire des commandants de divisions militaires dans ' Gruter, Corpus inscriptionum , p. 4615, n. 4.

les provinces, ou de corps de troupes envoyées en ' Tillemont, Histoire des empereurs & des autres

expédition. Un capitaine des gardes du corps était princes, pendant les six premiers siècles de l'Eglise,

un cornes domesticorum. Dans l'ordre civil, les t. 4, p. iSô.

comtes du consistoire impérial tenaient leur rang, ' Zonaras, AnnaleSj t. 2, p. 14. — Marca His-
dans la hiérarchie nobiliaire de l'Empire romain, panica , c. 24.

entre les illustres & les clarissimes. — (Voir pour ' Ausone, Elogia profess. Burdigalensium, 17.

de plus grands détails, le mémoire de M. Naudet, Voyez tome II, Note XXXVI.
intitulé : De la Noblesse chc^ les Romains, dans les

An 33.'i
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retira à Cahors, où il mourut. C'est sans fondement que Scaliger ' lui donne
pour collègue, dans la charge de professeur de Toulouse, un nommé Saturnin,

qu'il confond avec le premier évêque de cette ville.

~^~J^ Le partage que Constantin fit de l'Empire entre ses trois enfans Cons-

tantin, Constance & Constant, 8c deux de ses neveux, fut, après sa mort, la

source de bien des troubles &. de la perte d'une grande partie de sa famille.

Les troupes & le sénat, n'ayant voulu reconnoître pour empereurs que les

trois premiers, tous les autres princes de sa race furent massacrés, à la ré-

serve de Gallus & dé Julien, fils de Jules Constance, frère de cet empereur,

que la maladie de l'un & la tendre jeunesse de l'autre firent épargner. Quel-

ques auteurs graves ont soupçonné Constance d'avoir été l'auteur de ce mas-

sacre. Dans le partage de l'Empire, qui fut fait ensuite entre les trois frères,

les Gaules, l'Espagne Si la grande Bretagne échurent à Constantin, l'aîné

de tous.

LXIL — Mort de l'empereur Constant, à Elne, dans la Narbonnoise , après

celle de Constantin, son frère.

An 340
Constantin, l'aîné des trois frères, ne posséda pas longtemps cette partie de

l'Occident. La guerre qu'il entreprit mal à propos contre son frère Constant,

alors maître de l'Italie, lui coûta la vie & donna lieu à celui-ci de s'emparer

de tous ses États : ainsi Constant régna dans tout l'Occident, tandis que son

frère Constance fut maître de tout l'Orient. Le sort de Constant ne fut pas

plus heureux^ que celui de Constantin, son frère. Magnence, s'étant fait revê-

tir de la pourpre à Autun,où il fut salué auguste, entraîna cette ville dans sa

révolte avec les premiers officiers de l'armée Si les peuples du voisinage. Ce
tyran chercha ensuite à se défaire de Constant qui, pour se dérober à ses pour-

suites, résolut de passer les Pyrénées 81 de se réfugier en Espagne. Cet empe-

reur étoit déjà arrivé à Elne, dans la Narbonnoise, lorsque Gaïzon, un des

émissaires de Magnence, l'ayant atteint avec l'élite des troupes, lui ôta la vie

dans la même ville. C'est ainsi que mourut ce prince, âgé alors de trente ans,

81 généralement abandonné de toutes ses troupes, excepté d'un François qui

lui demeura toujours fidèle.

^Éd.origin. Quelques auteurs^ ajoutent qu'il se retira dans une église où il quitta les

marques de sa dignité. Si que, ses assassins l'ayant forcé de sortir de cet asile,

ils le massacrèrent ensuite ; d'autres prétendent'^ que ce prince, se voyant

entre les mains de ses ennemis, se tua lui-même après avoir fait mourir ses

enfans, de la naissance 81 des noms desquels pas un historien ne fait men-

tion ; ce qui donne lieu de révoquer^ en doute cette dernière circonstance.

On doute également de la précédente.

' Scaliger, Notae In Ausonium. ' Zonaras, Annales, t. 2, p. 14.

° Zcsime. — Aurélius Victor, Epitome. — Eu- * S. Chrysostome, Homilia i5 in Philipp.

trope — S. Jérôme, Chron'icon. ' Tillemoiit, art. 16 sur Constantin.

An 35o
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LXIII. — La Province troublée par les erreurs des ariens. — Faux concile

d'Arles.

La mort tragique de Constant, dont Magnence récompensa l'assassin Gaïzon

par le soin qu'il eut de l'élever à la dignité de consul, assura presque tout

l'Occident à cet usurpateur. Constance, résolu de venger la mort de son frère

8c de soumettre ce tyran, appela contre lui dans les Gaules les Allemans avec

plusieurs autres peuples d'en delà du Rhin qui, pendant cinq à six ans,

firent des ravages affreux, dans ces provinces, dont il ne fut pas aisé de les

chasser dans la suite. Constance, après s'être assuré d'un autre côté de l'Es-

pagne & des Pyrénées, se rendit dans les Gaules où, avec le secours dçs

peuples du pays qui se déclarèrent en sa faveur, il réduisit enfin Magnence
à cet excès de désespoir de se tuer lui-même dans Lyon, où il l'avoit obligé

de se jeter.

Constance, par la mort de ce redoutable ennemi, se voyant le maître absolu

de l'Empire, alla passer l'hiver à Arles, où les légats du pape', accompagnés

d'un grand nombre d'évêques, furent le trouver pour le supplier de leur per-

mettre, conformément à la promesse qu'il leur avoit faite, de s'assembler à

Aquilée, pour y tenir un concile & apaiser les troubles que les ariens cau-

soient dans l'Église d'Orient} car pour celle d'Occident, 8t surtout celle des

Gaules, elles n'avoient pas encore été infectées de leurs erreurs. Mais ces héré-

tiques, qui aVoient beaucoup de pouvoir sur l'esprit de ce prince, empêchèrent

qu'il n'accordât cette permission; 8t au lieu de la ville d'Aquilée qu'il avoit

déjà indiquée, il ordonna aux évêques de s'assembler à Arles. Il vouloit se

trouver lui-même au concile, afin d'intimider ces prélats par sa présence, s'il

ne pouvoir les gagner par les intrigues de Valens 8t d'Ursace, deux des plus

fameux évêques ariens, 8c les obliger à souscrire* la condamnation de saint

Athanase, conformément à l'édit qu'il avoit déjà fait publier là-dessus. Les
funestes desseins des ariens ne réussirent que trop : les évêques orthodoxes ne
résistèrent que foiblement à une si injuste demande, 8c de tous ceux qui

assistèrent au concile d'Arles, il n'y eut que le seul Paulin, évêque de Trêves,

qui eut le courage de refuser constamment de condamner ce saint patriarche

d'Alexandrie. Ce refus attira l'exil à ce prélat avec la disgrâce du prince 8c

lui mérita la gloire d'être le premier évêque d'Occident qui souffrit pour la

défense de la divinité du Verbe.

' Sulpice Sévère, Hist. 1. 2. — Recueil des Con- ' S. Athanase, Epist. ad solit. — S. Hilaire,

aies, c. 2, p. 770. Fragmenta ex opère hisîoricOy 2.

An 35o
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LXIV. — Faux concile de Bé-:^iers. — Exil de Rhodanius , évêque

de Toulouse.

Rhodanius ou Rhodanusius, évêque de Toulouse, eut, bientôt après, la

même gloire dans le concile' de Béziers, où Saturnin, évêque d'Arles, qui

avoit été élu par la faction des ariens, soutenu de la faveur & de toute l'au-

torité de Constance, fut le maître absolu. Saturnin avoit eu aussi beaucoup

de part aux violences & aux artifices dont on usa pour surprendre la religion

des évêques catholiques assemblés à Arles & pour les engager à souscrire la

condamnation de saint Athanase. Les prélats des Gaules, qui n'avoient point

succombé dans ce concile, Se au nom desquels saint Hilaire^ présenta inuti-

lement une requête à ce prince pour le supplier de rendre la paix à l'Église,

soutenus par l'exemple de ce saint évêque de Poitiers, refusèrent d'abord non-

seulement de souscrire la condamnation de saint Athanase, mais même de

communiquer avec Saturnin. Celui-ci, irrité de leur fermeté, obtint, de con-

cert avec Ursace Se Valens, un ordre de l'empereur pour tenir un concile à

Béziers, ville de la Narbonnoise, où il obligea la plupart des évêques catho-

liques des Gaules de se rendre, St entre autres saint Hilaire de Poitiers. Ce
saint ^ prélat fit véritablement tous ses efforts pour défendre dans ce concile

l'innocence opprimée & pour faire connoître aux évêques assemblés les pièges

des ariens; mais il paroît que, malgré tous ses soins, tous ces prélats succom-

bèrent enfin Se souscrivirent la condamnation du saint évêque d'Alexandrie,

à la réserve du même saint Hilaire Se de Rhodanius de Toulouse, que l'exemple

Se les discours de ce saint évêque"*, plus que son propre courage, soutinrent Si

empêchèrent de commettre la même injustice. Il paroît que la plupart des

Éd. origin. évêques qui assistèrent à ce concile de Béziers étoient des provinces voisines

de la ville d'Arles, c'est-à-dire de la Narbonnoise, de la Viennoise, de la

Séquanoise 8c des provinces des Alpes. Ces prélats, dont on ne sauroit dissi-

muler la chute, furent surpris par les artifices ou la violence de Saturnin qui

présida à ce concile Se qui avoit eu sans doute l'adresse, pour soutenir son

parti, d'y attirer les évêques de sa province ou ceux des autres parties des

Gaules qui, par foiblesse, avoient déjà prévariqué au concile d'Arles.

Ce faux évêque n'oublia pas, dans le récit qu'il fit à Constance de tout ce

qui s'étoit passé au concile de Béziers, de donner un mauvais tour à la fer-

meté d'Hilaire. 11 décria si fort sa conduite Si rendit sa fidélité si suspecte-'',

que cet empereur le relégua en Phrygie, de même que Rhodanius qui finit

ses jours dans le lieu de son exil. Parmi les autres évêques des Gaules qui

n'avoient pas assisté au concile de Béziers, les uns demeurèrent termes"^ dans

' Sulpice Sévère, Hist. 1. 2. — Fita S. Hilarii, * Siilpice Sévère, Hist. 1. 2.

nov. edit. p. 94 & seq. — TiUemont, sur S, Hilaire. ' S. Hilaire, contra Constantium imperatorem, n. 2

— Gallia Chriitiana, nov. edit. t. I , p. 324. & 3 ; & Liier de Synodis seu de Fide Orientalium,

* S. Hilaire, ad Constantium, 1. i. n. 2.

' liid. contra Constantium imperatorem, 1. 1

.

^ S. Hilaire, Liher de Synodis.
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la foi & dans la communion d'Hilaire, & les autres cédèrent à la violence &
aux mauvais traitemens; mais la plupart de ces derniers, honteux de leur

lâcheté, retournèrent bientôt après à la communion de ce saint évêque de

Poitiers 8t se séparèrent une seconde fois de celle de Saturnin. Ces évêques

catholiques parurent ensuite si zélés 8t si attachés à la foi de l'Eglise, que

saint Hilaire ne put s'empêcher de leur en témoigner sa joie & de louer leur

courage, dans la réponse qu'il leur fit, trois ans après, dans son livre des

Synodes. Ce saint prélat, dans l'énumération qu'il fait, à la tête de cet ouvrage,

des pro%'inces des Gaules, aux évêques desquelles il s'adresse, ne fait aucune

mention de la Narbonnoise, de la Viennoise & de quelques autres du voisi-

nage ; c'est, selon toutes les apparences, parce que les évêques de ces provinces

ne s'étoient pas encore relevés de leur chute 8c qu'ils n'avoient pas révoqué

leur souscription contre saint Athanase.

LXV. — Persécution de l'église de Toulouse.

Saint Hilaire nomme expressément dans le même endroit l'église de Tou-
louse, 8t c'est la seule de toute la Narbonnoise dont il fasse mention. Elle

méritoit cette distinction singulière par l'attachement' inviolable de ses peu-

ples pour la foi Se pour la personne de leur saint évêque Rhodanius, malgré

son éloignement Se tous les efforts des ariens pour tâcher de les ébranler. En
vain Constaince ou ses émissaires employèrent-ils toute sorte de violences,

jusqu'à se servir de bâtons St de fouets armés de plomb, pour obliger les

prêtres St les diacres à élire un évêque arien à la place de leur légitime pas-

teur, ces ecclésiastiques demeurèrent fermes dans l'obéissance qu'ils dévoient

à Rhodanius, St les profanations sacrilèges que les hérétiques commirent dans

l'église de Toulouse ne servirent qu'à confirmer les fidèles de cette ville dans

la foi orthodoxe 8c à leur donner une plus grande horreur de l'impiété

arienne.

LXVI. — Numérius, gouverneur de la Narbonnoise, accusé de péculat devant

Julien l'Apostat.

Dans le temps que le concile de Béziers étoit assemblé, Se pendant les pre-

miers mois de l'an 356, Julien, que l'empereur Constance, son oncle, avoit

déclaré césar l'année précédente, faisoit à Vienne des préparatifs pour la cam-
pagne suivante, dans le dessein de délivrer des courses des barbares les pro-

vinces des Gaules, dont le même Constance lui avoit confié le gouvernement
avec celui de l'île de Bretagne. On croit ^ même que ce prince, ayant passé le

Rhône, se rendit à Béziers pour autoriser le conciliabule de cette ville par sa

présence, St qu'il fut témoin des violences qu'on y commit^. Julien chassa

s. Hilaire , contra Constanttum tmperatorem ,
' Constant, V'iia S. Hilaru, p. Q.'i.

n. 1 I , p. I 247. — Aurélius Victor, Epitome ' liij.
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ensuite entièrement les Allemans des Gaules, où ils s'étoient établis depuis

quelques années, Se après avoir rétabli la tranquillité dans ces provinces, il

prit un soin particulier de soulager les peuples.

Ce prince fut encore très-attentif à faire rendre la justice : il se lit un
devoir de faire régler les impôts dans une parfaite égalité & de punir sévè-

^~j^^ rement les ofiiciers qui pilloient les provinces. Dans le temps qu'il avoit

le gouvernement des Gaules, Numérius ' ou Numérien, gouverneur de la

Narbonnoise (^Narbonensls rector), tut accusé devant lui de péculat, l'an 358.

Julien, croyant que cette accusation étoit d'assez grande importance pour la

juger lui-même, la fit plaider publiquement en sa présence & entendit les

chets d'accusation qu'on torma contre ce gouverneur; mais celui-ci ayant nié

tous les faits qu'on lui objectoit, & n'y ayant point de preuves contre lui,

^i:d. origin. Dclpliide ^, excellent poëte St célèbre avocat, qui plaidoit contre l'accusé,

s'écria, avec sa vébémence ordinaire : Eh! César, quel coupable ne passera

point pour innocent, s'il en est quitte pour nier ses crimes? — Et quel inno-

cent, répliqua fort sagement Julien, ne passera point pour coupable, s'il suffit

d'être accusé? Ainsi Numérien tut renvoyé absous.

LXVII. — Retour des évêques de la Narbonnoise £» du reste des Gaules

à l'unité catholique.

Tandis que Julien s'occupoit à combattre les ennemis de l'Empire, à sou-

lager les peuples 8t à faire régner la paix 8< la justice dans les provinces sou-

mises à son gouvernement. Constance s'appliquoit à ruiner la religion dans

l'Empire Se à opprimer les évêques, de qui il exigeoit la signature de la for-

mule de Sirmich. Il l'envoya aux évêques des Gaules : mais la plupart refu-

sèrent constamment leur souscription, St entre autres l'illustre Phébade, évêque

d'Agen, dont le diocèse^ de Toulouse possède les précieuses reliques. Ces

prélats condamnèrent même cette formule, & pour marque de leur"* commu-
nion avec saint Hilaire, ils lui écrivirent dans le lieu de son exil & lui ren-

dirent compte de leur conduite.

Si les évêques de l'ancienne Narbonnoise n'eurent pas le bonheur d'être de

ce nombre, ils eurent du moins celui de reconnoître leur faute avec beaucoup

d'autres des provinces voisines, après le concile de Rimini, où les évêques des

Gaules, les plus fermes & les plus éclairés, se laissèrent surprendre, ainsi que

la plupart^ des autres évêques d'Occident. Ces prélats reprirent peu de temps

après leur premier zèle & leur ancienne vigueur, surtout après le concile de

Paris, où Saturnin d'Arles, auteur "^ d'une partie des troubles, fut excommunié

' Ammien Marcellin ,1. iS, p. iS6. — A. de ' S. Hilaire, Liber de SynoJis seu de Fide Oriea-

Valois, H'istoria rerum Francicarum. tahum,

' Aiisone, Elogia profeisorum Burjigalensium , 5. ' Siilpice Sévère, Hist. I. 2.

' Acta Sanctorum (Eollandistes) . Voir au |3 jan- " S. Hilaire, Fragmenta ex opère hinor'uo , xi
,

vier. P' '•'•53 & seq. — S. Jérôme, Chronicon.
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de nouveau 8c déposé avec Paterne de Péiigueux, autre évêque arien. On fit

grâce à plusieurs autres, à la recommandation de saint Hilaire, dont le retour

dans les Gaules contribua beaucoup à la réunion de tous les évêques de ces

provinces dans les mêmes sentimens sur la foi & la doctrine de l'Église.

La révolte de Julien, qui cominandoit alors dans les Gaules avec le titre

d'auguste, qui lui fut donné à Paris, Si la mort de Constance ne contribuè-

rent pas moins à cette heureuse réunion & au retour des évêques prévarica-

teurs à l'unité catholique. En effet, Julien, se voyant maître de l'Empire

après la mort de l'empereur Constance, son oncle, commença son règne par

rappeler les évêques exilés; non pas tant pour iavoriser la religion catholique,

qu'il cherchoit plutôt à opprimer depuis qu'il l'avoit lâchement abandonnée,

que pour décrier la conduite de son prédécesseur 8t rendre sa mémoire odieuse.

Cet empereur, après avoir insulté la majesté de Dieu par ses impiétés, désho-

noré la religion par son apostasie & affligé l'Eglise par la persécution qu'il

suscita contre les chrétiens, mourut enfin dans la Perse, où il s'étoit témérai-

rement engagé avec son armée. Jovien fut élu en sa place & signala son zèle

& son amour pour la toi : il conclut d'abord la paix avec les Perses, Su. la

rendit ensuite à l'Église & à l'F^mpire. L'un St l'autre profitèrent trop peu de
temps du bonheur de son règne : sa mort, qui suivit de près, fit évanouir les

grandes espérances qu'avoient fait concevoir ses excellentes qualités Si ses

dispositions favorables pour la religion Se pour les peuples.

LXVIII.— Etat de la Narbonnoise sous Valentinîen I.— Profeiseurs illustres

de Toulouse ^ de Narbonne.

Valentinien I ayant été élu successeur de Jovien, à Nicée, soutint la foi 8<

la doctrine du concile de la même ville avec autant de zèle que Valens, son

frère, qu'il prit pour collègue & à qui il céda l'Orient, favorisa la secte des

ariens. Le premier de ces deux princes, après avoir pris pour lui l'Occident,

vint faire sa résidence ordinaire dans les Gaules, pour être plus à portée de
repousser les courses des Allemans Se des autres barbares qui habitoient

au delà du Rhin. Ce fut dans ces mêmes provinces des Gaules qu'il déclara

auguste son fils Gratien, alors âgé de huit ans, dont il avoit confié l'éduca-

tion à Ausone, homme dont l'esprit Se le mérite étoient déjà fort connus.
Nous devons à ce fameux poète la connoissance de plusieurs illustres pro-

fesseurs qui enseignoient de son temps les belles-lettres avec applaudissement
dans les écoles de Narbonne St de Toulouse. Nous avons déjà parlé de quel-
ques-uns : nous ne devons pas oublier Sédatus', natif de Bordeaux, qui pro-
fessa longtemps la rhétorique à Toulouse, où il se maria; ce qui nous donne
lieu de croire que ses enfans, c[ui par leur éloquence se rendirent célèbres à
Rome & à Narbonne, où ils la professèrent avec beaucoup de réputation Se de

Ausone, Elogia profeaorum HurJigalensium, 19.
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succès, étoient natifs de Toulouse. Marcellus, fameux grammairien, dont ' le

û. origin. même Ausone parle avec éloge, se distingua beaucoup à Narbonne, tant par

son habileté que par son mérite, ce qui lui attira un grand nombre d'éco-

liers, parmi lesquels il y en avoit plusieurs d'une naissance très-illustre i^prae-

textaque pubes), Clarentius, un des plus nobles & des plus qualifiés de cette

ville, ne dédaigna pas de lui donner sa fille en mariage : preuve convaincante

du cas qu'on faisoit dans ce temps-là des professeurs, même de grammaire, &
du soin que prenoient alors les citoyens de Narbonne de cultiver les belles-

lettres. Elles florissoient également à Toulouse, ville très-considérable par son

étendue Se par le nombre de ses habitans. Ausone, qui y fut élevé £< qui en

a fait la description, nous assure^ qu'elle tenoit le quinzième rang parmi les

villes de l'Empire, & le troisième parmi celles des Gaules, après Trêves &
Arles. Les murs de Toulouse étoient alors de brique, & son enceinte com-

prenoit cinq quartiers (^quintuplicem) qui formoient comme autant de villes

dont le peuple étoit presque innombrable. Ausone joint à la description de

Toulouse celle ^ de Narbonne, dont il parle avec éloge : ce qui lui donne

occasion de marquer les anciennes limites de la Gaule Narbonnoise à laquelle

cette dernière ville avoit donné son nom, & dont elle étoit la métropole. Ce

poëte fait entendre que le gouvernement de cette province étoit encore pro-

consulaire [Jtollis Latio proconsule fasces)', il parle ensuite du commerce du

pays, qui étoit très-étendu, & fait mention d'un magnifique temple, bâti de

marbre de l'île de Paros, qu'on y voyoit autrefois, mais qui ne subsistoit plus

de son temps.

LXIX. — Zèle des évêques de la Province. — Seconde Narbonnoise jointe

ail corps des Cinq Provinces avec l'Aquitaine seconde.

La religion catholique n'étoit pas moins florissante dans la Narbonnoise

que les sciences & les belles-lettres; les évêques y étoient alors également

attentifs k faire observer la discipline ecclésiastique 81 à maintenir le dépôt de

la foi. Nous en avons une preuve dans le concile"* de Valence, tenu l'an 874,

dont on ignore le véritable sujet, mais dont il nous reste plusieurs canons

sur la discipline, dressés par vingt-cinq ou trente évêques^ de l'ancienne Nar-

bonnoise qui s'y trouvèrent. Ces prélats députèrent, quelques années après,

deux d'entre eux pour assister en leur nom au concile ^ tenu à Aquilée, en

Italie, l'an 38 1.

Il est fait mention dans ce dernier concile, pour la première fois, de la

' Kusone, Elogia professorum Burdigalensium, \8. '' Les Bénédictins ont commis ici une erreur

' îb'id. de Claris Uriibus, 12; 8c Epist, 24. — matérielle : les actes du concile de Valence ne por-

Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc, p. 118. tent que dix-huit souscriptions d'évêques. A l'ex-

' Ausone, de claris Urhibus, i3. ception d'un seul, aucun de ces évêques n'a indi-

* Recueil des Conciles, t. 2,c. 904 8c suiv.; c. 1807. que le nom du siège qu'il occupait. [E. M.]

TiUemont, Hist. ecclés. p. 55i 8c seq. ' Recueil des Conciles, t. 2, c. 992.
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seconde Naibonnoise ; elle avoit été érigée sans doute peu de temps aupara-

vant, Se vraisemblablement sur la lin du règne de Valentinien I, de même
que l'Aquitaine seconde. Le silence de Rufus ' Festus au sujet de la première

de ces deux provinces dans le dénombrement qu'il fait, l'an Syo, de celles des

Gaules, est en effet une preuve qu'elle n'étoit pas encore alors établie : cet

auteur est le premier qui ait fait mention de la seconde Aquitaine dont Bor-

deaux fut la métropole, de même qu'Aix de la seconde Narbonnoise. Par

l'érection de cette dernière province, la partie de l'ancienne Narbonnoise ou

Gaule appelée Braccata, qui est en deçà du Rhône, prit le nom de Narbon-

noise première^, pour la distinguer de la seconde qui étoit entièrement au delà

de ce fleuve. Il faut cependant en excepter le Vivarais qui continua d'appar-

tenir à la Viennoise. La Narbonnoise seconde & la seconde Aquitaine furent

ajoutées au corps des Cinq Provinces^ dont on a déjà parlé, St aux évêques

desquelles les canons du concile de Valence furent adressés de même qu'à

ceux des Gaules proprement dites; les premières formèrent ce qu'on appela,

dans la suite, les Sept Provinces'' ou l'Aquitaine prise en général. Du reste, il

n'est pas aisé de décider si la Narbonnoise seconde fut démembrée de la pre-

mière ou de la Viennoise; les auteurs sont partagés sur ce sujet : il paroît

cependant plus probable que cette province fut plutôt un démembrement
de la Viennoise que de la Narbonnoise proprement dite; Se quoique le nom
de Narbonnoise seconde semble favoriser le sentiment contraire, l'autre'* paroît

appuyé néanmoins sur des tondemens plus solides. L'érection de la seconde

Narbonnoise & de la seconde Aquitaine, avec celle de la troisième 8t qua-

trième Lyonnoise, dont Valentinien I tut peut-être aussi l'auteur, multiplia

les provinces des Gaules jusques au nombre de dix-sept, telles qu'où les voit

à la fin du quatrième siècle, sous l'empire d'Honoré.

Les provinces, ainsi multipliées, se virent livrées à l'avarice d'un plus grand

nombre de gouverneurs 8t autres officiers, ce qui, joint à la sévérité de Valen-

tinien, devint pour elles un joug très-onéreux. Elles furent moins vexées

sous le règne de Gratien, son fils Si son successeur, qui prit pour collègue

Valentinien II, son frère. On croit'' qu'il partagea avec lui l'Empire d'Occi-

dent, qu'il prit pour sa part les Gaules, l'Espagne & la Grande-Bretagne, 8c '^<'' «rigin.

qu'il laissa le reste à son frère; mais il paroît plus probable que ces deux
princes gouvernèrent conjointement l'Empire d'Occident, 8t que Gratien eut

toute l'autorité pendant le bas âge de Valentinien, son frère.

Le premier signala sa reconnoissance envers Ausone, son précepteur, par

les honneurs dont il le combla. Si entre autres par la dignité de préfet du pré-

toire d'Italie, Se ensuite des Gaules, qu'il lui contera. Ausone^ partagea cette

' Rufus Fesiu», in Breviar'w. ' Voyez tome II, Note XXXIV, n. m.
' Voir plus haut, au ch. Lix de ce livre, la Note * Voyez tome II, Note XXXV, n. ix,

où nous avons indiqué l'époque de la création de ' TiUemont, Hist. ecclés. t. i 5, p. 53 & 842.

la seconde Aquitaine & de la deuxième Narbon- " Ihid. sur Gratien, art. 1.

naise. [E. M.| ' /A«i. art. 5&6.—Voyez tome II, 7/oteXXXVIII.
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dernière préfecture avec son fils Hespère, qui, selon les apparences, eut sous sa

juridiction les Cinq Provinces, du nombre desquelles étoit la Narbonnoise.

Gratien ne borna pas là sa reconnoissance à l'égard d'Ausone : il l'honora

""^~r~ encore de la dignité de consul, lorsqu'après la mort de Valens, empereur

d'Orient, son oncle, il associa à l'empire le grand Théodose, qui eut le gou-
vernement de tout l'Orient.

LXX. — Les priscillianistes répandent leurs erreurs dans les Cinq Provinces.

Les peuples d'Espagne Si d'une partie des Gaules se virent malheureuse-

ment infectés de l'hérésie des priscillianistes sous le règne de ce prince. Cette

hérésie qui ' joignoit à l'impiété de ses dogmes toute l'infamie de ceux des

manichéens & des gnostiques, prit naissance en Espagne; mais le zèle Si la

vigilance des évêques en arrêtèrent le progrès. Elle fut proscrite presque dès

son berceau 81 condamnée dans un concile de Saragosse auquel assistèrent les

évêques d'Aquitaine & dont l'empereur Gratien approuva & soutint les déci-

^„ 3g^ sions par un de ses édits qui ordonnoit que ces hérétiques seroient chassés

d'Espagne. Cette loi, qui tut sévèrement exécutée, dissipa la plupart de ces

sectaires; mais plusieurs s'étant sauvés dans les provinces miéridionales des

Gaules, ils y répandirent leur pernicieuse doctrine. Priscillien, qui avoir

donné le nom à cette secte, voulant se retirer à Rome ^, sous prétexte de se

justifier auprès du pape Damase, prit en même temps la route d'Aquitaine,

où, sous une fausse apparence de piété, il surprit en passant la simplicité des

peuples & abusa de leur ignorance. Ceux d'Eause, métropole de la Novem-
populaiwe, furent des premiers qu'il séduisit Se qu'il infecta de ses erreurs.

Lui .ou ses disciples les répandirent ensuite avec un succès étonnant dan-s les

Cinq Provinces des Gaules dont la Narbonnoise faisoit partie; car ce sont sans

doute ces hérétiques que saint Philastre^ a voulu désigner sous le nom de

manichéens & qui, de son temps, étoient cachés dans les Cinq Provinces,

c'est-à-dire dans l'ancienne Narbonnoise Si l'ancienne Aquitaine. Saint Au-

gustin'^ reconnoît aussi qu'il y avoit de son temps beaucoup de manichéens

cachés dans les Gaules. Il est assez vraisemblable que c'est de ces hérétiques,

lesquels se perpétuèrent peut-être dans le pays, que les albigeois tirèrent leurs

erreurs qui devinrent depuis si funestes à toute la Narbonnoise.

Les priscillianistes, chassés d'Espagne, ayant trouvé moyen de surprendre

la religion de Gratien, rentrèrent dans ce pays par son autorité; mais leurs

^^ .jgj affaires changèrent de face sous Maxime. Ce tyran, après avoir usurpé la

pourpre dans la Grande-Bretagne, avoir passé dans les Gaules 8c en avoir

fait révolter les provinces contre Gratien, fit assassiner ce prince à Lyon.

' TiUemont, Hi^t. ecclés. Notes sur les pnscillia- ^ Philastre, c. 6. — Tillemont, Hut. ecclés. t. 4,

nistes, t. 8. p. 408 ; & Notes sur les priscillianistes, t. 8.

' Sulpice Sévère, Hist. 1.2. ^ S. Augustin, de Natura boni, contra Manichacos,

c. 47.
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Maxime, devenu ensuite maître des Gaules, de l'Espagne & de l'île de Bre-

tagne, établit son siège à Trêves, associa à l'empire son iîls Victor & obligea

enfin Théodose, empereur d'Orient, de lui céder par un traité toutes les pro-

vinces dont il s'étoit emparé & de le reconnoître pour collègue ; ainsi le jeune

Valentinien fut contraint de se contenter d'une partie de l'Occident.

Maxime, quoique usurpateur, avoit du zèle pour la religion ; ce fut pour la

soutenir contre les priscillianistes qu'il fît assembler un concile à Bordeaux,
dont il autorisa les définitions contre ces hérétiques nonobstant leur appel à

son tribunal. Il poussa même sa sévérité à leur égard jusqu'à faire condamner
à mort la plupart d'entre eux. Si punit les autres du bannissement, à l'instiga-

tion d'Ithace, évêque espagnol, &. de quelques autres qui, par un zèle outré,

poursuivoient la mort de ces sectaires. Le pape ' Syrice, à qui Maxime écrivit

tant pour lui rendre compte de sa conduite à l'égard de ces hérétiques que
pour s'offrir de faire assembler les évêques des Gaules 8c des Cinq Provinces

pour juger l'affaire du prêtre Agrice, que le même pape prétendoit avoir été

mal ordonné, désapprouva la rigueur excessive dont ce prince usoit envers les

priscillianistes. Ce tyran fut également blâmé par saint Martin, évêque de tJ-origin.

Tours, par plusieurs autres saints évêques & par les conciles mêmes d'une
sévérité si contraire à l'esprit de l'Eglise. La conduite de Maxime contre ces

hérétiques ne^ ruina pas cependant tout à fait leur secte : elle subsista encore
en Espagne après sa mort. Il étoit en Italie où il avoit usurpé les États de
Valentinien, Idrsque, ayant été renfermé dans Aquilée par l'empereur Théo-
dose, il fut tué dans cette ville par ses propres soldats : Victor, son fils,

éprouva le même sort dans les Gaules. La mort de l'un Se de l'autre rendit

le jeune Valentinien paisible possesseur de tout l'Occident, où il s'attira

l'amour des peuples par sa bonté & par la sagesse de son gouvernement.

LXXI. — Séiour de saint Paulin dans la Province, avant sa retraite.

La paix dont l'Empire jouissoit alors ne fut pas capable d'attirer une seconde
fois Ausone à la cour qu'il avoit abandonnée depuis la mort de Gratien Se

l'usurpation de Maxime. Il s'étoit retiré dans ses terres, en Aquitaine, où il

menoit une vie tranquille 8c ou il entretenoit un commerce de lettres avec
saint Paulin, qui lui devoit une partie de son éducation. Nous remarquons
ceci d'autant plus volontiers, que si la Province n'a pas eu l'avantage de
donner la naissance à ce dernier, ce qui n'est pourtant pas hors de vraisem-
blance^, elle peut du moins se glorifier de l'avoir possédé longtemps avant sa

retraite en Espagne. Saint Paulin avoit, en effet, des terres du côté de Nar-
bonne, 8t nous ne doutons pas que le lieu d'Ehromagus, où il faisoit'* sou-
vent sa demeure, ne soit le lieu de même nom que nous trouvons marqué

' Cousteller, Epistolae Samm. Pontif. t. i, p. ô^r. ' Voyez tome II, Note XXXIX.
Sulpicc Sévère, Hist. 1. 2. Paulin, Epist. 5, n. 22.
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dans les anciens itinéraires, entre Toulouse & Carcassonne. On croit ' que ce

saint, après avoir fait quelque séjour en Espagne, revint de nouveau dans la

Narbonnoise avant son établissement à Noie, en Italie, dont il devint évêque

dans la suite & où il s'acquit une grande réputation de sainteté, Si par son

détachement parfait des honneurs du siècle & par le saint usage qu'il fit de

ses richesses.

LXXII. — Saint Sulpice Sévère , né dans la Province
, y professe la vie

monastique.

Saint Paulin étoit fort lié d'amitié avec saint Sulpice Sévère, qui illustra

aussi la Narbonnoise dans le même siècle. On prétend^ que ce célèbre histo-

rien étoit natif de la ville d'Agen : mais rien n'est moins certain. Il est vrai

qu'il étoit Aquitain, mais ce nom, dans le langage de ce siècle, désigne éga-

lement un homme né dans la Narbonnoise & dans l'Aquitaine propre ; car

on divisoit alors les Gaules^ en deux parties, dont l'une, qu'on appeloit les

Gaules proprement dites, comprenoit la Belgique & la Celtique de César, Si

l'autre, qu'on nommoit l'Aquitaine ou les Cinq Provinces, renfermoit l'an-

cienne Narbonnoise avec l'ancienne Aquitaine. Sulpice Sévère pouvoit donc

être Aquitain Si être né dans la Narbonnoise. Il est d'ailleurs très-vraisem-

blable'^ qu'il naquit à Toulouse; nous savons •'', du moins, qu'il passa la plus

grande partie de sa vie ou dans cette ville, dans laquelle il avoit sa maison Si

sa famille, ou aux environs.

Quelque recommandable*^ que fût Sulpice par l'éclat de sa naissance Si par

ses richesses, il le fut encore bien davantage par la pureté de ses mœurs,

l'élévation de son esprit Si la réputation de ses ouvrages. Il fréquenta d'abord

le barreau Si, quoique fort jeune, il y fit admirer son éloquence. Le mariage

qu'il contracta ensuite avec une personne, dont la famille étoit consulaire Si

qui lui apporta de grands biens, ajouta un nouvel éclat à la sienne : on' croit

que cette dame étoit de Toulouse, Si de la maison patricienne des Basses,

parce que sa mère, femme d'une rare piété, s'appeloit Bassule. La perte que

Sulpice fit de cette épouse, peu de temps après son mariage, fut pour lui,

malgré les richesses qu'elle lui laissa en mourant, un puissant motif de se

détacher du monde. Pour ne plus porter ses pensées que vers les biens éternels

Si travailler à son salut avec plus de dégagement, il sacrifia les excellentes

qualités d'esprit dont il étoit doué Si toutes ses espérances : il se consacra à la

retraite, à l'exemple de saint Paulin, avec lequel il paroît avoir été lié dès sa

jeunesse d'une étroite amitié que le voisinage de leurs terres avoit sans doute

fait naître^. Sulpice choisit pour sa retraite le lieu de Primuliac, que nous

' Tillernont, Histoire ecclés, t. 14, Notes sur ' Sulpice Sévère, epist. 3.

S. Paulin, art. t ^. ® Gisèle, Vie de Sulpice Sévère, p. 10. — Geh-
" Vossius, Hist. Lat. 1. 2, c. 12. nade, c. 19.

* Voyez tome II, Note XL, n. m. ' Tillernont, sur S. Sulpice Sévère, art. 1

.

^ Gisèle, Vie de Sulpice Sévère, p. 10. ' ^'oyez tome II, Note XXXIX.
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croyons avoir été situé dans l'ancien diocèse de Narbonne', entre cette ville 81

celle de Toulouse. C'est là que, associé avec plusieurs disciples qui le suivi-

rent, il travailla à se sanctifier par les pratiques 8t les austérités de la vie

monastique 8t qu'il se rendit célèbre par sa pénitence autant que par les

pieux 8c savans écrits qu'il a laissés à la postérité. Son commerce 8c ses liai-

sons étroites avec saint Martin, évêque de Tours, dont il nous a conservé Éd. oiigin.

dans ses ouvrages les actions les plus mémorables, lui font un honneur infini

81 sont des marques éclatantes de sa piété 8c de la sainteté de sa vie.

LXXIII. — Concile de Nimes.

Saint Martin^ fut un de ceux qui s'opposèrent avec plus de force aux

erreurs des priscillianistes Si en même temps au zèle indiscret de ses confrères

qui poursuivoient la mort de ces hérétiques ; il se sépara même à ce sujet de

la communion de ces évêques. Il n'eut pas toujours cependant la même fer-

meté, car il communiqua, du moins extérieurement, avec les évêques ithaciens

qui se trouvèrent à l'ordination de Félix, évêque de Trêves, 8c qu'on appe-

loit ainsi d'Ithace, le plus animé d'entre eux, à poursuivre la mort des pris-

cillianistes. Saint Martin se repentit de sa faute 8c, pour se punir lui-même

de sa condescendance, il résolut de ne plus assister à l'avenir à aucune assem-

blée d'évêques.- En effet, après qu'Arbogaste, général de l'empereur Valenti-

nien II, eut fait cruellement étrangler à Vienne-', dans les Gaules, ce jeune

prince qui faisoit les délices de son siècle, le saint évêque de Tours, ayant

été appelé à un concile qui se tint à Nimes"*, au sujet peut-être de l'affaire

des ithaciens, il refusa de s'y trouver. Cependant, comme il souhaitoit beau-

coup de savoir ce qu'on y faisoit. Dieu satisfit ses justes désirs. 11 voyageoit

par eau avec Sulpice Sévère 8c s'étoit mis à l'écart dans le vaisseau pour prier,

selon la coutume, quand un ange lui révéla ce qui avoit été décidé par les

An 392
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' Voyez tome II, Note XL, n. iv.

' Sulpice Sévère, Hist. 1. 2.

^ Depuis la victoire remportée sur Victor, fils

de Maxime, Arbogaste régnait en maître sous le

nom de Valentinien. Celui-ci n'avait aucune part

dans le gouvernement. Au bout de quel<]ues années,

Valentinien se lassa de cette tutelle &, pour s'en

délivrer, il ordonna à Arbogaste de se démettre du

commandement général des troupes, dont il s'était

emparé. Mais celui-ci, loin d'obéir, répondit à

l'empereur que, comme ce n'était pas de lui qu'il

tenait son autorité, il la garderait malgré lui. Les

magistrats civils étaient livrés à Arbogaste & il

n'y avait personne dans la cour qui osât obéir aux
ordres de l'empereur. Dans ces circonstances, Va-
lentinien, qu'Arbogaste tenait enfermé dans le

palais, fut trouvé étranglé & pendu dans son ap-

partement. Cassiodore dit qu'il s'étrangla lui-même

par un mouvement de désespoir de ne pouvoir se

délivrer d'un ministre odieux. Rufin 81 Sozomène

disent que l'on ne sait si quelqu'autre que lui fut

l'auteur de sa mortj saint Epiphane n'en parle

que comme d'un bruit vague. Orose dit que l'on

imputait ce crime à Arbogaste j mais Zosime (1. 4,

c. 53j & Socrate (I. 5, c. 14) en parlent comme
d'une chose assurée. Cependant saint Ambroise,

dans l'oraison funèbre de Valentinien, suppose

que sa mort est arrivée par un accident tout natu-

rel, 8c saint Augustin, dans son cinquième livre

de la Cité de Dieu, déclare qu'il n'ose décider cette

question. On voit qu'en présence de ces témoi-

gnages contradictoires, les Bénédictins se sont

peut-être prononcés trop affirmativement sur la

culpabilité d'Arbogaste. [E. M.]
^ Sulpice Sévère, Vialog. t. 2, n. l5, p. 3:^3. —

Tillemont, sur S. Martin, art 1 r.

I. 24
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évêques assemblés. L'événement justifia la révélation, car tout fut réglé effec-

tivement le même jour Si de la même manière qu'il l'avoit appris de l'ange.

C'est tout ce que les anciens monumens nous apprennent de ce concile de

Ni mes.

LXXIV. — L'idolâtrie est entièrement détruite dans la Narbonnoise.

Le concile de Niraes ne pacifia pas les troubles que les ithaciens causoient

dans l'Église; ceux de l'Empire, qui étoient de tristes suites de la révolte

d'Arbogaste & de la mort du jeune Valentinien, contribuèrent beaucoup à les

entretenir. Ce rebelle, voulant régner sous le nom d'un autre, eut le crédit de

faire élire dans les Gaules pour empereur le général Eugène ; celui-ci devint

ensuite maître de tout l'Occident, qu'il gouverna avec toute l'inhumanité d'un

tyran. Le grand Théodose, qui régnoit alors en Orient, informé de la révolte

d'Arbogaste, de l'usurpation d'Eugène & de la mort tragique de Valenti-

nien II, son beau-frère, résolut d'en tirer vengeance. Il leva une puissante

armée, se mit à la tête, après avoir déclaré auguste son second fils Honoré 8t

l'avoir associé à Arcade, son fils aîné, déjà revêtu de la même dignité, 81

marcha contre Eugène 81 Arbogaste, avec cette confiance que donne la cause

de Dieu qu'il soutenoit contre ces deux usurpateurs, protecteurs des idoles.

Cet empereur les attaqua 81 remporta sur eux une victoire si complète, qu'elle

fut moins regardée comme un effet de la prudence humaine que d'une pro-

tection spéciale du ciel. La défaite d'Arbogaste & d'Eugène donna la paix

aux peuples & assura tout l'Empire à Théodose, qui fut le dernier empereur

qui le posséda sans partage. Ce prince mourut peu de temps après, regretté

de tous les peuples 81 surtout des habitans de Constantinople qui l'atten-

doient pour lui déférer les honneurs du triomphe que sa dernière victoire lui

avoit mérités.

Théodose, avant que de mourir, partagea l'Empire entre ses deux fils Arcade

8c Honoré. Celui-ci, qui régna en Occident, animé du zèle de son père,

n'oublia rien pour étendre l'empire de Jésus-Christ sur les ruines des idoles,

dont on voyoit encore des temples entiers, malgré les soins du grand Cons-

tantin 8t les ordonnances de ses successeurs. Honoré en fit publier de nou-
^' velles pour la destruction de l'idolâtrie & l'abolition des ' sacrifices. Le zèle

des chrétiens pour seconder celui de cet empereur alla si loin, qu'ils n'épar-

gnèrent pas même les statues^ 8c les autres monumens qui servoient d'orne-

me.nt aux bains, aux amphithéâtres, aux marchés 81 aux autres lieux publics;

en sorte que ce prince se crut obligé de modérer leur zèle par une loi adressée

au propréteur d'Espagne 81 à Proclien, vicaire du préfet dans les Cinq Pro-

vinces des Gaules. Par cette loi Honoré défend aux chrétiens de toucher à ces

précieux restes de la magnificence romaine. Ce prince révoqua cependant ces

' Tillemont, sur Honoré, art. 1 1. ' De paganis. Code théodosien , L. i 5. — V. les

Notes de Godefroy, \h\d.

An 395
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ordres bientôt après par une autre ' loi qui ordonnoit d'enlever des lieux

publics tous les anciens monumens que la superstition païenne y avoit élevés.

Ces lois sont une époque certaine de l'extinction du culte des idoles & de

l'abolition entière du paganisme dans la Narbonnoise, l'une des cinq pro- Éd. origm.

vinces soumises à la juridiction de Proclien.

LXXV. — Vicariat des Cinq Provinces. — Proclien, vicaire. — Assemblée

des Sept Provinces.

On croit ^ communément que ces Cinq Provinces ne commencèrent d'être

gouvernées par un vicaire particulier que longtemps après la division de

l'Empire en quatre préfectures, parce que le concile de Valence, tenu en

l'an 374, est le plus ancien monument où il en soit fait mention. Nous avons

lieu cependant de présumer que la Narbonnoise ayant toujours été distin-

guée d'une manière particulière du reste des Gaules, le vicariat des Cinq Pro-

vinces fut établi en même temps que les quatre préfectures, c'est-à-dire vers

l'an 33o. Il paroît, d'ailleurs, que dans l'établissement de ces préfectures on
voulut donner une égale étendue aux vicariats qui furent soumis à celle des

Gaules ; ainsi s'il n'y eût eu d'abord qu'un seul vicaire pour toutes ces pro-

vinces, l'étendue de son ressort auroit été beaucoup plus grande que celle des

vicaires d'Espagne & de Bretagne qui furent soumis au même préfet. Il est

vrai que de toUs les vicaires qui ont gouverné les Cinq Provinces des Gaules,

depuis l'établissement des quatre préfectures, nous ne connoissons guère que
Proclien : mais cela ne détruit pas l'ancienneté de l'institution de ce vicariat,

puisque nous ne connoissons pas mieux les vicaires * qui ont gouverné l'île

Britannique, quoique ce dernier vicariat ait subsisté certainement depuis

l'origine des préfectures.

On doit remarquer que, quoique avant la fin du quatrième siècle on eût

joint deux nouvelles provinces aux cinq qui composoient le vicariat particu-

lier dont on vient de parler, on continua pourtant de donner à ce vicariat le

nom de Cinq Provinces. Nous en avons une preuve dans le concile de Turin,
tenu vers l'an 401, dont les canons sont adressés aux évêques des Gaules &
des'' Cinq Provinces, 8i dans une épître'» de Symmaque, écrite vers le même "'*°'

temps; mais dans la Notice des cités des Gaules, faite, à ce qu'on croit, sous

l'empire d'Honoré, on y divise les Gaules en Gaules proprement dites & en
Sept Provinces. La ville d'Arles étoit regardée pour lors, non-seulement comme
la métropole de ces dernières, mais même de toutes les Gaules "5, depuis que

' ^^ F'g""'^' ^'"^' thèodosien, L. 20. ' Symmaque, 1. 4, epist. 3o.

Godefroy, ihii. — Lacarry, de Praefectis prae- ^ Ce n'est que dans les dernières années du qua-
tono GMiarum

, p. 9 & 21. — Voyez tome II, trième siècle & certainement après l'an îgi que la

A^ore XXXIV, n. X 8t suiv. ville d'Arles devint le siège du préfet du prétoire
' Notitin dignitatum Imperii. — Code thèodosien, des Gaules. Comprise jusque-là dans la Narbon-

P- 337. naise, puis dans la Viennoise, elle n'avait encore

Recueil des Conciles, t. 2, c. ii.'35. manifesté, aucune prétention au titre de métro-
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les' fréquentes incursions des peuples de delà le Rhin, ayant causé la ruine

de Trêves, le siège du préfet du prétoire qui avoit été jusqu'alors dans cette

dernière ville, y fut transféré. La ville d'Arles, déjà considérable^ par plusieurs

prérogatives, monta par là au faîte de sa grandeur; ce qui fut cause que

Pétrone, un des préfets des Gaules qui y résidoit au commencement du cin-

quième siècle, ordonna qu'on y tiendroit l'assemblée annuelle des Sept Pro-

vinces. Cette assemblée devoit commencer le i3 d'août & f:nir le i3 de sep-

tembre suivant. Les malheurs des temps & divers tyrans qui s'élevèrent bientôt

après dans ces mêmes provinces interrompirent cet usage, que l'empereur

Honoré rétablit dans la suite, comme nous le dirons ailleurs.

LXXVL — Alaric, roi des Goths, menace les Gaules.

Autant l'empereur Honoré avoit témoigné de zèle Si de fermeté pour le pro-

grès de la religion chrétienne par l'extinction des restes du paganisme, autant

il montra de foiblesse 8c de négligence dans le gouvernement de l'Empire, ce

qui ne contribua pas peu à sa décadence. Le peu de soin de ce prince à

mettre les provinces en état de défense contre les barbares fut, en effet, la

principale cause de leur entière ruine. Celles des Gaules furent d'abord mena-

cées d'une invasion de la part des Goths qui, après avoir pénétré dans l'Italie

&y avoir porté la désolation sous la conduite d'Alaric, leur roi, faisoient

dessein de passer en deçà des Alpes. On prétend ^ qu'Honoré leur avoit cédé

ces provinces avec celles d'Espagne pour se délivrer des Vandales qui com-

mençoient à les ravager : mais cette circonstance paroît fabuleuse. Il est vrai

que les Goths, après leur entrée en Italie, s'avancèrent vers les Alpes, comme
s'ils eussent eu dessein de pénétrer dans les Gaules; mais ayant été attaqués

& défaits à Pollence, en Piémont, par Stilicon, général de l'empereur Honoré,
"~

ils furent obligés d'abandonner ce dessein : ainsi cette victoire, qui délivra
An 403 °

, ,
...

, .

les Gaulois de la terreur que ces barbares avoient déjà répandue parmi eux,

démontre évidemment la fausseté du prétendu traité d'Honoré'* avec Alaric 81

pôle ecclésiastique. Au commencement du cin- reur faisait souvent sa résidence. Ce fut là que

quième siècle, il est vrai, Honorius lui accorda naquit Constantin le Jeune & que, selon toute

le titre de métropole des Gaules & ordonna que, vraisemblance, se tint le premier concile, en 3f4.

suivant le décret rendu vers l'année 402 par le Enfin les bienfaits de cet empereur envers la ville,

préfet Pétronius, on y tiendrait l'assemblée an- presque entièrement ruinée par un incendie dans

nuelle des notables des Sept Provinces; mais ce la première année du quatrième siècle, lui avaient

titre ne semble point avoir impliqué celui de fait donner le nom de Villa Constantina. [E. M.]

métropole de la Province, c'est-à-dire de la seconde ' Salvien , 1. 6, p. 143. — S. Léon , Ephtolae,

Narbonnaise, puisque les évèques, réunis en 401 t. 1, p. 539.

au concile de Turin, ignoraient quelle était la ' Voyez tome II, A'ore XLVIII.

ville qui avait réellement droit à ce titre. Si la ' Jornandès, De Rehus Geticis c. 3o. — Paul

ville d'Arles fut choisie alors pour la réunion de Diacre, 1. 1 3, Aii'it. ai Eutropium.

cette assemblée, ce fut parce qu'elle était la rési- * Alaric, à la tête des Goths, avait ravagé la

dence du préfet des Gaules, que là se trouvait le Grèce en 395. Il avait pénétré jusque dans le Pé-

palais des empereurs romains, palais embelli sinon loponèse lorsque Stilicon, qui avait conduit contre

construit par Constantin 8c dans lequel cet empe- lui une armée par mer, le battit en plusieurs ren-
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les Goths, à moins qu'on ne dise que Stilicon agit en traître en cette occasion,

de quoi il étoit très-capable. Il est d'ailleurs certain que dans le temps de la

bataille de Pollence, les Vandales n'avoient pas encore passé en deçà des

Alpes, ce qui détruit tout à fait le motif & les circonstances de cette prétendue

cession.

An 4o3

LXXVII. — Vigilance répand ses erreurs aux environs de Toulouse.

L'inondation des barbares dont les Gaules étoient menacées & les ravages

qu'ils commirent depuis, dans ces provinces, furent la juste punition ' de la

corruption des mœurs & du libertinage qui y régnoient alors, 8c que les

erreurs de Vigilance, qui avoient déjà fait de grands progrès dans la Narbon-

noise St la Novempopulanie, favorisoient beaucoup. Cet hérétique^ qui, selon

le langage de saint Jérôme, est le premier monstre que les Gaules aient pro-

duit, étoit né dans un lieu appelé Calagurgis, vers les Pyrénées; ce qui a

donné occasion à quelques auteurs de le faire natif de Calahorra, en Aragon
;

mais il est constant qu'il naquit dans les Gaules 8c dans le pays de Com-
minges, sur les frontières du Toulousain. Sévère Sulpice, dont il fut d'abord

simple domestique, lui confia ensuite, à ce qu'il paroît, le soin de quelque

terre qu'il avoit en Espagne, avec celui de la recette de ses revenus Se de la

vente de son vin. Il s'en servit depuis pour son commerce de lettres avec saint

Éd. origin,

t. I, p. l52.

contres; il l'eût même obligé de se remettre entre

ses mains, en 396, si Eutrope, ennemi de Stilicon,

& qui craignait le pouvoir de ce dernier, n'eut

donné au chef des Goths le gouvernement de

rillyrie orientale & le titre de général des armées

romaines. Déclaré général des Goths au service de

l'Empire, Alaric, dès l'année 400, passa dans la

Pannonie occidentale & fit même quelques rava-

ges dans l'Italie; sur la fin de l'an 401 ou en 402

au plus tard, il trouva moyen d'entrer en Italie,

en évitant les défilés défendus par les troupes.

Comme il avait servi sous Théodose, le pays lui

était connu & il n'était pas possible de garder tous

les passages.

Alaric s'avança jusqu'auprès de Ravenne d'où il

envoya proposer à l'empereur de lui accorder un
établissement dans la Gaule ; offrant de fournir des

troupes à cette condition. On feignit de l'écouter,

& tandis qu'on l'amusait par cette négociation,

Stilicon faisait avancer les troupes de la Gaule &
même une partie de celles de l'Angleterre. Il dé-

garnit toute la frontière des Sicambres, des Cattes

& des Cherusques, c'est-à-dire celle des Francs. Les

troupes romaines filèrent le long du Rhin & pas-

sèrent dans la Rhétie, où elles se joignirent à un
corps d'armée qui était dans ce pays pour s'opposer

aux courses des Alamans. Stilicon alla se mettre à

leur tète 8t les amena en Italie. Alaric se retira

devant ces troupes pour gagner les passages des

Alpes & entrer dans la Gaule; mais elles le joi-

gnirent à Pollence, dans le Montferrat. Le com-
bat se donna le 29 mars 4o3, 8c quoique la perte

eût été à peu près égale des deux côtés, Alaric,

dont la femme & les enfants avaient été faits

prisonniers, écouta des propositions de paix &
se retira dans la Pannonie, d'où il passa -en

Epire. Stilicon trouva le moyen de le gagner St de

l'engager dans un projet très-avantageux pour

Honorius; c'était celui de la conquête de l'IUyrie

orientale que Stilicon prétendait devoir fa ire partie

de l'Empire d'Occident & appartenir à Honorius.

Ce projet de Stilicon & les négociations secrètes

nécessaires pour s'assurer d' Alaric & pour ménager

des intelligences dans l'Orient, occupèrent l'an

404 en entier. Ces dates seules prouvent que les

Bénédictins ont eu raison de regarder comme une

fable le prétendu traité en vertu duquel Honorius,

pour se délivrer des Vandales, aurait cédé à Alaric

les Gaules & l'Espagne. [E. M.]
' Salvien, Je Providentia, 1. 6 81 7.

^ S. Jérôme, Liier contra V'igtlantium ^ t. 4, nov.

edit. & Epistolae, 36, 37 8c 49. — Gennade, c. 3ô.

— Voir TiUemont, sur S. Jérôme , art. 78 8c suiv.

— Pagi , ad ann. 406, n. 5. — M. de Marca, de

Patria Figilantii.
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Paulin", qui étoit alors à Noie. Vigilance ayant été ordonné prêtre, celui-ci

s'en servit lui-même & l'envoya dans la Palestine pour porter à saint Jérôme

le panégyrique qu'il venoit de faire de l'empereur Théodose. Ce saint docteur

reçut fort gracieusement ce messager-, sur le témoignage & la recommanda-

tion. de saint Paulin; mais il s'aperçut bientôt qu'il ne l'avoit pas bien

connu, & que son cœur & son esprit étoient également gâtés. Vigilance fit,

en effet, éclater ses mauvais sentimens contre saint Jérôme, par la malice

qu'il eut de décrier sa doctrine &c de l'accuser de favoriser les erreurs d'Ori-

gène ; tandis que son orgueil, autant que son extrême ignorance, le précipi-

toient lui-même dans les mêmes erreurs, & dans d'autres encore plus gros-

sières. Il feignit cependant de se réconcilier avec ce saint docteur; mais à

peine fut-il de retour en Occident & aux environs des Pyrénées, sa patrie,

qu'oubliant la justice qu'il lui avoit rendue, il écrivit vivement contre lui;

ce qui obligea saint Jérôme de lui répondre^ & de le traiter avec tout le

mépris qu'il méritoit.

Vigilance continua cependant de répandre sa pernicieuse doctrine dans le

pays; il la prêcha surtout dans une église qu'il desservoit dans le diocèse d'un

saint évêque'^ : c'étoit saint ^ Exupère, alors évêque de Toulouse. Ses princi-

pales erreurs étoient de combattre & de condamner la virginité, les jeûnes 8t

les veilles de l'Eglise, & d'improuver le culte des martyrs & celui de leurs

reliques. Également corrompu dans ses mœurs St dans sa doctrine, il vivoit,

quoique prêtre, dans le libertinage, dans l'incontinence & dans la crapule.

Il avoit séduit plusieurs femmes 8t imbu même de ses erreurs quelques évê-

ques, apparemment fort ignorans. Ripaire &. Didier, deux prêtres zélés &
attentifs à conserver la pureté de la doctrine dans leurs églises, voisines de

celle de Vigilance, voulant arrêter le progrès de l'erreur & de la séduction,

écrivirent à saint Jérôme pour le prier de combattre cet hérétique; ce que ce

saint docteur Ht^ avec beaucoup de force dans sa réponse à Ripaire, à qui il

fit espérer de le faire ensuite avec plus d'étendue.

LXXVIII. — Exupère, évêque de Toulouse , consulte le pape Innocent I

6- chasse Vigilance de son diocèse,

Exupère, évêque de Toulouse, ayant eu occasion de consulter le pape

Innocent I sur plusieurs difficultés, lui écrivit en même temps au sujet des

mêmes '^ erreurs que Vigilance répandoit dans son diocèse, & entre autres sur

la continence des prêtres, que cet hérétique combattoit^. Ce pape lui répondit

le 20 de février de l'an 406 8c satisfit à tous les articles de sa lettre, en sorte

' s. Paulin, Epht. 5, olim i. ' Tillemont, sur S. Jérôme, art. 78 & suit.

' S. Jérôme, Epist, 49, olim l'i. ^ S. Jérôme, Epist. Sy, olim 53.

* Ihii., Epist. 36, oUm yS. — Voyez tome II, ' Recueil des Conciles, t. 2, c. 1254. — Voir Ba-

Note XLI. ronius, ad ann. 406. — Voyez tome II, Note XLI.

* S. Jérôme, Epist. Sy, olim 53. ' Baronius, ihid.
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que ce saint évêque, qui jusqu'alors paroissoit avoir usé de condescendance

envers Vigilance, le chassa de son église. Ce fut sans doute dans ce temps-là

que cet hérétique se retira du côté de Barcelone, où il fut pourvu d'une ' cure.

Ripaire & Didier, suivant le mouvement de leur zèle, envoyèrent alors à

saint Jérôme tous les écrits de Vigilance que ce saint docteur leur avoit

demandés pour les réfuter. Ils en chargèrent Sisinnius, moine du diocèse de

Toulouse, qu'Exupère, son évêque, envoyoit^ à ce même docteur, avec une

lettre 8c des charités pour les solitaires de Jérusalem & d'Egypte. Ce fut

durant le peu de séjour que Sisinnius fit en Orient, que saint Jérôme tra-

vailla à la réfutation des ouvrages de Vigilance 8c au commentaire sur le

prophète Zacharie, qu'il dédia à Exupère autant par amitié que par estime.

Quoique Vigilance ne fût plus, à ce qu'il paroît, dans les Gaules lorsque

Sisinnius revint d'Orient, chargé de la réfutation que saint Jérôme avoit faite

des erreurs de cet hérétique, Ripaire ne laissa pas de s'en servir avantageuse- /f °"fi,';

ment pour combattre cet ennemi de la foi, nonobstant son crédit 8c la faveur

de ses partisans^ auprès des puissances du siècle. On croit que Didier, qui

ne témoigna pas moins de zèle que Ripaire contre ces hérétiques, est le

même"* que celui que Sévère Sulpice appelle son frère, 8c à qui il envoya-"' le

premier exemplaire de la Vie de saint Martin qu'il avoit composée. Le voisi-

nage des lieux de leur demeure aux environs de Toulouse, où Sulpice étoit

encore, autant que la conformité de sentimens 8c d'inclinations, formèrent

sans doute leur' mutuelle amitié. Didier avoit aussi contracté des liaisons fort

étroites avec saint Paulin, qui loue*^ beaucoup la pureté de ses mœurs, sa

vertu 8c la sainteté de sa vie.

LXXIX. — Sisinnius, Minerve 6" Alexandre, célèbres solitaires de Toulouse.

Origine de l'état monastique dans la Narbonnoise.

Sisinnius, à son départ de Toulouse pour l'Orient, s'étoit chargé non-seule-

ment des lettres de Ripaire 8c de Didier pour saint Jérôme, mais aussi des

questions ou difficultés dont plusieurs personnes de piété de la Province 7, 8c

entre autres Minerve ou Minère 8c Alexandre, deux illustres moines ou soli-

taires de Toulouse, demandoient la décision à ce saint docteur. Ces deux
solitaires étoient ou frères ou du moins proches parens ; mais le sang avoit

moins de part que la piété à leur liaison. Ils avoient renoncé pour l'amour de

Jésus-Christ à la gloire 8c à la pompe du siècle, 8c leur renoncement étoit

d'autant plus estimable, qu'ils pouvoient se faire un grand nom dans le monde
par leurs talens 8c par la profession du barreau dans laquelle ils s'étoient

déjà fort distingués. Uniquement occupés de la lecture 8c de l'étude des

' Gennade, c. 35.

' S. Jérôme, Praefatio in Zachariam,
' S. Jérôme, Epist. 102, olim 55.

* Tillemont, sur S. Jéràme, art. 218.

' Sulpice Sévère, Vita S. Martini, p. 179.

' S. Paulin, Epist. 48, olim 35.

' S. Jérôme, Epist. 9, olim 102; Praefatio in

m. III Amos, & m Malackiam.
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divines Écritures, il s'adressoient avec humilité aux personnes les plus capa-

bles de leur en donner l'intelligence. C'est dans cette vue qu'ils eurent recours

à saint Jérôme dont la capacité St l'érudition ne leur étoient pas inconnues.

Ils lui proposèrent plusieurs difficultés Si lui demandèrent, entre autres,

l'explication de ce passage de saint Paul' : Nous dormirons tous, mais nous

ne serons pas tous changés. Le départ précipité de Sisinnius n'ayant pas

permis à saint Jérôme de répondre à la demande de ces deux saints religieux

dans toute l'étendue qu'ils souhaitoient, il promit de le faire dans une autre

occasion. Pour les consoler cependant & leur marquer le cas qu'il faisoit de

leur vertu 8c de leurs personnes, il leur dédia son commentaire sur le pro-

phète Malachie, dont il leur envoya un exemplaire.

On voit, par ce que nous venons de dire, que l'état monastique étoit alors

florissant dans la Narbonnoise. Nous avons déjà vu qu'il paroît que Sulpice

Sévère, qui vraisemblablement embrassa le même genre de vie dans son mo-

nastère de Primuliac, fut le premier qui l'introduisit dans le pays; ainsi cette

province fut une des premières des Gaules où cette profession fut en vigueur.

Elle devint encore plus célèbre peu de temps après la fondation de la fameuse

abbaye de Lérins, dont les moines établirent diverses colonies des deux côtés

du Rhône.

LXXX. — Saint Exup ère fait achever l'église de Saint-Saturnin de Toulouse.

L'état monastique fut soutenu dès sa naissance dans la Province par la pro-

tection des évêques du pays, surtout de saint Exupère, qui occupoit alors le

siège de Toulouse. Ce saint prélat, que quelques auteurs ont confondu mal à

propos avec un rhéteur^ de même nom qui avoit professé les belles-lettres à

Toulouse, près d'un siècle auparavant, succéda, au commencement^ du cin-

quième siècle, à saint Sylvius. Ce dernier, dont les reliques qui furent décou-

vertes dans le treizième, reposent encore aujourd'hui dans l'église de Saint-

Saturnin de Toulouse, forma le dessein de transférer le corps de ce saint

martyr & premier évêque de cette ville qui avoit demeuré jusqu'alors dans

un oratoire bâti depuis près de cent ans par les soins de saint Hilaire, son

prédécesseur, & autour duquel la piété des fidèles avoit fait élever plusieurs

tombeaux pour leur sépulture. Sylvius fit commencer pour cela une église

magnifique ; mais prévenu de la mort, Exupère, son successeur, la fit achever.

Celui-ci la consacra ensuite & y transféra le corps de saint Saturnin, après

qu'il eut été assuré par révélation qu'il pouvoit entreprendre sans crainte cette

translation, qu'il n'avoit osé tenter auparavant, tant par respect pour ce saint

martyr que par déférence aux lois romaines qui défendoient de toucher aux

corps des morts après leur sépulture, sans une permission expresse des empe-

' Epist, I ad Corinth. XV, 5i. ' Tillemont, Hist. ecclés. t. lo; sur S. Exupère^

Omnes quldern resurgemuSj sed non omnes im- note i.

mutahimur. ' Dom Riiinart, Acta sincera, p. iSi.
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reurs. Exupère, ayant obtenu cette permission, fit la translation de ces pré-

cieuses reliques dans la nouvelle église qui porte le nom de ce saint martyr,

81 qui est aujourd'hui une des plus célèbres collégiales du royaume. L'ancien

oratoire, où ce premier évêque de Toulouse avoit été d'abord enterré, demeura Éd. origin.
' r i j t. 1, p. i5 1..

dans le même état jusqu'à ce que le duc Launobode fît bâtir à sa place, dans

le sixième siècle, une église qu'on appela depuis Notre-Dame du Taur', en

Les Bénédictins veulent que l'église due à la

munificence du duc Launobolde soit celle que

depuis on a appelée Notre-Dame du Taur & non

pas l'église primitive de Saint-Sernin, commencée

par révêque Sylvius & terminée par Exupère. Il

est difficile cependant d'admettre cette opinion.

Fortunat leue positivement Launobolde de ce qu'il

a donné un asile aux reliques de saint Sernin.

C'est donc bien à l'édification de la basilique de ce

nom que le duc Launobolde contribua par ses libé-

ralités. D'ailleurs, sans vouloir nier positivement

que le corps de saint Sernin ait d'abord reposé

autre part que là où s'élève aujourd'hui l'église qui

lui est dédiée, nous croyons que l'emplacement de

cette première sépulture, s'il a été réellement dif-

férent de celui qu'occupe l'église actuelle, n'a rien

eu de commun avec l'église du Taur. Le rapproche-

ment fait par des étymologistes ignorants entre le

surnom de Taur & le taureau, taurus, auquel saint

Sernin doit sa mort, ne repose sur aucune autorité

sérieuse. C'est une légende & rien de plus.

Du reste, à défaut de textes, si rares pour ces

temps reculés, il ne faut pas perdre de vue que

c'est par l'étude des institutions romaines que nous

pourrons nous expliquer la manière dont le chris-

tianisme a fait ses premiers pas. Dès l'origine, les

chrétiens s'étaient conformés aux lois civiles
;

bientôt, ce fut i elles qu'ils eurent recours pour

protéger leur existence; en s'établissant dans une

cité ils formaient un collège, une association privée

nommée eccîesia qui s'ajoutait aux autres collèges.

Nous avons vu plus haut, au chapitre II du pré-

sent livre, qu'aux deuxième & troisième siècles

les sociétés funéraires s'étaient beaucoup multi-

pliées dans l'Empire romain & qu'elles y jouis-

saient d'une liberté fort étendue. Cette époque

est précisément celle où, malgré les persécutions,

le christianisme prit une grande extension. For-

cés de célébrer leur culte en secret & de dissi-

muler le but de leurs réunions, les premiers

chrétiens constituèrent leurs églises sur le mo-
dèle des sociétés funéraires, avec lesquelles ils

cherchèrent à être confondus, afin de jouir des

mêmes privilèges. C'était un moyen de désarmer la

Ici qui les proscrivait & de protéger leurs tombes.

Aussi les ressemblances sont-elles nombreuses entre

les premières sociétés chrétiennes & les associations

païennes. Comme ces dernières, l'église possède

une caisse commune, formée par les cotisations des

fidèles, & ces cotisations se paient tous les mois.

C'est le suffrage de tous qui nomme les chefs, & il

va quelquefois chercher le plus humble pour le

mettre à la première place. Les chrétiens se préoc-

cupent autant que les païens de la sépulture de

leurs morts. Dans les catacombes, comme dans les

columhar'ia, les morts de toute condition sont con-

fondus. Enfin les repas en commun ont autant

d'importance dans les réunions des chrétiens que

dans les associations païennes. L'Église célèbre

dans toutes ses fêtes le festin des agapes, &, pour
honorer les martyrs, les fidèles dînent sur leurs

tombeaux à l'anniversaire de leur mort. Ces usages

ne tardèrent pas à dégénérer en abus, & saint Au-
gustin dut se prononcer contre « ces adorateurs de

" sépulcres qui, en servant des repas aux morts,

« s'ensevelissent vivants avec eux. »

Ces rapprochements nous font comprendre com-
ment les premières églises ou chrétientés se sont

constituées dans les Gaules (pour nous en tenir

au sujet qui nous occupe). Ils jettent un nou-
veau jour sur la fondation des basiliques, élevées,

comme celle de Saint-Sernin, sur le tombeau d'un

confesseur ou d'un martyr, dans le faubourg des

anciennes cités; ils expliquent enfin l'origine des

corporations religieuses, attachées au service de

ces basiliques. Comme association funéraire, la

nouvelle église avait son lieu de sépulture, son

cimetière, placé, comme c'était ordinairement l'u-

sage, le long d'une voie publique & en dehors de

la cité C'est là que les premiers chrétiens trans-

portèrent les corps de leurs confesseurs & de leurs

martyrs publiquement quand ils n'étaient pas en

butte aux persécutions, secrètement, quand ils ne

pouvaient faire autrement. C'est autour de ces tom-

beaux qu'ils prirent l'habitude de se réunir & de

dîner ensemble le jour anniversaire de la mort du
confesseur dont ils célébraient la mémoire. De là

ces chapelles, ces petites églises, construites sur le

tombeau du saint & dont parlent les auteurs an-
ciens. Lorsque le christianisme put agir en maître,

à la fin du quatrième & au cinquième siècle, on
voit partout ces petits édifices remplacés par de ma-
gnifiques basiliques. Elles s'élèvent en général sur

le lieu même où fut enterré le saint, seulement

I.
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mémoire de ce que le taureau qui traînoit saint Saturnin s'étoit arrêté dans

cet endroit. Depuis cette translation, quelques reliques de ce saint furent dis-

tribuées à diverses églises' où Dieu opéra les mêmes miracles que dans celle

de Saint-Saturnin de Toulouse, qui conserve encore aujourd'hui très-soigneu-

sement ce précieux dépôt.

La protection qu'Exupère accordoit à l'état monastique pourroit donner

lieu de conjecturer qu'à l'exemple de plusieurs saints évêques qui firent bâtir

des monastères auprès des tombeaux des martyrs, il fut peut-être le fondateur

de celui de Saint-Sernin, dans le dessein de charger les moines qui l'habite-

roient du service de la même église; & que Sisinnius, Minerve & Alexandre,

moines de Toulouse, dont on a parlé, étoient établis dans ce monastère au

commencement du quatrième siècle. Quoi qu'il en soit, on ignore sa véri-

table origine; on sait seulement qu'il étoit déjà célèbre au milieu du neu-

vième siècle.

Rien ne relève tant le zèle, la charité Se les autres vertus épiscopales d'Exu-

père que la comparaison qu'un auteur^ très-respectable fait de ce prélat avec

saint Saturnin, premier évêque de Toulouse, son prédécesseur. Grégoire^ de

Tours en fait un grand éloge 8t le met au rang des plus dignes ministres de

Jésus-Christ. Saint Jérôme '^ rend témoignage à sa sainteté érainente en plu-

sieurs endroits de ses écrits; il loue surtout son inclination & son goût pour

la lecture des divines Écritures & son ardente charité tant envers les pauvres,

dont il cherchoit toutes les occasions de soulager l'indigence, jusqu'à vendre

même les vases sacrés de son église, qu'envers les solitaires de la Palestine 8c

de l'Égyptç, à qui il envoya des aumônes très-considérables.

LXXXI.— Les Vandales ravagent la Narbonnoise sous la conduite de Chrocus,

leur roi.

A voir Exupère distribuer ses biens de tous côtés, on eût dit qu'il prévoyoit

l'irruption prochaine des Vandales & des autres peuples barbares dans sa

patrie, St qu'il se hâtoit de les assurer entre les mains des pauvres, pour

les dérober à l'avidité de ces peuples. L'événement justifia la prévoyance du

saint; car après que Radagaise, à la tête d'un nombre infini de Goths ou

autres barbares, eut fait trembler l'Italie, qui ne tut délivrée que par miracle,

Dieu, pour punir les péchés des Romains qui étoient montés à leur comble,

on construit dans ces basiliques un tombeau plus raites, qui déléguait quelques-uns de ses membres

grand & plus beau dans lequel on opère la trans- ou nommait un collège spécial, tiré de son sein,

lation de ses reliques. On voit apparaître à la pour s'acquitter de ces soins. [E. M.]

même époque, toutes constituées, ces corporations ' Grégoire de Tours, De Gloria Martyrum, c. 48;

religieuses qui habitent autour du tombeau du De Gloria Confenorum, c. 20 & suiv.

saint & accomplissent chaque jour, près de lui, " Dom Ruinart, ^cta sincera^ p. |32.

les différentes cérémonies du culte. Elles doivent ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. i3.

probablement leur origine à Veccles'ia des premiers * S. Jérôme, Praefat'to m Zachariam ; in Ith. 3

temps, constituée sur le modèle des sociétés funé- Amos; epist. pS, olim 4.
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suscita les Vandales, les Alains, les Suèves, les Allemans 8t divers autres

peuples barbares du Nord, lesquels, après avoir passé' le Rhin le dernier jour

de l'année 406, inondèrent ensuite toutes les provinces des Gaules-.

' Prosper, Chronicon. — Orose, 1. 7, c. 28 & seq.—
Grégoire de Tours, ffist. 1. 2, c. 2.— A. de Valois,

Rerum Francicarum 1. 3, p. 99 & 104.

' L'année 406 est marquée par l'irruption des

nations germaniques dans les Gaules. Cet événe-

ment eut pour conséquence d'enlever l'Espagne,

&plus tard l'Afrique, aux Romains. Il occasionna

la ruine entière de leur Empire en Occident &
facilita la conquête de la Gaule par les Francs.

A ce titre, il mérite de fixer particulièrement notre

attention.

Les nations germaniques étaient partagées en

plusieurs ligues, composées de peuples différents,

réunis sous un nom commun & liés par des enga-

gements réciproques à se défendre mutuellement

contre les étrangers & à les attaquer en commun,
sous la conduite d'un chef électif qui, outre les

troupes de sa nation particulière, commandait les

armées des peuples ligués. Dans l'origine, la ligue

des Suèves comprenait toute la Germanie orientale,

depuis le Danube jusques & y compris la Scandi-

navie; mais plus tard elle se brisa. De grandes

nations se séparèrent des Suèves & formèrent des

ligues particulières qui prirent les noms de Qua-
des & de Marcomans. Ceux-ci s'avancèrent vers

l'Orient, dans la Bohème, ou pays des Boïens,

nation gauloise qu'ils subjuguèrent.

Le reste de la ligue des Suèves se fractionna

encore en diverses peuplades; celles qui habi-

taient vers les bords de la mer Baltique, dans la

Germanie inférieure, portèrent le nom commun
de \'andales; les autres furent connus sous le nom
de Lombards, de Bourguignons, &c. Les Romains

appelèrent Allemans les nations voisines du Rhin

& des sources du Danube; mais ces nations se

nommaient elles-mêmes Suèves. Une autre ligue,

celle des Francs, était établie le long du bas Rhin

& à l'occident de Mayence ; elle était composée de

tribus germaniques qui s'étendaient jusqu'à l'Océan

& qui comprenaient un grand nombre de peuples :

les Bructères, les Chamaves, les Ampsivariens, les

Cattes, les Angrivariens, les Ansuariens ou Attua-

riens, les Saliens, les Chauci, les CherusqueS 81 les

peuples qui habitaient des deux côtés de VAlhis.

Tel était, au commencement du cinquième siè-

cle, l'état des populations qui occupaient l'Europe

centrale, lorsque les Huns, peuple Scythe, d'origine

asiatique, ayant passé le Borysthène, envahirent

le territoire occupé par les nations germaniques.

Ce fut sous leur pression que les Goths, forcés

d'émigrer, dispersèrent, en 40.5, les garnisons du
Danube & se jetèrent dans la Pannonie, d'où ils

passèrent en Italie, sous la conduite de Radagaise.

Dans le même temps, les Vandales qui, vers l'an

200, occupaient les bords de la mer Baltique &
étaient ensuite descendus dans la Bohème où ils

s'étaient mêlés avec les Marcomans & les Quades,

s'avancèrent vers le Rhin & la Germanie intérieure

pour se jeter sur les Gaules. Les Alains, nation

sarmatique qui avait suivi les Huns, se joignirent

à eux, de même qu'une partie des Suèves ou Alle-

mans, établis entre le Rhin & le Danube. Les gar-

nisons romaines placées le long de ces deux fleuves

gardaient exactement les passages; les barbares

n'osèrent entreprendre de les forcer, & ils s'avancè-

rent vers le pays des Francs de la Germanie, per-

suadés qu'ils leur livreraient le passage; que par

là ils entreraient sans peine dans la Gaule dont

Stilicon avait rappelé les troupes pour défendre

l'Italie contre Alaric.

Les Francs, alliés des Romains, leur restèrent

fidèles; ils s'opposèrent aux Vandales, & ce ne

fut qu'après avoir remporté une grande victoire

sur les Francs que ceux-ci furent en état de passer

le Rhin '.

Ils le passèrent le 3i décembre de l'année 406, &
la saison fait croire que la glace leur en facilita

le passage. Les Vandales tournèrent d'abord leurs

armes vers la première Germanie"; de là, ils pas-

sèrent dans la Belgique & s'avancèrent jusque

dans l'Aquitaine. Selon Orose, ils parvinrent, en

407, jusqu'aux Pyrénées; mais, arrêtés par cette

barrière, ils se répandirent dans les provinces voi-

sines & les ravagèrent'. Les Vandales, les Suèves

& les Alains s'étaient séparés & ravageaient en

même temps des provinces différentes. Les Bour-

guignons les avaient suivis; ils étaient descendus

vers le Rhin; mais ils s'arrêtèrent dans l'Alsace 81

dans une partie de la Séquanique; & comme ils

avaient des moeurs plus douces que les autres bar-

bares, ils ne songèrent qu'à s'y établir en se liant

avec les anciens habitants. Miyence, au dire de

saint Jérôme, fut prise & ruinée par les barbares.

Worms fut détruite après un long siège. Cet au-

teur ajoute que les puissantes villes de Reims,

Amiens, Arras, Thérouanne, Tournay, Spire, Stras-

bourg passèrent entre les mains des Germains,

translatae in Germaniam*. Les écrivains postérieurs

citent parmi les villes ruinées par les Vandales &
les Mains, Augusta Feromanduorum , Langres & Be-

Orosc, lib. 7, c. 40.
' Salvicn.

3 Orose, lib, 7, c. lO.

* Saint Jcrôinc, I23, KptAt. ad Ajcriicfii.jm.
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On accuse' le général Stilicon, ministre de l'empereur Honoré, d'avoir,

par une ambition démesurée, sollicité sous main ces barbares d'entrer dans

l'Empire & d'en ravager les provinces dans la vue de l'aftoiblir & d'élever

plus sûrement par là son fils Eucher sur le trône. Ce qu'il y a de vrai, c'est

que les Vandales^ les Quades, les Sarmates, les Alains, les Gépides, les

Hérules, les Saxons, les Bourguignons, les Allemans & les Pannoniens

s'étant divisés en plusieurs bandes, partagèrent entre eux les provinces des

Gaules & y portèrent le fer & le feu; en sorte que peu de villes furent à

l'abri de leur fureur. La première des provinces qui fut exposée à leurs ravages

fut^ la Germanie première, d'où ces barbares s'étendirent ensuite dans la

Belgique, l'Aquitaine, la Narbonnoise St dans le reste des Gaules, depuis le

Rhin jusqu'aux Alpes, aux Pyrénées & à l'Océan. Il n'est pas aisé d'exprimer

les désordres affreux'* que commirent ces peuples dans toute l'étendue de ce

pays. Chrocus, roi des Allemans ou des Vandales, prince extrêmement fier^

& orgueilleux, étoit à la tête d'une partie de ces barbares. Il s'étoit mis dans

l'esprit qu'il ne pouvoit rendre son nom célèbre que par des actes de cruauté,

par les ravages des provinces & par la destruction des monumens qui pour-

roient rappeler le souvenir Se la gloire des Romains; ce qui fit que ses troupes,

animées du même esprit, n'épargnèrent aucun des anciens édifices qu'elles

rencontrèrent sur leur route.

Chrocus se répandit d'abord dans la Lyonnoise, où il ruina la ville de Lan-

gres & fit souffrir le martyre à Didier^, qui en étoit évêque ; car ces peuples,

Kd. origin. quoique chrétiens pour la plupart, étoient ariens"^ &, par conséquent, autant

ennemis des catholiques que les idolâtres mêmes ; ce qui parut encore dans la

suite par la persécution qu'ils suscitèrent en Afrique contre les mêmes catho-

liques. D'ailleurs, parmi ce grand nombre de barbares il y en avoir plusieurs

qui étoient encore enveloppés dans les ténèbres du paganisme. Chrocus^, à ce
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sançon. Quant aux détails ajoutés par les Bénédic-

tins aux faits qui précèdent & tirés des Vies de

saints, il faut les accepter avec une extrême réserve,

ces Vies ayant été écrites longtemps après les évé-

nements dont elles prétendent nous faire le récit.

[E. M.]
' Orose, 1. 7, c. 28 & seq.

' S. Jérôme, epist. 91, t. 4, nov. edit.

' Salvien, de ProviJcntia, 1. 7, p. 1Û7. — S. Jé-

rôme, epist. 91, t. 4, nov. edit.

" Voyez tome II, Note XLII.

'Idace, Chronicon, t. 2, nov. edit. Recueil de

Canisius, p. 191. — Grégoire de Tours, Hist. 1. 1,

c. 3o & suiv.

* Tillemont, Hist. ecclés. t. i 1 , sur S. Didier.

' Salvien, de Providentia^ l. 7, p. 160 & seq.

—

Dom Ruinarl, de Persecutione Vandalorum, p. 41 i
,

' Nous avons fait remarquer ci-dessus, au cha-

pitre xi.i\ du présent livre, que Chrocus était un

personnage légendaire qui n'avait aucune réalité

historique, une sorte de mythe personnifiant tou-

tes les calamités causées par les invasions barbares

dans les Gaules du troisième au cinquième siècle.

Les Vies de saints qui se groupent autour de ce

prétendu chef barbare & forment comme un cycle,

ne peuvent être d'aucune utilité pour l'histoire.

Celles de saint Didier de Langres, & de saint

Privât, notamment, on été rédigées postérieure-

ment à Grégoire de Tours & d'après ses écrits; or,

comme Grégoire n'avait déjà fait qu'emprunter à

la légende tout ce qu'il rapporte de Chrocus, il

faut nécessairement rejeter comme dépourvues d'au-

torité toutes les Vies de saints qui appartiennent

à ce cycle. Nous ne pouvons entrer ici dans la

discussion de l'époque à laquelle elles ont été

rédigées; il nous suffit de savoir qu'elles sont

postérieures aux ouvrages de Grégoire de Tours;

ce qui du reste a été parfaitement établi par

M. l'abbé C. Chevalier, dans ses Origines de l'église

de Tours, p. |36 & suiv. [E. M.]
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qu'il paroît', étoit de ce nombre; & ceux d'entre ces barbares qui étoient

chrétiens conservoient plusieurs superstitions païennes. Dieu, dit un pieux

auteur^, n'abandonna que peu à peu les provinces des Gaules à leur fureur,

afin de donner le temps à celles qui furent ravagées les dernières de prévenir

les mêmes châtimens par une pénitence salutaire. Les Vandales, après avoir

désolé la Lyonnoise, étendirent leurs courses jusques à Vienne^ & tournèrent

ensuite leurs armes du côté de l'Auvergne où, s'étant emparés de la ville de

Clermont, ils procurèrent à plusieurs chrétiens la couronne du martyre. Us

détruisirent dans le même pays un fameux temple destiné au culte des idoles

qui subsistoit encore.

LXXXII. — Martyre de saint Privât, évêque de Gévaudan.

De l'Auvergne, ces barbares passèrent dans le Gévaudan dont saint Privât

étoit alors évêque. Sur l'avis de leur"* approche, les habitans prirent l'alarme

& se renfennèrent la plupart dans une forteresse du pays appelée Grèzes

[Gredonense castrum), qui subsiste encore à présent; tandis que leur saint

évêque, qui se trouvoit alors dans une grotte de la montagne de Mende, où il

se retiroit souvent, levoit comme un autre Moïse les mains au ciel St tâchoit,

par ses prières St par ses jeûnes, d'apaiser la colère de Dieu, irrité contre les

péchés de son peuple. Les Vandales eurent à peine pénétré dans le Gévaudan,
qu'ils attaquèrent d'abord Javoux, capitale du pays, située sur les frontières

d'Auvergne. Après s'être emparés de cette ville 8< l'avoir entièrement ruinée,

ils s'avancèrent vers la montagne de Mende où, ayant découvert saint Privât,

ils le pressèrent de leur livrer son troupeau ; mais le saint évêque rejeta leur

demande avec tout le courage d'un bon pasteur. Il refusa avec la même fer-

meté de sacrifier aux idoles, ce qui lui attira une grêle de coups, sous la vio-

lence desquels il faillit à expirer sur-le-champ, & dont il mourut peu de jours

après. Son corps fut inhumé dans le lieu même de son martyre par les soins

de ses diocésains qui, après la retraite des barbares, vinrent, mais inutilement,

à son secours. Son-' tombeau devint également célèbre dans la suite par le

nombre des merveilles que Dieu y opéra, 8c par la fondation d'un monastère

voisin qui porta son nom, ce qui ne contribua pas peu à faire transférer dans
ce lieu le siège épiscopal du Gévaudan.

Gallia Christiana, nov. edit. t. i
, p. iSy, ins- Surius, il .Tout. — Tillemont, Hist. ecclés. t. 4, sur

trum. S. Privât. — Gallia Christiana , nov, edit. t. 1,

Salvien, Je Provijentia, I. 7, p. 167. p. |37, instrum.

' Gallia Christiana ; & Grégoire de Tours, Hist. '' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 37. — Gallia

I. I
, c. 3o & suiv. Christiana, nov. edit. t. 1, p. m. — A. de Valois,

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 1, c. 3o & suiv. — Notitia Galliarum, p. 214.
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LXXXIII. — Destruction de la ville d'Albe, dans le Vivarais. — Celles

d'U-^ès, Nimes, Agde, ô-c, saccagées par les barbares.

Les Vandales, après avoir martyrisé saint Privât, allèrent assiéger le châ-

teau de Grèzes ; mais, rebutés par la vigoureuse résistance des assiégés, 8t

pressés d'ailleurs par le défaut de vivres, ils traitèrent avec eux, levèrent le

siège Se sortirent du pays moyennant une certaine quantité de vivres qu'ils

reçurent Se qu'ils payèrent par de riches présens. Ces barbares, après avoir

quitté le Gévaudan, entrèrent dans le Vivarais', où ils ruinèrent la ville d'Albe,

capitale du pays. Se firent mourir Avolus qui en étoit alors évêque. De là, ces

peuples s'étendirent des deux côtés du Rhône Se portèrent la désolation dans

toutes les villes voisines, savoir : à la gauche Se au delà de cette rivière, dans

celle de Trois-Châteaux, de Valence, d'Orange, de Vaison, de Carpentras, de

Vindasque, d'Apt Se d'Avignon ; Se en deçà de la même rivière dans celles

d'Uzès, de Nimes Se d'Agde. Suivant un ancien^ monument, dont l'autorité

paroît cependant un peu douteuse, les évêques de ces villes Se un grand

nombre de personnes de tout âge, de tout sexe Se de toute condition aimèrent

mieux souffrir toute sorte de tourmens Se devenir la victime de la fureur de

ces barbares, que de renoncer à la foi catholique.

LXXXIV. — Martyre des évêques de Nimes 6- d'Agde — Chrocus fait

prisonnier. — Sa mort.

Parmi les évêques qui souffrirent le martyre dans cette occasion, on met

Félix de Nimes, Se Vénustus d'Agde. Celui-ci étoit le premier évêque de cette

dernière ville, si on peut faire quelque fond sur le monument dont nous

venons de parler ; car la ville d'Agde n'est pas comprise parmi les cités des

Gaules dans la Notice dressée sous le règne de l'empereur Honoré. On ^ joint

à ces deux martyrs Victor, évêque d'Arles, dont la ville épiscopale éprouva,

dit-on, la même désolation. Grégoire de Tours'* paroît confirmer la prise de

cette dernière ville par Chrocus : il dit, en effet, que ce prince y fut fait pri-

Éd.origin. sonuier. Un autre historien rapporte'' que ce roi barbare se contenta seulement

de mettre le siège devant cette place. Quoi qu'il en soit, Marius'^, général

de l'armée romaine Se gouverneur de la Viennoise, après avoir rassemblé ses

troupes, eut le courage d'attaquer Chrocus Se la gloire de le vaincre dans Arles

même ou auprès de cette ville. Se de le faire prisonnier. Dieu permit à cette

' Gaîlia Christiana, nov. edit. t. i
, p. z-'fi ; & ' Gallia Ckristiana, nov. edit. t. r

, p. 276; &
instrum. p. iSy. — Voyez tome II, Note XLII

,

mstrum. p. 137.

n. VII. — Coliimbi , Episcopi Vivarlenses ^ p. 796 "* Grégoire de Tours, Hist. l. 6, c. 37.

& seq. ^ Idace, Chron-con^ Recueil Je Canisius, nov. edit,

' Gallia Christiana, nov. edit. t. ' , p- 276; & t. 2, p. 191.

instrum. p. 187 — Voyez tome II, Note XLII, ^ \iace, Chronicon, Recueil de Canisius, nov . tiil.

n.5. t. 2, p. 191. — Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 37.

t. I, p. i5fi.
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occasion que Marius fût aussi cruel à l'égard de ce prince, que celui-ci l'avoit

été à l'égard des autres. Il le fit promener chargé de chaînes par toutes les

villes qu'il avoit désolées, S<. dont il avoit déjà repris sans doute la plupart.

Ce général en fit son jouet pendant plusieurs jours, lui fit souffrir ensuite

divers supplices & le fit enfin mourir d'une manière ignominieuse', en puni-

tion des crimes qu'il avoit commis & des cruautés qu'il avoit exercées.

LXXXV. — Retraite des Vandales vers les Pyrénées. — Leur passage

en Espagne.

Un autre corps de Vandales, sous le nom desquels on comprend en général

tous les différens peuples barbares qui pénétrèrent alors dans les Gaules, ne

traita pas mieux la partie occidentale de la Narbonnoise. Il paroît, en effet,

({ue dans tout ce pays la seule ville de Toulouse fut préservée du malheur

commun, par les prières Si les mérites de saint Exupère^, son évêque, &. qu'elle

ne tomba point, comme toutes les autres, au pouvoir des barbares. Une pro-

tection si visible de la part de Dieu ne changea pas cependant ' le cœur des

habitans de cette ville; ils continuèrent dans leurs désordres de même que

les autres Gaulois qui, par là, s'attirèrent la punition du ciel, 8c furent sub-

jugués comme eux par d'autres barbares, après la mort du saint évêque, leur

protecteur.

Tandis que les Vandales désoloient les Gaules, les troupes romaines, qui

étoient dans la Grande Bretagne'*, élurent pour empereur un simple soldat,

nommé Constantin, lequel ayant passé la mer 8c ayant été reconnu des peu-

ples Se des troupes de la Gaule (y de l'Aquitaine, étendit sa domination jus-

((u'aux Alpes, malgré l'opposition de Sarus, général de l'empereur Honoré. Ce
général l'assiégea dans Valence; mais il tut obligé d'abandonner ce siège Se

de laisser cet usurpateur paisible possesseur des Gaules. Constantin établit

alors son séjour dans Arles; ce qui fait croire que Marius, qui chassa les bar-

bares de cette ville 8c des environs, pourroit bien avoir été général de ce

tyran. On '' sait d'ailleurs que Constantin, après avoir défait les Vandales,

leur accorda la paix Se leur laissa la liberté de demeurer dans les Gaules.

Ces barbares se cantonnèrent "^ du côté des Pyrénées dans le dessein de

passer en Espagne pour en ravager les provinces. Ils tentèrent le passage de
ces montagnes du côté de Narbonne 8c du Roussillon ; mais ayant été repoussés

par Didyme 8c Vérinien, son trère, qui avoient la garde des passages, ils se

' Nous avons dijà fait remarquer, au ch. XLix ^ Salvien, </e PcoviiifnJia, I. 6 & 7, p. 141 & suiv.

& Lxxxi de ce livre, qu'on ne peut ajouter foi à ^ Prosper, Chronicon. — Zosime, 1. 6. — Sozo-

tous ces détails, les événements qui se rapportent mène, 1. 9, c. 11.

à Chrocus appartenant au domaine de la légende '" Orose, 1. 7, c. 40.

& n'ayant d'autre source que les Vies de saints *' Orose, 1. 7, c. 30-40. — Sozomène, 1. 9, c. 12,

écrites après coup. [E. M.] — Isidore, Chronicon, p. 732. — Marca Hispanica,
' S. Jérôme, tpiit. 91. — Voyez tome II, Note c. 09 & seq.

XLV, n. 2 & suiv.
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virent forcés, au préjudice 8t au grand regret des peuples des Gaules, de

s'arrêter dans ces provinces St d'attendre une occasion plus favorable pour
"^~~ l'exécution de leur projet. Elle se présenta quelque temps après, durant la

troisième année depuis leur entrée dans les Gaules. Voici comment : le tyran

Constantin, après avoir retiré son fils aîné Constant du cloître où il avoit

embrassé l'état monastique, St l'avoir déclaré césar Si ensuite auguste, l'avoit

fait partir pour l'Espagne dans le dessein de la soumettre sous son obéissance,

ce que ce dernier avoit heureusement exécuté. Après la mort des deux frères

Didyme & Vérinien, Constant, qui gouvernoit l'Espagne, eut l'imprudence

d'ôter aux naturels du pays la garde des passages des Pyrénées dont ils avoient

toujours été chargés, pour la confier aux Honoriaques, peuples barbares incor-

porés dans les troupes romaines. Ceux-ci, soit par trahison ou par négligence,

laissèrent passer sans opposition les Vandales qui attendoient cette occasion

depuis longtemps, tant pour s'enrichir des dépouilles de l'Espagne que pour

sortir des Gaules où ils craignoient ' d'être attaqués par les peuples dont la

plupart venoient alors de secouer le joug du tyran Constantin. Ces barbares,

suivis des Alains St des Suèves, passèrent les Pyrénées du coté de la Navarre,

au mois de septembre ou d'octobre^ de l'an 409, après avoir ravagé de nou-

veau les Gaules, à la sollicitation de Géronce, général de Constantin en

Espagne, qui s'étoit révolté contre ce tyran. Les Vandales se répandirent

ensuite dans toute cette partie de l'Empire, où ils commirent une infinité de

désordres.

La Narbonnoise fut à peine délivrée de tous ces barbares qu'elle se vit, peu

de temps après, inondée par une multitude de Visigoths dont elle subit enfin

Éd.origiii. le joug. Nous traiterons cette matière au livre suivant, après que nous aurons

rapporté ici succinctement les moeurs des peuples de cette Province sous la

domination des Romains, ou rappelé en peu de mots ce que nous en avons

déjà dit ailleurs.

LXXXVL — Mœurs des peuples de la Province sous les Romains.

On ne peut donner une idée plus juste ni plus précise des mœurs des

peuples de la Province sous les Pv^omains, que celle que Pline nous en a

laissée. Il n'est point de province^ qui surpasse la Narbonnoise, dit ce célèbre

auteur, si Von considère la culture 6- la fertilité de ses terres, le mérite & les

mœurs de ses habitans, ses richesses &• son abondance. En un mot, ajoute-t-il,

c'est plutôt l'Italie même qu'une province. Ainsi nous n'en saurions rien dire

de particulier qui ne convienne aux mœurs des Romains en général dont elle

avoit pris la religion, les manières, la politesse & le langage'^.

Ses habitans donnèrent dans toutes les superstitions païennes, jusqu'à ce

' Salvien, de Provijititia, 1. 7, p. 168. ' Pline, I. 3, c. 4.

' Prosper, Chronicon. '' Ihid.

t. l,p. 157.
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que, éclairés des lumières de la foi St fortifiés tant par l'exemple des martyrs

que par la sainteté de leurs premiers évêques, ils eurent horreur de leurs

ténèbres & reconnurent leurs égaremens. Cette province passa presque entière-

ment, en moins d'un siècle, c'est-à-dire depuis le troisième jusqu'au milieu

du suivant, du paganisme & de l'idolâtrie à la religion chrétienne ; mais, par

un malheur qui lui fut commun avec les autres provinces, le progrès de

l'Évangile n'arrêta point la corruption des mœurs j la licence y fut d'autant

plus grande que les richesses ' St l'abondance du pays ne contribuoient pas

peu à la fomenter. Dieu punit les habitans de cette province par le ravage

que les barbares firent de leurs terres, par la désolation de leurs villes & par

la ruine des anciens monumens qui faisoient l'ornement du pays Se le distin-

guoient de tous les autres.

La Narbonnoise fut gouvernée, sous les Romains, par des proconsuls. Après

la division de cette province en plusieurs autres, la portion située à la droite

Se en deçà du Rhône, qui comprend la plus grande partie du Languedoc &
qui conserva son ancien nom de Narbonnoise, fut gouvernée de même par

un proconsul jusque vers la fin du quatrième siècle : Narbonne devint alors

le siège d'un président, qui succéda au proconsul, & dont l'autorité s'étendoit

sur la Narbonnoise première. Cette province eut parmi ses gouverneurs plu-

sieurs hommes illustres qui parvinrent aux premières dignités de la Répu-
blique ou de l'Empire 8c qui s'attirèrent l'amour Si l'estime des habitans du
p^ys autant par la sagesse de leur conduite que par le soin qu'ils prirent de

les soulager ; mais elle en eut aussi d'autres que l'avarice, les vexations Se les

impôts dont ils chargèrent les peuples rendirent odieux Si insupportables. Elle

se maintint dans l'usage de tenir tous les ans ses assemblées provinciales,

usage que l'irruption des barbares, la négligence des tyrans' qui usurpèrent

l'autorité impériale dans les Gaules, ou divers autres accidens, interrompirent

durant quelque temps, mais qui fut rétabli l'an 418 par l'empereur Honoré,

lequel ordonna la tenue annuelle de l'assemblée des Sept Provinces, dont la

Narbonnoise étoit une des principales 3,
^

L'usage des lois romaines fut d'abord plus commun dans cette province que
partout ailleurs, tant à cause du grand nombre des colonies romaines que des

villes municipales St des peuples entiers^ à qui les Romains avoient accordé

l'usage du droit latin. Depuis que l'empereur Caracalla eut donné le droit

de bourgeoisie romaine à tous les sujets de l'Empire, le droit romain devint

commun à tous les peuples de la Province qui, depuis, a toujours continué de

s'en servir.

Après que Jules César eut introduit dans le sénat les habitans de la Nar-
bonnoise, plusieurs d'entre eux parvinrent aux premières charges civiles S(.

militaires de l'Empire : les sénateurs tirés de la même province s'acquirent

' Salvlen, Je Providentia, 1. 7, p. 1 55. ' Pline, 1. 3, c. 4.

* Voir, au tome II, le Recueil des inscriptions de * Ihid.

la Province.

An 409



An ^09
386 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. III.

une si grande réputation de sagesse Se de probité qu'ils méritèrent l'éloge

public d'un empereur. Plusieurs se. signalèrent dans la milice, dans le barreau

& dans la magistrature 5 Se sans parler de l'empereur Antonin Pie, originaire

de Nimes, la partie de la Narbonnoise qui est en deçà du Rhône eut la gloire

de donner la naissance aux empereurs Carus Se Numérien, qui firent beaucoup

d'honneur à leur dignité. On pourroit y joindre l'empereur Carin, s'il n'eût
^Éd. origm. déshonoré sa patrie Se obscurci l'éclat des talens qu'il avoit reçus de la nature

par le dérèglement de ses mœurs.

La Narbonnoise fut redevable d'une partie des grands hommes qu'elle donna

à la République Se à l'Empire, au grand nombre d'anciennes familles romaines

qui s'y établirent, attirées sans doute par la beauté du climat, la fertilité du

terroir Se la proximité de Rome, qui faisoit regarder cette province comme
l'Italie même. Les sénateurs qui en étoient natifs ou qui y possédoient des

terres étoient exempts de la loi commune qui défendoit aux autres de résider

dans les provinces sans une permission expresse de l'empereur.

Autant que la Narbonnoise se rendit recommandable par les hommes illustres

qu'elle donna à l'État, autant elle devint célèbre par un grand nombre de

savans qu'elle fournit à la république des lettres, ou qu'elle attira dans ses

écoles de Narbonne Se de Toulouse qui eurent toujours' des professeurs d'un

mérite distingué Se des étudians des premières familles de l'Empire. On y
enseignoit, ainsi que dans les autres écoles des Gaules, la grammaire, c'est-à-

dire, les belles-lettres grecques Se latines. Se l'éloquence ou rhétorique ; car il

paroît que ce n'étoit guère qu'à Rome qu'on professoit le droit Se la philoso-

phie. Les gages des professeurs^, que l'empereur Gratien eut soin de régler,

furent assignés sur le public ou sur le domaine du prince.

L'application à l'étude des belles-lettres n'empêcha pas celle que les peuples

de la Province donnoient au commerce qui étoit alors des plus étendus-^ Se

des plus florissans, parce que les ports de la Méditerranée étoient, dans ce

temps-là, beaucoup plus fréquentés que ceux de l'Océan. Tel étoit l'état flo-

rissant de la Narbonnoise quand les Visigoths y entrèrent'* Se y portèrent la

désolation avec la barbarie Se le mauvais goût.

' Aiisone, ParenteU, Elogia profcssorum BurJ:g:i- ^ Ausone, de clans Vrlihus. — Voir, au tome II,

lensium ; & de claris Urbibus. le Recueil des inscriptions de la Province.

» Codex Theodosianus, de Medicis & Profess. L i i

.

'' Ausone, de claris Vrhibus.

•— ^^cir les notes de Godefroy.
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LIVRE QUATRIÈME

L

I. — Origine des Goths.

'EMPIRÉ romain s'affoiblissoit de jour en jour, soit par les fréquentes i'm. origin.

irruptions des peuples barbares dans ses plus belles provinces, soit '

' '''
"*^'

par l'usurpation de divers tyrans, quand les Goths, après avoir désolé An 215

l'Italie pour la troisième fois, au commencement du cinquième siècle, péné-

trèrent dans les Gaules, y fixèrent leur demeure, établirent dans Toulouse

le siège de leur empire 8t donnèrent ensuite leur nom à la Narbonnoise

première.

Suivant la plus commune opinion', ces peuples tiroient leur ancienne

origine de cette partie de la Suède qu'on appelle le Gothland, d'où ils

passèrent dans la Germanie 8c s'établirent d'abord dans la Saxe & la Po-

méranie, entre l'Elbe 8c la Vistule ; mais, peu contens de cette nouvelle

demeure, ils en cherchèrent bientôt après une autre plus orientale. 8c allèrent

s'établir vers le Palus Méotide, où on prétend que leur nom, leur langue 8c

leur race subsistent encore. De là ils étendirent leur domination le long du
Danube dans les pays voisins de la Dace 8c de la Thrace orientale, provinces

de l'Empire dont ce fleuve faisoit la frontière. Comme les Gètes avoient Éd. origin.

anciennement occupé ce même pays, la ressemblance des noms a donné ' '
''• '"°'

occasion à quelques historiens^ de les confondre avec les Goths, peuples

entièrement différens^.

' Jornandés, de Rehus Geticis. — Grotius, Pro- ' Spartien, p. 89. — Isidore, Or'ie. 1. 9.

hgomena in historia Gothorum.— Tillemoni, t. 3, ' Vers l'an 200 au plus tôt, les Goths, établis

art. 17, sur Valem. sur les bords de la mer Baltique & dans la Scandi-
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Ces derniers s'étant établis au voisinage de l'Empire ne furent pas long-

temps sans s'attirer les armes des Romains par les fréquentes incursions qu'ils

firent sur leurs terres, Se dont ils faisoient leur occupation ordinaire. L'em-

pereur Caracalla fut le premier qu'on connoisse qui, l'an 2i5 de J.-C, porta

la guerre dans leur pays Se entreprit de les soumettre. On peut voir ailleurs

le succès de cette guerre & de celles qui suivirent les différentes incursions de

ces barbares sur les terres de l'Empire; il nous suffit de remarquer ici que

leurs courses leur donnèrent lieu de se convertir au christianisme.

II. Conversion des Goths à la fol.

An 376

La conversion des Goths commença vers la fin du troisième siècle, sous

l'empire de Valérien', par les prisonniers qu'ils firent dans une de leurs

courses, 8c parmi lesquels il se trouva plusieurs prêtres. Ceux-ci, moins

touchés de leur propre captivité que de l'aveuglement de leurs maîtres,

n'oublièrent rien pour leur faire connoître le vrai Dieu 8t les instruire des

mystères de la religion chrétienne. Dieu bénit leur zèle 8c leurs instruc-

tions : plusieurs de ces barbares ouvrirent les yeux à la lumière de l'Évan-

gile 8c embrassèrent le christianisme qui se maintint dans sa pureté parmi

eux jusqu'en l'an Syô, que, chassés de leurs terres par les Huns, nation

plus puissante que la leur, ils firent solliciter par Ulphilas, leur évêque,

l'empereur Valens de leur donner des terres dans l'Empire. Pour gagner

plus aisément ce prince, fauteur des ariens, ils lui promirent tous, tant

ceux qui étoient déjà chrétiens que ceux qui ne l'étoient pas, d'embrasser

l'arianisme : ce fut à cette condition que Valens leur accorda la Thrace pour

leur demeure.

navie, lassés de leurs premiers établissements,

entreprirent une expédition vers les pays méridio-

naux. Ils engagèrent dans leur projet un grand

nombre d'autres nations qui se détachèrent des

Suèves. Le nom de Goth se communiqua à toutes

les tribus germaniques comprises depuis les fron-

tières des Quades & des Marcomans, à l'Occident,

jusques aux côtes du Pont-Euxin & à l'embouchure

du Borysthène. Ils passèrent même ce fleuve &
s'établirent dans la Chersonèse Taurique, aujour-

d'hui la Crimée. Ces Goths étaient en petit nombre

lors de leur première arrivée ; mais leur bravoure

& le bonheur de leurs premières expéditions les

ayant rendus considérables, presque tous les peu-

ples de ces cantons se joignirent à eux & prirent

leur nom. Depuis l'arrivée des Goths on ne voit

plus d'exploits considérables faits par les autres

nations germaniques qui habitaient au delà du

Danube. C'est à peine si on les trouve nommées.

Les Goths demeurèrent tranquilles dans ce pays

jusque vers l'année 370 & 372, qu'ils furent obli-

gés de l'abandonner pour éviter les Huns aux

forces desquels ils ne pouvaient résister. Ceux-ci

ayant passé le Tanaïs & ensuite le Borysthène,

défirent les Goths en plusieurs rencontres, en sou-

mirent une partie & obligèrent les autres de venir

se réfugier au delà du Danube sur les terres des

Romains. Ce sont ces mêmes Goths dont une partie

obéissait à Alaric & s'était avancée dans l'Epire,

tandis que le reste, sous le nom d'Ostrogoths, était

resté dans la seconde MtEsie, sous la protection

des Romains, qui, sous la conduite d'Alaric, en-

vahirent l'Italie, en 406, & mirent deux fois le

siège devant Rome. Après la mort d'Alaric, Ataul-

phe, qui lui avait succédé, passa dans la Gaule

en 412 & prit Narbonne en 413. Ainsi commença

l'établissement des Goths dans ce pays. [E. M.]
' Sozomène, Hist. ecclesiastica, 1. 2, c. 6. —

TUlemont, Histoire des empereurs & des autres

princes pendant les six premiers siècles de l'Eglise^

t. 4, p. 439; & note 97 sur les ariens, au tome &

de son Histoire ecclésiastique.
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III. — Etahlïssement des Goths dans l'Empire.

La nation gothique étoit alors partagée en deux principaux peuples, selon la

différente situation des pays ' qu'ils occupoient à la gauche du Danube. Ceux
qui demeuroient au levant s'appelloient Ostrogoths, c'est-à-dire Goths orien-

taux j 8c on nomraoit Visigoths, ou Goths occidentaux, ceux qui étoient éta-

blis vers le couchant. Ces derniers, qui étoient soumis à un roi, ou prince de

leur nation, appelé Athanaric, & qui sont les mêmes qui s'établirent dans la

suite dans les Gaules & en Espagne, après avoir abandonné la plus grande

partie de leur pays aux Huns, passèrent le Danube au nombre de deux cent

mille, sous la conduite de deux de leurs chefs, Alavif 8t Fritigerne. Leur pre-

mier soin, après leur arrivée dans la Thrace, fut de s'appliquer à la culture

des terres que l'empereur leur avoit accordées dans cette province; mais,

pressés par la disette des vivres & par les mauvais traitemens des officiers

romains, ils prirent les armes peu de temps après, coururent le pa) s 8< le

pillèrent, malgré l'opposition des Romains Si la défaite des Gruthonges ou
Ostrogoths qui les avoient suivis. L'empereur Valens eut lui-même le malheur
d'être détait par ces peuples 81 de périr misérablement par le feu que ses sol-

dats avoient mis par hasard à une grange où il s'étoit retiré après sa défaite.

Les Visigoths, enflés de l'heureux succès de leurs armes, continuèrent de
ravager la Thrace 8c l'Illyrie, jusqu'à ce que leur roi Athanaric, qui étoit

demeuré jusqu'alors au delà du Danube, ayant été défait sous l'empire de
Théodose, ils furent obligés, en 382, de se soumettre à ce prince qui leur

accorda une partie de la Thrace 8c de la Mœsie pour leur demeure. Les uns
s'y appliquèrent à cultiver les terres Se furent exempts de tribut, 8c les autres^

prirent les armes en faveur de l'Empire, qu'ils servirent fidèlement jusqu'après

la mort de ce prince. L'ambition de Pvuffin, natif d'Eause, en Aquitaine, 8c

ministre de l'empereur Arcade, 8c le mécontentement d'Alaric, l'un de leurs

principaux chefs, leur donnèrent alors occasion de recommencer leurs courses

8c leurs brigandages, sous la conduite du même Alaric.

IV. — Extraction d'Alaric 1, roi des Goths. — Ses ravages en Italie.

Ce prince étoit issu de la famille des Balthes, la plus noble Se la plus

illustre de la nation gothique, après celle des Amales. Ses vertus militaires,

jointes à son extraction, le rendoient respectable à ses compatriotes 8c formi-
dable à ses ennemis. Quoique né au milieu de la barbarie, dans l'île de Peucé,
à l'embouchure du Danube, Se élevé dans l'arianisme comme la plupart des
Goths, il avoit pourtant beaucoup plus d'humanité 8c de religion que les

AmmienMarceUin, 1. 3i.— Sozomènc, 1. 6.

—

' Zosime, 1. 5. — Claudien, de Bello Gctico.
Idace, Chronicon.— Jornandès, de Reius Geticis. Jornandès, de Rehus Geticis.
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Romains mêmes : il en donna des marques éclatantes dans le sac de Rome.
Il commença d'abord de servir sous l'empereur Théodose, 8c il étoit un de

ceux qui commandoient un corps de troupes auxiliaires de la nation gothique

au service de l'Empire, sous le règne de ce prince.

Alaric étoit tiop ambitieux pour borner sa fortune à celle de simple capi-

taine ; après la mort de Théodose, il prit les armes 8c se révolta ouvertement

contre Arcade, successeur de ce prince, sous prétexte qu-'on n'avoit pas égard à

ses services. On accuse Ruffin, ministre de ce dernier empereur, qui connois-

soit son ambition 8c qui vouloit satisfaire la sienne, de lui avoir inspiré secrè-

tement la révolte, dans la vue d'affoiblir l'empire d'Orient pour se frayer par

là le chemin au trône. Alaric se laissa aisément persuader, 8c flatté de l'espé-

rance de conquérir 8c de piller, il assembla de toutes parts les troupes de sa

nation, se mit à leur tête 8c ravagea la Thrace, la Pannonie 8c la Grèce,

malgré l'armée d'Occident que Stilicon, qui vint au secours d'Arcade, lui

opposa. Ce ne fut qu'après la paix que fit, à ce qu'on ' croit, cet empereur

avec Alaric, que ce dernier mit les armes bas. Arcade, persuadé de sa valeur

8c de son expérience, lui confia alors le commandement des troupes romaines

An ."ioT dans rillyrie orientale. On ajoute^ que quelques années après, c'est-à-dire

vers l'an 899, les Visigoths, alliés ou sujets des Romains, déclarèrent Alaric

leur chef 8c lui déférèrent le titre de roi.

On ignore le véritable motif de la première irruption que ce prince bar-

An -ot,
bare fit ensuite en Italie, à la tête des troupes de sa nation, en l'an 400. Sti-

licon, général de l'empereur Honoré^, l'obligea d'en sortir, mais il y rentra

en 402, 8c cette seconde irruption fut aussi fatale que la première à toute

l'Italie, que les Visigoths traversèrent. Alaric menaça même la ville de Rome,
si l'empereur ne lui accordoit des terres où il pût s'établir avec ceux de sa

nation, qu'il offroit de mettre au service de l'Empire; mais après sa défaite à

An 403 la fameuse bataille de Pollence, dont on a déjà parlé, il fut obligé d'aban-

donner une seconde fois l'Italie, de demander la paix aux Romains Se de

leur laisser, comme autant d'otages, sa femme, ses enfans Se ses belles-filles

qui avoient eu le malheur d'être faits prisonniers.

Alaric reprit alors le chemin de la Pannonie "* Se de la Dalmatie d'où il étoit

venu. Stilicon, ministre d'Honoré, dont la politique étoit d'épargner cet

ennemi de l'Empire, avec lequel il entretenoit des intelligences secrètes, dans

la vue de s'en servir pour reconquérir sur l'empereur Arcade, frère d'Honoré,

rillyrie orientale qui avoit autrefois fait partie de l'Empire d'Occident, lui fit

donner par ce dernier prince le commandement général des troupes romaines

dans rillyrie occidentale^. Pour assurer le succès de cette expédition, Stilicon

lui promit des sommes considérables 8c de le suivre lui-même de près ; mais,

' Tillemont, art. j sur Arcadius. ^ Sozomène, Hlstorlu ecclesiastica , 1. 6, c. lâ.

' Jornandès, Je Kchus Gct'ich, c. 29. — Zosime, 1. 5. — Olyrnpiodore, apuJ Ph.otium,

^ Claudien , Ac Bcllo Gctico, & de sexto Honorii cod. 80,

coïisulaîu. — Orose, 1. 7, c. 27 &. seq. ^ Sozomène, ut supra.
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sous prétexte que ce ministre lui avoit manqué de parole, Alaric prit le parti

de retourner en Italie avec les troupes de sa nation. Avant que d'y entrer, il

envoya des députés à Stilicon pour le sommer de le faire dédommager par

l'empereur des dépenses qu'il avoit faites, tant pour la levée &c l'entretien de

son armée que pour la peine qu'il avoit prise de venir jusqu'aux Alpes; en

sorte qu'Honoré, pour éviter ses armes dont il étoit menacé en cas de refus,

fut obligé, de l'avis du sénat, de promettre de lui faire délivrer au plus tùt

quatre mille livres pesant d'or. On assure' que Stilicon avoit appelé secrète-

ment Alaric Si lui avoit promis de faire ouvrir les passages des Alpes, pour

l'employer dans l'exécution des projets qu'il méditoit contre l'empereur Ho-
noré ; mais ce prince ayant été informé, peu de temps après, des desseins ambi-

tieux de ce ministre, qui vouloit mettre son fils Eucher sur le trùne, lui fit

ôter la vie.

La mort de Stilicon n'empêcha pas Alaric d'exécuter le dessein qu'il avoit

formé de s'emparer de l'Italie. Avant que d'en venir à l'exécution, il fit pro-

poser la paix à Honoré aux mêmes conditions dont ils étoient déjà convenus;

mais ne voyant pour réponse que des préparatifs de guerre, il en fit aussi de

son côté 8c manda incontinent à Ataulphe, son beau-frère, de venir le joindre

dans la Pannonie, où il étoit, & d'amener avec lui toutes les troupes des

Goths 8c des Huns qu'il pourroit ramasser. En attendant , il s'avança lui- Éd.origm.

même jusques à Rome, l'assiégea 8c la réduisit aux dernières extrémités. Il

voulut bien cependant lever le siège de cette ville moyennant une somme
considérable qu'on lui compta; ayant donc fait sa paix avec les Romains, il

s'engagea au service de l'Empire 8c se retira en Toscane.

V. — Honoré associe Constantin à l'empire. — Alaric fait prendre la pourpre

à Attale.

A la faveur des troubles que les Goths excitoient en Italie, le tyran Cons-
tantin, qui résidoit alors dans la ville d'Arles, non content de se voir paisible

possesseur de toutes les Gaules 8c hors d'état d'être troublé par l'empereur

Honoré, porta sa témérité jusqu'à lui envoyer des ambassadeurs pour excuser

son usurpation 8c lui demander même d'être associé à l'empire. Honoré, qu'une
telle proposition auroit irrité dans une autre occasion, se crut obligé d'user de
politique 8c de ménagement dans celle-ci 8c d'accorder cet honneur à Cons-
tantin. Il refusa en même temps aux Goths, à la sollicitation d'Olympe, son

nouveau ministre, 8c des autres ennemis d'Alaric, l'exécution des conditions

de paix dont ils étoient convenus; ce qui donna lieu à ce roi des Visigoths,

après plusieurs- négociations inutiles où l'empereur 8c ses ministres le trai-

tèrent avec la dernière hauteur, de recommencer la guerre, de se rapprocher

de Rome 8c de la bloquer, en attendant qu'il l'assiégeât dans les formes une
seconde fois, d'abord après la jonction des troupes d'Ataulphe, son beau-

' Philostorge, I. 12, c. 2. — Zosime, 1. 5. — Sozomènc, 1. p, c. 6.
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frère. A l'arrivée de ce dernier, Alaric forma le siège de cette capitale de l'Em-

pire 8(. poussa si vivement les assiégés que ceux-ci, plus pressés encore par la

famine que par les armes des barbares, furent obligés de se soumettre à la

discrétion de ce prince & de recevoir de sa main Attale, préfet de Rome, pour

empereur à la place d'Honoré.

Attale, redevable à Alaric de la pourpre & "ne se soutenant que parce

prince, le déclara aussitôt général de ses armées & fit Ataulphe comte des

domestiques, c'est-à-dire chef des troupes de sa maison; mais comme Alaric

n'avoit élevé ce nouvel empereur sur le trône que pour se servir de son nom
& de son autorité pour la conquête qu'il fit d'une partie de l'Italie, il le

dépouilla bientôt après de la poupre dont il l'avoit revêtu, dans le dessein de

faire la paix avec Honoré. Il avoit obligé celui-ci de se renfermer dans

Ravenne 8c lui auroit même fait perdre la liberté avec l'empire, sans le

secours que ce prince reçut de l'Afrique, qui lui demeura fidèle, & celui que

Théodose le Jeune, son neveu', fils & successeur de l'empereur Arcade, lui

envoya d'Orient.

Le tyran Constantin' offrit aussi à Honoré son secours contre Alaric;

mais c'étoit moins pour l'aider que pour profiter de sa foiblesse, &, sous ce

prétexte, le dépouiller du reste de l'empire. Constantin se rendit, en elfet,

avec ses troupes jusques à Vérone; mais, ayant appris à son arrivée que ce

prince avoit fait mourir Allobic, avec qui il entretenoit des intelligences

secrètes, & craignant que ses pernicieux desseins ne fussent découverts, il

reprit le chemin des Gaules & retourna à Arles, avec autant de précipitation

& de désordre que s'il eût été poursuivi par ses ennemis & obligé de prendre

la fuite.

VI. — Prise de Rome. — Mort d'Alaric.

D'un autre côté, Alaric, qui n'avoit dépouillé =* Attale de la pourpre que

pour faire à Honoré de nouvelles propositions de paix & l'engager de retirer

la princesse Placidie, sa sœur, qu'il avoit faite prisonnière à Rome, mais à

qui il faisoit rendre cependant tous les honneurs dus à sa naissance, piqué

de la fierté de ce prince & du refus qu'il fit de ses offres, marcha avec son

armée vers Rome, l'assiégea pour la troisième fois &, après s'en être rendu

maître le 24 d'août de l'an 410, l'abandonna au pillage & à toute la fureur

du soldat qui, conformément à ses ordres, ne respecta que les églises &
n'épargna que ceux qui s'y étoient réfugiés^. Par là, cette ville superbe, qui

jusqu'alors avoit été la maîtresse de tant de peuples, se vit elle-même esclave

d'un Goth 8<. d'un barbare, qui lui donna la loi.

Peu de jours après cette célèbre expédition, Alaric sortit de Rome, chargé

des riches dépouilles de cette ville ou, pour mieux dire, des trésors de toutes

' Sozomène , 1. 9 , c. i 2. — Olympiodore , apud ' Zosime, 1.6. — Orose, 1. 7, c. 89.

Pliotium, cod. 80. ^ Ihid.
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les nations, suivi d'un grand nombre de prisonniers St, entre autres, de la

princesse Placidie. Il prit sa route vers la Campanie, qu'il ravagea à son pas-

sage j s'étant avancé ensuite jusques à Reggio, aux extrémités de la Calabre,

il' méditoit une descente en Sicile lorsque la mort, qui l'enleva subitement,

fit échouer son entreprise.

Ce roi, la gloire de sa nation Se la terreur des Romains, fut enterré avec i'm. orisin.

honneur & d'une manière fort singulière. Jornandès raconte qu'après avoir

détourné le cours de la rivière de Barentin, près de Cozence, les Goths firent

creuser par leurs prisonniers une fosse très-profonde, au milieu du lit de cette

rivière, où ils enterrèrent le corps de ce prince, & que, pour dérober à la

postérité la connoissance des richesses qu'ils y jetèrent pour honorer sa sépul-

ture, ils firent mourir tous ceux qui avoient été employés à y travailler;

après quoi ils firent rentrer le Barentin dans son lit^.

VII. — Ataulphe succède à Alarîc.

Les Visigoths se donnèrent bientôt un nouveau roi. Leur choix'' tomba
sur Ataulphe, qui avoit épousé la sœur d'Alaric, & à qui cette alliance autant

que sa valeur Se ses autres vertus militaires, mais surtout son aversion pour

les Romains, méritèrent la préférence sur tous les autres officiers de sa

nation. Jornandès prétend que ce nouveau roi fit un second vovage à Rome
pour enlever tout ce qui pouvoit y être resté du dernier pillage ; mais on a

d'autant plus lieu de douter de la vérité de ce fait, qui n'est d'ailleurs attesté

par aucun auteur contemporain, que cet historien avance en même temps
que la princesse Placidie fut faite prisonnière par ce prince dans ce prétendu
second sac de Rome, Se qu'il l'épousa ensuite à Forli , ville d'Italie, ce qui
est également faux.

VIII. — Gérance se révolte contre Constantin iS- soumet la Narhonnoîse,

Le tyran Constantin, qui continuoit de régner dans les Gaules, avoit alors

un puissant ennemi sur les bras en la personne du général Géronce, qui
commandoit auparavant pour lui en Espagne Se qui, après s'être ligué avec
les Vandales, qu'il avoit introduits au delà des Pyrénées, s'étoit révolté Se

avoit revêtu Maxime de la pourpre. Cette révolution ^ avoit obligé Constant,
fils de Constantin, qui régnoit en Espagne, de prendre la fuite & de se réfu-

gier à Arles, où il arriva dans le temps que Constantin, son père, revenoit

du voyage d'Italie dont on a déjà parlé. Géronce, non content d'avoir chassé

Constant des provinces d'Espagne, le poursuivit dans les Gaules Se, après

' Idace, Chronicon. — Jornandès, de Rehus Ge- nandés, deRehusGcticis, c. 3i. V. Pagi, Critica,

tins, c. 3o. — Isidore, Chronicon, ad ann, 41 i , n. 2.

* Jornandès, de Reius Geticis. * Orose, 1. 7, c. 43. — Sozomène, 1. 9, c. 12, |3,
' Orose, 1. 7, c. 43. — Idace, Chronicon. — Jor- 1 4, 1 ô. — Olymplodore, apud Photlum, cod. 80.
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avoir laissé Maxime dans Tarragone, il passa les Pyrénées avec une puissante

armée, soumit d'abord la Narbonnoise & poussa ensuite si vivement Cons-

tantin 8c Constant que ces deux tyrans, se voyant hors d'état de lui résister,

furent obligés d'appeler les François & les Âllemans à leur secours Se, en

attendant leur arrivée, de se jeter dans les places fortes pour se mettre à cou-

vert des insultes de ce dangereux ennemi.

IX. — Fuite de Gérance. — Siège d'Arles.

Constant se chargea de la défense de Vienne, où Géronce l'assiégea 81 le fit

mourir. Après la prise de cette place, ce général alla assiéger Constantin, qui

s'étoit renfermé dans Arles. Géronce étoit actuellement occupé au siège, quand
l'empereur Honoré, voulant se défaire des tyrans qui occupoient les Gaules,

avant que d'entreprendre la guerre contre les Goths & les autres barbares,

envoya Constance, son général, en deçà des Alpes, avec une armée pour sou-

mettre ces provinces à son obéissance. Constance, dont les historiens nous

ont laissé un portrait très-avantageux, ayant passé les Alpes, s'avança du côté

d'Arles. A son approche, la plupart des soldats de Géronce, qui faisoit le siège

de cette ville, abandonnèrent aussitôt le parti de ce général Si désertèrent

son camp pour se rendre dans celui de l'empereur, ce qui obligea ce rebelle

de lever le siège d'Arles 81 d'abandonner les Gaules pour se retirer en Espagne,

où il fut massacré par les siens, qui dépouillèrent en même temps de la pourpre

le prétendu empereur Maxime.

Constance ', se voyant délivré de Géronce, continua le siège d'Arles contre

Constantin St Julien, son fils, qui défendirent cette place durant quatre mois,

avec toute la valeur possible, dans l'attente du secours des François 8c des

p^^ I

Allemans, qu'ijdobic, François de nation, avoit été chercher au delà du

R_hin. Ce secours arriva enfin, 8c son approche effraya tellement les géné-

raux d'Honoré qu'ils pensoient déjà à abandonner le siège Se à reprendre le

chemin de l'Italie, lorsque Constance, voyant qu'il ne pouvoit éviter le

combat, prit le parti de le prévenir 8c d'aller au devant de ce secours pour

tâcher de le surprendre.

X. — Bataille donnée auprès d'Arles , en deçà du Rhône.

Constance passa le Rhône avec la meilleure partie de ses troupes Si rangea

son infanterie en bataille, résolu d'attendre l'ennemi de pied ferme 8c de
Éd. origin. l'attaqucr de front tandis que le général Ulphilas, Goth de nation, qu'il

détacha avec la cavalerie, alla se mettre en embuscade pour prendre les Fran-

çois en queue. Ce projet fut très-heureusement exécuté : Edobic, qui ne

s'attendoit pas d'être surpris, se trouva renfermé entre les deux corps d'armée

' Orose, 1. 7, c. 4."î. — Sozoniène, I. 9, c. 14. — Grégoire de Tours, H'tst. 1. 2, c. 9.
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commandés par Constance & Ulphilas, qui l'attaquèrent brusquement avec

beaucoup de vigueur, ce qui l'obligea de plier 8c de cherclier son salut dans

la fuite, après avoir laissé la plus grande partie de ses troupes sur le champ

de bataille, outre un grand nombre de prisonniers '. Ce combat se donna en

deçà du Rhône, du côté du Languedoc, 8c vers l'endroit où est aujourd'hui la

ville de Beaucaire, Le général Édobic, après sa défaite, crut trouver un asile

assuré en Auvergne*, chez un seigneur gaulois de ses amis, nommé Ecdice,

père de l'empereur Avitus; il se trompa cependant. Ce seigneur, moins touché

du violement des droits de l'hospitalité que de la fortune qu'il espéroit tirer

de la mort de son hôte, lui fit couper la tête 8<. l'apporta lui-même à Cons-
tance, auprès duquel il crut s'en faire un grand mérite; mais ce général,

dont la grandeur d'âme égaloit la sagesse, loin d'approuver 8c de récompenser

une action si noire Se si détestable, se contenta de dire qu'on étoit bien ^

obligé au général Ulphilas d'avoir donné occasion à Ecdice de délivrer l'Em-

pire d'un ennemi. Constance ordonna en même temps à ce seigneur auver-

gnat de se retirer Se refusa la demande qu'il lui fit de demeurer dans le

camp, crainte que la présence ou le commerce d'un homme qui avoit égale-

ment violé les lois de l'amitié 8c celles de l'hospitalité n'attirât quelque

malheur sur son armée.

XL— Prise d'Arles.— Soumission de la Province à l'obéissance de l'empereur

Honoré.

Constance, après avoir entièrement dissipé le secours des François, repassa

le Rhône avec ses troupes Se alla reprendre le siège d'Arles. Constantin
,
qui

défendoit cette place, averti de la mort d'Édobic 8c de l'entière défaite du
secours qu'il lui amenoit, se voyant alors"* sans ressource, ne songea plus

qu'à capituler Se, pour obtenir des conditions plus avantageuses, il quitta la

pourpre Se se fit ordonner prêtre. Il étoit près de se rendre à discrétion quand
Constance, sur l'avis qu'il eut que Jovin, issu d'une famille des plus illustres

des Gaules, Se qu'un auteur moderne '• conjecture être originaire de Nar-
bonne, avoit été proclamé empereur à Mayence Se que, soutenu d'une puis-

sante armée de barbares, il venoit fondre sur la sienne, se hâta de son côté

de conclure la capitulation à des conditions qu'il auroit peut-être refusées

dans un autre temps. Ce général accorda la vie à Constantin de même qu'à

Julien, son fils, Se pardonna aux habitans d'Arles qui lui ouvrirent les portes

de leur ville à cette condition. Constance en fit sortir peu de temps après

Constantin Se Julien pour les envoyer à Honoré; mais cet empereur, voulant
sans doute venger sur eux la mort de Didyme Se de Vérinien, ses cousins,

Voyez tome II, Note XLIII. • Sozoïnène, 1. 9, c. i5. — Olympiodore, apui
' A. de Valois, Rerum Francic. 1. 4 , p. 1 8?.. Photium, cod. 80. — Grégoire de Tours, f/ist. 1. 2,
' Sozomène & Adrien de Valois, Rerum franc. c. y. — Idace, Chronicon.

noxti. '• Tristan, t. 1 , p. 53o.
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qu'ils avoient fait mourir, ne leur donna pas le temps d'arriver à Ravenne

& leur fit couper la tête en chemin', au mois de septembre de l'an 411.

Honoré fit ensuite apporter à Cartilage les têtes de ces deux tvrans pour être

placét's hors des murs de la ville, avec celles des autres tyrans Maxime,

F.ugène St un autre Maxime, qui y avoient été mises du temps de Théodose

Se du grand Constantin.

\II. — Entrée des Visigoths dans les Gaules.

*La réduction d'Arles S; la mort de Constantin assurèrent à l'empereur

Honoré les provinces* voisines qui se soumirent à son obéissance & recon-

nurent l'autorité de ses officiers : la paix dont elles jouirent ne dura pas

longtemps. Jovin s'étoit, en effet, déjà rendu maître de la Belgique Sv de la

Lyonnoise, c'est-à-dire de la Gaule Ultérieure, ainsi appelée pour la distin-

guer de la Citérieure, composée de l'Aquitaine & de la Narbonnoise '. D'un

autre côté, les Visigoths, qui étoient demeurés jusqu'alors en Italie, firent

une irruption en deijà des Alpes, l'an 41;, sous la conduite de leur roi

Ataulphe. On ignore^ le véritable motif qui fit abandonner à ces peuples la

Toscane où on croit-'' qu'ils avoient fixé leur demeure depuis la mort d'Alaric,

Si qui les engagea de passer dans les Gaules. Jornandès assure que ce tut en

exécution d'un traité qu'ils avoient fait auparavant avec Honoré qui, à ce

qu'il prétend, leur avoit cédé les Gaules j mais cet accord prétendu n'étant"^

nullement vraisemblable, comme on l'a déjà dit ailleurs. Se comme la suite

le fera voir, il y a lieu de croire que l'espérance de piller 'Si d'enlever dans

les Gaules ce qui avoit pu échapper à l'avidité Si à la fureur des Vandales
^Éd.origin. s^^ Jes Alains qui les avoient précédés, fut l'unique motif qui fit passer les

Visigoths en deçà des monts.

Rien n'est plus touchant que la peinture qu'un pieux"" auteur nous a

laissée de l'état des provinces méridionales des Gaules après l'entrée de ces

barbares. « Quand tout l'Océan, dit cet auteur, auroit inondé les Gaules, il

« n'v auroit pas fait de si horribles ravages ; nos bestiaux, nos fruits Si nos

« grains ont été enlevés j nos vignes Si nos oliviers désolés; nos maisons de

« campagne ruinées, Se à peine reste-t-il encore quelque chose dans les cam-

« pagnes } mais tout cela n'est que la moindre partie de nos maux. Depuis

n dix ans les Vandales Si les Goths font de nous une cruelle boucherie : les

n châteaux bâtis sur les rochers, les villes les plus fortes, les bourgs situés sur

« les plus hautes montagnes n'ont pu garantir leurs habitans de la fureur

« de ces barbares, Si l'on a été partout exposé aux dernières calamités. Ils

' Idarc, Cft-.'-j.vî. ^ V. TilUmont, art. 5i sur ff^-<-f

' Soîomine. 1. 9,0. i5. * liiJ. art. 48 sur Bamorf.

' Veyei tonte 11, V«t* XLIV. ' Carmn Je PrvviJentia. p. -0-' k 5c<;. j/aa

Ptosptr. C*roisi.-o«.— Cassiodorc, CAroKÏr**.

—

Pfsptrmm. — V. TilUroont, art. 35 smr U»»»rt.

Joritaitdès, Je Reims Gettcis, c. 3i.
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« n'ont épargné ni le sacré ni le profane, ni la foiblesse de l'âge, ni celle du

« sexe : les hommes & les enfans, les gens de la lie du peuple & les per-

« sonnes les plus considérables, tous ont été, sans distinction, les victimes de

« leur glaive. Ils ont brûlé les temples dont ils ont pillé les vases sacrés &
« n'ont respecté ni la sainteté des vierges, ni la piété des veuves 5 les soli-

» taires n'ont pas éprouvé un meilleur sort. C'est une tempête qui a emporté

» indifféremment les bons 81 les mauvais, les innocens & les coupables. Le
« respect dû à l'épiscopat Se au sacerdoce n'a pas exempté ceux qui en étoient

« honorés; ces barbares leur ont fait souffrir les mêmes indignités Scies

« mêrnes supplices : ils les ont enchaînés, déchirés à coups de fouets, 8t con-

» damnés au feu comme les derniers des malheureux. » Telle étoit la triste

situation des provinces méridionales des Gaules, où il paroît que cet auteur

écrivoit, après le ravage des Vandales & l'entrée des Visigoths, sous la con-

duite d'Ataulphe, leur roi.

XIII. — Ligue d'Ataulphe avec Dardane, préfet des Gaules, contre les tyrans

Jovîn & Sébastien.

Ataulphe ne fut pas plutôt entré dans les Gaules, qu'il alla d'abord avec

son armée joindre le tyran Jovin, à la persuasion d'Attale, qu'il emmenoit
avec lui de même que la princesse Placidie. II fut peut-être trouver ce tvran

dans la vue de lui proposer' une ligue contre l'empereur Honoré St le par-

tage des Gaules qu'il se promettoit d'envahir de concert avec lui 5 car les

historiens ne marquent ni le lieu ni le sujet de cette entrevue ; ils font seu-

lement entendre que Jovin St Ataulphe se séparèrent assez mécontens l'un de

l'autre^. Au retour de cette conférence, ce dernier fut averti que Sarus, général

de l'empereur Honoré Si Goth comme lui de nation, mais son ennemi parti-

culier, avoit abandonné le parti de cet empereur St s'étoit mis en marche
accompagné seulement d'une vingtaine de personnes, pour aller joindre Jovin

& lui offrir ses services : il alla à sa rencontre Si l'attaqua avec un corps de
dix mille hommes. Il n'en falloit pas tant pour battre une si petite troupe.

Sarus, cependant, malgré l'inégalité de ses forces, se défendit en désespéré Si

ht des prodiges de valeur; mais enfin, accablé par le nombre, il fut pris par

Ataulphe qui, pour satisfaire sa vengeance, eut la cruauté de le faire mourir.

Cette action, peu digne d'un prince, auroit été capable de brouiller entiè-

rement ce roi des Visigoths avec Jovin, si leur mésintelligence n'eût éclaté

d'ailleurs, dans le même temps, par la démarche que fit ce dernier d'associer

Sébastien, son frère, contre le sentiment de ce prince, Si même malgré lui^.

Dardane, préfet des Gaules 81 le seul officier de ces provinces qui, fidèle à

Honoré, ne s'étoit pas soumis à Jovin, tut charmé de la désunion de ce tvran

' Orose, l. 7, c. 42. — Olympiodore, apud Pho- ' Olympiodore, apud Photium, cod. 80. — Prcs-

tium, cod. 80. per, Chronicon. — V. TilUmont, art. 47 & suit. &
Orose 81 Olympiodort, liiJ. note 26 sur Honoré.
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avec les Visigoths, dans l'espérance d'en tirer avantage en faveur de l'empe-

reur & d'engager enfin ces peuples à embrasser son parti contre ce même
tyran. En effet, Ataulphe, irrité de la conduite de Jovin Si de ce qu'il avoit

associé son frère Sébastien, envoya des ambassadeurs à Honoré pour lui offrir

la paix, avec promesse de lui envoyer la princesse Placidie & les têtes de ces

deux tyrans, s'il vouloit lui accorder une certaine quantité de blé & quelques

autres conditions que les historiens ne marquent pas. L'empereur Honoré,

soit qu'il voulût effectivement accorder la paix à Ataulphe, ou plutôt le désunir

pour un temps d'avec les tyrans des Gaules pour les combattre ensuite tous

séparément, accepta ces conditions qui turent jurées solennellement de part 8t

1*^1
Iv'ffti.

d'autre. Ainsi, après le retour ' de ses ambassadeurs, Ataulphe se mit en devoir

d'exécuter ce traité. Il alla d'abord, de concert avec Dardane, mettre le siège

devant Valence, dans la Viennoise, où Jovin s'étoit enfermé, força cette ville

Si se rendit maître de la personne de ce tyran qu'il fît remettre aussitôt à Dar-

dane. Ce préfet des Gaules étoit alors à Narbonne, dont il s'étoit emparé de

son côté sur Sébastien qui s'y étoit jeté, Si où il l'avoit arrêté prisonnier. Il avoit

dessein d'envoyer ces deux tyrans à l'empereur, mais, impatient d'en délivrer

bientôt l'Etat, il coupa lui-même la tête à Jovin, dans cette dernière ville. Si

y fit mourir Sébastien. Il envoya ensuite leurs têtes à Carthage pour y être

placées sur les murailles, avec celles des autres tyrans. Décimus Rusticus,

ci-devant préfet^ sous les tyrans Constantin Si Constant, son fils. Si Agrèce,

secrétaire de Jovin, dont ils avoient pris le parti, eurent le même sort en

Auvergne : ils furent massacrés par les officiers d'Honoré, qui traitèrent de

même plusieurs autres personnes de considération du pays qui avoient suivi

le même parti.

XV*. — Ataulphe rompt la paix avec Honoré, fait une tentative sur

Marseille, prend Narbonne 6* Toulouse.

.11 semble qu'Ataulphe, après un service aussi signalé que celui d'avoir

délivré l'Empire de ces tyrans Si une exécution aussi prompte de ses pro-

messes, étoit en droit d'exiger d'Honoré la même fidélité à tenir les siennes;

mais cet empereur 3, vivement sollicité par le général Constance, qui espéroit

d'épouser Placidie, ne cessoit de presser Ataulphe de lui renvoyer cette prin-

cesse, conformément à leur traité, sans se mettre en peine de son côté, d'en

exécuter les conditions. La famine"* qui régnoit alors dans les Gaules Si que

les ravages précédens des barbares avoient causée, mettoit d'ailleurs Honoré
hors d'état de fournir la quantité de grains qu'il avoit promise aux Visigoths.

Chacun de ces deux princes s'excusoit de tenir sa parole. Si aucun ne se

mettoit en devoir de l'exécuter, soit par impuissance, soit par mauvaise vo-

'Idace, Chronicon. — Prosper , Chronicon. — * Le chap. XIV manque dans l'édition originale.

Olympiodore, apud Photium, cod. 80. ' Olympiodore, apud Photium, cod. 80.

' Grégoire de Tours, Hist. Francor. 1. 2, c. 9. ' Prosper Tyro, Chronicon.
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lonté, car Ataulphe, dans le dessein d'épouser Placidie, ne pensoit à rien

moins qu'à remettre cette princesse à l'empereur, son frère. Les affaires étoient

dans cette situation & le roi des Visigoths ne cherchoit qu'un prétexte de

recommencer la guerre, lorsque, se trouvant campé près du Rhône, où il s'étoit

arrêté après la prise de Valence, il ménagea une intelligence dans Marseille,

dans la vue de surprendre cette ville. Il s'avanija, en ettet, de ce côté-là à la

tête de son armée , mais il fut prévenu par la vigilance du comte Boniface

qui commandoit dans la place; en sorte qu'ayant été vivement poursuivi par

ce général, il fut battu, blessé dangereusement & obligé de taire une retraite

honteuse & de regagner son camp.

Le mauvais succès de cette entreprise ne déconcerta pas Ataulphe, Ce prince,

se flattant que ses armes seroient plus heureuses ailleurs, entra dans la Nar-

bonnoise première & arriva devant Narbonne, métropole de cette province,

dans le temps' des vendanges, ce qui fit qu'il surprit aisément cette ville

dont il eut soin de s'assurer^. Il paroît que ce roi marcha ensuite vers Tou-
louse & qu'il s'en empara; car nous savons que cette ville fut prise au com-
mencement du cinquième siècle par les barbares^, & que les désordres &. les

excès qu'ils y commirent obligèrent'* les personnes les plus considérables de

l'abandonner Se d'aller chercher un asile hors de leur patrie : or ce ne peut

être que les Visigoths ou les Vandales qui se rendirent alors maîtres de cette

ville, St nous avons déjà vu qu'elle ne tut point prise par ces derniers, puisque

saint Exupère, son évêque, par ses prières, la préserva de leur fureur, & que
ces barbares passèrent bientôt après en Espagne.

XVI. — V'ictor'in abandonne Toulouse, sa patrie.

L'un des plus distingués, qui dans cette occasion abandonnèrent leur

patrie, fut Victorin-^, homme très-respectable par la gravité de ses mœurs 8c

par les charges considérables qu'il avoit exercées dans l'Empire. Il avoit rempli

entre autres celle de vicaire du préfet des Gaules dans l'île de Bretagne où,

par la sagesse de sa conduite Si la douceur de son gouvernement, il s'étoit

attiré l'amour, l'estime 6t la confiance des peuples. II vivoit retiré dans Tou-
louse, sa patrie, dans le temps que cette ville eut le malheur d'être prise &
saccagée par les barbares, ce qui l'obligea de quitter les Gaules. Son attache-

ment pour l'empereur Honoré tut sans doute un des motifs qui l'engagèrent,

après avoir abandonné sa patrie, à s'approcher de ce prince 81 à chercher une i':j. origin.

retraite en Italie, dans une campagne voisine de Volterre, dans la Toscane.

Il fixa sa demeure dans cette solitude, où il supporta sa mauvaise fortune

avec la même modération qu'il avoit fait paroître dans sa plus gra-nde prospé-

rité. L'empereur, sensible à sa fidélité autant qu'à ses services passés, l'appela

' Idace, Chronicon. .
^ Riitilius, Ittnerarium, p. i ^. —. \'. notac Cas-

' Voyez tome II, Note XLV. talion. & Bartii.

* Idace, Chronicon. '' Rutilius, ftinerarium^ p. r^.
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à la cour & lui offrit la charge de comte palatin ou des domestiques j mais

Victorin, préférant les plaisirs de la campagne aux honneurs du palais impé-

rial, 81 la douceur d'une vie privée à la gloire des emplois les plus éclatans,

remercia ce prince de cette marque de distinction 8c continua de vivre dans

la retraite qu'il s'étoit choisie.

XVII. — Nouvelles négociations au sujet de Placidie. — Noces d'Ataulphe

avec cette princesse, célébrées à Narhonne.

Les Visigoths, après s'être rendus maîtres de Toulouse, étendirent leurs

conquêtes aux environs de cette ville & y portèrent la désolation '. Ils mar-

chèrent ensuite vers Bordeaux^, où il paroît qu'ils entrèrent comme amis de

même que dans quelques autres villes des Gaules, parce que les négociations

entre Ataulphe & Honoré n'étoient pas encore sans doute entièrement rom-

pues. Piacidie, également recherchée de ce roi des Visigoths & du général

Constance, étoit tout ensemble l'obstacle & le nœud de la paix. Ataulphe^,

outre la passion qu'il avoit conçue pour elle, espéroit en l'épousant assurer

son autorité Se ses conquêtes : dans cette vue, lorsque Constance, qui se flat-

toit de son côté d'époviscr aussi cette princesse, le pressoit vivement de la

remettre entre les mains de l'empereur Honoré, ce roi barbare affectoit de faire

de nouvelles demandes que ce prince étoit hors d'état de lui accorder. La plus

grande difficulté qu'Ataulphe avoit à surmonter, pour faire réussir le dessein

qu'il avoit d'épouser Placidie, étoit de gagner le cœur de cette princesse 8>i. de

la faire consentir à son mariage. La proposition étoit d'autant plus délicate

que Placidie, quoique prisonnière, conservoit au milieu de sa captivité des

sentimens dignes de la fille du grand Théodose; ainsi il ne paroissoit pas

aisé de persuader à cette princesse, plus grande encore par sa piété & par ses

excellentes qualités d'esprit 81 de cœur que par son auguste naissance,

d'épouser un roi barbare, un hérétique, le destructeur de l'Empire, & enfin

l'ennemi du nom romain Si de l'empereur Honoré, son frère. Cependant

Ataulphe, voulant absolument gagner cette princesse, employa toutes les per-

sonnes qu'il crut avoir le plus d'ascendant sur son esprit. Il se servit entre au-

tres d'un officier d'Honoré, nommé Candidien, homme d'esprit 8c de distinc-

tion, qui agit si bien auprès d'elle, qu'il la détermina enfin à épouser ce roi.

Candidien obtint le consentement de Placidie par l'adresse qu'il eut sans

doute de lui persuader qu'Ataulphe avoit entièrement changé de sentiment

8c de dessein à l'égard de l'empereur 8c de l'Empire; car nous savons d'ail-

leurs que, vers ce même temps, ce roi eut une conversation à Narbonne avec

un seigneur de la même ville qui étoit fort avant dans ses bonnes grâces Se

qui étoit également recommandable par sa piété, son mérite 8c les emplois

' Prosper Tyro, Chronicon. ' Olympiodore , p. i 85 & seq. — Idace, Chro-

' Paulin, Eucharistia. — V. Tillemont, art. 5i nicon.

sur Honoré.
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militaires qu'il avoit remplis sous l'empereur Théodose, ce qui peut nous faire

conjecturer que c'étoit peut-être le même que Candidien dont nous venons

de parler.

Ataulphe ', qui avoit tout l'esprit & tout le courage d'un Romain, s'entre-

tenant familièrement avec cet officier, lui assura plusieurs fois, même avec

serment, que sa plus forte passion avoit été autrefois d'effacer entièrement le

nom romain & d'y substituer celui de sa nation, en donnant à l'Empire le

nom de Gothie au lieu de Romanïe, & celui d'Ataulphe aux empereurs ses

successeurs, à la place des noms de César 8c d'Auguste ; mais sachant par une

longue expérience, que le génie des Goths Se leur barbarie ne leur permet-

toient pas de s'assujettir aux lois nécessaires pour la conservation des États,

il avoit préféré la gloire d'être le restaurateur de la puissance romaine 81 d'y

concourir de toutes ses forces; que c'étoit pour cette raison qu'il souhaitoit de

conclure la paix avec Honoré. Orose rapporte ce fait comme l'ayant appris de

saint Jérôme, qu'il avoit vu à Bethléem, l'an 4i5 ou 416, & il atteste que ce

dernier l'avoit appris de l'officier même auquel Ataulphe en avoit fait confi-

dence.

Ces dispositions du roi des Visigoths touchèrent sans doute Placidie, Si

l'espérance qu'elle eut de les entretenir St de les augmenter encore, lorsque

de captive de ce prince elle seroit devenue son épouse, fit apparemment que ,^1
°'''fgg

l'amour de sa patrie, de sa famille Si de sa liberté l'emportèrent^ enfin sur la

répugnance naturelle qu'elle avoit d'épouser un roi barbare qui, d'ailleurs,

avoit actuellement une autre femme, qu'il répudia pour pouvoir épouser cette

princesse. Le jour des noces, dont la pompeuse cérémonie se fit à Narbonne,

dans la maison d'Ingénius, seigneur le plus distingué de la ville, fut fixé au

mois de janvier de l'an 414. Ataulphe n'oublia rien pour rendre cette fête

digne de Placidie Si de la majesté royale ; tout y tut magnifique Si répondit

à la générosité de l'un Si à l'auguste naissance de l'autre. Le roi des Visigoths

y parut vêtu à la romaine Si, après avoir donné la première place à Placidie,

il s'assit auprès d'elle sur le lit nuptial paré de la manière 81 selon l'usage

des Romains^. Il fit ensuite présentera cette princesse de riches présens par

cinquante jeunes seigneurs des mieux faits 81 vêtus de soie, dont chacun

portoit deux bassins, l'un rempli de pièces d'or 81 l'autre de pierreries 81 de

bijoux; tristes dépouilles de la ville de Rome. A ces présens succédèrent les

divertissemens 81 le chant des hymnes ou épithalames à l'honneur des deux
époux.

Attale, que son vain titre d'empereur faisoit regarder comme le principal

personnage de l'assemblée, chanta le premier, 81 après lui. Rustique 81 Phœ-
bade, qui étoient sans doute les plus distingués d'entre les Romains. C'est

' Orose, 1. 7, c. 4,3. — Le fait que D. Vaissete ' Olympiodore, p. 1 85 & seq. — Idace, Cliro-

reproduit Ici, d'après Orose, n'est qu'une anecdote nicon. — Philostorge, 1. C2, c. 4.

sans fondement, inventée probablement par la va- ' Idace, Chronicon. — Philostorge, I. 1 2, c. 4. —
nité romaine. [A. M.J Olympiodore, p. 1 85 & seq.
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ainsi que se termina cette auguste fête à laquelle les Romains & les Visigoths

prirent également part, & qu'ils célébrèrent à l'envi par toute sorte de jeux

Se de réjouissances. Il y a lieu de croire qu'Ataulphe, après avoir célébré ses

noces dans Narbonne, fit encore quelque séjour dans cette ville ; nous ne

voyons pas du moins qu'il ait établi son siège dans la prétendue ville d'Hé-

raclée sur le Rhône, dont quelques modernes prétendent qu'il fit alors la

capitale de son royaume', fondés sur l'autorité d'une inscription c[ui nous

paroît manifestement supposée.

XVIII. — Siège de Narbonne par Constance. — Retraite des Visigoths

en Espagne,

Ce mariage auroit dû, ce semble, renouer la paix entre Ataulphe & l'em-

pereur Honoré. Le premier^ la souhaitoit sincèrement 8<. Placidie, son épouse,

ne cessoit de la lui inspirer; mais, soit qu'Honoré tût mécontent du mariage

de sa sœur avec un roi barbare, ou plutôt que le général Constance, pour se

venger d'Ataulphe qui lui avoit enlevé cette princesse, détournât cet empe-

reur d'écouter aucune proposition de la part des Visigoths, tous les projets de

paix entre ces peuples Se l'Empire s'évanouirent bientôt après. En effet,

Constance, qui se trouvoit alors à Arles, recommença aussitôt les hostilités

contre les Visigoths; tandis qu'Ataulphe, de son côté, voyant qu'il n'y avoit

plus de paix à espérer, se mit en état de continuer ses expéditions & fit

reprendre la pourpre à Attale. Constance, après avoir passé le Rhône à la

tête des troupes romaines, marcha incontinent vers Narbonne, la plus forte &
la plus importante place dont les Visigoths se fussent encore emparés dans

les Gaules : ce général se contenta de la bloquer St d'empêcher la communi-

cation de la garnison qu'Ataulphe y avoit laissée, avec le reste de l'armée de

ce prince qui s'étoit étendu, du côté de la Garonne, vers l'Aquitaine & la

Novempopulanie.

Sur la nouvelle du blocus de Narbonne, les Visigoths, craignant de voir

bientôt cette ville tomber au pouvoir de Constance, qui leur coupoit déjà les

vivres Se se disposoit à les combattre, résolurent d'abandonner les Gaules pour

se retirer en Espagne. Ils prirent, en effet, la route des Pyrénées, mais ce ne

fut pas sans laisser à leur départ Se sur leur passage des marques de leur

fureur Se de leur barbarie. La ville de Bordeaux, que ces peuples avoient

épargnée jusqu'alors, fut la principale d'Aquitaine qui éprouva leur cruauté;

ils y mirent le feu après l'avoir abandonnée au pillage. Bazas auroit eu le

même sort si Paulin, petit-fils d'Ausone, qui s'y étoit retiré après le sac de

Bordeaux Se de sa maison, n'eût su, par son adresse, gagner le roi des Alains

Se le désunir des Visigoths, avec lesquels il s'étoit joint pour faire le siège de

cette ville, dans l'espérance d'en partager les dépouilles. Ces Alains étoient un

' Voyez tome II, Noie XLVI. ' Orose, 1. 7, c. 43. — Paulin, Eucharistia. —
Olympiodore, p. 1 88.
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reste des peuples de la même nation, qui étoient entrés dans les Gaules avec

les Vandales quelques années auparavant & qui, n'ayant pas voulu suivre

leurs compatriotes en Espagne, étoient demeurés en Aquitaine. Ces barbares,

conjointement avec les Visigoths, pressoient vivement le siège de Bazas, &
,'^ip''f6!'

déjà la plupart des habitans, se voyant sans ressource, étoient prêts à se

rendre, !ors([ue Paulin, s'étani coulé secrètement dans le camp des Alains,

persuada à leur roi de se détacher des Visigoths, d'entrer dans la ville & d'en

prendre la défense contre eux, ce qui obligea enfin ces derniers de lever le

siège. Ces peuples continuèrent ensuite leur marche vers l'Espagne, Se les

autres troupes de leur nation, que Constance avoit forcées d'abandonner la

ville de Narbonne, prirent la même route. Ainsi tous ces barbares passèrent

les Pyrénées vers la fin ' de l'an 414, ayant à leur tête Ataulphe, qui emmena
avec lui la reine Placidie, Se Attale, lequel conservoit toujours le vain titre

d'empereur.

XIX. — Mort du roi Ataulphe.

A l'arrivée des Visigoths à Barcelone, Placidie y accoucha d'un prince^ à

qui le roi Ataulphe, son père, fit donner le nom de Théodose, en mémoire

de l'empereur de ce nom, père de la reine, son épouse. La naissance de ce

prince inspira au roi des Visigoths de nouveaux sentimens de paix; mais

Constance les traversa encore 8c rendit inutiles tous les efforts que ce ptince

Se la reine Placidie, son épouse, faisoient pour l'obtenir. Ils ne jouirent pas

longtemps de la satisfaction que leur avoit donnée la naissance de Théodose,

leur fils : la mort l'enleva bientôt après. Le corps de ce jeune prince fut mis

dans un cercueil d'argent 8t enterré avec pompe, près de Barcelone, dans un "'*'
'

lieu de prières, au rapport d'un ancien historien, c'est-à-dire dans une église

de chrétiens, ce qui fait juger qu'il avoit reçu le baptême.

Il paroît que les démarches d'Ataulphe & de Placidie pour la paix ne furent

pas tout à fait inutiles. Se que les Visigoths firent enfin quelque accord avec

Constance, puisque ce général leur fit^ défense d'avoir des vaisseaux Se de
commercer dans les pays étrangers; ce qui marque en quelque sorte qu'ils

étoient soumis à ses ordres ou plutôt à ceux de l'empereur Honoré.
Ataulphe ne survécut pas longtemps à la mort de son fils Théodose. Il

avoit parmi ses domestiques un homme de sa nation , nommé Dobbie, qui,
cherchant depuis longtemps à se venger sur lui de la mort d'un autre roi

goth, son ancien maître, que ce prince avoit massacré sous ses yeux, s'étoit

mis à son service dans l'espérance d'exécuter plus aisément son pernicieux

dessein^. Ataulphe ayant rencontré ce domestique un jour qu'il étoitallé dans

' Orose, I. 7, c. 43. * Olymplodore, p. 188. — Idace, CAronjfon. —
' Olympiodore, p. 188. Prosper, Chronicon.

' Orose, 1. 7, c. 43. — V. Tillemont, art. 53 & '' Idace, Chronicon. — Prospsr, Chronicon.
b'j sur Honoré. Olymplodore, p. 188 & seq.
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son écurie pour voir ses chevaux, suivant sa coutume, Si étant entré en con-

versation familière avec lui, ce serviteur infidèle profita de ce moment, se jeta

sur lui 6c le frappa d'un coup de poignard au côté, dont ce prince mourut à

Barcelone, vers la fin d'août ou au commencement de septembre de l'an 41 5;

car on apprit la nouvelle de sa mort à Constantinople ', le' vendredi 24 du
même mois de septembre, ce qui causa beaucoup de joie à la cour de l'em-

pereur d'Orient.

XX. — jétaulphe recommande Placïdïe à son frère. — Sigérïc succède à ce

prince, & TVallia à Sigérïc.

Ataulphe avoit eu pendant sa vie trop de considération pour Placidie, son

épouse, pour ne pas lui en donner des marques en mourant. Il eut soin, avant

que d'expirer, de la recommander^ à son frère, dont les historiens ne mar-

quent pas le nom, & qu'il se flattoit sans doute d'avoir pour successeur. Il le

chargea de remettre cette princesse entre les mains d'Honoré 8t de cultiver

l'amitié des Romains, persuadé que la liberté de Placidie seroit le lien de la

paix entre les deux nations. Cette princesse eut cependant le malheur, en

perdant le roi Ataulphe, son époux, de voir ses dernières volontés entièrement

méprisées ; car Sigéric, frère du général Sarus, ennemi mortel de ce prince,

étant monté par violence & par brigue sur le trône des Visigoths, dont la

bassesse de sa naissance devoit naturellement l'exclure, se mit peu en peine

de la renvoyer à l'empereur, son frère.

Sigéric poussa encore plus loin l'animosité qu'il avoit héritée de Sarus, son

frère, contre Ataulphe. Il eut à peine forcé les Visigoths de l'élire pour leur

roi, qu'il donna des marques publiques de sa cruauté & de sa haine contre tout

ce que ce prince avoit laissé de plus cher. Il fit éclater principalement sa ven-

geance sur la reine Placidie, seconde épouse de ce roi, & sur les enfans qu'il

avoit eus de la première. Ces derniers, après avoir été arrachés par ses ordres

d'entre les bras de Sigesaire, évêque arien de sa nation, furent ensuite mas-

sacrés : ils étoient au nombre de six, suivant leur épitaphe^, qu'on croit

cependant peu authentique. Quant à Placidie, Sigéric étant sorti de Bar-

Éd. origin. celonc eut l'indignité de la faire marcher à pied avec les autres captifs 8c

devant son cheval, l'espace de douze milles. Sa cruauté ne demeura pas long-

temps impunie : les Visigoths, ses sujets, voyant qu'il paroissoit disposé à

faire la paix avec les Romains, avec qui ils l'avoient sans doute rompue, s'en

défirent le septième jour de son règne'*.

Wallia qui lui succéda, Se qui ne monta sur le trône que par le meurtre de

ses concurrens, fut élu par les Visigoths dans l'espérance qu'étant ennemi

irréconciliable des Romains, il ne feroit jamais la paix avec eux ; mais ce

' Chron'uon puchalc , in histor. By^ant. p. 716. ' Tillemont, art. 56 iur Honoré.

' Olympiodore, p. 188. — Orose, 1. 7, c. 43. — ' Ihii.

Idace, Chronicon.
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prince, fin & rusé, trompa leur attente, ainsi qu'on le verra après que nous

aurons parlé de l'état où se trouvoit alors la Narbonnoise.

XXI. — La Narbonnoise remise sous l'obéissance d'Honoré. — Le poëte

Rutiliiis la visite.

La Narbonnoise, délivrée du séjour & de la fureur d'une multitude de bar-

bares qui l'avoient ravagée pendant plus de dix ans de suite, commença à

respirer après leur sortie, sous le gouvernement du général Constance, qu'Ho-

noré avoit élevé à la dignité de patrice, 8t des autres généraux de cet empe-

reur. Elle tâchoit de réparer les dommages qu'elle avoit soutferts, lorsque

le poëte ' Rutilius entreprit d'y faire un voyage pour la consoler dans ses

malheurs, ainsi que les autres provinces des Gaules qui avoient également

souffert de l'irruption des barbares. Ce poëte s'intéressoit d'autant plus à

procurer du soulagement à ces provinces, qu'il étoit né* dans les Gaules, &
à ce qu'il paroît, dans la ville de Toulouse.

Claudius Rutilius Numatianus étoit fils d'un autre seigneur gaulois qui

s'étoit acquis beaucoup de gloire & de réputation dans les charges de questeur,

de gouverneur de Toscane St d'intendant des largesses, qu'il avoit exercées

successivement. Il paroît aussi que le père de Rutilius tut honoré de la dignité

de préfet. Les peuples, charmés de sa bonté, de son amour pour la justice 61

surtout de son. attention à les soulager, lui firent ériger, autant par estime

que par reconnoissance, plusieurs statues en divers endroits de l'Empire.

Rutilius, digne fils d'un tel père, ne se rendit pas moins célèbre par son

esprit, sa politesse 8c ses grandes qualités qui répondoient parfaitement à

l'éclat de sa naissance. Il parvint aux premières dignités de l'Empire; il fut

honoré d'abord de la charge de maître des offices 8c exerça ensuite, vers

l'an 414, celle de préfet de Rome. Quelque agréiîient qu'il trouvât à faire son

séjour dans cette capitale du monde, il voulut bien l'interrompre pour venir

au secours de sa patrie affligée 8c tâcher de la relever par sa présence, son crédit

8c son autorité, des maux que les barbares venoient de lui faire. C'est dans

cette vue qu'il entreprit un voyage dans les Gaules, après que les Visigoths les

eurent abandonnées pour passer en Espagne, 8c avant le retour de ces peu-
ples en deçà des Pyrénées. Rutilius vit dans sa route son ami Victorin dans

la retraite qu'il s'étoit choisie en Toscane, 8c c'est en cette occasion qu'il fait

l'éloge de cet illustre Toulousain dont on a déjà parlé. Il paroît qu'ils étoient

liés d'une amitié fort étroite depuis fort longtemps, 8c sans doute dès leur

enfance, s'il est vrai que Rutilius fût natif de Toulouse, comme il y a appa-

rence. Nous ignorons le succès de son voyage, parce que nous n'avons qu'une
partie du poëme où il en fait le récit. Ce qui nous reste de cet ouvrage fait

assez connoître la beauté de son esprit avec l'étendue 8c l'élévation de son

' Rutilius, Ilinerarium.— V. Tillemont, art. 67 'Rutilius, Itinerarium, v. ji o.—Voyez tome II,

sur Honoré. Note XLV.
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génie : l'élégance de ce poëte est, en effet, beaucoup au-dessus de celle de

son siècle. Le malheur qu'il avoit d'être enveloppé dans les ténèbres du paga-

nisme est cause sans doute du portrait odieux 8c peu fidèle qu'il fait dans ce

poëme des solitaires qui habitoient alors les îles de la mer de Toscane; ce

qu'on doit attribuer plutôt à son aveuglement & à ses préventions contre

la religion chrétienne, qu'à un dessein formé de décrier une profession dont
il ignoroit la sainteté.

XXII. — Saints Castor 6- Léonce, frères, natifs de Nimes. '

La profession monastique avoit déjà fait des progrès dans la Narbonnoise,

comme on l'a déjà vu, &. on prétend ' que saint Castor avoit alors fondé un
monastère dans la ville de Nimes sa patrie ; mais il paroît plus vraisemblable

que le monastère de ce saint étoit situé dans le diocèse d'Apt, en Provence,

dont il fut évêque dans la suite. Le fameux Cassien, qui écrivit les douze livres

de ses Institutions monastiques pour le même monastère de Castor, fait l'éloge

de ce prélat dans quelques endroits de ses ouvrages^. Des mémoires de l'église

i£d. origin. d'Apt ajoutent plusieurs circonstances de sa vie; mais ces mémoires paroissent

modernes & peu exacts. On nous en a communiqué une^ ancienne Vie qui

paroît meilleure & que nous joindrons avec ce que les monumens du temps

nous apprennent d'ailleurs de ce saint.

Suivant cette Vie, Castor naquit à Nimes de parens illustres. Il commençoit

à faire du progrès dans l'étude des belles-lettres, lorsqu'il eut le malheur de

perdre son père; devenu, depuis cette perte, l'unique appui de sa mère, il se

fit un devoir de l'être aussi des orphelins 8c de tous ceux qu'il voyoit injuste-

ment opprimés : il prenoit leur défense 81 les protégeoit avec un zèle digne

de sa charité. Il fit principalement éclater cette vertu en la personne d'une

veuve de la ville d'Arles, que la noblesse & la piété rendoient également

recommandable. Cette dame, se trouvant sans crédit 8c sans défense, eut

recours à la protection de Castor contre un seigneur du pays, appelé Auxence,

qui avoit injustement envahi son domaine, situé dans le territoire de Menerbe,

au diocèse 8c à deux lieues d'Apt, dans un lieu appelé Manancha , 8c qu'on

croit être Manancuegno, où l'on voit encore les masures d'une ancienne cha-

pelle, sous le patronage de notre saint. Castor, instruit de l'indigne usurpation

de ce seigneur 8c de l'iniquité des juges qui, par sentence, l'avoient main-

tenu dans l'injuste possession de ce domaine, en obtint par ses soins la

cassation, 8c passa la mer pour aller en demander la confirmation à l'empereur

qui la lui accorda. De retour en Provence, cette veuve, ne sachant comment
lui témoigner sa reconnoissance pour un service si signalé, lui offrit sa fille

unique en mariage avec tout le domaine dont elle lui devoit la conservation.

' Cassien, Illustration p. i 69 & seq, p. 406, 409, ^ Vie manuscrite de S. Castor^ communiquée par

709 & seq. — Voyez tome II, Note XLVII. M. Le Foiirnier, religieux de Saint-Victor de Mar-
' Cassien, lUustratio. seille.
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Castor accepta ces offres, mais il se sépara bientôt après de son épouse, d'un

consentement mutuel, pour vivre dans la retraite, 8<. fît bâtir un monastère

dans le même lieu de Manancha, où il embrassa la vie monastique, & dont

il mérita ensuite d'être élu abbé. Le célèbre Cassien, abbé de Marseille, avec

qui il étoit déjà lié d'amitié, lui dédia alors son ouvrage intitulé : Miroir de

la vie monastique.

La réputation de la sainteté de Castor s'accrut tellement dans le pays,

qu'il fut élu évêque d'Apt par le clergé & le peuple de cette ville, après

la mort de saint Quintin, son prédécesseur; ne pouvant se résoudre à accep-

ter un si pesant fardeau, il s'excusa jusqu'à ce qu'il eût obtenu la permis-

sion de l'évêque à qui il avait promis obéissance. II se mit en chemin sous

prétexte d'aller trouver ce prélat ; mais il se cacha dans le fond d'une caverne

de la montagne de Lebredon, pour se dérober à la connoissance du public

jusqu'après l'élection d'un autre évêque d'Apt. Ses précautions furent cepen-

dant inutiles; il fut miraculeusement découvert & se vit forcé d'obéir à son

métropolitain, qui l'ordonna dans un concile provincial tenu dans la même
ville d'Apt.

On attribue divers miracles à saint Castor, 8c entre autres d'avoir délivré par

ses prières des prisonniers de sa ville épiscopale, dont il n'avoit pu obtenir

l'élargissement du juge ou président qui gouvernoit le pays pour l'empereur.

Sa vie, dont nous venons de faire un extrait, est assez conforme aux autres

monumens du temps qui nous restent de lui. Le principal est l'éloge' de

ses vertus que Cassien nous a laissé. Cet auteur ^ nous apprend que Castor

avoit quitté les vanités du monde pour se retirer dans la solitude, où il

fonda un monastère qu'il gouverna en qualité d'abbé, Se où il devint un par-

fait modèle de piété 8c d'humilité. Nous savons encore du même Cassien que

Castor, pour conduire plus sûrement ses religieux, lui demanda, par une
lettre qui nous reste, de vouloir l'instruire sur la discipline monastique

qu'on observoit dans les monastères d'Orient 8c d'Egypte, 8c qu'il faisoit garder

lui-même dans son monastère de Marseille. Cet abbé satisfit à la demande
de Castor 8c lui adressa ses douze livres des Institutions monastiques. Il étoit

aussi dans le dessein de lui dédier ses dix premières Conférences, mais la mort

de Castor ne le lui permit pas. Cassien suppose, dans le premier de ses

ouvrages, qu'il étoit déjà évêque; Castor remplissoit en effet ^ alors le siège

épiscopal de l'église d'Apt, 8c vivoit encore l'an 41g. On croit * qu'il mourut

peu de temps après. Il paroît par sa Vie que ce fut le 2 de septembre; la

cathédrale d'Apt le mit dans la suite au nombre de ses patrons.

Saint Castor'' avoit un frère appelé Léonce, qu'on fait comme lui natif de

Nimes : personnage très-célèbre par la sainteté de sa vie, 8c qui fut élevé sur t"' p'^'f^'.

' Cassien, Illustrazio, ut supra. — Gallia Chris- ' Gallia Christiana, nov. edit. t. i, p. 35o & seq.

siana, nov. edit. t. i, tnstrum. p. yS & seq. ^ P^'g'» Critica, ad ann. 419, n. 38.

'Cassien, Praefatio instit, — Prosper Tyro, CAro- '' Cassien, Praefatio con. — Gallia Christiana,

nicon. nov. edit. t. r, p. 420 & seq.
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le siège épiscopal de Fréjus. Ce fut sous son épiscopat & par son conseil que

saint Honorât fonda la célèbre abbaye de Lèrins, en Provence, dont l'état

monastique a tiré tant d'illustres personnages & l'Église tant de saints èvê-

ques. Léonce passa lui-même le reste de ses jours dans ce monastère , & ce

fut à lui & à Hellade que Cassien adressa les Conférences qu'il avoit compo-

sées à la sollicitation de Castor, mais qu'il ne put dédier à celui-ci
,
parce

qu'il étoit déjà mort. L'éclat de la sainteté de ces solitaires étoit nécessaire

pour dissiper les ténèbres des erreurs de l'arianisme, dont les Visigoths fai-

soient profession, & pour servir de frein à la corruption des mœurs qui

régnoit alors dans les provinces qui furent soumises à ces peuples.

XXIIL — Wallia fait la paix avec les Romains 6" leur remet Placidie.

Constance, comme on l'a déjà vu, avoit forcé ces barbares à se' retirer en

Espagne, lorsque Wallia leur roi ', malgré le désir qu'il avoit de faire la paix

avec les Romains, se vit obligé de leur taire la guerre par complaisance pour

sa nation. Ce prince résolut d'abord de porter ses armes en Afrique; mais

une tempête ayant fait périr la flotte qu'il avoit fait partir pour cette expé-

dition, les Visigoths se virent enfin obligés d'entrer dans des sentimens de paix.

Wallia écouta favorablement les propositions que lui en fit Euplatius, magis-

térien
,
qu'Honoré 8c Constance lui avoient envoyé pour la négocier avec

lui; elle fut conclue au commencement de l'an 416 ^. Suivant les conditions

qui furent fort avantageuses aux Visigoths, Wallia, après s'être engagé à

remettre la princesse Placidie & avoir donné des otages pour la sûreté de sa

parole, reçut enfin de la part des Romains les six cent mille mesures de blé

qu'Honoré avoit promises depuis longtemps aux peuples de sa nation ; il remit

ensuite cette princesse, qu'il avoit toujours traitée avec le respect dû à sa vertu

& à son auguste naissance, entre les mains d'Euplatius, qui la ramena à

l'empereur Honoré, son frère. Ce prince, malgré la répugnance de cette reine,

l'accorda quelque temps après en mariage à Constance, autant pour satisfaire

l'inclination que ce général avoit toujours témoignée pour elle que pour

récompenser les services importans qu'il avoit rendus à l'Empire.

Cette paix, dont Attale fut la victime, se traita, selon Jornandès 3, vers les

Pyrénées, entre Wallia 8c le patrice Constance, soutenus chacun d'une armée;

mais on ne sauroit faire aucun fond sur cette circonstance qui paroît com-

battue par les auteurs contemporains. Ce qu'il y a de vrai , c'est qu'une des

conditions fut que les Visigoths prendroient les armes en faveur des Romains.

Nous'* voyons, en effet, qu'ils servirent ensuite dans les armées de l'Empire

Orose, 1. 7, c. 43. — Olympiodore, apud Pho- ' Jornandès, Je Rehus Geticis, c. 32.

tium , p. 189. — Prosper, Ckronicon. — Idace, ''Orose, 1. 7, c. 43. — Idace, Chronicon. — Isi-

Chronicon. — Isidore, Chronicon. — Philostorge, dore, Chronicon. p. 716. — Sidoine Apollinaire,

c. 12, Panegyr'icus Anthcmït.

' Pagi, Critica, ad ann. 4i5, n. zS.
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en qualité d'auxiliaires, que Wallia attaqua peu de temps après les Vandales

& les autres barbares qui s'étoient établis dans la Lusitanie & la Bétique &
que, prenant sur lui le soin & le risque de cette expédition, il en céda tout le

fruit à Honoré. Ce tut aussi sans doute pour satisfaire à une autre condi-

tion ' du même traité de paix, que ce roi des Visigoths livra, ou pour mieux
dire qu'il laissa tomber Attale entre les mains du général Constance, qui le

fit emmener à Ravenne & présenter à l'empereur. Ce prince, persuadé que
c'étoit moins par ambition que par foiblesse qu'Attale avoit usurpé deux fois

la pourpre, se contenta de lui faire couper deux doigts de la main droite, 81

de le reléguer dans l'île de Lipari.

XXIV. — Prérogatives de la ville d'Arles. — Prétentions de ses évêques pour
la primatie sur toute l'ancienne Narbonnoise.

Le général Constance ^ faisoit son séjour ordinaire dans Arles. Cette

ville étoit alors l'une des plus considérables des Gaules; elle en étoit même
regardée comme la métropole ^ depuis qu'après la ruine de Trêves, arrivée

vers la fin du siècle précédent, le siège du préfet du prétoire y avoit été trans-

féré. Les évêques d'Arles, éblouis par les prérogatives de leur ville, portèrent

alors fort loin leurs prétentions, comme si effectivement elle eût été de tous

temps au-dessus de toutes celles des Gaules; elle ne devoit cependant son

principal lustre qu'à Constantin, qui y avoit fait quelquefois sa résidence, &
ensuite à Valentinien II & à Honoré, qui, depuis qu'elle étoit le siège du
préfet, lui avoient donné le titre de Mère des Gaules; en sorte que, depuis ce

temps-là, elle avoit la qualité de métropole'* honoraire pour le civil, & que
ceux qui se trouvoient dans les Gaules & devenoient consuls y prenoient les

marques ^ de leur dignité.

Les évêques d'Arles, enflés de ces prérogatives, prétendirent d'abord sur tous lid. origin.

les évêques de la Viennoise 8c sur le métropolitain même de cette province,
auquel ils avoient été toujours soumis ^ depuis la division de l'ancienne Nar-
bonnoise, la même autorité pour le gouvernement ecclésiastique que celle

qu'avoit leur ville pour le civil sur toutes les autres villes des Gaules. Cette
prétention, qui fut l'origine de la célèbre dispute entre les églises d'Arles &.

de Vienne, fut agitée au concile de Turin, tenu vers l'an 401, où, sur les

demandes réciproques des évêques de ces deux églises, il fut décidé '^ que
celui-là exerceroit la juridiction comme primat sur toute la Viennoise, qui
prouveroit que sa ville étoit métropole.

' Philostorge, 1. 12, c. 5. ' S. Léon, Opéra, t. 1, p. SSç.
' Orose, 1. 7, c. 43. ^ Notitia civit. GaUiae. [D. Bouquet, t. 2,
' Ausone, dedans Urhibus. — Voyez tome II, p. 114.] — P. de Marca, de Primatu Lugdunensi,

JVoteXLVIII. p. ,68.

' Tillemont, art. 2 sur le pape Zosime, t. 10 de ' Labbe, Recueil des Conciles, t. 2 , c. 1 1 ,55 &
l'Histoire ecclésiastique. suiv.

t. I. p. 173.

I. loi
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Les auteurs ' s'expliquent différemment sur cette décision. Les uns préten-

dent que le concile de Turin parle ici d'une métropole ecclésiastique, &c les

autres d'une métropole civile^. Quoi qu'il en soit, il n'y a rien dans cette déci-

' Tillemont, art. 1 sur le pape Zosime.— Fleiiry,

Hist. ecclés. 1. 21, n. 52. — Pag', ad ann 401,

n. 3o & seq. n. Sy & seq.

" Les appréciations des Bénédictins au sujet des

prétentions des évèques d'Arles n'ont pas été con-

tredites par les érudits qui après eux se sont occu-

pés de la même question. Toutefois, les auteurs de

YHisto'ire de Languedoc auraient pu préciser da-

vantage l'exposé d'un débat dont l'histoire des pre-

miers siècles de l'Église offre plus d'un exemple.

Nous compléterons le travail des Bénédictins en

résumant chronologiquement les faits & en fai-

sant connaître les déductions qui ressortent de la

comparaison des textes.

Lorsque la Viennoise fut séparée de la Narbon-

naise.en 275 ou 278, Vienne donna son nom à la

nouvelle province; elle possédait une église depuis

plus d'un siècle'. Métropole civile, elle devint,

conformément aux canons du concile de Nicée, la

métropole ecclésiastique. Elle avait ce titre en 3i4,

& nul ne songeait alors à le lui contester. Au con-

cile tenu cette même année à Arles assistèrent cinq

évêques dont les sièges étaient situés, comme ils le

disent eux-mêmes, m provincîa Viennenù : ce sont

les évèques de Marseille, de Vienne, d'Arles, de

Vaison & d'Orange '. L'évêque de Vienne resta sans

contestation en possession de son titre de métro-

politain jusqu'à la fin du quatrième siècle. Deux
événements survenus à cette époque vinrent modi-

fier cet état de choses & paraissent avoir servi de

prétexte aux entreprises des évêques d'Arles pour

se soustraire à l'autorité naturelle de leur chef

hiérarchique.

Le premier fut la création de la seconde Nar-

bonnaise, arrivée un peu avant l'année 870. A
l'origine, cette province ne paraît pas avoir ren-

fermé de cité assez importante par elle-même pour

s'imposer aux autres comme métropole ecclésiasti-

que'; de là une sorte d'anarchie qui détermina

les pères du concile de Turin à désigner comme

métropolitain, contrairement aux prescriptions du

concile de Nicée, l'évêque de Marseille, dont le

siège était situé dans une autre province.

Le second événement fut l'importance que la

ville d'Arles acquit après l'année Sçi ou Spz,

lorsqu'elle devint, par suite de la ruine de Trêves,

la résidence du préfet du prétoire des Gaules. Il

est vrai que c'est seulement en l'année 418 qu'un

rescrit des empereurs Honorius & Théodose, adressé

à Agricola
, préfet des Gaules, conféra officielle-

ment à cette ville des privilèges particuliers avec le

titre de Mater Galliarum ; mais en fait, depuis long-

temps déjà, Arles avait dépassé Vienne en impor-

tance^, & ses évêques n'avaient point attendu cette

époque pour manifester leurs prétentions. Le dé-

cret de 418 ne fit que donner une consécration

officielle à un état de choses que les événements

avaient créé depuis environ une vingtaine d'an-

nées. C'est au concile de Turin, en 401 ,
qu'on voit

apparaître, pour la première fois, les prétentions

de l'évêque d'Arles à exercer les fonctions de métro-

politain sur la Viennoise.

Nous ne possédons pas l'exposé des motifs que

fit valoir cet évêque à l'appui de sa demande, mais

la sentence prononcée par les pères du concile per-

met de les deviner. L'évêque d'Arles soutenait que

sa ville était la métropole de la Viennoise ou du

moins qu'elle en avait toutes les prérogatives; il

n'alléguait pas d'autre raison, & c'est la seule dont

se préoccupent les pères. Arles jouissait-elle oui

ou non du titre de métropole civile au détriment

de Vienne? La question, à ce qu'il paraît, était

douteuse, puisque les pères n'osèrent prendre sur

eux de la trancher. Ils se contentèrent d'ordpnner,

comme nous dirions aujourd'hui, un plus ample
informé, 8c décidèrent que des deux évêques celui-

là qui pourrait prouver que sa ville était métro-

pole, jouirait des droits de métropolitain sur

toute la Viennoise : « Ilîud inter episcopos urhium

Arelatensis & Viennensis , qui de pr'imatus honore

certahant , a sancta synodo dejînitum est, uî qui ex

eis adprobaverit suam civitatem esse metropohm, is

îotius provinciae honorem pr'imatus obtineaî'^, » Ils

prescrivirent, en attendant, aux deux évêques

d'Arles & devienne un modus vivendi pour main-
tenir entre eux la paix, & statuèrent que chacun

d'eux visiterait les églises les plus proches de son

diocèse, sans prétendre exercer une plus grande

autorité l'un que l'autre.

Patrocle, que tous les auteurs s'accordent pour
nous représenter comme un ambitieux, un homme
avide & sans conscience^, fut nommé à l'évêché

' Voir cî-dessus, au cb. xxix du livre III, la note sur

l'église de Lyon.
= Nous en avons donné la liste en note , au ch. lviii du

livre III.

3 Ce n'est qu'au sixième siècle que se manifestent les pré-

tentions de l'église d'Aix au litre de métropole.

• Elle devait cette imporlance à Constantin, qui y faisait

souvent sa résidence.

5 CoJicitiuin Taurinense, canon, ii.

6 .Vccusé de s'être emparé par fraude de l'épiscopat. au dire
de ses contemporains, il persévéra toujours dans les mêmes
voies quand il l'ut revêtu du caractère sacré. « Patroclus,
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sion qui ne soit conforme aux canons ; mais il paroît que ce concile y donna

atteinte en ordonnant que chacun de ces deux évêques exerceroit par provi-

d'Arles en 412. Les Bénédictins expliquent bien

dans quelles intentions il se rendit à Rome,

en 417, & quelles influences il sut mettre en jeu

pour arriver à ses fins. La décision rendue par le

concile de Turin ne pouvait satisfaire un évéque

qui ne bornait plus ses prétentions à être le mé-

tropolitain de la Viennoise comme l'avaient fait

ses prédécesseurs, mais qui voulait exercer les

mêmes droits sur la seconde Narbonnaise, dont

Proculus était le métropolitain & sur la première

dont il n'avait pas encore été question. Cette de-

mande était contraire aux canons qui déclaraient

que deux provinces ne pouvaient être soumises au

même métropolitain, il fallait obtenir du pape

un privilège qui forçât les autres évêques à l'obéis-

sance, &, pour l'obtenir, trouver un prétexte parti-

culier, ou pour mieux dire extraordinaire comme

l'était le privilège même. Patrocle trouva le pré-

texte, & il obtint son privilège; il prétendit que

l'église d'Arles était la plus ancienne des Gaules.

La décrétale ou lettre du pape Zosime donnée à

ce sujet ne fait que reproduire l'allégation de Pa-

trocle; elle dit que l'évêque d'Arles avait toujours

joui des droits de métropolitain qui lui sont con-

firmés sur les trois provinces Viennoise & Nar-

bonnaise première & seconde, n sicuti sempcr ha-

iuit. » Cette allégation était fausse comme le

prouvent l'histoire, le premier concile d'Arles

de 314, une lettre du pape saint Léon, & la dé-

crétale même ou privilège du pape, qui avoue

qu'au moment où il fut rédigé, Patrocle n'était

pas en possession des droits qu'il réclamait : o Ad
pontificium suum revocct , » y est -il dit. Ce qui

le prouverait encore c'est la lutte que soutinrent

les évêques dépossédés, malgré le privilège obtenu

contre eux, lutte à laquelle le pape dut mettre

fin en imposant de nouveau sa volonté d'une ma-
nière plus formelle. La décrétale qui conférait à

Patrocle un pouvoir irrègulier & contraire aux

lois de l'Église fut donnée le 22 mars 417. Par

d'autres lettres écrites le 26 & le 29 septembre

de la même année & au mois de mars de l'année

suivante, le pape dépouilla l'évêque de Vienne du

titre de métropolitain, que le concile de Turin lui

avait accordé, & il enjoignit à Hilaire, évéque de

Narbonne, de se conformer à ses décisions & de

considérer Patrocle comme son métropolitain. Il

agit de même à l'égard de Proculus, évéque de Mar-

dil Prosper Tyro. Arclateniiis eccle^iae episcopus, infami
mercatu sacerJotia vendere amus. > Saint Hilaiie dit de lui,

tn scrmone de S. Hnnorato : » Itomo sua îanquam domi-
nica. mammon^ ini.juilatis exclus:! S- quae otinse conges-

seille, métropolitain de la deuxième Karbonnaise,

& comme celui-ci n'avait pas voulu renoncer aux

droitsqu'il tenait du concile deTurin, ille déposa,

déclara nulles les ordinations qu'il avait faites &
chargea Patrocle de lui choisir un successeur.

Grâce à ces mesures, l'évêque d'Arles jouit en

paix, pendant quelques années, du pouvoir qu'il

avait usurpé ; cependant Hilaire de Narbonne n'a-

vait point cessé, après la mort de Zosime, de ré-

clamer auprès du Saint-Siège. Ses efforts furent

couronnés de succès; il obtint de Boniface, au

mois de février 422, une lettre par laquelle ce pape

révoqua les concessions faites par son prédécesseur

à l'évêque Patrocle & défendit à ce dernier d'exer-

cer son autorité dans une province autre que la

sienne. Il rappelait encore, à cette occasion, la dé-

cision du concile de Nicée. Cette sentence fut confir-

mée, en 428, par une décrétale du pape Cèlestin, &
en 444, par le pape saint Léon. Ce dernier, s'adres-

sant aux évêques de la Viennoise, condamne les

prétentions d'Hilaire qui voulait, dit-il, s'attri-

buer un droit que nul de ses prédécesseurs n'avait

possédé avant Patrocle & qui, ayant été concédé

temporairement à ce dernier par le Saint-Siège,

pouvait également lui être retiré : « ^uid sihi Hila-

rius quertî in aliéna provincia ^ 6r id quod nullus

decessorum ipsius ante Patroclum hahuit , cur usur-

pât , cum & ipsum quod Patroclo a sede apostoîica

temporaîtter videhatur esse concessum postmodum s'tt

sentenîia meliore sublatum"^ , «

A partir de cette époque, les évêques d'Arles pa-

raissent avoir renoncé à leurs prétentions sur la

première Narbonnaise. Les efforts des évêques de

\'ienne pour conserver leur juridiction sur leur

Province n'eurent pas le même succès. En 422,

le pape Boniface avait bien révoqué les lettres de

son prédécesseur Zosime & abrogé le droit de pri-

matie accordé à Patrocle sur la Viennoise entière;

mais il paraît avoir rétabli ou laissé subsister le

partage de cette province décrété d'abord à titre

provisoire par le concile deTurin. En 428, ce par-

tage devint définitif par la confirmation du pape

Cèlestin. En 446, Léon I dépouilla Hilaire, èvêque

d'Arles, de la juridiction qu'il possédait sur une
moitié de la Viennoise, parce que cet évéque avait

prétendu, malgré ses ordres, s'arroger le pouvoir

suprême sur la province entière; mais, le 5 mai

45d, il restitua à son ami Ravennius, successeur

d'Hilaire, le pouvoir dont il ayait privé ce der-

nier. Il constitua par le même décret les deux

provinces ecclésiastiques de Vienne & d'Arles en

7 Epist Lennis papae.
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sion la juridiction sur les églises les plus voisines de la sienne ; de sorte qu'on

vit en même temps deux métropolitains dans une même province, contre

fixant à cinq le nombre des évèchés qui devaient

composer la première & qui étaient ceux de

Vienne, de Valence, de Tarentaise, de Genève &
de Grenoble. Le reste fut attribué à la province

d'Arles.

Ce résultat, tout positif qu'il était, ne pouvait

néanmoins satisfaire les successeurs de Patrocle, ils

cherchèrent un nouveau moyen de retenir le pou-

voir qui leur échappait avec le titre de métropoli-

tain des trois provinces. Ce fut encore à la décrétale

du 22 mars 417 qu'ils s'adressèrent. Outre la pri-

matie sur les trois provinces, Patrocle s'était fait

concéder par le Saint-Siège un autre privilège non

moins important; il consistait à obliger les évê-

ques & les ecclésiastiques de toutes les Gaules qui

voulaient venir à Rome ou s'absenter de leur pro-

vince à ne pas entreprendre de voyage avant d'a-

voir obtenu de lui des lettres formées. Ce pouvoir

conférait à Patrocle une sorte de primatie non

plus sur trois provinces seulement, mais sur la

Gaule entière; il lui était accordé, dit le pape, en

considération de ses mérites & de sa personne.

C'était donc, en quelque sorte, un privilège per-

sonnel qui devait prendre fin à la mort de l'évéque.

Tant que les évèques d'Arles espérèrent conserver

la primatie de la Viennoise & des deux Narbon-

naises, ils songèrent peu à faire revivre cette autre

prétention, mais ils s'y rattachèrent quand ils se

virent forcés de renoncer à la première & mirent

tout en œuvre pour la faire triompher. Ils pré-

tendirent être les vicaires du pape dans les Gaules

& avoir, à ce titre, un droit de juridiction sur

toute la Viennoise & sur les deux Narbonnaises.

Cette juridiction consistait à avoir le droit de con-

voquer tous les ans, à Arles, les conciles des trois

provinces, & même de la Gaule, & à les présider;

de délivrer des lettres formées aux évèques St aux
ecclésiastiques qui voudraient aller à Rome, & à

porter le palUum.

Le dix-huitième canon du deuxième concile

d'Arles, tenu après l'année 462, renferme la reven-

dication de ce privilège. Le pape Hilaire, écrivant

en 462, à Léonce, évêque d'Arles, le blâme de ne

pas faire usage du genre d'autorité qu'il possède

sur les trois provinces, & qu'il appelle monarchia,

pour informer contre Hermès, évêque de Narbonne,

qui, à ce qu'on affirmait, s'était, contre tout droit,

emparé de cette église. En 5|3, le pape Symmaque
confirme à Césaire, évêque d'Arles, ce titre de vi-

caire apostolique sur les Gaules & la partie de

l'Espagne qui s'étend depuis les Pyrénées jusqu'à

l'Ebre. Il lui concéda en même temps le droit de

porter le pallium. En 5^5, le pape Vigile énumère

les droits attachés à la qualité de vicaire du pape

dans les Gaules & notifie aux évèques de ces pro-

vinces qu'Auxanius en est en possession, comme
l'était son prédécesseur. Les évèques d'Arles n'aban-

donnèrent cette dernière prétention à exercer une

autorité supérieure en dehors de leur province qu'à

la fin du neuvième siècle.

îl nous reste à traiter un point assez obscur,

celui de savoir ce qu'il y a de vrai dans la préten-

tion de l'église d'Arles d'être la plus ancienne des

Gaules, & d'avoir donné naissance à toutes les

autres'. Ces prétentions se manifestent pour la

première fois dans la décrétale du papeZosimedu
22 mars 417. On n'en trouve aucune trace aupara-

vant. D'après les règles établies par le concile de

Nicée, les provinces ecclésiastiques étaient calquées

sur les provinces civiles, & l'évéque métropolitain

était celui de la métropole civile. Chaque province

ne devait avoir qu'un métropolitain, lequel ne

pouvait exercer sa juridiction sur plusieurs pro-

vinces. Ces règles étaient en général d'une obser-

vation facile. Leur application, cependant, soule-

vait quelquefois des difficultés, notamment lorsque

le pouvoir civil créait de nouvelles provinces. Ce

fut le cas de la deuxième Narbonnaise. A la fin du

quatrième siècle, elle n'avait pas de métropolitain,

puisque le concile de Turin en désigna un d'office;

son choix tomba sur Proculus, évêque de Marseille.

Cette nomination étant contraire aux règles éta-

blies par l'Eglise, les pères prirent soin de décla-

rer que les droits de métropolitain sur la deuxième

Narbonnaise étaient conférés à Proculus person-

nellement & pour sa vie seulement, à raison de ses

mérites & non point à raison de son siège. Les

mêmes pères, soumettant à un plus ample informé

la querelle des évèques de Vienne & d'Arles, décla-

rèrent que des deux évèques celui-là serait métropo-

litain de toute la Viennoise, qui pourrait prouver

que sa cité en était la métropole.

Telles étaient les règles; c'était l'importance du

siège & non son ancienneté qui conférait à l'évé-

que la qualité de métropolitain. Lors donc que

Patrocle obtint du pape Zosime le titre exception-

nel de métropolitain des trois provinces, il fallait,

pour justifier cette faveur, alléguer un prétexte

tout particulier, qui permît de passer par dessus

les prescriptions des conciles &. de maintenir l'évé-

que d'Arles en possession d'un droit exceptionnel.

Patrocle, comme nous l'avons dit, trouva ce pré-

texte. Il prétendit que Trophime, envoyé par le

Saint-Siège, avait fondé à Arles la première église

8 Zosimi papac Episl. 11.
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la discipline ecclésiastique. La difficulté de décider cette question pouvoit

excuser ce jugement provisionnel qui eut son exécution, quoiqu'il paroisse
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des Gaules 8t que cette église avait donné nais-

sance à toutes les autres; que, pour cette raison,

l'église d'Arles avait un privilège spécial. « Sane

<juomam metropol'ttanae Arelaîensium urhï veîus pri-

viîegium minime derogandum est, ad quajn pr'imum

ex hac sedeTrophlmus summus anîisîes ex cujus fonte

toto Gaîliae fide'i rivulos acceperunt, directus est^. »

C'est là l'unique fondement sur lequel on puisse

s'appuyer pour affirmer que l'église d'Arles est la

plus ancienne des Gaules, & que saint Trophime a

été envoyé dans ce pays par le Saint-Siège. Grégoire

de Tours, qui écrivait cent soixante-dix ans plus

tard, ne fait que répéter cette affirmation, passée

depuis lors à l'état de tradition dans l'église d'Arles,

& n'y ajoute aucun détail; il aurait pu cepen-

dant, d'après quelques autres documents de la même
église, en dire davantage. N'est-il pas, en effet,

curieux de voir l'extension rapide qu'acquit la

fiction créée par l'évêque Patrocle? Grâce à de

nouvelles modifications, la légende fut bientôt com-
plète. Moins de six mois après l'époque où elle prit

naissance, le pape Zosiine, dans une nouvelle épître

{29 septembre 417), donne à Trophime le titre de

premier évéque métropolitain d'Arles. Il ajoute que
le droit de juridiction que ce dernier possédait sur

la Vienijoise & les deux Narbonnaises a été transmis

à ses successeurs. Un document dont l'authenticité

a été fort discutée, & que l'on rapporte à l'année

45o, donne sur Patrocle des détails encore plus

circonstanciés. Cet acte, adressé au pape saint

Léon au moment où Ravennius venait de succéder

à Hilaire, évéque d'Arles, est intitulé : Preces missae

ah untvenis episcopis ad Leonem papam. Les évêques

mentionnés dans ce titre demandent que l'église

d'Arles recouvre les prérogatives qui, de tout temps,

lui ont appartenu & qu'elle ne soit plus troublée

dans leur possession. Acceptons pour authentique

cet acte qui soulève cependant de graves objections'".

5 Zosimi papae Episî. 1 1

,

" L'église d'Arles avait pris de bonne heure le soin de
faire copier dans un cartulaire les actes & privilèges obtenus
pîir elle ou qui pouvaient servir à soutenir ses prétentions.
I.e premier de ces cartulaires dont l'existence 5oit.ét.iblic est
celui qui fut présenté en 798 au concile de Francfort; il en
existait cependant encore de plus anciens. Ceux qui nous
restent, rédigés dans un ordre chronologique assez régu-

-lier. s'arrêtent i l'année 557 ou 558. Ce qui prouve qu'ils
ont été écrits sur un cartulaire primilif de cette époque.
La Bibliothèque nationale en possède un fort précieux, du
commencement du dixième siècle (f. latin 3S49), il ne ren-
ferme pas les preces mhsae, ni aucune pièce de laquelle on
puisse inférer que Trophime ait été envoyé dans les Gaules
par saint Pierre. .Mais les preces se trouvent dans un autre
cartulaire de l'église d'Arles, conservé à la même bibliothèque
sous le n. 555? & qui n'a été copié qu'au onzième siècle
seulement. C'est de ce dernier manuscrit, d'une valeur bien

n Toutes les provinces des Gaules savent, disent les

évèques, qui sont censés l'avoir écrite, & le Saint-

Siège n'ignore pas que la première entre toutes les

cités de ces contrées, la ville d'Arles a mérité d'avoir

pour fondateur saintTrophime, envoyé par l'apôtre

saint Pierre, que c'est d'elle que, peu à peu, les

autres cités, & notamment celle de Vienne, ont

reçu la bonne nouvelle. Que, néanmoins, cette

dernière prétend impudemment au titre de métro-

pole de la Province, tandis qu'il est avéré que les

évêques d'Arles, en considération de saint Tro-
phime, ont toujours été les métropolitains, non-
seulement de la Viennoise, mais aussi des deux
Narbonnaises. »

Deux faits nouveaux sont affirmés par cette

pièce.

SaintTrophime a été envoyé en Gaule par saint

Pierre.

L'église de Vienne doit sa naissance à celle

d'Arles.

Mais ces deux allégations sont contredites par
les documents plus anciens. Si saint Trophime eût

été envoyé par saint Pierre, Patrocle n'aurait pas

hésité à faire valoir une circonstance si impor-
tante pour lui, & il n'aurait pas dit simplementque
Trophime avait été envoyé par le Saint-Siège, abso-

lument comme le dira plus tard Grégoire deTours,

qui ne pouvait être mieux instruit que lui. Nous
savons, d'un autre côté, que ce n'est point à l'église

d'Arles que celle de Vienne doit son origine, puis-

qu'elle a été fondée par la mission grecque de sain't

Pothin. Nous savons enfin, & par les actes du
premier concile d'Arles, de 314, Se par ceux du
concile de Turin, de 401, que, jusqu'à cette der-

nière époque, Vienne était restée, sans contesta-

tion, la métropole de la Viennoise, & qu'alors l'é-

vêque d'Arles ne songeait nullement à réclamer la

juridiction de la deuxième Narbonnaise, puisque
cette juridiction fut attribuée, sans opposition, à

l'évêque de Marseille. Celui-ci avait auparavant
confirmé une grande partie des évêques de cette

province. Donc les allégations renfermées dans les

preces missae restent sans valeur aux yeux de la

critique; ce sont les circonstances accessoires ajou-

tées à la légende primitive. Le fond même de la

légende ne mérite pas une plus grande confiance

inférieure à celle du premier, que l'abbé Faillon a tiré les
quelques lignes relatives à la mission des sept évêques, qu'il
appelle pompeusement le monument d'Arles. Ce prétendu
monument à l'aide duquel l'abbé Paillon a voulu baltrc en
brèche la véracité de Grégoire deTours, n est qu'une mention
historique, copiée, vers la (in du manuscrit, par un scribe du
onzième siècle pour remplir un feuillet resté en blanc.
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par les anciennes notices, qui donnent à la seule église de Vienne la qualité

de métropole sur toute la Viennoise, que la ville d'Arles continua d'être com-

prise dans l'étendue de cette province. Le même concile, dont les décrets

furent adressés aux évêques des Gaules & des Cinq Provinces, accorda, par un
privilège singulier & pour des raisons particulières, à Procule, èvêque de

Marseille, quoique de la province Viennoise, le droit de métropolitain sur la

Narbonnoise seconde; mais ce privilège, uniquement attaché à la personne

de ce prélat, ne passa pas à ses successeurs.

Quelque avantageux que fût le jugement du concile de Turin pour les

évêques d'Arles, il ne satisfit pas cependant l'ambition de Patrocle', qui

gouverna cette église quelque temps après cette décision, 8t qui ne borna

pas ses prétentions à la seule Viennoise. Le général Constance, dont ce

prélat étoit la créature & le confident, l'avoit fait élire èvêque d'Arles,

l'an 412, lorsque les habitans de cette ville, voulant se disculper auprès de

l'empereur Honoré d'avoir embrassé le parti du tyran Constantin, chassè-

rent indignement le saint èvêque Héros, qu'ils accusèrent d'être l'auteur de

leur rébellion & qu'ils sacrifièrent au ressentiment de ce prince. Patrocle

eut beaucoup de part à l'expulsion de ce saint prélat, dans la vue d'usurper

son siège, ce qui lui fut d'autant plus aisé, que les habitans d'Arles, ayant

intérêt de ménager le général Constance qui devoit moyenner leur paix

avec Honoré, n'osèrent lui refuser la demande qu'il leur fit de le mettre

sur le siège épiscopal de leur ville. On accuse encore Patrocle de plusieurs

autres crimes.

XXV. — Patrocle, èvêque d'Arles, surprend le pape Zosime & obtient

la primatie sur Narbonne,

Patrocle, èvêque d'Arles, soutenu de toute l'autorité ^ de Constance, à qui

il étoit redevable de sa dignité, entreprit un voyage à Rome, l'an 417, dans le

dessein d'obtenir un privilège "qui mît son église non-seulement au-dessus

de celle de Vienne, mais aussi de toutes les autres de l'ancienne Narbonnoise.

Il s'adressa pour cela au pape Zosime, qui venoit de succéder à Innocent I. Il

représenta à ce pontife que l'église d'Arles étoit la première des Gaules ou de

que les additions postérieures. Nous l'avr ns vu
, extrinsèques de l'authenticité. Mais il n'en sau-

jamais, avant l'année 401, l'évêque d'Arles n'a été rait être de méme-de leurs énonciations.

considéré comme le métropolitain de la Viennoise, En résumé, saint Trophime n'a point été en-

à plus forte raison de cette province & des deux voyé par saint Pierre.

Narbonnaises ; enfin l'église d'Arles n'a point Rien ne prouve que l'église d'Arles soit la plis_

donné naissance à toutes celles des Gaules, puisque ancienne des Gaules.

c'est une mission venue d'Asie qui, vers le milieu Cette église n'a jamais été considérée comme une

du deuxième siècle, a fondé les églises de Lyon & métropole avant l'année 401. [E. M.]

de Vienne. ' Prosper, Chronicon. — Gallm Christiana, nov.

Concluons donc, en réduisant à sa juste valeur edit. t. r, p. Szô & seq. — S. Hilaire, Fita S, Ho-

là fable inventée par l'évêque Patrocle. Les actes iiorati. — S. Léon, Opéra, t. 1, p. 76-').

qui la renferment peuvent avoir tous les caractères ' Labbe, Conciles, t. 2,c. 1Ô71 & idi6.

An 417
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l'ancienne Narbonnoise, qui avoit reçu par saint Trophime, son premier

évêque, la lumière de l'Evangile; que de là elle s'étoit répandue dans toutes

les autres églises de ces provinces, 8<. qu'ainsi il devoit être confirmé dans le

droit d'ordonner les évêques des deux Narbonnoises 8c de la Viennoise ; assu-

rant que ce droit avoit toujours appartenu à ses prédécesseurs, comme succes-

seurs de saint Trophime, Si qu'ils en avoient toujours joui, ce qui étoit

cependant très-faux, comme l'atteste le pape saint Léon '.

On voit par là que Patrocle ajoutoit beaucoup aux prétentions de ses pré-

décesseurs, qui ne prétendoient la juridiction que sur la seule Viennoise , 8c

qu'il vouloit encore étendre la sienne sur les deux Narbonnoises, ce qui com-
posoit toute l'ancienne Narbonnoise; car, quoique dans la suite le même
Patrocle ou ses successeurs aient exercé leur autorité sur une partie de la pro-

vince des Alpes grecques 8c sur celle des Alpes maritimes, ce fut moins en ^EJ.origin.

vertu de leurs prétentions sur l'ancienne Narbonnoise, que par le consen-

tement volontaire de l'évêque d'Embrun, métropolitain des Alpes maritimes,

qui se laissa dépouiller de son ancien droit sur sa province. En effet, Patrocle

ne demanda point au pape Zosime la juridiction sur les deux provinces des

Alpes ^; elles n'avoient jamais fait partie de l'ancienne Narbonnoise, Se

ne furent comprises dans les Gaules que depuis Constantin 8c
,
par consé-

quent, postérieurement à saint Trophime, d'où Patrocle tiroit tout le droit

de sa prétendue primatie.

Le pape -Zosime ^, par complaisance pour le général Constance, protecteur

de Patrocle, qu'il étoit de son intérêt de ménager, écouta favorablement ce

prélat. Il se contenta de prendre l'avis de quelques évêques des Gaules qui

se trouvoient alors à Rome, 8c que ce même prélat avoit sans doute gagnés
ou qui n'étoient pas instruits; 8c ensuite, sans avoir examiné une affaire si

importante ni entendu les parties intéressées, il donna une décrétale, le 22 de
mars de l'an 417, adressée^ aux évêques des Gaules Se des Sept Provinces.

Par cette décrétale, ce pape donna à l'évêque d'Arles le pouvoir d'ordonner
les évêques des trois provinces qui composoient autrefois l'ancienne Narbon-
noise, savoir des deux Narbonnoises Se de la Viennoise.

Ce nouveau ' droit ne pouvoit causer que beaucoup de troubles, puisqu'il

étoit aussi extraordinaire devoir alors plusieurs ^ provinces soumises à un.
même métropolitain, qu'il étoit faux que l'église d'Arles en eût encore^ joui,

comme Patrocle avoit eu la hardiesse de l'avancer. Mais quand même il eût
été vrai, comme le supposoit le pape Zosime, surpris par le faux exposé de ce

prélat, que saint Trophime avoit porté les premières lumières de la foi dans
les Gaules, Patrocle n'auroit pas eu raison de demander, ni ce pape de lui

s. Léon, t. I, eplst. lo, p. 431

.

'^ S. Léon, I. 1, epist. 10, c. 5.

" Voyez tome II, Note XLIX. " P. de Marca, Je Primatu LugJunensi, p. 96
' Labbe, Conciles, t. 2, c. 1816; notes de Sir- & 146.

"°"'^- ' S. Léon, t. I , epist. I o, c. 5.— Voyez tome II,
• Labbe, Conciles, t. 2, c. i jiy. Note L.
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accorder la prééminence ou la primatie sur les églises de l'ancienne Narbon-

noise, puisque saint Paul de Narbonne ' 8c saint Saturnin de Toulouse

avoient partagé leur mission avec ce premier évêque d'Arles, 8c que Patrocle

ne pouvoit prouver, par aucun ancien monument, la prétendue supério-

rité de saint Trophime sur ses collègues, ni celle de ses successeurs sur les

évêques de l'ancienne Narbonnoise. Il paroît, au contraire, que, conformé-

ment à l'ancienne discipline 8c aux canons des conciles ^, l'évêque d'Arles

devoir avoir été soumis d'abord lui-même à l'évêque de Narbonne, puisque

ce dernier devoit avoir été seul métropolitain de toute l'ancienne Narbon-

noise, la subdivision des provinces des Gaules étant postérieure à la pré-

dication de saint Trophime 81 de ses collègues. Ainsi, l'évêque de Narbonne

auroit été beaucoup mieux fondé à demander la primatie sur l'église

d'Arles, que l'évêque de cette dernière église sur celle de Narbonne, si la

discipline de ce temps-là, qui n'admettoit dans une province d'autre primat ^

que l'évêque de la métropole, eût pu le permettre.

XXVI. — Hila'ire de Narbonne se plaint inutilement de l'innovation

de Patrocle.

Outre la principale autorité pour l'ordination, ou le droit de consacrer'*

seul les évêques des trois provinces de l'ancienne Narbonnoise, que le pape

Zosime accorda à Patrocle par cette décrétale, dont les termes (ad pontifi-

cium suum revocet) font voir du moins que cet évêque n'en jouissoit pas

alors, il lui accorda un privilège fort considérable 8c une autorité éminente

sur tous les évêques 8c les ecclésiastiques de toutes les Gaules, à qui il

défendit de s'absenter sans être munis des lettres formées ou de commu-
nion du métropolitain d'Arles, sous peine d'être exclus de la sienne. Zosime

ne borna pas là ses faveurs pour Patrocle; il dépouilla l'évêque de Vienne ^

du droit de métropolitain que le concile de Turin lui avoit conservé 8c

en usa de même à l'égard de Procule de Marseille, métropolitain de la

seconde Narbonnoise. Hilaire, métropolitain d'e Narbonne, écrivit alors à

Zosime pour se plaindre de ce qu'il l'avoit dépouillé d'un droit qui lui étoit

acquis par la disposition des canons, &c dans lequel il faisoit entendre

qu'il avoit été maintenu par quelque rescrit du Saint Siège. Il ajoutoit

dans sa lettre que, selon la disposition des mêmes canons, c'étoit à lui 8c

non pas à un étranger d'ordonner les évêques de sa province, Se prioit enfin

ce pape de le maintenir dans la possession d'un droit si légitime. Mais

Zosime, loin d'écouter '^ ses justes demandes, lui fit une réponse très-dure 8c

' Grégoire de Tours, Hist. Francor. 1. i , c. 28. • Coustelier, Epistolae Summorum Pontificum

,

* Voyez tome II, Note L. — Labbe, Conciles, t. 1, p- 935 & seq.

Concile de Nicéc, canon 4. — Lecolnte, Annales, ^ Coustelier, Epistolae Summorum Pontificum,

ad ann. 794, n. 5o. epist. 5 & 6 Zosimi. — Labbe, Conciles, t. 2 ,

' P. de Marca, de Primatu Lugdunensi , p. 96 c. 1670 & stiiv, c. i585.

& 146. ' Coustelier, ut supra. — Zosimi epist. 6.
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le menaça même de l'excommunier, s'il ne reconnoissoit la prétendue juri-

diction de l'évêque d'Arles. Ainsi cet évêque de Narbonne fut obligé de se ÉJ.origin.

taire, pendant la vie de ce pontite, & de souffrir que Patrocle ordonnât un
évêque à Lodève, dans sa propre province, jusqu'à ce qu'enfin les successeurs

de ce pape, plus équitables et mieux informés, remirent les choses dans

leur premier état & rétablirent bientôt après le métropolitain de Narbonne
dans l'autorité canonique qu'il devoit avoir sur toutes les églises de sa pro-

vince, comme on le verra dans la suite.

Les évêques d'Arles continuèrent pourtant de jouir encore longtemps après

du vicariat que Zosime avoit attribué à Patrocle sur les Gaules, ou plutôt,

selon l'interprétation d'un habile' critique, sur les trois seules provinces de

l'ancienne Narbonnoise; c'est-à-dire que les évêques d'Arles, comme vicaires

du pape, turent les juges des causes majeures qui naissoient dans ce pays &
qui n etoient pas assez considérables pour être renvoyées à Rome ; mais ils

n'exercèrent plus le droit de primat ou de métropolitain sur les mêmes pro-

vinces; en sorte qu'ils conservèrent un droit qui n'étoit attaché qu'à leur

personne, 8c qu'ils perdirent bientôt celui qu'ils prétendoient en vertu de
leur siège.

XXVII. — Constitution de l'empereur Honoré pour l'assemblée des Sept

Provinces.

La ville d'Arles, dont les prérogatives avoient beaucoup contribué aux pré-

tentions de ses évêques, conserva^ sa prééminence sur toutes les autres villes

des Gaules par rapport au civil, tandis que les Romains en furent les maîtres.

La puissante protection du patrice Constance & le témoignage^ avantageux
que ce général romain rendit à l'empereur Honoré de la fidélité des habitans
de cette ville, la firent rétablir dans les honneurs dont elle avoit joui autre-
fois au sujet de l'assemblée des Sept Provinces, que les courses des barbares &
la tyrannie de Constantin avoient obligé d'interrompre jusqu'alors"*. Honoré,
informé d'ailleurs par Agricole, préfet des Gaules, des maux que causoit dans
le pays la discontinuation de ces assemblées provinciales, en accorda le réta-

blissement pour récompenser & animer la fidélité des peuples de ces provinces.
Dans cette vue, il fit une constitution, le i" d'avril de l'an 418, par laquelle
il ordonna qu'à l'avenir l'assemblée des Sept Provinces se tiendroit tous les

" "*'

ans dans Arles, depuis le i5 d'août jusques au i5 de septembre, en présence du
préfet des Gaules qui faisoit sa résidence dans cette ville. La fertilité de son
terroir, son heureuse situation 81 la facilité de son commerce qui fournissoit

abondamment toutes les choses nécessaires à la vie contribuèrent aussi beau-
coup au choix que l'empereur fit de la même ville pour cette assemblée.

' TilUmont, Hin. ecclés. t, lo, notes, p. 694; ' Voyez tome V, Chartes & Diplômes, n. i-I.—
art. 7 sur Zosime. V. Pagi, Crltica, ad ann. 401.

' S. Léon, t. I, p. .039. t nu.
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Honoré ordonna donc, par cette constitution, que chaque province en général

8t chaque ville en particulier enverroient pour députés à l'assemblée des

personnes notables (honoratos
,
possessores , curiales, optimos'), outre ceux

qui, par leurs emplois, avoient droit d'y assister; que ceux des députés qui

ne pourroient s'y transporter eux-mêmes commettroient à leur place leurs

lieutenans, ce qui fut accordé principalement en faveur des provinces les plus

éloignées de la ville d'Arles, telles que la Novempopulanie ou la province

d'Auch, 8c la seconde Aquitaine dont Bordeaux étoit la métropole; que les

députés qui manqueroient de se trouver à cette assemblée ou par eux-mêmes,

ou par leurs subdélégués, seroient punis d'une amende de cinq livres d'or,

s'ils étoient juges ou présidens, Se de trois, s'ils occupoient des charges moins

considérables; que les affaires publiques 8c particulières en feroient l'objet

principal, 8c qu'enfin on n'y feroit aucune décision ni aucun règlement

qu'après une mûre délibération 8c une discussion exacte des matières, afin

que les peuples pussent juger de la justice 8c de la sagesse des députés par

celles de leurs lois 8c de leurs ordonnances qu'on publieroit ensuite dans

les provinces.

XXVIII. — Origine des Etats de la Province.

C'est cl ces assemblées de notables, qui étoient déjà en usage dans la Nar-

bonnoise avant qu'elle ne fût sous la domination des Romains 8c qui conti-

nuèrent depuis, qu'on peut rapporter, avec assez de vraisemblance, l'origine

des États de Languedoc^. F.n effet, outre les assemblées particulières [con-

ventus) que les gouverneurs romains tenoient dans cette province, ainsi que

dans les autres, suivant l'usage, nous voyons ici des assemblées générales éta-

blies de la manière la plus solennelle, sous l'empire d'Honoré, premièrement

par Pétrone, préfet des Gaules, 8c ensuite par une constitution de cet empe-

reur qui voulut en assurer la durée (^mansura in aevum auctoritate decer-

nimus) pour la suite des siècles. On verra, d'ailleurs, dans le cours de cette

Éd. origin. histoirc, quc quoique l'usage de ces assemblées provinciales paroisse avoir été

interrompu en Languedoc par les changemens que les ravages des barbares,

leur établissement dans cette province, 8c ensuite l'usurpation des comtes 8c

autres seigneurs particuliers apportèrent dans le gouvernement, il nous reste

cependant encore assez de monumens qui prouvent que, dans plusieurs occa-

sions, les affaires importantes ou communes de la Province y ont été traitées

dans des assemblées de notables jusques au règne de saint Louis, lequel, a\ant

' Voir le Glossaire de Du Cange. l'assemblée des trois Etats de la province de Lan-
' Il ne faut voir dans cette affirmation qu'une guedoc & la réunion des évèques des Sept provin-

légère flatterie des auteurs de YHistoire générale de ces, convoquée à Arles tous les ans, pour régler les

Languedoc à l'adresse de Messieurs des Etats de différends qui naissaient entre les évèques & donner

Languedoc, protecteurs de l'entreprise. Il n'y a & il une solution à quelques autres matières ecclésias-

ne pevit y avoir aucune assimilation possible entre tiques. [E. M.]
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réuni à son domaine la plus grande partie du pays, maintint les peuples dans

l'ancien usage des assemblées provinciales.

XXIX. — Retour des Gotha dans les Gaules. — Cession que leur fait Honoré

d'une partie des Sept Provinces.

Cette constitution d'Honoré fut adressée à Agricole, préfet des Gaules, qui

l'avoit sollicitée 8c qui la. fit publier à Arles, le 19 de mai de la même année.

Quoique la cession que l'empereur Honoré fit, peu de temps après, aux Visi-

goths, d'une partie des Sept Provinces des Gaules, puisse donner lieu de

douter si ces assemblées furent dans la suite aussi générales & aussi exacte-

ment tenues tous les ans que ce prince l'ordonne par sa constitution, nous

avons cependant lieu de croire que les Romains en maintinrent l'usage pen-

dant tout le temps qu'ils possédèrent quelque chose dans les mêmes provinces,

c'est-à-dire jusqu'à l'entière décadence de l'empire d'Occident. Il est' fait

mention, en ettet, du corps des Sept Provinces des Gaules, dans une lettre du
pape Boniface, de l'année suivante, adressée à Patrocle d'Arles, Hilaire de

Narbonne, Castor d'Apt, Léonce de Fréjus Si aux autres évêques des Gaules
6- des Sept Provinces. Nous voyons, d'ailleurs, suivant la remarque d'un mo-
derne, aussi savant historien que judicieux critique*, que lorsque les Romains
cédoient quelque province aux peuples barbares, c'étoit plutôt pour y habiter

comme les autres sujets de l'Empire, en partager les terres avec les naturels

du pays, les cultiver &c fournir des soldats à l'empereur, que pour y avoir un
domaine absolu, £<. que les Romains se réservoient toujours la principale

autorité, surtout dans les villes où ils permettoient à ces peuples de s'établir,

sans souffrir qu'ils en fussent les maîtres^. Ainsi la cession que fit l'empereur

Honoré aux Visigoths d'une partie des Sept Provinces peut n'avoir pas em-
pêché les naturels du pays de se rendre au lieu destiné pour l'assemblée

générale. Cette remarque paroît d'autant mieux fondée, qu'on sait d'ailleurs

que les Visigoths maintinrent les anciens peuples des provinces qui leur

furent cédées, dans tous leurs usages, &. en particulier dans celui du droit

romain. Se qu'on verra dans la suite de cette histoire que ces peuples n'eurent

une autorité absolue sur une partie des Gaules que vers le temps de l'entière

décadence de l'Empire romain.

XXX. — Toulouse devient capitale du royaume des Visigoths.

Les Visigoths, après avoir combattu en Espagne en faveur des Romains'^Sc
avoir affranchi une partie de ce pays du joug des Vandales, des Suèves & des

' Labbe, Conciles, t. 2, c. 1584. — V. Piigi ,
' Tillemont, Histoire des empereurs, &c. t. 5

Critica, ad ann. 419, n. 38. p. 641.
' Tillemont, Histoire des empereurs G- des autres ^ Orose, 1. 7, c. 43. — Idace, Chronicon.

princes pendant les six premiers siècles de l'Eglise, Prosper, Chronicon. — Isidore, Chronicon Gotho-
t. J, p. 641 ; ar(. 60 sur Honoré. runt, p. 716. — Voyez tome II, Note LI.
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Alains, qu'ils avoieut extrêmement resserrés, repassèrent les Pyrénées sur la

fin de l'an 418, ou plutôt dans l'année suivante, sous la conduite de leur roi

Wallia, en vertu d'un nouveau traité qu'ils firent avec le patrice Constance.

Par ce traité, ce général leur céda ' pour leur demeure, au nom de l'empereur

Honoré, l'Aquitaine depuis Toulouse jusques à l'Océan, ou, suivant un autre

historien^, la seconde Aquitaine ou province ecclésiastic[ue de Bordeaux, 8t

quelques villes des provinces voisines, ce qui pourroit faire croire que la

Novempopulanie fut aussi cédée alors à ces peuples avec l'Aquitaine seconde

& le territoire de Toulouse; mais nous n'avons là-dessus rien de bien certain^.

Il paroît seulement que le Toulousain, l'Agenois, le Bordelais, le Périgord,

la Saintonge, l'Aunis, l'Angoumois & le Poitou tombèrent alors entre les

mains des Visigoths : tout le reste de la Narbonnoise première avec l'Aqui-

taine première demeurèrent sous l'obéissance des Romains; en sorte que les

premiers occupèrent seulement alors la partie occidentale du Languedoc ou

tout l'ancien diocèse de Toulouse, 81 que le reste de la même province de-

meura au pouvoir des autres. Un auteur"* moderne ajoute que les Visigoths

conservèrent la Catalogne au delà des Pyrénées , mais aucun ancien monu-

ment ne fait mention de cet article. La ville de Toulouse, une des plus con-

sidérables de l'Empire, devint alors la capitale du royaume des Visigoths dans

les Gaules, privilège dont elle jouit sans interruption pendant quatre-vingt-

huit ans. Ce nouveau royaume fut resserré d'abord dans les bornes dont on

Kd. origin. vient de parler; mais il s'étendit peu à peu ensuite dans la Narbonnoise 8t

l'Aquitaine jusques à la Loire & comprit enfin, avant la fin du cinquième

siècle, tout le pays renfermé entre cette rivière, les Pyrénées, la Méditerranée

& l'Océan.

Les anciens historiens nous ont laissé ignorer le véritable motif qui porta

Honoré, ou plutôt le général Constance, au nom de cet empereur, à céder

aux Visigoths une partie si considérable des Gaules. On peut cependant con-

jecturer avec assez de vraisemblance que ce fut un trait de la politique de ce

général qui aspiroit à l'empire, & qu'étant alarmé sans doute du cours rapide

des victoires de ces peuples sur les Vandales, il voulut les empêcher par là de

s'établir en Espagne dont il leur étoit aisé de s'emparer alors entièrement,

mais dont il eût été très-difficile de les chasser dans la suite : ainsi Constance

aima mieux céder pour toujours aux Visigoths cette partie des Gaules qui,

étant située au milieu des autres provinces de l'Empire, pouvoit être secourue

plus facilement en cas qu'ils voulussent remuer, & dont ils pouvoient être

chassés plus aisément si l'occasion s'en présentoit. Cette conjecture, que nous^

devons à quelques-uns de nos plus habiles critiques, paroît appuyée sur l'au-

torité de Jornandès<5.

' Idace, Chron'icon. p. t i5. — TiUemoiit, Histoire des empereurs & des

* Isidore, Chron'icon Goîhorum ^ p. 716, autres princes pendant les six premiers siècles de

' Voyez tome II, A^oïe LVII, n. xii. l'Eglise, t. 5, p. 640; art. 60 sur Honoré.
* Pagi, Crilica, ad ann. 418, n. yy. '' Jornandès, de Rébus Gcticis, c. 33, & Tille-

* A. de ValoiSj Histona rcrum Francicarum j I. 3, mont, ut supra.

t. I, p. 177.
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XXXI. — Partage des terres. — Mort de Wallia, premier roi des Visigoths

de Toulouse.

Les Visigoths, après leur retour d'Espagne clans les Gaules, ayant fixé leur

séjour dans les provinces qui leur furent cédées, en partagèrent ' les terres

avec les anciens peuples, qu'on appela Romains, pour les distinguer de ces

nouveaux habitans. Ceux-ci prirent pour eux les deux tiers de ces terres &
laissèrent l'autre à leurs anciens possesseurs.

Le roi Wallia, sous la conduite duquel les Visigoths avoient repassé les

Pyrénées, ne survécut pas longtemps à l'établissement du siège de son royaume
dans la ville de Toulouse. Il mourut, en effet, sur la fin de l'an 418, suivant

les uns, ou plus vraisemblablement dans l'année suivante, selon d'autres^. Il

ne laissa, en mourant, qu'une fille unique qui épousa^, dans la suite, le

fameux Pvicimer, Suève de nation, lequel rendit son nom célèbre par la ruine

entière de l'Empire d'Occident.

XXXII. — Théodoric I succède à Wallia.

A Wallia succéda, du choix de la nation gothique, Théodoric I, appelé

aussi par les anciens Théudo, Théodore, 81 Théodoride, prince dont la modé-
ration, accompagnée des qualités les plus excellentes du corps 8c de l'esprit,

faisoit, au rapport d'un auteur'* goth, le principal caractère. A peine eut-il

commencé de régner
',

qu'il vit arriver à sa cour deux seigneurs ostrogoths

dont il auroit sans doute pris ombrage, s'il eût été informé de leur nais-

sance 8c s'il eût pu pénétrer leurs desseins. C'étoient Bérémond, fils de Toris-
mond

, roi des Ostrogoths, 8c Wittéric, son fils, lesquels, ne pouvant plus

supporter la tyrannie des Huns qui avoient subjugué leur nation dans la

Scythie, avoient abandonné leur patrie 8c l'espérance de parvenir au trône,

pour se retirer chez les Visigoths, leurs anciens compatriotes, qui s'étoient

maintenus jusqu'alors dans leur ancienne liberté. Bérémond se flattoit non-
seulement de vivre plus honorablement parmi eux, mais aussi, qu'étant issu

de l'auguste famille des Amales 8c héritier de la valeur des anciens rois qu'elle

avoit donnés à la nation gothique, ces peuples pourroient avoir égard à sa

naissance, si le trône venoit à vaquer, 8c l'élire préférablement à tout autre.

Et, en effet, dit un historien 6, leur compatriote, qui des Goths auroit pu
refuser son suffrage à un prince de la maison des Amales, la première 8c la

plus illustre de la nation? Mais si Bérémond n'eut pas le bonheur de par-
venir à la couronne des Visigoths qui, à son arrivée dans les Gaules, venoit
d'être donnée à Théodoric, il eut du moins l'avantage de gagner l'estime 8c la

' Cod. leg. IViùg. • Jornandès, de Rehus Gcticis, c. 3^.
' Voyez tome II, Note LI. ' liid, c. 33-48.
* Sidoine Apollinaire, Carmina, z. " liid.

An 419
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coniiance de ce prince, qui , charmé de sa sagesse & de ses vertus, le reçut à

sa cour, le prit en affection, l'admit à son conseil & à sa table & lui donna

toutes les marques d'honneur & de distinction qu'il pouvoit souhaiter, de

même qu'à Wittéric, son fils, sans les connoître autrement que pour des

comnatriotes d'un mérite distingué. Bérémond , de son côté, avoit trop de

politique S<. de pénétration pour ne pas comprendre la nécessité où il se trou-

voit de cacher sa naissance pour ne pas donner de l'ombrage à Théodoric &
se maintenir dans sa faveur; aussi eut-il grand soin de lui dérober la con-

noissance de son extraction qui étoit beaucoup plus illustre que celle de ce

prince.

XXXIII. — Prodiges arrivés à Bé-^iers.

Éd.origin. Le clioix que les Visigoths firent de Théodoric pour remplir la place de

Wallia fut suivi de signes terribles qui parurent à Béziers. Paulin, alors

évêque ' de cette ville, en fit le détail & en donna la connoissance au public

par une lettre circulaire qu'il envoya de toutes parts. Nous ignorons la nature

& les effets de ces phénomènes : ce prélat s'en servit sans doute utilement

pour jeter une terreur salutaire dans l'esprit de ses diocésains & pour porter

les pécheurs à la pénitence. C'est par ce seul endroit que nous connoissons

cet évêque, car on ne sauroit assurer qu'il soit l'auteur de l'histoire du mar-

tyre de saint Gênez d'Arles, ouvrage qu'un moderne^ lui attribue & qui est,

en effet, digne de lui.

XXXIV. — Rétablissement de l'évêque de Narbonne dans ses droits de

métropolitain.

Hilaire, métropolitain de Narbonne, contemporain de ce prélat, obtint ^ du

pape Eoniface, malgré tous les efforts 8c le crédit des évêques d'Arles, la justice

que Z-osime lui avoit refusée 8c le rétablissement de tous les droits dont ce

dernier, surpris par Patrocle, avoit injustement dépouillé son église. En effet,

la mort deZosime 8c celle du général Constance, que l'empereur Honoré avoit

enfin associé à l'empire, ayant privé Patrocle de ces deux puissans protecteurs,

Hilaire eut la liberté de soutenir'^ avez zèle les intérêts de sa métropole. Déjà

le clergé 8c le peuple de Lodève s'étoient plaints au même Eoniface de ce

que, contre l'ancienne discipline de l'Église 8c le respect dû aux saints canons,

Patrocle avoit ordonné un évêque pour leur église malgré eux 8c sans la par-

ticipation de l'évêque de Narbonne, leur métropolitain, lorsque ce pape, qui

n'ajoutoit pas foi aisément aux plaintes qu'on lui portoit contre les évêques,

frappé du grand nombre de ceux qui déposoient contre l'usurpation de Pa-

Idace, Ckronicon. * Le P. Labbe, Recueil des Conciles, t. 2, c. i 58.5.

' Rosweide, notes sur S. Paulin. — Voyez Consteller, Epistolac Summorum Pontifi-

* S, Léon, epist. lo, cum, t. r, p. io3i.
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trocle, écrivit là-dessus à Hilaire de Narbonne, le 9 de février de l'an 422.

Boniface lui marquoit, dans sa lettre, que si l'exposé qu'on lui avoit fait au

sujet des entreprises de Patrocle pour l'ordination d'un évêque de Lodève se

trouvoit vrai, il eût à se transporter dans cette ville pour y régler toutes choses

conformément à ses droits de métropolitain & aux désirs du peuple & qu'il

eût à lui faire savoir le succès de sa commission. Ce pape décide en même
temps par cette épître décrétale, suivant le saint concile de Nicée & les règles

de l'Eglise, que le gouvernement de chaque province doit appartenir à son

métropolitain, & non pas à un étranger. Boniface cassa donc, par cette déci-

sion, tout ce que Zosime avoit fait par surprise en faveur de Patrocle, du
moins par rapport à la Narbonnoise première, sur laquelle les évêques d'Arles

ne prétendirent plus l'autorité de métropolitain ou de primat. Nous ne voyons

pas, en effet, que les successeurs de Patrocle aient rien entrepris ni prétendu

depuis sur cette province, ce qui montre évidemment l'injustice des préten-

tions de ce dernier & la foiblesse du fondement sur lequel il les appuyoit.

Le jugement' de Boniface en faveur de l'église de Narbonne fut confirmé

dans la suite par les papes saint Célestin premier, saint Léon 8c leurs succes-

seurs; Se si les évêques d'Arles se maintinrent encore durant quelque temps
dans une espèce de juridiction sur plusieurs provinces, ce fut en qualité de

vicaires des papes dans les Gaules & non comme métropolitains : on ne
trouve plus même aucun vestige de cette espèce de primatie dès le neuvième
siècle.

XXXV. — Siège d'Arles par les Visîgoths. — Leur défaite.

La mort de Constance fut suivie^, deux ans après, de celle d'Honoré qui,
faute de successeur, laissa Théodose le Jeune, son neveu, maître des deux
empires. Jean, primicier des notaires, s'étant d'abord après emparé de celui

d'Occident, Théodose lui opposa le jeune Valentinien III, son cousin, fils de
^"^^^

Constance St de Placidie. Ce jeune prince étoit alors à Constantinople avec
sa mère, où ils s'étoient réfugiés depuis que l'empereur Honoré, peu de temps
avant sa mort, les avoit obligés de sortir de Ravenne^. Théodose, pour donner
plus de poids 8c d'autorité au jeune Valentinien, le déclara césar, 8c, pour le

mettre en état de vaincre le tyran, il le renvoya avec Placidie à Ravenne, ^^"4^4

soutenus d'une flotte 8c d'une puissante armée, qui attaqua 8c défit entière-

ment l'usurpateur 8c délivra, par sa mort, l'Empire d'Occident de sa tyrannie.
Après cette insigne victoire, Valentinien III fut reconnu auguste dans Rome
8c dans tout l'E^mpire d'Occident, l'an 425, sous la tutelle 8c la conduite de
sa mère Placidie, à cause de son bas âge.

" '*^''

' Labbe, Concila , t. 2, c. 1620. — S. Léon, ' Idace , Chron'icon. — Prosper, le comte Mar-
epi'.t. 10. — Quesnel , t. i,p.43i. — Tillemont, cellin, & Prosper Tyro, CAronico/i.

Hist. ecclés., t. i5, art. 9 & 10 sur S. HiUire ' Prosper, le comte Marcellin & Prosper TyrO,
d'Arles. Chronicon,
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Les Visigoths ' profitèrent des troubles que Jean le tyran excita dans l'Em-
^i-j.oiigMi. pire pour étendre leur domination au delà des bornes qui leur avoient été

prescrites. Ces peuples^, depuis leur retour dans les Gaules, avoient entretenu

la paix avec les Romains & avoient même fourni, suivant leur dernier traité,

des troupes auxiliaires à Castin, maître de la milice romaine, pour la guerre

qu'il avoit entreprise, l'an 422, en Espagne, contre les Vandales de la Bétique;

mais, après la mort d'Honoré, voyant que les Gaules s'étoient soumises à Jean

le Tyran par les intrigues du même Castin, que les troupes, après avoir fait

périr dans Arles le préfet Exupérence, s'étoient révoltées, & qu'enfin tout

étoit dans le désordre & la confusion dans ces provinces, ils rompirent la paix

avec les Romains, franchirent les limites de leur royaume d'Aquitaine, tra-

versèrent la Narbonnoise première, dont il paroît qu'ils soumirent les villes

qui se rencontrèrent sur leur route depuis Toulouse, leur capitale, passèrent

le Rhône & allèrent enfin mettre le siège devant Arles, persuadés que cette

conquête leur faciliteroit celle du reste des Gaules dont cette ville étoit alors

regardée comme la métropole^.

Aëce, que sa valeur & un grand nombre de victoires rendirent si célèbre

dans la suite, commandoit alors en deçà des Alpes. Il avoit embrassé aupara-

vant le parti de Jean le Tyran & lui avoit même procuré le secours des Huns
;

depuis la défaite de cet usurpateur, il s'étoit soumis à Valentinien, qui l'avoit

honoré du commandement des Gaules. Ce général, informé de l'entreprise

des Visigoths contre la ville d'Arles dont ils pressoient vivement le siège, se

mit aussitôt à la tête des troupes romaines 8c marcha au secours de cette place.

Les Visigoths, qui en furent avertis, s'empressèrent de décamper ; mais Aëce

les ayant atteints, les poursuivit & les battit dans leur fuite.

XXXVI. — Etat de la Province sous les Romains & les Visigoths.— Discipline

ecclésiastique.

Il y a lieu de croire que la perte que les Visigoths firent dans cette occasion

entraîna celle des conquêtes que ces peuples avoient peut-être faites aupara-

vant dans la Narbonnoise première, ou du moins que les Romains recouvrè-

rent ces places par la paix qu'ils firent bientôt après avec eux ; car nous

voyons que les principales'* villes de cette province continuèrent toujours

d'être soumises à l'Empire jusque vers son entière décadence.

Il paroît, d'un autre côté, que la partie des Gaules qui avoit été cédée aux

Visigoths par l'empereur Honoré fut encore comprise dans l'étendue de l'Em-

pire, sous le règne de Valentinien III. Il est fait mention, en effet, des Sept

Provinces des Gaules dans la Notice de l'Empire qu'on croit avoir été dressée

' Prosper, Chronicon, dans la Bibliographie de ' Voirau tome II, la Note CWsurlesFis'igoths.

Labbe, t. i, p. 49 & 5o. — A. de Valois, Historia. * Duchesne, t. i, p. 1 & suiv. — Godefrci, Codex

rerum Francicarum j 1. 3. p. I23. — Isidore, Chro- TheoJosianu! , &c. De paganis & sacrificiis , Notes

nicon, p. 716. sur le livre 1 5. — A. de Valois, Notitia Galliarum,

' Voirau tome II, la Note CW sur les Visigoths. p. 3o2.
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l'année 427 ou la suivante', & dans laquelle on voit au rang des officiers de

l'Empire, l'intendant des trésors conservés à Nimes, & celui de la teinturerie

de Narbonne ; ce qui prouve que ces deux villes appartenoient alors aux

Romains. On peut ajouter que, suivant la même Notice, les Sept Provinces,

qu'on doit distinguer des autres provinces des Gaules, étoient gouvernées par

un vicaire particulier du préfet^
;
que la Viennoise étoit soumise en particulier

à la juridiction d'un consulaire, & chacune des six autres, savoir : les deux

Narbonnoises, les trois Aquitaines 81 les Alpes maritimes à celle d'un prési-

dent; ainsi l'Aquitaine seconde, quoique cédée aux Visigoths, devoit avoir

alors un gouverneur romain sous la dépendance du vicaire des Sept Pro-

vinces, Se ce dernier devoit, par conséquent, étendre sa juridiction sur toute

la partie des Gaules cédée à ces peuples. Nous voyons ^ aussi qu'Acilius Gla-

brio étoit vicaire des Sept Provinces vers l'an 480, supposé que ce soit le

même, comme on le prétend"*, que Festus qui fut consul l'an 488. Enfin

Gaudence ^, qui étoit vicaire du prétet des Gaules, vers l'an 455, devoit exercer

alors le vicariat des Sept Provinces, vicariat que quelques auteurs confondent

mal à propos avec celui du reste des Gaules. Toutes ces preuves 8c quelques

autres que l'on verra dans la suite ne nous permettent pas de douter que
Valentinien III Si les empereurs d'Occident, ses successeurs, n'aient conservé

la principale autorité sur la partie des Gaules qui avoit été cédée aux Visi-

goths; St que si ces peuples établirent une domination absolue dans les pro-

vinces qu'on leur avoit cédées pour leur demeure, ce ne fut que vers le temps

de la décadence de l'Empire d'Occident & à la faveur des nouveaux traités

que les derniers empereurs, qui eurent besoin de leur secours, furent obligés

de faire avec eux.

Il y a lieu de croire que les Visigoths firent la paix avec Aëce peu de temps

après leur entreprise sur la ville d'Arles. Nous voyons, en effet, qu'ils décla- itj.oriKin.

rèrent la guerre, deux ans après, aux Vandales'' ou Suèves d'Espagne, qu'A-

taulphe avoit resserrés auparavant dans la Galice 81 qui s'étoient répandus

dans les provinces romaines de cette partie de l'Empire, où ils commettoient

une infinité de ravages, 8c qu'ils entreprirent cette guerre au nom des Ro-
mains, suivant un critique'^ moderne dont le sentiment paroît bien fondé :

ainsi ils dévoient avoir fait alors leur paix avec Aëce, général de l'empereur

Valentinien. Jornandès attribue cette expédition au roi Wallia; mais cet

historien se trompe, car c'étoit Théodoric qui régnoit sur les Visigoths dans
ce temps-là.

Le séjour de ces peuples dans les provinces des Gaules y affoiblit peu à

peu dans la suite la vigueur de la discipline ecclésiastique : il paroît qu'elle

'Il est prouvé aujourd'hui que la Notice des * Keliini, Fasti consuUres, -p. 610.

dignités de l'Empire a été rédigée entre les années ' Sidoine Apollinaire, 1. 1, epist. 3.— Sirmond,
400 & 406. Ce point avait déjà été établi par Notes'. — Tillemont, art. 2 sur Sidoine.

Fréret, au siècle dernier. [E. M.J " Jornandès, de Reius Geticis, c. 33,
' Voyez tome II, Note XXXIV, n. x & suiv. " Pagi, Critica, ad ann. 427, n, 20.
' Cruter, Corpus inscriptionum, p. 344, n. 2.

I. 1-] a

t. 1, p. 180.
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étoit encore dans toute sa force dans la Narbonnoise quelques années après

l'établissement du siège des rois visigoths à Toulouse Se au commencement
du règne de Valentinien III. C'est ce qu'on voit par une lettre que le pape

saint Célestin adressa, l'an 42g, aux évêques de cette province & à ceux de la

Viennoise, dans laquelle il se plaint de l'excessive sévérité dont on usoit dans

leurs diocèses à l'égard des pécheurs à qui, suivant ce qu'on lui avoit rapporté,

on refusoit la pénitence, même à l'heure de la mort. Ce pape parle', dans

cette lettre, d'un autre usage qui s'étoit introduit dans ces provinces où on

lui avoit fait entendre qu'on élevoit à l'épiscopat des personnes convaincues

de crimes, des étrangers & des laïques qui, sans abandonner leur ancienne

manière de vie, portoient des manteaux, des ceintures & des bâtons, contre

l'usage des églises, par où ce pape désigne^ plusieurs moines des monastères

du pays qui étoient parvenus à la dignité épiscopale & dont certains ecclé-

siastiques ambitieux avoient sans doute décrié la conduite auprès de lui, sous

prétexte qu'ils conservoient dans l'épiscopat leur habit monastique. Le même
pape donne ensuite dans cette lettre des règles sur quelques points de disci-

pline par rapport à l'élection des évêques; il confirme le jugement de Boni-

face, son prédécesseur, en faveur de l'église de Narbonne contre les préten-

tions de celle d'Arles, 81 ordonne, conformément aux canons, que chaque

métropolitain borneroit sa juridiction dans l'étendue de sa province.

XXXVII. — Nouvelles tentatives des Visigoths sur la ville d'Arles. — Leur

paix avec les Romains.

Les Visigoths, peu contens des bornes de leurs États dans lesquelles le

général Aëce les avoit resserrés après leur entreprise sur la ville d'Arles, les

franchirent^ quelque temps après &, ayant rompu la paix avec les Romains,

ils firent plusieurs courses qu'ils poussèrent jusques en Provence, sous la con-

duite du général Anaolfe. Ils profitèrent de l'absence d'Aëce, alors occupé du

côté du Rhin à chasser les François des pays dont ils s'étoient emparés en

deçà de ce fleuve, & tentèrent de nouveau le siège de la même ville d'Arles,

où Cassius'^ commandoit les troupes romaines; mais cette seconde tentative

ne fut pas plus heureuse que la première; car Aëce en étant averti vint en

diligence au secours de cette place. Se ayant rencontré les Visigoths, il les

attaqua, les tailla en pièces, & fit prisonnier le général Anaolfe 5.

Cet échec obligea le roi Théodoric à faire la paix avec<5 Valentinien. Nous

en ignorons les conditions; mais il y a lieu de croire qu'une des principales

fut que les Visigoths se tiendroient renfermés dans les limites du pa)s qui

' Labbe, Conciles, t. 2, c. i () i 8 & siiiv. ' ViLt S. Hilarii Arclatcnsts, t. i. — S. Léon,

' Tillemont, Hht. ccclés. t. i5, art. ii sur saint Opéra, p. -36 Si. seq.

Hilaire d'Arles. " Sidoine Apollinaire, Panegyricus Aviti,f.3ii.

' Prosper, Chronicon. — Idace, Chronicon. — Voir les notes de Sirmond & Adrien de Va-
* Fit(t S. Hilarii Arelatensis , t. i. — S. Léon, lois, Rcrum Francicarum 1. 3, p. 1 39 ; 1. A,

Opéra, p. 736. p. 1 82.
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leur avoit été cédé. L'empereur, pour gage de ses promesses, donna en otages à

Théodoric plusieurs seigneurs des plus distingués des Gaules &, entre autres,

Théodore, parent du célèbre Avitus. Ce dernier étoit d'une famille des plus

illustres de l'Fmpire & fils d'Ecdice, seigneur auvergnat qui, pour faire sa

cour au général Constance, avoit violé les droits de l'hospitalité envers Édobic,

général françois, comme nous l'avons dit ailleurs. Il se transporta à la cour

de Théodoric pour y solliciter le renvoi de Théodore 61 sut si bien gagner

par ses manières l'estime & l'affection du roi des Visigoths que ce prince

n'omit rien pour le retenir auprès de lui & l'engager à son service ; mais

Avitus, quoique très-sensible à cette marque de bonté Si de distinction,

s'excusa si bien sur son engagement au service des Romains, que Théodoric

ne put s'empêcher d'agréer son excuse 8<. de louer sa fidélité. Ce seigneur,

ayant obtenu la liberté de Théodore, alla servir ensuite sous Aëce dans l'expé-

dition que ce général avoit commencée contre les François du coté du Rhin,

Aëce, durant cette expédition, reçut de la part des peuples de Galice une Édoriein.

ambassade ' dont voici le sujet.

XXXVIII. — Les Visigoths appelés au secours des Suèves en Galice 6- ensuite

à celui de Valentinien, contre le général Aëce,

Les Suèves, qui s'étoient établis dans cette province d'Espagne, mais qui

n'en occupoient guère que la campagne, insultoient tous les jours les châ-

teaux Se les autres places fortes du pays où les anciens habitans s'étoient réfu-

giés, Se cela, malgré la foi de différens traités que ces derniers avoient faits

avec eux pour se racheter de leurs brigandages. C'est ce qui obligea les Galé-

ciens, comme sujets de l'Empire, de recourir par leurs ambassadeurs à la pro-

tection d'Aëce St d'implorer son secours contre les entreprises continuelles des

Suèves. L'évêque Idace, qui étoit à la tête de ces ambassadeurs, ne nous

marque pas le succès de sa négociation : il se contente de dire que Vetton,

Goth de nation, étant venu des Gaules en Galice, dans le dessein d'y tramer

quelque entreprise, s'en retourna chez les Visigoths, ses compatriotes, sans

avoir rien exécuté. Ceci peut nous faire croire que les Suèves avoient appelé

ces peuples à leur secours, en cas que le général Aëce ou les troupes romaines

eussent entrepris quelque chose contre eux. Quoi qu'il en soit, Aëce, après

avoir donné la paix aux François qu'il venoit de dompter, renvoya l'évêque

Idace en Galice, accompagné du comte Censorius, son ambassadeur auprès

des Suèves, pour engager sans doute ces peuples à vivre en paix avec les Galé-

ciens ; Herméric, roi des Suèves, conclut enfin un traité avec eux, ce qui leur

rendit la tranquillité £< fit que les desseins des Visigoths sur la Galice n'eu-

rent alors aucune suite.

Il paroît que ces derniers peuples observèrent exactement le dernier traité

' Idâce, Chrontcon.
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de paix qu'ils avoient fait avec les Romains & qu'ils demeurèrent fidèles au

service de l'empereur; car nous voyons' que Valentinien III, ou plutôt l'im-

pératrice Placidie, sa mère, qui gouvernoit tout l'Occident sous le nom de ce

jeune prince, les employa quelques années après contre le comte Aëce qui

s'étoit révolté.

Il y avoit déjà quelque temps que la prospérité des armes de ce général &
le crédit qu'il avoit acquis parmi les troupes donnoient de l'ombrage à Pla-

cidie, lorsque cette princesse, pour balancer sa trop grande autorité, lui suscita

un rival dangereux. Ce fut le comte Boniface, qui avoit défendu autrefois la

ville de Marseille contre les entreprises du roi Ataulphe & qui, pour se venger

de ce qu'Aëce, jaloux de sa gloire Se de sa faveur à la cour de l'empereur,

avoit rendu sa fidélité suspecte à ce prince, avoit, depuis quatre ans, introduit

les Vandales en Afrique & attiré par là une infinité de maux sur cette partie

de l'Empire. Placidie, voulant mettre des bornes au pouvoir excessif d'Aëce,

qui lui devenoit suspect de plus en plus, reçut en grâce Boniface, le rappela

d'Afrique dans la vue de l'opposer à ce général dont il étoit ennemi déclaré,

&, pour lui donner plus d'autorité, elle l'honora de la charge de maître de la

milice de l'Empire. Aëce ne put supporter l'élévation de son ennemi : son

ressentiment alla si loin qu'il se révolta ouvertement, prit les armes contre

Boniface & lui livra bataille, laquelle fut également funeste à l'un & à l'autre,

car Boniface, ayant été blessé à mort dans l'action, mourut peu de temps

après, & Aëce fut entièrement défait & obligé de se réfugier chez les Huns.

Ces barbares, avec lesquels il étoit^ déjà lié depuis longtemps, le reçurent

avec honneur & lui fournirent même une puissante armée avec laquelle il

entra en Italie. L'empereur, se voyant hors d'état de lui résister, appela alors

les Visigoths à son secours; mais, soit qu'Aëce craignît la valeur de ces peu-

ples, soit qu'il se repentît de sa détection & de sa révolte, il prévint leur

arrivée au delà des Alpes, fit sa paix avec Placidie Se avec l'empereur. Se pour

marque de la sincérité de son retour, il engagea les Huns, qu'il avoit amenés

avec lui, au service de l'Empire. Comblé ensuite de toutes sortes de faveurs

8t honoré de la dignité de patrice, il fut renvoyé dans les Gaules pour y
réduire les Bourguignons, peuples barbares qui, après s'y être établis depuis

y^„ 35 quelque temps sous l'autorité de l'empereur, s'étoient révoltés. A son arrivée,

il marcha contre les rebelles, & après les avoir soumis, il leur accorda la paix.

Aëce tourna ensuite ses armes contre les bagaudes ou paysans révoltés qui

s'étoient emparés de la Gaule Ultérieure ou Septentrionale, prit leur chef

& les força de rentrer dans leur devoir.

Idacc, Prosper & le comte Marcellin, Chro- ' Prosper Tyro, dans Labbe, t. 1, Biiliotheca

n'tcon. nova manuscriptorum , p. 69.

An 433



An ^36

HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IV. 429 ^^ ^35

XXXIX. — Siège de Narbonne par les Visïgoths.

Les Visïgoths qui n'avoient entretenu ' la paix avec les Romains qu'autant lidorisin.

qu'ils l'avoient jugé utile à leurs intérêts, profitèrent de l'éloigneraent d'Aëce

pour étendre leurs limites & se saisirent vers ce temps-là de quelques villes

voisines de Toulouse où étoit le siège de leur empire. La suite de cette expé-

dition nous fait juger qu'ils s'emparèrent de Carcassonne & des autres villes

qui sont sur la route de Toulouse à Narbonne & qu'ils n'avoient pas encore

conquises. Ils en vouloient principalement à cette dernière, persuadés qu'étant

une tois maîtres de cette importante place, ils le deviendroient aisément du
reste de la Narbonnoise ; mais l'entreprise étoit également hardie & difficile, à

cause que cette ville étoit extrêmement forte 8t bien munie & en état de faire

une longue Se vigoureuse résistance. Le roi Théodoric, ayant entrepris cepen-

dant de l'assiéger, la battit nuit 6c jour, & après un long siège, il vint enfin

à bout de renverser une partie des tours 8c de faire des brèches considérables

aux murailles par la force de ses machines, & malgré la vigoureuse défense

des assiégés qui soutinrent longtemps & avec beaucoup de courage les atta-

ques des Visigoths 8c signalèrent également ^ leur fidélité 8c leur valeur.

La faim les ayant enfin réduits à la triste nécessité d'user des alimens les

plus vils 8c les plus rebutans, ils étoient sur le point de capituler 8c de se

rendre à discrétion, lorsque le comte Litorius, commandant des troupes

romaines sous le général Aëce, résolu de sauver cette importante place, se mit

à la tête d'un gros corps de cavalerie, avec ordre à chaque cavalier de se

charger de deux sacs de grain j il attaqua ensuite les assiégeans avec tant de

valeur que, leur ayant passé sur le ventre, il entra dans Narbonne 8c ravi-

tailla cette place qui, parla, fut en état de soutenir le siège. Les Visigoths le

continuèrent cependant, mais ils le levèrent à la fin, à la persuasion 8c par

1 entremise d Avitus.

XL. — Siège de Toulouse par les Romains. — Défaite 6* prise de Litorius.

Nous ne savons pas si les Visigoths firent ensuite la paix avec les Romains
;

nous voyons du moins que la guerre s'étoit renouvelée"* entre eux quelque
temps après. Il paroît que les armes des Romains furent d'abord assez heu-
reuses ; car on croit que les Visigoths ayant assiégé sur eux vers ce temps-là

la ville de Tours "* défendue par Majorien, ils furent obligés d'en lever le

siège. Le comte Litorius étoit occupé alors, à la tête des Huns auxiliaires

' Prosper & Idace, Ckronicon. — Isidore, Chro- seq. — Sidoine Apollinaire, Panegyricus Aviti

;

n'tcon, p. 716. Carmina, p. 323.

' Sidoine Apollinaire, Panegyricus Aviti; Car- * Sidoine Apollinaire, Carmina^ 4, vers 210.

mina, 7, vers 471 ;& Carmma, 23. Voir A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 4,
' Prosper, Ckronicon. — Salvien , 1. 7, p. 1 64 & p. 189.
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qu'Aëce avoit retenus au service de l'Empire, à punir la révolte des peuples

armoriques qui avoient pris les armes pour secouer le joug des Romains
;

mais ce dernier, voulant terminer promptement la guerre qu'il avoit à sou-

tenir contre les Visigoths, lui ordonna d'interrompre cette expédition Se de

s'avancer contre ces peuples. Litorius se mit aussitôt en marche avec l'armée

des Huns, qui consistoit principalement en cavalerie 5 & ayant pris ensuite la

route de Toulouse pour attaquer les Visigoths jusque dans la capitale de

leurs États, il traversa la province d'Auvergne, que les Huns désolèrent

comme un pays ennemi.

On prétend ' que ces barbares, sous la conduite de Gariéric, leur roi, firent

alors le siège de Bazas sur les Visigoths, ce qui prouveroit que ces der-

niers avoient déjà étendu leur domination dans la Novempopulanie. Gré-

goire^ de Tours parle, en effet, de ce siège; mais il n'en fixe pas l'époque;

il ajoute seulement que les Huns furent obligés de l'abandonner après avoir

ravagé toute la campagne, l'èvêque de Bazas ayant obtenu par ses prières la

délivrance de sa ville épiscopale. Quoi qu'il en soit, Litorius arriva avec les

Huns auxiliaires devant Toulouse, dans le dessein d'en faire le siège, tandis

qu'Aëce qui, d'un autre côté, continuoit ailleurs la guerre contre les Visi-

goths, tailla en pièces un corps de huit mille hommes de leurs troupes.

Litorius, après son arrivée, forma la circonvallation de Toulouse & poussa

le siège avec vigueur ; mais sa présomption fit bientôt après changer de face

aux affaires des Romains & donna lieu aux Visigoths de rétablir les leurs.

Ces derniers 3, que la prospérité des armes d'Aëce & de Litorius avoient déjà

extrêmement découragés, se voyant assiégés dans leur capitale par une armée

formidable, demandèrent la paix avec empressement; les Romains, fiers de leur

force & de celle de leurs auxiliaires, rejetèrent leurs propositions avec beaucoup

de fierté & de mépris. Les Visigoths ne se rebutèrent pas &., se flattant que

les Romains auroient pour le caractère épiscopal le même respect 8<. les mêmes
Éd. origin. égatds qu'ils avoient eux-mêmes, ils leur députèrent quelques évêques catho-

liques pour les engager à leur accorder la paix ; mais les Romains renvoyèrent

ces prélats avec beaucoup de hauteur, après leur avoir refusé toutes leurs

demandes. Une ancienne Vie"^ de saint Orens, évêque d'Auch, rapporte que

ce prélat fut un de ceux que Théodoric envoya en ambassade pour fléchir les

Romains, & qu'étant allé d'abord trouver Acce, celui-ci vint à sa rencontre,

descendit de cheval dès qu'il l'aperçut, le reçut avec honneur & se recom-

manda à ses prières. L'auteur de cette Vie ajoute que cet évêque ayant passé

ensuite dans le camp de Litorius, ce général ne se donna aucun mouvement

pour sa réception, qu'il méprisa sa personne Se que, loin d'écouter les propo-

sitions de paix qu'il lui fit, il le menaça de donner incessamment l'assaut à

A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 3, p. 140. ' S. Prosper, Ckronicon. — Salvien, 1. 7, c. 164

— Pagi, Critica, ad ann. 461, n. i. & seq.

' Grégoire de Tours, Oe G/oria martyrum,\. 1,
• BoUandistes, /icîa sancfora?;», mai, t. 1 , p. 6 1

.

C. l3.

l. 1, p. iSJ.
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la ville de Toulouse & de la ruiner de fond en comble. Cependant les espé-

rances de Litorius furent vaines ; Dieu, dit Salvien, voulut punir la présomp-

tion des Romains par leur défaite & récompenser l'humble confiance des

Visigoths par la victoire qu'il leur accorda.

Litorius, qui tenoit depuis longtemps le roi Théodoric assiégé dans sa capi- Ân~"3~
taie, le pressoit si vivement que ce prince, réduit à la triste nécessité de

vaincre ou de périr & se voyant sans ressource, mit toute sa confiance en

Dieu, se prosterna sur un cilice 8<. ne cessa de demander par ses prières de

triompher de la fierté de ses ennemis qui ne vouloient lui faire aucun quar-

tier; tandis que' Litorius qui ne se confioit qu'en ses forces 8<. qui comptoit

d'emporter Toulouse d'assaut, pour tâcher d'effacer par cette action d'éclat la

gloire Se la réputation d'Aëce dont il étoit jaloux, avoit recours à la magie &
consultoit les devins Se les augures sur le succès de cette entreprise. Enfin ce

général, trompé, comme il le méritoit, par une réponse favorable de ces

imposteurs. Se flatté de l'espérance de la victoire, se met à la tête des Huns Se

attaque témérairement les Visigoths. Le roi Théodoric qui, jusques à ce mo-
ment, étoit toujours demeuré prosterné en prières, averti de l'attaque, se lève

Se, plein de cette ardeur que donne une humble confiance, marche au secours

de ses troupes Se, par sa présence autant que par son exemple, leur inspire

tant de courage Se tant d'ardeur qu'après un rude combat, qui fut longtemps

disputé de part Se d'autre, les Visigoths, ayant enfin fait plier les Huns, qui

faisoient presque toute la force de l'armée romaine, les taillent en pièces

malgré leur résistance. Se font prisonnier Litorius, déjà tout couvert de bles-

sures.

La prise de ce général termina l'action Se assura la victoire à Théodoric,
qui fut d'autant plus surpris de l'heureux succès de ses armes, que ses forces

étoient beaucoup inférieures à celles des Romains, Se que ces derniers avoient

fait d'ailleurs des prodiges de valeur Se montré en combattant, que sous un
général moins téméraire que Litorius, elles auroient infailliblement remporté
la victoire sur leurs ennemis. Théodoric n'eut garde de s'attribuer la gloire

de leur défaite, mais à Dieu seul, dont il avoit invoqué le secours Se qui

voulut sans doute punir l'orgueil Se l'impiété de Litorius ^. Ce général

romain, les mains liées derrière le dos, entra dans Toulouse en esclave le

même jour qu'il s'étoit flatté d'y entrer en conquérant. Les Visigoths, après

en avoir fait quelque temps leur jouet, l'enfermèrent dans un cachot où ils

lui firent divers outrages Se où, pour punir la passion qu'il avoit eue de passer

pour brave, ils le firent périr enfin comme le plus lâche de tous ses soldats.

Suivant l'auteur de la Vie de saint Orens, que nous avons déjà cité, Théo-
doric fut redevable de sa victoire aux prières de ce saint évêque, lequel, après

' Prosper, C/tronicon
, p. 52. — Jornandès, Je p. i64&seq. — \. àe ViAo'n , Rcrum Frjncicarum

Rébus Geticis, c. 34. — Isidore, CAronicon, p. 716. 1. 3, p. 140 & seq.

— Idace, apud SirmonJ. p. 3t2. — Salvien, 1. 7,
' Salvien, I. 7, p. 164 8<. seq. — Idnce, dans Sir-

mond, p. 3o2.
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son ambassade Se son retour à Toulouse, ne cessa d'implorer le secours du

ciel contre les Romains; en sorte que Litorius ayant formé l'attaque de cette

ville, un nuage épais qui s'éleva tout à coup l'environna & fut cause qu'il

s'avança imprudemment & sans le savoir jusques aux portes où il fut fait pri-

sonnier, tandis qu'Aëce, qui avoit été plus respectueux envers ce prélat, se

retira sain & sauf avec son corps d'armée. Cet auteur ajoute que Théodoric

St les Goths, sensibles à un service si important, en témoignèrent à saint

Orens une vive reconnoissance. C'est sans doute par le même motif que les

Toulousains ont toujours conservé une vénération particulière pour la mé-

moire de ce saint prélat qui, dans cette occasion, délivra leur ville du péril

évident dont elle étoit menacée.

XLI. — Avitus procure une nouvelle paix entre Théodoric &• Valentinien.

Éd. origin. Cette victoite inespérée n'inspira pas cependant aux Visigoths de l'éloigne-
'''

' *' ment pour la paix. S'il en faut croire la chronique ' de saint Prosper, ils firent

même, pour l'obtenir, les premières démarches auprès de l'empereur Se la

demandèrent avec plus d'empressement Si de soumission qu'auparavant; mais

ces démarches paroissent d'autant moins croyables qu'on sait que ces peuples

étoient aussi insolens dans leur prospérité que lâches S<. timides dans leurs

mauvais succès. Sidoine^, dans le panégyrique d'Avitus, nous les représente,

en effet, après cette dernière victoire, fiers & orgueilleux, & le général Aëce,

au contraire, de même que les Gaulois qui étoient encore sous l'obéissance

"des Romains, abattus 6t accablés de tristesse. Ce même auteur confirme

encore la fierté des Goths dans cette occasion, quand il ajoute que le roi

Théodoric, enflé de l'avantage signalé qu'il venoit de remporter sur Litorius

61 qui lui donnoit la liberté d'entreprendre de nouvelles conquêtes, fut éga-

lement insensible aux prières d'Aëce 81 aux offres que lui fit alors ce

général des trésors de l'Empire pour obtenir la paix. Si que ce prince, vou-

lant profiter de sa victoire, résolut d'étendre sa domination jusques au Rhône.

Théodoric n'avoit pas besoin de faire de grands efforts pour cela : il lui

suffisoit presque de se mettre en marche, car les généraux romains se trou-

voient sans ressource 81 hors d'état de s'opposera ses entreprises. Avitus^, alors

préfet des Gaules, entreprit seul de faire échouer les vastes projets de ce

prince; il y réussit par l'ascendant. qu'il avoit acquis sur son esprit. Il lui

écrivit une lettre fort touchante pour le porter à la paix, 81 cette seule lettre

eut plus de succès que n'auroient pu avoir toutes les forces d'Aëce "*. Théodoric

en fut tellement touché, qu'elle le désarma entièrement, lui fit changer de

résolution 81 le détermina non -seulement à accepter la paix qu'Avitus lui

offroit, mais encore à renouveler son alliance avec l'Empire. Le nouveau

' Prosper, Chron'icon, p. 53. ' Sidoine Apollinaire, Carmina, 7, p. 324 & seq.

* Sidoine Apollinaire, Carmina, 7, p. 324 & seq. '' Ihid.
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traité fut conclu par l'entremise de ce magistrat : ainsi ' Théodoric & Aëce,

setant donné des assurances réciproques d'une amitié sincère, congédièrent

leurs troupes pour ne songer désormais qu'à vivre en bonne intelligence.

Nous ignorons les conditions de cette paix : il paroît seulement, par ce que

nous venons de dire, que la plus grande partie de la Narbonnoise première

demeura toujours soumise aux Romains, de même que l'Aquitaine première.

Nous voyons, en effet, par la suite de l'histoire, que les Visigoths ne furent

pas si tôt maîtres de cette portion des Gaules. On peut cependant conjecturer

que par ce traité la Novempopulanie demeura en entier à Théodoric : ce qui

paroît fondé sur l'autorité de Salvien ^ qui , écrivant l'année d'après la défaite

de Litorius, parle de cette dernière province & de celle de l'Aquitaine seconde

comme des pays également soumis aux Visigoths. Cet auteur ajoute que ces

peuples faisoient alors tous les jours de nouveaux progrès, tandis que les

Romains perdoient peu à peu ce qui leur restoit dans les Gaules, quelque

effort que fît Aëce pour le conserver ; ce qui marque sans doute les avantages

que les Visigoths tirèrent de ce nouveau traité de paix avec l'Empire & qu'ils

furent confirmés dans la possession des pays que Théodoric avoit déjà con-

quis, parmi lesquels il y a lieu de croire que la ville de Carcassonne, avec

son territoire, étoit comprise.

Aëce fut d'autant plus sensible à ces pertes, qu'il avoit plus à cœur la gloire

8<. les intérêts de l'Empire 8t qu'il faisoit tous ses efforts pour lui conserver

ce qui lui restoit dans les Gaules; mais il. étoit traversé par les autres géné-

raux qui partageoient avec lui le commandement des troupes dans les mêmes
provinces & qui, jaloux de sa réputation, mettoient des obstacles, par leur

mésintelligence avec lui, au progrès de ses armes. Cette jalousie fut la source

des différends qui s'élevèrent entre ce général & Albin, lesquels auroient

enfin entraîné^ la perte totale de ce qui restoit aux Romains dans les Gaules,

si Valentinien, prévoyant les suites de la désunion de ces deux généraux,

n'eût envoyé Léon, diacre, pour les mettre d'accord. Ce ministre s'acquitta

de sa commission avec succès 8c apprit, avant son départ des Gaules pour

l'Italie, le choix que le clergé de Rome venoit de faire.de sa personne pour

remplir le saint siège vacant par la mort du pape Sixte III "*.

XLII. — Les Visigoths servent les Romains contre les Suives d'Espagne.

Aëce, après s'être réconcilié avec Albin par l'entremise de Léon , & avoir Éd. origin.

pacifié les troubles des Gaules en cédant aux Alains^ le pays ou territoire de '

'
'''

Valence avec une partie de la Gaule Ultérieure, située le long 81 à la droite

de la Loire, vers sa source, partit pour l'Italie. Il comptoit sans doute sur la

Idace, dans Sirmond, p. 3o2. — Isidore, Chro- ' Prosper, Chron'icon, p. 52.

nicon, p. 716. — Prosper, Chronicon, p. 52. — Jor- ' Ih'id,

nandès, de Rehui Geticis, c. 34. ' Prosper Tyro, Chronicon, p. Sp.—Voir tome II,

' Salvien, 1. 7, p. 1 54 & seq.
; p. 167. Note XLIV.
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paix qu'il avoit conclue avec les Visigoths; il paroît, en effet, que Théodoric,

fidèle à l'observer, St pour ne pas se brouiller avec les Romains, congédia le

comte Sébastien, gendre du fameux comte Boniface, qui, après s'être révolté &
enfui de Constantinople, s'étoit retiré à sa cour, dans l'espérance de trouver

auprès de lui ' une puissante protection. Quoi qu'il en soit, le comte Sébastien

quitta bientôt après la cour de ce roi pour entrer en Espagne, où il se saisit de

y^„ 5 Barcelone qui étoit encore sous la domination des Romains, & dont il fut

chassé l'année suivante.

An 446 Théodoric donna des preuves certaines de sa fidélité envers les Romains

par les troupes auxiliaires qu'il leur envoya dans la suite, pour les aider à

soumettre les Suèves d'Espagne qui , depuis leur entrée dans cette partie de

l'Empire, en ravageoient impitoyablement les provinces. Ces peuples s'étoient

joints alors avec les anciens habitans de la Carthaginoise 81 de la Bétique, à

qui les vexations 8t les duretés insupportables de Vitus, général de l'une &
de l'autre milice romaine, avoient donné lieu de se soulever & de prendre

les armes. Il est vrai que les Visigoths entrèrent dans les provinces révoltées

d'Espagne plutôt dans le dessein de les piller que de secourir l'empereur

contre les rebelles. Leur expédition ne fut pas heureuse; ils furent attaqués

& entièrement défaits par Réchila, roi des Suèves, qui avoit marché au

secours des rebelles Si qui tourna ensuite ses armes contre ces derniers, qu'il

pilla impunément.

XLIII. — Saint Rustique , évêque de Narbonne.

Ceux des Visigoths qui échappèrent de cette défaite reprirent la route des

Gaules où l'arianisme qu'ils professoient les rendoit extrêmement^ odieux

aux catholiques & principalement aux évêques des villes romaines, voisines

de leurs États. Rustique, successeur immédiat d'Hilaire, évêque de Nar-

bonne, fut un des prélats à qui le voisinage de ces peuples & les^ calamités

publiques qui suivirent l'entrée des barbares dans les terres de l'Empire,

faisoient souhaiter avec plus d'ardeur de se voir déchargé du pesant fardeau

de l'épiscopat.

Rustique étoit fils d'un évêque nommé Bonose, & neveu d'un autre appelé

Arator. Sa mère, sœur de ce dernier, devenue veuve, n'eut rien tant à cœur
que l'éducation de son fils durant son bas âge. Elle prit surtout un soin par-

ticulier de lui inspirer l'amour de la religion & de la piété Se de lui faire

apprendre les lettres humaines, qui florissoient alors dans les Gaules"*. Elle

l'envoya ensuite à Rome pour se perfectionner dans cette étude Si n'épargna

rien pour son avancement. Rustique répondit parfaitement à l'attente Si aux
soins de sa pieuse mère ; il fit un égal progrès dans la science Si dans la

' Idace, dans S'trmond, p. 3oj. ' S. Léon, t. i
, p. 400, ep'nt. 2. — V. Tillemont,

' Tillemont, Hist. eccUs. t. i5j note 3 sur sjint sur saint Rustique.

Rustique. * Tillemont, ut supra.
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vertu. Il conçut bientôt après un généreux, mépris des vanités du monde &
résolut de faire un sacrifice de ses biens, de sa jeunesse Si de toutes ses espé-

rances pour se donner entièrement à Dieu dans les exercices de la vie monas-

tique. Cependant, avant que d'embrasser ce nouveau genre dévie, il crut

devoir écrire à saint Jérôme, reconnu pour un des plus savans, des plus

illustres 8c des plus saints solitaires de son temps, pour lui demander son avis

avec des règles de conduite'. Ce saint docteur, touché de cette marque de

confiance & de sagesse, répondit à Rustique, l'an 411, lui marqua le plan

qu'il devoit suivre & lui donna pour modèle de la vie qu'il vouloit embrasser

les saints évêques Exupère de Toulouse, qui vivoit alors dans son voisinage,

Si Procule de Marseille, qu'il avoit sous ses yeux 81 dont il pouvoit recevoir

tous les jours des avis salutaires. Cet article de la lettre de saint Jérôme donne
lieu à quelques-uns* de conjecturer que Rustique professa la vie monastique

dans le monastère de Marseille 81 qu'il étoit natif de cette ville; mais d'autres

^

sont persuadés qu'il se fit moine à Toulouse où il y avoit un monastère

célèbre, sous l'épiscopat d'Exupère. Rustique, après s'être exercé dans la pra-

tique de la pénitence Si des autres vertus du cloître, fut jugé digne de la

prêtrise, qu'il reçut à Marseille. Il fut choisi dans la suite pour gouverner Éd. origin.

l'église de Narbonne, dont il fut sacré évêque le 9 d'octobre'* de l'an 427.

Ce digne pasteur, également ^ affligé de voir d'un côté dans sa province les

progrès de l'arianisme, sous l'autorité des Visigoths qui en possédoient une
partie 81 qui éténdoient tous les jours leur domination dans les Gaules, Si de

l'autre les malheurs qu'attiroient dans le pays les guerres continuelles de ces

peuples, voyant d'ailleurs les scandales Si la corruption des moeurs augmenter
tous les jours parmi son troupeau, ne put s'empêcher d'en témoigner sa peine

au pape saint Léon, dans une lettre qu'il lui écrivit, 8t dans laquelle il lui

déclare la résolution qu'il avoit prise d'abdiquer l'épiscopat. Mais ce pape,

qui le connoissoit plus capable que tout autre d'en soutenir le poids 81 d'en

remplir tous les devoirs, loin d'entrer dans ses sentimens d'humilité 81 de
modestie, l'exhorta, dans sa réponse qu'il lui adressa les premières années de
son pontificat, à persévérer dans l'état auquel Dieu l'avoit appelé 81 de
mettre sa confiance non en ses propres forces, ce qui est la source de la foi-

blesse, mais en Jésus-Christ, notre force Si notre conseil, sans lequel nous ne
pouvons rien.

XLIV. — Assemblée de la Province contre deux prêtres de l'église de

Narbonne^

Rustique informoit saint Léon, dans la même lettre, d'un jugement qui
avoit été rendu dans une assemblée des notables du pays, composée d'évêques

s. Jérôme, epist. 95, ohm 4. < Voir tome II, le Recueil Ja inscriptions de la

Baluze, Noiae in Salvianum, p. 41''. Province. — Pag', ad ann. 445, n. 20.
' Qnesnel, Notac in S. Lconcm, t. 2, p. 78 I & seq. ' S. Léon, epist. z.
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& de laïques qualifiés (episcoporum ô- honoratorum), contre deux prêtres de

son église, nommés Sabinien & Léon qui, ayant voulu poursuivre la puni-

tion d'un adultère, avoient été trop loin. On croit que ces deux ecclésias-

tiques ' se portèrent pour accusateurs dans les formes sans avoir en main les

preuves nécessaires pour convaincre les coupables, quoique le crime fût cer-

tain, ce qui les engageoit à être condamnés eux-mêmes comme faux délateurs.

Quoi qu'il en soit, ces deux prêtres avoient d'abord comparu devant cette

assemblée des notables de la Province ; mais ils avoient ensuite fait défaut, &
n'ayant osé poursuivre leur accusation, ils avoient été condamnés par l'assem-

blée. Cependant, comme ils avoient raison dans le fond. Rustique, embarrassé

sur la conduite qu'il devoit tenir à leur égard, consulta le pape saint Léon 81

lui envoya les actes de l'assemblée tenue sur ce sujet. Ce saint pontife lui

répondit que ces deux prêtres n'avoient aucun droit de se plaindre de leur

condamnation, mais qu'il pouvoit cependant les traiter comme il jugeroit à

propos; qu'il lui conseilloit d'employer à leur égard la douceur de la charité

plutôt que la rigueur de la justice, puisque, dans le fond, ces ecclésiastiques

n'avoient péché que par un excès de zèle dans la poursuite d'un crime qui

avoit été certainement commis.

Rustique avoit joint à sa lettre un mémoire de dix-neuf articles ou diffi-

cultés concernant divers points de discipline qu'il prioit saint Léon de lui

résoudre. Un des principaux regardoit le baptême de ceux que la persécution

des Vandales d'Afrique avoit ou attirés, ou fait exiler dans les Gaules, Se de

la validité duquel on avoit lieu de douter, parce qu'ils avoient reçu ce sacre-

ment chez des peuples infectés de l'arianisme. Cet article pouvoit regarder

aussi plusieurs d'entre les anciens habitans de la Narbonnoise que ces barbares

avoient faits esclaves fort jeunes, dans le temps de leur irruption dans les

Gaules, & qui, ayant été emmenés en Afrique, étoient ensuite retournés dans

leur patrie. Saint Léon satisfit Rustique en peu de mots sur toutes ces diffi-

cultés St lui manda que, pour le faire plus amplement, il auroit eu besoin de

le voir Si de conférer avec lui. Herme, archidiacre de l'église de Narbonne, &
depuis successeur de Rustique, porta la lettre de ce prélat à Rome & en rap-

porta la réponse.

XLV. — Nouvelle construction de l'église de Narbonne.

Ce saint évêque possédoit les vertus épiscopales dans un degré éminent. Il

fit surtout éclater son zèle pour la maison du Seigneur, lorsque son ^ église

ayant été longtemps auparavant consumée parle teu, il entreprit, après en

avoir fait abattre les masures, d'en faire bâtir une nouvelle. Il communiqua
son dessein à son clergé, & ce fut de son avis, 81 en particulier de celui

Tillemont, sur saint Rust'tcjuc, p. 404. Province.— V. Bnluze, Notac in Salv'innum, p. 41 d.

Voir tome II, le Kecucll des inscriptions de la ^ Tillemont, sur saint Rustiaue, p. 404.
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d'Herme, son arehidiacre, qu'il fit commencer le bâtiment le i3 d'octobre ' de

l'an 441. Marcel, préfet des Gaules, qui avoit fort encouragé le saint évêque

à cette grande entreprise, contribua beaucoup à son exécution par les sommes

considérables qu'il lui fournit pendant les deux années de sa préfecture.

Rustique fut redevable du reste à la piété des fidèles, surtout à Vénère, évêque

de Marseille, avec lequel il avoit porté le joug du Seigneur dans le même
monastère. Dyname, qu'on croit ^ avoir été évêque de Béziers, Se un autre

évêque, appelé Agrèce, contribuèrent aussi à la construction de la nouvelle

église de Narbonne qui fut achevée quatre ans après, le 2g de novembre de

l'an 445, selon la supputation-' la plus vraisemblable, ou, selon d'autres'',

de l'an 448.

XLVI. — Mariage de deux filles du roi Théodoric.

L'inscription qui nous apprend le rétablissement de l'église de Narbonne,

par les soins de Rustique son évêque, nous donne à connoître en même temps

que la ville de Narbonne & une partie de la Province étoient encore alors sous

la domination des Romains. 11 est vrai que leur autorité s'y affoiblissoit tous

les jours, ainsi que dans le reste des Gaules, par la mauvaise conduite de l'em-

pereur Valentinien III, tandis que les Visigoths y faisoient de nouveaux pro-

grès, S<. que leur roi Théodoric se rendoit redoutable par ses alliances avec

les autres rois barbares qui, à son exemple, s'étoient établis en différentes

provinces de l'Empire. Théodoric s'allia ^ en effet avec Hunnéric, fils aîné de

Genséric, roi des Vandales d'Afrique, & avec Réchiarius ou Rutiarius, roi

des Suèves de Galice, par le mariage de ses deux filles, dont il donna l'une

au premier, & l'autre, appelée ^ Théodore, au second.

XLVII. — Réchiarius va joindre à Toulouse Théodoric, son beau-père.

Réchiarius succéda^ à son père Réchila qui étoit païen, l'an 486 de l'ère

espagnole ou l'an 448 de J.-C. Il s'étoit converti à la foi catholique; mais le

christianisme ne changea pas en lui les mœurs barbares de sa nation. II
'^"448

signala le commencement de son règne par les brigandages 8c les courses

qu'il fit dans la Navarre, le Guipuzcoa Se une partie de l'Aragon, qu'occu-

poient alors les Vascons ou Gascons, peuples qui s'établirent ensifite en deçà

des Pyrénées, dans le pays qui porte aujourd'hui leur nom. Après cette expé-
dition, que Réchiarius entreprit au mois de février de la première année de
•son règne, ce prince, se trouvant peu éloigné de Toulouse, se rendit dans

Pagi, Crltica, ad ann. 445, n. 23 & seq. ' Jornandès, de Rébus Getuis, c. 35. — Idace,
* Tillemont, sur saint Rustique^ p. 406. — Pagi, Chronicon, p. 304.

CWricaj ad ann. 445, n. 25 & seq. " Excerpta IJatii apud Canisium , Lect. antic

.

' Baluze, Notae in Salyianum, p. 410. — Tille- p. i85.

mont, sur saint Rustiifue, p. 405. " Idace, Chronicon, p. 304 Isidore, Hist. Sucv,
* Quesncl, ^orae in 5. /.cortcm, t. 2, p. 781 & seq. p. 733.
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cette ville, au mois de juillet suivant, pour visiter le roi Théodoric son beau-

père qui y tenoit sa cour. Il partit quelque temps après pour retourner en

Espagne & emmena avec lui un corps de Visigothsj ces peuples, après avoir

ravagé sous sa conduite les environs de Saragosse & s'être emparés de Lérida

Se de la Tarragonoise, portèrent la désolation dans la Carthaginoise, quoique

ces provinces fussent encore sous l'obéissance des Romains, dont le roi Théo-

doric étoit allié. C'étoit peut-être contre l'intention de ce prince; car il

paroît qu'il demeura toujours dans l'alliance de l'Empire depuis la paix

qu'il avoit faite par l'entremise d'Avitus. Il le secourut du moins bientôt

après de toutes ses forces contre le fameux Attila, roi des Huns, surnommé
le fléau de Dieu & la terreur du genre humain.

XLVIII. — Genséric fait couper le nej à sa bru, fille de Théodoric

,

&< suscite Attila contre ce prince,

Théodoric avoit lui-même un intérêt particulier de tourner ses armes

contre ce prince barbare. Nous avons' déjà dit qu'il avoit donné une de ses

filles en mariage à Hunnéric, fils de Genséric, roi des Vandales d'Afrique,

également fameux par son orgueil, ses conquêtes & sa cruauté envers les

catholiques de ses États. Cette alliance fit d'abord plaisir à Genséric; mais,

dans la suite, ce prince ayant soupçonné sa bru d'avoir préparé du poison pour

le faire mourir, lui fit couper le nez 81 la renvoya en cet état &c sans autre

forme de procès à la cour de Théodoric son père, où sa présence excita éga-

lement la compassion des peuples & la vengeance de sa famille.

Genséric, persuadé que Théodoric ne manqueroit pas de venger par les

armes l'injure faite à sa fille, tâcha de le mettre hors d'état de l'attaquer, en

lui suscitant un ennemi capable de l'arrêter dans les Gaules St de l'empêcher,

par cette diversion, de porter la guerre en Afrique. Informé qu'Attila, roi des

Huns, prince également redoutable 8c ambitieux, ne cherchoit qu'à étendre

ses conquêtes, il le pressa secrètement d'entrer dans les Gaules pour y faire

"7 la guerre à Théodoric. Attila, gagné par les riches présens de Genséric S<.

poussé par sa propre ambition , se détermina d'autant plus volontiers à cette

entreprise qu'il étoit d'ailleurs résolu de porter la guerre dans les États de

Valentinien, contre lequel Honoria , sœur de cet empereur, le faisoit solli-

citer de prendre les armes^.

Les Huns'', dont Attila étoit roi, étoient des peuples de la Scythie qui

s'étoient rendus célèbres depuis quelque temps par leurs courses 8<. leurs

Éd. oiigin. ravages en diverses provinces de l'Empire, surtout depuis qu'Attila'*, après

s'être défait de son frère Bléda, avec qui il partageoit auparavant la couronne,

' Jornandès, de Rehus Geticis, c. 36. un mémoire de Fréret, dans les Mémoires Je VAca-
' Ihii. demie des Inscriptions & Belles-Lettres, t. 23, 1868,

^ Ibid. c. 34 & seq. intitulé de l'Origine des Fran(^ais & de leur établis^

• Voyez sur les Huns & les invasions d'Attila sèment dans la Gaule. [E. M.J

t. I, p. 188.
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étoit demeuré par ce fratricide seul maître du trône de sa nation. Ce prince,

né pour être la terreur de tous les peuples, avoit toutes les qualités néces-

saires pour se faire craindre. Il se persuadoit que sa valeur lui donnoit droit

de tout entreprendre à la tête d'un peuple belliqueux dont il étoit le maître

absolu; & son ambition 81 sa vanité, encore plus grandes, lui faisoient croire

que tout l'univers devoit plier sous sa puissance; au reste, on prétend qu'il

ne manquoit pas d'humanité. Avec un roi de ce caractère, les Huns, déjà

célèbres en Orient par leurs brigandages, se rendirent formidables en Occi-

dent par leurs conquêtes. Attila les avoit poussées jusque vers les frontières

de l'Italie & des Gaules, lorsqu'il résolut de déclarer la guerre à Valentinien

& à Théodoric ; mais comme il étoit aussi rusé que brave, avant que de l'en-

treprendre, il tenta de désunir ces deux princes 8t envoya à chacun d'eux des

ambassadeurs pour les amuser &c les empêcher d'armer contre lui.

XLIX. — Ambassade d'Attila & de Valentinien à Théodoric.

Attila écrivit d'abord' à Valentinien qu'il faisoit trop de cas de son amitié 8t

de son alliance pour penser à y donner la moindre atteinte, & que s'il faisoit

des préparatifs de guerre, c'étoit uniquement contre Théodoric dont il le

prioit de ne pas prendre la défense. Le reste de sa lettre à cet empereur étoit

également flatteur & peu sincère. Attila écrivit d'un autre côté, avec la même
dissimulation, à Théodoric qu'il sollicita fortement d'abandonner les intérêts

de Valentinien 8t de rompre son alliance avec les Romains, par le souvenir

de la guerre qu'ils lui avoient faite peu de temps auparavant Se des maux
qu'ils avoient causés à sa nation. C'est ainsi qu'Attila s'efforça d'amuser ces

deux princes avant que de les attaquer; mais Valentinien, qui se défioit de

ses artifices, prit des mesures pour les prévenir & envoya aussitôt une ambas-

sade à Théodoric & aux Visigoths, à qui il écrivit dans ces termes : « Il est

i< de votre prudence, peuple de tous le plus belliqueux, de vous élever contre

<' le tyran de Rome, dont l'ambition est de réduire l'univers dans les fers, &
» qui n'examine jamais les motifs des guerres qu'il entreprend, parce que
« tout ce qu'il veut lui paroît juste. Il mesure ses forces sur son ambition, &
« son orgueil lui fait croire que tout lui est permis; en sorte que sans aucun
« égard pour le droit 8t pour la justice, il se déclare l'ennemi du genre

» humain. Un ennemi commun tel que lui mérite une haine commune.
« Souvenez-vous surtout de ce qu'on ne sauroit oublier : que les Huns ont

« résolu notre perte Se que, pour réussir, ils joignent la mauvaise foi à l'ar-

« tifice. Souffrirez-vous patiemment leurs orgueilleuses entreprises, vous dont

« les armes sont si redoutables? Vengez donc vos propres injures Se joignez-

« vous à nous pour nous aider à tirer vengeance de celles qu'on nous fait;

« secourez la République romaine dont vous occupez déjà une partie, 8t

« qu'un même intérêt nous unisse 6c nous rende les ennemis d'Attila. »

' Jornandès, de Reius Geticis, c. 36.

An 449
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—;—:

440 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. IV.
An 430 ^ '

Tliéodoric, également touché de la lettre de Valentinien & des discours

que ses ambassadeurs y ajoutèrent, leur répondit en ces termes : « Vous êtes,

« Romains, au comble de vos souhaits ; vous avez réussi à nous faire regarder

« Attila comme notre ennemi. Nous irons le chercher & le combattre par-

« tout où il sera. Quelque enflé qu'il soit du grand nombre des victoires qu'il

« a déjà remportées sur les nations les plus altières, il n'est pas nouveau
« pour les Goths de se battre contre des peuples encore plus redoutables. On
« ne doit rien craindre quand il s'agit d'entreprendre une guerre juste 8c

« dont la cause doit faire espérer un heureux succès. » Après cette réponse,

les ambassadeurs de Valentinien
,
qui en furent très-satisfaits, se retirèrent,

& les Visigoths se disposèrent pour la guerre.

L. — Aece b Théodorïc, joints ensemble, forcent Attila de lever le siège

d^Orléans.

Attila, de son côté, assembla une armée formidable, tant de ses sujets que

de diverses autres nations barbares qui le suivirent en qualité d'auxiliaires;

le nombre de ses troupes montoit en tout, suivant l'historien Jornandès ', à

cinq cent mille combattans. Ce prince, s'étant mis ensuite à leur tête, partit

de la Pannonie où il faisoit alors son séjour, & ayant traversé la Germanie

8c passé le Rhin, il alla se présenter devant la ville de Metz, la veille^ de

An 401 Pâques de l'an 461. Après avoir emporté cette ville de force, il fit passer les

habitans au fil de l'épée &c y mit le feu. Il exerça la même fureur 8c commit

t.'i', p.'fsg'. les mêmes excès dans la plupart des autres villes voisines. Tous ces malheurs,

à ce qu'on ^ prétend, furent présagés par des signes extraordinaires qui paru-

rent dans le même temps.

Aëce ^, qui commandoit dans les Gaules sous les ordres de l'empereur Valen-

tinien III, apprit à Arles, où il étoit alors, qu'Attila, qu'il n'attendoit pas sitôt,

étoit déjà en deçà du Rhin. Sur cet avis, il rassemble au plus vite ce qu'il put

de troupes ; mais se voyant encore trop foible pour tenir tête à un ennemi si

redoutable 8c défendre les provinces romaines des Gaules contre les barbares,

il demande aux Visigoths les secours qu'ils avoient promis à l'empereur son

maître. Ces peuples, moins pressés de se mettre en campagne pour aller

au devant d'Attila, que de prévenir la guerre que ce prince devoit porter dans

leurs États, avoient résolu de n'en pas sortir &c de se contenter d'en disputer

l'entrée aux Huns. Aëce n'eut pas plutôt appris cette résolution, que, se voyant

hors d'état de marcher contre Attila sans le secours des Visigoths, il n'oublia

rien pour leur persuader de joindre leurs armes aux siennes 8c de prendre

avec lui la défense de l'Empire. Pour les y engager, il envoya en diligence

' Jornandès, de Reius Get'tcis, c. 35. — Sidoine ^ Sidoine Apollinaire, Carmina, 7, p. 325. —
Apollinaire, Carmina, 7, p. 325. Grégoire de Tours, Hist. 1, 2, c. 7. — Excerptd

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 6. Idatii, apud Canisium, p. 186.

' Idace, Prosper, Isidore, Chronicon.
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saint Agnan, évêque d'Orléans, avec le célèbre Avitus, ancien préfet des

Gaules, vers Théodoric qu'il crut gagner par la sainteté du premier & par

l'ancienne liaison que l'autre avoit avec ce prince. Le voyage que saint Agnan

avoit fait à Arles, pour demander du secours à Aëce contre les Huns qui mena-

çoient sa ville épiscopale, donna lieu sans doute à ce général romain de l'en-

voyer à Théodoric pour cette ambassade, 81 s'il en faut croire l'ancien auteur '

c[ui la rapporte, ce saint évêque offrit, de la part de ce même général, au roi

des Visigoths, de lui faire donner par l'empereur la moitié des Gaules si, avec

le secours de ses troupes, il venoit à en chasser les Huns; mais ce fait est d'au-

tant plus douteux*, qu'outre que cet auteur n'est pas exact dans le récit de

plusieurs événemens de cette guerre, il fait faire par Aëce la même offre à

Attila, s'il vouloit joindre ses armes à celles des Romains contre les Visigoths,

ce qui paroît peu digne de la probité de ce général. Ce qu'il y a de vrai,

c'est qu'Aëce, voulant absolument gagner le roi Théodoric, se servit ^ du minis-

tère d'Avitus dont il connoissoit par sa propre expérience le pouvoir qu'il

avoit sur l'esprit de ce prince, & qu'on regardoit comme l'arbitre Se le média-

teur des Romains & des Visigoths. Avitus, par zèle pour l'empereur autant

que par amour pour sa patrie, se chargea de cette commission, alla trouver

Théodoric Si le pressa si vivement soit par des vues d'intérêt, soit par le point

d'honneur dont il le piqua, qu'il l'engagea enfin à marcher au secours de

l'Empire.

Théodoric'*, aiprès avoir assemblé une armée nombreuse des troupes de sa

nation, qui témoignoient déjà l'ardeur qu'elles avoient de combattre Se l'envie

de se signaler, se mit à leur tête, accompagné de ses deux fils aînés, Thoris-

mond Sx. Théodoric, avec qui il voulut partager ses périls Si la gloire de ses

victoires. Il laissa à Toulouse quatre autres de ses enfans, savoir : Fridéric,

Euric, Rotemar 81 Himméric, parce qu'apparemment ils étoient encore trop

jeunes. Il joignit à ses propres troupes un grand nombre d'auxiliaires, qu'il

tira vraisemblablement des anciens peuples des provinces soumises à son

obéissance.

Aëce, de son côté, fit venir aussi de toutes parts un grand nombre de
troupes auxiliaires Si appela à son secours les Celtes Si les Germains d'au delà

du Rhin qui voulurent bien marcher au service de l'Empire. Ces dernières

troupes, composées principalement de François, de Sarmates Si de Bourgui-
gnons, jointes à celles des Romains Si des Visigoths, formèrent une armée
très-nombreuse; mais celle d'Attila l'étoit encore davantage^.

Ce dernier'', après avoir désolé les pays situés entre le Rhin Si la Loire Si

saccagé la plupart des villes, avoit assiégé Orléans Si pressoit vivement le

siège ; en sorte que lorsque les Romains 8c les Visigoths se mirent en marche,

' Excerpta IJatii, apui Canisium , Lect. anti(j. * Jornandès, iie Rcinj Getici'j, c. 36. Prosper,

p* 186. Chrontcon,

' Voyez tome II, liote LU. ' Jornandès, ut supra.

' Sidoine Apollinaire, Carmina, 7, p. 325. ^ Grégoire de Tours, Hlst. 1. 2, c. 7.

I. ^^a
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cette ville étoit presque sur le point de devenir la proie de ses ennemis &
ne se soutenoit plus que par le secours des prières de saint Agnan , son évêque,

contre les efforts du roi des Huns. Le dessein de ce prince, après la prise

d'Orléans, étoit de porter ses armes dans l'Aquitaine contre les Visigoths,

avant que de combattre l'armée des Romains, persuadé qu'en attaquant ces

peuples séparément, il lui seroit plus aisé de les vaincre; mais Dieu, maître

t^t p"f9o. des desseins des hommes, dissipa bientôt ceux d'Attila ; car Aëce & Théodoric

,

joints ensemble, furent à peine arrivés, la veille de saint Jean-Baptiste,

devant Orléans, qu'ils attaquèrent les Huns 8t les poussèrent si vivement,

qu'Attila, après une perte très-considérable, fut obligé de lever ' le siège de

cette ville 81 de prendre la fuite avec le reste de son armée.

Aëce Si Théodoric, ne jugeant pas à propos de poursuivre ce roi barbare,

attendirent^ l'arrivée de leurs auxiliaires qui dévoient les joindre incessam-

ment. Le premier donna cependant le commandement de la ville d'Orléans

à Sangiban, roi des Alains, qu'il y mit en garnison avec les troupes de sa

nation; mais, sur l'avis qu'il eut, peu de temps après, que ce roi entretenoit

des intelligences secrètes avec Attila & vouloit lui livrer la ville, il en

donna la garde à d'autres troupes, de concert avec Théodoric, prit soin de la

fortifier &, pour s'assurer de la conduite des Alains qu'il en avoit fait sortir,

il les plaça au milieu des auxiliaires de son armée 81 se mit ensuite en marche

contre Attila.

LL — Bataille de Méri, en Champagne. — Défaite d'Attila. — Mort
de Théodoric.

Attila^, après la levée du siège d'Orléans, s'étoit retiré vers la Cham-
pagne & avoit planté son camp dans un lieu appelé Mauriacum

, qu'on

croit être le bourg de Méri , situé aux environs^ de Troyes, au milieu

d'une vaste plaine où il avoit la liberté d'étendre son armée, extrêmement

nombreuse. Cette plaine, qu'on appeloit la campagne de Châlons (Campi Cata-

launici), du nom de cette ville qui en étoit la principale, avoit cent lieues

de long sur soixante-dix de large; sur quoi il faut observer que, suivant

la supputation de Jornandès, la lieue gauloise n'étoit que de quinze cents pas.

C'est dans cette campagne qu'Aëce & Théodoric ayant joint Attila, & que les

deux armées étant en présence, on se disposa au combat. Attila, qui tiroit

déjà un très-mauvais augure de la découverte qu'on avoit faite de la perfidie

des Alains, voulant savoir par avance quelle seroit sa destinée, eut recours à

ses aruspices 8t à ses devins; mais il ne reçut que des réponses funestes. Il se

détermina cependant à liver bataille : elle se donna aux environs du même

' Jeta S. Aniani, apud Surium. — A. de Valois, ^ D. Ruinart, tiotes sur Grégoire de Tours, 1. 2,

Rerum Francicarum 1. 4, p. 160 8c i 64. c. 7. — A. de Valois, Rerùm Francicarum 1. 4,

' Jornandès, de Rébus Geticis , e. 36 & seq. — p. 160 & 164.

Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 7.
> Jornandès, de Rébus Geticis, c. 36 & seq.
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lieu de Méri ', & c'est une des plus mémorables &. des plus sanglantes dont

l'histoire fasse mention.

Le combat commença à trois heures après midi {circa nonam diei horarfi^),

à l'occasion d'une colline qui dominoit sur les deux camps, & dont les Huns

tâchèrent de s'emparer les premiers; les deux armées étoient rangées de la

manière suivante : le roi Théodoric, avec les troupes de sa nation, occupoit

l'aile droite de l'armée romaine, & le général Aëce la gauche; les Alains étoient

placés dans le centre avec les autres auxiliaires. Attila, de son côté, s'étoit

posté dans le centre de son armée avec les Huns naturels qu'il regardoit

comme ses meilleures troupes. Ses deux ailes étoient composées de divers

peuples qu'il avoit subjugués : l'une étoit commandée par Walamir, roi des

Ostrogoths, 8c par ses frères Théodemir & Widemir, 8c l'autre étoit sous les

ordres d'Ardéric, roi des Gépides
;
par cette disposition, les Ostrogoths qui

étoient à la g~auche d'Attila, se trouvèrent dans la nécessité de combattre contre

les Visigoths leurs anciens compatriotes, qui occupoient la droite de l'armée

romaine.

Attila, voulant s'emparer^ de la hauteur dont on a déjà parlé, fit marcher

un corps de troupes vers la droite de cette colline; mais les Huns prévenus

par Aëce 8t Thorismond, qui s'étoient déjà campés sur la gauche de ce poste,

furent repoussés 81 obligés de l'abandonner. Attila, s'apercevant que ce pre-

mier échec avoit un peu déconcerté ses troupes, leur fait faire -halte 8c tâche

de relever leur courage par une harangue très-pathétique. Il leur recom-

mande surtout de porter tous leurs efforts contre les Visigoths 8c les Alains

qui faisoient la principale force de l'armée ennemie ; 81 joignant ensuite

l'exemple à ses discours, il attaque en même temps les Romains 8c les

Visigoths. Alors les deux armées s'étant mêlées , le combat devint éga-

lement furieux 8c opiniâtre, 8c le carnage si horrible des deux côtés qu'un

petit ruisseau qui couloit auprès du champ de bataille devint en peu de

temps un torrent de sang.

Théodoric couroit de rang en rang pour animer ses troupes , lorsque se

laissant emporter à l'ardeur du combat qui ne faisoit que commencer, il eut

le malheur d'être désarçonné, de tomber de cheval 8c d'être enfin "* écrasé 8c

foulé sous les pieds de ses propres soldats. D'autres rapportent sa mort d'une

manière différente 8c prétendent qu'il fut tué d'un coup de flèche qu'il reçut

d'un Ostrogoth de l'armée d'Attila: ce qu'il y a de certain, c'est que ce Éd. origin.

prince, qui etoit alors dans un âge avance, tut tue au commencement de
l'action.

Les Visigoths, qui ignoroient la mort de leur roi, continuant de com-

battre avec la même ardeur, se séparent des Alains, redoublent leurs efforts

' Voyez sur le Campus Mauriacus & le lieu de la Revue Jes questions historiques, année 1870. [E.M.|
difaite d'Attila une note de M. d'Arbois de Jubain- ' Jornandès, Je Rébus Geticis, c. 36 & seq.

ville, Biblioth'eijue de l'Ecole des Chartes, t. ir, ' Ibid. c. 38 & seq.

p. 370, & une autre note de M. A. de Barthélémy, • IbiA. c. 33 & seq. — Id;ice, Ckronicon.
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& tombent si rudement sur les bataillons des Huns, qu'Attila seroit resté

infailliblement sur place, s'il n'eût pris enfin avec ses troupes le sage parti de

se fetirer dans son camp où les chariots de son armée, dont il l'avoit envi-

ronné," lui servirent de rempart. C'est dans ce foible retranchement que les

Huns, à qui auparavant les murs les plus inexpugnables ne pouvoient résister,

se mirent à l'abri des insultes de leurs ennemis, après avoir cependant disputé

longtemps la victoire; elle fut en effet douteuse &. incertaine jusqu'à la nuit,

qui sépara les deux armées & favorisa la retraite d'Attila, qui se vit obligé

d'abandonner aux Romains & aux Visigoths le champ de bataille. Thoris-

mond , de son côté, après avoir combattu sur le haut de la colline d'où il

avoit chassé les Huns & les avoir ensuite menés battant jusqu'à l'entrée de la

nuit, se retiroit pour aller rejoindre dans son camp le roi Théodoric son père,

dont il ignoroit la mort de même que le reste de ses troupes, lorsqu'il alla par

mégarde donner contre les chariots dont ces barbares s'étoient couverts. Cette

méprise occasionna une seconde action où ce jeune prince donna encore des

marques de sa valeur; mais, ayant reçu une blessure à la tête qui le renversa

de son cheval, il fut obligé de mettre fin à ce nouveau combat, après avoir

été relevé 8c heuretisement secouru par les siens. Aëce, qui erroit aussi alors

dans les ténèbres, séparé de son armée, & couroit sans le savoir au milieu des

ennemis, arriva enfin dans son camp où il passa le reste de la nuit, fort

inquiet du succès de la bataille 8c du sort des Visigoths.

Le lendemain, à la pointe du jour, Aëce & Thorismond voyant la cam-

pagne couverte de corps morts 8t que les Huns, ces peuples auparavant si fiers

& si hardis, n'osoient sortir de leur camp, comprirent qu'ils avoient gagné la

bataille. Ils savoient d'ailleurs qu'Attila ne s'étoit retiré qu'après avoir fait

une grande perte. Quelques auteurs ' font monter celle des deux armées, dans

cette mémorable bataille, à trois cent mille hommes, ce qui paroît incroyable;

tous les autres historiens^ conviennent du moins qu'il y eut cent soixante

mille hommes tués de part 81 d'autre, sans compter quinze mille tant

François que Gépides, qui, par un événement des plus singuliers 8c qui

paroît même fabuleux, s'étant rencontrés la nuit qui précéda le combat, se

battirent dans l'obscurité avec tant de fureur 8c de rage
,
qu'ils s'entretuèrent

tous sans qu'il en échappât un seul.

Quelque funeste que fût cette bataille pour les deux armées, la perte

^

des Huns fut cependant incomparablement plus considérable que celle des

Romains &c des Visigoths; ce qu'un ancien"* auteur attribue à la valeur de

ces derniers. Attila, conservant malgré cela sa fierté, fit bonne contenance;

il fit même sonner la charge, comme s'il eût voulu tenter le sort des armes;

mais il vouloit seulement par cette démarche amuser ses ennemis Se leur.

' Idace, Chrontcon, apuA Sirmond. p. joô.— Isi- — A. de Valois, Rerum Franc'tcarum 1. 4, p. 164

dore, Chronicon, p. 717. & seq. — Pagi, Critica, ad ann. 461, n. 25.

" Jornandès, de Reius Geticis, c. 38 & seq. — ' Prosper, Isidore, Cassiodore, Chronicon.

Paul Diacre, Hist. misccllan. 1. i5.— Freculf. &c. • Jornandès, de Rébus Geticis, c. 41.
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cacher la retraite qu'il méditoit. Les P«.omains & les Visigoths, après leur

victoire, délibérèrent ensemble sur ce qu'ils avoient à faire : ils conclurent

qu'Attila ayant fortifié son camp & garni ses retranchemens d'un grand

nombre d'archers, il n'étoit pas possible de le forcer. Ce roi, dont les

mauvais succès n'avoient pu abattre le courage, étoit en eftet résolu de se

défondre en désespéré 8c de se livrer plutôt aux flammes d'un bûcher qu'il

avoit préparé en cas de malheur, que de tomber vivant entre les mains de

ses ennemis.

LU. — Honneurs funèbres rendus à Théodoric. — Son éloge.

Aëce ScThorismond, ne voyant point jour à pouvoir attaquer le camp d'At-

tila, prirent le parti de le bloquer & de tâcher de réduire les Huns par la

famine en leur coupant les vivres. Cependant les Visigoths ' cherchèrent

parmi un tas affreux de corps morts celui de leur roi Théodoric, pour lui

rendre les devoirs de la sépulture; 8c ayant eu enfin le bonheur de le décou-

vrir, ils l'enlèvent à la vue des ennemis, l'emportent dans leur camp, le

revêtent de ses habits royaux, 8c ayant son fils Thorismond à leur tête, ils

lui rendent les honneurs funèbres. Ils marquèrent surtout, par les larmes

qu'ils mêlèrent à leurs chants lugubres, la douleur dont ils étoient pénétrés Éd. origin.

|, .
, , J •

I
•

!i .,,
'

. t. I, p. ,02.

d avoir perdu, en la personne de ce prince, un grand roi oc un vaillant capi-

taine. Théodoric méritoit, en effet, les regrets de ses sujets par ses rares qua-

lités; il avoit de la piété, quoique arien, 8c il en avoit donné des marques

lorsque, couché sur un cilice, il ne cessa d'implorer le secours du ciel avant

que de livrer bataille aux Huns qu'il défit devant Toulouse, 8c dont il délivra

enfin les Gaules aux dépens de sa propre vie. Les historiens ^ louent ses qua-

lités de corps 8c d'esprit, 8c surtout son extrême modération. Il fit voir le cas

qu'il faisoit des gens de mérite en la personne d'Avitus, à qui il donna tou-

jours des marques sincères d'une amitié constante 8c généreuse. Les Goths

durent à sa valeur leur premier agrandissement dans les Gaules : il y a lieu de

croire, en effet, qu'il étendit les limites de ses États pendant les guerres qu'il

entreprit contre les Romains 8c dont nous ignorons le motif. Il paroît cepen-

dant qu'après qu'il eut fait enfin la paix avec eux, il eut soin de l'entretenir

8c qu'il fut toujours dans la suite leur fidèle allié. Il laissa en mourant six

princes 8c deux princesses dont nous avons déjà parlé.

LUI. -^ Thorismond succède à Théodoric , son père. — Son arrivée

à Toulouse.

L'armée des Visigoths n'eut pas plutôt achevé la cérémonie des funérailles

de Théodoric qu'elle élut^, au bruit des armes, son fils Thorismond pour son

' Jornandès, de Rébus Geticis, c. 34. ' Jornandés, de Reius Geticis , c. 41. — Gré-
* lèiJ. goire de Tours, Hist. 1. 2, c. 7.
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successeur. Ce nouveau roi, dont la valeur égaloit celle de son père, résolut

alors d'attaquer les Huns dans leur camp pour le forcer Si venger sur ces bar-

bares la mort du roi, son père. Cependant, avant que d'en venir à l'exécu-

tion, il consulta le patrice Aëce. Mais ce général, craignant que ce prince,

après avoir entièrement défait les Huns, ne tournât ensuite ses armes contre

l'Empire, le dissuada de cette entreprise : il lui fit comprendre qu'il lui impor-

toit extrêmement de reprendre incessamment le chemin de Toulouse, tant

pour s'y faire reconnoître au plus tôt par le reste de ses sujets, que pour pré-

venir les mauvais desseins de son frère Théodoric qui pourroit le devancer,

s'unir avec ses autres frères & lui enlever la couronne avec les trésors de leur

père, ce qui l'exposeroit à une guerre dangereuse.

Thorismond, comptant sur la bonne foi d'Aëce, suivit son conseil, leva le

camp St marcha vers Toulouse. Dès qu'Attila fut assuré du départ de ce

prince, qu'il redoutoit effectivement, il décampa de son côté avec ce qui lui

restoit de troupes, abandonna les Gaules & passa en Italie dans le dessein de

la ravager. Il restoit encore dans le camp d'Aëce un nombre de François auxi-

liaires qui l'avoient servi utilement dans cette guerre, & qu'il craignoit presque

autant que les Visigoths 5 il usa
,
pour les éloigner, de la même ruse dont

il s'étoit servi pour faire décamper ces derniers, & leur persuada de retourner

chez eux. Ce général devint par là maître absolu du champ de bataille & des

riches dépouilles des Huns. Aëce revint à Arles, & Thorismond entra de son

côté en triomphe dans Toulouse, au milieu des applaudissemens & des accla-

mations de ses sujets, & de ses frères mêmes. Le commencement du règne de

ce prince fut d'abord assez tranquille ; mais il fut troublé dans la suite par

divers mouvemens qui s'élevèrent dans son royaume & dont nous parlerons

ailleurs.

LIV. — Second concile d'Arles, où Rustique de Narhonne assiste avec les

autres évêques de sa province.

Si l'Empire d'Occident étoit alors agité par les courses des barbares, celui

d'Orient ne l'étoit pas moins par les erreurs de Nestorius Si d'Eutichès qui y
faisoient tous les jours de nouveaux progrès. Les évêques d'Occident, le grand

saint Léon à leur tête, avoient déjà proscrit ces erreurs, lorsque' les évêques

de la Narbonnoise s'assemblèrent à Arles, avec ceux de plusieurs provinces

voisines, à la fin de l'an 45 1, où, dans un concile qu'on croit être le second

de cette ville, ils approuvèrent la lettre de ce pape à Flavien de Constanti-

nople. Ce concile fut souscrit par quarante-quatre évêques parmi lesquels

Ravenne d'Arles, qui y présida, souscrivit le premier, Si après lui Rustique

de Narbonne, auquel se joignirent sans doute tous les évêques de sa pro-

vince : on ne trouve cependant que la souscription de celui d'Uzès, appelé

Constance.

' s. Léon, t. I
, p. 579; t. 2, p. 864 & 866. — V, Tillemont, sur saint Rustique de NarhonnCj p. 406

&623.
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Il paroît par cette souscription que Rustique, qui étoit plus ancien que

Ravenne, lui céda cependant le rang dans cette occasion, quoique ses prédé-

cesseurs se fussent toujours opposés jusqu'alors aux prétentions de l'église

d'Arles sur celle de Narbonne ; mais, par là. Rustique reconnut moins la

supériorité de Ravenne comme métropolitain, que sa qualité de vicaire du

pape, attachée depuis quelque temps à son siège Se en vertu de laquelle ce

dernier avoit droit d'assembler des conciles de plusieurs provinces & d'y pré-

sider. Nous voyons, en effet, que, peu de temps après, saint Léon, écrivant '

aux mêmes évêques des Gaules, nomme dans sa lettre Rustique de Narbonne

avant R-avenne d'Arles. D'ailleurs, le même pape en décidant^, en 460, le

différend des métropoles de Vienne 8c d'Arles, assigna quatre suffragans à la

première; ainsi les évêques d'Arles n'exercèrent depuis ce temps-là le droit de

métropolitain que sur le reste de la Viennoise, qui comprenoit tous les autres

diocèses de cette province, du nombre desquels étoit celui de Viviers. Les

évêques d'Arles ne prétendirent donc plus avoir aucun droit de métropolitain

hors des limites de leur province particulière & ne conservèrent que celui

d'assembler des conciles dans l'étendue de leur vicariat, comme on l'a déjà

dit. Ce fut en conséquence de ce privilège que Ravenne convoqua^, quelques

années après, dans sa ville épiscopale, un concile de plusieurs provinces au

sujet du fameux monastère de Lérins, Se auquel Rustique de Narbonne, qu'il

y appela, se rendit avec quelques évêques de la Narbonnoise première comme
Constance d'Uzès St Flore. On"* croit que Flore pourroit être le saint évêque

de Lodève de ce nom, supposé que celui-ci ne soit pas l'évêque de cette église

qui mourut en 419 S< à la place duquel Patrocle d'Arles ordonna son suc-

cesseur.

Éd. origin.
t. J, p. 193.

LV. — Tonance Ferréol, préfet des Gaules, — Sa famille originaire

de la Narbonnoise première.

L'assistance des évêques de la Narbonnoise première aux conciles d'Arles,

qui étoit la principale des villes qui restoient alors aux Romains dans les

Gaules, prouve, à ce qu'il paroît, que la plupart des villes épiscopales de cette

province étoient dans le même temps sous la domination de l'Empire &
qu'elles n'avoient pas encore passé sous celle des Visigoths j il est certain

d'ailleurs que la ville de Narbonne obéissoit dans ce temps-là aux Romains,
8c nous croyons en avoir une preuve pour celle de Nimes dans les lettres du
célèbre Sidoine Apollinaire^. En effet, suivant ces lettres, Tonance Ferréol,

préfet des Gaules, faisoit alors son séjour ordinaire aux environs de cette der-

nière ville, 8c il n'est pas vraisemblable que le premier officier de l'Empire

dans ces provinces eût résidé dans un pays soumis aux Visigoths.

s. Léon, t. I, epiit. 77, p. 572.
' Ibid. epist. 5o.

' Labbe, Conciles, t. 4, c. io2j.

' Gallia Christiana , t. j, c. 771. — Tillemont,

iur S. Rustique de Narbonne, p. 407.
' Sidoine Apollinaire, 1. 1 , 2 & 7.
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Ce préfet' étoit peut-être natif de Nimes : on sait du moins que sa famille

avoit des biens considérables dans la Narbonnoise première St que quelques-

uns de ses descendans étoient originaires de Narbonne. Il étoit par sa mère

petit-fils d'Afranius Syagrius, préfet du prétoire, qui exerça ensuite la charge

de consul^ en 38i 8t 382, St dont la famille n'étoit pas moins distinguée que

celle de Ferréol par la noblesse & par les dignités. Ce dernier ne dégénéra

pas de la vertu 8t de la gloire de ses ancêtres : il mérita d'être élevé à la

charge de préfet des Gaules qu'il occupa durant trois années consécutives
;

An 452 savoir : l'année 432 & les deux précédentes. Il s'attira ', dans l'exercice de

cette importante dignité, l'estime, l'affection & les applaudissemens des peu-

ples, par le soin qu'il prit de les soulager & de diminuer les impôts dont ils

étoient accablés. Il témoigna dans la suite son zèle pour les intérêts & les

droits de son souverain en se portant pour accusateur contre Arvande, son

successeur dans la préfecture des Gaules, coupable des crimes de péculat & de

lèse-majesté. Sa modération, sa prudence, sa politesse 8c sa douceur qui le

faisoient admirer, eurent plus de force pour éloigner Thorismond des portes

de la ville d'Arles, que n'en auroit eu Aëce avec toutes ses troupes. Sidoine

faisoit un cas particulier de sa piété; & c'est par estime autant que par respect

qu'il mit dans le recueil de ses épîtres une lettre'^ qu'il lui avoit écrite, parmi

celles qui étoient adressées aux evêques.

Ferréol faisoit sa demeure ordinaire dans une de ses maisons de campagne
appelée Prusian (Prusianus), & située sur les bords du Gardon, dans le terri-

toire de Nimes. La description qu'en fait Sidoine^, son allié, & la manière

agréable avec laquelle il y fut reçu, nous font également connoître la beauté

de la situation de ce lieu 8c la politesse de Ferréol, avec celle des peuples de

cette partie de la Narbonnoise qui n'étoit pas encore soumise aux Visigoths.

Sidoine l'éprouva dans le voyage qu'il fit à Nimes pour y voir cet ancien

préfet 8c le sénateur Apollinaire, son parent. L'un Se l'autre, voulant avoir le

plaisir de le loger 8c de le divertir, le menèrent dans leurs maisons de cam-
Éd. origin. na^ne, situées aux environs de cette ville : chacun l'invita tour à tour durant
t. i, p. 194. r o '

sept jours; Ferréol dans sa belle maison de Prusian, 8c Apollinaire dans celle

de Voroangus, où ils tâchèrent de l'amuser agréablement, tantôt par les jeux

Se la bonne chère, tantôt par la promenade 8c le plaisir du bain, 8c enfin par

la lecture Se la conversation, 8c cela avec tant de politesse 8c une si grande

ouverture de cœur, que Sidoine fut charmé des témoignages de leur amitié 8c

des soins qu'ils se donnèrent pour lui faire goûter tous les plaisirs de la cam-
pagne.

Ferréol avoit une autre maison de campagne vers les montagnes des Cé-
vennes appelée Trévidon, où il se retira sur la fin de ses jours 8c avant l'an 470.

' Sidoine Apollinaire, I. I , e/>isf. 7 ; 1. 2, episf. 9; ^Lacarry, de Praefectis praetorio Galliarum ,

1. 7, ep'tst. 12. p. I 48.

' TiUemont, Histoire ecclésiastiijue , note 17 sur ^ Sidoine Apollinaire, 1. 7, epist. 12.

l'empereur Gratien. ' Ihid. 1. 2, epist, 9.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IV. 449 "T^^
On pourroit conjecturer par la manière dont Sidoine' Apollinaire parle de ce

lieu, que c'est le même que celui de Trêve, situé dans les Cévennes & l'an-

cien diocèse de Nimes, sur la frontière du Rouergue & du Gévaudan, entre

Mérueys & l'abbaye de Nant ; mais il paroît d'un autre côté que ce lieu

devoit être situé à la droite du Tarn, ce qui ne convient pas avec la situation

de Trêve. Ferréol s'y retira sans doute pour n'être pas obligé de vivre sous la

domination des Visigoths, après que ces peuples eurent réduit sous leur obéis-

sance la Narbonnoise première 8<, avant qu'ils ne se fussent rendus maîtres de

l'Aquitaine première où ce lieu étoit situé. Papianille, femme d'une rare

vertu & de la même famille que l'empereur Avitus, suivit Ferréol, son époux,

dans sa retraite; mais on ignore si leurs enfans s'y retirèrent aussi avec eux.

Parmi ceux-ci Tonance, dont le même Sidoine^ parle avec éloge, se distingua

beaucoup par son inclination naturelle 8c son goût exquis pour les lettres.

On lui donne pour frère Roricius, évêque d'Uzès, dont nous parlerons ailleurs,

aussi bien que de saint Ferréol, évêque de la même ville, & des autres des-

cendans de ce préfet des Gaules, dont la famille se perpétua dans la Narbon-

noise. C'est du même Ferréol, qui vivoit encore vers l'an 476^, que quel-

ques-uns de nos généalogistes tirent l'origine de la maison royale de France

qui règne aujourd'hui ; mais ce sentiment est combattu par d'autres.

LVI. — Guerre de Thorismond contre les Alains iy les Romains.

Le roi Thorismond, sur l'esprit duquel Ferréol avoit beaucoup d'ascendant,

eut, suivant Jornandès, une seconde guerre à soutenir contre les Huns. Cet

historien'* prétend qu'Attila, après sa défaite dans la campagne de Châlons,

revint dans les Gaules dans le dessein de combattre les Visigoths, Se qu'il

prit une route différente de celle qu'il avoit tenue dans sa première irrup-

tion ; il ajoute que ce roi des Huns attaqua d'abord les Alains qui s'étoient

établis le long 8t à la droite de la Loire, Si que Thorismond, étant allé alors

à sa rencontre dans ce pays, lui livra bataille & le mit en fuite, après avoir

remporté sur lui une victoire aussi complète que celle de Méri ; mais cette

nouvelle guerre entre Attila & Thorismond n'a aucune vraisemblance 5, & il

paroît que Jornandès s'est trompé sur ce fait, ainsi que sur bien d'autres.

On sait*^ seulement en général que Thorismond entreprit contre les Alains

une guerre dont on ignore le temps, les motifs 81 les circonstances, 8<. qu'il

défit entièrement ces peuples.

Nous sommes un peu mieux instruits du motif qui engagea ensuite ce

prince à déclarer la guerre aux Romains. S'il en faut croire un ancien'^ auteur,

Aëce y donna occasion par l'inexécution des promesses qu'il avoit faites à ce

' Sidoine Apollinaire, 1. 2, ep'nt. p. — Carmina, ^ Jornandès, de Reius Geticts, c. 43.

24, vers 395. ' Voyez tome II, Note LU.
' liid. l. 9, epist. i3. * Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 7.

^ liiJ. 1. 7, epist. 12. ' Excerpta Idatii, apud Canisium.

I. 29
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roi, lorsqu'il lui persuada de se retirer dans ses États après la défaite d'Attila '

,

ce qui est très-vraisemblable, quoique cet auteur rapporte plusieurs autres cir-

constances sur lesquelles on ne sauroit faire aucun fond. Il j a, en effet,

lieu de croire que Thorismond, ayant décampé de Méri à la persuasion d'Aëce,

& avant le départ des Huns, ce général, pour l'obliger à partir plus prompte-
ment, lui promit de lui envoyer sa part des dépouilles du camp de ces bar-

bares lorsqu'ils l'auroient abandonné. Se qu'Aëce ayant ensuite manqué à sa

promesse, ce roi des Visigotbs crut être en droit d'avoir recours à la voie des

armes pour se faire raison. Cette circonstance paroît d'ailleurs confirmée par

ce que nous dirons dans la suite, 8c il est certain que la guerre s'alluma^

entre les Romains & les Visigoths, peu de temps après leur victoire commune
sur Attila.

Nous ignorons si Thorismond entreprit cette guerre ou immédiatement
après son retour du camp de Méri, en passant par la Provence, & avant son

arrivée à Toulouse, ou après qu'il eut été se faire reconnoître dans cette capi-

tale de ses États. Nous savons seulement que ce prince, s'étant avancé jus-

fXl"f^i ^I^'^ux environs du Rhône, s'approcha d'Arles & campa au voisinage, dans le

dessein de former le siège de cette ville; mais le préfet Ferréol, qui s'y trou-

voit alors, eut l'adresse de le détourner de cette entreprise. Il l'alla trouver 8c

fit tant par ses caresses, ses discours 8c ses manières insinuantes, que, l'ayant

invité à un repas somptueux, il lui persuada enfin de décamper 8c de retour-

ner à Toulouse : à quoi Aëce n'auroit pu l'obliger avec toutes ses forces.

LVII. — Réconciliation de Thorismond avec Aëce. — Mort du premier.

La réconciliation de Thorismond avec ce général romain, qui suivit de près,

fut ménagée, à ce qu'il paroît, par le même Ferréol. Aëce
,
pour arrêter les

plaintes du roi des Visigoths sur le partage des dépouilles des Huns, lui envoya

un bassin d'or, garni de pierres précieuses du poids de cinq cents livres, ou
seulement de cinq cents sols suivant un manuscrit ; ce riche bijou fut le gage

de la paix entre les Romains &c les Visigoths. Les successeurs de Thorismond le

conservèrent précieusement dans leur trésor, 8c le possédoient encore l'an 63o,

lorsque Sisenand^, seigneur visigoth, le promit au roi Dagobert pour obtenir

de lui du secours contre le roi Suintila qu'il vouloit détrôner.

Il paroît que Thorismond rompit encore, quelque temps après, la paix

avec l'Empire; nous savons '^ du moins que, la troisième année de son règne,

ses propres frères lui suscitèrent une querelle sous ce prétexte, 8c que leurs

dissensions furent suivies de plusieurs guerres intestines qui furent enfin

' Voyez tome II, Note LU. œuvres de Grégoire de Tours, les notes de dotn

'Sidoine Apollinaire, 1. 7, epist. 12. — Voir Ruinart sur ce sujet.

les notes de Sirmond, & Lacarry de Praefcctis prae- * Prosper, Chronicon, p. 64.— Grégoire deTours,

torio Galliarum, p. ] 5o. I. 2, c. 7. — Idace, Chronicon, p. 3o5. — Isidore,

' Frédégaire, c. 73. — Voir, dans son édition des Chronicon, p. 718. — Jornandès, de Reius Geticis,

C.43.
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funestes à ce prince & causèrent beaucoup de troubles dans ses Etats. Ses

deux frères, Théodoric & Fridéric, ayant conjuré sa perte, profitèrent du

temps qu'il étoit actuellement malade & qu'il venoit de se taire saigner,

pour exécuter plus sûrement leur pernicieux dessein. Ils lui firent d'abord

enlever secrètement ses armes 8c s'avancèrent ensuite avec leurs complices

vers son appartement. Ascalcruus, l'un de ses domestiques, intormé de la

conjuration, vint aussitôt l'en avertir; mais les conjurés étant entrés pres-

qu'en même temps dans la chambre, se jetèrent sur lui & l'assassinèrent. Ce
ne fut pas néanmoins impunément, car ce prince, quoique surpris 8t sans

armes, ayant saisi de la main qui lui restoit libre le premier escabeau qu'il

rencontra, en assomma quelques-uns de ses assassins. Ainsi périt malheureu-

sement le roi Thorismond, sous le consulat d'Opilion ', en l'an 453 de J.-C-j

après avoir commencé la troisième année de son règne, qui ne iut pas tout

à fait si long, suivant quelques auteurs.

LVIII. — Théodoric II, roi des Visigoths. — Son portrait.

Théodoric, deuxième du nom, succéda à son frère Thorismond, après avoir

^

été son meurtrier. Ce crime, qui fait horreur, donne d'abord une idée très-

désavantageuse de ce prince; cependant, à en juger par le portrait qu'en fait

Sidoine-* Apollinaire, auteur contemporain & qui pouvoit le connoître par-

faitement, Théodoric étoit un prince accompli, en qui l'auteur de la nature

avoit rassemblé toutes les qualités les plus excellentes du corps &. de l'esprit :

« Il avoit la taille au-dessus de la médiocre; le teint blanc 81 relevé d'un

« beau coloris, lequel étoit toujours un eftet de la pudeur 8c de la modestie,

« 8c jamais de la colère ou de l'emportement; ses cheveux étoient frisés, ses

« sourcils épais ; quand il fermoit les yeux, le poil des paupières lui tomboit

« jusqu'à la moitié des joues. Il avoit le nez aquilin, les oreilles couvertes,

«.selon la coutume de sa nation, par les tresses flottantes de sa chevelure, les

« lèvres déliées, la bouche petite, les dents blanches 8c bien rangées, la barbe

« épaisse. Se qu'on avoit soin de lui arracher avec des pincettes depuis le bas

« du menton jusques aux joues ; enfin la juste proportion de tous ses membres
« formoit un corps des mieux faits Se des plus robustes. » Selon le même
auteur, les qualités de l'esprit répondoient parfaitement à celles du corps;

mais nous nous réservons d'en parler dans une autre occasion.

LIX. — Théodoric vit en paix avec les Romains,

Il paroît que Théodoric, après son élévation sur le trône des Visigoths,

garda, à l'égard de l'empereur Valentinien, une conduite opposée à celle de

Thorismond, 8c qu'il vécut toujours en paix avec ce prince. Nous voyons**,

' Voyez tome II, NoicLW, n. 3. ' Sidoine Apollinaire, 1. i, cpist. i.

' Jornandès, c. 44. — Isidore, Chronicon. ^ Idace, C/trcnicon, p. 306.
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du moins, son frère Fridéric commander dans ce temps-là une armée au

service de l'Empire contre les bagaudes ou paysans qui s'étoient révoltés &
avoient pris les armes dans la Tarragonnoise. Ce prince eut le bonheur de

réussir dans cette expédition. Les révolutions que causèrent quelques années
^Ed. oriRin. après dans l'Empire d'Occident la mort d'Aëce, que Valentinien tua de sa

propre main, sur un léger soupçon de quelque infidélité dans son ministère,

& ensuite celle du même empereur, donnèrent occasion à Théodoric de se

mettre en armes & de rompre la paix avec les Romains. Valentinien III,

prince foible autant que malheureux, ayant été massacré publiquement le

26 de mars de l'an 455, par deux soldats gépides, qui vengèrent sur lui la

mort de leur général Aëce, à la sollicitation du sénateur Pétrone-Maxime, ce

dernier, plein d'ambition, 8c qui étoit aussi le principal auteur de la mort

tragique d'Aëce, usurpa alors l'empire. Il obligea ensuite l'impératrice

Eudoxie de l'épouser Si fit en même temps déclarer césar son fils Pallade,

à qui il donna en mariage la jeune princesse Eudoxie, fille de la même
impératrice & du feu empereur Valentinien III, son époux.

Ces événemens' furent également funestes à Rome & à tout l'Empire.

Les peuples barbares, informés de la mort d'Aëce, de celle de Valentinien &
de l'usurpation de Maxime, ne songèrent plus qu'à profiter de ces occasions

de trouble. Les Saxons se mirent en mer pour infester les côtes armoriques

des Gaules, les François attaquèrent la Germanie première & la Belgique

seconde, les AUemans passèrent le Rhin, & enfin les Visigoths levèrent une
puissante armée, sous prétexte de donner du secours à l'Empire, mais dans le

fond pour profiter de ces désordres & étendre leur domination.

LX. — Maxime envoie Avitus en ambassade à Théodoric.

Maxime, frappé de la prochaine ruine de tant de provinces 8c s'imaginant

voir déjà les Visigoths aux portes de Rome, sans pouvoir s'y opposer, eiit

recours à Avitus, en qui il mit sa principale ressource; il le créa maître de

l'une 8t de l'autre milice, 8c le chargea en même temps du soin de contenir

les barbares 8c de conserver à l'Empire ce qui lui restoit dans les Gaules.

Avitus qui, après avoir exercé avec honneur les premières charges de l'Etat,

menoit alors, comme un autre Cincinnatus, une vie privée à la campagne,

où il ne s'occupoit que du plaisir de l'agriculture, auroit préféré, ainsi que
cet illustre Romain, les charmes 8c la tranquillité d'une vie champêtre à un
emploi aussi éclatant, mais l'amour de la patrie 8c les pressans besoins de

l'Empire l'ayant emporté sur son inclination naturelle, il se mit à la tête des

troupes, 8c en moins de trois mois délivra les Gaules des courses des Saxons,

des Allemans 8c des François; en sorte qu'il ne lui resta plus que le soin de

détourner les Visigoths des grands préparatifs qu'ils faisoient contre Maxime.
Ce prince, qui étoit persuadé que personne n'étoit plus capable qu'Avitus

' Sidoine Apollinaire, Panegyrîcus Avitii, Carmina ; 7, & 1. 1, epist. 3.
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d'entreprendre cette négociation, à cause du crédit qu'il avoit sur l'esprit de

ces peuples, l'avoit chargé surtout de travailler de toutes ses forces à les

engager à vivre en paix avec l'Empire. Avitus se disposa à partir pour son

ambassade 5 mais, avant son départ, il jugea à propos d'envoyer le sénateur

Messianus au roi Théodoric pour préparer les voies 8c régler les prélimi-

naires de la paix qu'il devoit offrir à ce prince de la part du nouvel empe-
reur. Messianus fut reçu fort gracieusement par Théodoric, au milieu de son

armée, campée auprès de la Garonne; la nouvelle qu'il annonça de la pro-

chaine arrivée d'Avitus causa une si grande joie dans le camp des Visigoths,

que ce sénateur la regarda comme un heureux présage du succès de la négo-

ciation. L'événement répondit à son attente : Avitus arriva peu de temps
après au camp de Théodoric, où il fut admis à l'audience de ce prince qui,

selon l'expression de Sidoine Apollinaire, rougit de joie de le voir, comme
si en rougissant il eût voulu lui faire un aveu de sa faute. Une conférence

sérieuse succéda à l'accueil gracieux que Théodoric fit à ce ministre; mais

ce prince, qui vouloit prendre l'avis de son conseil, remit la conclusion à un
autre jour. Théodoric rentra ensuite avec pompe dans Toulouse, & voulant

partager avec Avitus les honneurs de cette auguste cérémonie, il le fit mar-
cher côte à côte, St se mit entre lui & le prince Fridéric, son frère.

LXI. — Théodoric engage Avitus à prendre la pourpre.

Dans ce même temps, on apprit à Toulouse la nouvelle de la dernière

révolution arrivée à Rome. L'impératrice Eudoxie, vivement piquée de la

double injure qu'elle avoit reçue du tyran Maxime, pour s'en venger, avoit

fait appeler à son secours Genséric, roi des Vandales, qui étoit passé aussitôt

d'Afrique à Rome a\i,ec toutes ses forces. A la vue de la flotte de ces barbares,

le trouble s'étoit mis dans cette capitale du monde, la plupart de ses habitans Éd.origin.

s'étoient enfuis, le 11 de juin, après avoir mis en pièces le tvran, & Genséric '
P' "•*'•

s'étoit rendu maître de cette ville trois jours après. Toute la cour de Théo-
doric étoit déjà instruite de cette étrange révolution, à la réserve d'Avitus,

lorsque ce roi assembla' de grand matin son sénat, le 10 de juillet, pour
conclure la paix avec lui. Cet ambassadeur se rendit^ à l'assemblée. Se avec

cet air noble St majestueux qui lui étoit naturel, adressant la parole à Théo-
doric, il commença d'abord par relever l'amitié particulière que le roi

Théodoric I, son père, avoit toujours eue pour lui. Se l'honneur qu'il lui

avoit tait de le prendre souvent pour médiateur de ses différends avec les

Romains. Il lui témoigna ensuite l'attachement respectueux qu'il avoit pour
sa personne, rappela à ce prince le temps de son enfance 8c la tendresse avec
laquelle il l'avoit tenu entre ses bras, 8c finit son discours en le priant de
lui faire sentir dans cette occasion qu'en succédant à la couronne de son
père, il avoit succédé aussi à ses sentimens pour lui.

' Anonymus Cuspinianl. ' Sidoine Apollinaire, Panegyricus Aviti.
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L'assemblée des sénateurs visigoths faisoit déjà retentir la salle du sénat

de ses cris de joie & de ses applaudissemens sur le discours d'Avitus, lorsque

le roi Théodoric, prenant la parole, dit à cet ambassadeur que non-seule-

ment il lui accordait la paix, mais qu'il lui offroit même le secours de ses

troupes. Ce prince donna en même temps à Avitus des marques publiques

d'estime, d'amitié 8c de reconnoissance pour sa personne. Il le remercia en

particulier de la bonté qu'il avoit eue de se charger autrefois, à la prière

du roi son père, du soin de son éducation durant sa jeunesse, 81 lui témoigna

surtout l'obligation qu'il lui avoit d'avoir poli ses mœurs, de l'avoir instruit

du droit romain Si d'avoir formé son esprit par la lecture des poésies de

Virgile. Il l'assura qu'il étoit résolu de vivre en paix avec l'Empire, de l'aider

de toutes ses forces & de réparer même tous les maux qu'Alaric, roi des

Visigoths, son prédécesseur, avoit faits autrefois à Rome, s'il vouloit prendre

lui-même le titre d'auguste. Vous ne l'iisurpere-^ sur personne, continua

Théodoric, puisque Maxime a été tué &• qu'on n'a point élu d'empereur

à sa place. A cette condition , je me déclare ami de Rome 6- je combats

sous vos enseignes. Au reste , ajouta-t-il , ce n'est pas un commandement

,

mais une prière que je vous fais. Songe-^ d'ailleurs que les peuples des

Gaules sont en droit de vous forcer d'accepter l'empire pour empêcher ou

prévenir son entière ruine. Cela dit, Théodoric & le prince Fridéric, son

frère, reconnurent Avitus, ou pour mieux dire le déclarèrent empereur, après

l'avoir assuré solennellement de leur alliance 8<. lui avoir promis leur secours
j

Avitus, forcé' en quelque manière de se revêtir de la pourpre, fut reconnu

ensuite par la noblesse 8c les troupes romaines des Gaules qui se trouvoient

à sa suite.

LXII. — Avitus reconnu empereur à Ugernum, 6- couronné à Arles.

S'il en faut croire Sidoine, cet empereur dont il étoit gendre 8c panégyriste,

ne monta que malgré lui sur le trône; mais quelqvies auteurs^, plus mo-
dernes, à la vérité, mais moins suspects, ne font pas le même éloge de la

modestie 8c de la modération d'Avitus. Quoi qu'il en soit, ce nouvel auguste,

suivi du roi Théodoric 8c du prince Fridéric, partit de Toulouse 8c marcha •*

vers les provinces des Gaules qui étoient encore sous l'obéissance des Romains.

Il se rendit à Ugernum, château situé en deçà du Rhône, sur le chemin de

Nimes à Arles'*, où il trouva la noblesse de toutes les Gaules, c'est-à-dire tous

ceux qui avoient des emplois civils ou militaires {honorati), que la nouvelle

de son élévation à l'empire y avoit attirés en grand nombre ''.

' Sidoine Apollinaire, Panegyricus Avili. — ''Ce château A'Ugemum n'est autre que Beau-

Idace, Chronicon, p. 3o6. cairej il est cité aussi par Grégoire de Tours, à

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 11. — Isidore, propos des guerres de Reccared contre le roi Gon-
Chronicon, p. 718. tran. [A. M.]

* Sidoine Apollinaire, Panegyricus Avili. — ^ Sidoine Apollinaire, ut supra. — Marius

Manus d'Avenclie, Chronicon. d'Avenche, Chronicon.
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Cette illustre assemblée, informée de la répugnance que témoignoit Avitus

de se charger du fardeau du gouvernement, le fit solliciter si fortement par

un des principaux d'entre eux de vouloir bien, pour le salut de sa patrie,

accepter l'empire qu'il étoit seul capable de relever, qu'enfin il se rendit à

leurs vives instances 8c consentit à son inauguration. Cette cérémonie se fit

trois jours après, & environ le i5 du mois d'août, dans la ville d'Arles, où

ce nouvel empereur se rendit. A son arrivée, on le fit monter sur un trône de

gazon que les troupes & la noblesse des Gaules lui dressèrent à la hâte. On
mit sur sa tête un collier militaire en guise de diadème, 8c après avoir été

revêtu des habits royaux 8c de tous les autres ornemens de la dignité dont

il avoit auparavant soutenu tout le poids, il fut salué empereur par les prin-
f-^^-

°"s'^"-

cipaux seigneurs des Gaules & par les troupes. Le roi Théodoric ayant

ensuite confirmé la paix qu'il avoit faite avec lui, retourna à Toulouse, 8c

Avitus partit pour l'Italie.

Ce ne fut cependant qu'après avoir soumis ' la Pa-nnonie par sa seule pré-

sence 8c sans coup férir, que cet empereur entra dans Rome. Il y fut reçu

avec les applaudissemens du sénat 8c du peuple 8c y célébra son consulat le

premier jour de janvier de l'an 466, jour auquel Sidoine Apollinaire, son

gendre, prononça son panégyrique qui fut extrêmement applaudi de tout le

sénat. Avitus fut reconnu empereur d'Occident par Marcien, qui régnoit en

Orient 8c à qui il envoya une ambassade ; mais, quelque soin que prît Avitus

8c quelque envié qu'il eût de relever l'Empire avec sa capitale, il ne lui fut

pas possible de les rétablir dans leur ancien éclat; les provinces étoient trop

désolées par les fréquentes irruptions des barbares, 8c Rome avoit trop souffert

de la part des Vandales qui l'avoient mise au pillage durant quatorze jours.

LXIII. — Guerre de Théodoric contre les Suives d'Espagne , en faveur
d'Avïtus.

Les provinces d'Espagne étoient surtout exposées aux courses^ continuelles

des Suèves qui, après s'être emparés, depuis environ cinquante ans, de la

Galice 8c d'une partie de la Lusitanie, faisoient tous leurs efforts pour
envahir ce qui restoit aux Romains au delà des Pyrénées. Les troupes impé-
riales avoient jusques alors traversé leurs desseins, 8c Réchila, roi des mêmes
Suèves, après avoir fait une nouvelle tentative, avoit été obligé de faire la

paix avec Valentinien III. La principale condition étoit qu'il se contiendroit

avec ses peuples dans ses limites; mais, après la mort de cet empereur,
Réchiarius ou Riciaire, fils 8c successeur ;de Réchila, 8c beau-frère de Théo-
doric, comptant sur l'alliance 8c le secours de ce dernier &c croyant pouvoir
profiter des désordres de l'Empire 8c des suites funestes de la mort de Valen-
tinien, fit de nouvelles courses dans la Tarragonnoise 8c la Carthaginoise.

Sidoine Apollinaire, Panegyricus Avili. — ' Idace, Chronicon, p. 307 & seq. — Jornandès,
Idace, Chronicon, p. 718. de Rébus Geticis, c. 44.
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Théodoric étoit trop lié avec Avitus, qu'il avoit élevé à l'empire, pour

souttrir que, contre la foi des traités, Riciaire, quoique son beau-frère, courût

les provinces soumises aux Romains; c'est ce qui l'engagea à envoyer des

ambassadeurs à ce prince, de concert avec cet empereur qui en envoya aussi

de son côté pour se plaindre des excursions des Suèves, leur notifier l'alliance

qui avoit été contractée entre les Romains & les Visigoths & les porter, par

des voies de douceur, à discontinuer leurs courses & à se contenir dans les

limites de leurs États.

Riciaire reçut également mal le comte Fronton, ambassadeur de l'empe-

reur Avitus, & ceux du roi des Visigoths ; fier de la prospérité de ses armes,

il les renvoya sans vouloir les entendre & se contenta d'écrire ces mots à

Théodoric : Si vous vous plaîgnej de ce que j'approche trop près de vous,

j'irai à Toulouse , siège de votre empire; vous vous y défendre-^ si vous

pouvej. Riciaire, pour montrer ensuite le peu de cas qu'il faisoit des remon-

trances d'Avitus & de Théodoric, recommença ses courses dans la Tarragon-

noise.

Théodoric, piqué de la réponse fière de ce roi, résolut aussitôt de lui

déclarer la guerre ; mais comme il étoit également prudent & modéré, il crut

ne devoir l'entreprendre qu'après avoir bien cimenté la paix avec ses voisins,

c'est-à-dire, sans doute, avec les Bourguignons déjà établis dans les Gaules,

& avoir tâché de mettre entièrement le roi des Suèves dans son tort. Il envoya

une seconde ambassade à ce prince, dans l'espérance que, honteux de sa con-

duite passée, il se rendroit enfin à ses nouvelles remontrances ; mais rien ne

fut capable de vaincre l'orgueil de Riciaire. Ce prince traita les nouveaux

ambassadeurs de Théodoric avec autant de mépris & d'indignité que les pre-

miers; & voulant qu'ils fussent témoins de ses brigandages, il fit, après leur

arrivée, une nouvelle excursion dans la Tarragonnoise, d'où il revint dans

la Galice chargé de butin &t suivi d'un grand nombre de prisonniers qu'il

avoit faits. Riciaire ne fit point d'autre réponse aux nouveaux ambassadeurs

de Théodoric.

Ce dernier, voyant ' qu'il ne pouvoit rien gagner par la voie de la dou-

ceur, eut recours enfin à celle des armes. Il assembla toutes ses forces dans

l'Aquitaine, de l'avis & sous l'autorité d'Avitus, se mit à leur tête & entra en

Espagne, accompagné de Gundiac & d'Hilpéric, deux rois bourguignons,

Éd.origin. qui le suivirent dans cette expédition avec un bon nombre de troupes auxi-
t. i,p. 199. '. . . „ . .

.^ , ^ ,
,- ,

, ^ ,

liaires de leur nation. Riciaire, de son cote, ayant lorme une armée très-

nombreuse de Suèves, alla au devant de Théodoric & le rencontra un vendredi,

sixième d'octobre de l'an 456, dans le lieu de Paramo^, à douze milles de la

ville d'Astorga, près de la rivière d'Obrego {Urhicum), qui prend sa source

dans les Asturies & passe ensuite dans le royaume de Léon.

Idace, CArortico/ij p. 3o7 & seq.— Jornandès, «ie 'Victor de Tune, Chronicon , édition de Sca-

Rebus Getic'is, c. 44. — Isidore, Chronicon, p. 718. liger.
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LXIV. — Bataille de Paramo.

Les deux armées de ces princes ne demeurèrent pas longtemps en présence

sans en venir à une bataille : elle fut livrée le même jour, au désavantage

des Suèves dont les uns furent taillés en pièces & les autres faits prisonniers

ou mis en fuite par les Visigoths. Le roi Riciaire ayant été blessé chercha

son salut dans la fuite & se retira, avec beaucoup de peine, aux extrémités

de la Galice, où il s'embarqua pour se dérober à la poursuite de Théodoric.

Ce dernier, après avoir vaincu St humilié les Suèves, voulut se vaincre lui-

même en faisant grâce aux vaincus. Il fit cesser les hostilités 8c donna pour

nouveau roi à ces peuples Ajulfe ou Achiulfe, un de ses sujets, Warne d'ori-

gine, c'est-à-dire d'une nation moins estimée que celle des Goths.

LXV. — Ambassade envoyée par Av'itus à Théodoric. — Mort de cet

empereur.

Théodoric avoit reçu, quelque temps auparavant, une' ambassade de la part

d'Avitus. Ce dernier, après avoir célébré à Rome le premier jour de son

consulat, étoit retourné à Arles 8c avoit remporté, par la valeur du comte

Ricimer, plusieurs victoires sur les Vandales qui infestoient les côtes de la

Gaule Se de l'Italie. Il avoit visité ensuite les provinces situées le long du
Rhin; mais les débauches aux([ucllcs on prétend qu'il s'abandonna l'ayant

rendu également odieux 8c parmi les peuples 8c à Rome, il trouva, à ^on

retour dans cette capitale de l'Empire, les esprits extrêmement indisposés contre

lui; quelques auteurs attribuent ce changement des Romains aux intrigues

de Marcien, empereur d'Orient, qui étoit devenu ennemi d'Avitus. Quoi
cju'il en soit, cet empereur comprit alors le besoin qu'il avoit du secours de

ses alliés pour se soutenir sur le trône, 8c c'est sans doute pour demander
celui de Théodoric, qu'il lui envoya en ambassade le tribun Hésychius,

chargé de riches présens, sous prétexte de lui faire part de l'heureux succès

de ses armes contre les Vandales; mais, soit que ce roi des Visigoths n'eût pas

le temps d'aller donner du secours à Avitus, ou que peut-être il eût changé

de sentiment à son égard, cet empereur se vit dépouillé de la pourpre, par

ordre du sénat, avant que de pouvoir recevoir aucun secours. Il fut pris à

Plaisance, en Italie, par Ricimer, maître de la milice romaine, Se par Majo-
rien, son successeur, qui l'obligèrent d'abdicper l'empire^, le 17 de mai de

l'an 456. Avitus ne survécut pas longtemps à son malheur; il fut tué peu

de temps après, en cherchant un asile pour se mettre en sûreté.

' Idace, CAronicon, p. 3o8. — Aimoin, 1. i , c. 3. ' Anonymiis Cuspiniani. — P-igi . Criiica , ad

ann. 4.')'), n. 6.
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LXVI. — Retour de Théodoric dans les Gaules, après son expédition contre

les Suèves.

Théodoric, qui jusques alors avoit porté ses armes en Espagne en faveur

de l'Empire, n'eut pas plutôt appris la déposition d'Avitus, qu'il songea à

profiter' pour lui-même des nouveaux troubles de l'Empire &. à établir sa

domination au delà des Pyrénées. Les Visigoths, depuis leur entrée dans

les Gaules, avoient fait, à la vérité, diverses expéditions au delà de ces mon-
tagnes 5 mais il parok que ç'avoit été toujours au nom & au service de l'Em-
pire, & seulement en qualité d'auxiliaires. Théodoric changea de système,

& se trouvant alors en Espagne, il se mit en état de se rendre maître de

toute la Galice. 11 soumit d'abord les Suèves qui occupoient la campagne que
les Romains leur avoient cédée pour la cultiver Si y vivre en qualité d'alliés

de l'Empire; les places fortes appartenoient encore aux anciens habitans du
pays qui s'y étoient réfugiés, comme nous l'avons dit ailleurs. Ce prince,

résolu de s'emparer de ces villes, commença par attaquer celle de Brague,

capitale de la province, & l'emporta d'assaut un dimanche, ,î8 d'octobre de

la même année. Il ordonna d'épargner le sang des habitans de cette grande

ville & de respecter la pudeur des vierges; mais il la livra au pillage de ses

troupes qui firent prisonniers la plupart des habitans, & enlevèrent même
des temples sacrés les ministres du Seigneur qui s'y étoient réfugiés comme
dans un asile inviolable.

Quelque temps après, on amena à Théodoric le roi Riciaire, qui avoit été

pris dans sa fuite, à Porto, ville maritime, ou une tempête l'avoit obligé de

relâcher. Cet ancien roi des Suèves fut aussitôt enfermé dans un cachot,
lid.ongill.

1 1 • o 1 -1 •

t. i.p, 200. par ordre de ce pnnce, & peu de temps après, il termina ses malheurs par

un genre de mort des plus cruels qu'on lui fit souffrir, au mois de décembre

de la même année. La prise de ce roi fut suivie de la soumission du reste

des Suèves. Théodoric fit punir les uns & accorda le pardon aux autres. Ce
prince, après avoir pacifié ces peuples, alla passer l'hiver dans la Lusitanie,

qu'on appelle aujourd'hui Portugal, pour reprendre ensuite le chemin des

Gaules, au commencement du printemps de l'année suivante.

A son départ, il entra dans la ville de Mérida , métropole de Lusitanie,

qu'il avoit dessein de mettre au pillage; mais il en fut détourné à la vue

des prodiges qui arrivèrent & qu'on attribua à l'intercession de sainte Eulalie,

patronne de cette ville. Théodoric, ayant ensuite continué sa route après les

fêtes de Pâques, s'avança vers Toulouse, capitale de ses États ^. II laissa en
Espagne une partie de ses troupes, tant pour en continuer la conquête que
pour agir contre Ajulfe, nouveau roi des Suèves^, qui, se mettant peu en

' IJace, Chronicon
, p. 3o8. — Jornandès, Je ' Voyez tome II, Note LUI.

Rébus Gcticis, c. 44. — Isidore, Chronicon, p. 718 ' Jornandès, de Reius Geticis, c. 44. — Isidore,

& seq.; p. ySS & seq. Chronicon.

An 407
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peine d'exécuter les promesses qu'il avoit faites à Théodoric, lorsque ce prince

le fit élever sur le trône, cherchoit à secouer son joug & s'attribuoit une

autorité despotique.

Le corps de troupes que Théodoric laissa en Espagne s'empara d'abord des

villes d'Astorga Se de Palence, sous prétexte de mettre les habitans à couvert

des entreprises dés Suèves; mais les Visigoths n'en turent pas plutôt les maîtres

qu'ils y mirent le feu, après les avoir livrées au pillage des soldats. Le seul

château de Covanca", éloigné de trente milles d'Astorga, arrêta leur fureur

par la vigoureuse défense des assiégés. Les Visigoths, forcés de lever le siège

de ce château, marchèrent contre Ajulfe, qu'ils attaquèrent 8c défirent entière-

ment; ce prince, abandonné des siens, fut fait prisonnier Se ensuite décapité

à Porto, au mois de juin, par ordre de Théodoric, qui étoit déjà rentré

dans Toulouse chargé des riches dépouilles des Suèves Se d'une partie de

l'Espagne. Ces derniers peuples, après avoir été soumis une seconde fois par

les armes des Visigoths, se voyant sans chet Se sans roi Se sachant le respect

que Théodoric avoit pour les évêques, lui en envoyèrent deux ambassades pour

lui demander pardon de leur mauvaise conduite 8c la permission d'élire un
roi de leur nation. Théodoric, touché de leur soumission, leur accorda l'un

Se l'autre 5 mais les suffrages de ces peuples étant partagés, les uns élurent

Fronton Se les autres Maidras. Celui-là étant mort peu de temps après, ceux

de son parti mirent à sa place Rémismond ou Réchimond dont il paroît que

Théodoric approuva l'élection.

LXVIL — Guerre de Théodoric contre l'empereur Majorien.

La situation où étoient alors les affaires de l'Empire d'Occident donna
lieu aux Visigoths de méditer de nouvelles conquêtes. Les provinces^ des

Gaules étoient agitées de divers mouvemens causés par la déposition d'Avitus,

à laquelle les peuples de ce pays, quoique accablés d'impôts sous son règne

furent cependant extrêmement sensibles, tant parce que cet empereur étoit

leur compatriote que parce qu'ils l'aimoient d'inclination. Ses créatures qui

étoient en crédit Se en grand nombre dans ces provinces. Se entre autres,

Sidoine, son gendre, avoient pris les armes pour le venger. D'un autre côté,

Péonius, homme d'une naissance fort médiocre Se d'un esprit fort remuant,

après s'être emparé de sa propre autorité de la charge de préfet des Gaules,

s'étoit mis à la tête d'une puissante faction dans laquelle il avoit engagé

plusieurs jeunes seigneurs du même pays, en faveur du rebelle Marcellien,

ancien ami d'Aëce, qui, sous prétexte de venger la mort de ce général, s'étoit

rendu maître de la Dalmatie. Les Bourguignons, de retour d'Espagne,

avoient étendu les limites de leurs États en deçà des Alpes 8e s'étoient rendus

' Ferreras, ad ann. 457. Sirmond. — Lacarry, de Praefcctis praetorlo Gal-
' Sidoine Apollinaire, Panegyricus Ma'joriani; liarum, p. i65. — A. de Valois, Rerum Francica-

Carmina, 4 & 5; 1. 1, cpist, 2; voir les notes de runi 1. 4, p. 1 86 & seq.
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maîtres de Lyon, où Sidoine les avoit peut-être introduits en faveur du parti

d'Avitus, quoique d'autres' prétendent que ce furent les Visigoths qui s'em-

parèrent alors de cette ville. Enfin les Vandales, maîtres de toutes les pro-

vinces d'Afrique depuis la mort de Valentinien III, continuoient d'intester

les côtes d'Italie. Telle étoit la situation des Gaules Se de l'Empire lorsque,

après un interrègne de près d'un an, Majorien fut élu, le premier d'avril de

l'an 457, par la faction de Ricimer, maître de la milice & principal auteur

de la déposition d'Avitus.

Théodoric, également irrité de la dépositron & de la mort de ce dernier,

Éd. origin. n'cut aucuu ménagement pour Majorien & continua la guerre contre l'Em-

pire. Il fit marcher une nouvelle armée, sous la conduite du général Cvrila,

vers les provinces d'Espagne^, dans le dessein de les soumettre, ou du moins

de les piller. Ce général pénétra d'abord, au mois de juillet de l'an 458, dans

la Bétique ou Andalousie. Nous avons lieu de croire que Théodoric tâcha

en même temps d'étendre sa domination dans les Gaules, quoique nous

ignorions ses exploits de ce côté-là : l'accusation que le comte Gilles, maître

de la milice de ces provinces, forma vers ce temps-là contre le comte

Agrippin, ne nous permet pas d'en douter.

Agrippin étoit-^ un seigneur gaulois à qui sa naissance & ses services

avoient mérité le gouvernement d'une partie des Gaules (^cornes Galliae)^

c'est-à-dire de cette partie de la Narbonnoise qui restoit encore aux Romains.

Le comte Gilles, maître de la milice dans les mêmes- provinces, soit par zèle

ou plutôt par envie contre ce gouverneur, dont le mérite lui taisoit ombrage,

l'accusa secrètement auprès de l'empereur de favoriser les barbares, ce qu'on

doit entendre des Visigoths, & d'avoir voulu, par ses intrigues, leur livrer les

provinces des Gaules soumises à l'Empire. Ce prince a}ant ajouté foi trop

légèrement à cette délation, donna ordre au comte Gilles d'envoyer inces-

samment Agrippin à Rome pour y rendre compte de sa conduite S<. y être

puni suivant la rigueur des lois s'il étoit coupable, ou absous s'il étoit inno-

cent. Agrippin, qui se croyoit irréprochable, fit d'abord difficulté d'obéir à

ces ordres, à moins que son accusateur ne se rendît avec lui auprès de

l'empereur pour soutenir son accusation; mais le comte Gilles, que ce gou-

verneur ne connoissoil pas pour son délateur, lui avant fait entendre que sa

désobéissance ne serviroit qu'à le rendre plus criminel, il consentit enfin à

partir, sur la parole que saint Lupicien, son ami & abbé d'un monastère du

mont Jura lui donna, au nom & comme caution du comte Gilles, qu'il ne

lui arriveroit aucun mal & qu'on lui rendroit justice.

Agrippin, à son arrivée à Rome, alla à l'audience du patrice Ricimer,

qui, après avoir assemblé le sénat sur l'affaire de ce comte & consulté l'em-

' Lacarry, de Praefcciis practorio Galîlarum

,

ment contemporaine, comme le voudraient les

p. iSp. Bollandistes, la Vie de saint Lupicien semble avoir

" Idace, Chronicon, p. 809, été composée à une époque indécise, d'après des

' P tta S. Luptcii; Bollandistes, 2( mars, p. 266 récits contemporains, 8t présente un caractère m-
& suiv. — Tout en n'étant peut-être pas absolu- contestable de sincérité. [A. M.]

W
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pereur sur la punition qu'il méritoit, le fit condamner à la mort sans l'avoir

entendu ni lui avoir permis de se défendre & de se justifier. Un pareil

procédé surprit extrêmement Agrippin; mais, plein de confiance aux mérites

du saint abbé Lupicien, qui lui avoit promis qu'il ne lui arriveroit aucun

mal, il ne se découragea pas. L'exécution de sa sentence fut, en effet,

différée, & ayant été conduit, en attendant, dans une étroite prison, il en

fut délivré miraculeusement par les prières de ce saint abbé Si se réfugia

dans l'église de Saint-Pierre. Le bruit de son évasion s'étant répandu dans

Rome, on crut que, pour se venger, il avoit été se mettre à la tête des bar-

bares, afin de les engager à faire une irruption sur les terres de l'Empire.

Agrippin, informé de ce bruit 8c du chagrin que sa fuite causoit à l'empereur

& à toute sa cour, se présenta alors devant ce prince St offrit de prouver son

innocence, ce qu'ayant fait avec succès, l'empereur le renvoya absous dans

son gouvernement des Gaules &. le combla de bienfaits. Les circonstances

de cet événement prouvent évidemment qu'Agrippin tut accusé devant l'em-

pereur Majorien, dont le nom n'est pas marqué dans l'ancien auteur qui les

rapporte, 8c que cette affaire dut arriver durant les premières années du

règne de ce prince. Le P. Mabillon', qui en fixe répo(|ue à l'an 460, se

trompe, car il ne paroît pas que cet empereur ait été à Rome pendant toute

cette année. Le P. Pagi^ prétend que cet événement arriva sous le règne de

Sévère, successeur de Majorien ; mais il est certain que le comte Gilles fut^

toujours ennemi du premier 8c qu'il ne le reconnut jamais pour empereur.

L'accusation dont nous venons de parler fut la source de l'inimitié qui

éclata depuis entre le comte Gilles Se le comte Agrippin 8c des malheurs

qui arrivèrent bientôt après aux Romains dans la Narbonnoise première,

qu'ils perdirent entièrement. On voit par là que les Visigoths, qui sont ces

barbares dont parle l'auteur contemporain de la Vie de saint Lupicien, mena-
çoient alors de faire une irruption dans la partie de cette province dont ils

ne s'étoient pas encore emparés, ce que Majorien appréhendoit extrêmement.

Cet empereur eut besoin de toute son habileté 81 de toute sa valeur pour Kdoripin.

se soutenir au milieu de tant de troubles 8c de si puissans"* ennemis. Il

tâcha d'abord de gagner l'aftection des peuples par la diminution des impôts

Se attira ensuite à son parti les barbares qui habitoient le long du Danube
8c du Tanaïs, qu'il incorpora dans ses troupes en c|ualité d'auxiliaires, pour

s'en servir dans ses expéditions, 8c surtout dans celle qu'il méditoit contre

les Vandales d'Afrique, sur lesquels il vouloit reprendre cette partie de l'Em-

pire. Avant que de tenter cette entreprise, il crut devoir pacifier les Gaules

£< se mettre en état de ne pas craindre Théodoric, qui, non contenl des

ravages que ses troupes faisoient en Espagne, avoit sollicité^ les Suèves d'y

faire le même dégât de leur côté.

' Mabillon, Annales, t. i, p. 23 & suiv. * Sidoine Apollinaire, Pancgyrlcus Majoriani;
' Pagi, Critictt, ad ann. 464, n. 7 & seq. Carmina, 5.

' Prisciis, Legationes, p. 42. — Idace, Chron'tcon. ^ Idace, Chronicon.
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LXVIII. — Voyage de Majorien en deçà des Alpes.

Majorien, après avoir commencé son consulat à Ravenne, résolut de venir

incessamment dans les Gaules' pour y rétablir entièrement la paix par sa

présence 8c passer ensuite en Atrique. Avant son départ, il fit grâce à la ville

de Lyon & à Sidoine qui s'étoient déjà soumis à son obéissance, Si afin d'at-

tacher plus fortement les Gaulois à ses intérêts, il avoit choisi parmi eux

deux personnages des plus illustres pour deux des plus importantes charges

de l'Empire. C'étoient le comte Gilles, capitaine de réputation, dont nous

avons déjà parlé, & Magnus Félix, natif de Narbonne & d'une famille des

plus distinguées de tout l'Occident, lequel, par ses liaisons avec les Visigoths,

étoit plus propre que tout autre à négocier la paix avec ces peuples : Majo-

rien avoit honoré le premier de la charge de maître de la milice des Gaules

& avoit donné à l'autre celle de préfet dans les mêmes provinces. Cet empe-

reur, après avoir mis les côtes de la Campanie à l'abri des courses des Van-

dales Se équipé une puissante flotte contre ces barbares, partit enfin pour les

Gaules, au commencement du mois de novembre de la même année, passa

les Alpes, malgré la rigueur de la saison, à la tête d'une armée composée

presque toute d'auxiliaires. Si arriva avant la fin de l'année à Lyon, où

Sidoine prononça son panégyrique.

On fut d'autant plus surpris de voir ce prince dans les Gaules que, depuis

Valentinien II jusques à Avitus, aucun empereur n'étoit sorti de Ravenne où

ils faisoient leur résidence ordinaire, ce qui avoit été la source des malheurs

de l'Empire. Majorien étoit suivi du comte Gilles 8c de Magnus Félix dont

nous venons de parler. Se dont Sidoine^ tait l'éloge, sans les nommer, dans

le même panégyrique de ce prince, en parlant du maître de la milice 8c du
préfet du prétoire des Gaules qui étoient à sa suite.

LXIX. — Magnus Félix, natif de Narbonne, préfet des Gaules, (S- ensuite

consul.

Sidoine^ nous a laissé un portrait iort avantageux de ce préfet dont il

étoit allié. La ressemblance du nom pourroit taire conjecturer qu'il étoit de

la même famille que celle du patrice Félix, personnage consulaire 8c maître

de la milice, qu'Aëce, son successeur dans cette charge, tua à Ravenne avec

sa femme Padutia, en 43o. Ce qu'il y a de certain, c'est que Magnus Félix

descehdoit du patrice Philagrius 8c qu'il étoit issu d'une très-illustre famille

établie depuis longtemps à Narbonne, où il étoit né. Ce préfet avoit dans

cette ville une grande 8c belle maison, ornée d'une riche bibliothèque que

^ Sidoine Apollinaire, Fanegyricus Ma'jonani.— & Carmina, 23 & 24; voir les notes de Sirmond sur

Grégoire de Tours, Hist. 1. i, c, 11. le même sujet.

' Sidoine Apollinaire, Pancgyricus Majonan'i ;
' Ibid.
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ses ancêtres ' lui avoient transmise avec leur amour pour les lettres. Sa nais-

sance, ses richesses, son éducation, ses excellentes qualités d'esprit & de cœur,

mais surtout l'intégrité de ses mœurs & sa probité lui attiroient l'estime de

tout le monde. Avec un mérite aussi distingué & sous un empereur qui se

piquoit de le connoître Se de le récompenser, Magnus Félix ne pouvoit man-

quer de parvenir aux charges les plus considérables de l'Empire; aussi fut-il

élevé par ce prince, comme on l'a déjà vu, à celle de prétet des Gaules, qu'il

exerça^ durant les années 468 & 45g.

Majorien ne borna pas là les marques de son estime pour ce magistrat. II

le nomma consul ordinaire l'an 460^, en récompense sans doute des soins

qu'il s'étoit donnés, à ce qu'il paroît, dans la négociation de la paix qui fut

conclue entre l'Empire St les Visigoths. Cet empereur, qui l'honoroit d'une

bienveillance particulière, l'admettoit familièrement à sa table. Il lui fit

entre autres cet honneur à Arles"*, en 461, le jour qu'on célébra les jeux du

cirque dans cette ville. La mort funeste de ce prince Se les troubles dont elle

fut suivie donnèrent lieu à Magnus Félix d'abandonner la cour: il se retira Éd.origin.

alors à Narbonne, qui étoit encore sous 1 obéissance des Romains; il y mena
une vie privée & fît tout son plaisir de l'étude des belles-lettres. Après la

réduction de cette ville sous la domination des Visigoths, qui arriva bientôt

après, Magnus y continua son séjour, 8c il y étoit encore dans le temps ^ que

Sidoine y fit un voyage, vers l'an 464. Cet auteur se loue infiniment de

l'accueil gracieux que lui fit cet ancien magistrat, qui étoit déjà mort vers

l'an 470 ''^, lorsque le même Sidoine publia ses poésies. C'est tout ce que

nous avons pu recueillir au sujet de cet illustre personnage, qui fit égale-

ment honneur à sa patrie 8c aux premières charges de l'Empire dont il fut

revêtu-'.

LXX. — Famille de Magnus Félix. — Son fils Félix devient patrice.

Magnus Félix eut plusieurs enfans, parmi lesquels son fils aîné, de même
nom que lui, se distingua beaucoup par sa^ vertu, son esprit 8c son incli-

nation pour les lettres. Quoique celui-ci portât les deux noms de Magnus
Félix, il fut pourtant plus connu sous ce dernier, 8c son père sous celui de

Magnus. Félix naquit à Narbonne, où il passa la plus grande partie de sa

vie, à ce qu'il paroît; il n'en sortit du moins qu'après l'an 470, lorsque, vou-

lant s'avancer dans les charges de l'Empire, ce qu'il ne pouvoit espérer en

continuant son séjour dans une ville qui étoit alors soumise aux Visigoths,

' Sidoine Apollinaire, I. i,epist. ir. * Sidoine Apollinaire, 1. i . eyx'sf. i i; Cjrmina, 14;
Lacarry, Je Praefectis praetorio Galliarum , v. Tillemont, Hist, ecclcs. art. 10 sur S. Sidoine.

p. i59 & seq. ' Voyez tome II, Note LIV.
' Voyez tome II, Note LIV. * Sidoine Apollinaire, 1. 2, epist. 3 ; I. 3, epist. 7.

' Sidoine Apollinaire, 1. 1, epist. 11. Carmino, 9; voir les notes de Sirmond, p. 228. —
' liid. Carmina, 23. Gennade, c. 85.
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il se retira en Provence où il fut honoré de la préfecture des Gaules qu'il

exerça pendant les années 472 & 478, 8c où il fut fait patrice l'an 474 '.

Les révolutions qui arrivèrent depuis dans la Provence, dont les Visigoths

s'emparèrent, donnèrent occasion à Félix de se dégoûter du monde & d'y

renoncer entièrement, pour prendre le parti de la retraite & de la piété. Il

embrassa la profession monastique^ à Arles, où Léonce, évêque de cette ville,

lui fut d'un grand secours dans ce nouveau genre de vie, soit par son exemple,

soit par ses instructions. Félix s'étoit déjà retiré dans la solitude l'an 482,

dans le temps de l'exil du fameux Fauste, évêque de Riez, avec lequel il

étoit fort lié & à qui il rendit des services importans dans cette occasion. Les

liaisons qu'il avoit contractées avec ce prélat font moins d'honneur à sa

mémoire que celles qu'il avoit formées dès son enfance avec le célèbre Sidoine

Apollinaire, son allié. Ce dernier ^ nous apprend que Félix s'appliquoit beau-

coup à l'étude 8c qu'il avoit un goût exquis pour les belles-lettres, ce qui,

joint à beaucoup de sagesse, de modestie 8c d'affabilité, le rendoit très-esti-

mable. Ce fut à sa prière que cet illustre auteur publia le recueil de ses

poésies.

LXXL — Prohus, fils de Magnus, ^ Camille, son neveu.

On croit'^ que Félix, Gaulois de naissance, qui fut consul l'an 5ii, pou-

voit être un des enfans de ce patrice. On présume que celui-ci épousa Attiquc,

qui contribua beaucoup par ses libéralités à la construction de l'église de

Saint-Laurent de Rome 5 il est du moins certain qu'il avoit un frère appelé

Probus Félix. Ce dernier fit beaucoup d'honneur à sa patrie par son érudi-

tion
;
quoique plus avancé'' dans les études que Sidoine Apollinaire, il fut

élevé avec lui 8c sous les mêmes maîtres. Ils étudièrent ensemble la philoso-

phie sous Eusèbe, sage 8c savant philosophe. Probus fît autant de progrès

dans cette science qu'il en avoit déjà fait dans les belles-lettres. Ce qui lia

encore plus étroitement ces deux illustres condisciples fut la conformité de

goût 8c de sentim.ens en matière de littérature, joint à l'alliance qui se fit entre

les deux familles; car Probus épousa Eulalie, cousine germaine de Sidoine,

femme recommandable par sa probité 8c sa sagesse. Il paroît que Probus ne

quitta pas le séjour de Narbonne après la prise de cette ville par les Visi-

goths, qu'il y étoit encore 6 en l'an 470, 8c que la bibliothèque de ses ancêtres

y faisoit ses plus chères délices.

Probus Félix avoit un cousin ^ germain appelé Camille, fils d'un frère de

Magnus Félix, son père, dont nous ignorons le nom 5 nous savons seulement

' Voyez tome II, Note LIV. mont, Histoire ecclésiastique, art. 8 sur Fauste de
' Gennade, c. 85. — Voir les notes de Sirmond Rie^.

Sur Sidoine, p. 228. ' Sidoine Apollinaire, Carmina, 9, vers 333 &
' Sidoine Apollinaire, 1. 2, cpist. 3 ; 1. 3, epist. 4 scq. ; Carmina, 24, vers 94 & seq. ; 1. 4, epist. 1

.

& 7j 1. 4i epist. 5 & 10. < Sidoine Apollinaire, Carmina, 24.

^ Sirmond, Notae in Carminé 9 Sidonii. — Tille- ' liid. 1. 1, cpist. 1 1 ; Carmina, 9, vers 5.
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L'arrivée de l'empereur Majorien dans les Gaules & les propositions de
paix qu'il fit faire à Théodoric n'empêchèrent pas celui-ci de continuer ses

expéditions contre l'Empire. Ce roi envoya, en effet, cjuelque temps après,

une nouvelle 3 armée dans la Bétique, province d'Espagne, sous la conduite

du général Suniéric, homme habile & expérimenté dans le métier de la

guerre, & rappela en même temps Cyrila, qu'il avoit envoyé l'année précé-

dente au delà des Pyrénées. Le dessein de ce prince étoit sans doute de se

servir de ce dernier général pour l'exécution des projets qu'il méditoit du coté

du Rhône où il avoit résolu de pousser ses conquêtes"*. Dans cette vue, il

passa cette rivière Si alla mettre le siège devant la ville d'Arles, presque sous

les yeux de l'armée de l'empereur qui s'en étoit approché.

Le 5 comte Gilles, maître de la milice des Gaules, qui s'étoit jeté dans cette

ville, la défendit le plus longtemps qu'il lui fut possible contre les efforts des

Visigoths; mais Théodoric poussoit si vivement le siège 8c faisoit garder si

exactement la circonvallation, qu'il n'étoit pas possible que la ville pût résister

' Voyez tome II, Note LIV, n. 5. • Voyez tome II, Note LV.
' Sirmond, m EnnoJium; & Tillemont, clans ' S. Paulin, de fita S. Martini. — Grégoire de

son Histoire ecclésiastiijue , art. 8 sur Fauste de Tours, de Mirac. S. Martini, p. loot & seq. Voir
R'^X- Adrien de Valois, Rerum Francicarum 1. 4, p. 160

' Idace, Chronicon, p. 309. & seq.
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qu'il fut proconsul ; mais il ne le tut pas d'Afrique, comme l'a cru un mo-
derne'. Camille avoit déjà rempli lui-même deux charges considérables de

l'Empire, qui lui avoient mérité le titre d'illustre (vir illustris), dans le temps

qu'il se trouva à Arles, l'an 461, à la suite de l'empereur Majorien; ce prince

lui fit alors l'honneur de le mettre au nombre de ceux qu'il invita à un
grand festin qu'il donna à l'occasion des jeux du cirque qu'on avoit célébrés

dans cette ville. La conversation étant devenue fort enjouée sur la fin du
repas, Camille fit paroître son esprit; quand l'empereur lui adressant la parole Éd.origin

lui dit, au sujet de Magnus Félix, personnage consulaire : Vous ave-^, mon
cher Camille, un oncle en la personne duquel je me sais bon gré d'avoir honoré

votre famille d'un consulat; Camille, qui aspiroit à la même dignité, répliqua ;

Ne dites pas , seigneur auguste , un consulat, mais un premier consulat. Ce
qui fut applaudi de toute l'assemblée. Le désir que Camille avoit de parvenir

aux premières charges de l'Empire l'engagea sans doute à abandonner le

séjour de Narbonne, sa patrie, pour s'établir à Arles, après que la première

de ces deux villes fut tombée au pouvoir des Visigoths. On prétend qu'il

eut dans l'autre un fils appelé Magnus Félix Ennode^, qui devint évêque
de Pavie. Ce prélat naquit, en effet, dans les Gaules & pouvoit être par

conséquent de la famille des Magnus Félix de Narbonne dont il portoit le

nom.

LXXn. — Siège d'Arles par Théodoric. — Défaite de ce prince.

An 469
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davantage, ni recevoir aucun secours de l'armée romaine. Dans cette extré-

mité, le comte Gilles se voyant sans ressource du côté des hommes, sa piété

lui inspira d'en chercher du côté de Dieu; plein de confiance en sa protection,

après avoir invocjué son saint nom 8c demandé son secours par l'intercession

de saint Martin & de saint Gêniez, patron de la ville, il tenta une sortie sur

les assiégeans. Elle fut si heureuse c[u'il défit entièrement les Visigoths 8c

obligea leur roi Théodoric de lever le siège, de repasser le Rhône 8c de se

retirer après une grande perte.

LXXIII. — Paix entre Théodoric ^ Majorien,

Cette défaite rendit Théodoric plus ' traitable 8c plus facile à écouter les

propositions de paix que lui faisoit Majorien. Le préfet Magnus Félix, qui

avoit autant^ d'ascendant 8< de crédit sur l'esprit de ce prince qu'Avitus en
•avoit eu autrefois sur celui du roi son père ^, contribua sans doute beaucoup

à la conclusion de cette paix : elle fut jurée de part 8c d'autre 8c cimentée

par une ligue que les deux princes firent ensemble; ce fut en exécution de

cette ligue que les Visigoths servirent dans la suite, sous le règne de Majo-
rien, en qualité d'alliés, dans les armées de l'Empire 8c qu'ils contribuèrent

de leur part à soumettre divers peuples qui avoient fait quelques mouve-
mens. Nous ignorons les autres conditions de cette paix; on peut cependant
conjecturer qu'une des principales fut que les Visigoths remettroient aux
Romains toutes les nouvelles conquêtes qu'ils avoient faites sur eux soit

dans les Gaules, soit en Espagne, depuis la mort d'Avitus. Après la conclusion

de cette paix, Théodoric dépêcha*^ aussitôt un exprès pour en donner avis au
comte Népotien, maître de la milice 8c au comte Suniéric, son général, avec

ordre sans doute de suspendre les hostilités''. Ces deux généraux firent savoir

les mêmes nouvelles aux Suèves de la Galice 8c aux Galéciens, sujets de
l'Empire, qui étoient aussi en guerre les uns contre les autres. C'est ainsi

que la paix fut rendue aux Gaules Si à l'Espagne.

LXXIV. — Les Visigoths secourent Majorien en Espagne &• agissent contre

les Suèves.

~^~^^ Majorien n'ayant plus rien à craindre de la part des Visigoths, devenus ses

amis Se ses alliés, ne songea plus qu'à exécuter ses projets contre les** Van-
dales. Dans cette vue, il partit des Gaules au mois de mai de l'an 460 Se se

rendit près de Carthagène, en Espagne, où l'attendoit une flotte de trois

cents voiles qu'il avoit fait équiper pour faire une descente sur les côtes

' Idace, Clironicon,f. 3io &. seq. — Prisciis, Le- * Isidore, Chronicon, p. 719.
gationes, t. 1 Hist. By^ant. p. 42. ' Voyez tome II, Note LV.

" Sidoine Apollinaire, Carmlna, 5, vers j6o. " Idace, Chronicon. — Priscus, ut supra, — Ma-
' Voyez tome II, Note LIV, n. 2. ri us d'Avenche, Chronicon,
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d'Afrique. Il fit voile bientôt après; mais Genséric, roi des Vandales, informé

de son dessein &c de son départ, le prévint & lui enleva tous les vaisseaux de Éd. origin.

. . . .
'• Il P- 2o5.

transport; en sorte que ce prince se vit, malgré lui, obligé d'abandonner ses

projets, de faire la paix avec ces barbares, de reprendre le chemin des Gaules

pour retourner en Italie 6<. de laisser aux troupes de Théodoric le soin de

s'opposer en Espagne aux nouvelles excursions des Suèves.

Ces peuples', naturellement inquiets & avides de pillage, avoient commis

depuis peu plusieurs désordres en divers endroits, Se entre autres à Lugo, où

ils avoient massacré plusieurs Romains ou Galéciens, sujets de l'Empire.

Théodoric, fidèle allié de Majorien, résolut de punir cette infraction de

paix: il ordonna aux comtes Népotien St Suniéric, qui commandoient alors en

Espagne l'armée romaine & celle des Visigoths, d'envoyer un détachement

en Galice pour châtier ces barbares & arrêter leurs mouvemens. Les ordres

de Théodoric furent exécutés avec la dernière rigueur. Si sans doute au delà

de l'intention des Romains, car ce détachement, ayant surpris les Suèves dans

Lugo, mit cette ville au pillage, tandis que, d'un autre coté, Suniéric, avec

le reste de son armée, s'étant approché de Santarem (Scalabis), dans la Lusi-

tanie, où les Suèves avoient poussé leurs conquêtes, se rendit maître de cette

place, ce qui n'empêcha pas ces barbares de continuer leurs brigandages Si

leurs incursions sur les Galéciens jusques à ce qu'enfin ils convinrent entre

eux d'une espèce de paix.

Un différend qui s'éleva bientôt après entre Frumarius Si Rémismond, rois

des Suèves, causa parmi ces peuples une guerre civile. Théodoric, protecteur

de R.émismond , se mêla dans la querelle de ces deux princes Si voulut être

leur médiateur. 11 réussit, en effet, à les mettre d'accord par le ministère des

ambassadeurs qu'il leur envoya; mais la paix entre ces deux rois suèves ne

fut pas de durée, non plus que celle des Romains avec les Visigoths, qui fut

troublée par la mort de Majorien.

LXXV. — Rupture de la paix entre les Visigoths (S- les Romains , après la

mort de Majorien.

Majorien' étoit retourné dans les Gaules pour s'opposer aux courses des

Alains, qui s'étoient établis dans ces provinces Si, après avoir assisté aux
jeux du cirque que le consul Séverin avoit donnés à Arles, il avoit repris le

chemin d'Italie. Les peuples se flattoient de voir bientôt rétablir par ses soins

les affaires de l'Empire; mais le patrice Ricimer, Suève de nation 81 petit-

fils'', par sa mère, de Wallia, roi des Visigoths, qui avoit eu, par ses intrigues

autant que par ses violences, l'adresse de s'emparer de toute l'autorité dans
l'Empire d'Occident, Si qui avoit fait donner la pourpre à ce prince, l'en fit

Idace, Chronicon
, p. 710 & seq. — Isidore, de Reias Getlcis , c. 45. — Marins d'Avenche

,

Chronicon, p. 719, 7,38 & seq. Chronicon.

' Idace, CAronicof!, p. 710 & seq. — Jornandès, ' Sidoine Apollinaire, Carmma, 2 , v. 36l & seq.

An 461



An 461
468 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IV.

dépouiller à Tortone, ville d'Italie, le 2 du mois d'août de l'an 461 ', & le fit

mourir cinq jours après. Le trône de l'Empire d'Occident demeura vacant

jusques au ig du mois de novembre suivant, que ce même patrice fit élire pour

empereur Sévère, complice de la mort de Majorien ; mais le comte Gilles,

maître de la milice, les peuples des Gaules St surtout les troupes romaines,

qui étoient sous les ordres de ce général dans les mêmes provinces, également

attachés k Majorien 8c indignés contre Ricimer & Sévère, auteurs de la mort

de ce prince, refusèrent de reconnoître ce nouvel empereur.

Les troupes^ romaines, qui étoient alors dans les Gaules & qui avoient été

levées dans le pays^, étoient d'autant plus dévouées à Majorien, qu'elles

l'avoient toujours suivi dans toutes ses expéditions; ainsi, il étoit aisé au comte

Gilles de les déterminer à le suivre en Italie pour aller venger sur Sévère Se

Ricimer la mort de cet empereur. Théodoric, attentif à profiter pour lui-

même de ces nouveaux troubles de l'Empire, empêcha, par ses nouvelles hos-

tilités, que ce général ne pût exécuter ce projet. Si le mit dans la nécessité

de demeurer dans les Gaules pour s'opposer à l'entreprise qu'il méditoit de

s'emparer de ce qui restoit aux Romains dans ces provinces.

Il est certain'', en effet, que Théodoric se mit en armes quelque temps

après la mort de Majorien; soit que ce roi des Visigoths eût fait un traité

avec Sévère & le patrice Ricimer, comme il y a lieu de le croire. Si que par

ce traité il se fût engagé, moyennant la cession d'une partie de la Nar-

bonnoise première, à attaquer le comte Gilles pour l'empêcher de porter ses

armes en Italie contre le nouvel empereur, soit que ce même roi fût poussé

par sa seule ambition Si par le désir d'étendre sa domination à la faveur des

nouveaux troubles de l'Empire. Le comte Gilles fut donc forcé de demeurer

dans les Gaules pour s'opposer aux desseins des Visigoths Si de tourner toutes

Éd.origin. ses forccs contrc ces peuples pour conserver à l'Empire ce qui lui restoit

en deçà des Alpes. Théodoric rappela^ d'Espagne, vers ce même temps, les

deux généraux Népotien Si Suniéric, dans la vue sans doute de les employer

contre le comte Gilles, Si envoya Arborius à leur place au delà des Pyrénées;

mais Népotien mourut peu de temps après.

LXXVI. — Narbonne t- une grande partie de la Narbonnoise cédées aux
Visigoths par l'empereur Sévère.

La mésintelligence qui régnoit depuis longtemps entre le comte Gilles Si

le comte Agrippin, gouverneur de la Narbonnoise pour les Romains, ne

contribua pas peu à favoriser les conquêtes que les Visigoths firent alors dans

cette province. Théodoric se servit avantageusement de la désunion de ces

Anonymus Cuspiniani. — P'Tgi , Critica, ad ' Isidore, Chronlcon, p. 719.

ann. 461, n. 2. * Priscus, Legationes, p. 42.
' Idace, Chronicon, p. 710 & seq. — Prisciis, Le- ' Idace, Chronlcon, p. 710 & seq.

gationes, t. i Hist. By^ant. p. 42.

t. I, p. 206.
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deux généraux pour se défendre contre les armes du premier, qui, durant'

cette guerre, donna des preuves éclatantes de sa valeur Si de sa capacité dans

l'art militaire. Ce comte remporta divers avantages contre les Visigoths dans

cette occasion, 8<. si Agrippin avoit voulu agir de concert avec lui, ils auroient

pu non-seulement taire échouer les entreprises des Visigoths, mais encore

rétablir les affaires de l'Empire &^ détrôner Sévère j mais ce général, vivement

piqué contre le comte Gilles pour les raisons dont nous avons parlé ailleurs,

s'unit^ avec les Visigoths & leur livra la ville de Narbonne qui étoit la prin-

cipale de son gouvernement. Par là, cette importante place, qui depuis près

de six siècles servoit de boulevard aux Romains dans les Gaules contre leurs

ennemis, tomba pour toujours au pouvoir des Visigoths ; ce qui facilita à ces

peuples la conquête du reste de la Narbonnoise première, depuis cette ville

jusques au R.hône, qui, à ce qu'il paroît, étoit encore sous l'obéissance des

Romains. Les Visigoths s'assurèrent aussi, par la possession de Narbonne, la

liberté de passer en Espagne, soit pour y faire de nouvelles conquêtes, soit

pour y conserver celles qu'ils y avoient déjà faites, depuis la mort de l'empe-

reur Avitus qui les y avoit d'abord appelés en qualité d'alliés.

Les anciens historiens ne marquent pas si le comte Agrippin livra la ville

de Narbonne aux Visigoths par ordre de l'empereur Sévère : quelques-^

modernes le supposent avec assez de vraisemblance. Il paroît, en effet,

comme nous l'avons déjà dit, que cet empereur, d'abord après son élection

ik de concert avec le patrice Ricimer, se ligua "* avec les Visigoths (Gotho-

rum foedere) contre le comte Gilles. Nous voyons d'ailleurs que Sidoine^

Apollinaire, qui fit un voyage à Narbonne peu de temps après qu'Agrippin

eut remis cette ville entre les mains de ces peuples, appelle le roi Théodoric

l'appui &• le salut des Romains (Romanae columen salusque gentis)^. Ainsi,

ce fut sans doute en exécution d'un traité fait entre ce prince 8c l'empereur

Sévère, que cette ville & une grande partie de la Narbonnoise tombèrent au
pouvoir des Visigoths. Agrippin, qui en étoit gouverneur, dut se prêter

d'autant plus volontiers à cette cession, qu'il étoit ennemi juré du comte
Gilles, lequel s'étoit déclaré d'abord contre Sévère. Il paroît donc qu'Agrippin,

pour se venger de ce comte, embrassa le parti de Sévère &. qu'il ménagea un
traité entre ce prince 8c les Visigoths voisins de son gouvernement. Ce gou-
verneur pouvoit être d'ailleurs porté pour ces peuples dont on l'avoit autrefois

accusé de favoriser les intérêts, peut-être avec plus de fondement que ne le

prétend'^ un ancien auteur. Quoi qu'il en soit, il paroît que depuis ce

temps-là les Visigoths furent maîtres de la Narbonnoise depuis Toulouse
jusque vers le diocèse de Nimes, ce qui fait voir que ces peuples acquirent

cette province non pas par droit de conquête, mais en vertu de la cession

' Priscus, Legationes, p. 42. ^ Idace, Chronicon.

" Idace, Chronicon, p. 710 & seq. — Isidore, ^ Sidoine Apollinaire, Carmlna, ï3.

Chronicon, p. 719.— Voir tome II, Note LVI, n. 3. ' Id. Carmina, zS, vers 70.
' Ferreras, t. 3, ad ann. 461, p. yi. ' VitaS. Lupicii, BoUandistes, 21 mars.
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que leur en firent les empereurs romains par différens traités St à diverses

reprises.

Sidoine Apollinaire, qui, comme nous avons déjà dit, fit un voyage à

Narbonne peu de temps après que cette ville eut été livrée aux Visigoths, la

représente' dans un de ses poëmes comme étant alors très-considérable, soit

par la grandeur de son enceinte & la force de ses murs, soit par le nombre
de ses habitans, les richesses de son commerce, l'abondance de ses salines &
la magnificence de ses édifices. Il prend plaisir à décrire les avantages de sa

situation & la fertilité de son terroir. Il relève surtout les marques de valeur

& de fidélité que ses habitans avoient données lorsqu'elle avoit été assiégée

auparavant par les Visigoths & ravitaillée par Litorius. On voyoit encore des

preuves éclatantes de la vigoureuse défense des assiégés pendant ce siège par

uu""207. '^^ brèches Se les tours à demi ruinées qui n'avoient pas encore été réparées.

« Cette fidélité, ajoute Sidoine, en faisant dans cet endroit l'éloge du roi

« Théodoric, attire aux liabitans de Narbonne l'estime & l'affection de ce

« prince, qu'il appelle l'appui & le salut du peuple romain, comme on l'a

« déjà remarqué. »

LXXVII. — Personnages illustres de Narbonne. — Consense le père.

Rien ne faisoit alors tant d'honneur à cette ville que le nombre des gens

de lettres qu'elle possédoit Se parmi lesquels on comptoit ses plus illustres

citoyens. Consense^, chez qui Sidoine alla loger Se dont il fut reçu avec

toute l'amitié & la politesse imaginables, étoit un des principaux. Il étoit

issu d'une famille illustre par sa noblesse & par ses emplois autant que par son

amour pour les lettres 8t la profession qu'elle faisoit des sciences. Son père,

de même nom que lui, avoit déjà illustré cette même ville, dont il étoit

natif, par ses rares talens &C par son érudition. Sidoine nous le représente

comme un homme versé en tout genre de littérature : poëte, orateur, juris-

consulte, historien, astronome, géomètre, musicien, St qui joignoit à la

politesse des Grecs toute la gravité des Romains; il lui donne, avec la gloire

d'exceller dans toutes les sciences, celle d'égaler les meilleurs 8<. les plus

savans auteurs, autant par la variété de son style que par la multiplicité de

ses connoissances. On lui attribue-^ un traité de grammaire sur les deux

parties d'oraison, que nous avons parmi les ouvrages des anciens grammai-

riens, sous le nom de P. Consentius, personnage consulaire; ce qui prouveroit

qu'il fut élevé au consulat. Nous savons du moins qu'il étoit d'une nais-

sance à parvenir à cette importante dignité & qu'il épousa la fille de Priscus

Jovin qui, après avoir exercé la charge de maître de la cavalerie des Gaules,

avoit été revêtu de celle de consul, l'an Z6i . L'église** de Saint-Agricole de

Sidoine Apollinaire, Carmina, 23. * Tristan, t. i, p. 53o,

' Ihtd. Carmina , 22 & 23. ^ Siriîlond, Notae in Sidon'iumj p. 261.
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Reims, devenue dans la suite titre d'abbaye sous le nom de Saint-Nicaise,

regarde le même Jovin pour son fondateur & en conserve encore aujourd'hui

un très-ancien monument.

LXXVIII. — Consense le fils.

Consense eut de ce mariage un fils qui naquit à Narbonne 8c qui porta

son nom; c'est le même qui reçut dans sa maison Sidoine' Apollinaire. Cet

auteur nous le dépeint encore plus noble par ses mœurs que par sa nais-

sance. Nourri dans le sein des Muses, il étoit dès sa jeunesse habile gram-

mairien & encore plus habile orateur. L'empereur Valentinien III l'éleva,

quoique jeune, aux charges & aux dignités les plus considérables de l'Empire.

Il lui donna d'abord l'emploi de tribun {tribunus 6" notarius in consistorio) Si.

celui de notaire ou secrétaire d'État. Le jeune Consense prit ensuite le parti

des armes, & loin de s'enrichir dans le service du prince, comme il l'auroit pu
faire aisément, il se signala par ses libéralités & revint à Narbonne avec la

réputation d'un homme véritablement riche, car il ne comptoit pour ses véri-

tables biens que ceux dont il avoit comblé les autres. Le même empereur,

persuadé de son mérite & de sa capacité, l'envoya dans la suite à Constanti-

nople, avec le caractère d'ambassadeur, auprès de l'empereur Théodose, son

beau-père; personne ne pouvoit mieux que lui remplir cet emploi, étant

également versé- dans la langue grecque & dans la latine. La facilité avec

laquelle il s'énonçoit dans la première le fit admirer à la cour d'Orient; son

esprit étendu, aisé 8t insinuant, le rendoit d'ailleurs très-propre pour la

négociation, 8c sa douceur, jointe à l'intégrité de ses mœurs, étoit capable

d'inspirer la paix aux nations les plus barbares 8c de lui attirer leur respect.

Consense joignoit aux qualités de l'esprit beaucoup de dextérité dans les

exercices du corps; il remporta une fois à Rome le prix des jeux du cirque

sur des concurrens fameux, en présence de l'empereur, ce qui lui attira

l'applaudissement du peuple. Après la mort de Valentinien, il suivit la cour

d'Avitus, qui lui donna l'intendance de son palais (^cura palatii), charge

désignée dans l'Empire d'Orient par le titre de Curopalate, 8t qui répond,

en France, à celle de grand-maître de la maison du roi. Cet empereur étant

mort, Consense quitta entièrement la cour pour se retirer à Narbonne, sa

patrie; c'est dans cette ville, où il étoit vers l'an 468, qu'il reçut la visite de

Sidoine, à qui il fit goûter tous les plaisirs que peut permettre une honnête
liberté jointe à une modeste retenue, 8c qu'il tâcha d'amuser par différentes

sortes de divertissemens agréables 8c utiles. La conversation, le bain, diffé-

rens jeux, la bonne chère, la lecture, la visite des personnes de lettres 8c des

lieux saints occupèrent tour à tour cet illustre voyageur qui, durant son

séjour à Narbonne, composa le poëme^ où il fait la description de la maison Éd. origin.

que Ponce Léon, un des descendans du célèbre saint Paulin de Noie, avoit
'P-^°

' Sidoine Apollinaire, Carmina, zz & 23. ' Sidoine Apollinaire, Carmina, 22.
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à Bourg, au confluent de la Garonne & de la Dordogne ; enfin Sidoine fut si

charmé de la réception que lui fit Consense qu'il voulut, après son voyage,

lui en témoigner sa reconnoissance par quelques vers ; mais celui-ci le prévint

& lui en envoya lui-même de Provence, où il étoit alors. Sidoine y répondit

par un grand poëme ' sur Narbonne qui nous a fait connoître plusieurs

illustres citoyens de cette ville.

Sidoine rappelle^ le souvenir de l'accueil gracieux de Consense dans une
lettre qu'il lui écrivit quelque temps après. Si dans laquelle il fait la descrip-

tion d'une de ses terres, appelée Octavienne [Octavianus), située entre Nar-
bonne & la mer, à une distance presque égale de l'une 8t de l'autre.

Consense avoit dans cet endroit une fort belle maison, ornée d'une chapelle,

de portiques, de bains, de meubles précieux & d'une riche bibliothèque, ce

qui rendoit ce lieu également agréable Si magnifique. Le grand nombre
d'amis, que ce citoyen de Narbonne recevoit dans cette maison de campagne,
ne l'empêchoit pas de partager son temps entre l'étude des belles-lettres 81

les plaisirs de l'agriculture. Il s'adonnoit surtout à la poésie^ dans laquelle

il excelloit. II avoit un talent merveilleux pour les chansons qu'il faisoit avec

beaucoup de facilité, qu'on recherchoit avec empressement Si qu'on chantoit

avec plaisir à Narbonne 81 à Béziers. Sidoine étoit déjà évêque lorsqu'il

écrivit cette lettre, 8c comme le caractère épiscopal lui donnoit une espèce de

supériorité sur Consense, quoique plus âgé que lui , il l'exhorte en ami de

s'appliquer à l'étude de choses plus sérieuses Si qui pussent lui être utiles

après sa mort. Au reste, l'avis que Sidoine donne ici à Consense ne regarde

que ses études; car, quoique fort agréable Si fort enjoué dans la conversation,

il étoit très-réglé dans ses moeurs 81 faisoit un bon usage de ses richesses;

en un mot, l'exhortation de Sidoine ne tendoit qu'à faire de son arrii un
parfait chrétien. Un habile critique "^ croit que Consense, à qui cette lettre

est adressée, étoit fils de celui qui reçut Sidoine Apollinaire à Narbonne;
mais nous ne trouvons rienqui nous oblige d'admettre un troisième Consense.

LXXIX. — Autres personnages illustres de Narbonne & de la Province.

Parmi les autres citoyens de Narbonne qui se distinguoient alors dans la

profession des lettres 81 que Sidoine eut occasion de connoître Si de visiter

durant le séjour qu'il fit dans cette ville, il fait mention^ de Magnus Félix,

personnage consulaire dont on a déjà parlé; du jurisconsulte Léon, qui fut

depuis ministre d'Euric, roi des Visigoths, dont nous parlerons dans la suite;

de Lympidius 81 de Marin, citoyens très-polis Si des premiers de la ville; de

Marcellin Si de Livius, également célèbres, celui-ci ^ par ses poésies 81 plu-

' Sidoine Apollinaire, Carmina, 23. '' Tillemont, sur S. Sidoine, art. 18.

' IJ. 1. 8, epist. 4. 5 Sidoine Apollinaire, Carmina, 23 in fine,

'Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 4; & 1. 9,
'^ S'irmoni, Notae in SiJonium. — Sidoine Apol-

epist. i5. linaire, 1. 2, epist. i3.
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sieurs autres ouvrages, Se celui-là ' par la réputation d'habile jurisconsulte,

par la gravité de ses mœurs 8c par son intrépidité à soutenir la justice & la

vérité, 8c enfin de Marcius Miro. Telle étoit la ville de Narbonne lorsqu'elle

tomba entre les mains des Visigoths : la politesse romaine y régnoit encore;

mais ces peuples y introduisirent bientôt après la barbarie avec leur domi-

nation.

Nous joindrons par occasion à ces hommes illustres les deux frères Sacerdos

8c Justin, dont nous devons la connoissance au même Sidoine^, 8c que

l'amour des lettres avoit unis autant que le sang. Ils étoient neveux par leur

père 8c héritiers d'un savant 8c fameux poète appelé Victorin, 8c taisoient

tous les deux leur demeure dans le Gévaudan.

LXXX. — Affaire d'Herme, évêque de Narbonne,

Parmi les visites que Sidoine rendit dans Narbonne, il fait mention ^ de

celle qu'il fit à l'évêque, dont il ne marque pas le nom : c'étoit Herme,

archidiacre de l'église de cette ville. Saint Rustique, auquel il avoit succédé,

l'avoit envoyé à Rome, comme nous l'avons déjà dit, 8c il s'y étoit distingué

par sa piété. Il avoit été ensuite ordonné évêque de Béziers par le même
Rustique, sous le pontificat de saint Léon; mais le clergé 8c le peuple de la

ville ayant refusé de le reconnoître, pour des motifs que nous ignorons, il

ne fit aucune démarche pour les y obliger. Il vécut hors de ce diocèse jusques

à ce que Rustique, qui connoissoit son mérite, se voyant sur la fin de ses

jours, le destina pour remplir, après sa mort, le siège de Narbonne 8c en

écrivit à saint Léon pour le prier d'autoriser cette destination qui paroissoit

extraordinaire; mais ce saint pape, extrêmement attaché aux règles de la ÉJ.origin.

discipline, ne crut pas pouvoir le faire. Herme fut pourtant reconnu évêque

de Narbonne par le clergé 8c le peuple, après la mort de Rustique, qui arriva,

à ce qu'on croit, l'an 461, le 28 du mois d'octobre'*, jour auquel on célèbre

sa fête.

L'année suivante^, Théodoric, roi des Visigoths, s'étant rendu maître de

Narbonne 8c ayant envoyé Fridéric, son frère, pour prendre le gouvernement
de cette ville, ce dernier, qui étoit arien Se, par conséquent, ennemi des

évêques catholiques, écouta volontiers les plaintes qu'on lui porta contre l'in-

tronisation d'Herme, 8c écrivit lui-même à ce sujet au pape saint Hilaire,

successeur de saint Léon, une lettre très-forte qu'il lui envoya par Jean,

diacre. Ce pape, prévenu par les plaintes de Fridéric Se par le bruit que
cette affaire faisoit dans le public, écrivit, le 3 de novembre de l'an 462, à

Sidoine Apollinaire, Carmina , l'i. — Fita des Conciles, t. 4, c. 1040 & suiv. — S. Léon,
5. Hilarîi Areîatens'ts. epist. 2.

' Sidoine Apollinaire, 1. 5, cpist. 21; & Car- 'Tillemont, Hist. ecclés. t. |5, sur S. Rusti^ue^
mina, 24. p. 408.

' Sidoine Apollinaire, Carmina, i3. — Recueil ' Recueil des Conciles, t. 4, c. 1040 & suiv.

!• 3oa

t. I, p. 20g.
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Léonce, évêque d'Arles, son vicaire clans les Gaules, &. lui reprocha sa négli-

gence à l'informer de ce qui s'étoit passé à Narbonne sur ce sujet. Il lui

ordonna en même temps de l'instruire, conjointement avec les évêques voi-

sins, de la vérité du fait pour être en état de lui donner sur cela les ordres

convenables.

Le pape saint Hilaire se disposoit alors à tenir un concile qu'il avoit indiqué

à Rome pour léig de novembre, jour de l'anniversaire de son ordination.

Quelques évêques des Gaules qui s'y trouvèrent, lui ayant rendu compte de

ce qui s'étoit passé au sujet de l'élection d'Herme pour le siège épiscopal de

Narbonne, ce concile prit connoissance de l'affaire de ce prélat & jug*-"^ pour

un bien de paix qu'il seroit confirmé dans le siège de cette église; mais pour

l'empêcher d'abuser de la condescendance qu'on avoit pour lui, il fut privé

personnellement du droit de métropolitain pour ce qui regai'doit l'ordination

des évêques de sa province. Le concile déféra cette fonction, durant sa vie, à

Constance, évêque d'Uzès & primat de la Province, c'est-à-dire le plus ancien

évêque de la Narbonnoise première. On accorda le même droit, pendant la

vie d'Herme', à l'èvêque le plus ancien de cette province en cas que Constance

d'Uzès vînt à mourir.

Saint .Hilaire fit savoir cette décision aux évêques de la Lyonnoise pre-

mière, des deux Narbonnoises, de la Viennoise & de la seconde des Alpes ou

des Alpes Pennines, par une lettre qu'il leur adressa le 3 de décembre de

l'an 462. Ce pape loue beaucoup dans cette lettre la personne d'Herme; mais

il blâme extrêmement son intronisation, comme contraire aux saints décrets.

On' croit cependant pouvoir le justifier de même que saint Rustique, son

prédécesseur. Saint Hilaire fait mention de plusieurs autres règlemens de ce

concile de Rome, & en particulier de celui qui ordonnoit la tenue annuelle

du concile des Cinq Provinces nommées à la tête de sa lettre & dont l'èvêque

d'Arles, en qualité de vicaire du Saint-Siège, devoit marquer le temps 8c la

manière de le tenir ^.

LXXXL — Siège de Chinon par les Romains contre les Visigoths.

Il paroît que le prince Fridéric ne fit pas un long séjour dans Narbonne,

après sa lettre au pape Hilaire, dans laquelle il se plaint de l'intronisation

d'Herme, car nous le voyons peu de temps après commander^, au voisinage de

la Loire, les troupes du roi Théodoric, son frère. Ce roi, peu content d'avoir

étendu les limites de ses États du côté du Rhône, avoit envoyé une armée

vers la Loire, pour tâcher de s'agrandir de ce côté-là ; ses troupes s'ètoient déjà

emparées sur les Romains du château de Chinon, en Touraine, place d'au-

tant plus à la bienséance des Visigoths, qu'elle étoit située sur les frontières

' Tillemont, Histoire ecclcsianiijuCj t. 16, nrt. 2 ^ Idace, Chronlcon, p. 3i 1 & seq. — Grégoire de

sur S. Hilaire^ pape. Tours, de Gloria Confessorum, c. 22; voir les notes

' Ihid. de dom Riiinart sur ce sujet.
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du Poitou dont ils étoient maîtres, depuis la cession que l'empereur Honoré

leur avoit faite d'une partie de l'Aquitaine. Le comte Gilles, voyant l'impor-

tance de cette place, fit tous ses efforts pour la reprendre Se en forma le siège.

Cependant, comme sa situation avantageuse sur une montagne lui faisoit

craindre de ne pas réussir, il trouva moyen de détourner la source de l'unique

puits qui fournissoit de l'eau aux assiégés. Ceux-ci, encore plus pressés par la

soif que par les vigoureuses attaques des troupes romaines, commençoient à

désespérer de leur salut & de celui de la place, quand le saint abbé Maxime,
disciple de saint Martin, qui se trouvoit renfermé dans ce château, s'étant mis

en prières, obtint de Dieu une pluie abondante qui fournit à leurs besoins,

ce qui obligea le comte Gilles de lever le siège St de décamper.

LXXXIl. — Victoire du comte Gilles sur Fridéric. — Défuite 6* mort de ce

prince.

Le comte Gilles eut occasion, bientôt après, de se relever du mauvais succès

de cette entreprise par la défaite du prince Fridéric, frère du roi Théodoric

& général de l'armée des Visigoths, qui s'étoit avancé' vers l'Armorique, entre '-J

les rivières de Loire & de Loiret, près d'Orléans. Ce général romain vint

au-devant de lui & l'attaqua dans cet endroit où il se donna un combat des

plus sanglans entre les deux armées. La victoire se déclara bientôt pour le

comte Gilles, qui signala sa valeur dans cette occasion par l'entière défaite

des Visigoths : ces derniers perdirent entre autres le prince Fridéric, qui

demeura sur le champ de bataille. On auroit quelque sujet de croire que ce

prince mourut catholique, soit par les soins qu'il se donna ^ auprès du pape
saint Hilaire, auquel il s'adressa dans l'affaire d'Herme de Narbonne, soit par

le titre de son cher fils [magnificum virum filium suum)^ que ce même pape
lui donne dans la lettre qu'il écrivit à Léonce, évêque d'Arles, si on ne savoit

d'ailleurs que tous les Visigoths étoient ariens. Il est vrai qu'ils n'inquiétoient

pas les catholiques de leurs États & que, se regardant alors en quelque
manière sous la dépendance des empereurs, ils n'osoient rien attenter contre

la foi Si la discipline de l'Église; mais sous le règne d'Euric, ce prince s'étant

rendu entièrement indépendant des Romains, il ne ménagea plus leur reli-

gion Se fit tous ses efforts pour faire triompher les erreurs de sa secte, comme
nous le verrons dans la suite.

LXXXIIL — Mort du comte Gilles. — Nouveaux progrès de Théodoric II.

Le comte Gilles, animé par la victoire qu'il venoit de remporter sur les

Visigoths, continua 3 la guerre contre leur roi Théodoric 6c, après avoir passé

la Loire, alla l'attaquer dans le cœur de ses États Si remporta sur lui divers

idiice^ Chrontcon.—Manus d'Avenche, C/ironic. * Idacc^ Chron'tcon. — Priscus, Legattoncs.
• Recueil des Conciles, t. 4, c. 1041. Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 18.
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avantages. Comme il étoit également ennemi de Sévère, il tâcha de fomenter

en même temps la guerre que Genséric, roi des Vandales, avoit déjà entre-

prise contre ce tyran, au sujet de la dot d'Honoria, sa bru, fille de l'empereur

Valentinien III. Le comte Gilles, pour engager Genséric à agir fortement en

Italie contre Sévère 8c Ricimer, en attendant qu'il pût lui-même passer les

Alpes 8c les aller combattre, lui envoya des ambassadeurs qui s'embarquèrent

An 464 sur l'Océan au mois de mai de l'an 464. Il paroît que ce comte suscita encore

contre Sévère les Alains, qui s'étoient établis dans les Gaules Si qui, après

avoir passé en Italie, furent défaits', vers le même temps, au voisinage de

Bergame. Ce général vit évanouir bientôt après tous ses vastes projets, car les

ambassadeurs qu'il avoit envoyés en Afrique furent à peine de retour, au
mois de septembre de la même année, qu'il tomba malheureusement dans les

pièges de ses ennemis qui, désespérant sans doute de le réduire par la force

des armes, le firent périr par le poison. Telle fut la fin de ce grand ^ capi-

taine, aussi recommandable par sa grandeur d'âme que par sa probité, 81 seul

capable d'arrêter les progrès des Visigoths,

Sa mort donna lieu-* à ces peuples d'étendre de tous côtés leur domination

sans obstacle, & les provinces des Gaules, qui jusques alors avoient été au pou-

voir des Romains, se trouvant sans défense, il leur fut aisé d'y faire de nou-

velles conquêtes. Quelques historiens '^ prétendent que le comte Gilles ne

mourut pas dans le temps que nous venons de marquer 8<. que, dans la suite,

il fut même élu roi par les François 5 mais ce qu'ils rapportent là-dessus

paroît 5 si fabuleux, quoique appuyé du témoignage de Grégoire de Tours,

qu'on peut le regarder comme un véritable roman "^ que cet historien a adopté

trop facilement^.

LXXXIV. — Expédition de Théodoric contre les Suèves. — Son alliance

avec Rémismond, leur roi.

Outre les conquêtes que Théodoric fit dans les Gaules, il s'acquit une nou-
velle autorité sur les Suèves de la Galice. Ces peuples, comme nous l'avons

dit ailleurs, avoient fait une espèce de paix avec les anciens habitans du pays;

mais également perfides & brigands, ils recommençoient tous les ans leurs

courses; en sorte que les Galéciens, ne pouvant plus supporter ces actes d'hos-

tilité', furent obligés d'avoir recours à la protection du roi Théodoric, à qui

Cassiodore, Chronicon. de Tours dans le cours de l'histoire de l'expulsion

Paulin, Vita S. Martini. du roi Childéric & de son séjour en Thuringe;
Idace, Chronicon. toute cette partie de l'ouvrage de Grégoire ne fait

A, de Valois, Rerum Francicarum 1. 5, p. 199 que reproduire des traditions, peut-être poétiques,

& seq. auxquelles on ne peut ajouter grande foi. Il en est

' Grégoire de Tours, Hisloria, 1. 2, c. T2. de même d'une partie de l'histoire de Clovis; voir
'> Daniel, Praef. hist. art. 2. • à ce sujet le livre de M. Monod, intitulé Étude
' Le fait de l'élection du maître de la milice critique sur Grégoire de Tours, p. 90 & suiv.

Egidius, par les Francs, est rapporté par Grégoire [A. M.]
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ils députèrent, l'an 462, Palégorius, l'un des plus nobles d'entre eux. Ce

prince, après avoir écouté ce député, le renvoya & le fit accompagner par

Cyrila, son ambassadeur, avec ordre à celui-ci de pacifier la Galice. Ces

deux ambassadeurs, à leur arrivée sur les frontières de cette province, ren-

contrèrent ceux que Rémismond , l'un des deux rois suèves, envoyoit de

son côté à Théodoric pour justifier sa conduite auprès de lui, ce qui obligea

ces derniers envoyés de rebrousser chemin Se d'accompagner celui du roi

Théodoric jusques à Lugo, où la paix fut négociée & conclue de nouveau

entre les Galéciens 8c les Suèves. Cyrila eut à peine repris le chemin des

Gaules, que ces derniers peuples recommencèrent leurs hostilités contre les

Galéciens, en sorte que Théodoric fut obligé de renvoyer une seconde fois

ce ministre dans la Galice, pour en apaiser les troubles, mais ce fut sans

succès.

Les affaires de ces peuples étoient dans cette situation, quand, en 468,

Frumarius, l'autre roi des Suèves qui régnait du côté de Braga , étant mort,

Rémismond, son collègue, réunit tous les peuples de sa nation sous son obéis-

sance. Ce prince fit alors la paix avec les Galéciens & envoya des ambassa-

deurs à Théodoric pour lui demander sa protection 8t son amitié, & faire

alliance avec lui. Celui-ci fit un très-bon accueil aux ambassadeurs de Rémis-

mond, en envoya d'autres à ce prince, & lui donna même en mariage une

fille visigothe de nation, & apparemment de sa famille; il lui envoya aussi

des armes & lui fit divers autres présens, ce qui fit que les Suèves demeurèrent

tranquilles. Ils firent cependant, quelque temps après, une nouvelle entreprise ÂïTIûI

sur les villes de Coïmbre 8c de Lisbonne, dans la Lusitanie, 8c le roi des

Suèves, se prévalant sans doute de la protection du roi Théodoric, tâcha

d'étendre sa domination dans cette province. 11 envoya en même temps de

fréquentes ambassades à ce prince, soit pour justifier sa conduite ou pour

tâcher d'entretenir la paix 8c la bonne intelligence avec lui. On croit ^ que

Rémismond, gagné par les caresses de son épouse, qui étoit Visigothe 8c

arienne, abandonna alors la foi catholique qu'il professoit, pour embrasser

l'arianisme 8c que, pour taire sa cour à Théodoric, il pria ce prince par ses

ambassadeurs de lui envoyer des ecclésiastiques ariens pour instruire ses peu-

ples dans cette secte. Quoi qu'il en soit, Théodoric'', après avoir rappelé

d'Espagne le général Arborius qui y commandoit sous ses ordres, y envoya

un certain Ajax, Galate de nation, apostat de la religion catholique 8c arien

de profession. Ce malheureux, qui s'étoit d'abord établi dans les Gaules, où

il vivoit sous la domination des Visigoths, fut à peine arrivé chez les Suèves,

alors catholiques, qu'il les intecta de ses erreurs dans lesquelles ils eurent le

malheur de persévérer jusques au milieu du siècle suivant que Théodemir,

leur roi, les réunit à l'Église par la prédication de saint Martin de Dume.

'Idace, Chron'icon , p. 3i2 & seq. — Isidore, ' Ferreras, ad ann. 46.5.

Chronicon, p. 719 & l^')-
' Idace, Ckronicon, p. 3r2 & seq.
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LXXXV. — Mort de Théodorïc. — Son éloge.

Les Suèves, après avoir fait plusieurs courses dans la Lusitanie, en ten-

tèrent de nouvelles du côté d'Orense sur les Galéciens que Théodoric avoit

mis sous sa protection, & qui étoient peut-être déjà devenus ses sujets. Ce roi,

irrité de la conduite des Suèves, envoya de nouveaux ambassadeurs à leur roi

Rémismond, pour lui ordonner de faire cesser les hostilités; mais ce prince,

peu touché de cette ambassade & sachant d'ailleurs que, depuis le rappel

d'Arborius d Espagne, Théodoric étoit moins en état de se faire craindre, con-

tinua ses courses, ce qui obligea ce roi de lui envoyer Sella, l'un des princi-

paux seigneurs de sa cour, pour lui ordonner de nouveau de discontinuer ses

entreprises. Sella, après avoir rempli ' son ambassade, reprit la route de Tou-
louse ; mais, à son arrivée en cette ville, Théodoric, qu'Euric son frère avoit

assassiné pour régner à sa place, étoit déjà mort. C'est tout ce que nous savons

des circonstances de la fin tragique de ce prince qu'un pareil crime avoit élevé

sur le trône, mais dont il avoit tâché d'effacer l'horreur par la sagesse de sa

conduite & la douceur de son gouvernement. La mort de Théodoric dut arriver

avant le mois d'août de l'an 466. Il étoit alors environ dans la quarantième

année de son âge & avoit régné treize ans accomplis^.

Théodoric mérita avec justice d'être regretté de ses sujets à cause de ses rares

talens. Nous avons déjà fait en partie son portrait & parlé, sur le témoignage

de Sidoine Apollinaire, de ses qualités de corps. Le même auteur nous fournit

un éloge parfait de ses mœurs & de sa conduite, & il est d'autant plus digne

de foi, qu'outre qu'il étoit contemporain, il paroît qu'il étoit très-bien instruit,

étant gendre de l'empereur Avitus qui avoit eu des liaisons fort étroites avec

Théodoric.

Ce prince-^ étoit extrêmement actif. Il prévenoit l'heure des offices ou des

nocturnes que ses chapelains chantoient avant le jour. Il y assistoit assidû-

ment avec peu de suite, 8c toujours avec beaucoup de respect; quoique, entre

nous, dit son panégyriste, ce fût moins par raison & par principe de piété

i':j. oiigin. que par coutume. Cet exercice de religion étoit suivi de l'application aux
t. I. n. !ii T , 1 r o

_
1 l

_

affaires de l'Etat auxquelles Théodoric vaquoit jusqu'à sept heures du matin,

accompagné de son grand écuyer {^cornes armiger), qui se tenoit toujours

auprès de son trône. Ses gardes, vêtus de peaux, ainsi que les autres Visigoths,

étoient placés entre un rideau qui partageoit toute la salle du consistoire ou

d'audience £<. une balustrade {cancelli) dont elle étoit fermée. C'est là que ce

prince donnoit audience aux ministres étrangers, écoutant beaucoup & par-

lant peu. Quant aux affaires qu'on lui proposoit, il différoit la décision de

celles qui demandoient une mûre délibération 6<. expédioit les autres sur-le-

champ.

' Idjce, Chronicon. — Marins d'Avenche, Chro- ' Voyez tome II, Note LVI.

ntcon.— Jornandès, de Rébus Getids, c. 44 & secj. ' Sidoine Apollinaire, 1. 1, eput, 2.

t. I, p. 213.
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A la sortie de ses audiences, qui finissoient à sept heures du matin, il

alloit voir ou son trésor ou ses chevaux, ou prendre quelquefois le divertisse-

ment de la chasse. Comme il ne croyoit pas qu'il tût de la majesté royale

d'avoir son arc pendu à son côté, il le faisoit porter hors de son étui par un
page, qui se tenoit toujours auprès de lui & qui avoit soin de le lui donner

détendu quand il en avoit besoin; car alors il le bandoit lui-même, & tiroit

avec tant d'adresse & d'habileté qu'il ne manquoit jamais son coup. Après

cet exercice, on servoit le dîner, qui, dans les jours ordinaires, ne différoit

pas de celui d'un simple particulier : la table étoit peu chargée d'argenterie;

la conversation, dont le sujet étoit toujours sérieux, en faisoit le principal

agrément. Les nappes Si les serviettes étoient tantôt de lin, tantôt d'une

étoffe de pourpre, & les mets composés de viandes communes, mais bien

assaisonnées. La vaisselle étoit propre & légère; on y buvoit moins par délice

que par nécessité : on y admiroit la propreté des Grecs, l'abondahce des

Gaulois, Si le service prompt 61 exact des Italiens. Sidoine ajoute qu'il ne

parle pas des repas magnifiques 81 somptueux que Théodoric donnoit les

jours solennels, parce que, ajoute-t-il , tout le monde en est pleinement

informé.

Le dîner de ce prince étoit ordinairement suivi d'une courte méridienne.

Si celle-ci, quand l'envie lui en prenoit, du jeu des dés ou osselets [tesseras)

auquel il jouoit avec beaucoup d'adresse, de grâce 81 d'enjouement; car quoi-

qu'il fût philosophe, il relâchoit alors un peu de son air grave Si sérieux.

Ennemi de la gêne 81 de la contrainte, il vouloit Si exhortoit même qu'on

agit en ces occasions familièrement avec lui ; il prenoit également plaisir à

gagner Si à considérer le chagrin Si le dépit de ceux qui perdoient, 81 lors-

qu'on perdoit sans se dépiter, il se persuadoit que c'étoit par complaisance 81

par ménagement. Il n'étoit jamais si gai ni si facile à accorder des grâces, que
lorsqu'il gagnoit lui-même : ceux qui vouloient en obtenir profitoient de ces

heureux momens. Si Sidoine avoue s'en être servi pour lui-même.

Après le jeu, qui finissoit à trois heures, ce prince s'appliquoit aux affaires

du gouvernement; on voyoit alors dans son palais une infinité de gens
d'affaires, ce qui duroit jusqu'au soir {ad vesperam) que chacun se retiroit,

à la réserve des courtisans, avec lesquels il s'entretenoit jusques à l'heure du
coucher. Pendant son souper, on n'entendoit jamais ni symphonie ni musique.
Une conversation sérieuse Si utile, 81 quelquefois égayée, faisoit tout le

plaisir de ce repas. A la sortie de table, on posoit les sentinelles préposées pour
sa garde jusqu'à son lever du jour suivant. Telle étoit la conduite uniforme
de ce prince, 81 tel est le portrait que Sidoine Apollinaire nous en a laissé

dans une de ses lettres à Agricol , son beau-frère, qui souhaitoit de le con-
noître. Enfin ce roi mériteroit les plus grands éloges si sa foi eût été pure,
son règne plus pacifique, 81 si son élévation sur le trône n'eût été le fruit

d'un fratricide.
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LXXXVI. — Euric succède à Théodoric II, son frère.

Euric ou Euaric, car on donne indifféremment l'un & l'autre nom à ce

prince, succéda au roi Théodoric II, son frère, dans la conjoncture favorable

de l'interrègne de l'Empire d'Occident, qui vaquoit depuis que le patrice

Ricimer, après avoir revêtu l'empereur Sévère de la pourpre, l'en avoit

dépouillé & lui avoit ôté la vie, le i5 d'août de l'année précédente. La prin-

•cipale application de ce nouveau roi, les premières années de son règne, fut

de s'assurer la couronne des Visigoths 8c les conquêtes que Théodoric, son

prédécesseur, avoit déjà faites sur les Romains à la faveur des troubles de

l'Empire. Pour mieux s'affermir sur le trône, il envoya' une ambassade

à Léon, empereur d'Orient, regardé alors comme le seul maître légitime des

\'\°"'î^i
'^^^^ Empires, à cause de l'oppression où Ricimer tenoit celui d'Occident.

Euric demandoit sans doute la paix & l'amitié de Léon par cette ambassade;

mais nous en ignorons les succès Se les suites ; il paroît seulement que le

règne de ce roi fut assez tranquille dans ses commencemens, & qu'il jouit

paisiblement du fruit de son crime.

LXXXVTI. — Origine du nom de Septimanie donné à la province

Narbonnoise première.

Ce prince, à son avènement à la couronne, trouva son royaume plus

puissant St plus étendu qu'il n'avoit encore été depuis l'établissement des

Visigoths en deçà des Alpes. Son frère Théodoric l'avoit, en effet, beaucoup

augmenté par les conquêtes qu'il avoit faites tant au delà des Pyrénées que

du côté de la Loire, & par l'acquisition d'une partie de la Narbonnoise pre-

mière. On croit que c'est alors que cette dernière province prit le nom de

Septimanie, nom dont les auteurs postérieurs au temps dont nous parlons se

sont servis pour la désigner. Il est vrai que ce nom étoit déjà en usage du
temps de Sidoine Apollinaire, qui est le plus ancien qu'on connoisse qui

fasse mention de la Septimanie dans une de ses^ lettres, écrite vers l'an 478 ;

mais le temps & les circonstances de cette lettre font voir que Sidoine n'en-

tendoit pas par la Septimanie la Narbonnoise première, mais seulement le

pays qui fut d'abord cédé aux Visigoths dans les Gaules par le général

Constance, au nom de l'empereur Honoré. Ce pays comprenoit sept cités

ou sept peuples, & c'est sans doute ce qui lui fit donner le nom de Septi-

manie, comme on donnoit celui de Novempopulanie à la troisième Aqui-

taine ou province d'Eause, parce qu'elle comprenoit neuf peuples dans son

étendue. Ces sept cités ou diocèses étoient celui de Toulouse dans la Nar-

bonnoise première, & les six de l'Aquitaine seconde ou province de Bordeaux

' Isidore, Chronicon, p. 719. mont, Histoire ecclésiastique, art. 22 sur S. Sidoine,

' Sidoine Apollinaire, 1. 3, epist. 1. — Tille- — Voyez tome II, Note LVII.
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qui formoient ensemble l'ancien domaine cédé aux Visigoths dans les Gaules,

l'an 419, par l'empereur Honoré. C'est, à ce qu'il nous paroît, la véritable

étymologie du nom de Septiraanie sur laquelle tous nos modernes sont fort

partagés.

Le nom de Septimanie passa dans la suite aux autres pays des Gaules dont

les Visigoths firent la conquête, jusques à ce qu'ayant perdu la meilleure partie

de leurs Etats dans ces provinces, ce nom demeura attaché à la seule Nar-

bonnoise première que ces peuples conservèrent en deçà des Pyrénées, mais

dont il faut excepter le diocèse de Toulouse que les François leur enlevèrent

dans le même temps. Ces derniers peuples s'étoient emparés aussi des villes

d'Uzès & de Lodève, il ne resta plus aux Visigoths, dans la Narbonnoise

première, que les anciennes cités de Narbonne, de Béziers, de Nimes 8c

d'Agde au^cquelles ces peuples ajoutèrent ensuite celles de Carcassonne, de

Maguelonne 8c d'Elne, qu'ils firent ériger en évêchés pour remplacer les trois

autres qu'ils avoient perdus dans la Narbonnoise première. Ce nombre de

sept cités, qui appartenoient aux Visigoths dans la Narbonnoise première,

fit peut-être donner encore à cette province le nom de Septimanie, dont ils

demeurèrent toujours les maîtres jusques à l'entière destruction de leur royaume
par les Sarrasins. Ces peuples, ayant repris dans la suite le diocèse de Lodève,

ajoutèrent cette ville aux sept cités de la Septimanie qu'ils avoient toujours

possédées, de sorte que cette province, outre la ville d'Elne avec son diocèse

(d'où dépendoient le Confient, le Roussillon 8c leValespir), comprenoit tout

le Languedoc, à la réserve de l'ancien diocèse de Toulouse, qui fit une
province particulière , de l'ancien diocèse d'Albi , de ceux de Vêlai 8c de

Gévaudan, compris alors dans l'Aquitaine, 8c enfin de ceux de Viviers _8c

d'Uzès qui appartinrent à d'autres provinces.

LXXXVin. — La Septimanie, titre de royaume. — Ses divers noms.

On donna indifféremment, dans la suite, à cette partie de la Narbonnoise
première, jusques au douzième siècle, les noms de Septimanie ou de Gothie', 8c

celui de Goths à ses habitans, à cause des Visigoths qui en furent les maîtres

8c qui conservèrent plus longtemps cette province qu'aucune autre des Gaules.

Après que ces peuples eurent transféré le siège de leurs rois au delà des Pyré-
nées, on comprit cette province sous le nom d'Espagne, prise en général, ou
sous le nom d'Espagne citérieure. Les Visigoths l'appeloient aussi La Province

des Gaules, parce que ce fut la seule qu'ils conservèrent en deçà des Pyrénées.

Tous ces dittérens noms n'empêchoient pas qu'on ne lui donnât encore quel-

quefois dans le même temps celui de Narbonnoise. Plusieurs monumens qui

nous restent donnent à la Septimanie ou Gothie le titre de royaume, à cause

sans doute du long séjour que les rois visigoths avoient fait soit à Toulouse, iîj

soit à Narbonne, qui furent les premiers sièges de la domination de ces

' Voyez tome II, Note LVII, & la Note additionnelle insérée à la suite.

I. 3.
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peuples tant en deçà qu'au delà des Pyrénées. Le royaume des Visigoths

n'eut, en effet, d'abord d'autre titre que celui de royaume de Toulouse Se

ensuite de Narbonne, qui étoient les deux principales villes de la Narbonnoise
première. On verra la preuve de tout ce que nous venons d'avancer dans la

suite de cette histoire.

LXXXIX. — Précautions d'Euric contre l'empereur Anthème.

Euric régnoit tranquillement sur ses sujets, à la faveur de l'interrègne de

l'Empire d'Occident, St profitoit impunément des troubles qui en étoient les

suites, lorsque le patrice Ricimer, qui s'étoit emparé de toute l'autorité sur cet

empire, après avoir dépouillé Sévère de la pourpre dont il l'avoit revêtu,

voulut bien lui donner enfin un successeur. Ce patrice, voyant que les Van-
dales continuoient d'infester les côtes d'Italie, consentit, après plus d'une

année d'interrègne, que le peuple romain Se le sénat demandassent à Léon,
empereur d'Orient, un prince capable de défendre l'Occident contre les

efforts de ces barbares Se des autres ennemis de l'Empire.

Léon, qui n'avoit jamais voulu reconnoître Sévère, parce qu'il avoit été

élu sans sa participation, écouta volontiers la proposition des Romains, &,
conformément à leurs souhaits , nomma empereur d'Occident le patrice

Anthème, Grec de naissance, que Rome reconnut le 12 d'avril de l'an 467,
& dont Ricimer épousa la fille. Cette alliance 8c l'élévation d'Anthème à

l'empire donnèrent de l'ombrage à Euric. Ce roi, malgré le désir sincère'

qu'il avoit de vivre en paix avec l'Empire Se l'ambassade qu'il avoit déjà

envoyée sur ce sujet à Léon, craignit que les préparatifs de guerre que les

deux empereurs faisoient de concert ne fussent moins' contre les Vandales

que contre lui-même Se qu'Anthème ne voulût reprendre sur lui les pays des

Gaules dont Théodoric, son frère, s'étoit emparé sur l'Empire, & que Sévère

lui avoit cédés. Dans cette appréhension, il résolut de s'unir avec les Vandales,

& envoya^ des ambassadeurs à Genséric, leur roi, pour lui proposer sans

doute une ligue contre leurs ennemis communs.
Euric envoya d'un autre côté une autre ambassade au roi des Suèves, soit

pour s'assurer de leur secours en cas qu'il fût attaqué par les empereurs, ou
pour se maintenir dans l'autorité que Théodoric, son prédécesseur, avoit

acquise sur ces peuples. Leur dépendance des rois visigoths paroît, en effet,

parla députation que firent les habitans d'Orense, en Galice, au roi Euric,

Se dont Opilion, l'un d'entre eux, fut le chef, pour se plaindre à ce prince

des courses que ces peuples faisoient sur leurs terres 8c demander sa protec-

tion contre leurs entreprises. Il y a lieu de croire qu'Euric écouta favorable-

ment la demande des Galéciens, puisque les Suèves discontinuèrent leurs

'Sidoine Apollinaire,!. ], epist.j.— Sinnond, ' Idace, Chronicon, p. 3i3. — Isidore, CAro^/ironj

notes sur ce suiet. p. 220.
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courses, & qu'ils étoient tranquilles lorsque les ambassadeurs que ce prince,

avoit envoyés en Afrique à Genséric, roi des Vandales, revinrent dans les

Gaules.

XC. — Intrigues d'Arvande, préfet des Gaules, avec Euric, contre l'empereur

Anthème.

Ces ambassadeurs, à leur retour, confirmèrent le bruit public des grands

préparatifs que les deux empereurs faisoient de concert contre les Vandales,

ce qui détermina de nouveau Euric à rechercher la paix avec l'Empire. Il en

fut ' détourné cependant peu de temps après, à la sollicitation d'Arvande,

préfet des Gaules, qui sacrifia les intérêts de sa patrie & de l'empereur

Anthème, son maître, à son ambition & à son avarice, £><. fit tout son possible

pour livrer aux barbares ce qui restoit aux Romains en deçà des Alpes. Les

intelligences secrètes de ce préfet furent découvertes par une de ses lettres à

Euric, qui fut interceptée. Il marquoit entre autres choses à ce prince de ne

pas faire la paix avec l'empereur, l'exhortoit d'aller attaquer les Bretons qui,

après avoir été chassés de leur île par les Anglo-Saxons, étoient venus s'établir

le long de la Loire, sous la protection de l'empereur, &. le pressoit enfin de

se rendre maître des provinces romaines des Gaules pour les partager ensuite

avec les Bourguignons qui en occupoient déjà une partie. Tels étoient les

conseils que ce traître donnoit à Euric dans sa lettre, avec plusieurs autres

avis capables d'exciter l'ardeur d'un roi belliqueux 5c d'animer même un

prince pacifique.

XCI. — Prodiges arrivés à Toulouse.

Euric se disposoit à exécuter les projets qu'Arvande lui avoit inspirés 8t à

prévenir les préparatifs de guerre de l'empereur Anthème, lorsqu'on vit paroître

dans Toulouse, sa capitale, divers prodiges qui sembloient ne présager rien

d'heureux pour ce prince. Quelques^ historiens prétendent^ qu'on vit sourdre Éd. orifiin.

du milieu de cette ville une source de sang qui coula tout le jour 8t qu'on

regarda comme le présage de la ruine future de l'Empire des Visigoths dans

les Gaules par les François'*; qu'on vit briller en même temps deux soleils;

& ce qui paroît encore fort merveilleux, qu'Euric ayant convoqué un jour à

Toulouse une assemblée générale des principaux de sa nation, on vit le fer

de leurs armes changer de couleur entre leurs mains, en sorte que les unes

Sidoine Apollinaire, 1. i, epist. 7. introduite, au courant du tirage, par les auteurs,

' Idatiiis, Chronicon, dans Canisius, t. î, part. 1

,

qui ont voulu par là ne point paraître s'associer

p. 188. — Isidore, Chronicon, p. 220. à la crédulité des auteurs cités, [/.cj nouveaux édi-

' Certains exemplaires contiennent la variante teuri.\

ci-après : Quclijues historiens fort crédules rappor- * On voit par ce détail que ces prodiges, qui rap-

tent Il ne faudrait pas conclure de là qu'il y a pellent ceux des auteurs arvciens, ont été imaginés

eu plusieurs éditions de l'œuvre des Bénédictins; par des historiens postérieurs, qui ont écrit après

le fait provient sans aucun doute d'une correction la destruction du royaume de Toulouse. [A. M.]
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étoient vertes, les autres jaunes, quelques-unes noires, 8c d'autres de couleur

de rose 5 mais ce prince fut sans doute moins frappé de ces prodiges imagi-

naires que de la découverte de la trahison d'Arvande.

XCII. — Découverte des intelligences secrètes d'Arvande.

Ce préfet étoit alors dans la seconde année de sa magistrature '
: il l'avoit

déjà exercée auparavant d'une manière à s'attirer l'amour des peuples par son

affabilité; mais, durant sa seconde préfecture, ses vexations lui attirèrent la

haine publique 8t donnèrent lieu au soulèvement des provinces qui lui étoient

soumises 5t aux plaintes qu'elles portèrent de concert contre lui à l'empe-

reur Anthème; en sorte que, sur l'accusation qu'on forma contre lui, ce prince

ordonna qu'il fût amené prisonnier à Rome. Il étoit accusé des crimes de

péculat Si de lèse-majesté; & ses lettres à Euric, qui furent interceptées Si

que son secrétaire avoua avoir écrites par ses ordres, le convainquirent de

trahison Si de félonie. Tonance Ferréol, ancien préfet des Gaules, dont nous

avons déjà parlé, Thaumaste, parent de Sidoine Si frère de cet Apollinaire

qui avoit une terre voisine de Nimes, Si Pétrone, trois des plus illustres

citoyens de la partie des Gaules soumise encore aux Romains, le suivirent

pour soutenir à Rome, au nom de leurs provinces, l'accusation qu'elles

avoient formée contre lui.

Sidoine Apollinaire, personnage illustre par la charge de préfet de Rome
qu'il avoit déjà exercée Si par la dignité de patrice à laquelle l'empereur

Anthème ^ l'avoit élevé, étoit dans cette ville lorsque Arvande y arriva, au

commencement de l'an 46g. Il se trouvoit également lié d'amitié avec l'accusé

Si avec les accusateurs; mais, touché du malheur du premier, il s'employa

d'abord en sa faveur Si lui inspira même les moyens de se défendre. Arvande

n'en profita pas : ce magistrat, aussi orgueilleux que téméraire, rejeta avec

mépris ses avis salutaires, ce qui attira sa perte. Il fut condamné à perdre la

tête, après avoir avoué, avant même d'être interrogé, ses intelligences crimi-

nelles avec Euric. Sidoine, ami fidèle autant que généreux, ne se rebuta pas.

Si malgré le peu de cas qu'Arvande avoit fait de ses conseils, il employa

encore tout le crédit qu'il avoit auprès de l'empereur pour lui sauver la vie.

Il réussit Si fit changer la- peine de mort à laquelle il avoit été condamné, en

celle d'exil.

XCIII. — Euric entreprend la guerre contre Anthème.

Euric voyant que ses intelligences avec Arvande avoient été découvertes,

comprit^ que l'empereur Anthème, après avoir réduit les Vandales contre les-

quels il faisoit de nouveaux efforts conjointement avec l'empereur Léon , son

' Sidoine Apollinaire, 1. r, cp'nt. 7. — Isidore, ' Tillemont, art, 8. sur S. Sidoine.

Chronicon, p. 220. ^ Idatius, ChronicoHj dans Canisiiis, t. 2, p. 014.

An 469
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collègue, ne manqueroit pas de tourner ses armes contre lui & de venir dans

les Gaules pour le punir de ses mauvais desseins. C'est ce qui l'engagea sans

doute à former de nouvelles alliances pour se mettre en état de résister aux

attaques de ses ennemis, car on croit' que c'est alors qu'il donna sa fille en

mariage à Sigismer, jeune prince de bonne mine 8t fils, à ce qu'on ajoute,

d'un roi des François d'au delà du Rhin. Sigismer vint, en effet, célébrer ses

noces ^ dans les Gaules, & fit dans Lyon son entrée solennelle dont Sidoine

nous a laissé une fort belle description ; mais cette circonstance nous donne

lieu de croire que l'épouse de Sigismer étoit plutôt fille d'un roi bourguignon

que d'Euric, roi des Visigoths, lequel avoit à peine alors des enfans qui fus-

sent en état d'être mariés 3, ce qui n'empêche pas que ce prince n'ait pu

former d'autres alliances avec les François, comme saint Sidoine ne nous

permet pas"* d'en douter Se comme on le verra ailleurs^.

Euric étoit déjà très-disposé de lui-même à prévenir les entreprises d'An-

thème, lorsque Genséric, roi ^ des Vandales, pour faire diversion St détourner

les armes des deux empereurs dont il étoit menacé, l'engagea enfin
,
par ses

présens & ses intrigues secrètes, à déclarer le premier la guerre à l'Empire

sans attendre qu'il fût attaqué. D'un autre côté , Genséric engagea en même
temps, par ses sollicitations, les Ostrogoths à prendre les armes contre l'empe-

reur d'Orient. Euric se détermina d'autant plus aisément à rompre la paix /^'î n!^'îl',V.

avec les Romains, qu'il étoit persuadé c[ue sous la tyrannie du patrice Ricimer,

le règne des empereurs d'Occident ne pouvant être ni long ni absolu, il tire-

roit avantage des fréquentes révolutions de cet Empire. Il résolut donc de

prévenir les attaques d'Anthème, de s'étendre dans les Gaules &. d'envoyer

une armée au delà des Pyrénées, dans le dessein de continuer la conquête

des provinces d'Espagne que Théodoric , son frère 81 son prédécesseur, avoit

commencée.

XCIV. — Euric J'ait marcher une armée en Espagne.

Il paroît que ce dernier avoit discontinué ses expéditions dans ces provinces

quelque temps avant sa mort, en rappelant Arborius, son général, qui y com-

mandoit sous ses ordres. Euric, voulant reprendre cette expédition, envoya

au delà des Pyrénées, la troisième année de l'empire^ d'Anthème, un corps

d'armée qui suivit de près le retour des ambassadeurs qu'il avoit reçus de

Rémismond , roi des Suèves. Ces troupes, après s'être étendues dans la Lusi-

A. de Valois, Rerum Franclcarum 1. 5, p. 219 parle uniquement de la beauté de la cérémonie.

& seq. — Tillemont, Histoire ecclésiaitique, art. 9 Ce sont les savants du dix-septième siècle, Sirmond

sur S. Sidoine, en tète, qui ont essayé, sans y réussir, de donner
' Sidoine Apollinaire, 1. 4, episi. 20. une individualité à ce personnage, d'ailleurs fort

' Voyez tome II, Note LVIII. obscur. [A. M.]
* Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 3 & .(.— A. de * Jornandès, de Rehus Geticis, c. ^5 & 47.

Valois, Rerum Franctcarum 1, 5, p. 219 & seq. ^ Idatius, C/iro/jiVon, dans Canisius, t. 2, part, i,

' Sidoine Apollinaire ne dit rien de si précis & p. 314.
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tanie, firent diverses conquêtes dans cette province, s'emparèrent de Merida
8c de Lisbonne, & attaquèrent indifféremment les Suèves & les Romains.

XCV. — Défaîte des Bretons par les Vislgoths dans le Berry.

Les exploits qu'Euric fit en personne dans les Gaules ne furent ni moins
rapides ni moins considérables. Les ' Bretons qui, comme nous avons dit,

setoient déjà établis dans les Armoriques sous le bon plaisir & la protection

des empereurs, furent les premiers qui éprouvèrent la force de ses armes.

Antbème, se voyant trop foible pour résister aux entreprises d'Euric, avoit

engagé Riotbime, leur roi, de faire la guerre à ce prince pour arrêter ses pro-

grès & les desseins qu'il avoit d'étendre sa domination du côté de la Loire.

An 470
Dans cette vue, Riotbime se mit à la tête de douze mille soldats des plus

braves de sa nation, & s'étant embarqué, remonta la Loire avec ses troupes

pour se jeter ensuite dans Bourges, qu'Euric menaçoit d'assiéger. Les Bretons

furent reçus avec joie dans cette ville, mais cette joie fut courte 5 car à l'arrivée

d'Euric dans le Berry,, ces peuples étant allés à sa rencontre , il se donna un
combat sanglant entre eux &, les Visigotbs, dans lequel Riotbime fut entière-

ment défait avant que l'armée romaine ne pût venir à son secours. Ce prince

perdit dans cette action, qui se passa au bourg de Déols, près de Châteauroux,
la meilleure partie de ses troupes : le reste des Bretons fut mis en fuite Si

obligé d'aller chercber avec leur roi un asile cbez les Bourguignons, alliés

des Romains.

XCVL — Progrès des armes d'Euric dans VAquitaine première par la trahison

de Séronat,

Nonobstant le gain de cette bataille, les Visigotbs ne se rendirent pas alors

maîtres du Berry. Ils étendirent cependant leurs conquêtes dans l'Aquitaine

première; en sorte que l'empereur Antbème, pour arrêter^ le progrès de leurs

armes, fut obligé d'implorer le secours des Bourguignons et des François.

Ces derniers marchèrent en diligence au service de l'Empire, 8c le comte Paul,

s'étant mis en campagne peu de temps après la défaite de Riotbime avec

un corps considérable de troupes de cette nation , entra dans le pays soumis

aux Visigotbs, y fit le dégât 8c en rapporta un riche butin : il paroît que les

Visigotbs eurent ensuite leur revanche' sur les François, qu'ils remportèrent

divers avantages sur eux 8c qu'ils les battirent en différentes rencontres.

Antbème acheta ^ le secours des Bourguignons au prix de la ville de Lyon
8c des pays circonvoisins, tels que ceux de Vienne 8c de Vivarais, qu'il céda à

Chilpéric, leur roi, pour en prendre la défense contre les Visigotbs. Cet

Jornandès, de Rehui Geticis, c. 43. — Grégoire ' Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 3 &. 9.

de Tours, Hirt. 1. 1, c. 18.
'

< liiJ. 1. f) , epi;t. 6. — Tillemont, Hinaire
' Grégoire de Tours, ,H';j(. I. 2, c. 18. ecdésiastiijue, art. 2. sur S. Rom.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IV. 487 An 470

empereur donna en même temps la charge de maître de la milice des Gaules

pour les Romains au même Chilpéric. Les Bourguignons, sensibles à cette

cession, Se fidèles à leur alliance avec les Romains, firent ' les derniers efforts

pour défendre l'Empire contre les entreprises d'Euric 8c eurent soin surtout

de mettre de bonnes garnisons dans les places d'Auvergne que ce roi mena-

çoit d'attaquer.

Euric, de son côté, joignant l'intrigue à la terreur que donnoit la prospé-

rité de ses armes, tâcha d'étendre ses conquêtes de plus en plus. Séronat^,

homme avare & emporté, qui gouvernoit alors les provinces des Gaules sou-

mises à la domination des Romains sous le titre, à ce qu'on ^ croit, de préfet,

voyant les progrès étonnans de ce roi & l'impossibilité où se trouvoient les

Romains de les arrêter, fit divers vojages à la cour de ce prince pour traiter

avec lui au préjudice de l'Empire, & s'engagea de gagner & de livrer aux
Visigoths les provinces romaines voisines de leurs États dont il les pressa de
se rendre maîtres. Séronat, non content de trahir sa patrie, exerçoit sur elle ^'^^j'- «''s'"-

toute sorte de violences 8c la rendoit misérable par ses malversations. Les
peuples de Rouergue , de Gévaudan 8c d'Auvergne, qui étoient encore alors

sous l'obéissance des Romains, éprouvèrent plus particulièrement ses vexations

au retour des deux voyages qu'il avoit faits à Aire 8c à Toulouse, à la cour

d'Euric, avec lequel il entretenoit des intelligences, comme on l'a déjà dit.

Il devint enfin si insupportable 8c si odieux aux peuples des provinces de la

domination romaine qu'il tâchoit de soumettre à ce prince, que la plupart des

habitans étoient déjà résolus de prendre la fuite 8c d'abandonner leurs biens

pour se mettre à l'abri des impositions excessives dont il les chargeoit, quand
quelques puissans seigneurs d'Auvergne ayant trouvé mojen de s'assurer de
sa personne, le firent conduire à l'empereur Anthème qui lui fit expier, par
le dernier supplice, les crimes qu'il avoit commis.

XCVIL — L'Aquitaine première se soumet aux Visigoths, à la réserve

du Berry de l'Auvergne.

La punition de Séronat n'empêcha pas Euric de profiter de la trahison de
cet officier pour soumettre les peuples de l'Aquitaine première qu'il n'avoit
pas encore réduits sous son obéissance; ses conquêtes furent si rapides dans
cette province, qu'il se rendit maître en peu de temps du Vêlai, du Gévaudan
8c de l'Albigeois qui font aujourd'hui partie de la province de Languedoc- il

conquit avec la même facilité le Rouergue, le Querci Se le Limousin de
sorte " qu'en l'année 472, ou la sixième année de son règne, il ne restoit aux
Romains dans la première Aquitaine que le Berry 8c l'Auvergne, comme il

^"''^'

'Sidoine Apollinnire, Carmina , 12. — Tille- ' TdUmont , art. ^ sur S. SUoine. A. de Va

-

mont, art. 12 sur S. Sidoine. lois, Rerum Francicarum 1. 5, p. 214.
• Sidoine Apollinaire, 1. 2, eyj/sr. ij I. 5, e;ii5t. i3; ''Sidoine Apollinaire, 1. 7, epist. 5. Tille-

1. 7, epist. 7. mont, art. 20 sur S. Sidoine
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paroît par l'élection de saint Simplice, évêque de Bourges, à laquelle Sidoine

Apollinaire, depuis peu évêque de Clermont, se trouva seul de cette province,

parce que les autres évêques de ce pays étoient déjà sous la domination des

Visigoths.

XCVIII. — Soumission de Nimes 6" du reste de la Narbonnoise première

à Euric (S* aux Visigoths,

C'est vers ce temps-là qu'on ' croit qu'Euric porta ses conquêtes jusques au
Rhône 8c acheva de soumettre à son obéissance les pays de la Narbonnoise
première qui avoient échappé aux armes victorieuses de Théodoric II, son

frère. Il paroît, en effet, que ce fut alors ^^ que ce prince s'empara de la ville

de Nimes, près de laquelle le sénateur Apollinaire, dont on a parlé ailleurs,

& qui est différent de l'évêque de Clermont de même nom, avoit une maison
appelée Voroangus, où il faisoit son séjour ordinaire; car ce sénateur, ne vou-

lant pas subir le joug Se la domination des Visigoths, abandonna ce pays

vers la fin de l'an 471 & alla chercher une retraite au delà du Rhône, dans
les Etats des Bourguignons, alliés des Romains.

XCIX. — Conquête du Berry &- de la Touraine par Euric.

La mort de l'empereur Anthème & les troubles qui la suivirent ne contri-

buèrent pas peu à assurer à Euric ses conquêtes 8c à lui faciliter le moyen
d'en faire de nouvelles. Ricimer, beau-père d'Anthème, s'étant brouillé avec

lui, parce qu'il prétendoit avoir toute l'autorité, 8c que cet empereur n'étoit

pas d'humeur de la lui céder, cet ambitieux patrice se servit de ce prétexte

pour lui faire la guerre. Il le dépouilla d'abord de la pourpre, &c quelque

temps après il lui ôta la vie, le 11 de juillet de l'an 472. Ricimer avoit déjà

remplacé cet empereur, de son vivant, par le sénateur Olybrius, 81 avoit fait

mourir Bilimer, gouverneur des Gaules, qui venoit en Italie à son secours.

Enfin Ricimer étant mort quarante jours après son beau-père , Se Olybrius

,

successeur de ce dernier, ne lui ayant survécu que jusques au 28 d'octobre de

la même annpe, il y eut un interrègne qui dura jusques au 5 du mois de mars

~^ ^ de l'année suivante, que Glycérius fut élu empereur à Ravenne.

Euric, à la faveur de ces troubles, continua ses conquêtes dans les Gaules

8c les poussa sans obstacles, d'un côté jusqu'à la Loire, Se de l'autre jusques au

Rhône; car il se rendit^ maître du Berry, 8c, à ce qu'on a lieu de croire, de

la Touraine'^. Ce prince se vit par là en état de porter ses armes victorieuses

dans l'Auvergne, la seule province de l'Aquitaine qui lui restoit à soumettre.

A son arrivée dans ce pays, ses troupes ravagèrent la campagne, mirent le

Tillemont, art. |3 sur S. Sidoine. ' Sidoine Apollinaire, 1. j,epist. i; l.i,epist. i.

' Sidoine Apollinaire, 1. 2, epist. 9; 1. 5, epist. 3 * liij.

& 6 ; 1. 7, epist. 4.
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feu aux moissons Se commirent les mêmes excès qu'elles avoient déjà fait

dans le reste de l'Aquitaine & aux environs' du Rhône. La terreur saisit les

habitans, & par un surcroît de malheur, les Bourguignons^ & les Bretons,

auxiliaires des Pvomains, qui étoient déjà accourus pour prendre la défense des

Auvergnats, firent chez eux presque autant de dégât que les Visigoths mêmes.

C. — Siège de Clermont.

Enfin Euric alla mettre le siège ^ devant Clermont, ville capitale du pays

qui fut défendue par les Bourguignons & par les habitans. Ces derniers,

divisés auparavant entre eux, se réunirent alors pour agir de concert contre
,'-f°'''!;'"^

leurs ennemis communs Se éviter de tomber entre leurs mains. Sidoine

Apollinaire, leur évêque, qui se renferma dans cette ville, ne contribua pas

peu à sa conservation par ses soins, ses conseils & sa vigilance. Il fut la prin-

cipale ressource de son troupeau au milieu des périls dont il étoit environné

& des efforts redoublés des Visigoths, qui, après avoir fait par leurs machines

des brèches"* considérables à une partie des murailles de la ville, mirent le feu

à l'autre, malgré la vigoureuse défense des assiégés j en sorte que ces derniers

étoient sur le point de se rendre, lorsque le général Ecdice ranima leur cou-

rage par le secours qu'il leur amena fort à propos.

CI. — Euric lève le siège de Clermont 6- abandonne l'Auvergne.

Ecdice étoit fils^ du feu empereur Avitus, &, par conséquent, beau-

frère de Sidoine Apollinaire. Il n'eut pas plutôt appris l'extrémité où se trou-

voit Clermont, que, malgré son éloignement, il marcha à grandes journées

au secours de cette ville, sa patrie, Se arriva lui, dix-huitième, devant la

place, dans le temps qu'Euric pressoit vivement les assiégés. Le bruit de l'ar-

rivée d'Ecdice jeta une si grande épouvante dans le camp des Visigoths, que

ces peuples, persuadés qu'il amenoit avec lui un puissant renfort pour les

attaquer, se mirent aussitôt en état de défense & interrompirent les travaux

du siège pour aller se camper sur une hauteur & le combattre avec avantage.

Ce général profita de ce mouvement, & s'étant mis à la tête de sa petite

troupe, il trouva moyen de pénétrer en plein midi jusquesà Clermont à travers

le camp des Visigoths; en sorte que, malgré les efforts de ceux qui voulurent

s'opposer à son passage, & qu'il renversa, il entra victorieux dans la ville,

sans avoir perdu un seul homme, à la face des ennemis & à la vue de tous les

habitans qui s'étoient postés sur les remparts, pour être spectateurs du succès

d'un événement auquel ils s'intéressoient beaucoup*^.

' Sidoine Apollinaire, 1. 6, epUt. 12. ^ Sidoine Apollinaire, 1. 3, epht. 2. & 3; 1. 7,

* Ihii. I. 3, epist. 4 & 9; 1. 4, ep'ist.
-J ; & Car- eplst. 7 & ri.

minaf 12. ^ Jornandès, de Kehus Geticis, c. 45. — Sidoine

' liiJ. 1. 3, epist. 2 & 3; 1. 7, epist. 1 . — Gré- Apollinaire, 1. 3, epist. 2 & 3; 1. 7, epist. 7 & M .

goire de Tours, Hist. l. 2, c. 24. ° Jornandès, ut supra.

l. 3ia '
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L'entrée d'Ecdice clans Clermont releva le courage des troupes de la gar-

nison & de ses concitoyens. Chacun vint avec empressement lui témoigner

sa joie & sa reconnoissance, & tous le regardoient comme le libérateur de la

patrie. Ce général , après avoir ranimé le courage des assiégés, leva de nou-

velles troupes qu'il fut obligé d'entretenir à ses dépens, ne pouvant recevoir

que de foibles secours des finances de l'Empire. Enfin il se servit si à propos

& avec tant de conduite de sa petite armée, qu'il obligea les Visigoths de

lever le siège de Clermont & d'abandonner l'Auvergne. Il les harcela même
dans leur retraite, leur livra divers combats & remporta sur eux plusieurs

avantages, sans pouvoir pourtant ni les empêcher de ravager les lieux & les

campagnes qui se trouvèrent sur leur passage, ni délivrer sa patrie de la

crainte de leur voisinage 8c de leurs hostilités.

CIL — Trêve entre les Romains iS- les Visigoths, — Rupture de cette trêve.

Les Auvergnats, craignant que pendant la campagne suivante' le roi des

Visigoths, qui souffroit impatiemment que l'Auvergne fût la seule province

qui lui restoit à soumettre entre la Loire & le Rhône, ne fît de nouveaux

eiforts pour les subjuguer, en firent de leur côté pendant l'hiver pour se

mettre en état de défense. Ils pourvurent à la sûreté des places & à la garde ^

des passages; cependant, malgré toutes ces précautions, la terreur des armes

d'Euric, dont ils étoient encore saisis, l'emportant sur l'espérance que pou-

voient leur donner leurs préparatifs, plusieurs ^ d'entre eux abandonnèrent le

pays & se retirèrent ailleurs. Pour comble de malheur, le feu de la division

se ralluma parmi les citoyens de Clermont; mais l'évêque Sidoine, toujours

zélé pour le salut de sa patrie, trouva moyen de concilier les esprits & de

rétablir la paix dans cette ville par l'entremise de Constance, prêtre de Lyon,

homme dont l'éloquence égaloit la sagesse, qu'il fit appeler durant l'hiver.

Les esprits s'étant réunis, on travailla de concert à réparer les brèches que les

Visigoths avoient faites pendant le siège précédent de cette ville, 8t on s'y

mit en état d'en soutenir un nouveau. Sidoine se donna, d'un autre côté,

toute sorte de mouvemens pour trouver du secours, 81 écrivit'* à Ecdice pour

le prier de revenir incessamment de la cour du roi des Bourguignons où il

étoit allé. 11 écrivit^ en même temps à Avitus, son parent, homme de consi-

dération dans l'Empire, pour l'engager à négocier la paix, ou du moins une

trêve entre les Romains Se les Visigoths, sans quoi la désolation de l'Auvergne
Éd. orisn. étoit inévitable. C'est dans cette lettre que Sidoine, parlant de ces derniers

t. 1, p. 2iy. 1 ' r

peuples, dit que peu contens de leurs anciennes demeures, c'est-à-dire de

cette partie des Gaules que l'empereur Honoré leur avoit cédée Si ne pouvant

se contenir dans les bornes de leur Septimanie, ils les tranchissoient souvent

Sidoine Apollinaire, 1.3, ep'in. 2 ; 1. 4, epist. 6 ;
'Sidoine Apollinaire, 1. 6,epist. 10; l.-j,epist. 1 1.

1. 7, épis:. 1. •• liid. 1. 3, epist. 3.

" Ihid. 1. 9, epist. 3. ' IliiJ. 1. 3, epist. 1.
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pour les étendre d'un côté jusques à la Loire, & de l'autre jusques au Rhône. &
que c'est dans cette vue qu'ils travailloient à se rendre maîtres de l'Auvergne.

Il paroît que la négociation d'Avitus eut un heureux succès, puisque les ^^

Romains 8i les Visigoths convinrent d'une ' trêve dès le commencement de

l'année 474; mais cette trêve à laquelle Sidoine eut beaucoup^ de part, ne

fut pas de durée. Les habitans de Clermont, informés par le bruit public des

nouveaux préparatifs que taisoient les Visigoths pour entrer en campagne au

commencement du printemps, se disposèrent de leur côté à soutenir un second

siège. C'est alors que Sidoine, leur évêque, pour détourner ce fléau de Dieu

dont ils étoient menacés, institua les rogations dans son diocèse, à l'exemple

de saint Mamert de Vienne, auquel il écrivit^ sur ce sujet. Malgré ces saintes

précautions, Dieu, soit pour la punition ou pour l'épreuve des Auvergnats,

les laissa tomber sous la domination des Visigoths"*.

CI IL — JVidimer, roi d'une partie des Ostrogoths, se joint aux Visigoths

des Gaules.

Les Visigoths s'étant mis en campagne St ayant pénétré dans l'Auvergne 5,

y firent de nouveaux ravages dans le temps que l'empereur Glycérius fut

dépouillé de la pourpre. Ce prince, dont l'empereur d'Orient n'avoit pas

approuvé l'élection, & qui étoit regardé comme un usurpateur, n'avoit pu

empêcher* que Widimer, roi d'une partie des Ostrogoths, & oncle du fameux

Théodoric, n'entrât en Italie St ne s'y établît. Ce prince barbare étant mort

peu de temps après, Widimer, son fils de même nom, lui succéda. Glycé-

rius, qui avoit beaucoup à craindre de ce jeune prince, fit tous ses efforts

pour l'engager à quitter l'Italie & à passer dans les Gaules pour se joindre

aux Visigoths, ses anciens compatriotes, à l'exemple de Bérémond, dont nous

avons parlé ailleurs, 8c il réussit à force de présens Si de sollicitations. Le
jeune Widimer passa les Alpes à la tête des Ostrogoths, sur lesquels il régnoit.

Se vint s'établir dans le pays occupé par les Visigoths avec lesquels il s'unit.

Glycérius ne jouit pas longtemps du fruit de sa politique & de l'éloignement

de ces barbares; il fut pris au port de Rome par le patrice Julius Népos, à

qui Zenon, empereur d'Orient, avoit donné en mariage une de ses proches

parentes, 8<. dépouillé de la pourpre après un règne de quatorze à quinze

mois. Népos se fit ensuite proclamer empereur d'Occident, le 24 de juin de

l'an 474.

' Sidoine Apollinaire, 1. 5, ep'nt. i 2; I.9, fpùr. 5. qui, à tous les égards, étaient bien moins civilisés

* Tilleraont, art. in & 23 sur S. Sidoine. que les Goihs & dont la domination semble avoir

' Sidoine Apollinaire, 1. -j^epist. 1. été beaucoup plus violente & beaucoup moins
^ C'est à l'arianisme des Visigoths qu'il faut at- régulière. Du reste, cet attachement de Sidoine, en

tribucr cette répugnance des peuples de l'Auvergne particulier, à l'Empire n'a rien d'étonnant j évèque

à subir leur joug. En effet, malgré la tolérance lettré, il partageait les sentiments universels de la

dont Alaric II fit preuve pendant son règne, on classe élevée de cette époque. [A. M.]
sait que les populations catholiques du Midi ac- ' Sidoine Apollinaire, 1. 3, e^jisf. 7 ; 1. 5, f/iùr. 16.

cueillirent avec empressement les Franks de Clovis '' Jornandes, de Rébus Gcticis, c. 56.
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CIV. — L'empereur Népos négocie la paix avec Eur'ic.

Ce nouvel empereur, informé de l'état pitoyable où les Visigoths rédui-

soient l'Auvergne', Se touché de la désolation d'un peuple qu'il connoissoit

extrêmement attaché à l'Empire, résolut de le secourir, non pas tant par la

voie des armes que sa foiblesse ne lui permettoit pas de tenter, que par celle

de la négociation. C'est dans cette vue qu'il envoya de Ravenne le questeur

Licinien au roi Euric pour tâcher de ménager la paix entre eux. La réputation

de probité, d'esprit Si de sagesse que Licinien s'étoit déjà acquise, fit espérer

un heureux succès de sa négociation. Il arriva dans les Gaules à la fin de

l'année, lorsque les Visigoths, après avoir ravagé l'Auvergne pendant la cam-
pagne, avoient abandonné ce pays pour se retirer chez eux. Licinien porta

en même temps à Ecdice, beau-frère de Sidoine, les provisions de la dignité

de patrice dont l'empereur Népos l'avoit honoré, en récompense des services

importans qu'il avoit rendus à l'Empire.

CV. — Famine le long du Rhône , en Aquitaine 6" ailleurs.

Sidoine se voyant délivré des Visigoths, que les approches de l'hiver avoient

obligés de se retirer, profita^ de leur éloignement pour faire un voyage du
côté de Vienne & de Lyon. Il vit avec admiration, pendant son voyage, la

charité de saint Patient, évêque de cette dernière ville, à l'égard de plusieurs

provinces des Gaules dont les Visigoths avoient ravagé ou brûlé les moissons,

ce qui avoit causé une famine presque générale dans l'Aquitaine, le lono- du
Rhône, & même jusque dans le pays occupé par les Bourguignons. Saint

Patient pourvut, durant cette famine, aux besoins d'une infinité de pauvres,

à c[ui il fit distribuer gratuitement une grande quantité de blé, & il étendit

ses charités jusques en Provence, 8c en particulier dans le diocèse de Valence

& dans le Vivarais [Albenses)
,
pays qui étoient alors sous la domination des

Bourguignons.

CVI. — Ètahlissement des Bourguignons le long du Rhône. — Ils se rendent

maîtres du Vivarais.

i'j.ori"m. Ces peuples-' qui avoient déjà étendu leur domination des deux côtés du
t. i,p. 220. p^^liône, étoient originaires de la Germanie, d'où, après s'être fait connoître

dès la fin du troisième siècle par leurs fréquentes excursions en deçà du Rhin "*,

ils s'étoient enfin établis dans les Gaules, à l'exemple des Visigoths, & à peu
près dans le même temps. Ils avoient d'abord fixé leur demeure ^ dans la Ger-

manie première, ou province de Mayence, à la gauche de ce fleuve. Après

' Sidoine Apollinaire, 1.3, epist. y; 1. .'î, cpisl. \6. ^ A. de ^'iilois, ut supra,

' Ibid. 1. 5, epiit. 6; 1. 6, epist. 6 & 12. — Gré- ' Marins d'Avenche, ChronUon. — TiUemont,
goire de Tours, Hist. 1. j, c. 24. Histoire ecclcsiasti(jue , art. 8 sur S. lupicin, &

' A. de Valois, Rcrum Francicarum 1. 1 & seq. art. 26 sur S, Sidoine.
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quel(jue séjour clans ce pays, & avoir abandonné la religion catholique qu'ils

professoient auparavant, pour embrasser l'arianisme, ils s'établirent entre le

Rhône & les Alpes, par la cession que l'empereur Valentinien III leur fit,

l'an 443, du pays qu'on appelle aujourd'hui Savoie. Ils choisirent alors

Genève pour capitale de leur royaume, & étendirent peu à peu les limites

de leurs États par la conquête qu'ils firent des pays voisins. L'empereur

Anthème, avant besoin de leur secours contre les Visigoths qui menaçoient

d'envahir toutes les Gaules, fit un traité avec eux. 8c leur céda, vers l'an 469,

la ville de Lvon, où ils établirent le siège de leur Empire, & plusieurs autres

villes ou pays situés au voisinage Se des deux côtés du Rhône, entre autres les

diocèses de Vienne, de Valence St le Vivarais jusques à la ville de Vaison qui,

par là, devint frontière de leurs États Se de ceux de l'Empire du côté de

Provence '.

Telle étoit l'étendue de la domination des Bourguignons dans les Gaules,

quand Sidoine^ entreprit le voyage de Lyon dont on vient de parler. Ce
prélat eut occasion, pendant le séjour qu'il fit dans cette ville, à la cour du

roi Chilpéric ou Hilpéric qui régnoit alors sur ces peuples, de rendre service

au sénateur Apollinaire, son parent, qu'on avoit accusé auprès de ce prince

d'avoir voulu livrer la ville de Vaison au nouvel empereur Népos. On croit ^

que ce sénateur, homme très-respectable par sa naissance & par sa vertu 8c

dont nous avons parlé ailleurs, s'étoit retiré dans cette ville 8c y avoit établi

son séjour depuis que celle de Nimes étoit tombée au pouvoir des Visigoths.

Sidoine, ayant été informé de cette accusation, parla avec tant de force à Chil-

péric pour la justification d'Apollinaire, qu'il dissipa entièrement les soupçons

qu'on avoit donnés de la fidélité de ce sénateur à ce prince, qui lui rendit ses

bonnes grâces Si sa bienveillance.

An 474

' Dans tous les cas, le Vivarais ne tarda pas à

tomber entre les mains des Visigoths ; l'inscription

suivante prouve qu'on y reconnaissait, en 496,

l'autorité du roi Alaric.

Flic REQVIIS
CET IN PAGE
I A G D G M N O

I. V S a V I VI

X I T A N N V S

XXX VI III ET

DEES III OBIIT

III K M A 1 A S

XII REG DO M

NI A L A R I G 1

Cette inscription est rapportée par Paradis, dans

ses Inscription: chrétiennes du Vivarais, Bi/jltothèijue

Je l'Ecole Ses Chartes, t. 14, p. ^><)ï. Rien d'ail-

leurs n'est plus difficile que de connaître exacte-

ment le sort de certaines parties du Languedoc

pendant les guerres qui signalèrent les cinquième

& sixième siècles. Les historiens & les chroniqueurs

ne nous rapportent que les faits généraux arrivés

chaque année; mais comme, à cette époque, il n'y

a pas encore d'histoires locales, ils n'indiquent que

rarement le moment où telle cité frontière passa

aux mains de l'un des rois barbares, visigoths ou

franks. C'est ainsi que l'histoire de la partie sep-

tentrionale du Langi'edoc, pendant tout le sixième

siècle, est très-difficile à suivre; on ne sait à

quelle époque le Vivarais, le Vêlai, le Rouergue, le
'

Gévaudan & même l'Albigeois appartiennent aux
Franks ou aux Visigoths, surtout pendant le règne

de Théodoric d'Italie 81 des fils de Clovis; les seuls

documents sont les textes des conciles, où figurent

les évèques de chaque pays, & ils font presque en-

tièrement défaut pour la Septimanie alors arienne,

ainsi que les inscriptions, si rares à cette époque.

Quand ces deux sources de renseignements font

défaut, on en est réduit à des conjectures. [A. M
]

' Sidoine Apollinaire, 1, 5, epist, 6 & 7.

' TiUemont, sur S. Sidoine.
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CVII. — Nouvelles négociations de paix entre les Romains 6- les Visigoths.

Sidoine, sur l'avis qu'il eut' à Lyon que les Visigoths, avec qui le ques-

teur Licinien n'avoit pu conclure la paix, menaçoient l'Auvergne d'une nou-
velle irruption, partit en diligence pour revenir à Clermont dont il craignoit

que ces peuples n'entreprissent un nouveau siège. L'empereur^ Népos, de

son coté, voulant conserver ce qui restoit à l'Empire dans les Gaules, ne se

rebuta pas par les mauvais succès de la négociation de Licinien ; il en tenta

une nouvelle dans laquelle il employa les principaux évêques de sa domina-
tion, savoir : Léonce d'Arles, Basile d'Aix, Fauste de Riez Se Grec de Mar-
seille. Ces prélats furent trouver Euric, lui firent de nouvelles propositions,

8c lui offrirent de la part de l'empereur de renouveler avec lui l'alliance entre

les Romains &c les Visigoths, à condition que ces derniers s'en tiendroient

aux anciens traités &c qu'ils se renfermeroient dans les limites des pays qui

leur avoient été cédés par l'Empire.

Pendant que ces évêques négocioient la paix avec Euric, l'Auvergne,

quoique menacée & comme assiégée par les Visigoths, jouissoit^ d'une espèce

de paix & profitoit de la liberté du commerce. On s'y tenoit cependant sur

ses gardes ; car Euric souhaitoit extrêmement que Népos lui cédât ce pays avec

tout celui qu'il avoit déjà conquis, afin de n'avoir plus aucun obstacle qui

l'empêchât de terminer ses Etats par la Loire & par le Rhône; c'est à cette

seule condition qu'il offroit la paix à l'Empire. Sidoine, informé d'une partie

de ces négociations, crut qu'il étoit de son zèle pour la religion, & en parti-

culier de son amour pour son diocèse, d'empêcher que l'Auvergne ne tombât

sous la domination d'un prince hérétique dont l'attachement excessif à ses

erreurs lui faisoit tout appréhender. Il écrivit"* sur cela à Basile d'Aix, un des

négociateurs de la paix. Il lui recommanda les intérêts de la foi & le pria

d'engager les autres plénipotentiaires, ses collègues, à faire insérer dans le

traité, qu'il seroit permis aux villes de la domination des Visigoths de pro-

fesser librement la foi catholique, & au clergé & au peuple de choisir ses

^Éd oiifjin. évêques^. Sidoine s'adressa principalement à Basile pour le prier d'insister for-

tement sur cet article, parce qu'il connoissoit l'amour de ce prélat pour la foi

orthodoxe, dont il avoit donné des preuves par la réfutation solennelle qu'il

avoit faite des argumens d'un évêque arien nommé Modhahaire.

CVIII. — Euric persécute les catholiques.

Ce n'étoit pas sans raison que Sidoine demandoit la liberté de l'exercice de

la religion catholique pour les anciens peuples soumis à Euric. Ce prince

' Sidoine Apollinaire, 1. 4, epist. 5; 1. 5, e/ii5f. 16. ''Sidoine Apollinaire, 1. 7, epist.\6; voir les

' Ihid. 1. 7, cpisî. 6 & 7. — Ennode, Vie de notes de Sinnond sur cet article, — Grégoire de

S. Epiphane, p. i665 & suiv. Tours, Hist. I. 2, c. 20.

' Sidoine Apollin.iive, 1. 7, epist. 6 & 7; 1. <;,
* Sidoine Apollinaire, 1. 7, cpist. 6; voir les

epist. 3 & 5. notes de Sirmond sur cet article.
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persécutoit ouvertement les catholiques de ses Etats, & son zèle pour l'aria-

nisine étoit si outré que, suivant l'expression de cet auteur, il donnoit lieu

de douter s'il cherchoit moins à étendre sa domination en soumettant les villes

des Romains qu'à éteindre leur religion, & s'il n'étoit pas plutôt le chef de sa

secte que le roi de sa nation. Son aveuglement étoit si grand, qu'il attribuoit

k son amour pour la secte arienne l'heureux succès de ses entreprises & la

prospérité de ses armes 5 tandis" que Dieu, par un secret de sa providence, se

servait du faux zèle de ce prince, qui étoit en lui une marque de réproba-

tion, pour purifier ses élus.

Euric, durant la persécution qu'il suscita contre les catholiques de ses

États, fit emprisonner un grand nombre d'ecclésiastiques & fit souffrir la

mort ou l'exil à quelques-uns. Il refusa de permettre de remplir le siège de

plusieurs évêchés vacans; en sorte que plusieurs églises, & entre autres celles

de Bordeaux, de Périgueux, de Rodez, de Limoges, de Gévaudan, d'Eause,

de Bazas, de Comminges, d'Auch, & plusieurs autres demeurèrent longtemps

sans évêques. Celle de Nimes se trouva aussi privée du sien, s'il est vrai ' que

Chrocus, qui fut exilé avec l'évêque Simplice par ordre d'Euric, étoit évêque de

cette ville ^; mais on n'a aucune preuve bien certaine du siège de ces deux

prélats, quoiqu'il paroisse assez vraisemblable que le dernier étoit le saint

évêque de Bourges de ce nom. Euric fit encore boucher d'épines les portes

des églises dans l'espérance d'éteindre la religion dans les cœurs des fidèles,

par la difficulté de fréquenter les assemblées ecclésiastiques autant que par la

disette des ministres du Seigneur : si bien qu'on voyoit la plupart des églises

de la campagne Se des villes ou désertes ou à demi ruinées, & quelques-unes

servir même de retraite aux animaux. Telle est la peinture que Sidoine nous

a laissée de la triste situation des églises catholiques soumises aux Visigoths,

dans le temps qu'il écrivit à Basile d'Aix pour l'exhorter à obtenir d'Euric le

libre exercice de la foi orthodoxe^.

Ce saint évêque de Clermont ignoroit alors qu'un des articles sur lequel ce

prince insistoit le plus, 81 sur lequel les évêques négociateurs de la paix étoient

prêts de se relâcher, regardoit la cession de l'Auvergne. Il fut d'autant plus

sensible à l'avis qu'on lui en donna quelque temps après, qu'il ne craignoit

rien tant que de tomber entre les mains de ce prince hérétique, surtout après

la résistance opiniâtre de la ville de Clermont pendant le dernier siège qu'elle

avoit soutenu. La crainte qu'Euric ne s'en vengeât sur les habitans fut cause

qu'il fit les derniers efforts pour détourner les évêques plénipotentiaires de

céder l'Auvergne aux Visigoths. Il écrivif^ sur cela à Grec de Marseille, l'un

des principaux, pour lui représenter combien les Auvergnats avoient sujet

d'appréhender qu'on n'accordât la paix aux autres provinces romaines des

' Notes de SirmonJ sur Sidoine Apollinaire

,

Ce prélat, d'ailleurs bien renseigné, & dont les

p. 124. ouvrages ont une grande valeur historique, était

" Voyez tome II, Note XXIV. trop intéressé dans la question pour ne pas être

' Il faut, sur ce fait particulier, se garder d'at- soupçonné d'un peu d'exagération [A. M.]
tribuer une foi entière au témoignage de Sidoine. ^ Sidoine Apollinaire, 1. 7, epiit. 7.
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Gaules aux dépens de leur liberté
5
que la seule pensée de devenir les sujets

d'Euric leur faisoit horreur, 8c qu'ils préféreroient la guerre à une telle paix.

Il ajoute que ces peuples ne méritoient pas un pareil traitement, après avoir

sacrifié leurs biens & leurs vies, & s'être réduits à la dernière extrémité pour
la défense commune; & qu'enfin si cet article passoit, ils abandonneroient
plutôt le pays que de se voir exposés à la fureur d'un roi aussi intraitable St

aussi violent que ce prince.

CIX. — Ambassade de saint Kpiphane auprès d'Euric.

Nous ignorons l'effet que produisit la lettre de Sidoine sur l'esprit de Grec
de Marseille, & si la résistance que fit peut-être celui-ci avec ses collègues

sur l'article de la cession de l'Auvergne en faveur des Visigoths, fut cause de

la rupture des négociations Si du refus que le roi Euric fit ' de la paix aux
prélats plénipotentiaires de l'Empereur. Ce qu'il y a de vrai, c'est que Népos,
dont l'intérêt étoit de faire la paix avec ce roi qui étoit déjà sur le point d'en-

vahir toutes les Gaules, ne se rebuta pas, & que, malgré l'inutilité de ses

premières démarches, il résolut, pour conserver ce qui lui restoit dans ces

provinces, de tenter une troisième négociation. Dans cette vue, il fit assem-

bler les personnes les plus considérables de la Ligurie, où il se trouvoit alors,

pour délibérer des moyens de remédier aux maux présens Si d'arrêter les pro-

grès des armes d'Euric. Il fut conclu, d'une voix, qu'on tenteroit une nou-
velle négociation de paix avec ce roi Si qu'on en chargeroit saint Epiphane,
évêque de Pavie, l'un des plus saints 81 des plus illustres personnages de son

temps.

Quelque difficile que parût cette commission, Si quelque foible que fût

l'espérance d'y réussir après tant de tentatives inutiles auprès d'un prince

' Ennode, Vie de S. Epiphane, p. i665 & suiv.

— De toutes les vies de saints qui nous sont par-

venues, celle de saint Epiphane est l'une des plus

authentiques & des plus précieuses j écrite par

Ennode, successeur de ce prélat sur le siège de

Pavie, elle ne contient aucune interpolation &
présente toutes les apparences d'un ouvrage con-

temporain des faits qu'il rapporte. Un examen at-

tentif des circonstances qu'elle nous fait connaître

ne permet pas d'y relever une de ces erreurs his-

toriques, de ces fautes grossières qui déparent la

plupart des biographies de cette espèce. Elle abonde

en renseignements intéressants sur l'histoire du
temps & principalement sur l'histoire d'Italie à la-

quelle Epiphane fut constamment mêlé, sur les

premières guerres de Théodoric dans la Péninsule,

sur les relations des derniers empereurs avec les

peuples barbares établis dans la Gaule & à l'Est de

l'Italie. Toutefois, pour le fait précis dont il s'agit

dans l'Histoire de Languedoc, il faut compter avec

les exagérations naturelles au biographe, au pa-

négyriste. Si l'on suit bien le récit des négociations'

entre Népos & Euric, on reconnaîtra que, loin de

fléchir le roi barbare par son éloquence quelque

peu hautaine, saint Epiphane fut chargé de con-

clure avec lui un traité désavantageux, puisqu'il

semble avoir eu pour principale condition la ces-

sion de l'Auvergne aux Visigoths; cette même con-

dition, imposée précédemment comme un ultima-

tum par Euric, avait fait échouer les négociations

entreprises par plusieurs évêques; parmi eux était

Grec de Marseille, ami & correspondant de Sidoine

Apollinaire. Du reste, cette objection ne détruit

pas l'autorité du témoignage d'Ennode ; elle em-
pêche seulement de l'accepter sans contrôle, sans

examiner si l'admiration du panégyriste ne l'a pas

engagé à modifier l'histoire.

La Fie d'Epiphane, publiée d'abord par Sir-

mond avec les autres ouvrages de ce prélat, a été

ensuite imprimée de nouveau d'après de meilleurs

manuscrits par les Bollandistes , Acta sanctorum

,

t. 2, 22 janvier. [A. M.]
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aussi fier & aussi emporté que l'étoit Euric, ce saint évêque, plein de zèle

pour le salut de l'État & de confiance en la protection de Dieu, s'en chargea

volontiers. 11 partit de Pavie, 8c pour attirer le secours du ciel , il ne cessa

de prier durant le cours de son long Se pénible voyage. A son arrivée à Tou-

louse, où sa réputation l'avoit déjà devancé, il eut la consolation de trouver

la cour du roi des Visigoths fort prévenue en sa faveur, & surtout les prêtres

du pays naturellement curieux de voir St de connoître les étrangers. Léon,

l'un des principaux du conseil d'Euric, avoir déjà pris soin d'annoncer son

voyage Si de publier son mérite.

Ce ministre, recommandable par sa probité autant que par son érudition,

procura d'abord à saint Épiphane une audience du roi Euric. Ce saint évêque,

après avoir abordé ce prince avec les cérémonies & les saluts ordinaires, lui

dit : « Quoique la réputation de votre courage, prince du monde le plus

« redoutable, vous rende la terreur d'un grand nombre de nations. Se que le

« glaive avec lequel vous portez la désolation chez vos voisins soit tous les

« jours trempé dans le sang de vos ennemis, le désir insatiable que vous

« avez de combattre vous attirera infailliblement l'abandon de Dieu, 81 ce

« glaive ne défendra pas vos frontières, si le Seigneur en est offensé. Sou-

« venez-vous, prince, que vous avez un roi à qui vous devez plaire, 8t qui

,

« en montant aux cieux, a recommandé la paix à ses disciples. Il en a fait

<i un précepte pour chacun de nous; 8*. vous n'ignorez pas d'ailleurs que tout

« homme qui s'abandonne à la colère ne mérite pas le nom de brave. Vous
« devez encore considérer que personne ne défend mieux ses droits 8c ses

« biens que celui qui n'envahit pas ceux d'autrui. C'est pourquoi l'empe-

« reur, mon maître, à qui la Providence a confié le gouvernement de l'Italie,

« m'a chargé de travailler à rétablir la paix entre vous 8c lui, afin que les

« sujets des deux Empires vivent en bonne intelligence 8c de bon accord.

« L'empereur ne craint point la guerre, il souhaite au contraire sincèrement

« la paix. Vous connoissez tous les deux les anciennes bornes de vos États;

« vous n'ignorez pas en particulier jusquesà quel point vos officiers ont exercé

« la patience des peuples des provinces que vous avez soumises; acceptez

'( donc les offres d'un prince qui, étant auparavant votre maître, se contente

« aujourd'hui du titre d'ami. » (Patitur amicus dici qui meruit dominas
appellari.^

Euric, touché du discours de ce prélat, ne put s'empêcher d'en témoigner

sa satisfaction par la sérénité de son visage. Léon, ministre de ce prince, se

fit un plaisir de son côté d'en faire sentir la force 8c d'en admirer lui-même la

beauté. Euric, ayant pris la parole, répondit en ces termes à saint Épiphane
par la bouche d'un interprète : « Quoique je sois toujours armé de mon
<i bouclier, de ma cuirasse 8c de mon épée, vous avez pourtant trouvé le

« secret de me désarmer par la force de votre discours. Ceux-là, ajouta-t-il,

« se trompent, qui disent que la langue des Romains n'est pas aussi forte

« qu'un bouclier, 8c aussi pénétrante qu'un javelot ; ils savent se mettre en
« garde contre nos discours, 8c porter les leurs jusques au fond des coeurs. Je
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<( ierai donc, vénérable prélat, ce que vous souhaitez de moi
,
parce que je

« considère beaucoup plus la dignité de la personne envoyée, que la puis-

« sance du prince qui l'envoie. Recevez donc mon serment ; je me contente

« que vous promettiez pour l'empereur votre maître qu'il observera une paix

« inviolable, car je compte autant sur votre parole que sur le serment le plus

Cl solennel. » Cela dit, on convint de part & d'autre des conditions de la

paix, & saint Épiphane se retira.

ex. — Toute l'Aquitaine £,• la Narbonnolse première cédées aux Visigoths.

Un moment après, ce prince le fit inviter par ses officiers à venir manger le

lendemain à sa table 5 mais ce saint prélat, pour ne pas communiquer avec les

prêtres ariens qui avoient coutume de s'y trouver, s'excusa sur ce qu'il ne

f-^{°'"f^j
mangeoit jamais hors de chez lui, & que d'ailleurs il étoit résolu de partir

deux jours après. Il se mit en chemin, en effet, au temps marqué, & il fut

accompagné d'une si grande foule de peuple, que la ville de Toulouse se vit

presque déserte, tant cet évêque avoit gagné, pendant son peu de séjour,

l'estime 8c l'affection des Toulousains, dont la plupart regardèrent leur patrie,

après son départ, comme un lieu d'exil & de captivité, ce qui fait voir la

simplicité & l'intégrité de leur foi au milieu des persécutions & des efforts

que faisoit Euric pour l'étouffer dans leurs cœurs. Saint Épiphane étant sorti

de Toulouse reprit la route de Pavie & visita en passant l'île de Lérins, que

la sainteté de ses habitans rendoit alors très-célèbre. A son retour dans sa

ville épiscopale, il rendit compte à l'empereur Népos du succès de sa négo-

ciation.

Quoique dans le récit de l'ambassade de saint Épiphane, que nous avons

tiré de sa vie, composée par Ennodius, son disciple 8c son successeur, on ne

trouve pas les conditions de paix qui furent réglées entre Népos 8c Euric,

nous pouvons raisonnablement conjecturer par la fin de la harangue de ce

saint prélat à ce roi des Visigoths', que l'empereur céda à ce prince non-seu-

lement toutes les nouvelles conquêtes que ce dernier avoit faites, & l'Auvergne

dont il n'avoit pu se rendre maître, mais encore le domaine absolu sur tous

ses États ^. Nous savons, en effet, que durant les premières négociations,

Népos ^ s'étoit relâché sur l'article de la cession de l'Auvergne dont il offroit

alors la libre possession aux Visigoths. On voit d'ailleurs, par la suite de

l'histoire, que depuis ce traité Euric demeura paisible possesseur de la Nar-

bonnoise première, des trois Aquitaines, 8c en particulier de l'Auvergne

j

qu'il eut la satisfaction qu'il souhaitoit depuis longtemps d'avoir la Loire, le

Rhône, la mer Méditerranée, les Pyrénées 8c l'Océan pour bornes de ses

Etats dans les Gaules, 8c que lui 8c ses successeurs régnèrent despotiquement

sur tout ce pays. Mais si ce traité que les tristes conjonctures où étoient alors

' Voyez tome II, liotc LIX, n. i. ' Joriiandès, de Rehus Geticls , c. 40. — Pag'»

' Ibid. Critica, ad ann. 474, n. 10 j ad ann. 470, n. 3.
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les affaires d'Occident, rendirent nécessaire, fut avantageux pour les Visi-

goths, il fut également préjudiciable à la religion Se honteux pour l'Empire.

C'est donc en vertu de ce traité solennel que les Visigoths acquirent par

un titre légitime le reste de la Narbonnoise première dont l'autre partie leur

avoir été déjà donnée par les empereurs Honoré Se Sévère, & qu'ils parvinrent

à la possession absolue de tout ce qu'ils avoient conquis ou qui leur avoit été

cédé dans les Gaules. Par là tout ce qui compose aujourd'hui la province de

Languedoc cessa entièrement de dépendre de l'Empire, & fut soumis à Euric,

à la réserve du Vivarais qui appartenoit alors aux Bourguignons, & qui, étant

situé à la droite de la Loire, se trouvoit hors des limites que ce prince s'étoit

proposé de donner à ses Etats.

CXL — Victorius, duc ou gouverneur de l'Aquitaine première pour les

Visigoths,

Euric, devenu paisible Se légitime possesseur de toute l'Aquitaine 8t de la

Narbonnoise première, par son traité avec l'empereur Népos, envoya aussitôt

le duc' Victorius pour prendre possession de l'Auvergne qui lui avoit été

cédée par ce traité. Ce prince avoit nommé ce seigneur, quelque temps aupa-

ravant, duc ou gouverneur général des sept cités ou peuples de l'Aquitaine

première qu'il avoit déjà soumis. Se qui, avec le pays d'Auvergne, lequel

faisoit la huitième cité ou peuple, composoient toute cette province^. Ces sept

cités ou pays étoient l'Albigeois, le Vêlai Se le Gévaudan qui font aujourd'hui

partie du Languedoc; le Berry, le Limousin, le Querci Se le Rouergue.

Victorius, outre l'autorité principale qu'il avoit sur l'Auvergne en qualité de

duc de toute l'Aquitaine première, fut pourvu du gouvernement particulier

ou comté de ce pays. Se il fixa sa principale résidence dans la ville de Cler-

mont. De là vient que Sidoine^ Apollinaire ne lui donne que le simple titre

de comte, car les Visigoths avoient déjà emprunté ce titre des Romains, pour

désigner les gouverneurs particuliers de chaque diocèse, de même que celui

de duc pour marquer les gouverneurs généraux des provinces : titres que

l'usage avoit autorisés depuis quelque temps dans l'E.mpire, Se que les peuples

barbares adoptèrent.

Victorius gouverna l'Auvergne comme comte'*. Se toute l'Aquitaine pre-

mière en qualité de duc pendant neuf années de suite. On croit qu'il étoit

Romain de naissance, c'est-à-dire qu'il étoit né sujet de l'Empereur. Il paroît

qu'il étoit catholique; il fit même du bien à diverses églises qu'il prit plaisir

à embellir; mais s'il en faut croire Grégoire de Tours, ses mœurs ne répon- itd.oriRin.

doient pas à la pureté de sa foi. Sidoine Apollinaire, qui pouvoir le connoître

particulièrement, puisqu'il étoit alors évêque de Clermont, en parle cepen-

' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 2, c. 20. — Vitae ' Sidoine Apollinaire, 1. 7, epist. 17; voir les

Patrum, c. 3. — De Gloria confessorum, c. 33. notes de Sirinond, sur Sidoine, p. |32.

' liij, * Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 20.

t. I, p. 224.
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dant avec' éloge, ce qui peut faire croire qu'il tenoit, dans le temps de cette

lettre, une conduite plus réglée que celle dont parle Grégoire de Tours, ou

que peut-être Sidoine a voulu le ménager. Nous parlerons ailleurs de la fin

malheureuse de ce duc.

La cession que l'empereur Népos fit de l'Auvergne^ aux Visigoths fut cause

que le duc Ecdice, fils de l'empereur Avitus , dont nous avons déjà parlé

ailleurs, &. qui, en qualité de maître de la milice des Gaules, commandoit
alors dans ce pays, l'abandonna, ne pouvant plus le défendre contre Euric.

Cet illustre sénateur aima mieux se retirer sur les terres de l'Empire & s'exiler

pour toujours volontairement de sa patrie,, que d'être obligé d'y vivre sous

l'obéissance des Visigoths. L'empereur Népos qui, pour reconnoître ses ser-

vices, l'avoit déjà honoré de la dignité de patrice, l'appela auprès de sa per-

sonne. Ce prince donna en même temps à Oreste la charge de maître de la

milice des Gaules qu'Ecdice occupoit auparavant.

' Sidoine Apollinaire, 1. 7, epist, 17. ' Jornandès, Je Rcius Geticis, c. ^5.
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LIVRE CINQUIÈME

I. — Sidoine emprisonné dans le château de Liviane par ordre d'Euric.

EURIC eut à peine pris possession de l'Auvergne & des autres pays qui ,'-^-
""f

',"5-

lui avoient été cédés par son traité avec l'Empire, qu'il fit sentir son

indignation aux peuples nouvellement soumis, en haine des efforts An 475

qu'ils avoient faits pour éviter de subir son joug. Ce prince, dur &. vindicatif,

fit principalement tomber sa colère sur le célèbre Sidoine Apollinaire, évêque

de Clermont, qui avoit fait paroître plus d'aversion ' qu'aucun autre contre

la domination & la secte des Visigoths, Se témoigné plus d'ardeur pour les

intérêts des Romains ou de l'Empire. Euric, sur le simple rapport qu'on lui

fit des mouvemens que ce prélat s'étoit donnés pour empêcher la cession de

l'Auvergne en sa faveur, le fit prendre Si emprisonner dans le château de

Liviane, situé entre Narbonne 8c Carcassonne, à peu près dans l'endroit

qu'on appelle aujourd'hui Capendu. Cette conduite d'Euric à l'égard de

Sidoine eût pu être regardée comme une infraction de paix entre les Romains
61 les Visigoths ; mais ce prince, qui ne cherchoit qu'à satisfaire sa passion, se

mit peu en peine de violer la foi des traités. D'ailleurs, les nouvelles révolu-

tions qui arrivèrent dans l'Empire d'Occident, peu de temps après son traité Éd. origin.

avec Népos, lui donnoient lieu de tout entreprendre. Cet empereur fut, en

effet, dépouillé de la pourpre par la faction d'Oreste qui, au lieu de se rendre

dans les Gaules dont il l'avoit nommé maître de la milice pour défendre les

provinces qui restoient à l'Empire en deçà des Alpes, tourna ses armes contre

' Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 3. — Avitus de Vienne, ep'ist. ^S.

t. I, p. 2:6.
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lui, l'attaqua dans Ravenne & le pressa si vivement, qu'il fut obligé d'aban-

donner cette place, le 28 du mois d'août de l'an 473, & de chercher son salut

dans la fuite.

Népos se retira dans la Dalmatie, d'où il sollicita inutilement le secours &
la protection de Zenon, empereur d'Orient, pour son rétablissement sur le

trône d'Occident & son retour en Italie. Oreste étoit déjà maître de tout ce

pays & en avoit pris le gouvernement au nom de son fils Romulus Auguste,

qu'il avoit fait reconnoître empereur à la place de Népos, 8t qu'on appela

Augustule, à cause de son bas âge. Les provinces des Gaules qui étoient encore

sous la domination des Romains demeurèrent fidèles à Népos 61 refusèrent

de reconnoître ce nouvel auguste, qui fut le dernier des empereurs d'Occi-

dent. Telle étoit la situation de cet empire, dans le temps de la prison de

saint Sidoine} ce prélat fut uniquement redevable de sa liberté au soin que

prit Léon, ministre d'Euric, & son ami particulier, de faire connoître son

innocence à ce prince.

IL — Léon, natifde Narhonne 6- ministre d'Euric. — Lois des Visîgoths.

Léon, dont nous avons déjà parlé à l'occasion de l'ambassade de saint Épi-

phane, étoit d'une famille des plus illustres de Narbonne & arrière-petit-fils

de Fronton, l'un des plus célèbres orateurs de son temps. Il étoit lui-même

habile orateur, savant jurisconsulte 8c excellent poète, & autant recomman-
dable par sa probité Si sa sagesse que par son éloquence 8c son érudition. Il

employoit ' tranquillement son temps à l'étude des belles-lettres dans Nar-

bonne, sa patrie, quand cette ville étant tombée au pouvoir des Visigoths, le

roi Euric, informé de son mérite 8c de ses rares talens, l'appela auprès de sa

personne Se lui donna la principale place dans son conseil. Ce fut un bonheur

pour Euric Se pour tous ses États d'avoir choisi un tel ministre qui, par sa

politesse 8c par la douceur de ses moeurs, modéroit autant qu'il étoit en lui

l'humeur impétueuse 8c intraitable de ce prince; mais c'en fut encore un
plus grand pour la religion orthodoxe que Léon protégea ouvertement 8c

dont il fut la principale ressource auprès de ce roi hérétique 8c violent persé-

cuteur des catholiques. Nous avons déjà vu les services importans qu'il rendit

à saint Épiphane, évêque de Pavie, pendant son ambassade auprès d'Euric;

il n'en rendit pas de moins essentiels à saint Sidoine.

Ce prélat avoit eu occasion de connoître ce ministre, dans le voyage qu'il

avoit fait à Narbonne, dont nous avons parlé ailleurs, 8c de lier avec lui une

amitié très-étroite; aussi Léon s'employa-t-il avec beaucoup de chaleur pour

lui procurer la liberté. Sidoine conserva une vive reconnoissance envers son

libérateur; 8c pour lui en donner des marques, il lui envoya, d'abord après

son élargissement, une copie de la vie du fameux Apollonius de Tyane que ce

' Sidoine Apollinaire, 1. 4, f/iiit. 22 ; 1. 8, c;)i5l. 3 ; Cjnnina, 9, vers 3 1 5. — Ennode, Vita Epiphanii,

1. 9, epist. 1 3 & 16. Carmina, 23, vers 446 & seq. p. |665 & seq.
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ministre lui avoit demandée, Se qu'il accompagna d'une lettre où il le com-

pare à cet ancien philosophe Se fait un très-grand éloge de sa personne.

Léon, quoique chargé du poids des affaires du royaume d'Euric, ne laissoit

pas de se dérober certains momens qu'il employoit à cultiver les belles-lettres.

Plus avide de science que de richesses, il usoit volontiers de son crédit 8\. de

sa faveur auprès du prince pour l'établissement de la fortune des autres, 8t

s'embarrassoit peu de l'avancement de la sienne ; ennemi du faste & de l'os-

tentation, il étoit simple & négligé au milieu d'une cour superbe & magni-
fique, & d'une extrême sobriété dans les festins les plus somptueux; sa droi-

ture Se sa probité lui attiroient l'estime 8t la confiance de tous les princes

étrangers qui avoient à négocier à la cour du roi des Visigoths, 8t qui s'en

rapportoient volontiers à sa décision. Tel est le portrait que Sidoine nous a

laissé de cet illustre ministre.

Euric se servit ' utilement de la profonde connoissance que Léon avoit des
lois pour exécuter le dessein qu'il avoit déjà formé de rédiger par écrit 8c en
un seul corps celles de sa nation 5 ce qui donna commencement au code des
lois des Visigoths, dont nous parlerons ailleurs. Ces peuples, qui se gouver-
noient auparavant selon leurs usages 8c leurs coutumes qu'ils tenoient par Éd. origin.

tradition, commencèrent depuis ce temps-là à se servir de lois écrites qui fixè-

rent leurs jugemens Se formèrent leur jurisprudence.

Les savans trouvoient en la personne de Léon un Mécène, par la protec-

tion qu'il leur accordoit. Se un excellent modèle par son goût exquis pour les

belles-lettres, ce qui ne contribuoit pas peu à en inspirer l'amour 8c l'étude.

Il écrivit à Sidoine par Hespère, leur ami commun, qui alloit de Toulouse à

Clermont, pour le presser de donner ses lettres au public 8c de travailler

ensuite à l'histoire de son temps; mais ce prélat s'excusa^ d'entreprendre ce
dernier ouvrage autant par modestie que par la difficulté d'allier cette étude
avec la sollicitude pastorale. Si par la crainte de se voir exposé au danger ou
de mentir, ou du moins de flatter, étant malaisé, dans les conjonctures du
temps, d'éviter l'un ou l'autre de ces inconvéniens-*.

Sidoine étoit, en effet, trop sincère pour déguiser la vérité au sujet d'Euric,

son souverain. Se des Visigoths, 8c il eût été dangereux pour lui de la dire. Il

se contenta d'exhorter Léon de se charger lui-même de cette entreprise. « Le
« dessein que vous m'inspirez, lui dit-il dans une de ses lettres, d'écrire

H l'histoire de mon temps est digne de vous; vous êtes plus propre 8e plus
« capable que personne d'entreprendre cet ouvrage ; l'étendue de vos connois-
« sances, jointe à votre éloquence qui égale celle des anciens auteurs les plus

« célèbres, vous met plus que tout autre en état d'exécuter ce projet avec

« succès. Chef du conseil d'un prince très-puissant, vous êtes exactement
« informé de ce qui se passe au dedans 8c au dehors : personne n'est mieux
« instruit que vous de ses affaires, de ses droits, de ses alliances 8c de ses

Sidoine Apollinaire, ut supra; voiries notes de ' Sidoine Apollinaire, 1. 4, epist. 22.
Sirmond sur ce sujet. — Isidore, Chronicon, p. 720. ' Ib'td.
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« guerres. Vous connoissez le temps, les lieux St tous les événemens de son

« règne. Vous avez le secret des affaires publiques, & vous n'ignorez ni les

« belles actions de ses capitaines, ni ses différentes négociations, ni les divers

« mouvemens des peuples. Enfin, dans le poste éminent que vous occupez 8c

« qui vous met au-dessus de tout, vous n'avez pas besoin de supprimer le

<c vrai ni d'employer le faux. Si vous voulez vous charger de cet ouvrage,

« la manière dont vous l'écrirez nous le fera lire avec plaisir & consulter

« avec confiance , & votre seul nom sera pour la postérité un sûr garant de
« la vérité des faits que vous rapporterez. » Que de secours & de lumières

n'aurions-nous pas, en effet, sur quantité de points de notre histoire, si l'un

ou l'autre de ces deux illustres personnages nous eût laissé de pareils mé-
moires !

Léon survécut longtemps au roi Euric, son maître, Si nous verrons ailleurs

qu'il se maintint en faveur auprès d'Alaric, fils St successeur de ce prince.

Sidoine, après avoir obtenu son élargissement par le crédit de cet ami géné-

reux, retourna' à Clermont, où il soutint tout le fardeau de l'épiscopat, malgré
la dureté du gouvernement d'Euric.

III. — Euric profite de la décadence de l'Empire pour achever la conquête
de l'Espagne.

Le roi Euric, toujours attentif aux occasions d'étendre sa domination, pro-

fita avantageusement^ des nouveaux troubles qui s'élevèrent & qui mirent fin

à l'Empire d'Occident. Odoacre, roi des Turcilinges, étant entré en Italie avec

une puissante armée composée de divers peuples barbares, fit d'abord mourir

^^ ^ Oreste, père d'Augustule; &, après avoir dépouillé ce dernier de la pojirpre

& aboli le titre d'empereur d'Occident, au mois d'août ou de septembre de

l'an 476, il prit le gouvernement de l'Italie, sans prendre le titre d'empereur,

& envoya à Zenon, empereur d'Orient, les ornemens impériaux.

Cette grande révolution augmenta le trouble & la confusion qui régnoient

déjà dans tout l'Occident, 8c pour ne parler ici que des Gaules, on vit alors

les Bourguignons s'emparer entièrement des provinces où ils étoient déjà éta-

blis le long du Rhône 8c de la Saône, 8c qu'ils gardoient auparavant au nom
8c sous les ordres des Romains; les François faire de nouveaux efforts pour

s'assurer celles qui sont le long du Rhin; les Allemans, déjà maîtres du pays

qui est en deçà des sources de ce fleuve, 8c qui porte aujourd'hui le nom de

Suisse, travailler à s'y maintenir; les Saxons tenter de nouvelles entreprises

sur les côtes de l'Armorique, tandis que, d'un autre côté, les Alains 8c les Bre-

tons tâchoient de se soutenir dans les pays situés sur les bords de la Loire;

en sorte que les Visigoths, étant maîtres de tous les pays renfermés entre cette

ulp"!!». dernière rivière, le Rhône, l'Océan, les Pyrénées 8c la Méditerranée, il ne

restoit plus aux Romains dans les Gaules que la Provence qui, sous le gou-

' Gennade, c. 92. ' Jornandès, de Reius Geticis, c. 46 & seq.
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veinement du préfet Polème, reconnoissoit ' encore l'empereur Népos, quoique

dépouillé de la pourpre & réfugié dans la Dalinatie, & une partie de la Lyon-

noise & de la Belgique que Syagrius, fils du feu comte Gilles, gouvernoit

avec une autorité presque absolue^.

Euric, profitant de tous ces troubles & gagné d'ailleurs par Genséric, roi ÂnT-T
des Vandales, qui pour détourner les armes de l'empereur d'Orient, le solli-

citoit fortement de faire diversion en sa faveur en Occident, se mit à la tête

d'une puissante armée, & ayant passé les Pyrénées, résolut d'assujettir toute

l'Espagne à sa domination^. Nous avons déjà dit que ce prince, quelque temps

après son avènement à la couronne des Visigoths, avoit envoyé, l'an 46g, une

armée pour continuer la conquête de cette partie de l'Empire que le roi Théo-

doric, son frère, avoit commencée, 8c qu'il avoit ravagé alors la Lusitanie
;

nous ignorons la suite de cette expédition, parce que la Chronique d'Idace,

qui auroit pu nous l'apprendre, finit à cette année j il paroît cependant que

depuis sa paix avec l'empereur Népos, ce roi avoit laissé jouir paisiblement

l'Empire des provinces qui lui restoient au delà des Pyrénées. Cet empereur

ayant été détrôné, Euric crut n'être plus obligé de garder aucun ménagement

avec les Romains. Il passa'* donc les montagnes du côté de la Navarre, suivi

de Widimer, roi d'une partie des Ostrogoths, qui l'avoit beaucoup aidé dans

ses conquêtes des Gaules, assiégea & prit la ville de Pampelune, tourna

ensuite du côté de Saragosse dont il se rendit maître, Se soumit toute l'Es-

pagne supérieure, malgré l'opposition de la noblesse de la province tarragon-

noise qu'il défit entièrement. Ce prince, par cette conquête, se vit maître de

presque toute l'Espagne, où la domination des Romains cessa dès lors tout à

fait, & dont les Suèves conservèrent seulement une petite partie. Après cette

expédition, Widimer reprit le chemin de l'Illyrie pour y rejoindre le reste des •

Ostrogoths, ses compatriotes, qui s'étoient alors rendus redoutables à l'Empire

d'Orient.

IV. — Puissance d'Euric.

Ces victoires consécutives rendirent Euric formidable à toutes les nations.

Sidoine, qui fit un voyage à Bordeaux, où ce prince se trouvoit alors, pour

obtenir de lui une partie de la succession de sa belle-mère, veuve de l'empe-

reur Avitus, nous le représente toujours occupé ou à régler les affaires de son

État, ou à donner des audiences aux ambassadeurs étrangers qui, proternés à

ses pieds, lui demandoient les uns son alliance, &( les autres son amitié ou sa

protection''. Il met de ce nombre les François, les Saxons, les Bourguignons,

les Hérules, les Ostrogoths, les Perses mêmes 81 les Romains. Il paroît qu'Euric

eut des démêlés avec presque tous ces peuples Si en particulier avec les Fran-

' Candidius, Hist, 1. 2, apui Photium, cod. 79. ' Jornandès, de Rébus Gelicis , c. 47 & 56. —
— Sidoine Apollinaire, 1. 4, epist. 14. — Grégoire Isidore, Chronicon, p. 719.

de Tours, Hist. 1. 2, c. 27. * Marca Hispanica, c. 70.

' Candidius, ut supra. ' Sidoine Apollinaire, I. 8, rpht. 3 & 9.

I. 3ia
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çois qu'il vainquit', & avec lesquels il fit depuis alliance. Nous ne saurions

dire si ce fut dans les Gaules que ce prince fit la guerre aux. François ou dans

la Germanie & au delà du Rhin. Ce dernier sentiment paroît cependant plus

probable, car, suivant Cassiodore^, ce roi protégea les Hérules, les Warnes &.

les Thuringiens contre l'invasion &. les guerres de leurs voisins, & nous

savons que les François étoient limitrophes de ces trois peuples dans la Ger-

raanie^.

V. — Maxime, évêque de Toulouse,

Ce fut sans doute après le voyage que Sidoine fit à Bordeaux, que ce prélat

entreprit celui de Toulouse. Il se détourna de son chemin dans la vue de

rendre service "^ à un débiteur 8t de lui obtenir un délai auprès de son créan-

cier, qui demeuroit dans une maison de campagne voisine de cette dernière

ville. Ce créancier, qui s'appeloit Maxime, étoit un personnage respectable

par le rang qu'il avoit tenu auparavant dans l'Empire, & que Sidoine croyoit

encore séculier & engagé dans le grand monde; mais ce prélat fut agréable-

ment surpris de voir Maxime entièrement changé, de ne plus trouver en lui

ces airs & ces manières du siècle qu'il affectoit auparavant, & de voir au con-

traire la modestie éclater dans toutes ses actions. Ses discours étoient, en effet,

très-édifians ; il portoit les cheveux courts, laissoit croître sa barbe, 8c étoit si

frugal dans sa table Se si pauvre dans ses ameublemens, que Sidoine, étonné

d'un si grand changement, doutoit si c'étoit véritablement Maxime, son ami,

ou plutôt un pénitent. Son étonnement cessa lorsqu'il apprit le choix que le

clergé St le peuple d'une ville voisine venoit d'en faire, malgré sa résistance,

pour remplir leur siège épiscopal. Le saint évêque de Clermont en eut une
joie extrême, & il s'attacha d'autant plus à renouveler ses anciennes liaisons

avec cet ami, que leur vie étoit entièrement conforme.

On ne doute ^ point que ce ne soit Toulouse dont Maxime fut élu évêque,

ce qui pourroit faire croire que son élection précéda de quelques années la

persécution d'Euric, ou que si elle est postérieure, comme il y a apparence,

ce prince avoit révoqué alors sa défense d'élire de nouveaux évêques dans les

sièges vacans. Nous voyons d'ailleurs qu'Euric rappela saint Sidoine de son

exil & le fit sortir de sa prison, & que, nonobstant son indisposition contre

lui, il lui permit de retourner dans son diocèse Se d'en reprendre le gouver-

nement. Au reste, il paroît que sous la domination des Visigoths ariens, les

' Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 3 & 9. Germanie ou les bandes établies en Italie ou en
' Cassiodore, 1. 3, epist, 3. Gaule. Il en est ainsi des Hérules, dont les Béné-
' Il ne faut pas oublier qu'à la suite des inva- dictins parlent ici; tandis qu'une partie était res-

sions,la situation respective des peuplades ger- tée en Germanie, une autre venait d'envahir l'Iia-

maines avait changé du tout au tout. Les anciennes lie & de renverser l'Empire d'Occident. [A. M.]
ligues s'étaient disjointes, les peuplades s'étaient '' Sidoine Apollinaire, 1. 4, epist. 24. — Tille-

dispersées, & on ne sait jamais, quand les histo- mont, art. 2, 29, & notes sur S. Sidoine.

riens de cette époque mentionnent un nom de ' Baronius, ad ann, 465.— Savar. in Sijonium.

peuple, s'ils entendent par là la peuplade restée en Tillemont, ut supra.
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anciens peuples de la Province demeurèrent inviolablement attachés à la reli-

gion catholique, Se que, soutenus par le zèle & la piété de plusieurs saints

évêques qui illustroient alors les églises des Gaules, Euric fit des efforts inu-

tiles pour les ébranler dans leur foi.

VI. — Suint Sévère fonde un monastère dans la ville d'Agde.

Un ancien monument nous a conservé la mémoire de Béticus, évêque

d'Agde, qui vivoit' à peu près dans le même temps, & qui donna dans sa

ville épiscopale un asile à saint Sévère, Syrien de nation, lequel, après avoir

abandonné sa patrie & ses parens 8c s'être mis en mer, fut porté par hasard

vers l'embouchure de l'Hérault, à deux milles de la ville d'Agde. Ce saint,

après avoir distribué ses biens aux pauvres & obtenu permission de Béticus

de vivre en reclus hors de la même ville, fit bâtir ensuite, proche l'église de

Saint-André, un monastère où il assembla trois cents moines sous sa conduite,

du nombre desquels fut saint Maixent, natif d'Agde, dont nous aurons occa-

sion de parler ailleurs. Sévère, selon l'auteur de sa Vie, qui ne paroît pas fort

ancien, fut inhumé dans l'église de Saint-Martin de la même ville.

VII. — Victoire d'Euric sur les pirates saxons.

L'absence d'Euric, occupé alors à la guerre d'Espagne, enhardit les pirates

saxons qui écumoient les mers de l'Armorique à faire une entreprise sur les

côtes d'Aquitaine, vers la Saintonge^, dans les États de ce prince ; mais sa flotte

s'étant mise en mer leur donna la chasse Se les vainquit, à ce qu'il paroît,

car ils furent du nombre des peuples qui demandèrent la paix à Euric, lors-

qu'étant de retour d'Espagne, il fit le voyage de Bordeaux dont nous avons

déjà parlé. Ce prince, non content d'avoir étendu sa domination au delà des

Pyrénées, fit encore de nouvelles conquêtes dans les Gaules après la mort de

Népos.

VIII. — La Provence soumise aux Visigoths.

L'empereur Népos, quoique dépouillé de la pourpre^ St de presque tous ses-

États, tâchoit de se maintenir toujours dans la Dalmatie Sî. ne cessoit d'im-

plorer la protection 8c le secours de Zenon, empereur d'Orient, pour rentrer

en Italie 8c en chasser Odoacre. Les provinces des Gaules lui demeurèrent

toujours fidèles malgré son expulsion Se refusèrent de reconnoître Odoacre
qui vouloit les assujettir à sa domitiation. Elles députèrent même à Constan-

' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc

,

' Malchus in hist. By^ant. — Candldius, Hist.

p. 9^)7. — Mabillon, Annales, i. i
, p. 33, & Acla 1. 2, apud Photium, cod. 79. — P^gi, Critica, ad

Sanctorum ordinis S. Benedicti, t. 1. ann. 480, n. 4 & seij. — Tillemont, art. 4 sur
' Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 6 8c 9. S. Sidoine.
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tinople, pour solliciter Zenon en sa faveur Si pour se dispenser d'obéir à ce roi

des Hérules, qui envoya de son côté des ambassadeurs à cet empereur pour

lui demander qu'il voulût lui accorder le titre de patrice avec le gouverne-

ment de l'Italie. Zenon parut d'abord balancer entre ce prince barbare 8c

Népos; il se déclara cependant pour celui-ci, qu'il avoit déjà reconnu empe-
reur d'Occident, & il paroissoit disposé à vouloir l'aider de toutes ses forces

pour le rétablir sur le trône, lorsque Népos ayant été tué à Salone, dans la

An 480 Dalraatie, au mois de mai de l'an 480, sa mort fit changer de face aux affaires

d'Occident, &. en particulier à celles des provinces des Gaules qui étoient

encore soumises à l'Empire. Comme elles ne vouloient pas reconnoître Odoacre
qui tenoit la place de l'empereur d'Occident, elles se mirent en liberté, & il

paroît que ce fut alors que Syagrius, fils du comte Gilles, qui commandoit
pour les Romains entre le Rhin & la Loire, s'appropria les villes de son

gouvernement sous le nom' de patrice ou de roi des Romains.

Euric profita de cette conjoncture favorable pour pousser ses conquêtes au

delà du Rhône & soumettre^ la Provence à sa domination. Il paroît que ce

prince, fidèle au traité qu'il avoit fait avec Népos, n'avoit osé auparavant atta-

tfi'p'^'fa'j
quer cette province qui reconnut toujours cet empereurj mais, après sa mort-*,

Euric, ayant passé le Rhône, se rendit maître des villes d'Arles Si de Mar-
seille 81 étendit sa domination dans tout le pays situé entre la Durance, la

mer 81 les Alpes maritimes. Odoacre, voyant de son côté qu'il ne pouvoit

conserver cette province 81 qu'il n'y seroit jamais reconnu, la lui céda'* enfin;

81 c'est peut-être de ce roi des Hérules qu'il faut entendre l'alliance que ces

peuples contractèrent avec Euric, 81 dont Sidoine ^ fait mention.

IX. — Guerre entre les Visigoths 6- les Bourguignons. — Mort d'Euric.

On^ attribue à Euric, devenu maître de la Provence, l'exil du fameux
Fauste, évêque de Riez, pour le punir d'avoir écrit contre les ariens. Ce
prince fit la guerre'', vers ce même temps, aux Bourguignons, ses voisins;

mais nous en ignorons également le sujet Si les circonstances. Nous savons

seulement qu'il vainquit ces peuples Si qu'il les obligea de lui demander la

paix. Il mourut ensuite à Arles, la dix-neuvième année de son règne, c'est-à-

dire vers la fin de l'an 484 ou du moins avant le mois de février de l'année

suivante.

Euric mourut au milieu de ses plus grandes prospérités, après avoir rempli

le monde du bruit de ses armes Si avoir ajouté à ses Etats presque toutes les

' Grégoire de Tours, Hist. I. 2, c. t8 & 27. — ^ Voyez tome II, Note LIX.

Voir Frédégaire, Hincmar & Aimoin. — Dom ^ Procope, de Bello Gothico, 1. 1
, p. F7J.

Vaissete aurait pu se dispenser de citer comme ^ Sidoine Apollinaire, 1. 8, epist. 9.

sources différentes de Grégoire de Tours ces trois ^Tillemont, Histoire ecclésiastique, art. 8 sur

auteurs qui l'ont copié ou abrégé. [A. M.] Fauste de Rie:^.

Jornandès, de Rébus Geticis, c. 47. — Isidore, ' Jornandès, de Rébus Geticis, c. 47. — Sidoine
Chronicon, p. 719 & seq. — Tillemont, ut supra. Apollinaire, ut supra.

An 484
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Espagnes, avec une grande partie des Gaules'. Dieu arrêta^ le cours de ses

victoires pour lui en taire rendre compte, & par une punition singulière il

brisa^ son sceptre de fer, c'est-à-dire qu'il mit fin a la dureté de son règne.

Ce prince, que ses vertus militaires rendoient véritablement recommandable,

étoit fier, ambitieux, dur à l'égard de ses sujets, & si attaché à sa secte qu'il

persécutoit également ceux qui refusoient de l'embrasser, 8c ceux qui avoient

le courage de la combattre. Heureux d'avoir trouvé en la personne de Léon
un sage & habile ministre qui contribua beaucoup à la gloire de son règne,

8i qui, par la politesse de ses mœurs, adoucit la térocité des siennes.

X. — Lots des V'tsîgoths. — Usage du droit romain dans la Province.

Ce prince se servit de ce ministre, comme on l'a déjà dit, pour donner aux
Visigoths des lois écrites que ses successeurs perfectionnèrent. Ces lois étoient

seulement pour ces peuples; car nous verrons dans la suite que les Gaulois

ou anciens habitans des provinces soumises à la domination d'Euric, & qu'on'*

appeioit Romains, continuèrent de se gouverner, quoique sujets de ce prince,

suivant le droit romain.

XI. — Ragnahilde, femme d'Euric.

F.uric, avant que de monter sur le trône, avoit épousé la princesse Ragna-
hilde, fille d'un roi dont nous ignorons le nom. Nous devons la connoissance

de cette reine à une épître de Sidoine ^ Apollinaire qui, à la prière d'un cer-

tain Évode, fit des vers que ce dernier fit graver sur une coupe d'argent dont
il avoit dessein de faire présent à cette princesse. Quelques auteurs ont pré-

tendu prouver par ces vers que Ragnahilde n'étoit pas femme d'Euric, mais
plutôt de Théodoric II, son frère; il nous paroît cependant qu'on en doit

tirer une induction toute contraire 6. Ces mêmes auteurs ajoutent qu'il est

vraisemblable que c'est cette reine qui fit construire à Toulouse l'ancienne

église de la Daurade, qu'elle y fut enterrée. Se qu'elle est la même que celle

que le peuple de cette ville a appelée la reine Pédauque, toutes conjectures

qui ne paroissent appuyées sur aucun fondement solide ''.

' Voyez tome II, Notes LIX & LXII. ' L'opinion de dom Vaissete relativement à la

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 25. reine Ragnahilde est parfaitement fondée; & la

' Ennode, Fita Epiphanii, p. |665. date de la lettre, ainsi que son ton général, ne
^ Sidoine Apollinaire, 1. 4, éprit. 24; 1. 2, cpùî. 1 . permettent pas d'y voir la femme de Théodoric,

— Tillemont, art. 29 sur 5. Sidoine. auprès duquel Sidoine était en grande faveur.

' Sidoine Apollinaire, 1. 4, epist. 8; voir les Quant à la reine Pédauque, nous n'avons point ù

notes de Sirmond sur le même sujet. relever cette légende qui ne mérite pas le moindre
' Voyez tome II, Note LIX, n'" 4 & 5. examen. [A. M.J
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XII. — Alaric, roi des Visigoths. — Ses premiers dijjerends avec Clovis.

Marie II, fils d'Euric Se de Ragnahilde, succéda, quoique fort jeune, à son

père & fut reconnu roi des Visigoths à Toulouse', ville capitale de ses États.

Le commencement de son règne fut d'abord assez paisible. Les progrès que
les Francs firent bientôt après dans les Gaules lui firent comprendre ce qu'il

avoit à craindre un jour de ces peuples.

La nation françoise, également puissante &c belliqueuse, étoit composée de

différens peuples de la Germanie, d'où elle tiroit son ancienne origine, quoi

qu'en disent quelques modernes^ qui, sans aucune preuve solide, la font des-

cendre des Tectosages ou anciens Gaulois établis au delà du Rhin. Ces Ger-

mains, qui dès le troisième siècle étoient déjà connus sous le nom de Francs,

s'étoient rendus célèbres depuis longtemps par leurs excursions dans les

Gaules, leurs exploits militaires &c les marques de valeur qu'ils avoient don-

nées en différentes guerres qu'ils avoient soutenues, soit pour leur propre

détense, soit en faveur de l'Empire qu'ils avoient souvent servi en qualité

d'auxiliaires. Ces Francs ou François, à qui on dojTnoit, ainsi qu'à plusieurs

autres peuples, le nom de barbares, profitant des désordres & de la décadence

H' p'^'?3"" ''^ l'Empire d'Occident, s'emparèrent d'abord des provinces des Gaules situées

le long du Rhin & qui, étant^ à leur voisinage, étoient à leur bienséance.

Clovis régnoit alors sur une grande partie de ces peuples. Ce prince, attentif

aux occasions d'acquérir de la gloire Se d'étendre les limites de ses États,

voyant les provinces d'Occident en proie à divers peuples & les conquêtes

que les Visigoths & les Bourguignons faisoient tous les jours dans les Gaules,

travailla de son coté à s'assurer des pays situés entre la Seine & le Rhin, dont

une partie étoit encore sous l'obéissance des Romains &c sous l'autorité de

Syagrius dont nous avons déjà parlé. Dans ce dessein, Clovis, après s'être

assuré du secours de plusieurs princes de sa nation & avoir assemblé une
puissante armée, déclara la guerre à ce général romain Se, l'ayant défié au

combat, lui livra bataille proche de Soissons, où il le défit entièrement"*.

Syagrius, se voyant sans ressource, après sa défaite, prit le parti de chercher

un asile à la cour du roi Alaric, où il se retira, tandis que Clovis, profitant de

sa victoire, porta ses armes dans le reste de la Belgique. Ce général romain

comptoit sans doute sur le secours & la protection des Visigoths qui avoient

intérêt d'arrêter les progrès d'un prince aussi entreprenant Se aussi belliqueux

' Isidore, Chron'icon, p. 720. présentent tous les faits concernant Clovis sous un
' Dissertation sur l'origine des François. point de vue exclusif, qui ne permet pas d'accepter

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 27. — Frédé- sans examen toutes leurs affirmations. Du reste,

gaire, c. i5. la source la plus autorisée sur cette partie de
^ Sur tous ces événements, nous n'avons que le l'histoire des Visigoths est encore la précieuse col-

récit de Grégoire de Tours, qui lui-même a em- lection des lettres de Cassiodore, qui comprend

prunté ses renseignements à des Vies de saints. Nous nombre de lettres de Théodoric relatives aux affaires

possédons quelques-unes de ces vies; mais elles des Gaules. [A. M.J
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que le roi des François. Il fut trompé cependant dans son attente Si, non-seu-

lement il ne reçut aucun secours de leur part, mais ils le livrèrent même entre

les mains de ses ennemis. En effet, Clovis ayant envoyé aussitôt des ambassa-

deurs à Alaric pour le sommer de lui remettre ce général, avec menace, en cas

de refus, de lui déclarer la guerre Se de la porter jusque dans le cœur de ses

Etats, ce roi n'osa se compromettre avec un prince que ses exploits rendoient

déjà extrêmement redoutable 8c livra Syagrius aux envoyés françois. Ceux-ci

avant amené ce général à Clovis, ce prince le fit mourir & étendit ensuite

ses conquêtes jusques à la Loire Si, par conséquent, jusques aux frontières du

royaume des Visigoths.

XIII. — Ligue d'Alaric avec Théodoric, roi des Ostrogoths.

Alaric ne put voir d'un œil tranquille la rapidité des victoires de Clovis. Il

fut alarmé surtout de le voir si près de ses Etats, ce qui lé fit songer à se

précautionner contre un voisin si dangereux Si à se liguer avec des princes

qui fussent en état de le secourir en cas qu'il fût attaqué par les François. Il

s'unit surtout avec Théodoric, roi des Ostrogoths, prince alors très-recom-

mandable par ses vertus militaires. Théodoric avoit' rendu d'abord des ser-

vices très-importans à l'empereur Zenon, qui lui devoit son rétablissement sur

le trône que Basilisque avoit usurpé & qui, par reconnoissance, l'ayant appelé

à sa cour, l'avoit honoré du titre de patrice, de la charge de maître de la

milice prétorienne, Se enfin de la dignité de consul ordinaire. Théodoric,

préférant au repos dont il jouissoit au milieu de ces honneurs, la gloire des

exploits qu'il méditoit, demanda avec instance à Zenon la permission de porter

la guerre en Italie pour en chasser le roi Odoacre, avec promesse de lui en

céder la conquête 8c de se contenter de la gouverner sous ses ordres. Zenon,

soit par foiblesse, soit par reconnoissance, n'osa lui refuser sa demande; il se

contenta de lui recommander le sénat 8c le peuple romain. Théodoric se mit

aussitôt en marche avec toutes les troupes de sa nation Se, après avoir traversé

sans obstacle les Alpes Juliennes, il alla camper avec son armée auprès de la

rivière d'Isonzo {Sontium) qui descend des montagnes de la Carniole Se va

se jeter dans la mer près d'Aquilée. Odoacre se présenta devant cette rivière

pour lui en disputer le passage 5 mais, ne pouvant soutenir le choc des Ostro-

goths, il fut obligé de prendre la fuite. Il fut vaincu une seconde fois par ces

peuples dans un nouveau combat qui se donna auprès de Vérone, à la fin du
mois de septembre de l'an 48g 8c qui fut très-vif de part Se d'autre. Odoacre,
obligé de prendre la fuite une seconde fois, se retira à Ravenne après avoir

été abandonné par Tufa, maître de sa milice Se par une partie de ses troupes

qui passèrent dans le camp de Théodoric. Celui-ci, alors maître de la cam-
pagne, s'empara de la Lombardie qui portoit dans ce temps-là le nom de

' Procope, Je Bello Gothico, 1. i. — Jornandès, Valesianus in cjit. Ammiani Marcellini, p. 663
</e Reius Geticis , c. 52, 55 & 5/. — Anonymus & seq. — Ennode, Vita S. Epiphanii.
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Ligurie, & ordonna à Tufa d'aller assiéger dans Pvavenne le roi Odoacre dont

il venoit d'abandonner le parti ; mais soit que ce général se défiât de Théo-
doric, ou qu'il craignît de tomber entre les mains d'Odoacre, il se déclara de

nouveau pour ce dernier à qui il livra les principaux des Ostrogoths qui

f^p^f!)"'. étoient sous ses ordres. L'infidélité de ce général fit changer la face des affaires

de Théodoric & releva le courage du roi des Hérules qui, s'étant remis en

^„ campagne, recouvra Crémone & Milan ; en sorte que Théodoric fut obligé à

son tour de se tenir renfermé dans Pavie dont il s'étoit emparé, sans oser ni

sortir de cette place, ni tenter aucune entreprise.

Dans cette extrémité, Théodoric' s'adressa aux Visigoths des Gaules, ses

anciens compatriotes, 8c les pressa de venir à son secours. Le roi Alaric, charmé

de l'occasion de secourir un prince si puissant & si capable de le soutenir à

son tour contre les entreprises de Clovis, se ligua volontiers avec lui & fit

marcher incessamment un corps d'armée en Italie pour se joindre aux Ostro-

goths & les aider contre Odoacre. Théodoric, soutenu de ce renfort, sortit

aussitôt de Pavie, se mit en campagne & alla chercher ce roi qu'il rencontra

sur la rivière d'Adda. Les deux armées ne furent pas plutôt en présence

qu'elles en vinrent aux mains. L'action se passa le onzième d'août de l'an 490.

La victoire fut longtemps disputée de part & d'autre, & la perte fut très-

considérable des deux côtés. Mais enfin les Goths devenus supérieurs aux
Hérules, Odoacre, après avoir perdu le général Piérius, comte des domes-
tiques, fut obligé d'abandonner le champ de bataille Si de se renfermer dans

Ravenne.

V Théodoric le poursuivit jusque dans cette place qu'il assiégea; mais comme
sa seule situation la rendoit imprenable, il convertit dans la suite le siège en

blocus, résolu de la réduire par famine. Odoacre , voyant qu'il ne pouvoit

éviter de tomber tôt ou tard entre les mains de ce prince, tenta, au mois de

juillet de l'an 491, une sortie des plus vigoureuses; mais le succès ne répondit

ni à sa valeur, ni à celle de ses troupes. Enfin, se trouvant réduit à la der-

nière extrémité par la disette des vivres, après un siège ou un blocus de trois

ans, il capitula, au mois de février de l'an 498, &. donna Théla son fils en

otage. Théodoric promit la vie à l'un & à l'autre; mais à peine fut-il maître

de la place, qu'oubliant sa promesse, il tua le père de sa propre main, sous

prétexte qu'il avoit voulu attenter à sa vie, & fit mourir Théla avec les prin-

cipaux de la nation des Turcilinges 8c des Hérules, peuples également soumis

à ces princes.

Après la conquête de l'Italie, Théodoric, qui jusqu'alors s'étoit contenté du
titre de patrice, prit celui de roi que les Ostrogoths, ses sujets, lui confirmè-

rent. Ce prince partagea à ces peuples les terres d'Italie que les Hérules occu-

poient auparavant 8c qui faisoient le tiers des biens-fonds du pays, 8c laissa les

deux autres parties aux anciens habitans qui en étoient demeurés paisibles

possesseurs : en cela bien plus équitable que les Visigoths qui n'abandonnè-

' Anoiiymus V'alesinnus, ut supra.
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rent aux Romains, ou anciens peuples des provinces des Gaules dont ils se

rendirent maîtres, que le tiers des .terres & prirent le reste pour eux.

Théodoric, maître de l'Italie & d'une partie de l'Illyrie qu'il avoit conquise

auparavant, s'appropria ses conquêtes, sans se mettre en peine de les remettre

à l'empereur Anastase, successeur de Zenon, à qui il s'étoit engagé de les

rendre. Pour se maintenir dans la possession de ses États, il s'allia avec des

princes assez puissans pour la lui assurer. Il épousa Audeflède, fille, ou plutôt

sœur de Clovis j de deux filles naturelles qu'il avoit eues dans la Mœsie , il

donna la première en mariage à Alaric, roi des Visigoths, & la seconde à

Sigismond, fils de Gondebaud, roi des Bourguignons. Celle-ci se nommoit
Ostrogothej les auteurs varient un peu sur le nom de l'autre, que les uns '

appellent Théodigothe, Theudicode, 5c Theudicheuse, & d'autres Arevagni ^.

XIV. — Voyage d'Alarïc à Narbonne.

Alaric, soutenu par l'alliance & la protection du roi Théodoric, qui lui étoit

d'ailleurs entièrement dévoué autant par inclination que par reconnoissance

des secours qu'il en avoit reçus. Si par là n'ayant rien à craindre^ de la part

des François, donna toute son application au gouvernement de ses États.

Beaucoup plus modéré & moins zélé que le roi son père pour sa secte, il laissa

aux églises catholiques de ses États la liberté de choisir leurs évêques. Par

cette conduite à laquelle Léon, son ministre, qui l'avoit déjà été d'Euric, eut

sans doute beaucoup de part, on vit la paix 8c la justice régner dans ses États.

Ce prince, que Léon accompagnoit dans tous ses voyages, n'avoit pas telle-

ment fixé son séjour à Toulouse qu'il n'en sortît quelquefois pour aller visiter

les autres villes de ses États. Il avoit"* entre autres un palais à Narbonne qu'on

croit avoir été l'ancien capitole de cette ville, appelé dans les siècles posté-

rieurs Capdueil, 8c dont la situation étoit des plus belles. La vue de ce palais Ed. origia

s'étendoit au nord-ouest de Narbonne, le long de la rivière d'Aude, sur un
très-beau pays qu'on nomme la plaine de Livière, laquelle consiste principa-

lement en prairies. Alaric, souffrant impatiemment de voir qu'une si belle vue

fût coupée par la trop grande élévation d'une église voisine, dédiée sous l'invo-

cation de saint Félix, martyr de Girone, Se dans laquelle reposoient les reli-

ques de ce saint, consulta Léon sur les moyens d'y remédier. L'avis de ce

ministre fut d'en faire abattre une partie, ce qui fut aussitôt exécuté; mais

si nous en croyons Grégoire de Tours, Dieu punit la trop grande complai-

sance de Léon, en permettant qu'il devînt aveugle sur-le-champ 5.

' Jornandès, de Rehus Geticis, c. 58.— Procope, — Catel, Mémoires Je l'histoire du Languedoc, p. yy
u( supra. & suiv.

° Anonyraus Valesianus, ut supra. ' Dom Vaissete a commis ici une légère erreur

' Procope, ut supra, d'interprétation ; il ne s'agit point dans le passage

* Grégoire de Tours, de Gloria martyrum , 1. i, en question d'une construction en pierre, mais

c. 92 j voir les notes de dom Ruinart sur ce sujet. d'un campanile en bois surmontant le transept de

I. 33
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XV. — Apollinaire rentre dans les bonnes grâces d'Alaric. — Punition
de Burdimélus,

Nous ignorons si ce ministre survécut longtemps à son malheur & s'il con-
tinua d'aider Alaric de ses conseils. On a seulement lieu de croire que c'est à

son ancienne amitié pour Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont, alors

décédé depuis quelque temps, que Sidoine Apollinaire, fils de ce prélat, fut

redevable des bonnes grâces que le roi Alaric lui rendit. Ce sénateur', devenu
sujet des Visigoths après que ces peuples eurent fait la conquête de l'Au-

vergne, avoit lié une amitié très-étroite avec le duc Victorius dont nous
avons parlé ailleurs, & qui étoit comte ou gouverneur particulier de ce pays.

Ce duc, ayant soulevé contre lui tous les habitans de Clermont par ses vexa-

tions & ses débauches, avoit été obligé, pour éviter la mort, de prendre la

fuite & de se retirer à Rome, où Apollinaire l'avoit suivi. Il y fut tué dans

la suite & assommé à coups de pierres, à cause qu'il continuoit de vivre d'une

manière extrêmement débordée. Apollinaire fut arrêté en même temps Se

envoyé prisonnier à Milan, d'où, après s'être évadé, il revint en Auvergne,

A son retour dans sa patrie, il trouva que sa fuite, & peut-être aussi d'autres

raisons, avoient fort prévenu Alaric contre lui, & que ses ennemis, profitant

de son absence, l'avoient fort décrié ^ dans l'esprit de ce prince 5 mais s'étant

justifié auprès de lui, il rentra dans ses bonnes grâces & lui donna dans la

suite des marques de sa reconnoissance & de son attachement à ses intérêts.

Autant Alaric étoit doux & indulgent envers ceux qui avoient recours à

sa justice s'ils étoient innocens, ou à sa clémence s'ils étoient coupables, autant

il étoit inexorable à l'égard de certains criminels à qui il croyoit ne pouvoir

faire grâce. Il donna une preuve de cette sévérité^ à l'occasion d'une révolte

qui s'éleva en Espagne & dont un certain Burdimélus étoit le chef. Ce rebelle,

se voyant à la tête d'un puissant parti, se fit reconnoître roi dans le pays. Sur

l'avis de ces troubles, Alaric se mit incontinent en état de les arrêter & donna

de si bons ordres qu'après divers combats, ce rebelle ayant été pris & envoyé

à Toulouse, il fut renfermé Si brûlé tout vif dans un taureau d'airain autour

duquel on avoit allumé un grand bûcher. C'est par ces exemples de justice Se

de sévérité qu'Alaric tâchoit de se maintenir dans son autoriré.

XVI. — Exil (S- martyre de saint Volusien, évêque de Tours.

Alaric étoit respecté de ses sujets catholiques ; mais ils appréhendoient

qu'étant arien, il ne renouvelât la persécution qu'Euric, son père, avoit excitée

la basilique, dont la hauteur excessive gênait la ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 205 de Gloria

vue du prince & dont Léon fit descendre un étage. martyrum, 1. 1 , c. 45.

Du reste, ce n'est là qu'une anecdote pieuse, inté- ' Avitus de Vienne, epist. 40.

ressante surtout au point de vue archéologique. ^ Victor de Tune, Chronicon^ append, — A. de

[A. M.J Valois, Rerum Francicarum 1. 6, p. 270 & seq.
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contre eux Se qu'il ne les forçât à abandonner la foi orthodoxe pour embrasser

ses erreurs. C'est pour cela qu'ils souhaitoient de passer sous la domination

d'un prince catholique : Clovis l'étoit depuis peu, Si la protection qu'il accor-

doit à la religion lui avoit tellement gagné l'affection des Gaulois, ses sujets,

que les anciens habitans du pays, soumis aux Visigoths, envioient leur

bonheur.

Alaric, informé que Volusien, qui gouvernoit alors l'église de Tours, étoit

un des évêques de sa domination qui témoignoient ' avec plus d'ardeur de se

voir sous celle de Clovis, & craignant qu'il ne fît révolter en faveur de ce

prince la Touraine, limitrophe du royaume des François, 8c n'introduisît ces

peuples dans sa ville épiscopale, il le fît arrêter & conduire à Toulouse, d'où

il l'exila ensuite en Espagne^. Ce prélat se mit en chemin pour se rendre au

lieu de son exil j mais à son arrivée à quelque distance de Toulouse, il

mourut au mois de mars^ ou de juillet de l'année 498, la huitième de son

épiscopat"*.

Suivant une ancienne^ tradition, saint Volusien , après avoir souffert la

prison à Toulouse Se s'être mis en marche pour se rendre en Espagne, étant

arrivé dans le pays de Foix, en un endroit appelé la Couronne, éloigné

d'environ mille pas d'un autre appelé Ville-Peyrouse, y fut arrêté par ses l'^f "''^i,"-

conducteurs qui lui coupèrent la tête en haine de sa religion, ce qui aura

donné lieu sans doute â quelques martyrologes de le mettre au rang des mar-

tyrs. Selon la même tradition, ses reliques furent transférées dans l'église de

Saint-Nazaire de Foix qui prit son nom dans la suite. C'est aujourd'hui une
abbaye de chanoines réguliers dont nous aurons occasion de parler ailleurs)

de même que de la translation des reliques de leur saint patron. Elles y
étoient en vénération à la fin du quatorzième siècle<5 8c furent exposées, pen-

dant les troubles du seizième, à la fureur des calvinistes^ qui, après les avoir

enlevées, les dispersèrent ou les réduisirent en cendres.

XVII. — Nouveaux différends entre Alaric £- Clovis.

L'exil 8c la mort de saint Volusien affligèrent sans doute d'autant plus le

roi Clovis, que le désir que ce saint évêque avoit témoigné trop ouvertement

de passer sous sa domination avoit occasionné l'un 8c l'autre. Ce fu.t là peut-

Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 26; 1. 10, torzième siècle que les Bénédictins analysent à ce

c. 3i

.

propos. [A. M.]
' IbiJ. ' Voyez tome II, Chartes & Diplômes, la pièce

' Voir Tillemont sur saint Perpet de Toun, H'is- n. II.— Catel, Mémoires Je l'histoire du Languedoc,

toire ecclésiastique, t. 16. p. 476 & suiv.

' Grégoire de Tours disant que son prédécesseur ' Voyez tome II, Chartes & Diplômes, la pièce

moicrut à Toulouse, & cet auteur étant naturelle- n. II.

ment parfaitement renseigné sur l'histoire de son ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 26; 1. 10,

église, nous pensons qu'il ne faut pas attacher c. 3i ; voir les notes de dom Ruinart sur ce sujet.

grande importance au témoignage de l'acte du qua- — Fie de S. Volusien, p. y3.
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être l'origine des différends qui s'élevèrent bientôt après entre ce prince & le

roi Alaric. Ce dernier, de son côté, conservoit un vif ressentiment de la fierté

& des menaces de Clovis dans l'affaire de Syagrius, qu'il avoit été forcé de lui

livrer; jaloux d'ailleurs de la. prospérité des armes de ce prince & de la nouvelle

réputation de valeur qu'il s'étoit acquise dans la fameuse bataille de Tolbiac où

il avoit vaincu les Allemans, mais surtout de l'affection que tous les Gaulois

catholiques avoient pour lui, il ne cherclioit qu'un prétexte de rompre les

foibles liens d'amitié 8c d'union que leur commune alliance avec Théodoric,

roi d'Italie, pouvoit avoir formés entre eux. Alaric avoit reçu depuis peu divers

sujets de mécontentement de la part de Clovis, sur lesquels il souhaitoit

d'avoir des éclaircissemens. Il lui envoya à ce sujet une ambassade ' solen-

nelle; mais l'accueil fier & hautain que ce prince fit aux ambassadeurs visi-

goths & les réponses piquantes qu'il leur donna ne servirent qu'à indisposer

davantage Alaric, qui, croyant ne devoir plus user de ménagement envers un
roi qui le traitoit avec tant de hauteur, lui déclara la guerre, résolu de se

venger des affronts Se des sujets de chagrin qu'il en avoit reçus. Après cette

déclaration, il assembla ses troupes pour attaquer les François, tandis que
Clovis, de son côté, se mit en état de défense.

XVIII. — Théodoric, roi d'Italie, s'emploie pour accorder les rois Alaric

&• Clovis.

Dans cette disposition de haine 8c de vengeance entre ces deux rois que les

flatteurs 8t les esprits remuans, qui ne manquent jamais à la cour des princes,

n'entretenoient que trop, les peuples s'attendoient à une guerre sanglante de

part 8c d'autre, lorsque le roi Théodoric, à qui son âge Si son alliance avec

ces deux princes donnoit sur eux une espèce d'autorité, informé de leur ani-

mosité & de leurs préparatifs de guerre, interposa sa médiation pour les mettre

d'accord. Ce roi tenoit alors la place d'empereur en Occident, quoiqu'il eût

refusé d'en prendre le titre, 8c en cette qualité, il se regardoit peut-être

comme l'arbitre des différends qui s'élevoient entre les souverains des pro-

vinces auparavant soumises à cet empire. Il avoit d'ailleurs un intérêt parti-

culier de ménager les intérêts des Visigoths, ses principaux alliés, ses anciens

compatriotes, 8c qui professoient l'arianisme comme lui. Théodoric fit partir^

d'abord deux ambassadeurs, qu'il envoya au roi Alaric, avec une lettre pour

ce prince conçue en ces termes : « Vous ne devez pas tellement compter sur

« le nombre de vos troupes 8c sur celui des victoires qu'elles ont déjà rempor-

« tées que vous n'ayez à craindre le sort des armes toujours incertain 8c dou-
te teux; d'ailleurs, vos soldats n'ont pas été exercés depuis longtemps; vous

« devez vous donner de garde de vous abandonner au ressentiment. On ne

« défend jamais mieux ses droits que par la modération, 8c il est toujours

« temps d'avoir recours aux armes lorsqu'on ne peut obtenir justice par d'autres

' Cassiodore, 1. 3, ep'ut. i & 4. ' Cassiodore, 1. 3, eplst. 1,
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« voies; attendez donc que j'aie envoyé mes ambassadeurs au roi des Fran-

« çois Se que j'aie tenté d'accommoder vos différends par l'entremise des amis

« communs. Je serois très-fâclié de voir qu'entre deux rois qui me sont égale-

n ment alliés, l'un s'agrandît au préjudice de l'autre. Au reste, dans tous vos

« démêlés, Clovis n'a ni répandu le sang des Visigoths, ni envahi leurs pro-

« vinces ; comme vos différends ne proviennent que de quelques paroles dont

« vous vous plaignez, on peut aisément vous concilier par l'entremise des

« princes que je proposerai pour arbitres, 8c en particulier par celle de Gon- ,'''^°''?3'5

« debaud, roi des Bourguignons, que mes ambassadeurs ont ordre d'aller

« trouver après avoir été instruits de vos propres dispositions 8c vous avoir

« fait savoir les ordres dont je les ai chargés, 8cc. » Théodoric finissoit sa

lettre par assurer Alaric qu'en cas que les voies de pacification qu'il proposoit

fussent inutiles, il pouvoit compter sur son secours &c sur son attachement à

ses intérêts.

Les envoyés de Théodoric s'étant acquittés de leur commission auprès du

roi des Visigoths, passèrent, suivant leurs instructions, à la cour de Gonde-

baud, roi ' des Bourguignons, pour remettre à ce prince une lettre du roi,

leur maître, dans laquelle, après lui avoir marqué sa peine sur les différends

des deux rois des François &c des Visigoths, ses proches 8c ses alliés, 8c avoir

ajouté qu'il avoit résolu d'en prévenir les funestes suites, il l'exhortoit de

joindre sa médiation à la sienne pour la réconciliation de ces deux princes

dont ils avoient un intérêt commun d'assoupir les querelles, dans la crainte

de les voir tourner au préjudice des Goths 8c des Bourguignons. Les mêmes

ambassadeurs étoient encore chargés de communiquer de vive voix à Gonde-

baud quelques autres instructions qui ne sont pas venues jusqu'à nous.

De la cour du roi- des Bourguignons ces ambassadeurs passèrent à celles

des rois des Hérules, des Warnes 8c des Thuringiens, peuples germains qui

habitoient au delà du Rhin. Théodoric écrivoit à ces princes pour les engager

à entrer dans la négociation de paix entre Clovis 8c Alaric 8c les prier de

joindre leurs ambassadeurs à ceux de Gondebaud Se aux siens qui iroient

ensemble à la cour de Clovis pour lui persuader de ne rien entreprendre

contre les Visigotlis 8c de faire satistaction à Alaric suivant le droit des gens,

s'il ne vouloit s'attirer leurs armes communes. Théodoric n'oublia rien pour

faire comprendre à ces rois germains que c'étoit la seule voie pour prévenir

les suites funestes de la division entre les deux rois 8c qu'ils dévoient se

joindre avec lui pour travailler à les réconcilier, tant en reconnoissance des

obligations qu'ils avoient au roi Euric, qui les avoit toujours protégés 8c

secourus contre les François, leurs voisins, que pour leur propre avantage;

leur faisant entendre que si Clovis venoit à vaincre Alaric, ils ne pourroient

éviter d'être à leur tour les victimes de l'ambition de ce roi victorieux. 11 y a

lieu de croire que ces princes germains, touchés des raisons de Théodoric,

entrèrent dans ses vues Se qu'à sa sollicitation, ils envoyèrent, de même que

' Cassiodore, 1. 3, epist. z. ' Cassiodore, 1. 3, epist. 3,
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Gondebaud, leurs ambassadeurs à Clovis pour tâcher de le porter à donner
satisfaction à Alaric.

Les ambassadeurs de Théodoric, étant allés ensuite à la cour du roi des

François, lui remirent ' une lettre de ce prince, dans laquelle il marquoit à

Clovis, avec toute la liberté d'un souverain, la tendresse d'un père & la con-

fiance d'un allié, « qu'il croyoit devoir lui représenter qu'il étoit surpris que
« pour un différend aussi léger que celui qu'il avoit avec Alaric, il voulût

« éprouver le sort des armes dont le succès est toujours incertain, & dont
« leurs ennemis communs ne manqueroient pas de profiter. Vous êtes tous

« deux, continue-t-il, à la fleur de votre âge & vous régnez paisiblement sur

« deux puissantes nations; vous risquez l'un Se l'autre d'affoiblir vos Etats

« ou de les ruiner entièrement pour une bagatelle. La voie des arbitres com-
« muns pour terminer vos différends convient beaucoup mieux à des alliés

« que celle des armes 5 faut-il qu'une ambassade qui n'a pas réussi vous

« engage à vous déclarer la guerre? Abandonnez-en donc le dessein, si vous

« ne voulez m'accabler de douleur. Au reste, je vous avertis, comme votre

« père &. comme votre ami, que je me déclarerai contre celui des deux qui

« refusera de déférer à mes conseils. C'est pourquoi j'envoie à votre excellence

« les mêmes ambassadeurs qui ont déjà été à la cour d'Alaric, votre frère,

« pour vous engager l'un Si l'autre à vous en rapporter à la décision des amis

« communs. »

XIX. — Entrevue de Clovis 6* d'Alaric.

Il paroît que les soins de Théodoric pour la réconciliation de ces deux

princes eurent le succès qu'il souhaitoit dans l'entrevue qu'ils eurent ensemble,

au rapport de Grégoire^ de Tours. Cette entrevue, qui se fit sur les frontières

des deux royaumes des Visigoths & des François, se passa de la manière sui-

vante^.

Quelque sujet qu'eût Alaric de se plaindre de la conduite Se de la fierté de

Clovis à son égard Se de lui déclarer la guerre, il n'avoit osé cependant l'atta-

quer, soit par respect pour Théodoric, son beau-père, allié de ce prince, soit

par crainte de s'engager dans une guerre dont le succès étoit très-incertain.

Il prit donc le parti d'envoyer des ambassadeurs à Clovis pour lui demander

une entrevue dans laquelle ils termineroient eux-mêmes leurs différends.

Clovis accepta la proposition d'Alaric Se, s'étant avancés l'un Se l'autre, ils se

joignirent dans une île de la Loire voisine du château d'Amboise, en Tou-
raine, qui faisoit la séparation de leurs Etats, Se qu'ils avoient choisie pour le

lieu de leur rendez-vous. L'accueil fut très-gracieux de part Se d'autre. Se

leur conférence, où tout se passa avec une égale politesse, fut suivie d'un

magnifique repas à la fin duquel, après s'être promis une amitié mutuelle, ils

' Cassiodore, 1. 3, epist. 4. * Voyez tome II, Note LX.
' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 35.
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se séparèrent en paix 8c se retirèrent chacun dans ses États. C'est ainsi que se

passa cette entrevue qui fut sans doute une suite de la médiation de Théo-

doric, & dans laquelle les rois des François & des Visigoths terminèrent,

selon les apparences, les différends dont nous avons parlé. Le récit qu'en fait

Grégoire de Tours détruit du moins toutes les circonstances fabuleuses que

quelques auteurs postérieurs ont forgées sur ce sujet & que les plus habiles

critiques rejettent '.

XX. — Union d'Alaric avec Gondebaud, roi des Bourguignons.

On peut dire que si la crainte des armes victorieuses de Clovis suspendit la

vengeance d'Alaric contre ce prince & l'obligea de s'accommoder avec lui, du
moins pour quelque temps, l'appréhension que ce roi des François eut à son

tour de s'attirer celles de Théodoric, roi d'Italie, allié &. protecteur des Visi-

goths, l'empêcha d'attaquer ces peuples 8c l'engagea à terminer plus tôt qu'il

n'auroit fait, ses différends avec Alaric. Clovis avoit d'ailleurs intérêt de ne
pas multiplier ses ennemis, dans le dessein qu'il avoit alors de profiter de la

division qui étoit entre les princes bourguignons. Il suspendit donc le projet

qu'il avoit formé de soumettre à sa domination les provinces des Gaules possé-

dées par les Visigoths 8c attendit une occasion plus favorable ou un prétexte

plus plausible pour l'exécuter.

Gondebaud, l'un de ces rois bourguignons, étoit fils de Gunduic qui, avec

sa nation, s'étoit établi à Lyon 8c des deux côtés du Rhône 8c de la Saône,

comme nous l'avons dit ailleurs. Il avoit ^ d'abord partagé avec trois de ses

frères les États de leur père; mais deux d'entre eux, appelés Chilpéric 8c

Godomar, lui ayant déclaré la guerre, il s'étoit d'abord saisi de leurs per-

sonnes, les avoit fait mourir 8c avoit ensuite envahi leur portion. Il jouissoit

tranquillement du fruit de son crime dans la ville de Lyon, alors capitale de

ses États, lorsque Godegisile, son troisième frère, qui régnoit dans le pays

qui lui étoit échu en partage aux environs de Genève, craignant que ce

prince, dont les forces étoient beaucoup supérieures aux siennes, n'usât de la

même cruauté à son égard, crut devoir prendre des mesures 8c se prémunir
contre ses entreprises. Il fit proposer secrètement à Clovis qu'il se rendroit

son tributaire, s'il vouloit l'aider à s'emparer des États de Gondebaud, son

frère. Clovis, charmé de trouver une occasion d'étendre sa domination,
embrassa celle-ci avec joie 8c déclara la guerre à Gondebaud qui, ne pensant

à rien moins qu'à la trahison de son frère Godegisile, le sollicita fortement

de' suspendre la poursuite de leurs différends particuliers 8c de joindre leurs

armes pour défendre leurs États contre les entreprises de leurs ennemis.
Godegisile se joignit effectivement avec Gondebaud ; mais à la première ren-

contre des François 8c des Bourguignons sur la rivière d'Ousche, près du

' Voyez tome II, f/ote LX. Procope, de Bello Gothico , 1. i. .- Frédégaire,
' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 2, c. Si & seq. — Epitome, c. a3 & seq.
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château de Dijon , le premier étant passé avec ses troupes du côté de Clovis,

Gondebaud fut entièrement défait.

Celui-ci, ayant pris le parti de la fuite après sa défaite, se retira à l'extré-

mité de ses États & se jeta dans Avignon, où Clovis le poursuivit & l'assiégea,

tandis que Godegisile s'empara de Vienne & des autres Etats des Bourgui-

gnons, situés le long du Rhône &, par conséquent, du Vivarais qui faisoit

partie du royaume de Gondebaud. Ce dernier, se voyant sans ressource &
vivement pressé dans Avignon par les troupes françoises qui en faisoient le

siège, eut recours à une ruse qui lui réussit. II fit sortir de la place Arédius,

son confident, homme d'esprit & d'intrigue, qui se rendit à Clovis comme
Éj.orisin. un transfugc & agit si bien auprès de lui, qu'il lui persuada de lever le

siège d'Avignon qui tiroit en longueur 8c de se contenter d'un tribut annuel

que Gondebaud promettoit de lui payer. A cette condition, Clovis aban-

donna le siège de cette place, leva le camp &. se contenta de laisser dans le

pays, pour la sûreté de Godegisile, un corps de cinq mille François; mais

Clovis fut à peine sorti des Etats des Bourguignons, que Gondebaud, s'étant

mis en campagne, entreprit d'assiéger son frère dans la ville de Vienne, dont

il se rendit maître à la faveur d'un aqueduc. La garnison fut passée au fil de

l'épée, & Godegisile, s'étant réfugié dans une église arienne où il comptoit de

trouver un asile, eut le malheur d'y être misérablement massacré. Les troupes

françoises que Clovis avoit laissées à ce prince infortuné, se trouvant hors

d'état de se défendre, se jetèrent dans une tour de la même ville où elles se

rendirent enfin à discrétion. Gondebaud, après avoir défendu de leur faire

aucun mal, les envoya à Toulouse, au roi Alaric, pour être reléguées dans les

États de ce prince, ce qui augmenta les sujets de division qui étoient déjà

entre ce roi des Visigoths & Clovis, qui le soupçonna d'être d'intelligence

avec Gondebaud.

XXL — Ligue de Théodoric avec Clovis contre les Bourguignons.— Conquête

de plusieurs places du côté du Rhône par le premier.

An Soi
Gondebaud", se voyant seul Se paisible possesseur de tout ce qu'on appeloit

alors le royaume des Bourguignons, refusa bientôt après le tribut annuel qu'il

avoit promis de payer à Clovis, ce qui alluma une nouvelle guerre entre ces

deux princes. Théodoric, roi d'Italie, prit le parti du François durant cette

guerre, plutôt par politique que par aucun dessein de nuire au Bourguignon

qui étoit son allié, car Sigismond, fils de Gondebaud, avoit épousé sa fille

Ostrogothe. Théodoric, prévoyant donc que si Clovis devenoit maître de tout

le pays des Bourguignons, il auroit beaucoup à craindre & pour ses États &
pour ceux des Visigoths, ses alliés, usa de stratagème, &, dans la vue d'en-

gager seul le roi des François dans une guerre ou il l'abandonneroit s'il étoit

vaincu, ou partageroit avec lui ses conquêtes s'il étoit vainqueur, il lui pro-

Grégoire de Tours, Hiu. 1. 2, c. 33. — Procope, de Bello Gothlco, p. lyS & seq.
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posa une ligue contre Gondebaud qu'il offrit d'attaquer d'un côté, tandis que

les François lui feroient la guerre de l'autre. Théodoric mit pour principale

condition de son traité qu'il partageroit avec Clovis toutes les conquêtes

qu'ils feroient durant cette guerre, & que si l'armée de l'un attaquoit plus

tard les Bourguignons que celle de l'autre, ils partageroient également leurs

conquêtes, moyennant une somme payable par celui qui arriveroit le dernier.

Clovis, ayant accepté ces conditions, 8c comptant que Théodoric ne man-
queroit pas d'attaquer Gondebaud du côté des frontières d'Italie, marcha de

bonne foi avec toutes ses forces contre ce prince. Mais Théodoric, qui ne cher-

choit qu'à tromper le roi des François 8c à l'amuser, ayant assemblé lentement

son armée, différa sous divers prétextes de la faire marcher. Ne pouvant enfin

tarder davantage, il ordonna secrètement à ses généraux de la conduire de

manière qu'avant leur entrée dans les Gaules ils pussent être instruits du
succès de la guerre de Clovis contre Gondebaud, 8c se déterminer ou à revenir

incessamment sur leurs pas, si ce dernier venoit à vaincre, ou à aller joindre

le premier si l'autre étoit vaincu, pour demander l'exécution de leur traité.

Les généraux de Théodoric exécutèrent ponctuellement ses ordres. Ayant

appris, avant leur arrivée en deçà des Alpes, que Gondebaud avoit été entiè-

rement défait par Clovis, qui s'étoit emparé d'une grande partie des États de

ce prince, ils se hâtèrent de l'aller joindre pour lui demander de partager

avec lui les fruits de sa victoire, conformément à son traité avec le roi, leur

maître. Clovis se plaignit d'abord de la lenteur de leur marche ; mais ces offi-

ciers s'étant excusés sur la difficulté des chemins 8c ayant offert de lui compter

la somme dont il étoit convenu, il n'osa refuser l'exécution du traité 8c, en

conséquence, leur livra une partie du pays conquis sur les Bourguignons

dont ces généraux prirent possession au nom de Théodoric. Par là, ce roi

d'Italie acquit plusieurs places dans les Gaules, sans coup férir 8c sans avoir

répandu une seule goutte de sang de ses sujets. On ignore le nom 8c la situa-

tion de ces places; mais il y a apparence qu'elles étoient entre le Rhône 8c

la Durancej car nous voyons que la ville d'Avignon qui, en 5oo, étoit sous

la domination de Gondebaud, avoit passé, six ans après, sous ' celle des Visi-

goths, à qui Théodoric l'avoit peut-être cédée avec quelques autres du voisi-

nage. C'est ainsi que Clovis, s'étant mêlé dans la querelle des deux rois Éd. origin.

bourguignons, profita de cette occasion pour étendre sa domination dans les

Gaules, 8c que cette guerre fut une nouvelle source de division entre lui 8c

Alaric. Ce dernier fit^ quelque temps après, à ce qu'il paroît, un voyage en

Espagne 8c assista peut-être aux jeux du cirque qu'on célébra à Saragosse

l'an 504.

XXII. — Exil de saint Césaire d'Arles.

Il paroît que Gondebaud s'accommoda dans la suite avec Clovis, qu'il régna

paisiblement 8c qu'il devint même suspect à Alaric. On accusa, en effet,

Concile d'Agde, Recueil des Conciles, t. 4. ' Victor de Tune, Chronicon, appendix.

I. 33 a

t. 1, p. 238.
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auprès de celui-ci, saint Césaire, évêque d'Arles, de favoriser les Bourgui-
gnons & d'avoir voulu soustraire sa ville de l'obéissance des Visigoths pour la

remettre aux premiers dont il étoit né sujet.

Ce saint prélat, natif de Châlons-sur-Saône, avoit ' été d'abord moine dans
le monastère de Lérins, d'où on l'avoit tiré pour succéder à saint ^ Eon dans

le siège épiscopal d'Arles. Son éminente piété & son exactitude à remplir ses

devoirs lui attirèrent des envieux, 8c entre autres Licinien, son propre secré-

taire, qui l'accusa auprès- d'Alaric d'avoir voulu livrer aux Bourguignons, ses

anciens maîtres, sa ville épiscopale avec son territoire^. Quoique Césaire, tou-

jours occupé ou à remplir ses devoirs envers son souverain, ou à demander à

Dieu la paix des nations, fût incapable d'une telle action, les soupçons qu'on

donna à Alaric firent tant d'impression sur l'esprit de ce prince que, sans s'in-

former de la vérité du fait, ni respecter la dignité & la sainteté de cet évêque,

il l'envoya en exil à Bordeaux. Dieu ne le laissa pas longtemps dans l'oppres-

sion. Un incendie considérable qui arriva dans la même ville & dont il arrêta

le progrès par ses prières, suivant l'auteur de sa Vie, donna bientôt occasion

de faire connoître son innocence. Alaric, qui en fut informé, le rappela de

An 5o5 son exil l'an 5o5, 8c ordonna en même temps que son calomniateur seroit'*

lapidé. Le saint, ayant appris avec la nouvelle de son rappel l'ordre donné
pour la punition de Licinien, fut en diligence se jeter aux pieds de ce roi 8c

lui demanda grâce pour le coupable, ce qu'Alaric ne put lui refuser. Césaire

retourna ensuite à Arles, où il fut reçu avec une joie universelle de tout son

peuple dont il étoit la consolation Se l'appui 5 il continua à l'édifier autant

par la sainteté de sa vie que par la solidité de ses discours.

XXin. — Usage des langues grecque & latine conservé dans la Province.

Ce saint prélat ^ signala entre autres son amour 8c son zèle pour son église

par le soin qu'il prit d'y rétablir l'ancienne discipline qui s'étoit déjà affoiblie

depuis l'irruption des barbares. Parmi les usages qu'il introduisit ou, pour

mieux dire, qu'il renouvela, un des plus remarquables fut celui d'obliger tous

les laïques qui assistoient à l'église de chanter à haute voix, à l'exemple des

clercs, les psaumes, les hymnes 8c les cantiques, les uns en grec 8c les autres

en latin, afin d'appliquer par là leur esprit à la sainteté des offices divins 8c

le détourner de toute autre occupation. Cette pratique, qui s'observoit'^ aussi

dans les églises voisines d'Arles, nous fait comprendre que l'usage des langues

grecque 8c latine étoit encore commun parmi le peuple de nos provinces au

commencement du sixième siècle. Cette dernière langue y subsista encore

longtemps; mais le commerce des Provinciaux avec les Visigoths, les Bour-

' Cyprianus, Vita S, Caesani ^ Acîa sanctorum ^ Ep'ist. Rurict ad Caesarlum , t. 4 des Conciles,

ordinis S, Benedlcti, t. 1, p. 662 & seq. c. 1400.

' Gallia Christiana, nov. edit. t. ] , c. 534. ' Cyprianus, l^ita S. Caesarii.

' liid. ^ S. Augustini Serm. Appendix, 284.
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guignons, les François & les autres peuples barbares, dont ils étoient sujets,

en altéra si fort la pureté, qu'il se forma enfin une nouvelle langue qu'on

appela langue romane, dont nous aurons occasion de parler ailleurs avec plus

d'étendue. La séparation des Visigoths ariens d'avec les anciens peuples catho-

liques de la Province dans les exercices de leur religion contribua beaucoup

à conserver l'usage de la langue latine dans ce que l'on appelle aujourd'hui

le Languedoc, plus longtemps que dans les autres provinces des Gaules; car,

quoique sous le règne d'Alaric l'arianisme fût la religion dominante dans tous

les États de ce prince, les anciens peuples du pays se conservèrent néanmoins

dans la pureté de la religion catholique qu'ils exercèrent librement. On fonda

même, sous le règne des rois visigoths ariens 8t dans leurs Etats, plusieurs

monastères célèbres, entre autres celui d'Arles, iondé par saint Césaire pour

sa sœur sainte Césarie, ceux de Saint-Gilles, dont nous parlerons dans la

suite. Se de Saint-Maixent, en Poitou.

XXIV, — Saint Maîxent, natif de la ville d'Agde.

Le saint qui donna son nom à ce dernier monastère naquit à Agde d'une

famille des plus considérables du pays & reçut le nom à'Adjutor di\x baptême.

Ses parens confièrent le soin de son éducation à Sévère, abbé d'un monastère

de la même ville, 8t ce fut sous la discipline de cet abbé qu'Adiutor ' se rendit Éd.origin.

capable d'entrer dans l'état ecclésiastique. Les progrès étonnans qu'il fit dans

l'étude & surtout dans la piété, sous la conduite de ce sage St habile maître,

firent juger qu'il occuperoit un jour le siège épiscopal de sa propre ville. Il

en sortit cependant, moins pour se soustraire à l'envie de certains mauvais

esprits qui le décrioient que pour se dérober à l'estime que le public faisoit

de sa vertu. Sa sortie fut suivie, suivant l'auteur de sa Vie, d'une sécheresse

générale qui dura aux environs de la ville d'Agde pendant deux années qu'il

fut absent, 8c qui ne cessa qu'après son retour dans sa patrie, où il fut ramené

par ses parens & ses concitoyens qui avoient été le chercher.

Adjutor, ennemi de tout ce qui pouvoit flatter la vanité, abandonna une

seconde fois sa patrie, après avoir distribué ses biens aux pauvres. Si se retira

dans un monastère de Poitou où il fut reçu avec joie par Agapit, homme res-

pectable par la pureté de ses mœurs, qui en étoit alors abbé. Pour mieux se

dérober à la connoissance des hommes, il changea alors son nom d'Adjutor

en celui de Maixent; mais son mérite le fit ensuite élire abbé du même
monastère où il mourut le 26 de juin de l'an 5i5, dans la soixante-huitième

année de son âge. Dieu fit éclater sa sainteté par un grand nombre de mira-

cles avant & après sa mort. Son monastère, qui subsiste encore aujourd'hui

dans le diocèse de Poitiers, prit depuis son nom. Nous verrons dans la suite

le cas que le roi Clovis faisoit du mérite de ce saint abbé 81 la bienveillance

dont il l'honoroit.

' Vita S. Maxentù, Acta sanctorum ordinii sancti Bcnedut:, t. i, p. ôyS & seq. — Bollandistes, 26 juin.
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XXV. — Exil de saint Eugène, évêque de Carthage, à Albi. — Sa mort
dans le voisinage de cette ville.

On prétend que saint Eugène, évêque de Carthage, fut fondateur d'un
autre monastère dans les États des Visigoths &. dans le pays d'Albigeois, au
commencement de ce siècle ou sur la fin du précédent. Ce saint évêque',

célèbre par la sainteté de sa vie Si l'exil qu'il avoit déjà souffert pour la

défense de la foi catholique, sous le règne 8c la persécution d'Hunnéric, roi

des Vandales d'Afrique, fut condamné vers l'an 497^, suivant les uns, ou
l'an 504, selon les autres 5, par Thrasamond, fils & successeur de ce prince, à

un nouvel exil dans les États du roi Alaric qui professoit comme lui l'aria-

nisme, 8c qui lui assigna la ville d'Albi pour sa demeure ordinaire. Saint

Eugène, après s'être rendu dans le lieu de son exil, sa principale consolation

fut de pouvoir visiter souvent le tombeau de saint Amarant qui avoit souffert

le martyre dans le même pays, sous la persécution de Dèce'*. Ce tombeau, que
les miracles que Dieu y opéroit 8c la piété des fidèles rendoient également res-

pectable, étoit situé dans un lieu d'Albigeois appelé alors Viantium 8c aujour-

d'hui Vieux, qui n'est plus qu'un village situé sur la petite rivière de Vère,

environ à quatre lieues au nord-ouest de la ville d'Albi, Se à deux au nord de
celle de Gaillac. Saint Eugène trouvoit d'autant plus de consolation à visiter

le tombeau de saint Amarant, que ce saint martyr avoit souffert la mort pour
la confession de Dieu le Père, 8c qu'il souffroit lui-même l'exil pour la

défense de la divinité de Dieu le Fils. Sur la révélation qu'il eut du jour de
sa mort 8c de l'honneur qu'on feroit à ses ossemens de les inhumer auprès de

ceux de saint Amarant, il partit aussitôt pour le lieu de Vieux 8c, à son

arrivée k la grotte où étoit le tombeau du saint, s'étant prosterné, il fit une
longue prière après laquelle il rendit son âme à Dieu, sous le consulat de

Théodore^ ou l'an 5o5, après un exil de sept à huit ans.

Les peuples du pays^ eurent soin de sa sépulture 8c, par respect pour sa

sainteté, ils inhumèrent son corps dans la même grotte où étoit le tombeau
de saint Amarant. Celui de saint Eugène devint célèbre dans la suite par les

miracles que Dieu y opéra pour la manifestation de sa sainteté 8c la récom-
pense des travaux qu'il avoit soufferts pour la foi. Un des principaux, que rap-

porte saint Grégoire de Tours, fut la guérison d'une fille dont la main étoit

devenue immobile en voulant la lever sur le tombeau du saint, pour nier

' Victor Vitensis, Historia persécutions s Vandali- tantinople en 483. Il a laissé deux ouvrages inti-

cac, part. 2, c. 8. — Gennade, c. 97. — Grégoire de tulés : Historia persecutionis Vandalicae & les Acta
Tours, Hïst. 1. 2, c. 3, & de Gloria murtyrum, I. 1

,

S. Eugenil; ce sont probablement ces sources que
c. 58.— BoUandistes, juillet, t. 3, p. 487 & suiv. Grégoire de Tours a employées; mais il faut re-

' Tillemont, art. 47 & note 18 sur S. Eugène. connaître qu'il n'en a pas moins commis de nom-
' Psgi, Critica, ad ann. 495, n. 8. breuses erreurs, particulièrement dans la chrono-
' Le témoignage invoqué ici par les Bénédictins logie des rois vandales. [A. M.]

est celui de Victor, évêque de Vite, en Byzacène, ' Victor de Tune, Chronicon.

qui fut exilé par les Vandales & se réfugia à Cons- ^ Grégoire de Tours, ut supra.
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avec serment un vol dont elle étoit coupable. Saint Eugène, quoique posté-

rieur à saint Amarant, fut regardé &. honoré dans la suite comme patron

principal de l'église de Vieux. On célèbre sa fête, dans le diocèse d'Albi,

le 6 de septembre.

XXVI. — Monastère de Vieux, en Albigeois.

Nous avons déjà dit qu'on croit que saint Eugène fonda un monastère à

Vieux; mais comme cet endroit fut plutôt le lieu de la sépulture de ce saint

que celui de son exil', nous n'osons rien avancer de positif là-dessus^. Nous^

savons'* seulement qu'il y a eu en ce lieu un ancien monastère & qu'il étoit éj. oiigin.

déjà 3 uni à l'église d'Albi dès le commencement du dixième siècle. Il en fut

ensuite séparé & habité par des chanoines, sous la conduite d'un abbé, jusque

vers l'an 987, qu'il fut réuni à la même église qui le fit desservir par un cer-

tain nombre de clercs ou chanoines qu'elle eut soin d'y entretenir. Cette

union subsista jusque vers la fin du onzième siècle que Frotard , évêque

d'Albi, céda le monastère de Vieux à l'abbé & aux religieux d'Aurillac, qui y
rétablirent l'observance régulière & en jouirent paisiblement jusque vers

l'an II 25. Le chapitre de la cathédrale d'Albi leur en disputa alors la posses-

sion dans laquelle il rentra enfin par un échange qui fut fait l'an 1204, 81

dont nous aurons occasion de parler ailleurs avec plus d'étendue. L'église de

Vieux est aujourd'hui desservie par six bénéfici»rs ou ecclésiastiques.

XXVII. — Les saints Vindémial i- Longin, martyrs. — Carissime £,• Martiane,

vierges.

Les reliques de saint Eugène 8c de saint Amarant furent conservées dans

la même église jusques à la fin du quinzième siècle que Louis d'Amboise,

évêque d'Albi, pour augmenter leur culte qui étoit assez négligé, les fit trans-

férer dans sa cathédrale de Sainte-Cécile, l'an 1494, avec celles des saints

Vindémial & Longin, martyrs, 8<. de sainte Carissime, vierge, qui reposoient

dans le même lieu. L'église d'Albi célèbre cette translation le 2 d'octobre"^.

Il paroît, par ce que nous venons de dire, qu'à la fin du quinzième siècle

on croyoit posséder, dans l'église de Vieux, non-seulement le corps de saint

Eugène, évêque de Carthage, mais encore ceux des deux saints évêques Vin-
démial Se Longin, qui furent'' couronnés du martyre en Afrique, durant la

persécution des Vandales. C'est le monument le plus ancien qu'on connoisse

pour assurer à l'église de Vieux 8<. à celle d'Albi la possession des reliques de

' Voyez tome II, Note LXI. ' Gallia. Christiana, nov. edit. t. i , p. 46 & seq.

' Ibid. — Catel, Histoire des comtes de Toulouse, p. 100
' Il est probable que cette congrégation religieuse & suiv.

prit naissance autour du tombeau du saint, & à " Voyez tome II, Note LXI.

l'occasion de ce tombeau [A. M.] ' Victor Vitensis, Historia persecutionis Vandali-
* Baluze, Miscellanea, t. 6, p. ^Sy. cae, part. 2, c. 8, n. i 1.
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ces deux saints martyrs. Il est vrai que les chartes ' du dixième siècle sem-

blent taire mention indirectement de cette possession 5 car, après avoir parlé

des reliques des saints Amarant, Eugène & Carissime, conservées à Vieux,

elles ajoutent ces mots corrompus : 6" centa^ sanctorum, c'est-à-dire coetus

sanctorum ou assemhUe des saints, ce qui peut donner lieu de croire qu'on

conservoit plusieurs autres reliques dans la même église. Supposé donc que

la cathédrale d'Albi possède les reliques des saints Vindémial 8c Longin,

évêques d'Afrique, elle en est redevable sans doute à saint Eugène, qui dut

apporter leurs corps avec lui, lorsqu'il vint en exil dans les Gaules.

Quant à sainte Carissime ou Carême, ainsi qu'on l'appelle dans le pays,

on prétend qu'elle étoit native d'Albi Si contemporaine de saint Eugène. Le
propre de ce diocèse rapporte sa vie assez au long ; mais nous n'avons rien de

bien certain sur cette sainte, dont on fait la fête dans le même diocèse, le

7 de septembre, sinon que son corps reposoit dans l'église de Vieux au com-

mencement du dixième siècle, ainsi qu'on l'a déjà dit^.

Nous dirons ici un mot, par occasion, de sainte Martiane, vierge. On ignore

le temps où elle a vécu 5 on la fait native de la même ville d'Albi. Suivant sa

légende"*, elle embrassa la vie religieuse sous la conduite d'une supérieure

appelée Tarbie'^j peut-être fut-ce dans le monastère de Troclar, fondé dans le

même pays par sainte Sigolène, dont nous parlerons dans la suite. Cette

légende ajoute qu'elle vivoit sous l'épiscopat de Polyraius, évêque d'Albi, dont

on ne trouve rien dans les mémoires de son église, 8i dont le nom ne paroît

pas même dans les catalogues qu'on a donnés jusqu'ici. On ne sait donc rien

de bien certain touchant cette sainte. On conserve ses reliques dans une

paroisse de son nom de la ville d'Albi, & on y célèbre sa fête le 5 de no-

vembre, ainsi que dans le reste du diocèse. Parmi les miracles opérés à son

tombeau, on rapporte celui d'une femme injustement accusée d'adultère qui,

après avoir affirmé par serment sur les reliques de la sainte qu'elle étoit inno-

cente, fit l'épreuve du feu & passa sur neuf coutres ardens, sans souffrir le

moindre mal.

XXVIII. — Alar'ic fait travailler au Bréviaire du Code théodosien.

L'exil de saint Eugène dans les États d'Alaric est une marque de la bonne

intelligence 8c de l'union de ce prince avec le roi des Vandales, persécuteur

des catholiques, quoiqu'il paroisse qu'Alaric ménageoit ceux de ses États.

Nous en avons un exemple mémorable dans la nouvelle autorité qu'il donna

au Code théodosien, en faveur des anciens peuples des provinces de sa domi-
Éd. origm. nation qui s'étoient maintenus dans l'usage des lois romaines, 81 dont il vou-
1. 1, p. 241. .....

loit se concilier l'affection.

' Gallla Chr'istiandj nov. edit. t. i
,
p. 48. ' Voyez tome II, Note LXI,

' C'est probablement une mauvaise lecture pour ' Proprium Albiense.

cetui. Le mot centa est réellement trop barbare, ^ yi;i\>\\\on, Acta sanctorum oriinis S. Benedicti,

même pour le dixième siècle [A. M.] t. 4, p. 540 & seq.
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Pour l'intelligence de ce point important de notre histoire, il faut remar-

quer que l'usage de ces lois subsistoit alors parmi les anciens habitans des

provinces de l'Empire, quoiqu'elles eussent été soumises à divers peuples bar-

bares 8c que le Code théodosien', depuis la promulgation^ qui en avoit été

faite en Occident, sous l'empire de Valentinien III, faisoit le fond de toute

la jurisprudence de ces anciens habitans, qu'on appeloit Romains, pour les

distinguer des nouveaux ou des barbares. Les provinces des Gaules en parti-

culier, qui avoient été cédées aux Visigoths, s'étoient maintenues d'autant

plus aisément dans l'usage du droit romain que, suivant cette cession, ces

peuples n'avoient pas obtenu d'abord le domaine absolu de ces provinces,

ainsi que nous l'avons observé ailleurs. On voit par là qu'Alaric avoit deux

sortes de sujets qui se gouvernoient selon deux sortes de droit; les anciens

habitans du pays qui suivoient la loi romaine 8t les Visigoths qui avoient

une jurisprudence qui leur étoit propre, en sorte que ces deux peuples étoient

aussi différens dans leurs mœurs, qu'ils l'étoient dans leur religion 8c dans

leur langage^.

Ce prince, qui étoit très-attentif à bien policer ses États, voyant que l'obs-

curité"^ de plusieurs lois du Code théodosien 8c la diversité des interpréta-

tions qu'on leur donnoit rendoient les jugemens douteux &c incertains, résolut

pour gagner l'aftection de ses sujets romains qui se servoient de ce code, de

le taire commenter par les plus habiles jurisconsultes de son royaume, de

revêtir ensuite ce commentaire de son autorité royale 8c de le proposer pour

la règle invariable de toutes les décisions, afin de fixer par ce moyen la juris-

prudence romaine Se d'évite( les cliicanes 8c les vaines subtilités qui ne servent

qu'à embarrasser ou à perpétuer les procès.

Le choix d'Alaric, pour travailler à l'interprétation des endroits obscurs ou
difficiles du Code théodosien, tomba sur plusieurs illustres personnages du
clergé 8c de la noblesse de ses États qu'il crut les plus versés dans la connois-

sance du droit romain 8c, par conséquent, les plus capables de décider du
véritable sens des lois. Le comte Goïaric, qu'on croit avoir été chancelier de

' Sidoine Apollinaire, 1. 2, epist. i. rédigées; mentionnons encore le système de con-
' Godefroy, ProUgomena in Cod. Theod, c. 3. quête appliqué par les Germains, qui ne cherchè-
' C'est là ce qu'on appelle la personnalité des rent pas à imposer leur langue & leurs mœurs,

lois ; elle exista d'une manière à peu près générale & se contentèrent^, au moins en principe, d'exer-

dans les Etats fondés par les barbares sur le sol de cer à leur profit le pouvoir qu'avaient pei-du les

la Gaule jusqu'au milieu du dixième siècle, au empereurs. Comme exemple de violation de ce

moins pour le Midi de la France. Sans recher- principe de la personnalité des lois, rappelons la

cher toutes les raisons historiques de ce fait, nous tentative du roi Chindasvinde au septième siècle,

indiquerons, parmi les principales, le petit nom- pour imposer à tous ses sujets la loi visigothiquej

bre des barbares, comparé à la masse imposante tentative qui du reste échoua certainement, puis-
dès anciens habitants ou Gallo-Romains; la sim- que sous la domination franke nous trouvons la

plicité des lois germaniques qui, faites pour des population divisée en Franks, Goths & Romains,
peuples barbares, ne pouvaient s'appliquer à la (Voir les Preuves au tome II & au tome V, pas-
société romaine, où les intérêts & les rapports sim.) [A. M.]
sociaux étaient si multipliés & si mêlés; d'ail- * Commonitorium Alarici ad Cod. Theod. Voir
leurs, la plupart de ces coutumes étaient à peine Godefroy, ProUgomena, c. 5 & seq.
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ce prince', fut mis à leur tête; & tous ces savans jurisconsultes étant enfin

convenus du sens qu'on devoit donner à chaque loi, ils firent rédiger par écrit

leur interprétation, à laquelle on donna le nom de Bréviaire, parce qu'il con-

tenoit en abrégé l'explication claire & distincte des lois du Code théodosien,

lesquelles servoient de texte à leur commentaire.

XXIX. — Assemblée générale de la Province. — Publication du Bréviaire

d'Anian.

Ce travail étant fini, le roi Alaric en fit faire le rapport dans une assemblée

générale qu'il convoqua à ce sujet, 8c à laquelle assistèrent, avec les évêques,

les personnes les plus notables de ses États que chaque province députa. Cet

ouvrage^, auquel d'habiles jurisconsultes romains avoient travaillé ayant été

mûrement examiné dans cette assemblée, il fut ordonné qu'il seroit suivi uni-

formément dans tous les tribunaux. Alaric, qui en avoir été le promoteur,

l'appuya de son autorité, en fit faire des copies pour tous les gouverneurs des

provinces 8c des villes, dans toute l'étendue de ses Etats, 8c en envoya à chacun

un exemplaire signé 8c authentiqué par Anian, son secrétaire ou référendaire,

pour servir de règle invariable dans tous les jugemens. Anian, à qui on attri-

bue^ mal à propos ce bréviaire, ou commentaire du Code théodosien, exécuta

fidèlement les ordres d'Alaric ; ce prince fit mettre un avertissement à la tête

de cet ouvrage pour rendre compte au public des soins "* qu'il s'étoit donnés

pour le procurer : il ordonna en même temps à tous les juges de se conformer

à l'avenir à cette interprétation, sous peine de mort 8c de confiscation des biens.

Cet avertissement est daté du 2 de février, la vingt-deuxième année de son

règne dans le royaume de Toulouse^ 8c l'exemplaire authentique qu'Anian

envoya au comte Timothée est daté de la ville d'Aire, en Gascogne, la même
année du règne d'Alaric.

XXX. — Usage du droit romain dans la Province.

Cette interprétation, ainsi que le Code théodosien, furent depuis ce temps-là

également en usage dans la Province, avec cette différence que la première

avoit plus de force 8c d'autorité que le texte, 8c qu'on n'avoit recours à ce der-

nier qu'au défaut du commentaire, ou lorsque les lois n'étoient pas commen-

tées; il y en a, en effet, quelques-unes qui ne le sont point du tout. De là

Éd. origin. vient que dans plusieurs exemplaires ^ manuscrits on ne trouve que le seul

commentaire qui, d'ailleurs, est très-conforme aux lois romaines d'où il a été

tiré; car les auteurs s'étoient servis des propres paroles du Code théodosien,

des lois des autres codes plus anciens, ou enfin des divers écrits des anciens

' Godefroy, ut supra. ' Godefroy, Prolegomena, c. 5 & seq.

' Commonitor'ium Alarici , ad. Cod'icem Theoio- * Commonitorium , ut iupra.

sianum. ^ Godefroy, ut supra.

1. 1, p. 242.
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jurisconsultes romains, ce qui autorisa l'usage du droit romain dans la Pro-

vince '.

Ce droit a toujours été dans la suite en vigueur dans ce pays; à quoi la

distinction qui s'y perpétua entre les Romains ou anciens habitans & les Visi-

goths contribua beaucoup. En effet, ces peuples furent toujours distingués

entre eux, durant la domination des derniers, Se la défense que les lois

romaines^ faisoient aux sujets de l'Empire de s'allier par des mariages avec

les barbares y fut rigoureusement observée jusques au milieu du septième

siècle, comme nous le verrons dans la suite : ce qui empêcba ces peuples de

se mêler & de se confondre. La différence de leur culte fut d'ailleurs, pendant
longtemps, un obstacle à leur mélange, car les Visigoths ne passèrent de

l'arianisrae à la foi catholique que vers la fin du sixième siècle ; au lieu que
les François, qui étoient catholiques, s'étant plutôt alliés avec les anciens

peuples des Gaules, leurs sujets, furent plus tôt confondus avec eux Se ne
formèrent ensemble qu'un seul peuple sujet aux mêmes lois 8t aux mêmes
coutumes. C'est là peut-être une des principales causes qui ont fait distinguer

en France les provinces qui se gouvernent suivant le droit romain ou écrit, de
celles qui suivent le droit coutumier.

Il est vrai que Chindasvinde, & après lui Reccesvinde, rois des Visigoths,

tentèrent, vers le milieu du septième siècle, d'abolir l'usage des lois romaines

ou du Code théôdosien dans leurs États &. de substituer à leur place le code

des lois de leur nation, sous prétexte qu'eux ou leurs prédécesseurs, ayant
ajouté en ditférens temps à ce dernier code diverses lois tirées pour la plupart

du droit romain, il suffisoit pour la décision de toutes les affaires de leurs

sujets soit Romains, soit Visigoths ; mais il paroît que le dessein de ces princes

ne réussit pas, du moins dans la Septimanie, 81 que les troubles qui régnoient
alors dans le royaume des Visigoths, & sa destruction qui arriva bientôt après,

furent cause que les anciens peuples de cette province se maintinrent toujours

dans l'usage du droit romain.

En effet, les rois françois, sous la domination desquels ils passèrent, les

conservèrent dans l'usage de ce droit. Nous le voyons par une loi ^ du roi

Clotaire I, qui régnoit sur une partie de cette province que Clovis avoit

enlevée aux Visigoths, 8c lorsque tout ce pays eut été entièrement soumis à la

' Les sources de cette compilation sont : d'une suite des extraits, se trouve ce que le Common'uo-
part, le Codex TheoJosianus & les Novellae de cet rium appelle Interpretationes ; c'est une explica-

empereurj d'autre part, deux recueils» l'usage des tion qui tantôt ne fait qu'abréger, tantôt modifie

étudiants de cette époque, les /njtilufes de Gaïus, & légèrement le texte; ces remaniements nous per-
les ^entcncfs de Paul; enfin ajoutons-y deux re- mettent de conjecturer dans quelle mesure les

cueils de constitutions impériales compilées par Gallo-Romains, dans la pratique, avaient modifié
Hermogéne & Grégoire. Du reste, le Breviarium le droit romain. La meilleure édition de la Lex
n'est qu'une compilation faite sans ordre bien Romana ff^isigothorum est celle de Haenel, 1849.
arrêté; les rédacteurs s'étant contentés de suivre [A, M.]
les divisions des ouvrages qu'ils abrégeaient, sauf ' L. un. Je Nupt. gentil. Cod, Theod, Voir
pour le Gaïus dont les sept livres ont été réduits à Godefroy, in hanc legem.

quatre; les extraits des seize livres du Code théo- ' Constitutiones Clolar'ii , dans Labbe, Conciles,

dosien s'y suivent dans l'ordre de l'original. A la t. 5, p. 827.
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domination Françoise par le roi Pépin, vers le milieu du huitième siècle,

Charlemagne, son fils & son successeur, maintint les anciens peuples de cette

province dans l'usage des lois romaines en autorisant ' le Code théodosien Se

son Bréviaire ou commentaire, la vingtième année de son règne. On voyoit

alors dans la Septimanie ou Languedoc l'usage de trois sortes de droit par

rapport aux différens peuples qui l'habitoient 5 savoir : le droit romain suivi

par les anciens habitans, la loi salique par les François d'origine, & le code

visigothique par ceux des Visigoths qui étoient demeurés dans ce pays. Cet

usage, digne de remarque, subsistoit encore dans la même province, au dixième

siècle, comme nous le prouverons dans la suite de cette histoire, où nous par-

lerons aussi de la manière dont les Pandectes florentines, le Code 81 les

Novelles de Justinien furent reçus dans le pays & substitués au Code théo-

dosien & à son abrégé ou commentaire ^. Ces trois différentes nations s'étant

mêlées & confondues ensemble dans la suite des temps, surtout depuis la fin

du onzième siècle que les noms propres des familles furent introduits, les

Romains, les Visigoths 8c les François qui demeuroient dans la Septimanie ne

formèrent enfin qu'un seul peuple qui vécut sous la loi romaine, dont l'usage

a toujours été le plus autorisé & le plus commun dans cette Province.

XXXI. — Concile d'Agie.

Une des principales marques de ménagement que le roi Alaric donna aux

catholiques de ses États dans les Gaules fut la liberté qu'il accorda à leurs

évêques de s'assembler & de tenir des conciles; tel fut^ celui d'Agde qui est

un des plus célèbres. Ces prélats se rendirent dans cette ville 8t s'assemblèrent,

avec la permission de ce prince, dans l'église de Saint-André, au commence-

ment de septembre de l'année 5o6, & la vingt-deuxième de son règne. Tous

Éd. origin. les évênues nui assistèrent à ce concile ou en personne, au nombre de vingt-

quatre ou vingt-cinq, ou par leurs députes, au nombre de dix, etoient sujets

de ce prince, d'où on peut aisément juger de l'étendue de sa domination dans

les Gaules. Elle comprenoit, outre la Touraine, les trois provinces d'Aqui-

taine, la première Narbonnoise en entier 8t la partie de la Provence qui est

entre la Durance, les Alpes, le Rhône 8<. la mer, sans compter la ville d'Avi-

gnon, St peut-être quelques autres villes à la gauche du Rhône, que Théo-

doric, roi .d'Italie, avoit vraisemblablement cédées aux Visigoths après les avoir

conquises sur les Bourguignons'*.

' Common'itorium Alarici,ut supra. ' Conciles, t. 4, c. i33i &. suiv.

' Les travaux de Justinien ne furent employés ' Le fait de la tenue de ce concile prouve quelle

habituellement dans la Gaule que vers la fin autorité il faut attribuer aux récits des écrivains

du douzième siècle; mais il ne faut pas croire orthodoxes qui, pour légitimer la conquête du

qu'ils y fussent absolument inconnus auparavant; Midi de la Gaule par les Franks, ont supposé des

dès le neuvième siècle on les voit employer en persécutions dont les traces sont très-faibles ; elles

qualité de droit supplétoire, pour combler les n'apparaissent , d'ailleurs
,
que dans les écrits d'é-

lacunes des autres législations alors en usage. crivains suspects de partialité, tels que les auteurs

lA. M.] de vies de s.iints 8c Sidoine Apollinaire; ce der-

t. 1, p. 343.
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1

Saint Césaire d'Arles présida à ce concile, en qualité sans doute de vicaire

du pape dans les Gaules j les métropolitains de Bordeaux, d'Eause & de

Bourges y assistèrent en personne, & ceux de Narbonne & de Tours par pro-

cureur. Tous les évêques de. la Narbonnoise première y souscrivirent aussi

avec le prêtre Anilius, que Caprarius, métropolitain de Narbonne, y envoya

à sa place. Ces évêques étoient : Héraclien de Toulouse, Sophrone d'Agde,

Sédat de Nimes, Materne de Lodève & Probatien d'Uzès. On n'y voit pas la

souscription de l'évêque de Béziers, dont le siège étoit peut-être vacant, à

moins qu'il ne soit désigné sous le nom de Pierre, évêque de Palatlo, qui

souscrivit à ce concile & dont le nom du siège nous est inconnu. II est fait

mention, en etYet, dans plusieurs chartes du onzième siècle, du lieu de

Palatio, au voisinage de Béziers. D'autres prétendent' cependant que Pierre,

évêque de Palatio, qui souscrivit à ce concile, étoit évêque de Limoges^. On
ne trouve pas non plus, parmi les souscriptions de ce concile, celles des évê-

ques de Carcassonne, de Maguelonne &. d'EIne, parce que ces villes n'étoient

pas encore alors épiscopales, ainsi que nous l'avons^ prouvé ailleurs. Parmi

les évêques de l'Aquitaine première qui assistèrent à ce concile, on voit la

souscription de Sabin d'Albi, & celle d'Optimus, diacre, envoyé par Léontius

de Gévaudan {Gabalum civitatîs).

Tous les évêques s'étant rendus dans l'église de Saint-André de la ville

d'Agde avec la permission du roi Alaric, leur très-glorieux 6* très-magnifique

seigneur, ils se mirent à genoux 8c, en reconnoissance de la liberté que ce

prince leur avoit donnée de s'assembler, ils commencèrent par faire des prières

pour la conservation de sa santé Si de sa personne, pour la prospérité de son

royaume 8t la tranquillité de son peuple. Se pour lui obtenir de Dieu un
règne également long 8t heureux. Les prières finies, les évêques prirent leur

place St délibérèrent sur la discipline ecclésiastique, sur l'ordination des clercs

8<. des évêques S<. sur plusieurs autres matières qui firent le sujet de qua-

rante-huit canons, parmi lesquels on voit entre autres l'origine des bénéfices

ecclésiastiques. On régla'* la manière d'administrer le baptême aux juifs qui

se convertissoient à la foi, & on défendit aux chrétiens d'assister à leurs fes-

tins; ce qui prouve que les premiers étoient déjà alors établis dans nos pro-

vinces. Il paroît, en eftet, qu'il y en avoit à Narbonne du temps de saint

Sidoine-^ Apollinaire, environ trente ans auparavant; ce sont là les plus

anciens monumens que nous connoissons de l'établissement des juifs en Lan-

guedoc. On a joint depuis aux quarante-huit canons du concile d'Agde vingt-

cinq autres, qu'on croit tirés des conciles qu'on tint dans la suite.

nier étant ennemi personnel d'Eiiric, on ne peut inadmissible; ce mot est sans doute le résultat

ajouter une foi absolue à ses accusations contre ce d'une mauvaise lecture. [A. M.]

prince. [A. M.] ' Voyez tome II, ?/orcj XXVI & LVII.

' A. de Valois, Notitia Gaîl'iarum. '' Concilnim Agathcnse, can. 22 & 36.

' Cette explication du mot Palatio^ consistant à '' Sidoine Apollinaire, 1. 3, cplst. .^; I. 4, cpist. 5
;

l'identifier avec le lieu de Palais, près Béziers, est voir les notes de Sirmond sur ce sujet.
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XXXII. — Convocation d'un concile à Toulouse. — Troubles d'Espagne.

Les pères de ce concile, après avoir ordonné par leur dernier' canon que,

conformément à l'ancienne discipline, on asserhbleroit tous les ans un con-

cile, en indiquèrent un à Toulouse pour l'année suivante; les évêques d'Es-

pagne, sujets d'Alaric, dévoient y être appelés ; mais les troubles qui suivirent

de près l'indiction de ce nouveau concile en empêchèrent sans doute la tenue.

L'attachement des sujets d'Alaric à la religion catholique & le désir qu'ils

avoient de se voir sous la domination du roi Clovis, qu'ils regardoient comme
l'appui de la foi & le protecteur de l'Église, furent la principale cause des

troubles & des révolutions qui arrivèrent dans le royaume des Visigoths, après

le concile d'Agde, & qui empêchèrent sans doute la tenue de celui de Tou-
louse. Quelque liberté, en effet, qu'Alaric laissât à ses sujets pour l'exercice

de leur religion & le choix de leurs pasteurs, ils ne pouvoient cependant^

dissimuler l'envie qu'ils avoient de passer sous la domination des François, ce

qui donnoit à ce prince des défiances continuelles de leur fidélité. Les soup-

Éd. origin. çons d'Alaric tombèrent en particulier sur Vérus, évêque de Tours & succes-

seur de Volusien, qu'il envoya en exil sous prétexte qu'il avoit voulu livrer

sa ville épiscopale aux François. La conduite sévère de ce prince à l'égard de

ce prélat ne servit qu'à rendre sa domination plus odieuse, à augmenter l'affec-

tion des peuples pour le roi Clovis Se à exciter de temps en temps des soulè-

vemens dans ses États. Il s'en éleva un entre autres en Espagne ^ par la faction

d'un tyran qui tenta d'attirer les peuples dans sa révolte; mais ce rebelle,

ayant eu le malheur d'être pris à Tortose dont il s'étoit emparé, fut condamné

à perdre la tête qu'on porta à Saragosse.

XXXIII. — Guerre entre Clovis 6- Alaric.

D'un autre côté, Clovis qui méditoit depuis longtemps la conquête des pro-

vinces que les Visigoths possédoient dans les Gaules, & qui ne cherchoit

qu'un prétexte de faire la guerre à ces peuples, se détermina enfin'' à cette

grande entreprise. Comme ses victoires passées & surtout celles qu'il avoit

remportées en dernier lieu sur les Bourguignons le rendoient de jour en jour

& plus puissant & plus formidable, il se mit peu en peine d'offenser par cette

démarche Théodoric, roi d'Italie, allié & protecteur des Visigoths &. de leur

roi Alaric. Il comptoit d'ailleurs beaucoup sur le secours & l'affection des

anciens habitans des provinces soumises à ce prince, lesquels, étant catho-

liques, supportoient impatiemment sa domination & ne souhaitoient rien tant

que de vivre sous celle des François. Clovis étoit enfin irrité en particulier

contre Alaric du parti que ce prince avoit paru prendre en faveur du roi

' Conciles, t. 4, c. i3p9 & siiiv. • Procope, lic Bcllo Gothico, 1. i
, p. lyfi.— Gré-

' Grégoire de Tours, Hist, 1. 2, c. 36. goire de Tours, Hist. 1. 2, c. 36. — Frédégaire,

^ Victor de Tune, Chronicon. appendix. Epaome, c. 25. — Isidore, Chronicon, p. 720.
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Gondebaud & des Bourguignons, durant la guerre qu'il avoit faite à ces

peuples, & principalement de ce qu'il avoit reçu dans ses Etats les cinq mille

prisonniers trançois que le même Gondebaud lui avoit envoyés pour y être

rélégués, & dont nous avons parlé ailleurs. Ainsi ce roi des François ne man-

quoit point de prétextes de déclarer la guerre à Alaric & d'exécuter les projets

qu'il avoit formés contre lui.

Celui-ci , informé des dispositions de ce prince à son égard & des desseins

qu'il méditoit, se prépara secrètement Se se mit en état de lui résister & de

prévenir même ses entreprises. Il souhaitoit, de son côté, trouver l'occasion

d'arrêter le progrès des armes des François Se de se venger de la hauteur avec

laquelle Clovis l'avoit traité, non-seulement dans l'affaire de Syagrius, mais

aussi dans les démêlés qu'ils avoient eus ensemble. Ainsi ces deux princes, que

la jalousie divisoit depuis longtemps, furent également bien aises de pouvoir

terminer leurs différends par le sort des armes 8c cherchèrent de part &
d'autre à se fortifier du secours de leurs alliés. Alaric, qui comptoit principa-

lement sur celui des Ostrogoths 8c de leur roi Théodoric, allié 8c protecteur

de sa nation, eut soin entre autres de renouveler ses anciens traités 8c son

alliance avec ce prince; 8c, pour se mettre en état de soudoyer ses troupes, il

fit fabriquer de nouvelle monnoie dont le trop grand alliage tut, selon la

pensée' d'un saint évêque, comme le présage de sa prochaine défaite.

Clovis observoit avec soin toutes les démarches d'Alaric, lorsqu'étant averti

par Paterne^, son ambassadeur ou plutôt son espion auprès de ce prince, des

préparatifs qu'il faisoit, &c surtout de sa nouvelle ligue avec Théodoric, il

résolut de ne plus garder aucun ménagement avec lui, de lui déclarer ouver-

tement la guerre Se de prévenir les secours qu'il attendoit d'Italie de la part

des Ostrogoths. Pour assurer le succès de son entreprise, il se ligua avec

quelques autres princes de sa nation 8c mit tout en œuvre ^ pour attirer dans

son parti Gondebaud, roi des Bourguignons, dont la déclaration en faveur

des Visigoths pourroit faire pencher la balance de leur côté. Clovis fit tant

auprès de ce prince, qu'il le gagna enfin 8c conclut un traité de ligue avec

lui, moyennant sans doute la restitution des places qu'il avoit conquises

durant la guerre qu'il lui avoit faite, ou sous d'autres conditions que nous

ignorons. Clovis, voulant ensuite mettre dans ses intérêts les peuples catho-

liques des Gaules, qu'il savoit fort attachés à la foi orthodoxe, chercha un
prétexte^ plausible à la guerre qu'il alloit entreprendre, Se cachant son ambi-

tion, qui en étoit peut-être le principal motif, sous un voile de piété 8c de

zèle pour la conservation de la foi, il représenta aux François qu'il étoit hon-

teux pour eux 8c pour la religion catholique qu'ils venoient d'embrasser, de

souffrir que dans une partie des Gaules elle fût à la merci d'un roi hérétique

tel qu'Alaric^, qu'il falloit prendre les armes, lui déclarer la guerre Se envahir ^^°"^'"j^

' Avitus Viennensls, epist. 78. ' Grégoire de Tours, flist. 1. 2, c. .'$7. — A. de

* Frédégaire, Epilome, c. 2.'). Valois, Rerum Francicarum 1. 6, p. 292.
' Isidore, Chronicon, p. 720. ' Grégoire de Tours, ut supra.
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ses Etats. Ce prince, après avoir engagé ses sujets à le suivre dans cette expé-

dition, assembla ses troupes & se disposa à marcher contre Alaric; mais pour

s'attirer auparavant le secours' du ciel, il fit vœu, par le conseil de sainte Clo--

tilde, sa femme, de bâtir une église sous l'invocation des apôtres saint Pierre

& saint Paul, s'il revenoit victorieux de cette guerre.

XXXIV. — Entrée de Clov'is dans les États d'Alar'ic pour le combattre.

Clovis, après avoir été joint ^ par plusieurs troupes auxiliaires que Sigebert,

l'oi d'une partie des François, lui envoya sous le commandement de Chlo-

doric, son propre fils, se mit en marche pour combattre Alaric qui, de son

côté, s'étoit déjà avancé avec son armée jusque vers le Poitou pour observer

les mouvemens des François. Clovis, de son côté, ayant passé la Loire, s'em-

para sans obstacle de la Touraine que les Visigoths avoient abandonnée pour

se renfermer dans leur camp sous les murs de Poitiers, en attendant^ le secours

des Ostrogoths que Théodoric leur avoit promis.

Clovis n'eut pas plutôt pénétré dans la Touraine- que, par respecf* pour

saint Martin, patron du pays, il ordonna à ses soldats, sous des peines très-

rigoureuses, d'épargner les églises, les ecclésiastiques, les vierges, les veuves

& les serfs de ces mêmes églises, & leur permit seulement de prendre sans

payer de l'eau & de l'herbe : la punition d'un soldat qui contrevint à cet

ordre servit d'exemple à tous les autres^. Ce prince envoya ensuite quelques-

uns de ses gens au tombeau de saint Martin avec des présens, dans le dessein

d'y trouver, suivant l'usage du temps, quelque présage du succès de la bataille

qu'il étoit résolu de livrer à Alaric. Ses envoyés en tirèrent un fort heureux

des versets du psaume qu'on chantoit à leur entrée dans l'église de ce saint.

Clovis en témoigna beaucoup de joie &, presque assuré de la victoire, il

s'avança du côté de la rivière de Vienne ; mais, ne pouvant la traverser à gué

à cause des pluies qui l'avoient extrêmement grossie, il se vit obligé de passer

la nuit sur le rivage, ce qui l'inquiéta beaucoup jusques au lendemain matin

que, voyant une biche d'une grandeur extraordinaire traverser à gué cette

rivière, il ranima son courage & la passa avec son armée dans le même endroit

que cet animal lui avoit comme indiqué. Après son passage, s'étant avancé du

côté de Poitiers, ce prince se confirma dans l'espérance qu'il avoit de vaincre

ses ennemis par une lumière extraordinaire qu'il aperçut sur le clocher de

l'église de Saint-Hilaire, évêque de cette ville, qui , dans le quatrième siècle,

avoit signalé son zèle pour la défense de la divinité du Verbe dont Clovis

faisoit, du moins en apparence, le sujet de la guerre qu'il avoit entreprise

contre les Visigoths ariens.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. i. — Vlta ' Procope, Ae Btllo Gotkico, 1. 1
, p. 176.

S. CZoliWis, Mabillon, Actx sanctorum, t. i,p. 100 * Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 1 . — Epist.

& seq. — Gesia. Regum Francorum, c. 17. Clodovei, t. 1, dans Duchesne, p. 836.

" Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 1. ' Grégoire de Tours, Hist. \. 3, c. 1.
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XXXV. — Alaric forcé par ses soldats de hasarder le combat.

Alaric, comme on a déjà dit, étoit campé sous les murs de Poitiers avec son

armée composée de soldats de sa nation St de Gaulois auxiliaires, ses sujets.

Parmi ces derniers il y avoit un grand corps de troupes d'Auvergne comman-
dées par Sidoine Apollinaire, fils du saint évêque de Clermont de même nom.
Ce roi étoit résolu de se tenir' renfermé dans ses retranchemens & de ne
point hasarder la bataille jusques à l'arrivée du secours que Théodoric lui faisoit

espérer, persuadé que Clovis n'oseroit attaquer aucune place forte &c qu'il

seroit enfin obligé de se retirer Se de repasser la Loire; mais ses propres sol-

dats, impatients d'en venir aux mains 8c voyant avec chagrin les ravages que
les François faisoient de tous côtés sous leurs yeux, le pressèrent vivement de
les mener au combat. Ils lui représentèrent l'éloignement du secours de Théo-
doric & la lenteur de ce prince à l'envoyer; qu'étant assez forts pour battre

les François, ce seroit une lâcheté de les craindre 8c de ne pas sortir des

retranchemens pour les attaquer. Alaric, se voyant comme forcé par les ins-

tances réitérées de ses troupes, sortit enfin de son camp 81 résolut de hasarder

le combat. Il s'éloigna de Poitiers 81 alla se poster au village de Vouglé^, sur

la petite rivière de Clain, k dix milles, c'est-à-dire à trois lieues de cette der-

nière ville.

D'un autre côté, les troupes de Clovis, qui étoit maître de la campagne,
ravageoient^ impunément tout le Poitou, malgré les nouvelles défenses de ce

prince de faire tort à personne Se de piller les terres dépendantes de Saint-

Hilaire. Lorsqu'il fut arrivé aux environs de l'abbaye, qui a pris dans la suite

le nom de Saint-Maixent, les moines qui vivoient sous la discipline de ce

saint abbé, voyant qu'un détachement de l'armée françoise approchoit de leur

monastère, St craignant qu'ils ne le missent au pillage, forcèrent ce saint de lîJ. oiigm.

quitter sa retraite, dont il n'étoit jamais sorti, 8c d'aller au devant de ces

troupes pour les supplier de ne pas saccager leur abbaye 8c de vouloir les

laisser en paix. Saint Maixent, s'étant mis en chemin, rencontra les François

qui voulurent attenter sur sa vie; mais il fut miraculeusement délivré de
leurs.mains. Clovis, informé de l'insolence de ses soldats, alla se jeter à ses

pieds, lui en demanda pardon 8c, plein de respect Se de vénération pour sa

personne, le combla de grâces Se de bienfaits.

XXXVI. — Bataille de Vouglé. — Mort d'Alaric.

Clovis, averti des desseins d'Alaric, s'approcha du camp de Vouglé dans le

dessein de le devancer 8c de lui présenter la bataille. On prétend que saint

Procope, ir Bello Goihico, 1. i, p. 176 & seq. sait pas encore si ce lieu est Vouglé- sur-Clain ou— Voyez tome II, Note LXII. Voulon. [A. M.]
Grégoire de Tours, H'nt. 1. 3, c. 1 In campo * Vita S. Maxentii , Acta sanctorum, t. 1 , p 579,

Vogladense, dit Grégoire de Tours; mais on ne n. 8.
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Hilaire" étoit apparu au premier la nuit précédente, pour l'avertir de marcher

à l'ennemi le lendemain au matin, après qu'il auroit fait ses dévotions dans

son ée;lise. Les deux armées^ étant enfin en présence en vinrent aux mains

bientôt après. Le choc fut d'abord également vif des deux côtés 5 mais les

François devenus supérieurs aux Visigoths, ceux-ci furent obligés de plier

après une perte considérable. Alaric, qui ne cessoit de donner des exemples

de courage 8c de fermeté, tâchoit de ranimer ses troupes Se de rallier les

fuyards, lorsque, au rapport d'un-* historien dont l'autorité n'est pas cepen-

dant d'un grand poids, Clovis l'ayant atteint, ces deux princes en vinrent à

un combat singulier qui suspendit l'action pour quelques momens ''j dans

l'attente d'un événement qui sembloit devoir décider entièrement du sort des

deux nations^. Quoi qu'il en soit de ce combat singulier, il est certain que

Clovis, combattant contre Alaric dans la mêlée, le renversa de dessus son

cheval St le tua de sa main. Au moment de cette chute qui causa des mouve-

mens bien différens dans les deux armées, deux cavaliers visigoths, qui

étoient auprès de leur roi, vinrent fondre sur Clovis & lui portèrent deux

coups de lance, à droite Se à gauche, avec tant de violence que ce prince

auroit été renversé à son tour, si la bonté de ses armes 8c la vigueur de son

cheval ne l'eussent soutenu contre une si rude secousse.

Après la mort d'Alaric, il fut aisé aux François d'achever de mettre les Visi-

goths en déroute, malgré la résistance de leurs troupes auxiliaires 8<. surtout

de la noblesse d'Auvergne qui se signala dans cette action, sous la conduite &
le commandement de Sidoine Apollinaire dont on a déjà parlé ^. Ce seigneur

qui, quelques années après, fut élevé sur le siège épiscopal de la ville de Cler-

mont, eut le bonheur de sortir sain Se sauf de ce combat; mais il eut en

même temps le chagrin d'y voir périr la plus grande partie de ses compa-

triotes'. Cette fameuse bataille, qui avoit commencé dès la pointe du jour,

finit à la troisième heure; c'est-à-dire à neuf heures du matin. La perte des

Visigoths fut si considérable que, au rapport de Fortunat^, la plaine où se

donna la bataille ressembloit à une colline, tant le nombre de leurs corps

morts, entassés les uns sur les autres étoit prodigieux^.

Alaric mourut à la fleur de son âge, après un règne de vingt-trois ans, que

la paix 8t la justice avoient rendu jusqu'alors très-heureux '°. Quelques histo-

riens pour avoir voulu trop élever la gloire de Clovis n'ont pas assez ménagé

la réputation de ce roi des Visigoths qui fut, à la vérité, moins heureux que

celui des François, mais qui, à ce qu'il paroît, ne fut ni moins grand ni

' Fortunatus, de Vlrtutlhus H'ilari'i. ^ Voyez tome II, Note LXII.

' Grégoire de Tours & Procope, ut supra.— Vie- " Ibid.

torde Tune, Chronicon, appendix. — Isidore, Chro- ' Ibid.

nicon, -p. -jzo. — Aimoin, 1. i,c. 21. ' Fortunatus, u£ su/ira.

^ Roricon, 1. 4. — Voyez tome II, Note LXII. " Amplification de rhétorique à laquelle il ne

< Ce combat singulier, indiqué dans Roricon, faut attribuer qu'une faible importance, quoique

n'est que l'amplification du passage de Grégoire de Fortunat ait vécu sur le lieu même où se donna la

Tours, dans lequel il rapporte la mort d'Alaric. bataille. [A. M.]

[A. M.] '" Voyez tome II, Note LXII, n. 3.
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moins brave. Son plus grand malheur lut d'avoir été engagé dans les erreurs

de l'arianisme; car, quoiqu'il fût infiniment plus modéré que le roi Euric,

son père, l'attachement qu'il avoit pour sa secte lui attira la haine & l'aver-

sion de ses sujets catholiques, l'engagea à maltraiter plusieurs saints évêques

qu'il soupçonna, peut-être trop légèrement, d'infidélité, & entraîna enfin sa

propre perte. Il paroît que sans cela les Visigoths auroient conservé les pro-

vinces des Gaules que Clovis leur enleva avec d'autant plus de facilité, que

les anciens peuples du pays, qui souhaitoient depuis longtemps de l'avoir

pour roi, se soumirent volontiers à sa domination.

XXXVII. — Suite de la bataille de Vouglè. — Soumission de l'Aquitaine

aux François.

Clovis, après cette fameuse journée, partagea son armée en deux corps,

se mit à la tête de l'un 8c donna le commandement de l'autre à Thierri, son

aîné, qu'il avoit eu d'une concubine avant sa conversion à la foi. Ce dernier,

après avoir conquis le Querci, le Rouergue & l'Albigeois, porta ses armes

dans l'Auvergne & soumit à l'Empire françois ' toute la partie de l'Aquitaine Éd.origin.

qui étoit de ce côté-là jusques aux frontières des Bourguignons, c'est-à-dire

jusque vers le Rhône & la Loire, Nous avons déjà dit que Clovis avoit eu

soin de se liguer avec Gondebaud, leur roi, contre les Visigoths. Les Bour-

guignons le secoururent puissamment durant cette guerre, & ils avoient déjà

fait en sa faveur, à ce qu'il paroît, une irruption dans le même pays^ d'Au-

vergne, où, après s'être emparés de la ville de Brioude, ils avoient pillé la

célèbre église de Saint-Julien; mais Allire, étant venu du Vêlai avec un
corps de troupes, les avoit mis en fuite 8c avoit repris sur eux le butin qu'ils

avoient fait.

Tandis que Thierri étoit ^ occupé à ces expéditions, Clovis employa le

reste de la campagne à soumettre l'autre partie de l'Aquitaine jusques à la

Garonne 8i, pour ne pas s'arrêter dans sa marche, il laissa derrière lui la ville

d'Angoulême, où les Visigoths avoient rais une forte garnison. Il alla ensuite

à Bordeaux qui lui ouvrit ses portes Se, dans le dessein de continuer la con-

quête du royaume des Visigoths au printemps suivant, il passa l'hiver dans

cette ville 8c y fit reposer ses troupes'*.

' Grégoire de Tours & Frédégaire, ut iu^ra. encore aujourd'hui. Du reste, toute l'histoire du
' Grégoire de Tours, de MiracuUs S. Juliani, c. 7 régne de Clovis, dans cet auteur, est faite sur des

& seq. documents de la même espèce & même, dans un
' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 2, c. 37.— Isidore, grand nombre de cas , d'après des traditions po-

Chronicon , p. 720. — Procope, de Bello Gothico

,

pulaires, ou des espèces de chants composés en
I. I, p. 177. l'honneur de ce prince. — (Voir notamment

* Le récit de la campagne contre Alaric, dans livre 2, chap. 40, où le texte, dans l'état actuel

Grégoire de Tours, est plein de fables & de lé- au moins, est inexplicable en le supposant écrit

gendes tirées des vies de saints
;
parmi celles-ci, il par Grégoire de Tours, d'après des sources histori-

fiuit citer la vie de saint Maixent que nous avons ques.) [A. M.]

I- 3.10
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XXXVIII. — Fuite d'Amalarîc, fils d'Alaric, en Espagne. —• Gésalic, fils

naturel de ce dernier, est élu roi des Visigoths à Narbonne.

Les Visigoths, après leur défaite, dispersèrent le débris de leur armée dans

les places fortes de la Septimanie & de la Provence en attendant le secours

de Théodoric, roi des Ostrogoths, le seul de leurs alliés qui fût en état de les

défendre & d'arrêter le cours rapide des conquêtes de Clovis. Alaric n'avoit

laissé en mourant qu'un fils, nommé Amalaric, qu'il avoit eu de sa femme
Théodogothe, fille du même roi Théodoric ; la tendresse de l'âge de ce prince,

qui n'avoit alors que quatre ou cinq ans, & l'importance des affaires présentes

du royaume des Visigoths le firent exclure de la couronne 81 donnèrent lieu

aux principaux seigneurs de cette nation, assemblés à Narbonne, d'élire à sa

place Gésalic, fils naturel d'Alaric, déjà assez âgé, qui prit aussitôt les rênes

du gouvernement.

L'élection de ce prince & le voisinage de Clovis, qui menaçoit d'assiéger

Toulouse, séjour ordinaire des rois visigoths & capitale de leurs États, faisant

craindre à ceux qui étoient chargés de l'éducation d'Amalaric, qu'il n'y eût

aucune sûreté pour lui à demeurer dans cette ville, ils l'emmenèrent prompte-

ment en Espagne. Ils n'omirent rien pour faire reconnoître son autorité dans

ce pays, en attendant qu'avec le secours du roi Théodoric, son aïeul, il pût

recouvrer la couronne que son frère naturel venoit de lui ravir.

XXXIX. — Prise de Toulouse par Clovis. — Fin du royaume de Toulouse

sous les Visigoths,

Le siège de Toulouse, dont les Visigoths étoient menacés, leur fit prendre

en même temps des mesures pour mettre en sûreté le trésor de leurs rois,

composé des plus riches dépouilles d'Occident 81 conservé dans la même ville.

La grande étendue de Toulouse leur fit comprendre que la défense en seroit

très-ditficile 5 ils ne pouvoient d'ailleurs faire aucun fond sur les habitans,

dont la fidélité leur étoit d'autant plus suspecte, qu'ils étoient tous catholi-

ques & affectionnés à Clovis. Jugeant donc qu'ils ne pouvoient pas conserver

cette ville, ils prirent le parti de transporter ce qu'il y avoit de plus précieux

dans ce trésor dans la forteresse de Carcassonne', place que sa situation avan-

tageuse mettoit en état de faire une longue résistance, en attendant le secours

qu'ils espéroient de la part des Ostrogoths d'Italie^.

Clovis, de son côté, sortit de Bordeaux au commencement du printemps,

se mit en campagne &., soit par lui-même^ ou par ses lieutenans, il soumit

toute la Novempopulanie, qu'on appelle aujourd'hui Gascogne. Sur le bruit

de sa marche, les peuples venoient en foule à l'envi les uns des autres au-

' Voyez tome II, Note LXIII, n. 8. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 3j. — Frédé-
" liid. ga'fe, Epitome, c. î5.
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devant de lui pour se soumettre & s'empressoient d'introduire dans leurs

villes les François à la place des Visigoths qu'ils en chassoient. Ce prince,

profitant de la disposition favorable des peuples du pays, se vit en peu de

temps, 8c sans beaucoup de peine, maître de toute l'Aquitaine, composée de

trois grandes provinces, & entra ensuite dans Toulouse qui, à ce qu'il paroît,

ne fit aucune résistance & se soumit volontairement.

Clovis, devenu maître de cette ville, où les rois des Visigoths tenoient aupa-

ravant leur cour, s'empara du reste des richesses conservées dans le trésor de

ces rois, que ces peuples n'avoient pu emporter à Carcassonne. Par cette

importante conquête ce prince mit fin au royaume de Toulouse qui subsistoit

depuis quatre-vingt-neuf ans, à compter depuis que le roi Wallia avoit établi Éd.origin.

dans cette ville le siège de son empire, en 419; ce qui a donne lieu sans

doute à Jornandès ' de remarquer que le royaume des Visigoths, dans les

Gaules, ou de Toulouse, commença &c finit par un Alaric, ainsi que l'Empire

romain par un Auguste; mais la remarque de cet historien n'est pas juste,

puisque nous avons déjà vu qu'Alaric I ne posséda rien en deçà des Alpes.

XL. — Siège de Carcassonne par Clovis.

Clovis, après s'être assuré de Toulouse, s'avança dans la Narbonnoise pre-

mière 81 alla mettre le siège devant^ Carcassonne dont il souhaitoit extrême-

ment de se rendre maître, tant pour s'enrichir des trésors que les Visigoths y
avoient enfermés, que pour se faciliter, par cette prise, l'exécution du dessein

qu'il avoit de soumettre entièrement toute cette province, d'étendre par là sa

domination depuis les Pyrénées jusquesau Rhône 8tde passer ensuite en Pro-

vence pour achever la conquête de tout ce que les Visigoths possédoient dans

les Gaules; mais, ayant été arrêté plus longtemps qu'il n'avoit cru à ce siège,

autant par la vigoureuse résistance des assiégés que par la forte situation de

la place, il ne put exécuter ces vastes projets 3.

XLI. — Prise de Narbonne par Gondebaud, &» d'une partie de la Narbonnoise

par Thierri. — Fuite de Gésalic à Barcelone.

Il s'en fallut peu, cependant, que le succès ne répondît à l'attente de ce

prince; car, tandis qu'il étoit occupé au siège de Carcassonne, Thierri , son

fils, joint avec Gondebaud, roi des Bourguignons, continuoit de son côté ses

conquêtes dans les provinces des Visigoths^ situées le long de la Loire Se du

' Jornandès, de Bello Gotkico, c. 47. en mettant de côté cette partie légendaire, il est

' Procope, 1. I, p. 177. clair & s'accorde parfaitement avec celui de Gré-

' A première rue & en l'absence de tout autre goire de Tours, qui, en aucun cas, n'a pu employer

témoignage, le récit de Procope doit être regardé ses oeuvres. [A. M.|
comme suspect; d'autant plus qu'il y mêle l'éter- ' Frédégaire, Epitome, c. 25 & seq. — Sigebert

nelle fable des trésors de Salomon dont le souveni r de Gembloux, Chronicon. — Aimoin, 1. r , c. 22.

a si longtemps subsisté au moyen âge. Toutefois, ' Frédégaire, ut supra.
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Rhône. Thierri, s'étant ensuite étendu vers les côtes de la mer Méditerranée

en deçà du Rhône ou bas Languedoc, s'empara de la plupart des places de ce

pays 8c mit par là Gondebaud en état d'aller assiéger' le roi Gésalic dans

Narbonne. Celui-ci qui étoit, à ce qu'on prétend, naturellement paresseux

8c incapable de commander, se voyant hors d'état de résister, prit le parti

d'abandonner la place 8c se retira honteusement à Barcelone, après avoir

perdu beaucoup de monde, soit dans ce siège ou plutôt dans une bataille

qu'il livra, ce semble, à Gondebaud, avant que ce dernier entreprît le siège

de Narbonne.

Il y a cependant lieu de croire^ que la fuite ou la retraite de Gésalic, au

delà des Pyrénées, fut moins un effet de sa lâcheté ou de sa déroute, qu'une

suite de ses liaisons avec Clovisj car il paroît que, ne pouvant se maintenir

dans les Gaules contre les armes de ce prince jointes à celles des Bourgui-

gnons, il lui abandonna ce que les Visigoths possédoient en deçà des Pyré-

nées, 8c qu'il se retira en Espagne dans l'espérance de se soutenir sur le trône

sous la protection des François. Ce qu'il y a de vrai , c'est que Gésalic se

ligua -^ avec Clovis contre Théodoric, aïeul &c tuteur du jeune Amalaric.

Gondebaud, s'étant rendu maître de Narbonne'*, livra cette ville au pillage

du soldat 8c revint avec les François du côté du Rhône pour en tenter le

passage, dans le dessein de s'emparer de la ville d'Arles 8c ensuite de toute la

Provence; mais, à son arrivée sur les bords de ce fleuve, ayant voulu se rendre

maître d'un pont de bateaux peu éloigné de cette ville, il y trouva des oppo-

sitions auxquelles ni lui ni Thierri, avec qui il étoit sans doute encore joint,

ne s'attendoient pas. Voici comment l'affaire se passa.

XLII. — Théodoric envoie le général Jbhas dans les Gaules au secours

des Visigoths.

Le roi Théodoric, pressé depuis longtemps par les Visigoths de leur envoyer

du secours contre les François, avoit différé jusques alors, tant parce qu'il étoit

persuadé que ces peuples pouvoient absolument s'en passer, que parce qu'il

avoit besoin lui-même de toutes ses forces pour se soutenir contre l'empereur

Anastase dont il craignoit les préparatifs de guerre. Il s'étoit brouillé^ avec ce

prince, soit pour avoir souffert que le comte Petza, son sujet, favorisât un
rebelle nommé Mundon, qui avoit pris les armes du côté du Danube contre

Sabinien, maître de la milice d'Orient, soit pour avoir pris lui-même ce

rebelle sous sa protection Se l'avoir mis au nombre de ses vassaux. Anastase,

offensé de ce procédé, faisoit actuellement équiper une puissante"^ flotte dans
le dessein d'aller faire une descente en Italie, lorsque Alaric, pressé par les

armes de Clovis, demanda du secours à Théodoric contre les François ; mais

Isidore, Chronicon, p. 207. ^ Cassiodore, 1. 8, epist. \o.

' Voir tome II, Note LXIII. ' Jornandès, ie Rébus GetUh, c. 58.

' Cassiodore, 1. 5, epist. 43. " Marcellin, Chron.coii.
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celui-ci, moins occupé des besoins de son gendre que des siens propres, ne

songea qu'à sa propre défense contre l'empereur. Sur l'avis qu'il eut ensuite
;

de la mort d'Alaric, de la défaite de son armée & de la triste situation des

affaires des Visigoths des Gaules, il résolut enfin d'envoyer un secours à ces fà-ongm." •' t' !> P- 249.

peuples, quoique les troupes de l'empereur Anastase eussent déjà débarqué à

Tarente, 8c qu'il eût besoin lui-même des siennes pour arrêter les ravages

qu'elles faisoient sur les côtes d'Italie. Il ordonna donc à tous les' Ostrogoths

de se tenir prêts à partir pour les Gaules, le 24 de juin, 8c les exhorta de

rappeler leur ancienne valeur 8c de s'en servir pour venger la querelle des

Visigoths, leurs alliés 8c leurs compatriotes.

Théodoric nomma des officiers généraux pour la conduite de son armée
dans les Gaules. Quelques modernes^ ajoutent qu'il se mit lui-même à la tête

8c qu'il vint en deçà des Alpes j mais ce fait est avancé sans preuve. Le prin-

cipal de ces généraux fut le duc Ibbas qu'on nomme ^ aussi Idas ; il étoit

accompagné du comte'* Avigerne, d'Unigez, écuyer de Théodoric, de Tulus
8c de plusieurs autres capitaines de réputation parmi les Ostrogoths. Ces
peuples, qui faisoient la principale force de cette armée, étoient suivis d'un
grand nombre de Gépides, auxiliaires, à qui Théodoric eut soin de faire payer
exactement leur solde pour mettre par là les provinces des Gaules à couvert

des pilleries dont ces barbares, originaires de la Sarmatie, faisoient profession

ordinaire.

Avant le départ de cette armée, Théodoric, pour gagner l'affection des

anciens habitans des provinces des Gaules, qu'on appeloit Romains, 8c leur

donner des marques du cas qu'il faisoit des lois romaines, ordonna à ses géné-
raux de leur faire rendre, conformément à ces lois, tous leurs esclaves fugitifs

qu'ils rencontreroient 8c qui , à la faveur des troubles dont ce pays étoit

actuellement agité, avoient secoué le joug de la servitude. Le général Ibbas

arriva enfin en Provence dans le temps que les François, joints aux Bourgui-
gnons, faisoient tous leurs efforts pour y pénétrer Se pour se rendre maîtres

du pont de bateaux voisin de la ville d'Arles.

XLIII. — Défaite des François par Jbbas, du côté du Rhône.

.\rles est située sur le bord oriental du Rhône, un peu au-dessous de
l'endroit où cette rivière, se divisant en deux branches, forme l'île de la

Camargue. Ce bord ^ étoit joint à l'occidental, à quelque distance de la ville,

par ce pont de bateaux qui, étant alors le seul qui pût faciliter le passage du
Rhône, étoit par conséquent un poste très-important; il étoit également de
l'intérêt des François de s'en saisir pour passer en Provence, Se de celui des

Visigoths de le conserver pour défendre l'entrée de cette province.

Cassiodore, Chronicon, p. 49."! j & I. 1 , epist. 24. * Cassiodore, 1. 3, ep'tst. 45; I. 4, eplst. lû; 1. 8,
• Voyez tome II, Note LXIII, n. 6. , epist. lo; 1. 5, epist. 10 & seq.

' Jornandès.uf supra Cassiodore, 1. 4, r/iijr. 17. ' Cassiodore, 1. 8, epist. 10.
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Les François 8(. les Bourguignons, commandés, vraisemblablement', les pre-

miers par Thierri, fils de Clovis, & les autres par leur roi Gondebaud, atta-

quèrent ce poste du côté de Languedoc, où ils étoient, & firent les derniers

efforts pour se rendre maîtres de la tête orientale du pont du côté de Pro-

vence j mais elle fut défendue avec tant de vigueur par les Visigoths Se par

l'armée de Théodofic, qui arriva à propos dans le même temps, que tous les

efforts des François furent inutiles. Ces peuples furent repoussés & pour-

suivis par Ibbas qui, les ayant atteints, les attaqua & les défit entièrement;

en sorte que, selon le témoignage des historiens^, ils eurent trente mille

hommes tués sur place. C'est tout ce que nous savons de cette action qui dut

se passer du côté de Languedoc & dans laquelle il est certain ^ que les Fran-

çois furent battus Se mis en fuite. On a lieu de présumer, cependant, que les

Goths perdirent aussi beaucoup de monde dans cette occasion. Tulus, un de

leurs plus braves généraux, fut entre autres dangereusement blessé à l'attaque

du pont oii il fit des prodiges de valeur. Le comte Avigerne signala aussi la

sienne dans la même action.

XLIV. — Levée du siège de Carcassonne par Clovis,

Sur l'avis'' de la défaite des François auprès d'Arles, Clovis, qui continuoit

le siège de Carcassonne St qui se flattoit de réduire cette place à la longue,

malgré la défense opiniâtre Se vigoureuse des assiégés, craignant d'être attaqué

par les Goths victorieux, prit aussitôt le parti de plier bagage, de lever le

camp Se de retourner à Toulouse 5. A son arrivée dans cette ville, il fit aussitôt

emporter toutes les richesses que les Visigoths y avoient laissées Se dont il

s'étoit déjà saisi, 8c se rendit ensuite dans l'Aquitaine, laissant dans toutes les

villes où il passa de fortes garnisons dans le dessein ou d'exterminer le reste

des Visigoths ou de faire tête à l'armée d'Ibbas, si ce général vouloit tourner

ses armes de ce côté-là.

XLV. — Retour de Clovis en France. — Prise d'Angoulême par ce prince.

^Éd. origm. X)e toutes les places d'Aquitaine les Visigoths n'avoient pu conserver que la

seule ville<5 d'Angoulême, où ils avoient mis une nombreuse garnison qui étoit

résolue de se défendre jusques à la dernière extrémité. Cette précaution avoit

mis jusqu'alors cette ville à couvert des entreprises de Clovis qui, persuadé de

la difficulté de l'emporter, avoit jugé à propos, après la bataille de Vouglé,

de la laisser derrière lui^ pour ne pas interrompre, par un long siège, le cours

Voyez tome II, Note LXIII, n. i3. ^ Procope, de Bello Gothico, p. 177. — Grégoire
* Jornandès, Je Rehus Geticis , c. 58. — Paul ie Tours, Hist. l. 2, c. ^-j. — Gesta Regum Franco-

Diacre, Historia Miscclîanca ^ 1. i5. — Voyez au rum,c. 17.

tome H, Note LXIV. » Voyez tome II, Note LXIII, n"' 5 & 7.

' Cassiodore, Chronicon ; & 1. 8, epist. 10; 1. 4,
" Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 37.

epist. 16. ' Ihid.
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de ses conquêtes 5 mais, craignant qu'en laissant au milieu de l'Aquitaine un
poste aussi important, il ne prît envie aux Ostrogoths de porter leurs armes

dans cette province, il se présenta, chemin faisant, devant cette place &, à

son approche, une partie des murailles ayant croulé comme par miracle, il

s'en empara aussitôt 8c fit passer tous les Visigoths au fil de l'épée. Après la

prise d'Angoulême, Clovis continua sa route j à son passage par Tours il

trouva les ambassadeurs de l'empereur Anastase qui, en lui présentant, au

nom de ce prince, les honneurs du patriciat & du consulat honoraire, le

supplièrent de sa part de vouloir continuer la guerre contre les Goths pour

faire diversion en sa faveur. Clovis, s'étant ensuite acquitté sur le tombeau

de saint Martin d'un vœu qu'il avoit fait, se rendit à Paris où son fils Thierri

vint le joindre après le mauvais succès de son expédition contre les Ostrogoths.

XLVI. — Ibbas reprend Narbonne 6- la plus grande partie de la

Narbonnoise.

Le fruit principal de la victoire signalée de ces peuples sur Thierri fut de

reprendre' une partie des pays que les François avoient conquis dans le

royaume des Visigoths & de remettre sous l'obéissance de ces derniers toute

la Narbonnoise première, entre le Rhône 81 les Pyrénées, à la réserve de

Toulouse. Ibbas avoit, en effet, déjà repris^ Narbonne Se s'en étoit mis en

possession, au nom de Théodoric , lorsque ce prince lui écrivit pour lui

ordonner de faire restituer à l'église de cette ville les domaines dont elle avoit

été dépouillée pendant les troubles de la guerre, &c dont le feu roi Alaric lui

avoit confirmé la possession. Le duc Ibbas, que Théodoric exhorte dans sa

lettre à se rendre aussi recommandable par des actes de justice qu'il l'étoit

déjà par ses exploits militaires, exécuta sans doute d'autant plus volontiers

ces ordres, qu'iP professoit, quoique Goth & barbare de nation, la religion

catholique.

XLVII. — Ibbas marche contre Gésalic.

Ibbas auroit poussé sans doute plus loin ses conquêtes dans les Gaules, si

la situation des affaires d'Espagne ne l'eût obligé de passer promptement au
delà des Pyrénées. Gésalic"*, qui s'y étoit retiré après la prise de Narbonne
par le roi Gondebaud, 8c qui avoit établi son siège à Barcelone, entretenoit

des intelligences secrètes avec les François 8c tâchoit, sous leur protection, de

se maintenir sur le trône '. Théodoric, indigné de la conduite de ce prince

qui, non content d'avoir abandonné lâchement les Gaules pour se retirer

dans son palais de Barcelone, s'y tenoit les bras croisés, au lieu de se mettre

' Cassiodore, Chronicon, p. iyS. ' Isidore, Chronicon, p. 720. — Cassiodore, 1. 5,
' Cassiodore, I. 4, epist. 17. epist. 43 & seq. — Victor de Tune, Chronicon, ap-
' Victor de Tune, Chronicon, appeniix, edit. peniix.

Schott. ' Isidore, ut supra.
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à la tête d'une armée pour reprendre sur les François ce qu'ils avoient enlevé

aux Visigoths dans les Gaules; irrité, d'ailleurs, de ce qu'il avoit usurpé la

couronne sur Amalaric & encore plus de ses liaisons avec Clovis, ordonna à

Ibbas de passer en Espagne pour le détrôner Se faire reconnoître à sa place

Amalaric, son petit-fils & son pupille. Théodoric avoit encore des raisons

particulières de prendre la défense & les intérêts d'Amalaric & de le placer

sur le trône, car ce jeune prince, ayant perdu alors' la reine Théodogote, sa

mère, & la toiblesse de son âge ne lui permettant pas de gouverner par lui-

même, il espéroit régner sous son nom en Espagne &. dans une partie des

Gaules, & se trouver par là plus en état de s'opposer au progrès des armes

de Clovis qui sembloit vouloir envahir tout l'Occident.

XLVIII. — Défaite de Gésalic 6" sa fuite en Afrique.

Ibbas, se voyant obligé de passer en Espagne avec son armée, laissa les

François paisibles possesseurs du reste des provinces des Gaules qu'ils avoient

conquises^ sur les Visigoths. La principale attention de ce général, à son

arrivée au delà des Pyrénées, fut de faire reconnoître l'autorité du jeune

Amalaric ou plutôt celle du roi Théodoric, son tuteur, & de travailler à

détrôner Gésalic. La mauvaise conduite de ce prince contribua beaucoup à

favoriser les desseins d'Ibbas. Il avoit déjà indisposé contre lui la plupart des

seigneurs visigoths, surtout depuis qu'après un démêlé qu'il avoit eu avec le

comte Goïaric, ci-devant chancelier du roi Alaric, qu'il soupçonnoit peut-être

Éd. origin. de quelque intelligence avec Théodoric, il l'avoit tué de sa main, dans son

palais de Barcelone, & avoit fait subir le même sort au comte Veillic. Gésalic,

voulant se soutenir sur le trône, partit de Barcelone Se marcha contre Ibbas;

mais ce général lui livra bataille, le défit entièrement & l'obligea de chercher

son salut dans la fuite. Ce prince, abandonné de tous ses sujets, s'embarqua

Se passa en Afrique, à la cour de Thrasamond, roi des Vandales, auprès

duquel il chercha un asile, Se dont il sollicita la protection pour recouvrer

ses États ^.

XLIX. — Siège d'Arles par les François 6- les Bourguignons contre

les Goths.

Ibbas soumit aisément toute l'Espagne après la défaite 81 la fuite de Gésalic.

Il demeura dans ce pays pour y commander sous les ordres du roi Théodoric

qui, pour remplir sa place, envoya"* dans les Gaules le général Mammon.
Celui-ci, d'abord après son arrivée en deçà des Alpes, arrêta les entreprises

des Bourguignons qui, pendant l'absence d'Ibbas, avoient fait des courses en

Provence, Se porta même la guerre sur leurs terres & sur celles des François,

leurs alliés.

' Jornandès, de Rehus Geticis, c. 58. ' Voyez tome II, Note LXIII.

' Procope, de Bello Gothico, p. 177. * Marius d'Avenche, Chronicon.

1. 1, p. 25l.
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Quelque temps après, ces deux peuples, voulant avoir leur revanche &
effacer par quelque action d'éclat la honte de leur précédente ' défaite auprès

d'Arles, firent de concert de nouveaux efforts pour se rendre maîtres de cette

place. Dans cette vue, ils passèrent le Rhône au printemps de l'année 5io8c,

après avoir fait le dégât dans tous les environs & dans une partie des États

des Goths, ils assiégèrent^ cette ville dont ils poussèrent l'attaque avec beau-

coup de vigueur^. Ils firent des brèches considérables à ses tours & à ses

murailles; mais les habitans, soutenus de la garnison que Théodoric y avoit

mise, ne se défendirent pas avec moins d'opiniâtreté 8c de bravoure.

L. — Saint Césaire accusé de trahison 6* mis en prison. — Sa délivrance.

Durant ce siège, saint Césaire, évêque d'Arles, qui s'étoit renfermé dans la

place, eut non-seulement le chagrin "^ de voir détruire par les François le

monastère de filles dont il avoit fait commencer la construction hors des murs

pour sainte Césarie, sa sœur, mais encore celui de se voir accusé par un clerc

de ses parens, d'entretenir des intelligences secrètes avec les ennemis. Cette

accusation, quelque calomnieuse qu'elle fût, lui attira divers mauvais traite-

mens tant de la part des Goths ariens que des juifs de la ville qui, joints à

ces hérétiques, le firent passer pour un traître. On le conduisit en prison

sans autre forme de procès Si on résolut ensuite de le noyer la nuit suivante

dans le Rhône, ou de l'envoyer dans un cachot au château à'Ugernum dont

les Goths étoient maîtres. On avoit pris ce dernier parti lorsque, par bonheur

pour ce saint évêque, ceux qui le conduisoient sur un bateau, craignant de

tomber entre les mains des François qui occupoient les deux bords du fleuve,

furent obligés de le ramener dans la ville où il fut enfermé dans le palais, à

l'insu des catholiques qui ignoroient son sort. Enfin Dieu permit que les

juifs, qui s'étoient joints à ses accusateurs, ayant été convaincus d'avoir voulu

livrer eux-mêmes la ville aux François, fussent punis de leur trahison, 8t que
le saint ayant été reconnu innocent fût délivré de prison.

LI. — Levée du siège d'Arles. — Défaite des François.

La ville d'Arles 5, dépourvue de munitions de bouche, se voyoit réduite à

la dernière extrémité, après avoir soutenu un long siège, lorsque les assiégés

ranimèrent leur courage à la vue d'un renfort considérable que Théodoric

envoya en Provence, sous la conduite de ses généraux, parmi lesquels étoit

le comte Marobaudus que ce prince avoit chargé du gouvernement de Mar-
seille. Ils firent alors une sortie si vigoureuse sur les François que, les ayant

yita S. Caesarii Arelatensis, 1. i, n. lô & seq. * Fita S. Caesarii ArelatensU , 1. i, n. i5 8c seq.

' Cassiodore, 1. 3, epht. ^i, 40 & 44. ' Ihii. 1. 1, n"» 17 & 19; 1. 2, n. 6. — Cassio-
' Voyez tome II, Note LXIV. dore, epist. 34, 38 & 42.
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battus, ils les obligèrent enfin de lever le siège Si de prendre la fuite. Les

Goths, profitant du désordre de ces peuples, les poursuivirent jusques au delà

de la Durance, où ils surprirent la ville d'Orange, Si rentrèrent ensuite dans

Arles suivis d'une foule de prisonniers qu'ils avoient faits dans cette course.

Saint Césaire signala sa charité dans cette occasion par le soin qu'il prit de

pourvoir au vêtement, à la nourriture Si au rachat de ces captifs, parmi les-

quels il y avoit beaucoup de noblesse françoise. Il porta si loin ses soins Si

son attention là-dessus, qu'après leur avoir distribué tout l'argent monnoyé
de son église, il en fit vendre les vases sacrés 61 toute l'argenterie pour fournir

à leurs besoins les plus pressans. Plein de confiance en la Providence, il leur

distribua encore toutes ses provisions dont il ne réserva rien pour le jour

suivant; mais la Providence, sur laquelle il avoit compté, ne lui manqua
pas, car, dès le lendemain au matin, ce saint évêque vit arriver trois bateaux

chargés de grains que Gondebaud, roi des Bourguignons, Si Sigismond, son

fils, lui envoyoient, autant pour le dédommager de ses charités que pour
l'aider à en faire de nouvelles.

LII. — Théodoric récompense la fidélité des provinces des Gaules soumises

à son obéissance.

Théodoric', sensible à la fidélité que les peuples d'Arles 8*. du reste de la

Provence avoient fait paroître dans cette occasion, gratifia les premiers d'une

somme considérable d'argent pour la réparation de leurs murailles, leur fit

distribuer une grande quantité de vivres pour rétablir l'abondance dans leur

ville 81 les exempta de tous tributs Si impôts pour l'année suivante 5ii,

indiction quatrième. Il fit la même grâce 81 pour le même temps aux peuples

des Gaules, ses sujets ou d'Amalaric, son petit-fils, que les courses des Fran-

çois avoient fort incommodés; Si, après les avoir déchargés de la fourniture

des vivres pour la subsistance de son armée, à laquelle ils étoient assujettis,

il envoya d'Italie des provisions pour ses troupes 81 fit distribuer à ses géné-

raux une somme d'argent pour en acheter encore sur les lieux, en cas de

besoin.

A l'attention de soulager ces peuples 81 de récompenser leur fidélité Théo-

doric ajouta celle de prévenir le désordre que commettoient les soldats qui

étoient en garnison dans Avignon. Il ordonna à Wandil, gouverneur de cette

ville, de leur faire observer la discipline militaire dans toute sa rigueur, Si

lui écrivit que c'étoit pour défendre 81 non pour opprimer cette place qu'il y
avoit envoyé des troupes. Il ordonna en même temps à Gémélus, vicaire du

préfet des Gaules, de pourvoir à la sûreté de tous les châteaux situés le long

de la Durance, qui séparoit ses États de ceux des Bourguignons, Si de les

fournir des grains qu'il lui avoit envoyés d'Italie, voulant épargner cette

dépense à la Province qui en auroit été accablée. C'est par ces marques d'at-

' CiiSsiodore, 1. 3, ep'ist, 32, 38, 40, 41 > 42 & 44.
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tention & de bonté que ce roi tâchoit de gagner les cœurs des peuples & de

leur faire goûter son gouvernement, de crainte qu'ils ne se déclarassent pour

Gésalic, qui étoit alors dans les Gaules &. faisoit tous ses efforts pour remonter

sur le trône.

LUI. — Défaite ^ mort de Gésalic.

Gésalic, après son arrivée en Afrique, avoit sollicité' fortement Thrasa-

mond, roi des Vandales, qui l'avoit reçu à sa cour, de vouloir lui fournir des

troupes pour l'aider à recouvrer la couronne des Visigoths. Thrasamond étoit

très-disposé à le favoriser, mais il ne vouloit pas se brouiller avec le roi

Théodoric, dont il avoit épousé la sœur, nommée Amalafrède. N'osant donc

se déclarer ouvertement pour Gésalic, il lui refusa le secours d'hommes & de

vaisseaux qu'il lui demandoitj il promit seulement de lui fournir des sommes
considérables Se de favoriser secrètement son retour en Espagne & son réta-

blissement sur le trône. Les promesses du roi des Vandales ne purent être si

secrètes que Théodoric n'en fût averti ; ce roi d'Italie lui en fit faire des

reproches très-vifs par ses ambassadeurs. Thrasamond, ne trouvant aucun pré-

texte pour excuser sa conduite, avoua sa faute, offrit de la réparer par de

riches présens; mais Théodoric les refusa &t lui rendit son amitié sur la pro-

messe que lui fit ce prince d'abandonner entièrement les intérêts-de Gésalic.

Ce roi détrôné, ne trouvant plus aucune ressource en Afrique Se craignant

même de s'exposer à être chassé de la cour de Thrasamond, s'il y faisoit un

plus long séjour, partit secrètement pour l'Espagne vers le commencement de

l'année 5io. A son arrivée dans ce royaume, il fit tous ses efforts pour engager

les peuples à se déclarer en sa faveur; mais, dans l'impossibilité de réussir,

sous les yeux du général Ibbas, attentif à observer tous ses mouvemens 8c à

prévenir toutes ses démarches, il vint en deçà des Pyrénées Se se retira en

Aquitaine, dans les États du roi Clovis avec qui il s'étoit ligué, comme nous

l'avons déjà vu. Il séjourna une année entière dans cette province, où il se

disposa à rentrer en Espagne pour tenter, avec le secours de ce prince, son

rétablissement sur le trône.

Clovis aida, en effet, Gésalic de toutes ses forces 81 ce dernier, ainsi sou- '.

l
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tenu, retourna au delà des Pyrénées. Le général Ibbas, averti de son retour,

marcha aussitôt au devant de lui Se l'ayant rencontré à douze milles, c'est-à-

dire à quatre lieues de Barcelone, il lui livra bataille, le défit 8<. le mit en

fuite. Après sa défaite, Gésalic revint en diligence dans les Gaules Si il avoit

déjà passé la Durance, pour se réfugier dans les Ltats des Bourguignons, ses

alliés, quand il eut le malheur d'être pris par les troupes de Théodoric, qui Éd.origin.

lui ôtèrent la vie, ce qui arriva au plus tard au mois de mai de l'an 5ii.

C'est ainsi que mourut ce prince, après avoir porté, l'espace de qjjatre ans, le

' Cassiodore, 1. 5, epist. ^.5 & secj. — Isidore, Chronicon , p. 72p. — Victor de Tune, Chronicon,

appirn.iix, edit. Schott.
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titre de roi', que les révolutions arrivées de son temps dans le royaume des

Visigoths lui avoient procuré plutôt que sa -naissance, qui étoit illégitime,

ou que sa valeur, dont les anciens^ parlent avec beaucoup de mépris. .11

auroit sans doute conservé sa couronne s'il avoit eu un ennemi moins puis-

sant que Théodoric, qui le détrôna 5t qui, après sa mort, régna paisiblement

sur tout le royaume des Visigoths au nom d'Amalaric, son petit-fils.

LIV. — Mort de Clovîs. — Etendue de sa domination.

Théodoric perdit, peu de temps après, un ennemi encore plus dangereux

en la personne du roi Clovis. Ce dernier mourut au milieu de sa plus grande

prospérité, après s'être assuré de toute la monarchie Françoise par la mort

violente qu'il avoit fait souffrir à plusieurs rois ou princes de sa nation. On
peut juger de l'étendue des États de ce fameux conquérant dans les Gaules

par les souscriptions des évêques^ soumis à son obéissance, qui se trouvèrent

au concile d'Orléans, tenu peu de temps avant sa mort; car, excepté quelques

provinces occupées par les Bourguignons ou par les Visigoths, il y eut des

évêques de toutes les autres parties des Gaules 81 en particulier des trois pro-

vinces d'Aquitaine, qui assistèrent à ce concile. On y voit, entre autres, les

noms de Quintinien de Rodez 8t de Boëtius de Cahors ; mais on ne trouve

pas le nom des évêques d'Albi, de Vêlai & de Gévaudan, ce qui pourroit peut-

être donner lieu de croire que Théodoric avoit repris ces pays sur les Fran-

çois. Nous savons du moins que ce dernier reprit sur ces peuples la plupart

des conquêtes qu'ils avoient faites dans la Narbonnoise première, dont aucun

évêque n'assista à ce concile; que, depuis la défaite 8c la mort d'Alaric II, les

Visigoths furent toujours ennemis des François, durant la vie de Théodoric;

que ce prince ne fit aucune paix avec Clovis 8<. qu'il ne cessa de le combattre

jusques à sa mort'^, depuis cette fameuse défaite, quoique quelques auteurs

modernes aient avancé le contraire.

LV, — Gouvernement de la Province sous Théodoric, roi d'Italie,

Le roi Théodoric, devenu paisible ^ possesseur des États des Visigoths, soit

en Espagne soit dans les Gaules, en prit lui-même le gouvernement sous le

titre de tuteur d'Amalaric, son petit-fils, à qui son âge encore tendre ne per-

mettoit pas de régner par lui-même. Il conserva même jusques à sa mort son

autorité sur tous ces pays 81 les gouverna en souverain, quoique quelques

années après, Amalaric fût en état de monter sur le trône; en sorte que les

Visigoths, pendant toute la vie de ce roi d'Italie, ne comptèrent que par les

' Voyez tomeft, No'.c LXIII, n. 14.

^ Isidore, Chronicon^ p. 720.

' Conciles, t. 4, c. 1 409.
* Voyez tome II, Note LXIV, n. 6.

^ Isidore, Chronicon, p. 721. — Procope, de Bello

GothicOj 1. I , c. 12.— Jornandès, t/e Kehus Geî'icts,

c. SS. — ^'lctor de Tune, Chronicon, appendix, —
Cassiodore, 1. 3, cpin. 16 & 17; 1. 5, epist, 3ij.
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années de son règne, à commencer depuis la mort de Gésalic, sans faire

aucune mention d'Amalaric.

Théodoric.prit un soin particulier de l'éducation de ce jeune prince; il lui

donna pour tuteur ou principal gouverneur un de ses écuyers, Goth de

nation, appelé Theudis ou Theuda, qu'il établit en même temps comme son

lieutenant général en Espagne; mais ce roi se trompa dans le choix qu'il fit

de ce gouverneur, qui abusa de son autorité pour usurper la couronne, comme
nous verrons dans la suite. Théodoric réussit beaucoup mieux dans le choix

des magistrats qu'il envoya dans les Gaules & en Espagne, 81 qui gouver-

nèrent avec beaucoup de sagesse & de modération, ce qui attira à ce prince

l'attachement & l'affection de tous les peuples de ces provinces'.

LVI. — Théodoric fait transporter de Carcassonne à Ravenne le trésor

des rois visigoths.

Théodoric, après avoir pourvu au bon ordre & à la tranquillité du royaume

des Visigoths, crut devoir donner toute son attention à la sûreté du riche 81

précieux trésor des rois de cette nation, qui étoit alors conservé dans la forte-

resse de Carcassonne, où il avoit été transféré après la mort d'Alaric II. Théo-

doric, sous prétexte de veiller à la conservation des biens d'Amalaric, son

pupille, fit transporter^ à Ravenne ce trésor qui consistoit en bijoux & en

argenterie, 6c s'en empara. La crainte de quelque révolution dans le royaume
des Visigoths ou la proximité des François fut peut-être le principal motif

qui engagea Théodoric à s'assurer de toutes ces richesses; car il paroît, d'ail-

leurs, que ce prince étoit assez désintéressé^. Il eut soin, en même temps, de
pourvoir de bonnes garnisons les places des provinces qu'il possédoit en deçà

des Alpes, 81 ordonna"* aux commandans de faire garder aux troupes une
exacte discipline 8t de n'être à charge à personne.

LVII. — Rétablissement de la préfecture des Gaules par Théodoric.

Parmi les magistrats que Théodoric établit dans ces provinces, le préfet du t,'^{
1"^'"^

prétoire des Gaules qui, du temps des anciens empereurs, résidoit dans la

ville d'Arles, fut un des principaux. Ce prince avoit conservé dans l'Italie la

forme de gouvernement qu'il y avoit trouvée dans le temps qu'il en avoit fait

la conquête, 8t y avoit laissé les mêmes officiers des provinces que les Romains

y avoient établis. Il suivit le même plan dans le gouvernement des provinces

des Gaules 8c d'Espagne qui lui furent soumises; ce qui l'engagea à rétablir

l'ancienne charge de préfet des Gaules que les Visigoths avoient abolie après

la conquête de la Provence. Il revêtit de cette importante charge le patricien

Voyez tome II, Vote LXIII, n. 14. Guerre des Goths ; il ne faut, selon toute appa-
* Procope, Je Bello Gothico, 1. 1, c. 12. rence, voir dans ce récit qu'une tradition.
' Le transport de ces trésors de Carcassonne à (A. M.]

Ravenne nous est rapporté par Procope dans sa ^ Cassiodore, 1. 3, epin. 38.
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Libère, l'un des plus sages 8c des plus illustres Pv.omains qui fût alors dans

l'Occident, que les épîtres d'Ennodius, d'Avitus & de Cassiodore ont rendu

très-célèbre, & de la pieté duquel nous trouvons d'illustres témoignages dans

le concile d'Orange de l'an 529.

Libère avoit exercé auparavant la charge de préfet en Italie, Si on' croit

qu'il remplit celle des Gaules depuis l'an 5ii jusques à l'an 029. Nous ne

trouvons du moins aucun autre préfet des Gaules durant cet intervalle. Cette

préfecture devoit comprendre alors les provinces soumises aux Visigoths en

deçà des Alpes, savoir : la Narbonnoise première, la Provence & l'Espagne,

& peut-être une partie de l'Aquitaine. Il faut pourtant remarquer que quoique

Libère ait continué l'exercice de sa préfecture depuis l'an 520, qui fut celui

de la mort de Théodoric, jusques en 52g, son autorité ne dut s'étendre, pen-

dant ces trois dernières années, que dans la Provence, parce que ce fut la

seule province de tous les États des Visigoths qui demeura au pouvoir des

rois ostrogoths, successeurs de Théodoric. On loue^ beaucoup ce préfet d'avoir

contribué par ses soins à rétablir la tranquillité & la politesse romaine dans

les provinces soumises à son gouvernement, 8c d'avoir réveillé dans les peu-

ples l'amour de l'ancienne liberté qu'ils avoient perdue depuis l'irruption des

barbares dans leur pays, ce qui lui attira l'estime 8c l'affection des habitans

de ces provinces '*.

Gémellus'*, homme de mérite, exerça le vicariat des Gaules sous l'autorité

de Libère, avec le titre de vicaire du préfet ou des préfets, comme parle Cas-

siodore. Il paroit qu'il en faisoit l'office avant-^ l'an 5ii, ce qui prouveroit

que la préfecture des Gaules fut rétablie avant ce temps-là, 8c peut-être immé-
diatement après la mort d'Alaric II, lorsque Théodoric envoya une armée

dans les Gaules, ou du moins après la fuite de Gésalic en Espagne. Quoi
qu'il en soit, Théodoric recommanda surtout à Gémellus de traiter les peuples

des Gaules avec douceur, d'y faire aimer sa domination 8c d'entretenir la paix

dans un pays qui se ressentoit encore des horreurs de la guerre. Ce prince,

non content de ces marques de bonté 8c de tendresse pour ces peuples, leur

écrivif^ une lettre très-obligeante; 8c si, comme il y a apparence, les effets

répondirent à ses promesses, on peut dire que la Province ne fut jamais si

heureuse que sous le gouvernement de ce roi.

LVIII. — Soins de Théodoric pour faire rendre la justice 6" soulager

les peuples.

Théodoric, attentif à faire rendre la justice autant qu'à soulager les peu-

ples, fit restituer 7 à Magnus, homme riche 8c de condition, les biens qu'on

' Lacarry, de Pracfectis praetorio Galliarum

,

* Cassiodore, 1. .! , epist, i6 & secj. — Avitus

p. r83. V'iennensis, e^z5f. 32.

° Ennode, 1. 19, epist. zS. — Cassiodore, 1. 3, ' Cassiodore, 1. 3, epist. 32.

epist. 17. 6 Iii,{. epist. 17.

' Cassiodore, ut supra. ' liid. epist. 18.
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lui avoit saisis durant son séjour chez les ennemis, c'est-à-dire, sans doute,

chez les François ou les Bourguignons-. Ce Magnus, que nous conjecturons

descendre du consul de même nom dont nous avons déjà parlé, Si qui s'étoit

apparemment retiré chez les François, durant les troubles de la Province qui

suivirent la mort d'Alaric, étoit revenu sous la domination de Théodoric ou

des Visigoths, ses anciens maîtres. A ces actes de justice Théodoric, dont la

passion étoit de se faire aimer, ajouta des grâces dignes de sa générosité ; il
'

défendit de charger les peuples d'impôts extraordinaires Si fit faire des remises

considérables sur le cens ordinaire, en faveur des principales villes. Si en par-

ticulier de celle de Marseille.

Le soin de soulager ses sujets ne faisoit pas oublier à ce prince celui ^ de

faire apporter tous les ans au trésor royal les sommes qu'il tiroit des tributs

ordinaires des provinces des Gaules Si d'Espagne ; mais, pour n'être pas soup-

çonné d'avarice Si dans la vue de soulager les peuples, il employoit l'argent

qu'il retiroit de ces tributs ou à payer ou à récompenser les troupes qui étoient

à son service dans ces provinces. Le soin qu'eut Théodoric d'envoyer des com- ÉJ.origin.

missaires en Espagne pour la punition de plusieurs maltaiteurs Si surtout des

homicides Si des publicains qui la désoloient, fait assez connoître l'applica-

tion de ce prince à faire rendre la justice-*. Il défendit à ces cruels exacteurs

qui, sous prétexte de servir le prince, opprimoient impunément les provinces,

de rien exiger des peuples pour les charges communes, au delà de ce qu'on

payoit sous les règnes d'Alaric Si d'Euric, ses prédécesseurs''. Sous la conduite

d'un prince si sage Si si équitable, chacun vivoit en paix. Si l'on vit les Visi-

goths ' Si les Ostrogoths, soumis à sa domination, s'allier par des mariages

mutuels Si ne faire qu'un même peuple Si une même nation. Tel fut le

gouvernement de Théodoric dans ses nouveaux États des Gaules Si d'Es-

pagne.

LIX. — Narbonne, capitale du royaume des Visigoths. — Aram, gouverneur

de la Septimanie.

Il paroît que le jeune Amalaric faisoit alors son séjour à Narbonne. Il est

certain du moins que cette ville fut la capitale des États de ce prince Si le

lieu de sa résidence'^ ordinaire depuis la mort de Théodoric; nous trouvons

cependant que les gouverneurs que ce dernier envoya pour administrer les

provinces des Gaules, résidoient' ordinairement à Arles, à cause, sans doute,

de l'heureuse situation de cette ville entre la Septimanie ou Languedoc Si la

Provence, qui étoient presque les seules provinces des Gaules dont les Goths
fussent alors les maîtres.

' Cassiodore, 1. 4, epiit. 19 & 26. * Vita S. Dalmatii. — Le Cointe, ad ann, $24,
' Procope, Je Bello Golhico, 1. 1 , c. 12. n. 4.

' Cassiodore, 1. 5, epist. 39. ' Avitus Viennensis, epist. iz. — fila S. Cai—
^ î^ti. iarti Arelatenshj Acta sancîorum orjtnts sancî'i Be-
' Procope, de Bello Gothico, 1. 1 , c. lï. nedicti, t. I.



An 5i I

002 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC, LIV. V.

Arani, duc (diix) ou gouverneur général de ces provinces, sous les ordres

& l'autorité de Théodoric, résidoit eh effet à Arles, lorsqu'il résolut de satis-

faire sa vengeance contre un archiprêtre du diocèse de Nimes, soumis à son

gouvernement, qui l'avoit offensé. Ce duc envoya' des satellites dans cette

ville, avec ordre d'arrêter cet ecclésiastique & de le lui amener pieds & poings

liés, pour lui faire sentir qu'il commandoit dans le pays 8c qu'il étoit le

maître. Les archers, à leur arrivée à Nimes, croyant que c'étoit l'archidiacre

de cette ville, nommé Jean, qu'ils avoient ordre d'arrêter, se transportèrent

d'abord chez lui, se saisirent de sa personne & le conduisirent à Arles; mais,

en ayant trouvé les portes fermées, ils furent obligés de passer la nuit au

pied des murailles, exposés aux injures de l'air. Grégoire de Tours, qui rap-

porte ce fait, ajoute que cet archidiacre, qui étoit extrêmement pieux & qui,

par un esprit de charité, faisoit sa principale occupation d'instruire la jeu-

nesse, fut secouru dans cette occasion par le martyr saint Bausile, protecteur

de la ville de Nimes; que le duc Aram, ayant cru voir en songe cet ecclé-

siastique qui lui reprochoit son injustice, il en avoit été effrayé, & que,

s'étant levé en sursaut, il avoit ordonné à ses domestiques d'aller aux portes

de la ville pour savoir si les gens qu'il avoit envoyés à Nimes étoient de

retour; que, sur l'avis de leur arrivée, il avoit fait ouvrir les portes 8c qu'ayant

reconnu la méprise, il avoit fait excuse à cet archidiacre 8c l'avoit renvoyé

sur-le-champ, chargé de présens. Suivant le même auteur, Aram eut dans la

suite une dévotion très-particulière pour saint Bausile Se, par respect pour ce

saint martyr dont la ville de Nimes possédoit les reliques, il la protégea,

depuis ce temps-là, dans toutes les occasions; pour réparer en quelque sorte

l'injure qu'il avoit faite à l'archidiacre Jean, l'évêché de Nimes étant venu à

vaquer, il favorisa son élection à cet évêché Se pardonna enfin à l'archiprêtre

qui l'avoit offensé.

Ce récit prouve que la ville de Nimes 8c son diocèse étoient dans la dépen-

dance du gouverneur général qui commandoit dans les provinces des Gaules,

soumises à Théodoric, Se qui résidoit dans la ville d'Arles. On voit aussi par

là que les rois visigoths ou les gouverneurs qui commandoient en leur nom
dans ces provinces, avoient beaucoup de part dans l'élection des évêques

catholiques du pays. Au reste, nous ne saurions marquer au juste quelle

étoit alors l'étendue des États des Visigoths en deçà du Rhône. Il est certain

que Théodoric, outre presque toute la Narbonnoise première, reprit sur les

François une partie de l'Aquitaine première; mais nous ne savons pas préci-

sément jusqu'où il étendit ses conquêtes sur ces peuples ; ce qu'il y a de vrai,

c'est que tous les pays qui composent aujourd'hui la province de Languedoc

étoient partagés à la mort de Clovis entre les Goths, qui en possédoient la

meilleure partie, les Bourguignons, qui régnoient sur le Vivarais, 8c les

François.

' Grégoire de Tours, de Gloria martyrum, 1. I , c. 78,
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LX. — Partage du Languedoc français entre les enfans de Clovis. — Basohts,

duc de l'Aquitaine première.

La partie de cette Province qui appartenoit aux François échut, après la "^f °'''?lï-

mort de Clovis, à deux de ses fils. Ce prince en avoit laissé quatre en mou-
rant qui partagèrent sa succession. Thierri, l'aîné, qu'il avoit eu d'un premier

lit, avant sa conversion, fut le mieux pourvu ; car, outre le royaume de Metz

qui s'étendoit des deux côtés du Rhin &c qui étoit très-vaste, il eut la plus

grande partie de l'Aquitaine première ou province ecclésiastique de Bourges,

& même, à ce qu'il paroît, toute cette province, dont il avoit lui-même

conquis une portion sur les Visigoths, après la bataille de Vouglé. Elle

comprenoit le Berry, l'Auvergne, le Limousin, le Gévaudan, le Rouergue,

le Querci, le Vêlai 8c l'Albigeois. On voit', en effet, par les souscriptions

des évêques qui assistèrent au concile de Clermont, tenu l'an 535, 8c qui

étoient sujets de Théodebert, fils de Thierri, que le Berry, l'Auvergne, le

Limousin, le Gévaudan 8c le Rouergue étoient alors soumis à ce prince.

On sait d'ailleurs que le Querci, le Velai 8c l'Albigeois faisoient partie de

ses États, ce qui prouve que ces deux derniers pays, avec le Gévaudan, com-
pris aujourd'hui dans le Languedoc, échurent à Thierri par le partage qu'il

fit avec ses trères.

Il y a lieu de croire que ce prince donna alors le duché ou gouvernement
général de cette province d'Aquitaine à Basolus, qu'une ancienne^ chronique

qualifie comte d'Auvergne 8c une autre duc d'Aquitaine; nous verrons, en

ettet, dans la suite, que les comtes d'Auvergne furent ducs ou gouverneurs

généraux de l'Aquitaine austrasienne. Basolus^ s'étant depuis révolté avec les

Auvergnats contre Thierri, ce prince le fit arrêter; mais, ayant obtenu sa

grâce, il se retira dans le monastère de Saint-Pierre-le-Vif, de Sens, où il

embrassa l'état monastique.

Clodomir, Childebert 8c Clotaire, puînés de Thierri 8c fils de Clovis 8c de

sainte Clotilde, partagèrent entre eux le reste du royaume. Les anciens his-

toriens ne nous font pas connoître l'étendue 8c les limites de leurs États;

nous savons seulement que les deux premiers, dont l'un fut roi d'Orléans Se

l'autre de Soissons n'eurent rien alors dans le Languedoc, 8c que Childe-

bert, le troisième, fut roi de Paris. Celui-ci eut, à ce qu'il paroît, dans son

partage, le reste de l'Aquitaine 8c entre autres le Toulousain'*. Il est certain

qu'il fut d'abord maître du Berry ^ 8c qu'il possédoit ce pays vers l'an 532.

Ainsi, il dut le céder ou l'échanger avec Théodebert, fils de Thierri, qui le

possédoit l'an 535, comme nous l'avons déjà remarqué, ce qui prouve qu'il

eut du moins dans son partage une partie de l'Aquitaine; 8c comme nous
savons d'ailleurs que son neveu Charibert, qui lui succéda dans le royaume

' Recueil des Conciles, t. 4, c. iSoS. ^ Mabillon, Annales, t. 1, p. 48.

' Besly, Ducs de Guienne sous la première race, * Voyez tome II, Note LXXI, n. 3.

p. 9. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 12.

I. 35 â
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de Paris, régna sur une grande partie de cette Province, nous ne doutons

pas qu'il n'ait étendu sa domination jusques aux Pyrénées.

Les évêques de Toulouse, qui dépendoient auparavant de la métropole de

Narbonne, furent soumis, depuis la conquête que Clovis fit de cette ville

jusques au huitième siècle, à celle de Bourges 5 car c'étoit alors un usage

établi : lorsqu'un prince avoit conquis une ville épiscopale soumise à un
métropolitain étranger, il la faisoit passer sous la dépendance d'un métropo-

litain de ses États, & ordinairement du plus voisin. Les princes en usoient

ainsi dans la vue de n'admettre dans les conciles, qui étoient fréquens dans

ces siècles, que les seuls évêques de leur domination ; ce qui sert beaucoup

à distinguer les limites de leurs États. La ville de Toulouse fit donc partie

de l'Aquitaine depuis ce temps-là ; elle dépendit du royaume de Paris ou de

Neustrie, Si fut la capitale de la portion de l'Aquitaine qui appartenoit à ce

royaume, comme nous le verrons dans la suite.

LXL — Théodoric reprend plusieurs places sur les François.

Les quatre rois, fils de Clovis, vécurent d'abord en assez bonne intelli-

gence; elle leur étoit nécessaire pour se soutenir contre Théodoric, roi d'Italie,

prince d'autant plus à craindre qu'il avoit 8c plus d'expérience & plus de

réputation qu'eux, & qu'étant déjà maître d'une partie des Gaules, il pouvoit

porter aisément la guerre jusque dans leurs États & reprendre tout ce que

Clovis, leur père, avoit conquis sur les Visigoths. Aussi ' Théodoric ne manqua
pas de profiter de ces favorables circonstances; il continua contre ces rois

françois la guerre qu'il n'avoit cessé de faire à Clovis depuis la défaite d'Ala-

ric II, & reprit sur eux plusieurs places qui avoient été auparavant enlevées

aux Visigoths^.

De tous les pays que Théodoric reprit sur les François, après la mort de

Clovis, nous ne connoissons que le Rouergue dont il se rendit maître sur

t. i.'p^fs"'. Thierri, roi de Metz, vers l'an 5i2, sous l'épiscopat^ de saint Quintien,

évêque de Rodez. Ce prélat, qui étoit fort zélé pour la religion catholique Si

qui ne put se voir retomber sans un extrême chagrin sous la domination des

ariens hérétiques, fut soupçonné, quelques années après, d'avoir voulu livrer

sa ville épiscopale à ce dernier roi. Soit que ce soupçon fût bien ou mal

fondé, les Goths cherchèrent à s'assurer de sa personne; mais, sur l'avis qu'il

eut de leur dessein, il prit la fuite 81 se retira à Clermont, en Auvergne,

auprès de saint Eufraise qui en étoit évêque, 81 à qui il succéda l'an 5i5.

La conquête que le roi Théodoric fit du Rouergue sur les enfans de Clovis,

sur lesquels, au rapport de Grégoire'* de Tours, les Goths reprirent plusieurs

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 21. — Voyez & 2r ; Vitae Patrum, c. 4. — A. de Valois, Rerum

au tome II, Note LXIV. Francicarum 1. 6, p. 269. — Pagi, Critica, ad ann.

' Ihid. 507, n. 3 & seq.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 2, c. 36; 1. 3, c. 2 • Grégoire de Tours, I. 3, c. 21.
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places qu'ils occupaient auparavant &- que ce dernier avait conquises, nous

donne lieu de croire que ce prince soumit alors les pays limitrophes, savoir :

l'Albigeois, le Gévaudan Se le Velai , s'il ne l'avoit déjà fait auparavant'. Il

paroît certain, en effet, que tout le pays qui se trouve depuis les frontières

de l'Auvergne jusques au Rhône & à la mer Méditerranée fut du domaine de

Théodoric Si des Visigoths depuis l'an 5i2. Il n'y a donc aucune apparence

que la ville d'Uzès ait toujours demeuré sous la domination des François

depuis la mort de Clovis, comme quelques auteurs le prétendent. D'autres

assurent, mais sans aucune preuve, que* Théodoric fit sa paix avec les princes

françois immédiatement après la mort de ce roi j car, outre qu'on ne trouve

aucun vestige de ce prétendu traité de paix, Jornandès^ assure, au contraire,

que les Goths furent toujours ennemis des François durant la vie de Théo-
doric.

LXII. — Saint Gilles. — San monastère.

Le prénom de Flavius, que Théodoric prend à la tête de quelques-unes de

ses lois, peut servir à fixer le temps de la vie de saint Gilles, abbé, 6t celui

de sa venue dans la Septimanie ou Languedoc. Ce saint, dont les actes parois-

sent modernes Se peu certains, mais dont nous savons d'ailleurs** plusieurs

choses, appuyées sur des monumens authentiques, étoit Athénien ^ ou Grec de

naissance. Dans le dessein de chercher une retraite où, éloigné du monde, il

pût uniquement s'occuper de Dieu, il aborda dans les Gaules vers les bouches

du Rhône, au commencement du sixième siècle. Il passa d'abord quelque

temps auprès de saint Césaire, évêque d'Arles, dont il s'attira l'estime Se l'affec-

tion par sa piété; mais enfin, pressé du désir de vivre dans la solitude, il se

retira dans un lieu du diocèse d'Uzès, voisin de la rivière du Gardon, où il

trouva un saint solitaire nommé Vérédème, dont les exemples Se les instruc-

tions lui turent d'un grand secours. L'église d'Uzès^ a mis ce dernier, qu'on

dit aussi Grec de naissance, dans le catalogue des saints dont elle honore la

mémoire^.

Saint Gilles abandonna cette retraite pour passer dans une autre, située

sur les frontières des diocèses de Nimes Se. d'Arles, à la droite du Rhône Se

vers l'embouchure de ce fleuve dans la mer. Il fut découvert, dans cette nou-

velle demeure, par les officiers d'un roi à qui les actes de ce saint donnent
le nom de Flavius Se qui est sans doute le même que Théodoric, roi d'Italie,

lequel possédoit alors ce pays^. Il paroît, en effet, que ce prince ajoutoit à

son nom propre le prénom de Flavius, à l'exemple des empereurs de la famille

' Voyez tome II, Note LXVIII. Cointe, ad anp. 53t, n°" lo, 12 & seq. — Mabil-
' Daniel, Histoire Je France, t. 1 , p. 62. Ion, Annales, t. 1 , p. 99 ; t. 3, p. .433.

' Jornandes, Je Kehus Geticis , c. 58. — Voy.z ' Le Cointe, ut supra.

tome II, Note LXIV, n. 6. ' Voir, à ce sujet, la Chronique d'Uzès, publiée
^ Conciles, t. 4, c. 1 328, I 33 1 , 1 401

.

au tome II de la présente édition. [A. M.]
' Baillet, Vies Jes Saints, t" septembre. — Le * Voyez tome II, Note LXV,
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de Constantin & de leurs successeurs en Orient qui s'en firent honneur ; en

quoi il fut imité, quoique longtemps après, par les rois visigoths qui régnèrent

en Espagne après lui, comme on peut voir dans plusieurs de leurs lois'.

Les officiers de ce prince, c'est-à-dire sans doute ceux qu'il avoit préposés

au gouvernement de la Provence & de la Septimanie, se trouvant un jour

à la chasse vers la grotte de saint Gilles, une biche qui s'y réfugia pour se

mettre à l'abri de leur poursuite leur donna occasion de découvrir ce saint

solitaire & d'admirer la vie pénitente qu'il menoit dans sa retraite au milieu

des bois. Ce roi, quoique arien, informé de cette découverte & touché de la

pénitence Si des autres vertus du saint, défendit de troubler sa solitude &
lui accorda la propriété du lieu de sa retraite. Elle étoit voisine^ d'une maison

qu'on appeloit^ le Palais des Goths, parce que les rois visigoths, prédéces-

seurs de Théodoric, l'avoient sans doute fait bâtir dans cet endroit à cause du
voisinage d'une vaste forêt à qui les anciens titres de l'abbaye de Saint-Gilles

Éd ""ein- donnent le nom de Silva Gothica, & qui favorisoit l'inclination de ces princes

pour la chasse à laquelle'* ils s'adonnoient beaucoup.

Saint Gilles accepta la donation de ce lieu, y fixa sa demeure &, ayant

attiré un grand nombre de disciples, il y bâtit un monastère dont il fut le

premier abbé & qui prit son nom dans la suite des temps ^. Ce monastère

étoit situé, suivant les anciens titres, dans la vallée appelée Flavienne, in

valle Flaviana, du nom peut-être de Flavius Théodoric, qui en fit^ donation

à ce saint abbé. Saint Césaire, évêque d'Arles, qui l'estimoit beaucoup Se au

voisinage duquel il vivoit, se servit de lui pour soutenir les droits Si les pré-

rogatives de son église.

LXIII. — Saint Gilles envoyé à Rome par saint Césaire. — Etendue
du vicariat de l'église d'Arles.

Le pape saint Léon, pour terminer les anciennes contestations qui étoient

entre cette église Se celle de Vienne, avoit assigné à chacune un certain nombre
de suffragans. Il avoit maintenu les évêques d'Arles dans la possession où ils

étoient, depuis Patrocle, d'assembler le concile de plusieurs provinces voisines

Si d'y présider en qualité de vicaires apostoliques. Si avoit déclaré en même
temps que le métropolitain de la seconde Narbonnoise seroit obligé d'assister''

au concile particulier de la province d'Arles. Ce jugement avoit été confirmé

en dernier lieu par le pape Symmaque j mais l'évêque d'Aix , métropolitain

de la seconde Narbonnoise, refusoit de s'y soumettre. Saint Césaire eut recours

à l'autorité du Saint-Siège, tant pour obliger ce prélat d'obéir à la décision

de saint Léon
,
que pour obtenir la confirmation du vicariat de son église.

Comme cette affaire étoit très-importante, il choisit, pour aller la solliciter à

' Voyez tome II, Note XLVI, n. 5. * Sidoine Apollinaire, I. i, epist. i.

' Le Cointe, ad ann. 53 1, n. i5. ' Voyez tome II, NoteLW.
' Ciilel, Mémoires de l'histoire iiu Languedoc, 1.2, ^ Conciles, t. 4, c. iSop & suiv.

p. 453. ' lètd.
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Rome, l'abbé Gilles & Messien, son notaire ou secrétaire, personnages éga-

lement recommandables par leur sainteté, 81 très-capables de négocier avec

succès. Ces deux envoyés arrivèrent à Pvome l'an 5 14, & présentèrent à Sym-

maque, quelques mois auparavant sa mort, la requête de saint Césaire Se de

son église. Ce pape, autant par estime pour leur personne que par considéra-

tion pour le saint évêque qui les envoyoit, les reçut avec beaucoup de bonté,

accorda leur demande & confirma à saint Césaire Se à ses successeurs la qua-

lité de vicaires du Saint-Siège, non-seulement dans les Gaules, mais encore

en Espagne, par une lettre datée du onzième du mois de juin de la même
année.

Les savans sont partagés sur ce que Symmaque entend dans cette lettre

par le mot Espagne. Les uns prétendent prouver par là que ce pape étendit

l'autorité du vicariat de saint Césaire ou des évêques d'Arles sur toutes les

Espagnes, & les autres assurent qu'elle tut bornée à la seule Septimanie ou

province de Languedoc qui, selon eux, portoit déjà le nom d'Espagne. Il est

vrai que la Narbonnoise ou Septimanie fut comprise, du temps des Visigoths,

sous le nom général d'Espagne ; mais ce ne tut qu'après la translation du
siège des rois de cette nation de Narbonne ou des Gaules au delà des Pyré-

nées, 81 par conséquent, après l'an 53 1, environ vingt ans après la date de la

lettre du pape Symmaque', ce qui nous détermine à croire que le vicariat de

saint Césaire s'étendoit non-seulement dans la Septimanie, mais aussi dans

toutes les provinces que Théodoric possédoit en deçà des Alpes, c'est-à-dire

sur une partie des Gaules & sur la plus grande partie de l'Espagne propre-

ment dite*.

Saint Gilles vécut encore longtemps après son retour de Rome ; on pré-

tend qu'il eut beaucoup de part à la faveur du roi Childebert, lorsque ce

prince se fut rendu maître, dans la suite, d'une partie de la Provence. Le
monastère de ce saint abbé, qui prit son nom après sa mort, devint fort célèbre

par les miracles que Dieu opéra sur son tombeau Se par la piété Se le con-

cours des peuples. Il le fut encore beaucoup par la dévotion particulière que
témoignèrent envers ce saint les comtes de Toulouse qui, dans les onzième 8c

douzième siècles, se firent honneur de porter le titre de comtes de Saint-

Gilles ou de le faire prendre à leurs fils aînés, ce qui a sans doute donné
occasion à quelques auteurs, qui vivoient dans ces siècles, de donner à une
partie du Languedoc le nom de province de Saint-Gilles^. Nous aurons occa-

sion d'en parler ailleurs, de même que de l'abbaye qui porte le nom de ce

saint. Elle fut habitée dans la suite par des religieux de l'ordre de Saint-

Benoît, ce qui a subsisté jusques à sa sécularisation ou son changement ep

collégiale, qui est son dernier état. Les reliques de saint Gilles y furent con-

servées avec soin jusques au temps des troubles St de la guerre des albigeois,

qui donnèrent lieu à leur translation dans l'église de Saint-Saturnin de Tou- Éd.oiigin.
^ °

t. l,p. 25g

Voyez tome II, Note LX%'I. ' Catel , Mémoires de l'histoire du Languedoc,
' Itii. p. 3ii & soiv.
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louse, où elles sont encore aujourd'hui. La réputation de ce monastère occa-

sionna, dans la suite, la construction d'une ville qui prit le nom de Saint-

Gilles '. Quelques • auteurs prétendent qu'elle fut bâtie sur les ruihes de

l'ancienne Héraclée ; mais c'est sans fondement , comme nous l'avons déjà

fait voir ailleurs.

An 5i5

LXIV. — Amalasunthe, fille de Théodoric, épouse le prince Eutharïc.

La bienveillance dont Théodoric honora saint Gilles & la protection qu'il

accorda à saint Césaire d'Arles sont des marques de l'estime que ce prince,

quoique arien, fai«oit de la vertu partout où il la trouvoit. Ce roi^, se voyant

sans enfans mâles, chercha quelque prince de son sang qui pût soutenir la

couronne des Ostrogoths après sa mort, & à qui il pût donner en mariage

sa fille Amalasunthe, la seule qui lui restoit de sa femme Audeflède, sœur

du roi Clovis. Il jeta les yeux sur Eutharic, appelé Cillica, petit-fils du prince

Bérémond ou Vérémond. Celui-ci qui, comme nous l'avons dit ailleurs, s'étoit

retiré à Toulouse, à la cour du roi Théodoric I, étoit fils de Thorismond

,

l'un des rois visigoths de la race des Amales Se de la famille même de Théo-

doric, & père de Wittéric ou Védéric,qui le fut lui-même du prince Eutharic.

Ce dernier, à qui Théodoric donna sa fille en mariage, naquit dans les Gaules

& vraisemblablement à Toulouse ou dans la Septimanie.

Eutharic étoit en Espagne lorsque Théodoric l'appela en Italie pour lui

faire épouser sa fille Amalasunthe. Les excellentes qualités de ce prince déter-

minèrent Théodoric à le choisir pour son gendre. Il étoit, en effet, très-bien

fait de corps, plein d'esprit & de sagesse, & n'avoit d'autre défaut qu'un trop

grand attachement-^ pour l'arianisme; mais sa mort, qui précéda celle deThéo-

' Au mois d'août i865, la fabrique de l'église

Saint-Gilles fit opérer des fouilles dans la crypte.

Le premier résultat de ces fouilles fut la découverte

d'un sarcophage en marbre blanc, appartenant par

le caractère de ses sculptures aux premiers temps de

l'ère chrétienne. Au centre, deux anges, soutenant

un cartouche carré destiné à recevoir une inscrip-

tion, séparent deux scènes du Nouveau Testament.

En poursuivant les déblais autour de ce beau sar-

cophage, & après qu'on eut extrait trois cippes ou

fragments de cippes portant des inscriptions romai-

nes, la pioche des ouvriers retentit sur une grande

dalle, & on mit bientôt au jour un sarcophage en

pierre grossièrement taillée. La dalle servant de

couvercle à ce sarcophage porte, sur l'une de ses

faces :

IN • H - TML - ai
G ' B ' .EGD

In h[ocJ t[u]m[îi]l[o] q[u\\[escit\

c[orpus\ b[eati] Mg[i]à[ii].

Les caractères sont gravés dans le sens de la lon-

gueur,

La forme des lettres de cette inscription, surtout

celle du G, lui assigne comme date la période com-

prise entre la fin du huitième siècle & la pre-

mière moitié du neuvième.

La forme du sarcophage lui-même le fait re-

monter à cette époque.

On venait de découvrir la tombe où fut renfermé

le corps de saint Gilles. Dans l'intérieur du sar-

cophage se trouvaient des lambeaux d'étoffe qui

tombèrent en poussière au contact de l'air, & quel-

ques débris d'ossements, avec une lame en fer très-

oxydé. Ces restes précieux furent recueillis par

M. le curé Achille Goubier.

Un procès-verbal fut rédigé par lui & signé par

toutes les personnes présentes à cette découverte.

— (Extrait d'une note insérée par M. A.-H. Révoil,

architecte des monuments historiques, dans les

Mémoires de l'Académie du Gard, année 1 865-66,

p. 168.)

^ Cassiodore, Chronicon. — Jornandès, de Rébus

Geticis, c. 14, 48 & 58.

^ Anonymus ^'aleslanus.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. V. SSg

doric, son beau-père, fit évanouir l'espérance que celui-ci avoit conçue de

l'avoir pour successeur au trône des Ostrogoths. Eutharic ne laissa en mou-

rant qu'un fils d'Amalasunthe, son épouse, à qui on donna le nom d'Atha-

laric, 8c dont nous parlerons ailleurs.

LXV. — Theudh, gouverneur d'Amalarïc, soupçonné d'infidélité.

Nous avons déjà dit que Théodoric, attentif à l'éducation du jeune Ama-

laric, son petit-fils & héritier présomptif de la couronne des Visigoths, en

avoit confié le soin à Theudis, l'un de ses écuyers, qu'il avoit fait en même
temps gouverneur d'Espagne. Cet officier' cachoit, sous de beaux dehors de

sagesse & de probité, une ambition démesurée, & plus occupé de ses intérêts

que de ceux du jeune prince, son pupille, il méditoit les moyens de le sup-

planter Si de régner un jour à sa place. Pour réussir dans ses desseins ambi-

tieux, Theudis tâcha de se faire un appui par son mariage avec une riche

Espagnole dont les grands biens contribuèrent beaucoup à augmenter son

crédit & son autorité. La levée qu'il fit de deux mille hommes pour sa garde,

qui l'accompagnoient toujours, donna lieu à Théodoric d'entrevoir ses desseins

& de soupçonner sa fidélité; mais, n'osant le destituer par force de son gou-

vernement, dans la crainte que s'il venoit à s'unir avec les François, il n'ex-

citât de nouveaux troubles dans les États des Visigoths, il usa de ruse & de

stratagème pour tâcher de l'en déposséder. Dans cette vue, il lui envoya un
plein pouvoir de gouverner l'Espagne en son nom, de lever des troupes 8c de

les commander partout où il seroit nécessaire ; il engagea en même temps les

principaux Visigoths d'insinuer à ce gouverneur qu'il lui feroit plaisir de le

venir trouver à Ravenne, comptant que, sous ces dehors d'amitié & de con-

fiance, Theudis ne se défieroit nullement des desseins qu'il méditoit contre

lui; mais cet officier, plus rusé que Théodoric ne le pensoit, s'aperçut du
piège 8<. s'excusa sous divers prétextes d'entreprendre ce voyage. Par là, il se

maintint dans l'autorité qu'il s'étoit acquise 8c dont il ne fut pas facile à ce

roi de le dépouiller. Pour sauver cependant les apparences 8c dissiper les

soupçons de ce prince, il fut très-exact à exécuter ses ordres 8c à lui envoyer

fidèlement le tribut que les peuples de son gouvernement étoient obligés de

payer.

LXVI. — Révolution du royaume des Bourguignons , dont le Vivarais

faisoit partie.

Les révolutions qui arrivèrent dans le royaume des Bourguignons, quel-

ques années avant la mort de Théodoric, donnèrent lieu à ce prince d'étendre

sa domination dans les Gaules par la conquête d'une partie des États de ces

peuples, 8c firent passer le Vivarais qui leur étoit soumis sous une autre

' Procope, de Bello Gothico, 1, i, c, 12, — Jornandès, de Rébus Geticis, c. 58.
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puissance. Ce dernier pays appartenoit encore, en effet, aux Bourguignons '

l'an 5 17, comme l'on voit par le concile d'Epaone, qui fut tenu la même
Éd.origin. année, & auquel se trouvèrent tous les évêques de Bourgogne, entre autres

saint Venance, évêque d'Albe ou de Vivarais.

La mauvaise conduite de Sigismond , roi des Bourguignons & gendre du

roi Théodoric, occasionna les révolutions dont nous venons de parler. Ce

prince avoit^ succédé, depuis l'an 5i6, au roi Gondebaud, son père, & avoit

été instruit dans la foi catholique par les soins d'Avitus, évêque de Vienne. Il

avoit signalé le commencement de son règne par l'abjuration de l'arianisme,

dont sa nation faisoit profession; mais, séduit par sa seconde femme, il effaça

dans la suite la gloire de sa conversion par sa rechute dans ses premières

erreurs. Il eut même, à la sollicitation de cette princesse, la cruauté de

tremper ses mains dans le sang de son fils Sigéric, qu'il avoit eu de la pre-

mière. Cet événement tragique fut la source des troubles & des guerres qui

désolèrent le royaume des Bourguignons & qui donnèrent lieu aux François

de s'en emparer.

En effet, les trois rois françois, Clodomir, Childebert & Clotaire, voyant

Sigismond sans ressource de la part du roi Théodoric, son beau-père, extrê-

mement irrité de ce qu'il avoit fait périr le prince Sigéric, son petit-fils, réso-

lurent de lui faire la guerre. Ils y furent animés, d'ailleurs, par sainte Clo-

tilde, leur mère, qui les excita à venger la mort du roi Chilpéric, son père,

& de la reine, sa mère, que le roi Gondebaud, père de Sigismond, avoit fait

périr. Ils armèrent puissamment, entrèrent en Bourgogne 8c défirent entière-

ment l'armée de ce dernier prince qui la commandoit en personne, & qui fut

obligé, avec son frère Godomar, de chercher son salut dans la fuite.

Sigismond, trahi par ses propres sujets, eut le malheur de tomber ensuite

avec sa femme Si ses enfans entre les mains de Clodomir, roi d'Orléans, qui

les fit emmener dans sa capitale & renfermer dans une étroite prison. Ce der-

nier, résolu de continuer la guerre contre Godomar, qui s'étoit fait recon-

noître pour roi de Bourgogne, se mit en marche contre lui l'année suivante,

après avoir auparavant fait précipiter dans un puits le malheureux Sigismond

avec toute sa famille, 8c lui avoir donné occasion, par ce genre de mort,

d'expier son parricide autant que par la pénitence volontaire qu'il en avoit

déjà faite dans sa prison. Godomar, informé des desseins de Clodomir, se mit

à la tête d'une puissante armée 8c marcha à sa rencontre.

Ce dernier, ne se sentant pas assez fort pour attaquer ce prince, avoit

demandé un secours de troupes à Thierri, son frère, roi de Metz, qui ne le

lui avoit accordé que pour mieux cacher le dessein qu'il avoit de le trahir 8c

de venger sur lui la mort du roi Sigismond, son beau-père, qu'il avoit fait

Conciles, t. 4, c. i58z. d'après Grégoire de Tours, fournit pourtant sur

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 5 & suiv. — l'histoire de la Burgundie quelques détails que l'on

Marius d'Avenche, Chronicon. — La Chronique de chercherait vainement ailleurs.—Voir une étude de

Marius d'Avenche (456-580), compilée en grande M. Monod sur cet historien, dans ses £tu<i<?i cn'ti'j.

partie d'après d'anciens chronographes italiens & sur les sources de l'hist. mcVov.; Paris, 1872. [A. M.J

An SzS
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périr misérablement. Les deux armées des François 8t des Bourguignons

s'étant rencontrées à Véseronce, lieu voisin du Rhône & situé entre Vienne

Se Bellai, elles en vinrent aussitôt aux mains. Godomar fut d'abord mis en

fuite; mais Clodomir se laissant emporter à son ardeur en poursuivant les

fuvards, fut trahi' par les troupes deThierri, son frère, qui l'abandonnèrent

8c le laissèrent presque seul. Les Bourguignons, d'intelligence avec elles,

voyant ce prince écarté, lui firent signe de s'approcher comme s'ils eussent

été de son armée. Ce prince donna dans le piège. Se s'étant avancé, il fut

incontinent enveloppé par les ennemis qui lui coupèrent la tête 8c la mirent

au bout d'une perche pour jeter la terreur dans son armée ^. Ce spectacle,

loin d'effrayer les troupes de Clodomir 8t d'abattre leur courage, ne servit

qu'à le ranimer. Elles fondirent avec fureur sur les Bourguignons, les défi-

rent entièrement, mirent de nouveau en fuite Godomar 8c s'emparèrent de

presque tout son royaume. Ce prince trouva moyen cependant d'en recou-

vrer^ une grande partie dans la suite; car ce ne fut que dix ans après que

les François se rendirent maîtres de tous ses États.

LXVIL — Conquête d'une partie du royaume de Bourgogne par Théodoric.

Sort du Vivaraïs.

Théodoric, roi d'Italie, profita de son côté de la guerre qui étoit entre les

François 8c les Bourguignons. Sous prétexte"* de défendre, durant cette guerre,

les frontières de ses Etats dans les Gaules, il envoya une armée en deçà des

Alpes, sous la conduite du général Tulus, le même qui avoit signalé son cou-

rage contre ces deux peuples à la détense du pont d'Arles, sous le règne de

Gésalic. Comme il paroît^, par les souscriptions du concile d'Arles, tenu

l'an 024, que plusieurs places du royaume de Bourgogne, situées entre la

Durance 8c le Rhône, savoir : Carpentras, Cavaillon, Vaison, Apt, Orange, Éd. origin.

Gap 8c Trois-Châteaux appartenoient alors à Théodoric, nous avons lieu de
••?•='•

croire que Tulus, dont l'expérience dans l'art militaire égaloit la valeur, pro-

fita des troubles du royaume des Bourguignons pour s'emparer sur ces peuples

de toutes ces places qui leur appartenoient<5 encore l'an 5 17. Il est d'ailleurs

certain que ce général conquit alors sans coup férir '^ une province presque

entière des Gaules qu'il soumit à l'obéissance de la République romaine, comme
dit Cassiodore, ou plutôt au pouvoir de Théodoric, qui en avoit le gouverne-

ment sous le titre de roi d'Italie. Tulus dut cette conquête aux largesses 8c

aux libéralités qu'il fit, aux dépens des deniers publics. Il s'en servit utilement

pour gagner les gouverneurs des places, 8c les habitans qui, se voyant exposés

à toutes les suites de la guerre qui étoit entre les François 8c les Bourgui-

' Frédégaire, Ephome, c. 35. * Conciles, t. 4, c. 1623. — A. de Valois, Rerum
' Ibtd. Francicarum 1. 7, p. 35o.

' A. de Valois, Rerum Francicarum 1, 7, p. 349. * Conciles, t. 4, c. i58i.

' Cassiodore, 1. 8, cpist. 10. ' Cassiodore, ut supra.
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gnons, se soumirent volontairement k la puissance de Théodoric & se déli-

vrèrent par là de la crainte où ils étoient de se voir subjuguer par les armes

des François. On voit par les souscriptions' du concile de Carpentras, de

l'an 527, 8c de celui d'Orange, en 529, que les Goths étoient encore alors

maîtres de ces places, à la faveur desquelles ils étendirent leur domination à

la droite de la Durance.

On devroit ajouter aux conquêtes que fit alors le général Tulus dans le

royaume de Bourgogne celle du Vivarais, s'il est vrai, comme quelques-uns

le prétendent^, que Thierri, roi de Metz ou d'Austrasie, à qui ce pays appar-

tenoit l'an 534, n'ait point partagé le royaume de Bourgogne avec les rois

Childebert & Clotaire, ses frères, après que ces deux derniers l'eurent conquis

l'an 533. Comme nous savons que Thierri reprit alors sur les Goths la plu-

part des places que Théodoric lui avoit enlevées dans l'Aquitaine première

&. dans la Septimanie, il peut aussi s'être emparé du Vivarais sur ces peuples

dans ce même temps; mais il n'est pas certain que Thierri n'ait point par-

tagé le royaume de Bourgogne avec ses frères, ainsi qu'on le verra dans la

suite. Il y a donc lieu de croire que Godomar demeura maître du Vivarais

jusques au temps de sa dernière défaite, & que ce pays passa seulement alors

de sa domination sous celle de Thierri, roi d'Austrasie.

LXVIII. — Mort de Théodoric.

Les Visigoths, depuis la bataille de Vouglé jusques la fin de leur règne en

deçà des Alpes, ne furent jamais si puissans dans les Gaules, & les anciens

habitans du pays, durant tout le temps qu'ils vécurent sous la domination de

ces peuples, ne turent jamais plus heureux que sous le gouvernement de

f^^ 2^g Théodoric, roi des Ostrogoths. Ce prince, à qui ses excellentes qualités avoient

acquis une haute réputation, eut le malheur^ de la flétrir peu de temps avant

sa mort par la foiblesse qu'il eut de faire mourir le sénateur Boëce à qui il

avoit donné sa confiance, sur des soupçons mal fondés de sa fidélité, 81 Sym-

maque, beau-père de ce sénateur, personnages également illustres & incapa-

bles des crimes dont ils étoient soupçonnés.

Le regret qu'eut Théodoric de s'être abandonné, dans cette seule occasion

de sa vie, à un ressentiment injuste, lui causa la mort qui arriva'* le 3o du

mois d'août de l'an 526, après avoir régné trente-trois ans en Italie depuis

la mort d'Odoacre, 81 quinze ans Se quelques mois sur les Visigoths^ dans les

Gaules 8<, en Espagne depuis la mort de Gésalic. Comme ce roi, le troisième

de son nom qui régna sur ces derniers peuples depuis leur établissement en

deçà des Alpes, leur devoit en partie son élévation sur le trône d'Italie, il

leur donna dans toutes les occasions des marques de son affection & de sa

' Conciles, t. 4, c. 1664 & 167.3. ,
" Pagi, Crïlica, ad ann. J26, n. 9.

* A. de Valois, Rerum Franc'icarum I. 7, p. 33o. ^ Isidore, Chron'tcon, p. 721. — Victor de Tinte,

' Procope, de Bello Goîh'ico, 1. 1 , c. 1 & seq. Chron'tcon, appenJtx,
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1reconnoissance & les protégea contre les entreprises de leurs voisins. Il s'attira'

par ses éminentes qualités l'amour, le respect Se la crainte de tous les peuples

d'Occidjent, & il auroit passé justement pour un prince des plus accomplis,

s'il n'avoit terni sa gloire, à la fin de ses jours, en faisant mourir Boëce 8t

Symmaque, Si en s'abandonnant à un zèle outré pour l'arianisme dont il

faisoit profession. Il avoit ordonné, peu de temps avant sa mort, de dépouiller

les catholiques de leurs églises, afin de les donner aux ariens; on étoit sur le

point d'exécuter ces ordres, quand Dieu, pour arrêter ses pernicieux desseins,

le retira de ce monde.

Ce prince fit assembler, avant sa mort, les principaux d'entre les Ostrogoths,

& après leur avoir déclaré qu'il avoit choisi Athalaric, son petit-fils, pour suc- Éd. oriRin.

céder à ses États d'Italie, il leur commanda d'honorer ce prince, d'aimer le

sénat 8c le peuple romain. Se de ne rien omettre pour entretenir la paix avec

l'empereur d'Orient^. Athalaric fut reconnu par les Ostrogoths après le décès

de Théodoric, son aïeul ; mais il ne régna pas par lui-même, à cause de la

foiblesse de son âge, car il n'avoit alors que sept à huit ans. Amalasunthe, sa

mère, prit sa tutelle Se gouverna l'Italie sous son nom, pendant huit ans que
dura le règne de ce jeune prince. Elle étoit fille de Théodoric Se veuve du
prince Eutharic dont nous avons déjà parlé.

LXIX. — Traité d'Amalaric, roi des Visigoths, avec Athalaric, roi des

Ostrogoths.

Théodoric disposa encore^, avant sa mort, du royaume des Visigoths en
faveur d'Amalaric qui étoit aussi son petit-fils par Théodegothe, sa fille, épouse
du roi Alaric II. Amalaric étoit alors à la fleur de son âge St pouvoit avoir

environ vingt-cinq ou vingt-six ans; il faisoit sa résidence ordinaire dans la

ville de Narbonne qui, depuis la perte que les Visigoths avoient faite de celle

de Toulouse, étoit regardée comme la capitale"* de leurs Etats.

Amalaric, voulant prévenir les divisions qui pouvoient naître entre lui Si

Athalaric, roi d'Italie, son cousin, au sujet de la succession du roi Théodoric,

leur aïeul, St cimenter leur bonne intelligence, commença son règne par un
traité qu'il conclut avec ce prince. Ce traité roula d'un coté sur les trésors^

des rois visigoths que Théodoric avoit fait transporter de Carcassonne à

Ravenne, St dont Amalaric demandoit la restitution comme héritier des États

de ces peuples, S<. de l'autre sur les conquêtes que le même Théodoric avoit

faites dans les Gaules, tant sur les Bourguignons, à la droite de la Durance,
((ue sur les François dans la Septimanie ou dans l'Aquitaine première, sur

lesquelles Athalaric avoit des prétentions, en qualité de successeur immédiat

' Jornandés, de Kebus Get'nh, c. 58 & SiJ. ' f^ita S. Dalmatii, dans Le Cointe, ad ann. ^>ia.

Itiii- — A. de Valois, Rerum Francicarum I. 7, p. ^.ly

' Isidore, CAronicon, p. 721 . — Procope, </f 5c//o &. iyi. t
Cothuo, 1. I, c. 1:. Procope, ^t Bcllo Gothico, 1. 1, c. i3.
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de son aïeul. Ces deux rois terminèrent enfin leurs différends à l'amiable :

Athalaric rendit de bonne foi à Amalaric tous les trésors des rois visigoths,

ses prédécesseurs, 8c consentit en même temps que les tributs qu'on levoit en

Espagne 81 dans les Gaules, & qu'on portoit auparavant en Italie au trésor

de Théodoric, seroient mis désormais dans les coffres d'Amalaric. Celui-ci, de

son côté, céda au roi des Ostrogoths, son cousin, la Provence, c'est-à-dire tous

les États occupés par les Goths entre les Alpes 81 le Rhône, pour toutes les

prétentions que ce dernier avoit sur une partie de la Gaule gothique, &c

retint pour lui toute la Septimanie avec la partie de l'Aquitaine que Théo-
doric avoit reprise sur les François, en sorte que le Rhône fit la séparation

des États de ces deux princes. Ils convinrent encore que les Visigoths 81 les

Ostrogoths qui s'étoient alliés par des mariages mutuels auroient la liberté de

demeurer dans les pays les uns des autres, savoir : les hommes dans le pays

de leurs femmes & les femmes dans celui de leurs maris. Par ce traité, Atha-

laric devint maître de la Provence, qu'il posséda pendant tout son règne, 8t

Amalaric, dont le siège étoit à Narbonne, régna sur l'autre partie des Gaules

soumise aux Visigoths & sur l'Espagne, qu'il fit gouverner par des préfets.

LXX. — Mariage d'Amalaric avec Clotilde, fille du roi Clovis.

Il étoit à craindre que la mort de Théodoric, aïeul 8<. protecteur d'Amalaric,

ne fît clianger la face des affaires de ce prince ; car les rois françois qui

n'avoient osé attaquer Théodoric pendant sa vie, étoient en état de reven-

diquer sur lui les places que ce roi leur avoit enlevées. Amalaric', prévoyant

leurs desseins, tâcha de les en détourner en leur faisant proposer par une
ambassade solennelle d'épouser Clotilde, leur sœur. Cette proposition ayant

été agréée 81 le mariage conclu, cette princesse, fille du roi Clovis 8t de

sainte Clotilde, fut conduite à Narbonne avec un cortège superbe, &i riche-

ment pourvue de meubles, d'habits & de bijoux dont les rois, ses frères, lui

avoient fait présent.

LXXI. — Guerre entre Childebert 6» Amalaric.

Par cette alliance le roi Amalaric détourna, du moins pour quelque temps,

les armes des François qu'il avoit lieu d'appréhender; il se les attira cepen-

dant à la fin par la conduite dure 8c insupportable qu'il tint à l'égard de

la reine, son épouse, ce qui fut cause de sa perte. Ce prince, zélé jusqu'à

l'excès pour l'arianisme dont il taisoit profession, n'oublia rien pour engager

Clotilde à embrasser ses erreurs; mais cette princesse, inviolablement attachée

à la foi orthodoxe, résista également à ses caresses &i à ses menaces. Cette

^1,0^263'. résistance ne servit qu'à animer de plus en plus le faux zèle d'Amalaric, qui,

' Procope, de Bello Goth'ico, 1. r , c. i3. — Gré- 1. 2, c. 8. — A. de Valois, Rrrum Frcincicarum 1. 7,

goirc de Tours, Hist. 1. 3 , c. 1 & 10. — Aimoin, p. 325.
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voyant qu'il ne pouvoit rien gagner sur l'esprit de la reine son épouse, passa

du mépris à la haine 8c de la haine aux dernières violences pour l'obliger à

abandonner sa religion. Enfin il porta ses mauvais traitemens jusques à la

couvrir un jour d'ordures 8t de fumier dans le temps qu'elle alloit à l'église

des catholiques, 8c dans la suite jusques à la frapper 8<. la battre violemment.

Cette princesse, à qui les coups réitérés du roi, son époux, causèrent un
vomissement, ne pouvant supporter plus longtemps les insultes 5c les affronts

qu'elle recevoit tous les jours de sa part, prit le parti de faire savoir aux
princes, ses frères, la triste situation où elle se trouvoit. Se pour exciter leur

compassion, elle envoya par un domestique affidé au roi Childebertun mou-
choir teint de son sang. A la vue de ce spectacle, ce prince, indigné contre

Amalaric, résolut d'aller délivrer sa sœur de ses mains, 8c comme ses frères

étoient alors occupés à la guerre de Thuringe, il partit seul à la tête de ses

troupes.

Childebert s'avança vers la Septimanie à laquelle Grégoire de Tours, 8c les

historiens qui ont écrit après lui, donnent le nom d'Espagne, parce qu'effec-

tivement cette province étoit comprise de leur temps sous le nom général

d'Espagne dont elle faisoit partie, depuis que les rois visigoths eurent trans-

féré le siège de leur royaume au delà des Pyrénées'. Childebert, sans s'amuser

à prendre des places, marcha droit à Narbonne , ville capitale des États

d'Amalaric, où il espéroit le surprendre.

LXXII, — Bataille donnée devant Narbonne. — Défaite, fuite £- mort

d'Amalaric.

Amalaric, informé de son côté des desseins de Childebert, après s'être mis

en état de défense Se avoir fait équiper une flotte dans le port de Narbonne
pour se retirer en Espagne, en cas de malheur, attendoit de pied ferme les

François sous les murs de cette ville. Childebert, à son arrivée en présence de

l'armée d'Amalaric, livra incontinent bataille à ce prince. Le choc* fut d'abord

très-rude 8c le combat également sanglant de part 8c d'autre; mais enfin les

François, supérieurs^ en cavalerie, ayant déconcerté 8c mis en désordre l'armée

des Visigoths, la plupart de ces derniers demeurèrent morts sur la place. Les

autres, obligés de chercher leur salut dans la fuite, voulurent alors se retirer

sur la flotte; mais les François les ayant coupés, en firent un horrible

carnage"*.

Selon le témoignage de Grégoire de Tours, 8c d'Aimoin après lui, Amalaric

avoit déjà pris la fuite, aux approches de Childebert, 8c étoit prêt à se mettre

en mer pour se retirer en Espagne, quand, se souvenant d'avoir laissé dans
Narlyjnne une cassette remplie de pierreries 8c de bijoux, il revint sur ses

pas pour la prendre; mais à son retour, se voyant enveloppé par les troupes

' Voyez tome II, Notes LXVI & LXVII. ' Aimoin, 1. 2, c. 8.

' V'icior de Tune, Chronicon, appenjix, * liiJ,
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de Childebert qui lui fermoient le passage pour regagner sa flotte, & voulant,

pour se sauver de leurs mains, se jeter dans une église de catholiques, il fut

atteint, avant son entrée dans cet asile, par un soldat François qui le perça

d'un coup de lance & le laissa mort sur la place'. Quelque respectable que

soit le témoignage de Grégoire de Tours sur cette circonstance de la mort

d'Amalaric, nous croyons cependant devoir lui préférer celui de quelques

autres historiens qui assurent^ qu'Amalaric, s'étant enfui de Narbonne, se

sauva par mer en Espagne, & que Theudis, qui commandoit dans ce pays

en son absence & depuis longtemps cherchoit à s'emparer du trône, ayant

soulevé contre lui les troupes, déjà fort mécontentes de sa fuite & de son peu

de courage, un soldat françois selon les uns, ou visigoth selon d'autres, lui

coupa la gorge au milieu du tumulte de l'armée''. Telle fut la fin tragique

d'Amalaric, qu'on doit placer au mois de décembre de l'an 53 1. Il étoit alors

dans la sixième année de son règne, ayant succédé, comme nous l'avons déjà

dit, à Théodoric, son aïeul, au mois de septembre de l'an Siô'*.

Amalaric, malgré son zèle outré pour sa secte Se son aversion pour la reli-

gion orthodoxe, ne laissoit pas d'estimer & de respecter les évêques catholi-

ques en qui il reconnoissoit une solide piété Se un mérite distingué, ce qu'il

fit^ paroître en la personne de saint Dalmace, évêque de Rodez, son sujet.

Ce prélat alors soumis, pour les raisons que nous avons déjà dites, au métro-

politain de Narbonne qui l'avoit ordonné l'an 524, étant obligé d'aller dans

cette dernière ville à la cour de ce prince, soit pour les affaires de son diocèse,

Éd.origin. ou paur la défense des catholiques, en fut reçu avec de grandes marques de

distinction : Amalaric lui fit plus d'honneur qu'il n'en faisoit aux évêques

de sa secte pour lesquels il avoit une extrême vénération. Un accueil si

extraordinaire donna lieu de croire que ce roi étoit catholique dans le cœUr,

ou du moins qu'il n'étoit pas éloigné de le devenir; mais ses violences Se sa

dureté à l'égard de la reine Clotilde, son épouse, font voir, ainsi que le

remarque l'auteur de la Vie de saint Dalmace, que le respect de ce prince

pour cet évêque étoit moins l'effet de son amour pour la religion catholique,

que du changement que Dieu ayoit opéré dans son cœur envers ce saint

prélat dont il vouloit faire respecter la vertu. Amalaric, à l'exemple du roi

Alaric, son père, permit aux évêques catholiques de ses États de s'assembler St

de tenir des conciles. Ceux d'Espagne tinrent le second de Tolède, au mois

de mai de l'année 53i, qui fut celle de la mort de ce prince '^.

' Voyez tome II, Note LXVII. porain, il est difficile d'adopter une opinion. Le

° Isidore, CAronicon, p. 721 & seq.— Frédégaire, témoignage d'Isidore de Séville, quoique datant

Epttome, c. 35. — Victor de Tune, Cfironicon, ap- d'une époque bien postérieure, peut cependant

pendix, edit. Scaliger. paraître préférable. [A. M.]
' Nous ne voyons pas de raisons pour préférer * Voyez tome II, ?/o£e LXVII, n. 3 & suiv.

une version à l'autre
i
la mort d'Amalaric est pla- '' Vita S. Dalmalii. Le Cointe, ad ann. 624,

cée à Narbonne par les uns, à Barcelone par les n. 4.

autres; & en l'absence de tout témoignage contcm- '^ Voyez tome I!, Note LXVII, n. 5.
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I,XXIII. — La ville de Narbonne livrée au pillage par Childehert. — Retour

de ce prince en France,

Childebert, content de la victoire qu'il avoit remportée sur Amalaric & du

riche butin qu'il fit' dans Narbonne & dans les autres villes de la Septimanie

dont il s'empara & qu'il livra au pillage, négligea de s'assurer de ces places :

ainsi les Visigoths en demeurèrent toujours les maîtres. Parmi les dépouilles

que ce prince emporta des églises de ce pays 8t dont il enrichit celles de ses

Etats, on compte soixante calices & quinze patènes d'or pur, & enrichis de

pierreries, & vingt textes des Evangiles, également riches, qu'il enleva de la

seule ville de Narbonne. Quelques auteurs^ prétendent que ces vases étoient

les mêmes que ceux que les Romains avoient enlevés du temple de Salomon

& qu'ils avoient transportés à Rome; qu'Alaric I les avoit enlevés dans le sac

de cette ville & qu'ils avoient passé depuis dans le trésor des rois visigoths,

successeurs de ce prince. Quoi qu'il en soit, Childebert, après avoir ravagé

la Septimanie, pillé les villes de cette province, délivré & vengé sa sœur

Clotilde, prit la route de France dans le dessein d'y ramener cette princesse
;

mais elle mourut en chemin. Ce prince fit transporter son corps à Paris, où

il fut inhumé dans l'église de Saint-Pierre, auprès du roi Clovis, leur père.

LXXIV. — Theudis, roi des Visigoths.

Après la mort d'Amalaric, les Visigoths élurent ^ pour leur roi le général

Theudis à qui Théodoric avoit confié autrefois l'éducation 8<. la conduite de

ce prince, de la mort duquel on l'accuse d'avoir été le principal complice,

& qui méditoit depuis longtemps le dessein de parvenir au trône. Theudis
fut élu en Espagne, & ce fut le premier des rois de sa nation qui transféra

son siège au delà des Pyrénées & qui abandonna le séjour des Gaules Se de

la Septimanie, en quoi il fut imité par la plupart de ses successeurs. Ce
prince, voulant affermir son autorité, s'appliqua d'abord à gagner l'affection

des anciens peuples de ses États qui professoient la religion catholique; il

accorda à leurs évêques la liberté de s'assembler tous les ans à Tolède, d'y

tenir des conciles 8c d'y faire les règlemens qu'ils jugeraient nécessaires pour

le maintien de la discipline ecclésiastique.

Si le texte de Procope"^ n'est point corrompu, cet historien attribue à

Théodebert, roi de Metz ou d'Austrasie Sifils de Thierri, l'expédition contre

Amalaric dont nous venons de parler. Cet auteur prétend que ce roi françois,

après sa victoire, ayant retiré Clotilde, qu'il suppose avoir été sa sœur, des

mains d'Amalaric, soumit tous les pays que les Visigoths possédoient en deçà

des Pyrénées, & qu'alors tous ceux d'entre ces peuples qui étoient établis

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. i & lo. ' Isidore, Chronicon, p. 722.
' Procopc, Hisloria Goihorum, 1, 1, c. 12. — Ai- * Procope, Histor'ta Got/iorunij 1. r, c. i3.

moin , 1. 2. c. 8.
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dans les Gaules se retirèrent en Espagne avec leurs femmes & leurs enfans

pour y vivre sous la domination de Theudis. Mais cet historien se trompe sur

ces circonstances qui sont également fausses; il est visible qu'il confond cette

expédition contre Amalaric avec celle que Thierri, roi de Metz, entreprit

deux ans après contre les Visigoths sur lesquels Théodebert, son fils, reprit

une partie des conquêtes que Clovis avoit faites autrefois sur eux, èi. que

Théodoric lui avoit enlevées; voici à quelle occasion '.

LXXV. — Guerre de Thierri, roi d'Austrasie, contre Theudis.

La crainte des armes ^ du feu roi Théodoric, l'alliance que Thierri avoit

faite d'abord après la mort de ce prince avec Amalaric, son successeur, & enfin

les diverses guerres que ce roi d'Austrasie avoit eues k soutenir contre divers

peuples de la Germanie, ne lui avoient pas permis jusques alors de songer à

reconquérir les places qui lui étoient tombées en partage après la mort du roi

Éd.origin. Clovis , son père, &. que Théodoric & les Goths avoient reprises sur lui.

Ce prince, ayant terminé heureusement la guerre de Thuringe, & voyant

d'ailleurs le dérangement des affaires des Visigoths depuis la bataille de

Narbonne, & l'éloignement de leur roi qui ne faisoit plus son séjour dans les

Gaules, résolut de leur déclarer la guerre & de faire tous ses efforts non-

seulement pour reprendre sur eux toutes ces places, mais encore pour les

chasser entièrement des Gaules. Pour assurer le succès de cette entreprise, il

proposa à Clotaire, son frère, roi de Soissons, de s'unir avec li^i & d'envoyer

chacun une armée dans l'Aquitaine première & dans la Septimanie pour faire

la conquête de ces provinces. Clotaire donna, ou du moins fit semblant de

donner dans ce projet, &, ayant assemblé une armée, il en confia le com-

mandement à Gonthier, son fils aîné, tandis que Thierri en mit une autre

sur pied dont il donna la conduite au jeune Théodebert, son fils, prince

plein d'ardeur & de courage.

LXXVI. — Conquêtes de Théodebert, fils de Thierri, dans l'Aquitaine £> dans

la Septimanie.

Ces deux armées marchèrent par diverses routes vers le Rouergue, frontière

du royaume des Visigoths; mais à l'arrivée de Gonthier devant Rodez, ville

capitale du pays, ce- prince, on ne sait par quel motif, rebroussa chemin,
abandonna le soin de cette guerre à Théodebert & retourna en France avec

ses troupes. La jalousie qui régnoit alors entre les princes françois, & leur

attention à empêcher qu'aucun d'entre eux ne devînt supérieur aux autres,

' Le témoignage de Procope, auteur assez pos- trésors du temple de Salomon. Cependant il faut

térieur, éloigné du théâtre des événements qu'il aussi reconnaître que la chronologie de cette partie

racontait, ne peut en rien infirmer celui de Gré- de VHistoire de Grégoire de Tours est assez em-
goire de Tours ; d'ailleurs, son récit est défiguré brcfuillée. [A. M.]
par des fables & des légendes telle que celle des ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 21 & suiv.
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contribua, sans doute, beaucoup à la retraite de l'armée de Clotaire; car il

paroît que ce prince voulut par là traverser l'agrandissement du roi Thierri,

son frère, qui n'étoit déjà que trop puissant. Quoi qu'il en soit, Théodebert,

loin d'être déconcerté de la retraite de Gonthier, son cousin, poursuivit sa

pointe. Se par le moyen d'une intelligence secrète qu'il avoit ménagée avec

les habitans catholiques de Rodez, il se rendit maître de cette ville avec

d'autant plus de facilité que Theudis n'avoit alors aucunes troupes en cam-

pagne pour arrêter les progrès de ses armes. Après la prise de Rodez & du

Rouergue, Théodebert marcha vers Lodève , dans la Septimanie , dont il

s'empara avec la même facilité : la conquête de cette ville fit passer dès lors ses

évêques sous la dépendance du métropolitain de Bourges, ce qui dura jusques

à ce qu'elle fût reprise par les Visigoths. Théodebert s'avança ensuite dans le

pays, & après avoir soumis tout le diocèse de Lodève', il alla attaquer le châ-

teau de Dio [Deas) situé dans les montagnes du diocèse de Béziers, à deux
petites lieues au sud-ouest de Lodève, l'emporta d'assaut 8c le mit au pillage.

LXXVn. — Prise du château de Cabnères. — Deutérie se rend à Théodebert
6" devient ensuite sa femme,

A trois lieues au midi de cette dernière ville, étoit un autre château extrê-

mement fort, appelé Cabrières {Capraria)
,
qui subsiste encore aujourd'hui

dans le diocèse de Béziers, de même que celui de Dio, 8c que Théodebert
résolut de soumettre. Le gouverneur*, plus occupé du soin de s'assurer une
retraite, que de celui de défendre cette place, l'abandonna aux approches de
ce prince 8c se retira à Béziers, après avoir mis à sa place sa femme 8c sa fille.

La première, nommée Deutérie, 8c Romaine^, c'est-à-dire Gauloise de nais-

sance, étoit d'une rare beauté 8c d'un esprit extrêmement adroit 8c insinuant
j

elle s'en servit utilement dans cette occasion. Théodebert ayant envoyé
sommer la garnison de Cabrières de se rendre, avec menace, en cas de refus,

de mettre le feu à la place &c de faire prisonniers tous ceux qui s'y trouveroient,

cette dame, qui n'étoit pas en état de résister, le désarma par la manière dont
elle se comporta à son égard : elle l'envoya complimenter 8c l'assurer qu'elle

n'étoit pas dans le dessein de se défendre contre un prince à qui rien ne
pouvoit résister; qu'elle se soumettoit à son obéissance 8c le reconnoissoit pour
son seigneur; qu'en un mot, il n'avoit qu'à commander 8c qu'il seroit obéi'*.

Théodebert, charmé de ce compliment, s'avança vers la place, y entra en
ami 8c reçut la soumission des habitans auxquels il défendit de faire aucun
mal. Deutérie s'étant ensuite présentée devant lui, il fut si épris de sa beauté
que, sans respecter les liens sacrés du mariage qui l'attachoient à la reine

Wisigarde, son épouse légitime, ni ceux qui lioient Deutérie à son époux,
il en fit d'abord sa concubine, 8c quelque temps après son épouse.

' Voyez tome II, Note LXVIII, n™ 3 & 4. ' Frédégaire, Epltome 3<).

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 21 & suiv. ^ HiJ.
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LXXVIII. — Suite des conquêtes de Thcodehert. — Prise d'U-^ès

par ce prince.

Théodebert ne borna pas là ses conquêtes': il les poussa encore plus avant,

mais nous en ignorons le détail. Il paroît seulement qu'il porta tout l'effort

de ses armes vers le bas Languedoc Se le Rhône. On pourroit conjecturer

Éd.origin. qu'il reprit le Toulousain, l'Albigeois & le Querci sur les Visigoths, supposé

que Théodoric eût reconquis ces pays sur les François. Quoique nous n'ayons

aucun monument depuis l'an 5o8 jusques après l'an 533 qui nous fasse con-

noître sous quelle domination étoit la ville de Toulouse durant cet intervalle,

il est néanmoins très-vraisemblable que les François la possédèrent toujours

depuis sa soumission à Clovis, 8t il n'y a aucun lieu de croire qu'elle eût été

reprise par les Goths, 5c ensuite sur ces derniers par Théodebert.

Pour ce qui regarde le Querci, ce pays appartenoit à Thierri, roi d'Aus-

trasie, lorsque ce prince fit un voyage en Auvergne, l'an 532, pour punir la

révolte des peuples de cette province, car il exila alors à Cahors la mère' &
la tante du sénateur Arcade qui avoit été le principal moteur de la rébellion,

ce qui prouve que le Querci étoit de son domaine avant l'expédition de

Théodebert. Nous savons^ d'ailleurs que ce pays appartenoit aux François

l'an 533. Il ne reste donc que l'Albigeois dont ce prince ait pu faire la con-

quête de ce côté-là durant cette expédition ; il le soumit peut-être avec le

Rouergue qui en est limitrophe.

Quoi qu'il en soit, Théodebert, après la prise du château de Cabrières,

prit la route du Rhône, suivant Grégoire^ de Tours, Si entra en Provence.

C'est alors qu'il dut reprendre la ville d'Uzès sur les Visigoths avec tous les

pays qui sont au nord de cette ville, comme le Gévaudan Se le Vêlai, Si que

Théodoric, roi d'Italie, avoit vraisemblablement reconquis sur les François,

comme nous l'avons dit ailleurs'*. Il paroît, en effet, que quoique Thierri,

fils de Clovis, eût étendu ses conquêtes après la bataille de Vouglé jusques

au Rhône Si à la mer Méditerranée, Si qu'il eût soumis alors la ville d'Uzès,

cette ville repassa bientôt sous la domination des Visigoths, ses anciens maî-

tres; mais depuis cette expédition de Théodebert, elle demeura toujours sou-

mise aux rois d'Austrasie, ainsi qu'on le verra dans la suite. On pourroit aussi

ajouter le Vivarais aux conquêtes de ce prince durant cette campagne, car ce

pays lui étoit soumis deux ans après; mais il est plus vraisemblable qu'il

l'acquit par le partage qu'il fit du royaume de Bourgogne avec les autres rois

françois^. Nous ne doutons^ pas qu'il n'ait soumis aussi alors le château

d'Ugernum, situé entre Nîmes Si le Rhône, que les Visigoths reprirent dans

la suite ; c'est de ce côté-là qu'il entra sans doute en Provence.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 12. * Voyez tome II, Note LXVIII, n'" i & î.

' Conciles, t. 4, c. lySS. '' Ihid. n"' 4 & 5.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 23. " Ihid. n. 6.
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LXXIX. — Érection des évêchés d'Arsat^ en Aquitaine, de Carcassonne, de

Maguelonne & d'Elne^ dans la Septimanie, sous les Visigoths.

Quoique ce prince eut réduit tout le Pvouergue sous son obéissance, ii

paroît cependant que les Visigoths y demeurèrent en possession d'une quin-

zaine de paroisses situées dans les montagnes des Cévennes, vers les frontières

du Gévaudan 8t de l'ancien diocèse de Nimes, que les François ne purent

sans doute soumettre à cause de leur situation avantageuse'. Ce pays, qu'on

^

nommoit le pays d'Arsat ou de Larsat [pagus Arisitensis), d'un village ou

bourg appelé Arisitum, qui en étoit le principal lieu, s'étendoit aussi alors,

ou du moins s'étendit, à ce qu'il paroît, dans la suite, sur la partie de l'ancien

diocèse de Nimes qui étoit située vers les frontières du Rouergue 8c du diocèse

de Lodève, & qui comprenoit ce qu'on appela, dans les siècles postérieurs, la

baronnie d'Yerle, connue dans les anciens monumens sous le nom de terra

Arisdii ou Erisdii, nom qui approche fort de celui de pagus Arisitensis, dont

cette baronnie étoit d'ailleurs limitrophe^. On prétend même que tout ce qui

compose aujourd'hui le diocèse d'Alais, & qui a été démembré de celui de

Nimes, faisoit anciennement partie du même pays d'Arsat.

Ce pays avoit titre d'évêché vers le milieu du sixième siècle; mais nous

n'en connoissons pas l'origine'*. Nous avons lieu de croire que les Visigoths,

qui demeurèrent les maîtres de ce pays, le firent ériger en évêché après que

Théodebert leur eut enlevé la ville de Rodez, afin de conserver, dans ce qui

leur restoit dans les Gaules, le même nombre de cités ou villes épiscopales

qu'ils y possédoient avant les conquêtes de ce prince. Il paroît, en effet, que
ces peuples firent ériger vers le même temps Carcassonne 8i Elne en cités ou

évêchés, pour se dédommager de la perte des villes épiscopales de Lodève 8c

d'Uzès que Théodebert leur enleva durant la même guerre'*. Nous ne dou-

tons pas qu'ils n'eussent aussi fait ériger le siège épiscopal de Maguelonne
pour suppléer à celui de Toulouse, après que le roi Clovis eut soumis cette

dernière ville à sa domination. On ne sauroitdu moins faire remonter l'érec- Éd. origin.

tion des évêchés de Maguelonne, de Carcassonne 8c d'Elne plus haut que le

sixième siècle, comme nous l'avons déjà dit ailleurs.

Les Visigoths reprirent dans la suite la ville de Lodève sur les François;

mais ceux-ci leur enlevèrent, d'un autre côté, le pays d'Arsat vers l'an 56o'''.

' Voyez tome II, Note LXVIII, n"' 7 Stsuiv. seul subsisté, il a donné ici le Vigan , comme il a

' Grégoire de Tours, Hht. 1. ."), c. S. donné Vic dans maints autres endroits. Voir au
' Le pagus Arisitensis ou plutôt la vicaria Arisi- tome VII de cette édition, dans la note sur la

te/isK devait son nom à la rivière d'Arre qui la tra- géographie de la Province, la description de la

versait. Cette petite contrée n'était point, comme vicaria Arisitensis, qui fut élevée un instant au
le croyaient les Bénédictins, le pays de Larsat, rang d'évêché. [E. M.]
ni la baronnie d'Yerle. Elle est représentée assez * Voyez tome II, Note LXVIII, n"' 7 & suiv.

exactement par l'arrondissement actuel du Vigan. ' Voyez tome II, Notes XXVI, XXVII, XXVIII
Le vicus Arisitum n'est autre que la ville même 81 XXXVII.

du Vigan. Le mot vicus, vicanus, viganus, ayant * Voyez tome II, Note LXVIII, n"' 7 & suiv.
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Ce pays, qui fut uni au royaume d'Austrasie, appartenoit alors, à ce qu'on

prétend, à la famille du sénateur Ansbert, originaire de Narbonne ou de la

Narbonnoise première, qu'on fait descendre de l'illustre Tonance Ferréol

,

préfet des Gaules; ce magistrat possédoit en effet plusieurs terres dans le pays

de Nimes, vers les frontières du Rouergue'. On ajoute que cette famille fit

rétablir le chef-lieu du pays d'Arsat qui avoit été ruiné par les guerres, Si

qu'elle en fit donation k l'église de Metz, à qui les rois d'Austrasie en confir-

mèrent^ la possession. Saint Aigulphe, évêque de Metz 8i frère d'Ansbert, y
nomma pour évêque Déotarius, son frère, à qui Mundéric, leur neveu & fils

d'Ansbert, succéda. Sous l'épiscopat de ce dernier, & vers l'an 570, saint

Dalmace, évêque de R.odez, revendiqua ce pays, ou du moins la partie qui

avoit appartenu anciennement à son diocèse; mais nous ne savons pas s'il

obtint sa demande; ce qu'il y a de vrai, c'est que l'évêché d'Arsat subsista

longtemps après, & qu'Emmon en étoit évêque l'an éiS. On ne trouve plus,

depuis ce temps-là, aucun mémoire sur cet évêché. Il fut réuni sans doute

aux diocèses voisins, & en particulier à ceux de Nimes ou d'Uzès, dont il

paroît qu'il avoit été démembré pour la plus grande partie.

LXXX. — Retraite des Visigoths dans les États de Theudis.

On a déjà remarqué que Procope^ avoit confondu l'expédition de Théode-

bert, dont nous venons de parler, avec celle que Childebert avoit entreprise

auparavant contre le roi Amalaric, & que cet auteur avance mal à propos que

le premier soumit durant cette guerre tout le pays que les Visigoths occu-

poient dans les Gaules. Ces peuples se maintinrent, en effet, dans la plus

grande partie de la Narbonnoise première jusques à l'irruption des Sarrasins,

au commencement du huitième siècle; & si dans cette expédition Théodebert

leur enleva, dans cette province, les diocèses de Lodève & d'Uzès avec quel-

ques autres places des diocèses voisins, ils conservèrent tout le reste qui compre-

noit les anciens diocèses de Narbonne & de Nimes 8c ceux de Béziers, d'Agde,

de Maguelonne, de Carcassonne & d'Elne. Procope aura voulu sans doute

faire entendre que les François reprirent alors sur les Visigoths tout ce que

Théodoric, roi d'Italie, leur avoit enlevé dans les Gaules après la mort de

Clovis, & cet historien a eu raison dans un sens, parce que de son temps on

comprenoit dans l'Espagne la Septimanie, la seule province des Gaules dont

les Visigoths demeurèrent les maîtres.

Cette histoire du sénateur Ansiert, qu'on fait nages qui n'ont de réalité que dans son imagi-

descendre de Tonance Ferréol, préfet des Gaules, nation. Il faut effacer de l'histoire tous ces détails

est apocryphe. C'est Dominici qui, dans son ou- & tous ces degrés de parenté entre saint Aigul-

vrage intitulé Anshertus redivivus, a soudé, à l'aide phe, évêque de Metz, Ansbert, Déotarius & Mun-
de pièces fausses & de légendes auxquelles il fait déric. [E. M.]

dire plus qu'elles ne renferment, l'histoire de ' Le Cointe, ad ann. Ô69, n. 27. — Dominici,

Metz & des bords du Rhin à celle des bords du Anshertus redivïvus.

Rhône. Cet auteur a créé une foule de person- ' Procope, de Bello Gothico, 1.
1 , c. |3.
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Ce même historien ajoute que tous les Visigoths qui se trouvèrent dans les

places conquises par les François eurent la liberté de se retirer avec leurs

femmes & leurs enfans dans les Etats de Theudis, leur roi; en sorte que,

depuis leur retraite, les Gaules ne furent occupées que par les François St par

les Ostrogoths qui possédoient alors la Provence, c'est-à-dire, suivant le sens

qu'on peut donnera cet auteur, que tous les Visigoths qui étoient établis dans

les places conquises par Théodebert passèrent dans la Septimanie ou au delà

des Pyrénées. La liberté que Théodebert donna à ces peuples de se retirer sans

obstacle chez leurs compatriotes prouve, ce semble, que les villes dont il fit

la conquête se soumirent volontairement aux François; on sait' que celle de

Rodez ouvrit ses portes à ce prince, tant les peuples souHroient impatiem-

ment la domination des Visigoths ariens.

LXXXI, — Entrée de Théodebert en Provence. — Son retour à Mef^ où il

succède à Thïerrï, son père, — Son mariage avec Deutérie.

Il paroît que Théodebert, après avoir terminé son expédition dans la Septi-

manie et avoir passé^ le Rhône, fit quelque tentative sur la ville d'Arles,

capitale des États des Ostrogoths en deçà des Alpes; nous savons du moins
que les habitans de cette ville, pour se racheter sans doute du pillage & pré-

venir le dégât que l'armée de ce prince auroit pu faire dans leur campagne,
lui donnèrent des otages; mais les Provençaux ayant reçu^ peu de temps

après un puissant renfort d'Ostrogoths, il fut obligé de s'éloigner. Il avoit

d'ailleurs alors un pressant motif d'interrompre ses exploits, sur l'avis qu'il

reçut de la maladie du roi Thierri, son père, & des mesures que les rois

Childebert Se Clotaire, ses oncles, prenoient déjà pour s'emparer de l'Austrasie ^'l'°"f^i
après sa mort. Il partit donc en diligence 8t prit la route de Metz, capitale

du royaume d'Austrasie. En passant par Clermonf*, en Auvergne, la crainte

qu'il eut d'irriter le roi son père 8c de s'attirer le mépris de ses sujets, s'il

amenoit avec lui Deutérie, sa concubine, lui fit prendre le parti de la laisser

dans cette ville, avec la fille qu'elle avoit eue de son premier & légitime mari.

Peu de temps après l'arrivée de Théodebert à Metz , le roi Thierri mourut
dans cette ville, au commencement de l'an 534, i-l^ns la vingt-troisième année
de son règne. Quelques auteurs'' prétendent qu'il avoit épousé en premières

noces une fille d'Alaric II, roi des Visigoths, dont il eut Théodebert qui
lui succéda; mais nous n'avons rien de certain touchant cette alliance.

Ce prince eut à peine expiré
,
que Théodebert, son fils & son successeur,

répudia Wisigarde, son épouse légitime, & sans s'embarrasser du double
adultère qu'il alloit commettre, il fit venir Deutérie, de Clermont, 8c l'épousa

publiquement. Cette nouvelle reine, craignant alors que sa fille qu'elle avoit

' Vita s. Dalmatii. * Grégoire de Tours, 1. 3, c. j.3 & 27.
' Grégoire de Tours, Hist. 1. 3, c. 23. ' Hist. généal. de la maison Je France, ^ édi-
' Cassiodore, I. 11, eplst. i. tion, t. i,p. i5.
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emmenée avec elle n'inspirât par sa beauté de l'amour à Tbéodebert dont elle

connoissoit le foible, résolut de s'en défaire. Elles étoient l'une Se l'autre à

Verdun, quand un jour la fille étant montée Sur un char appelé basterne, 8t

traîné par deux taureaux, le cocher que Deutérie avoit sans doute gagné,

passant sur le pont de cette ville, piqua si vivement ces deux animaux qu'ils

se précipitèrent dans la rivière & entraînèrent avec eux le char &<. la fille de

Deutérie qui périt ainsi misérablement.

Dieu ne laissa pas ce crime impuni : Tbéodebert, touché des remontrances

des seigneurs de sa cour & du murmure des peuples sur le commerce scanda-

leux qu'il entretenoit depuis sept ans avec Deutérie, la renvoya enfin pour

toujours, après en avoir eu un prince à qui on donna le nom de Théodebalde

£<. qui fut son successeur. Tbéodebert reprit Wisigarde, sa première & légi-

time épouse, en prit une autre après son décès, & ne pensa plus à Deutérie

qui revint sans doute rejoindre son premier mari, qu'on prétend être Tonance
Ferréol , fils du préfet des Gaules de même nom, ce qui n'a aucune vraisem-

blance.

LXXXIT. — Fin du royaume de Bourgogne. — Réduction du Vivarais

sous l'obéissance des François,

Tbéodebert eut une nouvelle occasion d'étendre les limites de ses Etats du

côté du Pvhône par l'acquisition qu'il fit du Vivarais peu de temps après son

avènement à la couronne d'Austrasie. Ce pays dépendoit du royaume de

Bourgogne dont Godomar avoit été dépouillé après la bataille de Véseronce,

& que ce prince avoit trouvé moyen de recouvrer' dans la suite, soit par

quelque traité qu'il avoit fait peut-être avec les rois françois qui lui avoiertt

rendu les pays dont ils s'étoient emparés, soit par la restitution^ qu'il avoit

obtenue d'Amalasunthe , mère & tutrice du jeune Athalaric, roi des Ostro-

goths, qui l'avoit remis en possession de toutes les places que Théodoric, son

père, lui avoit enlevées à la droite de la Durance. Godomar régnoit ainsi

paisiblement^ sur toute la Bourgogne, lorsque les rois Childebert & Clo-

taire se liguèrent contre lui l'an 532 & lui déclarèrent la guerre, dans la

vue de le dépouiller de nouveau de ce royaume & de s'en emparer. Ils com-

muniquèrent leur dessein à leur frère Thierri, qui régnoit en Austrasie, S<.

n'omirent rien pour le faire entrer dans cette ligue, ce que ce roi refusa géné-

reusement. Ils entrèrent néanmoins en Bourgogne où ils prirent quelques

places; mais voyant enfin que leurs seules forces'^ ne suffisoient pas pour

détrôner Godomar, ils engagèrent, deux ans après, le roi Tbéodebert, leur

neveu, à s'unir avec eux. Il fut aisé alors à ces trois princes de vaincre le roi

de Bourgogne; ils le dépouillèrent, en effet, de tous ses Etats, qu'ils parta-

gèrent entre eux, 8c mirent fin par là au royaume des Bourguignons qui

' Grégoire de Tours, ///5(. 1. 3, c. 6 St i i

.

^ Grégoire de Tours, 1. 3, c. <5 & i i

.

' Cassiodore, 1. w^rpin. i. ' Marins d'Avenche, CAroniton, p. 2 i 3.
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subsistoit dans les Gaules depuis environ cent vingt ans, & dont Godomar

fut le dernier roi.

Suivant Grégoire de Tours, Childebert 8c Clotaire partagèrent seuls tout

le royaume de Bourgogne; mais Marius d'Avenche, auteur du pays & con-

temporain, assure que Théodebert y eut sa part. Nous voyons', en tfffet, par

les souscriptions des évêques Hilaire de Gévaudan, Deutérius de Lodève, &
Venance de Viviers, qui assistèrent au concile de Clermont, tenu l'an 535,

que ce prince étoit alors maître de tous ces pays^. Il dut donc avoir le Vivarais,

pour sa part du royaume de Bourgogne, avec les diocèses^ d'Autun & de t^f;p"f6g.

Châlons-sur-Saône, membres du même royaume, sur lesquels nous savons

qu'il régna, & que Godomar possédoit avant sa dernière défaite.

Le Vivarais convenoit d'autant mieux à Théodebert, que ce pays étoit

voisin de l'Auvergne, du Velai , du Rouergue, du Gévaudan & du diocèse

d'Uzèsdontil étoit maître. Ce prince porta encore plus loin bientôt après les

limites de ses États de ce coté-là, par la cession"* que Witigez, roi des Ostro-

goths d'Italie , fit de la Provence aux princes françois, l'an 536, pour les

détourner de se joindre à l'empereur Justinien qui lui avoit déclaré la guerre.

Théodebert partagea cette province avec les rois Childebert & Clotaire, ses

oncles; ce qui fit que toutes les Gaules furent désormais soumises aux Fran-

çois, à la réserve de la Septimanie, qui resta toujours aux rois visigoths jusques

au huitième siècle.

LXXXIII. — Famille de Tonance Ferréol. — Rorice & saint Firmm,
évêques d'U-^ès.

Depuis la prise d'Uzès par Théodebert, le siège épiscopal de cette ville

avoit passé, selon l'usage de ce temps-là, sous la juridiction^ du métropolitain

de Bourges, qui étoit alors le plus voisin de ceux de la monarchie francoise;

mais après que les François turent maîtres de la Provence par la cession dont

on vient de parler, ce siège épiscopal passa sous la dépendance de la métro-

pole d'Arles, parce qu'elle en étoit la plus voisine.

L'église d'Uzès étoit alors gouvernée* par Rorice, homme également res-

pectable par son âge, d'environ quatre-vingts ans, &. par sa famille, l'une des

plus considérables de la Narbonnoise 8c même des Gaules, car on assure qu'il

étoit trère, ou plutôt fils de Tonance' Ferréol, préfet des Gaules, du temps de

Théodoric I, roi des Visigoths. Rien ne marque mieux la modestie de Rorice

que la répugnance qu'il témoigna à se charger du fardeau de l'épiscopat lors-

Conciles, t. 4, c. l8o5. ^ Lambeciiis, Vita i Firminl, in Commentariis
' Voyez tome II, Note LXVIII,n. 5. Je iiiliotheca Caesarea Vindobonensi , t. 2, p. 914.
' Daniel, Histoire de France, t. 1, p. 88. — Le Cointe, ad ann. 641 j ad ann. 528, n. 4J
• Procope, Historia Gothorum, 1. 1 , c. |3. ad ann. SSy, n. 5.— Gallia Christiana, t. 4, c. 710
' yita S. Firmini, apud Lambecium, Commen- & seq. & c. 1 144.— Baillet, Vies des saints, 1 1 oc-

tariorum de tibliotheca Caesarea Vindobonensi li~ tobre. — Du Bouchet, Geneal. domus Franciae. —
bri VIII, t. 1, p. 914. Dominici , Ansbertus redivivus.
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qu'il fut élu pour succéder à Probatius, son prédécesseur, dont on trouve la

souscription au concile d'Agde, tenu l'an 5o6. L'unique soin de Rorice, après

son élection, fut de remplir tous les devoirs de son ministère & d'inspirer,

par ses exemples autant que par ses discours, l'amour de la vertu à son peuple.

On attribue à la force de ses prières Se au mérite de ses jeûnes la cessation

de la peste & de plusieurs autres fléaux dont son diocèse & ceux des environs

furent affligés de son temps.

Ce prélat étoit déjà avancé en âge quand son frère aîné, Tonance Ferréol,

qui faisoit son séjour à Narbonne, lui envoya Firmin, l'un de ses enfans,

pour être élevé sous ses yeux Se sous sa conduite. Celui-ci étoit frère puîné,

à ce qu'on prétend, du célèbre Ansbert, mari de Blitilde, d'où plusieurs de

nos généalogistes font descendre nos rois de la seconde race, & d'où descen-

dent même, suivant quelques-uns, ceux de la troisième. On donne encore à

Firmin plusieurs autres frères, Se en particulier saint Aigulphe ou Agilulphe,

évêque de Metz, Déotarius, évêque d'Arsat, en Rouergue, qu'on met au

nombre des saints, & Gamardus ou Babo, aïeul paternel de sainte Sigolène,

abbesse de Troclar, en Albigeois. Rorice, qui étoit évêque d'Uzès quand

Tbéodebert fit son expédition dans la Septimanie, contribua peut-être à faire

passer cette ville sous la domination de ce prince. 11 paroît que la famille de

ce prélat, supposé que ce soit la même que celle d'Ansbert, mari de Blitilde,

Se de saint Arnould, évêque de Metz, comme on le prétend, secoua bientôt

après le joug de la domination des Visigoths Se abandonna le séjour de la

Narbonnoise première pour s'établir dans le royaume d'Austrasie, où elle

posséda de grands biens Se où elle obtint diverses charges considérables.

Ansbert, qu'on fait neveu de Rorice, fut entre autres honoré de la dignité de

duc d'Austrasie qui passa à sa postérité. Se Aigulfe, frère de ce dernier, par-

vint à l'évêché de Metz, capitale de ce royaume, évêché qui fut comme héré-

ditaire dans sa maison pendant l'espace de plus d'un siècle '.

Firmin, après avoir quitté la ville de Narbonne, sa patrie, vers l'an SiS,

se retira à Uzès auprès de l'évêque Rorice, son oncle, avec un de ses neveux,

nommé Ferréol, dont nous parlerons dans la suite. Il fit un égal progrès dans

la piété Se dans les sciences ecclésiastiques, ce qui lui mérita d'être élu évêque

par le clergé Se le peuple de cette ville, après la mort de son oncle, laquelle

arriva l'année 538, environ la quatre-vingt-unième de son âge. Firmin n'étoit

alors que dans sa vingt-deuxième ; mais son mérite Se ses vertus suppléèrent

Éd. origin. au défaut de son âge. Sa réputation de sainteté le fit connoître bientôt après
1. 1, p. 270. £> i '

' Sans entrer dans une discussion approfondie il nomme Ferréol & Industria, le père & la mère

de cette question difficile, remarquons que toutes de saint Firmin, le fait naître à Narbonne & le

ces alliances ont été imaginées par les généalo- met au nombre des parents de Rorice (ex progenie

gistes qui voulaient faire descendre la maison de sua) ^ tout le reste est de l'invention de Du Bou-

France d'une des plus célèbres familles de la Gaule chet, Dominici, Jourdain, &c. La vie de saint

romaine, celle des Ferréol; le fragment de vie de Firmin a été publiée de nouveau par les BoUan-

saint Firmin, que nous possédons, à supposer dlstes ; octobre, t. 6, p. 640-641.

même qu'il soit authentique, n'en dit pas si long :
[A. M.]
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clans les pays étrangers, & la sagesse de son gouvernement, durant près de

seize années d'épiscopat, jointe à des vertus éclatantes, le fit mettre au cata-

logue des saints après sa mort, qui arriva le onzième d'octobre de l'année 553

de J.-C, 8t la trente-septième de son âge. L'époque de sa mort sert à fixer

celle du second concile ' de Parts, auquel il souscrivit, & où il se trouva par

ordre du roi Childebert, ce qui fait voir que ce concile dut se tenir avant

l'an 555, qui est le temps auquel le P. Sirmond l'a fixé. Ce prélat, dont Dieu

fit connoître la sainteté après sa mort par un grand nombre de miracles, avoit

assisté pendant sa vie à divers autres conciles tenus dans les États des Fran-

çois, preuve que la ville d'Uzès demeura toujours sous la domination de ces

peuples, depuis la conquête que Théodebert en avoit faite.

LXXXIV. — Saint Venance , évêque de Viviers. — Saint Chély ou Hilaire,

i,- Êvanthius, évêques de Gévaudan.— Saint Germier, évêque de Toulouse.

On voyoit alors, dans la portion des Gaules comprise aujourd'hui dans le

Languedoc, plusieurs autres évêques, respectables par leur mérite Si leur sain-

teté, entre autres saint Venance, évêque de Viviers, Se saint Hilaire, évêque

de Javoux ou de Gévaudan^, qui assistèrent l'un & l'autre au concile de

Clermont, tenu l'an 535, comme on a déjà dit. Le vulgaire donne commu-
nément le norri de Chély au dernier; on conserve ses reliques dans l'abbaye

royale de Saint-Denis, en France.

On croit^ que ce fut après la mort de ce saint évêque de Gévaudan que se

passa ce que Grégoire de Tours rapporte'* d'un prêtre nommé Évodius, lequel

étant élu évêque de cette église St sur le point d'être sacré, se vit obligé de se

retirer Si de prendre la fuite, à la vue du peuple qui se souleva contre lui. Le
même historien assure que ce fut une punition des mauvais discours qu'il avoit

tenus contre saint Gai , évêque de Clermont. Saint Hilaire eut pour successeur

dans son siège Évanthius^, dont nous trouvons la souscription avec celle de

Firmin, évêque d'Uzès, au quatrième concile d'Orléans, tenu l'an 541.

Nous dirons ici un mot, par occasion, de saint Germier {Geremarus)^ évêque

de Toulouse, qui peut avoir été contemporain de ces prélats, 8c sous le gou-

vernement duquel on vit fleurir la religion dans cette ville. C'est tout ce que
nous savons"^ de plus certain de la vie de ce saint, car ses actes, qui parois-

sent avoir été écrits à la fin du onzième siècle, sont trop interpolés pour être

de quelque autorité. Il tut inhumé dans un lieu appelé Doz, voisin de Muret
81 situé sur la Garonne, dans le diocèse de Toulouse^. On y bâtit un monas-
tère qui prit le nom de ce saint, 81 dont il fut peut-être le fondateur. Ce
monastère devint dans la suite titre de prieuré conventuel, dépendant de

' Conciles, t. 5, c. 812. '' Grégoire de Tours, V'ttae Patrum, c. 6.

' Callia Christiana , nov. edit. t. 1, c. 86 & seq. ' Conciles, t. 5, c. SSy.

— Bollandistes, mars, t. i, p. 35o. " Bollandistes, 16 mai.
' Le Cointe, ad ann. ,')35, n. 33. " Voyez tome II, Note LXIX.

I. 37

An 538

An 541



578 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. V.
An J41 '

l'abbaye de Lézat'. Les reliques de saint Gennier, qu'on y conservoit, furent,

depuis, transtérées dans l'église de Saint-Jacques de Muret dont ce lieu est

peu éloigné.

LXXXV. — Démêlés de Léon, évêque d'Jgde, avec le comte Gomacharîus,

Léon, évêque d'Agde, qui vivoit sous la domination des Visigoths, n'étoit

ni moins illustre, ni moins zélé que ceux dont nous venons de parler. Ce
prélat eut des démêlés considérables avec Gomacharius, comte ou gouverneur

de la ville d'Agde & du reste de ce diocèse, sovis l'autorité des rois de la même
nation, maîtres de la Septimanie. Ce comte^, qui étoit arien, ainsi que tous

les Visigoths, & qui, par conséquent, ménageoit peu les catholiques, avoit

usurpé un bien de l'église d'Agde. Léon, évêque de cette ville, ne croyant

pas devoir souffrir cette usurpation, l'alla trouver 8c lui dit : « Mon fils, prenez

« garde de ne pas retenir le patrimoine des pauvres, 8t craignez que les

« larmes de ces malheureux à qui vous l'enlevez ne vous attirent la malé-

« diction de Dieu, & peut-être aussi la mort. » Gomacharius, peu sensible à

ces remontrances, persista dans son usurpation jusques à ce que se sentant

attaqué d'une grosse fièvre qui le réduisit à l'extrémité, il reconnut sa faute

8t fit prier Léon de vouloir demander à Dieu le rétablissement de sa santé,

avec promesse de lui faire rendre le champ qu'il détenoit injustement. Ce
prélat fit sa prière & obtint la guérison du comte.

Celui-ci, se voyant délivré du péril, dit aux Visigoths qui étoient auprès de

lui : « Que diront de moi les Romains? Ils regarderont sans doute ma maladie

« comme un juste châtiment de la détention de la terre que j'avois usurpée;

« mais qu'ils sachent que je ne la relâcherai jamais, car je suis persuadé que
« ma maladie m'est venue naturellement. » Léon, informé du discours du

Éd. origin. comte , fut le trouver pour lui reprocher l'inexécution de ses promesses &
l'exhorter à prévenir un nouveau châtiment de la part de Dieu, par la resti-

tution du champ qu'il avoit usurpé. A cette exhortation, Gomacharius répon-

dit : « Taisez-vous, vieux insensé, je vous ferai garrotter sur un âne, je vous

« ferai promener par toute la ville & vous exposerai ainsi à la risée publi-

« que. » Léon, ne jugeant pas à propos de répondre à cette menace, se rendit

à l'église de Saint-André, où on conservoit les reliques de ce saint apôtre, 8t là,

s'étant prosterné & mis en prière, il célébra les vigiles & passa toute la nuit

ou à psalmodier ou à gémir sur la mauvaise disposition du comte. Le matin,

le saint évêque s'étant approché des lampes de l'église, les brisa avec son bâton

pastoral en disant : n Que la lumière ne brille plus dans ce lieu jusqu'à ce

« que Dieu tire vengeance de ses ennemis & qu'il oblige l'usurpateur de
« rendre à sa maison les biens qu'il a usurpés. » Léon eut à peine prononcé

' Les titres de Saint-Gennler de Muret entré- d'hui à la Bibliothèque nationale, lat. 91 89. [A. M.

1

rent, au treizième siècle, dans la composition du ' Grégoire de Tours, de Gloria martyrum , 1. 1,

cartulaire original de l'abbaye de Lézat, aujour- c. 79.

t. I, p. 271.
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cette espèce d'interdit que Gomacliaiiiis, étant tombé en rechute, fut réduit

aux abois. Il fit supplier alors ce saint prélat de vouloir encore demander sa

guérison, avec promesse, s'il l'obtenoit, de rendre non-seulement le champ
injustement détenu, mais d'en donner aussi un autre. Pour toute réponse,

Léon se contenta de dire aux envoyés : J'ai prié le Seigneur, t- il m'a exaucé.

Cependant le comte fit solliciter l'évêque une seconde fois d'intercéder pour

lui auprès de Dieu; mais ce prélat, sourd à ses demandes, ne lui répondit

rien. Gomacharius se voyant mourir, se fit mettre sur un chariot, & s'étant

fait conduire à Léon, il le supplia pour la troisième fois de vouloir s'intéresser

pour sa guérison & lui dit : Je rends le double de ce que j'ai usurpé; je

demande seulement que votre sainteté intercède pour moi auprès du Seigneur.

Léon persistant toujours dans son retus, le comte le força de le mener à

l'église 5 mais il fut à peine arrivé à la porte, qu'il expira. C'est ainsi que

l'église d'Agde rentra enfin dans la possession des biens que ce comte avoit

usurpés.

LXXXVL — Guerre des rois Childebert £• Clotairc contre Theudis,

Il paroît que Théodebert , roi d'Austrasie, content des conquêtes qu'il

avoit faites sur les Visigoths, vécut dans la suite en paix avec eux ; mais il

n'en fut pas de même des rois Childebert Si Clotaire, ses oncles. Ces deux

princes françois, divisés auparavant entre eux, s'étant réunis', se liguèrent

ensemble contre le roi Theudis, on ne sait par quel motif, & portèrent la

guerre jusque dans le cœur de l'Espagne. Après avoir passé les cols des Pyré-

nées du côté de la Navarre 81 s'être emparés de Pampelune, ils marchèrent y^^^ -
3

vers Saragosse Se en firent le siège; mais ils furent obligés de le lever le troi-

sième jour.

Le mauvais succès de cette entreprise ne les empêcha pas de courir 8c de

ravager toute la Taragonnoise 8c la plus grande partie du reste de l'Espagne,

jusqu'à ce que Theudis, voulant arrêter leurs courses, fit marcher contre eux

une puissante armée, sous la conduite de Theudiscle. Ce général, les ayant

rencontrés, les attaqua 8c les défit entièrement, 8c voulant ensuite leur couper

leur retour dans les Gaules, il fit occuper tous les passages des Pyrénées. La

perte du reste de l'armée françoise 8c la prise de ces deux princes étoient

infaillibles, si le général visigoth, gagné par une somme considérable, ne

leur eût laissé le passage libre durant un jour Se une nuit; mais, ce temps

expiré, ceux d'entre les François c[ui ne purent profiter de cette liberté furent

passés au fil de l'épée.

' Grégoire de Tours, Hist, 1. 3, c. 27 & 29. — Chronlcon, appcniix. — Jornandès, Je Reius Get —

Isidore, Chronicon , p. 722. — Victor de Tune, cis, c. 53.
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LXXXVII. — Expédition de Theudis en Afrique. — Mon de ce prince.

Les François, au rapport d'un historien' moderne, eurent bientôt après

leur revanche sur les Visigoths par la prise de la petite ville de Cette, en

Languedoc ; mais il est certain, par le texte d'Isidore, le seul ancien historien

qui tasse mention de cette dernière expédition, que ce n'est point de Cette,

en Languedoc, dont il s'agit, mais de Ceuta, en Afrique, dont Theudis, roi

des Visigoths, & non pas Childebert, roi des François, fit le siège ^. Voici à

quelle occasion :

L'empereur Justinien, après avoir repris l'Afrique sur les Vandales^, dès

l'an 534, par la valeur de Bélisaire, l'un des plus grands capitaines de son

siècle, donna ordre à ce général, l'année suivante, de porter ses armes dans

l'Italie, tant pour venger la mort de la reine Amalasunthe, que Théodat, roi

des Ostrogoths , avoit fait périr, que pour remettre cette ancienne partie de

l'Empire sous son obéissance. Bélisaire, conformément aux ordres de Justi-

nien, entra en Italie Se y fit des progrès considérables pendant la guerre qu'il

i':d oriRin. entreprit contre les Ostrogoths. Il avoit déjà réduit ces peuples aux dernières

extrémités lorsqu'il fut rappelé, en 540, par le même empereur qui l'employa

contre les Perses.

Après le départ de Bélisaire, le trùne des Ostrogoths fut comme vacant par

l'absence de Witigez, successeur de Théodat, que ce général avoit fait prison-

nier, Se. qu'il emmena à Constantinople. Les Goths, embarrassés"* sur le choix

d'une personne capable de les gouverner 8c de succéder à Witigez, jetèrent

d'abord les yeux sur Vraïas, un de leurs meilleurs capitaines; mais celui-ci

s'étant excusé d'accepter la royauté, ils élurent Ildebaud, personnage illustre

St parent de Theudis, roi des Visigoths. Ils se déterminèrent principalement

à ce choix sur l'espérance que ce dernier, se trouvant uni par les liens du sang

avec leur nouveau roi, leur donneroit du secours dans la triste situation de

leurs affaires. Theudis fit, en effet, diversion en faveur des Ostrogoths, S\

envoya une puissante flotte sur les côtes d'Afrique, où elle s'empara entre autres

de la ville de Ceuta, située vers le détroit [Océan i fréta) de Gibraltar 5. Les

troupes impériales reprirent bientôt après cette place & en chassèrent les Visi-

goths. La guerre que les François portèrent jusque dans le cœur de l'Espagne

Vers 54'-, empêcha Theudis de songer à. recouvrer cette ville. Ce prince, étant'' délivré

des armes des rois Childebert & Clotaire, équipa une nouvelle flotte, & lui

ayant fait passer le détroit, il entreprit le siège de Ceuta qui fut poussé avec

toute la vigueur possible. Mais un jour de dimanche, dont les Visigoths étoient

fidèles observateurs, ces peuples ayant suspendu leurs travaux 8c leurs atta-

ques, les assiégés, moins scrupuleux, profitant de leur inaction, firent sur

' Daniel, Histoire de France^ t. i, p. i M. ^ Procope, de Beîîo Gothico, 1. 2 suh fine.

' Voyez tome II, Note LXX. ' Isidore, Chronicon, p. 722.
' Procope, Je Bello Vandalico & Gothico. ^ Ihid,
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eux une si vigoureuse sortie, que les ayant attaqués en même temps par mer

& par terre, ils les taillèrent en pièces, en sorte que pas un seul n'échappa

pour porter en Espagne la nouvelle de leur défaite.

Le roi Theudis, à qui cette perte fut sans doute très-sensible, mourut quel-

ques années après d'une mort tragique, 8c vraisemblablement à Barcelone, où

il paroît qu'il faisoit son séjour ordinaire, car la ville de Tolède ne devint le

siège ' des rois Visigoths que sous le règne d'Athanagilde. La mort de ce

prince fut la juste punition^ de celle du roi Amalaric, son prédécesseur, à

laquelle il avoit eu beaucoup de part. Un homme de son palais, qui contre- 7 TT"
faisoit le fou, se jeta sur lui dans le temps qu'il y pensoit le moins & lui

porta des coups mortels. Theudis, se voyant alors sans ressource, défendit avant

que d'expirer de punir son assassin, parce que, dit-il, ma mort est la juste

punition du crime que j'ai autrefois commis en faisant mourir mon maître,

ce qu'on entend du roi Amalaric. C'est ainsi que périt ce prince ambitieux,

après un règne de seize ans & six mois.

LXXXVin. — Théodehalde, roi d'Austrasie, 6- Theudiscle, roi des Visigoths,

maîtres de la plus grande partie de la Province.

La mort de Theudis avoit été précédée de celle de Théodebert, roi d'Aus-

trasie. Celui-ci, l'un des plus grands princes de son temps, s'étoit signalé par

ses conquêtes. Il avoit enlevé aux Visigoths une partie de l'Aquitaine première

& de la Septi manie ou Narbonnoise, avant que de commencer son règne; il

le finit après avoir soumis une partie de l'Italie, à la faveur de la guerre que
les Grecs Si les Goths se faisoient au sujet de ce pays. Théodebert méditoit

de nouveaux exploits au delà des Alpes, quand la mort l'enleva^, l'an 647, la

quatorzième année de son règne. Théodehalde, son fils unique, qu'il avoit

eu de Deutérie, lui succéda à l'âge de treize ans, malgré sa naissance illégi-

time, 8<. fut reconnu des Austrasiens par l'autorité des ministres fidèles dont
Théodebert, son père, avoit eu soin de faire choix Si qu'il lui avoit laissés

pour son conseil. Il paroît cependant, par les souscriptions"* du cinquième
concile d'Orléans, que le roi Childebert convoqua au mois de novembre de
l'an 549 Si auquel assistèrent Firmin d'Uzès, Mélanius d'Albe ou de Viviers,

Se Ambroise d'Albi, avec plusieurs autres évêques d'Austrasie, que ce prince

étoit alors reconnu pour souverain dans une grande partie de ce royaume, ce

qui pourroit donner lieu de croire qu'il s'empara, après la mort de Théodebert,
son neveu, de la plupart des provinces méridionales qui en dépendoient.

Mais il n'est pas certain que les évêques qui assistèrent au cinquième concile

d'Orléans fussent tous sujets de Childebert'' 5 car il paroît que c'étoit plutôt

' A. de Valois, Rerum Francicarum I. 7, p. B/i?. ' P-ig'i Critica, ad ann. 552, n"' 21 8c seq.

' Isidore, Chronicen, p. 722. — Jornandès, de * Conciles, t. 5, c. 397 & suiv,

Reius GeticU, c. 58. — Victor de Tune, Chronicon, ' Ihid,

appenJix,
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un concile national, composé des évêques de tous les Etats qui appartenoient
Éd.oripin. aux Frauçois. Que si, dans les actes, il n'est fait mention que du roi Chil-

debert, c'est sans doute parce que ce concile fut tenu dans une ville de sa

domination. On doit en dire de même, ce semble, du second Se du troisième

conciles de Paris assemblés vers la fin du règne de ce prince.

Après la mort de Theudis, la partie de la Province' soumise aux Visigoths

eut pour roi le général Theudiscle ou Theudiscule, le même qui s'étoit

opposé à la retraite de Childebert St de Clotaire dans le temps de leur expé-

dition en Espagne. Ce nouveau roi qui, selon quelques-uns^, étoit fils d'une

sœur du fameux Totila, roi des Ostrogoths, avoit de grands défauts, mais

surtout une avidité insatiable pour l'argent & un penchant extrême pour la

débauche. Sa vie licencieuse donna lieu aux principaux de sa nation de

conspirer contre lui & de prévenir leur propre perte, qu'il avoit résolue après

avoir enlevé Si déshonoré leurs femmes. Ce prince étoit au milieu d'un

magnifique souper qu'il donnoit à Séville, où il faisoit son séjour ordinaire,

lorsque les conjurés, étant entrés dans la salle du festin Se ayant éteint les

flambeaux, se jetèrent sur lui Se lui ôtèrent^ la vie. Son règne ne fut que
d'un an Se quelques mois.

LXXXIX. — Agila, roi des Visigoths^ dépossédé par Athanagilde.

An 552
Le règne d'Agila, son successeur, ne fut ni plus heureux ni plus paisible.

Les violences de ce nouveau roi des Visigoths Se ses injustices lui attirèrent

d'abord la haine de ses sujets Se ensuite leur rébellion. Plusieurs'* seigneurs

prirent ouvertement les armes contre lui Se entraînèrent dans leur révolte

les habitans de Cordoue, qui, après avoir formé un corps d'armée, marchè-

rent contre lui Se lui présentèrent bataille. Ce prince l'ayant acceptée, fut

entièrement défait Se obligé de se retirer à Mérida, après avoir perdu son fils

dans l'action Se. la meilleure partie de son trésor qui lui fut enlevé. Les
rebelles, enflés du succès de cette bataille, mirent à leur tête Athanagilde, l'un

des principaux d'entre eux. Ce seigneur, flatté de cette marque de distinction,

crut pouvoir parvenir au trône à l'exemple de Theudis, de Theudiscle Se

d'Agila, qui, de simples particuliers, étoient devenus rois de leur nation. Dans
cette espérance, il s'adressa à l'empereur Justinien, Se comme il savoit que
ce prince souhaitoit avec passion de réunir tout l'ancien Empire d'Occident

à celui d'Orient, il lui fit espérer qu'il pourroit aisément conquérir l'Espagne,

s'il vouloit l'aider à la délivrer de l'oppression d'Agila. Justinien embrassa

volontiers cette occasion d'étendre son autorité Se envoya le patrice Libère,

avec des troupes Se une puissante flotte, avec ordre d'aller joindre Athana-
gilde pour agir de concert avec lui contre le roi Agila.

' Isidore, Chronlcon, p. 723. — Jornandès, de ' Le cardinal d'Aguirre, Conci'/m Hi's;). t. i,p.i5.

Rehui Gcticis, c. 58. — Frédégaire, c. ^3. * Isidore, Chronicon, p. 722.— Grégoire deTours,
' Lucas Tiidensis, Chronicon. Hist, 1. 4, c. 8.
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Ce patrice est le même qui avoit été préfet ou gouverneur des États des

Visigoths dans les Gaules, sous les règnes de Théodoric & d'Athalaric, rois

d'Italie; mais, dégoûté de la domination des Ostrogoths, il avoit passé au

service de Justinien qui l'avoit employé utilement en diverses rencontres.

Ce général, s'étant embarqué à Constantinople , arriva en Espagne dans le

temps qu'Agila, après avoir été défait à la bataille de Cordoue, faisoit marcher

une armée composée de nouvelles levées contre Athanagilde. Celui-ci , se

voyant soutenu de Libère 8c du secours des troupes impériales, livra une
seconde bataille à ce prince & le défit entièrement. Le truit de cette victoire

fut la prise de plusieurs places dont ce patrice prit possession au nom de

l'empereur Justinien, ce qui fit bientôt ouvrir les yeux aux Visigoths. Ces

peuples, voyant que leurs dissensions domestiques aboutiroient enfin à les

assujettir à l'empereur de Constantinople, se réunirent alors contre Agila

Se lui ôtèrent la vie, après un règne de cinq ans, dans la ville de Mérida, où

il faisoit son séjour ordinaire. Ils élurent ensuite Athanagilde pour leur roi;

mais autant il leur fut aisé de se donner un nouveau maître, autant il leur

tut difficile de chasser d'Espagne les troupes de l'empereur qui s'y étoient

déjà établies Se qui se maintinrent en diverses places durant près de quatre-

vingts ans, malgré les efforts d'Athanagilde & de ses successeurs pour les

en chasser. Ce prince fut le premier des rois de sa nation qui transféra

son siège à Tolède, Si c'est seulement depuis son règne que cette ville

devint la capitale' du royaume des Visigoths
;
prérogative qu'elle conserva

jusques à la destruction de ce royaume, qui arriva environ cent cinquante

ans après.

XC. — Childehert, maître du pays d'U-^ès après la mort de Théodehalde, roi

d'Austrasie.

Dans le temps qu'Athanagilde fut élu, le trône d'Austrasie étoit vacant i^JoriR'"-

par la mort de Théodebalde, qui décéda vers la fin de l'année 553, dans la

septième de son règne. Ce jeune prince, dont les historiens^ parlent avec

assez de mépris, ne laissa pas de postérité. Il fut à peine décédé, que sa suc-

cession fit naître de grands différends entre les rois Childebert 8c Clotaire,

ses grands-oncles, qui se disputèrent sa couronne; mais leur dispute ne dura

pas longtemps. Le dernier s'empara d'abord de l'Austrasie 8c l'emporta sur

l'autre, qui, se trouvant d'ailleurs sans enfans mâles, lui céda son royaume,

sinon tout entier, du moins pour la plus grande partie; car nous voyons que
Childebert, sur la fin de ses jours, possédoit quelques pays dans les provinces

méridionales de ce même royaume. En effet, suivant l'auteur de la Vie^
de saint Ferréol , évêc[ue d'Uzès , ce prince étoit maître de cette ville dès

' A. de Valois, Rerum Francicaram 1. 7, p. SSy. ' Dominici , Ansiertus redivivus , appcndix

,

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 4, c. 9 & \j,. — p. 27.

Agathias, 1, 2.



An 5à
584 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. V.

l'année 555, qui étoit la troisième de son épiscopat : or le pays d'Uzès faisoit

partie du royaume d'Austrasie depuis la conquête que Théodebert, père de

Théodebalde, en avoit faite sur les Visigoths. Childebert, qui étoit en même
temps maître de Toulouse & d'Arles, s'empara peut-être de ce pays, ce qu'il

pouvoit faire d'autant plus aisément que ses États en étoient plus voisins que
ceux du roi Clotaire, son frère; ou bien celui-ci s'accommoda avec lui sur la

succession de Théodebalde & lui céda pour ses prétentions quelques pro-

vinces méridionales du royaume d'Austrasie. On pourroit cependant conjec-

turer, comme nous l'avons remarqué ailleurs, que Childebert possédoit déjà

ces pays depuis la mort de Théodebert, roi d'Austrasie, Se qu'il s'en étoit

emparé sur Théodebalde, car saint Firmin, évêque d'Uzès, mort en 553,
souscrivit au second concile ' de Paris, convoqué par le même Childebert, &.

dont on fixe l'époque à l'an 555, mais qui appartient^ plus vraisemblablement

à l'an 55i. Ce prince aura donc été maître de l'Uzège avant la mort de Théo-
debalde ; il est certain du moins qu'il possédoit ce pays sur la fin de son

règne 8c du vivant de saint Ferréol, qui en étoit alors évêque.

XCI. — Saint Ferréol, évêque d'U-^ès.

Ce prélat étoit fils, à ce qu'on prétend, du fameux Ansbert & de Blitilde,

& avoit succédé 3, dès l'an 553, à saint Firmin, évêque d'Uzès'*, son oncle

paternel. Nous avons déjà dit ailleurs que l'un & l'autre avoient été envoyés

par leurs parens à Uzès, pour y être élevés sous les yeux & la discipline de

l'évêque Rorice, oncle de Firmin & grand-oncle de Ferréol. Celui-ci fut

élu évêque d'Uzès, à l'âge d'environ trente-deux ans, & sacré par l'évêque

d'Arles, alors son métropolitain, assisté des évêques d'Avignon 8c d'Orange,

ses comprovinciaux. Il avoit, outre le don de la parole dont il se servoit avec

fruit, un zèle particulier pour la conversion des juits dont il avoit un assez

grand nombre dans son diocèse. Il les traitoit avec beaucoup de douceur 8c de

ménagement pour les attirer à Jésus-Christ; 8c pour avoir occasion de les ins-

truire plus facilement, il les faisoit venir chez lui 8c ne faisoit pas difficulté

de les admettre à sa table. Cette conduite, si digne d'un bon pasteur, donna

lieu cependant à ses ennemis de l'accuser , la troisième année de son épis-

copat, auprès de Childebert, son souverain, d'avoir des liaisons suspectes avec

ces ennemis de la foi. Ce prince écouta trop facilement cette accusation,

Conciles, t. 5, c. 8] 2. nici ont été établies à l'aide de légendes composées

' Le Ceinte, ad ann. 55i, n. 5. après coup, ou de documents se rapportant à des

^ lOominici , Anshertus reJ'tvivus , append. -p. 27. personnages qui n'ont de commun que le nom,
— Le Cointe.ad ann. 553, n. 2 j ad ann. 555, mais que l'on a confondus pour les besoins de la

n. 17} ad ann. 558, n. 6 & seq. — Baillet, Fies des cause. Rien de moins authentique, du reste, que

saints, i" septembre. les détails donnés ici sur la vie de saint Ferréol,

Comme tant d'autres, cette généalogie de saint évêque d'Uzès. Nous ne connaissons de la vie de

Ferréol ne repose sur aucune base sérieuse, toutes ce personnage que ce qu'en rapporte Grégoire de

ces alliances mentionnées dans le livre de Domi- Tours. [E. M.]



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. V. 585 An 555

manda Ferréol à sa cour & lui ordonna de demeurer en exil, à Paris, capi-

tale de ses Etats.

La manière édifiante avec laquelle ce prélat se comporta durant tout le

temps qu'il séjourna dans cette ville auroit dû détromper Childebert & lui

faire connoître l'injustice des accusateurs, si ce prince eût été moins prévenu.

Ce prélat étoit dans la troisième année de son exil, lorsque Childebert fut
ÂiïTss""

convaincu de son innocence, à l'occasion d'un événement singulier dont il fut

témoin. Ferréol , au commencement de son épiscopat, avoit fait bâtir dans la

ville d'Uzès une église, sous l'invocation de saint Paul, & comme il s'entrete-

noit un jour avec Childebert, une des voûtes de cette église tomba. Ferréol, à

qui Dieu révéla cet accident dans l'instant, changea tout à coup de visage

ik parut si triste
,
que le roi qui s'en aperçut ne put s'empêcher de lui en

demander le sujet. Le saint le lui expliqua avec sa candeur ordinaire, &
ce prince s'étant assuré ensuite de la vérité du fait, il conçut dès lors une

si grande vénération pour lui 8c tut si convaincu de la calomnie de ses accu-

sateurs, qu'il le renvoya aussitôt dans son diocèse, après lui avoir donné des

marques publiques de son estime, lui avoir fait divers présens &c s'être recom- ,^^; p"?!,"'.

mandé à ses prières.

Ferréol fut reçu par son clergé & par son peuple avec de grandes démons-

trations de joie. Peu de temps après son retour, il convoqua un synode dans

sa cathédrale de Saint-Théodoride 8t y fit appeler tous les Juifs de son

diocèse. Là, avec le secours de ses ecclésiastiques, il les catéchisa avec tant de

succès, qu'il eut la consolation de voir la plupart d'entre eux se convertir à la

foi & recevoir le saint baptême. Les autres, qui refusèrent de renoncer au

judaïsme, furent chassés du pays, avec défense d'y revenir.

XCIL — Règle 6- monastère de Saint-Ferréol.

Ce saint prélat, fonda un fameux monastère dans sa ville épiscopale, sous

l'invocation de saint Ferréol , martyr, son patron. Il composa exprès une'

règle particulière pour ce monastère dans lequel on vit fleurir, par ses soins,

la discipline régulière; il soumit cette règle à l'examen de Lucrèce, évêque

de Die, personnage célèbre par sa rare piété. Elle se trouve dans le recueil ou

code des règles, Se a beaucoup de conformité avec celle de saint Césaire,

d'Arles ; il y est fait mention des serts qui appartenoient au monastère.

Ferréol, après avoir gouverné saintement son église pendant près de vingt-

huit années d'épiscopat, mourut^ à l'âge de soixante ans, le 4 du mois de

janvier de l'an 58 1. Saint Grégoire de Tours', qui fait l'éloge de ses vertus

Si de sa sainteté, nous apprend qu'à l'exemple de saint Sidoine Apollinaire,

il avoit fait un recueihde ses lettres ; mais ce précieux monument n'est pas

venu jusques à nous. On lui donne pour frère, mais sans aucune preuve'*

' Régula S. Ferreoli, c. 38, in Codice regularum, ' Grégoire de Tours, Hist, I. 6, c, 7.

' Pagi, Cr'nica, ad ann. 584, n. 8. * Cette parenté est, en effet, apocryphe. [E. M.]

I. 37a
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certaine, saint Mondri ou Mondéric, évêque du pays d'Arsat, & pour sœur

sainte Tharsicie , vierge. L'église d'Uzès honore publiquement sa mémoire.

XCIII. — Lodève soumise à Childehert. — Mort de ce prince.

S'il en faut croire quelques' modernes, la ville de Lodève appartenoit à

Childebert pendant les dernières années de son règne. Ils prétendent qu'Édi-

bius, évêque de cette ville, étant allé à Paris à la cour de ce prince, à l'occasion

de quelques affaires, assista au troisième concile de cette dernière ville, tenu

l'an 557. Il est vrai qu'on trouve^ un Édibius, évêque, qui souscrivit à ce

concile : mais comme son évêché n'est point marqué, on ne sauroit assurer,

sans d'autres preuves, qu'il étoit évêque de Lodève; ce qui n'empêche pas que

Childebert n'ait pu avoir été maître de cette ville avant sa mort.

La ligue ^ que ce prince forma avec Chramne , son neveu, &. fils du roi

Clotaire, son trère, lui donna lieu peut-être de s'emparer de cette ville & de

quelques autres places méridionales du royaume d'Austrasie. Clotaire, s'étant

rendu maître de ce royaume après la mort de Théodebalde, envoya Chramne,
peu de temps après, dans l'Aquitaine austrasienne pour la gouverner"*. Ce
jeune prince fut à peine arrivé dans son gouvernement, d'où dépendoit

l'Auvergne avec les pays voisins, qu'il affecta un pouvoir despotique. Il épousa

la fille de Williacharius, qu'un ancien^ auteur qualifie duc d'Aquitaine, &
qui avoit eu sans doute le gouvernement de ce pays sous le règne de Théode-
balde. Chramne, séduit par les mauvais conseils de ses courtisans, qu'il écouta

trop facilement, ne se contenta pas de vivre dans l'indépendance; il se révolta

ouvertement contre le roi, son père, se ligua secrètement pour lui faire la

guerre avec Childebert, son oncle, déjà mécontent de ce que ce prince s'étoit

emparé du royaume d'Austrasie, & entraîna dans sa révolte les peuples soumis

à son gouvernement. Cette ligue donna beaucoup d'exercice à Clotaire, & il

y a lieu de croire que Childebert en profita pour s'approprier divers pays de

l'Aquitaine austrasienne ou de la succession de Théodebalde; mais il ne

jouit pas longtemps des conquêtes qu'il put faire durant cette guerre; car il

mourut le 28 de décembre de l'an 558, sans laisser aucun enfant mâle.

XCIV. — Mort de Clotaire I. — Partage de ses États entre ses quatre

enfans. — Sort d'une partie de la Province.

y^^jgi
Clotaire qui succéda à tous ses Etats, Se qui réunit en sa personne toute la

monarchie trançoise, mourut trois ans après ''j sur la fin de l'an 56i, la cin-

' Pliintavit, Ser'iiS praesuluni Lodovcns'ium^ p. i6. ^ Grégoire de Tours, ut supra.

— Le Colnte, ad ann. Sôy, n. 35. ^ Aimoin, 1. 2 , c. 7>o. — Cet auteur est trop

' Conciles, t. 5, c. 818. postérieur pour qu'on ajoute foi, pour ce fait,

' Grégoire de Tours, 1. 6, c. 9, i3, 16, 17 & 20. à son témoignage, qu'il rapporte, d'ailleurs, en

— Marius d'Avenche, Chronicon. — Gesta Regum employant les termes usités à l'époque où il écri-

Francorum, c. 38. — Ces deux auteurs ont puisé vait. [A. M.]
leurs renseignemenisdansGrégoiredeTours. [A.M.] '' Grégoire de Tours, Hist. 1. 4, c. 21 & suiv.
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quante-unième de son règne, après avoir puni la révolte de Chramne. Nous

avons lieu de croire que Clotaire conquit sur les Visigoths le pays d'Arsat dont

nous avons parlé ailleurs, & dans lequel il paroît que ces peuples s'étoient

maintenus jusqu'alors'; on voit du moins que depuis son règne ce pays fit •

partie du domaine des François. On attribue^ à ce prince une constitution

qui prescrit la manière d'administrer la justice, 8<. qui ordonne de suivre les Éforigin.

lois romaines dans les jugemens des artaires des Romains ou anciens habitans

des Gaules. Ceux-ci étoient distingués encore alors & ils le furent longtemps

après des François Se des autres peuples barbares qui s'étoient emparés de ces

provinces.

Après la mort de Clotaire I, la monarchie Françoise^ fut partagée entre ses

quatre fils, Caribert ou Charibert, Contran, Chilpéric & Sigeberi. Charibert,

l'aîné des quatre, eut en partage le royaume de Paris, tel que Childebert, son

oncle, l'avoit d'abord possédé ; ce royaume comprenoit une grande partie de

l'Aquitaine & s'étendoit jusques aux Pyrénées; &. en effet, l'Aquitaine seconde

& la Novempopulanie avec le Toulousain, ancien membre de la Narbonnoise,

firent partie des États de Charibert'*. Pour rendre le partage égal entre les

quatre frères, on démembra du royaume de Metz ou d'Austrasie quelques

pays de l'Aquitaine première, entre autres le Querci St l'Albigeois, pour les

joindre aux États de ce prince qui, outre cela, étendit sa domination sur une
grande partie de la Provence entre la Durance 8c la mer. L'Albigeois fut

ensuite réuni à l'Austrasie, comme nous le verrons ailleurs. Contran, second

fils de Clotaire, eut pour sa part l'ancien royaume d'Orléans, tel qu'il étoit

sous Clodomir, son oncle, & presque tout le royaume des Bourguignons. Ce
prince prit le titre de roi de Bourgogne St établit son siège à Châlons-sur-

Saône ; ses États comprenoient entre autres le Vivarais ^, &. s'étendoient au

delà du Rhône jusques à la Durance. Le royaume de Soissons, au nord de la

France, échut à Chilpéric, qui d'abord ne posséda rien dans les pays qui

composent aujourd'hui la province de Languedoc. Enfin Sigebert, le dernier

des enfans de Clotaire, eut pour sa part le royaume de Metz dont on. démem-
bra quelques pays, comme on a déjà dit, pour agrandir les États de ses frères

Se les proportionner à ceux de ce prince. Le royaume de Metz, tel que Thierri

l'avoit possédé, étoit, en effet, d'une très-grande étendue, car il comprenoit

une grande partie des Caules en deçà du Rhin, S(. tout ce que les François

possédoient au delà de ce fleuve. Sigebert ne conserva des provinces méri-

dionalef du royaume de Metz ou d'Austrasie que l'Auvergne, le Rouergue,

le Cévaudan "^ Se le Vêlai dans l'Aquitaine première, une partie de la Pro-

vence, 8c les pays d'Uzès St de Lodève, membres de la Narbonnoise première,

que Childebert avoit possédés auparavant.

Par ce partage, la province de Languedoc, telle qu'elle est aujourd'hui, se

" Voyez tome II, Note LXVIII, n'" 8 & suiv. • Voyez tome 11, Note LXXI.
' Conciles, t. 5, c. 827. * liiJ. Note LXXI, n. 7.

' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 4, c. 21 & suiv. ' liid. Note LXXI, n'" j & suiv.
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trouva sous la domination de quatre souverains qui en possédèrent chacun

^ une partie, en comptant Athanagilde, roi des Visigoths, qui étoit maître du

reste de la Narbonnoise première ou Septimanie. Après ce dernier prince,

Charibert, roi de Paris, fut le plus puissant dans le Languedoc : il y fut

maître du Toulousain & de l'Albigeois, & par conséquent de tout ce que

npus comprenons aujourd'hui sous le nom des diocèses d'Albi, de Castres, de

Toulouse, de Montauban, de Lavaur, de Saint-Papou], de Rieux, de Mire-

poix Si de Pamiers, sans compter tout le diocèse de Lombez qui faisoit partie

de l'ancien diocèse de Toulouse, & qui est aujourd'hui compris dans la

Guienne. Les intérêts différens des princes qui régnèrent sur diverses parties

de cette Province furent cause qu'elle devint bientôt après le théâtre de la

guerre, comme nous le verrons dans la suite.

XCV. — Mariage de Brunehaut 6* de Galsvinde, filles d'Athanagilde , avec

Sigebert, roi d'Austrasie, 6* Chilpéric, roi de Soissons.

Après que ce partage eut été réglé de concert entre les quatre princes fran-

çois, & que chacun eut reçu le serment de fidélité des peuples qui dévoient

lui être soumis, ils parurent d'abord vouloir vivre ensemble en bonne intel-

ligence, mais leur concorde ne dura pas longtemps. Les trois aînés se rendi-

rent méprisables par leur incontinence 8c leur vie scandaleuse. Sigebert, le

puîné', dont les sentimens étoient plus élevés, tint une conduite opposée &
chercha à s'unir par les liens d'un légitime mariage avec une personne digne

de son auguste naissance. Il jeta les yeux sur une des deux filles d'Athana-

gilde, roi des Visigoths, dont l'aînée se nommoit Galsvinde ou Galesvïnde,

& la puînée Brune {Brunichildis) ou Brunehaut. Comme cette dernière étoit

douée de belles qualités, Sigebert la préféra à l'autre. Leur mariage ayant
Éd.origin. été conclu. Cette princesse partit d'Espagne pour venir célébrer ses noces en

France : elles furent magnifiques, & d'autant plus heureuses, que bientôt

après elles furent suivies de la conversion de cette reine à la foi catholique.

Chilpéric^, touché de la sage conduite de Sigebert, son frère, renonça, ou

du moins fit semblant de renoncer à ses désordres, 8c demanda en mariage à

Athanagilde, Galsvinde, sa fille aînée, 8c sœur de Brunehaut. Ce prince la

lui accorda, Se la chargea en partant de présens aussi magnifiques que ceux

qu'il avoit déjà faits à Brunehaut dans le temps qu'elle épousa le roi Sigebert.

^^^ y Galsvinde partit ensuite d'Espagne, portée sur un char d'argent, passa par

Narbonne 8c se rendit enfin à Rouen où elle célébra ses noces. A l'exemple

de sa sœur, elle abjura ensuite l'arianisme dont elle faisoit profession.

Grégoire de Tours, Hi$t. 1. 4, c. 27. — Fortu- ' Grégoire de Tours, Hlst. 1. 4, c. 28. — Fortu-

nat, Carmina, 1. 7, c. 1. — Frédégaire, c.158. nat, Carmina^ 1. 6, c. 7.
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XCVI. — Le pays Toulousain passe à Chilpérïc , roi de Neustrie, i^ l'Al-

bigeois à Sigebert , roi d'Austrasie , après la mort de Charihert , roi

de Paris.

Selon l'usage de ce siècle, le lendemain des noces, l'époux faisoit à l'épouse

un présent en argent ou en fonds de terres, qu'on appeloit le don matutinal,

ce qui répond à peu près à ce que nous appelons aujourd'hui douaire. Chil-

péric assigna' pour le sien à la reine Galsvinde, son épouse, le Bordelois , le

Limousin, le Querci, la Bigorre St le Béarn qu'il avoit eus dans son partage

de la succession de Charibert, roi de Paris, son frère ^, preuve que celui-ci étoit

déjà mort avant le mariage de ce prince avec Galsvinde;

Charibert mourut sans enfans mâles, en sorte que ses trois frères partagè-

rent entre eux tous ses États ; mais ce partage tut fait d'une manière très-

bizarre, ce qui jette beaucoup de contusion dans l'histoire de ce temps-là. La

portion que chacun d'eux posséda alors dans la France donna lieu de la diviser

en trois principales parties ou royaumes, savoir en Neustrie, Austrasie Se Bour-

gogne. La première, qui s'étendoit au nord 8t au couchant du royaume,

composdit les États de Chilpéric; l'Austrasie, située au levant de la Neustrie,

appartenoit à Sigebert; & la Bourgogne, qui étoit le partage de Contran,

comprenoit les provinces situées au midi de l'Austrasie. L'Aquitaine ne fut

pas comprise dans cette célèbre division qui subsista tort longtemps j elle faisoit

une quatrième partie de la France, & comprenoit tous les pays qui sont entre

la Loire 8c les Pyrénées.

Les pays de l'Aquitaine situés vers le Levant, comme l'Auvergne, le Vêlai,

le Gévaudan, Sec, appartenoient au royaume d'Austrasie ou de Metz depuis la

mort de Clovis. Les autres pays de l'Aquitaine situés vers le couchant avoient

fait partie des États de Charibert, du moins pour la plupart : ils furent par-

tagés entre ses trois frères; en sorte que chacun posséda, après la mort de ce

prince, dittérens pays que ce dernier avoit eus dans cette partie du royaume,

8t qui furent enclavés les uns dans les autres; ce qui tut peut-être un trait de

leur politique. Pour ne nous arrêter ici qu'à ce qui peut intéresser la Pro-

vince, le Toulousain, compris alors dans l'Aquitaine, 5t qui avoit appartenu à

Charibert, échut^ par ce partage à Chilpéric ; depuis ce temps-là, la ville de

Toulouse fut capitale de l'Aquitaine Neustrienne. L'Albigeois^ qui avoit appar-

tenu aussi à Charibert, tut réuni au royaume d'Austrasie dont il avoit dépendu

autrefois. Se tomba dans le lot de Sigebert. Tous les autres pays compris dans

le Languedoc demeurèrent sous la domination de leurs anciens maîtres.

La Provence qui avoit fait partie du royaume de Charibert, fut partagée

entre Sigebert, roi d'Austrasie, Se Contran, roi de Bourgogne. Le sort donna

Marseille au premier. Se Arles au second. Ces deux villes devinrent alors

capitales des Etats de ces deux princes dans cette province. Les diocèses

' Grégoire de Tours, Hisl. 1. p, c. 20. ' Voyez tome II, Note LXXI, n. 3.

' n,d. ' nu. Note LXXI, n. 4.
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d'Uzès & de Lodève, qui appartenoient à Sigebeit, furent compris dans le

gouvernement de Marseille, & le château d'Ugernum, situé en deçà du

Rhône & au voisinage d'Arles, dont Contran étoit le maître, dépendit du
gouvernement de cette dernière ville.

XCVII. — Mort d'Athanagïlde, roi des Visigoths.

La partie de la Province qui étoit du domaine des Visigoths changea de

maître vers le même temps par la mort du roi Athanagilde ', arrivée à Tolède

après un règne de quatorze ans. Ce prince, plus heureux que la plupart de

ses prédécesseurs, mourut de mort naturelle. Moins obstiné qu'eux dans ses

erreurs, il fut catholique dans le cœur, sans pourtant oser se déclarer ouver-

tement pour la religion qu'il professoit en secret, 8c qu'il se faisoit une gloire

Éd. oiifii". tle protéger. Après sa mort, les Visigoths se divisèrent en dittérens partis pour

le choix de son successeur, sans pouvoir convenir entre eux durant cinq mois

d'interrègne. Les Impériaux, qu'Athanagilde avoit appelés à son secours en

Espagne, Si qui s'y étoient maintenus en diverses places, fomentèrent sans

doute ces divisions, pour se conserver par là plus aisément la possession des

pays dont ils s'étoient emparés.

XCVin. — Linva, gouverneur de la Septimanie , succède à Athanagilde.

Narbonne devient une seconde fois capitale du royaume des Visigoths.

Tandis que les principaux seigneurs visigoths formoient divers partis en

Espagne, & qu'ils se disputoient entre eux la couronne de ce royaume^, Liuva,

qui gouvernoit depuis ^ sept ans la Narbonnoise ou Septimanie, fut élu à Nar-

bonne vers la fin de l'an 56/, pour successeur du roi Athanagilde, par les

peuples de son gouvernement. Il étoit d'une naissance très-illustre & doué de

toutes les vertus qui font les grands hommes. Il avoit surtout beaucoup de

prudence &. d'affabilité, & il avoit tellement gagné l'affection des peuples, par

la sagesse de sa conduite 8c la douceur de son gouvernement, qu'il s'étoit acquis

une autorité absolue, ce qui facilita son élévation au trône. Le choix des

peuples de la Septimanie détermina bientôt après celui de la plupart des Visi-

goths d'Espagne qui se réunirent enfin pour reconnoître ce nouveau roi. Se

qui confirmèrent son élection ; mais plusieurs d'entre eux consen'ant dans leur

cœur une haine secrète contre sa personne, firent éclater dans la suite leur

mécontentement, ce qui fut la source de nouveaux troubles. Liuva tâcha de

les prévenir 8c d'arrêter les desseins de ses ennemis par des voies de douceur 8c

de paix"*. Il continua cependant de faire son séjour dans la Septimanie, 8c éta-

blit sa résidence ordinaire dans Narbonne dont il fit la capitale de ses Etats.

Par là cette ville Se le reste de la Septimanie reprirent leur ancien lustre.

' Isidore, Chronicon , p. 724. — Jean, abbé de ' Lucas Tudensis, Chronicon. — Isidore, Chroni-

Biclar, Chronicon. con. — Jean, abbé de Biclar, Chronicon.

' Voyez tome II, Note LXXII, n. 2. • Isidore, Chronicon.
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LIVRE SIXIEME

I. — Mort de Gahvinde. — Lïuva cède l'Espagne à son fié re Leuvigilde

6- se contente de régner dans la Septimanie.

LA
mort du roi Athanagilde occasionna divers troubles en France. Le roi lidorigin.

Chilpéric, son gendre, que la crainte des armes de ce prince avoit

retenu jusques alors, ne garda plus depuis aucune mesure avec la An S'iS

reine Galsvinde, son épouse, & s'abandonnant à ses passions, il se laissa

séduire par les artifices de Frédégonde, son ancienne concubine : il l'épousa

publiquement, après avoir fait étrangler la reine, de concert, à ce qu'on pré-

tend, avec cette méchante femme. La mort' tragique de Galsvinde fut la

source de la haine implacable que Brunehaut, sa sœur, reine d'Austrasie,

conserva toujours depuis contre Frédégonde. Dans le dessein d'en tirer ven-

geance, elle engagea le roi Sigebert, son époux, à faire la guerre à Chilpéric,

mais cette guerre ne dura pas longtemps. Elle fut terminée bientôt après par

l'entremise de Contran, roi de Bourgogne, frère de ces deux princes, lequel,

pour apaiser en quelque manière Brunehaut, engagea Chilpéric à lui céder

les pays qui avoient été assignés pour le douaire de Galsvinde. Il fallut que
Brunehaut se contentât de cette espèce de satisfaction, dans l'impossibilité d'en ÉJ.origin.

exiger d autre, parce que les troubles dont 1 Espagne etoit alors agitée ne lui

permettoient pas d'en espérer du secours.

En eftet^, plusieurs seigneurs, mécontens de l'élection de Liuva, avoient

' Grégoire de Tours, f/ijf. 1. 9, c. 20. — Ce fait ' Isidore, CArom'fon , p. 724. — Jean, .ibbé de

est mentionné dans le fameux traité d'Andelot, Biclar, Chronlcon.

de 587. |A. M.]
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pris les armes 81 avoient déjà fait révolter contre lui une partie de l'Espagne.

Ce prince, dans le dessein de réduire plus aisément ces rebelles, sans aban-

donner le séjour de Narbonne où il se plaisoit beaucoup, prit enfin le parti

d'associer son frère Leuvigilde & de partager avec lui le rovaume des Visi-

goths'. Comme il le connoissoit très-capable de faire rentrer les factieux dans

An 569 leur devoir, il lui céda toute l'Espagne, l'an 607 de l'ère ^ espagnole ou 56g
de J.-C. & ne se réserva que la seule Septimanie ou les Ltats que les Visi-

goths possédoient dans les Gaules, aimant mieux un royaume moins étendu

mais tranquille, que de vastes États agités par des troubles 8t des divisions.

II. — Fronimius élu évèque d'Agde.

Il paroît aussi que le règne de ce prince dans la Septimanie fut fort pai-

sible. Quoiqu'il fît profession de l'arianisme, il favorisoit cependant les

catholiques dans les occasions, car ce fut par son crédit Si son autorité que^

Fronimius, homme de mérite & pour lequel il avoit beaucoup de considéra-

tion & d'estime, fut élu évêque d'Agde. Ce prélat étoit natif de Berry 8t s'étoit

venu établir dans la Septimanie. Nous aurons occasion de parler ailleurs de

sa piété 8c de son zèle pour le soutien &i la défense de la religion catholique.

On voit par cet exemple que les rois visigoths, quoique ariens, prenoient

beaucoup de part à l'élection des évêques catholiques de leurs Etats Se qu'ils

étoient attentifs à faire en sorte que les sièges vacans fussent remplis par des

personnes dignes de les occuper.

III. — Entreprise de Sigebert sur la ville d'Arles.

Liuva s'appliquoit à faire régner la paix & la justice dans son royaume de

Septimanie quand Sigebert, roi d'Austrasie, fit une tentative sur la ville

d'Arles que Contran avoit eue en partage de la succession de Charibert. La
situation de cette ville entre celles d'Uzès, d'Aix, d'Avignon 8c de Marseille

dont Sigebert étoit le maître fit naître à ce prince le dessein de s'en em-

parer, afin d'arrondir ses États de ce côté-là. Pour s'assurer"* plus aisément

de cette ville, il profita du temps où Contran étoit en guerre avec les Saxons

8c les Lombards qui, s'étant établis depuis peu en Italie, avoient fait une

irruption en deçà des Alpes 8c dans le royaume de Bourgogne. Contran étant

occupé à repousser ces peuples, Sigebert ordonna au comte Firmin, gouver-

neur d'Auvergne, de marcher vers Arles avec les troupes de son département

pour tâcher de suprendre cette ville. En conséquence de ses ordres, le comte

passa le Rhône du côté d'Uzès 8c, s'étant joint avec Audovarius, autre général

' Voyez tome II, Note LXXII, n. 3. ' Grégoire de Tours, H'tst. 1. 9, c. 24.

' \i\àore, Chronïcon, àanhhahhe, Bibl'iothcca nova ^ Ihid. 1. 4, e. 3o.

manuscriptorum, t. i

.
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de Sigebert, ils prirent si bien leurs mesures qu'ils s'emparèrent d'Arles &
reçurent le serment de fidélité àts habitans.

Le roi de Bourgogne, piqué de ces actes d'hostilité, fit marcher en dili-

gence le patrice Celse vers cette ville, avec ordre de la reprendre. Ce général

se mit aussitôt en marche 8c s'étant emparé, dans sa route, de la ville d'Avi-

gnon, qui étoit du domaine de Sigebert, il alla mettre le siège devant Arles,

où Firmin Se Audovarius s'étoient renfermés. L'évêque & les habitans, qui

favorisoient secrètement le parti de Contran, conseillèrent alors à ces deux

généraux de faire une sortie avec toutes leurs forces Si d'aller donner sur les

Bourguignons qui, ne pensant à rien moins qu'à se voir attaqués, seroient

plus aisément battus
5
qu'au reste, s'ils réussissoient, l'affaire seroit finie;

sinon qu'ils pouvoient se promettre une retraite assurée dans la ville dont les

portes leur seroient toujours ouvertes. Les généraux austrasiens donnèrent

aveuglément dans ce piège, sortirent de la place Se attaquèrent brusquement

l'armée de Celse; mais ils eurent le malheur d'être entièrement défaits. Les

Auvergnats qui composoient les troupes de Firmin, se flattant alors de trouver

dans Arles l'asile qu'on leur avoit promis, se présentèrent devant cette ville,

mais ils trouvèrent les portes fermées. Se sur le refus que les habitans firent de

les ouvrir, ils se virent dans la nécessité de chercher une retraite dans le»

Etats de Sigebert. Il falloit pour cela passer en deçà du Rhône, 81 comme ils

n'avoient ni ponts ni bateaux, ils se hasardèrent de le traverser à la nage à la

faveur de leurs boucliers. Il y en eut peu cependant qui eurent le bonheur

de se sauver, une grande partie fut entraînée par la rapidité de l'eau 8t le Éd.oriRin.

reste exterminé par les troupes de Contran qui étoient à leurs trousses. Ainsi

la ville d'Arles rentra sous l'obéissance de ce prince qui eut la générosité de

rendre à Sigebert, son frère, celle d'Avignon.

IV. — Reste de paganisme aboli dans le Gévaudan.

Le comte Firmin dont nous venons de parler étoit beau-frère de Pallade,

comte ou gouverneur du Cévaudan du temps de Parthène, évêque de ce

pays Se successeur de saint Évanthius. On doit rapporter à l'épiscopat de l'un

de ces deux prélats l'abolition' d'une ancienne coutume qu'un reste de paga-

nisme avoit conservée dans le Cévaudan. Il y avoit dans ce pays une mon-
tagne appelée Helanus^ voisine d'un étang où la superstition attiroit tous les

ans, à certain jour, une foule de peuple du voisinage & où chacun, selon ses

facultés, jetoit par manière de sacrifice, les uns du linge 81 des habits Se les

autres des toisons entières, du fromage, du pain St de la cire. Cette fête qui

duroit trois jours consécutifs étoit accompagnée de sacrifices d'animaux, de

grandes réjouissances 8t de festins que ces peuples superstitieux se donnoient

réciproquement Se pour lesquels ils portoient avec eux les provisions néces-

saires. Le quatrième jour, lorsque chacun se disposoit à partir, on voyoit

' Grégoire deTours, Hiit. 1. 4, c. 40; & de Gloria, confeaorum, c. 2.

I. 38

t. I, p. 281.
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s'élever un orage accompagné d'éclairs &. de tonnerres, suivi d'une pluie si

abondante qu'elle entraînoit les plus grosse? pierres de la montagne Se qu'il

sembloit qu'on alloit en être englouti.

L'évêque du pays, ne croyant pas devoir souffrir plus longtemps une supers-

tition si scandaleuse, partit un jour de Javoux. [Gabalum) , lieu ordinaire de

sa résidence, & se rendit en cet endroit dans le temps qu'on y étoit assemblé

pour célébrer cette fête. Ce prélat, touché de l'aveuglement de ce peuple rude

& grossier, n'omit rien pour le détourner de ce culte superstitieux Se pour lui

en faire connoître l'horreur & le scandale ; mais voyant que ses prédications

ne faisoient aucune impression, il prit le parti de le gagner par quelque chose

de sensible. Il fit construire pour cela sur le bord de l'étang St sous l'invoca-

tion de saint Hilaire, évêque de Poitiers, une église où il mit une portion des

reliques de ce saint. Ensuite, plein de foi St de confiance, il menaça ses diocé-

sains de la colère de Dieu s'ils continuoient leurs cérémonies profanes St leur

culte idolâtre envers un étang insensible à leurs sacrifices; il tâcha de leur faire

comprendre qu'il leur seroit bien plus avantageux de recourir à la protection

du saint patron de l'église qu'il venoit de faire bâtir, lequel pouvoit leur

attirer les grâces du ciel. Le discours de ce prélat fit tant d'impression sur ce

peuple, que vivement touché de repentir, il renonça aussitôt à son culte

superstitieux, & offrit au vrai Dieu, dans la nouvelle église de Saint-Hilaire

ce qu'il avoit destiné en sacrifice à l'étang qui en étoit voisin, ce qui continua

depuis tous les ans. Grégoire de Tours attribue cette conversion aux mérites

de ce saint évêque de Poitiers &. à la vertu de ses reliques ; il assure que depuis

qu'elles eurent été placées dans cette église, on ne vit plus en ce lieu aucun

orage extraordinaire comme auparavant. On voit encore dans leGévaudan,

sous l'invocation de saint Hilaire, une paroisse située près de la montagne de

Lozère, une des plus hautes des Cévennes ; ce qui nous fait croire que le mont

Helanus dont nous venons de parler, & dont nous ignorons la situation, n'en

étoit pas éloigné.

V. — Evêques du Gévaudan. — DîJJèrend du comte Pallade, gouverneur de

ce pays, avec l'évêque Parthénius.

Il paroît par le même historien que cet événement singulier dut arriver

dans un temps peu éloigné du sien. Ainsi on peut le rapporter, comme on a

déjà dit, ou à l'épiscopat de saint Évanthius, évêque de Gévaudan, qui assista

l'an 541, au concile de Clermont, & dont son église honore publiquement la

mémoire; ou à celui de Parthénius, son successeur, qui eut de grands démêlés

avec Pallade, comte ou gouverneur du même pays.

Ce seigneur étoit originaire' d'Auvergne Se fils du feu comte Britianus

ou Britannus &. de Césarie. Il avoit obtenu le comté ou gouvernement de

Gévaudan, de Sigebert, roi d'Austrasie, 8t faisoit sa résidence ordinaire dans

' Grégoire de Tours, H'ist. 1, ^^ c. 40.
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la ville de Javoux alors encore capitale du pays, & le siège de Parthénius qui

en étoit évêque. Pallade, homme violent & emporté, abusoit extrêmement de

son autorité Se de son pouvoir pour vexer les peuples de son gouvernement :

il pilloit entre autres impunément les biens de l'église de Gévaudan 5c de ses

vassaux. Une conduite si violente anima le zèle de Parthénius, qui crut devoir

soutenir les droits de son église St de son peuple Si s'opposer de toutes ses
f'f°"fgl'

forces aux injustices Si aux vexations du comte. Celui-ci, de son côté, ne

pouvant supporter les reproches 61 la fermeté du prélat, l'accusa à son tour

des plus grands crimes Si le chargea d'injures, ce qui causa un très-grand

scandale parmi le peuple du pays qui se partagea entre le gouverneur Si

l'évêque.

Sigebert, roi d'Austrasie, leur souverain, informé de leurs démêlés, manda
l'un 8c l'autre à sa cour pour rendre compte de leur conduite, mais la pré-

sence de ce prince ne fut pas capable de modérer leur ressentiment ni de

mettre fin à leur querelle. Elle s'échauffa à un tel point que Pallade,

sans respect pour la majesté royale , chargea Parthénius des crimes les

plus infâmes en présence de Sigebert Si de toute sa cour. Nous ignorons le

jugement que le prince porta sur ce différend : il paroît seulement qu'ils

retournèrent l'un Si l'autre dans le Gévaudan; mais Pallade ne jouit pas

longtemps de son gouvernement. Romain, natif d'Auvergne , cherchant à le

supplanter, fit si bien par ses intrigues que Sigebert l'en dépouilla l'année

suivante. Il ne paroît pas cependant que Romain ait été mis à sa place. On
sait seulement que ces deux seigneurs s'étant rencontrés depuis à Clermont,

en Auvergne, prirent querelle ensemble au sujet du comté ou gouvernement

de Gévaudan, Si que Romain, pour chagriner Pallade, fit malicieusement

courir le bruit que le roi Sigebert méditoit de le faire mourir. Ce comte,

ajoutant foi trop légèrement à ce faux bruit, résolut par désespoir de prévenir

les ordres de ce prince Si de s'ôter lui-même la vie. Sa mère Si le comte Firmin,

son beau-frère, informés de sa résolution, eurent beau l'observer Si le suivre

de près pour le détourner d'un dessein si funeste,' Pallade trouva moyen de se

dérober à leur vigilance, 81 s'étant retiré dans une chambre écartée, il se tua

en se plongeant par deux fois l'épée dans le sein. Une telle mort, que Grégoire

de Tours attribue à une punition divine de ce que ce comte avoit accusé

injustement l'évêque Parthénius, l'ayant rendu indigne de la sépulture 81 des

prières de l'Eglise, on se contenta de l'inhumer sans cérémonie auprès du
monastère de Cournon, en Auvergne.

VI. — Gouvernement de la Province. — Launebode, duc de Toulouse.

Il paroît par cette histoire Si par plusieurs autres faits rapportés dans Gré-

goire de Tours Si dans les autres historiens du temps, que les cités ou
pays particuliers étoient alors gouvernés par des comtes que les princes y
envoyoient, 81 qu'ils rappeloient à leur gré. Cet usage, qui commença sous

les successeurs de l'empereur Constantin, continua sous les François, les
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Visigoths 81 les autres peuples barbares qui s'établirent dans l'Empire d'Occi-

dent Si en partagèrent les provinces. Ces comtes, dont l'autorité s'étendoit

sur tout un diocèse, étoient subordonnés aux ducs', dont le gouvernement

comprenoit plusieurs comtés ou diocèses, & dont les principales fonctions

étoient de commander les troupes, & d'administrer la justice dans les provinces

de leur département. Les comtes rendoient aussi la justice^ dans l'étendue

de leur comté ou gouvernement particulier, ou par eux-mêmes ou par des

viguiers (^vicarios), qui leur étoient^ subordonnés. Si qui exerçoient les mêmes
fonctions dans une partie de chaque comté ou diocèse divisé en plusieurs

vigueries (yicarias)-, ce qui formoit trois sortes de juridiction, savoir ; celle des

ducs, celle des comtes leurs lieutenans, 8<. enfin celle des viguiers, substituts

de ces derniers.

Parmi ces ducs, l'un des plus illustres de ce siècle fut Launebode, duc ou

gouverneur de Toulouse, ville principale de toute l'Aquitaine Neustrasienne
;

car l'Aquitaine, étant alors partagée entre les princes françois, formoit divers

duchés ou gouvernemens généraux. Celui de Toulouse, qui appartenoit

à Chilpéric , roi de Neustrie, s'étendoit dans l'Aquitaine occidentale Si pre-

noit son nom de cette ville qui en étoit la capitale & l'ancien siège des rois

visigoths qui avoient dominé sur tout ce pays. Nous verrons dans la suite

que le gouvernement des autres ducs de Toulouse, successeurs de Launebode,

avoit la même étendue.

Ce duc, dont"* Fortunat nous a laissé un fort bel éloge dans un de ses

poëmes, étoit de race barbare {Barharica proie), c'est-à-dire, sans doute, Fran-

çois ou Goth d'origine. Il étoit très-illustre par sa naissance, mais il étoit

encore plus recommandable par sa piété qui le porta à faire bâtir une église

à Toulouse à l'honneur de saint Saturnin, martyr, & premier évêque de cette

Ed. origin. ville. Le lieu que Launebode choisit tut l'endroit m.ême où le corps de ce
1 I r, -.«1 '_

_ 1 • • ) .

saint martyr avoit été inhumé. Nous avons dit ailleurs qu'on y avoit construit

un simple oratoire, d'où ses reliques avoient été transférées ensuite dans la

superbe église que les saints évêques Sylvius 8c Exupère, ses successeurs,

avoient fait bâtir à son honneur dans un autre emplacement. Pour rendre

plus respectable le lieu de la première sépulture de ce saint évêque, Laune-
bode y fit bâtir une église qui porta d'abord le nom de Saint-Saturnin, St

ensuite celui de Notre-Dame^ du Taur, qu'on lui donne encore aujourd'hui,

parce qu'elle est située dans le même endroit où le corps de ce saint martyr fut

' Il est peu exact de dire que l'administration est inexact ; beaucoup de comtes relevaient direc-

barbare ait été calquée sur l'administration ro- tement du prince; les ducs commandaient plus

raaine; elle lui emprunta certainement; mais les particulièrement les armées, ou étaient placés à la

Germains, avant la conquête, avaient des chefs tète des marches. [E. M.]
qui, bien que portant d'autres noms, pouvaient ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. i8.

être assimilés aux comtes & aux ducs romains. ^ Ikid. 1. lo, c. 5.

Dom Vaissete paraît croire également que l'orga- * Fortunat, 1. 2, Carmina, p.

nisation administrative barbare avait une régula- ' Catel, Histoire des comtes de Toulouse, p. p,

rué qu'elle est loin d'avoir jamais obtenue : les 172 & suiv. ; & I^Iémoires Je l'histoire du Langue-

corates, dit- il, étaient subordonnés aux ducs ; ceci doc, p. 487.

l. I, p. 283.
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laissé par le taureau qui le traînoit, comme nous l'avons déjà remarqué dans

un autre endroit'. Cette église est une des principales paroisses de Toulouse.

Bérétrude, épouse de Launebode, & d'une naissance très-distinguée, ne se

rendit^ pas moins recommandable que le duc, son époux, par sa piété. Elle

eut le même zèle 8t la même attention que lui pour la fondation 8c l'embel-

lissement des lieux saints. Elle fonda de ses propres biens plusieurs monas-

tères de filles Se se signala principalement par sa cbarité singulière envers les

pauvres. Non contente de leur fournir la subsistance & les habits , elle se

faisoit un mérite de les servir elle-même. Les libéralités de Launebode &c de

Bérétrude envers les églises 8c les pauvres n'empêchèrent pas que leur fille

unique n'héritât après leur mort de plusieurs biens très-considérables. Ce duc

mourut sans doute avant l'an 674, puisque, comme nous le verrons dans la

suite, Didier étoit alors duc ou gouverneur de Toulouse.

Vn. — Mort de Liuva, roi des Vïsîgoths de Septimanie. — Leuvïgîlde,, son

frère, lui succède t- reprend Lodève sur les François.

Les rois visigoths faisoient gouverner aussi la Septimanie, qui leur étoit

soumise, par des ducs ou gouverneurs généraux : nous en avons un exemple

en la personne du roi Liuva qui avoit gouverné cette Province pendant

sept ans, avant son élection. Se sur laquelle il régnoit depuis près de six,

lorsqu'il mourut à Narbonne l'an ôji. Après la mort de ce prince, Leuvi-

gilde, son frère 8c son collègue, qui régnoit au delà des Pyrénées, réunit la

Septimanie à sa couronne} en sorte qu'il n'y eut plus désormais qu'un seul

roi pour ce qu'on appeloit alors les deux Espagnes , savoir l'Ultérieure ou

proprement dite, Se la Septimanie à qui on donnoit dans ce temps-là le nom
d'Espagne Citérieure, Se les écrivains espagnols celui d'Ultérieure par rapport

à eux^.

Leuvigilde fut d'abord'^ assez favorable à la religion catholique. Ce prince,

avant son avènement à la couronne, avoit épousé en premières noces Théo-

dosie, fille de Séverin,duc de la Carthaginoise, 8c d'une famille très-catholique;

il eut de ce mariage Herménigilde Se Reccarède. Mais étant ensuite monté
sur le trône auquel son trère Liuva l'avoit associé, il épousa en secondes noces

Goisvinde, veuve du roi Athanagilde, qui, extrêmement zélée pour l'arianisme,

lui inspira la même horreur qu'elle avoit pour la foi orthodoxe. A cela près,

Leuvigilde étoit doué d'excellentes qualités; il donna surtout des preuves de

sa valeur Se de son expérience dans l'art militaire, dans la guerre qu'il entre-

prit contre les rebelles d'Espagne qui s'opposoient à sa domination , Se qu'il

soumit enfin. Il rétablit^ dans ses anciennes bornes, selon le témoignage

Voir plus haut la note que nous avons insérée Voyez tome II, Note LXXII.

au livre III, ch. LXXX, pour démontrer que ce n'est 'Isidore, Chronicon. — Jean, abbé de Biclar,

là qu'une erreur des Bénédictins. Chronicon. — Lucas Tudensis, Chroiicon.

' Fortunat, 1. 2, Carmina, i). — Grégoire de * Jean, abbé de Biclar, CAronicon, p. 154.

Tours, Hist. 1. 9, c. 35.
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d'un ancien historien, la province des Goths [provincia Gothorum) , c'est-à-

dire sans doute la Septimanie, dans laquelle nous conjecturons qu'il reprit

Lodève sur Sigebert, roi d'Austrasie. Cette ville fut toujours, en effet, du
domaine des Visigoths depuis le règne de Leuvigilde : il paroît cependant

que ce prince vécut d'abord en paix avec les rois françois.

VIII. — Les Saxons passent le Rhône pour se retirer en Auvergne.

La guerre qui s'éleva quelque temps après entre ces derniers princes fut

très-préjudiciable à la partie de la province de Languedoc qui leur étoit sou-

mise. Les pays situés le long du R.hône eurent aussi beaucoup à souffrir

avant cette guerre par le passage d'une armée de Saxons qui y firent quelque

séjour.

Ces peuples' originairement sujets des rois d'Austrasie, dont la domination

s'étendoit au delà du Rhin, s'étoient détachés de leurs compatriotes vers

l'an 568, pour suivre la fortune des Lombards qui s'établirent alors dans cette

partie de l'Italie qu'on appela depuis de leur nom la Lombardie. Ces deux

peuples, joints ensemble, non contents de leur nouvelle conquête, firent

ensuite de concert diverses courses en deçà des Alpes dans les États du roi

Contran, qui dans cette occasion eut besoin de toute l'habileté & l'expérience

t"^!'"''!»"'
^^ patrice Mommole, général de ses armées, pour les repousser & les éloigner

de ses frontières. Ce général avoit succédé dans la dignité de patrice à Amé,
que ces barbares avoient auparavant entièrement défait. Se celui-ci à Celse,

qui, après avoir repris la ville d'Arles sur le comte Firmin, mourut^ en Syo,

ce qui prouve que Mommole ne défit les Lombards que vers l'an 572, puisqu'il

étoit alors patrice^.

Quelque temps après, les Saxons voyant que, contre leur attente, les Lom-
bards à qui ils s'étoient joints refusoient de partager avec eux leurs conquêtes

d'Italie, & qu'ils ne pouvoient s'établir en delà des Alpes, prirent le parti de

faire une nouvelle irruption dans les États du roi Contran. Le général

Mommole qui les avoit déjà battus avec les Lombards, dans leur précédente

excursion, s'opposa de nouveau à leur entrée dans les Caulesj 8c après les

avoir défaits, il leur fit promettre de reprendre l'année suivante la route de la
"'-'' Cermanie, leur ancienne demeure, pour y vivre sous l'obéissance du roi Sige-

bert. Les Saxons repassèrent les Alpes au temps marqué; Se s'étant partagés

en deux corps au passage de ces montagnes, ils arrivèrent dans la Provence 8c

dans le pays qu'on appelle aujourd'hui Dauphiné , accompagnés de leurs

femmes, de leurs enfans 8c de leur bagage, dans le dessein de passer le Rhône
8c de se rendre ensuite dans la Germanie, conformément à leur promesse.

S'étant ensuite rejoints aux environs d'Avignon, ils coupèrent tous les blés

qu'ils trouvèrent dans la campagne sur le point d'être moissonnés 8c s'en ser-

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 4, c. 4.5. — Paul ' Marius d'Avenche, Chronicon.

Diacre, 1. 2, c. 6 & suiv. ; 1. 3, c. 1 & suiv, Voyez tome II, Note LXXIII.
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virent pour leur usage. Le général Mommole en étant averti, se mit aussitôt

en marche & s'opposa à leur passage, jusqu'à ce qu'ils eussent réparé le dom-

mage qu'ils venoient de causer aux sujets du roi Contran St qu'ils les eussent

indemnisés de la récolte qu'ils leur avoient enlevée. Ces peuples satisfirent à

une si juste demande Si passèrent ensuite le Rhône du côté d'Avignon, d'où ils

se rendirent en Auvergne dans les États de Sigebert, par le diocèse d'Uzès,

le Vêlai 8c le Gévaudan, Se. de là da^is leurs anciennes demeures au delà du

Pvhin, après avoir commis cependant différens désordres dans tous ces pays,

Si. avoir abusé entre autres de la simplicité des peuples à qui ils donnèrent du

cuivre doré pour de l'or.

IX. — Ravage des pays de l'Aquitaine soumis à Sigebert. — Mort de

ce prince.

Les Aquitains, après avoir été la dupe des Saxons, se virent exposés à de

plus grands maux par la guerre' qui s'alluma entre les deux rois Chilpéric

St Sigebert, Si dont nous avons déjà dit un mot en passant. Le premier envoya

Théodebert, son fils, avec une armée dans la Touraine qu'il soumit, & d'où

il étendit ensuite ses courses dans toute la partie de l'Aquitaine qui appar-

tenoit au roi d'Austrasie, son oncle, jusque dans le Querci Se les pays voisins,

c'est-à-dire, sans doute, dans l'Albigeois, le Vêlai Si le Gévaudan dépendans

du royaume de Sigebert. Théodebert commit partout des ravages affreux; il

n'épargna ni les églises ni les monastères, qui turent également pillés, brûlés

ou ruinés. La désolation que ce prince porta dans tous ces pays fut en un mot
si grande, que Grégoire de Tours, voulant en donner une idée juste, la

compare à la persécution de Dioclétien. Les deux rois firent la paix quelque

temps après. Si Chilpéric rendit à Sigebert toutes les places qu'il lui avoit

enlevées durant la guerre.

Cette paix tut moins l'effet de l'amitié du roi de Neustrie envers le roi

d'Austrasie, que de la crainte^ qu'il eut des troupes germaniques que celui-ci

avoit appelées à son secours. En effet, Sigebert n'eut pas plutôt congédié ces

troupes, l'année suivante, que Chilpéric recommença ses hostilités, ce qui

piqua si fort le premier, qu'il résolut de pousser son frère à bout. Il l'obligea

de se renfermer dans Tournai, St il l'avoit déjà dépouillé de presque tous ses

États, lorsque deux assassins, envoyés par la reine Frédégonde, lui ôtèrent la

vie, la dixième année du règne de l'empereur Justin, indiction ix^ Si, par

conséquent, à la fin de l'année SyS, que cette indiction étoit commencée
depuis le mois de septembre.

La mort de Sigebert fit changer'* la face des affaires de Chilpéric qui sortit

aussitôt de Tournai Si recouvra son royaume, après avoir satisfait sa ven-

geance Si exercé sa cruauté sur la plupart des ministres du feu roi Sigebert,

Grégoire de Tours, Hist. 1. 4, c. 48 & 5o. ^ Marins d'Avenche, Ckronicon.

' Ihid. 1. 4, c. 5l & seq. • Grégoire de Tours, Hist. 1. 4, c. 52 ; 1. 5, c. I.
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qu'il avoit fait prisonniers, & entre autres sur le général Sigila, originaire de

Gothie ou Septimanie, à qui il eut l'inhumanité de faire brûler les jointures

des membres avec des fers chauds.

X. — Didier, duc de Toulouse, commande une armée par ordre de Chilpéric

contre Childehert, roi d'Austrasie.

Chilpéric, non content d'avoir recouvré ses États, songea à s'emparer à son

tour du royaume d'Austrasie. Cette entreprise paroissoit d'autant plus aisée que
Sigebert n'avoit laissé qu'un fils unique, nommé Childebert, qui, n'ayant que
cinq ans, se trouvoit hors d'état de se défendre par lui-même. Ce jeune prince

étoit d'ailleurs alors à Paris, où la reine Brunehaut, sa mère, l'avoit conduit

en attendant le succès du siège de Tournai &, par conséquent, à la merci de

Chilpéric, qui avoit beaucoup d'autorité dans cette ville dont il possédoit une
partie. Le jeune Childebert fut cependant sauvé par la vigilance & le cou-

rage de Gondebaud, seigneur austrasien, qui l'enleva secrètement & le con-

duisit en sûreté à Metz, capitale du royaume d'Austrasie, où il fut reconnu
pour roi le jour de Noël de l'an SyS, par les peuples de ce royaume qui lui

furent tous fidèles : ainsi ceux de Gévaudan, de Vêlai, d'Albigeois & du dio-

cèse d'Uzès, pays qui faisoient partie de l'Aquitaine austrasienne, lui demeu-
rèrent soumis '.

Quant à Brunehaut, elle ne put se dérober à la vengeance de Chilpéric

qui, s'étant rendu maître absolu de Paris avant qu'elle eût eu le temps d'en

^^ 2 g sortir St de se retirer en lieu de sûreté, se saisit de sa personne 8t l'envoya en

exil à Rouen ; ses deux filles Ingonde &t Clodosvinde, qui étoient avec elle,

furent exilées à Meaux. Chilpéric fit marcher ensuite son fils Mérovée ^ avec

une puissante armée au delà de la Loire, dans le dessein de s'emparer des

pays d'Aquitaine qui dépendoient du royaume d'Austrasie. Il ordonna en

même temps à Didier, duc de Toulouse, de se mettre en campagne & d'entrer

de son côté dans le même pays. Le conseil du jeune Childebert, pour faire

diversion, fit marcher de son côté les milices de Champagne vers Soissons,

avec ordre d'attaquer cette place; mais Chilpéric étant accouru, battit les

troupes austrasiennes 5t fit échouer cette entreprise.

XI. — Prise de VAlbigeois &• du Querci par Didier. — Défaite de ce duc

dans le' Limousin par le duc Mommole.

Après cet échec, Childebert, se voyant sans ressource, eut recours à la pro-

tection du roi Gontran, son oncle, qui, touché de sa jeunesse, prit ouverte-

ment sa défense & s'opposa aux desseins ambitieux de Chilpéric. Clovis, fils

de ce dernier, étoit entré en Aquitaine où il avoit poussé ses conquêtes jusques

à Saintes. D'un autre côté, Didier, duc de Toulouse, avoit marché par ordre

Voyez tome II, Note LXXI. ' Grégoire de Tours, Htst. 1. 5, c. 2, 3 & i3.
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de Chilpéric, vers le Querci, l'Albigeois & les autres pays austrasiens, voisins

de son gouvernement, & s'en étoit emparé après avoir défait' les troupes du

feu roi Sigebert, qui étoient en garnison dans la ville d'Albi. Enfin ce duc

étoit sur le point d'entrer en Limousin^ & de le soumettre à la domination

de Chilpéric, quand le roi Contran fit partir en diligence contre lui Mora-

mole, son général, avec ordre d'arrêter les progrès de ses armes & de reprendre

les pays d'Aquitaine qu'il avoit enlevés au jeune Childebert.

Mommole, s'étant mis à la tête des troupes de Bourgogne, s'avança jusque

dans le Limousin, où Didier étoit déjà entré avec la sienne, composée, selon

l'usage, des milices de son gouvernement. Ces deux généraux s'étant rencon-

trés en vinrent aussitôt aux mains. Le combat fut extrêmement sanglant; il

tourna entièrement au désavantage de Didier, qui eut beaucoup de peine à

trouver son salut dans la fuite, après avoir perdu vingt-quatre mille hommes
de ses troupes qui restèrent sur le champ de bataille. Mommole y perdit de

son côté cinq mille hommes.

An 576

XII. — Le général Mommole ravage l'Albigeois.

Celui-ci, après avoir assuré le Limousin au roi Childebert, voulant profiter

de sa victoire, s'avança vers l'Albigeois, dans le dessein de le reprendre. Il

ravagea tout ce pays & y fit un grand nombre de prisonniers^, surtout de la

ville d'Albi, ce qui nous donne lieu de croire qu'il prit cette ville. Ce général,

voyant cependant la saison déjà avancée, &. sachant peut-être le prince

Clovis en marche pour venir venger sur lui la défaite de Didier, prit le parti

de se retirer & d'abandonner ce pays, content du butin qu'il y avoit fait 8c

du grand nombre de prisonniers qu'il emmenoit avec lui. Salvi, alors évêque

d'Albi, ne put voir le triste sort de tant de malheureux sans en être vivement

touché. L'amour qu'il avoit pour tous ses diocésains 81 son ardente charité

l'engagèrent à aller trouver incontinent Mommole pour solliciter auprès de

lui la délivrance de ces prisonniers'*. Il la demanda avec tant d'instance Se

d'empressement, que ce général Si les autres officiers du roi Contran, vaincus

par l'ardeur de son zèle, lui accordèrent sa demande Si, après lui avoir rendu

tous les honneurs dus à son caractère 81 à son mérite personnel, lui firent

même des remises considérables sur les rançons qu'il offroit de payer. Salvi

ramena ensuite comme en triomphe tous ces prisonniers dans sa ville épisco-

pale, 81 Mommole, après leur avoir donné la liberté, prit la route de l'Au-

vergne, d'où il se rendit ensuite en Bourgogne. On voit par là que l'Albi-

geois, de même que la plupart des pays de l'Aquitaine austrasienne dont

Chilpéric s'étoit emparé depuis la mort de Sigebert, demeurèrent au pouvoir

de ce prince, sans que Contran pût l'engager à les rendre au roi Childebert,

leur neveu.

Éd.origin.
t. I, p. 286.

Grégoire de Tours, Hist, 1. 8, c. 45.

lh,d. 1. 5, c. i3.

^ Grégoire de Tours, H'ist. 1. 7, c. i.

' Ibid.

38 a
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Contran, touché de l'injustice de Chilpéric envers ce jeune prince St se

voyant d'ailleurs sans successeurs légitimes, par la perte qu'il venoit de faire

de ses enfans mâles', l'adopta alors en quelque manière &c s'unit plus forte-

ment avec lui. Il eut ensuite recours à la voie de la négociation pour engager

j^^ 5
Chilpéric à restituer à ce roi la partie de l'Aquitaine austrasienne dont il

s'étoit emparé^. Il lui envoya des ambassadeurs conjointement avec Childe-

bert pour le sommer de faire cette restitution ou lui déclarer la guerre en cas

de refus; mais Chilpéric, également insensible Si à leurs prières & à leurs

menaces, parce qu'il voyoit ces princes hors d'état de rien entreprendre, pro-

fita de leur foiblesse St continua son usurpation ; en sorte qu'il étoit encore

A„ 53^ maître de l'Albigeois l'an 58o, comme il paroît par les actes du concile tenu

à Braine, où saint Salvi, évêque d'Albi, assista avec les autres évêques de la

domination de ce roi.

XIII. — Saint Salvi, évêque d'Alhi.

Saint Salvi, dont Grégoire ^ de Tours, son ami particulier, nous a laissé un
grand éloge, étoit déjà célèbre dès ce temps-là par la réputation de son émi-

nente sainteté. On ne sait rien de sa naissance; il paroît cependant par la

tradition du pays qu'il naquit à Albi ou dans quelque autre endroit de ce

diocèse. Il fréquenta d'abord le barreau durant sa jeunesse, qui fut extrême-

ment réglée, 8c s'acquit beaucoup de réputation dans la fonction d'avocat
;

mais son inclination naturelle pour un genre de vie plus tranquille l'ayant

porté à quitter cette profession, il embrassa l'état monastique sous la règle

des Pères. Il se distingua si fort dans ce nouvel état par la pureté de ses

mœurs Si l'exacte observance de ses devoirs, que l'abbé du monastère où il

s'étoit consacré au service du Seigneur étant mort, il fut élu à sa place par

la communauté ; mais ne pouvant allier son attrait pour la vie contem-

plative avec les devoirs de la supériorité, il y renonça Si se renferma dans

une cellule, dans le dessein d'y vivre reclus le reste de ses jours. Son assi-

duité à la prière, l'austérité de sa vie Si son exacte retraite lui attirèrent une

si grande réputation, qu'il fut obligé de rompre quelquefois le silence auquel

il s'étoit condamné, pour écouter ceux qui venoient le consulter 81 recevoir

ses avis ; il prioit avec eux 81 leur distribuoit des eulogies qui opéroient divers

miracles.

Grégoire de Tours rapporte que ce saint solitaire étant tombé malade, son

mal augmenta tellement qu'on le crut véritablement mort. On se disposoit

pour la cérémonie de ses obsèques, quand tout à coup il revint à lui-même,

au grand étonnement de tous les assistans. Il passa ensuite trois jours sans

rien dire Si sans rien prendre. Le quatrième 'jour, il raconta à ses frères les

grâces ineffables qu'il avoit reçues de Dieu 81 les choses admirables qu'il

Grégoire de Tours, H'nt. 1. 5, c. 18. ' Grégoire de Tours, Hht. 1. 5, c. 46 & 5i; 1. 7,

' Ibid. c. I j 1. 8, c. 22. — Praefatio Ruin. n. 118.
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avoit vues; mais, se repentant bientôt après d'avoir trop parlé & voulant

punir son indiscrétion, il se condamna à un silence perpétuel.

Cet événement singulier donna un nouvel éclat à sa sainteté. Le siège

épiscopal d'Albi étant venu à vaquer, il fut élu pour le remplir & ensuite

ordonné, nonobstant son extrême répugnance. Quelque pesant que lui parût

ce fardeau, il trouva pourtant le secret de le rendre doux 8c léger par son

attention à s'acquitter de tous les devoirs de son ministère & par le soin

qu'il prit de bien conduire son troupeau &. de le consoler dans ses tribula-

tions. L'amour qu'il avoit pour les peuples de son diocèse parut principale-

ment pendant la peste qui affligea l'Albigeois, la dixième année de son

épiscopat. Touché de voir emporter par ce fléau la plus grande partie de ses

diocésains, il exposa sa vie comme un bon pasteur pour le salut de ses

brebis; il tâcha de leur procurer toute sorte de soulagement & se servit uti- /l
°'''8^"-

lement de cette calamité publique pour les porter à la pénitence. C'est sans

doute la même contagion qui fit tant de ravages dans la ville d'Albi, en 684,

8v dont Grégoire' de Tours fait mention dans un autre endroit. Comme
nous savons que ce saint prélat mourut cette même année, il y a apparence

qu'il fut attaqué de ce mal &C. qu'il fut emporté par sa violence.

Le désintéressement de Salvi Se sa charité envers les pauvres, les malades

8t les malheureux étoient sans bornes. Nous avons déjà parlé des soins qu'il

se donna pour procurer la liberté à un grand nombre de ses diocésains

que le général Mommole emmenoit prisonniers, après avoir ravagé l'Albi-

geois; mais autant la charité de ce saint prélat étoit ardente 8c ingénieuse,

autant sa foi étoit pure 8c courageuse. Il fit paroître entre autres son amour
pour celle-ci à l'occasion d'un traité théologique que le roi Chilpéric avoit

composé 8c dans lequel ce prince prétendoit qu'on ne devoit admettre ni le

nom ni la distinction des personnes en Dieu
;
que le nom de personne ne

convenoit qu'aux hommes mortels; que le Père est le même que le Fils, 8c

le Saint-Esprit le même que le Père 8c le Fils; ce qui étoit le pur sabellia-

nisme. Chilpéric ayant lu cet ouvrage à Salvi 8c à Grégoire de Tours, qui

se trouvoient alors à sa cour, les pressa de lui donner leur approbation ; mais

ces deux illustres prélats, voyant l'impiété de ce traité, n'omirent rien pour

la faire connoître à ce prince; le zèle de Salvi alla même si loin qu'il auroit

mis cet écrit en pièces, s'il avoit pu s'en saisir lorsqu'on lui en fit la lecture.

Salvi s'étant rendu, l'an 58o, au concile de Braine, dans le Soissonnois,

de concert avec les autres évêques, sujets du roi Chilpéric, déclara innocent

Grégoire de Tours, que Frédégonde vouloit perdre Se contre lequel elle avoit

suscité une accusation des plus atroces. Après le concile, ce dernier rencontra

Salvi à l'entrée du palais de Chilpéric, dans le temps que les évêques, prêts

à partir pour leurs diocèses, alloient prendre congé de ce prince. Grégoire

tira alors l'évêque d'Albi à l'écart pour converser quelque temps avec lui

avant que de se séparer. Leur conversation étoit à peine commencée que

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 33.
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celui-ci l'interrompant : Voyei^-vous, lui dit-il, quelque chose sur le toit du

palais du roi? Je n'y aperçois autre chose, répondit Grégoire, que la nouvelle

couverture que ce prince a fait mettre depuis peu. Quoi! répliqua Salvi, vous

ne voye^ rien davantage? Et moi, continua-t-il en soupirant, j'y vois le glaive

de la colère de Dieu prêt à j'ondre sur cette maison. L'événement justifia la

vision du prélat; Chilpéric vit périr, dans l'espace de vingt jours, d'une

maladie épidémique qui ravageoit alors toutes les Gaules, ses deux fils Chlo-

dobert & Dagobert qu'il, avoit eus de Frédégonde, sans que ni la pénitence

de cette reine, ni celle du roi, son époux, qui, pour apaiser la colère de Dieu,

supprima les cens extraordinaires qu'il faisoit lever sur les peuples &. dont il

fit iDrûler les registres, pussent garantir ces deux jeunes princes de la mort.

Elle fut suivie, quelque temps après, de celle de Clovis, le seul des princes

qui restoit à Chilpéric de ses deux précédentes femmes.

Saint Salvi voyant, quelques années après, que ses forces diminuoient de

jour en jour & que son terme approchoit, fit faire son cercueil, se leva de

son lit &, s'étant habillé, rendit son âme à Dieu le 10 de septembre de

l'an 584 ou, selon d'autres', de l'année suivante. Il fut inhumé dans une

église de sa ville épiscopale qui prit son nom dans la suite & qui devint la

sépulture des évêques, ses successeurs. On y bâtit un monastère dont nous

aurons occasion de parler ailleurs. C'est aujourd'hui une collégiale où on

conserve les reliques de ce saint prélat. On ignoroit^, au douzième siècle,

l'endroit où elles reposoient, lorsqu'elles furent heureusement découvertes,

l'an II 94, dans la même église, avec plusieurs autres, sous une grande

maçonnerie, derrière l'autel de Saint-Saturnin. Saint Salvi avoit ^ une nièce,

appelée Disciole, qui embrassa la profession religieuse, sous la discipline de

sainte Radegonde, abbesse du célèbre monastère de Sainte-Croix de Poitiers.

Elle y mourut en odeur de sainteté.

Désidératus succéda'^ immédiatement à saint Salvi dans l'évêché d'Albi.

Quelques modernes ^ prétendent que ce fut saint Theofrid ou Theudefred

qui avoit été auparavant moine de Luxeuil & ensuite abbé de Corbie, dont

on célèbre la fête, depuis quelque temps, dans le diocèse d'Albi, le 16 du

mois de février; mais il est évident que ce prétendu évêque d'Albi n'est point

différent de saint Theofrid, évêque d'Amiens^ au septième siècle, qui fut,

en effet, moine de Luxeuil 8*. abbé de Corbie & qui succéda à saint Sauve,

son prédécesseur. L'erreur vient de ce que, dans les éditions de Trithème^,

où il est parlé de cet évêque d'Amiens, on lit episcopus Alhianensis, au lieu

qu'il faut lire Amhianensis . Cette erreur en a attiré une autre & a fait que

quelques auteurs ont confondu saint Sauve, évêque d'Amiens, prédécesseur

de saint Theofrid, avec saint Salvi, évêque d'Albi.

' Pagi, Cr'it'tca, ad ann. 687, n. 12.

^ Proprium Alhiense^ 8 octobre.

^ Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. 22.

* Ibii. 1. 6, c. 29.

' BoUandistes, janvier, t. 2, p. 749.
^ Gallia. Christiana, t. 2, c. pS.

' Trithème, de Viris illustrihus ordinis S. Bene-

d'ictij I. 4.
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XIV. — Mariage d'ingonde avec Herménigilde. — Passage de cette princesse

par la ville d'Agde, en allant en Espagne.

Le roi Chilpéric, qui étoit toujours maître de cette dernière ville Si des

autres pays de l'Aquitaine qu'il avoit envahis sur Childebert, roi d'Avis-

trasie, son neveu, n'étoit nullement disposé à les lui rendre. Le conseil de

ce dernier prince, désespérant d'obtenir de bon gré cette restitution & ayant

d'ailleurs beaucoup à craindre de l'ambition de ce roi, ou plutôt de celle

de Frédégonde, son épouse, qui le dominoit absolument, eut recours enfin

à la protection de Leuvigilde, roi d'Espagne, un des plus grands princes

de son temps &. le seul qui fût en état de s'opposer aux entreprises du roi de

Neustrie.

Nous avons déjà remarqué que Leuvigilde s'étoit acquis une grande répu-

tation dans les armes. Quand son frère Liuva le prit pour collègue, l'an 669,

les Visigoths ne possédoient' que la moindre partie de l'Espagne; les rois

suèves dominoient sur toute la Galice Se sur une partie de la Lusitanie ou

Portugal ; les Grecs ou Impériaux, qu'Athanagilde avoit appelés contre Agila,

occupoient plusieurs places importantes; quelques autres, s'étant soustraites

à l'obéissance des Visigoths, persistoient dans leur révolte depuis l'interrègne

qui avoit suivi la mort d'Athanagikle
;
plusieurs petits tyrans s'étoient élevés

en différentes provinces Se quelques peuples d'Espagne, tels que les Gascons,

vivoient dans l'indépendance. Telle étoit la situation de l'Espagne quand
Leuvigilde monta sur le trône; mais ce prince eut à peine pris les rênes du
gouvernement qu'il réduisit d'abord les rebelles & leur enleva Cordoue, la

plus considérable de toutes leurs places. Il s'empara ensuite de plusieurs

autres sur les Grecs ou Impériaux Se en particulier de celle de Malaga. Après

la mort de Liuva, son frère, il réunit la Septimanie ou Gaule Narbonnoise

à ses États, & après s'être associé ses deux fils, Herménigilde Se Reccarède,

il continua la guerre contre les rebelles 6c les Grecs ou Impériaux. Enfin ce

prince, en moins de dix ans de règne, avoit subjugué les premiers 6c accordé

la paix aux Suèves, après leur avoir fait sentir la force de son bras, quand les

Austrasiens recherchèrent son alliance, comme la seule capable de soutenir

leur roi Childebert contre les desseins ambitieux de Chilpéric.

La reine Brunehaut, qui avoit obtenu sa liberté 6c avoit été rejoindre le roi

d'Austrasie, son fils, ne contribua pas peu à faire réussir cette alliance. Elle

fit négocier par le moyen de Goisvinde, sa mère, veuve d'Athanagikle 6c

seconde femme de Leuvigilde, le mariage d'Herménigilde, fils aîné de ce

dernier roi, du premier lit, avec la princesse Ingonde, sa fille, 6c sœur du roi

Childebert, que Chilpéric avoit renvoyée à ce prince avec Clodosvinde, son

autre sœur. Childebert, voulant conclure ce mariage, envoya en Espagne une
ambassade solennelle dont Élisius^, évêque de Châlons-sur-Marne, fut le

' Isidore, Chron'tcon, p. 724 & see|. — Jean, abbé ' Grégoire de Tours, Hist, 1. 5, c. Sp ; 1. 9, c. 24.

de Biclar, Chronicon. — Jean, abbé de Biclar, Ckronicon.
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chef. Ce prélat mourut dans le cours de sa négociation ; mais sa mort n'em-

pêcha pas la conclusion de cette affaire.

Ingonde partit bientôt après pour l'Espagne 8c traversa la Septimanie,

accompagnée d'un cortège superbe & chargée de présens magnifiques que le

roi Childebert, son frère, lui avoit faits, A son passage par Agde, où elle fit

quelque séjour, Fronimius, évêque de cette ville, pour l'affermir davantage

dans la religion catholique qu'elle professoit, lui représenta avec une sainte

liberté le danger où sa foi alloit être exposée par son mariage avec un prince

hérétique & par son séjour dans une cour extrêmement attachée à l'aria-

nisme. Ce prélat lui parla là-dessus avec un courage vraiment épiscopal Se

n'omit rien pour la prémunir contre la séduction, ce qui lui attira l'indi-

gnation du roi Leuvigilde, ainsi que nous le verrons bientôt.

XV. — Leuvigilde persécute ses sujets catholiques.

Ingonde continua sa route & arriva enfin à Tolède, où elle fut reçue par

le roi Leuvigilde, son beau-père, & par la reine Goisvinde, son aïeule, avec

uul'^îsg. toutes les marques d'honneur 8t de distinction qu'elle méritoit. Elle fut

d'abord traitée avec beaucoup de douceur; mais on changea bientôt après de

conduite à son égard, & elle ne fut pas longtemps sans s'apercevoir des pièges

qu'on tendoit à la pureté de sa foi. Goisvinde, extrêmement zélée pour l'aria-

nisme, n'omit rien, en effet, pour lui inspirer ses erreurs & lui persuader de

se faire rebaptiser selon le rit & l'usage des ariens; mais voyant qu'elle étoit

inébranlable 6t que les caresses, les menaces & les mauvais traitemens étoient

également inutiles, elle la fit rebaptiser par force. Leuvigilde, qui avoit cédé

à son fils Herménigilde une partie de son royaume, en considération de son

mariage, le fit partir ensuite avec son épouse pour Séville, ville capitale du
pays dont il lui avoit donné le gouvernement & dans laquelle ils firent leur

résidence ordinaire. Ce prince, pressé par les prières d'Ingonde, son épouse,

& par les instructions pathétiques de saint Léandre', évêque de cette ville,

se convertit à la foi catholique 8c reçut le baptême des mains de ce prélat.

Leuvigilde, informé de cette conversion, entra dans une grande fureur

contre son fils 8c contre sa bru. Herménigilde, craignant d'éprouver les effets

de la colère du roi, son père, prit alors, ce qu'on ne sauroit excuser, le parti

de se révolter & de se liguer avec les Grecs ou Impériaux qui occupoient

encore plusieurs places en Espagne. Leuvigilde, indigné de la révolte de

son fils, résolut de le réduire par la force des armes 8c de se venger de sa

conversion sur les catholiques, contre lesquels il suscita une persécution des

plus violentes. Il envoya^ plusieurs évêques en exil, confisqua les biens des

églises, 8c par ses caresses autant que par ses menaces, il donna lieu à la

prévarication d'un très-grand nombre de fidèles 8c en particulier de quelques

" Grégoire le Grand, Praefat'io in Job; Dialogo- ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 9, c. 24. — Jean,

rum 1. 3, c. 21, abbé de Biclar, Clironicon.
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prélats qui se laissèrent séduire. Ceux qui eurent le courage de lui résister

& de persister dans la foi orthodoxe furent exposés aux plus mauvais trai-

temens. Ce prince', pour ébranler leur foi & les forcer à embrasser l'aria-

nisme, mit tout en usage : l'exil, la prison, la confiscation des biens & même
les supplices les plus rigoureux.

XVI. — Leuvigilde attente sur la vie de Fronimius, évêque d'Agâe.

Fuite de ce prélat.

Le roi des Visigoths tourna surtout sa fureur contre Fronimius, évêque^

d'Agde, qu'il savoir avoir beaucoup contribué à l'atfermissement d'Ingonde

dans la foi catholique & par conséquent à la conversion d'Herménigilde.

Il lui donna d'abord toute sorte de chagrins & lui suscita diverses affaires

pour l'obliger à abandonner son siège. Enfin, lassé par la fermeté 8c par la

patience de ce prélat, il envoya un assassin à Agde pour le faire mourir.

Fronimius, qui en fut averti par ses amis, sortit aussitôt de son diocèse &
se retira dans les Gaules où il fut très-bien reçu par les évêques françois.

Nous remarquerons en passant que Grégoire de Tours, en disant que ce

prélat se retira dans les Gaules, fait entendre qu'on comprenoit alors dans

l'Espagne la Septimanie, dont Agde étoit une des principales villes. Froni-

mius passa ensuite à la cour du roi Childebert qui, par estime & par vénéra-

tion, le fit élire évêque de Vence, neuf ans après sa sortie de la ville d'Agde,

son premier siège épiscopal.

XVII. — Chute de beaucoup de catholiques des États des Visigoths.

Leuvigilde, après avoir exercé sa vengeance sur Fronimius, voyant que
toute la sévérité dont il usoit à l'égard des catholiques pour les engager à

embrasser l'arianisme étoit inutile, eut recours à un expédient^ qui occasionna

la chute d'un grand nombre de fidèles. Ce prince convoqua à Tolède, ville

capitale de ses États, un conciliabule où il appela tous les évêques ariens de

sa domination. Il leur représenta qu'il y avoit une infinité de personnes

simples parmi les catholiques qui croyoient pouvoir communiquer avec les

ariens, mais qui avoient une extrême répugnance pour le nouveau baptême
qu'on les obligeoit de recevoir, Si qu'il étoit à propos d'abolir cette cérémonie.

Ces évêques, plus soumis aux volontés du prince qu'aux lois de leur secte,

consentirent sans peine k ce retranchement; ils ordonnèrent que ceux d'entre

les catholiques qui passeroient à leur communion seroient dispensés dans la

suite de se faire rebaptiser & que l'on se contenteroit de leur imposer les mains,
en leur faisant rendre gloire à Dieu le Père, par le Fils, dans le Saint-Esprit.

Cette formule, dont les termes étoient captieux, occasionna la chute d'une

' Paul Diacre, de Virtutihui patrum Emeriten- ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 9, c. 24.
sium, CIO. 3 Jean, abbé de Biclar, Chronicon.
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infinité de catholiques qui, pour éviter la persécution, crurent qu'avec cette

t'f°''f''o
piot'ession d^ foi ils pouvoient communiquer avec les ariens sans participer

à leurs erreurs; ce qui mit le trouble Si la confusion dans toute l'Espagne Si

dans la Septimanie.

XVIII. — Ligue de Chilpéric avec Childebert contre Contran. — L'albigeois

demeure au premier.

La mésintelligence que la diversité de religion fit naître entre le roi Leu-
vigilde Si le prince Herménigilde, son fils, ne permit pas à Childebert de

tirer de son alliance avec ces deux princes l'avantage qu'il en espéroit contre

le roi Chilpéric. Il paroît d'ailleurs que ce dernier ménageoit' Leuvigilde Si

An 58i qu'il tâchoit de vivre en bonne intelligence avec lui. Childebert, ne pouvant

donc espérer d'obtenir par la force la restitution de l'Albigeois Si des autres

pays de l'Aquitaine austrasienne dont Chilpéric s'étoit emparé, tenta encore,

de l'avis de son conseil, de l'y engager par la voie de la négociation. Les cir-

constances paroissoient très-favorables, 8c il y avoit lieu de croire que le roi

de Neustrie, ayant perdu tous ses enfans mâles, seroit mieux disposé envers

Childebert, son héritier présomptif. Celui-ci, de son côté, étoit mécontent

du roi Contran, son oncle, avec lequel il s'étoit ligué auparavant contre Chil-

péric. Ces différens motifs engagèrent le dernier à accepter^ la ligue que le

conseil d'Austrasie lui proposoit ; mais ce fut à condition qu'il jouiroit pen-

dant sa vie des pays austrasiens dont il étoit déjà en possession, 8c que Chil-

debert Si lui joindroient leurs armes contre Contran pour le dépouiller de

ses États, tant ces princes avoient peu d'égard aux liens de la religion Si du

sang qui les unissoient. C'est par ce moyen que Chilpéric demeura maître de

l'Albigeois.

XIX. — Naufrage des ambassadeurs de Chilpéric sur la côte d'Agde, à leur

retour de Constantinople,

La ligue entre les rois de Neustrie Si d'Austrasie venoit d'être conclue,

quand les ambassadeurs, que le premier avoit envoyés à Constantinople vers

l'empereur Tibère, arrivèrent sur les côtes des Caules. Ces ministres, informés

des brouilleries qui divisoient les princes françois, Si n'osant aborder à Mar-

seille, qui appartenoit alors à Contran Si à Childebert, prirent le parti d'aller

débarquer dans un port du roi Leuvigilde, allié de Chilpéric, pour ne pas

risquer de tomber entre les mains des ennemis du roi, leur maître. Ils firent

donc voile vers le port d'Agde, dans les Etats des Visigoths ; mais leur vais-

seau ayant été jeté par un coup de vent sur la côte voisine, tut brisé Si mis

en pièces. Ils gagnèrent cependant le rivage à la faveur de quelques planches,

mais plusieurs personnes de leur suite furent submergées. Les peuples de

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 5, c. 44.
' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. i & seq.
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la côte se saisirent aussitôt du débris & de tout ce qu'ils purent sauver du
naufrage, qu'ils tournèrent à leur profit; ils rendirent aux ambassadeurs ce

qu'il y avoit de plus riche & de plus précieux parmi les présens qu'ils avoient

reçus de la cour de Constantinople, Se entre autres plusieurs médaillons d'or

dont l'empereur Tibère les avoit chargés pour le roi Chilpéric.

XX. — Différend entre Contran 6" Childebert, à l'occasion de Marseille.

Le pays d'U-^ès soumis au gouverneur de cette ville.

Ces ambassadeurs n'auroient peut-être pas éprouvé la même générosité de

la part des sujets du roi Contran, si pareil accident leur fût arrivé au voisi-

nage de Marseille, qui étoit alors un sujet de dispute entre ce prince & le roi

Childebert, son neveu. L'heureuse situation de cette ville, la commodité de

son port & l'étendue de son commerce la rendoient alors, de même qu'à pré-

sent, une des plus considérables 8c des plus riches des Gaules. Après la mort

de Clotaire 1, maître de toute la monarchie trançoise, cette ville échut en

partage à Charibert, roi de Paris', après le décès duquel elle passa par droit

de succession à Sigebert, roi d'Austrasie, avec une grande partie de la Pro-

vence. Tout ce que ce dernier posséda dans ce pays, de même que le diocèse

d'Uzès, furent alors de la dépendance d'un gouverneur général, qui prenoit

le titre de duc de Marseille ou de Provence avec celui de patrice, 8t qu'on

tiroit pour l'ordinaire des familles romaines les plus distinguées du pa}s,

c'est-k-dire des familles Gauloises d'origine. Tels furent^ le duc Loup qui

devint ensuite duc ou gouverneur de Champagne; Jovin Ik Albin, ses succes-

seurs. Se enfin Dyname, gouverneur de Marseille 8c de la Provence austra-

sienne sous l'autorité de Childebert, dans le temps de la ligue de ce prince

avec Chilpéric contre Gontran, roi de Bourgogne.

Celui-ci, voyant qu'il n'avoit aucune place maritime & que celle de Mar-
seille lui convenoit mieux que toute autre pour le commerce de ses États

qui s'étendoient jusques au delà de la Durance, avoit exigé que Childebert,

roi d'Austrasie, son neveu, lui cédât la moitié de cette ville, en SyS, après

la mort du roi Sigebert, ce que ce jeune prince n'avoit osé lui refuser à Éd. origm.

cause du besoin qu'il avoit de sa protection pour se soutenir contre Chil-

péric ; mais Childebert ayant formé ensuite avec celui-ci la ligue dont nous

avons déjà parlé, 8c s'étant détaché de celle qu'il avoit formée avec Gontran,

demandoit à ce dernier la restitution de la partie de Marseille qu'il lui avoit

cédée, avec menace, en cas de refus, d'avoir recours à la voie des armes.

Tel étoit le sujet de la dispute de ces deux princes par rapport à cette ville.

Le roi de Bourgogne, qui n'avoit nulle envie de rendre à Childebert la

partie dont il étoit déjà en possession, mit tout en œuvre pour gagner Dyname
à son parti 8c lui faire épouser ses intérêts au préjudice de ceux de ce roi

d'Austrasie.

' Voyez tome II, Note LXXIV. ' Grégoire de Tours, Hiu. 1. 4, c. 47 ; 1. 6, c. 4 & seq.

I. 39
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XXI. — Mort de saint Ferréol, évèque d'Ujès, — Troubles sur l'élection

de son successeur.

Dynaine, homme adroit & ambitieux, se sentant appuyé de l'autorité

de Contran avec qui il entretenoit des intelligences, songea à profiter pour

lui-même de la mésintelligence de ce prince avec le roi Childebert, son

maître. Il commença dès lors à trancher du souverain & à agir indépendam-

ment de ce dernier & du conseil d'Austrasie dans toute l'étendue de son gou-

vernement. Le clergé' 8c le peuple des villes avoient alors, à la vérité, la

liberté d'élire leurs évêques ; mais cette élection se faisoit sous l'autorité 8i

avec le consentement du prince qui envoyoit ordinairement le gouverneur de

la Province pour y présider Se l'autoriser par sa présence. Saint Ferréol, évêque

d'Uzès, ville dépendante du gouvernement de Marseille ou de la Provence

austrasienne, étant mort l'an 58i, 8<. durant les brouilleries qui venoient de

s'élever entre Contran & Childebert, Dyname, sans attendre les ordres de la

cour d'Austrasie, se rendit^ en diligence dans cette ville, & de sa propre

autorité y fit élire pour évêque Albin, son prédécesseur dans le gouvernement

de Marseille. Childebert, très-mécontent de cette élection, qui s'étoit faite sans

sa participation & sans ses ordres, ordonna aussitôt de déposséder de son

siège ce nouvel évêque ; mais, soutenu de la protection de Dyname, il s'y

maintint durant trois mois qu'il survécut à son élection.

Après la mort d'Albin, Jovin, qui avoit été aussi gouverneur de Marseille &
de la Provence austrasienne, postula & obtint du roi Childebert la permission

de pouvoir être élu évêque d'Uzès; mais il trouva un dangereux concurrent en

la personne de Marcel, diacre. Se fils du sénateur Félix, que Dyname fit élire

encore de son autorité privée, après le décès d'Albin, St consacrer dans une

assemblée provinciale des évêques de la métropole d'Arles. Jovin, soutenu

cependant de l'autorité du roi Childebert, ne se rebuta pas. Il eut recours à

la voie des armes Se assiégea dans les formes la ville d'Uzès pour forcer son

concurrent de déférer aux ordres du roi Se de lui abandonner le siège épiscopal.

Marcel, de son côté, fit tous ses efforts pour se défendre ; mais se voyant hors

d'état de résister plus longtemps, il prit enfin le parti de faire proposer un
accommodement à Jovin, qui lui céda ses droits Se le laissa paisible possesseur

de l'évêché d'Uzès moyennant une somme considérable.

XXII. — Guerre entre les rois français. — Didier, duc de Toulouse, au

nom de Chilpéric, s'empare du Périgord 6- de VAgenois sur Contran,

Dyname, non content d'affoiblir autant qu'il pouvoit dans son gouverne-

ment l'autorité de Childebert, son souverain. Se gagné par les secrètes menées

de Contran, résolut de livrer k ce dernier la partie de Marseille qui appar-

' Concilium Aurelianense V, canon, ip. " Grégoire de Tours, Hat. 1. 6, c. 7.
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tenoit à l'autre '5 voyant cependant que l'attachement de Théodore, évêque

de cette ville, aux intérêts du roi, son maître, traversoit extrêmement l'exé-

cution de ses projets, il tâcha de rendre sa fidélité suspecte, ce qui obligea ce

prélat de faire un voyage à la cour d'Austrasie pour se justifier.

Théodore ne fut pas plutôt parti que Dyname, dont le principal but étoit

de l'éloigner, profitant de son absence, se rendit maître absolu de Marseille

8c se révolta ouvertement contre Childebert. Ce prince, pour punir sa rébel-

lion, fit marcher aussitôt contre lui une nombreuse armée; mais comme elle

ne pouvoit aller droit en Provence sans passer par les États de Contran, qui

avoit fait occuper tous les passages, il lui fit prendre la route de la Touraine,

sous la conduite du duc Gondulphe qu'il fit accompagner de Théodore, évêque

de Marseille, à qui il n'avoit pas été difficile de se purger des fausses accusa-

tions de Dyname. Celui-ci se mit d'abord en état de défense; mais Gon-
dulphe, ayant trouvé moyen de l'attirer dans une conférence 8t de le désarmer,

ce gouverneur se soumit volontairement & prêta un nouveau serment de fidé-

lité à Childebert, entre les mains de ce général. L'armée austrasienne eut à Éd. origin.

peine quitté la Provence que Dyname, oubliant son nouvel engagement, fit

révolter derechef en faveur de Contran la partie de Marseille dont Childe-

bert avoit le domaine, ce qui donna lieu à une guerre ouverte entre ces deux

princes.

Tandis que ces choses se passoient ^ en Provence, Chilpéric résolu de

commencer les hostilités contre Contran, en conséquence de la ligue qu'il

avoit faite avec Childebert, ordonna à Didier, duc de Toulouse, de se mettre

à la tête des troupes de son gouvernement, de marcher vers le Périgord Se

l'Agenois, qui étoient des dépendances du royaume de Bourgogne, 81 de les

soumettre à sa domination. Didier marcha d'abord vers le Périgord où, ayant

rencontré Ragnoalde, duc de ce pays ou de la partie de l'Aquitaine qui appar-

tenoit à Contran, il l'attaqua & le mit en fuite. Le duc de Toulouse, après

s'être emparé de tout le Périgord, tourna du côté d'Agen, dont il se rendit

maître avec la même facilité. Il y fit prisonnière la femme du duc Ragnoalde

qui s'y trouvoit alors. Cette dame, craignant quelque mauvais traitement,

s'étoit retirée dans l'église de Saint-Caprais ; mais Didier, sans égard pour

un lieu qui, suivant l'usage de ce siècle, étoit un asile inviolable, ordonna

de l'en faire sortir, fit saisir tous ses biens &c arrêter ses domestiques. t\

l'obligea ensuite à donner caution & l'envoya à Toulouse, où la crainte d'être

maltraitée de nouveau par ce duc lui fit prendre le parti de se réfugier dans

l'église de Saint-Saturnin où elle fit sa demeure. Didier, après la prise d'Agen,

soumit le reste de l'Agenois 81 l'unit, de même que le Périgord, au domaine

du roi Chilpéric.

' Grégoire de Tovirs, Hist. 1. 6, c. i c. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c.jz.
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XXIII. — La ville de Narbonne ajjligée de la peste. — Leuvigilde marche

contre Herménigilde, son fils.

La guerre civile ne fut pas le seul fléau dont Dieu punit la corruption des

mœurs qui régnoit alors dans toutes les provinces des Gaules. La' peste fit

des ravages étonnans en plusieurs endroits, 8t surtout dans la ville de Nar-
bonne, qui en fut si affligée, que pas un de ceux qui en furent attaqués

n'échappa à sa violence.

La Septimanie se vit aussi exposée aux suites funestes de la guerre que le

roi Leuvigilde déclara enfin au prince Herménigilde, son fils. Celui-ci ayant^
mis dans son parti, comme nous l'avons déjà dit, les troupes impériales qui

étoient en Espagne, avoit fait ensuite révolter en sa faveur les villes de
Séville, de Cordoue, de Mérida & plusieurs autres que le roi, son père, lui

avoit données en apanage. Leuvigilde, malgré toutes ces démarches, avoit

suspendu quelque temps les mouvemens de sa colère; mais, enfin, voyant que
ce fils désobéissant persistoit dans sa rébellion, il assembla une armée, Si

ayant marché en personne contre lui, il assiégea & prit la ville de Mérida.

Après la prise de cette place, Leuvigilde, soit pour donner encore à son fils

le temps de se reconnoître, ou plutôt pour ménager les princes françois, ses

alliés, suspendit ses hostilités, & pour engager Chilpéric dont il craignoit

la nouvelle ligue avec Childebert, beau-frère d'Herménigilde, à ne pas

s'opposer au dessein qu'il avoit de réduire ce fils rebelle, il lui fit proposer

le mariage de Reccarède, son fils cadet, avec la princesse Rigonthe, fille

de ce roi de Neustrie & de Frédégonde. Chilpéric écouta favorablement cette

proposition &c, après plusieurs ambassades de part St d'autre, le mariage ayant

été conclu, Leuvigilde envoya des ambassadeurs à Childebert pour justifier

sans doute auprès de lui la conduite qu'il étoit forcé de tenir à l'égard

d'Herménigilde.

Leuvigilde, après avoir pris ses mesures ^ du côté des rois françois & s'être

mis, autant qu'il lui étoit possible, en état de ne rien craindre de leur part,

marcha l'année suivante avec toutes ses forces contre Herménigilde, & lui

ayant d'abord enlevé le château d'Osset, il alla mettre le siège devant Séville

où il s'étoit enfermé. Il pressoit vivement son fils dans cette place quand la

guerre civile se ralluma en France & y excita de nouveaux troubles.

XXIV. — Suite de la guerre entre les rois françois. — Expédition de Didier,

duc de Toulouse, dans le Berry.

Chilpéric 8c Contran'* paroissoient, en quelque manière, réconciliés par la

paisible possession où ce dernier laissoit l'autre du Périgord & de l'Agenois,

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 14. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 29 & 43. —
' Ikid. 1. 6, c. 18. — Jean, abbé de Biclar, Chro- Jean, abbé de Biclar, Chronicon.

iticon, p. i56. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 19 & 3l.
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dont le duc Didier s'étoit emparé deux ans auparavant. Chilpéric avoit même
nommé des officiers pour gouverner ces pays en son nom ; mais comme sous

cette réconciliation apparente ces deux princes cachoient une défiance mu-
tuelle, la guerre se renouvela bientôt après entre eux, à la sollicitation de

Childebert, ou plutôt du conseil de ce jeune prince. Celui-ci s'étant plaint à

Chilpéric de ce que Contran lui avoit enlevé la ville de Marseille, 8<. qu'il Éd. origm.

avoit donné retraite dans ses Etats aux ducs Loup & Dyname, ses sujets

rebelles, l'engagea à prendre sa défense, à recommencer la guerre contre ce

roi & à renouveler leur ligue qu'ils jurèrent de part 6c d'autre. Chilpéric

arma ensuite puissamment 8c ordonna aux gouverneurs des provinces de se

mettre en campagne avec les milices de leur département pour agir contre

le roi de Bourgogne. 11 se mit lui-même en marche pour aller assiéger

Melun.

Didier, duc de Toulouse, qui, à ce que l'on ' croit, étendoit son autorité

sur l'Albigeois 8c le Limousin, eut ordre de Chilpéric de se joindre au
général Bladaste 8c d'attaquer le Berry d'un côté, tandis que le duc Bérulfe,

à la tête des Tourangeaux, des Poitevins, des Angevins 8c des Nantois, l'atta-

queroit de l'autre. Didier, étant entré dans ce pays, y fit d'abord un dégât

général 8c se disposa pour aller assiéger Bourges, qui en est la capitale; mais

quinze mille Berruyers étant venus au-devant de lui, il se vit forcé d'en

venir à un combat. L'action fut très-vive de part 8c d'autre, 8c les deux armées

y perdirent sept mille hommes. Didier eut cependant l'avantage, ce qui lui

donna la liberté d'aller joindre les autres généraux de Chilpéric qui, de leur

côté, étoient entrés aussi dans le Berry. Ils portèrent ensemble la désolation

dans tout ce pays, sans épargner les églises où ils mirent le feu, 8c allèrent

ensuite assiéger Bourges. Contran, s'étant avancé vers le même temps contre

Chilpéric, le défit dans un combat qu'il lui livra du côté de Melun. Cette

défaite rendit ce dernier plus traitable 8c l'engagea à conclure la paix avec le

roi de Bourgogne; ce qui fit cesser les hostilités des deux côtés. Chilpéric

ordonna aussitôt à ses généraux de lever le siège de Bourges 8c de ramener
leurs troupes dans leurs gouvernemens : ainsi Didier décampa 8c prit la route

de Toulouse par la Touraine qu'il ravagea en passant, quoique ce pays fût

du domaine de Chilpéric. La restitution^ que Contran fit ensuite à Childe-

bert, son neveu, de la partie de Marseille qu'il lui avoit enlevée, acheva de

rétablir la paix, du moins pour quelque temps, entre ces trois princes.

XXV. — Narbonne affligée de nouveau de la peste, — L'Albigeois désolé par
le même fléau,

La désolation que cette guerre civile causa en France fut accompagnée de

la peste qui fit des ravages effroyables dans la partie de la Province soumise

aux Visigoths 8c dans celle qui obéissoit aux François. La ville de Narbonne

' A. de Valois, Kcrum Francicarum 1. i i , p. 140. ' Grégoire de Tours, fiist. 1. 6, c, 33,

An 684
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fut une des plus maltraitées de la Septimanie. La plupart des habitans s'en

étoient garantis trois ans auparavant par la fuite, 8c étoient retournés ensuite

dans leurs maisons ; mais la contagion ayant recommencé avec violence, elle

les emporta presque tous. Ce fléau ne fit pas de moindres ravages dans l'Albi-

geois' ; nous avons déjà parlé ailleurs de la charité héroïque que saint Salvi,

évêque de ce pays, fit éclater alors envers son troupeau qu'il n'abandonna

point dans cette extrémité.

XXVI. — Innocent , comte de Gévaudan, persécute &> fait mourir saint Lau-

rent, abbé de Saint-Privat de Javoux.

Le Gévaudan se vit exposé dans le même temps à la violence 8t à l'ambition

d'Innocent, comte ou gouverneur du pays pour le roi Childebert. Ce comte

persécuta entre autres^ saint Louvent [Lupentius) ^ abbé du monastère de

Saint-Privat de Javoux (Gabalitanae urbis), dans le même pays, qu'il accusa,

pour faire sa cour à la reine Brunehaut, d'avoir mal parlé de cette princesse

& d'avoir tenu des discours fort libres touchant les désordres qui régnoient

alors à la cour d'Austrasie. Brunehaut, extrêmement jalouse de sa réputation,

manda aussitôt ce saint abbé pour rendre compte de sa conduite. Innocent le

suivit à Metz, résolu de soutenir son accusation, mais Louvent se justifia d'une

manière si convaincante, qu'il fut renvoyé absous. Le comte de Gévaudan,

au désespoir de n'avoir pu faire périr ce saint abbé comme criminel d'État,

résolut de s'en défaire à quelque prix que ce fût. Il alla l'attendre à son retour,

se saisit de sa personne. Se l'amena à Pontion, maison royale située en

Champagne, où, après divers tourmens qu'il lui fit souffrir, il lui donna

la liberté de se retirer. Ayant ensuite réfléchi, il le poursuivit, l'attaqua de

nouveau au passage de la rivière d'Aisne, l'assassina Si lui coupa la tête;

Si pour dérober au public la connoissance de son crime, il la mit dans un

sac rempli de pierres qu'il jeta dans cette rivière. Il en fit de même du tronc,

après l'avoir attaché à une grosse pierre. Ses précautions furent cependant

inutiles : des bergers découvrirent d'abord le corps, on trouva ensuite la

Éd. oiigin. tête, 81 on leur rendit les honneurs de la sépulture. Les miracles que Dieu

opéra ensuite au tombeau de saint Louvent firent éclater sa sainteté Si exci-

tèrent la vénération du peuple pour ses reliques qui furent depuis transférées

dans la cathédrale de Châlons-sur-Marne : les calvinistes en brûlèrent la

meilleure partie au seizième siècle. Malgré cet horrible assassinat, Innocent

fut continué dans le gouvernement de Gévaudan, Si Théodose, évêque de

Rodez, étant venu à mourir quelque temps après, il fut élu pour remplir

sa place par la faveur Si le crédit de la reine Brunehaut, ce qui pourroit

peut-être donner lieu de croire que cette princesse eut quelque part au

meurtre de saint Louvent.

' Grégoire de Tours, Hist. I. 7, c. 1. Riiinart sur ce sujet. — Le Cointe, ad ann. 584.

' liij. 1. 6, c. 37 & suiv.j voir les notes de Dom — A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 1 1 , p. 167.

t. I. p. 294..
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XXVII. — Saint Herménïgilie pris t exilé par son père.

Brunehaut avoit d'autant plus d'intérêt de ménager les seigneurs qui lui

étoient attachés, qu'elle en avoit besoin pour les opposer à ceux qui compo-

soient le conseil du roi Childebert, son fils, qui ne lui donnoit presque point

de part dans l'administration des affaires. Le peu de crédit de cette reine la

mettoit hors d'état de prendre, comme elle l'auroit souhaité, la défense de sa

fille Ingonde & d'Herménigilde, son époux, contre le roi Leuvigilde qui les

tenoit toujours assiégés dans Séville, 8c qui par ses fréquentes négociations,

soit avec Chilpéric, soit avec la cour d'Austrasie, empêchoit les princes fran-

çois de prendre leur parti & de leur donner du secours.

Herménigilde de son côté ' fit tous ses efforts pour faire une longue résis-

tance, 6t envoya à Constantinople saint Léandre, évêque de Séville, pour

demander un nouveau secours à l'empereur. Il étoit d'ailleurs secrètement

favorisé par Miron, roi des Suèves, qui professoit comme lui la religion catho-

lique; mais il ne put empêcher que le roi Leuvigilde, son père, ne prît enfin

d'assaut la ville de Séville. Il trouva cependant le moyen de s'évader & de se

retirera Cordoue, où il se livra entièrement entre les mains des troupes impé-

riales qui avoient pris sa protection. Leuvigilde, après la prise de Séville,

s'empara de quelques autres places rebelles des environs. Il tenta encore de

ramener son fils par la voie de la douceur 8t lui ordonna de venir le trouver

pour conférer avec lui ; mais Herménigilde, craignant de se livrer entre les

mains d'un père irrité, refusa absolument de l'aller joindre. Leuvigilde se mit

alors en marche pour aller livrer bataille à son fils qui, de son côté, sortit de

Cordoue Se s'avança vers lui à la tête des troupes impériales^, après avoir laissé

son épouse dans cette ville. Les armées étoient en présence, lorsque Leuvi-

gilde, pour épargner son fils, dans l'espérance de le ramener enfin, ou peut-

être pour ne pas risquer un combat dont le succès est toujours douteux, prit

le parti de corrompre par argent le commandant des troupes impériales qui

eut la lâcheté d'abandonner Herménigilde. Ce prince, se voyant alors sans

ressources, alla se mettre de lui-même à la merci du roi , son père, qui après

l'avoir fait dépouiller des ornemens royaux, l'envoya en exil à Valence;

Ingonde, son épouse, demeura au pouvoir des Grecs ou Impériaux.

XXVIII. — Résolution de Childebert d'attaquer la Septimanie pour venger

Herménigilde,

Childebert, frère de cette princesse, auroit pris sans doute sa défense 8t

celle d'Herménigilde, son époux, si Leuvigilde, pour prévenir ses entreprises,

n'eût mis dans ses intérêts^ le roi Chilpéric, le plus puissant des princes

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 5, c. 39 ; 1. 6, c. 40 'Jean, abbé de Biclar, Chronicon. — Isidore,

&43. — Jean, abbé de Biclar, Chronicon.— Isidore, Chronicon Suevicum.

Chronicon Suevicum. ' Grégoire de Tours, Hiit. I. 6, c. i8, 33 & seq.
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fiançois, soit par les riches présens qu'il lui fit, soit par l'alliance qu'il venoit

de contracter avec lui par le mariage du prince Reccarède, son fils, avec la

princesse Rigonthe.

Les liaisons de Chilpéric avec Leuvigilde donnèrent lieu peut-être à Chil-

debert de rompre la ligue' qu'il avoit faite avec le premier contre Contran,

8c d'en former une nouvelle avec celui-ci contre le roi de Neustrie. Les rois

d'Austrasie & de Bourgogne s'étant en effet réconciliés, se liguèrent ensemble
dans le dessein de demander à Chilpéric la restitution des provinces qu'il

avoit usurpées sur eux, ou de lui déclarer la guerre en cas de refus; mais leur

ligue n'eut d'autre suite que d'engager ce dernier à se précautionner 81 à

veiller à la garde de ses frontières. Childebert fit cependant avertir ce roi par

ses ambassadeurs de ne lever aucun subside sur les habitans des provinces

austrasiennes dont il s'étoit emparé, pour subvenir aux dépenses qu'il devoit

faire au sujet du mariage de Rigonthe, sa fille, avec le prince Reccarède, ce

que Chilpéric lui promit.

La guerre^ que Childebert fut obligé d'entreprendre dans le même temps
^i;d. oriKin^ au delà des monts, l'empêcha sans doute de la déclarer à Leuvigilde ou à

Chilpéric, ce qui fut pour ceux-ci une diversion favorable. Childebert s'étoit,

en effet, engagé envers l'empereur Maurice, moyennant une somme considé-

rable qu'il avoit reçue, de faire la guerre aux Lombards qui faisoient tous

les jours sur l'Empire de nouveaux progrès en Italie. Ce roi, pour satisfaire à

ses engagemens, leva une puissante armée qu'il envoya au delà des Alpes;

mais les Lombards s'étant soumis volontairement à son obéissance, au préju-

dice de l'empereur, & lui ayant fait de grands présens, il rappela ses troupes

81 leur ordonna de marcher vers la Septimanie, dans le dessein de faire la

guerre aux Visigoths 81 de venger sur eux la querelle de sa sœur Ingonde &c

celle d'Herménigilde, son époux. Childebert n'exécuta pas cependant ce

projet pour des raisons que les historiens nous laissent ignorer.

XXIX. — Rigonthe passe par Toulouse pour aller épouser en Espagne le

prince Reccarède. — Mort de Chilpéric, père de cette princesse.

La bonne intelligence de Chilpéric avec Leuvigilde fut peut-être une des

principales. Le mariage prochain de Reccarède-* avec Rigonthe ne contribua

pas peu à augmenter l'union qui étoit déjà entre ces deux princes. Le départ

de cette princesse pour l'Espagne avoit été différé sous divers prétextes, 81

entre autres par la crainte qu'elle avoit de subir le sort d'Ingonde, sa cousine;

mais se voyant également pressée par les ambassadeurs de Leuvigilde 8c par

les ordres du roi, son père, elle prit enfin le parti d'obéir, 8c après avoir

célébré ses noces à Paris, 8c répandu bien des larmes en faisant ses derniers

adieux, elle partit avec les ambassadeurs d'Espagne'*, au commencement de

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 41 & 45. ' Grégoire de Tours, Hïit. 1. 6, c. 45.
' Ihid. I. 6, c. 42. " IbU.
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septembre de l'an 584. Toutes les personnes que Frédégonde lui donna pour

l'accompagner partirent aussi avec regret & n'entreprirent ce voyage qu'avec

une extrême répugnance. Frédégonde n'oublia rien cependant pour rendre

magnifique le cortège de sa fille j car outre les équipages superbes qu'elle lui

donna, elle lui fit présent d'une si grande quantité de bijoux, de meubles 6c

d'argenterie, que cinquante chariots suffirent à peine pour leur transport.'

On eût dit que cette reine, pour enrichir sa fille, avoit épuisé les trésors du

roi & ceux du royaume. Tous les seigneurs de Neustrie s'empressèrent à

l'envi de faire dans cette occasion, suivant l'usage, divers dons [donatlvum) à

Chilpéric & à Frédégonde : chacun s'efforça d'en faire de considérables par le

désir de plaire à cette reine, maîtresse absolue du prince, son époux, & par

l'espérance d'obtenir par là sa faveur 8c sa protection. Le peuple, qui de son

côté se trouva obligé de défrayer Rigonthe avec toute sa suite pendant toute

la route, ne contribua pas peu à la dépense des noces. Chilpéric, craignant

que Contran & Childebert ne fissent leurs efforts pour traverser le voyage de

cette princesse 8c pour lui enlever ses équipages, prit soin de la faire escorter

par quatre mille hommes, sous la conduite de plusieurs seigneurs de sa cour.

Malgré cette précaution, elle fut volée par les gens mêmes de sa suite qui,

pour assurer leur vol, passèrent dans les États du roi Childebert. Ce cortège

trop nombreux causa des dommages infinis dans les provinces qui se rencon-

trèrent sur son passage 8c qui furent mises au pillage comme un pays ennemi.

Rigonthe étant enfin arrivée à Toulouse, alors frontière de France 8c du
domaine de Chilpéric, son père, s'arrêta dans cette ville pour se délasser des

fatigues du voyage 8c se mettre en état d'entrer bientôt dans les États de

Leuvigilde, son beau-père. Cette princesse faisoit réparer ses équipages 8c se

disposoit pour son départ, quand Chilpéric, que Grégoire de Tours' appelle

le Néron ou l'Hérode de son siècle, mourut à Chelles, vers le commencement
du mois d'octobre de l'an 584, ce qui fit changer la face des affaires de France

8c donna lieu à divers mouvemens qui s'élevèrent dans la Province.

XXX. — Childebert demande inutilement la restitution des pays de l'Aqui-

taine austrasienne que Chilpéric avoit usurpés.

Chilpéric ne fut pas plutôt décédé, que la reine Frédégonde, son épouse,

craignant^ le juste châtiment de ses crimes, se réfugia dans la cathédrale de

Paris, auprès de l'évêque Ragnemode, 8c qu'elle y mit en sûreté une partie du
trésor de la couronne qu'elle avoit caché. Le roi de Bourgogne qu'elle avoit

eu soin d'informer de la mort de ce prince, s'étant approché de cette ville, y
entra, 8c touché de compassion, il prit cette reine sous sa protection avec son

fils unique, âgé de quatre mois, à qui on donna le nom de Clotaire IL Chil-

debert, qui étoit à Meaux, s'approcha aussi de Paris; mais les habitans lui en

refusèrent l'entrée. Il envoya des ambassadeurs à Contran pour le solliciter de

' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 6, c. 46. * Grégoire de Tours, Hist. I. 7, c. 4 & seq.

I. 39 a
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Éd. origin. renouvclcr leur ligue & le prier de lui livrer la reine Frédégonde à qui il

attribuoit la mort du roi Sigebert, son père, & tous les maux que Chilpéric

avoit faits en Austrasie; le roi de Bourgogne, indigné contre lui du traité qu'il

avoit fait en dernier lieu avec Chilpéric pour le dépouiller de ses États, 81 qu'il

avoit trouvé parmi les papiers de ce dernier, refusa absolument sa demande.

Les ambassadeurs de Childebert insistèrent ensuite auprès de Contran pour

obtenir du moins en faveur de leur maître la restitution des pays que Chil-

péric avoit usurpés sur lui de la succession de Charibert, roi de Paris. Con-
tran le refusa encore, sous prétexte que toute la succession de celui-ci lui étoit

entièrement dévolue depuis que ses deux frères Sigebert 81 Chilpéric avoient

violé le serment qu'ils avoient fait conjointement avec lui. Si suivant lequel

celui des trois qui entreroit dans Paris, dont chacun avoit un tiers, sans la par-

ticipation des deux autres, devoit perdre sa part de cette succession. Contran

prétendoit que ces deux princes étant entrés dans cette ville sans son consen-

tement, il étoit en droit de s'attribuer tous les États qui avoient appartenu au

feu roi Charibert, Si dont le Toulousain & l'Albigeois faisoient partie; mais

Didier, duc de Toulouse, & gouverneur de ces deux pays pour le feu roi

Chilpéric, avoit déjà pris des mesures pour les assurer à un nouveau maître
;

ce qu'il faut reprendre de plus haut.

XXXI. — Troubles de la Province occasionnés par Gondebaud.

Clotaire I, roi de France', avoit eu un fils naturel, appelé Condebaud, de

la femme d'un boulanger selon les uns, ou d'un ouvrier en laine selon d'autres.

La mère de cet enfant prit un soin particulier de son éducation & eut entre

autres celui de lui laisser croître la chevelure conformément à l'usage parti-

culier de la famille royale. Sur le refus que fit Clotaire de le reconnoître

pour son fils, Childebert, son frère, roi de Paris, qui n'avoit pas d'enfans, le

prit auprès de lui & le regarda comme son neveu. Clotaire, choqué du pro-

cédé de Childebert, ayant trouvé le moyen de lui enlever cet enfant, le

fit raser, sous prétexte qu'il ne lui appartenoit pas^. Ce roi étant mort quelque

temps après, Charibert, son fils, roi de Paris, prit auprès de lui son prétendu

frère Condebaud, lui laissa croître de nouveau les cheveux & eut soin de

son éducation. Sigebert, roi d'Austrasie & frère de Charibert, jaloux de ces

marques d'amitié &. d'affection, attira Condebaud à sa cour, le fit raser dere-

chef & l'envoya ensuite à Cologne, d'où s'étant évadé peu de temps après, il

passa en Italie, & de là à Constantinople, où il s'établit.

Dans la suite, le duc Contran-Boson, un des principaux seigneurs d'Aus-

trasie , fit un voyage à Constantinople. On ignore s'il entreprit ce voyage

comme simple particulier ou avec le caractère d'ambassadeur ^ de Childebert

auprès de l'empereur, ou plutôt s'il ne fut pas envoyé par la reine Brunehaut

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 6, c. 24 ; 1. 7, c. i 4
' A. de Valois, Rerum Francicarum I, 11.

& 36. — A. de Valois, Rerum Francicarum 1. i 1. ^ Ibid,
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qui avoit ses vues, comme on le verra ailleurs. Quoi qu'il en soit, il est certain

que ce seigneur traita avec Gondebaud, & que pour l'attirer en France, il lui

fit entendre que la famille royale étant sur le point de s'éteindre, tant parce

que les rois Chilpéric Se Contran n'avoient pas de successeurs, que par la

grande jeunesse de Childebert, la couronne ne pouvoit lui manquer. Il ajouta

qu'il étoit chargé de la part de tous les seigneurs d'Austrasie, à qui sa nais-

sance rovale étoit connue, de l'inviter à venir en France.

Gondebaud , flatté de ces espérances, résolut de partir Si d'emporter avec

lui les biens considérables que la tortune lui avoit donnés. Avant que de

s'engager cependant dans cette entreprise, il consulta l'empereur Tibère qui,

charmé de cette occasion d'entretenir la guerre civile en France, l'exhorta à

faire .ce voyage, lui fit de riches présens Se lui fournit des sommes considé-

rables. Gondebaud partit bientôt après, suivit Gontran-Boson qui avoit pris

les devans Se arriva heureusement, vers l'an 682, au port de Marseille avec

deux enfans qu'il avoit eus à Constantinople.

Le duc Mommole qui, après avoir été général' de Gontran, roi de Bour-

gogne, & avoir quitté le service de ce prince, s'étoit retiré à Avignon pour y
vivre avec sa famille, sous la protection du roi Childebert, à qui cette ville

appartenoit, agissoit de concert, dans cette affaire, avec Gontran-Boson. On
prétend même que, soit pour se venger du roi de Bourgogne, son ancien

maître, soit poxir entrer dans les desseins de la reine Brunehaut, il avoit

inspiré à Boson , lorsqu'il partit pour Constantinople, le dessein d'attirer Éd- origin.

Gondebaud en France. Il est du moins certain que Mommole prit beaucoup

de part à cette intrigue Se qu'il sut si bien gagner Théodore, évêque de Mar-
seille, sous un ordre vrai ou taux, qu'il lui fit voir de la part des principaux

seigneurs d'Austrasie, de recevoir Gondebaud dans sa ville épiscopale, que ce

prélat, non content de lui faire un bon accueil, lui fournit les équipages

dont il avoit besoin pour aller joindre à Avignon ce duc, son protecteur.

Celui-ci, après avoir donné retraite à Gondebaud dans cette ville, travailla à

grossir son parti en lui procurant l'appui de Didier, duc de Toulouse, sujet

S<. officier du roi Chilpéric, qui embrassa d'abord, mais secrètement, les inté-

rêts de ce nouveau prince.

Le principal dessein de ce dernier Se de ses partisans étoit d'envahir le

royaume de Gontran; car il paroît qu'ils n'en vouloient point aux États de

Chilpéric Se de Childebert. Le roi d'Austrasie sembla même favoriser Gonde-
baud, à la sollicitation sans doute des seigneurs de sa cour qui l'avoient attiré

dans les Gaules.

Ce nouveau prince franço'is, étant arrivé en France, se vit abandonné
aussitôt Se indignement trahi par Gontran-Boson, qui lui en avoit inspiré le

voyage. Ce duc, chercliant à le dépouiller des richesses considérables qu'il

avoit apportées de Constantinople, fit un crime à Théodore, évêque de Mar-
seille, de l'avoir reçu dans sa ville épiscopale Se fit mettre ce prélat en prison,

' Grégoire de Tours, H'ut. 1. 6, c. i & 24. — Marins d'Avenche, Chron'icon.
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quoique celui-ci s'excusât sur l'ordre qu'il avoit reçu de lui-même & des

autres seigneurs d'Austrasie. Gontran-Boson se saisit ensuite des trésors que

Gondebaud avoit laissés à Marseille & les partagea avec le gouverneur de

l'autre partie de cette ville qui appartenoit à Contran, roi de Bourgogne.

Gondebaud, comprenant par la fourberie & la trahison de Gontran-Boson,

qu'il n'étoit pas encore temps de faire agir son parti, sortit d'Avignon pour

ne pas commettre Mommole, s'embarqua sur le Rhône & se retira dans une

île voisine, où il demeura caché en attendant une occasion favorable de se

produire avec ses partisans.

XXXII. — Le duc Mommole f
partisan de Gondebaud, assiégé dans Avignon

par les peuples d'Auvergne 6- de Vêlai.

Sur ces entrefaites, le duc Gontran-Boson étant parti pour l'Auvergne dans

le dessein d'aller ensuite rendre compte au roi Childebert de son ' voyage de

Constantinople, fut arrêté à son passage à la cour du roi de Bourgogne, qui

lui reprocha d'avoir introduit Gondebaud dans les Gaules. Mais Boson rejeta

entièrement l'entrée de ce nouveau prince en France sur le duc Mommole
5

&, pour convaincre Gontran de son innocence & rentrer dans ses bonnes

grâces, il s'offrit d'aller assiéger ce duc dans Avignon & de le lui amener de

gré ou de force
;
pour gage de sa parole, il donna son fils en otage à ce prince.

Boson reprit ensuite la route d'Auvergne, dont il paroît qu'il étoit gouverneur

pour le roi Childebert, y assembla une armée composée des peuples du pays

& de celui de Vêlai, qui faisoient partie du royaume d'Austrasie, St marcha à

l'attaque d'Avignon, l'an 583. Sur l'avis de sa marche, Mommole prit ses

mesures &, voyant que ce général ne pouvoit faire le siège de cette ville sans

passer le Rhône du côté du Languedoc, il tenta de faire périr ses troupes au

passage de ce fleuve. Il fit préparer à l'opposite d'Avignon plusieurs bateaux

dont les planches étoient si mal liées que le moindre mouvement pouvoit les

séparer facilement. Gontran-Boson, à soii arrivée sur les bords du Rhône,

ayant trouvé ces barques qui lui parurent en bon état, s'en servit pour faire

passer ses troupes; mais à peine furent-elles au milieu de la rivière que toutes

les planches s'étant détachées les unes des autres par le mouvement des

rameurs, les barques firent eau de tous côtés; ce qui obligea un chacun de

se jeter dans l'eau pour tâcher de gagner le rivage à la nage; mais plusieurs,

à qui les forces manquèrent, furent emportés par la rapidité du courant.

Malgré cet accident 8<. la précaution que Mommole avoit prise de faire

une longue défense, Boson entreprit le siège de cette ville; Mommole s'en

mit peu en peine & se joua même de ce général. Il lui fit proposer une con-

férence sur le bord du fossé ; Boson, qui en ignoroit la protondeur, voulut

le passer pour aller trouver Mommole de l'autre côté, sur l'assurance que

uiip^fgg. celui-ci lui donna qu'il pouvoit le faire sans danger; mais il faillit se noyer.

Grégoire de Tours, Hist, 1. 6, c. 26.
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Quelque temps après, le roi Childebert, informé que ce général avoit entre-

pris sans son ordre d'assiéger Avignon qui étoit de son domaine, fit marcher

contre lui le général Gondulfe, avec ordre de l'obliger à abandonner le siège

de cette place, ce qui fut exécuté. Il paroît par là que Childebert n'étoit pas

contraire à Gondebaud , dont Mommole s'étoit déclaré le protecteur. Après la

mort de Chilpéric, le parti de Gondebaud se fortifia par le secours de Didier,

duc de Toulouse, qui, ajant' déjà pris des engagemens secrets en sa faveur,

se déclara alors ouvertement pour lui.

XXXIII. — Didier, duc de Toulouse, prend le parti de Gondebaud.

Parmi les généraux de Chilpéric, Didier étoit un des plus recommandables

autant par sa valeur que par l'éclat de sa naissance. On croit ^ qu'il étoit natif

d'Albigeois; il y avoit, en effet, presque tous ses biens; 81 comme il est d'ail-

leurs certain que saint Didier, évêque de Cahors^, 8c d'une naissance illustre,

qui vivoit au commencement du septième siècle, étoit du même pays, la res-

semblance de leurs noms peut donner lieu de conjecturer qu'ils étoient tous

deux de la même famille. Quoi qu'il en soit, le roi Chilpéric avoit confié au

duc Didier le gouvernement des provinces de son royaume voisines des États

des Visigoths, c'est-à-dire de l'Aquitaine neustrasienne ou duché de Toulouse.

Il est certain qu'il étoit gouverneur, entre autres, du Toulousain'* Se de l'Albi-

geois, qui comprenoient alors tout le pays qui dépend aujourd'hui de la pro-

vince ecclésiastique de Toulouse 8c des deux diocèses d'Albi 8t de Castres.

Didier méritoit ce poste par sa valeur 81 son expérience dans l'art militaire'',

quoiqu'il fût, à ce qu'il paroît, déréglé dans ses mœurs ; car, outre qu'il fut

un 6 des ministres de la passion 8c de la vengeance de Frédégonde contre

Clovis, fils de Chilpéric, que ce prince avoit eu d'une autre femme, 8c que
cette reine fit périr misérablement, il avoit épousé Tétradie-', durant la vie

d'Eulalius, noble Auvergnat, son époux légitime. On ignore le véritable

motif qui engagea ce duc à épouser les intérêts de Gondebaud 8c à employer

toute son autorité 8c son crédit pour le placer sur le trône.

XXXIV. — Didier arrête à Toulouse la princesse Rigonthe 6* s'empare

de ses trésors.

La mort de Chilpéric dont Didier fut averti des premiers donna lieu à ce

duc de se déclarer ouvertement en faveur de ce nouveau prince 8c lui fit

prendre la résolution d'arrêter la princesse Rigonthe qui n'en étoit pas encore

avertie 8c qui, sous prétexte de rétablir ses équipages, différoit^ autant qu'elle

' Grégoire de Tours, Hnt. 1. 7, c. 10. 'Aimoin, 1. 3, c. 60. — A. de Valois, Rerum
' A. de Valois, Rerum Francicarum 1. i3,p. 285. Franc'icarum 1. r 1 , p. 140.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. ^5. ' Grégoire de Tours, H'ut. 1. S, c. 40.

* Aimoin, 1, 3, c. 60. — A. de Valois, Rerum ' Ibid. 1. 8, c. 46; 1. 10, c. 8.

Francicarum I. 1 1, p. 14'^. ' Ib'i. 1. 7, c. 9 & suiv.
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pouvoit son départ de Toulouse pour l'Espagne, où elle n'alloit qu'à regret.

Didier, dans le dessein de s'emparer des trésors & des riches meubles de cette

princesse, se mit à la tête d'un nombre de gens déterminés, entra dans Tou-

louse, se rendit au palais où logeoit Rigonthej & après avoir fait enlever

ses effets Se ses bijoux, il les fit transporter en lieu de sûreté, les mit sous

bonne garde & y fit apposer le scellé. Cela fait, il fit assigner une somme
très-modique pour l'entretien de cette princesse qu'il fit gardera vue & partit

ensuite pour Avignon, où Gondebatid s'étoit rendu d'abord après le décès de

Chilpéric, & où il concerta, avec le duc Mommole, les moyens de faire sou-

lever les provinces en faveur de ce nouveau prince & de l'établir sur le trône

des François.

XXXV. — Gondebaud proclamé roi des François, — Rigonthe se retire dans

l'église de la Daurade,

Gondebaud, soutenu de ces deux généraux, se rendit d'abord dans le

Limousin & se fit proclamer roi à Brives. Il tomba de dessus le bouclier sur

lequel on l'avoit élevé, suivant l'usage; quoique sa chute parût de mauvais

augure, il ne laissa pas de s'emparer des pays voisins. Rigonthe, sur l'avis de

cette révolution & dans la crainte d'éprouver de plus mauvais traitemens de

la part du duc Didier, ayant trouvé moyen de se dérober à la vigilance de

ses gardes, alla se réfugier, vers la fin du mois d'octobre de Tan 584, dans

l'église de Notre-Dame de la Daurade de Toulouse', pour y demeurer comme
dans un asile inviolable. Cette princesse dépêcha^ ensuite un de ses domes-

tiques k la reine, sa mère, pour l'informer de sa triste situation & de la fuite

de la plupart des gens de sa suite. Sur cette nouvelle, Frédégonde entra dans

une si grande fureur que, sans distinguer l'innocent d'avec le coupable, elle

fit maltraiter le messager que Rigonthe lui avoit envoyé & dépouiller tous

ceux qui, après avoir abandonné cette princesse, étoient retournés à la cour.

Ce trait de vengeance n'arrêta pas les progrès de Gondebaud, Se ce fut inuti-

lement^ que Gontran envoya prendre possession des pays d'Aquitaine qui

Éd.origin. avoicnt fait autrefois partie du royaume de Charibert & qu'il prétendoit lui

appartenir pour les raisons que nous avons rapportées. Gondebaud en occupoit

alors la meilleure partie depuis qu'il s'étoit fait reconnoître pour roi, & comme
Childebert, dans le dessein de l'opposer à Gontran & au conseil du jeune

Clotaire, paroissoit le favoriser, il recevoit, au nom de ce roi d'Austrasie, le

serment de fidélité dans les pays que Sigebert, père de ce prince, avoit eus en

partage de la succession de Charibert & en son propre nom & comme roi des

François dans les autres pays d'Aquitaine dont Gontran & Chilpéric avoient

hérité du même Charibert. C'est ainsi que Gondebaud s'empara du Querci,

du Périgord Se de l'Angoumois Se qu'il se seroit rendu maître du Poitou, si

' Grégoire deToiirs, Hist. 1. 7, c. i5. ^ Grégoire de Tours, Hisl. 1. 7, c. 12, 24 & 26^
' Ihid. 1. 8, c. 20. — Frédégaire, c. 2.



FIISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VL 023

Contran n'eût pris enfin des moyens efficaces pour arrêter le progrès de ses

armes.

XXXVI. — Conquête du Toulousain 6* de VAlbigeois par Gondebaud.

Contran fit marcher, dès le commencement de l'année suivante, un grand

corps d'armée contre ce nouveau roi qui de son côté s'étoit avancé vers Tou-
louse & avoit envoyé' des députés à Magnulfe, évêque de cette ville, pour le

solliciter de lui en ménager l'entrée. Sur cette députation, ce prélat assembla

les citoyens de Toulouse pour délibérer sur les propositions des envoyés de

Condebaud, & rappelant dans son esprit ce que cette même ville avoit souffert,

quelque temps auparavant, d'un certain Sigulfe qui avoit voulu s'y faire

reconnoître pour roi, il dit 'à l'Assemblée : î^ous savons bien que Contran &>

son neveu Childebert ont droit à la couronne ; mais pour Gondebaud il nous

est entièrement inconnu. Prépare-^-vous donc, 6- si le duc Didier veut nous

jorcer de le recevoir, traitons-le comme nous avons traite Sigulfe ; qu'il périsse

comme lui £• que Gondebaud serve à l'avenir d'exemple à tous les étrangers

qui voudront envahir le trône des François. Les Toulousains, animés par le

discours de leur évêque, résolurent de refuser l'entrée de leur ville à ce nou-

veau roi & au duc Didier, s'ils vouloient la tenter, & se mirent en état de

défense; mais l'un & l'autre eurent à peine paru sous les murs de Toulouse

à la tête de leurs troupes, que les habitans, se croyant trop foibles pour leur

résister, ouvrirent les portes 8t leur laissèrent l'entrée libre.

Gondebaud, après' avoir établi son autorité dans Toulouse, se saisit des

trésors de Rigonthe que Didier avoit séquestrés. L'évêque Magnulfe le reçut

chez lui Si lui fit servir un grand souper pendant lequel il prit la liberté de

lui dire : Vous nous assurej, seigneur, que vous êtes fils du roi Clotaire, nous

n'en savons rien } mais permette-^-moi du moins de vous dire qu'il paroît comme
impossible que vous puissie-^ réussir dans votre entreprise. Oui, repartit Con-
debaud, je suis fils du roi Clotaire, Çy en cette qualité, une partie de la France

m'appartient ; Je me rendrai bientôt à Paris iy j'y établirai le siège de mon
royaume. Magnulfe lui répliqua : Pour réussir dans votre projet il faudrait

qu'il ne restât plus personne de la race des François. Le duc Mommole,
indigné de ce discours, donna plusieurs soufflets à ce prélat en lui disant :

N'ave-^-vous pas honte de répondre d'une manière si extravagante à un grand

roi? Le duc Didier, instruit de ce qui venoit de se passer, se jeta aussi sur

lui & le traita avec beaucoup d'indignité, jusques à lui donner des coups de

pied Se de poing Se le frapper du bâton.

XXXVn. — Exil de Magnulfe, évêque de Toulouse, 6- de Rigonthe,

On se saisit ensuite de la personne de cet évêque qui fut lié comme un
criminel 8c envoyé en exil. On s'empara de tous ses biens & de ceux de son

' Grégoire de Tours, Htst. 1, 7, c. 27 & 28.
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église & on promit son évêché à Sagittaire, auparavant évêque de Gap, homme
extrêmement décrié dans ses moeurs, que sa vie scandaleuse avoit fait déposer

& qui, s'étant déclaré depuis longtemps pour Gondebaud, à la faveur duquel

il espéroit rentrer dans son évêché, étoit alors à sa suite. On ne respecta pas

davantage la personne' de Rigonthe Scia sainteté du lieu qu'elle avoit choisi

pour son asile. Elle fut enlevée de l'église de la Daurade & envoyée en exil.

Outre ce chagrin & celui d'être trahie par le duc Didier qui, comme officier

du feu roi Chilpéric, son père, devoit la protéger, cette princesse eut encore

le déplaisir de voir que Waddon, son majordome ou grand-maître de sa mai-

son, que Frédégonde, sa mère, lui avoit donné comme une personne de

confiance pour la conduire en Espagne, quitta aussi le parti de son prince

légitime pour embrasser celui de Gondebaud, à l'exemple de Bladaste, autre

t''t °"fo'o
général du feu roi Chilpéric, & de plusieurs autres. Cette princesse sévit

enfin abandonnée^ dans le même temps par le reste des officiers de sa maison,

à qui la crainte qu'ils eurent de Gondebaud fit prendre le parti de la fuite.

XXXVIII. — Contran attaque Gondebaud 6- se réconcilie avec Childehert.

Il lui rend l'Albigeois 6* les autres provinces du domaine du feu roi Sigebert

dans l'Aquitaine.

Ce nouveau roi 3, après avoir soumis la ville de Toulouse, se rendit à Bor-

deaux, où il fut reçu par Bertrand, évêque, & par Garacharius, comte de cette

ville. Enflé de ces heureux succès 8c de la déclaration de toute la Novempo-
pulanie ou Gascogne, qui embrassa son parti , il eut la hardiesse d'envoyer

demander par des ambassadeurs au roi Gontran la portion du royaume de

France qu'il prétendoit lui appartenir, avec menace, en cas de refus, de se

faire lui-même justice les armes à la main, ce qui, assuroit-il, lui étoit d'au-

tant plus aisé qu'il étoit déjà maître de tous les pays des François situés entre

la Dordogne Se les Pyrénées. Ceci nous donne lieu de conjecturer que Didier

lui avoit livré aussi le pays d'Albigeois dont il étoit gouverneur.

Le roi de Bourgogne, après avoir écouté les ambassadeurs de Gondebaud,

les fit arrêter sans autre façon Se, les ayant fait mettre à la torture, il les força

de lui révéler tout ce qu'ils savoient des affaires Se des desseins de leur maître
j

ils avouèrent entre autres que ce nouveau roi étoit soutenu secrètement par

tous les seigneurs d'Austrasie. Cet aveu faisant craindre à Gontran que le roi

Childebert, son neveu, ne le favorisât aussi, il résolut de se réconcilier avec

ce prince. Il le pria de se rendre à sa cour Se là, ayant interrogé derechef en

sa présence les ambassadeurs de Gondebaud sur la conjuration des seigneurs

d'Austrasie en faveur de ce dernier, ils confirmèrent devant Childebert ce

qu'ils avoient déjà dit en son absence.

Gontran, prenant ensuite la parole, dit au roi, son neveu, devant toute sa

' Grégoire de Tours, Hht. 1, 7, c. 32. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 7, c. 3i & suiv.

' Ihid. c. 37 j 1. 8, c. 2 & 6. — Frédégaire, c. 2.
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cour, où étoient quelques seigneurs d'Austrasie qui avoient suivi ce prince

(car la plupart des autres, se sentant coupables d'intelligence avec Gonde-

baud, s'étoient excusés de l'accompagner), que, se trouvant sans enfans, il le

reconnoissoit pour l'unique successeur & héritier de son royaume. Pour lui

en donner des assurances, il lui mit en même temps une pique à la main en

forme de sceptre Se déclara qu'il lui cédoit dès lors tous les Etats que Sige-

bert avoit hérités du roi Charibert, qu'il prétendoit lui être dévolus, & parmi

lesquels étoit compris le pays d'Albigeois. Contran termina cette cérémonie

par divers avis qu'il donna à Childebert. Il l'exhorta surtout de ne pas aller

joindre la reine Brunehaut, sa mère, car, étant informé des intelligences

secrètes qu'elle entretenoit avec Gondebaud 5c du dessein qu'elle avoit même
de l'épouser ' pour satisfaire la passion qu'elle avoit de régner, il appréhen-

doit qu'elle ne fît changer les dispositions de son fils &. qu'elle ne le rendît

favorable à ce nouveau roi. On voit par là que Brunehaut avoit beaucoup

de part à l'entrée de Gondebaud dans les Gaules Si à la protection qu'il avoit

trouvée auprès de plusieurs seigneurs d'Austrasie qui lui étoient dévoués^.

Gontran, qui en étoit instruit, marqua en particulier au roi Childebert ceux

de son conseil dont il devoit se défier, ou qu'il devoit éloigner.

XXXIX. — Didier abandonne le parti de Gondebaud.

La réconciliation de ces deux princes recula autant les affaires de Gonde-

baud que celui-ci espéroit les avancer par leur division ; c'est ce qui engagea

sans doute le duc Didier, qui prévit dès lors les suites fâcheuses du parti qu'il

avoit pris en faveur de ce nouveau roi, à l'abandonner pour se retirer, en

attendant^ le succès de cette guerre, dans quelques châteaux bien fortifiés,

qu'il avoit dans le pays d'Albigeois, où il forma une espèce de camp pour se

mettre à l'abri des poursuites de Gontran.

XL. — Gondebaud assiégé, pris 6- tué dans Comminges.

L'armée, que ce prince avoit envoyée en Aquitaine sous les ordres du duc

Leudégisile, son connétable, & du patrice ^gila, s'étoit avancée cependant

jusques aux bords de la Dordogne pour observer les mouvemens de Gonde-

baud. Après quelque séjour dans ce pays, elle marcha contre ce nouveau roi

qui étoit campé vers la Garonne ; mais, sur le bruit de l'approche des Bourgui-

gnons, il se retira dans la ville de Comminges, place que sa situation rendoit

extrêmement forte, & où il avoit projeté de se réfugier en cas de malheur 8c

de se défendre jusques k la dernière extrémité. Sa retraite fut si précipitée

qu'il fut obligé de laisser derrière lui la plus grande partie de son bagage 8c,

entre autres, les trésors qu'il avoit enlevés à la princesse Rigonthe, 8c dont

' A. de Vil loi s, Rerum Francicarum I.i2,p.23j. ' Grégoire de Touis, Hist. 1. 8 , c. 27. — A. de
' Iliid. Valois, Rerum Francicarum 1. 12, p. 2.^0.
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Éd.orisin. le duc Leuclégisilc
,
principal commandant de l'armée de Contran, se saisit.

Ce général, après avoir passé la Garonne avec ses troupes, s'avança vers la

ville de Comminges & l'assiégea vers le commencement ' du carême. Gonde-

baud, qui s'y étoit renfermé avec les ducs Bladaste &c Mommole, l'évêque

Sagittaire, Waddon & plusieurs autres seigneurs de son parti , se prépara à

faire une longue 8c vigoureuse défense; mais, environ le quinzième jour du

siège, il se vit abandonné par le duc Bladaste qui, craignant que Leudégisile

ne le fît mourir, s'il venoit à se rendre maître de la place, prit le païti de

passer dans le camp des Bourguignons 8<. d'avoir recours à la clémence de

Gontran.

Leudésigile, se flattant que l'exemple de Bladaste pourroit lui servir pour

attirer les autres seigneurs attachés à Gondebaud, prévoyant d'ailleurs que,

malgré ses vigoureuses attaques, le siège de Comminges traîneroit en lon-

gueur, tant par la situation avantageuse de cette place que par la résistance

opiniâtre des assiégés, fit offrir secrètement la vie à Mommole & à ses com-

plices s'ils vouloient lui livrer Gondebaud. Les conjurés, ayant accepté la

proposition de ce général & fait leur traité avec lui, Mommole, Sagittaire &
Waddon furent trouver Gondebaud & lui dirent que lui ayant prêté serment

de fidélité, ils croyoient devoir l'avertir que les généraux de Gontran, avec

lesquels ils avoient eu une conférence, les avoient assurés que ce roi ne médi-

toit aucun mauvais dessein contre lui, qu'ils étoient au contraire très-persuadés

qu'il en seroit bien reçu, s'il vouloit l'aller trouver, ce qu'ils lui conseilloient

d'autant plus volontiers, qu'ils savoient que Gontran, qui étoit son frère &
qui n'avoit point de successeurs, seroit très-aise de l'avoir auprès de lui.

Gondebaud, se défiant de ce conseil dont il craignoit d'être la victime, fit

d'abord beaucoup de difficulté de le suivre; mais enfin, gagné par l'assurance

que lui donna avec serment le duc Mommole qu'il n'avoit rien à craindre du

roi Gontran, il s'avança vers la porte de la ville où Ollon, comte de Berry, &
le duc de Boson l'attendoient pour se saisir de sa personne & l'emmener au

camp des assiégeans. L'événement justifia la défiance de Gondebaud, car il

fut à peine sorti de la ville, que le comte Ollon lui donna une secousse pour

le faire tomber dans quelqu'un des précipices dont la place étoit environnée,

en criant aux habitans : Voilà votre Ballomer (ce qui, en langue franque,

signifie prince supposé) qui se dit frère &- fils de roi! Gondebaud étant tombé

à terre, Ollon lui porta alors un coup de lance ; mais les annelets de sa cui-

rasse en arrêtèrent l'effet. Gondebaud tâchoit de se relever & s'eftorçoit de

grimper sur la montagne pour regagner la ville, lorsque Boson lui jeta une

grosse pierre qui lui écrasa la tête &. l'étendit roide mort sur la place; on fit

ensuite toute sorte d'insultes à son cadavre qu'on priva des honneurs de la

sépulture.

Le duc Leudégisile, s'étant par ce moyen rendu maître de la ville de Com-
minges, la livra au pillage du soldat & y fit mettre le feu, qui la réduisit

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 7, c. 37-43 ; de Gloria martyrum, c. io5.
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en cendres. Elle demeura dans cet état jusques au treizième siècle qu'elle fut

rebâtie par les soins de saint Bertrand, son évêque, dont elle prit le nom; celui

de Comminges demeura au pays. Le sort ' de Mommole & de Sagittaire ne

fut pas plus heureux que celui de Gondebaud, qu'ils avoient indignement

trahi. Leudégisile, malgré sa parole, les fit périr quelque temps après par

ordre de Contran. Waddon, ayant trouvé moyen de s'échapper, évita un pareil

châtiment. Il se retira auprès de la reine Brunehavit, qui lui fit un très- bon
accueil & le combla de présens, ce qui confirme que cette princesse favorisoit

le parti de Gondebaud, dont les deux fils trouvèrent moyen de se réfugier en
Espagne.

XLI. — Retour de Rigonthe en France.

D'un autre côté, Frédégonde, cherchant à se venger du roi Gontran, qui

l'avoit exilée du côté de Rouen, avoit aussi résolu de gagner Gondebaud à

son parti, 8t même de l'épouser. Dans cette vue^, elle lui dépêcha un exprès

du côté de Toulouse, sous prétexte de l'envoyer dans cette ville pour ramener
sa fille Rigonthe ; mais cet exprès, ayant appris à son arrivée la mort de

Gondebaud, se contenta de ramener à Frédégonde la princesse Rigonthe,

dépouillée de tous ses équipages & de ses trésors, & sans avoir épousé le prince

Reccarède.

Leudégisile, ayant décampé des environs de Comminges, désola tous les Éd. oiigin.

pays qu'il rencontra sur sa route jusques en Bourgogne. A son arrivée, il remit

les trésors de Rigonthe entre les mains du roi Gontran qui les fit distribuer

aux pauvres & aux églises. Ce prince consacra^ au même usage la part qui

lui revint des sommes considérables que le duc Mommole avoit laissées à Avi-

gnon, & qu'on fait monter à deux cent cinquante talens d'argent & à plus de

trente talens d'or. Gontran fit saisir ce trésor après la mort de Mommole £<.

le partagea avec le roi Childebert, son neveu.

XLIL — Paix de Didier avec Gontran.

Quoique Didier eût abandonné le parti de Gondebaud avant le siège de

Comminges 8c qu'il se fût mis en sûreté dans le camp qu'il avoit "* formé dans

l'Albigeois, cependant, comme il craignoit le sort de Mommole, il résolut,

pour le prévenir, de faire sa paix avec Gontran à quelque prix que ce fût.

Pour l'obtenir plus sûrement, il fit solliciter sa grâce par des évêques que ce

prince, par principe de piété Se de religion, respectoit beaucoup. Il employa
aussi le saint abbé Yrier pour lequel Gontran avoit une vénération particu-

lière. Didier, s'étant jeté aux pieds de ce prince, obtint de lui non-seule-

ment sa grâce, à la recommandation de ces prélats, mais encore d'être renvoyé

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 7, c. ?>i) & 43. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 7, c. 40.
' A. de Valois, Rerum Francicarum 1, 12, p. 233. ' Ibid. I, 7, c. ^3.
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à Toulouse dont il lui conserva le gouvernement. Cette ville étoit alors du
domaine de ce roi, parce que, comme l'on a déjà dit, elle avoit été de celui

du feu roi Charibert, son frère, & qu'il prétendoit devoir régner sur toutes

les provinces de la succession de ce prince. C'est ainsi que se termina la guerre

de Gondebaud, après avoir excité dans la partie occidentale de la Province de
grands troubles, qui furent suivis de ceux que causa, dans la Septimanie, la

mort du prince Herménigilde, dont voici le sujet.

XLIII. — Martyre de saint Herménigilde. — Préparatifs de Contran
6* de Childehert pour en tirer vengeance.

Le roi Leuvigilde, son père, voyant qu'il n'avoit pu ébranler sa fermeté

dans la foi, par l'exil dont il l'avoit puni, l'avoit fait mettre en prison' dans
Tarragone. A l'approche de la solennité de Pâques, il lui envoya un évêque
arien pour lui offrir la communion ; mais Herménigilde refusa constamment
de la recevoir de la main de ce prélat hérétique. Leuvigilde, irrité de ce refus,

envoya sur-le-champ des soldats dans la prison avec ordre de lui ôter la vie,

ce qui fut exécuté par un d'entre eux appelé Sisbert, qui lui abattit la tête

d'un coup de hache. La mort de ce prince arriva certainement l'an 585, &,
par conséquent, s'il souffrit le martyre le jour même de Pâques, comme on le

prétend, ce dut être le 25 de mars.

La princesse Tngonde, épouse de ce généreux martyr, étoit toujours entre

les mains des Grecs ou Impériaux d'Espagne, avec son fils Athanagildej mais,

soit que ceux-ci fussent gagnés par les présens de Leuvigilde, ou plutôt que
l'empereur Maurice fût bien aise d'avoir l'un &, l'autre à son pouvoir, afin

d'engager par là le roi Childehert, frère de cette princesse, à faire en sa faveur

la guerre aux Lombards, comme il l'avoit promis, ils les firent embarquer
tous les deux pour les transporter ensuite à Constantinople. Ingonde fut à

peine en mer que, se trouvant extrêmement incommodée, elle fut obligée de

relâcher à un port d'Afrique, où elle mourut. Après sa mort, Athanagilde,

son fils, fut conduit à la cour de l'empereur d'Orient.

Gontran Se Childehert, qui vivoient alors dans une grande union, égale-

ment irrités du meurtre d'Herménigilde & des disgrâces d'Ingonde, son

épouse, nièce de l'un & sœur de l'autre, résolurent^ de s'en venger sur Leu-
vigilde. Childehert entra d'autant plus volontiers dans ce dessein de ven-

geance, qu'il y étoit vivement sollicité par la reine Brunehaut, sa mère. Cette

princesse avoit déjà employé ses soins pour obtenir de Maurice la liberté &
le retour d'Ingonde, sa fille, mais sans succès; cet empereur l'avoit toujours

retenue en Espagne comme un gage des promesses de Childehert, son frère,

& des engagemens qu'il avoit pris avec lui de porter ses armes contre les

' Jenn , abbé de Biclar, Chron'non, — Grégoire Longobartlorum , I. 3, c. 2r. — %'oyez tome II,

de Tours, H, st. 1. 8 , c. 28. — Grégoire le Grand, Note LXXV, n. 3 & suiv.

Dialogorum 1. 3, c. 3 1 . — Paul Diacre, Histor'm ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. 18 & 28.
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Lombards 5t reprendre sur ces peuples la partie de l'Italie dont ils s'étoient

emparés sur l'Empire. Childebert, ainsi que nous l'avons déjà vu,avoit com-

mencé cette guerre; mais, content de la soumission volontaire que les Lom-
bards lui avoient jurée personnellement, il s'étoit mis peu en peine de les

combattre pour les soumettre à l'empereur & arrêter le progrès de leurs armes.

Ce procédé avoit empêché Maurice de lui rendre Ingonde, sa sœur, Childe-

bert, voulant enfin la retirer d'entre les mains de ce prince qui lui demandoit

d'ailleurs la restitution des sommes qu'il lui avoit données pour faire la

guerre à ces peuples, leva une armée St l'envoya au delà des Alpes.

XLIV. — Contran porte la guerre dans la Septimanie.

Tandis que cette armée étoit occupée en Italie à combattre contre les Lom-,

bards, Contran fit des préparatifs pour porter la guerre dans la Septimanie

& venger sur Leuvigilde l'injure faite à sa famille en la personne d'Hermé-

nigilde & d'Ingonde, son épouse; car, quoi qu'en dise Paul Diacre', il ne

paroît pas que Childebert ait agi par lui-même contre les Visigoths dans cette

occasion. Ce fut^ Contran qui se chargea du poids de cette expédition, soit

en qualité de tuteur du roi Childebert, soit parce que tenant le premier rang

parmi les prince françois, il lui convenoit plus qu'à tout autre de tirer ven-

geance de Leuvigilde. Dans ce dessein, ce roi fit marcher une armée considé-

rable vers la Septimanie, avec ordre de s'emparer d'abord de cette province sur

les Visigoths 81 de pénétrer ensuite jusque dans le cœur de l'Espagne.

Dans le temps que cette armée se disposoit à se mettre en marche, on sur-

prit, entre les mains de quelques paysans, une lettre de Leuvigilde à la reine

Frédégonde avec laquelle ce prince entretenoit des intelligences secrètes. Par

cette lettre, qui intéressoit également tous les princes françois, le roi des Visi-

goths sollicitoit vivement Frédégonde d'employer son crédit 81 son adresse

pour détourner Contran de la guerre qu'il méditoit contre lui, de faire assas-

siner Brunehaut & le roi Childebert, son fils, leurs ennemis communs, &
d'acheter ensuite la paix de Contran au prix de tous ses trésors, dont il lui

permettoit de disposer à son gré.

La découverte de cette conspiration auroit dû, ce semble, arrêter toute autre

femme moins hardie Si moins entreprenante que Frédégonde; mais cette

princesse, la plus ambitieuse & la plus méchante qu'on eût encore vue, loin

de se déconcerter, porta sa témérité jusques à envoyer des émissaires pour

attenter à la vie de Childebert; heureusement on prévint leur mauvais

dessein. Contran^, que cette conspiration irrita encore davantage contre Leu-
vigilde, ordonna de son côté à ses troupes de se partager en deux corps 8c

d'attaquer en même temps les deux extrémités de la Septimanie"*. L'un de ces

' Piuil Diacre, Hutoria LongoharJorum , 1. 3, ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. rS, 28 & 29.

c. 21. — Nous ignorons à quel auteur Paul Diacre ' liid. 1. 8, c. 3o.

a pu emprunter ces détails sur la mort d'Herméni- ^ liiJ.

gilde. [A M.]
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deux corps, composé des troupes tirées des provinces situées le long de la

Seine, de la Saône & du Rhône 8c du reste de la Bourgogne, s'approcha de

la ville de Nimes, après avoir fait des ravages infinis dans sa marche; l'autre,

formé des peuples du Berry, de la Saintonge, de l'Angoumois, du Périgord &
des autres provinces d'Aquitaine, s'avança jusques à Carcassonne, après avoir

fait un pareil dégât dans tous les pays qu'il rencontra sur sa route.

XLV. — Entreprise sur Carcassonne par un des deux corps d'armée.

Mauvais succès de cette expédition.

Térentiole, ci-devant comte du Limousin, commandoit ce dernier corps

d'armée. Il fut à peine arrivé sous les murs de Carcassonne que les habitans

lui en ouvrirent les portes & le reçurent volontairement avec ses troupes;

mais, peu de temps après, ses soldats ayant pris querelle avec eux, ils le

chassèrent de leur ville, de même que la garnison qu'il y avoit mise. Ce
général, piqué de cet affront, tenta le siège de cette place, & il eut le malheur

d'être tué d'un coup de pierre qu'on lui jeta du haut des murs. Les assiégés,

avertis de sa mort, firent aussitôt une vigoureuse sortie dans laquelle ils

enlevèrent son cadavre, & après lui avoir coupé la tête, ils la mirent au

bout d'une pique 8c l'exposèrent ensuite sur les remparts de la ville. Ce
spectacle répandit une si grande terreur parmi les troupes de Contran,

qu'elles prirent la fuite avec précipitation Se abandonnèrent tout leur bagage,

avec le butin qu'elles avoient déjà fait dans leurs courses.

L'approche de Reccarède, qui s'avançoit à la tête d'une armée, contribua

aussi beaucoup' à la fuite précipitée des François. Ce prince, sur l'avis que

le roi Leuvigilde, son père, avoit reçu de la marche de l'armée de Contran

vers la Septimanie, étoit parti par son ordre en diligence au secours de cette

province. Il y fut à peine arrivé, qu'il dressa diverses embuscades aux Fran-

çois, dans lesquelles il en fit périr un grand nombre. Pour comble de

malheur, l'armée de Contran, repassant par le Toulousain, fut harcelée par

les peuples du pays qui, pour se venger des ravages qu'ils avoient soufterts

de la part des Bourguignons à leur premier passage, dépouillèrent les uns 8c

Éd. origin. assommèrent les autres; en sorte que peu d'entre eux échappèrent à la ven-

geance des Toulousains.

XLVI. — Nicétius, duc d'Auvergne (y d'Ujès, commande un second corps

d'armée du côté de Nimes.

L'autre corps d'armée qui agissoit du côté de Nimes étoit en partie sous le

commandement du duc Nicétius, à qui Childebert avoit donné ^ depuis peu

le gouvernement de l'Auvergne, du Rouergue 8c du pays d'Uzès, c'est-à-dire

de l'Aquitaine austrasienne. Ce seigneur, qui étoit encore jeune, mais dont

' Jean, abbé de Biclar, Chroiùcon, p. I 56 & seq. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. i8.
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l'esprit 5<. le jugement suppléoient au défaut de l'âge & de l'expérience, avoit

été d'abord comte ou gouverneur particulier d'Auvergne ; mais Eulalius l'ayant

supplanté & ayant obtenu pour lui-même ce comté du roi Childebert, ce

prince, pour le dédommager, lui avoit donné le duché ou gouvernement

général d'Auvergne j dignité qui, selon l'usage de ce siècle, le mettoit au-

dessus du comte ou gouverneur particulier de ce pays 8c de tous les autres

comtes ou gouverneurs des diocèses qui ressortissoient de son duché ou gou-

vernement général. On voit par ce que nous venons de dire que le pays

d'Uzès, qui auparavant dépendoit du duc ou préfet de Marseille ou de Pro-

vence, étoit alors soumis au gouvernement général d'Auvergne, sans que nous

sachions le véritable motif de ce changement.

XLVII. — Succès peu heureux de ce dernier corps d'armée.

Le duc Nicétius, s'étant mis à la tête des milices austrasiennes ' de son gou-

vernement, alla joindre le corps d'armée du roi de Bourgogne qui avoit ordre

d'agir du côté de Nimes contre Leuvigilde. C'est par ce secours seulement

que le roi Childebert eut quelque part à cette expédition, car le reste de ses

troupes étoit alors occupé au delà des monts, ainsi qu'on a déjà dit. Nicétius,

après sa jonction avec les généraux bourguignons, entra dans les États des

Visigoths. Leurs troupes ravagèrent d'abord tous les pays qu'elles rencon-

trèrent sur leur route jusques à Nimes, désolèrent les environs de cette ville,

brûlèrent les maisons de campagne 8c arrachèrent les vignes 8c les oliviers.

Elles se présentèrent ensuite devant cette place 8c en formèrent le siège; mais,

désespérant du succès à cause de la vigoureuse défense des assiégés, elles

prirent le parti de lever le camp 8c de se partager en divers corps, afin d'aller

attaquer les autres villes des environs dont elles espéroient d'avoir meilleur

compte. Cette nouvelle entreprise ne leur réussit pas mieux que la précé-

dente; car elles ne purent prendre aucune des villes de la Septimanie dont

elles tentèrent le siège, ce qui les obligea de se retirer sans autre avantage

que celui d'avoir fait le dégât dans toute la campagne. Nicétius prit cependant

un château dont nous ignorons le nom 8c qui se soumit volontairement, sur

la parole que ce duc donna aux assiégés de ne leur faire aucun mal s'ils

vouloient le recevoir dans la place; mais ce général y fut à peine entré,

qu'oubliant son serment 8c ses promesses, il la livra au pillage 8c en emmena
captifs tous ceux qui s'y trouvèrent.

XLVIIL — Succès des armes de Reccarède dans la Septimanie. — Ce prince

prend les châteaux de Cabaret L- celui d'Ugernum,

L'approche du prince Reccarède fut aussi une des causes du peu de succès

de ce corps d'armée, comme elle l'avoit été de la déroute de celui qui s'étoit

' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 8, c. 3o.
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avancé du côté de Carcassonne. En effet, les généraux françois ne furent pas

plutôt avertis que l'armée des Visigoths s'avançoit, qu'ayant tenu conseil, ils

résolurent' de décamper, partagèrent leur armée en pelotons & s'en retour-

nèrent par l'Auvergne. Ces troupes commirent sur toute leur route une

infinité de désordres; mais elles périrent la plupart de faim & de misère,

parce qu'à leur premier passage elles avoient déjà brûlé les moissons. On fait

monter au moins à cinq mille hommes la perte des François dans cette der-

nière expédition.

Le roi Contran, qui se trouvoit alors à Autun, où il s'étoit rendu, le 20 du

mois d'août, pour célébrer la fête du martyr saint Symphorien, y apprit le

mauvais succès de ses armes dans la Septimanie, dont il témoigna beaucoup

de chagrin. Ses généraux, qui arrivèrent peu de temps après dans la même
ville, informés de son mécontentement, se réfugièrent dans l'église du saint

martyr pour se mettre, à la faveur de cet asile, à l'abri de sa colère. Ce prince

usa cependant de modération à leur égard ; il se contenta de leur reprocher

vivement, en présence de quelques évêques Se des seigneurs de sa cour, leur

mauvaise conduite & surtout l'impiété &c le peu de discipline de leurs troupes,

à quoi il attribuoit principalement le mauvais succès de leur expédition. Il

leur rendit ensuite sa bienveillance, sur la promesse 'qu'ils lui firent d'être

plus exacts à l'avenir à faire observer la discipline militaire.

Éd. orisin. Contran eut encore de nouveaux suiets d'inquiétude en apprenant dans le
t. 1, p. Jo3. ' 1

. . . ,

même temps le progrès des armes de Reccarède. Ce prince visigoth, après

avoir mis en fuite par sa seule présence le corps d'armée françois qui étoit

aux environs de la ville de Carcassonne, s'avança dans le pays Se se rendit

maître des deux châteaux de Cabaret, dans les montagnes du diocèse de

Carcassonne, sur les limites du Toulousain ou du diocèse de Lavaur, que

leur situation avantageuse rendoit extrêmement forts; il emporta l'un de

force & l'autre se rendit par composition^. Après la prise de ces deux forte-

resses qui ont donné leur nom au pays de Cabardès, portion du diocèse de

Carcassonne, Reccarède s'étendit^ dans le Toulousain qu'il ravagea de tous

côtés & d'où il emmena un grand nombre de prisonniers. Il marcha ensuite

vers le Rhône où, après la fuite de l'autre corps de troupes irançoises qui

étoit de ce côté-là, il assiéga le château d'Ugernum'^; il le prit, le livra au

pillage, fit la garnison prisonnière de guerre & se retira ensuite triomphant

dans Nimes. Ce prince avoit achevé toutes ces conquêtes avant la fin du mois

d'août ; car le roi Contran en apprit la nouvelle à Autun, peu de jours après

la fête de saint Symphorien. Si l'on en croit un savant^ critique, Reccarède

prit encore, durant cette campagne, la ville de Lodève sur les François, si

tant est que le roi Leuvigilde, son père, ne l'eût déjà reprise au commence-

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. 3o. — Jean, '' C'est le château de Beaucaire, sur les bords du

abbé de Biclar, Chron'icon, p. i 56 & seq. Rhône; les anciens textes s'accordent sur ce point.

' Voyez tome II, Note LXXVII. [A. M.]
' Jean, abbé de Biclar, Chronuon, p. i 56 & seq. '' A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 7, p. 3o3.
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ment de son règne. Il est du moins certain que cette ville, dont Théodebert

avoit fait la conquête en 533, tut toujours, depuis cette expédition de Recca-

rède, sous la domination des rois visigoths d'Espagne, jusques à la destruction

de leur royaume par les Sarrasins.

XLIX — Soins de Contran 6- de Childebert pour la sûreté des frontières.

Retour de Reccarède en Espagne,

Quelque inquiétude que donnât à Contran la prospérité des armes de ce

prince, il n'osa cependant rien entreprendre contre lui. Il se contenta' de

dépouiller du gouvernement de la province d'Arles, dont le château d'Ugernum

dépendoit, le patrice Calumniosus, surnommé ^gila, qui, par sa négligence à

garder les frontières, avoit sans doute occasionné la perte de cette place. Con-
tran pourvut de ce gouvernement le duc Leudégisile qui avoit déjà donné
des preuves de sa conduite 8c de sa valeur dans la guerre contre Condebaud. Ce
nouveau gouverneur, plus vigilant Se plus attentif qu'i£gila, mit quatre mille

hommes à la garde des frontières de la province d'Arles, tandis que le duc
Nicétius, gouverneur de l'Auvergne, de Rouergue Se du pays d'Uzès pour le

roi Childebert, s'avança sur celles de son gouvernement pour observer les

mouvemens des Visigoths^. Reccarède, de son côté, voyant que la saison étoit

déjà avancée, repassa les Pyrénées Si alla rejoindre en Espagne le roi Leuvi-

gilde, son père.

Les armes de ce prince contre Contran ne turent pas moins heureuses sur

mer que sur terre. Le roi de Bourgogne, dans le dessein de faire diversion,

avoit fait équiper une flotte qu'il avoit envoyée vers les côtes de la Calice,

pour exciter une révolte parmi les Suèves de cette province que Leuvigilde

avoit entièrement soumis à sa domination; mais celui-ci lui ayant opposé son

armée navale, battit celle de Contran, en sorte que peu de vaisseaux françois

échappèrent.

Childebert, à qui le désir de retirer^ sa soeur Ingonde des mains de Maurice

avoit fait prendre les armes contre les Lombards en faveur de cet empereur,

ne réussit guère mieux dans son entreprise, par la mésintelligence de ses

généraux qui se virent obligés de repasser les Alpes avec leur armée sans avoir

rien tenté de considérable. Le mauvais succès de cette expédition chagrina

d'autant plus la reine Brunehaut, qu'elle craignoit que l'empereur ne soup-

çonnât le roi, son fils, comme il avoit déjà fait l'année précédente, de quelque

intelligence secrète avec ces peuples. Si que, sur ce soupçon, il ne différât

d'accorder la liberté à Ingonde, sa tille, qu'elle croyoit encore en vie. Si au

prince Athanagilde, son petit-iils. Le désir de la leur procurer tit qu'elle pressa

très-vivement le roi Childebert Si les seigneurs d'Austrasie, alors assemblés à

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. 35. — Jean, ' Jean, abbé de Biclar, Chronlcon, p. i56 & scq.

abbé de Biclar, Chronicon, p. i 56 & seq.— Isidore, — Isidore, Chronicon Sueyicum , p. 740. — A. de

Chronnon Suevicum, p. 740. — A. de Valois, Ke- Valois, Rcrum Franc'icarum I. |3, p. 298.

rum Franc'icarum 1. |3, p. 298. ' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. 18, 20 & 21.

I. 40 rt
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Bastoigne, dans l'Aidenne, de demander à Maurice le retour d'Ingonde Se de

lui déclarer la guerre en cas de refus. Mais toutes' les instances de cette reine

furent inutiles par l'impossibilité où le roi d'Austrasie se trouvoit alors de rien

entreprendre contre cet empereur.

Dans le temps que l'assemblée dont nous venons de parler se tenoit à

t^l' p"fo">. Bastoigne, à la fin du mois d'octobre de l'an 585, Contran avoit fait assembler

à Mâcon un concile composé des évêques de ses États, savoir du royaume de

Bourgogne & de l'ancien royaume de Charibert dont ce prince s'étoit emparé.

La conduite de quelques-uns de ces prélats , & en particulier de Bertrand

de Bordeaux, 8c de Théodore de Marseille en faveur de Gondebaud faisoit le

principal sujet de ce concile. Il est aisé de juger de l'étendue des États du roi

Contran par les souscriptions des évêques qui y assistèrent ; il y en eut, en

effet, de toutes les provinces des Caules, à la réserve des deux Befgiques, des

deux Cermaniques 8c de la Septimanie. Quoique de tous les pays qui sont

aujourd'hui compris dans la province de Languedoc, on ne trouve parmi ces

souscriptions que celle de Magnulie, évêque de Toulouse, il est à présumer

cependant que les évêques d'Albi 8c du Vivarais se trouvèrent à ce concile
;

car il paroît que Contran possédoit alors ces deux pays. Childebert étoit

maître dans le même temps de ceux de Vêlai, de Cévaudan 8c d'Uzès; Leu-

vigilde régnoit sur tout le reste de la province de Languedoc.

L. — Retour de Reccarède dans la Septimanie. — Mort de Leuvigilde,

Son éloge.

Le roi Leuvigilde dont le règne fut recommandable par la prospérité de

ses armes autant que par la sagesse de son gouvernement, se signala surtout

par son inclination pour la paix. Quoiqu'il eût déjà battu Contran, il lui

envoya cependant plusieurs ambassades pour l'engager d'en venir ^ à un traité.

Enfin, sur le refus opiniâtre que fit ce roi d'écouter ses proposions, il prit le

parti de renvoyer son fils Reccarède dans la Septimanie au commencement de

l'année 586, qui étoit la dixième du règne de Childebert. Reccarède étant arrivé

à Narbonne s'avança jusque sur les frontières des François 8c fit le dégât dans

tout leur pays; il repassa pourtant bientôt après les Pyrénées, sur l'avis qu'il

reçut sans doute de la maladie du roi, son père. Ce dernier mourut en effet

à Tolède 3, la même année, qui étoit la six cent vingt-quatrième de l'ère

espagnole. On"* assure que Leuvigilde témoigna, quelque temps avant sa mort,

un sensible regret d'avoir fait mourir son fils Herménigilde 8c d'avoir persé-

cuté les catholiques, 8c qu'il en fit pénitence. On ajoute qu'il rappela saint

Léandre, évêque de Séville, qu'il avoit exilé pour avoir favorisé la rébellion

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. i 8, 20 &. 2 i

.

* Grégoire de Tours, Hjst. 1. 8 , c. 46. — Gré-

— Conciles, t. 5, c. 979 8c suiv. goire le Grand, Dialogorum 1. 3, c. 3i. — Isidore,

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 8, c. 35, 38 & 45. Chronicon, p. 725. — Jean, abbé de Biclar, Chro

-

* Voyez tome II, Note LXXV, n. i Se suiv. nicon.
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de son fils, & qu'il chargea ce prélat d'instruire son autre fils Reccarède dans

la religion catholique'. Telle fut la fin de Leuvigilde, l'un des plus grands

rois qui aient occupé le trône d'Espagne. Il eut la gloire d'unir^ le royaume

des Suèves à ses États Se d'achever par là de réduire presque toute l'Espagne

sous sa domination, à la réserve de quelques places qui demeurèrent encore

entre les mains des Grecs ou Impériaux, 5t de quelques peuples du nombre
desquels étoient les Gascons, qui se maintinrent dans leur liberté.

Leuvigilde fut le premier des rois^ visigoths qui releva la majesté royale

par la magnificence des habits; ses prédécesseurs n'étoient vêtus que comme
de simples particuliers. Il fit de nouvelles lois, réforma le code visigothique

& donna des bornes au pouvoir excessif des grands de sa nation. Comme le

trône des Visigoths avoit été jusques alors électif, il résolut de le rendre héré-

ditaire 8c de prévenir par là les brigues Se les factions des seigneurs que
l'ambition de régner portoit à toute sorte de crimes, jusques à attentera la

vie de leurs rois dont la plupart avoient péri d'une mort violente. Dans cette

vue, Leuvigilde associa ses deux fils Se partagea le gouvernement avec eux.

Pour affermir davantage son autorité, il eut soin d'augmenter ses revenus, ce

qui a donné lieu sans doute de l'accuser d'avarice; mais les grandes dépenses

qu'il fit pour la construction de plusieurs nouvelles villes font voir qu'il

faisoit un bon usage de ses richesses. Enfin, ce prince eût été accompli, si son

attachement à l'arianisme, qui le porta à faire mourir son propre fils, Se

l'ambition démesurée d'étendre sa secte, n'avoient terni en quelque sorte la

gloire de son règne.

LI. — Paix de Reccarède avec Chîldebert. — Sa conversion à la joi

catholique.

Reccarède commença son règne par travaillera établir une paix solide dans

ses États. Pour mieux réussir, il s'unit étroitement avec la reine Goisvinde,

sa belle-mère, pour laquelle il eut tous les égards possibles. Se, de concerf*

avec elle, il envoya des ambassadeurs aux rois d'Austrasie Se de Bourgogne

pour leur faire des propositions de paix Se leur offrir son alliance; mais Con-
tran, toujours indisposé contre la cour d'Espagne, à qui il attribuoit tous les

malheurs de sa nièce Ingonde, ayant appris que ces ministres s'avançoient Éd. origin.

vers sa cour, leur fit dire de s'arrêter à Mâcon où il leur envoya quelques

personnes pour écouter leurs propositions. Ce prince, qui n'avoit aucune

envie de conclure la paix avec l'Espagne, refusa toutes les demandes de ces

ambassadeurs Se, plus ennemi que jamais de Reccarède, il rompit tout com-

merce entre ses États Se ceux de ce roi; il détendit même à ses sujets d'aller

' Il n'y a pas lieu d'accorder une grande con- ' P^gi, ad ann. 582, n. 12; ad ann. 384, n. 6.

fiance à ce récit; Grégoire de Tours, tout véridique ' Lucas Tudensis, Chronicon.

& tout sincère qu'il est d'ordinaire, ne peut obtenir ^Grégoire de Tours , //isr. 1. 9,c. 1. — Jean,

entière créance dans cette occasion. |A. M.| abbé de Bidar, Chronicon,
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pour leurs affaires dans la Septimanie '
. Les ambassadeurs d'Espagne réussirent

beaucoup mieux à la cour d'Austrasie, où ils furent très-bien reçus de la reine

Brunehaut 8t du roi Childebert, son fils. Ils conclurent un traité de paix &
d'alliance entre ce prince & le roi Reccarède, leur maître, & se retirèrent fort

satisfaits de leur négociation, après avoir remis les riches présens dont ce

dernier les avoit chargés pour la cour d'Austrasie &. en avoir reçu de sem-

blables de la part de cette cour pour celle d'Espagne.

. Il paroît que, malgré la mésintelligence qui continua entre Contran 8<.

Reccarède, ces princes ne firent cependant aucune hostilité l'un contre

l'autre, si l'on excepte^ quelc[ues courses de la part des troupes de Bourgogne
dans la Septimanie. Reccarède, de son côté, loin de se rebuter de la conduite

de Contran à son égard, fit encore une nouvelle tentative auprès de lui pour

l'engager à -accepter la paix. Il lui envoya dans ce dessein une nouvelle

ambassade, tandis qu'il se mit en état d'abjurer l'arianisme Si d'embrasser la

^^ -g religion catholique, à quoi il étoit déjà^ tout disposé. Il assembla sur cela un
concile, où il appela tous les évêques, tant catholiques qu'ariens de ses États

pour le dixième mois de la première année de son règne, c'est-à-dire pour le

commencement de l'an 5Sj

.

Reccarède, pour rendre sa conversion aussi éclatante qu'elle étoit sincère &
convaincre ses peuples qu'il faisoit son abjuration avec connoissance de cause,

permit à tous les évêques ariens du concile de proposer librement les raisons

qui les attachoient à leur secte Si aux prélats catholiques d'y répondre Si de

leur opposer les vérités de la foi orthodoxe. On disputa de part Si d'autre. Si,

après une longue Si exacte discussion des matières, Reccarède reconnut publi-

quement l'égalité des personnes de la Trinité, reçut le baptême de l'Eglise Si

professa publiquement la religion catholique. Sa conversion attira celle de

la plupart des évêques Si du peuple de sa nation, aussi bien que celle des

Suèves qui, à son exemple, abjurèrent l'arianisme, ce qui réunit toute

l'Espagne Si la province de Septimanie qui en dépendoit dans les sentimens

d'une même foi.

LII. — Vains efforts de Reccarède pour obtenir la paix de Contran.

Reccarède, se flattant qu'après cette démarche Contran entreroit plus faci-

lement avec lui dans des sentimens de paix, la lui fit demander par de nou-

veaux ambassadeurs; mais le roi de Bourgogne, toujours prévenu contre lui,

ne traita pas mieux ces ministres que les précédens"*. Quelle confiance voule-^-

vous, leur dit-il, que j'aie avec les auteurs de la captivité de ma nièce, de sa

mort dans un pays étranger iy de celle du prince Herménigilde, son époux?

' Dom Vaissete a mal compris le passage de Gré- ' Grégoire de Tours, Hist. 1. ç, c. j.

goi re de Tours ; la phrase de cet auteur, qui est du ^ Jean, abbé de Biclar, Chronicon, p. i 5". — 1 si-

reste assez obscure, signifie plutôt que les sujets d-- dore, C/ironicon. — Grégoire de Tours, H:st. 1. 9,

Reccarède empêchèrent ceux de Contran devenu- c. iT). — Grégoire le Grand, Z^/iiZo^oram 1. 3, c. 3i

,

coin mercer dans les villes de Septimanie. [A. M.] ^ Grégoire de Tours, Hist. 1. 9, c. 16.
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Après une réponse si peu consolante, les ambassadeurs d'Espagne se retirèrent

&, conformément à leurs instructions, ils passèrent à la cour «l'Austrasie.

Le roi Childebert les reçut gracieusement Se écouta volontiers l'apologie

qu'ils lui firent de la conduite du roi, leur maître, envers Ingonde, avec

l'assurance qu'ils lui donnèrent que Reccarède n'avoit eu aucune part aux

malheurs de cette princesse, & que, pour l'en convaincre,«il étoit prêt de se

purger de tout ce qu'on lui imputoit sur ce sujet, ou par serment ou par toute

autre voie qu'il souhaiteroit. Ils lui offrirent ensuite la somme de dix mille

sols d'or, s'il vouloit ratifier la paix & la ligue qu'il avoit déjà conclues avec

le roi des Visigoths; à quoi Brunehaut Se Childebert consentirent. Ces

ministres, voulant réussir dans une autre négociation dont R.eccarède les

avoit chargés, firent de sa part de riches présens au roi d'Austrasie & à la

reine, sa mère, qui leur en donnèrent de leur côté pour la cour d'Espagne.

Ils demandèrent ensuite en mariage, pour le roi, leur maître, la princesse

Clodosvinde, sœur de Childebert. Celui-ci écouta volontiers cette proposition

8t leur répondit qu'il y donnoit les mains, mais qu'étant convenu avec le roi

de Bourgogne, son oncle, qu'il ne termineroit aucune affaire considérable

sans sa participation, il falloit qu'il traitât de celle-ci avec lui &i qu'il obtînt ^'•"''g'"-

son consentement avant que de la conclure. Les ambassadeurs de Reccarède,

contens de cette réponse, reprirent la route d'Espagne.

LUI. — Contran restitue Marseille 6- l'Albigeois à Childebert.

Le consentement de Contran pour le mariage de Clodosvinde avec le roi

Reccarède paroissoit d'autant plus difficile à obtenir que le premier ne vouloit

point de paix avec l'Espagne Se qu'il auroit souhaité que son neveu Childe-

bert eût été à cet égard dans les mêmes dispositions. C'est dans cette vue qu'il

usoit de beaucoup de ménagement avec lui, qu'il lui avoit déjà' restitué la

partie de la ville de Marseille qui avoit été la source de leur division, Se qu'il

lui rendit alors l'Albigeois. Childebert avoit donné au duc Ratharius le gou-

vernement de Marseille avec l'administration de la justice; mais ce prince,

mécontent de sa conduite, le déposa bientôt après Se mit à sa place Nicétius,

déjà duc d'Auvergne, qui par là se vit gouverneur non-seulement de ce pavs

Se de ceux de Rouergue Se d'Uzès, mais aussi de toute la Provence austra-

sienne, dont Marseille, comme nous avons déjà dit, étoit la capitale.

L'Albigeois que Contran rendit à Childebert faisoit alors partie du gou-

vernement ou duché de Toulouse. Cette restitution inquiéta d'autant plus le

duc Didier, gouverneur de ce pays, qu'outre qu'il perdoit par là une partie

de son gouvernement, il craignoit qu'en continuant son séjour dans l'Albi-

geois, où il se plaisoit extrêmement Se où il avoit son patrimoine, Childebert

ne le punît pour s'être emparé autrefois de la ville d'Albi sur le roi Sigebert,

son père. Se pour ^ avoir défait ses troupes. Dans cette crainte, ce duc prit le

' Grégoire de Tours, Hat. 1. 8, c. 12, \\ & ^5.
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parti d'abandonner au plus tôt ce pays 8c d'aller, avec sa femme Tétradie, ses

enfans & les biens qu'il put emporter, fixer sa demeure dans le Toulousain,

qui demeura toujours sous la domination du roi Contran.

LIV. — Troubles de la Septimanie.

Didier eut bientôt après occasion de signaler son courage & de marquer

son zèle pour les intérêts de ce prince en renouvelant la guerre dans la Sep-

timanie contre les Visigoths. Voici comment :

Reccarède', après avoir embrassé la toi catholique, avoit envoyé des députés

dans cette province pour informer les peuples de sa nation S<. de sa secte des

motifs de sa conversion & les engager à suivre son exemple & celui des

Visigoths d'Espagne. Le succès de la députation avoit répondu à son attente,

& déjà plusieurs d'entre les Visigoths de la Septimanie avoient abjuré leurs

erreurs, quand un évêque arien, appelé Athalocus, fit les derniers ettorts pour

empêcher le progrès de la conversion de ses compatriotes.

Ce prélat étoit si zélé pour le soutien de l'arianisme, si accrédité parmi

ceux de sa secte, & si habile à séduire les peuples, qu'il pouvoit justement

passer pour un second Arius. Il étoit fort lié avec deux comtes du pays ou

seigneurs^ visigoths, dont l'un se nommoit Granista & l'autre Wildigerne.

Il paroît que ces deux comtes, également zélés pour leur secte 81 recomman-

dables par leur naissance & par leurs grands biens, mais d'ailleurs très-

méprisables par le dérèglement de leurs mœurs, faisoient, ainsi que l'évêque

Athalocus, leur séjour ordinaire dans Narbonne, quoique, selon les apparences,

ils fussent gouverneurs particuliers de quelque diocèse du pays; car chez les

Visigoths, de même que chez les François, chaque diocèse étoit gouverné par

un comte, qui dépendoit d'un duc dont l'autorité s'étendoit sur plusieurs

diocèses, ou dans une province entière. Quoi qu'il en soit, Athalocus 8< ces

deux seigneurs, ainsi que plusieurs autres des principaux Visigoths de la

Septimanie, mécontens de la conversion de Reccarède à la foi catholique, se

liguèrent & n'omirent rien pour soulever cette province Si la soustraire à son

obéissance.

LV. — Persécution contre les catholiques de la Septimanie.

Ils exécutèrent avec tant de succès le pernicieux dessein qu'ils avoient de

mettre le trouble dans le pays
,
que l'historien ' contemporain qui fait le

récit de cet événement, 8<. qui pour éviter la longueur a jugé à propos d'en

omettre le détail, assure que ce qui se passa alors dans la Septimanie mérite

moins le nom d'histoire que de tragédie. Tandis qu'Athalocus travailloit à

pervertir les catholiques & à les gagner par des discours séduisans, les comtes

' Grégoire de Tours, H'isî. 1. 9, «. 1 5. ^ Paul Diacre, dç V'irtutthus patruni Emcr:ten~

' PaulDtacre,deFirt. patrum Emeritcnstum,c. iç, sium, c. 19.
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Granista & Wildigerne persécutoient ouvertement, & de la manière du

monde la plus cruelle, ceux qui leur résistoient & qu'ils trouvoient termes

dans la foi, ce qui procura la couronne du martyre à un très-grand nombre
,'''|-°'''f,

de clercs, de moines Si de simples laïques, qui souttrirent constamment toute

sorte de tourmens pour la défense de la divinité du Verbe.

LVI. — Didier, duc de Toulouse, entre avec une armée du côté

de Carcassonne.

Les rebelles, non contens de persécuter les catholiques Se. voulant, à quelque

prix que ce fût, soustraire la Septimanie à l'obéissance de Reccarède, crurent

que le moyen le plus sûr étoit de se liguer avec le roi Contran, son ennemi

déclaré. Dans cette vue, ils appelèrent les François à leur secours Se firent

entendre à Didier, duc de Toulouse, qui commandoit sur la frontière, qu'il

avoit une occasion des plus favorables de conquérir la Septimanie Si de la

soumettre au roi de Bourgogne, s'il vouloit se joindre avec eux. Didier, flatté

de cette espérance, assembla' avec toute la diligence possible les troupes de

son gouvernement. Il jugea à propos cependant, dans l'incertitude du succès

de cette entreprise 6c en cas de mort, de disposer avant son départ de sa suc-

cession, qu'il partagea entre sa femme 8c ses enfans. Il s'avança ensuite dans

la Septimanie, suivi du comte Austrovalde, Se alla mettre le siège devant Car-
cassonne. Les habitans, qui avoient pénétré son dessein 8c s'étoient mis en

état de défense, lui résistèrent plus longtemps qu'il n'avoitcru, ce qui donna
le loisir aux troupes de Reccarède de marcher au secours de cette place.

Ce prince, sur le premier avis qu'il avoit eu des troubles qui s'étoient

élevés dans la Septimanie 8c des liaisons des rebelles avec les François, avoit

tait marcher en diligence un corps d'armée pour soumettre les uns 8c résister

aux autres. Lorsque ces troupes arrivèrent dans la Province, Dieu avoit déjà

tiré vengeance de l'impiété d'Athalocus, qui, de dépit de n'avoir pu pervertir

les catholiques, étoit tombé malade 8c étoit mort un moment après s'être alité.

La fin des autres chefs des rebelles ne fut pas plus heureuse : ils furent atta-

qués Se entièrement défaits par l'armée de Reccarède, 8c le rétablissement de

la paix dans l'intérieur de la Province suivit de près cette heureuse victoire.

LVII. — DéJ'aite 6- mort de Didier. — Rétablissement de la paix dans

la Province.

Les généraux de Reccarède, après avoir réduit les rebelles de la Septimanie,

se mirent^ en marche contre Didier, occupé au siège de Carcassonne. A peine

les deux armées furent en présence, que les Visigoths , feignant de craindre

les François, lèvent le camp 8c s'en retournent sur leurs pas. Didier, croyant
leur fuite sérieuse, se met aussitôt à la tête de ses troupes avec le comte Aus-

Grégoire de Tours, Hlit. 1. 8 , c. 40. — Jean, ' Grégoire de Tours & Jean, abbé de Biclar, ut
abbé de Biclar, Chronicon, supra.
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trovalde, & poursuit assez longtemps l'armée d'Espagne dont il comptoit avoir

bon marché; mais enfin, las de poursuivre les ennemis qui se retiroient en

bon ordre, il revint au camp devant Carcassonne pour continuer le siège de

cette place. Malheureusement pour lui il avoit fort peu de monde, car sa

cavalerie, qui étoit très-fatiguée, n'avoit pu le suivre, & la plupart de son

infanterie s'étoit débandée ou étoit demeurée derrière. Les assiégés, s'en étant

aperçus, profitent de ce moment favorable 8<. font une si vigoureuse sortie,

qu'ils l'enveloppent & le laissent mort sur la place, après avoir taillé en

pièces le peu de soldats qui étoient avec lui.

La mort de ce général déconcerta d'autant plus les troupes du roi de Bour-

gogne, que les Visigoths, ayant fait halte dans le même temps, 8t ensuite

volte-face, les poursuivirent à leur tour, en sorte que, se voyant attaquées &
par l'armée ennemie & par la garnison de Carcassonne, qui, après la défaite

de Didier, se mit à leurs trousses, elles furent obligées de prendre la fuite &
d'abandonner leur camp avec une perte très-considérable.

LVIIL — Austrovalde, duc de Toulouse, faït la guerre aux Gascons,

Le comte Austrovalde, ayant eu le bonheur d'échapper de cette défaite, se

hâta d'aller trouver le roi Contran; mais ce fut moins pour lui rendre compte

du mauvais succès de cette expédition que pour lui demander le duché ou

gouvernement de Toulouse vacant par la mort du duc Didier. Ce prince le

lui accorda, 8c il en eut à peine pris possession, qu'il fut obligé de reprendre

les armes' contre les Gascons ou Wascons.

Ces peuples, qui n'avoient pas encore pris des demeures fixes en deçà des

Pyrénées, vivoient dans l'indépendance, au delà de ces montagnes. Se occu-

poient la Navarre avec une partie de l'Aragon & du Guipuzcoa, sur les fron-

tières de la Novempopulanie. Ils faisoient de fréquentes excursions dans cette

province & se retiroient ensuite dans des lieux inaccessibles avec le butin

qu'ils avoient fait. Ayant entrepris une semblable course Se l'ayant poussée

tî^fp"flo. jusques aux portes de Toulouse, lorsque Austrovalde prit possession du gou-

vernement de cette ville, ce duc se mit aussitôt en campagne à la tête des

milices de son département, donna la chasse à ces brigands 8<. les poursuivit

avec beaucoup de vigueur; mais comme ils étoient extrêmement légers à la

course, il ne put les atteindre; en sorte qu'ils gagnèrent aisément les lieux de

leur retraite sans avoir perdu un seul homme, chargés de butin Se suivis

d'un grand nombre de prisonniers.

LIX. — Courses de l'armée de Reccarède jusques au voisinage d'Arles.

L'armée victorieuse de Reccarède, qui étoit demeurée dans la Septimanie,

continua cependant la guerre contre Contran. Après avoir fait lever le siège

' Grégoire de Tours, Hïst, 1. p, c. -j

,
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de Carcassonne, elle se mit en marche pour attaquer les Etats de ce prince

du côté du Rhône, & entra dans la province d'Arles, où elle fit le dégât

jusques à dix milles de cette ville, en représailles de celui que les troupes

hançoises avoient fait l'année précédente dans la Septimanie; elle fit outre

cela un grand nombre de prisonniers. Nous avons lieu de croire que cette

nouvelle expédition de la part des Visigoths se passa en Provence & au delà

du Rhône j car les pays situés en deçà de ce fleuve 8c vers la ville d'Arles leur

appartenoient ou au roi Childebert avec lequel ces peuples étoient en paix.

Il faut en excepter cependant la partie du diocèse d'Arles qui est à la droite

du Rhône, laquelle obéissoit à Contran, Se où le château à'Ugernum étoit

situé. Les troupes de Reccarède prirent ce château durant cette campagne, ce

qui nous fait juger que ce prince, qui s'en étoit déjà emparé deux ans aupa-

ravant, l'avoit abandonné d'abord après.

LX. — Saint Véran, évéque de Cava'illon, natif du Gévaudan.

Le progrès des armes de Reccarède rendit le roi Contran encore plus

attentif à entretenir l'union qu'il avoit contractée avec Childebert, son

neveu ; la joie que lui causa la naissance de deux enfans mâles de ce dernier

roi ne contribua pas peu à cimenter de plus en plus leur bonne intelligence.

On donna à l'aîné le nom de Théodebert & à l'autre celui de Thierri.

Saint Véran ou Vrain, évêque de Cavaillon, mérita l'honneur d'être

parrain' de ce dernier, autant par la réputation de sa sainteté que par l'éclat

des merveilles que Dieu opéroit par son ministère & qui le rendoient égale-

ment respectable aux princes Se aux peuples. Ce saint, qui étoit natif du
Cévaudan, avoit embrassé l'état ecclésiastique sous saint Évanthe, évêque de

ce pays. Pour éviter l'estime que sa grande vertu lui attiroit parmi ses com-

patriotes, il résolut d'abandonner sa patrie. Le désir de visiter les tombeaux
des apôtres l'attira d'abord à Rome, d'où il revint peu de temps après en

France par la route de Pvavenne, de Milan 8c d'Embrun, laissant partout des

marques de sa piété Se de sa religion. Il fixa alors sa demeure dans le diocèse

de Cavaillon dont il fut ensuite élu évêque. Il remplit ce siège avec honneur

8c se distingua en divers conciles où il assista, 8c en particulier dans plusieurs

commissions importantes dont le roi Contran le chargea. On croit que ce

saint prélat mourut vers l'an Sço. Ses reliques sont conservées à Cergeau-sur-

Loire, au diocèse d'Orléans.

LXI. — Sainte Césarie.

Dans le temps que Véran se rendoit célèbre par sa sainteté au delà du
Rhône, sainte Césarie vivoit avec la même réputation en deçà de cette rivière

8c dans la partie du diocèse d'Avignon qui appartient au Languedoc. Césarie

' yita S. Verant , dans Labbe, Bthliotheca nova manuscriptorum, t. i, p. 690 & seq.

I. 4.
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avoit' d'abord épousé un homme de condition, nommé Valens, avec lequel elle

vécut dans une parfaite continence. Valens ayant été ensuite ordonné prêtre,

elle prit le parti de vivre solitaire Se se retira dans une grotte du mont
Andaon, appelé aujourd'hui le mont Saint-André, où elle passa le reste de

ses jours & où elle mourut en odeur de sainteté, le 8 du mois^ de décembre

de l'an 586. On garde ses reliques dans l'église de l'abbaye de Saint-André,

située sur la cime de cette montagne, où on a bâti un fort qui domine le

Rhône, vis-à-vis la ville d'Avignon.

LXII. — Traité d'Andelot entre Contran & Childehert. — L'Albigeois

restitué de nouveau à ce dernier.

Contran, voulant cimenter parfaitement la paix 8c la bonne intelligence

avec le roi Childebert, son neveu, lui fit proposer une conférence pour y ter-

miner % l'amiable & par un traité tous les différends qui pouvoient encore

rester entre eux au sujet de leurs anciennes querelles 3. Cette conférence, que

le roi d'Austrasie accepta, se tint à Andelot, au diocèse de Langres, sur les

frontières des Etats de ces deux princes, k la fin du mois de novembre de
Éd. ori|in. ]'an 5gy_ Goutrau

,
qui se voyoit sans successeurs, y donna des marques

publiques de son affection pour le roi, son neveu. Il conclut avec lui, par

l'entremise des prélats & des seigneurs d'Austrasie Si de Bourgogne, un traité

solennel, par lequel on pourvut aux inconvéniens que leur succession pour-

roit faire naître après la mort de l'un ou de l'autre, & on régla les prétentions

réciproques qu'ils avoient sur le royaume du feu roi Charibert'*.

Nous avons remarqué ailleurs qu'après le décès de ce roi, Chilpéric, Con-
tran & Sigebert, ses frères, avoient partagé entre eux son royaume

;
qu'ensuite

Contran, prétendant qu'il lui étoit dévolu en entier, s'en étoit emparé. Se que
s'étant depuis réconcilié avec le roi Childebert, son neveu, il lui avoit res-

titué, ou pour mieux dire, promis de restituer la partie de ce royaume qui

avoit appartenu à Sigebert, père de ce prince 5 mais cette restitution n'avoit

pas encore été entièrement exécutée, parce qu'il restoit quelques difficultés

de part 8c d'autre. Elles furent enfin levées par ce traité, où il fut conclu que
Contran posséderoit seulement durant sa vie la troisième partie de Paris,

le Dunois Se le Vendomois, avec une partie des pays chartrain Se d'Étampes,

& que tous les pays qui faisoient partie de la succession de Charibert retour-

neroient à Childebert après sa mort. Contran restitua en même temps à ce

dernier le Poitou, la Touraine, l'Albigeois, le Conserans, le pays de Labour,
les diocèses d'Aire, de Meaux 81 d'Avranches, 8c une partie de la ville de

Senlis, que le roi Sigebert avoit eus en partage en qualité d'héritier pour un
tiers du roi Charibert, son frère. Il est aisé de voir, par le détail que nous
venons de faire, en quoi consistoit ce tiers j il paroît qu'avant ce traité Chil-

' Le Cointe, ad ann. 586, n. 44 &. seq. ' Grégoire de Tours, H'ut. 1. 9, c. 10, 1 1 & 20.

" Pagi, Critica, ad ann. 687, n. 12. ^ liij.
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debert jouissoit de la Touraine, du Poitou, du Béarn & du diocèse d'Aire,

car Grégoire de Tours' fait mention du duc Ennodius qui, peu de temps

auparavant, avoir le gouvernement de tous ces pays au nom de ce prince, ce

qui prouve sans doute que Contran ne fit que le confirmer dans la possession

qu'il en avoit déjà prise.

On convint, par le même traité d'Andelot, que celui des deux rois qui sur-

vivroit à l'autre hériteroit de ses Etats, ce qui étoit d'autant plus avantageux

pour Childebert qu'il étoit jeune 8t avoit des successeurs, au lieu que Con-
tran, déjà fort avancé en âge, n'en avoit point. La reine Brunehaut n'oublia

pas ses intérêts dans cette occasion. Elle demanda la restitution du Bordelois,

du Limousin, du Béarn, de la Bigorre 81 du Querci qui lui avoient été cédés

après la mort de la reine Calsvinde, sa sœur, 8c dont le roi Contran s'étoit

emparé comme faisant partie de la succession du feu roi Charibert. Il fut

arrêté que Brunehaut rentreroit seulement alors dans la possession du Querci
;

que le roi Contran jouiroit des autres pays durant sa vie, Sx. qu'après sa mort,

ils reviendroient à cette reine ou à ses héritiers. On ne sait point si Bru-

nehaut se retira alors dans le Querci pour y établir sa demeure; il paroît

seulement qu'elle y fit bâtir le château de Bruniquel, auquel elle donna son

nom (Castrum Brunichildis). Ce château, qui est situé sur la frontière de

l'Albigeois, fut dans la suite un apanage des cadets de la maison de Toulouse.

Les deux rois convinrent enfin, par ce même traité, de plusieurs autres articles,

& en particulier de l'échange des transfuges de part St d'autre, ce qui procura

à Childebert le retour des ducs Loup 8<, Dyname, qui avoient abandonné ses

intérêts pour se retirer à la cour de Contran.

LXin. — Conclusion du mariage de Clodosvinde avec le roi Reccarède.

An 588
Après la conclusion de ce traité, le roi de Bourgogne consentit enfin,

quoique avec peine, au mariage de sa nièce Clodosvinde avec le roi Recca-

rède. Ce mariage fut entièrement^ arrêté au commencement de l'année sui-

vante, à l'arrivée des nouveaux ambassadeurs que ce dernier prince avoit

envoyés à ce sujet. Autharis, roi des Lombards, qui professoit l'arianisme,

avoit déjà demandé cette princesse en mariage, mais le roi Childebert, son

frère, préféra le roi des Visigoths, parce qu'il étoit catholique Se beaucoup

plus puissant. C'est tout ce que nous savons du mariage de Reccarède avec

Clodosvinde; car les historiens ne parlent-' plus de cette princesse. Nous
avons d'autant plus lieu de douter si elle épousa effectivement ce prince qu'il

paroît d'ailleurs qu'il avoit alors, 8<. même depuis longtemps, une autre épouse,

appelée Baddon, qu'il ofh'oit sans doute de répudier pour épouser Clodos-

vinde"*. Quoi qu'il en soit, il est constant que cette dernière princesse, ou ne ^Éd.ori|in.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 9, c. 7. ' D'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, p. 3^i.
' liiJ. 1. 9, c. 20 & 28. • Voyez tome II, Note LXXVI.
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célébra pas ses noces avec Reccarède, étant peut-être morte en chemin, ou

que, si elle l'épousa, elle mourut peu de temps après'.

LXIV. — Rupture de Gontran avec Reccarède. — Le premier attaque la

Septimanie 6* se rend maître de Carcassonne.

Comme Gontran n'avoit consenti qu'à regret au mariage de Clodosvinde

avec le roi des Visigoths, il chercha de nouvelles occasions de rupture avec ce

prince, dans le dessein qu'il avoit toujours de venger sur lui la mort de la

princesse Ingonde, sa nièce. Peu s'en fallut même qu'il ne se brouillât^ avec

Brunehaut, à l'occasion des magnifiques présens que cette reine envoya en

Espagne, au sujet du mariage de sa fille avec le roi Reccarède. Il soupçonna

qu'elle les avoit destinés, sous ce prétexte, pour un des enfans de Gondebaud
qui s'étoient réfugiés dans ce royaume, 8c qu'il croyoit qu'elle vouloit attirer

en France pour y exciter de nouveaux troubles. Enfin le mauvais succès ou le

peu de durée du mariage de Clodosvinde avec Reccarède fit que Gontran ne

garda plus de mesures avec les Visigoths; il leur déclara la guerre^, peu de

temps après, &. résolut de les chasser entièrement des Gaules.

Ce prince mit sur pied une armée formidable, dont il confia le comman-
dement au général Boson qui, quatre ans auparavant, avoit fait périr Gonde-
baud au siège de Comminges. Il lui donna pour collègues Austrovalde, duc

de Toulouse, £< Antestius. Celui-ci "* étoit un homme adroit Se insinuant, &.

avoit beaucoup de crédit sur l'esprit du roi de Bourgogne, qui l'employoit dans

les commissions les plus importantes. II avoit rendu des services essentiels à

Didier, duc de Toulouse, qui lui avoit été redevable de son rétablissement

dans les bonnes grâces de ce prince. L'armée commandée par ces trois géné-

raux étoit ^ composée pour la plupart des peuples de la Saintonge, de l'Age-

' Ici dom Vaissete a commis une légère erreur;

loin de n'avoir pas été définitivement conclu, le

mariage de Reccarède 8c de Clodosvinde dura plu-

sieurs années. En effet, une pièce devers de For-

tunat, inconnue au dernier siècle, prouve qu'il

durait encore après SjS. Ce morceau est postérieur

à SpS , date de la réunion de la Burgondie & de

l'Austrasie sous le pouvoir de Childebert, anté-

rieur à 596, date de la mort de ce roi; le poète

y dit que Brunehaut règne par son fils sur les

Burgondes [Allobrogas) , par sa fille sur les Goths

(Getas). Il ne peut donc y être question de son

autre fille Ingonde, femme d'Herménigilde, morte

vers 585. Le manuscrit qui contient ce poème pro-

vient de Saint-Germain (lat. iSo^S); il est du

neuvième siècle & a été décrit, pour la première

fois, par M. B. Guérard, dans les Notices & extraits,

t. 12, p. 91- 1 00,

Voici les vers sur lesquels se fonde cette opi-

nion :

Regia progenies praecelsi & mater honoris,

Vnditjue regnantum cincta décore pio.

Gallia cujus habet genus &• Htspania foetus;

Musculus hirîc moderans, inde puella regens^

Auspicium fclix sit prosperiorihus annis :

Hic tegit Aîîohrogas, dirigat iîla Getas,

Genîihus & geminis pariter tua germina régnent

,

Et tibi Jet fructus istae vel ille locus

Ces derniers vers semblent même indiquer que

Clodosvinde n'avait pas d'enfant du roi Reccarède,

& Isidore de Séville nous apprend que Liuva II,

successeur & fils de ce prince, était né d'une con-

cubine. [A. M.]
' Grégoire de Tours, Hist, I. 9, c. 20 & 28.

^ Ibid. 1. 9, c. 3i. — Jean, abbé de Biclar,

Chronicon, p. iSy. — Frédégaire, c, 10.

* Grégoire de Tours, Hist. 1. 8 , c. 27 & 43. —
Vita S. Aridii, p. 1290.

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 9, c. 3i. — Jean,

abbé de Biclar, Chronicon, p. iSy.
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nois, du Bordelois, du Périgord 8c du Toulousain. Le duc Austrovalde se mit

le premier en campagne & s'avança, avec les troupes de son gouvernement, du

côté de Carcassonne. Il parut à peine devant cette ville, que les habitans,

soit par intelligence, ou par l'envie qu'ils avoient de se voir sous la domination

Françoise , lui en ouvrirent les portes & lui prêtèrent serment de fidélité.

Boson, suivi d'Antestius, y entra peu de temps aprèsj mais comme il étoit le

principal commandant de l'armée 8c qu'il étoit d'ailleurs fort jaloux de son

autorité, il trouva fort mauvais qu'Austrovalde fût entré dans cette place 8c

qu'il eût reçu le serment de fidélité des habitans avant son arrivée, 8c sans sa

participation. Il lui en témoigna publiquerrient sa peine 8c lui en fit des

reproches très-vifs, après quoi il se mit en marche pour aller attaquer l'armée

des Visigoths campés au voisinage.

LXV. — Bataille de Carcassonne. — Défaite des François par les Visigoths

qui reprennent cette ville. — Sérénus , duc d'Aquitaine ou de Toulouse,

successeur d'Austrovalde.

Cette armée que le roi Reccarède avoit rassemblée à la hâte, 8c qu'il avoit

fait partir en diligence, sur l'avis des préparatifs de Contran, étoit commandée
par le duc Claude, Espagnol' ou Romain de naissance, 6c d'une famille

illustre, qui joignoit à la bravoui^ d'un bon soldat l'expérience d'un grand

capitaine 8c toute la piété d'un parfait chrétien. Il -avoit soutenu la foi catho-

lique contre tous les efforts des ariens, sous le règne de Leuvigilde, 8c avoit

obtenu du roi Reccarède, qui connoissoit parfaitement son mérite, le duché

ou gouvernement de la Lusitanie. Il commandoit actuellement dans ce pays,

quand ce dernier prince, ayant besoin d'un général expérimenté pour tenir

tête aux François qui menaçoient d'envahir toute la Septimanie, le nomma
pour marcher au secours de cette Province. Après avoir passé les Pyrénées avec

toute la diligence possible, il s'étoit campé aux environs de Carcassonne pour

observer les mouvemens de l'armée françoise 8c tâcher de couvrir le pavs,

n'ayant pas assez de troupes pour oser présenter bataille.

Boson, s'étant mis à la tête de son armée*, forte de soixante mille hommes,
s'avança vers celle du duc Claude 8c campa en présence auprès de la rivière

d'Aude. Ce général françois , fier de sa supériorité sur les Visigoths 8c

d'ailleurs extrêmement vain 8c présomptueux, crut que ce duc, pour lequel

il témoignoit beaucoup de mépris, ne pourroit lui échapper, 8c se flattant de

le battre quand il voudroit, il négligea de pourvoir à la sûreté de son camp
8c ne fit poser aucune sentinelle. Il se livra au contraire avec ses troupes à la

dissolution 8c à la débauche, &c insulta par des railleries 8c des injures

piquantes à la foiblesse des Visigoths qu'il ne croyoit pas assez hardis pour
l'attaquer.

Paul Diacre, de Virtulihus patrum Emeriten- ' Grégoire de Tours, Hist. 1. ç, c. 3i. Jean
iium, c. 17 & 18. de Biclar, Chronicon, p. 157. — Isidore, Chronicon.
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^^ '^^^ Claude dissimula en habile Se sage capitaine les insultes de Boson,

& mit toute son attention à le surprendre & à le faire repentir de son orgueil

& de ses bravades, mais comme il se sentoit trop foible pour attaquer de front

l'armée françoise , il usa du stratagème suivant. Il mit en embuscade une
partie de ses troupes & alla avec le reste faire une irruption dans le camp des

ennemis qui ne pensoient à rien moins qu'à se voir attaqués par les Visigoths.

Cette attaque imprévue jeta d'abord l'alarme Si la confusion parmi les Fran-

çois, alors uniquement occupés à se divertir; mais étant revenus de leur épou-

vante, Si ayant appelé leurs camarades à leur secours par des cris redoublés,

ils se mirent en état de repousser l'attaque. Le général Claude, feignant alors

de prendre la fuite, marche vers le lieu de l'embuscade, dans le dessein d'y

attirer Boson. Celui-ci, se laissant emportera son ardeur, poursuit les fuyards

avec une partie de son armée; mais il se voit incontinent investi par les

Visigoths qui sortent de leur embuscade & taillent en pièces tout son déta-

chement. Le général Claude, voulant profiter de cet avantage, va aussitôt

donner sur le reste de l'armée des François, Si après avoir mis d'abord toute

leur cavalerie en fuite, il fait un carnage horrible de l'infanterie, dont la plus

grande partie demeura sur la place, Si l'autre fut faite prisonnière de guerre.

Quoique la cavalerie françoise eût échappé à cette défaite, elle ne fut guère

moins maltraitée; elle fut si vivement poursuivie que, pour faire une plus

prompte retraite, elle fut contrainte d'abandonner tous ses équipages, ce qui

la déroba en partie à la fureur du vainqueur. Le reste ne put éviter le glaive

des Visigoths qui ne cessèrent de faire main basse sur les fuyards Si qui les

menèrent battant jusques au delà de leurs frontières.

Par cette victoire, qui fut des plus signalées, le duc Claude demeura maître

du champ de bataille, de tout le bagage de l'armée françoise Si d'un grand

nombre de prisonniers. Ce général eut la générosité de donner la liberté à la

plupart d'entre eux, dont le nombre montoit en tout à deux mille, au rapport

de Grégoire de Tours. Suivant le même auteur, les François n'eurent que

cinq mille hommes de tués dans cette action; mais, s'il faut s'en rapporter à

deux historiens' espagnols qui sont également contemporains, la perte de ces

derniers fut infiniment plus considérable, puisque, selon leur témoignage, la

plus grande partie de l'armée françoise
,

qui consistoit en soixante mille

hommes, demeura sur le champ de bataille. L'un de ces historiens^ ajoute

que le duc Claude ne fut soutenu dans ce combat que de trois cents hommes,
ce qui paroît incroyable Si donne lieu de conjecturer^ quelque erreur dans

les chiffres, n'étant pas vraisemblable que ce général eût été assez téméraire

pour oser attaquer une armée si formidable avec un si petit nombre de

troupes, à moins que cet historien n'ait voulu faire entendre que ce fut

avec trois cents hommes seulement que ce duc alla insulter le camp de Boson

pour le faire tomber dans l'embuscade où il tomba effectivement, S< dans

' Jean, abbé de Biclar, & Isidore, Chronicon. ' P^gi, Critica, ad ann. 538, ii. 9,

' Jean, abbé de Biclar, Chronicon.
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laquelle il tut défait. Quoi qu'il en soit, saint Isidore', le second de ces

historiens, a eu raison de dire que cette victoire est la plus signalée que les

Visigoths eussent encore remportée dans les Espagnes ; expression qui fait voir

que la Septimanie, où se donna la bataille, étoit alors comprise dans l'Espagne.

Au reste, ces deux auteurs paroissent trop donner au miracle en attribuant

cette victoire à la conversion de Reccarède & à son attachement à la foi catho-

lique qu'il venoit d'embrasser, puisque Contran qu'il vainquit n'étoit ni

moins orthodoxe, ni moins pieux que lui. Il est vrai que la défaite des

troupes du roi de Bourgogne pourroit avoir été une juste punition du refus

opiniâtre qu'il faisoit depuis longtemps d'accorder la paix au roi des Visigoths

qui la lui demandoit avec toute l'instance & la soumission possibles.

Le duc Claude, après avoir dompté l'orgueil de Boson, remit la ville de

Carcassonne sous l'obéissance de Reccarède Se retourna victorieux en Espagne.

Pour ce qui est du général françois & de ses deux collègues, Antestius &
Austrovalde, duc de Toulouse, nous ignorons leur sort. Le silence des histo-

riens, qui n'en font plus mention dans la suite, nous donne seulement lieu

de croire qu'ils furent du nombre des morts.

Nous ignorons de même le nom de celui qui succéda à Austrovalde dans le

duché de Toulouse. Il paroît cependant que ce fut Sérénus, qualifié duc Éd- oiigin.

d'Aquitaine dans une ancienne^ charte, lequel nous est connu d'ailleurs par

d'autres monumens. Ce duc vivoit, en eftet, vers la fin du sixième siècle, comme
l'on voit par la vie de saint Amand-*, évêque de Maëstricht, son fils, écrite par

un auteur contemporain. Suivant cet auteur, Sérénus, qui avoit épousé

Amantia, faisoit son séjour dans l'Aquitaine occidentale; ce qui nous donne

lieu de croire qu'il avoit autorité sur le duché de Toulouse ou sur la partie

de l'Aquitaine qui dépendoit du royaume de Neustrie. Nous présumons qu'il

fut aussi père d'Amand, duc de Gascogne, qui vivoit sous le règne de Dago-
bert; car il fut l'aïeul'* de Gisèle, fille de ce dernier duc. Il est vrai que comme
la mère de celui-ci s'appeloit Amantia, de même que l'épouse de Sérénus,

elle étoit peut-être leur fille; ainsi Amand, duc de Gascogne, n'aura été que

leur gendre. Il paroît du moins que Gisèle, petite-fille de ce duc d'Aquitaine,

fut son héritière universelle.

LXVI. — Suites de la bataille de Carcassonne. — Paix entre les Visigoths

6- les François.

Contran'', extrêmement chagrin de la défaite de son armée, l'attribua en

partie au roi Childebert, son neveu, 8c à la reine Brunehaut, mère de ce

' Isidore, Chron'icon. pitre xiii , une note sur la vie de saint Amand.
' Voyez tome H, Preuves, Chartes & Diplômes, [A. M.]

n. LXVIII. — Sérénus, duc d'Aquitaine, est le pre- • Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

mierdes nombreux personnages apocryphes inven- n. LXVIII. — Encore une princesse dont il faut

tés par la charte d'Alaon. [A. M.] attribuer la création à la charte d'Alaon, plus haut
' Bollandistes, février, t. i, p. 8i5, SSo, 849, citée. [A. M.]

875 & suiv. — Voir plus bas, au livre VII, cha- '' Grégoire de Tours, Hist. 1. p, c. Si.
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prince. Il soupçonna celui-là d'avoir découvert ses projets à Reccarède 81

d'avoir traversé, par ses intelligences secrètes à la cour d'Espagne, le dessein

qu'il avoit de conquérir la Septimanie. La reine Brunehaut ne lui étoit pas

moins suspecte, soit par la part qu'elle avoit aux liaisons étroites de Reccarède

avecChildebert, soit par la persuasion où il étoit qu'elle recherchoit en mariage

un des fils du fameux Gondebaud, pour exciter par cette alliance de nou-
veaux troubles en France. Dans cette prévention, Contran résolut d'assembler

un concile, le 1" de novembre suivant, & d'y porter ses plaintes contre la

conduite du roi 8c de la reine d'Austrasie. Il commença d'abord par interdire

tout commerce avec ce royaume & par défendre à tous ses sujets de donner
passage dans ses États à ceux de ce prince ; mais Brunehaut sut si bien se

justifier auprès de lui qu'elle dissipa tous ses soupçons, ce qui empêcha la

tenue du concile 81 rétablit parfaitement la bonne intelligence entre ces deux
rois.

Il paroît que depuis ce temps-là Contran vécut aussi en paix avec Reccarède

8c- qu'il n'osa plus rien entreprendre contre lui. Les rois de France ses suc-

cesseurs laissèrent, à son exemple, les Visigoths paisibles possesseurs de la

Septimanie, Cette province demeura ainsi toujours soumise à ces peuples

jusques à l'invasion des Sarrasins qui s'en rendirent les maîtres, comme nous
le verrons dans la suite.

LXVII. — Les évêques de la Septimanie assistent au troisième concile

de Tolède.

Reccarède, profitant de ce temps de paix pour affermir la foi catholique

dans ses Etats, convoqua à Tolède un concile général de tous les évêques

de sa domination. Quoique dès sa conversion la plupart des évêques ariens

eussent abjuré leurs erreurs 8c que presque tout le peuple en eût fait de

même, il restoit cependant encore quelques prélats visigoths qui, attachés à

leurs anciennes préventions, s'étoient unis' avec la reine Coisvinde, obstinée

arienne, 8c avec plusieurs seigneurs de leur nation 8c avoient excité divers

troubles. Ce prince avoit eu le bonheur d'en arrêter le cours; mais, voulant

étouffer toutes les semences de révolte 8c de division, réparer les brèches que
l'hérésie avoit faites à la discipline ecclésiastique 8c remercier Dieu de la

conversion de la nation gothique, il convoqua ce concile qui fut le troisième

de Tolède 8c qui commença le 6 de mai de l'année 627 de l'ère espagnole 8c

la quatrième de son règne, c'est-à-dire de l'an 689.

Les évêques d'Espagne 8c de la Septimanie, au nombre de soixante-douze,

y assistèrent, ou en personne, ou par leurs députés. Pelage, évêque de
Nimes, 8c Boëce, évêque de Maguelonne, furent les seuls de cette dernière

province qui, ne pouvant y aller eux-mêmes, envoyèrent à leur place :

Jean, abbé de Biclar, Chron'icon. — Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. z. Concilium Tole-
tanum 111, dans Labbe, Conciles, t. 6, c. 693 & suiv.
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celui-ci Génésius, qui fut ensuite son successeur, & celui-là Valérien, archi-

diacres de leurs églises. Les autres, au nombre de six, savoir : Migétius,

métropolitain de la Province, Sédat de Béziers, Jean ou, suivant d'autres',

Bénénatus d'Elne, Serge de Carcassonne, Tigridius ou Nigridius d'Agde 8c

Agrippin de Lodève, s'y trouvèrent en personne. Massona, évêque de Mérida,

y présida comme le plus ancien des métropolitains, parmi lesquels Migétius

de Narbonne occupa la quatrième place.

Le roi Reccarède, s'étant rendu à la première séance, harangua d'abord Éd. origin.

. . . .
t. I, p. Ji5.

l'assemblée & souscrivit ensuite, avec la reine Baddon, les clercs & les

seigneurs goths déjà convertis, une formule de foi qui anathématisoit

l'arianisme. Les Suèves souscrivirent aussi la même formule. Après ces préli-

minaires, le concile dressa^ divers canons pour la réformation de la discipline

ecclésiastique & ordonna entre autres que dans toutes les églises d'Espagne

& des Gaules, c'est-à-dire de la Septimanie, on réciteroit le symbole à la

messe; que les évêques 8c les magistrats employeroient ^ leur autorité pour

abolir quelques restes d'idolâtrie qui subsistoient encore dans ces pays, 8c en

particulier l'usage profane de célébrer les fêtes des saints par des danses 8c

des chansons indécentes. Enfin le concile se termina par un édit que le roi

Reccarède y fit publier 8c par lequel il ordonna dans tous ses États l'exécution

des canons qu'on venoit de dresser. Ce prince signala non-seulement son

zèle pour la foi par la convocation de ce concile dont il autorisa les décrets,

mais encore par la loi qu'il se prescrivit de ne souffrir dans son royaume

aucun hérétique dans les charges civiles ou militaires.

•

LXVin. — Concile ou assemblée de la province de Narbonne, auquel assistent,

avec les évêques, les juges (y les magistrats.

Par un des canons'* de ce concile de Tolède, il est ordonné que, conformé-

ment à l'ancienne discipline, on tiendroit tous les ans un concile dans

chaque province, le premier jour du mois de novembre, dans le lieu désigné

par le métropolitain. Ce même canon porte que les juges séculiers doivent

s'y trouver avec les procureurs du fisc [adores fiscalium patrimoniorum)^ tant

pour y être instruits de leurs devoirs à l'égard des peuples qu'ils dévoient

avoir soin de ne pas surcharger d'impôts ou de redevances onéreuses 8c dont

ils dévoient se regarder comme les pères, que pour y être repris par les

évêques, s'ils étoient convaincus de ne pas remplir dignement les fonctions

de leur ministère, ou afin que les mêmes prélats fussent en état de rendre

compte au prince de la conduite de ces magistrats.

On voit par là que ces assemblées provinciales avoient beaucoup de rapport

à celles que l'empereur Honoré avoit établies dans les Sept Provinces, où les

juges 8c les personnes constituées en dignité dévoient se trouver, ce qui "

' Voir les notes de Sinnond sur ce sujet, p. SSp. ' Concilium Tolelanum III, can. 2 & 23.

" Concilium Toletanum III, can. 1. ^ liiJ. can. 18.

I. j^i a
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prouve que l'usage de ces assemblées se maintint sous le règne des Visigoths.

On prétend' même que les conciles assemblés sous les rois visigoths sont

l'origine des États généraux & particuliers tenus tant en Espagne qu'en

France^. Nous avons déjà vu, en effet, que le roi Alaric se conforma à cet

usage quand il fit travailler à VEpitome ou abrégé du Code théodosien &
lorsqu'il en ordonna la publication ; car les comtes qui assistèrent avec les

évêques à l'assemblée que ce prince convoqua à ce sujet étoient les mêmes
que les juges des provinces dont il est fait mention dans ce canon du troi-

sième concile de Tolède, la principale fonction des comtes étant d'administrer

la justice aux peuples. Comme ces assemblées étoient mixtes, c'est-à-dire

composées des prélats & des principaux séculiers de la nation, on y traitoit

également du dogme, de la discipline ecclésiastique 8c du gouvernement
politique; en sorte que la puissance séculière avoit autant de part que l'ecclé-

siastique aux décrets qu'on formoit dans ces conciles sur les affaires de l'État,

avec cette différence néanmoins que les évêques décidoient seuls sur les

matières purement spirituelles & dogmatiques.

Ce fut en exécution du canon dont on vient de parler que^ l'assemblée ou
concile de la Septimanie ou Narbonnoise se tint à Narbonne le premier jour

de novembre suivant. Les huit prélats de cette province ecclésiastique qui

avoient assisté au précédent concile de Tolède se trouvèrent à celui-ci, & ce

fut l'évêque de Narbonne qui j présida en qualité de métropolitain. On y
ordonna l'observation des canons du même concile de Tolède, auxquels les

évêques de celui de Narbonne en ajoutèrent quinze autres pour le maintien

de la discipline ecclésiastique dans la Province.
•

LXIX. — Canons pour la discipline des églises de la Septimanie.

La plupart de ces derniers canons regardent la vie & les mœurs des clercs.

Il est défendu entre autres"* aux prêtres Se aux diacres de sortir de l'église

durant la messe & à ces derniers, de même qu'aux sous-diacres Se aux lec-

teurs de quitter leurs aubes avant la fin du sacrifice, sous peine d'être privés

j., . . de leur rétribution. Un autre canon ordonne^ qu'on aiouteroit, dans la psal-
hd. ongin. \ } j r

1. 1, p. 3i6. modie, le Gloria Patri à la fin de chaque psaume; on voulut sans doute

abolir, par cette confession publique de la Trinité, les restes de l'arianisme

qui subsistoient peut-être encore dans la Province. Il est défendu^ aux ecclé-

siastiques de porter des habits de pourpre Se de s'arrêter ou de s'amuser dans

les places publiques, à peine d'excommunication & de privation de leur

bénéfice. Il est ordonné ' aux évêques de ne promouvoir au diaconat & à la

prêtrise que ceux qui étoient versés dans les lettres Se d'envoyer dans des

' Thomassm, Vise, eccles, part. 2, 1. 2, c. 64,
"* Concilium NarhonensCf can. 12, Labbe, ConctIeSf

n. 10 & seq. t. 6, c. 725.
' Nous n'avons pas besoin de relever l'invrai- ' liij. can. 2.

semblance de cette conjecture. [A. M.] ^ IhiJ. can. i & 3.

• Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispan. p. 3So. ' liiJ. can. 1 1 .
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monastères ceux qui négligeoient de s'appliquera l'étude ou qui ne s'acquit-

toient pas dignement de leur ministère.

LXX. — Monastères de la Septimanie.

Il est aisé d'inférer de ce dernier canon qu'il devoit j avoir au moins un
monastère dans chaque diocèse de la province de Septimanie, soit pour l'ins-

truction des clercs ignorans, soit pour la correction de ceux qui vivoient dans

le désordre. Il est en effet ordonné aux abbés, par un autre canon ' du même
concile, d'exécuter les ordres des évêques par rapport aux clercs 8c aux laïques

qu'ils envoyoient dans leurs monastères pour y faire pénitence. Le quatrième

canon du précédent concile de Tolède permet d'ailleurs aux évêques de fonder

des monastères dans leurs diocèses & de les doter des biens de leurs églises.

Cependant, à la réserve des monastères de Saint-André d'Agde &. de Saint-

Gilles, 8c peut-être aussi de celui de Saint-Bausile de Nimes, nous n'avons

aucune connoissance certaine des anciens monastères de la Septimanie durant

tout le règne des Visigoths dans cette province.

LXXI. — La Septimanie habitée par cinq dijjèrens peuples, distingués

les uns des autres.

Deux canons^ de ce concile nous apprennent qu'il y avoit alors cinq peu-

ples differens qui habitoient la Septimanie, savoir : les Visigoths, qui sont

nommés les premiers parce que c'étoit la nation dominante; les Romains ou

anciens habitans du pays, qu'on continua d'appeler ainsi, plusieurs siècles

après, pour les distinguer des Visigoths, des François 8c des autres peuples

barbares qui s'étoient établis dans les Gaules depuis le cinquième siècle ; 8c

enfin les Juifs, les Syriens 8c les Grecs. Ces deux derniers peuples n'étoient

sans doute que des négocians du Levant, que le commerce, alors très-floris-

sant dans plusieurs villes du pays, 8c surtout dans celles de Narbonne 8<

d'Agde, attiroit dans la Province. Pour ce qui est des Juifs, nous avons vu

ailleurs qu'ils étoient déjà établis dans la Septimanie dès le cinquième siècle.

Ce concile de Narbonne ordonne à ceux-ci, par son quatrième canon, d'en-

terrer leurs morts sans psalmodie, selon Vancien usage, sous peine de six

onces d'or d'amende, payables au comte ou gouverneur du pays ; ce qui

prouve l'ancienneté de leur établissement dans la Province. On sait^ d'ail-

leurs que, vers le même temps, il y en avoit un grand nombre dans la ville

de Narbonne.

LXXII. — Gouvernement de la Septimanie.

Le même canon défend aux juifs, ainsi qu'aux chrétiens des quatre autres

nations, dont nous avons déjà parlé, qui demeuroient dans la Province, de

' Concilium Narionense, can. 6. ' Saint Grégoire le Grand , t. 2, nov. edit. 1. 7,

' liij, can. ^ & 14. epist. 24.
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faire aucune œuvre servile le dimanche, sous peine, pour les personnes libres,

de six sols d'or d'amende, payables au comte du pays, Se pour les esclaves,

de cent coups de fouet. Ceci nous donne lieu de remarquer que les Visigoths,

de même que les François, faisoient administrer chaque diocèse par un gou-
verneur qui portoit le titre de comte

;
que les cinq peuples qui habitoient

alors la Province étoient partagés en libres & en esclaves
;
que le concile de

Narbonne dut être une assemblée mixte, c'est-à-dire composée d'évêques &
des seigneurs ou comtes du pays, puisqu'on y ordonna des peines afflictives

8c des amendes pécuniaires contre les infracteurs des canons du concile, &
qu'enfin l'amende de six sols d'or, que le comte de chaque diocèse devoit rece-

voir au nom du fisc, prouve que ces comtes ou gouverneurs avoient également
l'administration de la justice & celle des finances.

Par un autre canon ' du même concile de Narbonne, outre la peine d'ex-

communication, on décerna une amende de six sols d'or contre tous ceux
d'entre les cinq peuples dont nous venons de parler, qui oseroient consulter

ou retirer chez eux les devins 8c les sorciers. Ceux-ci, soit qu'ils fussent libres

ou esclaves, dévoient être fustigés publiquement 8c ensuite vendus, 8c le prix

distribué aux pauvres. Enfin les pères de ce concile ^ voulant déraciner, con-

formément à ce qui avoit été prescrit dans le troisième de Tolède, tous les

t^l'^'fi?!
restes d'idolâtrie 8c de superstitions qui régnoient encore dans la Province,

8c sachant que quelques catholiques du pays chômoient le jeudi, à l'honneur

de Jupiter, leur défendirent très-sévèrement de célébrer cette fête païenne, à

peine d'un an de pénitence [pour les personnes libres, 8c de la fustigation

pour les esclaves.

LXXIII. — Concile tenu sur les frontières du Gévaudan.

Les évêques de la partie de la Province soumise à la domination francoise,

avec les principaux seigneurs du pa^s {sacerdotibus 6 viris magnifcis), assis-

An 590 tèrent^ l'année suivante à un autre concile, qui fut tenu sur les confins du
Gévaudan, du Rouergue 8c de l'Auvergne, dans l'endroit à peu près où est la

ville de Marvéjols. Une affaire qui regardoit Tétradie, veuve de Didier, duc
de Toulouse, laquelle s'étoit retirée à Agen après la mort de ce duc, fut le

principal sujet de cette assemblée mixte. Cette dame avoit d'abord épousé en
premières noces le comte Eulalius, seigneur auvergnat, qui la maltraitoit

extrêmement 8c qui étoit, d'ailleurs, un homme plongé dans toute sorte de
crimes 8c de débauches. La conduite que ce seigneur tenoit à son égard

engagea Tétradie à l'abandonner. Elle profita de son absence 8c consentit

que Virus, qui, quoique neveu de son mari, avoit de l'amour pour elle, l'en-

levât dans le dessein de l'épouser; mais celui-ci, craignant beaucoup plus de
s'attirer l'indignation de son oncle que de contracter un mariage incestueux,

' Concilium Narionense, can. 14. ' Grégoire de Tours, Hiit. 1. 10, c. 8.

" Itid. can. 10.
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la remit avec un fils qu'elle avoit eu d'Eulalius, 8c tout ce qu'elle avoit pu

emporter de la maison de ce seigneur, entre les mains du duc Didier, dans

l'espérance de l'épouser dans la suite. Eulalius, ayant été informé à son

retour de l'enlèvement de Tétradie, en fut si irrité que, pour s'en venger, il

tua son neveu j mais ne pouvant retirer son épouse des mains de Didier, qui

s'étoit déjà marié avec elle, sur l'avis de la mort de Virus, pour se consoler, il

enleva d'un monastère de Lyon une jeune fille qu'il épousa publiquement,

8t laissa Didier paisible possesseur de Tétradie. Après la mort de celui-ci,

Eulalius, n'ayant plus rien à craindre de ce duc dont l'autorité l'avoit retenu

jusques alors, cita cette dame au concile dont on vient de parler, 8c demanda
la restitution de tout ce qu'elle lui avoit enlevé dans le temps de sa fuite.

Tétradie comparut devant l'assemblée} mais, ne pouvant se justifier, elle fut

condamnée à rendre à son premier époux, -sur ses propres biens, quatre fois

autant qu'elle avoit emporté de sa maison, 8c tous les enfans qu'elle avoit eus

du duc Didier furent déclarés bâtards.

LXXIV. — Continuation de la peste dans la Province.

Après de si grands désordres, il n'étoit pas surprenant de voir les provinces

de France affligées de divers fléaux. La contagion qui, dans les années précé-

dentes, avoit fait tant de ravages dans la Septimanie Se dans la partie de

l'Aquitaine qui se trouve aujourd'hui comprise dans le Languedoc, se ' renou-

vela avec violence dans tout le Vivarais, pendant l'an 590, 8c s'étendit l'année

suivante dans la province de Marseille, tandis que la famine désoloit les autres

provinces.

LXXV. — Faux prophètes dans le Gévaudan 6- le Vêlai.

Pour comble^ de malheur, les peuples furent livrés à la séduction de plu-

sieurs faux prophètes qui s'élevèrent dans le même temps. Il y en eut un
entre autres qui devint fameux ; c'étoit un bûcheron, natif du Berry, qui, tra-

vaillant dans un bois, fut assailli par un essaim de mouches qui le maltrai-

tèrent si cruellement, qu'il en devint fou pendant deux ans. Il alla ensuite-

dans la province d'Arles, oli il fit l'homme inspiré de Dieu. Il étoit vêtu de

peaux 8c se mêloit de deviner les choses futures. De là, il passa dans le

Gévaudan avec une femme qui le suivoit 8c qu'il faisoit appeler Marie. Cet
imposteur séduisit un si grand nombre de peuple, que plus de trois mille

personnes, parmi lesquelles étoient plusieurs ecclésiastiques ignorans, qui le

regardoient comme un grand prophète, l'accompagnoient partout, sur la répu-

tation qu'il s'étoit acquise d'avoir le don de guérir les malades : on lui en

amenoit en foule de toutes parts, ce qui lui attiroit beaucoup de présens qu'il

acceptoit fort volontiers. Pour mieux imposer aux peuples, il distribuoit tout

Grégoire de Tours, Hist. 1. i o, c. 23 & î5. * Grégoire de Tours, Hi'.t. 1. i o, c. 23 & 25,
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ce qu'on lui donnoit aux pauvres, en faveur desquels ils se croyoit en droit

de détrousser les passans. On remarque que toutes ses prédictions étoient

funestes. 11 affectoit cependant, en les faisant, de longues prières, & avoit

l'impiété de se faire adorer de ceux qu'il avoit séduits par ses impostures. Il

passa du Gévaudan dans le Vêlai 6c campa avec toute sa nombreuse troupe

du côté du mont Anis (Anicium), où est aujourd'hui la ville du Puy. Il s'em-

É^.orisin. para d'abord de toutes les églises voisines, St, sur l'avis qu'il eut qu'Aurélius,

évêque du Vêlai, venoit au-devant de lui pour s'informer de sa conduite, il

rangea sa troupe comme s'il eût eu dessein de combattre ce prélat. En atten-

dant son arrivée, il lui envoya quelques-uns de sa suite, qui, aussi extrava-

gans que lui, allèrent à sa rencontre en sautant & en dansant tout nus.

Aurélius, surpris de la folie de ces envoyés, dépêcha vers l'imposteur, leur

maître, quelques personnages du pays des plus distingués & des plus braves.

Un d'entre eux, s'étant approché comme s'il eût voulu baiser les genoux de

ce faux prophète, celui-ci ordonna à ses gens de se saisir de la personne de

ce seigneur 8c de le dépouiller; mais ce même seigneur ayant tiré aussitôt

son épée, lui en donna tant de coups Se avec tant de violence, qu'il le hacha

en pièces; après quoi tous ses compagnons se dissipèrent sans faire le moindre

mouvement. Marie, sa compagne, fut prise 8c mise à la torture, où elle avoua

les prestiges 8c les impostures de son maître, dont la mort ne fit pas cepen-

dant cesser entièrement la séduction. Plusieurs personnes qu'il avoit fascinées

furent encore assez simples pour croire 8c soutenir que ce bûcheron étoit le

Christ, 8c que Marie étoit une portion de la divinité.

L'évêque Aurélius, qui combattit les erreurs ou, pour mieux dire, les extra-

vagances de cet imposteur, est reconnu pour saint dans le Vêlai. On voit'

son tombeau dans l'église de Saint-Vosy, au Puy, avec celui de saint Bénigne,

son successeur, dont nous ne connoissons que le nom.

LXXVI. — Chîldehert , roi d^Austrasïe , seul maître du Languedoc français

après la mort de Contran, roi de Bourgogne.

An SpS
Ces divers fléaux furent suivis de la mort de Contran, roi de Bourgogne,

prince également recommandable par sa piété 8c son amour pour son peuple.

Il mourut au mois de mars de l'an 092, ou plutôt^ de l'annnée suivante. A
défaut d'héritiers plus proches, Childebert, roi d'Austrasie, son neveu, lui

succéda dans tous ses États en vertu du traité d'Andelot, à l'exclusion, à ce

qu'il paroît, du jeune Clotaire, roi de Neustrie, autre neveu de Contran, 8c

fils de Chilpéric 8c de Frédégonde. Il est certain, du moins ^, que Clotaire

ne régna sur aucune des provinces méridionales des Caules qui étoient de la

succession de Contran. Ainsi Childebert, ayant uni, après la mort de ce

' Gallia Christiana, nov. edit. t. 2, c. 690 & seq. ' Frédégaire, Chronicon, c. 20. — Saint Grégoire

A. de Valois, Rerum Francicarum 1. i5,p. 459. le Grand, 1. 5, epist. 53 & seq. — A. de Valois,

— Pagi, Cnticdj ad ann. 698, n. 7. Rerum Francicarum 1, 16, p. 5o2.
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prince, le royaume de Bourgogne à celui d'Austrasie, se vit maître, non-seu-

lement de l'Albigeois, du Vêlai, du Gévaudan & du pays d'Uzès, qui étoient

de la dépendance de ce dernier royaume, mais encore du Vivarais, membre

de celui de Bourgogne, Si du Toulousain, compris alors dans cette partie du

royaume de Neustrie dont le roi Contran avoit hérité de Charibert, son

frère, La Province qui porte aujourd'hui le nom de Languedoc se trouva

donc alors partagée entre Reccarède, roi d'Espagne, maître de la Septimanie,

& Childebert, roi d'Austrasie, qui régna jusques à sa mort sur tout le reste

du pays.

Les États qui composoient la succession du roi Contran, quoique fort

étendus au delà des anciennes limites du royaume de Bourgogne, furent

longtemps compris sous le nom général de Bourgogne. Ce royaume, joint à

celui d'Austrasie, rendit Childebert extrêmement puissant Si fort supérieur à

Clotaire dont les États étoient beaucoup moins considérables; mais le pre-

mier ne survécut pas longtemps à son agrandissement; il mourut à la fleur ÂiTTl
de son âge, après un règne de vingt ans en Austrasie, Se de trois en Bour-

gogne ou dans les États du feu roi Contran, son oncle.

LXXVJL — Théodehert 6" Thierri, fils de Childebert, lui succèdent chacun

dans une partie de la Province.

Childebert laissa en mourant deux jeunes enfans mâles qu'il avoit eus de

la reine Faileube, son épouse. L'aîné, appelé Théodebert II, eut en partage

le royaume d'Austrasie St par conséquent l'Albigeois, le Cévaudan, le Vêlai

St le pays d'Uzès, qui en dépendoient. L'autre, nommé Thierri, eut le

royaume de Bourgogne, pris sans doute dans toute l'étendue dont on vient

de parler, ou, pour mieux dire, tous les Etats que Contran possédoit dans le

temps de sa mort. Ainsi le Toulousain 6c le Vivarais furent soumis à son

obéissance. Il est vrai que nous n'avons aucun monument qui prouve positi-

vement que ce prince ait possédé le premier de ces deux pays; cependant,

comme il paroît par plusieurs épîtres de saint Crégoire le Crand qu'il étoit

maître de la Provence St qu'il étendoit d'ailleurs sa domination jusques aux

Pyrénées, ainsi que nous le verrons dans la suite, nous avons lieu de juger

qu'outre le royaume de Bourgogne, tel qu'il étoit dans ses anciennes limites,

il posséda aussi tous les autres Etats dont Contran jouissoit à sa mort, 8c lidorigin.

' -.1 1 'IIP -ri • • •

1. 1, p. 319.

qu on comprenoit alors sous le nom gênerai de Bourgogne. 1 hiern régna

donc sans doute sur toute la partie de l'ancien royaume de Neustrie située

entre la Loire 8c les Pyrénées.

Quelques auteurs ' ont prétendu prouver que Toulouse étoit de la domi-

nation de Thierri", par une lettre^ du même saint Crégoire, adressée à Mennas,

' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc

,

' Saint Grégoire le Grand, nov. edit. ». 7, 1. i3,

p. 833. — A. de Valois, Rerum Francicarum I. r6, epist. 6. — Voir les notes des éditeurs, sur le même
p. r>2o. — Le Cointe, ad ann. 602, n. 9. sujet.
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évêque de cette ville ; mais les derniers éditeurs des lettres de ce saint pontife

ont fait voir que celle dont nous parlons regarde Mennas, évêque de Toulon,
& non pas de Toulouse, comme on l'avoit cru jusqu'ici, ce qui ne détruit

pourtant pas notre conjecture que le pays toulousain appartenoit à ce prince.

Thierri, de même que Théodebert, son frère, se trouvant trop jeunes pour
gouverner par eux-mêmes, la reine Brunehaut, leur aïeule & leur tutrice,

prit le gouvernement de leurs États. Cette princesse fixa d'abord son séjour

en Austrasie
j mais s'étant ensuite brouillée avec Théodebert, son petit-fils,

elle passa en Bourgogne auprès du roi Thierri, puîné de ce prince. La France
se vit alors sous la domination de deux femmes également fières & ambi-
tieuses, Brunehaut & Frédégonde. La première régnoit en Austrasie & en
Bourgogne sous le nom des deux rois, ses petits-fils; Se la dernière dans la

Neustrie, ou le reste de la France, sous celui du jeune Clotaire, son fils.

L'une se rendit fameuse par le dérèglement de ses mœurs, & l'autre par le

nombre & l'horreur de ses crimes. La jalousie ou l'aversion mutuelle de ces

deux reines fut la source des troubles & des guerres civiles qui désolèrent le

royaume durant la minorité de ces trois princes. Il ne paroît pas que la Pro-

vince ait partagé les malheurs de ces guerres; du moins les historiens n'en

font aucune mention.

LXXVIIL — Concile de Tolède. — Thierri, soutenu des troupes de la Gothie,

fait la guerre à Clotaire.

La partie de la même province qui obéissoit aux Visigoths jouissoit, durant

ce temps-là, d'une paix profonde, sous le règne de Reccarède, prince recom-

mandable par sa piété &. par les soins qu'il se donna de maintenir par son

autorité la discipline ecclésiastique dans ses Etats. Ce roi convoqua un nou-
veau concile à Tolède', où se trouva avec Migétius, métropolitain de Nar-

bonne, Ginésius, évêque de Maguelonne, successeur de Boëce. Cette assem-

blée se tint au mois de mai de l'ère 536, c'est-à-dire de l'an 597 de J.-C. & la

douzième du règne de ce prince^.

Reccarède, au rapport d'un historien^ moderne, s'étoit ligué par l'entremise

de Brunehaut, avec Thierri, roi de Bourgogne, quand celui-ci, accompagné

de son frère Théodebert, roi d'Austrasie, se mit en marche pour faire la guerre

à Clotaire, roi de Neustrie. Cet auteur ajoute que Reccarède envoya des

troupes auxiliaires à Thierri pour l'aidera soutenir cette guerre; mais comme
on n'a d'autre preuve de ce secours Se de cette ligue que la levée que celui-ci

fit alors d'une armée très-nombreuse dans la Bourgogne, la Germanie 8c la

Gothie, dont il est parlé dans la Vie de saint Berthaire'', évêque de Chartres,

nous ne croyons pas cette preuve assez solide pour pouvoir assurer, sur ce

Le cardinal d'Agiiirre, Concilia Hispanica, t. l, ' Daniel, Histoire de Trance, t. i, p. 279.

p. 416, Labbe, Conciles, t. 6, c. i336. • Duchesne, Recueil des historiens de France,
' Ii''l- t. I, p. 56o.
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seul fondement, que Reccarède envoya des troupes auxiliaires à Thierri contre

Clotaircj du moins aucun ancien historien n'en fait mention. On peut d'ail-

leurs entendre ici par le nom de Gothie les provinces soumises à Thierri Se

voisines des États des Visigoths, comme le Toulousain, le Vivarais & la Pro-

vence. Quoi qu'il en soit, Thierri vainquit le roi de Neustrie, son cousin, Si

le força enfin d'acheter la paix par la cession de la meilleure partie de ses

États.

An 6oa

LXXIX. — Mort de Reccarède. — Son éloge.

Si Reccarède eut part à cette victoire par le secours de ses troupes auxiliaires,

il survécut peu de temps à la gloire qui lui en revint '. Il mourut^ à Tolède,

vers le mois de juin de l'année 63g de l'ère espagnole, la six cent unième de

J.-C. Se la seizième de son règne. Son mérite, universellement reconnu, le fit

regretter de tous ses sujets. Il égala la gloire du roi Leuvigilde, son père, par

la sagesse de son gouvernement, 8t la surpassa par son amour pour la paix Si

son attention à la procurer à ses peuples. Il signala cependant sa valeur dans

plusieurs rencontres, tantôt contre les François, tantôt contre les Grecs ou

Impériaux étahlis en Espagne, 8t enfin contre les Gascons. Les victoires qu'il

remporta sur les premiers, soit par lui-même, soit par ses lieutenans, acqui-

rent à sa nation la plus grande réputation de bravoure qu'elle ait jamais eue.

Plus modéré 8c plus libéral que le roi, son père, il s'attira non-seulement

l'amour St le respect des peuples, mais encore l'estime de ses ennemis Si des

médians mêmes. Il sut, par sa prudence, étouffer toutes les semences de

rébellion que son changement de religion avoit fait naître en Espagne Si

dans la Septimanie. Il fit rendre aux églises, de même qu'aux particuliers, les

biens dont Leuvigilde les avoit dépouillés pour cause de religion Si fit des

remises considérables à ses peuples sur les tributs qu'ils avoient coutume de

lui payer; souvent même il leur fit grâce du tout. La douceur qui éclatoit

sur son visage étoit une image fidèle de celle de ses mœurs. Ce prince se fai-

soit un devoir d'estimer 8i d'honorer les gens de bien. Il avoit un soin parti-

culier des pauvres, à l'égard desquels il étoit extrêmement libéral. Il étoit

l'appui des misérables Si la consolation des personnes affligées. Enfin on eût

dit qu'il ne régnoit que pour taire du bien Si pour contribuer au bonheur

*de ses sujets; aussi en devint-il l'amour Si les délices Si fut-il généralement

regretté, comme s'il eût été le père d'un chacun.

Depuis son abjuration de l'arianisme, il se rendit très-recommandable par

la pureté Si la fermeté de sa foi; Si on peut dire qu'après Dieu il fut l'auteur

de la conversion de toute sa nation Si de celle des Suèves. Sa piété étoit sin-

cère Si sans fard. Il étoit également fidèle à remplir tous les devoirs de la

religion Si attentif à en respecter les ministres. Saint Grégoire le Grand nous

An 6o\

Fîd. origin.

t. I, p. 320.

' Voyez tome II, Note LX\ I. ' Isidore, Chronicon, p. 727.— Lucas Tudensis &
RodericiJS Toletanus, Chronicon.
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en a laissé de glorieux témoignages dans plusieurs de ses lettres. Sa fermeté

dans la foi fut toujours inébranlable & à l'épreuve des pièges de la reine

Goisvinde, sa marâtre, des divers troubles que sa conversion excita dans ses

États, des intrigues des grands 6c de la révolte des peuples. Il la conserva

pure 5t entière jusques au dernier soupir de sa vie, qu'il en renouvela la pro-

fession par une confession publique. Tel est le portrait que les auteurs con-

temporains nous ont laissé de Reccarède, qui peut passer pour le modèle d'un

prince accompli & d'un roi véritablement chrétien. Il est surprenant qu'après

avoir donné des marques si éclatantes de sa piété envers Dieu, de son zèle

pour l'Eglise 8t de sa charité envers les pauvres, son nom ne se trouve pas

écrit dans les fastes des saints.

LXXX. — Famille de Reccarède. — Lois de ce prince. — Liuva II, son fils

6- son successeur.

La sagesse du gouvernement de ce roi parut surtout dans les lois qu'il fit

publier & qu'on trouve répandues dans le code ' visigothique. Il en fit lui-

même l'abrégé, St ce sont celles que l'on voit encore aujourd'hui sous le titre'

de Lois anciennes. Il voulut que la condition & les privilèges de ses sujets

anciens habitans du pays fussent les mêmes que ceux des Visigoths, dont ils

étoient alors distingués par le nom de Romains; sa piété ne lui permit pas

de laisser vivre dans la servitude les enfans des chrétiens esclaves.

Si la reine Baddon fut mère de Liuva II, fils & successeur de Reccarède,

comme il y a lieu de le croire, elle devoit avoir épousé ce prince dès l'an 58i,

puisque Liuva mourut l'année 6o3, dans la vingt-deuxième de son âge. Dans
ce cas-là, comme cette reine vivoit encore^ l'an SBç, il faudra dire que le roi,

son époux, étoit déjà marié avec elle dans le temps qu'on négocioit son

mariage avec les princesses françoises Rigonthe ou Clodosvinde; mais peut-

être Baddon ne fut-elle d'abord que concubine de Reccarède qui crut pouvoir

la répudier pour épouser publiquement & en face de l'Eglise une femme
légitime, suivant l'usage de ce siècle. En effet, les mariages solennels ne se

contractoient ordinairement alors qu'entre personnes d'une égale condition,

ce qui n'empêchoit pas qu'on ne regardât les concubines comme des femmes

légitimes, mais qu'on croyoit pouvoir répudier pour contracter un mariage

solennel 8c indissoluble. Ce siècle en fournit plusieurs exemples, 8c en par-

ticulier celui du roi Chilpéric qui se sépara de Frédégonde, sa femme ou sa

concubine, pour épouser la princesse Galsvinde, fille d'Athanagilde.

LXXXI. — Lois sur les mariages.

Saint Isidore confirme, ce semble, notre conjecture au sujet de ce que

nous venons de dire de Baddon, par l'aveu qu'il fait que la mère du prince

Lucas Tudensis, Cliromcon. ' Voyez tome II, Note LXXVI, n. 2.
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Liuva, fils de Reccarède, n'étoit pas de condition noble '

5 or nous savons que

Baddon étoit de nation gothique & par conséquent sujette des rois visigoths,

puisqu'elle abjura les erreurs de l'arianisme au troisième concile de Tolède.

Il est vrai qu'elle y prend le titre de reine 81 qu'ainsi elle devoit être alors

épouse légitime de Reccarède^; mais c'est sans doute à cause que le mariage

de ce prince avec Rigonthe ou avec Clodosvinde, princesses françoises^, ne

réussit pas, & que Baddon, étant auparavant sa concubine, il l'avoit épousée u\,'p.'f2i.

publiquement, peu de temps après la tenue de ce concile. Nous voyons, en

effet, que les lois romaines qui prohiboient les mariages entre les personnes

d'inégale condition furent en vigueur'* parmi les Visigoths jusques au règne

de Reccesvinde, St que le divorce, autorisé par les mêmes lois, fut en usage ^

chez ces peuples jusques au roi Chindasvinde, son prédécesseur, qui le

défendit. Supposé donc que le roi Reccarède eût déjà épousé Baddon lorsqu'il

rechercha successivement en mariage les deux princesses françoises, son dessein

étoit sans doute de la répudier; ce que l'usage & les lois lui permettoient.

Nous avons cru cette digression nécessaire, tant pour justifier ce prince au

sujet de ses dittérentes femmes, que pour faire connoître l'usage alors observé

dans la Septimanie touchant la célébration des mariages.

LXXXII. — Etablissement des Gascons en deçà des Pyrénées. — Leur

soumission à Théodebert 6- à Thierri.

Les Gascons ou Wascons, à qui Reccarède fit la guerre & dont il réprima

les courses, étoient des peuples qui s'étoient maintenus dans l'indépendance

& qui habitoient la Biscaye & la Navarre, au delà des Pyrénées. Il ne paroît

pas qu'une partie d'entre eux eût encore pris des demeures fixes en deçà de

ces montagnes avant la fin du sixième siècle. Il est vrai que le silence des

anciens touchant l'époque de cette transmigration fait que les modernes sont

partagés sur ce sujet; mais, suivant l'opinion '^ la plus vraisemblable, ces

peuples ne s'établirent dans les Gaules qu'après la mort de Gontran, roi de

Bourgogne, 8c celle de Childebert, roi d'Austrasie, son neveu. Ce qu'il y a

de certain, c'est qu'ils étoient déjà maîtres, sous les rois Théodebert & Thierri,

fils du même Childebert, d'une partie de la Novempopulanie, province à

laquelle ils donnèrent leur nom, & dont ils s'emparèrent entièrement dans

la suite; en sorte qu'ils s'étendirent successivement jusques aux bords de la

Garonne Se aux portes de Toulouse, & qu'ils occupèrent cette partie de l'an-

cien diocèse de ce nom située à la gauche de ce fleuve & anciennement

comprise dans la Narbonnoise première.

' Isidore, Chronicon, p. 727. ' Codex Visigoth, 1. 3, tit. I, de Disponklonilius

' Voyez tome II, ^otf LXXVI, n. 2. nuptiarum, leg. 1.

' Voir la note que nous avons ajoutée plus ' Codex Visigoth. 1. 3, tit. 6, de Dlyortiis nup-

haut, au chapitre lxiii du présent livre, au sujet tiarum & discidio iponsorum, leg. 2.

du mariage de Clodosvinde & de Reccarède. ^ Oïhenart, ?/<iti(io airiusyue riisconiac, 1. 3, c. ï.

[A. M.] — K. de Valois, Kerum Francicarum 1. 16, p. 5io,
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Les Gascons, déjà célèbres par leurs fréquentes excursions dans la Novem-
populanie, résolus de s'établir dans cette province, passèrent les Pyrénées &
s'emparèrent de quelques pays situés entre ces montagnes & la rivière

d'Adour; ils s'approprièrent d'abord ce qu'on appelle aujourd'hui la basse

Navarre, les pays de Labour & des Basques, pays ou ils fixèrent pendant
fort longtemps leur principale demeure Si où leur langue se conserve encore

de nos jours dans sa pureté. Leur établissement en deçà des Pyrénées & aux
environs de ces montagnes n'arrêta pas leurs courses; ils les continuèrent

encore avec plus de facilité dans le plat pays de la Novempopulanie. Les rois

Théodebert & Thierri, à qui cette province appartenoit, irrités de leur audace,

entreprirent de la réprimer & envoyèrent' une armée contre eux. L'expédi-

Anôoz tion tut si heureuse que ces peuples furent subjugués & obligés de se rendre

tributaires de ces deux princes, qui leur donnèrent le duc Génialis pour les

gouverner Se les contenir dans le devoir.

LXXXin, — Mort de L'iuva 11, roi des Visigoths. — Wittéric élu

à sa place.

Ceux d'entre les Gascons qui étoient demeurés au delà des Pyrénées conser-

vèrent leur ancienne liberté S<. donnèrent encore pendant longtemps de l'exer-

cice aux successeurs de Reccarède. La jeunesse du roi Liuva, fils de ce dernier

8c la brièveté de son règne ne lui permirent pas sans doute de rien entreprendre

contre ces peuples. Ce prince avoit à peine régné deux ans qu'il devint la

victime de l'ambition du comte Wittéric. Ce seigneur, l'un des principaux^

d'entre les Goths, avoit abjuré l'arianisme avec le roi Reccarède qui l'avoit

pourvu du gouvernement d'un diocèse ou comté; mais, séduit par les intrigues

de Sunna, évêque arien de Mérida, il retourna à sa secte Se entra avec plu-

sieurs autres seigneurs visigoths, apostats comme lui, dans la conjuration que
ce prélat hérétique forma contre saint Massona, évêque catholique de la même
ville. Wittéric n'évita la mort qu'il méritoit par ce complot qu'en le décou-

vrant au roi Reccarède qui lui pardonna. Il n'en fut pas cependant plus

reconnoissant envers son bienfaiteur; ce roi fut à peine'' décédé que, profitant

de la jeunesse du roi Liuva, il chercha à l'opprimer St à s'emparer de son

trône. Il excita d'abord une révolte contre lui &, s'étant saisi ensuite de sa

personne, il lui coupa la main droite Si le fit mourir. Ainsi périt misérable-

Éd. origin. rnent'^, à l'âge de vingt-deux ans, Liuva deuxième du nom, roi des Visigoths,

dont les auteurs espagnols nous ont laissé un portrait très-avantageux^.

Frédégaire, c. 2 1

.

c'est une. liste des rois visigoths, rédigée probable-
" Paul, diacre de Mérida, de Virtuùbus patrum ment d'après des notes officielles, car on y marque

Ementensium, c. 17 & seq. d'une manière précise le nombre d'années, de mois
' Isidore, Chronicon, p. 727. & même de jours que chaque roi a régné.

* Au dire d'une ancienne chronique des rois visi- > Cette chronique est publiée de nouveau dans
goths, rédigée sous Ervige, puisqu'elle ne va que le tome II de cette édition, aux Preuvfs, col. 1 3-1 5.

jusqu'à ce roi, & transcrite en tête d'un Codex [A. M.]
Visi^othorum ; ce texte mérite toute confiance :

' Voyez tome II, Note LXXVI.

t. 1, p. 322.
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LXXXIV. — Répudiation d'Ermemberge, fille de TVittéric, par Thierri.

Sujet de guerre entre ces deux princes.

Wittéric, après avoir usurpé par ce crime le trône de ce prince, tâcha de

s'y affermir en se faisant élire par la nation. Comme il étoit arien, il fit' les

derniers efforts pour pervertir ses sujets & les faire rentrer dans leurs anciennes

erreurs; mais toutes ses tentatives furent inutiles. La différence de religion

n'empêcha pas Thierri, roi de Bourgogne, de lui demander sa fille Ermem-
berge en mariage; le roi des Visigoths la lui accorda^, à condition qu'il

répudieroit une concubine qui lui avoit donné deux enfans, dont l'un portoit

le nom de Childebert Se l'autre celui de Mérovée.

Ce mariage faisant craindre à la reine Brunehaut, aïeule & tutrice de

Thierri, de perdre l'autorité qu'elle s'étoit acquise en Bourgogne & de trouver

bientôt une rivale en la personne d'Ermemberge, elle n'oublia rien pour

dégoûter le roi, son petit-fils, de sa nouvelle épouse. Elle tourna si bien son

esprit qu'enfin elle le porta à la renvoyer ignominieusement au roi d'Espagne,

son père; mais elle retint les présens qu'elle avoit apportés.

Wittéric, vivement piqué de cet affront, résolut d'en tirer vengeance. Dans
cette vue, il envoya des ambassadeurs à Théodebert, roi d'Austrasie, frère de

Thierri, à Clotaire, roi de Neustrie, & à Agilulphe, roi des Lombards, pour

se plaindre de. l'injure que lui avoit faite le roi de Bourgogne Si les solliciter

de se liguer avec lui contre ce prince. Ces rois écoutèrent ses plaintes, embras-

sèrent sa querelle Se firent avec lui une ligue offensive contre Thierri, à qui

ils déclarèrent la guerre; mais tous leurs projets s'étant évanouis bientôt après,

on ne sait comment, l'injure demeura impunie, 8c ce prince fut à l'abri de

toutes leurs menaces.

LXXXV. — Gondemar succède à Wittéric.

Les projets du roi Wittéric contre les Grecs établis en Espagne & maîtres

de plusieurs places ne réusssirent guère mieux. Il les attaqua, à la vérité, mais

presque toujours à son ^ désavantage. Enfin, ce prince, après avoir déshonoré

son règne par des actions indignes de son rang, périt aussi misérablement qu'il

avoit fait périr son prédécesseur. Il fut assassiné, au milieu d'un repas, par

des gens qui avoient conjuré sa perte Se qui lui ôtèrent la vie, après un règne

de sept ans'*.

Gondemar, qui fut sans doute du nombre des complices de sa mort, lui

succéda. Mariana conjecture^ que ce nouveau roi ne monta sur le trône des

Visigoths que par le secours des rois françois qui favorisèrent son élection, ce

que cet historien prétend prouver par le tribut annuel que Gondemar payoit

' Lucas Ttidensis, Chromcon. ^ Six ans & dix mois, dit la chronique plus
' Frédégaire, c. 3o & seq. haut citée. [A. M.]
' Isidore, Chronicon. ' Mariana, de Rébus Hispanicis, 1. 6, c, 2,
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à ces princes, & dont il est fait mention dans quelques lettres du comte Bul-

garan, gouverneur de la Gaule Gothique ou Septimanie, conservées dans les

archives d'Alcala de Henarez & d'Oviédo. C'est dommage que les auteurs

espagnols n'aient pas jugé ces lettres dignes de notre curiosité plutôt que
diverses chroniques fabuleuses qu'ils nous ont données; elles serviroient beau-

coup à porter un jugement certain sur la conjecture de Mariana, qui est sans

doute peu solide. IJ paroît constant, en effet, que ni Théodebert, roi d'Aus-

trasie , ni Clotaire , roi de Neustrie , ne contribuèrent en rien à détrôner

Wittéric, puisqu'ils étoient ses' alliés pendant les dernières années de son

règne, & qu'ils s'étoient ligués avec lui contre Thierri, roi de Bourgogne^.

Quant à ce dernier, il est vrai qu'il fut ennemi de Wittéric depuis qu'il eut

répudié la fille de ce prince, 8t il chercha peut-être à lui susciter des affaires

au dedans de l'Espagne pour l'empêcher de porter la guerre au dehors 8t

d'attaquer ses Etats 5 mais il ne paroît pas vraisemblable qu'il ait favorisé

Gondemar, puisque ce dernier n'ayant régné^ que deux ans"* &. ayant eu,

selon ces mêmes lettres, une longue querelle avec Thierri, elle dut, par

conséquent, commencer d'abord après son élection.

LXXXVI. — Brouillerîe de Gondemar avec les rois françois. — Reprise des

châteaux de Corneillan & de Gignac sur ces princes, par Bulgaran, gouver-

neur de la Septimanie.

D'ailleurs, selon les mêmes lettres^ citées par Marianà, ce nouveau roi se

vit à peine élevé sur le trône des Visigoths, que, voulant rétablir dans ses

États la tranquillité que les révolutions précédentes avoient troublée & se

procurer la paix avec les princes françois, il leur envoya une ambassade

solennelle pour demander leur amitié; mais ceux-ci, loin de respecter le

caractère de ces ministres, les maltraitèrent, contre le droit des gens. Se les

Éd. orisin. renvoyèrent avec mépris en Espagne. Ceci prouve, ce semble, que si les rois

françois eussent favorisé Gondemar pour lui procurer la couronne des Visi-

goths, ils auroient reçu volontiers les ambassadeurs que ce prince leur envoya
d'abord après son élection , & qu'ils ne les auroient pas obligés de se retirer

d'une manière si ignominieuse.

Ces mauvais traitemens ne rebutèrent pas Gondemar : le désir de procurer

la paix à ses sujets, à quelque prix que ce fût, lui fit dissimuler l'injure faite

à ses ambassadeurs. Il en envoya d'autres aux rois françois; mais ces princes

traitèrent également mal ces nouveaux ministres & leur défendirent de venir

à leur cour. Gondemar, vivement piqué de ce procédé, voulant faire connoître

aux rois de France que c'étoit moins par crainte que par amitié qu'il leur

demandoit la paix, & qu'il étoit en état de se la faire demander à son tour,

résolut de leur déclarer la guerre & ordonna à Bulgaran
,
gouverneur de la

Frédégaire, c. 3o & seq. * Un an dix mois 8c quatorze jours, dit la cliro-

' Ihid. nique citée plus haut. [A. M.]
' Isidore, Chrotlcon- ' Mariana, de Rehus Hhpanicis, I. 6, c. 2,
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Septimanie, de faire incessamment des préparatifs. Alors Thierri, soit pour

réparer l'injure qu'il avoit faite à Gondemar dans la personne de ses envoyés,

soit pour détourner les armes de ce prince dont il étoit menacé , ou peut-être

pour se liguer avec lui contre Théodebert, son frère, à qui il méditoit de faire

la guerre, lui envoya des ambassadeurs. Bulgaran , après les avoir fait arrêter

sur la frontière de la Septimanie , leur défendit de passer outre. Ce gouver-

neur se mit ensuite en campagne 8c alla assiéger deux châteaux extrêmement

forts que le roi Reccarède avoit cédés à la reine Brunehaut, soit en payement
de sa dot, comme le prétend Mariana, ou peut-être lorsqu'il eut besoin de

cette princesse pour obtenir en mariage Clodosvinde, sa fille.

L'auteur espagnol ' donne le nom de Jubinianum à l'un de ces châteaux,

& celui de Corneliacum à l'autre, & les place l'un & l'autre dans la Gaule
Narbonnoise, c'est-à-dire dans la Septimanie. Nous ne doutons pas que le

dernier ne soit celui de Corneillan, situé à une lieue Si demie au nord de la

ville de Béziers. 11 est plus difficile de fixer la situation de l'autre j il paroît

cependant que c'est ou le lieu de Juviniac, à une lieue au couchant de Mont-
pellier, ou peut-être la ville de Gignac, située sur les frontières des diocèses

de Béziers, de Lodève St de Maguelonne^. Quoi qu'il en soit, Bulgaran chassa

la garnison françoise de ces deux châteaux St les remit sous l'obéissance des

Visigoths.

Nous voyons par là que c'est avec peu de fondement que quelques auteurs

prétendent^ que les rois Théodebert Si Thierri rendirent tributaires les Visi-

goths sous le règne de Gondemar
,
puisque ce dernier eut le dessus sur ces

princes. Nous n'avons d'ailleurs aucun monument qui puisse nous persuader

que le tribut dont il est parlé dans les lettres de Bulgaran, 8c que ces peuples

payoient aux François , ait été établi du temps de ce roi des Visigoths, soit à

cause de la brièveté de son règne, qui ne fut que de deux ans'* Se non pas de
trois, comme on^ l'assure 6, soit parce que les rois d'Austrasie 8c de Bourgogne
employèrent tout cet intervalle à se faire la guerre l'un contre l'autre avec un
acharnement'' dont on trouve peu d'exemples, ce qui les empêcha sans doute

de s'unir pour la faire à d'autres en même temps. Si donc les Visigoths

payoient alors un tribut aux François, ce tribut devoit être volontaire. Il avoit

' Mariana, de Rehus Hispanicis, 1. 6, c. 2. ^ Daniel, Histoire de France, t. i, p. 291.
' Ni l'une ni l'autre de ces identifications n'est ^ La chronique plus haut citée donne raison

acceptable; au point de vue philologique, Juki- aux adversaires de dom Vaissete. C'est la seconde
nianum n'a pu donner Juviniac, à moins d'admet- chronique des rois visigoths, compilée en France
tre une faute de lecture pour yaiiniacum. Pour Cor- dans le Midi probablement, & entre 774 & 800
neillan, la difficulté est la même j & d'ailleurs, la puisque Charlemagne y est appelé patrice (patricius

position tant de ce dernier lieu que de Juviniac Romae), qui donne le chiffre adopté par notre
empêche de songer à eux j car il n'est pas pro- auteur. Ce texte, que nous donnons aussi au
bable que les Francs aient possédé des châteaux tome II de cette édition. Preuves, col. i5 à 20 a

en Septimanie, si près de Montpellier & de Bé- été, disons-nous, écrit en France, mais d'après des

ziers. Quanta Gignac, la position convient, mais sources esp.Tgnoles, qui semblent être Isidore de Sé-

la forme est inacceptable. [A. M.] ville (voir l'art, de Reccarède I), & peut-être Paul,
' Daniel, Histoire de France, t. 1 , p. 291. diacre de Mérida (art. de Leuvigilde). [A. M.]
' Isidore, Chronicon. ' Frédégaire, c. 87 & seq.
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été établi, selon toutes les apparences, sous le règne du roi Reccarède, qui,

pour acheter la paix ' de Childebert, roi d'Austrasie & de la reine Brunehaut,

sa mère, ou pour mériter leur alliance, s'engagea peut-être à leur donner tous

les ans une certaine somme. 11 ne paroît pas du moins que le roi Gonderaar

s'y soit assujetti.

LXXXVII. — Décret de Gondemar en faveur de l'évêque de Tolède, souscrit

par les évêques de la Septimanie. — Sisehut, successeur de Gondemar.

Gondemar, dont le zèle pour la religion & pour la justice égaloit celui de

Reccarède, fit au commencement de son règne un décret en faveur de l'évêque

de Tolède, métropolitain de la Carthaginoise, de la juridiction duquel quel-

ques évêques de cette province vouloient se soustraire. Ce décret fut souscrit^

par tous les évêques qui se trouvèrent à Tolède à l'avènement de ce prince à

la couronne, & qui sans doute avoient eu part à son élection. Serge de Nar-

bonne & Léontien de Lodève furent du nombre de ces prélats. Les peuples

ne jouirent pas longtemps du bonheur qu'ils avoient de vivre sous un roi aussi

bon & aussi religieux. Il mourut après deux années de règne qu'il signala

par sa valeur soit contre les Gascons, soit contre les Grecs ou Impériaux
Éd.orisin. établis en Espagne. Il y a une loi -^ de ce prince dans le code des Visi-

goths, en faveur des entans posthumes, à qui elle assure la succession de

leurs pères.

Les Visigoths réparèrent la perte qu'ils venoient de faire de Gondemar par

le choix"* de Sisebut, qu'ils élurent pour leur roi au mois de février de l'an 612.

Ce nouveau roi^ étoit aussi recommandable par sa piété & par sa valeur que

par son amour pour la justice 5 il étoit homme de lettres qu'il cultivoit avec

soin, & surtout l'éloquence, dans laquelle il fit de grands progrès. La clé-

mence, qui faisoit son principal caractère, lui fit toujours épargner le sang

humain. Il fit paroître la peine qu'il avoit à répandre même celui de ses

ennemis , durant les différentes guerres qu'il fut obligé de soutenir, soit

contre les rebelles de quelques provinces qu'il soumit, soit contre les Grecs

établis en Espagne, qu'il affoiblit extrêmement. Il porta si loin sa bonté qu'il

épuisa ses finances pour racheter, de ses propres soldats, les prisonniers qu'ils

avoient faits durant les guerres & pour avoir le plaisir de leur procurer la

liberté; on ne sauroit cependant excuser le zèle indiscret qui porta ce prince

à forcer les juifs, répandus en Espagne & dans la Septimanie, à embrasser la

religion chrétienne, après leur avoir déjà défendu d'avoir des esclaves chré-

tiens. La sévérité avec laquelle il fit exécuter ses lois'' sur ce sujet fit prendre

' Grégoire de Tours, Hist. 1. 9, c. i & 16. Rodericus Toletanus, Chronicon. — Pagi , Crit'ica,

* Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, ad ann. 614, n. 40.

p. 435. 5 Isidore, Chronicon.

' Codex Visigoth. 1. 4, tit. 2, de Successionièus, '' Codex Visigoth. 1. r2, tit. 2, De omnium hae-

leg. 19. reticorum atque Judaeorum cunctis errorihus ampu-
* Isidore, Chronicon. — Frédégaire, c. 33. — tandis, legg. |3 & 14.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VI. 665

à la plupart de ces peuples le parti de sortir des États des Visigoths' pour se

retirer dans ceux des François^.

LXXXVIII. — Thierri fait mourir son frère Théodebert 6- règne seul sur le

Languedoc français.

Les fréquens changemens de règne qui arrivèrent en Espagne, au commen-

cement du septième «siècle, ne causèrent aucune révolution dans la Septimanie

ou dans la partie du Languedoc soumise aux Visigoths, qui n'admettoient

dans leur royaume ni succession héréditaire, ni partage. Il n'en tut pas de

même de l'autre partie qui obéissoit aux rois François, parce que ceux-ci sui-

voient un usage contraire. En effet, les pays dont ces peuples étoient maîtres

dans cette Province passèrent sous différentes dominations, autant de fois

qu'il y eut quelque nouvelle succession ou quelque nouveau partage entre

ces princes, ce qui étoit alors assez fréquent; en sorte que cette portion du

Languedoc fut sujette, en fort peu de temps, à diverses vicissitudes 8c qu'elle

appartint tantôt à un seul prince françois, tantôt à plusieurs.

On a déjà vu que par le partage que Théodebert, roi d'Austrasie, & Thierri,

roi de Bourgogne, avoient fait de la succession du roi Childebert, leur père,

l'Albigeois, le Gévaudan, le Vêlai 8t le pays d'Uzès avoient passé dans le

domaine du premier, 8t le Toulousain avec le Vivarais dans celui de l'autre.

Thierri régna ^ seul sur tous ces pays, lorsqu'après avoir vaincu Théodebert,

son frère, dans la guerre qu'il avoit entreprise contre lui, Se avoir eu l'inhu-

manité de le faire mourir avec ses deux fils, qu'il avoit faits prisonniers, il

succéda à tous ses États.

JjXXXIX. — Clotaire II, seul maître de la monarchie française après la mort

de Thierri 6* de Sigebert II, fils de ce dernier.

Thierri ne jouit pas longtemps du fruit de son crime; il mourut un an

après d'une dyssenterie, la dix-septième année de son règne en Bourgogne.

Brunehaut, son aïeule, fit tous ses efforts pour affermir sur le trône d'Aus-

trasie le jeune Sigebert, fils aîné de ce prince, qui fut d'abord reconnu; mais

Clotaire, roi de Neustrie, qui avoit déjà commencé la guerre contre Thierri,

la continua contre ses enfans & les fit tous prisonniers avec la reine Bru-

nehaut, leur bisaïeule 8t leur tutrice. Ce roi fit mourir incontinent Sigebert

avec un de ses frères, nommé Corbus. Il épargna le troisième, appelé Mérovée,

qu'il avoit tenu sur les fonts de baptême & qui vécut ensuite 'comme un
simple particulier. Un quatrième, nommé Childebert, échappa à sa fureur

& se déroba si bien à la connoissance de sa famille, qu'on n'en eut jamais

aucune nouvelle; enfin Clotaire fit expirer Brunehaut dans les tourmens.

' Mariana, de Rébus Hïipanicis, 1. 6, c. 3. un travail de don José Amador de-los Rios, traduit

' Au sujet de la persécution des juifs en Espagne, par M. Magnabal.— Paris; Dupont. i86i . [A. M.]
on peut consulter, entre autres ouvrages modernes, ' Frédégaire, c, Sy & seq.
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Les commencemens de la vie de cette reine, également célèbre & par ses

vices & par ses grandes qualités, lui ont mérité les louanges des auteurs qui

ont pris sa défense j mais par la suite de ses actions elle s'est attiré le portrait

affreux que plusieurs historiens nous ont laissé de sa personne.

Après cette sanglante exécution, Clotaire II, roi de Neustrie, demeura
maître absolu de toute la monarchie françoise, & par conséquent de toute la

partie de la Province qui avoit appartenu à Théodebert & à Thierri, ses

cousins. Ce prince, fils de Chilpéric & de Frédégonde, avoit alors vingt-neuf

t'^i-p"?!"^
^ns- O'^ prétend qu'il étoit naturellement porté à la paix & que ce fut malgré

lui qu'il fit la guerre aux autres rois françois, ses proches parens; mais on

ne sauroit excuser son inhumanité à l'égard de Brunehaut & des jeunes

princes, arrière-petits-fils de cette reine. Au reste, depuis ce temps-là, on vit

régner une paix profonde dans toute la France.

On loue' la piété de Clotaire, sa justice, la douceur de son gouvernement

& le soin qu'il eut de soulager les peuples. Il fit surtout refleurir la discipline

ecclésiastique que les désordres passés avoient extrêmement altérée, & tâcha

entre autres d'abolir les simonies qui se commettoient dans les élections des

évêques^. Parmi plusieurs règlemens qui furent faits dans une assemblée,

tenue à Paris & composée des principaux prélats & seigneurs de la nation,

il y en eut un par lequel ce prince ordonna que les juges seroient natifs des

provinces où ils administroient la justice, afin de pouvoir punir, par la

confiscation des biens qu'ils possédoient dans ces pays, les injustices qu'ils

commettroient. Nous verrons, sous la troisième race, une ordonnance entiè-

rement opposée.

Clotaire ne gouverna immédiatement par lui-même que le royaume de

Neustrie, son ancien domaine. Il confia le gouvernement de ceux d'Austrasie

& de Bourgogne à des maires du palais, dont l'autorité s'accrut tellement

dans la suite qu'elle fit tomber enfin celle des rois mêmes. Ce prince mit

toute son attention à bien choisir ceux qui dévoient remplir des postes si

importans &c ne donna le gouvernement des provinces qu'à des personnes d'un

mérite reconnu.

XC. — Sïagrius, comte d'Albl. — Commencement de la vie de saint Didier,

frère de Siagrius.

Tel fut Siagrius, comte d'Albi. Ce seigneur étoit fils de Salvi 8c d'Erchan-

frède, citoyens de la même^ ville. Sa famille, qui étoit très-riche &. Gauloise

d'origine, tenoit un rang des plus distingués, en Aquitaine, parmi celles

qu'on appeloit alors Romaines, Salvi Se Erchanfrède joignoient à l'éclat de

leur naissance celui d'une grande piété; Dieu bénit leur mariage par la

naissance de trois enfans mâles & de deux filles. Les mâles furent Rustique,

' Recueil des Conciles, t. 5, c. 1653. ' Ki'îa S. Desiierii, dans Labbe, B'ihliotheca nova

' Ibid. manuscriptorum, t. I, p. 699; & t. 2, appendix.
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Siagrius & saint Didier; ce dernier est connu plus communément dans le

pays sous le nom de saint Gérv. Les deux sœurs s'appeloient Salvie Se Avite.

Clotaire, devenu maître de l'Albigeois après la mort de Thierri 8c de Sige-

bert, son fils, fit appeler ces trois jeunes seigneurs à sa cour, dans le dessein

de les faire élever sous ses yeux & de les rendre capables d'occuper un jour

les principales charges du royaume. Quoiqu'ils eussent déjà fait de grands

progrès dans la piété & dans l'étude des belles-lettres, Didier se rendit cepen-

dant plus recommandable que ses deux frères, soit par ses vertus, soit par ses

rares qualités. Il se distingua surtout par son éloquence & la parfaite intelli-

gence qu'il acquit des lois romaines; de sorte qu'on crut voir revivre en sa

personne ces grands hommes qui, par des talens extraordinaires, avoient

illustré les Gaules avant l'irruption des barbares; mais ce qui rendit ce

jeune seigneur encore plus estimable 8<. plus digne de l'admiration des gens

de bien, ce fut la pureté de ses mœurs qu'il sut conserver au milieu de la

corruption de la cour, 81 la sagesse qu'il fit éclater dans un âge peu avancé

& parmi des personnes plus capables de le corrompre que de l'édifier'. Rien
ne contribua tant aux progrès qu'il fit dans la vertu que le soin qu'il prit

d'éviter les compagnies qui pouvoient l'éloigner de Dieu Se de ne fréquenter

que des personnes de piété, 8c surtout des religieux; en sorte qu'on l'auroit

pris plutôt pour un ecclésiastique que pour un séculier. Il est vrai que Didier

ne manquoit pas de grands exemples dans la cour de Clotaire : Ouen, Éloi,

Sulpice, Faron Se Goëric, qui s'y trouvoient alors, 8c avec lesquels il contracta

une étroite amitié, y étoient déjà regardés comme des modèles de sainteté Se

méritèrent comme lui d'être élevés, dans la suite, aux premières dignités de

l'Église 8c d'être mis enfin dans le catalogue des saints.

Didier, dont Clotaire connoissoit le mérite, fut pourvu, quoique encore

jeune, par ce prince, de l'office de trésorier de la couronne, poste également
important Se délicat. Il s'acquittoit de cet emploi avec beaucoup de vigilance

Se d'exactitude lorsque, ayant appris la mort de son père, il demanda permis-

sion au roi de faire un voyage dans sa patrie pour y consoler sa mère. Il

l'obtint Se, après quelque séjour dans l'Albigeois, il revint à la cour Se y con-

tinua les fonctions de sa charge.

Rustique, son frère Se son aîné, qui, dès sa jeunesse, avoit embrassé l'état Éd. orisin.

ecclésiastique, fut revêtu de la dignité d'archidiacre de Rodez Se de celle
'''P-^^*-

d'abbé palatin, ou d'intendant de la chapelle du roi, dans le temps que Clo-
taire, sur la fin de la trente-quatrième année de son règne, honora Siagrius, ITôTs"
son autre frère, de la charge de gouverneur ou de comte d'Albigeois. Ce der-

nier partit aussitôt pour aller prendre l'administration de ce gouvernement,
que la fidélité avec laquelle il avoit rempli auparavant divers emplois à la

cour lui avoit mérité avec les bonnes grâces du prince. Clotaire faisoit d'ail-

leurs beaucoup de cas de toute cette famille, qu'il combla de bienfaits, comme
nous le verrons dans la suite. Il paroît, au reste. Se c'est le sentiment d'un

' Voyez tome II, Note LXXVIII, n. ,5.
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habile' critique, que saint Salvi, évêqvie d'Albi, S<. Didier, duc de Toulouse,

dont nous avons déjà parlé, étoient de cette même famille. En eftet, outre

1^ ressemblance des noms, ils étoient les uns Su. les autres d'une naissance

distinguée, Romains ou Gaulois d'origine, & enfin natifs ou habitans du

pays d'Albigeois, où ils avoient leurs biens & leur patrimoine. Nous remar-

querons ici, par occasion, que l'ancien auteur de la Vie de saint Didier^ dit

' A. de Valois, Rerum Franc'tcarum 1. i 9, p. i 42.

' La Vie de saint Didier, évêque de Cahors, a

été publiée par Labbe, dans sa Bibliotheca nova

manuscriptorum, t. 1 , p. 699-716, d'après tin ma-

nuscrit communiqué par Vyon d'Hérouval, & qui

contenait nombre de lacunes & de fautes; l'ori-

ginal de la copie employée par Labb* se trouve

aujourd'hui à la Bibliothèque nationale, la-

tin 17002, f° 207; c'est un volume grand in-folio,

écrit sur parchemin, à deux colonnes : il appartint

autrefois à l'abbaye de Moissac, fut cédé par les

moines, en 1 656 , à Claude Joly, & passa dans le

fonds de Notre-Dame de Paris. On le rapporte au

dixième siècle; il contient entre autres vies de

saints deux remaniements de l'ancienne Vie de

saint Sernin [{".^ 182 & 233). Labbe a introduit

dans le texte une division en chapitres qui n'existe

pas dans le manuscrit; celui-ci ne distingue que

la vie & les miracles.

La Vie de saint Didier est donc antérieure au

dixième siècle; elle a été écrite à Cahors; ce qui

le prouve, c'est le paragraphe qui la termine dans

l'édition de Labbe, où l'auteur, qui ne se nomme
pas, dit avoir écrit pour rappeler à tous que Cahors

eut Didier pour évêque. D'ailleurs, dans d'autres

endroits il parle de cette ville en homme qui con-

naît ses monuments & qui est au fa'it de son his-

toire; de plus, dans l'épilogue, il mentionne &
décrit assez longuement, avec des détails intéress-

ants, les objets sacrés donnés par Didier à son

église. Rien dans la latinité de cet ouvrage ou dans

les expressions que l'auteur y emploie ne permet

d'assigner une date bien précise à sa composition,

qui resterait ainsi comprise entre 65o & 960. Re-

marquons cependant, d'une part, qu'aucun terme

de l'auteur n'indique qu'il ait connu personnelle-

ment le saint, il semble même n'avoir pas connu

de témoins oculaires des événements qu'il raconte
;

&, d'autre part, sa latinité, généralement assez

correcte, ne permet pas de le croire antérieur à la

réforme littéraire & grammaticale de Charlemagne;

car on ne peut supposer un copiste du dixième

siècle capable de corriger la latinité barbare d'un

auteur du huitième; c'est donc au neuvième siècle

que nous attribuerons plutôt cet ouvrage.

Mais si nous le faisons ainsi bien postérieur au

saint dont il raconte la vie, nous ne prétendons

nullement infirmer son témoignage. En effet, con-

trairement à la plupart des compilateurs de vies de

saints, l'auteur ne s'est pas contenté d'employer la

légende; il faut même reconnaître que, pour ce

qui est de la vie même, il ne lui a fait qu'un petit

nombre d'emprunts, il ne s'en est guère servi que

pour les miracles qui lui font suite; mais il a

puisé à pleines mains dans les archives des évêques

de Cahors, & nous a conservé plusieurs actes au-

thentiques fort précieux; nous disons authenti-

ques, car si à la rigueur on peut supposer un lettré

du neuvième siècle capable de forger des lettres

telles que celles de la mère de Didier à son fils, on

ne peut le croire capable d'inventer une lettre telle

que celle de Dagobert au peuple de Cahors, ou du

même roi au metropolitain.de Bourges, Sulpitius.

En effet, dans la première, nous trouvons observées

toutes les formes de la chancellerie mérovin-

gienne : souscription du roi, mention du réfé-

rendaire [talis optulit), date par l'an du règne;

& dans la lettre à Sulpitius, le roi lui donne le

titre de papae (dans le manuscrit du moins), &
l'on sait qu'au neuvième siècle ce titre était tombé

en désuétude & ne s'appliquait plus aux évêques.

D'autre part, des sources authentiques vienjient

confirmer une partie des détails de la vie; c'est

ainsi qu'une lettre de saint Didier à saint Ouen,
archevêque de Rouen, nous apprend qu'il avait

perdu deux frères, dont il ne donne pas les noms ',

& on sait par plusieurs textes, notamment par des

lettres de lui au maire du palais, Grimoald, & par

une autre de l'abbé Bestégysel % qu'il fut trésorier

de la couronne. Cependant, il faut reconnaître

qu'aucun autre texte ne nous permet de contrôler

la généalogie & les alliances de Didier telles qu'il

nous les indique ; & on peut craindre, en l'absence

de tout autre témoignage, que l'auteur n'ait cédé

au besoin de donner des détails un peu précis.

Aux sources diplomatiques ajoutons la chroni-

que de Frédégaire, à laquelle l'auteur semble avoir

emprunté la mention exacte de la mort des fils de

Childebert, & peut-être des actes anciens de son

église, tels que martyrologe, actes diplomatiques,

testament de l'évêque dont il donne l'analyse,

enfin, peut-être une vie ancienne que nous au-

rions perdue aujourd'hui. [A.. M.]

' Dom Bouquet, t. 4, p. 3g.
" IbU. t. 4, p. 43.
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qu'il étoit natif de la ville d'Albi, située presque aux extrémités des Gaules,

ce qui confirme ce que nous avons déjà dit ailleurs, que la Septimanie, voi-

sine de l'Albigeois, étoit alors censée de l'Espagne, 8t qu'elle étoit comprise

sous ce nom.

XCI. — Mort de Sisebut, roi d'Espagne. — Reccarède II , son fils,

lui succède, &• Suintila à ce dernier.

Si Clotaire fut très-attentif à bien gouverner ses Etats, Sisebut, roi des

Visigoths, ne le fut pas moins à faire régner la paix St la tranquillité dans

les siens. Son règne ne fut pas de longue durée : il mourut' l'an 669 de

l'ère espagnole ou 620 de J.-C, après avoir^ régné huit ans & six mois^. On
eut quelque soupçon qu'il périt par le poison ; mais s'il mourut d'une mort

violente, ce malheur lui fut commun avec la plupart des autres rois de sa

nation, ses prédécesseurs Se ses successeurs. Reccarède deuxième du nom, son

fils, lui succéda, quoique très-jeune, & ne lui survécut que peu de mois. Les

Visigoths élurent à la place de ce dernier le général Suintila'^.

Quelques auteurs prétendent-^ que ce nouveau roi étoit fils du grand Rec-

carède, & ils lui donnent pour femme Théodore, qu'ils font fille de Sisebut.

Ce qu'il y a de certain, c'est que lorsque Suintila obtint la couronne "^ des

Visigoths, il s'çtoit déjà rendu célèbre par ses victoires sur les Grecs ou Impé-

riaux établis en Espagne, & sur les rebelles du même pays, en qualité de

général des armées de Sisebut.

XCII. — Clotaire donne à son fils Dagobert le royaume d'Austrasie , dont

il se réserve entre autres les pays situés en Languedoc.

Le roi Clotaire, pour affermir la paix qui régnoit dans ses États Si se

décharger d'une partie du gouvernement, le partagea avec son fils Dagobert,

vers la fin de l'an 622, & lui céda'^ le royaume d'Austrasie. Il se réserva pour-

tant la principale autorité sur tout ce royaume dont il retint une partie,

entre autres les provinces méridionales qu'il voulut gouverner par lui-même,

ce qui fit que la portion de la Province qui dépendoit du royaume d'Austrasie

ne changea alors ni de gouvernement ni de maître 8t demeura toujours sou-

mise à l'autorité immédiate de Clotaire. Cette réserve brouilla quelque temps

après le père avec le fils; mais leur brouillerie n'eut pas de suites 8c fut bientôt

apaisée par l'entremise des seigneurs des deux cours. Ainsi Clotaire conserva

toujours sous sa dépendance immédiate l'Aquitaine austrasienne 8t la Pro-

' Pagi, Crhica, ad ann. 619, n. 3. des Visigoths passe ce nom sous silence. [A. M.]
' Isidore, Chronicon, p. 729. " Lucas Tudensis, & Rodericus Toletanus, Chro-

' Corrige^ sept ans onze mois & seize jours. [A. M.] nicon.

* La chronique d'Ervige dit, sans doute par ^ Frédégaire, c. 47 & 53.

erreur, annos III : m.iis la deuxième chronique ' Voyez tome II, Note LXXVIII,

An 618

An 620

An 621

An 62
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vence. Il paroît que ce prince disposa alors du gouvernement de la première

en faveur de Sadrégisile, que plusieurs anciens monumens qualifient duc

d'Aquitaine. Nous savons, en eftet, que Clotaire', par estime & par considé-

ration pour ce seigneur, lui confia le gouvernement à.'Aquitaine ; mais,

comme ce pays étoit alors partagé en plusieurs gouverneraens généraux^, nous

avons lieu de croire qu'il l'établit seulement duc ou gouverneur dans la partie

qui dépendoit du royaume d'Austrasie.

XCIII. — Ricimer associé par le roi Suintila, son père.

A l'exemple de Clotaire, Suintila^, roi des Visigoths, prit pour collègue

son fils Ricimer, jeune prince qui promettoit beaucoup. Cette association, à

laquelle saint Isidore termine sa Chronique des Goths, fut la source de tous

les malheurs qui arrivèrent depuis dans la famille de ce roi. En effet, les

Visigoths, voyant que ce prince tâchoit de rendre par là leur royaume héré-

ditaire"*, se révoltèrent dans la suite contre le père & le fils 8t les réduisirent

aux dernières extrémités.

XCIV. — Les évêques de la Province, soumis aux François, assistent

au concile de Reims.

Éd.origin. Avant ces troubles d'Espagne, il se tint un concile à Reims^, vers l'an 625,

auquel quelques évêques de la Province, sujets des François, assistèrent,

savoir : Willégiscle de Toulouse, Agricole de Javoux ou de Gévaudan , 8c

Constance d'Albi, qui y souscrivirent avec plusieurs autres, & en particulier

Emmon, évêque du pays d'Arsat'^. Celui-ci est le dernier évêque de ce pays

dont la connoissance soit parvenue jusqu'à nous ; nous ignorons ce que cet

évêché devint dans la suite. Rustique, alors évêque de Cahors & frère de

Siagrius & de Didier, assista au même concile ; il avoit été élevé depuis

trois ans ou environ à la dignité'^ épiscopale par la faveur sans doute du roi

Clotaire, auprès duquel il exerçoit auparavant la fonction d'abbé palatin, ou

de chef de tous les clercs de la chapelle de son palais.

XCV. — Siagrius, comte d'Alhi, obtient le duché de Marseille. — Saint

Goëric lui succède dans le comté d'Alhi.

Ce prince, pour récompenser les services importans de Siagrius, comte

d'Albi, & frère de ce prélat, lui confia le gouvernement de la ville de Mar-

seille, qui comprenoit une grande partie de la Provence & donnoit à ceux

qui en étoient revêtus le titre de duc & de patrice. Siagrius étoit déjà marié

' Gesta Dagohcrti, c. 6. — Aimoin, 1. 4, c. 1 7. ' Recueil des Conciles, t. 5, c. 1689.

' Voyez tome II, Note LXXVIII, n»M7 & 18. " Voyez tome II, Note LXVIII, n. 7 & suiv. .

' Isidore, Chronicon, p. 720. ' Vitu S. Desiderii, dans Labbe, Bihliotheca nova

^ Ibid. manuscriptorum, c. 3 & seq.
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avec Bertolëne, dame de condition de la ville d'Albi, sa patrie, quand il fut

pourvu de cSte charge vers l'an 625.

Il est vraisemblable que ce fut alors que la charge de comte d'Albi, vacante

par l'élévation de Siagrius à la dignité de duc de Marseille, fut remplie par

saint Goëric', ou Abbon, qui, avant que d'être élu évêque de Metz, vers

l'an 627, avoir été, à ce que l'on prétend, gouverneur de l'Albigeois Si même
d'une grande partie de l'Aquitaine. Saint Goëric succéda, dans l'évêché de

Metz, à saint Arnoul
,
qu'on fait son proche parent. On assure^, en effet,

que le premier étoit fils de Gamardus, & que celui-ci étoit frère du fameux

Ansbert, aïeul du même saint Arnoul, 8t un des descendans de Tonance

Ferréol, préfet des Gaules 3. On ajoute que saint Goëric étoit oncle paternel

ou frère de sainte Sigolène, abbesse de Troclar, en Albigeois; mais tous les

critiques ne conviennent pas également de la vérité de cette généalogie.

An 625

An 627

' Mabillon, Annales, ad ann. 627, n. 62. —
Dominici, Anshenus reiiv'tvus, c. 7, & Appendix,

p. 4 & seq. — Au sujet de ce célèbre ouvrage de

Dominici, nous croyons utile d'indiquer ici quel-

ques-uns des plus célèbres travaux qui parurent

à l'occasion de toutes ces controverses. On sait que

la première mention d'une fille de Clotaire, qui se

serait nommée Blitilde & aurait épousé le séna-

teur Fulbert, de la- famille des Ferréols, se trouve

dans l'ouvrage d'un poète anonyme, du temps de

Charles le Chauve. Depuis. déjà longtemps cette

invention a été battue en brèche, & on peut voir

dans dom Bouquet (t. 3, p. 676) les principaux

arguments qui ont été invoqués contre elle. Mais
cette prétendue filiation des Carlovingiens a sur-

tout été employée au dix-septième siècle par les

généalogistes de la maison de France, ceux du

moins qui rattachaient la race capétienne à Chil-

debrand, frère de Charles Martel; ajoutons qu'à

cette difficile question est venue se mêler celle de

la loi salique, & les historiens français ont jugé

nécessaire de défendre la race royale contre les

imputations de l'école espagnole, représentée par

Chifflet; c'est une idée analogue qui, plus tard,

fit écrire à Pierre de Marca les premiers chapitres

de son Marca Hispanica, & une idée contraire a

donné naissance de nos jours à l'Histoire des comtes

de Barcelone, de BofaruU.

Le signal des controverses semble avoir été

donné par Du Bouchet dans sa Véritable origine

de la maison de France (Paris, 1646, in-f°), dont

la première partie renferme un long mémoire sur

la postérité de Ferréolus, premier de ce nom, pré-

fet du prétoire des Gaules, sous Honorius. Ce livre

fit naître immédiatement des objections très-for-

tes : Le Cointe, dans ses Annales ecclesiastici, &
• urtout Chantereau le Fèvre, dans son Discours

historique (Paris, 1647, in-4°), attaquèrent vive-

ment ses conclusions, & une anecdote, rapportée

par le P. Leiong [Bibliothèque historique, t. 2

,

n. 24879), donne à croire que Du Bouchet fut

amené à renoncer à sa première opinion. Le

P. Labbe, auteur de la collection des Conciles & de

la Bibliotheca nova manuscriptorum, releva le gant

& imprima son Discours historique (1647), qu'il

dédia au prince de Condé. Ce fut alors que Chif-

flet intervint, &, pour répondre à ses assertions,

Dominici, historiographe du roi, reprenant & dé-

veloppant la thèse de Du Bouchet, répondit à la

fois à Chifflet & à Chantereau le Fèvre; son livre

est intitulé : Ansberti familia rediviva, contra Lu~
dovici Cantarelîi Fabri & Joannis Jacobi Chiffietii

objectiones vindicata, sive linea superior & inferior

stemmatis S. Arnulphi (Paris, Cramoisy, 1648,

in-4°). Il obtint l'honneur d'une réponse impri-

mée de Chifflet (Anvers, 1649, in-f°) & d'une autre

de Chantereau le Fèvre, restée manuscrite (voir le

P. Leiong, t. 2, n»» 24883 & 24886). Mais quel-

ques années plus tard, Adrien de Valois, avec une

critique siire & pénétrante, venait définitivement

anéantir les hypothèses de Du Bouchet & de Do-
minici, & débarrasser le champ historique de tous

les personnages faux créés par l'auteur du neu-
vième siècle, pour flatter la vanité de Charles le

Chauve (dans ses Annales, i658).

Si nous nous sommes ainsi étendus sur une
question qui semble, au premier abord, étrangère

à l'histoire du Languedoc, c'est que les conclusions

du livre de Dominici ont été adoptées par dom
Vaissete & que les Bénédictins se sont appuyés sur

les textes cités par lui pour peupler la Province

de personnages imaginaires. [A. M.]
' Encore une fable accréditée par Dominici.

[A. M.]
' Dominici, Ansbcrtus rcdivivus, c. 7 & Appen-

dix, p. 4 & seq.
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XCVI. — Didier succède à son frère Siagrius dans le gouvernement

de Marseille. — Mort de Clotaire II.

Didier, frère de Siagrius 8c de Rustique, continuoit alors d'exercer à la

cour de Clotaire la charge de trésorier, au grand contentement du prince St

avec l'applaudissement des gens de bien. Il étoit soutenu dans les nouveaux

progrès qu'il faisoit tous les jours dans la vertu, de l'exemple Se des tendres

exhortations d'Erchanfrède, sa digne mère. Rien n'est, en effet, si édifiant

que les sentimens de piété envers Dieu, de fidélité envers son souverain,

d'honneur Se de probité à l'égard des hommes que cette dame tâchoit ' de lui

inspirer dans les lettres qu'elle lui écrivoit, & dont il en reste encore trois.

Il paroît, par la latinité assez exacte de ces lettres, que le commerce des

Gaulois ou anciens habitans du pays avec les barbares établis depuis long-

temps dans la Province, n'avoit pas encore beaucoup altéré la pureté de la

langue latine, qu'on parloit communément dans le pays. Elle commençoit

cependant à se corrompre & dégénéra enfin de manière qu'elle forma ce qu'on

appela dans la suite la langue romaine, qui est à peu près la même qu'on

parle aujourd'hui dans les provinces méridionales du royaume, & qui, dès le

milieu du neuvième siècle, se trouvoit déjà toute formée, ainsi que nous le

verrons ailleurs.

La mort de Clotaire II, qui arriva^ vers la fin de l'année 628, dans la

quarante-cinquième de son règne & de son âge, ne fit rien perdre à Didier

de la faveur 8c du crédit qu'il s'étoit acquis à la cour. Dagobert, roi d'Aus-

trasie, fils aîné de ce prince, en succédant au reste de ses Etats, succéda aussi

à l'estime que le roi, son père, faisoit de cet officier. Il l'honora de sa protec-

tion, de sa bienveillance 8c de ses grâces. Se la reine Nantilde, son épouse,

eut pour lui les mêmes sentimens. Dagobert lui donna surtout des marques

de l'estime qu'il faisoit de sa personne, quand, après la mort de Siagrius, son

frère, ce prince qui regrettoit beaucoup ce dernier, voulant consoler sa famille,

le nomma à sa place duc de Marseille. Didier, que la perte de son frère affli-

geoit extrêmement 8c qui devoit lui succéder, parce qu'il étoit mort sans

enfans, se rendit dans cette ville pour y prendre possession de sa dignité;

mais il ne profita guère de sa riche succession. Siagrius, qui avoit toujours

fait une profession singulière de piété, avoit laissé en mourant la meilleure

partie de ses biens aux pauvres 8c aux églises. A son exemple, Bertolène, sa

Éd.orijjin. veuve, après avoir passé le reste de ses jours dans la pratique des vertus les

plus austères, fit comme lui un saint usage de ses grandes richesses. Didier

ne fit pas un long séjour dans son gouvernement de Marseille; il revint

bientôt après à la cour, où il continua l'exercice de sa charge de trésorier de

la couronne, dont le roi avoit augmenté les droits 8c les fonctions à sa consi-

dération.

Vita. S. Deslderii, dans Labbe, Bibl'wtheca. nova ' Voyez tome II, Note LXXVIII. — Frédégaire,

manuscr'iptorum, c. 3 & seq. c. 56.

An 628
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XCVII. — Mort tragique de Rustique , èvèque de Cahors. — Saint Didier,

son frère, lui succède.

Ce seigneur avoit à peine repris l'exercice de cette charge, qu'il eut encore

un nouveau sujet d'affliction par la mort tragique de Rustique, évêque de

Cahors, son autre frère, dont Erchanfrède, sa mère, lui fit savoir la nouvelle

par un exprès. Ce prélat avoit été assassiné dans une sédition qu'avoit excitée

contre lui, dans sa ville épiscopale, une troupe de scélérats, au commence-
ment de la huitième année de son épiscopat, & à la fin de la septième du

règne de Dagobert en Austrasie, c'est-à-dire à la fin' de l'année 629. Erchan-

frède, emportée sans doute par l'excès de la douleur que lui causoit la perte

de son époux Se de deux de ses entans, morts tous trois en fort peu de temps,

pressa vivement Didier de poursuivre auprès du roi la punition des assassins,

afin que leur supplice servît d'exemple à la postérité. Dagobert, extrêmement

irrité lui-même de cet assassinat, n'eut pas besoin de cette sollicitation pour

en tirer vengeance. Ce prince fit mettre des gens aux trousses des meurtriers

qui furent tous punis St condamnés les uns à la mort & les autres à l'exil ou

à une servitude perpétuelle. Le corps de Rustique ne fut pas inhumé dans sa

ville épiscopale; on le transféra^ dans un lieu de l'ancien diocèse de Tou-
louse, près de la Garonne, où il fut dans la suite honoré comme martyr. Ce
lieu s'appeloit Saint-Pierre de Silva-agra & avoit titre de prieuré, dépendant

de l'abbaye du Mas-d'Azil.

Les habitans les plus considérables de Cahors, pour marquer que loin

d'avoir aucune part à la mort de Rustique, ils en étoient au contraire très-

affligés, élurent^ Didier, son frère, pour leur évêque, du consentement du
roi. Ce prince agréa d'autant plus volontiers ce choix, qu'il étoit conforme à

ses souhaits. Il l'approuva par une lettre circulaire qu'il adressa aux évêques,

aux ducs ù à tout le peuple des frontières des Gaules. Dans cette lettre, datée

du 8 du mois d'avril 8c de la huitième année de son règne, Dagobert donne
à Didier le titre à'illustre^^ St fait un grand éloge de sa personne. Il avoue
entre autres que ce n'est pas sans se faire violence qu'il se prive pour le bien

de l'Eglise d'un ministre si religieux, si fidèle & si utile à son État. Ce roi

écrivit en même temps à saint Sulpice, évêque de Bourges & métropolitain de

^Cahors, d'assembler ses comprovinciaux pour la cérémonie du sacre de Didier,

pendant les fêtes de Pâques, c'est-à-dire dans tout l'intervalle du temps pascal,

ce qui fut exécuté^.

On voit par ce récit, tiré des monumens du temps, que Dagobert étoit

Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 6 & suiv. de l'Empire d'Orient, il indique seulement le rang
' Mabillon, Annales, t. 2, p. 267 & 44°' — social de Didier.

Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. XXXI. Rappelons en passant que les rois barbares,
' VitaS. Desiderii, dans Labbe, BihUolheca nova jusqu'à Chnrlemagne, prirent ce titre dans leurs

manuscriptorum, t. I, c. 7 & seq. actes. [Talii, rex Francorum, vir inluster.)

* Ce titre est purement honorifique; emprunté [A. M 1

par la chancellerie des rois barbares au cérémonial ' Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 9.

An ûz8
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maître du Querci au commencement de la huitième ' année de son règne,

c'est-à-dire à la fin de l'année 629 8c au commencement de la suivante, &
que, par conséquent, il n'avoit pas encore cédé ce pays à Charibert, son

frère, non plus que les autres provinces qui échurent bientôt après en par-

tage à ce dernier, partage qui donna occasion au rétablissement du royaume
de Toulouse, dont nous parlerons dans le livre suivant.

' Mabillon, Annales, t. 3, p. 53o.



LIVRE SEPTIEME

Charlhert , roi de Toulouse.

CHARIBÈRT ou Aribert étoit fils de' Clotaire II & de la reine Béré-
,^f

•

"''f^"-

trude, sa seconde épouse, & par conséquent puîné de Dagobert ,

qu'il avoit eu de la première. Charibert pouvoit avoir vingt ans An 628

dans le temps de la mort du roi, son père. Il n'eut d'abord aucune part à sa

succession, contre l'usage ordinaire de ce temps-là, soit que Clotaire n'eût

point disposé de ses États avant sa mort, ou plutôt qu'il eût voulu prévenir,

en laissant le royaume entier à son fils aîné, les suites fâcheuses qu'avoient

déjà causées dans l'État divers partages de la monarchie Françoise'.

Dagobert, qui possédoit déjà l'Austrasie du vivant du roi Clotaire, son

père, se mit en armes 3 dès qu'il fut décédé, 8c suivi de ses vassaux austrasiens,

il s'avança vers la Neustrie & la Bourgogne, où il avoit déjà envoyé des émis-

saires pour faire déclarer ces royaumes en sa faveur. Il se rendit d'abord à

Reims Se de là à Soissons, où les évêques 5c. les seigneurs de Bourgogne

l'allèrent trouver pour se soumettre à son obéissance : plusieurs d'entre ceux

de Neustrie en firent de mêmej en sorte qu'il fut reconnu par une grande Éd. origin.

partie des peuples pour monarque de toute la France, malgré les efforts de

Charibert, son frère, qui prétendoit avoir sa part à la succession du roi Clo-

taire, leur père.

La principale ressource de Charibert étoit dans le secours de son oncle

Brunulfe, frère de la reine sa mère. Ce seigneur avoit déjà fait voir com-

' A. de Valois, Rerum Francicaram 1. I 8, p. 14 ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 3.

& seq. — f;«fl S. RictruJis, n. i, Acta sanctorum ' Frédégaire, Chronicon , c. 56, 58 & 68. — Ai

-

ordin't! S. Beneiicti, t. 2, p. 987 & seq. moin, 1. 4, c. 17.

An 62
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bien les intérêts du prince, son neveu, lui étoient chers', lorsque les évêques

Se les principaux seigneurs du royaume étant assemblés à Clichy, un an

avant la mort du roi Clotaire, & les gens d'un duc saxon nommé Egyna,

ayant tué Erménarius, gouverneur ou grand maître du palais de ce jeune

prince, il se mit à la tête d'une nombreuse armée pour venger conjointement

avec lui la mort de cet officier, tellement qu'il fallut toute fautorité du roi

pour pacifier cette querelle^. Nous avons lieu de croire que Charibert &
Brunulfe se retirèrent, d'abord après la mort de Clotaire, aux extrémités du
royaume de Neustrie , vers le Toulousain 6c la Garonne, qu'ils s'emparèrent

de ce pays Si y fortifièrent leur parti ; car il est certain ^ que Dagobert ne fut

pas d'abord généralement reconnu des Neustrasiens.

La retraite de Charibert du côté de la Garonne est d'autant plus vraisem-

blable que, selon un ancien monument rapporté par le cardinaH d'Aguirre,

dans sa collection des conciles d'Espagne, ce prince avoit épousé Gisèle, fille

unique d'Amand-^, duc de Gascogne, Se petite-fille de Sérénus, duc d'Aqui-

taine. Charibert profita sans doute de l'alliance du duc, son beau-père, pour

se ménager un asile auprès de lui contre les desseins ambitieux du roi Dago-
bert, son frère. La suite de l'histoire nous donne lieu, en effet, de croire que

le duc Amand appuya de toutes ses forces ses droits St ses prétentions sur une
partie du royaume de France.

Charibert avoit pris^ si bien ses mesures, qu'il étoit en état de se faire

craindre par le roi, son frère, quand celui-ci ayant trouvé moyen d'attirer

auprès de sa personne Brunulfe, oncle 6c principal protecteur de ce prince, le

fit arrêter, St ensuite assassiner en Bourgogne, où il tenoit alors sa cour. Cha-
ribert, privé de ce secours, commença à perdre courage, eut recours à la négo-

ciation pour engager le roi, son frère, à lui faire part de la succession de

leur père, Se proposa un accommodement. Dagobert y consentit, soit par com-
passion pour Charibert, ainsi que nos historiens veulent le faire entendre,

soit peut-être par crainte. Enfin ces deux princes convinrent à l'amiable 6c

conclurent un traité, vers la fin du mois d'avril de l'année 63o, environ dix-

huit mois après la mort de Clotaire'^.

' Frédégaire, Chronicon, c. 55. ment en possession des domaines qu'il avait cédés

' Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 4 & suiv, à son frère, y compris la Vasconie. Charibert ne
' Frédégaire, Chronicon, c. 56 & seq. laissa donc pas de postérité, contrairement aux
^ Le cardinal d'Aguirre, Concilia. Hispan. p. i3i affirmations de la charte d'Alaon & des Bénédic-

& seq. — Voyez tome II, Chartes & Diplômes, tins. [E. M.]

n. LXVII. — Ce monument, cité par les Bénédic- ' Frédégaire, Chronicon, c. 64 & 78. — Notes Je

tins, n'est autre que la c/îarte dite d'^Zao«, dont la Ruinart sur ce sujet. — Frédégaire ne dit point

fausseté ne fait aujourd'hui doute pour personne. que la reine Gisèle était fille d'Amand; c'est la

La reine Gisèle n'a jamais existé, c'est un person- charte d'Alaon qui le dit. Frédégaire se contente

nage fabuleux, inventé par la charte. Les chro- de citer un duc des Gascons, nommé Aighinanus
niqueurs ne nous ont point révélé le nom de la qui prit part à quelques expéditions guerrières;

femme de Charibert. Ils se sont contentés de nous le reste est de l'invention des commentateurs & des

apprendre que celui-ci eut un fils, nommé Chilpé- hagiographes. [E. M.]
rie, décédé jeune & peu de temps après lui, &, ^ Frédégaire, Chronicon, c. 56 & 57.

qu'après sa mort, Dagobert se remit immédiate- ' Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 5 & suiv.

An 63o
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Parce traité Dagobert céda, de l'avis de son conseil, à Charibert son frère,

une partie du' royaume, depuis la Loire jusques aux frontières d'Espagne,

entre autres le Toulousain, le Querci, l'Agenois, le Périgord & la Saintonge

avec tout le pays situé entre ces provinces Si les Pyrénées, c'est-à-dire la

Novempopulanie ou Gascogne. Moyennant cette cession, capable de satisfaire

l'ambition d'un simple particulier, mais non pas celle d'un prince qui pré-

tendoit avoir droit à la moitié du royaume, Charibert renonça en faveur de

Dagobert à toute la succession du roi Clotaire leur père^, 8c promit que sous

quelque prétexte que ce fût, il ne pourroit demander à l'avenir un partage

plus avantageux. C'est ce que nous apprennent les historiens contemporains,

au sujet de la part qu'eut Charibert au royaume de France. Nous pouvons

ajouter qu'il paroît qu'il obtint de plus la ville d'Arles Se la partie de la Pro-

vence qui dépendoit du royaume de Neustrie, Si peut-être aussi le Poitou 8c

l'Angoumois^; ainsi ce prince régna sur toute la partie du même royaume

qui étoit entre la Loire 8c les Pyrénées.

Ce traité ne fut pas plutôt conclu, que Charibert se rendit à Toulouse,

où il fixa son siège, parce que cette ville étoit la principale des pays qui lui

furent cédés. Si la capitale de l'Aquitaine neustrienne. Ce prince rétablit

ainsi en sa personne l'ancien titre de roi de Toulouse, que les rois visigoths

des Gaules avoient pris autrefois, 8c qui ne subsistoit plus depuis plus de

cent vingt ans.- Le Toulousain qui fut cédé à Charibert comprenoit les pays

qui composent aujourd'hui la province ecclésiastique de Toulouse. Ce prince

étendit par conséquent sa domination sur le diocèse de cette ville Si sur ceux éj. origin.

de Lombez, de Rieux, de Pamiers, de Mirepoix, de Saint-Papoul, de Lavaur

Se de Montauban. L'autre partie du Languedoc françois, savoir l'Albigeois,

le Gévaudan, le Vêlai, le Vivarais Se le pays d'Uzès demeura sous l'obéis-

sance de Dagobert.

Il paroît que depuis cet accord Charibert régna paisiblement 81 qu'il vécut

en bonne intelligence avec son frère. La reine Gisèle, son épouse, lui donna

plusieurs enfans qui naquirent sans doute à Toulouse 81 dont nous parlerons

ailleurs. Au reste, nous ne voyons pas que la conduite de ce prince ajt été

aussi déréglée Si aussi scandaleuse que celle de son frère Dagobert dont les"*

historiens nous ont laissé un portrait affreux.

n. — Voyage de Charibert à Orléans pour y tenir Sigehert, son neveu,

sur les fonts.

Dagobert menoit, en effet, une vie si débordée, qu'outre trois femmes qu'il

gardoit sous le titre d'épouses légitimes, il entretenoit encore plusieurs concu-

bines. Il eut, d'une de celles-ci, un fils dont il voulut que le roi de Toulouse,

son frère, fût parrain. C'est pour en faire la fonction que ce dernier se rendit

Frédégaire, Chron'icon, c. 56 & Sy. ^ Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 17.

Ihid. * Frédégaire, Chronicon, c. 60 & se<j.
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à Orléans, lieu désigné pour la cérémonie du baptême de ce jeune prince,

que Dagobert fit conduire dans cette ville par Pépin, surnommé l'Ancien ou

de Landen, maire du palais d'Austrasie. Ce ministre, qui étoit extrêmement

sage & qui, du vivant du feu roi Clotaire, avoit aidé Dagobert de ses conseils

dans le gouvernement du royaume d'Austrasie, accepta d'autant plus volontiers

cette commission qu'elle lui donnoit occasion de s'éloigner des environs de

Paris Se de la vue des désordres de ce prince qui y tenoit alors sa cour. Cha-
ribert, s'étant donc rendu à Orléans, tint le jeune prince sur les fonts de

baptême & lui donna le nom de Sigebert, sous lequel nous le verrons, dans

la suite, régner en Austrasie.

III. — Soumission des Gascons rebelles à Charihert.

Après cette cérémonie, Charibert reprit la route' de Toulouse où il se mit

en état, bientôt après, de marcher contre les Gascons. Ces peuples, à qui nos

rois avoient donné des ducs françois pour les gouverner 8c les contenir dans

le devoir, étoient trop accoutumés à une vie libre & indépendante, aux courses

& au pillage, pour demeurer longtemps tranquilles. Impatiens du joug que

les rois Théodebert 8c Thierri leur avoient imposé, ils s'étoient révoltés depuis

quelque temps &c s'étoient soustraits à l'obéissance du duc Amand ^, qui avoit

été envoyé pour les gouverner à la place de Génialis, son prédécesseur. Quoi-

qu'ils eussent été domptés en dernier lieu Se que Pallade &c Sénoc, son fils,

évêque d'Eause, fauteurs de leur révolte, eussent été punis, ils persistoient

cependant dans leur révolte 8c ravageoient impunément tout le plat pays de

^^ g3 la Novempopulanie qui étoit du domaine de Charibert. Ce prince, résolu de

réduire ces peuples 8c de les empêcher de passer les limites de leurs demeures

en deçà des Pyrénées, assembla une armée 5c marcha contre eux, la troisième

année de son règne ^, c'est-à-dire vers le printemps de l'année 63 1. Son expé-

dition eut un heureux succès j il soumit entièrement ces peuples à son

obéissance, étendit par là sa domination jusques aux frontières d'Espagne 8c

revint victorieux dans Toulouse, sa capitale.

IV. — Mort de Charihert &• de Chilpéric son fils, rois de Toulouse.

Charibert mouruf* quelque temps après, vers la fin de la même année; il

étoit encore alors dans la troisième année de son règne 8c pouvoit être âgé

d'environ vingt-trois ou vingt-quatre ans. Un auteur moderne assure, on ne

Frédégaire, Chronicon, c. 64 & Sj. — Aimoin, chy les députés saxons, venus pour prêter au roi

1. 4, c. 17. le serment de fidélité. (Voyez ci-après, au chapi-
' Il n'y a jamais eu de duc des Gascons du nom tre xiii du même livre VII, la note relative à ce

d'Amandus. En 627, c'était un leude d'origine duc.) [E. M.]
saxonne, à ce que disent les chroniqueurs, nommé ' Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 4.

Aighinanus, qui gouvernait la Gascogne. C'est le '' Frédégaire, Chronicon, c. 64, 67 & 67.—Voyez
même qui , en 636, se chargea de présenter à Cli- tome II, Note LXXVIII, n. 4.
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sait Sur quel fondement ', qu'il décéda à Blaye, sur la Gironde, & que son

corps fut inhumé dans l'église de Saint-Romain de la même ville. On ne

saifroit bien juger du caractère d'esprit de ce prince sur le peu de connoissance

que les historiens nous donnent de ses mœurs & de ses actions; il paroît^

cependant qu'il n'étoit ni si malhabile, ni si lent &. si paresseux qu'on le pré-

tendoit, pour avoir un prétexte de l'exclure de la couronne. Les moyens dont

il se servit pour engager Dagobert à lui faire part de la succession de leur

père, & la guerre qu'il entreprit contre les Gascons qu'il dompta, font assez

connoître que, quoique jeune, il ne manquoit ni de courage ni de conduite.

Chilpéric, son fils, lui succéda^ dans un âge fort tendre 8t fut reconnu

dans le royaume de Toulouse ; mais il mourut peu de temps après. Les anciens

historiens avouent que, suivant le bruit public, Dagobert le fit mourir pour

envahir ses États Si pour régner seul sur toute la France. Ce jeune prince,

qui n'avoit environ que trois ou quatre ans, raouruf^, en effet, de mort vio- t^t.p?!'?"'.

lente & il étoit, par conséquent, fort peu en état de se précautionner contre

l'ambition du roi son oncle, 8c de se défendre contre ceux qui pouvoient

attenter sur sa vie.

V. — Dagobert réunît à sa couronne le royaume de Toulouse.

Dagobert eut à peine appris la mort du jeune Chilpéric qu'il fit partir le

duc Baronte pour aller s'emparer de tous les trésors que Charibert avoit

laissés Si prendre possession, en son nom, du royaume de Toulouse 81 de la

Gascogne que ce prince réunit à ses autres États. La réunion de ce royaume,

dont la durée fut fort courte, se fit sans doute d'autant plus aisément que
personne, à ce qu'il paroît, n'étoit en état de s'y opposer Si de prendre la

défense de deux autres princes que Charibert avoit laissés en mourant, suivant

un monument ancien ^ qui a tous les caractères de vérité. Ces deux jeunes

princes, dont l'un s'appeloit Boggis 81 l'autre Bertrand <5, dévoient être, pour

Le P. Anselme, Histoire généalogique & chro- Saint Hubert des Ardennes était, à ce que dit

nologique de la maison de France, l, i, p. i o. son histoire, fils d'un noble Aquitain, d'un duc,
" Aimoin, I. 4, c. 17. nommé Bertrand, envoyé par ses parents à la cour
' Frédégaire, Chronicon, c. 67. — Aimoin, 1. 4, du roi Thierri II. Il y séjourna quelque temps;

c. 23. mais, touché de la grâce divine, il alla vivre pieu-
• Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. LXVII. sèment en Austrasie, en compagnie de sa tante
' Voyez tome II, aux Preuves, Chartes & Diplô- Ode, veuve d'un autre duc des Aquitains, nommé

mes, n. LXVII & Note LXXXIII. Boggis, devenu successivement évêque de Liège 8c

* Nous avons dit que Charibert n'avait pas eu de Maëstricht. Il mourut en 727. Les preinières

d'autre fils que Chilpéric, mort peu de temps traces de la légende de sainte Ode se trouvent dans

après lui sans laisser de postérité. Les ducs Boggis Sigebert de Gemblours. Cet auteur rapporte sous

& Bertrand sont des personnages fictifs, inventés l'année 711 que sainte Ode, veuve de Boggis, duc
parla charte d'Alaon. L'auteur de cette charte a des Aquitains, florissait dans la Gaule, qu'elle

emprunté les noms de ces personnages aux Vies avait enrichi par sa munificence les églises de

d« saint Hubert & de sainte Ode, deux des légen- Dieu & que, depuis sa mort, elle reposait dans le

des les plus romanesques qui aient été rédigées au diocèse de Liège. C'est dans une chronique anté-

douzième siècle. rieure, dans celle de saint Maitin de Tours, que
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ainsi dire, à la mamelle dans le temps de la mort du roi, leur père; en sorte

que s'ils eurent le bonheur d'échapper à l'ambition & à la fureur de Dago-
bert, leur oncle, soupçonné avec assez de fondement d'avoir fait périr leur

frère aîné, ils en furent apparemment redevables ou au soin que prit Amand,
duc de Gascogne, leur aïeul maternel, de les sauver, ou à la compassion que

le roi eut de la tendresse de leur âge, ou peut-être enfin à l'impuissance où

ils étoient de le troubler dans la possession du royaume de Toulouse, dont il

avoit eu soin de s'emparer & où il s'étoit déjà fait reconnoître, incontinent

après la mort de Chilpéric, leur frère aîné. Le duc' Baronte s'acquitta de sa

commission avec succès, & après s'être saisi de tous les trésors que Charibert

avoit amassés à Toulouse, il les emporta en France, sous prétexte de vouloir

les remettre au roi, son maître; mais il en détourna une grande partie à son

profit.

VI, — Sainte Enimie, abbesse. — Saint Hilaire, évêque de Gévaudan.

Quelques auteurs prétendent^ que sainte Enimie étoit sœur de ce prince,

8c cela sur la foi des actes de cette sainte, sur lesquels on ne peut faire aucun

fond^. D'autres'* croient qu'elle étoit sœur de Clovis II, fils du même Dago-

bert. Quoi qu'il en soit de sa généalogie, on convient qu'Enimie se retira,

vers ce temps-là, dans les montagnes du Gévaudan, vers la source de la rivière

de Tarn, qu'elle vécut saintement dans sa retraite & qu'elle y fit bâtir un
monastère double, pour des personnes de l'un & de l'autre sexe. Elle gouverna

Sigebert avait puisé cette mention. On lit dans la

chronique de saint Martin : (t L'an VI du règne

de Justin II, florissait dans la Gaule sainte Ode,

femme de Boggis, &c. An.no Justini 7/ vi, sancta

Oda, uxor Boggisi ducis Aquitanorum floret in Gallia,

ijuae ecclesias multas ditavit & mariens in Leodicensi

parochia ijuievit, » C'est là le thème primitif que

Sigebert de Gemblours & les légendaires ont brodé

en y ajoutant des arguments de leur façon. Mais

Justin II monta sur le trône en 565 & la sixième

année de son règne correspond exactement à l'an-

née 571 de l'ère chrétienne. Par suite de quelle

confusion se trouve-t-il une différence de cent

quarante ans entre cette date & celle de 711, fixée

à cet événement par Sigebert de Gemblours. Il est à

présumer que cet auteur se sera servi d'un manus-

crit défectueux & qu'il aura lu : « anno Justi-

niani II vi » au lieu de « anno Justini II vi. «

Car Justinien II étant monté sur le trône en 706,

la sixième année de son règne correspond à l'an-

née 711. Mais ce qui prouve que la date exacte est

celle de la chronique de saint Martin, c'est qu'au

sixième siècle il y a réellement eu un duc Boggis
j

il était contemporain de Grégoire de Tours. Cet

auteur rapporte quelques détails sur lui & ses deux

frères Mundéricus & Ferréolus. Au dire de la chro-

nique de saint Vincent de Metz, c'était un des

trois fils d'Ansbert, noble Aquitain. Il épousa Ode,

fille d'une race illustre des Suèves, & fut père de

saint Arnoult, un des ancêtres de Charlemagne.

Un diplôme de Louis le Débonnaire, donné en 836,

déclare que Bodégisilus, le fondateur d'une opu-

lente abbaye, celle de Glandières ou Longueville,

près Metz, était le même que le père de saint Ar-

noult, l'auteur reconnu de sa race. On ne peut

donc hésiter sur l'époque où vivaient le duc Boggi-

sus & sa femme Ode, c'était au sixième siècle &
non au septième. Eoggisus fut probablement un

de ces comtes ou ducs auxquels les mérovingiens

confièrent un commandement en Aquitaine comme
furent Didier, Bladaste, Bérulfe, Ennodius & tant

d'autres. Aussi faut-il renoncer à prolonger son

existence jusqu'en 681, comme le veulent les au-

teurs de VHistoire de Languedoc* [E. M.]
^ Frédégaire, Chronicon, c. 67.

^ Le Cointe, Annales eccîesiastici Francorum^ ad

ann. 628, n. i 1

.

^ Mabillon, Acta sanctorum ordinis S. Bénédictin

saec. 3, t. 2, Praefatio, p. Lix.

^ Mabillon, Annales^ ad ann. 6^6, n. 4.^.
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cette maison sous le titre d'abbesse, après avoir été bénie par saint Ilare ou

Hilaire, évêque de Javoux. C'est tout ce que nous avons pu recueillir de plus

vraisemblable dans les actes de cette sainte.

Le monastère de Sainte-Enimie ' subsiste encore aujourd'hui dans le Gévau-

dan, non pas sous le titre d'abbaye, mais de prieuré conventuel de l'ordre de

Saint-Benoît; il dépend de l'abbaye de Saint-Chaftre, dans le Vêlai. La régu-

larité, dont il ne restoit plus aucune trace dans ce monastère au dixième

siècle, y fut alors rétablie par les soins d'Etienne, évêque de Gévaudan. On
conserve encore aujourd'hui dans ce lieu les reliques de cette sainte dont on

célèbre tous les ans la fête, dans l'Albigeois & dans le Gévaudan. Quant à

saint Hilaire, nous savons seulement qu'il est révéré comme saint par les

peuples de ce dernier pays.

VIL — Suintila, roi des Visigoths, détrôné. — Sîsenand mis à sa place, avec

le secours de Dagohert 6* des Toulousains.

Dagobert n'eut pas plutôt réuni à ses Etats le royaume de Toulouse qu'il

eut occasion^ de prendre part aux troubles qui s'élevèrent alors en Espagne.

Nous avons déjà remarqué que Suintila régnoit sur les Visigoths depuis

l'an 621. Ce prince fut à peine monté sur le trône qu'il continua la guerre

contre les Impériaux, les vainquit 8t les chassa entièrement d'Espagne. Par

cette victoire Se la soumission des Gascons qui demeuroient au delà des

Pyrénées & qui, jusques alors, s'étoient presque toujours maintenus dans

l'indépendance, il régna sur toutes les Espagnes, ce qu'aucun de ses prédé-

cesseurs n'avoit encore fait. Outre les vertus militaires qui forment les grands

capitaines, ce roi se fit distinguer encore par celles qui font la gloire & l'orne-

ment d'un grand prince, par sa prudence, sa libéralité, sa magnificence, sa

clémence, son intelligence dans les affaires, son amour dans la justice, sa

douceur & sa sagesse dans le gouvernement; en sorte que, suivant saint

Isidore, évêque de Séville, auteur contemporain, il méritoit autant le glorieux

titre de Père des pauvres que celui de Prince des peuples. Tel est le portrait Éd. oriRin.

que cet historien nous a laissé de ce roi dans sa chronique, qu'il a conduite

jusques à la cinquième année de son règne. Mais il faut, ou que ce prélat

ait été bien flatteur, ce que nous ne pouvons nous persuader, ou que, dans

la suite, Suintila ait changé entièrement de mœurs & de conduite, puisque

les actes du cinquième concile de Tolède, auxquels ce prélat eut la meilleure

part, nous le dépeignent sous des couleurs bien différentes.

Suintila avoit associé son fils Ricimer au trône & avoit donné lieu, par cette

démarche, aux principaux seigneurs de ses États, de le soupçonner de vou-
loir rendre la couronne héréditaire dans sa famille 8c les frustrer par là de

l'espérance d'y parvenir à leur tour. Ces seigneurs, irrités de cette conduite,

se révoltèrent ouvertement contre ce prince, après l'avoir décrié dans l'esprit

' Gallii Chrnl'iana, nov. edit. t. i , p. 88 & i i i

.

' Frédégaire, Chronicon, c. -ji.

I- 43a

t. I, p. 333.
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des peuples Se avoir excité divers troubles dans ses États. Sisenand, l'un des

plus distingués d'entre eux, se mit à la tête des conjurés 5 mais comme il

n'étoit pas assez fort pour détrôner le roi sans quelque secours étranger, il en

fit demander au roi Dagobert, avec promesse de lui faire présent d'un pré-

cieux Si magnifique bassin d'or du poids,' à ce qu'on prétend, de cinq cents

livres, que le général Aëce' avoit autrefois donné au roi Thorismond, & qu'on

conservoit dans le trésor des rois visigoths^.

Dagobert se laissa gagner d'autant plus aisément par l'appât d'un si riche

présent, qu'il étoit d'ailleurs bien aise d'entretenir les troubles d'Espagne 8t

d'en devenir l'arbitre, pour affermir par là la paix dans ses Etats. Il se flattoit

que si Sisenand ou quelque autre d'entre les rebelles se rendoit maître du

royaume d'Espagne avec le secours de ses troupes auxiliaires, il seroit obligé

de le ménager, par reconnoissance, Se n'oseroit rien entreprendre contre lui :

ces raisons le firent résoudre à assister ce seigneur visigoth de toutes ses forces.

Dans cette vue, il donna ordre aux milices de Bourgogne de se tenir prêtes

pour passer en Espagne; mais comme le besoin du secours étoit pressant, il

ordonna, en attendant, à Abundantius Si à Vénérandus, ses généraux, dont

le premier étoit peut-être duc ou gouverneur de Toulouse, 61 l'autre de

quelque ville voisine, d'assembler toutes les troupes du Toulousain, de mar-

cher vers les passages des Pyrénées, du côté de l'Aragon, 8t d'aller joindre

ensuite Sisenand, qui les attendoit de l'autre côté de ces montagnes.

Ce rebelle se vit à peine joint 81 soutenu par les Toulousains que, sans

attendre les troupes de Bourgogne, dont il crut pouvoir se passer, il s'avança

vers Saragosse, où il entra sans obstacle. Il y fut reconnu par les peuples 8c

par les principaux seigneurs visigoths assemblés en cette ville, qui détrônè-

rent Suintila 81 le déclarèrent indigne ^ de régner 5 ce qui arriva "* vers la fin de

l'année 63 1. Ce prince, abandonné de presque tous ses sujets, fut ainsi obligé

de descendre du trône, après l'avoir occupé pendant dix ans. On lui accorda

la vie de même qu'à la reine Théodore, son épouse, à ses enfans Si à Geila, son

frère, dont les mauvais conseils furent cause de son malheur. Nous ignorons

si on accorda la même grâce à Ricimer, son fils, qu'il avoit pris pour collègue,

81 si celui-ci n'étoit pas alors déjà décédé. Suintila, après avoir été détrôné,

vécut depuis comme un simple particulier. Si ce fut inutilement que son

frère, qui se révolta ensuite contre Sisenand, fit les derniers efforts pour le

rétablir sur le trône.

Les Toulousains, glorieux d'avoir contribué à procurer la couronne des

Visigoths à Sisenand, s'en retournèrent chez eux, chargés de présens dont ce

prince crut devoir récompenser leurs services. Dagobert, à qui il étoit rede-

vable de son élévation sur le trône, l'envoya sommer quelque temps après par

le duc Amalgarius 81 le général Vénérandus, qui l'avoit aidé à détrôner son

Voyez tome II, Note LXXIX, n. 2. p. 492. — Concilium Tolelanum IV, dans Labbe,

' Ihii. t. 6, c. |5| 2.

' Le cardinal d'Aguirre, Concilia. Hispanicn, t. 2,
* Voyez tome II, Note LXXIX.
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prédécesseur, de lui remettre le bassin d'or qu'il lui avoit promis. Ce prince

le délivra, en eftet, à ces députés; mais les Visigoths, ne pouvant souffrir la

perte de la pièce la plus précieuse S<. la plus riche du trésor de leur couronne,

furent les attendre sur la route & leur enlevèrent le bassin, bien résolus de

ne jamais permettre qu'il passât en des mains étrangères. Dagobert, irrité de

cet enlèvement, fit d'abord beaucoup de bruit 5 mais enfin il se contenta de

la somme de deux cent mille sols d'or que Sisenand lui donna en dédomma-
gement, somme alors très-considérable, qu'il consacra' à la construction de

l'église & du monastère de Saint-Denis, en France, qu'il avoit entreprise.

VIII. — Quatrième concile de Tolède. — Les évêques de la Septimanie

y assistent.

Quelque précaution que prît Sisenand pour s'assurer de la couronne qu'il

avoit usurpée, il ne put empêcher qu'il ne s'élevât différens mouvemens en

Espagne & que les partisans de Suintila n'y excitassent divers troubles en

faveur de ce roi détrôné. Geila, frère de ce prince & chef des conjurés, lui

auroit infailliblement remis la couronne sur la tête, si Sisenand, averti de

ses desseins, ne les eût prévenus. Ce roi, dans la vue de dissiper entièrement

tous ces mouvemens & de s'affermir sur le trône, convoqua, la troisième année
de son règne, un concile national à Tolède, qui fut le quatrième de cette

ville. Il se tint^ dans l'église de Sainte-Léocadie, martyre, & commença le

cinquième de décembre de l'an 671 de l'ère espagnole ou de l'an 633 de J.-C.

Les évêques d'Espagne Si de la Septimanie se rendirent à ce concile, savoir ;

soixante-six en personne & sept par procureur. Saint Isidore, évêque de

Séville, y présida en qualité du plus ancien métropolitain, 8c, par la même
raison, Selva, évêque de Narbonne, y occupa la seconde place. Les autres

évêques de la Septimanie étoient Pierre de Béziers, Acatulus d'Elne, Rémes-
sarius ou Némessarius de Nimes, 8c Anatolius de Lodève. Génésius de Maguc-
lonne, 8c Solemnius de Carcassonne n'y assistèrent que par leurs vicaires 8c

envoyèrent à leur place, le premier, Etienne, 8c l'autre, Donellus, archidiacres

de leurs églises; personne n'y assista de la part de l'église d'Agde, dont le

siège étoit apparemment alors vacant.

Les pères de ce concile s'étant assemblés dressèrent soixante-quinze canons

sur la discipline ecclésiastique. Il paroît, par le dernier de ces canons 8c par

la prétace du concile, que Sisenand n'avoit eu d'autre vue, en le convoquant,

que de s'assurer la couronne qu'il craignoit de perdre par la révolte de ses

sujets. Les évêques font un grand éloge de la piété de ce prince, qui étoit

présent ; ce qu'il est assez difficile de concilier avec les moyens ^ tyranniques

dont il se servit pour parvenir au trône. Ils prononcèrent l'excommunication

' Gesta Dagokerti , Recueil des historien! Je tant les Gesta Dagoierti, & rien de plus. [E. M.]
France, t. 2, p. 578.— Nous n'avons pas besoin d'in- ' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. zj

sister sur le peu d'authenticité qu'offre cette anec- Labbe, Conciles, t. 6, c. 144a.

dote : c'est une historiette comme en renferment ' Rodericus Toletanus, Chronicon.
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contre tous ceux qui ne lui seraient pas fidèles ou qui soulèveraient les

peuples contre lui, Se déclarèrent en même temps qu'il leur appartenoit d'élire

leurs rois, conjointement avec les principaux de la nation. Ils firent sans

doute cette déclaration soit pour confirmer l'élection de Sisenand Se faire voir

qu'ils avoient eu droit de déposer son prédécesseur, soit pour l'avertir que la

couronne n'étant pas héréditaire, ils en agiroient de même à son égard, s'il

vouloir, comme lui, tenter de la perpétuer dans sa famille.

Le concile exhorte le roi à gouverner les peuples avec justice 8c modéra-

tion & déclare excommuniés ceux de ses successeurs qui, au mépris des lois

du royaume, vexeroient les peuples & voudroient exercer un pouvoir arbi-

traire. C'est sans doute pour avoir violé ces lois que le même concile déclara

Suintila incapable de régner, de même que sa femme, son frère Geila &. ses

enfans, & qu'il les sépara de sa communion. Il ordonna que leurs biens

seroient confisqués 8c les abandonna, par rapport à leur subsistance, à la

merci de Sisenand. Ce décret émanoit sans doute des deux puissances, car la

plupart des conciles de ce temps-là, surtout en Espagne, furent mixtes, c'est-

à-dire composés du clergé 8c de la noblesse; en sorte que tout ce qu'on trouve

statué dans ces assemblées, qui représentoient les Etats généraux du royaume,

sur les matières qui ne sont pas purement spirituelles, doit être attribué au

corps de la nation.

Suintila, qui survécut à ce concile 8c à ses malheurs, mourut à Tolède, de

mort' naturelle, l'ère 678 ou l'an 635 de J.-C. Il laissa en mourant deux

enfans mâles, dont l'un s'appeloit Sisenand &c l'autre Chindasvinde ; car,

pour Ricimer, son aîné, il paroît qu'il étoit déjà mort, ou du moins qu'il lui

survécut peu de temps. Quelques modernes confondent mal à propos les deux

premiers avec deux rois visigoths de même nom.

IX. — Rit mo-:^arahe introduit dans la Province.

Outre le décret pour l'affermissement de Sisenand sur le trône d'Espagne

8c de Septimanie, le quatrième concile de Tolède en fit quelques autres qui

concernoient cette dernière province, appelée dans les actes la province des

Gaules, parce qu'elle étoit alors la seule en deçà des Pyrénées qui fût sous la

^Éd. origm. domination des Visigoths. Il fut ordonné, par le second canon, que les églises

de cette province observeroient la discipline ecclésiastique de celles d'Espagne,

surtout pour ce qui regardoit l'office divin 8c la liturgie, c'est-à-dire qu'elles

suivroient le rit qu'on appela, dans la suite, Mozarabe, différent^ de la

liturgie gallicane. L'usage de ce rit, que saint Isidore, l'un des principaux

évêques de ce concile, perfectionna, se conserve encore dans une des chapelles

de l'église métropolitaine de Tolède, depuis l'introduction de la liturgie

romaine dans toutes les églises d'Espagne.

Le même concile fit divers autres canons pour rendre la liturgie uniforme

' Lucas Tudensis, &. Rodericus Toletaniis. * Mabillon, liturgie gallicane^ I. i , c. 4.
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dans toutes les provinces de la domination des Goths ; il ordonna' que dans

les églises de la Septimanie on béniroit le cierge pascal 8c la lampe durant

l'office de la nuit de Pâques : cérémonie dont l'usage avoit été jusques alors

inconnu dans cette province. Il défendit^ aux mêmes églises de chanter VAllé-

luia le premier janvier, parce que ce jour étoit consacré à la pénitence & à

l'expiation des débauches Se des excès qui se commettoient dans ce temps-là

,

8c qu'un reste de superstition païenne avoit conservés parmi les chrétiens. Il

paroît qu'à l'abstinence de la viande qu'on observoit communément ce même
jour, plusieurs ajoutoient celle du vin.

Il est ordonné^ par un autre canon que, conformément aux anciens

décrets des Pères, le concile de chaque province s'assembleroit au moins tous

les ans, le i8 du mois de mai, dans le lieu indiqué par le métropolitain ; 8c le

concile général de l'Espagne 8c de la Gaule, lorsqu'il s'agiroit de la foi ou
d'une cause commune à l'Eglise. La tenue de ces conciles est d'autant plus

recommandée par ce canon
,
qu'outre qu'ils servoient infiniment à maintenir

la discipline ecclésiastique, ils étoient d'une grande ressource au peuple contre

l'oppression des grands : car les seigneurs, les juges 8c les magistrats étoient

obligés de se trouver à ces assemblées, où on examinoit leur conduite, 8c où
on recevoit les plaintes qu'on tormoit contre eux, de même que contre les

évêques. S'ils refusoient de s'y rendre, on les y contraignoit par l'autorité du
prince.

Le zèle indiscret que le roi Sisebut avoit témoigné pour la religion donna
lieu enfin à un autre canon ^ par lequel on abolit la loi de ce prince qui con-

traignoit les juifs d'embrasser le christianisme. On se contenta d'ordonner

que ceux qui auroient reçu le baptême seroient tenus de vivre conformément
à leurs engagemens, pour empêcher par là que le saint nom de Dieu ne fût

blasphémé. On ajouta cependant, pour faciliter la conversion des autres, qu'ils

seroient exclus de toute sorte d'emplois 8c que leurs eiifans seroient élevés

dans des monastères ou chez des chrétiens.

X. — Dagobert donne à Sigebert, son fils, le royaume d'Austrasie,

Dans le temps que Sisenand travailloit à s'affermir sur le trône, le roi

Dagobert partagea^ le sien avec son fils Sigebert, qu'il déclara 8c fit recon-

noître roi d'Austrasie, à Metz, la onzième année de son règne. Sigebert fut

le troisième de ce nom qui régna en Austrasie ; mais comme la foiblesse de

son âge, car il n'avoit alors que trois ans, ne lui perraettoit pas de gouverner

ses États par lui-même, le roi son père lui donna pour ses principaux con-

seillers Clunibert, évêque de Cologne, 8c Adalgiscle qu'il fit duc du palais

d'Austrasie. On'' prétend que Dagobert, en donnant ce royaume à son fils,

Concilium Toletanum /F, dans Labbe, Conciles, * Concilium Toletanum IV, ut supra, can. fij.

t. 6, can. 9. ' Frédégaire, c. -jH & seq.

' liid. can. II. * Pagi, Critica, ad ann. 633, n. 32; ad ann. 638,
' IHJ. can. 3. n. 1 1

.
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en excepta les provinces méridionales, dont l'Albigeois, le Gévaudan , le

Vêlai & le pays d'Uzès faisoient partie, qu'il se réserva & qu'il gouverna par

lui-même jusques à sa mort, à l'exemple de Clotaire, son père, qui en avoit

;^n g3 usé de même à son égard. L'année suivante, Dagobert ayant eu un fils qu'on

nomma Clovis, de la reine Nantilde, son épouse légitime, 8c voulant prévenir

les troubles & les dissensions que pourroit faire naître après sa mort la succes-

sion du royaume de France entre ce dernier Se Sigebert, son autre fils, né

d'une concubine, disposa solennellement de ses États de la manière qui

suit. Il destina à Sigebert l'Austrasie dans toute son ancienne étendue, &
déclara Clovis héritier présomptif des deux couronnes de Bourgogne 8c de

Neustrie. Par cette disposition, la partie du Languedoc qui appartenoit alors

aux François devoit être partagée entre ces deux princes.

XL — Mort de Sisenand. — Chintila, son successeur,

1^^ g3g Le roi Sisenand, qui occupoit le reste de cette province, mourut sur la fin

de l'année 635, ou peut-être seulement au commencement de l'année sui-

vante; car Chintila, son successeur, ne commença de régner' que l'ère 674,
qui revient à l'année 636. Celui-ci, peu de temps après son élection, fit

assembler^, au mois de juin de la même année, un concile à Tolède, qui fut

le cinquième de cette ville. Il ne paroît pas qu'aucun évêque de la Septimanie

y ait assisté, 8c c'est mal à propos que, dans les éditions de ce concile, on a

inséré la souscription d'Elpidius comme évêque de Carcassonne, puisqu'il ne

l'étoit pas de cette ville, mais de Tarazona , en Espagne , comme on voit par

un ancien manuscrit 8c par la souscription du même Elpidius aux conciles

de Tolède tenus dans les années suivantes.

Il paroît par les canons de ce concile que le dessein de Chintila, en le con-

voquant, étoit moins de pourvoir aux besoins de l'Église d'Espagne, qu'à sa

propre sûreté 8c à son affermissement sur le trône, où sa révolte contre Sise-

nand, son prédécesseur, l'avoit peut-être fait monter. On voit, en effet 3, par

les actes de ce concile, que le royaume des Visigoths étoit alors agité de divers

troubles, 8c que l'ambition de régner y excitoit plusieurs factions. Les évêques

déclarèrent excommuniés tous les Goths qui, n'étant pas d'une ancienne

noblesse, briguoient la couronne &i formoient des partis pour y parvenir. Ils

approuvèrent "^ une ordonnance du roi, qui assista en personne au concile

avec les principaux seigneurs de sa cour 8c les officiers de son palais, pour

célébrer à l'avenir trois jours de pénitence, au mois de décembre, pour les

Litanies, ce qui devoit être observé dans tout le royaume des Visigoths, 8c par

conséquent dans la Septimanie. Ce canon fut confirmé^ dans le concile sui-

vant de Tolède.

' Voyez tome II, Note LXXIX. • Concilium ToUtanum V, dans Labbe, t. 6,

' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, can. 3.

p. 507. — Concilium ToUtanum V, dans Labbe, * IbiA. can. i.

t. 6, c, 1^83 & seq. ' Ihid. can. 2.
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XII. — Prétendue translation des reliques de saint Saturnin, de Toulouse à

l'abhaye de Saint-Denis, en France. — Mort de Sadrégisile, duc d'Aqui-

taine.

Dagobert, à qui les troubles d'Espagne alors très-fréquens présentoient une

occasion favorable de se rendre maître de la Septimanie , vécut cependant en

paix, à ce qu'il paroît, avec les Visigoths. Ce prince, dont l'humeur étoit fort

pacifique, s'appliqua à embellir l'abbaye de Saint-Denis, qu'il fonda pour

ainsi dire de nouveau. On l'accuse même d'avoir dépouillé les autres églises

pour enrichir celle-là, & d'avoir fait enlever de Toulouse le corps de saint

Saturnin, pour le mettre dans le trésor de cette abbaye.

On rapporte ', en effet, sur la foi des anciennes chroniques de Saint-Denis,

que le duc Baronte ayant reçu ordre de Dagobert, après la mort du roi Cha-
ribert, son frère, de se rendre à Toulouse pour se saisir des trésors de ce

prince, ce seigneur enleva en même temps les reliques de saint Saturnin,

dans le dessein de faire sa cour à Dagobert, à qui il les présenta, 81 que ce

prince les donna ensuite à l'église de Saint-Denis. On ajoute que depuis

cet enlèvement les Toulousains furent affligés d'une stérilité générale qui

régna parmi les femmes, & parmi les animaux du pays, 8t que pour obtenir

de Dieu la cessation de ce fléau, ils envoyèrent, la quatorzième année de

Dagobert, des députés à l'abbaye de Saint-Denis pour demander la restitution

du corps de leur saint patron, avec offre de céder en échange ceux de saint

Hilaire, évêque de Gévaudan St de saint Romain de Blaye , ce qu'ayant

obtenu de l'abbé & des religieux, les maux dont ils étoient affligés cessèrent

entièrement. Mais l'historien moderne^ de l'abbaye de Saint-Denis rejette

avec raison, après le P. le Cointe, cette tradition comme très-incertaine. Il est

vrai que ce monastère prétend posséder encore aujourd'hui les reliques de

saint Hilaire, évêque de Gévaudan, qu'on appelle communément saint Chéli

pour le distinguer de saint Hilaire, son successeur} mais ce n'est point une
preuve que les Toulousains les aient données en échange du corps de saint

Saturnin. Ce qu'il y a de certain, c'est que le roi Dagobert combla de bien-

faits le monastère de Saint-Denis.

Ce prince donna entre autres à cette abbaye les biens que laissa en mourant
Sadrégisile, duc d'Aquitaine, dont nous avons déjà parlé. Suivant^ quelques

anciens historiens, ce duc avoit eu le malheur d'encourir la disgrâce de Dago-
bert du vivant du roi Clotaire, son père; mais plusieurs habiles modernes
rejettent comme fabuleuse l'histoire qu'on raconte à ce sujet. Quoi qu'il en

' Catel, Histoire des comtes de Toulouse, p. 174. n. LXVII. — L'histoire de Sadrégisile est une fa

-

* Vélihien, Histoire de Saint-Dmis, p. ip&suiv. ble; les éléments à l'aide desquels l'auteur de la

— Le Cointe, ad ann. 638, n. 22. charte d'Alaon a créé ce personnage ont été tirés

^ Gesta Dagoberti , c. 6, 3o & 35^ Recueil des des Gesta Dagoberti, ouvrage rempli de légendes

Historiens de France, t. 2, p. 578. — Aimoin, 1. 4, & auquel on ne peut ajouter foi. L'anecdote a

c. 17 & 28. — Voyez tome II, Note LXXVIII, aussi été rapportée par Aimoin, mais d'après les

n, 18, 8i aux Preuves, Chartes & Diplômes, Geiia auxquels il l'avait empruntée, [E. M.]

An 636
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soit, Sadrégisile recouvra sans doute les bonnes grâces de ce roi, puisqu'il étoit

encore duc d'Aquitaine la treizième année de son règne , c'est-à-dire vers

l'an 635, qu'il fut tué, on ne sait pourquoi. Ses enfans, que Dagobert faisoit

élever dans son palais, négligèrent de poursuivre les meurtriers. Ce prince

en fut si irrité, que pour les punir de leur négligence, il les dépouilla de

l'héritage de leur père, qu'il confisqua, conformément aux lois romaines, &
dont il disposa en faveur de l'abbaye de Saint-Denis. Dagobert se conforma

sans doute à l'usage de ces lois pour la confiscation des biens de Sadrégisile,

parce que ce duc étoit peut-être de race romaine, ou plutôt parce que la

plupart de ses biens étoient situés en Aquitaine, province qui suivoit l'usage

du droit romain , 8c aux habitans de laquelle quelques-uns de nos anciens

historiens ' donnent le nom de Romains. Nous avons déjà remarqué qu'il

paroît que ce duc étoit gouverneur de la partie de l'Aquitaine qui dépendoit

du royaume d'Anstrasie.

XIII. — Révolte d'Amand, duc des Gascons. — Le duché d'Aquitaine ou

de Toulouse donné en fief hé réditaire,
par Dagobert, à Boggis £> à Bertrand,

ses neveux, fils de Charlbert.

Dagobert disposa, vers le même temps, de l'autre partie de l'Aquitaine ou

des titats qui avoient appartenu à Charibert, son frère, en faveur de Boggis

& de Bertrand, ses neveux^, fils de ce roi de Toulouse 5 car il paroît que la

révolte d'Amand ^, duc des Gascons &. aïeul de ces deux jeunes princes,

Premier continuateur de Frédégaire, c. 3; Re-

cueil des historiens de France, t. 2.

' Voir plus haut, au chap. v de ce même livre,

ce que nous avons dit des ducs Boggis & Bertrand.

' Dagobert avait cédé à son frère comme sa part

d'héritage, mais pour vivre en simple particulier

[privato haiitu), quelques provinces ou domaines

situés entre la Loire & la frontière d'Espagne.

C'étaient Toulouse, dont il fit sa résidence habi-

tuelle, Cahors, Agen, Périgueux, Saintes, & la ré-

gion comprise entre la Garonne & les Pyrénées'.

La Vasconie, qui ne comprenait alors que l'an-

cien comté des Vascons, organisé en 602, c'est-à-

dire révéché de Lescar, avait donné depuis environ

trente ans des signes inquiétants d'indépendance.

L'autorité des rois francs y était contestée. Cha-

ribert, la troisième année de son établissement à

Toulouse, résolut de réprimer ces mouvements.

Il dompta les Vascons par les armes & réunit

définitivement leur territoire à ses domaines. Ce

prince mourut peu de temps après.

Les historiens qui nous rapportent ces faits ne

font aucune mention d'un duc de Vasconie du

nom d'Amandus. Ce duc est encore un produit de

' Frédégaire, Chronicon.

la charte d'Alaon. Au moment de la mort de Clo-

taire II (628), au rapport de tous les chroniqueurs,

c'était un leude d'origine saxonne, nommé Aighi-

nanus ou Aighinanes, qui gouvernait la Vasconie.

Cet Aighinanus, qui avait comprimé une révolte

de Vascons en 627, fut encore employé par Da-
gobert dans la grande expédition qui eut lieu

neuf ans après, en 636, pour faire rentrer dans

l'obéissance les Vascons soulevés de nouveau. Cette

expédition, ayant eu pour résultat de dévaster la

Vasconie, il fallut que les montagnards se rési-

gnassent, & l'année suivante leurs chefs allèrent à

Clichy prêter serment de fidélité entre les mains

du roi. Aighinanus se chargea de les présenter.

Le nom de ce duc a été écrit différemment par

les chroniqueurs. Ils l'ont appelé aussi Agino,

Agnianus, Anianus, Aimandus; de cette dernière

forme à celle d'Amandus il n'y a pas une grande

distance. Elle ne se trouve qu'une fois dans Ai-

moin & paraît être le résultat d'une faute de co-

piste facile à comprendre. C'est cependant cette

faute d'un scribe ignorant, qui a donné au faus-

saire, auteur de la charte d'Alaon, l'idée de créer

le premier duc héréditaire de Gascogne; mais les

expressions d'Aimoin renversent son système de

fond en comble; loin de présenter Aighinanus
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laquelle arriva la quatorzième année du règne de Dagobert ou en 636, y
donna occasion. Nous savons, en effet', qu'Amand, ayant alors fait révolter

les Gascons 8c s'étant mis à leur tête, fit des courses dans tout le royaume qui

avoit appartenu au roi Charibert, d'où il remporta un riche butin, ce qui

nous donne lieu de croire que ce duc ne prit les armes que pour venger la

querelle de ses petits-fils 8c soutenir leurs droits à ce royaume ou à la succes-

sion de leur père. Cette révolte donna de l'inquiétude à Dagobert. Ce prince,

pour y remédier, assembla une puissante armée composée de toutes les milices

du royaume de Bourgogne 8c résolut de porter la guerre dans le pays des

Gascons pour réduire ces peuples à leur devoir. Il donna le principal com-

mandement de ces troupes à Chadoin, son référendaire, capitaine expéri-

menté, 8c mit sous ses ordres dix autres ducs ou généraux, dont chacun

commandoit les milices de son département, savoir : huit François, un Romain
ou ancien Gaulois, 8c un Bourguignon de naissance, outre un duc saxon 8c

plusieurs comtes qui ne reconnoissoient aucun duc pour supérieur.

Chadoin s'étant mis en marche avec cette nombreuse armée, s'avança vers

le pays des Gascons 8c alla chercher ces peuples jusques au pied des Pyré-

nées, d'où ils étoient descendus pour faire tête aux troupes françoises. Celles-ci

les attaquèrent aussitôt, les mirent en fuite, après en avoir fait un grand car-

nage, 8c les obligèrent de se retirer dans les cavernes de leurs montagnes 8c

dans les creux des rochers où ils se croyoient en sûreté contre leurs ennemis.

Mais les François les ayant vivement poursuivis jusque dans les défilés, en

tuèrent encore un grand nombre, firent beaucoup de prisonniers, pillèrent

leurs habitations 8c y mirent le feu. Les Gascons, se voyant sans ressource 8c

forcés de toutes parts, demandèrent alors la paix 8c eurent recours à la clé-

mence des généraux françois. Ils promirent que les principaux d'entre eux
viendroient se présenter devant le roi pour lui demander pardon, qu'ils se

soumettraient tous à son obéissance 8c qu'ils accompliroient fîdèlement tout

ce qu'il leur ordonneroit. A ces conditions, ces généraux firent cesser les hosti-

lités 8c levèrent le camp. C'est ainsi que les François domptèrent ces peuples

rebelles sans perdre qu'un seul duc ou général, qui fut attaqué par sa faute

dans la vallée de Soûle, 8c tué avec un grand nombre de noblesse qui servoit

dans son corps d'armée.

En conséquence de leur promesse, les principaux seigneurs gascons, le duc

Amand à leur tête, se rendirent l'année suivante, qui étoit la quinzième du " ^

ou Anianus comme un chef national des Vascons, personnage apocryphe. Sa vie, telle que la rappor-

Aimoin dit simplement qu'il fut un des ducs francs tent les Bénédictins, est un pur roman. Il faut

(car il y en eut plusieurs) qui commanda dans la effacer de l'histoire ce vieux duc, resté maître de

guerre de Vasconie. Il gouverna ce pays de 628 à la Vasconie jusqu'à son dernier jour, qui, malgré

638. Il en avait été expulsé par la sédition de 636, tous les efforts de Dagobert, eut, dit-on, la conso-

sédition que Dagobert réprima en envoyant contre lation de transmettre sa succession intacte à ses

les Vascons une armée considérable qui les força petits-fils. [E. M.]

de demander la paix. ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 3 & suiv

On voit donc que le duc gascon Araandus est un FréJégaire, c. 78. — Costa Dagobcrti, c. 36 8c 42.

I. 44
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règne de Dagobert, à Clichy-sur-Seine, où ce prince se trouvoit alors avec sa

cour. Ils n'osèrent cependant paroître en sa présence & se réfugièrent aussitôt

dans l'église de Saint-Denis, qu'ils regardoient comme un asile contre la

colère du roi. Ce prince, étant arrivé peu de temps après, leur pardonna &
reçut le serment de fidélité qu'ils firent à sa personne, à ses enfans £• au

royaume des François, serment qu'ils se mirent peu en peine de violer

dans la suite. Cela fait, Dagobert leur donna la liberté de retourner dans

leur pays.

C'est alors que nous croyons que ce prince, touché de compassion pour ses

deux neveux Boggis 8c Bertrand, & sollicité sans doute par Amand, duc des

Gascons, aïeul de ces deux princes, leur donna', par forme d'apanage & à

titre de duché héréditaire, le royaume de Toulouse ou la partie de l'Aqui-

t"^! r'f^"
taine qui avoit composé les Etats du roi Charibert, leur père. Nous avons

déjà parlé ailleurs de l'étendue de ce ^ royaume auquel la ville de Toulouse,

qui en étoit la capitale, avoit donné son nom. Elle le fut aussi du duché

d'Aquitaine possédé par Boggis 8c Bertrand 8c par leurs descendans. Dagobert

donna en même temps à ces princes, l'avouerie^ sur tous les monastères de

ce duché, à condition qu'ils tiendroient l'un 8c l'autre à foi 8c hommage de la

couronne, 8c qu'ils payeroient au trésor royal un tribut annueH qu'il leur

imposa. Ces deux princes s'y soumirent, ou plutôt le duc Amand, leur aïeul,

à leur nom, dans l'impuissance où ils étoient de faire valoir leurs préten-

tions 8c d'obtenir des conditions plus favorables. Depuis ce temps-là, Boggis

8c Bertrand, 8c les ducs d'Aquitaine issus de leur branche, demeurèrent sous

la dépendance de Dagobert 8c des rois de Neustrie, ses successeurs. C'est là le

premier exemple de l'hérédité des fiefs ^ dans la monarchie françoise, ou plutôt

d'un apanage donné aux princes de la maisoii royale, apanage "^ qui fut

possédé héréditairement, jusques à la fin de la première race, par le fameux

Eudes 8c par les autres ducs d'Aquitaine, ses successeurs, qui descendoient'^

tous de Charibert, roi de Toulouse, 8c frère de Dagobert. C'est par là que ce

dernier prince satisfit enfin la passion qu'il avoit toujours eue de régner seul

en France, 8c qu'il exécuta le projet que le roi Clotaire, son père, paroissoit

avoir formé, de réunir tout le royaume sur une seule tête 8c de ne plus par-

tager, comme auparavant, l'autorité souveraine, ce qui avoit été la source de

beaucoup de troubles 8c de divisions.

Nous ignorons si Boggis 8c Bertrand possédèrent par indivis le duché

d'.\quitaine ou de Toulouse, que Dagobert leur avoit cédé, ou si chacun

' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 3 & siiiv. & pouvait pas y avoir d'hérédité des fiefs au septième

aux Preuves, Chartes & Diplômes, n. LXVII. siècle, puisqu'alors il n'existait rien qui put res-

' Voyez plus haut, chap. X de ce même livre ; & sembler au fief & que le nom n'était pas plus

tome II, Note LXXVIII, n. 17. connu que la chose. [E. M.]
' Voyez au tome II, Preuves, Chartes & Diplô- '' Voyez tome II, Note LXXXIII.

mes, n. LXVII. ' Filiation fausse, qui n'a d'autre autorité que la

* Frédégaire, c. i3o. charte d'Alaon.—Voyez ci-après, au chap. lxxiv de

' Assertion qui renferme une grave erreur. Il ne ce même livre, la note sur Eudes, duc d'Aquitaine.
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d'eux en posséda seulement une partie. Outre ' ce duché, ces deux princes

furent maîtres de plusieurs terres considérables, tant en Aquitaine que dans
la Novempopulanie Si le diocèse d'Arles, que Dagobert leur relâcha de la

succession de leur père, & qui passèrent à leurs descendans. Les États de ces

deux frères devinrent dans la suite plus étendus par la jonction du duché de

Gascogne, auquel ils succédèrent après la mort du duc Amand, leur aïeul,

qui les fit ses héritiers^. Ainsi ces deux princes régnèrent sur la partie du
royaume de Neustrie, située entre la Loire & les Pyrénées; en sorte que, à la

réserve de l'Auvergne, du Limousin, du Berry, du Vêlai, du Gévaudan, du
Rouergue &. de l'Albigeois^, & peut-être du Querci, ils étendirent leur domi-
nation sur toute l'Aquitaine Se la Gascogne"*, sans compter le Toulousain,

ancien membre de la Narbonnoise première, 8c le diocèse d'Arles avec la partie

de la Provence, qui avoient dépendu du même royaume.

XIV. — Le Languedoc Jranço'is partagé entre Sîgebert III 6- Clovis II,

Quoique Dagobert eût exclu ses neveux du droit que l'usage, jusques

alors observé, leur donnoit de succéder à une partie du royaume de France, An 638

dans la vue de réunir sur la tête d'un seul toute la monarchie, il partagea

cependant lui-même ses États entre les deux princes, ses enfans. Sigebert III,

son aîné, lui succéda en effet, après sa mort, arrivée vers le mois de février

de l'an 638, dans tout le royaume d'Austrasie, suivant son ancienne étendue,

Se Clovis II, qui étoit le puîné, régna sur ceux de Neustrie 81 de Bourgogne.

Par là Sigebert étendit sa domination sur l'Albigeois, le Vêlai, le Gévaudan
Se le pays d'Uzès, qui étoient des dépendances de l'Austrasie, Si Clovis fut

maître du Vivarais, membre du royaume de Bourgogne. Ce dernier eut

encore la suzeraineté sur le Toulousain Si sur tout le reste de l'Aquitaine

neustrienne, possédée alors par les fils de Charibert, roi de Toulouse.

Dagobert mourut au commencement de la seizième année de son règne,

qu'on doit compter, suivant nos plus habiles critiques, depuis la fin de

l'an 622 que le roi Clotaire, son père, lui donna le royaume d'Austrasie. Il

faut encore'' observer, pour fixer la chronologie du règne des rois Sigebert III

81 Clovis II, ses enfans, que plusieurs de nos historiens modernes ont fort

embrouillée, que, quoique Dagobert ne soit mort qu'au commencement de

l'an 638, la plupart des auteurs contemporains ne comptent cependant les

années du règne de ces deux princes que depuis le commencement de l'année

suivante, comme si leur père eût vécu pendant toute la seizième année de

son règne. C'est par la même raison que quelques autres anciens auteurs, tel

que celui de la Vie de saint Didier, évêque de Cahors, qui comptent les

années du règne de Sigebert III, depuis que le roi, son père, lui eut cédé le '^"'j'-°"S.'"-

Voyez tome II, aux Preuves, Chartes & Diplô- • Voyez plus haut, au chap. v du même livre,

mes, n. LXVII. la note sur Boggis & Bertrand.

' Voyez tome II, Vote LXXVIII, n. 17. ' A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 20, p. iSg.

' Itid. — Voyez tome II, Note LXXVIII, n. i5 & suiv.
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royaume d'Austrasie, ne calculent que depuis le commencement de l'an 634,
quoique Dagobert eût fait cette cession dès Tan 633.

Sigebert & Clovis, hors d'état de gouverner par eux-mêmes, à cause de leur

trop grande jeunesse, se virent obligés de laisser l'administration de leurs

royaumes aux maires du palais que Dagobert, leur père, leur avoit donnés.

Ces ministres abusèrent de la minorité de ces princes pour augmenter insen-

siblement les prérogatives & l'autorité de leurs charges; autorité que leurs

successeurs portèrent si loin qu'enfin elle fit tomber, sous les règnes suivans,

celle des rois leurs maîtres.

XV. — Les Gascons s'étendent dans la Novempopulanîe jusques aux portes

de Toulouse.

On croit' que les Gascons, impatiens de se voir resserrés dans le pays dont

ils s'étoient d'abord emparés en deçà des Pyrénées, s'étendirent & occupèrent,

peu de temps après la mort de Dagobert, tout le reste de la Novempopulanie,

entre la Garonne, les Pyrénées Si l'Océan, Se que ce fut alors qu'ils donnèrent

leur nom à cette province; mais l'époque & les circonstances de cet événe-

ment ne nous sont pas tout à fait bien connues; il paroît seulement que ces

peuples occupoient déjà toute cette province Si qu'ils s'étendoient jusques aux

portes de Toulouse avant la fin de la première race de nos rois.

XVI. — Selva, évêque de Narbonne, préside au sixième concile de Tolède.

Chintila, roi des Visigoths, voulant affermir son autorité qui, à ce qu'il

paroît, étoit encore assez chancelante, convoqua un nouveau^ concile national

à Tolède, au commencement du mois de janvier de l'ère 676 ou de l'an 638

de J.-C, la deuxième de son règne. Selva, évêque de Narbonne, présida à

ce concile qui fut le sixième de Tolède, en qualité de plus ancien métropo-

litain. 11 eut la préséance, pour cette raison, sur les évêques de Braga, de

Tolède 81 de Séville qui s'y trouvèrent; ce qui détruit la prétendue primatie

de ces églises sur celle de Narbonne 81 fait voir qu'elles ne la prétendoient pas

alors, quoique quelques auteurs aient avancé le contraire sans aucune preuve.

Outre la souscription de Selva, on voit encore celles d'Atalocus d'Elne 81

d'Anatolius de Lodève, les seuls évêques de la Septimanie qui, à ce qu'il

paroît, assistèrent à ce concile.

Les pères dressèrent divers nouveaux canons 81 renouvelèrent^ les anciens,

tant pour mettre en sûreté la personne sacrée des rois Si maintenir les peuples

dans la fidélité qu'ils leur dévoient que pour étouffer entièrement les brigues

qu'on faisoit, pendant la vie du roi régnant, en faveur de celui qu'on proje-

toit d'élire pour son successeur. Ces canons nous font juger que la principale

^ O'ihenariy Notitia utnuS4jue l^asconiae, \. "i^c. 2. p. 5i2 & seq. — Concilium Tolcîanum VI, dans

.^ A. de Valois, Kfram /"rancicarum 1. 16, p. 5ii. Labbe, t. 6, c. iSçi.

' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, ' Ibid. cnn. ]6 & siiiv.
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vue de Chintila, en convoquant ce concile, avoit été de pourvoir à ses propres

intérêts 8t de se prémunir contre les différentes factions qui pouvoient s'être

élevées alors en Espagne. En effet, les évêques promirent le pardon à tous

ceux qui, s'étant engagés dans de semblables brigues, iroient incontinent les

déclarer au roi. On pourvut aussi à la sûreté des enfans de ce prince & de ses

descendans, 8c on défendit de les dépouiller de leurs biens & de leurs dignités.

Le concile défendit aussi à toute sorte de personnes de s'emparer de l'autorité

royale après la mort du roi 8t avant l'élection libre de son successeur, qui

devoit être tiré d'entre les principaux seigneurs de la nation des Goths, à

l'exclusion des étrangers. Le renouvellement fréquent de pareils canons fait

assez connoître que l'esprit de brigue 8t de faction régnoit alors extrêmement
en Espagne. Aussi toute l'autorité des conciles ne suffit-elle pas pour arrêter

ces désordres dont les suites furent très-funestes & entraînèrent enfin la des-

truction du royaume des Visigoths. Les évêques, dans le troisième canon,

louent beaucoup les soins du roi Chintila pour procurer la conversion des

juifs & son attention à ne souffrir que la religion catholique dans ses États

5

ils ordonnent ensuite, conjointement avec ce prince, 6- du consentement des

grands & des personnes illustres, que les rois, à leur avènement à la cou-

ronne, feroient serment de ne jamais permettre que les juifs abandonnassent
la religion chrétienne après l'avoir embrassée.

XVn. — Mort de Chintila, roi des Visigoths. — Tulca, son fils 6- son

successeur, détrôné par Chindasvinde

.

Chintila mourut deux ans après ce concile', dans la ville de Tolède, la

deuxième année du règne de Clovis II, c'est-à-dire l'an 640^. Il avoit régné
trois ans &c huit mois & avoit eu le crédit, avant sa mort, de faire élire Tulca,
son fils, pour son^ successeur; mais celui-ci, encore fort jeune, se soutint

peu de temps sur le trône. Chindasvinde, l'un des principaux d'entre les

Visigoths, profitant de la foiblesse de son âee, résolut de lui enlever la cou- H- "'''g'"-

1.1 •
, , ., , . ,

t- I, P- -HO.

ronne, maigre les peines portées par les conciles precedens envers ceux qui
cabaleroient contre le prince régnant. Il gagna d'abord plusieurs seigneurs

de la nation St, après s'être servi de leur crédit pour soulever^ le peuple, il

détrôna Tulca 81 se fit élire à sa place, le 2 de mai de l'an 642. II accorda la ÂTTT™
vie à ce jeune prince 8c le fit tonsurer, pour le mettre par là hors d'état de
remonter jamais sur le trône.

Chindasvinde, craignant à son tour un semblable sort, tâcha de le prévenir

par des moyens plus sûrs 8c plus efficaces que par des décrets de concile dont
il venoit lui-même de mépriser l'autorité 8c les menaces. Comme il n'ignoroit

pas que sa nation, naturellement remuante, ne pouvoit être retenue que par
la crainte &c par la rigueur, 8c que l'ambition de régner donneroit lieu aux

' Frédégaire, c. 82. ' Lucas Tudensis, Chronicon.

' ^i'"' ' Pîigi. Critica, ad ann. 642, n. 4.

An 640
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seigneurs visigoths d'exciter de nouveaux troubles, il prit de justes mesures

pour les contenir. Dans cette vue, il fit arrêter Si mourir successivement les

principaux d'entre les grands du royaume qui avoient eu part, depuis qua-

rante ans, aux funestes révolutions d'Espagne & aux différentes conjurations

qu'ils avoient formées contre dix à onze rois, ses prédécesseurs, Si qu'il

connoissoit parfaitement bien pour avoir été leur complice 5 il exila les autres

seigneurs qu'il connoissoit moins coupables. Il condamna à une servitude

perpétuelle les femmes des uns & des autres Si les mit au service de ses créa-

tures Si de ses domestiques, ce qui affligea extrêmement les plus grandes

familles d'Espagne 81 de Septimanie. On compte que ce prince ambitieux fit

périr dans cette occasion deux cents personnes des plus considérables du
royaume Si environ cinq cents autres d'un rang moins distingué. Le seul

soupçon de révolte attiroit la proscription, 8c c'étoit assez d'être déféré pour

être regardé comme coupable. Ce fut par cette extrême sévérité que ce prince

rétablit la paix 81 la tranquillité dans ses États, troublés auparavant par

l'ambition des grands.

XVIII. — Septième concile de Tolède.

Plusieurs d'entre les seigneurs visigoths, officiers, prélats, ecclésiastiques 81

autres personnes de cette nation qui se sentoient coupables ou qui, sans

l'être, appréhendoient d'être regardés comme tels, se condamnèrent à un exil

volontaire pour éviter des peines plus rigoureuses, abandonnèrent leur patrie

81 se retirèrent chez leurs voisins. La plupart cherchèrent un asile chez les

François, sur les frontières de la Septimanie. Ces transfuges, n'ayant plus

rien à ménager avec Chindasvinde, eurent soin d'entretenir des intelligences '

avec leurs compatriotes qu'ils ne cessèrent d'exciter à secouer le joug de ce

prince, dans l'espérance qu'un changement de règne leur procureroit leur

rappel; mais le roi, attentif à toutes leurs démarches, assembla un concile à

Tolède, pour sévir contre eux, sous prétexte de travailler à réformer la dis-

cipline ecclésiastique.

Ce concile, le septième de Tolède, fut tenu^ dans cette ville au mois
"* d'octobre de l'année 684 de l'ère espagnole ou de l'année 646 de J.-C, la

cinquième du règne de Chindasvinde. Aucun évêque de la Septimanie n'y

assista. On dressa plusieurs canons contre ces fugitifs Si contre ceux qui, de

quelque manière que ce fût, manqueroient de fidélité envers le prince.

XIX. — Fondation de l'abbaye ^ de la ville de Castres, en Albigeois,

Vers 647
Sigebert III, roi d'Austrasie, dont le règne fut plus tranquille que celui de

Chindasvinde, signala sa piété par la fondation de plusieurs monastères.

' Codex Visigolh. I. 2, tit. I, Je Judlciis & Judi- ' D'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2. — Conci-

catis, Ug. 1. lium Toletanum VU, dans Labbe, t. 6, c. i5pi.
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Celui de Castres, en Albigeois, pays soumis à ce prince, fut fondé vers

l'an 647. La tradition de ce monastère' en rapporte l'origine à Robert,

Anselin Se Daniel, trois personnages de condition qui, dans le dessein de se

donner entièrement à Dieu, abandonnèrent toutes les espérances qu'ils pou-

voient avoir dans le siècle. Ces trois seigneurs choisirent pour leur retraite

un endroit solitaire, voisin de la rivière d'Agoût, qui, à ce qu'on^ prétend,

fut appelé Castra, c'est-à-dire camp, parce qu'ils y renoncèrent à la milice

du prince pour se dévouer à celle du Seigneur & qu'ils s'y dépouillèrent de

l'habit militaire pour se revêtir du monastique; mais cette étymologie paroît

peu naturelle. Ils commencèrent par bâtir trois cellules avec du gazon, des

branches d'arbre 8c des feuillages, Se là, dégagés de tout autre soin, ils vaquè-

rent à la pénitence, à la prière, au travail & aux autres exercices de la règle

de Saint-Benoît dont ils faisoient profession.

La réputation de sainteté leur attira bientôt après plusieurs disciples qui, t^fp"?!"'.

voulant imiter leur vie, se joignirent à eux jusques au nombre de vingt-neuf,

& formèrent une communauté sous la discipline de Robert, leur premier abbé.

Un homme riche Si de condition, nommé Faustin, & natif de la ville d'Albi,

s'étant ensuite converti, se retira avec ces nouveaux solitaires, embrassa leur

genre de vie & consacra ses richesses à la construction de l'église qui fut

dédiée sous l'invocation de saint Benoît, 8c c'est peut-être la première du
royaume qui ait pris pour son patron ce saint patriarche des moines d'Occi-

dent. Faustin se distingua si fort par sa vertu que l'abbé Robert étant mort,

il mérita d'être élu à sa place. Depuis ce temps-là cette abbaye devint célèbre

8<. donna lieu à la construction de la ville de même nom, qui est l'une des

plus considérables de la Province. Cette abbaye fut érigée en évêché dans le

quatorzième siècle, par le pape Jean XXII, comme nous le dirons dans la

suite ^.

XX. — Constance , évêque d'Albi.

Constance, évêque diocésain du nouveau monastère de Castres, gouvernoit

alors l'église d'Albi. Ce prélat, qui avoit assisté au concile de Reims, tenu

l'an 62.5, avoit contracté une "* étroite amitié avec saint Didier, évêque de

Cahors. Ce dernier en fait un grand éloge & le représente comme un pasteur

respectable, autant par son mérite singulier que par sa fidélité 81 son exacti-

tude à remplir tous ses devoirs. Il paroît que cet évêque d'Albi fut obligé

de faire un voyage à la cour de Sigebert III, roi d'Austrasie, son souverain;

' D'Achéry, Splcilegium, prior edit. t. 7, p. 355 par la chronique des abbés de Castres; mais cet

& scq. Ouvrage, écrit à une époque relativement récente,

" liid. ne peut nous renseigner exactement sur l'origine

' Voyez tome IV, Note LXXIX, ajoutée par les de l'abbaye. Il est certain qu'elle est fort ancienne,

nouveaux éditeurs. — Le récit de la fondation de [E. M.l
l'abbaye de Castres, comme le constatent les Béné- * Didier, epist. 4 & r4 dans dom Bouquet, t. 4,
dictins, n'est dû, en effet, qu'à la tradition, suivie p. 43 & 46.
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mais nous en ignorons le temps Se les motifs, de même que les autres circons-

tances de sa vie.

XXI. — Saints Bénigne £,• Agrève, évêques du Vêlai.

Nous n'avons rien de bien certain sur saint Bénigne, évêque du Vêlai, Si

saint Agrève [Jgrippanus), son successeur, qu'on fait contemporains du même
Constance 8<. qui étoient ses comprovinciaux '. On prétend^ que le premier,

dont on honore publiquement la mémoire dans l'église du Puy, fonda, en ôçô,
l'hôpital de cette ville, auprès de la cathédrale; mais ce fait n'est appuyé que

sur l'autorité de quelques monumens fort suspects, Si il y a lieu de douter si

l'église Si la ville du Puy existoient encore au sixième siècle. Ses reliques

sont conservées dans l'église de Saint-Vosy de la même ville.

La légende 3 de saint Agrève entre dans un assez grand détail des actions

de sa vie. Elle rapporte entre autres que ce prélat, ayant entrepris la conver-

sion des peuples de son diocèse, plongés alors dans les ténèbres de l'idolâtrie,

ou infectés des erreurs d'Arius Si d'Helvidius, ils le firent mourir dans un
endroit du Vivarais appelé Chinac, situé à sept lieues du Puy, sur les fron-

tières du Vêlai, 61 qui prit depuis le nom du saint. On ajoute que Dulcide,

son successeur, transféra ses reliques du lieu de son martyre au Puy, où elles

furent mises dans une église dédiée sous son invocation, 81 qui a été autre-

fois collégiale; mais cette légende est si moderne, qu'on n'y sauroit faire

aucun fond. En effet, elle donne à saint Agrève, de même qu'à Dulcide,

son successeur, les noms d'évêques d'Anis ou du Puy, tandis qu'il paroît cer-

tain que la translation de l'évêché du Vêlai dans cette ville ne fut faite que

vers la fin du neuvième siècle "*. Il est faux, d'ailleurs, que ce pays fût dans

les ténèbres du paganisme ou dans les erreurs des ariens 81 des helvidiens, au

milieu du quatrième [corr. septième). Il est vrai qu'on pourroit croire qu'il

y avoit encore quelque reste d'ariens dans la Septimanie voisine du Vêlai

,

parce que cette province étoit dans ce temps-là sous la domination des Visi-

goths ; mais, depuis soixante ans, ces peuples s'étoient entièrement convertis

à la foi orthodoxe. Si les rois d'Espagne ne souffroient alors ni idolâtres ni

hérétiques dans leurs États; on a déjà vu le zèle que témoigna le roi Chintila

sur ce sujet.

XXII. — Chindasvinde associe son fils Reccesvinde au trône d'Espagne.

An 649
Chindasvinde, son successeur, n'eut pas moins de zèle pour le soutien 81

la pureté de la religion catholique. Ce prince, après avoir étouffé tous les

restes de rébellion qui avoient désolé l'Espagne avant son règne, exécuta

' Voyez tome IV, Note LXXIII, ajoutée par les ecchsiastici Francorum, ad ann. 602, n. 67 & suir.

nouveaux éditeurs. — Gallia Christiana, nov. edit. t. 2, c. 691.
' Gissey SiThéodore, Histoire des évêques du Puy. * Voyez tome II, Note LXXX , & tome IV,

' Bollandistes, 1''' février. — Le Ceinte, Annales Note LXXIII.
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enfin le projet qu'il avoit formé de rendre la couronne héréditaire dans sa

famille. Dans cette vue, il associa' son fils Reccesvinde, le 22 janvier de

l'an ^ 64g, & lui abandonna toute l'autorité, parce que, étant déjà avancé en

âge, il étoit résolu de ne plus se mêler des affaires publiques Se de passer le

reste de ses jours dans la retraite Si dans l'exercice des œuvres de piété, ce

qu'il fit, en effet, jusques à sa mort. Son épouse s'appeloit^ Réciverge. Sui-

vant quelques'* auteurs espagnols, Chindasvinde eut de cette reine, outre
l''\'°"f"^

Reccesvinde, son successeur, les ducs Théofred & Favila dont nous parlerons

dans la suite. Ces mêmes auteurs assurent que ce prince obtint des papes, en

faveur de l'église de Tolède, la primatie sur toutes les églises d'Espagne & de

la Narbonnoise ; mais nous aurons bientôt occasion de détruire ce fait 6c de

faire voir que ces historiens se sont trompés sur cet article.

XXIII. — Médailles de Chindasvinde frappées à Narbonne.

L'association que Chindasvinde fit de Reccesvinde, son fils, fut moins un
partage de son autorité qu'une abdication de la couronne en faveur de ce

prince; aussi est-ce depuis ce temps-là qu'on compte^ les années de Recces-

vinde; ce qui nous donne lieu de croire que les médailles que nous avons du
premier précèdent cette association. Plusieurs de ces médailles sont de la

fabrique^ de Narbonne Se prouvent que cette ville étoit regardée comme
l'une des principales des Etats des Visigoths, car elle partageoit avec peu
d'autres le privilège de battre monnoie. Il nous en reste aussi plusieurs autres

des derniers rois visigoths frappées dans la même ville. Toutes ces médailles

sont d'or, de même que la plupart de celles des princes de la même nation;

mais elles se ressentent de la barbarie du siècle. E.lles représentent ordinaire-

ment la tête du prince dont le nom est gravé tout autour. On voit dans le

revers la même chose ou une croix à la place, avec le nom de la ville où elles

ont été frappées, comme celui de Narbona avec ces deux lettres P. S. qui signi-

fient Pius, ou ce dernier mot tout entier. Les rois visigoths se donnoient
cette qualité, à l'exemple des empereurs romains dont ils affectoient de prendre
les titres. C'est ce qu'on voit encore dans plusieurs de leurs lois ou ordon-
nances dans lesquelles ils prennent les surnoms de Flavius , de Justus, de
Victor, Sic.

On voit par ces médailles que c'est au temps des Visigoths qu'il faut rap-

porter l'origine de la terminaison barbare de quelques villes de la Septimanie,
comme de Narbonne Se de Carcassonne qui, sous les Romains, s'appeloient

Narbo 8c Carcasso. Le géographe ^ de Ravenne, auteur goth, qui vivoit à peu

Frédégaire, c. 82. * Lucas Tudensis & Rodericus Toletaniis, Chro-
' Pagi, Critica, ad ann. 649, n. i 2 ; ad ann. 653, nicon.

n. 2 '• Le cardinal d'Aguirre, Concilia ffhpan. p. 538.
' Opuseula B. Eugenii, t. 2 des CEuvres de Sir- " Anton. August. Antlq. p. 26.

mond, p. 890. 7 Anonymus Ravennensis, Recueil des histo-

riens de France, t. 1 , p. 119.
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An 649 y

près dans le même temps, rapporte les noms de plusieurs autres villes de cette

province avec une terminaison encore plus barbare, ce qui rend inintelli-

gibles la plupart de ces noms, soit dans cet auteur, soit dans quelques autres

qui vivoient du temps de la domination des Visigotlis en Espagne.

XXIV. — Efforts de Chindasvinde &' de Reccesvinde son fils, pour substituer

dans leurs Etats les lois visigothiques aux romaines.

Chindasvinde rendit son règne très-recommandable par la sagesse de son

gouvernement. Les commencemens durent paroître cependant extrêmement

durs à ses sujets, surtout à un grand nombre de seigneurs de son royaume,

qu'il crut devoir sacrifier au repos de ses États. Ce prince s'appliqua depuis

uniquement à rendre les peuples heureux. Les lois qu'il fit publier, & qu'on

voit encore répandues dans le code visigothique, y contribuèrent beaucoup.

Ce fut à lui 8c à son fils Reccesvinde que les Visigoths furent redevables de

la perfection du recueil des lois de leur code, auquel ces princes en ajoutèrent

plusieurs qu'ils tirèrent pour la plupart du droit romain.

Chindasvinde, persuadé ' que ce code, ainsi perfectionné, seroit désormais

suffisant pour la décision de toute sorte d'affaires, défendit, par une loi

célèbre, d'avoir recours dans la suite aux lois romaines ou à celles des autres

nations, & ordonna de se conformer à l'avenir au code visigothique, comme
à la seule règle qu'on devoit suivre dans les jugemens. Il permit cependant

& conseilla même l'étude du droit romain & des lois étrangères, à cause de

l'utilité qu'on pouvoit tirer de leur connoissance. Il n'est pas bien certain,

par le texte de cette loi, qu'elle ne regarde que les seuls Visigoths, ou que ce

prince voulût abroger l'usage des lois romaines, dont les anciens habitans du

pays, qu'on appeloit Romains, s'étoient servis jusques alors, afin de rendre la

jurisprudence uniforme dans ses États & de substituer, par rapport à ces der-

niers peuples, le code de sa nation à celui des empereurs romains. Il paroît

seulement que cette loi n'eut pas d'abord son exécution, ce qui nous fait

conjecturer que si, comme il y a lieu de le croire, elle regardoit les Romains
ou anciens habitans du pays accoutumés à la jurisprudence romaine, ils firent

difficulté de s'y soumettre.

Nous voyons, en effet, que le roi Reccesvinde ordonna^ à tous ses sujets

de s'en tenir au code visigothique, après l'avoir corrigé, augmenté & fait

Éd. origin. approuver dans une assemblée générale de la nation, composée, à l'ordinaire,

des prélats & des principaux seigneurs du royaume. Il voulut que ce code fût

observé à l'avenir par toutes les personnes & tous les peuples soumis à son

obéissance, dans toutes les provinces de sa domination, à commencer le 21 d'oc-

l tobre de la seconde année de son règne, c'est-à-dire de l'an 65o de J.-C: car,

comme nous 1 avons cleja remarque, on doit compter les années de ce prince

Codex Fisigoth. 1. 2, tit. 1, de Judiciis & Judi- ' Codex Vis'igoth. 1. 2, tit. i, de Judiciis & Judi-

catis, leg. p. catis, legg. i 8c i o.
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depuis que son père l'eut associé à la royauté. Si donc cette nouvelle ordon-

nance de Reccesvinde nous fait voir d'un coté que celle de son père n'eut pas

d'abord son exécution, elle prouve, à ce qu'il paroît, de l'autre, que le dessein

de ces deux princes étoit de rendre la jurisprudence uniforme dans tout le

royaume des Visigoths, 8i de faire du code des lois de leur nation une loi

générale pour tous leurs sujets, soit Goths, soit Romains. Reccesvinde con-

firma' d'ailleurs, dans la suite, toutes les lois que son père avoit faites depuis

la seconde année de son règne & ordonna à toutes les personnes & à tous

les peuples de ses Etats de s'y conformer^.

Le soin que prit ce prince de ne former qu'un seul peuple des Goths & des

Romains Se de confondre ces deux nations fait voir encore le dessein qu'il

avoit de faire du code de sa nation une loi générale pour tout son royaume.

Ces derniers avoient religieusement observé jusques alors les lois romaines qui

défendoient aux sujets de l'Empire de s'allier avec les peuples barbares. La
différence de religion qui étoit auparavant entre eux & les Goths avoit beau-

coup contribué à maintenir l'usage de ces lois, ce qui avoit fait que ces deux
peuples, quoique soumis à un même prince, avoient toujours été distingués

entre eux. Reccesvinde, voyant que la conversion des Visigoths à la foi catho-

lique ne mettoit plus d'obstacle à leur alliance avec les Romains, Se, résolu

d'unir ces peuples pour n'en former qu'un seul , abrogea^ les anciennes lois

romaines qui défendoient les mariages des uns avec les autres & permit aux
Visigoths d'épouser indifféremment des Romaines & aux Gothes d'épouser

des Romains.

Ce prince, malgré tous ses soins, ne put cependant réussir à confondre

entièrement ces deux peuples Si à les soumettre à une même loi, du moins
dans la Septimanie. Ils continuèrent d'être distingués dans cette province,

comme nous le verrons dans la suite j Se après qu'elle eut passé sous la domi-
nation des François, les rois de cette nation maintinrent les anciens habitans

du pays dans le même usage du droit romain dans lequel ceux de la partie

du Languedoc qui leur étoit déjà soumise, s'étoient toujours '^ maintenus.

XXV. — Gouvernement de Reccesvinde.

Reccesvinde fit éclater la sagesse de son gouvernement par un grand
nombre de lois, dont il augmenta le code visigothique, 8t qui marquent son

amour pour la justice S<. pour le bien public. Ces lois nous apprennent^ en
même temps que le règne de ce prince fut troublé par différentes factions;

restes dangereux des révoltes passées, dont plusieurs rois avoient été la victime,

& que Chindasvinde, malgré sa sévérité, n'avoit pu dissiper entièrement.

Codex Visigoth. 1. 2, tit. i, de Judiciis & Judi- * Acta sanctorum ordin'is S. Benedicti , sacc. 2

catis, leg. 5. p. 64^ ; Ki'ra S. Praejecti, n. ri.

' Voyez sur ces questions, tome II, l;i Note CXV. '' Codex Visigoth. 1. 2, tit. 1, de Judiciis S- Judi-
' Codex Viiigoth. 1. 3, tit. 1 , de Dispositioniius catis, leg. 7.

nuptiarum, leg. 1

.
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Nous voyons, en effet, sous le règne de Pveccesvinde, un certain Froya ', qui,

pour parvenir à détrôner ce roi Si à se faire élire à sa place, excita de grands

troubles en Espagne, ce qui favorisa les nouvelles courses que les Gascons
firent alors dans ce royaume. Reccesvinde étouffa la rébellion de Froya par

la mort qu'il fit souffrir à ce tyran, & voulant ensuite gagner les cœurs de
ses sujets, il fit de nouvelles^ ordonnances par lesquelles, en donnant de
nouvelles bornes au pouvoir arbitraire Se trop despotique des rois de sa

nation, il s'imposa à lui-même, ainsi qu'à ses successeurs, la loi de ne rien

lever à l'avenir sur ses sujets que de leur consentement, ou qui ne fût offert

volontairement. Ce prince régla en même temps les devoirs des peuples envers

les souverains, afin que par ce juste tempérament on vît régner la paix St la

tranquillité dans le royaume.

XXVI. — Huitième 6" neuvième conciles de Tolède,

An 653
Telle étoit l'application de Reccesvinde à policer ses États quand Chisdas-

vinde, son père, mourut le premier d'octobre de l'année 653, la quatre-vingt-

dixième de son âge. Son zèle pour le maintien de la discipline ecclésiastique

81 le bien de ses Etats le porta alors à convoquer à Tolède, au mois de

décembre de la même année, S<. la cinquième de son règne, un concile^

national qui dura jusques au mois de février suivant, Si qui fut le huitième de

cette ville. Les affaires de l'Eglise 8c celles du gouvernement firent également
^Éd.origin. l'objet de cette assemblée, composée, suivant l'usage, des prélats 81 des grands

du royaume. On y voit, en eftet, avec la souscription du roi , celles des évê-

ques , des abbés St des principaux seigneurs laïques de la nation. Georges

d'Agde Si Sylvestre de Carcassonne sont les seuls évêques de la Septimanie

qui souscrivirent à ce concile. On'' y supprima, à la prière de Reccesvinde,

le serment que les rois étoient obligés de faire, en montant sur le trône, de

n'accorder aucune grâce aux rebelles ni à ceux qui auroient conspiré contre

la vie du prince ou contre les intérêts de l'État. Le concile laissa les uns Si

les autres à la clémence du roi Si lui permit de leur accorder, à l'avenir, le

pardon de leur crime. On dressa ensuite treize canons tant sur la discipline

ecclésiastique, que sur le gouvernement Si les affaires de l'État. Il est ordonné

par l'un de ces canons^ que l'élection des rois seroit libre Si qu'elle se feroit

par les évêques Si" les grands du royaume, à Tolède ou dans la ville où le

prédécesseur de celui qui devoit être élu seroit décédé; que les rois seroient

encore plus attentifs à procurer le bien de leurs sujets que le leur propre;

qu'ils ne feroient aucune exaction injuste; que les héritiers du roi défunt ne

succéderoient qu'aux seuls biens qu'il possédoit avant son élévation sur le

Mabillon, Annales, ad ann. 660, n, 9. ' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hlspanica, t. 2,

" Codex Ftsigoth. 1. 2, tit. !, de Judict'is & Judi- p. 533, dans Labbe, Conciles, t. 7, c. 409.

catis, legg. 6, 7 & 8. ^ Concilium Tolctanum VIII, can. 2.

^ Ibid. Ciin. I o.
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trône, le reste devant appartenir aux rois, ses successeurs, ou à la couronne,

& qu'enfin le roi qui seroit élu feroit serment, d'abord après son élection,

d'observer ce décret. Reccesvinde le confirma avec tous les autres règlemens

du concile par une loi qui fut insérée dans le code des lois de la nation.

Saint Ildephonse, alors abbé d'Agali, en Espagne, assista à ce concile. Il

devint ensuite archevêque de Tolède Si mourut sous le règne de Reccesvinde,

après s'être rendu également célèbre par sa sainteté & par ses écrits, & surtout

par le traité qu'il composa , à la prière ' de Quirice, évêque de Barcelone,

pour la défense de la virginité perpétuelle de la sainte Vierge contre trois

infidèles, c'est-à-dire, comme l'explique le même Quirice, contre les héréti-

ques Jovinien & Helvidius & contre les juifs 5 de là vient que ce traité qui

nous reste est divisé en trois parties. Godescalc, évêque du Puy, l'apporta

d'Espagne en France, au dixième siècle, à son retour d'un pèlerinage qu'il

avoit fait à Saint-Jacques, en Galice^. C'est donc sans fondement que R.oderic^,

de Tolède prétend que saint Ildephonse écrivit ce traité pour réfuter Helvi-

dius & Pelage, deux nouveaux hérétiques qui , suivant cet historien, passè-

rent des Gaules en Espagne, sous le règne de Reccesvinde, & infectèrent ce

royaume de leurs erreurs sur la virginité de Marie, 8c que saint Ildephonse,

après les avoir combattus par ses écrits, les obligea de sortir d'Espagne, ce qui

lui mérita le titre A'Ancre de la joi dans toute l'Espagne & la Gaule gothique.

Le P. Mariana'', après avoir suivi trop aveuglément Roderic de Tolède,

ajoute que cette nouvelle secte contre laquelle saint Ildephonse écrivit son

traité, avoit pris naissance dans la Septimanie ou Gaule gothique, 8c que
les deux chefs, qu'il appelle Pelage 8c Helladius, ayant passé de cette province

en Espagne
, y renouvelèrent les erreurs de l'ancien Helvidius touchant la

virginité de la Vierge, mais il est visible que cette nouvelle secte est pure-

ment imaginaire, 8c que saint Ildephonse n'écrivit que contre les anciens

ennemis de la Mère de Dieu.

Deux années après le huitième concile de Tolède, 8c la septième de son

règne, Reccesvinde en convoqua un autre qui fut le neuvième de cette ville :

aucun évêque de la Septimanie n'y assista.

XXVII. — Fin de saint Didier ou saint Géry, évêque de Cahors,

On prétend 5 que Félix à qui saint Didier, évêque de Cahors, adressa une
lettre que nous avons, avec la réponse, étoit alors métropolitain de cette pro-

' Acta sanctorum ordinis S. Benedicti , saec. 2, du Puy, qui l'offrit au chapitre de la cathédrale,

p. Sip&seq. dans la bibliothèque duquel il resta jusqu'au
' Le manuscrit de ce traité, apporté en France dix-septième siècle. — Voyez Léopold Delisle, le

par Godescalc, existe encore. Il est aujourd'hui Cabinet des manuscrits : Manuscrits de l'église du

conservé à la Bibliothèque nationale, fonds latin, Puy. [E. M.]
n. iS-'iJ. Il a été copié par Gomez, moine de Saint- ' RodericusToletanus, Hist. Hispanica, 1. 2, c. 22.

Martin d'Albeida, & fut rapporté d'Espagne en
*
'yiaxiana, de Rehus Hispanicis, ï. 6, c. 10.

Aquitaine au mois de janvier 95i
,
par l'évéque ^ Cixtsl, Mém, Je l'histoire du Languedoc, p. 760.
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vince' ; mais il paroît certain que ce Félix étoit évêque de Limoges^, & non
pas de Narbonne. Car, quoique saint Didier fût en commerce de lettres avec

la plupart des évêques ses voisins, ce n'étoit cependant qu'avec ceux de la

domination françoise, & il ne paroît pas qu'il eût aucune correspondance avec

ceux de la Septimanie soumise aux Visigoths
,
qu'on regardoit en France

comme une province étrangère.

Didier gouvernoit^ son diocèse avec le zèle & la piété des premiers apô-

tres. Son unique application, dès qu'il eut pris possession, fut de remplir tous

les devoirs de son ministère, de se faire tout à tous pour les gagner tous à

Jésus-Christ, d'être le père des pauvres &. le consolateur des affligés. Sa con-
Éd. origin. ycrsation, quoique grave, n'avoit rien de gênant 5 ses meubles étoient propres,

mais sans affectation, sa table honnête sans superfluité & sans délicatesse. Il

avoit le secret de se faire également aimer des ecclésiastiques Se des séculiers

de son diocèse 8t de leur inspirer l'amour de la vertu par ses exemples autant

que par ses discours j enfin, suivant l'auteur de sa Vie, il allioit la douceur de

saint Pierre avec la sévérité de saint Paul. Outre les biens considérables dont

il avoit hérité de sa famille, il en tenoit plusieurs autres de la libéralité des

rois Dagobert 8c Sigebert , soit dans l'Albigeois , sa patrie , où ses propres

terres étoient situées, soit dans le Querci, où il en avoit d'ailleurs acquis

quelques-unes par son économie. Il consacra tous ces biens au soulagement

des pauvres ou à la construction & à la décoration des églises , & fonda un

grand nombre de paroisses dans l'Albigeois & le Querci, où il possédoit plus

de quatre-vingts terres ou villages.

Dans le temps qu'il fut élu évêque de Cahors, l'état monastique étoit extrê-

mement déchu dans ce diocèse. Les règles de Saint-Benoît & de Saint*-Colom-

ban, les seules alors en usage en Occident, y étoient presque'* inconnues. Il

rétablit l'observance par ses soins, soit dans les monastères qu'il amplifia ou

qu'il releva, soit dans ceux qu'il fonda de nouveau dans ce pays.

XXVIII. — Origine de l'abbaye de Moissac,

Le monastère à qui il fit le plus de bien fut celui de Saint-Pierre de

Moissac, fondé auparavant^ par saint Amand, évêque de Maëstricht, qui en

avoit jeté les fondemens, sous le règne de Clotaire II ou, au plus tard, au

commencement de celui de Dagobert, son fils, lorsque celui-ci le relégua*^

en Gascogne. On ne peut, en effet, faire remonter plus haut l'origine de

cette abbaye qu'au commencement du septième siècle. Si c'est mal à propos

que quelques auteurs attribuent sa fondation à la piété du roi Clovis.

Quelques seigneurs du pays y contribuèrent avec le roi qui régnoit alors
5

s. Didier, epist. i5 & 21, D. Bouquet, t. 4,
* Mabillon, Annales, ad ann. 632, n. 33.

p. 40 & suiv. ^ liid. — Voyez au tome II, Preuves, Chartes &
" Le Cointe, ad ann. 640, n. 3i. Diplômes, n. LXV'III.

' Vita S. Desider'ii, dans Labbe, Bihliotheca nova '' Mabillon, Annales, ad ann. 629, n. 8.

manuscriptorum, t. 1 , c. p & seq.
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mais c'est proprement aux libéralités de saint Didier qu'elle fut redevable

de sa perfection. Cette célèbre abbaye, dont les quatre premiers abbés sont

dans le catalogue des saints, subsiste encore aujourd'hui; mais elle est sécu-

larisée depuis le dernier siècle. Sa situation dans le Querci, sur les frontières

du Toulousain, vers l'embouchure du Tarn dans la Garonne, nous donnera

lieu d'en parler souvent dans le cours de cet ouvrage, d'autant plus que les

comtes de Toulouse, qui l'étoient en même temps du Querci, en ont été les

avoués ou abbés laïques.

Didier signala encore sa piété par le rétablissement' de l'abbaye de Saint-

Amand, en Querci. Ce monastère étoit situé à sept cent cinquante pas au

levant de la ville de Cahors, sur la droite du Lot. Il prit dans la suite le nom
de Saint-Didier, parce que ce saint prélat fut inhumé dans son église. Elle

subsiste encore à présent, sous le nom de Saint-Géry, qui est celui que les

gens du pays donnent à saint Didier; mais le monastère est entièrement

détruit.

XXIX. — Testament de saint Didier.

Saint Didier n'oublia pas sa ville épiscopale ; il la fit ceindre de murailles

& l'orna de divers édifices publics. Il fit éclater surtout sa libéralité envers

son église cathédrale à laquelle il ajouta plusieurs bâtimens considérables. Il

l'enrichit d'une grande quantité d'argenterie, de vases sacrés Si de bijoux,

disposa d'une grande partie de ses biens en sa faveur, & le prince lui accorda

le lieu de Cayrac [Caderense) à sa considération.

Ce prélat, déjà avancé en âge, sentant diminuer ses forces de jour en jour,

songea à disposer de ses biens avant sa mort. Il fit donc son testament, la

quinzième année de son épiscopat 8i la seizième du règne de Sigebert III,

roi d'Austrasie, son souverain, c'est-à-dire^ l'an 654 de J.-C. Il fit héritière

son église 8<. lui laissa sa vaisselle d'or St d'argent, ses meubles, ses bijoux &
son argent monnoyé, avec plusieurs terres, bourgs ou villages qui lui appar-

tenoient, savoir : dix dans le Querci &t vingt & un ou, selon d'autres^,

vingt-quatre dans l'Albigeois, outre une grande maison qu'il avoit dans la

ville d'Albi, sa patrie, à la charge d'avoir soin des pauvres & de pourvoir à

leur entretien.

XXX. — Origine des villes de Gaillac iS- de Lautrec, en Albigeois.

Toutes ces terres ou seigneuries sont énoncées dans le testament de ce saint

évoque, mais la plupart de leurs noms ont si peu de conformité avec les noms
modernes qu'il est très-difficile d'en connoître la véritable situation, excepté

quelques-unes, & entre autres Gaillac &. Lautrec, dans le pays d'Albigeois,

qu'il légua à son église.

' Vha S. Desiderii, dans Labbe, Bihliotheci nova ' VoyeE tome II, Note LXXVIII, n. i 5.

manuscripiorum, t. i , c. y & seq. ' Le Cointe, ad ann. 648, n. 27.
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II y eut depuis, dans la première, un monastère sous l'invocation de saint

Quentin qui dépendoit de l'abbaye de Figeac, en Querci , au commence-
ment du neuvième siècle', ce qui peut nous faire juger que l'église de

Cahors donna peut-être ce lieu à cette abbaye, connue anciennement sous

le nom de Junant, ou en fit un échange avec elle. Quoi qu'il en soit, le

monastère de Gaillac, dont nous parlerons ailleurs, ne dépendoit plus de

l'abbaye de Figeac dans le dixième siècle & portoit alors le nom de Saint-

Michel^. La ville de Lautrec appartient aujourd'hui au diocèse de Castres

dont elle est la plus considérable après la capitale, de même que Gaillac est

la principale du diocèse d'Albi après cette dernière. Lautrec est en même
temps le chef-lieu d'une ancienne vicomte dont nous aurons occasion de parler

souvent dans la suite.

XXXL — Mort de saint Didier.

Didier ne borna pas ses libéralités à sa seule église; il les étendit-^ aux

autres églises 8c monastères de Querci & d'Albigeois auxquels il légua trente

ou, selon un historien'* moderne, cinquante terres ou villages. Il donna entre

autres au monastère de Saint-Amand le lieu de Marcillac, qui devint dans

la suite une abbaye considérable. Il est fait mention, dans le même testa-

ment, du monastère & de l'église de Saint-Eugène, qui est sans doute le

même que le monastère de Saint-Eugène de Vieux, en Albigeois, dont on a

parlé ailleurs & qui, par conséquent, subsistoit dans ce temps-là.

Didier, quelque temps après avoir fait son testament, résolut de faire un
voyage en Albigeois, sa patrie, pour visiter les terres qu'il avoit dans ce pays,

ce qu'il faisoit de temps en temps. Il j étoit considéré comme un grand sei-

gneur, & sa vertu 6t ses bienfaits lui attiroient l'amour 8c le respect des

peuples, qui le regardoient comme leur père. Constance, alors évêque d'Albi,

averti du dessein qu'il avoit d'entreprendre ce voyage au mois de novembre,

lui^ écrivit pour l'inviter à passer le Tarn. Il le pressa de venir célébrer les

fêtes de Noël dans sa ville épiscopale, qu'il appelle la ville de ce prélat {civi-

tatula vestra Albige), 8c officier le jour de cette solennité, afin de donner au

peuple d'Albi la consolation de recevoir sa bénédiction. Constance avoit tant

de vénération 8c d'estime pour la personne de Didier qu'il attribue au mérite

de ses prières son heureux retour de la cour d'Austrasie, où il avoit fait depuis

peu un voyage.

Nous ignorons la réponse de l'évêque de Cahors à celui d'Albi ; nous

savons 6 seulement que le premier, à son arrivée dans l'Albigeois, fut obligé

de s'arrêter dans un lieu appelé Wistrilinguis, dont une dame de qualité,

' Voyez tome II, Note XCIII, n. 7.
* Le Cointe, ad ann. 648, n. 27.

' Voyez sur cette dépendance, tome IV, la 'Note ' S. Didier, epist. 14 ; D. Bouquet, t. 4, p. 46.

CXX, ajoutée par les nouveaux éditeurs. ^ t^ita S. Desiderii, dans Labbe, Bibliotheca nova

^ Fita S. Desiderii, dans Labbe, Bibliotheca nova manuscriptorum, t. 1, p. 699 & suiv.

manuscriptorum , t. r

.
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nommée Bobilane, veuve de Sévère, sénateur, & fille d'Agila, homme de

considération, avoit fait donation au monastère de Saint-Amand, dans le

Querci. Didier y fut attaqué de la fièvre dont il mourut le i5 de novembre,

la vingt-sixième année de son épiscopat & la dix-septième du règne de Sige-

bert III, roi d'Austrasie, c'est-à-dire l'an 655 de J.-C. Il étoit alors' environ

dans la soixantième année de son âge. Telle fut la fin de l'un des plus illustres

& des plus saints évêques de l'Eglise gallicane, la gloire Si l'ornement de

sa patrie.

Ses domestiques eurent soin de transporter son corps, sur un brancard, dans

le Querci, accompagnés dans la route d'une multitude infinie de peuple.

A leur arrivée à Milhars {Mlliacum) , en Albigeois, vers les frontières du

Rouergue & du Querci, une possédée fut délivrée par l'intercession du saint; .

le peuple de Cahors vint en foule au-devant de son corps, témoignant par

ses larmes & ses gémissemens la vivacité de sa douleur sur la perte qu'il

venoit de faire, en sa personne, d'un bon père 6c d'un puissant protecteur.

Son corps fut reçu avec pompe 8c enfin transporté au monastère de Saint-

Amand
,

qu'il avoit choisi pour le lieu de sa sépulture. Sa sainteté éclata

par un grand nombre de miracles que Dieu opéra sur son tombeau; il fut

honoré bientôt après d'un culte public. On voit encore dans l'Albigeois

deux endroits qui portent le nom de Saint- Didier ou, selon l'expression

vulgaire du pays, de Saint-Géry, l'un situé entre les villes de l'Isle Se de

Rabastens, 8c l'autre à une lieue au levant de la ville d'Albi. Wistril'mguîs,

où il décéda, est peut-être l'un ou l'autre de ces lieux. Nous avons déjà dit

que Didier passoit pour un homme très-éloquent^. On ne peut, en effet,

disconvenir qu'il ne fût très-versé, pour son siècle, dans la langue latine; on

peut en juger par seize lettres qui nous restent de lui avec quelques autres

qui lui furent écrites^; elles sont des preuves de ses liaisons avec les plus Éd. origin.

grands personnages de son temps &c des monumens précieux pour l'histoire de

son siècle.

XXXII. — Troubles de l'Austrasie après la mort de Sigehert III. — Clovis II,

son frère 6* son successeur. — Clotaire III , fils de ce dernier, maître de

toute la monarchie

.

Sigebert III, qui, en qualité de roi d'Austrasie, étoit maître du Querci 8c

de l'Albigeois, ne survécut pas longtemps à saint Didier : il mourut à l'âge

de vingt-six ans, le premier de février de l'année suivante, la dix-huitième de

son règne à compter depuis le mois de janvier 689 ou la mort du roi Dago-
bert I, 8c la vingt-troisième en Austrasie'*. Ce prince, qui a mérité d'être mis

dans le catalogue des saints, moins occupé des affaires de son État que des

' Voyez tome II, Note LXXVIII, n. i5. ' Canisius, Antiquae lectiones, edit. in-f", t. r,

' Canisius, Anti^uae lectiones, edit. in-f", t. i
, p. 636 & seq.

^. 636 & seq. ^ Voyez tome II, Note LXXVIII, n. i5.

I. 45
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exercices de piété, laissa prendre aux maires du palais une autorité qui

devint funeste à ses successeurs,

Grimoald, qui occupoit alors cette charge en Austrasie, porta son ambition,

après la mort de Sigebert, jusqu'à tenter de mettre son propre fils sur le trône

An 656 '-^^ ''^ royaume, au préjudice du jeune Dagobert, fils & légitime successeur de

ce roi, encore trop jeune pour régner par lui-même. Ce ministre ambitieux,

dans la vue de s'emparer de toute l'autorité, fit couper les cheveux à ce jeune

prince, 8c après l'avoir fait passer en Irlande, où il le confina pour le dérober

à la connoissance de ses sujets, il publia aussitôt qu'il étoit mort St déclara

que, suivant les dernières dispositions du roi Sigebert, la couronne appartenoit

à son propre fils, à qui il fit prendre le nom de Childebert. La plupart des

seigneurs d'Austrasie furent ou assez crédules pour ajouter foi à la fausse

déclaration de Grimoald, ou assez lâches pour ne pas oser s'opposer à son

usurpation, ce qui fit qu'ils reconnurent d'abord ce nouveau roi. Mais

Clovis II, roi de Neustrie & de Bourgogne, ne pouvant souffrir de voir passer

la couronne d'Austrasie en des mains étrangères, s'éleva aussitôt contre Gri-

moald & Childebert, son fils, prit les armes contre eux &, après s'être saisi de

la personne du premier & l'avoir fait mourir, il détrôna l'autre 8c devint

par là maître de toute la monarchie françoise. Il en jouit peu de temps, car

il mourut au mois de novembre de la même année 656, la dix-huitième de

son règne. Ce prince laissa trois jeunes enfans mâles, sous la tutelle de la

reine sainte Bathilde, son épouse, 8c d'Ébroin, maire du palais de Neustrie,

savoir : Clotaire III, l'aîné des trois, qui fut d'abord reconnu pour unique

monarque' des François, Childéric, qui monta sur le trône d'Austrasie

quelques années après, 8c Thierri. Ainsi tout le Languedoc françois appartint

d'abord à Clotaire. C'est là l'époque du commencement du haut degré de

puissance où parvinrent enfin insensiblement les maires du palais.

XXXIII. — Saint Eremhert, évêque de Toulouse.

Ce fut dans les premières années 8c sous l'autorité de Clotaire III, que

saint Érembert^ fut élu évêque de Toulouse. Ce prélat, natif du terriroire

de Poissy, près de. Paris, avoir embrassé la vie monastique dans le monastère

de Fontenelle , sous la discipline de saint Vandrille, qui en étoit abbé.

Quelque soin qu'il prît de se dérober à la connoissance du public, l'éclat de

sa sainteté le découvrit. Sa réputation s'étant répandue jusquesaux extrémités

du royaume, le peuple de Toulouse l'élut pour remplacer son évêque, du con-

sentement du roi Clotaire 8c de la reine Bathilde, sa mère. Après son élection,

qui fut des plus canoniques, il mit toute son application à remplir les devoirs

de son ministère que Dieu honora de plusieurs miracles. Mais enfin, préfé-

rant aux sollicitudes de l'épiscopat les exercices du cloître, il retourna dans

Mabillon, Annales, ad ann. 656, n. 44 & seq. Vita S. Ercmherti. — Bollandistes, mai, t. 3, p. SSp
' Acta sanctorum orjinis S. Benedicti , saec. 2. & seq.
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sa chère solitude de Fontenelle , où il mourut déjà avancé en âge, vers

l'an 671

.

XXXIV. — Etat de la Province. — Childérlc II, roi d'Austrasie.

Il paroîtque, nonobstant les troubles qui suivirent la mort des deux frères

les rois Sigebert III St Clovis II, la province jouit d'une paix profonde sous

le règne de Clotaire III, roi de France Se sous celui de Reccesvinde, roi

d'Espagne, qui en possèdoient chacun une partie. Ce dernier, à qui on donne

la gloire d'avoir été le prince de son temps le plus pacifique & le plus attentif

à maintenir la pureté de la discipline dans les églises de ses États, convoqua,

la huitième année de son règne, le dixième concile' de Tolède auquel, de

tous les évêques de la Septimanie assista le seul Ibitéricus d'Elne.

Quatre ans après la mort^ de Clovis II, la partie de la Province qui étoit ÂTëôô""
du domaine des François se vit partagée de nouveau entre deux difiérens

princes. Les Austrasiens, ne voulant pas dépendre du gouvernement de

Neustrie & souhaitant avoir un roi particulier, s'adressèrent à sainte Bathilde,

régente du royaume. Si lui demandèrent pour roi Childéric, son second filsj

cette reine le leur accorda, de l'avis des grands du royaume, & ce prince fut Éd. origin.

reconnu^ en Austrasie après le mois de juillet de l'an 660. Cependant, comme
il étoit encore fort jeune, Ulfoalde, maire du palais, gouverna ses Etats,

sous son nom, durant son bas âge. La Neustrie 8t la Bourgogne demeurèrent

sous la domination de Clotaire III. Par là, l'Albigeois, le Gévaudan, le Vêlai

8t le pays d'Uzès, qui faisoient partie du royaume d'Austrasie, passèrent sous

le domaine de Childéric II, Si Clotaire III, son frère, continua de régner sur

le Toulousain 61 le Vivarais.

XXXV. — Voyage de saint Éloi £• de saint Amand dans la Province. — Fon-

dation de l'abbaye de Nant par ce dernier. — Evêques d'U-^ès.

On ne vit jamais en France un plus grand nombre de prélats recomman-

dables par leur sainteté que dans ce siècle. Saint Amand, évêque de Tongres

ou de Maëstricht, apôtre de la Flandre"*, Si saint Éloi, évêque de Noyon,

Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, par Philippe, ami de saint Bernard. On possède

dans Labbe. Conciles, t. 7, c. 473. ces trois viesj la première, dont il existe de nom-
' MabiUon, Annales, ad ann. 656, n. 44 & seq. breiix manuscrits & notamment à la Bibliothèque

— Acta sanctorum orjinis S. Benedicti, saec. 2, nationale, le manuscrit latin 5 359 i^" 'oi)' ^^

p. 775-784, Vita S. Bathildis. dixième siècle, a été écrite par un auteur contem-
' Pagi, Critica, ad ann. 656, n. 20; ad ann. porain & qui semble avoir connu des témoins

660, n. 6 & seq. oculaires de quelques-uns des événements qu'il ra-

' Saint Amand a joui d'une telle célébrité dans conte; du reste il ne se nomme pas dans le cours

le Nord de la France que sa vie a été le sujet d'un de son ouvrage, non plus que dans son prologue;

grand nombre de travaux au moyen âge. Écrite à les BoUandistes, & après eux MabiUon, l'attri-

une époque fort ancienne, presque contemporaine buent à Baudemond, disciple de saint Amand, &
de l'évéque, elle a été retravaillée au neuvième son successeur comme abbé d'Elnone, qui souscri-

siècle par un moine, nommé Milon, & au douzième vit son célèbre testament; il est indiqué comme
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furent des plus célèbres. Ce dernier, à l'occasion d'un voyage qu'il fit en

Provence, passa ' le Rhône & vint à Uzès, où Aurélien, évêque de cette ville,

le reçut avec toutes les marques d'honneur 8c de distinction dues à son mérite

& à sa piété. Le séjour de saint Eloi dans cette ville fut marqué par les

mêmes merveilles que Dieu opéroit par son ministère dans le reste du

royaume.

On croit qu'Aurélien eut Mommole pour successeur immédiat dans

l'évêché d'Uzès. Sous l'épiscopat ^ de ce dernier. Se pendant le règne de

Childéric II, roi d'Austrasie, saint Amand, évêque de Maëstricht, fit aussi

un voyage dans la Province, ou du moins sur ses confins, a l'occasion de

celui qu'il entreprit pour la seconde fois chez les Gascons établis en deçà

des Pyrénées, afin d'éclairer ces peuples des lumières de la foi; car la plu-

part étoient encore ou ensevelis dans les ténèbres de l'idolâtrie ou livrés à la

superstition.

Ce saint évêque étoit fils ^ de Sérénus, duc d'Aquitaine Se d'Amantia, 8c,

par conséquent, oncle de Gisèle, épouse d'Aribert ou Charibert, roi de

Toulouse, &c fort proche parent ou allié d'Amand , duc des Gascons, père de

l'auteur de cette Vie par l'ancien obituaire de

l'abbaye î la Vie, dans tous les cas, est antérieure

à 699, date de la deuxième élévation du corps de

saint Amand, dont l'auteur ne parle pas, alors que

tous les autres auteurs ont pris soin de la noter'.

L'ouvrage de Milon
,
que les BoUandistes attri-

buent au neuvième siècle, ne se retrouve qu« dans

des manuscrits assez postérieurs, du douzième siè-

cle ; elle se compose de sermons, d'amplifications

morales de la première Vie, avec quelques détails

nouveaux, dont aucun n'a rapport au Midi. Enfin

la Vie du douzième siècle n'est que le développe-

ment avec quelques miracles de plus de la Vie du

septième.

Quant aux rapports de saint Amand avec le

Midi, il faut convenir qu'ils sont fort restreints,

au moins d'après la Vie du septième siècle; elle

ne donne ni à Sérénus, ni à Amantia, ses père &
mère, la qualité de duc; elle dit seulement que

c'étaient des personnes puissantes d'Aquitaine;

quant à savoir de quelle partie de l'Aquitaine le

biographe veut parler, il est difficile de le préciser;

Milon dit que c'est Herbauge, au sud de la Loire,

lieu qui était bien dans l'Aquitaine, & du reste

par les détails qui suivent dans l'ouvrage de Bau-

demond, il semble que saint Amand soit né sur les

bords de l'Océan, au nord de la Charente, en face

de l'île de Ré, où il alla passer plusieurs années

dans un monastère. Les détails que le biographe

donne ensuite sur les prédications du saint en

Vasconie sont assez peu remarquables, & ne prou-

Voir Acla sunclorum, février, t. i, p. 841 b & 842 a.

vent pas chez l'auteur la moindre connaissance du

pays; évidemment ce n'est pour lui qu'un épisode

dans la vie de son héros; c'est surtout à Elnone

qu'il nous le montre actif, pieux, bienfaisant. Ce

n'est donc pas dans son ouvrage qu'il faut aller cher-

cher tous les détails sur Amand, que les Bénédic-

tins ont réunis ; c'est dans la charte d'Alaon, dont

l'auteur, comme Dominici & son école, a profité

de la ressemblance inexplicable qui existe entre les

noms des saints des vallées de la Meuse & du Rhin
& ceux du Languedoc (Amand, Sigolène, &c.).

Que le saint Amand vénéré à Rodez soit l'évèque

de Maëstricht, il n'y a encore à cela rien d'éton-

nant; mais ce qu'on ne peut trop répéter, c'est

que la charte d'Alaon & les pièces qui ont été fa-

briquées pour lui servir de preuve, font seules de

lui un membre de la famille d'Eudes, en donnant

à son père Sérénus le titre de duc; seuls ces do-

cuments lui font jouer un rôle important dans le

Midi de la France.

Quant au monastère de Nant, on peut voir, dans

une des notes suivantes, ce qu'il faut penser de

l'identification acceptée par dom Vaissete ; l'évèque

O^tdtnsis civitatiSj qui s'opposa à la construction

de ce monastère, doit être cherché dans le Nord

de la France & non pas à Uzès, comme le vou-

drait notre auteur^ à la suite de Mabillon. [A. M.]
' Fila S. Eligil, 1. 2, c. II & seq.

' Acta sanctorum ordlnls S. Benedicti , saec. 2,

Vita S. Amandi, c. 19, 22 & seq. — Mabillon,

Annales, ad ann. 661, n. 12 81 seq.

' BoUandistes, février, t. 1, p. 849. — Voyez

tome II, Note LXXXIII, u. 5.
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cette reine '. Avant son départ pour cette mission, il demanda à Childéric, roi

d'Austrasie, un endroit de son domaine dans la partie d'Aquitaine qui dépen-

doit de ses États, où il pût bâtir un monastère. Ce prince, ou plutôt son

conseil, lui accorda le lieu de Nant, dans le Rouergue. Mommole, évêque dans

le voisinage, soit par jalousie, ou par un faux zèle, s'opposa autant qu'il put

à l'exécution du dessein de saint Amand : il porta même sa témérité jusqu'à

envoyer des émissaires pour lui ôter la vie s'il n'abandonnoit son entreprise;

mais Dieu, qui veille à la garde de ses élus, mit Amand à couvert des embû-
ches que lui dressèrent les assassins, & ce prélat, loin de les punir de leur

funeste projet, les combla de bienfaits. Délivré miraculeusement de leurs

mains, il fit bâtir ensuite, sans obstacle, le monastère de Nant, qui subsiste

encore aujourd'hui sous la règle de Saint-Benoît, dans le diocèse de Vabre,

8c qui est situé vers les montagnes des Cévennes , sur les frontières du
diocèse d'Alais, ou de l'ancien diocèse de Nimes^.

Le nom d'0-:findis, que l'auteur contemporain de la vie de saint Amand
donne au siège épiscopal de Mommole, fait croire à d'habiles ^ critiques que
celui-ci étoit évêque d'Uzès, n'y ayant aucune ville épiscopale au voisinage

de Nant, dont ce nom, qui est sans doute corrompu dans cet endroit, approche

davantage de celui d'Uzès. Il est, en effet, fort vraisemblable que le diocèse

d'Uzès s'étendoit alors jusques aux frontières du Rouergue'* & qu'il compre-
noit en tout ou en partie ce qui forme aujourd'hui le diocèse d'Alais qui fut

uni ensuite à celui de Nimes. Il est vrai que d'autres auteurs ^ assurent que,

vers l'an 661, le siège d'Uzès étoit rempli par un nommé Audoénus, mais

ils n'en donnent aucune preuve. Il paroh^ d'ailleurs que Mommole, qui

exerça vers le même temps tant de violences dans le monastère de Lérins,

étoit évêque d'Uzès. Ainsi on ne doit pas être surpris de son opposition à

l'exécution du pieux dessein de saint Amand.

XXXVI. — Saint Elan ou Alain de Lavaur.

On croit que saint Amand est le même que le saint qu'on révère dans l'église

de Lavaur, sous le nom d'Élan {Jlanus), Alain ou Ala dans le langage du

' La vie de saint Amand ne dit point que Séré- dit pas que cette abbaye fut dans le Rouergue; au

nus ait été duc d'Aquitaine. C'est là une inno- contraire, la suite du récit prouve qu'à ce moment
vation des commentateurs qui a été acceptée & ce saint venait de retourner dans le Nord de la

propagée par l'auteur de la charte d'Alaon (voir à Gaule. (Voir à ce sujet le Gallin Christiana, t. i.)

la page précédente;. Quant à Gisèle, femme.de [A. M.]
Charibert, on sait déjà que cette reine n'a pas ' Mabillon, ./^nna/cjj ad ann. 66r , n. I2&seq.
existé. Voyez, au chapitre xm de ce même livre, — Bollandistes, février, t. i, p. 849.

ce que nous avons dit au sujet d'Amandus, duc ' Voyez tome II, Note LXVIII, n. i!?.

apocryphe d'Aquitaine. |E. M.] ' Gallia Christiana, pr. edit. t. 3.

' Le monastère construit par saint Amand au ' Acta sanctorum orjinis S. Benedicti , saec. 2,

lieu de Nant n'est pas celui qu'indique ici D. Vais- p. 660 & seq. Vita S. Aigulphi. — Voyez les notes

sete; en effet, la Vie de ce saint, du reste authen- de Ma bi lion sur ce sujet, & Annales, ad ann. 661,

tique, comme le prouve une note précédente, ne n. 18.

An 660
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pays, & cela sur la conformité de leurs actes'. Il est" visible, en effet, que

l'auteur de ceux de saint Elan n'a fait que copier^ ceux de saint Amand, &
appliquer à la prétendue fond^ition du monastère de Lavaur tout ce que

l'auteur de la Vie de ce dernier à rapporté du monastère de Nant. Si donc

ces deux saints sont différens, on peut assurer qu'on ne sait rien de certain

^Éd.ori^in. (jg saint Elan; & c'est mal à propos qu'on prétend qu'il fonda un monastère

à Lavaur, sous le règne de Sigebert, roi d'Austrasie; car, outre que nous ne

connoissons pas de roi de ce nom qui ait été maître du Toulousain, où Lavaur

est situé, 8c que ce pays a toujours dépendu de la Neustrie, nous savons

d'ailleurs que ce monastère est beaucoup moins ancien, n'ayant été fondé"*

sous le titre de prieuré conventuel dépendant de l'abbaye de Saint-Pons de

Thomières, qu'à la fin du dixième siècle.

XXXVn. — Dïdon, évêque d'Alhi. — Incendie de cette ville.

^„ gj;
Didon^, évêque d'Albi & contemporain de saint Amand, occupoif^ ce

siège, à ce qu'il paroît, la quatrième année du règne de Childéric II en

Austrasie. Sa ville épiscopale avoit souffert depuis peu un grand incendie qui

avoit vraisemblablement consumé la bibliothèque de son église; car ce prélat

donna ordre, après cet événement, à un de ses prêtres, appelé Perpétuus, de

transcrire une collection de canons, ce que celui-ci acheva le 25 de juillet

de la quatrième année du règne de Childéric. Cette date est une preuve que

les pays méridionaux de l'Austrasie , comme l'Albigeois, obéissoient à ce

prince, & qu'il régnoit paisiblement sur rout ce royaume. Il n'est pas fait

mention ' de Didon , évêque d'Albi , dans l'auteur de l'ancienne chronique

des évêques de cette église Se des abbés de Castres; mais on n'en doit pas

être surpris, puisque cet auteur omet^ plusieurs autres évêques de la même
église qui lui étoient sans doute inconnus.

Saint Alain de Lavaur est un saint dont l'his- ''Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc,

toire est mal connue; un fragment, dont l'époque p. Szi.

est inconnue, publié d'abord par Diichesne, prouve ' Le nom de Didon, évêque d'Albi, est, en effet,

que l'on attribua plus tard à ce saint une partie des fourni par un ancien manuscrit de la bibliothè-

actions de saint Amand, en copiant un passage de que du chapitre d'Albi, qui contient le concile de

la Vie de Baudemond sans y changer autre chose 674 (voir plus bas, dans ce même livre, au cha-

que le nom du héros. Le même fait paraît s'être pitre LVii); mais ce manuscrit, loin d'être méro-

produit en Bretagne, oii l'on a rais sur le compte vingien, ne peut être attribué au plus tôt qu'au

de saint Alain une partie des pérégrinations de neuvième siècle, & il est probable qu'un copiste

saint Amand, en employant un procédé analogue; de mauvaise foi l'aura antidaté pour lui donner

peut-être les deux falsifications ont-elles une ori- plus de valeur. Telle est du moins l'opinion des

gine semblable, des fautes de copistes des manus- auteurs du Catalogue des manuscrits d'Alhi, dans les

crits. En tout cas, nous ne croyons pas que l'on Catalogues des manuscrits des biblioth'eijues départe-

puisse identifier le saint Alain de Lavaur, proba- mentales, t. 1. [A. M.]

blement indigène, dont les traces auront été per- ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

dues, & le saint Amand de Maëstricht, dont la vie n. III.

est parfaitement connue. [A. M.] ' D'Achéry, Spicilegium, pr. edit. t. 7, p. 336.

' Mabillon, Jnnales, ad ann. 66\ , n. i3. ' Gallia Christiana , nov. ed\t. l. i,c. y&seq.
' Froprtum P'aurense.
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XXXVIII. — Childéric 11 , maître de toute la monarchie après la mort

de Clota'ire 111.

Les évêques de France trouvoient une protection particulière en la per-

sonne de sainte Bathilde, alors régente du royaume durant la minorité des

rois Clotaire & Childéric, ses entans. Aussitôt que ces princes furent en

âge de gouverner par eux-mêmes, cette reine suivit son penchant naturel

pour la retraite Se embrassa la vie religieuse, au monastère de Chelles qu'elle

avoit déjà fondé, laissant l'administration du royaume de Neustrie à Elaroin, An 665

maire du palais, qui, sous le nom de Clotaii'e, régna en maître absolu.

Ce prince étant décédé sans enfans dans la quatorzième année de son ÂiïTT"
règne, Ébroin, pour se maintenir dans ' l'autorité qu'il avoit déjà acquise,

n'omit rien pour faire passer, à l'exclusion de Childéric, roi d'Austrasie, la

couronne de Neustrie sur la tête du jeune Thierri, frère puîné de ce prince,

qui jusques alors avoit mené une vie privée sous les yeux de la reine Bathilde,

sa mère. Mais les seigneurs de Neustrie Se de Bourgogne, qui ne pouvoient

supporter les manières hautaines de ce ministre, refusèrent de reconnoître

Thierri, 8t de l'avis de saint Léger, évêque d'Autun, ils appelèrent Childéric

qu'ils reconnurent pour roi de toute la monarchie. Ce prince, soutenu de
tout ce qu'il y avoit de plus puissant dans le royaume, fut à peine arrivé de
Metz à Paris, que Thierri, son frère, fut détrôné 8c renfermé dans l'abbave

de Saint-Denis. Ébroin, qui l'avoit élevé sur le trône, fut en même temps
envoyé en exil dans l'abbaye de Luxeuil , en Bourgogne, trop heureux
encore d'y pouvoir vivre sous l'habit religieux dont il fut revêtu. Depuis ce

temps-là, le Languedoc françois qui jusques alors avoit été partagé entre les

rois d'Austrasie, de Neustrie Se de Bourgogne, se vit sous la domination d'un
seul souverain, 8c quoique bientôt après les peuples d'Austrasie se soient sous-

traits à l'obéissance de Childéric pour se soumettre à celle d'un autre prince

qu'ils reconnurent pour leur roi, il ne paroît pas cependant que ceux des

provinces méridionales dépendantes de ce royaume aient suivi leur exemple,
8c qu'ils aient obéi à d'autres qu'à Childéric.

XXXIX. — Sort du Languedoc français sous Dagohert 11y
roi d'Austrasie.

Les Austrasiens souffrant, en effet, très-impatiemment de se voir sous le

gouvernement des Neustriens 8c sous la domination d'un maire du palais

qui, contre l'usage, ne fût pas de leur pays, résolurent de se donner un roi

en la personne de Dagohert II, fils de Sigebert III, qu'ils apprirent être

encore en vie 8c qu'ils rappelèrent d'Irlande ou de la Grande-Bretagne où
Grimoald l'avoit exilé.. Saint Wilfrid, évêque d'York, favorisa l'exécution de

' Mabillon, ^nnaiejj ad ann. 672, n. 25 & seq.
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leur 'dessein & fit passer la mer à ce prince, qui fut reconnu pour roi en

Austrasie.

Dagobert régna dès lors sur ce royaume, ou du moins sur la partie située

des deux côtés du Rhin, dont Childéric le laissa paisible possesseur, à la con-

sidération de la reine Imnichilde, mère de ce prince & sa belle-mère; car on

croit qu'il avoit épousé la sœur de Dagobert. C'est, suivant le P. Mabillon',

depuis ce temps-là, c'est-à-dire depuis environ l'an 670, qu'on doit compter

les années de ce dernier en Austrasie; mais cela ne regarde en rien le Lan-

guedoc austrasien, qui demeura toujours^ soumis à Childéric, de même que

les provinces méridionales dépendantes auparavant de ce royaume, ainsi que

nous l'avons déjà dit.

XL. — Mort de Reccesvinde, roi des Visigoths . — Wamba lui succède.

Autant le Languedoc François fut exempt, à ce qu'il paroît, des troubles

que causa en France le fréquent changement de maître, autant la partie

de cette province soumise aux Visigoths se vit exposée aux suites funestes des

révolutions qui arrivèrent^ peu de temps après la mort de Reccesvinde,

^,^^ prince également pieux & pacifique. Ce roi décéda le premier"* de septembre

de l'année 672 de J.-C, la vingt-quatrième de son règne, dans une de ses

maisons de campagne, appelée Gernicos, située dans le diocèse de Salamanque.

Wamba, l'un des principaux seigneurs visigoths qui se trouvoit alors à la

cour, partagea la douleur du peuple & de tous les autres seigneurs du

royaume sur la grande perte qu'ils venoient de faire en la personne de ce

prince, & assista aux honneurs funèbres qu'on lui rendit dans le même
endroit.

Wamba étoit issu d'une famille des plus distinguées de la nation des

Goths, & on prétend qu'il étoit de race royale; mais ses vertus, plus grandes

encore que sa naissance, le firent choisir par les principaux seigneurs visi-

goths, assemblés à Gernicos ou Gcrticos, pour remplir la place du roi Recces-

vinde le jour même de la mort de ce prince. Wamba joignoit, en effet, à une

grande valeur beaucoup de douceur Se de modestie; en sorte qu'il fut le seul

mécontent de son élévation au trône. 11 fit les derniers eftorts pour ne pas se

charger d'une couronne dont il connoissoit le poids & pour laquelle il

sentoit une répugnance extrême. Pressé enfin par les vives sollicitations de

sa nation, il donna, comme malgré lui, son consentement, & fut sacré à

Tolède, le dix-neuvième jour après son élection, par les mains de Quirice,

métropolitain de cette église.

' Mabillon, Annales, ad ann. 672, n. 25 & seq. Toletanus, 1. 3. — Lucas Tudensis, Chronicon. —
' Pagi, Critica, ad ann. 674, n. i5. Voyez encore tome II, Preuves, col. i3-i5. Chro-

^ JulinnusToletanus, Historia expeditionis If^am- nique d'Ervige,

bac rcgisj dans Duchesne, t. 1 , p. 801 & suiv. — ''Le cardinal d'Agiiirre, t. 1, Chronologia ; Con-

Dom Boirquet, t. 2, p. 707-716. — Rodericus cilia Hispanica, -p. 16.
,
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XLI. — Révolte d'Hildéric, comte de Nimes, contre Wamba.

Le choix de ce nouveau roi fut également applaudi par tous les peuples

d'Espagne & par ceux de la Septiraanie à laquelle un ancien ' auteur donne

le nom d'Espagne Cïtérieure. Hildéric-, comte ou gouverneur de Nimes,

homme vain St ambitieux, fut le seul seigneur de cette province qui en

témoigna du chagrin. Flatté de l'espérance qu'il avoit conçue de parvenir au

trône, il fit éclater son mécontentement & n'omit rien pour entraîner les

peuples de son gouvernement dans la révolte qu'il méditoit. Comme il étoit

lié d'une étroite amitié avec Gumildus, évêque de Maguelonne & Reximir

ou Ramire, abbé d'un monastère du diocèse de Nimes, il ne lui fut pas

difficile de gagner à son parti ces deux personnages, également mercenaires &
indisposés contre le nouveau roi.

Hildéric avoit déjà rappelé, de l'avis de ces deux prélats 8c de sa propre

autorité, dans son gouvernement, les juifs non convertis, malgré les décrets

des précédens conciles de Tolède, en conséquence desquels ces peuples

avoient été chassés d'Espagne & de la Septimanie. Ce comte, craignant d'être

puni de ce rappel
,

prit des mesures pour se soustraire à l'obéissance de

Wamba & se dérober à la rigueur de sa justice. Il inspira la même crainte à

Gumildus & à Ramire, afin de les engager de plus en plus dans la révolte.

Pour rendre son parti plus puissant, il tenta la fidélité d'Arégius, évêque de

Nimes, à qui son caractère & ses rares vertus donnoient beaucoup d'autorité

sur les peuples du pays ; mais ce prélat, inviolablement attaché à son prince

légitime 8c par religion 8c par devoir, rejeta sa proposition avec horreur.

Hildéric, outré de ce refus, chassa honteusement Arégius de son siège, le

chargea de fers 8c l'exila ensuite dans le pays des François, avec lesquels il

entretenoit des liaisons. Ce comte disposa en même temps de l'évêché de

Nimes, comme il eût fait de son propre patrimoine, 8c sans garder les forma-

lités 8c les règles prescrites par les canons, ni attendre l'ordre du roi 8c l'arrivée

du métropolitain, il fit élire tumultuairement 8c par force, à la place de ce

prélat, l'abbé Ramire, son confident, 8c le fit sacrer par deux évêques étran-

gers, qui étoient apparemment François 8c voisins de Nimes. En effet, quoi-

qu'il paroisse, par l'histoire de cette révolte, que les rois Childéric 8c Dagobert

qui régnoient alors en France ne la favorisèrent pas, du moins ouvertement,

on ne peut cependant douter que les François n'aient donné du secours aux
rebelles. Ce furent, sans doute, les gouverneurs des provinces voisines de la

Septimanie, qui, abusant de la foiblesse du gouvernement, vivoient alors la

plupart dans une espèce d'indépendance 8c faisoient souvent pour leur intérêt

particulier des entreprises dont ils se mettoient peu en peine de demander
l'agrément de la cour.

Éd. origin.

t.l,p.35i.

Lucas Tudensis, Chronicon. ' JulianusToletaniis, Historia expeditionh Wain-
hae régis, dans Duchesne, t. i, p. 801 & siiiv.

4.*) a
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Quoi qu'il en soit, le comte de Nimes, soutenu de cet évêque intrus & de

celui de Maguelonne, se déclara ouvertement Se prit les armes contre Wamba.
Ces trois chets des rebelles, s'étant d'abord assurés de tout le pays qui est entre

la ville de Nimes & le mont du Chameau {Mons Cameli), qui est peut-être

le même que celui dont il est fait mention dans les titres ' de l'abbaye

d'Aniane , sous le nom de Mons Calmensis, & qui étoit situé proche de

l'Hérault, dans la partie septentrionale du diocèse de Maguelonne, firent

de ce canton comme leur place d'armes 81 leur quartier général. Regardant

ensuite le reste de la Septimanie comme un pays ennemi, ils y firent des

ravages affreux, pour forcer les peuples qui n'avoient pas encore pris de parti

d'entrer dans leur révolte.

XLII. — Le duc Paul arrive dans la Septimanie, se fait élire roi à I^ar-

bonne &> se joint aux rebelles de cette province.

Sur l'avis de ces troubles, Wamba fit partir en diligence le duc Paul avec

un corps d'armée pour aller soumettre ces rebelles & rétablir la tranquillité

dans la province des Gaules. Ce duc, qui passoit pour un grand capitaine,

étoit, suivant quelques^ auteurs. Grec d'origine Si allié du feu roi Recces-

vinde ; mais, enflé de sa^ naissance &. emporté par son ambition, il crut, en

se voyant à la tête d'une armée
,

qu'il pouvoit impunément tout oser. Il

oublia la fidélité qu'il devoit à son roi 8c comme son sujet St comme général

de ses troupes, 8<. forma le dessein de le détrôner 8c d'usurper sa couronne.

Pour mieux réussir dans cette entreprise, il marcha lentement, 5c loin de se

presser d'aller punir Hildéric 8c ses complices, il s'arrêta d'abord, sous divers

prétextes, dans la Tarragonoise, afin d'y concerter les moyens d'exécuter ses

^^ g j
projets ambitieux. Il gagna d'abord à son parti le duc Ranosinde, gouverneur

de cette dernière province 8c un autre seigneur, nommé Hildégise, lesquels, de

concert avec lui, débauchèrent les soldats de son armée 8c firent de nouvelles

levées, sous prétexte d'avoir besoin d'un plus grand nombre de troupes pour

soumettre les rebelles de la Septimanie. Ces trois généraux, après avoir con-

certé leurs projets, marchèrent vers Narbonne dans le dessein d'établir dans

cette ville le siège de leur domination'*.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, soulèvement national. Ce duc, en se fortifiant dans

n. XL. la Septimanie, paraît avoir eu pour but d'y ré-

" Lucas Tudensis, Ckronicon. gï^er en enlevant cette province à la domination
^ JuWanusToleîanus^ Historia expeditionis If^am- des Visigoths d'Espagne. En conséquence, il s'em-

iae régis, dans Duchesne, t. i, p. Soi & suiv. para des forteresses bâties sur la ligne des Pyrénées

^ Les détails de la révolte du duc Paul contre le pour en garder les défilés. Les principales étaient

roi Wamba nous sont fournis par le récit diffus & Livia , capitale de laCerdagne, dont la défense

fort ampoulé qu'a laissé Julien, archevêque de To- fut confiée à Hyacinthe, évêque d'Urgel; le fort

lède, contemporain des faits. Ce récit porte le titre de Cluses où il mit une garnison commandée par

de ffistoria. expcditionis Ifamiae régis, 8c a été im- le duc Ranosinde ; le château d'Ultrera, construit

primé iam le Recueil des historiens de France, t. 1, sur l'emplacement d'un ancien poste romain, &
p. 707 & suiv. celui de Collioure, que l'on trouve cité dans l'his-

L'entreprise du duc Paul a tout le caractère d'un toire pour la première fois. Mais l'énergie du
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Quelques mesures qu'eussent pris ces rebelles pour cacher le dessein qu'ils

avoient sur Narbonne, Argebaud, évêque de cette ville, en fut averti. Ce
prélat, également respectable par la pureté de ses mœurs, par son attache-

ment à son roi 8c son amour pour son peuple, n'omit rien pour traverser le

projet des rebelles; mais soit qu'il eût été trahi, ou qu'il n'eût pas pris les

mesures convenables, le duc Paul ayant hâté sa marche arriva à Narbonne

avec toute son armée dans le temps que cet évêque l'en croyoit encore fort

éloigné. Le premier soin de ce duc, après s'être emparé de cette place, fut d'y

établir une forte garnison & d'en faire garder exactement les portes.

Ce général avoit tenu secrets jusques alors, autant qu'il lui avoit été possible,

les desseins pernicieux qu'il méditoit contre son roi; mais enfin, devenu

maître de Narbonne, il les fit éclater & ne garda plus de mes^jes- H fit

assembler d'abord tous les officiers de son armée, & s'étant rendu au camp,

suivi de ses principaux confidens, il commença par taire des reproches san-

glans à l'évêque Argebaud d'avoir voulu lui fermer l'entrée de sa ville épis-

copale. Levant ensuite publiquement l'étendard de la révolte, il publia

hautement que l'élection de Wamba n'étoit pas légitime, que ce prince étoit

indigne d'occuper le trône & qu'il ne lui obéiroit jamais. Choisisse-^ donc,

continua-t-il, quelqu'un d'entre vous qui prenne les rênes du gouvernement,

à qui tout le peuple se fasse un devoir d'obéir, 6- qui montre par ses actions

qu'il mérite véritablement de régner. Le duc Ranosinde, qui avoit le mot,

prenant alors la parole, dit qu'il ne connoissoit personne plus digne du

trône, ni plus capable de le soutenir que le duc Paul, leur général, & après

avoir ouvert son avis, il lui donna sa voix. Paul, sans se mettre en peine de

recueillir les autres suffrages, déclara aussitôt qu'il consentoit à son élection.

Se sans autre formalité, il exigea le serment de fidélité de tous les assistans,

après avoir violé lui-même celui qu'il avoit prêté auparavant au roi Wamba.
Cet usurpateur, joignant après cela le sacrilège à la félonie, dépouilla les lid.oripn.

églises de Narbonne de leurs trésors pour avoir de quoi se soutenir dans sa

révolte. Il enleva entre autres de celle de Saint-Félix, où reposoient' les reli-

ques de ce saint martyr, une riche couronne d'or, dont le roi Reccarède lui

avoit autrefois fait présent. Se dont il se servit pour la cérémonie de son cou-

ronnement, qui se fit dans la même ville où il prit les marques de la dignité

royale.

XLIII. — Révolte de la Septimanie &- d'une partie de la Tarragonoise

contre JVamba.

Ce nouveau roi, pour s'affermir sur le trône, se ligua ensuite avec les

rebelles de Nimes, ce qui ne lui fut pas difficile. Après avoir attiré à son parti

roi Wamba & le peu de temps laissé aux révoltés ' Grégoire de Tours, de Gloria martyrum , 1. i,

pour organiser leur défense ne tardèrent pas à c. 92.

amener la défaite de ces derniers & leur entière ' }ulianusTo\ctani\s,Historia expcJitionis If^am-

soumission. [E. M.J iac régis, dans Duthesne, t. 1, p. 801 & suiv.
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Hildéric, Gumildus & Ramire, il entraîna dans sa rébellion, de gré ou de

force, tout le reste de la Septimanie, tandis que d'un autre côté, le duc

Ranosinde, son confident, faisoit soulever en sa faveur une partie de la

Tarragonoise dont il avoit le gouvernement, & entre autres le pays qui

porte aujourd'hui le nom de Catalogne. Paul , après avoir obligé les peuples

de ces deux provinces de lui prêter serment de fidélité, voulant s'assurer de

leur soumission, prit soin de mettre de bonnes garnisons dans les places

fortes avec des gouverneurs dont il connoissoit le dévouement à sa personne

8c à ses intérêts. Ce rebelle, pour prévenir la vengeance de Wamba, avoit

suscité à ce prince de nouveaux ennemis capables de l'arrêter en Espagne &.

de l'empêcher de passer les Pyrénées pour venir punir sa rébellion. Avant

que d'entrer dans la Septimanie Se de faire révolter son armée, il s'étoit ligué

secrètement avec les Gascons espagnols, & les avoit engagés à prix d'argent

à faire de nouvelles courses dans le plat pays des provinces d'Espagne, &
à lui fournir des troupes auxiliaires pour l'aider à se soutenir contre ses

ennemis. Outre cette ligue, il en fit une autre avec les François, c'est-à-dire,

sans doute, comme nous l'avons déjà observé, avec les gouverneurs des

provinces frontières. Ces peuples, gagnés, selon les apparences, par les pré-

sens de ce rebelle, lui fournirent un secours considérable 5c favorisèrent sa

révolte; car l'ancien' historien qui rapporte que Paul fut secouru par les

François assure en même temps que leur roi ne prit aucune part à cette

guerre 8c qu'elle n'altéra en rien la paix qui régnoit entre les deux nations.

XLIV. — Wamha marche contre les rebelles 6* soumet la Catalogne.

Wamba s'étoit déjà mis en marche vers la Biscaye pour arrêter les courses

des Gascons, quand il apprit la révolte de Paul 8c le soulèvement de la Septi-

manie 5c d'une partie de la Tarragonoise en sa faveur, ce qui dut arriver vers

les mois d'avril ou de mai de l'an ôyS. Sur cet avis, ce prince assembla son

conseil pour délibérer s'il devoit marcher d'abord contre les rebelles, ou s'il

ne seroit pas plus expédient de retourner du côté de Tolède pour y lever un
plus grand nombre de troupes, 8c se mettre par là en état de réduire plus

aisément les rebelles 5c soumettre les provinces soulevées. Les opinions furent

partagées; mais Wamba ayant fait voir la nécessité de marcher incontinent

contre le duc Paul, soit pour ne pas lui donner le temps de fortifier son parti,

soit pour prévenir ses nouvelles entreprises, l'avis de ce prince prévalut enfin.

On savoit, en effet, que ce rebelle cherchoit l'occasion d'entrer en Espagne,

dans le dessein d'y étendre sa domination Se de la taire déclarer entièrement

en sa faveur. Le roi, pour animer ceux qui étoient d'un avis contraire 6c les

porter à hâter cette expédition , leur représenta entre autres qu'il seroit

indigne de leur courage de craindre ce tyran, quoique soutenu des Francs 6-

des Gaulois, « La manière de combattre des premiers, leur dit-il, ne vous

' Julianus Toletanus, Historia expcditionis IVamhae régis, dans Duchesne, t. i
, p. SaS & 83o.
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« est pas inconnue. Leur tortue ni leurs approches n'ont rien rjui ne soit

« au-dessous de vos forces. Quant aux Gaulois, leur valeur n'est redoutable

« que quand elle est secondée par celle des Goths. » Wamba résolut cepen-

dant de continuer l'expédition qu'il avoit déjà commencée contre les Gascons;

il entra dans leur pays, & après l'avoir ravagé & forcé ces peuples à lui

demander la paix & à lui donner des otages, il partit aussitôt pour se rendre

en Catalogne par la route de Calahorra & de Huesca, villes d'Aragon. Ce
prince s'étant ensuite avancé vers Ausone, aujourd'hui Vich , en Catalogne,

arriva enfin avec son armée dans le pays occupé par les rebelles. Ses soldats

y portèrent la désolation, y mirent le feu & commirent toute sorte d'excès 8c

d'abominations. Wamba étoit trop religieux Se connoissoit trop le besoin

qu'il avoit du secours du ciel, pour souffrir impunément de pareils désordres.

Il iit punir rigoureusement les coupables, Se ayant intimidé ses troupes par ^^

ces exemples de sévérité, il rétablit parmi elles la discipline militaire qu'elles

observèrent depuis fort exactement.

La prise des villes de Barcelone St de Girone suivit de près cette exécution

militaire. Wamba se saisit dans la première de plusieurs chefs des rebelles.

On lui présenta dans l'autre une lettre du duc Paul, écrite à Amateur, qui

en étoit évêque, dans laquelle ce rebelle marquoit à ce prélat « qu'il avoit

« appris les préparatifs du roi 8t le dessein qu'il avoit de marcher contre lui
;

« mais qu'il l'exhortoit à ne pas perdre courage, l'assurant que ce prince

« n'en viendroit pas à l'exécution; qu'il lui demandoit seulement de vouloir

« reconnoître pour son souverain celui des deux rois qui arriveroit le premier
« dans sa ville épiscopale. » Paul fut la dupe de sa demande, car le roi

Wamba, ayant prévenu son arrivée à Girone, fut reçu dans cette ville.

XLV. — Wamba s'empare des passages des Pyrénées 6" entre dans la

Septimanie. — Lettre de Paul à ce prince.

Wamba, après la prise de Girone, s'avança vers les passages des monta-
gnes qui séparent la Gaule d'avec l'Espagne, où étant arrivé, il donna
deux jours de repos à ses troupes, afin de les mettre en état de soutenir les

fatigues qu'elles avoient à essuyer dans les endroits difficiles qui dévoient se

rencontrer sur leur route. Il reçut en même temps une lettre que Paul eut la

témérité de lui écrire en ces termes : « Au nom' de Dieu, Flavius Paul, roi

« souverain des parties orientales, à Wamba, roi des parties méridionales

« d'Espagne. Faites-nous savoir, généreux &. brave guerrier, 8c apprenez-
« nous, seigneur qui habitez les bois 6c les rochers, si vous avez déjà sur-

« monté les plus rudes sentiers 8c les défilés des montagnes; si, comme un
« lion rugissant, vous avez traversé les plus épaisses forêts 8c les bois les plus

« sombres, si vous avez surpassé l'activité des cerfs 8c des biches 8c la force

« des sangliers 8c des ours dans votre marche ; car si tout a réussi a votre gré

D. Boiicjuet, t. ?, p. 706.
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« Si que vous vous hâtiez de venir vers nous pour nous faire entendre le

« chant du rossignol Se que, comme un vaillant capitaine, vous soyez résolu

« de nous combattre, vous n'avez qu'à descendre des montagnes {clausuras)

« qui nous séparent, vous trouverez un athlète [apobumbeum) qui vous

<i attend dans la plaine Se avec qui vous pourrez mesurer votre épée'. » C'est

en ces termes extraordinaires qu'étoit conçue la lettre du duc Paul, qui étoit

lui-même cet athlète. Pour toute réponse aux rodomontades de ce rebelle,

Wamba se mit en état d'aller le chercher jusque dans le centre de son pré-

tendu royaume, 8c après avoir fait rafraîchir son armée, il la partagea en

trois corps Se assigna à chacun la route qu'il devoit tenir pour entrer dans la

Septimanie.

Ce prince fit marcher le premier du côté de Livia, ville capitale de Cer-

dagne, sur les ruines de laquelle^ on a bâti depuis le château de Puycerda.

S'il faut s'en rapporter à Roderic^ de Tolède, ce corps marcha sous la conduite

de Didier, neveu de Wamba, auparavant commandant dans la Narbonnoise,

St eut ordre de se rendre vers Albi Se Rodez, après avoir passé les Pyrénées.

Ainsi, suivant cet historien, ces deux villes étoient alors sous l'obéissance des

Visigoths & dévoient avoir secoué le joug de ce roi pour se joindre aux

rebelles, ce qui paroît absolument faux"*.

Wamba se mit à la tête^ du second corps d'armée qui devoit marcher entre

les deux autres Se traverser les Pyrénées, depuis l'extrémité du pays de Vich.

Le troisième eut ordre de prendre sa route à la droite, par le grand chemin

qui conduit de Catalogne en Roussillon, le long de la côte. Ce dernier corps,

suivant le même Roderic, devoit se rendre d'abord à Toulouse Se de là à

Narbonne, à Béziers Se à Agde, ce qui suppose encore que la première de ces

villes dépendoit alors des Visigoths i^
5 mais il paroît également faux que Tou-

louse fût du domaine de ces peuples sous le règne de Wamba. Ces trois corps

d'armée s'étant mis en marche en même temps, le premier, qui prit la route

de Cerdagne, emporta d'abord le château de Livia, malgré la résistance

d'Hyacinthe, évêque d'Urgel, Se du général Araugiscle, qui en avoient entre-

pris la défense au nom du tyran Paul Se qui, ne pouvant plus soutenir les

efforts des troupes du roi, se virent forcés de se rendre à discrétion.

Ce prince fit de son côté un détachement de son corps d'armée Se l'envoya,

sous la conduite de deux vaillans capitaines, attaquer le fort appelé les Clau-

\\' p
'fs"'

sures {Clausurae) qu'ils emportèrent d'emblée. On donnoit en général le nom
de clausures'' à tous les châteaux bâtis sur les ports ou passages des Pyrénées,

à l'endroit où ces montagnes séparent la Gaule de l'Espagne; mais on le

donnoit en particulier à un château très-fort, bâti proche des fameux trophées

' Nous ignorons pourquoi dora Vaissete a pris ' Roderions Toletanus, 1. 3, c. 4, 5 & i i

.

la peine de transcrire ce discours ampoulé, qui n"a * Voyez tome II, Note LXXXI.

aucun des caractères de l'authenticité & pourrait '^'iu\\anasTo\eXanui,Histona expeditionis IVam-

bien n'être qu'une invention de l'archevêque de bac régis, dans Duchesne, t. 1, p. 801 & suiv.

Tolède. [A. M.] '^ Voyez tome II, Note LXXXI.
' Marco. H'npan'ica, c. Sp. ' Marca Hlspanica, c. 60 & seq.
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de Pompée dont nous avons parlé ailleurs. Ce château conserve encore au-

jourd'hui son ancien nom 8c s'appelle le Port de Clusas ; c'est le même dont

le détachement de Wamba se rendit maître. Ranosinde, duc de la Tarra-

gonoise, connoissant l'importance de cette place, s'y étoit jeté, avec le

général Hildégise, pour la défendre} mais, forcés de céder, ils se rendirent

prisonniers avec plusieurs autres chefs des rebelles, qu'on amena à Wamba
les mains liées derrière le dos. Un corps de François, que Paul avoit envoyé

au secours de ce château, étant arrivé trop tard, prit le parti de rebrousser

chemin 81 de retourner à Narbonne, où il apprit à ce rebelle la perte de ce

poste important. Le duc Wittimir, autre rebelle, chargé de la défense du
château de Sardana, situé dans la vallée de Quérol, en Cerdagne, n'eut pas

plutôt appris la prise de celui de Clusas, qu'ayant pris l'épouvante, il

n'attendit pas l'arrivée des troupes de Wamba qui s'étoient mises en marche

pour l'attaquer, Se abandonna son poste pour se retirer à Narbonne, auprès

du duc Paul, qu'il trouva consterné de la perte de toutes ces places.

Le troisième corps d'armée, qui avoit pris sa route du côté de la mer, ne

fut pas moins heureux dans ses expéditions. Il attaqua 8t prit d'abord le fort

d'Oltreras (^Fulturaria), situé sur le chemin de Collioure, 81 ensuite cette

dernière place, où deux des chefs des rebelles furent pris avec leurs femmes.

Wamba étant descendu ' ensuite dans la plaine du Roussillon, y campa
avec ses troupes 81 s'arrêta deux jours pour attendre la jonction des deux

autres corps d'armée, qui arrivèrent après avoir terminé leurs expéditions. Ce
prince distribua alors à ses soldats les riches dépouilles qu'ils avoient rem-

portées des châteaux dont ils s'étoient emparés, & où les rebelles avoient retiré

ce qu'ils avoient de plus précieux, soit en meubles, soit en autres effets.

XLVL — Siège £- prise de Narbonne.

Le roi, animé par l'heureux succès de ses armes, se mit en marche, à la

tête de toutes ses troupes. Il en détacha, peu de temps après, une partie,

sous le commandement de quatre ducs ou généraux, qui eurent ordre de

prendre les devans, d'aller investir Narbonne 8t de commencer le siège de

cette ville. Wamba fit embarquer le reste de son armée sur la flotte qu'il

avoit fait équiper, dans le dessein d'attaquer en même temps cette place Sv

les rebelles de la Septimanie par mer 8c par terre.

A la vue de cet appareil de guerre &c sur l'avis des approches de ce prince,

le duc Paul, qui jusques alors s'étoit tenu renfermé dans l'enceinte des murs
de Narbonne, abandonna aussitôt cette ville 8c se retira à Nimes ; en sorte

que ce prétendu athlète, qui avoit défié le roi à la descente des Pyrénées,

n'eut pas le courage de l'attendre dans une place des plus fortes 8c des mieux
munies. Il se contenta de pourvoir à la défense de cette ville par une forte

garnison dont il confia le commandement au duc Wittimir. II donna en

' Julianiis Toletanus, Historia expeditionis fi^ambae régis, ut supra.
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même temps à ce général pour adjoints Ramire, évêque intrus de Nimes,

Argemond, seigneur visigoth, St Gultrician, primicier, dignité que celui-ci

exerçoit sans doute dans l'église de Narbonne. Paul emmena avec lui Arge-

baud, évêque de cette ville, dont la fidélité lui étoit suspecte.

Wittimir se disposa à une vigoureuse défense; mais il se vit abandonné
bientôt après de Ramire, qui prit la fuite 8t fut ensuite fait prisonnier dans

le territoire de Béziers. Les troupes de Wamba, de leur côté, investirent la

ville de Narbonne & sommèrent Wittimir de la remettre à son légitime sou-

verain. Ce duc ne répondit que par des injures & par des menaces. Le roi fit

alors assiéger la place dans toutes les formes & jeter une prodigieuse quantité

de flèches sur les remparts pour en éloigner les assiégés. Ceux-ci répondirent

à leur tour par une multitude de traits qu'ils lancèrent sur les assiégeans.

Ces derniers, redoublant leurs efforts, firent jeter de toutes parts une grêle

de pierres par leurs frondeurs ; en sorte qu'on eût dit que la ville de Narbonne
alloit être ensevelie sous ses ruines. Les assiégés soutinrent pourtant le choc

avec tant de bravoure que l'avantage fut égal de part & d'autre, malgré

ui',°p!^iL l'opiniâtreté du combat qui dura depuis la cinquième heure du jour jusquesà

la huitième, c'est-à-dire depuis onze heures du matin jusques à deux heures

après midi. Enfin les assiégeans, ne pouvant souffrir plus longtemps la longue

résistance des assiégés, s'approchent des portes de la ville, y mettent le feu

&, malgré les flèches & les efforts redoublés des rebelles, montent à l'assaut,

escaladent les murailles & se rendent maîtres de la place. Le duc Wittimir,

frappé de voir les ennemis dans la ville, court aussitôt en armes dans l'église,

y cherche un asile derrière l'autel de la Vierge & menace de percer de son

épée ceux qui seroient assez hardis pour oser l'approcher; mais un soldat qui

le poursuivoit, peu touché de ses menaces, ayant pris une table, lui porta

un si rude coup qu'il l'abattit. Ce duc fut pris ensuite, désarmé, garrotté &
fustigé, avec les autres rebelles qui furent faits prisonniers avec lui dans

Narbonne. Wamba, après avoir soumis cette ville, y fit son entrée.

XLVIL — Prise de Bé-^iers, Agde 6- Maguelonne.

Ce prince se mit en marche quelque temps après pour aller assiéger Béziers

& Agde, deux des principales villes de la Septimanie, dont les rebelles

s'étoient emparés. Willesinde, ou, suivant un autre historien', Vilesmond,

évêque d'Agde, avoit pris la défense de cette ville conjointement avec son

frère, appelé Willesinde comme lui, ou Ranosinde selon Luc de Tuy^,
Se un seigneur nommé Araugiscle. Il résistèrent^ d'abord avec beaucoup

d'opiniâtreté, mais ils se virent enfin obligés de se rendre et de se mettre à

la merci du roi qui les fit prisonniers. Tel fut le sort de la ville d'Agde,

St tel avoit été auparavant celui de Béziers.

' Lucas Tiidensis, Cliron'icon. ^ JuUanus'Toletsnus, Historia expejitionis If^ani-

' Ihid. tae régis, dans Duchesne, t. i, p. 8oi & suiv.
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Il ne restoit plus à Wamba, pour achever de soumettre toute la Septimanie,

que d'assiéger le duc Paul dans Nimes, où il s'étoit renfermé, & qu'à

s'emparer de Maguelonne, ville située auprès de la côte dans tine île de

l'étang de même nom qui communique avec la mer. Cette dernière place,

outre l'avantage de sa situation, avoit celui d'être munie d'une bonne gar-

nison, sous le commandement de Gumildus, son évêque, l'un des premiers

qui, avec le comte Hildéric, avoient levé l'étendard de la révolte. Le roi,

voulant soumettre cette ville avant que d'aller forcer dans Nimes les chefs

des rebelles qui s'y étoient réfugiés, fit approcher sa flotte dans le dessein

d'attaquer l'île de Maguelonne par mer, tandis qu'avec ses troupes il en

feroit le siège du côté qui communique avec la terre ferme. Gumildus, effrayé

des approches de ce prince, ne l'attendit pas & abandonna la place pour se

retirer à Nimes. Elle se défendit cependant durant quelque temps, mais

Wamba en poussa le siège avec tant de vigueur qu'il obligea enfin les

assiégés de se rendre à discrétion.

XLVIII. — Le duc Paul assiégé dans Nimes.

Ce prince se mit alors en état d'aller assiéger Nimes. La prise de cette

ville paroissoit d'autant plus difficile que le duc Paul & les principaux chefs

des rebelles qui s'y étoient renfermés y avoient rassemblé toutes leurs forces,

& que, n'ayant plus de ressources, ils étoient dans la résolution de se défendre

en désespérés. La place étoit défendue, outre les habitans & les rebelles, par

un grand nombre de Gaulois 8c de François que Paul & les autres conjurés

avoient mis dans leurs intérêts 81 attirés à leurs secours. Wamba, résolu

néanmoins de la forcer à se rendre, fit d'abord un détachement de trente

mille hommes d'élite dont il donna le commandement à quatre ducs ou géné-

raux, avec ordre d'aller l'investir 8t d'en commencer le siège. Il se campa, avec

le reste de ses troupes, à quatre ou cinq milles de Nimes, pour couvrir les

assiègeans 81 s'opposer aux François, en cas qu'ils voulussent venir au secours

de cette ville, ainsi que le bruit en couroit.

Le détachement de l'armée du roi ayant marché toute la nuit arriva devant

Nimes à la pointe du jour, le dernier du mois d'août, & commença d'abord

par établir ses quartiers. Les assiégés, s'en étant aperçus 8t voyant que les

troupes ennemies n'étoient pas aussi nombreuses qu'ils l'avoient cru, résolurent

d'abord de sortir de la place 8(. d'aller attaquer les ennemis en rase campagne.

Mais, craignant d'être surpris dans quelque embuscade, ils n'osèrent s'y

hasarder, 81 comptant d'ailleurs de recevoir de la part des François un secours

capable de faire lever le siège, ils se contentèrent de se tenir sur la défensive

8c de combattre de dessus les remparts. Les assiègeans se disposèrent, de leur

côté, à l'attaque. Les trompettes ayant sonné la charge dès le lever du soleil, Éd.origin.

ils s'avancent en bon ordre 8c, s'animant par des cris réitérés, ils font une

décharge d'une prodigieuse quantité de pierres, de dards 8c de flèches pour

écarter les assiégés des murailles 8c les débusquer de leurs postes. Ceux-ci se

I. 46

t. 1, p. 356.



A„6^3 722 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VII.

défendent avec beaucoup de vigueur, font pleuvoir sur leurs ennemis une
grêle de toute sorte de dards & les obligent de reculer. Les troupes du roi

reviennent à la charge & recommencent l'attaque avec une nouvelle fureur,

mais elles sont vivement repoussées. On combattit ainsi, avec un égal achar-

nement de part & d'autre, jusques à la nuit, sans qu'aucun des deux partis

put s'attribuer la victoire.

Les assiégeans, ayant remarqué pendant l'action qu'ils n'étoient pas en
assez grand nombre pour attaquer la place & faire front en même temps
aux secours que les assiégés attendoient à tout moment, envoyèrent aussitôt

demander au roi un nouveau renfort. Ce prince fit marcher sur le champ
dix mille hommes de ses meilleures troupes, sous la conduite de Wandemire,
qui, après avoir marché toute la nuit, arriva, avant le jour, au camp devant
Nimes, le premier de septembre de l'an 678. Les assiégés, qui s'en aper-

çurent bientôt, en furent alarmés. Le duc Paul, voyant arriver ces troupes

du haut d'une guérite, commença aussi, de son côté, à perdre courage, per-

suadé que Wamba étoit venu en personne avec toute son armée. Il tâcha

cependant de ranimer ses soldats & leur parla ainsi, au rapport de l'historien

contemporain' qui nous a laissé le récit de cette guerre : « Je reconnois, leur

« dit-il, à la manière dont l'armée ennemie est rangée, que c'est mon concur-

«. rent qui l'a ainsi disposée; il n'y a que lui qui puisse l'avoir mise dans cet

« ordre de bataille. Ne vous découragez pas néanmoins, ce sont là toutes les

<( forces de ces Goths orgueilleux, qui se vantoient avec tant de témérité

« de venir nous accabler. Le roi y est lui-même, n'en doutez point, suivi

<c de toutes ses troupes. Tous vos ennemis sont donc ici, & vous n'avez plus

« personne à craindre. Il est vrai qu'ils se sont rendus autrefois célèbres

« par leur valeur & qu'ils se sont signalés, en diverses rencontres, soit en se

« défendant eux-mêmes, soit en attaquant diverses nations dont ils ont été la

« terreur, mais ils ont perdu toute leur ancienne bravoure par le défaut

« d'exercice, & ils n'ont plus maintenant aucune connoissance de l'art mili-

« taire. Ils lâchent le pied au premier choc Se cherchent incontinent à se

« mettre en lieu de sûreté, parce que leur courage affoibli ne leur permet
« pas de soutenir l'effort d'un combat. Vous éprouverez la vérité de ce que
« j'avance, dès que vous aurez commencé à vous battre -contre eux. » Les

assurances de Paul n'empêchèrent pas quelques-uns de ses soldats de lui

représenter qu'il se trompoit, que le roi étoit absent, parce qu'il ne marchoit

jamais sans ses enseignes. Paul répliqua qu'il les avoit cachées exprès, pour

donner à connoître à ses ennemis qu'il étoit encore à la tête d'un corps de

réserve plus fort que toute l'armée qui étoit devant Nimes, afin d'être en

état de renforcer les assiégeans
;
que c'étoit là une ruse de sa part pour tâcher

de vaincre par la crainte ceux qu'il ne pouvoit espérer d'assujettir par la

force.

Ce prétendu roi avoit à peine achevé sa harangue, que les assiégeans,

' Jiilianus Toletanus, H'istona expcA'tî'tonîs V^amhac rcgis^ dans Diichesne, t. i, p. 8oi & suiv.
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ayant recommencé l'attaque avec plus de vigueur que le jour précédent, firent

jeter, par leurs archers 8c leurs frondeurs, une nuée de flèches & de pierres

sur les remparts contre les assiégés ; ceux-ci leur répondirent de leur mieux

& se défendirent avec beaucoup de valeur. Cette action, qui avoit commencé

dès la pointe du jour, duroit encore à la cinquième heure, c'est-à-dire à onze

heures du matin, lorsque les assiégeans raniment leur couraje;e, redoublent

leurs efforts, écartent enfin des murailles les ennemis accablés par une multi-

tude de traits qui tuèrent & blessèrent entre autres un grand nombre d'auxi-

liaires, lesquels avoient marché au secours des rebelles; ils s'approchent des

portes, y mettent le feu, frappent les murailles ou y font des ouvertures,

entrent dans Nimes, se font jour à travers les rues l'épée à la main, renversent

tout se qui se présente & remplissent cette ville d'horreur Si de carnage. Les

assiégés, quoique consternés, s'efforcèrent de disputer le terrrain pied à pied

& vendirent chèrement leur vie, mais enfin, forcés de céder au nombre, ils

se retirèrent dans les Arènes.

On appeloit ainsi alors à Nimes, de même qu'aujourd'hui, l'amphithéâtre

de cette ville bâti par les Romains, lequel étant ceint de hautes murailles
t*^!

"''Ç'j"-

très-épaisses, formoit une espèce de citadelle 8c en a servi longtemps en effet

aux habitans, comme nous verrons dans la suite. Quelques-uns des rebelles,

en s'y retirant, furent poursuivis 81 massacrés par les soldats du roi qui

s'étoient répandus dans la ville pour piller, mais plusieurs d'entre ces derniers

demeurèrent sur la place. Les autres rebelles, renfermés dans le château des

Arènes", ne cessèrent de faire des sorties sur les pillards qui se hasardèrent

d'approcher des environs, 8c ils en tuèrent plusieurs.

XLIX. — Paul abdique la royauté.

Paul paroissoit résolu de vouloir se défendre dans cette forteresse jusques

à la dernière extrémité ; mais ceux de son parti occasionnèrent bientôt après

sa ruine. Plusieurs d'entre les citoyens de Nimes qui l'avoient suivi dans les

Arènes le soupçonnèrent, aussi bien que les soldats venus d'Espagne avec lui,

de vouloir faire leur paix avec Wamba à leurs dépens 8c d'avoir dessein de

les livrer à ce prince pour sauver leur vie. 11 s'éleva alors une sédition parmi

les partisans de ce nouveau roi 8c, sans respect pour son autorité 8c pour sa

présence, les habitans du pays font main basse sur tous ceux qu'ils croient

coupables de trahison. Ce prétendu roi n'a pas même le crédit de sauver la

vie à un de ses domestiques, qu'il voit tomber à ses pieds, 8c pour lequel il

demandoit grâce avec toute l'humilité d'un suppliant, en sorte <{u'il n'est plus

écouté 8c qu.e ses ordres sont méprisés par une grande partie de ceux qui

avoient auparavant entrepris sa défense avec plus de chaleur.

La ville de Nimes offroit alors un spectacle des plus affreux. On y voyoit le

sang ruisseler de toutes parts 8c les rues 8c les maisons pleines de corps morts,

de mourants ou de blessés. Paul , hors d'état de faire une plus longue résis-

tance , en butte à la contradiction de ses propres troupes, exposé à leurs



, , , 7

H

HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. Vil.An 073 ' '

reproches Se à leur mépris, insulté même par les railleries piquantes de ses

proches, n'ayant plus enfin aucune ressource, prend le parti de se dépouiller

des ornemens royaux, d'abdiquer la royauté 8c de se démettre publiquement
de l'autorité qu'il avoit usurpée, ce qui arriva, par un événement singulier, le

premier de septembre, jour auquel Wamba étoit monté sur le trône un an
auparavant.

Le lendemain au matin, ce rebelle, ayant assemblé ses principaux complices,

délibéra avec eux sur le parti qu'ils avoient à prendre. Il fut résolu que ne

leur restant plus qu'à se mettre à la merci du roi , il falloit implorer sa clé-

mence. Ils députèrent à ce prince, pour demander grâce en leur nom, Arge-

baud, évêque de Narbonne. Ce prélat avoit donné d'abord des marques écla-

tantes de sa fidélité envers le roi, comme nous l'avons déjà vu; mais il falloit

qu'il se fût enfin laissé séduire par les rebelles 81 qu'il eût pris part à leur

rébellion, car, suivant l'auteur' qui en a écrit l'histoire, il méritoit la mort,

8<. il eut besoin lui-même de la grâce de Wamba. Un historien^ postérieur

assure cependant que les rebelles Tavoient emmené, malgré lui, de Narbonne
à Nimes 81 qu'il n'avoit jamais voulu consentir à leur révolte.

L. — Argehaud, évêque de Narbonne, obtient grâce pour les rebelles.

Argebaud^, connoissant toute l'importance de sa commission & la difficulté

de la remplir avec succès, crut devoir auparavant intéresser le Seigneur dans

sa cause. Il eut donc recours à lui dans le sacrifice de la messe qu'il célébra

solennellement 81 partit ensuite, revêtu de ses habits pontificaux. Environ à

quatre milles de Nimes, il rencontra Wamba qui venoit à la tête de ses troupes

dans le dessein d'entrer triomphant dans cette ville 81 d'achever de soumettre

les rebelles. A la vue de ce prince, Argebaud descend aussitôt de cheval,

&, s'étant prosterné à terre, il lui explique le sujet de sa députation 8<, lui

demande grâce pour les coupables. Le roi, qui étoit à cheval, s'arrête 8c lui

ordonne de se lever. Alors l'évêque de Narbonne, prenant la parole, dit, les

larmes aux yeux : « Prince, nous avons péché contre le ciel 8c contre vous,

« 8c notre infidélité à votre égard est trop grande pour mériter votre pardon
;

<' votre piété seule peut arrêter le glaive meurtrier qui a déjà fait périr tant de
Il citoyens 8c vous porter à épargner les restes des infortunés qui lui ont

(< échappé. Ordonnez donc à vos soldats de ne plus répandre de sang, 8c que
» les citoyens pardonnent aux citoyens. Le nombre de ceux d'entre nous qui

« ont évité la mort n'est pas grand, usez donc de clémence à leur égard, car si

» vous ne nous accordez promptement le pardon que nous vous demandons,
^Ed.origin „ \\ ,-,£ restera pas un seul habitant dans la ville de Nimes pour prendre sa

« défense dans la suite. »

Wamba, touché du discours Se des larmes de ce prélat, répondit en ces

' Jiilhiniis Toletanus, Historia cxpeJitionis Wam- " Rodericus Toletanus, 1. 3, c. 8.

bae rcgij, dans Duchesne, t. i
, p. Soi & suiv. ^ Julianus Toletanus, ut supra.
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termes : « Rassurez-vous sur la parole que je vous donne : vaincu par la force

i< de vos prières, j'accorde la vie à tous ceux en faveur desquels vous vous inté-

'( ressez. Je ne les ferai pas mourir, mais je dois vous déclarer que leur crime

« est trop énorme pour le laisser entièrement impuni. » Sur cette réponse,

Arg?baud fit de nouvelles instances pour obtenir la grâce entière; mais le roi

lui répondit avec indignation : Vous appartient-il de m'imposer la loi, 6-

n'est-ce pas asse-^ de vous avoir fait grâce de la vie? Eh bien, ajouta-t-il, je

n'accorde qu'à vous seul le pardon entier, «S- je ne vous promets rien pour les

autres. Cela dit, Wamba continua sa marche vers Nimes.

LI. — Soumission de Nimes ô* des rebelles.

Ce prince qui marchoit avec pompe & comme en triomphe, au milieu de

ses troupes, ordonna cependant de faire cesser tout acte d'hostilité jusques à son

arrivée dans la ville. Lorsqu'il fut à la distance d'un stade ou de cent vingt-

cinq pas, il rangea son armée en bataille comme s'il eût eu dessein de donner

l'assaut au château des Arènes qui lui restoit à soumettre. Il avoit déjà pris la

précaution de faire marcher un corps considérable de troupes vers les frontières

des François, du côté de la mer 8t des montagnes, pour couper le secours que

les rebelles auroient pu recevoir de la part de ces peuples, & s'opposer à leur

marche s'ils avoient fait quelque mouvement. Il donna: ordre ensuite à

quelques-uns de ses principaux capitaines d'aller retirer des Arènes le duc

Paul 8c ses complices que la crainte de la mort avoit fait cacher dans les caves

ou souterrains de cet amphithéâtre.

Les rebelles furent aussitôt enlevés du lieu de leur retraite; on arrêta en

même temps un grand nombre de Gaulois 8c de François qui avoient

embrassé leur parti 8c étoient accourus à leur défense. On se saisit de tout le

butin que les uns &c les autres avoient retiré dans cette forteresse, 8c qui étoit

très-considérable. Tous ces prisonniers furent amenés, avec leur chef, devant

le roi qui les reçut au milieu de son armée. La sentence ' qui fut prononcée

contre eux en nomme vingt-sept des principaux, outre le duc Paul, à la

tête desquels se trouve Gumildus, évêque de Maguelonne. Leurs noms parus-

sent goths pour la plupart. I! n'est point tait mention d'Hikléric, comte de

Nimes, le premier auteur de la révolte, ce qui fait que nous ignorons son

sort. Quant au duc Paul, il fut conduit à pied, entre les bataillons rangés de

côté 8c d'autre, attentifs à ce spectacle, Se présenté au roi, suivi des autres pri-

sonniers, par deux officiers généraux à cheval qui tenoient chacun une tresse

de sa chevelure. A la vue de ce chef des rebelles, ce prince, levant les mains

au ciel, s'écria les larmes aux yeux : Je vous loue, Dieu, roi des rois,

d'avoir fait tomber ce rebelle orgueilleux, comme un homme blessé à mort,

&• d'avoir terrassé mes ennemis par la force de votre bras. Paul, de son côté, ne

fut pas plutôt en présence du roi, qu'il se prosterna à terre Se délia sa cein-

' Jiilianus Toletanus, Htitoria expejitionis Wambae régis, dans DuchesiiCj t. i
, p. 833.
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ture. Un historien ' moderne prétend que ce chef des rebelles, se jugeant
indigne des honneurs militaires, se dépouilla par là lui-même de ce qui

en étoit la marque. On voyoit la consternation Si l'étonnement peints sur son

visage. Le changement subit de sa fortune &. l'incertitude où il étoit de son

sort dévoient produire naturellement cet effet, puisque la veille il poT-toit

encore les marques de la dignité royale. Tous^ les autres prisonniers s'étant

aussi prosternés en même temps, Wamba leur adressant la parole : Quel excès

d'extravagance 6- d'ingratitude, leur dit-il, de me rendre, comme vous ave-^

fait, le mal pour le bien. Je ne veux pas, ajouta-t-il, examiner ici Vénormité
de vos crimes, allej 6- demeure-^ aux arrêts jusques à ce qu'on prononce votre

jugement. Je vous accorde la vie, quoique vous ne la méritiei^ pas. Après cet

acte de clémence, ce prince donna ordre de partager ces relaelles en divers

quartiers de son armée & de veiller soigneusement à leur garde.

LU. — Wamha renvoie les prisonniers françois & fait réparer la ville de

Nimes.

Wamba eut des égards particuliers pour les prisonniers françois, parmi les-

quels se trouvoient plusieurs jeunes seigneurs que leurs pères avoient envoyés

on otage au duc Paul comme un gage de la promesse qu'ils lui avoient faite de

marcher incontinent à son secours. Ce prince ordonna de les bien traiter,

t'f'i' p"f59.
'^^ même que ceux de la nation des Saxons qui étoient avec eux, & qui

obéissoient à un même maître, c'est-à-dire au roi d'Austrasie. Il fit plus : il

eut la générosité de les renvoyer, dix-huit jours après, sans rançon & comblés

de bienfaits, disant qu'il étoit de la gloire du vainqueur d'user de clémence à

l'égard des vaincus.

Ce roi, touché des malheurs & de la désolation de Nimes, donna tous ses

soins à l'entier rétablissement de cette grande ville. Il fit d'abord retirer &
inhumer une infinité de cadavres qui infectoient les rues; il donna ordre de

panser les blessés & de rendre aux habitans tout ce qui leur avoir été enlevé

dans le pillage de leurs maisons. Il fit ensuite réparer les brèches, rétablir les

murailles & mettre de nouvelles portes à la place de celles qui avoient été

brûlées, le tout aux dépens du trésor royal. Il ordonna en même temps à tous

ses soldats d'apporter tout le butin qu'ils avoient fait sur les rebelles, en fit

séparer l'argenterie & les vases sacrés dont le duc Paul avoit dépouillé les

églises de la Province afin de s'en servir pour se soutenir dans sa révolte. Si

les leur fit restituer. Il fit rendre entre autres à celle de Saint-Félix, martyr,

la couronne d'or que ce duc en avoit enlevée. Si qui lui avoit servi pour la

cérémonie de son couronnement. Un auteur espagnol ^ croit que cette église

de Saint-Félix est celle de Girone : mais il paroît plus vraisemblable que

c'est celle de Narbonne où reposoient"* les reliques de ce saint martyr.

' Mariana, de Rehus Hispan'icis, 1. 6, c. i3. ' Rodericiis Toletanus, 1. 3, c. 9.

' ^uWanuiToltanus, Historia expeditionis If^am- ''Grégoire de Tours, de Gloria martyrum, 1. i

bae régis, dans Duchesne, t. r
, p. 833. p. 92.
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LUI. — Sentence portée contre Paul 6" ses complices.

Trois jours ' après la prise de Nimes, c'est-a-dire le 5 de septembre, Wamba
fit dresser un trône au milieu de son camp, où, environné des principaux

seigneurs de sa cour & des officiers de son palais, toutes les troupes sous

les armes, il fit amener en sa présence le duc Paul qui parut chargé de

fers, accompagné de tous ses complices. A son arrivée au pied du trône, ce

chef des reSelles se prosterna Si, selon l'ancien usage, il présenta ses épaules

pour servir de marchepied au roi. Alors ce prince, prenant la parole : « Je"

« vous somme, dit-il, au nom de Dieu tout-puissant, d'entrer en jugement

« avec moi dans cette assemblée, composée de vos frères, & de déclarer en

« leur présence si j'ai jamais rien fait contre vous qui ait pu vous engager à

« vous révolter contre moi & à vous ériger en tyran. « Paul répondit tout

haut : « Je proteste devant Dieu que loin de m'avoir fait aucun mal, vous

« m'avez comblé d'une infinité de biens Se de grâces dont j'étois indigne,

« Se j'avoue que tout ce que j'ai eu la témérité d'attenter contre vous vient

« de l'esprit de malice dont j'ai eu le malheur de suivre les suggestions. »

Le roi ayant fait la même demande aux autres rebelles, ils firent tous la

même réponse. On lut ensuite le serment de fidélité qu'ils avoient prêté à

ce prince, d'abord après son élection, Se celui que le duc Paul avoit exigé de

ses complices, par lequel ils s'engageoient de porter les armes contre Wamba
jusquesà ce qu'ils l'eussent détrôné. La lecture de ces actes fut suivie de celle

des canons des derniers conciles de Tolède suivant lesquels Paul St ses

adhérens dévoient être condamnés à mort Se leurs biens confisqués ; mais

l'assemblée, touchée de compassion .envers ces malheureux, & ne voulant pas

user à leur égard de toute la rigueur de ces décrets, les remit à la clémence

du roi qui ordonna seulement qu'on leur arracheroit entièrement les cheveux,

ce qui étoit alors une marque d'infamie, & qu'ensuite on les entermeroit dans

une prison pour le reste de leurs jours. Un ancien ^ historien ajoute que

le roi fit de plus arracher les yeux à Paul, principal chef de la rébellion.

C'est ainsi que ce prince termina son expédition contre les rebelles de la

Septimanie.

LIV. — Les environs de Bé-^iers ravagés par les François, sous les ordres

du duc Loup.

Quelque impatient que dût être Wamba de retourner à Tolède, le bruit

qui se répandit que les François méditoient de faire bientôt une irruption

dans cette province 8c qu'ils avoient dessein de lui enlever ses prisonniers, lui

fit juger que sa présence étoit encore nécessaire dans le pays-^. Il différa donc

son départ pour attendre les suites des menaces de ces peuples contre lesquels,

' JuliamisToletamis, Historia cxpcdïtionis Wam- ' Lucas Tudensis, Chronicon.

hae régis, dans Duchesne, t. i, p. 83o, 833 & seq. ' Julianus Toletanus, ut supra.
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au rapport des historiens, il souhaitoit trouver l'occasion d'en venir aux
mains & de venger sur eux les anciennes querelles de sa nation.

Suivant le témoignage de Julien', évêque de Tolède & auteur contempo-

rain, de qui nous tenons l'histoire de la révolte du duc Paul, Wamba auroit

prévenu le dessein des François & auroit été le premier à leur déclarer la

guerre, si les seigneurs qui composoient son conseil ne l'eussent détourné de
Éj.origin. cette entreprise en lui faisant entendre qu'il ne lui convenoit pas de troubler

t. 1, p. JOo. , . . .
, , ,

'
.

'

la paix qui régnoit alors entre les deux Etats, ce qui prouve que ce fut sans

.l'aveu & sans le consentement de leur souverain que quelques François don-
nèrent du secours au duc Paul, & qu'ils le soutinrent dans sa révolte.

Wamba, après avoir demeuré à la vue de Nimes jusques au quatrième jour

depuis la prise de cette ville, voyant que les François ne faisoient aucun
mouvement & que ses approches avoient jeté la terreur dans toutes leurs

villes voisines, étoit résolu de décamper, quand il fut averti qu'un duc ou

général de cette nation, nommé Loup, s'étoit avancé jusque dans le territoire

de Béziers & qu'il ravageoit ce pays. Ce prince partit aussitôt avec une
extrême diligence, le 7 de septembre, pour aller à la rencontre de ce général,

campé à Aspiran, lieu voisin de la rivière d'Hérault, entre Pézénas & le

diocèse de Lodève ; mais dès que celui-ci eut appris que le roi des Visigoths

venoit à lui & qu'il avoit déjà fait un détachement pour lui courir sus, il

décampa Se s'enfuit vers les montagnes voisines avec tant de précipitation,

que pour faciliter sa retraite il fut obligé d'abandonner la plus grande partie

des équipages de son armée, dont les Visigoths s'emparèrent, sans compter

un grand nombre de traîneurs qu'ils firent prisonniers.

LV. — Retour de Wamba en Espagne.

Wamba, n'ayant plus d'ennemis à combattre, s'avança vers Narbonne où

il entra en triomphe 8c où il séjourna quelque temps. Il s'appliqua, durant

son séjour, à rétablir la paix & la tranquillité dans la Septimanie, que cette

guerre civile, dont elle avoit presque soutenu tout le poids, avoit extrêmement

désolée. Il eut soin entre autres de mettre de bonnes garnisons dans les places

fortes du pays pour s'opposer aux mouvemens qui auroient pu s'y élever de

nouveau & pour dissiper tous les restes de la rébellion. Il pourvut cette pro-

vince 8c les diocèses ou villes qui la composoient de nouveaux gouverneurs

plus humains que les précédens 8c. choisit des personnes propres à consoler

les peuples 8c à adoucir par la douceur de leur conduite les maux qu'ils

venoient de souffrir. Il fit de plus chasser de la Province tous les juifs

qu'Hildéric, comte de Nimes, avoit rappelés, 8c qui avoient été, pour ainsi

dire, la source de tous ses malheurs.

Ce prince, après avoir ainsi pourvu au gouvernement de la Septimanie 8t

s'être mis en état de ne rien craindre ni de la part de ses sujets, ni de celle

' Julianus Toletaniis, Historia expeditionis IVambae régis, dans Duchesne, t. i
,
p. 833 & siiiv.
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des François Se Gaulois, ses voisins, partit de Narbonne à la tête de son

armée & se rendit sur les frontières de ce diocèse, en un endroit nommé
Canabac, que nous croyons être le même que celui qu'on appelle aujourd'hui

les Cabanes de Fitou, situé sur les frontières du Roussillon. Wamba, après

avoir remercié ses troupes de leurs services, les congédia dans ce même lieu.

Il se rendit ensuite à Elne, où il s'arrêta deux jours. Il passa les Pyrénées Se

rentra enfin dans Tolède, sa capitale, après en avoir été absent durant six

mois entiers.

Ce roi entra dans cette ville avec toute la pompe d'un triomphe. Il étoit

précédé de Paul, chargé de fers, St de tous les autres rebelles qu'on avoit mis

sur des chariots, à une certaine distance de la ville, 8c qui paroissoient à

découvert, la tête chauve, la barbe rase, nu-pieds Se revêtus seulement de

quelques peaux, comme des esclaves. Paul marchoit le premier, portant une
couronne de cuir qu'on avoit mise sur sa tête par dérision. C'est dans ce triste

état que ce tameux rebelle entra avec ses complices dans Tolède, à la vue

d'un concours infini de peuple que la curiosité du spectacle avoit attiré. Tous

ces criminels, conformément à leur sentence, furent conduits en prison pour

y demeurer le reste de leurs jours; mais le roi Ervige, successeur de Wamba,
leur fit grâce, 8t ils furent élargis la quatrième année de son règne.

LVI. — Lois de ce prince pour la milice. — Les évêques 6* autres ecclésias-

tiques portent les armes.

Ce furent, sans doute, ces troubles de la Septimanie qui donnèrent lieu à

Wamba de faire publier, d'abord après son retour à Tolède, une loi ' datée

du premier de novembre. Il est ordonné par cette loi à tous les séculiers Se

ecclésiastiques de se trouver en armes, au secours de la patrie, toutes les fois

qu'ils seroient convoqués par les comtes ou autres officiers préposés au gou-
vernement des provinces, & lorsque ces derniers auroient besoin d'eux,

soit pour arrêter les émotions populaires qui pourroient s'élever, soit pour
repousser les ennemis qui voudroient tenter quelque irruption, sous peine i''J origin.

d'exil, de confiscation des biens 8<. autres peines, suivant l'exigence des cas

contre les intracteurs. Suivant cette loi, tous ceux qui se trouvoient à cent

milles du lieu où s'élevoit le trouble étoient obligés de s'y rendre. Le roi

Ervige, trouvant cette ordonnance trop rigoureuse, la fit modifier au douzième
concile^ de Tolède.

* On voit, par ce que nous venons de dire 8c par d'autres monumens de ce

temps-là, que les évêques 8c autres ecclésiastiques de la domination des Visi-

goths étoient dans l'usage Se même dans l'obligation de porter les armes 8e de
se trouver aux sièges, aux batailles 8c aux autres expéditions militaires. Cet

' Codex V'isigoth. 1. 9, tit. 2, De his qui ai hel- p. 685 & seq. dans Labbe, Concilium ToUta-
lum non vadunt, leg. 8. num XII, t. 6, c. 1429.

Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2,

I- 46a



An 673
ySo HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. VII.

usage, qu'on observoit aussi parmi les François 8c qui fut la source de l'affoi-

blissement de la discipline de l'Église, étoit inconnu, ou du moins les exem-

ples en étoient fort rares, dans le temps que les Romains ou anciens habitans

du pays occupoient seuls les dignités ecclésiastiques ; mais il devint tort

commun depuis qu'on eut admis les peuples barbares dans le clergé & que,

par la faveur des princes qui avoient beaucoup de part aux élections, ils eurent

obtenu les premières places. L'amour de la guerre, passion dominante de ces

peuples, l'emporta sur celui de la paix, qui faisoit le caractère des anciens

évêques, Romains de naissance, plus animés de l'esprit évangélique; en sorte

que l'on vit, depuis ce temps-là, plusieurs prélats tirés de ces nations barbares

plus attentifs à se signaler par des exploits militaires qu'à édifier par des vertus

convenables à la sainteté de leur état. Ce désordre, qui commença dans le

sixième siècle, ne subsista que trop longtemps dans les suivans, au grand

scandale des fidèles.

LVII. — Mort de Childérlc , roi de Neustrie 6* de la partie du Languedoc

austrasien. — Ricard, évêque d'Alhi.

Si le roi Childéric ne favorisa pas ouvertement les rebelles de la Septi-

manie St ne profita pas de cette occasion pour tâcher de se rendre maître de

cette province, ce fut sans doute par lâcheté & pour ne pas troubler ses plai-

sirs auxquels il se livroit tout entier. Ce prince se précipita, en effet, dans

toute sorte d'excès &, loin de suivre les sages avis de saint Léger, évêque

clJAutun, son ministre, il l'envoya en exil dans le monastère de Luxeuil, en

Bourgogne, sur le soupçon mal fondé qu'il conçut que ce prélat avoit conjuré

contre sa personne, avec Hector, patrice ou gouverneur de Marseille, qui fut

enveloppé dans la même disgrâce. Childéric devint enfin la victime de ses

déréglemens, car il fut assassiné par un seigneur à qui il avoit fait un affront

considérable. Toute la famille de ce prince éprouva le même sort, à la réserve

du jeune Chilpéwc, son fils, qui échappa aux assassins Se qui régna dans la

suite. Childéric II mourut après avoir régné quatorze ans, dix' dans le

royaume d'Austrasie, depuis l'an 660 jusques en 670, Se ensuite près de

quatre* dans les royaumes de Neustrie & de Bourgogne, dont il avoit hérité

du roi Clotaire III, son frère. Sa mort arriva vers le mois de septembre^ de

l'an 673.

Sur la fin de son règne en Neustrie, il convoqua'* un concile à Bordeaux,

dont la réformation de la discipline de l'Église St le rétablissement de la tran-

quillité dans le royaume furent les principaux objets. A ce concile, qui fut

tenu sous l'autorité & en présence du duc Loup, assistèrent les trois métro-

politains d'Aquitaine, savoir ; de Bourges, de Bordeaux St d'Eause, avec la

' M;ibillon, Annales, ad ann. 656, n. 44. ' P'^g'. Critica, ad ann. 673, 11. 12.

' Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti, saec. 2, ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

p. 974, Vitn S. IVaningi. n. III. — Voyez à la suite les canons de ce concile.
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plupart de leurs comprovinciaux, 8c l'abbé Onoaldus, député de levêque

d'Albi, le seul de tout le Languedoc François dont on trouve la souscription

dans ce concile, ce qui prouve que le pays d'Albigeois, qui anciennement

faisoit partie du royaume d'Austrasie, étoit alors du domaine & de la dépen-

dance de Childéric, roi de Neustrie, nonobstant le retour de Dagobert II

d'Irlande, d'où il avoit été déjà rappelé, & son élévation sur le trône. Le

reste de la partie méridionale du royaume demeura aussi sans doute sous la

domination du même Childéric. Nous ignorons le nom de l'évêque d'Albi qui

assista par procureur à ce concile; mais c'est, selon les apparences, le même
que Ricard ou Richard qui occupoit ' déjà ce siège l'an ôyS, &. qui succéda,

sans doute, immédiatement à Didon dont nous avons déjà fait mention.

LVIII. — Gouverneurs du Languedoc français.

Le duc Loup, par les soins duquel ce concile fut tenu, n'est peut-être pas

différent du duc de même nom dont il est parlé dans l'expédition de Wamba,
qui, comme il y a lieu de le présumer, étoit gouverneur général des fron-

tières de l'Aquitaine vers la Septimanie, c'est-à-dire de l'Aquitaine austra-
^f°"^l"'

sienne, qui comprenoit le Vêlai, le Gévaudan 8c l'Albigeois. Le Toulousain,

la Gascogne 8c l'Aquitaine occidentale ou neustrienne appartenoient alors à

Boggis Se à Bertrand, fils de Charibert, roi de Toulouse, qui possédoient ce

pays à titre de duché héréditaire^, sous l'autorité de Childéric. Quant au

pays d'Uzès, ancien membre du royaume d'Austrasie, nous ignorons s'il

dépendoit encore du gouvernement de Marseille ou de Provence, dont le

patrice Hector étoit pourvu ^ avant sa disgrâce qui fut suivie de sa mort. Ce
gouverneur eut pour successeur un noble Auvergnat, nommé Bonif*, qui

s'acquitta de sa charge avec beaucoup d'intégrité 8c de sagesse.

LIX. -— Thierri III succède à Childéric II, son frère. — Troubles dans

le Languedoc austrasien.

Bonit fut redevable de son gouvernement au roi Thierri III,- frère 8c

successeur de Childéric II. Ce prince, qui jusques alors avoit demeuré dans

le monastère de Saint-Denis, en sortit aussitôt après la mort de son frère

pour remonter sur le trône de Neustrie 8c de Bourgogne, 8c choisit Leu-

disius, fils d'Erchinoald, maire du palais de Neustrie, pour remplir cette

importante charge.

Le règne de Thierri ne fut^ pas longtemps tranquille. Ébroin, ancien

maire du palais, eut à peine appris l'élévation de ce prince sur le trône, qu'il

sortit du monastère de Luxeuil, sous prétexte de venir à son secours, mais,

' D'Achéry, Spici'.egium, pr. edit. t. 7, p. SSô. ' Acta sanctorum ord'inis sancti Benedicti, saec. 2,

' Erreur, les ducs Boggis & Bertrand n'ayant p 644, Vita S. Praeject'i.

p.is existé, ne pouvaient posséder ce duché à titre ' Ibid, saec, 3, part, i, p. 90, V'iia S. Boniti,

héréditaire. [E. M.] ' '^''a S, LeoJegarii, c. 8 & set].
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en effet, dans la vue d'être rétabli dans son ancienne dignité. Dans la crainte

cependant de trouver un rival trop puissant en la personne de saint Léger,

qui, de son côté, étoit sorti aussi de ce monastère pour aller joindre ce même
prince, il tourna vers TAustrasie 8<. porta le trouble dans la Champagne & les

autres provinces de ce royaume où, après avoir répandu un faux bruit de la

mort de Thierri, il se donna toute sorte de mouvemens pour faire reconnoître

à sa place un prétendu fils de Clotaire III, qu'il produisit & qu'il faisoit

appeler Clovis.

Les peuples de cette partie du royaume d'Austrasie donnèrent dans le

piège 8c reconnurent d'autant plus volontiers pour leur roi ce prince supposé

que, quand même ils auroient été persuadés de la fausseté du bruit de la

mort de Thierri, ils étoient charmés de trouver une occasion de se donner un
autre roi que celui de Neustrie, tant ils souffroient impatiemment de se voir

sous la dépendance des Neustrasiens. Ce nouveau roi fut donc reconnu, sous

le nom de Clovis, dans les provinces méridionales d'Austrasie, c'est-à-dir-e en

Champagne, dans l'Auvergne, le Rouergue, l'Albigeois, le Vêlai , le Gévau-

dan, le pays d'Uzès & la Provence qui avoient appartenu au roi Childéric;

car Dagobert II ne régnoit que dans la partie septentrionale & l'orientale de

ce royaume. Ebroin, s'étant emparé de toute l'autorité sur ces pays, sous le

nom du prétendu Clovis, donna le gouvernement ou patriciat de Marseille

au duc Adalric, & fit si bien par ses menées, qu'il mit le désordre & la con-

fusion dans toute la France; tandis que les gouverneurs des provinces, au

lieu d'employer leur autorité pour le maintien de la paix Si du bon ordre

dans leurs départemens, ne firent, à son exemple, qu'augmenter les troubles

autant par leur licence que par l'indépendance qu'ils affectoient.

LX. — Le Languedoc aiistras'ien soumis au roi Thierri,

Ebroin, voyant que sa fourberie lui avoit réussi, entra en Bourgogne où

il fit divers progrès. Il se rendit maître d'Autun St fit prisonnier le saint

évêque de cette ville; puis, s'étant avancé vers Lyon, il en torma le siège;

mais il fut obligé de le lever bientôt après. Cet échec & la découverte qu'on

fit de son imposture lui firent appréhender d'échouer dans l'exécution de son

entreprise, ce qui l'obligea de prendre le parti d'abandonner son prétendu

roi Clovis 8t de faire sa paix avec Thierri, qui lui donna la charge de maire

de son palais. Ce ministre ambitieux s'empara dès lors de toute l'autorité, sans

laisser à ce prince que le vain titre de roi, & signala son gouvernement par

les emportemens & les excès auxquels il se livra. Il exila ou proscrivit entre

autres un grand nombre ' de seigneurs de Neustrie 8c de Bourgogne qui

l'avoient traversé, 8c dont quelques-uns, pour éviter de devenir la victime de

ses projets ambitieux 8c se mettre à l'abri de ses entreprises, passèrent la

Loire 8c se retirèrent à la cour des ducs d'Aquitaine 8c de Gascogne.

' Continuateur de Frédégaire, c. 96.
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LXI. — 'Ni-^é-^ius fait des biens considérables à l'ahbaye de Moissac.

Quelque absolu que fût alors le pouvoir des maires du palais, & quelque

grande que fût l'autorité qu'ils usurpoient sur les rois, ces princes conser-

voient toujours cependant les dehors de la leur ; tout se faisoit sous leur

nom, 8t l'on continuoit de dater les actes 8c les diplômes par les années de ";p''fû'3.

leur règne. Nous en avons un exemple dans un acte de l'abbaye de Moissac,

daté de la septième année du règne de Thierri. C'est une vente que Nizé-

zius', homme de condition & extrêmement riche, fit conjointement avec

Ermentrude, sa femme, à cette abbaye Se à Léotadius, qui en étoit abbé, de

dix-huit villages, situés partie dans le Toulousain, partie dans l'Agenois, 8c

de deux autres dans le diocèse d'Eause. Ce seigneur vendit toutes ces terres

ou villages avec leurs églises, les serfs 8c les affranchis destinés pour la cul-

ture des terres 8c toutes leurs autres dépendances pour le prix de sept cents

sols d'or Se quatre habits appréciés deux cents sols; prix qui paroît bien

modique pour des biens si considérables; mais il paroît que cette vente étoit

simulée, puisque dans la même charte Nizézius Se son épouse disposent de

cette somme en faveur de la même abbaye pour le soulagement de leurs

âmes, après leur mort, Se ne se réservent que la disposition de cinq villages

pour leurs héritiers, savoir : trois dans le Toulousain, Pompéjac, dans l'Age-

nois, Se un cinquième dans le pays d'Eause. La plupart des noms de ces

lieux nous sont aujourd'hui inconnus : on voit cependant que plusieurs

étoient situés des deux côtés 8c au voisinage de la Garonne, dans le diocèse

de Toulouse, comme Bezens, Gagnac, Bauzelle 8c Sel , à la droite de cette

rivière.

LXII. — Ejforts de Dagobert II pour rentrer en possession des provinces

méridionales de l'Austrasie.

Quelques auteurs croient que Dagobert II, qui régna d'abord dans la

partie de l'Austrasie située le long du Rhin, 8c qui vécut ^ en paix avec

Childéric II, ne ménagea pas de même le roi Thierri III, 8c qu'il prétendit,

dès le commencement du règne de ce dernier prince, posséder tout le royaume

d'Austrasie, tel qu'il avoit appartenu à Sigebert III, son père, Se régner par

conséquent sur les provinces méridionales de ce royaume dont, pour des rai-

sons particulières, il avoit laissé la jouissance à Childéric. Cette conjecture

paroît d'autant plus vraisemblable qu'outre qu'Ulfoalde, maire du palais

d'Austrasie, étoit ennemi juré d'Ébroin, qui gouvernoit la Neustrie sous le

nom de Thierri, tous les Austrasiens avoient toujours souhaité de se voir indé-

pendans du gouvernement de Neustrie ; ainsi les peuples de la partie méri-

dionale d'Austrasie, qui comprenoit une portion du Languedoc, favorisèrent

' Mabillon, Jnnales, ad ann. 682, n. 33 & " Henschenius, de Tribus Dagohertis, 1. 2.

appendix, p. 686 & secj.
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sans doute les prétentions de Dagobert II. Ce qu'il y a de certain, c'est que
ce prince, voulant se maintenir sur le trône, se ligua ' dès le commencement
de son règne, avec Grimoald , roi des Lombards, & qu'il déclara ensuite la

An 677 guerre à Thierri, au sujet des frontières^ de ses Etats. Nous ignorons cepen-
dant la véritable étendue de ceux de ce roi d'Austrasie, avec le nom des pays
qui furent le sujet ou le théâtre de cette guerre; car les auteurs du temps ne
nous ont rien laissé là-dessus qui puisse donner lieu à autre chose qu'à des

conjectures fort incertaines.

LXIII. — Troubles d'Austrasie après la mort de Dagobert II.

ÂiTôsô Dagobert II lui-même a été longtemps inconnu à nos derniers historiens,

& ce n'est que depuis peu qu'un savant^ critique a fixé l'époque de son règne

avec celle de sa mort. Suivant son calcul, ce prince régna dix ans en Aus-

trasie, à compter depuis ^son retour d'Irlande, 8t mourut vers l'an 680. Un
auteur postérieur'* prétend cependant qu'il ne commença à régner qu'en 674,

Si qu'il mourut en 678. Quoi qu'il en soit, ce roi qui, peu de temps après sa

naissance, avoit éprouvé les revers de la fortune, en devint le jouet sur la fin

de ses jours. Il fut la victime de l'ambition des grands de son État qui, de

concert avec les évêques, conjurèrent sa perte, sous prétexte de sa mauvaise

conduite dans le gouvernement & des désordres du royaume qu'ils regar-

doient comme des suites de la guerre qu'il avoit entreprise contre Thierri.

On ne doute^ pas qu'Ébroin qui, avant que de faire sa paix avec ce dernier,

s'étoit fait en Austrasie un puissant parti qu'il avoit eu soin de ménager, n'ait

été l'auteur de cette conjuration, & qu'il ne se soit servi de la mauvaise dis-

position de ces seigneurs envers leur roi pour faire assassiner ce prince Se lui

ôter la vie. On lui donne plusieurs filles Si un fils, nommé Sigebert, qui fut

tué avec lui.

La mort de Dagobert fut suivie, peu de temps après, de celle d'Ulfoalde,

son maire du palais; mais leur perte n'avança pas les affaires de Thierri.

Pépin*, dit d'Héristal, père de Charles Martel, Si Martin, son cousin ger-

main, fils de deux frères, s'étant mis à la tête des seigneurs austrasiens,

t^t pl^'fe"".
déclarèrent la guerre à ce prince Si, après s'être emparés de toute l'autorité

en Austrasie, refusèrent de le reconnoître pour leur roi, quoique ce royaume
lui fût dévolu par le décès de Dagobert II, sans postérité. La haine particu-

lière de ces seigneurs contre Ébroin, ministre de Thierri, eut autant de part

à leur révolte que le désir de se voir indépendans des Neustriens dont ils

' Paul Dincre, de Gestis Longobardorum , 1. 5, ^ Mabillon, Annales, ad ann. 672, n. 26; ad

c. 32. Recueil des historiens de France, t. 1 , p. 638. ann. 680, n"" 2 & 3.

— Mabillon, Annales, ad ann. 672, n. 26; ad '' Pagi , Critica, ad ann. 674, n. 10 8c seq. ad

ann. 680, n"* 2 & 3. ann. 678, n, 12.

' Acta sanctorum ordinis S. Benedicti, t. 2, n. i3, 'Mabillon, Annales, ad snn. 6-Ji , n. 26;ad
rita S. Salaherti. — D'Achéry, Spicilegium, t. 1, ann. 680, n"' 2 & 3.

p. Soi. ^ Continuateur de Frédégaire, c. 97.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VII. ySS

auroient été obligés de subir le joug; car les Austrasiens eurent toujours une

répugnance extrême d'obéir à des princes qu'ils regardoient comme étrangers,

dès lors qu'ils ne faisoient pas leur résidence dans leur pays.

Les ducs Pépin & Martin, quoique soutenus des peuples d'Austrasie, ne

furent pas cependant heureux dans la guerre qu'ils entreprirent contre Thierri.

Ils perdirent une bataille considérable où Martin fut tué par la trahison

d'Ébroin, & dont Pépin eut peine à se sauver. Ce dernier ayant depuis

rétabli ses affaires Se réuni en sa personne toute l'autorité par le décès de son

cousin, gouverna ce royaume, durant quelques années, sous le titre de duc

d'Austrasie.

LXIV. — Le Languedoc austrasïen demeure sous l'obéissance de Thierri.

Nous ignorons si Pépin étendit son pouvoir sur toutes les provinces de ce

royaume tel qu'il étoit dans ses anciennes limites. Il paroît cependant plus

vraisemblable qu'il ne l'exerça que dans les pays situés des deux côtés du
Rhin, & que Thierri régna sur l'Austrasie méridionale, c'est-à-dire sur la

partie de l'Aquitaine 8c du Languedoc qui dépendoit anciennement de ce

royaume. On voit, en effet, que ce prince confirma' la fondation de l'abbaye

de Mauzac, en Auvergne, ce qu'il dut faire entre l'année 680 & l'année 687,

ou la suivante, 8c par conséquent avant que Pépin eût fait sa paix avec

ce prince, Se que tous les Austrasiens l'eussent enfin reconnu* pour leur

roi. C'est dans cet intervalle que cette abbaye fut fondée, vers ^ l'an 680

ou 681, par la piété de saint Calmin, ce qui prouve que l'Auvergne, ancien

membre du royaume d'Austrasie, demeura sous l'obéissance de Thierri, 8c

nous fait conjecturer que ce pays, de même que l'Albigeois, le Gévaudan,
le Vêlai St le pays d'Uzès avoient été démembrés de ce royaume du temps de

Childéric II pour passer sous la domination des rois de Neustrie ou de Paris.

Il paroît, d'ailleurs, par les annales de Fulde, que Pépin n'exerça son autorité

que sur une partie de l'Austrasie.

LXV. — Saint Calmin, fondateur de l'abbaye de Carméri ou Saint-ChaJJfre

,

en Vêlai. — Saint Eudes, premier abbé de ce monastère.

Saint Calmin ou Calmilius, dont nous venons de parler, fonda aussi l'ab-

baye de Carméri, aujourd'hui Saint-Chaffre ou le Monastier-Saint-Chaffre,

en Vêlai. Les anciens monumens qui rapportent cette fondation sont accom-

pagnés de tant de fables 8c d'anachronismes, qu'ils rendent très-obscure l'his-

toire de l'origine de ce monastère. Voici ce qu'on peut en tirer de plus

vraisemblable.

' GMia Chrntiana , riov. edit. t. î, instrum. ' lAahûlon, Annales, aà ann. 6St , n. |6 & sca,

c. 108. & t. 4, p. 852. — Le Cointe, Annales ecclesiastici

' A. de Valois, Rcrum Francicarum 1. 22, p. 35o. Francoram, ad ann. 681, n. yS.

An 680
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Calmin, Auvergnat de naissance, de famille sénatoriale, St également dis-

tingué par sa piété & ses richesses, gouvernoit' la province d'Auvergne sous

le titre de duc, quand il forma le dessein, vers l'an 680, de faire bâtir une

église à l'honneur de saint Pierre, dans une terre qu'il possédoit en Vêlai,

appelée le Villar. Il faisoit son séjour ordinaire dans cette terre, 8<. il en

possédoit plusieurs autres dans le même pays qui, à ce qu'il paroît, dépendoit

de son duché ou gouvernement, le même sans doute que l'Aquitaine aus-

trasienne. Après l'exécution d'un si pieux dessein, il fit construire auprès

de l'église un monastère qu'il dota. Il partit ensuite pour Rome où il mit

cette abbaye sous la protection de saint Pierre. A son retour, il passa par le

monastère de Lérins, en Provence, Se pria l'abbé de lui donner quelques-uns

de ses religieux pour remplir le nouveau monastère qu'il avoit fait bâtir

en Vêlai. L'abbé lui accorda sa demande 8c lui donna entre autres un de

ses religieux, appelé Eudes, qui fut le premier abbé de l'abbaye de Car-

méri (^Calmilius), ainsi appelée d'abord du nom de Calmin ou Calmilius, son

fondateur.

Eudes étoit issu d'une famille considérable d'Orange &. avoit été archi-

diacre de Saint-Paul-Trois-Châteaux avant sa retraite à Lérins. A son départ

pour Carméri, il prit avec lui un de ses neveux, nommé Théofred, ou Chatfre

dans le langage du pays, fils de son frère utérin, qui se rendit ensuite célèbre

par la sainteté de sa vie 81 donna son nom à cette abbaye. Saint Ménelée,

restaurateur de l'abbaye de Menât, en Auvergne, fut aussi un des disciples

du saint abbé Eudes, dans l'abbaye de Carméri. Ce dernier monastère ne

porte aujourd'hui que le nom de Monastier-Saint-Chaffre ; il est situé environ
^Éd.on|in. ^ tj-ois Hcues au sud-est de la ville du Puy, sur la petite rivière de Coulaiiges,

qui prend sa source à la montagne de Mezenc. Il a toujours été très-considé-

rable 8c subsiste encore sous la règle de Saint-Benoît. Ses abbés ont^ séance

dans le chœur de la cathédrale du Puy 81 y sont reçus avec beaucoup de céré-

monie lorsqu'ils se présentent pour la première fois. Ils font alors un serment

de garder fidèlement l'ancienne union fraternelle qui est entre leur monas-

tère 8t le chapitre de cette église. L'abbaye de Saint-Chaffre a sous sa dépen-

dance plusieurs prieurés conventuels dont les principaux sont Saint-Pierre

du Puy & Chamalière, en Vêlai, Sainte-Enimie & Langogne, en Gévaudan,

Sévérac, en Rouergue, & le monastère de filles de Saint-Pierre de Fraissinet,

voisin de Saint-Chaffre. Calmin 8<. Namadie, sa femme, furent enterrés dans

l'église du monastère de Mauzac, en Auvergne, dont ils furent aussi les ton-

dateurs, 8<. où ils sont honorés comme saints ; ce qui fait voir que la France,

malgré la corruption des mœurs qui y régnoit alors 8c les guerres civiles dont

elle étoit désolée, ne manquoit pas de personnes de piété.

' Mabillon, Acta sanctorum ordïn'is sancti Bene- t. 2 , c. 71^2. — Dom Estiennot, Ms. Fragmenta

Jicl'i, saec. 3, part. 1, p. 476 & seq. Vita. S. Théo- chronici CalmiUacensis.

frei't, dans Labbe, Bibliolheca nova manuscr'tptorum, ' Gissey, Histoire Je Notre-Dame du Puy, p. 108

t. 2, p. 684 & seq. — Gallia Christiana, nov. edit. & suiv.
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LXVI. — Règlement pour les limites de huit diocèses de la Septlmanie.

Si le roi Wamba eût été plus ambitieux, il auroit pu profiter des conjonc-

tures favorables de ces guerres pour étendre ses frontières en deçà des Pyré-

nées; mais sa principale attention fut de faire régner la paix 81 fleurir la

religion dans ses États, & d'entretenir surtout l'union ' parmi les évêques, que

de continuelles disputes sur les limites de leurs diocèses divisoient souvent.

Pour obvier à cet inconvénient, il fit publier, dans un concile national, une

constitution qui fixoit les bornes de chaque évêché; mais les auteurs^ ne sont

pas tout à fait d'accord sur l'époque de ce règlement. On voit par ce statut,

qui nous a été conservé, que le royaume d'Espagne ou des Visigoths étoit^

divisé alors en six provinces dont la Narbonnoise étoit la dernière, & que

celle-ci comprenoit, outre le diocèse de Narboiine, ceux de Béziers, d'Agde,

de Maguelonne, de Nimes, de Lodève, de Carcassonne Sid'Elne. Les confins

de chacun de ces diocèses sont marqués dans la constitution du roi Wamba,
mais c'est en des termes si barbares ou si corrompus, qu'on ne peut en tirer

aucun secours pour la connoissance des anciennes limites de la Septimanie.

Quelques autres notices'* des évêchés d'Espagne, qu'on rapporte vers la fin

du règne des Visigoths, font mention de Toulouse & de Collioure, en Rous-

sillon, ce qui semble supposer que la première de ces deux villes étoit alors

sous la domination de ces peuples 81 que la seconde fut honorée d'un siège

épiscopal ; mais un savant historien a démontré^ que Collioure n'a jamais été

évêché, & on n'a d'ailleurs aucune preuve*^ que Toulouse ait appartenu aux

Goths depuis la conquête qu'en fit le roi Clovis. Ces dernières notices sont

par conséquent peu assurées : elles sont, en effet, d'un temps fort postérieur

au règne des Visigoths.

LXVII. — Ervige, successeur de Wamha.

Quoique Wamba régnât depuis huit ans avec beaucoup de douceur 8c de

modération, il se trouva'^ cependant un homme assez perfide pour attenter

à la vie de ce prince, dans l'espérance de régner à sa place. Ce fut le comte

Ervige, Grec d'origine, homme de naissance 8c de crédit, à qui l'ambition

inspira ce pernicieux dessein. Il crut en venir à bout avec le secours d'une

flotte de Sarrasins, qu'il tâcha d'introduire en Espagne ; mais le succès n'ayant

pas répondu à son attente, il prit le parti de faire donner secrètement au roi

un breuvage empoisonné qui fit tant d'impression sur lui, qu'on crut qu'il

'Lucas Tudensis , Ckronicon. — Le cardinal ' Le cardinal d'Aguirre, Co«ci7ia ffis/ianicj, t. 2,

d'Aguirre, Concilia Hiipantca ^ t. 2, p. 66%, — p. 3oo.

Voyez au tome II, Preuves, Chroniques, n. 5. — ^ Marca Hispanica, c. 84 & seq.

Le Cointe, ad ann. 675, n. 2 & seq. ^ Voyez tome II, Note LXXXI, n. 4.

' Pagi, Critica, ad ann. 675, n. 2 & seq. ' Lucas Tudensis, Chronicon, p. 6S & seq. —
' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, Rodericus Toletanus, 1. 3, c. 12,

p. 'io6.
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alloit expirer. L'évêqvie de Tolède, le voyant réduit à l'extrémité & sans espé-

rance de retour, lui imposa alors, à son insu, la pénitence publique, c'est-à-

dire qu'il le revêtit de l'habit monastique dont, suivant la discipline de ce

siècle, il n'étoit plus permis de se dépouiller après l'avoir reçu dans ces

circonstances; en sorte que le pénitent étoit obligé de passer le reste de ses

jours dans la retraite & ne pouvoit plus rentrer en possession d'aucune

dignité séculière. Wamba, étant heureusement revenu en santé, fut surpris

sans doute de se trouver engagé, sans sa participation, dans un état qu'il

n'avoit pas choisi ; mais, dans l'impossibilité de l'abandonner, il prit le parti

d'abdiquer la royauté & d'en faire un sacrifice volontaire. Il se retira donc

dans un monastère, après avoir désigné pour son successeur Ervige même,
de l'ambition duquel il étoit la victime. A la faveur de cette fourberie, ce

dernier parvint au trône des Visigoths & fut élu par ces peuples, au mois

d'octobre ' de l'an 680.

LXVIII. — Dou-^ième concile de Tolède.

Ce nouveau roi, dans le dessein de s'assurer la couronne, convoqua à

Tolède, peu de temps avant son élection, un concile qui fut le douzième de

cette ville Se dont l'ouverture se fit ^ le 5 de janvier de l'an 681. Quoique ce

concile fût national, il ne paroît pas cependant qu'aucun évêque de la Septi-

manie y ait assisté. Quinze des principaux seigneurs visigoths s'y trouvèrent

Se y souscrivirent avec le roi, ce qui fait voir que les définitions qui y furent

faites sur les affaires de l'État, sur l'abdication de Wamba, la dispense du

serment de fidélité prêté par les peuples à ce prince Se l'élection d'Ervige,

son successeur, émanèrent moins de la puissance spirituelle des évêques

assemblés, que de celle de toute la nation en corps en qui résidoit le droit -^

d'élire un roi après l'abdication de Wamba. S'il y a donc quelque chose de

répréhensible dans les décrets de ce concile, ce n'est que dans ceux"* qui

autorisent la discipline de ce temps-là, suivant laquelle non-seulement les

personnes ordinaires, mais les princes mêmes, qui, se trouvant à l'extrémité,

avoient reçu, soit par dévotion et à leur demande, soit sans leur consente-

ment, la pénitence publique ou l'habit monastique ^ qui en étoit la marque,

ne pouvoient plus retourner dans le siècle & se trouvoient dans l'obligation

de ratifier leur engagement après avoir recouvré leur santé.

Ce concile'^ confirma les nouvelles lois d'Ervige contre les juifs, suivant

lesquelles'^ ces peuples n'étoient pas absolument bannis d'Espagne ou des

États desGoths', mais si gênés pour l'observation de leur loi, qu'ils n'en avoient

Le cardinal d'Aguirre, Chronologia ; Concilia ^ Le cardinal d'Aguirre, ConciZiam roZfïanum X//,

Hispanica, t. i , p. |6 ; t. 2, p. 633. can. 2.

' Le cardinal d'Aguirre, Concilict Hispanica, t. 2, ' CoJex Visigotk. 1. 3, tit. 5, de Incestis, leg. 3.

p. 683, dans Labbe, t. 6, c. 1429. ° Le cardinald'Aguirre, ConciZiam roZfJanum X//,

^ Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, can. 9.

p. 682 & seq. ' Co.lex Visigoth. 1. 12, tit. 3, Je Nov.leg. JuJaeor,
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presque plus l'exercice libre, & que leur unique ressource étoit de se convertir

au christianisme. Ce même concile conserva le droit d'asile' & fit un décret

pour l'entière abolition de quelques restes d'idolâtrie qui régnoient encore en

diverses provinces du royaume ^.

LXÏX. — Origine de la prétendue primatie de l'église de Tolède sur la

métropole de Narbonne.

Un des plus célèbres canons de ce concile fut celui qui fut dressé en faveur

de l'église de Tolède 8c sur lequel cette métropole fonde le droit de sa pré-

tendue primatie sur toutes les églises d'Espagne & de la Septimanie ou Gaule

Narbonnoise. Pour l'intelligence de cet endroit de notre histoire, il faut

remarquer^ que les rois visigoths s'étoient tellement ingérés dans les élections

des évêques de leurs États, surtout depuis la conversion du roi Reccarède, que,

non contens de les approuver comme ils faisoient auparavant, ils s'étoient

emparés insensiblement du droit de nommer aux évêchés vacans ; en sorte

qu'un évêque nommé par le roi n'avoit plus besoin, pour être sacré, que de

la seule approbation ou confirmation du concile de sa province; mais comme

ces assemblées ne se tenoient pas régulièrement, il arrivoit souvent que les

églises demeuroient longtemps vacantes 8c dépourvues de pasteurs.

Pour remédier à cet inconvénient, les évêques de ce concile consentirent "*

que, sur la nomination du roi, l'évêque de Tolède, dont cette ville royale

rendoit le siège respectable, eût, à leur défaut, le pouvoir d'approuver 8c de

sacrer à l'avenir, pour toutes les églises d'Espagne, les évêques nommés; vou-

lant bien, pour l'avantage de ces mêmes églises, déférera ce métropolitain un

droit dévolu à leurs assemblées, sans préjudice pourtant de celui du métropo-

litain de chaque évêque consacré, devant lequel celui-ci devoit se présenter

trois mois après son sacre, pour recevoir de lui la confirmation de son élection.

A la faveur de cette déférence des évêques d'Espagne à l'égard de celui de

Tolède, saint Julien, qui occupoit alors le siège de cette église, souscrivit le

premier dans ce concile^ avant tous les autres métropolitains, contre l'usage

pratiqué jusques alors dans tous les conciles d'Espagne, où le plus ancien

métropolitain présidoit 8c souscrivoit le premier. Telle est l'origine 8c le fon-

dement de la primatie de l'église de Tolède.

C'est donc mal à propos que quelques historiens espagnols la font remonter

au règne de Chindasvinde, étant certain que ce douzième concile de Tolède

est le premier où l'évêque de cette ville ait souscrit par privilège avant tous

les autres métropolitains. On voit enfin, par ce que nous venons de dire, que

la primatie que prétendent les évêques de Tolède, n'est pas une primatie de

' Le cardinaldAgiùrre,Conci/i un; Tolclanum XII
, p. i 62 & Notes p. (192. — P. de Marca, de Prima tu

can. 10 & II. LugJuncnsI, p. iSo & seq. p. 33(j & scq.

• Ihid * Lecardlnal d'Agiiirre, Cortfj?/um 7'o/c/rtrtam X//,

' Le cardinal i'\g\i\rrt, Concilia Hispanica, t. 2, can. 6.
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Éd origin. iuridiction, mais d'honneur ' & de déférence. Notis pouvons remarquer d'ail-

leurs quil ne paroit pas même que les eveques de Narbonne aient jamais

reconnu cette espèce de primatie, car il est certain que depuis ce concile

jusques à la fin du royaume des Visigoths, que les églises de la Septimanie

cessèrent de faire corps avec celle d'Espagne 8<. que cette primatie de Tolède

fut abolie, on ne trouve aucun monument qui prouve qu'un évêque de

Narbonne ait cédé à un évêque de Tolède moins ancien que lui dans l'épis-

copat. Ainsi quand, plusieurs siècles après, sous le pontificat d'Urbain II, les

évêques de Tolède voulurent réveiller leurs prétentions surannées sur l'église

de Narbonne Se usurper alors sur elle, de même que sur toutes les églises

d'Espagne, une primatie de juridiction qu'elle n'avoit jamais eue, ce fut avec

raison^ que ces églises, & particulièrement celle de Narbonne, refusèrent de

s'y soumettre.

LXX. — Treizième concile de Tolède. — Noms des évêques de la Septimanie

qui y assistèrent.

Le douzième concile de Tolède fut confirmé surtout par rapport à la

sûreté de l'élection du roi Ervige, dans un concile suivant^, assemblé dans

la même ville au commencement de l'an 683. Ce prince s'y trouva avec un
plus grand nombre de prélats & de seigneurs que dans le précédent. Les

uns Se les autres y firent de concert divers règlemens pour les affaires tempo-

relles- de l'État, & les premiers y dressèrent en particulier plusieurs canons

pour la discipline ecclésiastique. Tous les évêques de la Septimanie, à la

réserve de celui de Nimes, assistèrent à ce concile ou en personne ou par

leurs députés. Crescitanus de Béziers & Vincent de Maguelonne furent les

seuls qui s'y rendirent en personne 5 tous les autres y envoyèrent leurs

procureurs. On voit par les souscriptions que Pacat , abbé, y fut député

par Sunifred de Narbonne, métropolitain de la province, Gisebert, diacre,

par Ansemond de Lodève, Vérémond, abbé, par Clarus d'Elne, Citruin,

abbé, par Etienne de Carcassonne, & Dexter, diacre, par Primus d'Agde
;

Citruin fut élu"^ depuis évêque d'Albi
,
par le clefgé & le peuple de cette

ville.

On prétend^ que ce dernier étoit abbé de Castres, en Albigeois, 81 que

l'évêque d'Uzès envoya un député de son église à ce concile, ce qui prouve-

roit que l'Uzège 5c l'Albigeois dépendoient alors du royaume des Visigoths.

On ajoute, en effet, qu'Ergile {corr. Ervige) s'étoit rendu maître de ces deux

pays de même que du Rouergue, durant la guerre qu'il avoit faite, à ce qu'on

prétend, aux François au commencement de son règne; mais ces faits ne sont

p. de Marca , de Primatu. Lugdunensi, p. zSo ' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2.

& seq. p. 339 & seq. — Thomassin, Disciplin. Labbe, t. 6, c. 1463. Concilium Toletanum XIII.

part. 3, 1. I , c. 5, n. 1 1
;
part. 4, 1. i , c. 14. ^ D'Achéry, Spicilegium, pr. edit. t. 7, p. SSp.

' P. de Marca, de Primatu Lugdunensi^ p. 25

j

' Le Cointe, ad ann. 682, n'"' 14-22 & seq. ad

& seq. 374, 389, 410 8c seq. ann. 633, n. 1.
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appuyés que sur des conjectures' peu solides; il paroît, au contraire, que

le Rouergue, l'Albigeois & le pays d'Uzès, de même que le Toulousain,

demeurèrent sous la domination Françoise pendant tout le septième siècle.

Sunifred, évêque de Narbonne, qui n'assista que par procureur à ce concile

de Tolède, avoir succédé depuis peu, à ce qu'il paroît, à Argebaud dont nous

avons déjà parlé au sujet de la révolte du duc Paul. Nous trouvons un bel

éloge de Sunit'red dans une lettre que lui écrivit Idalus, évêque de Barce-

lone; ce prélat loue surtout sa vigilance^ & son application à remplir les

devoirs de son ministère. Il lui envoya, en même temps, l'ouvrage de saint

Julien de Tolède, intitulé Prognosticon futuri saeculi, que Sunitred lui avoit

demandé avec beaucoup d'empressement.

Le terme d'heureuse mémoire (divae memoriae) dont le roi Ervige se sert^

en parlant de Wamba, son prédécesseur, dans la harangue qu'il prononça au

commencement du treizième concile de Tolède, nous donne lieu de croire

que ce dernier prince étoit alors déjà mort. Mais il paroît qu'Ervige ne res-

pecta guère sa mémoire, puisqu'il cassa plusieurs de ses règlemens dans le

même concile"*. Se qu'il rétablit dans leurs biens & dans leurs dignités tous

les rebelles qui avoient pris les armes contre ce roi. Ervige, voulant gagner

l'aft'ection des peuples, leur^ remit les arrérages des tributs qui lui étoient

dus, soit en Espagne, soit dans la Province des Gaules jusques à la première

année de son règne, 81 fit donner mainlevée de tous les biens qui pouvoient

avoir été saisis à ce sujet. Ce prince n'oublia pas sa famille ; il la recommanda

au concile, qui la prit sous sa protection, avec la reine Liubigotone, sa femme,

quand il viendroit à décéder. L'assemblée défendit*, en même temps, aux

reines veuves de convoler en secondes noces, St les assujettit à une perpé-

tuelle viduité, dans la vue, sans doute, de prévenir par là les brigues des ^i; p',''§^"s.

grands qui, par leur mariage avec une reine douairière, auroient prétendu

avoir plus de droits à la couronne.

LXXL — Concile tenu à Narbonne en conséquence du quatorzième de Tolède.

Les évêques de ce concile étoient à peine partis pour retourner dans leurs

diocèses que Pierre, notaire de l'église de Rome 8t député du pape Léon II,

arriva à Tolède avec la définition du sixième concile général sur les erreurs

des monothélites dont il venoit leur demander la confirmation^. Le roi,

voyant la difficulté de rassembler ces prélats à cause de la rigueur de la saison

8c des fatigues d'un nouveau voyage , leur envoya des copies des actes de ce

concile pour les examiner en particulier 8c en porter ensuite leur jugement

au prochain concile qu'il devoit faire assembler sur ce sujet. Le pape Léon

' Voyez tome II, Note LXXXl. * Concilium Toletanum XIII, can. i.

* Le cardinal d'Agiiirre, Conciha Hispanica, t. z. ' Ibid. can. 3,

Labbe, t. 6, c. 1463. * IHJ. can. 4 & 5.

' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, ' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2,

ut supra. P- 71 ' & seq. p. 717 & setj.
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étant mort sur ces entrefaites, Benoît II, son successeur, pressa fort la tenue

de ce nouveau concile d'Espagne, vers la fin de l'été de l'année suivante;

mais les approches de l'hiver ne permettant pas à Ervige de convoquer alors

tous les évêques de sa domination, il se contenta d'appeler à Tolède ceux de

la Carthaginoise, avec les députés des premiers sièges ou des métropolitains,

ce qui fut exécuté le 14 de novembre de l'an 684. Ervige prit ce tempérament

dans la vue de faire savoir les résolutions de ce concile, par les grands vicaires

ou députés des métropolitains qui s'y trouvèrent, aux conciles de chaque pro-

vince qui dévoient se tenir ensuite, 8c de rendre par là les sentimens des

évêqvies d'Espagne entièrement uniformes sur cette matière.

Il paroît, par ce que nous venons de dire, qu'on dut tenir un concile pro-

vincial dans la Septimanie après le retour de Jean, abbé, & de Valdemar,

diacre, que Sunifred, métropolitain de Narbonne, avoit envoyés à sa place à

ce quatorzième concile de Tolède. Quoique nous n'ayons pas les actes de

celui de Narbonne qui fut tenu en conséquence, nous avons pourtant lieu

de croire que tout s'y passa conformément k celui de Tolède, où la définition

du sixième concile général fut reçue, & où on établit avec lui la distinction

des deux natures, des deux volontés Se des deux opérations en Jésus-Christ.

LXXII. — Quin-^'ième concile de Tolède convoqué par Egica, successeur du

roi Ervige.

Trois ans après, Ervige, étant tombé malade, mourut' à Tolède, le i5 de

novembre de l'an 687, après avoir abdiqué la couronne la veille de sa mort

en faveur d'Égica, à qui il avoit donné en mariage sa fille Cixilane. Il avoit

choisi ce seigneur pour son gendre préférablement à tout autre, soit à cause

de son mérite personnel, soit à cause de sa naissance, étant proche parent du

feu roi Wamba. Le choix d'Ervige fut confirmé par toute la nation 8c Egica

fut sacré solennellement le 24 de novembre de la même année.

Le principal soin de ce nouveau roi, après son inauguration, fut de convo-

quer à Tolède un concile national ^ qui fut le quinzième de cette ville, 8c

dont l'ouverture se fit au mois de mai de l'an 688. Quoiqu'il soit marqué dans

la préface que tous les évêques d'Espagne 8c de la Gaule, c'est-à-dire de la

Septimanie y assistèrent, nous ne trouvons cependant, parmi les souscriptions,

que celles de Sunifred de Narbonne, 8c de Pacotase de Béziers, de cette der-

nière province. Outre la souscription de soixante 8c un évêques qui se ren-

dirent en personne à ce concile, 8c celle des députés des cinq évêques absens,

on y voit encore celles de neuf abbés, d'un archidiacre 8c d'un primicier, qui

souscrivirent avant ces députés, 8c de dix-sept comtes visigoths ou officiers du

palais du roi. Cette assemblée confirma l'élection d'Égica, réforma quelques

lois de son prédécesseur 8c prit la défense de quelques propositions de Julien,

' Lucas Tudensis & Rodericus Toletnnus, Chro- ' Le cardinal d'Aguirrc Concilia Hispanica, t. 2,

n:con. — Pagi, Critica, ad ann. 687, n. 7. p. 721 & se<j. dans Labbe, t. 7, c. 6.
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évêque de Tolède, son président, contre la censure qu'en avoit faite le pape

Benoît II.

LXXIII. — Pépin d'Héristal , duc d'Austrasle , après avoir fait la paix avec

Thierri, gouverne tout le royaume.

La France étoit alors agitée par les divisions qui régnoient entre les Aus-

trasiens £<. les Neustriens. Les premiers ' refusoient toujours de reconnoître

Thierri pour leur roi Se ne vouloient obéir qu'à Pépin, leur duc. Celui-ci,

non content de vivre dans l'indépendance & de gouverner l'Austrasie avec

une autorité despotique, déclara plusieurs fois la guerre à ce prince, ou pour

mieux dire aux maires du palais de Neustrie qui gouvernoient sous son nom.

Cette guerre eut différens succès de part 8c d'autre 8c fut quelquefois suivie de

la paix, mais cette paix n'étoit pas de durée. Enfin Thierri III, après avoir

été le jouet des caprices 8v de l'ambition d'Ébroin 8c des autres maires du

palais qui succédèrent à ce ministre, devint si odieux par sa mauvaise conduite

à ses principaux sujets, qu'ils prirent le parti de se retirer en Austrasie, ce qui

fournit au duc Pépin un nouveau prétexte de recommencer la guerre contre t^t^p^'lèg.

ce prince.

Les deux armées se mirent en marche 8c, s'étant rencontrées au village

de Testri, près de la rivière de Somme 8c de Saint-Quentin, en Picardie,

elles en vinrent à un sanglant combat où Thierri eut le malheur d'être

défait avec toutes ses troupes. Après cette bataille, qui se donna* l'an 687,

Pépin alla se présenter devant Paris, se rendit maître de cette ville 8c se

saisit de la personne de Thierri ; après quoi, laissant à ce prince le vain titre

de roi, il s'empara de toute l'autorité, gouverna désormais en maître absolu

les trois royaumes d'Austrasie, de Neustrie 8c de Bourgogne, 8c fraya par

là à ses descendans le chemin au trône, où ils eurent enfin le bonheur de

parvenir.

Pépin prit le gouvernement de toute la monarchie sous le titre de prince

des François, 8c s'efforça d'en soumettre les peuples à son obéissance. Il

s'appropria plus particulièrement l'Austrasie, qu'il regardoit ' comme son

patrimoine, c'est-à-dire les parties orientale 8c septentrionale de ce royaume';

car les méridionales, ou la partie de l'Aquitaine qui en dépendoit, 8c qui

anciennement comprenoit entre autres l'Albigeois, le Vêlai, le Gévaudan 8c

le pays d'Uzès, passèrent bientôt en d'autres mains '^.

LXXIV. — Eudes, duc d'Aquitaine, étend sa domination sur tous les pays

français situés à la gauche de la Loire. — Pépin lui déclare la guerre.

La bataille de Testri fut l'époque de cette révolution 8c de la servitude

des derniers rois de la première race sous Pépin 8c les autres maires du

' Continuateur de Frédégaire, c. 93 & seq. ' A. de Valois, Rerum Franclcarum 1. 22, p. 364.

' Pagi, Critica, ad ann. 687, n. 8 & seq. * liid.
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palais, ses successeurs. Le pouvoir excessif de ces ministres causa, en effet,

divers troubles dans le royaume; les peuples' & les ducs ou gouverneurs

des différentes provinces, accoutumés à n'obéir qu'à leurs rois, refusèrent de

se soumettre aux maires de leur palais qui, outre qu'ils usoient d'une auto-

rité despotique, faisoient assez connoître, d'ailleurs, quels étoient leurs des-

seins ambitieux. Plusieurs d'entre ces peuples se servirent de ce prétexte pour

se soustraire à l'obéissance de leurs souverains. De ce nombre furent les

Aquitains & les Gascons, à la tête desquels étoit alors le fameux Eudes ^,

leur duc ou prince héréditaire, qui avoit succédé à Boggis, son père, & à Ber-

trand, son oncle, dans le duché de Toulouse ou de l'Aquitaine neustrienne,

& dans celui de Gascogne, 8c qui avoit réuni en sa personne tous les États

de ces deux princes, ce qu'il faut d'abord reprendre de plus haut.

Nous avons déjà dit ailleurs qu'après la mort de Charibert, roi de Tou-
louse, & du jeune Hildéric, son fils & son successeur, le roi Dagobert s'étoit

emparé de ce royaume & qu'il l'avoit donné ensuite en apanage, sous le titre

de duché héréditaire mouvant de la couronne, à Boggis Si à Bertrand, frères

puînés d'Hildéric, ses neveux, qui le possédèrent conjointement avec le duché

de Gascogne. Boggis épousa Ode 3, dame d'une grande naissance & originaire,

à ce qu'il paroît, du pays de Liège, en Austrasie. Devenue'^ veuve en 688,

par le décès du duc, son époux, elle prit la résolution de quitter l'Aquitaine

& de se retirer en France avec son neveu Hubert, fils du duc Bertrand & de

Phigberte, qu'on prétend avoir été sœur d'Ode, ce qui prouveroit que les

deux sœurs avoient épousé les deux frères. Ode & Hubert étant arrivés à la

cour du roi Thierri HI, ce prince fit un accueil très-gracieux à ce dernier 8c,

pour l'attacher auprès de sa personne, il lui donna la charge de comte du

palais, qu'il n'exerça pas longtemps. Dégoûté, en effet, bientôt après des

vanités du monde, il renonça à toutes les espérances du siècle pour se donner

entièrement à Dieu. Dans ce dessein, il céda à Eudes, son plus proche parent,

toutes ses prétentions sur la principauté ou duché d'Aquitaine. Hubert se

retira en Austrasie avec Ode, sa tante, pour vivre sous la discipline 8c la

direction de saint Lambert, évêque de Maëstricht, qui l'admit à la cléricature

8c qui l'eut pour successeur dans la suite. Il transféra son siège épiscopal de

Maëstricht à Liège, où il mourut l'an 727, 8c fut reconnu pour saint. Son

corps fut porté quelque temps après dans une abbaye des Ardennes qui prit

depuis son nom.

Sainte Ode, qui l'avoit suivi dans sa retraite, passa le reste de ses jours

' Erchambertus, dans Duchesne, SS. Franc. charte d'Alaon & doivent être effacés de l'histoire.

coaet. t. I, 1. 22, p. 364; Dom Bouquet, t. 2, Quant à la légende de saint Hubert, elle a été

p. 780. — Annales Mettenses , Duchesne, t. 3, écrite au douzième siècle & ne mérite aucune con-

p. 266
i
Dom Bouquet, t. 2, p. 690. fiance pour l'histoire du septième siècle. [E. M.]

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, '' Anonymus, de Conversione S. Vherti, dans le

n. LXVII ; & au même volume la Note LXXXIII. Cointe, Annales ecclesiastici, ad ann. 688, n. 34
' Voir plus haut, sur Ode & sa sœur Philiberte, & seq. ; ad ann. 702, n. 42 & seq. ; ad ann. 71 1

,

la note insérée au chap. v du même livre. Tous ces n. 9; ad ann. 727. — Baillet, Fiei des Saints,

détails ont été empruntés par les Bénédictins à la 3 novembre.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, LIV. VII. 745 An 688

dans la pratique des œuvres de piété 8c dans un continuel exercice des vertus

chrétiennes. Elle fonda plusieurs églises &, entre autres, la collégiale d'Hamai,

près de la ville d'Hui. On assure" qu'elle vécut jusques en l'an 711. Elle

laissa par testament les biens qu'elle possédoit en Austrasie à saint Hubert,

son neveu, qui les employa à la construction de plusieurs églises de la

ville de Liège, où Ode est reconnue 8c honorée comme sainte. On prétend

qu'Hubert, avant son renoncement au monde, s'étoit marié S<. avoit eu un

fils, nommé Flodobert, qui fut son successeur dans l'épiscopat.

C'est tout ce qu'on peut recueillir de plus certain de la vie de ces deux

saints qui appartiennent à la famille d'Eudes, duc de Toulouse ou d'Aquitaine,

8c par conséquent à notre histoire. Leurs actes, quoique interpolés en plu-

sieurs endroits, confirment^ une ancienne charte qui nous fait connoître l'ori-

gine, jusques ici peu connue, de ce duc. Ces monumens prouvent qu'il étoit

petit-fils, par Boggis son père, de Charibert, roi de Toulouse
5
qu'Ode, sa

mère, étoit déjà veuve en 688; qu'il succéda, par conséquent, dès lors à la

partie des duchés d'Aquitaine 8c de Gascogne possédée par le duc son père;

qu'il réunit sur sa tête l'autre partie de ces duchés par la cession volontaire

que lui en fit saint Hubert, son cousin germain, fils 8c héritier de Bertrand,

son oncle paternel, 8c qu'enfin celui-ci devoit être mort aussi vers le même
temps. Eudes épousa^ Valtrude, fille du duc Valchigise, proche parent 8c de

la famille même de Pépin d'Héristal, bisaïeul de Charles le Chauve, ce qui

nous donne lieu de croire que Valchigise étoit frère ou cousin germain

d'Anchigise, père du même Pépin. Boggis eut un autre fils, appelé Imitarius;

mais il ne paroît pas que celui-ci ait partagé avec son frère les États de leur

père. Telle étoit la situation d'Eudes '*, duc de l'Aquitaine neustrienne ou de

Ed. origin.

p. 370.1. 1

' Sigebert de Gembloux, Chronicon.

' Voyez tome II, Note LXXXIII, & aux Preuves,

Chartes & Diplômes, n. LXVII.
' Voyez tome II, Preuves, n. LXVII.
* C'est surtout dans la charte d'Alaon que les

Bénédictins ont puisé les renseignements généa-

logiques qu'ils donnent ici sur le comte Eudes.

Qu'était-ce qu'Eudes ? Un chef aquitain. Mais

d'où Yenait-il, quel était-il? Quelle était l'étendue

véritable de ses Etats & le lieu habituel de sa rési-

dence? Autant de questions auxquelles les chroni-

queurs n'ont pas trouvé bon de répondre; à leurs

yeux, Eudes n'est qu'un étranger, un partisan

avide, qui cherchait à profiter des troubles pour

étendre & affermir sa domination usurpée. Nul n'a

pris la peine de dire d'où il était sorti, nul sur-

tout n'a parlé du frère que la charte lui a donné,

de cet Imitarius qui ne fait rien & ne sert à rien
;

aucun n'a cité le nom de sa femme. Mais l'auteur

de la charte, après nous avoir appris que le duc

Eudes était fils de Boggis & d'Ode, a dû lui donner

une femme comme il en avait donné une à Aman-

dus & à Charibert. La charte nous révèle qu'il

avait épousé une Austrasienne, une femme nom-

mée Waldtrude, de la famille des maires du palais.

Ce qu'on n'aurait jamais supposé, en raison de

la guerre ouverte qui fut toujours entre Eudes &
les Austrasiens. La charte a fabriqué ce mariage

& la filiation de Waldtrude en combinant la lé-

gende de sjint Amand avec celle de saint Wan-
drille, fondateur de l'abbaye de Fontenelle. Sainte

Waldtrude, selon les anciens hagiographes, fut la

fondatrice d'un couvent consacré, en 656, par

saint Amand, & auquel la ville de Mons doit sa

naissance. Elle est restée la patronne du Hainaut

(sainte Vaudru). On trouve dans la légende le nom
d'un certain Eudes, puissant seigneur de l'époque,

qui fit de vains efforts pour épouser sainte Aldé-

gonde, sœur de Waldtrude. La charte l'a dédom-

magé de cet échec en lui faisant épouser cette

dernière, fille, ajoute-t-elle, de Walachise ou Wal-
kighise, allié à la dynastie carolingienne. Il est

difficile de ne pas reconnaître dans ce personnage

un des trois fils que certaines légendes donnaient

à saint Arnoult, celui qui fut père de saint Wan-
drille; du moins les auteurs de l'Histoire de Lan-

I. 47 «
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Toulouse, quand Pépin d'Héristal, s'étant emparé de toute l'autorité après la

bataille de Testri, prit le gouvernement du royaume sous le titre de prince

des François.

Le pouvoir excessif que s'arrogea alors ce ministre servit de prétexte à

Eudes pour se rendre indépendant & étendre sa domination sur tout le reste

de l'Aquitaine. Ce duc, pénétrant les vues de Pépin, crut sans doute que sa

naissance lui donnoit droit de prétendre à la souveraineté sur une partie du
royaume plutôt que de la laisser envahir entièrement par un simple seigneur

qui n'avoit aucun droit à la couronne, & que le roi légitime étant dépouillé

de son autorité par les entreprises de son ministre, il étoit dispensé de lui

obéir. Un de nos anciens historiens' prête, en effet, ce dernier motif aux

ducs ou gouverneurs de province qui refusèrent de se soumettre à Pépin &
de reconnoître son autorité ; Eudes pouvoit en avoir d'autres pris de son

extraction, comme nous venons de le dire. Il est vrai qu'il paroît, suivant un

autre ancien historien^, que les Aquitains & les Gascons, ou les ducs qui les

gouvernoient, avoient déjà profité auparavant de la foiblesse du gouvernement

pour se mettre en liberté; mais il fait entendre en même temps, ainsi que

l'autre historien, que c'est principalement depuis la bataille de Testri, 81 après

que Pépin se fut emparé de l'autorité royale, que ces peuples & plusieurs

autres secouèrent avec leurs ducs le joug des maires du palais. Nous voyons,

d'ailleurs, que les rois de France, successeurs de Dagobert, régnoient encore

peu de temps avant cette bataille sur la partie de l'Aquitaine que ce prince

s'étoit réservée, en cédant l'autre au roi Charibert, son frère, & comme nous

savons, d'un autre côté, qu'Eudes &. les ducs d'Aquitaine, ses descendans,

outre cette dernière partie qu'ils tenoient de leurs ancêtres, possédèrent encore

l'autre. Se qu'ils prétendirent régner en souverains, nous ne doutons pas

qu'Eudes ne se soit emparé de cette portion du royaume peu de temps après

la même bataille, & que ce ne soit là l'époque de la souveraineté que lui &
ses successeurs affectèrent dans la suite sur toute l'Aquitaine. Par là, ce duc

régna stir toute la partie de la France située entre la Loire, l'Océan, les

Pyrénées & la Septimanie, 8c ajouta aux États qu'il possédoit déjà le Berry,

l'Auvergne, le Limousin, le Bourbonnois, le Rouergue, l'Albigeois, le Vêlai,

guedoc, qui ne mettent point en doute cette iden- qu'il aurait eu pour beau-frère? En supposant que

tité, l'ont-ils alléguée comme une preuve de la Waldtrude eût été de vingt ans plus jeune que son

véracité de la charte. Il n'ont oublié qu'une chose ; frère, ce qui est beaucoup, elle en aurait eu encore

c'était d'examiner si les temps correspondaient. soixante & un en 681, date probable de son ma-

Or, d'après tous ses hagiographes, saint Wan- riage, tandis que son époux ne pouvait guère en

drille naquit au plus tard la première année du avoir plus de vingt. C'est là un des nombreux ana-

septième siècle (601) & fut dans sa jeunesse atta- chronismes que renferme la charte d'Alaon. La

ché au roi Dagobert (628-638), dont son père, femme du duc Eudes ne s'appelait donc pas Wald-

saint Arnoult, devint le tuteur. Comment Wald- trude, & lui-même ne pouvait pas être fils de

trude, sœur de Wandrille, aurait-elle pu devenir Eoggis & d'Ode. [E. M.]

la femme d'Eudes qui, d'après les Bénédictins, ne ' Erchambertus, dans Duchesne,t. 1 , 1. 22, p. 364.

commença à régnerau plus tôt qu'en 681, c'est-à- 'Duchesne, Annales Mcttenses, t. 3, p. 266. —
dire quatre-vingts ans après la naissance de celui Dom Bouquet, t. 2, p. 677.
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le Gévaudan & l'Uzège; en sorte qu'il étendit sa domination surtout le Lan-

guedoc François, à la réserve du Vivarais qui, étant un pays dépendant du

rovaume de Bourgogne, demeura soumis au gouvernement de Pépin avec le

reste de ce royaume.

Eudes régna ' aussi sur une partie de la Provence, &; en particulier sur le

diocèse d'Arles; mais comme nous savons d'ailleurs^ que ce pays avoit fait

partie du royaume de Charibert, ce duc le posséda sans doute comme le

patrimoine de ses ancêtres & comme un membre dépendant de son ancien

duché de Toulouse. Au reste, nous n'hésitons pas de donner ce dernier titre É<J-
<"ifin.

, '
. .

t- li p- -S?'.

aux Etats possédés par Eudes & ses successeurs; car il est certain que cette

ville fut la capitale du royaume dé Charibert, 8t elle dut l'être par consé-

quent des États des ducs héréditaires d'Aquitaine, descendans de ce prince,

qui la possédèrent. Elle étoit, d'ailleurs, la plus considérable de leur duché,

ce qui nous engage à entrer dans le détail de tout ce qui les regarde eux 8c

leur famille.

Le refus que firent en même temps divers peuples du royaume de recon-

noître l'autorité de Pépin, favorisa extrêmement Eudes dans ses entreprises.

Presque toutes les nations de la Germanie soumises à l'Empire françois avec

les Bretons des Gaules, de même que les Aquitains & les Gascons, secouèrent

comme de concert^ le joug de ce maire du palais & se mirent en liberté; en

sorte que ce iilinistre fut obligé de faire successivement la guerre à tous ces

peuples & de les attaquer séparément pour les réduire à l'obéissance qu'il

croyoit lui être due. Mais la plupart de ses expéditions n'eurent pas tout le

succès qu'il espéroit, 8c il n'exerça proprement une autorité absolue que sur

les pays situés entre la Loire, le Rhin 8c l'Océan.

Ce ministre attaqua Eudes'* à son tour 8c lui déclara la guerre, mais

nous en ignorons le temps 8c les circonstances. Nous savons seulement que
Pépin, après avoir passé la Loire avec une armée, entra dans le Berry qui

étoit du domaine de ce duc, qu'il s'étendit dans ce pays 8c que quelques-uns

de ses soldats, ayant mis le feu à une maison qui avoit appartenu à saint

Outrille, évêque de Bourges, où ce saint prélat étoit mort, furent punis

d'une manière qu'on regarda comme miraculeuse, ce qui donna lieu à Pépin

d'ordonner à ses troupes de respecter désormais les maisons 8c les terres que
ce saint évêque avoit possédées. Il est vraisemblable que Pépin se rendit

maître de Bourges dans cette occasion, car l'ancien auteur qui rapporte ce

fait ajoute qu'Eudes fit quelque temps après le siège de cette ville. Il paroît,

par le même auteur, que ce duc la reprit 8c qu'il mit sous son obéissance

tout le Berry, sur lequel il régna paisiblement dans la suite de même que

sur le reste de son duché, d'où on peut conjecturer que la guerre de Pépin

' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc, ' Erchambertus , t. i, 1. 22, p. 'id^; Annales

p. S24. — P'ig', Crilica, ad ann. 716,11. 10 & seq. Mcttenses, Duchesne, t. 3, p. 266.

— Voyez tome II, Note LXXVIII, n. 17. Labbe, Bihliotheca nova manuscriptorum, t. 2,
' Voyez tome II, Preuves, n. LXVII. p. 355, Miracula S. Austregii, 1. 2,
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en Aquitaine ne fut pas de longue durée, 8c que ce ministre ayant en même
temps un grand nombre d'ennemis sur les bras, prit le parti de laisser Eudes

paisible possesseur de ses anciens États & de ses nouvelles conquêtes.

LXXV. — Guerre entre les François & les Vîslgoths dans la Septimanie.

On doit attribuer sans doute à ce duc d'Aquitaine & à ses troupes les

courses que les François firent dans la Septimanie ' sous le règne d'Égica,

roi des Visigoths, entre l'an 687 8c l'an 694. Ces courses, qu'on pouvoit

regarder comme une guerre ouverte, durèrent pendant trois ans 8c furent

apparemment une suite de la conquête qu'Eudes fit alors de l'Aquitaine

austrasienne située sur la frontière des États des Visigoths. Les historiens

nous ont laissé ignorer le détail de cette guerre dont la Septimanie fut le

théâtre : ils nous apprennent seulement que le roi Égica fut obligé d'en-

voyer une armée dans cette province pour s'opposer aux entreprises des

François, que cette guerre dura trois campagnes consécutives 8c que si les

Visigoths ne furent pas vainqueurs, ils ne furent pas vaincus^. Ainsi chacun

de ces peuples demeura apparemment en possession des pays qu'il possédoit

dans les Gaules de ce côté-là.

LXXVI. — Clovism succède à Thïerrl son père.

Si Pépin usurpa l'autorité royale 8c gouverna le royaume avec un pouvoir

absolu, il l'employa du moins pour l'utilité publique 8c pour le bien de

l'État. C'est ce qui paroît par les nouveaux règlemens qu'il fit. En effet, par

la sagesse de sa conduite, son habileté 8c ses soins, le royaume changea de

face &c prit une nouvelle forme sous son gouvernement, dans lequel il se

maintint après la mort de Thierri III.

Ce prince étant décédé, environ dans la quarantième année de son âge,

après avoir porté le titre de roi pendant dix-sept ans, Pépin, pour continuer

de régner en Neustrie à l'ombre d'une autorité légitime, fit proclamer roi

Clovis m, encore enfant 8c fils aîné de Thierri. Clovis avoit un frère, appelé

Childebert, qui auroit dû partager la monarchie avec lui , suivant l'usage

observé sous la première race de nos rois; mais ce ministre n'eut garde de

l'élever alors sur le trône, parce que depuis Dagobert I on ne connoissoit

proprement que deux royaumes en France : celui de Neustrie joint à celui

,Éd-ori|in, jg Bourgognc, où il fit reconnoître Clovis, 8c celui d'Austrasie qu'iP regar-

doit comme son patrimoine, où son autorité étoit entièrement affermie 8c où

il n'avoit pas besoin par conséquent du nom d'un roi titulaire pour gouverner.

Clovis étant mort quatre ans après sans postérité. Pépin, pour se maintenir

Le cardinal d'Agiiirre, Conc'd. Toletanum XVII, ' Le cardinal d'Aguirre, Concil. Toletanum XVII

t. 2, p. 753. — Labbe, t. 7, c. 8i. — Lucas Tu- t. 2, p. ySS.

dcnsis, Chronicon. ' A. de Valois, Rcrum Francicarum 1. 22, p. 364.

An 691
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dans le pouvoir qu'il avoit acquis en Neustrie sous le nom des princes de la

maison royale, jugea à propos de faire monter alors Childebert sur le trône

de son frère.

LXXVII. — La Septiman'ie désolée par la contagion. — Seizième concile de

Tolède. — Concile de Narhonne.

Quoique les rois visigoths, maîtres de la Septimanie, eussent mieux con-

servé leur autorité que les rois françois, leur règne n'en étoit pas plus tran-

quille, à cause des brigues qui précédoient leur élection & des troubles 8c des

révoltes dont elle étoit ordinairement suivie. Le règne d'Égica n'en fut pas

exempt : il s'éleva contre lui une conjuration' dont Sisbert, évêque de Tolède,

étoit le chef, & qui faillit lui être funeste. Les conjurés^ avoient non-seule-

ment résolu de le détrôner, mais encore de lui ôter la vie. Ce prince, pour ÂÏTôôT
prévenir les suites de cette révolte & pourvoir en même temps à la discipline

des églises, convoqua le seizième concile de Tolède au mois de mai de

l'année 698, la sixième de son règne. Les évêques s'y rendirent au nombre

de cinquante-neuf en personne & trois par procureur, sans compter les abbés

& les principaux seigneurs de la nation. On dressa treize canons, par l'un

desquels Sisbert fut déposé de son siège comme rebelle, déclaré excommunié,

avec défense de lui donner la communion qu'à l'article de la mort, à moins

que le roi ne lui pardonnât auparavant, condamné à un exil perpétuel Si

dépouillé de tous ses biens qui furent confisqués au profit du même prince.

La désolation où se trouvoit alors la Septimanie, par la contagion dont elle

étoit actuellement affligée^, ne permit pas aux évêques de cette province de

se rendre à ce concile. On y voit cependant la souscription d'Ervige, évêque

de Béziers. Les évêques assemblés à Tolède
,
pour suppléer en quelque

manière à l'absence de ces prélats & faire que leurs définitions fussent reçues

universellement dans tout le royaume, leur ordonnèrent de s'assembler en

particulier à Narbonne avec leur métropolitain, après la fin du même concile,

d'examiner tous les décrets qu'ils venoient de faire & d'y souscrire. Un his-

torien'* espagnol fait entendre que les évêques assemblés à Tolède ordon-

nèrent cette souscription à ceux de la Septimanie, à peine d'être excommuniés

8c d'être privés du cinquième de leurs biens s'ils y manquoient, mais cet

auteur se trompe : les actes décernent seulement ces peines contre les infrac-

teurs des décrets du concile 5.

Parmi ces décrets, plusieurs regardent la sûreté de la personne du roi 8c

de sa famille, l'abolition des restes d'idolâtrie 8c de superstition, 8cc. Les pères

confirmèrent les anciennes lois contre les juifs &c les nouvelles qu'Egica avoit

fait publier pour engager ces peuples à se convertir à la foi. Ils déclarèrent

' Le cardinal d'Aguirre, Concilia Hispanica, t. 2, ' Le cardinald'Aguirre, Conci7ium ToZetanun; XK/,

p. 375 & secj. dans Labbe, t. 7, c. 49. can. i3.

* Le cardinal d'Aguirre, Co«c;7ium 7o/t'fa«umXr/, • Rodericus Toletaniis, 1. 3, c. 14.

can. 9 & I 2. ^ lUd.
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entre autres' ceux qui avoient embrassé sincèrement le christianisme exempts

de tous les tributs Si impôts auxquels ceux qui persévéroient dans le judaïsme

étoient assujettis. Le concile ordonne que les premiers jouiront des mêmes
privilèges que les chrétiens ingénus ou libres, étant juste, ajoute-t-il, que
ceux qui font profession de la foi chrétienne soient censés nobles & qu'ils

soient honorés devant les hommes, ce qui nous donne lieu de remarquer
que les personnes libres d'origine étoient réputées nobles parmi les Visigoths.

LXXVIII. — Dix-septième concile de Tolède. — Les juifs d'Espagne punis

de leur révolte.

An 694
La contagion cessa sans doute dans la Septimanie l'année suivante, puisque

les évêques de cette province assistèrent alors au dix-septième concile de
Tolède ; car, quoique nous n'ayons plus les souscriptions des évêques de ce

- concile, il est dit dans la préface que ceux de la Gaule ou de la Septimanie

s'y trouvèrent avec ceux d'Espagne. Ce concile, qui fut le dernier tenu en
Espagne sous les rois visigoths, dont nous ayons les actes, fut assemblé^ au
mois de novembre de l'an 782 de l'ère espagnole ou de Jules César, c'est-à-

dire l'an 694 de J.-C.

Entre les différens règlemens qui furent dressés, l'un des plus mémorables
regarde 3 les juifs qui habitoient l'Espagne & la province des Gaules ou Sep-

timanie. Ces peuples"*, pour se soustraire à la sévérité des lois qui avoient été

faites contre eux, s'étoient fait baptiser pour la plupart & avoient embrassé"

i.\'l"f-fi'
extérieurement le christianisme; mais enfin, las d'un joug qu'ils ne s'étoient

imposé que par hypocrisie, il avoient repris bientôt après leurs premiers rits

& leurs anciennes cérémonies. Non contens d'avoir apostasie de la foi, ils

avoient conspiré depuis peu contre l'État & s'étoient associés avec les juifs

transmarins pour exciter une révolution dans tous les royaumes chrétiens

dont ils avoient dessein de se rendre les maîtres. Égica, ayant eu des preuves

certaines de ce complot, les communiqua au concile & demanda aux évêques

& aux seigneurs assemblés la punition de tous les juifs de ses États, comme
étant ou coupables d'apostasie ou complices de cette conjuration. Il pria l'as-

semblée d'excepter ceux qui habitoient les provinces des Gaules ou Septimanie

& qui dépendoient du gouvernement (^ducatus) général de ce pays depuis

les forts qu'on appeloit Clausures {intra clausiiras)
,
qui séparent la Gaule de

l'Espagne, c'est-à-dire, le Roussillon de la Catalogne, comme nous l'avons

expliqué ailleurs 5. Ce prince demanda cette exception pour aider par là cette

province à se relever des dommages qu'elle avoit soufferts, soit par les incur-

sions d'une nation étrangère, soit par les ravages de la contagion, & afin que

Le cardinal d'Agiiirre, Concil. Toletanum XVII, ^ Dom Vaissete donne une interprétation erro-

can. 2. née du mot clausura, en le traduisant par le nom
IBid. p. 762 & seq. de forteresses frontières; ce terme veut dire simple-

' Ibid. can, 8. ment les limites, les clôtures. [A. M.]
^ fiid. p. 753 & 757.
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les juifs qui demeuroient dans le pays secourussent le duc qui en avait le gou-

vernement & contribuassent au rétablissement de la Province tant par les tri-

buts qu'ils payoient au fisc, que par leurs soins & leur industrie, à condition

cependant qu'ils se convertiroient sincèrement à la foi, qu'ils mèneroient une
vie véritablement chrétienne, & que s'ils reprenoient l'exercice du judaïsme,

ils seroient chassés du pays 8c subiroient la peine à laquelle tous les autres

étoient condamnés.

Il paroît que l'assemblée accorda au roi des Visigoths sa demande ; car dans

le décret ' qu'elle fit contre les juifs, il n'est parlé que de ceux qui habitoient

dans les provinces d'Espagne, au lieu que dans tous les autres canons de ce

concile la province des Gaules y est nommément comprise. Il fut ordonné

par ce décret que les biens des juifs de toutes les provinces d'Espagne & de

leur postérité seroient confisqués au profit du roi; que ces peuples seroient

dispersés & condamnés à une perpétuelle servitude; que le roi les donneroit

pour serfs à qui il jugeroit à propos. Se qu'ils ne pourroient recouvrer leur

liberté tandis qu'ils demeureroient obstinés dans le judaïsme; que ce prince,

qui leur avoit permis d'avoir des serfs chrétiens pour les engager à se con-

vertir, donneroit à quelques-uns de ces serfs une partie des biens de leurs

maîtres avec la liberté, à condition qu'ils payeroient au fisc le même tribut

dont les juifs étoient chargés auparavant; que ceux à qui le roi auroit donné
les juifs pour esclaves ne leur permettroient aucun exercice de judaïsme, &
qu'enfin les enfans des juifs de l'un & de l'autre sexe, qui auroient atteint

l'âge de sept ans, n'auroient aucun commerce avec leurs parens, mais que
leurs maîtres auroient soin de les faire élever par des chrétiens & de les

marier ensuite avec des personnes qui professeroient la religion chrétienne.

Ce concile fait encore mention de la Septimanie, ou province des Gaules,

dans quelques-uns de ses canons. Il est ordonné aux évêques de cette pro-

vince de faire, au commencement^ du carême, dans toutes leurs églises, ainsi

que dans celles d'Espagne, la cérémonie de fermer Se sceller de leur sceau les

fonts baptismaux Si de les laisser ainsi fermés Se scellés jusques au jeudi saint;

que le même jour 3 ils feroient celle du lavement des pieds de leurs ecclésias-

tiques, St les prêtres de leurs inférieurs, à peine d'être privés de la communion
pendant deux mois, 8c qu'enfin, conformément à l'usage des églises d'Espagne,

on célébreroit'* dans la même province, chaque mois de l'année, un jour de
litanies ou de pénitence pour les nécessités publiques.

LXXIX. — Sainte Sigolène, ahhesse de Troclar , en Albigeois. — Babon,

son frère, gouverneur du même pays.

L'usage des litanies étoit alors également commun aux églises de France
81 d'Espagne. Cela paroît par la vie de sainte Sigolène, abbesse, qui vivoit,

' Le cardinal d'Aguirre, Concil. Toletanum XVII, ' Le cardinal d'Aguirre, Concil. Toletanum XVIt,
can. 8. can. 3.

' Ibid. can. 2. ^ Ibid. can. 6.
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à ce qu'on ' prétend, vers la fin de ce siècle, ou, sans doute, auparavant, s'il

est vrai qu'elle fût petite-nièce de saint Firmin, évêque d'Uzès, & sœur ou

nièce de saint Goëric ou Abbon, évêque de Metz, comme on^ l'assure. Quoi

qu'il en soit, Sigolène naquit à Albi , d'une famille noble & ancienne. Elle

avoit^ deux frères, l'un nommé Babon, qui fut duc ou gouverneur de l'Albi-

geois, 8c l'autre Sigivalde qui, à ce qu'on'^ croit, fut évêque de Metz ^. Chram-

sice, son père, lui donna une éducation chrétienne, & quoiqu'elle fût encore
^Ed.origm. £q^j. jeune, il la maria, dans son pays, avec un seigneur appelé Gisulfe. Elle

passa le temps de son mariage dans les exercices de piété & se signala surtout

par sa charité envers les pauvres. Devenue veuve à l'âge de vingt-deux ans,

elle profita de sa liberté pour se donner entièrement à Dieu, avec l'agrément

de son père, qui le lui accorda avec peine, parce qu'il auroit souhaité la voir

passer à. de secondes noces.

L'évêque d'Albi la consacra diaconesse ; mais, pressée par l'attrait qu'elle

sentoit pour la retraite, elle pria son père de lui faire bâtir un monastère

dans une de ses terres, appelée Troclar, où elle se renferma avec plusieurs

vierges d'une naissance distinguée qui la suivirent 8c embrassèrent avec elle

la vie monastique, sous la règle sainte, c'est-à-dire, comme l'on*^ croit, sous

celle de Saint-Benoît. Sigolène mérita d'être la première abbesse de ce nou-

veau monastère. Elle menoit une vie si austère, que, sans une grâce particu-

lière qui la soutenoit, elle auroit succombé sous la rigueur de sa pénitence.

Dieu fit connoître sa sainteté par divers miracles qu'il opéra par son ministère,

8c dont Evantius 8c Gisloalde, abbés du voisinage, furent témoins'^.

Après avoir édifié sa communauté, pendant tout le temps de son gouverne-

ment, par la pratique de toutes les vertus religieuses, se sentant près de son

terme, elle assembla ses filles 8c les exhorta à persévérer dans l'exercice de la

pénitence, à vivre dans toute la sévérité de la règle 8c à s'efforcer d'arriver à

la vie par la voie étroite qui est la seule qui y conduit. Le sixième jour de

sa maladie, l'évêque Sigivalde, son frère, averti du danger où elle se trouvoit,

se rendit auprès d'elle pour l'assister. Il arriva le 21 de juillet, dans le temps

qu'après avoir reçu le corps 8c le sang de Jésus-Christ, au milieu de sa com-

munauté, elle eut entonné le psaume Miserere mei, Deus. Elle mourut trois

Matillon, ^rtnaîes, ad ann. 696, n. 42. Troclar. Cette Vie mentionne un Babon, duc

' Voyez ci-dessus, livre V, ch. Lxxxiii; livre VI, d'Albi, & un Sigibaldus, évêque, frères de Sigo-

ch. xcv. lène
,
qui paraissent bien être des personnages

^ Mabillon, Acta sanctorum ordinîs S. Benedicti, apocryphes. Ils ne sont mentionnés nulle autre

t. 4, p. 540 & seq. Vita. S. Sigolenae. — Annales, part, & jamais il n'y eut, au huitième siècle ou

ad ann. 696, n. 42. avant, de duc à Albi. Quant aux fables racontées

* Mabillon, Annales, ad ann. 696, n. 42. par Antoine Dominici [Ansbertus redivivus) , elles

* La sainte Sigolène, vénérée à Metz, ne saurait ont été inventées en confondant sainte Sigolène,

être la même que l'abbesse de Troclar. La première vierge, avec la sainte veuve de Troclar, & une

est appelée vierge par les martyrologes anciens, troisième Sigolène, religieuse, sœur de Sigibaldus,

tandis que la seconde, d'après l'auteur de sa Vie, évêque de Metz. (Voir Mabillon, Annales, ad

fut mariée 8c n'embrassa la vie religieuse qu'après ann. 696.) [E. M.].

être devenue veuve. Ce n'est pas qu'il faille ajou- ^ Mabillon, ad ann, 696, n. 42.

ter une confiance illimitée à la Vie de l'abbesse de ' Ihid.
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jours après. L'odeur que répandit son corps dans le temps que, selon la cou-

tume, on voulut taire la cérémonie de le laver, fut si suave, que tout le

monastère en fut embaumé. On l'inhuma ensuite dans un endroit voisin

appelé risle (Insula), où étoit le cimetière des religieuses, & où Chramsice,

père de Sigolène, avoit fait bâtir un oratoire en l'honneur de saint Martin,

avec un hospice pour les pèlerins. Les nouveaux miracles que Dieu opéra

sur son tombeau confirmèrent, après sa mort, la réputation de sainteté

qu'elle avoit acquise de son vivant. L'auteur contemporain de sa Vie l'adressa

à Aliphia qui avoit succédé à la sainte, & qui fut la seconde abbesse de

Troclar.

Cet auteur étoit religieux de ce monastère, qui, selon l'usage alors assez

ordinaire, étoit double. Si dont la principale église étoit dédiée sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge. Cette abbaye a essuyé différentes révolutions Si ne

subsiste plus depuis plusieurs siècles. On a ignoré jusqu'ici sa véritable

situation ; nous l'apprenons des titres de l'abbaye de Saint-Victor de Mar-

seille, à laquelle elle fut unie par le pape Pascal II, au commencement du

douzième siècle. Si dont elle dépendit sous le titre de prieuré conventuel. Le
monastère de Troclar avoit pris alors le nom de Sainte-Sigolène de la Grave,

lieu situé sur la rive gauche du Tarn, entre les villes d'Albi 81 de Gaillac, à

deux lieues de la première Si à une lieue de l'autre. La conventualité s'y

conserva jusque vers la fin du quatorzième siècle, que le pape Urbain V l'unit

au collège régulier de Saint-Germain, de Montpellier, qu'il fonda pour des

religieux de la même abbaye de Saint-Victor. Ce collège ayant été sécularisé,

au seizième siècle, pour former le chapitre de la nouvelle cathédrale de

Montpellier, le prieuré de Sainte-Sigolène de la Grave fut annexé au grand

archidiaconé de l'église de Montpellier auquel il est encore attaché.

Les reliques de sainte Sigolène ont été longtemps conservées à Troclar ou

la Grave jusques à ce qu'elles furent enfin transférées dans la cathédrale d'Albi,

où on les garde. Cette sainte est reconnue pour une des patronnes du pays.

On voit dans le diocèse d'Albi, de même que dans ceux du voisinage, plusieurs

autres églises sous son invocation. On honore aussi sa mémoire à Metz, en

Lorraine, dans une paroisse de son nom. Il est vrai qu'on prétend ' que

sainte Sigolène, honorée dans cette ville, est différente de l'abbesse de Troclar,

parce qu'il est certain que celle-ci étoit veuve. Si que, suivant quelques mar-

tyrologes, l'autre étoit vierge 5 mais les auteurs de ces martyrologes peuvent

s'être trompés Se avoir cru que sainte Sigolène, abbesse, n'avoit pas été Éd. oiigin.

mariée. Le culte de la dernière peut d'ailleurs avoir passé en Lorraine, s'il

est vrai, suivant les monumens^ de l'église de Metz, qu'elle étoit de la famille

de saint Goëric ou Abbon, évêque de cette ville. Enfin nous pouvons ajouter

que, suivant ses actes, elle avoit un frère, appelé Babon, 81 un autre, appelé

Sigivalde, lequel fut évêque. Or les mêmes monumens de l'église de Metz

' Bollandistes, juillet, t. 5, p. 628 & seq. — Du Boucher, Origines Je la maison Ae France,

' Meurisse, Hist. des évé<jucs de Met^, 1. 2, p. 86. p. 28. — Domiiiici, Anshertui redivivus, c. 7.

I. 48

t. 1, p. 375.
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nous apprennent que Gramard, appelé autrement Bahon, fut père de saint

Goëric, évêque de Metz, & nous savons qu'un Sigivalde fut évêque ' de la

même ville vers la "fin du septième siècle, ce qui peut servir à confirmer la

généalogie de sainte Sigolène dont nous avons déjà parlé ailleurs. Il faut

avouer cependant qu'il y a de la difficulté j car l'auteur contemporain donne

le nom de Chramsice au père de sainte Sigolène, Se les monumens de l'église

de Metz l'appellent Godin. Il peut donc y avoir eu deux saintes de ce nom,

quoique peut-être de la même famille, l'une honorée en Albigeois & l'autre

en Lorraine.

Si les actes de saint Erard, qu'on fait évêque de Ratisbonne, dans le même
siècle, & frère de saint Hidulphe, archevêque de Trêves, étoient aussi authen-

tiques que ceux de sainte Sigolène, nous serions plus certains de sa patrie, sur

laquelle on est partagé; car les uns le font originaire de Narbonne & les

autres de Bavière; mais le peu de certitude^ des actes de ce saint ne nous

permet pas de nous étendre davantage sur son sujet.

LXXX. — Êgica, roi des Visigoths, associe au trône son fils Witti-^a.

Égica, roi des Visigoths, avoit un fils de la reine Cixilane, son épouse,

appelé Wittiza, à qui il vouloit assurer la couronne après sa mort. Dans cette

vue, il l'associa^ au trône la dixième année"* de son règne ou vers la fin de

l'an 6g6. Suivant deux anciens historiens ^ d'Espagne, ce roi partagea alors

ses États entre lui & son fils ; il donna à celui-ci la Galice ou l'ancien

royaume des Suèves, 8c se réserva le reste de la monarchie gothique, ce qui

prouveroit que Wittiza ne gouverna que la Galice avant la mort de son père "5.

Il paroît^ cependant que ces deux princes furent également reconnus pour

rois dans tout le royaume des Visigoths depuis cette association ; on voit

d'ailleurs, par une médaille® frappée à Narbonne, qu'ils régnèrent conjointe-

ment sur la Septimanie. Cette médaille représente d'un côté les têtes de ces

deux rois séparées par une croix avec ces mots tout autour :

I-DI-NM- EGICA- RE

On lit au milieu du revers le mot Narbo marqué par cinq lettres romaines

rangées de la manière suivante, en forme de croix :

N
B A O
R

avec cette inscription autour :

VVITTIZAN - R

' Gaîlia Christian a, t. 3, p. yri, ^ Lucas Tudensis, 1. 3. — Rodericus Toleianus,
^ BoUnndistes, i i janvier, t. i

, p. 470. 1. 3^ c. 1 5 & seq.

* Isidorus Pacensis, p. 1 o. ^ Lucas Tudensis, 1. 3.

^ Le cardinal d'Aguirre, Chronologia, t. i; Con- ^ Isidorus Pacensis, p. 10.

cilijt Hispanica, p. 16. ^ Anton. August. ant'iq. p. 86.
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Cinq ans après, Égica étant mort dans un âge décrépit, Wittiza, son fils,

lui succéda' dans tous ses États & fut sacré le i5 du mois de novembre de

l'an 701. Ce dernier donna d'abord de grandes espérances à ses peuples par la

sagesse de son gouvernement; mais il changea^ bientôt de conduite &, séduit

par les flatteurs auxquels il se livra, il se précipita dans toute sorte de vices.

Non content d'entraîner ses sujets dans ses désordres par son mauvais exemple,

il obligea par des lois publiques les ecclésiastiques de ses États à se marier,

ce qui engagea la plupart dans une vie scandaleuse. Wittiza n'eut pas plus

d'égard pour les lois de l'État que pour celles de l'Église ; il rappela dans toutes

les provinces d'Espagne les juifs que ses prédécesseurs en avoient bannis &
leur accorda de grands privilèges.

Une conduite si déréglée fit naître plusieurs factions & excita un grand
nombre de mécontens qui résolurent de détrôner ce roi. Comme il craignoit

que le duc Théodefred
,
que le roi Égica son père avoit exilé à Cordoue, &

qui, selon quelques historiens 3, étoit fils du roi Reccesvinde, ou selon

d'autres"* du roi Chindasvinde, ne lui enlevât la couronne, il lui fit crever

les yeux. Il auroit fait subir le même sort à Pelage, fils de Favila, duc de
Cantabrie qu'il avoit déjà fait mourir, & neveu par son père du même Théo-
defred, si, pour le bonheur de l'Espagne, il n'eût échappé à sa colère. On
ajoute que pour prévenir les entreprises des factieux Se les empêcher de se

fortifier, il eut l'imprudence de faire raser les murailles de la plupart des villes Éd.origin.

d'Espagne, ce qui facilita bientôt après aux Sarrasins la conquête de ce

royaume; mais un historien' moderne d'Espagne prétend que ce fait est

entièrement faux. Quoi qu'il en soit, Wittiza, malgré toutes ses précautions,

fut enfin détrôné.

LXXXI. — Roderic succède à JVittija.

Roderic ou Rodrigue, qu'on dit fils de Théodefred, pour venger l'injure que
son père avoit reçue de ce prince, forma un puissant parti contre lui. Il

attira dans ses intérêts le sénat ^, c'est-à-dire les principaux seigneurs'^ &.

officiers de la nation des Visigoths qui l'élurent pour leur roi, après quoi il

s'empara du trône & en fit descendre Wittiza, à qui il fit souffrir le même
supplice que ce prince avoit fait souffrir au duc Théodefred, son père. Wit-
tiza mourut ensuite de mort naturelle, après un règne de quinze ans, aban-
donné de tous ses sujets & haï universellement de toute l'Espagne. Les
historiens espagnols sont fort partagés sur l'époque Si sur les circonstances de

ce célèbre événement. Quelques anciens ^ & plusieurs modernes rapportent

' Le cardinal d'Aguirre, Chronoîogla , t. i . — ' Ferreras, ad ann. 706.

Isidoriis Pacensis, p. i 1. '' ïsidoriis Pacensls, p. 1 i.

" Isidorus Pacensis, p. ri. — Lucas Tudensis, ' Lucas Tudensis, 1. 3.

1. 3, &. Rodericus Toletanus, Chronicon. ' Ferez, Dissert, ecclesiastica, p. 3^2 ; Ferreras,

' Rodericus Toletanus, Chronicon. ad ann. 706. — Voyez tome II, Note LXXXII.
^ Lucas Tudensis, 1. 3.
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l'élection de Roderic à l'an 710 de J.-C. Roderic ' de Tolède, suivi de plu-

sieurs autres, prétend que ce prince ayant été élu l'ère 749 ou l'an 711

de J.-C, régna conjointement avec Wittiza, 8<. que celui-ci étant mort

l'an 718 de J.-C, il régna ensuite seul pendant une année jusques à sa

défaite 8c à sa mort par les Sarrasins; mais cet auteur se contredit, puisqu'il

avoue plus haut que Roderic chassa entièrement Wittiza du trône d'abord

après qu'il eut été élu. D'autres^ enfin ne parlent de l'élection de Roderic

qu'après la mort de Wittiza, & donnent par là à entendre que ce dernier

régna paisiblement jusques à sa mort. Ce qu'il y a de certain^, sur l'autorité

d'Isidore Pacensïs ou de Béja, auteur contemporain, c'est que Roderic s'em-

para du trône des Visigoths, que cela arriva vers la fin de l'an 711 Se qu'il ne

régna en tout que pendant un an''.

La conduite que tint ce prince ne fut ni plus sage^, ni plus réglée qu'avoit

été celle de son prédécesseur. Il abusa tellement de son pouvoir, qu'il occa-

sionna enfin l'entière ruine du royaume des Visigoths par les Sarrasins qui

s'emparèrent de l'Espagne & de la Septimanie. Nous allons rapporter en peu

de mots, sur l'autorité des historiens les plus dignes de foi, la cause de cette

grande révolution qui fit changer de maître à cette dernière province, & que

plusieurs auteurs espagnols ont enveloppée de beaucoup de fables.

LXXXII. — Entrée des Sarrasins en Espagne.

Les Sarrasins ou Arabes étoient des peuples d'Asie dont la puissance étoit

montée alors presque à son plus haut point. Elle avoit commencé vers l'an 608

de J.-C. quand le faux prophète Mahomet, Arabe lui-même de naissance,

leur donna une loi qu'il avoit fabriquée à sa fantaisie. Les disciples de cet

imposteur, qu'il attira d'abord en grand nombre, prirent le nom de musul-

mans, c'est-à-dire de croyans ou sectateurs de la loi. Quelques Arabes, n'ayant

pas voulu se soumettre à la doctrine de ce faux prophète, s'élevèrent contre

lui 8c le chassèrent de la Mecque où il avoit établi sa résidence ; ce qui arriva

le 16 de juillet de l'an 622 de J.-C, époque célèbre pour les mahométans

qui comptent depuis cette fuite ou persécution de Mahomet qu'ils appellent

l'hégire, les années de l'ère qui leur est propre.

Mahomet, après avoir été chassé de la Mecque, se retira à Médine, dans

TArabie, où il fixa sa demeure 8c où ses sectateurs, dont le nombre augmen-

toit de jour en jour, le reconnurent pour leur maître, pour leur seigneur Se

pour le chef de leur religion. De là ce nouveau prince Se ce prétendu pontife

étendit sa domination dans toute l'Arabie, qu'il soumit par la force de ses

armes Se par violence. Ses successeurs prirent le titre de calites avec celui de

d'émir-al-moumenin dont on a formé en Europe le nom de miramamolin.

' Rodericus Toletanus, Chronlcon, c. 17 & i8. ^ Isidorus Pacensïs, p. 1 o & seq.

' Lucas Tudensis. ^ Sébastien de Salamanque. — Rodericiis Toleta-

' Voyez tome II, Note LXXXII, n. 2. nus. — Lucas Tudensis.
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Les courses qu'ils continuèrent de faire après Mahomet, leur prédécesseur,

furent si heureuses & leurs conquêtes si rapides, qu'ils ruinèrent ou soumirent

en fort peu de temps l'empire des Perses & enlevèrent aux empereurs de

Constantinople la Syrie, l'Egypte & la Palestine, ce qui les rendit maîtres

des villes d'Antioche, de Damas, de Jérusalem & d'Alexandrie.

Les Arabes ayant ensuite pénétré en Afrique l'an 647 de J.-C.,sous leur

calife Othman, en conquirent une grande partie sur les Romains ou sur les

Maures. La plupart de ces derniers embrassèrent la secte de leurs vainqueurs

8c passèrent ensuite avec eux d'Afrique en Espagne, ce qui fait que nos histo-

riens appellent indifféremment ces infidèles Maures, Sarrasins ou Arabes; la

plus grande partie de ceux qui abordèrent sur les côtes d'Espagne étoient

effectivement Maures de naissance. On les nomma aussi Agaréniens {Agareni)

ou Ismaélites, parce que les Arabes prétendent descendre d'ismaël , fils

d'Agar, servante d'Abraham. Les califes de ces peuples, après avoir fait de

grands progrès de côté & d'autre, transférèrent leur siège de Médine à Damas,

l'an 661 de J.-C. 8c gouvernèrent leur empire par des émirs, c'est-à-dire des

lieutenans qu'ils envoyoient dans les provinces.

Tel étoit l'état florissant des Sarrasins dans le temps que Roderic monta

sur le trône d'Espagne. Ces infidèles avoient déjà tenté de pénétrer dans

ce royaume, sous le règne de Wamba , mais ce prince les avoit repoussés

8c rendu leur' tentative inutile. Muza, lieutenant du calife 8c gouverneur

d'Afrique, ayant enlevé depuis à Wittiza une partie de la Mauritanie Tin-

gitane que les rois Visigoths possédoient, cherchoit l'occasion de passer de

l'autre côté du détroit pour y étendre ses conquêtes, quand le comte Julien,

gouverneur de Ceuta Se du pays que les Visigoths avoient conservé au delà

de la mer, mécontent du roi Roderic, lui en présenta une très-favorable.

La plupart des historiens espagnols ' prétendent que ce seigneur, qu'ils

nous représentent comme un homme courageux 8c adroit, mais entreprenant

8c vindicatif, 8c qu'ils font proche parent du roi Wamba, piqué contre

Roderic de ce qu'il avoit abusé de sa fille, d'autres disent de sa femme,

résolut de se venger de ce prince en appelant les Sarrasins en Espagne; mais

aucun auteur contemporain ne dit rien du sujet de mécontentement que ce

comte avoit contre le roi. Il paroît seulement qu'il se ligua avec les Sarrasins

contre lui, qu'il les introduisit en Espagne 8c qu'il s'unit pour cela avec

d'autres mécontens, entre autres avec le fils du roi Wittiza, que Roderic avoit

chassé de ses États Se qu'on nomme diversement.

Luc de Tuy^ ajoute que Julien, pour mieux tromper Roderic 8c réussir plus

aisément dans les projets qu'il avoit formés contre lui, feignit d'être extrême-

ment attaché à ses intérêts; que lui ayant fait part des préparatifs des Sarra-

sins 8c des François contre ses États, il lui conseilla d'envoyer sa cavalerie 8c

ses meilleures troupes dans les Gaules 8c en Afrique pour résister à ses ennemis,

8c lui fit entendre qu'il n'avoit rien à craindre dans l'intérieur de l'Espagne

' Rodericus Toletanus, Lucas Tudensis, &c. ' Lucas Tudensis, Chronicon, p. 70.
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où il régnoit en sûreté; que ce prince donna dans ce piège & que les Sarra-

sins, profitant de cette diversion, firent une descente en Espagne favorisés

par ce comte & les fils de Wittiza, circonstances sur lesquelles on ne sauroit

faire beaucoup de fond à cause du silence des historiens contemporains. Ce

qui paroît' certain, c'est que Muza, lieutenant en Afrique pour Ulit ou

Walit, calife des Sarrasins, ayant équipé une flotte, l'envoya débarquer sur

les côtes d'Espagne, vers le détroit, au mois d'octobre ^ ou de novembre de

l'an 711, sous la conduite du général Tarif ou Tarik 8c de plusieurs autres

capitaines de sa nation, que les Arabes s'assurèrent d'abord de quelques places

maritimes & qu'ils s'étendirent ensuite dans l'intérieur de l'Espagne où ils

portèrent la désolation^.

' Isidorus Pacensis, p. i i & seq.

' Voyez tome II, Note LXXXII, n. 2.

' La possession de la péninsule hispanique ne

fut pour les Arabes qu'une extension de celle de

l'Afrique septentrionale. Moussa ben Nossayr, qui

gouvernait ce dernier pays, conçut le premier la

possibilité de la conquête de l'Espagne. Sur sa de-

mande, le kalife lui permit de tenter cette grande

entreprise. Moussa voulut d'abord faire reconnaître

les côtes du pays qu'il désirait conquérir. Cinq

cents cavaliers, placés sous le commandement de

Tarik ben Zeyad, s'embarquèrent à Ceuta & des-

cendirent, l'an 91 de l'hégire ou 710 de J.-C, sur

les côtes de l'Andalousie. Les Arabes parcoururent

une partie du pays sans éprouver de résistance,

& ils revinrent en Afrique chargés de butin. Cette

heureuse tentative convainquit Moussa que la con-

quête de l'Espagne était une chose facile. Il ras-

sembla une armée dont une des principales forces

était un corps de douze mille cavaliers berbères,

qu'il leva dans les vallées de l'Atlas, & en confia

le commandement au même Tarik qui venait de

faire sur le pays une aussi heureuse reconnais-

sance.

Le débarquement de Tarik se fit au printemps

de l'an 711 de J.-C, vers la fin du mois d'avril,

au mois de rejeb de l'an 92 de l'hégire. Il eut lieu

sur un point où l'on voyait une île couverte de

verdure. Ce qui fit que les Arabes lui donnèrent le

nom de Je^ira-Aladra (Algéziras). Les Espagnols

opposèrent une assez vive résistance, mais vaincus

par le nombre, ils cédèrent, & Tarik, qui craignait

d'être attaqué par de plus grandes forces, se retran-

cha sur la côte, au pied de la montagne, & c'est

du nom de ce chef arabe que le rocher qui s'élève

de ce côté, à l'extrémité de l'Europe, prit le nom
de Gibraltar (Gib-al-Tarilt). Les Arabes donnèrent

aussi à cette pointe du continent européen le nom
de Montagne de la Victoire ou de l'entrée, Bah-cl-

Fetah. Théodomir, qui commandait les troupes

espagnoles.«ur la côte, n'avait pu empêcher le dé-

barquement. Le roi Roderic ou Rodrigue rassem-

bla une nombreuse armée; mais, comme le rap-

portent les Bénédictins, il fut vaincu dans la

plaine que traverse le Guadalete, le troisième jour

de la lune de xawal, qui avait commencé le 23 ou

le 24 de juillet de l'an 71 i de J.-C, le quatre-vingt-

douzième de l'hégire. La tête du roi fut envoyée

comme un trophée à la cour de Damas.

Après cette victoire, les Arabes s'avancèrent sans

obstacles dans l'intérieur du pays, leurs succès

furent si rapides que le vieux Moussa éprouva le

désir de partager l'honneur de la conquête de la

péninsule. Jaloux des victoires remportées par

Tarik, son lieutenant, « il accourut du fond de

l'Afrique avec une autre armée, composée d'Arabes

& de Berbères, comptant d'autant plus sur le suc-

cès, dit M. Reinaud', qu'on remarquait dans ses

rangs un des amis du prophète, âgé de près de

cent ans, & plusieurs enfants des autres compa-

gnons de Mahomet. Moussa porta ses pas d'un

autre côté que son lieutenant, & subjugua succes-

sivement Mérida, Saragosse & d'autres cités. »

Deux ans après le débarquement de Tarik, au

commencement de l'année 713, il y avait déjà des

gouverneurs arabes dans toutes les villes espa-

gnoles, voisines des Pyrénées, qui s'étaient rendues

aux musulmans de bonne volonté ou par suite de

capitulation, à Girone, à Barcelone, à Livia, à

Saragosse, à Calahorra, à Pampelune, &c. Mais

presque toutes les cités prises d'assaut par les

Arabes furent traitées rigoureusement; la plupart

des villes de la Tarragonaise éprouvèrent ce sort,

entre autres celles de Tarragone, d'Ampurias,

d'Urgel, d'Ausone, de Castro-Serra & de Cardone.

[E. M.]

' Invasions des Sarrasins en France, 7.
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LXXXIII. — Fin du royaume des Vïsigoths.

Muza, informé de l'heureux succès de cette tentative, passa' lui-même la

mer avec une armée formidable 5c, ayant abordé vers le détroit sans trouver

aucune résistance, il étendit ses conquêtes jusques à Tolède. Il commit partout

des ravages affreux par la trahison d'Oppa, fils du roi Égica, qu'on prétend

avoir été évêque de Séville 8c usurpateur du siège de Tolède, qui lui livra

cette dernière ville. Ce général arabe réussit d'autant plus aisément dans ses

entreprises, que l'Espagne étoit alors livrée à des divisions intestines Se désolée

par le feu de la guerre civile, car un grand nombre de seigneurs visigoths,

soit qu'ils fussent d'intelligence avec les Sarrasins, soit qu'ils voulussent se

venger de leur roi Roderic, avoient pris les armes contre ce prince. A la faveur 7

de ces divisions, les infidèles continuèrent la conquête du royaume des Visi-

goths & s'étendirent dans toute l'Espagne. Tarik commandoit entre autres un
grand corps d'armée avec lequel il désoloit la Bétique ou Andalousie 6c portoit

le fer Se le feu dans toute cette province.

Roderic, après avoir assemblé ses forces, se mit en marche contre ce général. Éd.origin.

Il se flattoit de le battre avec d'autant plus de facilité que les mécontens,

ayant fait semblant de faire leur paix avec lui, avoient joint leurs troupes

aux siennes pour combattre les Sarrasins. Ce prince, s'étant avancé jusque

sur les bords de la petite rivière de Guadalete, auprès* de Xeres de la Fron-

tera, y rencontra l'armée de Tarik à qui il livra bataille un jour de dimanche,

17 de juillet de^ l'an 712. Il fut bientôt mis en fuite par la trahison d'une

grande partie de son armée qui lâcha le pied 8c prit la fuite. Il en coûta

cependant la vie à la plupart des fuyards que les Sarrasins taillèrent en pièces,

malgré leur trahison. Isidore de Béja, auteur contemporain, assure que le roi

demeura lui-même sur le champ de bataille 8c qu'il y perdit la vie avec son

royaume; ce qui fait voir le peu de fond qu'il y a à faire sur plusieurs his-

toriens postérieurs dont les uns prétendent qu'il se sauva 8c qu'il fut assas-

siné quelque temps après dans sa fuite, 8c les autres, qu'ayant échappé, il

trouva moyen de se réfugier dans la Lusitanie ou Portugal où, s'étant retiré

dans un ermitage pour faire pénitence, il vécut encore longtemps après,

inconnu aux hommes. C'est ainsi que périt ce dernier roi des Visigoths,

après une année de règne, 8c que finit le royaume de ces peuples en deçà

des Alpes, après avoir duré pendant près de trois cents ans, depuis qu'ils en

eurent établi le siège à Toulouse, l'an 419.

11 fut encore plus aisé aux Sarrasins, après cette mémorable défaite, de sou-

mettre le reste du royaume des Visigoths. Muza"* s'étendit, en effet, ensuite

de tous côtés sans aucun obstacle 8c conquit, avec une égale facilité, l'Espagne

Ultérieure 8c la Citérieure jusques à Saragosse qu'il prit, qu'il livra au pillage

8c au glaive de ses soldats, 8c dont il emmena les habitans en captivité. Il

' Isidorus Pacensis, p. c i & seq. ' Voyez tome II, Note LXXXII, n. i.

' Ferreras, ad ann. 712. .
^ liidorus Pacensis, p, 1 1 & seq.
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traita avec une plus grande sévérité plusieurs autres villes des plus considé-

rables d'Espagne, car il les réduisit en cendres, après avoir fait souffrir les

plus cruels tourmens à leurs habitans. Il vouloit, par cette conduite barbare,

intimider celles qui étoient en état de lui résister, & de fait la terreur de ses

armes jeta une si grande consternation dans tout le pays, que ces villes

offrirent d'elles-mêmes de capituler 8t se rendirent par composition pour

prévenir de plus grands maux. La plupart de leurs habitans, ne se fiant pas

cependant à la parole des Sarrasins & craignant d'être exposés à leurs mauvais

traitemens, prirent la fuite &c se réfugièrent dans les montagnes où, malgré

la disette des choses les plus nécessaires pour leur subsistance, ils détendirent

le reste de leur liberté au péril de leur vie. Il est vraisemblable que plusieurs

se retirèrent dans la Septimanie où les Sarrasins ne portèrent pas sitôt leurs

armes, surtout s'il est vrai, comme l'assure un historien ' espagnol, que les

François, ayant déclaré la guerre aux Visigoths dans le même temps, leur

tuèrent beaucoup de monde & défirent entre autres le débris de leur armée

d'Espagne qui s'étoit réfugiée dans les Gaules. Par là Muza acheva la con-

quête de presque toute l'Espagne & la rendit tributaire en moins de quinze

mois, à compter depuis que le général Tarik eut débarqué vers le détroit. Ce
gouverneur arabe établit ensuite sa résidence à Cordoue, qu'il choisit prétéra-

blement à toutes les autres villes d'Espagne pour y tenir sa cour 8c en faire

la capitale des Etats des Sarrasins en deçà de la mer, à cause de sa beauté 8t

de son heureuse situation. Ces infidèles s'emparèrent quelques années après

de la Septimanie, ce qui causa une nouvelle révolution dans cette province,

dont nous ferons le récit, quand nous aurons parlé des mœurs des peuples

du pays sous le règne des Visigoths.

LXXXIV. — Mœurs des peuples de la Province sous la domination

des Goths.

Après que ces derniers eurent fixé leur demeure dans les Gaules &. qu'ils

eurent choisi la ville de Toulouse pour la capitale de leur empire, la province

qui porte aujourd'hui le nom de Languedoc fut habitée par divers peuples

qui avoient leurs mœurs, leur langage, leurs lois & leurs coutumes particu-

lières. Les Visigoths, qui furent les premiers qui s'y établirent, en occupèrent

d'abord la partie occidentale d'où ils s'étendirent successivement jusques au

Rhône. Les Bourguignons y furent maîtres du Vivarais Si les François enle-

vèrent ensuite aux Visigoths une grande partie du pays. Depuis ce temps-là,

les Romains ou Gaulois d'origine, qui faisoient la plus grande partie des

habitans, vécurent sous la domination de l'un ou l'autre de ces trois peuples

Éd. oriRin. qui les maintinrent dans l'usage de leurs lois & l'exercice de leur religion &
'

'"''
' dont ils demeurèrent longtemps distingués. Ils contractèrent cependant peu

à peu la barbarie de leurs mœurs par le commerce continuel qu'ils étoient

' Lucas Tudensis, I. S. -
,
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obligés d'avoir avec eux; en sorte que, peu de temps après l'établissement de

ces différens peuples barbares dans la Province, on ne reconnoissoit presque

plus parmi les peuples de la Narbonnoise cette ancienne politesse dont Pline

fait un si bel éloge, mais elle eut cela de commun avec toutes les autres pro-

vinces de l'Empire. Outre tous ces peuples, la Province fut encore habitée

pendant ce temps-là par un grand nombre de Juifs & par plusieurs Grecs ou

Syriens que le commerce y attiroit, comme nous l'avons déjà observé ailleurs.

Ces derniers' jouissoient de grands privilèges & étoient gouvernés par des

officiers de leur nation, qui jugeoient leurs différends suivant leurs lois.

LXXXV. — Langue romaine.

Chacun de ces peuples parloit son langage^ particulier. On voit, en
effet, que le roi Euric eut besoin d'un interprète^ pour entendre saint Epi-

phane, évêque de Pavie & Romain de naissance, qui lui fut envoyé en ambas-
sade par l'empereur Népos, 8t pour être entendu lui-même de ce prélat. Il

paroît que la langue celtique ou gauloise étoit en usage'*, à la fin du cin-

quième siècle, parmi les habitans du pays; ceux-ci parloient cependant plus

communément alors la langue latine, qui leur étoit devenue comme naturelle
;

mais depuis l'établissement des peuples barbares au milieu d'eux, on vit cette

dernière langue perdre peu à peu de sa pureté & s'altérer par le commerce que
ces différens peuples eurent ensemble. La cessation des études & la ruine des

anciennes écoles contribuèrent"' aussi beaucoup à la corruption du latin qu'on

parloit dans la Province, en sorte que du mélange de cette langue avec celle

des barbares 8t du commerce de ces derniers avec les Romains ou Gaulois

d'origine, qui ne firent enfin qu'un seul peuple, il se forma enfin une nou-
velle langue qu'on appela romaine & qui est à peu près la même que l'on

parle encore aujourd'hui dans le pays.

Nous ne parlerons pas ici des mœurs des Francs & des Bourguignons pen-
dant que ces peuples occupèrent une partie de la Province sous le règne des

Visigoths. Outre que cette matière est assez connue d'ailleurs, elle nous paroît

étrangère à notre sujet. Nous nous bornerons donc à donner ici une idée des

mœurs & des usages de ces derniers, parce qu'ils dominèrent principalement

dans la Province depuis le commencement du cinquième siècle jusques au com-
mencement du septième. Les Visigoths furent d'ailleurs distingués encore
longtemps après des anciens habitans du pays avec lesquels ils ne furent

confondus que vers la fin du dixième siècle. Nous rapporterons en même
temps ce que nous savons de particulier touchant les mœurs Se les coutumes de

ces derniers pendant qu'ils furent soumis à ces peuples barbares & qu'ils en
furent séparés.

' Codex Viùgoth. 1. Il, tit. 3, de Transmarinis ' Ennode, Vita S. Epiphanii, p i66S,

negoc'iatorlius. * Sidoine Apollinaire, 1. 3, epist. 3.
' Procope, de Bello Vanial. I. i , c. 2. ' JhiA. I. 8, epist. ï.

I. 48a
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LXXXVI. — Mœurs des Visigoths. — Lois, justice, gouvernement.

Sous la domination des Goths, la Septimanie, de même que les autres pro-

vinces de la monarchie gothique, avoit pour gouverneur général un duc' ou

comte du premier ordre qui, outre le maniement des affaires publiques, avoit

le commandement des troupes &. la principale autorité dans l'administration

de la justice civile ou criminelle. Chaque^ cité ou diocèse avoit un comte du
second ordre pour gouverneur particulier, sous les ordres du duc ou gou-

verneur de la province. Ce comte avoit sous lui un ou plusieurs viguiers

(^vîcarïi comitis) ou vicaires & sous ces derniers un grand nombre d'autres

officiers subalternes subordonnés entre eux. Les François qui habitoient une
partie de la Province avoient^ à peu près la même forme de gouvernement.

La principale fonction des comtes"*, des viguiers St des autres officiers qui

leur étoient subordonnés dans les provinces, étoit de juger les différends des

peuples de leur ressort. Les magistrats des villes municipales étoient obligés^

de leur obéir. Il faut remarquer cependant que chaque peuple devant être

jugé suivant ses lois 8t ses coutumes particulières, les Romains étoient jugés

entre eux'^ par des comtes ou juges de leur nation ; mais quand le procès étoit'^

entre un Romain & un Goth , le comte de cette dernière nation prenoit

alors un jurisconsulte romain pour assesseur. Cet usage subsista longtemps

dans la Province, car nous verrons ailleurs qu'il y étoit en vigueur dans le

f1'°''fso
dixième siècle, & que chaque nation avoit encore alors ses juges particuliers

qui étoient obligés de décider les différends des parties suivant la loi qui leur

étoit propre.

Ceux d'entre 8 ces juges, qui étoient convaincus d'avoir jugé par passion ou

par malice, étoient sévèrement punis. Quand le juge portoit un pareil juge-

ment ou qu'on avoit lieu de craindre qu'il ne le portât, l'évêque diocésain

étoit en droit d'évoquer l'affaire à son tribunal &, après avoir appelé ce juge

8<. pris pour assesseurs quelques ecclésiastiques ou autres personnes capables,

il la terminoit lui-même avec eux ou rétormoit le jugement mal rendu 5 mais

alors l'évêque étoit obligé d'envoyer sa sentence au roi, pour en obtenir la

confirmation, si elle étoit juste & conforme à la loi, si non elle étoit cassée.

' Cassiodore, 1. 7, eplst. i, — Codex Visigotk. finienda & postea renuentes ad convenienttam re~

1. 2, tit. I , leg. I 7, i/e Damnis eorum t^ui non accepta deunt,

potestate praesumpserint judicarCj leg. 26, Quod om- * Le Cointe, ad ann. SçS, n, r2 & seq.

nis qui potestatem acc'ip'it judicandi , judicis nomine ^ Codex Fisigoth. 1. 2, tit. 1 , leg. ;3 & 26;

ccnseatur ex lege, tit. 2, De causarum exordiis, leg. 7 & seq.

' Cassiodore, I. 7, epist. 26. — Codex Visigoth. » Cassiodore, 1. 7, epist. 27.

1. 2, tit. I, leg. 2?>y Si cujuscumque honoris auî ^ Jbid. 1. 7, epist* 3.

ordinis judex dicatur kaberi suspcctus vel si judex ^ Codex Visigoth» 1. 2, tit. I, leg. 23 & 26
;

contra legem praesumat judicium dare, leg. 3i, Ut tit. 2, leg. 7 & seq.

judex, si a (juocumque fuerit pulsatus, noverit a se ' Ihid. I. 2, tit. 1, leg. 20, 21 & 3o; 1. 2, tit. 1,

placent! reddere rationem ; tit. 2, leg. 10, Ve kis De data episcopis potestate distringendi judices ne-

qui negotia sua juris principahs appctunt examine quitcr judicantes.
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Les évêques', aidés de quelques assesseurs qu'ils choisissoient à leur gré,

étoient les juges naturels des pauvres : ils terminoient leur différends, & les

juges séculiers étoient obligés d'exécuter leurs sentences. Il étoit défendu-,

sous des peines très-sévères, aux juges, aux gouverneurs des provinces & aux

officiers du fisc, de vexer les parties & d'en rien exiger, étant suffisamment

gagés par le prince^. Il étoit permis aux parties & aux femmes mêmes de

plaider elles-mêmes leur propre cause, excepté aux princes & aux évêques, à

cause de leur dignité.

LXXXVII. — Nobles, serfs, Oc.

Les habitans de la Province soit R.omains, soit Visigoths, soit François ou

étrangers, étoient divisés en libres & en esclaves. Les premiers étoient'* tous

censés nobles, mais leur noblesse étoit fort relevée par les dignités ou par les

biens qu'ils possédoient. Les serfs'' ou esclaves étoient distingués entre eux en

fiscalins ou serfs du roi Se serfs des particuliers. Ceux-là faisoient valoir les

terres du domaine du prince, ils pouvoient exercer certaines charges du palais

& porter témoignage en justice de même que les personnes libres, ce qui

n'étoit pas permis aux serfs ordinaires, ni même aux affranchis, excepté dans

le cas d'adultère ou de crime de lèse-majesté & dans quelques autres occasions.

Les serfs fiscalins jouissoient de plusieurs autres privilèges : ils pouvoient

avoir des serts 8c posséder des terres, mais il ne leur étoit pas permis d'en dis-

poser ou de les vendre & de donner la liberté à leurs serfs, sans la permission

du prince, à moins que ce ne fût en faveur d'autres serfs fiscalins. Il leur étoit

libre de donner le reste de leurs biens aux églises & aux pauvres, 8c même,
lorsqu'ils n'avoient d'autres biens que des serfs 8< des terres, d'en vendre une
partie pour en employer le prix à des œuvres pies. Au reste, les lois des Visi-

goths qui concernoient les serfs St les affranchis étoient assez conformes à

celles des Romains.

LWWm. — Mariages.

Une des lois les plus sévères des Visigoths étoit celle i^ qui défendoit les

alliances des personnes libres avec les esclaves. Les conditions de ceux qui se

marioient dévoient être proportionnées. Se la femme^ moins âgée que le mari.

Lorsque cette dernière condition manquoit, il étoit permis à celui des deux

' Codex fisigoth. 1. 3, tit. z, De rapta virg'inum rébus & qualiter Ingenuorum personae suidenJae

& viduarum. sunt ijuaestioni.

' Ihid. I. 12, tit. I , De tcmperando judicio S-
'' Codex Visigoth. 1. 2, tit. 3, leg. 4; tit. 4, De

removenda pressura* personis quièus testijîcarî non l'iceat, leg. 4, &c. •

' Ihid. 1. 2, tit. 3, De mandatorihus & mandat'is. 1. 5, tit. 7, De Uhertatibus & lihertis.

* Ihid. 1. 2, tit. r , 1. 4, Qui>d antea ordinari ' Ihid, I. 3, tit. 2.

oportuit negotia principum & postea populorum ;
' [hid. ùt. 1, leg. 4, Si mulier liherta scrvo

tit. 2, leg. I & 2; 1. 6, tit. 1, leg. 2, Pro ijuihus alieno, vel lihertus anciUae se socict.
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qui n'étoit pas content, de faire casser le mariage. Quand le mariage' étoit

conclu, soit par écrit ou en présence de témoins, & qu'on avoit donné ou

reçu des arrhes qui consistoient en un anneau, il n'étoit plus permis de

retirer sa parole.

C'étoit le mari lui-même ou ses parens^ qui fixoient Se payoient la dot ou

plutôt le douaire de la femme; voici les règles que les Visigoths observoient

là-dessus. Les nobles, savoir les officiers du palais & de la couronne, de même
que les principaux de la nation, riches de plus de dix mille sols d'or, ne

pouvoient assigner pour dot de leur femme que le dixième de leurs biens

avec vingt esclaves, dix de chaque sexe, & une somme de mille sols d'or pour

les meubles & les habits de noces. Les autres personnes libres, riches de moins

de dix mille sols d'or, ne pouvoient donner que le dixième de leurs biens tant

pour la dot que pour les autres dépenses du mariage. Il est vrai qu'on laissoit

au gré du mari d'augmenter, comme il Jugeoit à propos, la dot de sa femme
après une année de mariage. Une^ fille qui se marioit sans le consentement

de son père ou de sa mère étoit privée de leur succession. Les enfans"*, après

la mort de leur père, demeuroient sous la puissance de leur mère, mais seule-

ment pendant sa viduité.

ui'p''§«V Quand la femme n'avoit point d'enfans, elle pouvoit disposer librement de

sa dot ou douaire; si elle mouroit ab intestat, il appartenoit au mari ou à

ses héritiers. Le roi Chindasvinde, qui fit cette loi la troisième année de son

règne, permit aux femmes de donner à leurs maris autant de bien qu'elles

en recevqient conformément au droit romain. Les veuves ^"qui se remarioient

dans l'année du deuil étoient privées de la moitié de leur dot ou douaire.

Nous avons remarqué ailleurs que les lois romaines défendoient
. les

alliances des Romains avec les peuples barbares. Cette défense qui subsista

longtemps & qui empêcha les Goths de s'allier avec les Romains ou anciens

habitans de la province, fut levée par la liberté que le roi Chindasvinde

donna à tous ses sujets de différente nation de se marier indifféremment les

uns avec les autres, pourvu que le mariage fût entre personnes libres & que

les conditions fussent égales. Suivant une ancienne loi"^ des Visigoths, si une

femme libre avoit commerce avec un de ses esclaves, qu si elle l'avoit pris

pour mari, ils étoient fustigés tous les deux & ensuite brûlés. La femme ne

pouvoit alors éviter la mort qu'en se réfugiant dans une église; mais elle

perdoit la liberté avec ses biens qui demeuroient confisqués au profit des enfans

de son premier mariage si elle en avoit, ou, à leur défaut, des plus proches

parens du mari jusques au troisième degré, & au défaut de ceux-ci, au profit

du fisc.

^ Codex Vïs'ig. ÙX, i ,\e^. 'i,Si mulier ingenun servo mcnticntcs ingcnuos , mulienhus conjungant !ngc~

aîienOy seu îngenuus anc'illae alienae scse conjungat. nuis.

' liid. leg. 5, Si absque voluntate parentum mu- '' Codex Fisigoth. 1. 3, tit. 2, leg. 1, Si post mor-

tier tngenua martîo scse conjungat in^enuo. îcm mariti infra annum mulier nubat,

' IHd. tit. 2, leg. 8. " Ihid. leg. 2, Si mulier ingenua servo vel lihero

^ Ihid. tu. I , leg. y, Si domini servos suos esse proprio sese conjungat vel commisceat.
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Quand une femme libre étoit convaincue d'avoir commis un adultère avec

un serf fiscalin ou étranger, ou de l'avoir' épousé, l'un & l'autre étoient con-

damnés à cent coups de fouet, ce qui avoit lieu trois fois de suite. A la qua-

trième, elle devenoit esclave du maître du serf qu'elle avoit épousé. On faisoit

subir la même peine aux hommes libres qui épousoient des femmes fiscalines

ou étrangères. Quant aux mariages ^ entre serfs 8c affranchis, les lois des

Visigoths différoient peu sur ce sujet des lois romaines. Parmi les Visigoths,

les mariages 3 entre parens étoient défendus jusquesau sixième degré inclusi-

vement; les cousins germains faisoient le troisième. Les anciennes lois de ces

peuples permettoient le divorce; mais le roi Chindasvinde défendit aux maris

de répudier leurs femmes, excepté pour cause d'adultère manifeste. Les femmes

pouvoient à leur tour se séparer de leurs maris 8c en épouser d'autres quand
ils les prostituoient malgré elles, ou lorsqu'ils étoient convaincus de crimes

contre nature.

LXXXIX. — Punition de l'adultère ; peines, tutelles, successions, usure, &c.

Les lois des Visigoths punissoient '^ sévèrement l'adultère dans l'un 8<.

l'autre sexe. Quand c'étoit le mari qui étoit offensé, les deux coupables deve-

noient ses esclaves, & il avoit la liberté de se venger sur eux comme il jugeoit

à propos. Si celui qui étoit prévenu d'adultère n'avoit pas d'enfans, ses biens

étoient confisqués au profit de celui qai avoit reçu l'affront. La femme qui

commettoit un adultère avec un homme marié devenoit l'esclave de l'épouse

de ce dernier 8c la victime de la vengeance qu'elle vouloit exercer sur elle.

Il étoit permis aux maris, aux pères & aux parens de tuer impunément leurs

femmes, leurs filles 8c leurs parentes, de même que leurs complices, quand
ils les surprenoient en adultère 8c en flagrant délit. Le crime de viol étoit

puni par la fustigation 8c la perte de la liberté dans les personnes libres, les

esclaves étoient condamnés au feu. Lorsque, en matière d'injures, on étoit con-

damné à une amende pécuniaire, ceux qui n'avoient pas de quoi payer en
étoient quittes pour être fustigés'', ce qui n'étoit pas infamant parmi les per-

sonnes libres, h'examen ou preuve par l'eau bouillante'^ étoit en usage en
certains cas. La peine du talion'^ avoit lieu; on ne pouvoit la racheter que
par une amende pécuniaire proportionnée, Se réglée par les lois suivant la

nature de l'injure. Les Visigoths suivoient à peu près la jurisprudence

romaine pour les tutelles 8c les^ successions. Les pères 8c mères étoient

' Codex Fisigoth. 1. 3, tit. 2, leg. 3. 5 Codex Visigoth. 1. 2, tit. i, De judiclls & ju-
' Ihid. 1. 3, tit. 2, De raptu virginum vcl vidua- dicatis.

rum. " liid. 1. 6, tit. i, leg. 3, Quomodo judex per
' Ihid. 1. 3, tit. 5, De incestis & apostat'is atque examen aguae ferventls crimen pertfuirat.

maiculorum concub'ttoribus, & tit. 6, De divortiis ' Ihid. I. 3, tit. 4, De reddenjo talione & compo-
nuptiarum & discidio sponsoruw. sitionis forma pro non reddendo talione.

' Ihid. 1. 3, tit. 4, De adulteriis. ' Ihid. 1. 3 , tit. 2 , De successionihus, & tit 3^

De pupillis 5- eorum tutorihus.

An 71 2
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obligés de disposer de leur succession en faveur de leurs enfansj ils avoient

seulement la liberté d'avantager ceux qu'ils vouloient jusques à la concurrence

de la troisième partie de leurs biens. Au défaut d'enfans, il leur étoit libre

de disposer à leur gré de leur succession. Les ecclésiastiques & les reli-

gieux étoient également habiles à succéder 5 lorsqu'ils n'avoient point de

parens jusques au septième degré, & qu'ils mouroient ab intestat, leurs églises

ou monastères héritoient de leurs biens, ce qui contribua beaucoup à les

enrichir.

t^i'^'ls"'.
L'usure' étoit autorisée par les lois des Visigoths, 8c il étoit permis au

créancier d'exiger du débiteur, au bout d'un an, le huitième du principal,

si c'étoit en argent, & le tiers pour toute sorte de denrées & de fruits.

Telle étoit la jurisprudence des Visigoths. Nous verrons dans la suite qu'elle

fut encore en usage parmi ces peuples dans la Septimanie longtemps après

la destruction de leur royaume par les Sarrasins. Elle a toujours été en

vigueur^ en Espagne; car elle fait le fond principal àes fueros ou coutumes

de ce royaume. Celle des Romains ou anciens habitans de la province étoit

comprise dans le Code théodosien suivant le Bréviaire ou abrégé d'Anian,

dont nous avons parlé ailleurs. Les François suivoient la loi salique ou le

code de leurs lois, & les Bourguigncms, maîtres du Vivarais, leur loi qu'on

appeloit Gombette.

XC. — Les rois visigoths électifs, -j- (Qualités de ces peuples, leurs hahille-

mens, leurs exercices.

L'élection des rois visigoths se faisoit par la nation assemblée & représentée

par les prélats, les ducs, les comtes & les officiers de la couronne & du palais.

On décidoit dans ces assemblées, dont il nous reste plusieurs actes, sous le

nom ou titre de conciles de Tolède, des principales affaires de l'Etat, outre

celles de l'Église qui étoient traitées séparément par les évêques. L'élection du

roi étoit d'abord suivie du serment^ de fidélité qite tous ses sujets soit Goths,

soit Romains, étoient obligés de lui prêter. On envoyoit des commissaires

dans les provinces pour y recevoir ce serment. Les officiers du palais étoient

dans l'obligation de se représenter devant le roi dès qu'il étoit élu pour le

reconnoître. Ceux qui manquoient à ces devoirs étoient abandonnés avec

leurs biens à la discrétion du prince. Nous nous dispensons de parler ici de

la maison de ces rois & des officiers de leur palais; on peut s'en instruire

au long dans le savant traité que le cardinal d'Aguirre'^ nous a laissé sur

ce sujet, & qu'il a inséré dans le second volume de sa collection des conciles

d'Espagne.

Codex Vh'igoth, 1. 5, tit. 5, leg. 8, De red~ qui ob tiovi princ'ipls fidem servandam jurare d'tstu-

dendis usuris, & leg. 9, De usuris frugum. lerint , vel de illis qui ex palatino officia ad ejus

"Grotius, Prolegomena in historia Gothorum

,

pracsentiam venire neglexcrint.

p. 64. * Le cardinal d'Aguirre, Concdia Hispanica, t. 2,

Codex Visigoth, 1. 2, tit. 1 , leg. 34, De /lis, p. zSô & setj.
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Les Visigoths', &. leurs rois mêmes étoient ordinairement vêtus de peaux

ou fourrures qu'ils préféroient à la pourpre Se à la soie. Leur principal exercice

étoit celui des armes. Quelques auteurs louent^ beaucoup leur valeur; mais

d'autres 3 nous les représentent comme des peuples lâches & timides surtout

dans la mauvaise fortune. Ce qu'il y a de vrai, c'est qu'on ne peut disconvenir

qu'ils n'aient remporté un grand nombre de victoires & porté la terreur de

leurs armes dans presque tout l'Empire.

Suivant le portrait que quelques historiens'* nous ont laissé de ces peuples,

ils étoient bien faits, forts, robustes, & d'une taille avantageuse; ils avoient

le teint fort blanc, la chevelure blonde & fort longue. Ils ne manquoient
pas de génie, s'occupoient principalement de la guerre & étoient également

bons cavaliers & bons fantassins. Ils se rendirent aussi recommandables sur

mer 81 se piquèrent d'avoir des forces navales, surtout depuis le règne de
Sisebut.

XCI. — Guerre.

Les Visigoths étoient tous soldats; quand le roi convoquoit^ les troupes de
ses provinces, tous ceux qui étoient en état de porter les armes étoient obligés

de se trouver au rendez-vous, à la réserve des vieillards, des enfans & des

malades. Les personnes libres, les affranchis 81 les serfs fiscalins dévoient

alors s'armer & se faire suivre par la dixième partie de leurs serfs ou esclaves,

dont la moitié dévoient être armés de frondes. Se l'autre de cuirasses, d'épées,

d'arcs & de javelots. Cette obligation ne regardoit d'abord que les Visigoths;

mais elle devint commune dans la suite aux Romains ou anciens habitans

du pays, qui y furent également assujettis par une loi du roi Ervige. Ceux
qoii manquoient de se trouver au rendez-vous, s'ils étoient revêtus des princi-

pales dignités, comme de duc, de comte & de gardinge, étoient punis par

la confiscation de leurs biens & exilés. Tous les autres étoient condamnés
à deux cents coups de fouet, à avoir les cheveux entièrement arrachés, & à

une livre d'or d'amende. Ceux qui n'avoient pas de quoi la payer étoient

réduits à une perpétuelle servitude. Nous avons déjà remarqué ailleurs

qu'en certaines occasions les ecclésiastiques Se les évêques mêmes étoient

obligés de marcher en armes.

Sur les ordres que les serfs fiscalins portoient dans les provinces, toutes ces

troupes se mettoient en marché, sous le commandement des ducs Si des

comtes leurs gouverneurs, qui, avec les gardinges, espèce d'officiers, faisoient Éd. origin.

la fonction de généraux d'armée. Ils avoient sous leurs ordres les tyuphades,

autre espèce d'officiers inférieurs aux comtes, mais supérieurs aux viguiers,

Sidoine Apollinaire, Carmina , 7, vers 19 & ' S.ilvien &. Sidoine Apollinaire.

349. — Prosper, Je ProviJcntia. — Claudien. * Procope, Je Bello Vandal. 1. 1 , c. 2.

' Isidoriis Pacensis.— Julianus Toletanus, Hist. ' Codex Viùgoth. 1. 9, tit. 2, De his tjui ad hélium
expeditionis Ifamhae régis. non vadunt aut de hcllo réfugiant, leg. 1 , 2, 4, 8 & 9.
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dont la fonction étoit d'administrer aussi la justice dans les provinces ; les

milleniers, les quingentenïers, les centeniers &• les d^eniers, dont chacun com-

mandoit dépendamment les uns des autres à raille, à cincj cents, à cent ou

à dix hommes, ce qui formoit dans les provinces & dans chaque territoire en

particulier une milice toujours prête à marcher ' au premier ordre. 11 paroît

que chacun de ces officiers avoit une espèce de juridiction sur le nombre de

soldats qui étoient sous sa conduite. Ces troupes, quand elles se mettoient en

marche, recevoient leur solde non en argent, mais en provisions ou espèces.

Lorsqu'un soldat commettoit quelque vol, il étoit tenu à la restitution du

quadruple, ou on lui donnoit cent cinquante coups de fouet, s'il n'avoit pas

de quoi payer, ce qui étoit rigoureusement observé.

XCII. — Partage des terres entre les barbares 6- les anciens habitans

de la Province.

Les terres, dans la partie de la Province soumise à la domination des^' Goths,

étoient partagées entre ces peuples & les Romains ou naturels du pays. Il y a

apparence que celles de l'autre partie de la Province qui appartenoit aux

François, étoient partagées de même. Ce partage de terres, du moins entre

les Visigoths & les Romains, tiroit son origine de la cession que les empereurs

avoient faite aux premiers de divers pays des Gaules pour leur demeure,

comme nous l'avons déjà remarqué ailleurs. Les Goths possédoient les deux

tiers des terres, & les naturels du pays le reste. Ce partage fut toujours reli-

gieusement observé & exécuté de bonne foi de part 8t d'autre; en sorte que si

quelque Goth étoit convaincu d'avoir usurpé le terrain ^ qui appartenoit au

Romain, ou le Romain celui qui étoit du partage du Goth, ces deux nations

étoient obligées de se rendre ce que l'une avoit usurpé sur l'autre; excepté

dans le cas de prescription, qui étoit de cinquante ans pour les actions réelles.

Les Visigoths observoient pour les personnelles la prescription de trente ans,

conformément au droit romain; on pouvoit prescrire contre le fisc, h. il n'y

avoit que les serfs fiscalins qui fussent imprescriptibles.

XCIIL — Finances, impôts, terres libres ou en franc-alleu.

Ces derniers, de même que toutes les personnes"* privées, étoient sujets aux

tributs; ainsi il n'y avoit que ceux qui étoient constitués en dignité qui en

fussent exempts. Les ducs, les comtes & les autres officiers des provinces

Codex Vlsigoth. 1. 2, tit. I, leg. 26, Quoi omn'n ' Coiex Vhlgoth. t. 2, leg. I, Ne post <ju'tniju<i-

qui potestatem accipit judicandi, judicis nomine cen- ginta annos sortes Gothicae vel Romanae amplius

seatur ex lege ; 1. 8, tit. i, leg. 9, De his <jui in repetantur ; & leg. 4, Ut exceptis fiscalibus servis

expedit'ionem euntes, aliquii au/erre & dcpraedari tricennale tempus valent in omnibus causis.

pracsumunt. * Codex Visigoth. 1. 10, tit. 2, leg. 4. — Le car-

' Ihid. 1. 10, tit. i,leg. 8, De divisione terrarum dinal d'Aguirre, Concilium Toletanum XIII, t. 2,

facta inter Gothum & Komanum, & leg. p. De silvis p. 704.

inter Gothum & Romanum indivisis relictis.
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avoient l'administration des finances, chacun dans l'étendue de son ressort, &.

le soin de faire apporter au trésor royal tous les deniers qui en provenoient
j

les François ' en taisoient de même. Au reste, on ne pouvoit forcer au paye-

ment des impositions que par la saisie^ des ionds & des héritages.

Il paroît que toutes les terres étoient alors possédées en franc-alleu, les lois

des Visigoths non plus que celles des Romains ne faisant aucune mention ni

de droit féodal, ni de justice seigneuriale. Il semble, en effet, que ce droit ne

fut établi que sur la fin de la seconde ou au commencement de la troisième

race de nos rois, c'est-à-dire depuis le dixième siècle seulement. Il' n'étoit

permis de posséder des terres qu'aux seules personnes libres qui les faisoient

valoir Se cultiver pïir leurs serfs.

XCIV. — Domaine,

Le domaine du prince consistoit en partie dans le tribut qu'il faisoit lever

sur chaque particulier, à proportion de ses facultés. Nous ignorons la manière

dont ce tribut étoit imposé 5 il paroît seulement^ que les rois visigoths

n'exigeoient rien sans le consentement des peuples, 8c qui ne leur fût offert

volontairement. L'autre partie du domaine de ces princes, qui étoit la plus

considérable, consistoit dans les terres royales que les serfs'* fiscalins faisoient

valoir, ou qu'ils prenoient à bail moyennant une certaine redevance annuelle;

en quoi ils étoient plus privilégiés que les serfs communs qui ne pouvoient

rien posséder, & dont tous les biens appartenoient en propre à leurs maîtres.

Les rois goths tiroient aussi des tributs considérables sur les juifs établis

dans leurs États & des profits sur la monnoie ; ils pouvoient seuls^ la faire

battre; la principale étoit le sol d'or. On coupoit la main droite à un serf qui

avoit fait de la fausse monnoie. Les personnes libres, ou ingénus, convaincues

de ce crime étoient punies par la confiscation de la moitié de leurs biens, ou

par la perte de leur liberté si elles n'avoient rien.

XCV. — Religion, asiles, funérailles.

Les Visigoths avoient, à ce qu'il paroît, de la religion Se de la piété. Se
j'^f

•

""f
j."-

témoignoient beaucoup de respect pour les ministres des autels & pour les

choses saintes; on en voit des preuves dans plusieurs lois de leur code &
dans les actes des conciles de Tolède. Ces peuples, même avant l'abjuration

de l'arianisme, étoient très-assidus à fréquenter leurs églises qui étoient

alors distinguées'' de celles des catholiques. Ils regardèrent toujours ces saints

Grégoire de Tours, Hist. 1. lo, c. 21. * Le cardinal d'Aguirre, Concil. Toletanum Xlll,
' Le cardinal d'Aguirre, Conci/. Toletanum XIII, t. 2, p. 704.

t. 2, p. 704. ' Codex Visigoth. 1. 7, tit. 6, De falsariïs metal-

' Codex Fisigoth. 1. 1, tit. i, leg. 6, Qualis erit lorum.

in elo(juendo arttfex legum. ^ Le cardinal d'Aguirre, Concil'ium Aurelianense;

Concilia, t. 4, p. 1406.

I. 49
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lieux comme des asiles ' pour les criminels, 8c quand ceux qui avoient

mérité la mort s'y réfugioient, on se contentoit de les livrer à leurs parties,

qui, à la vie près, les punissoient à leur gré. Les Visigoths marquoient aussi

beaucoup de religion avec leurs morts, qu'ils avoient grand soin de faire ^

enterrer avec pompe, revêtus de leurs habits & de leurs ornemens les plus

précieux 3.

XCVI. — Sciences.

Nous avons déjà remarqué que les peuples barbares qui inondèrent l'Empire

d'Occident, furent cause de la décadence des lettres 81 de l'ignorance générale

qu'on vit régner partout depuis ce temps-là en Occident. On ne vit plus

fleurir, en effet, sous la domination des Visigoths, ces écoles qui avoient été

si célèbres du temps des empereurs romains , Si il n'est plus fait mention

dans les auteurs de celles de Narbonne 8c de Toulouse, où s'étoient formés

tant de grands personnages. Le peu d'amour qu'on avoit alors pour les

belles-lettres passa dans les cloîtres des cathédrales ou dans ceux des monas-
tères. Les Visigoths ne bannirent pas cependant tout à fait l'étude de la

jurisprudence 8c de la médecine. L'étude des lois est fort recommandée dans

le code'^ de leurs lois. Une même personne exerçoit^ en même temps la

fonction de médecin 8c celle de chirurgien 8c d'apothicaire, 8c convenoit d'un

certain prix avant que d'entreprendre la cure des malades, qui ne payoient

rien qu'après leur guérison ; s'ils venoient à mourir pendant leur maladie,

le médecin perdoit tout son salaire. Lorsqu'il estropioit quelqu'un en le

saignant, il payoit cent sols d'or d'amende, si c'étoit une personne libre. Se

si cette même personne venoit à mourir d'abord après la saignée, il perdoit

la liberté Se étoit livré entre les mains des parens du mort pour être puni à

leur gré. Si celui qui avoit été estropié par la saignée, ou qui venoit à

mourir d'abord après, étoit serf, le médecin en étoit quitte en donnant un
autre serf à sa place. Tels étoient les usages Se les mœurs des Visigoths dans

le temps que les Sarrasins envahirent les États de ces peuples au delà 8c en

deçà des Pyrénées.

Codex Visigoth. 1. 6, tit. r, leg. i6, SI homicida de renseignements précieux pour l'archéologie de

ad eccîeslam confugîat, cette époque, & cet usage s'est conservé jusqu'à la fin

' Sidoine Apollinaire, 1. 3, epist. 3. — Codex du moyen âge pour les rois, les grands seigneurs,

Vii'igoth. 1.11, tit. 2, leg. I , De violatoribus sepui- les prélats & certains ordres monastiques. [A. M.]

crorum. ^ Codex V'is'igoth. 1. 2, tit. i, leg. 3, Quod nulî't

^ Cette coutume était commune à tous les peu- îeges nescire Itceat.

pies barbares de race germanique. Les sépultures ^ Codex V'is'igoth. 1. ii, tit. i, leg. 1-6, De

mérovingiennes sont encore aujourd'hui une mine medicis & aegrotis.
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LIVRE HUITIEME

I. — État de la Septimanie sur la fin du règne des Visîgoths.

TANDIS que les Sarrasins achevoient la conquête de l'Espagne après la ,"^']"

""f^"'

mort de Roderic, la Septimanie qui en faisoit partie étoit dans une

espèce d'anarchie. Cette province demeura en cet état jusques à ce qu'elle An 712

devînt enfin à son tour la proie de ces infidèles. Nous n'avons aucun monu-
ment qui nous fasse connoître en particulier ce qui s'y passa durant tout cet

intervalle, il paroît seulement qu'elle demeura toujours sous l'obéissance des

Goths Se que plusieurs d'entre ces peuples s'y réfugièrent d'Espagne pour

se mettre à couvert de la fureur des Maures. Peut-être que les Visigoths qui

l'habitoient, avec ceux qui pouvoient y être venus d'Espagne, élurent un chef

ou prince de leur nation pour les gouverner, à l'exemple de ceux qui, s'étant

retirés dans les montagnes des Asturies, choisirent Pelage pour leur comman-
dant. Nous savons du moins que la Septimanie continua d'être administrée

par lin duc Se des comtes de la même nation.

II. — État de la partie Jrançoïse du Languedoc dans le même temps.

Le reste du pays compris aujourd'hui dans le Languedoc étoit sous l'obéis- ,^^,'"''§16

sance d'Eudes, duc d'Aquitaine, comme nous l'avons déjà remarqué, à la

réserve peut-être du Vivarais qui, faisant partie du royaume de Bourgogne,

devoit être soumis à Childcbert III, roi de France, ou plutôt à Pépin

d'Héristal, son ministre, alors maître absolu de toute la monarchie françoise.

La mort de ce roi, qui arriva l'an 711, n'apporta aucun changement à la
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fortune de Pépin. Ce maire du palais se maintint dans toute son autorité,

au nom de Dagobert, fils de Childebert, âgé alors seulement de douze ans,

qu'il fit reconnoître pour roi après la mort de son père, 8<. qui, comme lui,

n'en porta que le titre. Pépin s'étoit tellement assuré du gouvernement du

royaume, qu'il en disposa comme de son patrimoine en faveur de ses enfans.

Il avoit épousé en premières noces Plectrude, femme' également distinguée

par sa naissance & par son esprit, & en avoit eu deux fils, nommés Drogon
& Grimoald qui décédèrent avant lui, après avoir été élevés, l'un à la dignité

de duc de Champagne 8<. l'autre à celle de maire du palais des royaumes de

Neustrie 8(. de Bourgogne. Pépin, ayant répudié dans la suite Plectrude,

épousa Alpaïde dont il eut Charles Martel, le seul de sa famille qui fût en

état d'administrer le royaume dans le temps de sa mort, laquelle arriva au
'"^~~ mois de décembre de l'an 714 après avoir gouverné la France pendant vingt-

huit ans.

On assure' que Pépin, avant que de mourir, disposa de l'Austrasie
,
qu'il

regardoit comme son patrimoine, en faveur de ce dernierj qu'il désigna maire

du palais du royaume de Neustrie Théodald, son petit-fils & fils de Gri-

moald, & que voyant ce dernier encore en bas âge, il le mit sous la tutelle de

Charles, qui devenoit par là maître absolu de toute la monarchie. Plectrude,

qui vivoit encore, étoit trop habile pour ne pas comprendre que Théodald,

son petit-fils, avoit tout à craindre de son oncle, dont elle connoissoit l'ambi-

j^^ ^g
tion. Dans cette vue, elle s'assura de la personne de Charles, le fit conduire

en prison à Cologne, s'empara ensuite de toute l'autorité & gouverna tout le

royaume au nom de Théodald, son petit-fils.

III. — Saint Silvin, natifde Toulouse.

Quelques auteurs^ prétendent que Pépin d'Héristal laissa un autre fils,

appelé Silvin, lequel est reconnu pour saint; mais comme il est certain qu'il

étoit natif de Toulouse, il n'y a aucune apparence qu'il fût de la famille de

ce duc d'Austrasie. Silvin ^ étoit cependant d'une naissance très-distinguée.

Étant fort jeune, pour complaire à ses parens, qui vouloient l'engager dans

le mariage, il fiança une personne de condition; mais, pressé par le désir

d'embrasser un état plus parfait, il abandonna sa fiancée, sa famille 8c la ville

de Toulouse, sa patrie, pour entreprendre divers pèlerinages. Au retour de

celui de la Terre-Sainte, il alla à Rome, où il fut sacré évêque régionnaire,

dans le dessein de prêcher la foi, soit dans les pays où elle n'avoit pas encore

été annoncée, soit dans ceux où elle n'étoit pas entièrement établie. Après

diverses courses apostoliques, il se retira, sur la fin de ses jours & dans une

A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 23, p. 867 ' ^cta sanctorum ordlnis sancti Benedicti, saec, 2,

& 403. part. 2, p. 294 & seq. — Bollandistes, |3 février.

' Le Comte, Annales ecclesiasticî Francorum, ad — CaieX, Mémoires de Vh'uto'ire du Languedoc, p. 842
ann. 720, n. 7. & suiv. — Mabillon, Annales, ad ann. 701, n. 6.
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extrême vieillesse, dans le pays des Morins ou d'Artois, où il avoit des terres

considérables & d'où il paroît que sa famille étoit originaire; ce qui a donné

sans doute occasion à quelques auteurs, mais sans fondement, de le mettre

dans le catalogue des évêques de Thérouanne. Il continua dans le lieu de sa

retraite les mêmes exercices de piété 8c de pénitence qu'il avoit toujours pra-

tiqués Se y fit bâtir deux églises. Ce lieu étoit voisin du monastère d'Auchi,

habité alors par des filles. Silvin mourut de la mort des justes, le 17 de février

vers l'an 717. Les religieux de Saint-Riquier se rendirent dans l'endroit où

il étoit mort & y célébrèrent ses obsèques; Sicherde, abbesse d'Auchi, pour

honorer le lieu de sa sépulture, y fit ériger un superbe mausolée. C'est

encore mal à propos que quelques-uns ont mis ce saint au nombre des évê-

ques de Toulouse Se que d'autres l'ont confondu avec saint Sylvius, évêquede

la même ville.

IV. — Charles Martel s'empare du gouvernement du royaume.

Le gouvernement de Plectrude, qui résidoit en Austrasie, ne fut pas de

longue durée. Les Neustriens, jaloux des Austrasiens, ne purent souffrir de

se voir gouvernés par une femme, au nom d'un enfant qui n'étoit pas leur roi.

Ainsi les principaux seigneurs de Neustrie prirent ouvertemeut les armes

contre elle, battirent les troupes qu'elle leur opposa pour se maintenir dans

son autorité 8c obligèrent Théodald, son petit-fils, de prendre la fuite. Après i':d.orij;in.

cette victoire, les Neustriens élurent pour maire du palais de Neustrie un
d'entre eux, nommé Rainfroi, qui continua la guerre contre les Austrasiens

jusques à ce que le roi Dagobert étant mort, après un règne de quatre ans 8c

quelques mois, ils suspendirent les hostilités pour se donner un nouveau roi.

Thierri, fils de ce prince, devoit naturellement lui succéder, mais les peu-

ples le voyant dans un âge à ne pouvoir leur être d'aucun secours dans les

conjonctures difficiles où ils se trouvoient, tirèrent le prince Daniel', fils de

Childéric II, roi d'Austrasie, du cloître, où, après avoir échappé aux assassins

de son père, il s'étoit caché Se avoit reçu la tonsure. Ce prince, en montant
sur le trône, quitta le nom de Daniel 8c prit celui de Chilpéric. Charles, fils

de Pépin d'Héristal, ayant trouvé le secret de sortir de sa prison dans cet

intervalle, fut aussitôt reconnu pour duc, ou pour mieux dire pour souverain

d'Austrasie, par les peuples de ce royaume dont il rétablit bientôt les affaires,

malgré la guerre que le roi Chilpéric Se Rainfroi, son maire du palais, con-

tinuèrent contre lui. ^

V. — Eudes reconnu par le roi Chilpéric pour souverain de toute l'Aquitaine

ou ancien royaume de Toulouse.

Cette guerre civile ne contribua pas peu à affermir l'autorité d'Eudes sur

toute l'Aquitaine 8c la Gascogne 8c sur une partie du Languedoc dont il étoit

' Mablllon, de Re i'iplomalicaj 1. 6, p. 608.

t. I, p. 3S7.
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déjà en possession. Ce duc profita' de ce temps de trouble pour se maintenir

dans l'indépendance & régner en souverain sur toute cette portion du royaume

qui est entre la Loire, l'Océan, les Pyrénées, la Septimanie & le Rhône, &
même au delà de ce fleuve 5 car on datoit alors ^ en Provence les chartes par

les années de son règne.

Il paroît que jusques alors Eudes n'avoit pris aucune part à la guerre qui

étoit entre les Neustriens & les Austrasiens 8c que, content de maintenir la

paix dans ses États, il n'avoit été que le simple spectateur des funestes divi-

sions qui désoloient le reste de la France j mais il eut bientôt après occasion

d'entrer dans cette guerre 5c de se servir de la conjoncture pour être autorisé

dans la souveraineté qu'il affectoit depuis longtemps, par celui qui pouvoit

seul la lui disputer; voici comment :

Chilpéric^, s'étant ligué avec Ratbod, duc de Frise, contre Charles Martel,

remporta d'abord divers avantages sur ce duc d'Austrasie dont il mit l'armée

en fuite 8c ravagea ensuite le pays jusques à Cologne. Charles eut bientôt

après sa revanche ; il attaqua 8c battit l'armée de Chilpéric auprès de la

rivière d'Amblef dans l'Ardenne. L'année suivante, ce duc, voulant continuer

ses exploits contre les Neustriens, s'avança vers Chilpéric 8c Rainfroi, campés

à Vinci, dans le Cambraisis. Les armées étant en présence, il proposa un
accommodement 8c demanda la paix ; mais Chilpéric refusa de l'écouter 8c on

en vint aux mains le dimanche 21 de mars de l'an 717. La victoire fiit long-

temps disputée : elle se déclara enfin pour Charles qui mit l'armée neus-

trienne en fuite 8c poursuivit Chilpéric 8c son maire du palais jusques à Paris.

Ce duc retourna ensuite en Austrasie, prit la ville de Cologne 8c Plectrude

sa belle-mère, qui lui disputoit toujours l'autorité, 8c après s'être emparéde
tous les trésors de Pépin son père, qu'elle avoit enlevés, il se fit proclamer

une seconde fois duc d'Austrasie. Il fit aussi reconnoître pour roi un prince

de la race royale, appelé Clotaire, qu'on prétend "^ être fils de Thierri III. Un
historien'' moderne assure que Charles éleva ce prince sur le trône d'Austrasie;

mais les anciens n'en disent rien, 8c il n'est point du tout vraisemblable que

ce duc, qui se regardoit comme souverain dans ce royaume, où il étoit géné-

ralement reconnu, ait voulu faire revivre le titre de roi d'Austrasie. Il paroît

au contraire que, pour marcher sur les traces de son père 8c s'emparer, à son

exemple, du gouvernement de tout le royaume, il crut que les Neustriens ne

se soumettroient jamais à son autorité, à moins qu'il ne l'établît à l'ombre

d'un prince légitime, c'est-à-dire d'un roi de Neustrie, 8c qu'étant ennemi de

Chilpéric, qui étoit capable de gouverner par lui-même, ce roi ne le laisseroit

jamais paisible possesseur du gouvernement, au lieu qu'en lui opposant Clo-

' Voyez tome II, Note LXXXIII. — A. de Valois, Annales Mettenses & Annales Fulienses. — Voyez

Rerum Francicarum 1. 23 & 24, p. 433 & 446. tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

^ Catel , Mémoires de l'histoire Au Languedoc

,

* Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum , ad

p. 524. — Pagi> Critica, ad ann. 716, n. 1 o & seq. ann. 7 r 8, n. 2.

' Continuateur de Frédégaire, c, 106 & seq. — ^ Daniel, Histoire de France^ t. i, p. 355.
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taire, il pounoit aisément lui enlever la couronne pour la faire passer siir la

tête de celui-ci 8c gouverner par là toute la monarchie.

Chilpéric & Rainfroi, voyant qu'ils avoient en tête un ennemi si dange-

reux & qu'il leur étoit impossible de se soutenir par eux-mêmes, s'adressèrent
t^ilp^'lss.

alors à Eudes, duc d'Aquitaine, pour implorer son concours contre Charles.

Ils lui envoyèrent des ambassadeurs 8c le sollicitèrent de prendre leur défense

contre la tyrannie de ce duc qui, non content de régner en Austrasie en

maître absolu, vouloit envahir le reste du royaume &i y exercer un pouvoir

despotique; ces envoyés représentèrent au duc d'Aquitaine qu'il étoit égale-

ment de son intérêt de donner des bornes à la trop grande puissance de

Charles dont il avoit tout à craindre pour lui-même. Pour réussir plus sûre-

ment dans cette négociation, Chilpéric envoya, par les mêmes ambassadeurs,

de riches présens à Eudes. Un historien ' contemporain ajoute que ce roi lui

donna en même temps le royaume {regnum)^ terme sur l'intelligence duquel

nos historiens-' modernes sont fort partagés, les uns prétendant que par là

Chilpéric reconnut la souveraineté d'Eudes sur toute l'Aquitaine & qu'il la

lui confirma; Se les autres qu'il ne lui envoya qu'une simple couronne. Mais

l'interprétation des premiers paroît d'autant mieux fondée, que nous savons

d'ailleurs que ce duc d'Aquitaine avoit des prétentions sur la souveraineté

d'une partie de la monarchie françoise, en qualité de petit-fils de Charibert,

roi de Toulouse 3; ainsi Chilpéric reconnut sans doute son droit 8c aima

mieux lui céder l'autorité souveraine sur une partie de la France, que ce duc

possédoit déjà, dans l'espérance de conserver l'autre pour lui-même, que de

voir envahir le royaume par une famille étrangère.

VI. — Défaite de Chilpéric &> d'Eudes par Charles Martel.

Eudes profita ^ en habile politique d'une circonstance si favorable qui

l'affermissoit d'une manière authentique dans la souveraineté qu'il affectoit

depuis longtemps. 11 accepta les présens 8c les offres de Chilpéric 8c se ligua

volontiers avec lui contre Charles Martel, dont il avoit d'ailleurs un égal

intérêt d'empêcher l'agrandissement. Après avoir armé de toutes ses forces 8c

rassemblé tout ce qu'il put d'Aquitains 8c de Gascons, ses sujets, il passa la

Loire au printemps suivant, alla à Paris joindre Chilpéric 8c le maire du
palais Rainfroi, qui l'y attendoient, 8c marcha ensuite avec eux contre Charles.

Celui-ci, informé de leurs préparatifs, s'étoit mis en campagne de son côté

avec toutes ses troupes, 8c s'étoit avancé entre Reims 8c Soissons. Chilpéric 8c

Eudes, qui avoient tourné du même côté, l'ayant rencontré, en furent d'au-

tant plus surpris, qu'ils ne s'y attendoient point; Charles ne leur donna pas

'Continuateur de Frédégaire, c. 107. — Notes * Continuateur de Frédégaire. — Annales Met-
de dom Rulnart sur le même sujet. tenses. Annales Fuldenses & voir au tome II, Preu-

' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 14. ves. Chroniques, n. I; Chronicon, dans Lambecius,
I lh,J. t. 2, p. 366.
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le temps de se reconnoître : il les attaqua brusquement St eut bientôt mis leur

armée en déroute, en sorte que le roi de Neustrie & le duc d'Aquitaine furent

obligés de chercher leur salut dans la fuite.

VII. — Chilpéric se réfugie en Aquitaine.

Ils arrivèrent à Paris, où le premier soin de Chilpéric fut de ramasser à la

hâte tout ce qu'il put de ses trésors, de passer promptement la Seine & d'aller,

sous la conduite d'Eudes, se réfugier dans les États de ce duc. Charles les

poursuivoit en effet vivement &, étant arrivé peu de temps après eux, il les

poussa jusques à Orléans où ils passèrent la Loire, & peu s'en fallut qu'il ne

se rendît maître de leur personne. Ce duc n'osa cependant les poursuivre plus

loin ; il se contenta de profiter du fruit de sa victoire, qui fut de s'emparer du
gouvernement des royaumes de Neustrie & de Bourgogne, que Chilpéric

avoit été obligé d'abandonner, ce qui, joint à l'Austrasie dont il étoit déjà en

possession, le rendit maître absolu de tout le royaume, à la réserve de la

partie située à la gauche de la Loire & de quelques autres provinces qui, à

la faveur des troubles, avoient secoué le joug de l'autorité royale, sous pré-

texte de se délivrer de celle des maires du palais.

Depuis cette mémorable journée, Charles Martel régna véritablement en

France, quoiqu'il s'abstînt de prendre le titre de roi pour ménager' les

Neustriens qui auroient obéi difficilement à un prince austrasien : c'est pour

cette raison qu'il avoit élevé Clotaire sur le trône, comme nous l'avons

déjà dit.

VIII. — Eudes fait un traité d'alliance avec Charles £• lui livre le roi

Chilpéric.

Clotaire étant mort quelque temps après, Charles, qui jusques alors s'étoit

rais peu en peine de Chilpéric St l'avoit laissé tranquille en Aquitaine, croyant

avoir besoin de lui pour régner en son nom en Neustrie, envoya une ambas-
sade solennelle à Eudes pour engager ce duc à le lui remettre avec les trésors

"~^~~ qu'il avoit emportés. Il lui offrit à ce prix son amitié & son allian(5e^ ; mais il

le menaça en même temps, en cas de refus, de passer la Loire & de mettre tout

Li'p^fs""
^°'^ P^y^ à feu & à sang. Eudes, soit par crainte, soit par foiblesse, n'osa

refuser la demande de Charles. Il livra à ses envoyés le roi Chilpéric avec

toutes ses richesses, accepta son amitié & fit un traité ^ d'alliance avec lui, ce

qui nous donne lieu de croire que ce duc d'Austrasie reconnut la souveraineté

d'Eudes, & que ce fut peut-être un des motifs qui engagea celui-ci à aban-
donner les intérêts du roi de Neustrie & à le livrer à Charles, Au' reste, ce

dernier en usa'* assez bien à l'égard de ce roi. Il lui donna toutes les marques

A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 23, p. 439. ' Continuateur de Frédégaire; Annales FuUenses,
' Continuateur de Frédégaire; Annales FuUenses, & Preuves au tome II, Chroniques, n. I.

& Preuves au tome 11, Chroniques, n. I. • Annales Mettenses.
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extérieures de respect dues à sa dignité, & lui procura un honnête entretien,

sans lui donner cependant aucune part dans le gouvernement. Eudes avoit

encore sans doute un motif très-pressant de donner satisfaction k Charles &
d'éviter de s'attirer les armes de ce prince, dans la crainte où il étoit d'éprouver

en même temps celles des Sarrasins qui avoient déjà fait alors quelques ten-

tatives sur la partie de la Gaule voisine de ses États, & qui menaçoient de

l'envahir, ce qu'il faut reprendre de plus ha,ut.

IX. — Ejjorts des Sarrasins pour s'emparer de la Septïmanîe ou Gaule

Narbonnoise.

Le général' Muza, après avoir heureusement terminé, vers la fin de l'an 712,

la conquête de l'Espagne en moins de quinze mois, & établi son siège à Cor-

doue, fut rappelé peu de temps après à Damas par le calite Walid^. Il laissa

An 719

' Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 12 & seq.

' Les chroniques latines ne font commencer les

irruptions des Arabes en Gaule qu'en 719, année

de la prise de Narbonne; mais il y a lieu de croire

qu'elles ne sont pas exactes sur ce point. Les con-

quérants arabes distinguaient avec soin les incur-

sions destinées à faire du butin, des expéditions

sérieuses entreprises dans un but réel de conquête.

Les premières précédaient toujours les secondes.

Ils ne procédèrent pas autrement dans la Gaule,

81 avant de rien posséder dans la Septimanie, ils

l'avaient déjà plus d'une fois menacée & ravagée.

La plupart des historiens arabes qui ont parlé

de Moussa ben Nossayr s'accordent pour affirmer

qu'après avoir pris Barcelone & occupé l'Espagne

orientale jusqu'au pied des Pyrénées, il passa ces

montagnes & parcourut la Septimanie pour la

piller. Si le fait est vrai, ce dut être en 712 ou 713

au plus tard, puisque cette dernière année fut

celle du rappel de Moussa '. Ainsi, selon Maccary,

traduit par M. Reinaud, Moussa pénétra dans

le pays des Francs & s'avança jusque dans une

plaine où se trouvaient des monuments antiques.

Il remarqua là une grande idole, qui était debout

en forme de colonne &. sur laquelle avait été

gravée en caractères arabes cette inscription :

CI O enfans d'Ismael! vous êtes arrivés au terme.

Retourne^ sur vos pas. » Cette circonstance effraya

Moussa, & il se dit : « Cette inscription renferme

sans doute un grand sens. » En conséquence, il

proposa à ses compagnons de prendre une autre

direction & de se porter au delàj mais ceux-ci

s'y opposèrent, & Moussa, ayant égard à l'opi-

nion du plus grand nombre, ordonna la retraite.

' Voir Ahmed cl Mocri, qui a recueilli tous ks passages

des historiens arabes relatifs à Moussa. (Manuscrit arabe

n. 704.)

Il Heyan, fils d'Abou DJabala , avait été envoyé

en Afrique par le kalife Omar, fils d'Abd el

Azyz, avec plusieurs fakyhs, pour enseigner aux

habitants les principes de la législation musul-

mane; Heyan fit la guerre avec Moussa lorsque

celui-ci fit la conquête de l'Espagne &, toujours

au dire de Maccary, il s'avança avec lui jusqu'à

une forteresse ennemie, appelée Carcassonne. Là

était l'église vénérée des chrétiens, qu'on appelle

Notre-Dame. Ibn Heyan rapporte qu'il y avait

dans cette église sept colonnes d'argent pur, d'une

dimension telle qu'aucune d'entre elles ne pouvait

être embrassée avec les deux bras, u Un autre écri-

vain, Zohrî', borne l'invasion faite en Gaule par

Moussa à la ville de Narbonne. n Narbonne, dit-il,

est une grande ville, & c'est la dernière que les

musulmans conquirent dans le pays des Francs.

On y trouve l'idole sur laquelle sont écrits ces

mots ; « Retourne^, â enfants d'Ismall. Si vous me

demande^ pourt^uoi^ je vous le dirai : c'est que vous

vous iattrie^ les uns contre les autres jusqu'au jour

de la résurrection. » La ville est traversée par une

grande rivière, la plus grande du payî des Francs.

Sur la rivière est un grand pont, & sur le pont

sont des marchés & des maisons. Entre la ville &
la mer est une distance d'une parasange. Les na-

vires remontent de la mer jusqu'à la ville & entrent

sous le pont. Au milieu sont des chaussées & des

moulins. Le pont a été construit par les anciens.

On n'en pourrait aujourd'hui faire un si beau, u

Malgré ces témoignages, il est certain que

Moussa ne s'empara ni de Carcassonne ni de Nar-

bonne. Ce ne fut qu'en 719 que la dernière de ces

villes fut prise par les Musulmans. Il ressort

néanmoins, des affirmations de ces auteurs, qu'tn

l'année 713 les Arabes traversèrent les Pyrénées,

" Géographie. (Manusctit arabe Sgû, f- 3y.)

l. 49»
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en partant son fils Abd el Aziz pour gouverner à sa place, & se rendit ensuite

à la cour de ce prince, à qui il présenta les plus riches dépouilles de sa con-

quête. Si en particulier un grand nombre d'esclaves des plus qualifiés & des

mieux faits de l'un Si de l'autre sexe. Abd el Aziz gouverna l'Espagne pendant

trois ans après le départ de son père. Si régla le tribut que dévoient payer les

peuples soumis. Il prit pour épouse la reine Égilone, veuve du roi Roderic,

81 pour ses concubines plusieurs princesses Si autres personnes de la première

condition de la nation gothique, dont il composa son sérail. L'abus qu'il fit

de son pouvoir fut cause de sa perte. Il se laissa séduire par l'ambition de la

reine Egilone, qui lui persuada de s'ériger en souverain de toute l'Espagne Si

de se soustraire à l'obéissance du calife. Ses desseins furent découverts par le

général Ajub, qui, ayant excité contre lui une sédition parmi les Arabes,

le fit assassiner dans le temps qu'il étoit occupé à faire sa prière. Ajub fut élu

à sa place pour gouverner l'Espagne, en attendant l'arrivée du général Alahor,

qui avoit été déjà nommé pour relever Abd el Aziz, par le calife Zuleiman,

successeur de son frère Walid ', mort vers le commencement de l'an yiS.

Alahor^ arriva en Espagne vers la fin de la même année, un mois après la

mort d'Abd el Aziz, son prédécesseur. Il gouverna ce royaume pendant près

de trois ans, 81 signala son administration par divers actes de sévérité Si de

justice autant que par ses exploits militaires. Il fit restituer entre autres aux

chrétiens du pays les biens que les Arabes avoient usurpés sur eux, 81 mit par

là les premiers en état de payer le tribut annuel auquel ils étoient assujettis.

Il punit d'un autre côté par des supplices rigoureux plusieurs d'entre les

Maures ou Sarrasins, pour avoir détourné à leur profit une partie des trésors

81 des autres dépouilles de l'Espagne qui dévoient appartenir au fisc, 81 entre-

prit enfin de soumettre la Septimanie à la domination des Arabes.

Ces infidèles s'étoient contentes jusques alors d'étendre Si d'affermir leur

autorité au delà des Pyrénées, 81 ils n'avoient pas encore pensé à porter leurs

armes en deçà de ces montagnes. Alahor, plus hardi que les autres gouver-

neurs sarrasins, ses prédécesseurs, entreprit d'en forcer les passages, 81 ayant

reçu ordre du calife d'achever la conquête de toutes les provinces qui avoient

fait partie du royaume des Visigoths, il résolut d'assujettir la Septimanie ou

Gaule Narbonnoise comme une des principales. Dans cette vue, il assembla^

une nombreuse armée, s'avança vers les Pyrénées, Si attaqua cette province;

mais il paroît que malgré les divers efforts qu'il fit pour y pénétrer, pendant

près de trois années consécutives que dura son gouvernement, il ne put

réussir, sans doute par la vigoureuse résistance des habitans du pays'^ ; en sorte

qu'il fut contraint d'abandonner son entreprise Si de se contenter de sou-

mettre à la puissance mahométane tout le pays de la Tarragonoise situé aux

pour la première fois, & rapportèrent de la Septi- ' Pagi, Critica, ad ann. 7i5, n. 7.

manie un butin considérable. Peut-être même ' Isidorus Pacensis, p. 12 & seq.

avantl'année 717, les Arabes firent-ils encore plus ' Voyez tome II, Note LXXXII, n. 11.

d'une tentative sur la Septimanie, mais l'histoire ^ liiJ.

est muette à cet égard. [E. M.]
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environs des Pyrénées, vers l'Aragon & la Catalogne, qui n'avoit pas encore

subi le joug des infidèles, 8t qu'il rendit tributaire.

An 719

X. — Première irruption des infidèles dans les Gaules.

Zama', qui lui succéda immédiatement, fut beaucoup plus heureux; il entra

enfin dans la Septimanie & l'assujettit à la domination des Sarrasins^. Il com-

mença d'exercer le gouvernement d'Espagne l'an 717 Se, à ce qu'il paroît, vers

le mois de juillet^, sous le calife Omar II, qui avoit succédé la même année à

Zuleiman, son cousin germain, 8c avoit pris pour collègue son frère Izid ou

Jézid auquel il céda toute l'autorité, au mois de février de l'an 720. Zama, à

qui nos anciens historiens donnent quelquefois le titre de roi , de même
qu'aux autres gouverneurs sarrasins d'Espagne, quoiqu'ils ne fussent que de

Éd. origin.

t. j, p. ;^9o.

' Isidoriis Pncensis, p. i 2 & seq. — Chronicon

Moissiacense, dans Diichesne, t. 3, p. i 37 ; D. Bou-

quet, t. 2, p. 648. — Voyez tome II, Preuves,

Chroniques, n. I.

" Contrairement à ce qu'affirment ici les Béné-

dictins, d'après les chroniques latines, Zama, ou

plutôt El Samah, ne succéda point en 717 à El

Haur ben Abd el Rahman '. Ce dernier conserva

le commandement de la péninsule jusqu'en l'an-

née 721, & c'est lui qui conquit la Septimanie.

Les écrivains arabes nous représentent ce chef

comme un guerrier expérimenté, actif & intré-

pide, mais avide & sévère, se piquant de ne pas

favoriser plus les musulmans que les chrétiens.

Au commencement de l'année 718 de notre ère,

il réunit toutes les forces dont il pouvait disposer

à l'extrémité orientale des Pyrénées, & se prépara

pendant trois ans à la conquête de la Septimanie.

Il ne put cependant parvenir à mettre entière-

ment son dessein à exécution. Les Bénédictins

croient que El Haur ne put franchir les Pyrénées,

8c qu'il se contenta de soumettre la Tarragonaise.

Mais cette province avait déjà été envahie par les

Arabes dès l'année 7i3. D'ailleurs, des auteurs

arabes affirment que, franchissant les défilés de

Girone, il ravagea le Roussillon, puis se jetant

sur la Septimanie, il parcourut en tous sens les

campagnes de Carcassonne & de Narbonne. Il mit

le siège devant cette dernière ville, la prit dans le

courant de l'année 719 & en fit le chef-lieu de la

domination arabe en ileçà des Pyrénées. Les chro-

niques d'Aniane & de Moissac rapportent exacte-

ment la date de cette prise; mais elles se trompent

sur le nom du chef qui en eut la gloire. Elles l'at-

tribuent à El Samah, dont le gouvernement ne

commença qu'en 721. Elles exagèrent peut-être

aussi lorsqu'elles disent qvje les hommes de Nar-

' U'Alahor des historiens chrétiens.

bonne furent tous passés au fil de l'épée, les fem-

mes & les enfants emmenés captifs en Espagne, 84

que la ville resta déserte. Il est certain que les

dépouilles de Narbonne furent très-considérables.

« La première spoliation des églises de Narbonne

par les Arabes, dit M. Fauriel, dut avoir lieu à la

prise de cette ville par El Haur, bien qu'un célèbre

historien musulman en fasse un épisode de la pre-

mière invasion de la Septimanie par Moussa. Ce

fut alors, & de l'une de ces églises, que les conqué-

rants enlevèrent ces sept figures ou statues en ar-

gent, fameuses chez les historiens nationaux de la

conquête, & dont la prise figura longtemps dans

les traditions des Arabes andalousiens, comme
l'incident le plus merveilleux de la prise de Nar-

bonne. "

M. Reinaud recule' jusqu'à l'année 721 l'in-

cursion des Arabes dans la partie méridionale de

la France. Suivant lui, ce fut El Samah, le Zama
des chroniques chrétiennes, qui forma le siège de

Narbonne & qui s'empara de cette ville; mais

nous avons dit & les Bénédictins ont démontré '

que les Arabes étaient maîtres de Narbonne en

l'année 719. El Samah ne fit que terminer &
organiser définitivement la conquête de la Sep-

timanie.

El Haur n'eut pas, en effet, le loisir d'achever

son œuvre. Le gouverneur de l'Afrique, dont il

dépendait, l'ayant dénoncé au kalife Yazid ben

Abd el Melek, celui-ci donna l'ordre de le déposer

Se de mettre à sa place El Samah ben Abd cl

Melek, celui que les chroniques latines & les

historiens de la province de Languedoc désignent

sous le nom de Zama. [E. M.]
' Pagi, Critica, ad ann. 71 8, n. 5 ; ad ann. 720,

n. 2 ; ad ann. 721 , n. 5.

* Invasions des Sarrinifi^, 1 % i-i, 2u.

i Voyez tome 11, Note LXX.Xri.
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simples officiers soumis au calife de Damas, donna d'abord tous ses soins à

régler la police & le gouvernement de l'intérieur de l'Espagne. Il fit faire un

dénombrement général de tous les chrétiens sujets au tribut & songea ensuite

à étendre les conquêtes de sa nation.

Dans ce dessein, il se mit en campagne vers la fin ' de l'an 719 ou la neu-

vième ^ année depuis l'entrée des Sarrasins en Espagne, s'avança vers les

Pvrénées & tenta le passage de ces montagnes du côté du Roussillon ou du

diocèse d'Elne. Le succès de son entreprise ayant répondu à ses souhaits, il

soumit ce pays qui faisoit partie de la Septimanie. Il vint camper ensuite sous

les murs de Narbonne & forma le siège de cette importante place qui devoit

lui faciliter la conquête du reste de cette province.

XI. — Conquête de Narhonne 6- de la Septimanie par le général Zama.

Nous ignorons le détail de ce qui se passa à ce siège; nous savons ^ seule-

ment que Zama se rendit le maître de Narbonne vers la fin de la même"*

année ou au commencement de la suivante, qu'il fit passer au fil de l'épée

tous les habitans qui l'avoient défendue, 8c qu'il emmena captifs en Espagne

les femmes Se les enfans, dont le nombre devoit être d'autant plus grand,

que cette ville, de même que le reste de la Gothie ou Septimanie, servoient

alors d'asile^ & de retraite à une infinité de Goths que la dureté des gouver-

neurs arabes avoit obligés de sortir d'Espagne pour s'y réfugier.

Cette ville étoit trop forte & trop importante, pour que le général Zama
ne prît pas toutes les mesures possibles afin de s'en assurer la possession. Il^^

y mit en garnison l'élite de ses troupes, sous le commandement d'un de ses

généraux, appelé Ibin Aumar, & s'avança ensuite dans la Septimanie, pour

continuer^ la conquête de cette province. Les anciens historiens ne disent

rien des circonstances qui accompagnèrent cette expédition. Il paroît certain

cependant, suivant le témoignage d'Isidore de Béja, auteur contemporain, que

les Sarrasins soumirent alors presque toute la Gaule gothique
,
qui , outre

l'ancien diocèse de Narbonne dont ceux d'Alet & de Saint-Pons faisoient alors

partie, comprenoit ceux d'Elne, de Carcassonne, de Béziers, d'Agde, de

Maguelonne, de Lodève & de Nimes, avec celui d'Alais démembré de ce der-

nier dans la suite.

XII. — Zama pourvoit au gouvernement de la Septimanie. — Origine du

mot Mozarabe.

Isidore ajoute que Z,ama, après avoir soumis cette province & établi une

forte garnison de Sarrasins dans Narbonne pour assurer sa conquête, s'avança

Voyez tome II, Note LXXXII. • Voyez tome II, Note LXXXII.
' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. '' Ferreras, ad ann. 714, n. 5.

^ Isidoriis Pacensis, p. 12 8c seq. — Chron'icon '' Marca Hiipantcat appendix, c. 809.

Moissiacense. — Gervasius Tilberiensis, p. 940. ' Isidorus Pacensis, p. 12 Se seq.
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vers le pays des François, fit la guerre à ces peuples & leur livra divers com-

bats, ce qui prouve que ces infidèles attaquèrent alors les Etats d'Eudes, duc

d'Aquitaine, qui confinoient presque de toutes parts avec la Gaule gothique

ou Septimanie. Nous verrons bientôt, en effet, qu'ils s'étendirent jusques à

Toulouse, & qu'ils assiégèrent cette capitale du duché d'Aquitaine. Zama ne

fut pas plutôt maître de la Septimanie, qu'il y établit ' le même gouverne-

ment que les gouverneurs sarrasins d'Espagne, ses prédécesseurs, avoient déjà

introduit dans ce royaume, c'est-à-dire qu'il régla ^ les tributs que les chrétiens

dévoient payer au trésor royal, & qu'il partagea les terres du pays entre les

Arabes ou Sarrasins &. les anciens habitans à qui il en laissa une partie, Se

appliqua l'autre au fisc, ou la donna à ses soldats.

Quant à la religion, les califes des Sarrasins, contens de voir dominer le

mahométisme dans le pays conquis, laissèrent aux anciens habitans la liberté

de professer le christianisme moyennant un tribut, ainsi que les mahométans
en usent de nos jours à l'égard des chrétiens leurs sujets; en sorte que Zama
Se ses successeurs permirent aux anciens peuples d'Espagne 8t de Septimanie

l'usage de leurs rits 8t de leurs cérémonies, de même que celui de leurs lois.

Nous voyons, en effet 3, que sous la domination de ces infidèles les différends '-J- orisin.
'

.

^ t. 1, p. jyl,

des Goths furent décidés par des juges de leur nation, c'est-à-dire par des

comtes dans les villes considérables. Se dans les autres par ies vicaires que
nous appelons aujourd'hui viguiers, mais toujours cependant sous les ordres

St l'autorité des gouverneurs maures ou sarrasins.

C'est de ce mélange des chrétiens d'Espagne Se de Septimanie avec les

Arabes, leurs vainqueurs, qu'on prétend'* qu'a pris son origine le nom de
Mo-:^arahes qu'on donnoit aux premiers, parce qu'ils étoient mêlés avec les

autres, mixti Arabes. D'autres ne conviennent pas de cette étymologie Si la

tirent^ de Muza ou Moyse, premier gouverneur arabe d'Espagne, qui accorda

le libre exercice de leur religion aux anciens habitans du pays. Ils sont per-

suadés qu'on appela ceux-ci Mu-^a Arabes du nom de ce gouverneur Se de celui

de sa nation dont on a fait depuis celui de Mozarabes. Un moderne^ assure

enfin qu'on nomma d'abord Mostarabes {^IVIixti Arabes) les Sarrasins qui firent

la conquête de l'Espagne, parce qu'ils n'étoient pas véritablement Arabes,

mais seulement mêlés avec eux Se soumis à leur domination, Se. que ce nom
passa ensuite aux chrétiens d'Espagne Se de Septimanie, qui leur furent

soumis. Quoi qu'il en soit de cette étymologie, l'ancienne liturgie gothique

qui fut en usage en Espagne Se dans la Septimanie avant Se après l'irruption

des Sarrasins, prit le nom de rit mozarabe depuis la domination de ces infi-

dèles, Se cette liturgie, qui est encore ^ en usage dans quelques églises

d'Espagne, a conservé ce nom. Telle fut la forme du gouvernement que Zama

' Rodericus Toletnnus, Hist. Arabum, c. i i. ' Marca Hispanica, c. 22-' &. 2.32.

' IsidoTUS Pacensis, p. i 2 & seq. " Lebrun, Dissertations sur les cérémonies deJ'È-
' Marca Hispanica, c. 227 & 232. B^''^' * ^> ^'^ dissertntion.

' Pagi, Critica, ad ann. 714, n. 6 & seq. ' D'Aguirre, Concilia Hispanica, t. !i, p. 280.
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établit dans la Septimanie, où les anciens habitans jouirent du libre exercice

de leur religion pendant tout le temps qu'ils furent soumis aux Sarrasins. Il

est vrai que les gouverneurs d'Espagne, successeurs de Zama, persécutèrent

dans la suite les chrétiens de ce royaume & leur défendirent l'exercice de

leur religion; mais ce ne fut que longtemps après que ces infidèles eurent

perdu ce qu'ils possédoient dans les Gaules.

An 721

XIII. — Siège (y bataille de Toulouse, — Défaite de Zama, général des

Sarrasins, par le duc Eudes.

Nous venons de dire que Zama, après avoir fait la conquête de la Septi-

manie, attaqua les États d'Eudes, duc d'Aquitaine. Il paroît ' qu'il tourna

d'abord du côté du Rhône Si qu'il n'omit rien pour pénétrer dans le pays

situé au delà de cette rivière où ce duc étendoit sa domination, mais que la

vigoureuse résistance des François rendit inutiles tous les efforts des Sarrasins.

Un de nos plus habiles auteurs^ conjecture, avec assez de fondement, que le

secours qu'Eudes avoit donné aux Goths ou aux habitans de la Septimanie,

contre ces infidèles, fut le principal motif de la guerre que Zama entreprit

contre ce prince. Il est du moins certain que ce général arabe, après avoir

livré divers combats^ aux François Si les avoir harcelés en différentes ren-

contres, s'avança enfin vers Toulouse"*, capitale de l'Aquitaine 81 des États du

duc Eudes, 81 qu'il l'assiégea en 721.

' Voyez tome II, Note LXXXII, n. 8 & suiv.

" Marca Hispanica, c. 229.

' Isidorus Pacensis. — Rodericiis Toletaniis,

Chronicon. — Chronicon Moissiacense ; voyez au

tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

* L'invasion arabe, commandée par El Haur,

est considérée comme la première. C'est alors

qu'Elne & les autres villes du Roussillon durent

être pillées en passant. Mais dans cette campagne

les Arabes ne paraissent pas avoir pénétré plus

avant que Narbonne dont ils s'emparèrent & où

ils s'établirent. El Samah, qui succéda à El Haur

comme vali ou gouverneur général de l'Espagne,

se prépara à continuer la conquête commencée par

son prédécesseur. Il réunit de nouvelles troupes &,

après avoir laissé pour gouverner l'Espagne en son

absence un chef, nommé Ambessa , il passa les

Pyrénées avec l'armée arabe la plus nombreuse qui

K'S eût traversées jusque-là.

Cette seconde invasion, qui eut lieu en l'an-

née 721 de notre ère, fut dirigée, non point

comme le disent les Bénédictins vers le Rhône,

mais du côté de l'Aquitaine. On ne sait pas au

juste par où elle pénétra dans les Gaules. Elle se

dirigea directement sur Toulouse. El Samah fit le

siège de cette ville, mettant en usage les différentes

machines qu'il avait apportées. Le duc Eudes, in-

formé de l'invasion des Arabes & du siège de Tou-
louse, assembla ses hommes d'armes & se mit en

devoir de les repousser. Son armée était sans doute

considérable. Les historiens arabes n'ont pas man-
qué d'en faire une de ces armées fabuleuses où les

milliers se comptent par centaines.

Les habitants de Toulouse résistaient vaillam-

ment aux attaques d'El Samah; mais la ville

était, dit-on, sur le point d'être emportée quand

le duc Eudes & les chrétiens arrivèrent sous ses

murs. Les deux armées ne tardèrent pas à en venir

aux mains, & les chrétiens remportèrent une vic-

toire complète. Les Arabes furent taillés en pièces;

El Samah fut tué avec la plupart de ses plus bra-

ves officiers. Telle fut l'issue de cette bataille dont

le bruit retentit alors dans tous les pays musul-

mans ou chrétiens. Les historiens arabes ne don-

nent pas le compte de leurs morts ou, comme ils le

disent, de leurs martyrs; mais ils parlent de la

défaite en termes & avec un ton qui en peignent le

désastre avec une grande force. Ils en notent soi-

gneusement le jour comme un jour funeste. Au-
cun d'eux n'y fait allusion sans la signaler par

quelque épithète lamentable, & le meilleur de ces

historiens, Ibn Heyan , est celui qui en donne

l'idée la plus sombre. Il semble indiquer que de

son temps, c'est-à-dire quatre ou cinq siècles après
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Les Sarrasins, après avoir formé la circonvallation de cette grande ville &.

t'ait les approches, la battirent avec toutes les machines de guerre qui étoient

alors en usage. Ils employèrent surtout les frondes pour écarter les Toulou-

sains de leurs remparts; mais tous leurs efforts furent rendus inutiles par la

vigoureuse défense des assiégés. C'est tout ce que les anciens historiens nous

apprennent de ce fameux siège dont ' ils ne marquent pas la durée; ils ajou-

tent qu'Eudes, duc d'Aquitaine, ayant rassemblé une nombreuse armée,

attaqua les Sarrasins, leur livra bataille devant la même ville Si les chassa de

ses Etats^. Le combat fut d'abord très-vif & la victoire balança quelque temps

entre les deux armées; mais les chrétiens ayant fait plier enfin les mahomé-
tans, les taillèrent en pièces & en firent un carnage horrible. Zama demeura

lui-même sur le champ de bataille, Se le reste de son armée s'étant dissipé,

la ville de Toulouse fut, par là, délivrée du siège des infidèles, ce qui arriva ^

vers le mois de mai de l'an 711. Anastase"* Bibliothécaire dit, dans la vie du

pape Grégoire II, « que les Sarrasins, dix ans après avoir conquis l'Espagne,

c( firent tous leurs efforts, l'année suivante, pour passer le Rhône 8< s'emparer

« de cette partie de la France dont le duc Eudes étoit alors en possession;

« que ce prince d'Aquitaine (car c'est ainsi que le nomme cet historien)

« ayant assemblé toutes ses forces, les enveloppa, les tailla en pièces St leur

« tua en un seul jour, selon la relation qu'il envoya à ce pape, trois cent KdoriRm.

« soixante-quinze mille hommes, sans perdre, de son côté, que quinze cents

« François qui demeurèrent sur la place. » Cet historien ajoute qu'Eudes fit

distribuer à ses soldats avant le combat de petites parcelles de trois éponges

bénites que le même pape lui avoit envoyées depuis peu, & que pas un de

ceux qui s'en trouvèrent munis ne tut ni blessé ni tué. Quoi qu'il en soit

de ce miracle Si du prodigieux nombre de Sarrasins qui, au rapport d'Anas-

tase, furent tués dans cette action, nombre que nos^ auteurs modernes révo-

quent en doute avec fondement, il paroît du moins que cet auteur a voulu ^

parler dans cet endroit de la victoire complète d'Eudes sur les Sarrasins devant

Toulouse l'an 721, Si nullement, comme quelques auteurs l'ont cru, de celle

de Charles Martel sur ces mêmes infidèles, au mois d'octobre de l'an 782,

puisque Grégoire II étoit mort alors depuis près de deux ans.

l'événement, elle était encore le sujet d'une coin- Septimanie s'était soulevée, & il ne resta aux
mémoration universelle. Enfin, il va jusqu'à affir- Arabes en Septimanie que la ville de Narbonne.

mer que l'armée arabe y périt tout entière sans [E. M.]
qu'il en échappât un seul homme. ' Voyez tome II, fiote LXXXII.

Cette dernière assertion ne doit pas être prise au ' Duchesne, 55. Franc, coaetan. t. 2, p. 7 ; An-
pied de la lettre. nales Petaviani ; D. Bouquet, t. 2, p. 641.

Les débris de l'armée d'El Samah se firent jour ' Voyez tome II, Note LXXXII, n. 9.

l'épée à la main & réussirent à gagner Narbonne * Anastasius Bibliothecarius, t. 1 , nov. edit.

où était restée une garnison, qu'ils renforcèrent p. 167.

fort à propos. En effet, au premier bruit de leur ' A. de Valois, Rfram Francicarum 1. 24, p. 400
défaite, toute la portion déjà conquise de la " Voyez tome II, Koîe LXXXIV, n. ij.
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XIV. — Thierri de Chelles reconnu pour roi de France.

Eudes", après avoir entièrement défait l'armée des Sarrasins, poursuivit

longtemps les fuyards. Il y a apparence qu'il reprit alors sur ces infidèles une

partie des conquêtes qu'ils avoient déjà faites dans la Septimanie, ou qu'il

aida les habitans de cette province à les chasser de quelques-unes de leurs

places, car nous verrons que les Sarrasins prirent quelques années après les

villes de Carcassonne & de Niraes ; ce qui fait voir que si Zama, leur général,

les avoit conquises, ils durent les perdre depuis leur défaite devant Toulouse.

Il fut d'autant plus aisé à Eudes de tirer avantage de sa victoire sur les

Sarrasins, qu'il étoit alors en paix avec Charles Martel. Ce duc d'Austrasie,

pour se maintenir dans l'autorité dont il s'étoit emparé sur tout le royaume

8c prévenir la révolte des peuples que son pouvoir excessif pouvoit exciter,

éleva sur le trône de Neustrie, d'abord après la mort de Chilpéric, décédé à

Noyon vers la fin de l'an 721, Thierri quatrième du nom, fils de Dagobert III.

Ce prince étoit encore enfant, &, par conséquent, peu en état de traverser les

desseins ambitieux que ce duc des François avoit de se perpétuer dans le gou-

vernement de la monarchie. On donna à ce nouveau roi le surnom de

Isidorus Paceiisis, p. i ?. & seq. — A propos

de la chronique dite d'Isidore de Béja , nous

croyons bon de résumer les dernières conclusions

portées sur ce document important par M. Dozi,

dans ses Recherches sur la. littérature & l'histoire

de l'Espagne au moyen âge, Leyde, 1860, 2 volu-

mes in-8". En effet, cet auteur, publié d'abord

par Prudencio de Sandoval, dans ses Hisîor'tas de

cinco ohispos (Idace, Isidore de Béja, 8cc.) , Pam-
plona , 1634, in-4°, republié d'après des textes

défectueux par Sanchez, Espana sagrada , t. 8,

p. 274, présente un intérêt tout particulier^ con-

temporain des faits qu'il raconte, puisqu'il n'est

pas postérieur à l'année 764, resté inconnu aux

écrivains du Nord de l'Espagne, qui ne l'ont pas

employé avant Roderic de Tolède (fin du treizième

siècle), il offre ce caractère particulier de n'être

défavorable ni aux derniers rois visigoths, comme

Sébastien de Salamanque & les chroniqueurs des

royaumes du nord, ni aux Arabes, comme on

pourrait l'attendre d'un prêtre. On peut lire dans

M. Dozi les raisons ingénieuses par lesquelles il

explique comment, dans beaucoup de cas, les Ara-

bes ont pu être accueillis sans répugnance par des

populations à peine chrétiennes, habituées de lon-

gue date à un gouvernement plus oppresseur que

celui des premiers valis, & comment d'autre part,

pour les historiens postérieurs, comme Sébastien

de Salamanque, qui est de la deuxième moitié du

neuvième siècle, il a fallu expliquer la conquête

de l'Espagne par les Infidèles; pour y arriver, ces

historiens ont chargé la mémoire des derniers rois

visigoths, Égica , Wittiza 8c Roderic, dont pour-

tant Isidore de Béja, presque contemporain, ne dit

guère que du bien. Ce sont ces calomnies gratuites

qui, jusqu'ici, ont été adoptées comme vérité par

les historiens.

Pour en revenir à la chronique d'Isidore de Béja,

M. Dozi conteste formellement cette attribution

de nom ; on ne connaît aucun évêque de Béja du

nom d'Isidore; de plus l'auteur ne parle pas une

seule fois de cette ville, tandis qu'il abonde en

détails sur Cordoue, pour laquelle il semble avoir

une espèce de prédilection ; à Béja, dont on le pré-

tend évêque, il y eut, à cette époque, une grande

révolte contre les Arabes, &, loin de la raconter,

il ne la mentionne même pas, & nous ne la con-

naissons que par un historien arabe, Maccary.

Suivant M. Dozi, cette attribution à un Isidore,

évêque de Béja, viendrait d'un manuscrit du on-

zième siècle, conservé à Oviédo, où la chronique

d'Isidore de Séville est attribuée, par une faute du

copiste, à Isidorus Pacensis episcopus. Le texte de

cet auteur est profondément altéré, si bien que,

dans plusieurs endroits, il est devenu presque inin-

telligible; M. Dozi prouve qu'il est écrit en prose

rimée, genre de composition aimé des Espagnols;

mais pour rétablir les assonances, il faut supposer

un ancien manuscrit glosé, dont les gloses auront

passé dans une copie postérieure. Les exemples

que M. Dozi en donne semblent assez concluants.

L'auteur, à plusieurs reprises, indique qu'il avait

écrit d'autres chroniques (^ep'itoma^y qui sont au-

jourd'hui perdues. [A. M.]
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Thierri de Chelles, parce qu'il avoit été élevé dans ce monastère qui étoit

alors double, ainsi que plusieurs autres, suivant l'usage de ce temps-là.

XV. — Seconde irruption des Sarrasins dans les Gaules.

Le reste de l'armée des Sarrasins se trouvant dans l'impuissance de faire

aucune ' entreprise dans les Gaules, après la bataille de Toulouse, prit le

parti de repasser en Espagne^. Ces infidèles élurent le général Abdérame
pour les commander à la place de Zama jusques à l'arrivée d'Ambiza, que le

calife Izid avoit déjà nommé pour relever ce dernier, dont les trois années de

gouvernement dévoient bientôt expirer. Ambiza arriva ^ en Espagne un mois

après l'élection d'Abdérame, c'est-à-dire vers le mois de juillet de l'an 721, &
gouverna ce royaume pendant quatre ans 8c demi. Il s'appliqua à réparer les

pertes que les Sarrasins avoient faites dans les Gaules sous son prédécesseur.

Il y envoya des troupes qui agirent séparément sous divers chefs, & qui atta-

quèrent différentes places sur les François, ce qui doit s'entendre, sans doute,

sur Eudes, duc d'Aquitaine, dont les États confinoient avec la Septimanie.

Les efforts des Sarrasins furent inutiles; ils ne purent se rendre maîtres

d'aucune de ces places; ils ne cessèrent cependant de les harceler & de tâcher

de les surprendre, mais toujours à leur désavantage, 8c ils furent battus par

les François en diverses rencontres. Ambiza, voyant le mauvais succès de

cette entreprise, résolut de passer lui-même dans les Gaules. Sous prétexte de

cette expédition, il doubla les impôts auxquels les chrétiens étoient assujettis,

81 partit ensuite à la tête d'une armée formidable, la dernière année'* de son

gouvernement, cinq ans après Ventrée des Sarrasins dans la Gaule Narbon-
noise, 8c sous le règne du calife Iscam ou Hiscam, frère 8c successeur d'Izid.

Ambiza, après avoir traversé les Pyrénées, se mit en état de reprendre les

places que Zama avoit perdues 8c de pousser ensuite plus loin ses conquêtes-^.

Isidorus Pacensis, p. i5 & seq. — Rodericus A la première nouvelle de la mort d'El Samah,
Toletanus, Historia Arahum, c. ii. Ambessa ben Sohim

, qui commandait alors en
' Après leur défaite à Toulouse, les Arabes ne Espagne, comme lieutenant d'EI Samah, envoya

repassèrent point en Espagne, ils se retirèrent en Septimanie des secours qui rendirent la posi-

seulement dans les murs de Narbonne & se choi- tion des Musulmans moins critique. Us furent

sirent un vali provisoire pour remplacer El Sa- même, dit-on, assez considérables pour que bien-

mah. Leur choix, dicté par le sentiment du péril tôt Abd el Rahman piit reprendre l'offensive contre

commun, tomba sur Abd el Rahman el Gafeki, un les révoltés du Roussillon & du Narbonnais; mais
des vaillants hommes qui avaient suivi Moussa les résultats qu'il obtint, pendant les deux ans que

dans son passage d'Afrique en Espagne. Aussi in- dura son commandement, furent de peu d'impor-

trépide que modeste &. désintéressé, il n'aimait de tance, & Ambessa, qui venait d'être confirmé dans

la guerre que la gloire & avait coutume d'aban- le gouvernement général de l'Espagne, lui retira

donner sa part de butin aux soldats. Il avait fait le commandement de la Septimanie, résolu de

des prodiges de valeur à la bataille de Toulouse, passer lui-même en ce pays & d'en achever la con-
c'est ce qui le fit choisir par les Arabes de Nar- quête. [E. M.]
bonne pour les commander, en attendant les ordres ' Voyez tome II, Note LXXXII, n. 9.

du gouverneur général de l'Afrique, dont relevait * Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

la province espagnole'. ' Ainsi qu'on le voit par le récit des Bénédic-

Ibn Burqual, apud El Mocri. (Manuscrit arabe 705, '!"='• ^^ ,'>''"^'',« "1" Sarrasins devant Toulouse fut

f" 3. Voir RciiiauJ, Inyasiuns des Sarrasins.) si complète qu'ils restèrent près de quatre ans sans

I- 5o

An 721

An 7i5



An yi5

Éd. origin.

t. 1, p. 3(j3.

786

XVI

HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VIII.

Ce général étend sesSiège iS* prise de Carcassonne par Amhî-^a.

conquêtes jusques à Nimes.

Carcassonne ' fut la première ville que ce général assiégea ; il l'emporta de

force, malgré l'avantage de sa situation & la vigoureuse défense des assiégés.

Ce général étendit ensuite ses conquêtes jusques à Nimes, moins par force que

par adresse &. par la ruse dont il se servit dans cette occasion; il n'omit rien

pour persuader aux habitans du pays de se soumettre volontairement, à

l'exemple des villes d'Espagne qui s'étoient rendues de même aux Sarrasins, à

leur entrée dans ce royaume. Il ajouta, sans doute, que la Gaule gothique

étant une ancienne dépendance de l'Espagne qui appartenoit aux Sarrasins

par droit de conquête, ils ne pouvoient s'empêcher de reconnoître leur domi-

nation
;
qu'il étoit de leur intérêt d'accepter les offres avantageuses qu'on leur

faisoit, & qu'il valoit mieux se rendre de gré que de force. Les peuples de

pouvoir se relever de leurs pertes, m faire aucune

tentative sérieuse contre les chrétiens. Mais, en

l'année 726, Ambessa ben Sohim, ayant réuni les

forces nécessaires, se décida à entrer en Septimanie

& à reprendre l'offensive. Ce vali, que les histo-

riens du Languedoc désignent sous le nom d'Am-

biza, était le plus distingué des cinq ou six chefs

arabes qui, depuis quatorze ans, avaient gouverné

l'Espagne. Il contribua plus à lui seul que tous

ses devanciers à l'organisation régulière de la do-

mination arabe dans la péninsule, 8c se fit aimer

pour son équité par les chrétiens & les juifs comme
par les musulmans. On dit qu'il chercha toujours

à faire observer à la guerre le précepte du Coran

qui interdit, à moins d'une nécessité absolue, de

détruire les récoltes, de brûler les maisons, en un

mot de faire aucun dommage gratuit sur les terres

de l'ennemi.

D'après la Chronique de Moissac, Ambessa entra

dans la Gaule avec une armée très-nombreuse. Les

Bénédictins, qui ont confondu dans une seule &
même expédition celle d'El Haur, en 718, & celle

d'El Samah en 721, considèrent l'invasion de 725

comme la seconde des Sarrasins en Gaule. On a pu

voir, par les notes précédentes, qu'en ne tenant

aucun compte des simples incursions ou courses de

reconnaissance faites par les Sarrasins en Septi-

manie avant l'année 718, l'expédition de 726,

dirigée par Ambessa, doit être considérée comme la

troisième.

La première opération du chef arabe fut d'as-

siéger Carcassonne. Il prit cette ville de vive force.

Puis il s'avança du couchant au levant & se rendit

maître de presque tout le pays, des bords de l'Aude

à ceux du Rhône. Béziers, Agde, Maguelonne, Lo-
dève, Nimes, se soumirent à lui.

Mais on n'a sur la fin de cette expédition d'Am-

bessa que des données confuses & incomplètes. Les

historiens de la province de Languedoc ' placent,

sur la foi des Annales d'Aniane & de la Chronique

de Moissac , sous l'année 726, une invasion des

Sarrasins jusqu'à Autun, qu'ils auraient pillée &
saccagée. Mais cet événement est transporté, par

d'autres chroniques locales, à l'année 73 i , & cette

date paraît plus conforme à la nature des événe-

ments.

Il est vraisemblable que les excursions d'Am-

bessa s'étendirent peu hors de la Septimanie. Tou-

tefois, un des historiens arabes dit que ce fut dans

le pays situé au delà du Rhône que ce chef entra

avec son armée & qu'il y souffrit le martyre pour

l'islamisme. Par cette contrée d'au delà du Rhône,

on doit entendre la Provence. Cette première inva-

sion de la Provence par les Arabes, en 726, paraît,

en effet, établie, & il n'y a point d'incertitude

sur son issue : les chroniques chrétiennes aussi

bien que les historiens arabes s'accordent, quoique

ne donnant ni les uns ni les autres la moindre

particularité sur les événements, pour déclarer que

les Arabes furent battus & repoussés. On ignore

quels furent les comtes chrétiens qui repoussèrent

cette agression.

Ambessa reçut dans le combat une blessure dont

il mourut quelques jours après. Il ordonna la re-

traite & remit le commandement des débris de l'ar-

mée & celui de la péninsule hispanique, à Hodaira

ben Abd Allah, ou Hodeira el Fehri, un de ses

officiers. C'est celui que les Historiens de la pro-

vince de Languedoc nomment Hodera. Il ne con-

serva le pouvoir que pendant le temps nécessaire

pour l'envoi du successeur d'Ambessa. [E. M.]
' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. —

Isidorus Pacensis, p. 16. — Rodericus Toletanus,

Hisîoria Arabum^ c. I I, p. 169.

' Voyez au pr>iseitt livre, chap. xix.
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Septimanie, plus frappés de la crainte d'éprouver la fureur dont ces infidèles

usoient à l'égard des villes qu'ils prenoient d'assaut que de leurs remon-

trances, se voyant d'ailleurs hors d'état de se défendre, prirent le parti de se

soumettre à l'obéissance des califes 8c de remettre leurs places à ce général,

qui, voulant s'assurer de leur fidélité, se fit donner des otages qu'il envoya à

Barcelone. Ambiza soumit ainsi tout le pays jusques à Nimes.

XVII, — Fuite des religieux de Saint-Bausile , de Nimes. — Saint Romule,

leur abbé.

Ce fut, sans doute, dans cette irruption ou peut-être dans la précédente

que les religieux de l'ancienne abbaye de Saint-Bausile de Nimes, craignant

de tomber entre les mains des Sarrasins, prirent la fuite & se retirèrent à

Saissi-les-Bois {Saxiacunî)^ lieu situé en Bourgogne, dans le diocèse d'Auxerre.

Il est rapporté, en effet, dans un ancien monument', que les religieux de

cette abbaye se réfugièrent dans ce lieu sous la conduite de saint Romule,
leur abbé, par la crainte des incursions des barbares; que nos rois leur en

firent donation, 81 que le même saint Romule y fit bâtir une église sous

l'invocation de saint Bausile, proche de laquelle il s'établit avec ses religieux.

Suivant le même monument, cette église ayant été rétablie l'an 878, par

l'abbé Trutgaud, quelques-uns de ses moines allèrent à Nimes Si obtinrent

de l'archevêque de Narbonne des reliques de saint Bausile, leur patron Se de

saint Paul, premier évêque de Narbonne, ce qui nous donne lieu de croire

que l'irruption des barbares qui obligea les religieux de Saint-Bausile d'aller

se réfugier dans le diocèse d'Auxerre regarde plutôt les Sarrasins que les

Normands; d'autant plus qu'il ne paroît pas que ces derniers aient jamais

poussé leurs courses jusques à Nimes, comme firent les autres. Quoi qu'il en
soit, l'abbaye de Saint-Bausile, de Saissi, qui devoit son origine à celle de
Nimes, fut brûlée par les Normands, l'an 910, 8c rétablie peu de temps après,

par Gaudin, évêque d'Auxerre, qui renferma dans une nouvelle châsse les

reliques de ce saint. Elle fut unie dans la suite, 8c vers le commencement du
onzième siècle, à celle de Saint-Germain d'Auxerre, de qui elle dépendit sous

le titre de prieuré conventuel.

XVIII. — Ruine du monastère de Psalmodi par les Sarrasins.

Il y a lieu de croire que ce fut durant la même irruption ou dans la pré-

cédente^ que les Sarrasins détruisirent le monastère de Psahnodi, situé à quatre

lieues au midi de Nimes; car il est certain * qu'il fut entièrement ruiné par

ces infidèles. Cette abbaye, dont le temps de la fondation nous est inconnu,

Lebœuf, Histoire d'Auxerre, p. 283. époque où les pirates sarrasins ravagèrent cons-
' Rien ne prouve que ce soit à cette époque que tamment les côtes de la Septimanie. [A. M.l

le monastère de Psalmodi ait été détruit; il a pu ' Mabillon, Annales, ad ann. 791, note i5.

aussi bien l'être pendant le règne de Charlemagne, Voir au tome II, Preuves, Chroniques, n. I.



—; ~ 788 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VIIL
An 720 '

étoit située dans une île dont la nier Méditerranée baignoit autrefois le côté

méridional Si qui en est à présent éloignée de six milles, en sorte que les

ruines de cet ancien monastère sont aujourd'hui au voisinage de la rivière de

Vistre, au milieu des marais que la mer y a formés en se retirant. Il fut

rétabli dans la suite, ou sous le règne de Pépin dans le temps que ce prince

se rendit maître de la Septimanie, ou sous celui de Charlemagne; il subsistoit

du moins en l'an 788. On prétend que ce dernier prince lui soumit le monas-

tère de Saint-Saturnin de Nodels, voisin d'Aymargues , dans le diocèse de

Nimes, & qu'il lui donna la tour de Mataforre, où est aujourd'hui la ville

d'Aiguesmortes. Le premier abbé qui gouverna l'abbaye de Psalmodi, après

son rétablissement, fut un saint prêtre, appelé Corbilien. Les moines se sont

sécularisés dans la suite, sous prétexte du mauvais air qui règne dans le pays.

Leur chapitre fut d'abord transféré à Aiguesmortes 8t. uni, sur la fin du der-

nier siècle, à celui de la collégiale d'Alais, pour former ensemble le chapitre

de la cathédrale de cette dernière ville. L'église de Psalmodi subsiste encore,

de même qu'une partie du dortoir &c du cloître. Le reste fut ruiné, dans le

seizième siècle, par la fureur des calvinistes.

XIX. — Nouveaux ravages des Sarrasins.

L'ancien auteur' qui rappelle cette expédition d'Ambiza dans la Septimanie,

8c qui assure que ce général conquit tout le pays depuis Carcassonne jusques à

Nimes, par des voies de paix, ne dit pas s'il prit cette dernière ville. Il paroît

cependant très-vraisemblable qu'elle retomba alors sous la puissance des
^Éd. ori|in. Sarrasins, supposé que ces infidèles l'eussent déjà prise sous le général Zama,

comme il y a lieu de le croire. Les Sarrasins ne bornèrent pas là leurs conquêtes

dans les Gaules durant cette ^ campagne, Ambiza ou plutôt un détachement

de son armée remonta le long du Rhône & de la Saône, entra en Bourgogne,

pénétra jusques à Autun, fit le siège de cette ville Se la prit^ un mercredi,

22 du mois d'août de l'an 725. Les infidèles l'abandonnèrent ensuite après

l'avoir saccagée Se ruinée. Se en avoir remporté de riches dépouilles. C'est à

cette irruption qu'il faut rapporter"* la plupart des ravages que les Sarrasins

firent en Bourgogne, à la droite de la Saône & du Rhône où ils portèrent^ le

fer Se le feu. Se en particulier la désolation de l'abbaye de Bèze* qu'ils rava-

gèrent pour la troisième fois, la même année qu'ils détruisirent la ville

d!Autun. Il y a lieu de croire que ce fut alors qu'ils assiégèrent la ville de

Sens, sous l'épiscopat^ de saint Ebbon, prélat également recommandable par

son courage Se sa vertu, qui les obligea de se retirer après avoir fait une

vigoureuse sortie sur eux Se les avoir battus.

Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. ° Cfironicon Besucnse,

' liid. Note LXXXIV, n. 3 & siiiv. ' Annales Petaviani, dans Duchesne, SS. Franc.

^ Ihid. Preuves, Chroniques, n. I. coaetan. t. 3, p. 349. — Acta sanctorum ordtnis

* Ibid. Note LXXXIV, n. 9. sancti Bcnedicli, saec. 3, part. 1 ; l'ita sanct'i Ei-
' D'Achéry, Spicileg':um, t. 1 , p. Say. bonis.
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On prétend ' que les Sarrasins firent encore de plus grands progrès durant

cette irruption
;

qu'ils s'emparèrent du Rouergue & de l'Albigeois
;

qu'ils

ravagèrent le Querci & le Périgord
5
qu'Eudes, duc d'Aquitaine, à qui tous

ces pays appartenoient, ayant marché à leur rencontre, les attaqua, leur livra

une seconde bataille aussi sanglante que la première, & les défit entière-

ment, & qu'enfin il reprit sur eux toute la partie de ses États dont ils s'étoient

déjà emparés. Mais tous ces faits ne sont appuyés que sur des conjectures^

fort incertaines, & il paroît qu'on a confondu cette nouvelle défaite des

Sarrasins par Eudes avec celle de ces infidèles devant Toulouse par le même
duc, cinq ans auparavant^. Nous n'avons, en effet, aucun monument qui

prouve qu'Ambiza ou les Sarrasins aient porté leurs armes en Aquitaine

durant l'année 725, & s'il est vrai que ces infidèles se soient jamais rendus

maîtres de l'Albigeois 8c du Rouergue, ce fut sans doute durant quelque

autre irruption. Il est cependant assez vraisemblable qu'Eudes se mit en état

d'arrêter les progrès d'Ambiza qui avoit porté la guerre sur les frontières de

ses États ou dans ses États mêmes, supposé que les villes de Carcassonne 8c

de Nimes fussent alors soumises à sa domination, comme on peut le conjec-

turer. Ce duc peut donc avoir marché contre ce général arabe &c l'avoir battu
;

car nos anciens historiens'* font entendre qu'Ambiza prit la route de l'Espagne

d'abord après son expédition de Nimes, 8t que sa marche avoit plutôt l'air

d'une fuite que d'une retraite, ce qui fait voir que la suite de son entreprise

ne répondit pas aux commencemens ; mais les mêmes historiens nous en ont

laissé ignorer les circonstances.

XX. — Retraite 6- mort d'Ambi-^a,

Ce qu'il y a de vrai, c'est qu'Ambiza^, ayant repris la route de l'Espagne,

mourut en chemin dans la cinquième année de son gouvernement ou vers la

fin de l'an 723. Avant que d'expirer, il substitua par provision à sa place, en

attendant que le calife lui eût nommé un successeur, le capitaine Hodera,

qui, après sa mort, prit le commandement de l'armée & la ramena dans ses

quartiers.

Jahic, successeur d'Ambiza, arriva peu de temps après 81 prit possession du
gouvernement de l'Espagne Se de la Septimaniej ce nouveau*^ gouverneur,

homme ferme St résolu, fit extrêmement respecter son autorité. Plus équi-

table que son prédécesseur, il fit rendre aux chrétiens plusieurs choses dont

ils avoient été dépouillés par les Sarrasins, contre la foi des premiers traités 81

des édits de paix. Deux ans Se demi après, c'est-à-dire dans la troisième ^„ g

' Le Cointe, Annales eccUsiasticl Francorum, nd ' Isidoriis Pacensis, Chron'non, p. |6. — Voyez

antl. 720, n. 9 & l'i. — Pagi, Critica, ad ann. 725, tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

n. 4, &c. * Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 16.

' Voyez tome II, Note LXXXIV, n. 6. ' Rodericus Toletanus, Historla Arahum. — Isi-

' Ihid. dorus Pacensis, Chronicon, p. 16,
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année du gouvernement de Jahic, le gouverneur d'Afrique pour les Sarrasins

de qui dépendoit' le gouvernement d'Espagne l'envoya relever par Codoyfta.

Celui-ci n'entreprit rien de considérable, soit parce qu'il étoit naturellement

inconstant, soit parce que son gouvernement ne dura que six mois. Celui

d'Otsman ou Attuman, son successeur, qui ne gouverna que quatre mois

ayant été encore plus court, les Sarrasins demeurèrent dans l'inaction pendant

cet intervalle &. ne tentèrent de nouvelles entreprises sur les Gaules que

sous le gouvernement d'Alcuta, que d'autres ^ appellent Haittan, successeur

d'Attuman^.

XXI. — Troisième irruption des Sarrasins dans les Gaules. — Martyre de

saint Chaffie, ahhé de Carméri, dans le Vêlai,

t'^^p'^'ïils.
Le vénérable Bède"*, auteur contemporain, fait mention, sous l'an 729,

d'une nouvelle irruption des Sarrasins dans les Gaules; mais il n'en rapporte
An 729 p^5 les circonstances. Il fait entendre '' seulement que ces infidèles portèrent

alors leurs courses dans l'Aquitaine ou dans les États du duc Eudes, &. qu'ils

commirent partout des ravages affreux. Cet historien ajoute que les Sarrasins

payèrent bien cher leurs brigandages 81 qu'ils furent défaits peu de temps

après dans la même province, ce qui pourroit donner lieu de croire^ qu'Eudes

les battit durant cette irruption. Bède écrivoit, en effet, son histoire en ySi,

un an avant la bataille de Poitiers où ces infidèles furent défaits par Charles

Martel, &. il ne peut pas avoir en vue cette défaite; mais d'autres ^ prétendent

({u'il a ajouté postérieurement cette circonstance. Quoi qu'il en soit, les pays

les plus voisins de la Septimanie , tels que le Toulousain , l'Albigeois , le

Gévaudan & le Vêlai furent, sans doute, exposés alors à la fureur de ces

infidèles, & c'est apparemment dans le temps de cette irruption qu'ils firent

mourir saint Chaffre.

Ce saint, appelé Theotfredus en latin & par corruption Chaffre dans le

langage du pays, étoit le second abbé du monastère de Carméri {Calmiliacum),,

en Vêlai, dont nous avons déjà parlé, 8c successeur de saint Eudes, son

' Pagi, Cr'itica, ad ann. 728, n. 2. ben Abd Allah el Gafeki '. Othman abi Nessa

' Ihii. ad ann. 729, n. 3 & seq. ou Mimus, que nous avons vu deux fois élevé

^ El Hartam, que les Bénédictins appellent Al- coup sur coup au gouvernement de la péninsule

cuta ou Haïttan, & qui avait succédé à Othman pour en être deux fois déposé, conserva, sous ce

Abi Nessa dans le gouvernement de la péninsule, nouveau vali, le commandement militaire de la

se rendit odieux par ses injustices aussitôt qu'il frontière orientale, c'est-à-dire de la ligne des

fut installé. Les accusations qui s'élevèrent de Pyrénées, un des plus importants de la péninsule.

tous côtés contre lui parvinrent jusqu'au kalife [E. M.]
Hecham, qui, frappé des réclamations auxquelles ^ Bède, Ecclesiasticae hhtoriae gentis Anglorum

,

donnait lieu la mauvaise administration de l'Es- 1. 5, c. 24. — Pagi, Crltica, ad ann. 729 & seq.

pagne, y envoya un commissaire pour faire une » Voyez tome II, Note LXXXIV, n. 7.

enquête & mettre à la tête du pays un homme ca- " Mabillon, Annales, ad ann. 782, n. 6.

pable d'y maintenir son autorité. Arrivé à Cor- ' Pagi, Cririca, ad ann. 729 & seq.

doue, l'émissaire du kalife destitua El Hartam

& nomma vali de la péninsule Abd el Rahman • LAbdéiàman Jes chroniques latine$.
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parent, qui en avoit été le premier. Suivant l'auteur ' de l'histoire de son

martyre, qui a vécu longtemps après lui, les Sarrasins ayant fait une irruption

dans le Vêlai, il n'eut pas plutôt été informé des approches de ces infidèles,

qu'il ordonna à tous ses religieux de se retirer dans les montagnes & les iorêts

voisines, & resta seul à la garde du monastère, sans autres armes que celles

de la prière. Les Sarrasins étant arrivés, voulurent d'abord le forcer de leur

découvrir le lieu de la retraite de ses religieux qui avoient emporté avec eux

les meilleurs effets de la maison, ce qu'ayant refusé, il fut roué de coups par

ces infidèles. Le jour suivant, le saint ayant reproché à un de leurs ministres

l'impiété de sa religion, celui-ci le renversa sur la place d'un coup de pierre

qui le blessa à mort. Ces barbares s'étant ensuite retirés, les religieux retour-

nèrent à Carméri, 8c ayant trouvé leur saint abbé dans cette triste situation,

lui donnèrent tous les secours possibles, ce qui ne servit qu'à lui prolonger la

vie de quelques jours. Il expira le ig du mois d'octobre. La place de ce saint

abbé, qui fut depuis honoré comme martyr, fut remplie suivant quelques

auteurs par saint Savinien ; mais d'autres^ prétendent que ce dernier fut abbé

de Menât, en Auvergne.

XXn. — Eudes fait la paix avec les Sarrasins & s'allie avec le général

Munu-^a.

Nous ignorons si les Sarrasins, durant cette irruption, étendirent leurs

courses bien loin dans l'Albigeois-'. Le chronographe de l'abbaye de Castres,

parlant de Bertrand qui en étoit abbé, 8c qui mourut l'an 722, âgé de cent

six ans, sous l'épiscopat d'Hugues, évêque d'Albi, auroit pu nous en apprendre

quelque chose; mais il garde là-dessus un profond silence. Il est également

incertain si ces infidèles s'emparèrent alors de Toulouse; car l'histoire de la

prise de cette ville par les Sarrasins à la faveur de la trahison des juifs, rap-

portée'* dans la vie de saint Théodard, archevêque de Narbonne
,

paroît

entièrement fabuleuse^. Nous ne savons donc de cette irruption que ce que le

vénérable Bède en rapporte en deux mots, 8c sans lui elle nous seroit entiè-

rement inconnue. Isidore^, évêque de Béja, historien contemporain, qui

s'étend sur les expéditions des Sarrasins, n'en dit rien non plus. Il nous

apprend qu'Alcuta, gouverneur d'Espagne, ayant abusé de son autorité, fut

dépossédé de sa charge au bout de dix mois, par Mahomet, commissaire envoyé

d'Afrique, 8c qu'Abdérame fut mis à sa place, ce qui dut arriver^ vers le An 730

' MabiUon, Annales, ad ann. 732, n. 8.— Acta saint Théodard, est probablement celle qui eut lieu

sanctorum orjinis sancti Benedicti, saec. 3, part. 1, lors des invasions normandes, sous le règne de

p. 482. (Cette vie est du onzième siècle, suivant Pépin II d'Aquitaine, en 85o ; les écrivains du

Mabillon.) neuvième siècle ne devaient avoir qu'un souvenir

' Gall'ta Christiana, nov. edit. t. 2, c. 763. fort confus des événements du huitième, & con-
' D'Achéry, Spicilegium, pr. edit. t. 7, p. 339. fondent toujours les invasions normandes & les

' Catel , Mémoires de l'histoire du Languedoc , invasions sarrasines. [A. M.J
p. .'>7i & seq. — Voyez tome IV, Note II. ^ Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 17.

' La prise de Toulouse, dont parle la Vie de ' Voyez tome II, Note LXXXIV, n. 8.
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commencement de l'an ySo de J.-C. Il paroît cependant que cet historien'

fait indirectement mention de cette nouvelle entreprise des Sarrasins sur les

Gaules ; car il rapporte qu'Eudes, duc d'Aquitaine, fît la paix vers ce temps-là

avec ces infidèles, à des conditions qui prouvent l'extrémité où ce duc devoit

se trouver, & les maux que ces peuples dévoient avoir causés dans ses Etats.

Eudes fit, en effet, alors un traité d'alliance avec un général maure appelé

Munuz ou Munuza, qui commandoit pour les Sarrasins sur les frontières

d'Espagne & des Gaules, c'est-à-dire^, suivant un moderne, dans la Cata-

logne & la Septimanie. Ce duc, pour éviter la guerre contre ces infidèles qui

menaçoient d'envahir ses États, fut obligé d'acheter cette paix & ce traité

im' p"?"';'. d'alliance au prix de sa propre fille, princesse extrêmement belle, appelée^

Lampagie par quelques auteurs, qu'il donna en mariage à ce mahométan,

sacrifiant ainsi la religion à la politique.

XXIII. — Charles Martel déclare la guerre à Eudes.

Outre l'invasion de ses Etats qu'Eudes appréhendoit de la part des Sarra-

sins, & qu'il évita par le traité dont nous venons de parler, il avoit d'ailleurs

un intérêt particulier de vivre en paix avec ces peuples 8c de se ménager leur

protection en s'alliant avec eux; car il avoit tout à craindre de l'ambition de

Charles Martel, & il eût été très-dangereux pour lui d'avoir en même temps

ces deux puissans ennemis sur les bras. Eudes avoit fait véritablement un

traité avec ce dernier, lorsqu'il lui livra Chilpéric ; mais il lui étoit aisé de

s'apercevoir que toutes les démarches de ce prince des François ne tendoient

qu'à s'emparer de toute la monarchie pour y régner en souverain, & que s'il

l'avoit épargné jusques alors, & laissé jouir paisiblement de la souveraineté de

l'Aquitaine, ce n'étoit que pour l'assujettir ensuite plus aisément, après avoir

soumis les autres provinces qui refusoient de se soumettre à son autorité. En

A„ 3, effet, Charles"^, après avoir vaincu Rainfroi, ancien maire du palais, qui, à

la tête de quelques Neustriens, défendoit encore un reste de liberté, dompté

les Saxons, les Allemans, les Souabes Se les Bavarois, &. les avoir assujettis à

sa domination, ne tarda pas longtemps à déclarer la guerre à Eudes, dans la

vue sans doute de l'obliger à reconnoître sa supériorité.

Les auteurs 5 austrasiens, les seuls qui font mention de cette guerre, mais

dont nos modernes ne peuvent s'empêcher de reconnoître la partialité, pré-

tendent que le duc d'Aquitaine en fut le moteur. Se qu'il y donna occasion

en rompant le premier le traité d'alliance qu'il avoit conclu avec Charles

douze ans auparavant '^. Ils rapportent qu'Eudes arma secrètement contre ce

prince, dans le dessein de l'attaquer; que celui-ci ayant été averti de ses

' Isidorus Pacensis, Chronicon, p. i8. '' Continuateur de Frédégaire, c. 107 & seq.

' Marco. Hispanica, c. 233 & seq. ' Annales Mettenses, ad ann. ySl. — Continua-

' Labbe, Bibliotheca nova manuscr'tptorum, t. i, teur de Frédégaire, c. 107 & seq.

p. ^25, Gesta cp'tscoporum Autissiodorenstum, " Ihid.
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préparatifs par des émissaires qu'il avoit en Aquitaine, se mit en état de le

prévenir, & qu'enfin Eudes ayant été défait & mis en fuite, il appela pour

se venger les Sarrasins dans les Gaules; mais comme ces historiens nous en

imposent ' certainement sur ce dernier article, il est très-probable qu'ils en

font de même sur l'autre, 8c qu'ils n'ont imputé à ce duc l'entrée des Sarrasins

dans les Gaules que pour justifier la conduite de Charles à son égard lors-

qu'il lui déclara la guerre contre la foi du traité qu'il avoit fait avec lui.

Quoi qu'il en soit, ils conviennent du moins que Charles marcha le premier

contre Eudes, qu'il passa la Loire par deux fois dans une même campagne,

8c qu'après l'avoir mis en fuite, il ravagea sans obstacle toute l'Aquitaine, d'où
,

il remporta un butin très-considérable.

XXIV. — (Quatrième irruption des Sarrasins dans les Gaules.

Pour comble de malheur, la paix qu'Eudes se flattoit d'avoir avec les Sarra-

sins fut de peu de durée, ce qui l'obligea de se précautionner contre ces infi-

dèles, dont les États confinoient avec les siens, 8c l'empêcha de prendre des

mesures pour se venger de Charles. On découvrit, en eftet, alors, à la cour de

Cordoue, une conspiration que Munuza, gouverneur de Catalogne 8c de Sep-

tifnanie, avoit.formée, 8c on y prit la résolution de punir ce gouverneur, ce

qui attira enfin les armes des Sarrasins sur le duc d'Aquitaine, son beau-père

&c son allié, 8c donna occasion à une nouvelle irruption de ces infidèles

dans les Gaules.

Munuza étoit Maure ou Africain de naissance. Ce général ^, homme cou-

rageux 8c déterminé, informé des maux que les Arabes ou Sarrasins faisoient

souffrir en Afrique aux Maures, ses compatriotes, 8c des vexations conti-

nuelles que leurs gouverneurs leur suscitoient tous les jours, avoit résolu

depuis longtemps, par un sentiment plus digne d'un chrétien que d'un maho-
métan, de les délivrer de la tyrannie à laquelle ils étoient assujettis 8c de les

rétablir dans leur ancienne liberté. Dans cette vue, il avoit fait la paix avec

Eudes 8c s'étoit allié avec lui, comptant sans doute d'en obtenir du secours

pour l'exécution de ses projets 8c de se ménager une retraite dans ses États,

en cas que son entreprise vînt à être découverte ou à ne pas réussir. Peut-être

même avoit-il dessein d'embrasser le christianisme, après avoir secoué le joug

des Arabes. Munuza avoit déjà pris des mesures très-justes pour exécuter ses

projets contre les Sarrasins d'Espagne, 8c il étoit déjà sur le point d'éclater,

lorsque Abdérame, gouverneur général de ce royaume, qui tenoit sa cour à

Cordoue, découvrit toute la conspiration. Ce gouverneur d'Elspagne, jugeant l'yoripin.

de la grandeur du péril par l'habileté Se la valeur de celui qui avoit tramé

l'entreprise, assembla aussitôt les principaux seigneurs de sa cour pour déli-

bérer avec eux sur ce qu'il y avoit à faire. Il fut conclu d'un commun accord

qu'il falloit apporter un- prompt remède à un mal qui paroissoit extrême, 8c

Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 21. ' Isidoriis Pacensis, Chronicon, p. 17 & seq.

I. 5o a
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prévenir les desseins de Munuzà avant qu'il eût le temps de se précautionner.

Là-dessus, Abdérame assembla en diligence autant de troupes qu'il lui fut

possible & se mit en marche contre ce général, qu'il espéroit surprendre.

Munuza fut surpris, en effet, & investi dans le temps qu'il y pensoit le

moins. Incertain du parti qu'il avoit à prendre, il se jeta avec précipitation

dans une ville du pays de Cerdagne, appelée anciennement Julia Livia, près

des' ruines de laquelle on a bâti depuis la forteresse de Puycerda, & résolut

de s'y défendre jusques à la dernière extrémité. Abdérame^, satisfait d'avoir

renfermé son ennemi, forma aussitôt le siège de cette place & le poussa très-

vivement. Munuza, se voyant sans ressource, & d'ailleurs manquant d'eau

pour étancher la soif dont il étoit extrêmement pressé, trouva le moyen de

s'évader; mais par malheur pour lui, & par un juste jugement de Dieu, qui

voulut sans doute venger sur sa personne tant de milliers de chrétiens qu'il

avoit fait périr, il ne put se dérobera la poursuite d'Abdérame. Il erra d'abord

dans les montagnes, dont il connoissoit parfaitement les détours, & il auroit

peut-être échappé, si le désir de sauver sa femme, fille du duc d'Aquitaine,

qu'il aimoit passionnément, mais à qui la délicatesse de son sexe autant que

l'âpreté des chemins ne permettoient pas de marcher aussi vite que lui, ne

l'eût obligé de retarder sa marche. Ce retardement donna le temps aux

troupes d'Abdérame de l'atteindre & de l'envelopper, Munuza, se voyant

perdu, aima mieux se donner lui-même la mort que de tomber entre les

mains de ses ennemis; il se précipita du haut d'un rocher en bas & se tua.

L'historien contemporain remarque que ce général maure méritoit une telle

fin par les cruautés qu'il avoit exercées envers les chrétiens, & en particulier

sur un évêque, appelé Anambade, qu'il avoit fait brûler tout vit au siège

d'une place. On croit^ que ce prélat étoit évêque d'une ville d'Aquitaine, 8c

que Munuza l'avoit tait périr durant la guerre qu'il avoit entreprise contre

Eudes, avant que de conclure la paix avec ce duc. Munuza eut à peine

expiré, que ceux qui l'avoient poursuivi se saisirent de son corps, lui cou-

pèrent la tête & l'apportèrent à Abdérame. Ils lui présentèrent en même temps

la femme de ce rebelle qu'ils avoient arrêtée, & que ce général envoya

aussitôt à Damas, à cause de sa beauté, pour entrer dans le sérail du calife.

Tel fut le sort infortuné de cette princesse d'Aquitaine, suite tuneste d'un

mariage où l'intérêt du duc, son père, avoit eu sans doute plus de part que

son inclination.

Abdérame "^j animé par le prompt & heureux succès de cette expédition &
par l'ardeur que ses soldats témoignoient de combattre, se voyant d'ailleurs au

voisinage des Gaules, prit la résolution d'y porter la guerre, dans le dessein

de ravager les États du duc Eudes & de punir par là ce prince des liaisons

qu'il avoit eues avec les rebelles. Il prit sa route du côté de Pampelune Si de

' Marca H'ispanica, c. 58 & seq. • Isidorus Pacensis, Chronicon, p. iS. — Gerva-
' Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 17 & seq. sius Tilberiensis.— Voyez tome II, Preuves, Chro-

' Marca Hispanica, c. 234. niques, n. I. — Annales Mettenses, p. 270.
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la Navarre, d'où il entra dans la Gascogne après avoir passé les cols des Pyré-

nées qui séparent cette province de l'Espagne '.

XXV. — Défaite d'Eudes par les Sarrasins.

A son arrivée, il porta la terreur & la désolation dans tout le pays, qu'il

ravagea sans obstacle. Il s'approcha ensuite de la Garonne, alla mettre le siège

devant Bordeaux, l'emporta de force 8c livra cette ville au pillage. Cela fait,

Abdérame passa la Dordogne Se rencontra Eudes au delà de cette rivière. Ce
duc, sur le bruit de l'irruption des Sarrasins, avoit rassemblé à la hâte le plus

de troupes qu'il avoit pu pour s'opposer aux progrès de leurs armes, & n'ayant

pas eu le temps de secourir la Gascogne, il avoit pris le parti d'attendre

Abdérame de ce côté-là^, dans le dessein de l'attaquer au passage Se de l'empê-

An 782

' Nommé au gouvernement de la Péninsule his-

panique, Abd el Rahman s'occupa aussitôt du pro-

jet qu'il nourrissait de venger sur les chrétiens la

mort d'El-Samah & celle d'Ambessa, tués tous deux

sur la terre des infidèles; il demanda, en consé-

quence, aux gouverneurs de l'Egypte, de l'Afri-

que & des autres pays musulmans de lui envoyer

des contingents dont il pût renforcer son armée.

En attendant que ces troupes arrivassent de Syrie,

des bords du Nil & des vallées de l'Atlas, il ré-

tablit l'ordre dans les provinces d'Espagne, révo-

qua les gouverneurs des villes qui s'étaient rendus

coupables de concussion ou d'oppression, répara

partout les injustices commises par ses devanciers

& disposa tout pour laisser l'Espagne dans un état

calme & prospère, quand il la quitterait pour

entrer sur la terre des chrétiens. Un moment la

révolte d'Abi Nessa vint entraver ses préparatifs,

mais la mort de ce chef lui permit de mettre son

projet à exécution à la fin d'avril ou au commen-
cement de mai de l'année 732.

Toutes les fois que les Arabes avaient cherché à

pénétrer en Aquitaine par la vallée de 1 Aude Si

par la Septimanie, ils avaient échoué. Abd el

Rahman prit une voie nouvelle. Franchissant les

Pyrénées par Pampelune & la vallée d'Hengui,

il pénétra en Vasconic par la vallée de la Bidouse,

& s'avança à travers la plaine directement sur Bor-

deaux. Près de cette ville, il trouva le duc Eudes,

accouru pour la défendre. Ce prince voulut lui

disputer le passage de la Garonne, mais Abd el

Rahman traversa ce fleuve de vive force & livra

aux Aquitains une bataille dans laquelle ceux-ci

furent entièrement défaits. Les Arabes, victorieux,

firent le siège de Bordeaux & prirent la ville d'as-

saut. Le butin fut énorme. Les historiens des

vainqueurs en parlent avec une exagération vrai-

ment orientale; le moindre soldat, suivant eux,

aurait eu pour sa part force topazes, émeraudes &

autres pierres précieuses, sans parler de l'or qui

était en abondance. Le but d'Abd el Rahman, en

entrant en Gaule, n'était point de faire une guerre

de conquête dans le sens que les Arabes attachaient

à ce mot; il ne voulait que marcher devant lui,

piller & dévaster le plus rapidement possible le

pays chrétien pour recueillirdu butin & venger la

mort de ses prédécesseurs. C'est un point sur lequel

les historiens arabes s'accordent.

Après avoir brûlé Bordeaux, le chef arabe, lais-

sant la Garonne derrière lui, arriva à la Dordogne,

qu'il traversa également; marchant toujours en

avant, il ravagea l'Aquitaine pendant plusieurs

moi s& parvint enfin à Poitiers. Les Arabes pillèrent

& brûlèrent le monastère de Saint-Hilaire, situé

dans un faubourg, assiégèrent inutilement la ville,

& se préparaient à s'avancer encore plus au nord,

lorsque Charles Martel, craignant que ce fléau

dévastateur ne pénétrât jusqu'en Neustrie, vint, à

la demande d'Eudes, délivrer l'Aquitaine de ses

envahisseurs. Nous ne raconterons pas, après les

Bénédictins, les péripéties de la bataille à laquelle

la ville de Poitiers a donné son nom.
Après la défaite d'Abd el Rahman & sa mort, les

Arabes exécutèrent leur retraite sur la Septimanie,

& ne se crurent en sûreté que lorsqu'ils aperçu-

rent les murs de Narbonne. A la nouvelle de ce

grand désastre, Obeïda el Ca'isi
, gouverneur de

l'Afrique, nomma aussitôt Abd el Melek ben Cotan

pour aller commander dans la Péninsule. Ce nou-
veau vali était un homme âgé, qui fit plusieurs

tentatives pour pénétrer en Vasconie; aucune ne

lui réussit. A la suite d'un dernier échec, plus

sérieux que les autres, il fut révoqué & remplacé

par Okba ben el Hedjadi. Celui-ci, toutefois, re-

tenu en Afrique par la guerre contre les Berbères,

ne prit le commandement de cette province qu'en

736. [E. M.]
Voyez tome II, Note LXXXIV, n. i3.
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cher du moins de pénétrer plus avant dans ses États; mais ses efforts furent

inutiles, car ayant livré bataille aux Sarrasins, il fut battu & mis en fuite

après avoir perdu la plus grande partie de son armée , dont les infidèles

firent un carnage horrible. Le nombre des chrétiens qui furent tués dans

cette sanglante bataille fut si grand, qu'au rapport d'Isidore de Béja, histo-

Éd.orifiin. rien' contemporain, il n'j^ a que Dieu seul qui ait pu le savoir.

Eudes fut vivement poursuivi dans sa fuite par l'armée victorieuse qui

ruina ensuite ou brûla impunément tout ce qu'elle trouva sur sa route, à la

réserve des places fortes que leur situation avantageuse mit à couvert de la

fureur des soldats arabes. Ce duc se trouvant sans ressource 8<. en danger de

perdre dans peu le reste de ses États ou d'en voir l'entière ruine, prit le parti

d'implorer la protection de Charles Martel 8t d'aller^ trouver ce prince pour

lui demander du secours contre les Sarrasins qui menaçoient d'envahir tout

le royaume, Si contre lesquels il avoit par conséquent un égal intérêt de

prendre les armes.

XXVI. — Bataille de Poitiers. — Défaite des Sarrasins par Charles Martel.

En effet, ces infidèles, après avoir ravagé le Périgord , la Saintonge,

l'Angoumois &. le Poitou, massacré un grand nombre de chrétiens, pillé Se

brûlé l'église de Saint-Hilaire, dans les faubourgs de Poitiers^, étoient sur le

point de pousser leurs ravages jusques à Tours, ville du domaine de Charles

Martel, dans l'espérance de s'enrichir du pillage de la célèbre église de Saint-

Martin, lorsque ce prince, oubliant les sujets de querelle qu'il avoit contre

Eudes, résolut de le secourir & de faire tous ses efforts pour traverser les

desseins des infidèles. Il forma une puissante armée des troupes qu'il leva"* à

la hâte dans les trois royaumes de Neustrie, d'Austrasie & de Bourgogne, S<

après avoir passé la Loire, il marcha contre Abdérame, le rencontra aux
environs^ de Poitiers & l'empêcha de passer outre.

Les deux armées^ demeurèrent en présence durant sept jours, sans faire

aucun mouvement, Si se préparèrent pendant ce temps-là au combat qui

devoit décider de la destinée de toute la France 7. L'action s'engagea ^ un
samedi du mois d'octobre de l'an ySi. Le choc fut d'abord très-violent des

deux côtés; mais enfin la victoire, après avoir balancé quelque temps, com-
mença à se déclarer en faveur de Charles. Les soldats du Nord', suivant

l'expression d'un auteur contemporain'", plus forts, plus robustes & mieux

Isidorus Pacensis, Chronicon, p. i8. « Isidonis Pacensis, Chronicon, p. i8.

" Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. ' Ibid.

' Continuateur de Frédégaire, c. 108. — Annales " Annales Na^ariani £• Peiaviani', dans Duchesne,
Mettenses, p. 270. t. 2, p. 3 & y; dom Bouquet, Historiens Je France,

• Voyez tome II, Note LXXXIV, n. 10. t. 2, p. 63r). — Voyez tome II, Note LXXXIV,
Eginhard, Vita Caroli Magni.— Dom Bouquet, n. 8.

Historiens Je France, t. à, p 88. — Voyez tome II, 'J Voyez tome II, Note LXXXIV, n.

Preuves, Chroniques, n. I. '" Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 18.
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disciplinés que ceux du Midi, l'emportèrent aisément sur ces derniers; en

sorte qu'on vit les François, semblables à ces murs épais dont les pierres sont

extrêmement bien liées (c'est la comparaison du même historien) , combattre

toujours sans pouvoir être jamais ni ébranlés ni séparés 8c. se faire jour à

travers les bataillons arabes dont ils firent un carnage affreux. Abdérame,

général de ces infidèles, ayant été tué sur la place, la victoire acheva de se

déclarer entièrement en faveur de Charles. Les Sarrasins continuèrent cepen-

dant de se défendre avec beaucoup d'acharnement & disputèrent le terrain

pied à pied, &c il n'y eut que la nuit qui put séparer les combattans. Chacun
se retira alors dans son camp, mais avec une contenance bien différente;

les François, l'épée à la main, encore tumante du sang de leurs ennemis,

5i ceux-ci, honteux de leur défaite 81 consternés de la perte de leur général.

Les Sarrasins, se voyant extrêmement affoiblis par le nombre prodigieux

de leurs morts qui étoient demeurés étendus sur le champ de bataille, prirent

le parti de décamper à la faveur de la nuit. Ils laissèrent en partant leurs

tentes toutes dressées pour dérober leur fuite aux François. Charles ne

s'aperçut pas, en effet, de leur retraite, 81 il se disposoit le jour suivant à

livrer de grand matin un nouveau combat à ces infidèles, quand il apprit

par des espions qu'ils s'étoient retirés. Ce prince parut d'autant plus mortifié

de leur retraite, qu'il se flattoit de remporter sur eux une nouvelle victoire.

Il balança d'abord s'il devoit les poursuivre; mais dans la crainte qu'il eut de

quelque feinte ou de quelque embuscade de leur part, il se contenta de piller

leur camp, 81 après en avoir partagé les dépouilles à ses soldats, il décampa
8t repassa la Loire.

C'est le récit fidèle qu'un auteur ' grave 8c contemporain nous a laissé de

cette fameuse journée. Quelques auteurs ajoutent qu'Eudes, duc d'Aquitaine,

s'étant joint aux François, se trouva à cette action 81 qu'il y fit des prodiges

de valeur; mais ce fait nous paroît un peu douteux^, Se nous croyons qu'on

a confondu avec cette bataille la défaite des Sarrasins devant Toulouse parce

duc. D'autres historiens accusent Eudes d'avoir appelé les Sarrasins en France

dans cette occasion pour s'en servir contre Charles Martel, son ennemi,

comme nous l'avons déjà dit, 81 font par là retomber sur lui tous les maux l'd.origin.

que ces infidèles causèrent alors dans le royaume; mais le simple récit que
nous venons de faire sutfit pour détruire cette table^. Nous savons d'ailleurs

que les anciens annalistes austrasiens, adulateurs perpétuels des ancêtres de

Charlemagne, n'ont rien omis pour rendre ce duc odieux à la postérité,

parce qu'il étoit ennemi de Charles Martel £< de sa famille. Peut-on, en

effet, se persuader qu'Eudes ait été capable de travailler à sa propre ruine

pour attirer celle de son ennemi?

Plusieurs circonstances"* que quelques auteurs rapportent de la défaite des

Sarrasins à la bataille de Poitiers, ne paroissent pas moins fabuleuses, entre

' Isidoriis Pacensis, Chronicon, p. i8. ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 21,

• Voyez tome II, ^ore LXXXIV, n. i3. * liU. Note LWXIV, n. ,).

t. I, p. 399.
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autres' celle du nombre prodigieux de trois cent soixante-quinze mille de

ces infidèles qu'on prétend avoir été tués dans cette action, sur l'autorité de

Paul Diacre^ & d'Anastase Bibliothécaire, qui ont confondu cette bataille

avec celle qu'Eudes livra au général Zama, devant Toulouse, onze ans aupa-

ravant. Pour rendre cette circonstance plus vraisemblable, on ajoute qu'on

doit comprendre parmi ce grand nombre de morts les femmes, les enfans &
les esclaves que ces peuples avoient amenés avec eux, dans la vue de s'établir

dans les Gaules; mais un de nos plus célèbres historiens^ a fait voir que

dans l'irruption dont nous parlons, il n'y eut que les seuls soldats d'Abdé-

rame qui passèrent en deçà des Pyrénées, & qu'ils n'avoient aucun dessein de

s'établir dans les Gaules, mais seulement d'en piller & ravager les provinces.

XXVII. — Ravage des Sarrasins dans leur retraite. — Vains efforts d'Ahd el

Melekf successeur d'Abdérame, pour rentrer dans les Gaules.

Après la bataille de Poitiers, le reste'* de l'armée des Sarrasins reprit la

route des Pyrénées par le Limousin, le Querci, l'Albigeois & le Toulousain.

Ces infidèles laissèrent dans tous ces pays de tristes marques de leur barbarie

& portèrent partout la désolation, & si le monastère de Guéret, en Limousin,

échappa à leur fureur, il en fut uniquement redevable aux prières de saint

Pardulte qui en étoit abbé. Ces infidèles se retirèrent ainsi dans la Septi-

manie, province soumise à leur domination & de là en Espagne.

Un critique^ moderne prétend que les Sarrasins ne furent pas longtemps

sans tirer vengeance de leur défaite par la nouvelle irruption qu'ils firent

l'année suivante dans les Gaules, & durant laquelle ils désolèrent toute-la

Bourgogne. Cet auteur ajoute que ces hostilités obligèrent Charles Martel de

se rendre en diligence dans ce royaume pour apaiser les troubles & remédier

aux maux que ces infidèles y avoient causés par leurs excursions. Nous savons,

en effet, que l'année d'après la bataille de Poitiers, ce prince fit un voyage''

en Bourgogne pour arrêter le cours de quelques mouveraens qui s'y étoient

élevés; mais les historiens'' ne marquent aucune irruption des Sarrasins, ni

dans ce pays, ni dans les Gaules, sous cette année.

Il est vrai qu'Abd el Melek^, successeur d'Abdérame dans le gouverne-

ment général de l'Espagne & de la Gaule gothique, fit quelques efforts pour

réparer la honte de la défaite de ce général, 8c qu'il tenta d'entrer dans les

Gaules pour renouveler la guerre contre les François; mais tous ses projets

turent inutiles. Abd el Melek étoit un homme violent & avare qui, pendant

près de quatre années d'administration, vexa cruellement les peuples & les

' A. de Valois, Rerum Franc-'icarum 1. 24, p. 489 tome II, Preuves, Chroniques, n. I. — Rodeiiciis

& seq. Toletanus, Historia Arahum^ c. 14.

" Voyez tome II, Note LXXXIV, n. 1 2. ^ P^gi, Critlca, ad ann. ySS, n. 3.

' A. de Valois, Rerum Francicarum, p. 483 & seq. ^ Continuateur de Frédégaire, c. 1 09.

* Acta sanctorum ord'in'is S. BeneJicti , saec. 3, ' Voyez tome II, Note LXXXIV^ n. 9.

part. I, p. 378; Lib, de Gestis S. Pardulfi.— Voyez ' Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 19.
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livra à l'avidité des juges & des officiers des provinces. Sa négligence k venger

sur les François la défaite de son prédécesseur lui attira des reproches très-vifs

de la part du calife. Sensible à ces reproches, il résolut de réparer les pertes ^^ 3

que sa nation avoit faites dans les Gaules : il arma puissamment, partit de

Cordoue à la tête de toutes ses troupes, vers l'an 734, Se. s'avança vers les cols

des Pyrénées qui séparent' la Navarre de la Gascogne; mais il fut arrêté au
passage par une petite troupe de chrétiens qui le harcelèrent vivement du
haut des montagnes Si des rochers où ils s'étoient rassemblés. Se lui tuèrent

beaucoup de monde en différentes escarmouches, ce qui l'obligea d'aban-

donner son entreprise Si de retourner honteusement sur ses pas.

XXVIII. — Mort d'Eudei. — Son fils Hunold lui succède dans le duché

d'Aquitaine &• le Languedoc françois.

La réconciliation qui se fit avant la bataille de Poitiers entre Eudes Si

Charles Martel fut sans doute sincère Si de bonne foi, 81 nous ne voyons pas

qu'elle ait été altérée pendant le reste de leur vie. Ce dernier étoit alors trop

occupé à pacifier les troubles de Bourgogne Si à réduire les Frisons par les

armes, pour songer à réveiller ses anciennes querelles contre l'autre. Quoi
qu'il en soit, Eudes mourut^ en paix en ySS 81, à ce qu'il paroît, dans un
âge assez avancé. Il fut inhumé dans l'église^ du monastère qu'il avoit fondé Éd.origin.

avant sa mort, de concert avec Valtrude son épouse, cousine de Charles

MarteH, dans l'île de Ré, sur les côtes du pays d'Aunis. Ce monastère fut

ruiné dans la suite par les Normands, 81 il ne subsistoit plus l'an 845. Eudes
laissa en mourant trois enfans mâles de Valtrude, son épouse. Hunold, l'aîné,

lui succéda dans tous ses États, fut duc d'Aquitaine ou de Toulouse, Si

étendit, par conséquent, son autorité sur toute la partie du Languedoc fran-

çois qui dépendoit de ce duché 81 qui comprenoit le Toulousain, l'Albigeois,

le Gévaudan, le Vêlai 81 le pays d'Uzès. Hunold régna aussi sur toute la

Gascogne Si sur une partie de la Provence ; mais les Sarrasins lui enlevèrent

bientôt après ce dernier pays dont Charles Martel s'empara ensuite sur ces

infidèles.

Hatton, second fils d'Eudes, est qualifié duc d'Aquitaine dans un ancien

monument'', ce qui prouve qu'il posséda une partie de ce duché conjointe-

ment avec son frère^. On présume ^ que le Poitou lui échut en partage, Si il

paroît, en effet 8, qu'il faisoit sa résidence à Poitiers. On pourroit croire aussi

qu'il posséda le Limousin; car nous savons' qu'il fut inhumé à Saint-Martial

' Pagi, Crltica, ad ann. ySz, n. .'5. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes et Diplômes
' Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 675.

—

n. LXVII.

Annales Mettenses, p. 270. ^ liid.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes et Diplômes, ' A. de Valois, Rerum Francicarum 1. 24, p. /n7,

n. LXVII. ' Annales Mettenses, ad ann. 744.
* La fausseté de cette alliance a déjà été relevée " Voyez tome II, Preuves, Chartes et Diplômes,

dans une des notes du livre précédent. [A. M.] n LXVII.
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de Limoges. Il épousa Vandrade , descendante Se plus proche héritière de

Sadrégisile, duc d'Aquitaine, laquelle, en cette qualité, lui apporta les droits

qu'elle avoit sur plusieurs terres dans le Limousin, que le roi Dagobert avoit

confisquées sur les enfans de ce duc, & qu'il avoit données à l'abbaye de

Saint-Denis.

Nous ignorons ce qu'eut en partage Rémistan, frère' puîné d'Hunold &
d'Hatton, & si son père lui laissa quelques pays de l'Aquitaine en apanage.

Nous avons dit ailleurs qu'Eudes avoit un frère, appelé Imitarius, qui, à ce

qu'il paroît, mourut sans postérité & lui laissa par conséquent les droits qu'il

pouvoit avoir* sur une partie de l'Aquitaine. Nous avons parlé de la fille de

ce duc, qui épousa le général Munuza, & qui devoit être alors dans le sérail

de Damas, où Abdérame l'avoit envoyée.

Eudes fit parler de lui dans son temps; mais il n'a pas été assez bien

connu dans le nôtre, ce qui est cause sans doute que nos historiens modernes

ne lui ont pas rendu la justice qu'il mérite. On ne l'a presque regardé,

jusques à nos jours, que comme un aventurier qui avoit profité des troubles

du royaume pour s'emparer de toute l'Aquitaine j mais si l'on considère son

extraction royale, il ne paroîtra pas extraordinaire qu'il ait prétendu à une
partie de la monarchie & qu'il se soit opposé de toutes ses forces aux entre-

prises de Charles Martel, qui vouloit envahir toute la France à son préjudice,

& de la famille régnante. On ne doit pas être surpris non plus que les des-

cendans de l'un & de l'autre aient vécu entre eux dans une inimitié perpé-

tuelle. De là vient sans doute que les historiens austrasiens, qui sont entiè-

rement dévoués à la race de Charlemagne & qui sont presque les seuls qui

nous restent de ce temps-là, n'ont rien négligé pour rendre la mémoire
d'Eudes odieuse à la postérité & pour le rabaisser, de même que ses succes-

seurs. Quoique nous ne prétendions pas justifier toutes ses actions, on voit

cependant, par ce que ces historiens ont laissé échapper 8c par quelques autres

monumens du temps, que ce duc fut un très-grand prince, &. il nous paroî-

troit sans doute encore plus grand, s'il avoit eu le même bonheur que Charles

Martel & autant de panégyristes.

XXIX. — Guerre de Charles Martel contre les enfans d'Eudes. — Sa paix

avec eux.

Charles fut à peine informé de la mort de ce duc d'Aquitaine, qu'il assem-

bla ^ les principaux de la nation pour délibérer sur le parti qu'il falloit

prendre dans cette conjoncture. Ce ministre, qui n'avoit pu jusques alors

obliger Eudes à reconnoître que son duché relevoit de la couronne, &. l'assu-

jettir par conséquent à son autorité, se persuada qu'il lui seroit plus aisé"* de

Continuateur de Frédégnire, c. i33. ' Continuateur de Frédégaire, c. i33. — Annales
' Voyez tome II, Preuves, Chartes et Diplômes, Mettenses, p. 270.

n. LXVII. 1 Uid.
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réduire Hunold 8v ses frères à son obéissance, sous prétexte de les soiimettre

à celle du roi ; il fit donc résoudre, dans le conseil qu'il avoit assemblé, de

leur déclarer la guerre. Dans ce dessein, il passa la Loire à la tête de ses An 736

troupes &, s'étant avancé sans opposition dans le pays, il marcha jusques à

la Garonne & assiégea Bordeaux, qu'il emporta avec le château de Blaye, Se,

après avoir soumis les environs de ces deux places, il retourna victorieux en

France.

Ce prince, pour achever de soumettre le reste de la Gascogne, sous le nom
de laquelle plusieurs de nos anciens historiens' comprennent tous les pays

situés entre la Loire & les Pyrénées, repassa cette rivière la campagne^ sui-

vante. Les enfans d'Eudes, qui étoient demeurés jusque-là dans l'inaction
,^i'p'''|ô"*

& qui, soit par toiblesse ou par crainte d'en venir aux mains avec un capi-

taine aussi expérimenté 8c aussi redoutable que Charles, n'avoient fait aucun

mouvement contre les François l'année précédente, se mirent en campagne

durant celle-ci 8c parurent à la tête d'un corps de troupes pour résister à ce

prince; ils lui livrèrent divers combats qui furent sanglans, mais dont le

détail nous est inconnu. Il paroît seulement, au rapport d'un ancien auteur^,

que cette guerre ne fut pas désavantageuse aux princes aquitains, excepté au

duc Hatton'* qui, selon l'expression assez obscure d'un de nos historiens, fut

garrotté dans une action, c'est-à-dire, comme nous croyons pouvoir l'expli-

quer, qu'il y fut fait prisonnier, à moins qu'on ne veuille dire^ qu'il se ligua

contre Hunold, son frère, avec Charles Martel. Nous verrons, en effet, dans

la suite que ses descendans furent très-attachés à la postérité de ce maire du
palais. Quoi qu'il en soit, Charles tut obligé d'en venir avec Hunold à un
traité de paix, par lequel il consentit que ce prince demeurât'^ paisible posses-

seur de l'Aquitaine sous le titre de duc, à condition (ce qui est remarquable)

quil tiendrait ses Etats à foi & hommage de lui 6- de Carloman ^ de Pépin,

ses enfans, sans taire la moindre mention du roi Thierri, ce qui montre à

quel degré de puissance Charles Martel étoit parvenu alors, puisqu'il ne
gardoit pas même les bienséances 8c les dehors sous lesquels il avoit caché

son ambition, les premières années de son gouvernement. Hunold, soit par

crainte ou par impuissance, ratifia ce traité 8c prêta serment de lîdélité à

Charles Martel,

XXX, — Cinquième irruption des Sarrasins dans les Gaules.

Les nouveaux troubles qui s'élevèrent en Bourgogne, 8c qui furent suivis

d'une irruption des Sarrasins dans ce royaume, durent être un des motifs

qui engagèrent Charles à accélérer son traité de paix avec le duc d'Aquitaine.

Quelques auteurs^ confondent cette nouvelle irruption avec celle que ces

* Annales Na^ariani , Peîav'tani , Tiliani , dans ^ Annales Na^anani, ut supra.

Diichesne, t. i, p. 3 & 7. ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 8.

' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 22. * Annales Mettenses, p. 270.

' Ado, Chronlcon, Biblioth. Patrum, t. 16, p. 84. ' Voyez tome II, Note LXXXIV, n. 9.

1. 5i
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infidèles avoient faite en Aquitaine quatre ans auparavant ; mais celle dont

nous allons rapporter le sujet est évidemment ditïérente.

Jusif Ibin Abdérame' gouvernoit alors pour les Sarrasins la Gaule gothique

ou Narbonnoise^. Ce seigneur arabe eut à peine pris possession de son gou-
vernement, vers l'an ySS, qu'il résolut de se signaler par quelque action

d'éclat & de rétablir les affaires de sa nation dans les Gaules. La situation

où se trouvoit alors la Provence lui en fournit une occasion favorable.

Mauronte, duc ou gouverneur d'une partie de cette province, cherchant ^ à

secouer le joug de l'autorité de Charles Martel St à se rendre indépendant,

s'étoit ligué secrètement avec les autres gouverneurs de cette partie du royaume
de Bourgogne située entre les Alpes, le Rhône & la Méditerranée, depuis

Lyon jusques à Marseille. Tous ces seigneurs, résolus de se mettre en liberté,

avoient tramé un complot dans l'espérance que Charles, alors occupé de diffé-

rentes guerres, soit contre les peuples de la Germanie & les Aquitains, soit

contre les Sarrasins, seroit hors d'état de traverser leurs entreprises. Ils étoient

sur le point d'éclater quand ce prince, sur le soupçon qu'il eut de leurs

menées, entra en Bourgogne en ySS, à la tête d'une armée, 8c tâcha de réta-

blir la paix & la tranquillité dans le pays. Il eut soin de pourvoir à sa sûreté

8c prit des mesures pour prévenir les desseins des malintentionnés 8c des

rebelles. Il donna entre autres le gouvernement des places frontières, 8c en

particulier celui de Lyon, à des personnes dont il avoit éprouvé la fidélité.

Se partit ensuite, comptant d'avoir pacifié cette province, mais ce n'étoit qu'en

apparence.

Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. —
Gervasius Tilberiensis, p. 940.

' On ne sait ni quand ni par qui loussouf ben

Abd el Rahman 8c non Jusif Ibin Abdérame,

comme l'appellent les Bénédictins, fut nommé vali

de la Narbonnaise. Il occupait déjà ce poste en 734,

& c'est à la fin de cette année qu'il conclut avec

Mauronte & les nobles provençaux un traité en

vertu duquel il devait occuper un certain nombre

de places sur la rive gauche du Rhône, & aider

ces derniers à secouer le joug de Charles Martel,

loussouf ben Abd el Rahman passa le Rhône au

commencement de 735, s'empara d'Arles, d'Avi-

gnon & de Lyon, villes dans lesquelles il mit des

garnisons. De telle sorte que, dans le courant de

l'année •j'iô, les Arabes étaient maîtres des deux

nves du Rhône, depuis son embouchure jusqu'à

cette dernière ville. Ils nourrissaient de nouveaux

projets de conquête ou d'invasion dans la Gaule",

& ces projets semblaient d'autant mieux devoir

être suivis de succès qu'Okba, gouverneur général

de l'Espagne, était résolu de passer les Pyrénées

avec des forces considérables & de diriger jus-

qu'à la Garonne ou la Loire une invasion qui

ne pouvait manquer de réussir puisqu'elle aurait

co'incidé avec celle d'Ioussouf par la vallée du

Rhône. Mais Charles Martel déconcerta ce plan

en attaquant loussouf avant qu'Okba n'eût ter-

miné ces préparatifs. Au printemps de l'année

736, il partit pour reprendre les autres villes

des bords du Rhône. La garnison arabe de Lyon

n'attendit pas les Francs} elle se replia sur Avi-

gnon. Charles Martel prit cette ville après un

siège opiniâtre. Ayant conquis toute la rive gauche

du Rhône, depuis Lyon jusqu'à la Durance, Char-

les Martel entra dans la Septimanie & se dirigea

rapidement sur Narbonne, espérant emporter cette

cité de vive force & ruiner ainsi, par un coup

hardi, la base des établissements arabes dans la

Gaule. Les Bénédictins ont raconté les détails de

cette expédition. Remarquons seulement que la

bataille de Berre ne fut pas aussi décisive qu'ils

semblent le dire, puisque Charles Martel fut obligé

de lever le siège de Karbonne'. [E. M.]
' Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 675,

677 & suiv.— Ckronicon Fontanellense, c. 12, dans

d'Achéry, Spicilegium, t. 3, p. 216. — Annales Met-

tenses, p. 270.

Ahmed cl Mocri. (Manuscrit arabe 704, f" 7 a.) " Ibii el Hayan. (Manuscrit arabe 704.)
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En effet, Mauronte 8<. ses confédérés furent beaucoup plus circonspects

pendant quelque temps, mais non pas plus fidèles. Résolus de se soustraire à

quelque prix que ce fût, à l'obéissance de Charles, ils formèrent' une ligue

secrète avec Jusif, gouverneur de la Septimanie pour les Sarrasins. Ce général

leur promit du secours, & ils lui promirent à leur tour de l'introduire au delà

du Rhône Se de lui livrer certaines places fortes du même côté. Les Sarrasins

acceptèrent d'autant plus volontiers ces offres, qu'ils souhaitoient depuis long-

temps de s'établir au delà de ce fleuve & d'en avoir le passage libre pour

étendre ensuite leurs courses à leur gré dans tout le royaume.

Après la mort d'Eudes, les rebelles de Provence & de Bourgogne, voyant

Charles Martel occupé à la guerre qu'il faisoit en Aquitaine aux enfans de ce

prince, en prirent occasion de lever l'étendard de la rébellion; mais Charles,
/'t p- fo"'.

ayant terminé en diligence^ ses différends avec Hunold & ses frères, marcha

promptement contre ces rebelles, soumit en peu de temps tout le pays depuis

Lyon jusques à Marseille 8c Arles, Se pourvut de nouveau à sa sûreté. Cela

fait, il partit pour retourner en France où, sur l'avis qu'il eut de la révolte

des Saxons, il se mit aussitôt en marche à la tête de son armée pour aller

dompter ces peuples.

XXXL — Prise d'Arles, d'Avignon, d'Uiès, de Viviers, par les Sarrasins.

Leurs ravages en Provence 6* dans la Bourgogne.

Mauronte & les autres rebelles, que la présence de Charles avoit intimidés,

furent à peine informés que ce prince avoit passé le Rhin pour faire la guerre

aux Saxons, qu'ils reprirent aussitôt les armes Se, en exécution du traité

secret qu'ils avoient fait avec les Sarrasins, ils leur livrèrent la ville d'Avi-

gnon^. II y a lieu de croire qu'ils les introduisirent aussi dans celle d'Arlesj

car ces infidèles y entrèrent^ dans le même temps, 8t malgré la soumission

volontaire de cette ville, qui se rendit par composition, ils la livrèrent au

pillage ^^ Les Sarrasins s'emparèrent d'autant plus aisément de cette place

que, ayant été du domaine du duc Eudes, les successeurs de ce prince, qui

ne s'attendoient pas à cette surprise, n'étoient pas alors en état d'en prendre

la défense.

Ces peuples eurent à peine ^ franchi les barrières du Rhône, qu'ils portè-

rent la désolation dans tous les pays situés des deux côtés de ce fleuve. Les
villes d'Uzès, de Viviers, de Valence, de Vienne, de Lyon Se plusieurs autres

éprouvèrent, ainsi que celles d'Arles 8t d'Avignon, la fureur de ces infidèles,

appelés Vandales par quelques anciens historiens, parce que la plupart d'entre

eux étoient originaires d'Afrique où ces derniers peuples s'étoient ancienne-

Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 675 & * Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 675.
suiy. — Annales FulJcnses , p. 533. — Annales * Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

Mcttenses, p. 171. — Voyez tome II, Preuves, ^ Ih'td.

Chroniques, n. I. ' A.do, Chronicon. — Voyez tome II, Preuves,
' Annales Mettenses, p. 271. Chroniques, n. I.
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ment établis. Pendant' un séjour de quatre ans que les Sarrasins firent au

delà du Rhône, ils renouvelèrent tous les ans leurs courses dans la province

d'Arles St portèrent partout le fer 8t le feu, sous la conduite de Jusif, gou-

verneur de la Septimanie, mais avec tant d'excès Se de fureur que, suivant

le récit d'un ancien auteur^, on voyoit de toutes parts des églises détruites,

des monastères ruinés, des villes pillées, des maisons saccagées, des châteaux

démolis 8c un nombre infini de personnes massacrées, sans que personne osât

s'opposer au cours de tant de maux, ni arrêter la fureur des barbares.

On pourroit entendre de cette irruption des Sarrasins au delà du P\.hône,

sous le commandement de Jusif, surnommé Abdérame, ce que Roderic^ de

Tolède raconte du général Abdérame, qui fut tué à la bataille de- Poitiers.

Cet historien prétend que ce dernier, étant occupé au siège d'Arles, défit une
armée de François qui marchoient au secours de cette place j mais il paroît

certain ^ que ce général ne passa jamais le Rhône &. qu'il n'en approcha pas

même. Si donc les François furent battus en allant secourir la ville d'Arles,

assiégée par un général des Sarrasins, nommé Abdérame, ce fut sans doute

par Jusif Abdérame, gouverneur de la Septimanie, qui porta ^ ses armes au

delà du Rhône, Si Roderic de Tolède peut aisément avoir confondu l'un avec

l'autre. Cet historien ajoute que les corps de tous les chrétiens tués dans

cette occasion furent jetés dans le Rhône ou inhumés dans le cimetière

d'Arles, où l'on voyoit encore de son temps leurs tombeaux'^. Il en reste un
grand nombre de pierre, creusés dans le roc, à demi-lieue de cette ville,

près de l'abbaye de Montmajour ; mais nous n'oserions assurer qu'ils aient

été construits pour les chrétiens qui périrent par le glaive de ces infidèles.

C'est sans doute dans cette même irruption, qui dura quatre années de suite,

que ces barbares ruinèrent le monastère de Lérins, situé dans une île, sur

les côtes de la Provence, où ils martyrisèrent environ cinq cents religieux.

On peut rapporter aussi à ce temps-là les ravages que les Sarrasins commirent

dans une partie de la Bourgogne, à la gauche du Rhône & de la Saône.

XXXII. — Charles Martel repousse les Sarrasins, assiège ^ prend Avignon.

Charles Martel, informé ^ des désordres que les Sarrasins commettoient au

delà du Rhône, à la faveur de son éloignement Si de la guerre qu'il faisoit

alors aux Saxons, résolut d'en arrêter le cours. Il assembla, avec toute la dili-

gence possible, une armée composée de François, de Bourguignons &; des

autres peuples de sa domination, & l'année suivante, dès que la saison le

permit, il se mit en marche pour aller chasser ces infidèles des villes dont ils

s'étoient emparés en Provence. Il détacha d'abord le duc Childebrand, son

Voyez tome II, Note LXXXIV, n. i6 & suiv. ' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

' Duchesne, Recueil des historiens de France, t. 3, ^ Ihid.

p. 349. ' Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 678 &
' Roderieus Toletanus, Historia Arabum, c. i3. suiv. — Chronicon Fontanellense, c. 9. — Voyez
^ V'oyez tome II, Note LXXXIV, n. 9. tome II, Preuves, Chroniques, n. I,
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frère, avec quelques autres généraux pour investir Avignon dont ces peuples kJ- origin.

avoient fait leur principale place d'armes. Il suivit de près ce détachement

avec le reste de ses troupes 8c, à son arrivée, il assiégea cette ville dans toutes

les formes & l'emporta enfin d'assaut. Tous les Sarrasins furent passés au fil

de l'épée & la ville livrée au pillage, & ensuite réduite en cendres pour la

plus grande partie.

XXXIII. — Ce prince passe le Rhône, entre dans la Sept'imanie, & assiège

Narbonne.

Après la prise d'Avignon, Charles passa le Px.hône avec toute son armée &
entra dans la Gothie ou Septimanie dont les Sarrasins étoient les maîtres. Il

traversa cette province sans que personne osât se présenter ni s'opposer à sa

marche, & ayant passé comme un éclair au milieu des diocèses d'Uzès, de

Nimes, de Maguelonne, d'Agde & de Béziers, il arriva devant Narbonne,

dont il forma le siège. Ce prince se détermina à commencer la conquête de la

Septimanie par cette place, parce que c'étoit la plus forte &c la plus considé-

rable de celles que les Sarrasins possédoient en deçà des Pyrénées, & qu'il

avoit lieu d'espérer par cette prise de chasser entièrement ces infidèles des

Gaules & de leur en fermer l'entrée pour jamais. Athima, général de ces

peuples, commandoit alors un corps de troupes aux environs; mais n'osant

attendre l'arrivée des François, ni leur tenir tête, il se jeta dans Narbonne

pour en prendre la défense.

Cette ville est coupée par un bras de la rivière d'Aude qui va se jeter dans

un étang voisin, lequel communique avec la mer au grau de la Nouvelle,

qu'on nomme aujourd'hui le port de Saint-Charles; c'est à la faveur de ce

canal qu'on peut faire entrer les plus grosses barques jusques au milieu de la

ville. Charles, pour empêcher les Sarrasins de recevoir du secours de ce

côté-là, fit élever des fortifications en forme de tête de bélier sur les deux

bords de cette rivière, forma la circonvallation & dressa ses machines contre

la place.

XXXIV. — Bataille de Berre ou de Narbonne.

Tandis que ce prince poussoit vivement ce siège, le général Ocba ou

Aucupa, qui commandoit alors en Espagne pour les Sarrasins, averti du
danger où se trouvoit la ville de Narbonne, 8c persuadé que la conservation

de tout ce qu'ils possédoient dans les Gaules dépendoit de celle de cette

place, résolut de la secourir. Ce général ' avoit été envoyé depuis peu en

Espagne pour examiner la conduite d'Abd el Melek, gouverneur de ce royaume,

&c l'ayant trouvé coupable d'une infinité de malversations, il l'avoit fait ren-

fermer dans une étroite prison 5c avoit fait punir en même temps les officiers

des provinces complices de ses injustices. Il avoit pris ensuite les rênes du

' Isidoms Pacensis, Chronicon, p. 19.
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gouvernement d'Espagne & s'étoit signalé par sa sévérité extrême à exiger

des chrétiens, dont il fit faire un nouveau dénombrement, le tribut auquel

ils étoient assujettis} par son exactitude à faire rendre la justice & punir les

malfaiteurs, & par son attention à faire juger un chacun suivant les lois

particulières de sa nation, ce qui prouve que les peuples de la Septimanie se

maintinrent dans l'usage de leur jurisprudence sous le gouvernement des

Sarrasins.

Ocba, voulant' secourir la ville de Narbonne, fit partir incontinent un
corps de troupes sous la conduite du général Amoroz qui, pour hâter sa

marche S<. éviter les passages longs & difficiles des Pyrénées, s'embarqua avec

ses troupes, 8c arriva au port de la Nouvelle, d'où it se flattoit sans doute

de pouvoir remonter la rivière d'Aude ; mais, surpris de trouver ses bords éga-

lement bien gardés & fortifiés, il prit le parti de débarquer sur la côte Si de

conduire ses troupes par terre au secours de la place. Charles ne lui en donna

pas le temps; sur l'avis qu'il eut de son arrivée (c'étoit un dimanche), il

laissa une partie de son armée pour continuer le siège, se mit à la tête de

l'autre & marcha contre les infidèles. Il les trouva campés dans une vallée

des Corbières, près d'un ancien palais que les rois visigoths avoient fait bâtir

autrefois & qui portoit le nom de ce pays. Amoroz s'étoit posté avantageuse-

ment, auprès de la petite rivière de Berre, entre Ville-Salse & Sigean, à demi-

lieue de la mer Se à sept milles au midi de Narbonne. Charles se vit à peine

en présence des ennemis, qu'il les attaqua brusquement, & sans presque leur

donner le temps de se reconnoître. Les Sarrasins, quoique surpris, soutinrent

avec toute la valeur possible le premier feu des troupes françoises; mais

Charles ayant tué de sa main le général Amoroz, ces infidèles prennent
Éd.origin. aussitôt l'épouvantc & se mettent en fuite. Les François, voyant leur déroute,

les poursuivent vivement & en font un carnage horrible. Les fuyards cher-

chent à gagner leurs vaisseaux & se jettent avec précipitation dans l'étang

voisin pour se sauver à la nage; mais les François s'emparent en même temps

de quelques barques, les suivent dans l'étang & en font périr encore un

grand nombre à coups de dards, ou les enfoncent dans l'eau ; en sorte qu'ils

furent presque tous tués, noyés, ou faits prisonniers. Après cette victoire,

Charles revint devant Narbonne, triomphant 8c chargé des dépouilles des

infidèles.

XXXV. — Charles lève le siège de Narbonne &• fait démanteler Bé-^iers,

Agde, Maguelonne Nimes.

Ce duc ne profita pas cependant tout à fait de sa victoire; il s'ennuya de

la longueur du siège de Narbonne, 8c soit que la saison fût déjà avancée, Se

qu'on fût alors au mois d'octobre, comme le prétend un auteur^ espagnol,

' Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 678. — p. 533.— Annales J/a^an'ani, dans Diichesne, t. i,

Voyez tome 11, Preuves, Chroniques, n. I. — Jn- p. 3. — Gervasius Tilberiensis, p. 940.

nales Mettenses, p. 271. — Annales Fuldenses

,

' Ferreras, ad ann. 737.

t. I p. 40,(
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ou plutôt que la résistance opiniâtre du général Athima & des assiégés lui

fît désespérer de pouvoir réduire sitôt cette place également forte & bien

munie, il prit le parti ' de décamper & de retourner en France, où ses affaires

l'appeloient. Il se contenta de laisser en partant quelques troupes & de con-

vertir le siège en blocus pour réduire cette place, s'il étoit possible, par la

famine. Charles reprit la route du Rhône & s'empara en passant de la ville

de Béziers dont il fit raser les murs 8c brûler les faubourgs. Il en usa de

même à l'égard d'Agde, & fit détruire Maguelonne de fond en comble. Cette

dernière ville étoit située dans une petite île dont nous avons parlé ailleurs,

&c qui servoit de place d'armes aux Sarrasins par la commodité de son port &
la facilité qu'ils avoient d'y aborder en venant d'Espagne. Ils exerçoient de là

impunément la piraterie & infestoient toute la côte, ce qui engagea Charles,

pour leur ôter cet asile, à faire raser entièrement cette place. L'évêque &. le

chapitre se retirèrent alors à Substancion, lieu du diocèse où ils firent leur

résidence jusques au rétablissement de la ville de Maguelonne, qui se fit trois

cents ans après ; l'ancienne cathédrale subsiste encore en entier, & c'est le

seul monument qui reste de cette ville. Il y a dans cette île une espèce de

port qu'on appelle encore à présent le Port sarrasin.

Charles traita la ville de Nimes avec moins de rigueur. Il se contenta d'en

faire brûler les portes 8c de mettre le feu aux Arènes, c'est-à-dire à l'ancien

amphithéâtre, des Romains qui servoit alors de forteresse. Se que les flammes

épargnèrent; car il subsiste encore de nos jours presque dans son entier. Ce
prince, après avoir fait le dégât dans toute la Gothie, porté la désolation

dans tout ce pays St en avoir fait raser toutes les forteresses pour empêcher

les infidèles de s'y fortifier, obligea les habitans de lui donner des otages

pour s'assurer de leur fidélité 8c retourna en France, également chargé des

dépouilles des Sarrasins 8c de celles de cette infortunée province qui se vit

alors aussi maltraitée par les chrétiens qu'elle l'avoit été auparavant par les

infidèles.

XXXVI. — Les Sarrasins conservent une partie de la Septimanie.

Il est aisé de comprendre, par ce que nous venons de rapporter, que
Charles Martel ravagea la Septimanie plutôt qu'il ne la soumit à son obéis-

sance. Il est certain que, malgré la précaution qu'il prit d'emmener avec lui

les otages^ des villes principales, le pays ne reconnoissoit plus son autorité

peu de temps après, soit que les Sarrasins eussent repris cette province d'abord

après son départ, ou que les peuples du pays se voyant délivrés de la tyrannie

de ces infidèles, se fussent mis en liberté, ce qui nous donne lieu de faire

à ce sujet la même réflexion qu'un de nos plus savans historiens ^ a déjà

Continuateur de Frédégaire, c. 109, p. 678.

—

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. —
Annales Mettenses , p. 271. — Voyez tome II, Marcit Hispanica, c. 236.

Preuvcj, Chroniques, n. I.— Pagi, Cn'rica^ ad ann. 'Adrien de Valois, Rerum Francicarum 1. 4,
737, n. 10. p. 474.



An 787
808 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VIII.

faite, à l'occasion des victoires que Charles remporta sur les Saxons, & dont

par trop de précipitation il perdit le fruit principal qui devoit être la sou-

mission des peuples Se des provinces où il portoit ses armes. Ce fameux capi-

taine fondoit d'abord comme un torrent impétueux dans les pays qu'il

vouloit ou conquérir ou remettre sous son obéissance, sans que rien fût

capable d'arrêter la rapidité de sa course; mais, content de gagner des

batailles, de battre ou de réduire les rebelles, de vaincre ses ennemis, de

mettre les provinces à feu & à sang & de se charger des dépouilles des villes

qu'il avoit ruinées, il revenoit ensuite avec la même vitesse, sans prendre la

précaution d'assurer ses conquêtes ou par la réduction des places fortes, ou

par de bonnes garnisons dans celles dont il s'étoit rendu maître, ce qui

faisoit que les peuples rebelles, conservant toujours dans leur cœur l'amour de

tf1' p"fo5'
l'indépendance, se soulevoient à la première occasion, que les ennemis

cherchoient à se venger des maux qu'il leur avoit faits, & que les uns 8c les

autres portoient à leur tour la désolation dans les provinces du royaume,

tandis que ce prince, occupé ailleurs, étoit hors d'état d'arrêter leurs entre-

prises.

XXXVII. — Nouvelles entreprises de ces infidèles dans les Gaules.

La mort du roi Thierri IV, qui arriva au mois de septembre ' de l'an 787,

fut sans doute un des principaux motifs qui engagèrent Charles Martel à

abandonner le siège de Narbonne dont la conquête lui auroit assuré celle de

toute la Septimanie. Ce ministre, craignant sans doute que, malgré l'autorité

souveraine dont il s'étoit emparé, il n'arrivât après la mort de ce roi quelque

révolution dans le royaume, pendant son absence, jugea à propos de se rendre

en diligence à la cour & contint dans le devoir par sa seule présence tous

ceux qui auroient eu envie de remuer. Voyant enfin que son pouvoir étoit

parfaitement affermi, il laissa le trône vacant, quoiqu'il y eût encore des

princes de la race royale en état de le remplir, & il régna seul le reste de ses

jours, sous le titre de duc ou prince des François^.

Une nouvelle révolte des Saxons l'ayant obligé de passer le Rhin la cam-

pagne suivante, les Sarrasins profitèrent de son absence pour faire de nou-

velles entreprises dans les Gaules. Ocba^, gouverneur d'Espagne, pour rétablir

les affaires de sa nation dans la Septimanie, partit de Cordoue & s'avança

vers cette province avec une armée formidable; mais, sur l'avis qu'il reçut à

Saragosse que les Maures s'étoient révoltés dans toute l'Afrique contre les

Arabes, leurs vainqueurs, & qu'ils avoient remporté divers avantages sur eux,

il rebroussa chemin avec toutes ses forces, retourna à Cordoue, passa ensuite

la mer & soumit enfin les rebelles d'Afrique, ce qui fit échouer ses desseins

sur la France.

Diverses provinces de ce royaume n'en furent pas moins exposées aux

' Pagi, Critica, ad ann. 787. ' Isidorus Pacensis, p. 19. — Pagi , Critica, ad

' Ibld. ann. 784, n. 8.
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ravages des infidèles; ceux d'entre eux qui s'étoient cantonnés au delà du

Rhône firent de nouvelles courses ' le long de ce fleuve & dans toute la pro-

vince d'Arles, sous le commandement de Jusif, dont on a déjà parlé, Si qui,

à ce qu'il paroît, s'étoit maintenu dans Arles & dans plusieurs autres villes

situées dans les montagnes de Provence, sous la protection du duc Mau-
ronte, son allié, & maître de tout ce pays jusques à la Méditerranée. Ces

excursions, que les Sarrasins renouvelèrent l'année suivante, firent enfin An 739

résoudre Charles Martel à se mettre en marche pour dompter une bonne

fois les rebelles de Provence & pour chasser entièrement les infidèles de ce

pays. Il fit prendre les devans au duc Childebrand, son frère, 5c à la plupart

des autres ducs ou comtes qui servoient dans son armée, & se rendit bientôt

après lui-même à Avignon, où étoit le rendez-vous général.

XXXVIII. — Les Sarrasins chassés de la Provence par Charles Martel.

Charles, après avoir rassemblé ses troupes aux environs d'Avignon, marcha
contre Mauronte 8c les Sarrasins. Pour réduire plus aisément les rebelles qui

occupoient toutes les montagnes jusques aux frontières d'Italie, où régnoit

alors Luitprand, roi des Lombards, il engagea ce'prince à venir lui-même
en personne à son secours. En effet, tandis que Charles agissoit du côté du
Pvhône 8c le long de la côte avec l'armée hançoise, Luitprand attaqua le duc

Mauronte dans les défilés des montagnes avec toutes ses forces, le mit en fuite

8c le poursuivit jusque dans les cavernes des rochers voisins de la mer, où

il fut obligé de se cacher. Enfin les Sarrasins, n'osant se mesurer avec les

François Se les Lombards, prirent le parti de repasser le Rhône. L'heureux

succès de cette expédition acquit à Charles toute la Provence jusques à Mar-
seille 8c au pays situé le long de la mer, qu'il soumit à son obéissance ; il mit

fin par là aux ravages que les infidèles avoient faits pendant quatre années de

suite dans les provinces de delà le Rhône. Il paroît qu'ils n'osèrent plus rien

entreprendre dans la suite au delà de ce fleuve Se qu'ils ne passèrent plus les

bornes des pays qu'ils conservèrent encore dans la Septimanie, 8c d'où Charles

ne se mit pas en peine de les chasser. Leur puissance diminua d'ailleurs de

jour en jour par les divisions 8c les guerres intestines qui s'élevèrent parmi

eux en Espagne, 8c qui les mirent hors d'état de tenter de nouvelles entre-

prises dans les autres provinces de France.

XXXIX. — Ce prince partage le royaume entre ses enfans. — Sort du
Languedoc français.

Charles Martel de son côté n'entreprit plus aucune guerre 8c jouit r)aisi- éj. origin.

blement, le reste de ses jours, du iruit de ses victoires. Il mit toute son appli-

' Annales Mettenses, Duchesne, t. 3, p. 271. — beriensis, p. 940.— Chronicon Fontanellense, c. 12.

Voyez tome II, Prcavfs, Chroniques, n. I. — Con- — Paul Diacre, Je Gestis LangoiarJorum, 1. 6,

tinuateur de Frédégaire, c. 109. — Gervasius Til- c. 54.
'
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cation à maintenir les peuples dans l'obéissance, & comme il craignoit

qu'Hunold, duc d'Aquitaine, qu'il avoit forcé à reconnoître sa supériorité, ne

remuât, il lui envoya' Lantfred, abbé de Saint-Germain des Prés, avec le

titre honorable de son ambassadeur, mais, dans la vérité, pour épier ses

"TTTIi démarches St lui en rendre compte. Ce prince, se voyant près de sa fin, dis-

posa^ de sa succession, de l'avis des principaux de l'État, en faveur de Car-

loman, de Pépin & de Grippon, ses-enfans. Il avoit eu les deux premiers de

Chrotrude, sa première femme, 8c le troisième de Sonichilde, qu'il avoit

épousée en secondes noces. Il partagea entre eux la monarchie françoise qui,

outre les pays de la Germanie, étoit composée des royaumes de Neustrie,

d'Austrasie & de Bourgogne, sans compter les provinces de Bretagne, d'Aqui-

taine, de Gascogne, de Septimanie 8<. de Provence, qui n'appartenoient alors

à aucun de ces trois royaumes. L'Austrasie étoit séparée de la Neustrie par

les pays situés aux environs de la Meuse, & s'étendoit jusques au Rhin. La
Neustrie étoit bornée par l'Océan, le pays des Bretons & par la Loire. La
Bourgogne s'étendoit des deux côtés de la Saône 8c du Rhône jusques à la

Durance. La Bretagne, qui étoit alors moins étendue qu'à présent, occupoit

presque toutes les côtes de ce pays. L'Aquitaine étoit renfermée entre la

Loire, l'Océan 8c la Garonne, 8c s'étendoit jusques aux frontières de la Septi-

manie ou Gothie. Cette dernière province comprenoit toute la Narbonnoise

première, à la réserve du Toulousain 8c du pays d'Uzès, qui faisoient alors

partie de l'Aquitaine. La Gascogne renfermoit tous les pays situés entre la

Garonne, les Pyrénées Se J'Océan ; enfin la Provence étoit bornée par le

Rhône, la Durance, les Alpes 8c la mer. Telle étoit la division du royaume

à la mort de Charles Martel.

Ce prince, suivant la disposition dont nous venons de parler, donna la

Provence d'où il avoit chassé les Sarrasins 8c qui lui appartenoit par droit de

conquête, à Pépin, son second fils, avec les royaumes de Neustrie 8c de Bour-

gogne j le royaume d'Austrasie, avec les provinces situées au delà du Rhin
qui étoient d'une grande étendue, échut à Carloman, son aîné. Si Grippon,

son troisième fils, eut pour sa part quelques pays de Neustrie Se d'Austrasie

dont il fut dépouillé peu de temps après par ses frères. Pépin n'attendit pas

la mort de son père pour se mettre en possession des États qui lui étoient

échus, il alla jusqu'aux extrémités de la Bourgogne pour s'en assurer.

Dans ce partage il n'est fait aucune mention de la Bretagne, de l'Aqui-

taine, de la Gascogne Se de la Septimanie, parce que ces provinces étoient

alors occupées par différens princes, 8c qu'il n'étoit pas au pouvoir de Charles

Martel d'en disposer. Hunold possédoit, en eftet, alors le duché d'Aquitaine

qui comprenoit la plus grande partie du Languedoc françois Se la Gascogne.

La Septimanie étoit entre les mains des Sarrasins ou de quelques comtes

goths qui s'étoient mis en liberté 5 en sorte que de tous les pays qui compo-

' Aimoin, 1. 4, c. Sy & $9. — MablUon, An- ' Continuateur de Frédégaire, c. 110. — Jn-

nalcs, ad ann. 740, n. 54. nalcs Mettcnscs, Duchesne, t. 3, p. 271.
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sent aujourd'hui le Languedoc, le Vivaiais fut le seul dont Charles Martel

disposa. Ce pays faisoit partie du royaume de Bourgogne, & passa par consé-

quent sous l'obéissance de Pépin.

XL. — Alphonse, abbé de Castres (y conseiller de Charles Martel.

Un ancien monument où il est fait mention d'Alphonse, abbé de Castres,

pourroit cependant nous donner lieu de conjecturer que l'Albigeois faisoit

partie du domaine de Charles Martel ; car il y est dit' que ce duc, en consi-

dération de ce prélat, épargna les biens de son abbaye, 8c qu'il n'enrichit

personne des dépouilles de ce monastère, ménagement dont il n'usa pas, à

ce qu'on prétend, à l'égard d'un grand nombre d'autres églises. Mais ce

prince peut avoir épargné les biens de l'abbaye de Castres dans le temps

qu'étant en guerre avec le duc Eudes, il ravagea l'Aquitaine & pénétra

jusqu'aux extrémités de cette province. C'est, sans doute, durant cette guerre

que Charles Martel fit connoissance avec Alphonse, abbé de Castres, 8t que

par estime & par amitié pour lui, il ne toucha pas aux terres de son

monastère.

Alphonse gouverna l'abbaye de Castres depuis l'an 784 qu'il succéda immé-
diatement à Bertrand. Il entra si avant dans la confiance de Charles Martel,

que ce prince l'honora d'une place dans son conseil. Charles éprouva sou- ^''\'°"^o:

vent la sagesse de ses avis, mais surtout lorsque son mal ayant augmenté
considérablement à Kiersi-sur-Oise, & se voyant sur le point de mourir, il le

pria de vouloir bien l'aider à faire une mort chrétienne. Alphonse ne l'aban-

donna pas dans cette occasion ; il l'exhorta par des discours pieux & édifians

à faire un bon usage du peu de temps qui lui restoit à vivre. La mort de ce

prince arriva le 22 d'octobre de l'an 741, après avoir gouverné le royaume
avec beaucoup de sagesse 8c avoir donné des marques de sa valeur pendant

près de vingt-cinq ans, dans toutes les guerres qu'il eut à soutenir. Ses fré-

quentes victoires lui acquirent, à ce qu'on prétend, le surnom de Martel, que
les historiens postérieurs lui ont donné.

XLL — Carloman t- Pépin déclarent la guerre à Hunold, duc d'Aquitaine.

Les enfans de Charles Martel se firent la guerre d'abord après la mort de

leur père. Carloman 8c Pépin se liguèrent contre Grippon, leur cadet, le

dépouillèrent des États qu'il avoit eus en partage 8c l'envoyèrent prisonnier

dans un château du pays des Ardennes. Ces deux princes eurent à peine

terminé cette guerre qu'ils se virent obligés d'en soutenir d'autres bien plus

considérables. Plusieurs peuples, tant en delà qu'en deçà du Rhin, ou, pour
mieux dire, leurs ducs, que Charles avoit eu tant de peine à réduire de son

vivant, informés de sa mort, refusèrent de rendre à ses enfans l'obéissance à

' D'Achéiy, Spicilegium, t. 7, p. SSç.
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laquelle ce ministre ne les avoit assujettis que par la force de ses armes, &,
comptant que Carloman & Pépin étoient peu en état de se faire craindre, ils

se mirent en liberté &. vécurent dans l'indépendance. Les Aquitains ' & les

Gascons furent les premiers qui refusèrent de se soumettre à leur autorité, &
quoique le duc Hunold, qui régnoit sur ces peuples, eût juré à ces princes

de leur être fidèle, il se crut dispensé d'un serment que Charles Martel, leur

père, lui avoit en quelque manière arraché les armes à la main. Il est vrai

qu'il n'osa remuer pendant les dernières années de la vie de ce prince, &
qu'il dissimula la conduite que tenoit à sa cour l'abbé de Saint-Germain

des Prés, qui résidoit auprès de lui en qualité d'ambassadeur; mais, dès qu'il

« eut appris la mort de Charles, il fit renfermer ce prélat dans une étroite

prison & se mit peu en peine d'irriter par cette démarche les enfans de ce

prince, qu'il refusa ouvertement de reconnoître pour ses supérieurs.

Pépin & Carloman, voulant de leur côté se maintenir dans l'autorité que

An 742 leur père leur avoit transmise, se mirent en état de se faire obéir. Us assem-

blèrent une armée & déclarèrent la guerre à Hunold. Après avoir passé la

Loire à Orléans, ils entrèrent dans le Berry qu'ils ravagèrent de toutes parts,

& brûlèrent les faubourgs de Bourges. Le duc d'Aquitaine, pour arrêter leurs

progrès, se mit en campagne & marcha à leur rencontre ; mais ces princes

l'ayant attaqué le mirent bientôt en fuite. Us le poursuivirent si vivement

que, pour se mettre à l'abri de leurs armes, il fut obligé de passer la Garonne

& de se réfugier en Gascogne. Carloman Si Pépin, après avoir ravagé le Berry

8c battu les Romains (c'est ainsi qu'un de nos anciens historiens^ appelle les

Aquitains pour les distinguer des François), entrèrent dans la partie de la

Touraine située à la gauche de la Loire, qui étoit du domaine d'Hunold.

Ils assiégèrent le château de Loches, sur la rivière d'Indre, le prirent & le

ruinèrent entièrement, après l'avoir pillé St fait prisonniers tous les habitans.

Ces princes bornèrent là leurs conquêtes Se, contens de quelques courses qu'ils

firent ensuite dans le Poitou, ils repassèrent la Loire durant l'automne, sur

l'avis qu'ils reçurent de la révolte des AUemans, contre lesquels ces deux

frères, qui vivoient alors dans une parfaite union, se mirent en marche.

Avant leur départ d'Aquitaine, ils partagèrent entre eux les États dont ils

avoient dépouillé Grippon, leur frère, qu'ils tenoient toujours prisonnier;

en sorte que Carloman demeura maître de tout le royaume d'Austrasie & des

provinces situées au delà du Rhin.

XLII. — Childéric, dernier roi de la première race. — Ligue d'Hunold avec

le duc de Bavière contre Carloman 6' Pépin.

Pépin, qui avoit pour sa part les deux royaumes de Neustrie & de Bour-

gogne, gouvernés depuis longtemps par un seul roi, craignant d'exciter

' Continuateur de Frédégaire, c. iio, p. 682 & nalcs, p. 2.33. — Annales Mettenscs & Fulicnses.

seq. — Annales Tiliani, Petaviani & Na^arianl, — Aimoin, 1. 4, c. 69.

dans Duchesne, t. 2, p. 3 & 7. — Eginhard, An- ' Continuateur de Frédégaire, c. 110, p. 682.
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quelque révolution s'il s'érigeoit sitôt en souverain, prit le parti, à l'exemple

de ses ancêtres, de régner à l'ombre de l'autorité royale, ce qui l'engagea,

après cinq ans d'interrègne, à faire reconnoître ' pour roi de ces deux royaumes

Childéric III, fils^ du roi Chilpéric II. Cette démarche ne rendit pas les
,.'''f;p'.'^/o's.

divers peuples rebelles du royaume plus soumis à Pépin £<. à Carloman
;
plu-

sieurs d'entre eux s'unirent ensemble pour être plus en état de leur résister.

Hunold^, duc d'Aquitaine, se ligua entre autres avec Odilon, duc de Bavière,

qui, malgré son mariage avec Chiltrude, sœur de Carloman St de Pépin,

refusa de reconnoître l'autorité de ces deux princes & entraîna dans sa déso-

béissance les Saxons Se les AUemans, ce qui fit une diversion favorable pour

les Aquitains.

Les deux princes des François, voyant tant de peuples ligués pour se sous-

traire à leur autorité, résolurent de les attaquer séparément afin de les sou-

mettre avec plus de facilité. Ils commencèrent par Odilon, leur beau-frère An 7^3

8t, après avoir passé le Rhin, ils entrèrent dans les Etats de ce duc, le défirent

& le mirent en fuite. Hunold, son fidèle allié, se mit aussitôt en campagne

pour faire diversion en sa faveur &, ayant passé la Loire, il attaqua les pro-

vinces de Neustrie, où il fit le dégât, 8c s'empara de la ville de Chartres, où

il mit le feu Si qu'il abandonna au pillage.

XLIII. — Suite de la guerre de Carloman 6- Pépin contre Hunold. — Ils font

la paix avec ce duc.

Carloman Se Pépin se séparèrent après avoir terminé l'expédition de Bavière

en cinquante-deux jours; le dernier revint en Neustrie & l'autre continua la

guerre contre les peuples ligués de la Germanie. Carloman attaqua les Saxons

la campagne suivante Se les dompta, tandis que Pépin, son frère, agissoit de

son côté contre les Allemans qu'il soumit enfin. Il ne restoit plus à ces deux ~^^

princes qu'à subjuguer les Aquitains Se les Gascons qui persistoient dans leur

désobéissance; ils s'unirent pour cette expédition &, ayant rassemblé toutes

leurs forces, au printemps de l'an 745, ils passèrent la Loire Si marchèrent ^n 745

contre Hunold. Ce duc, effrayé de leurs préparatifs, 81 ne se trouvant pas

assez fort pour leur résister, prit"* alors le parti de leur demander la paix par

une ambassade solennelle qu'il leur envoya 8t qu'il accompagna de riches

présens. Les deux princes écoutèrent les propositions de ces ambassadeurs Si

en vinrent enfin à un traité avec le duc d'Aquitaine qui leur prêta serment

de fidélité Si promit de leur obéir comme leur vassal 5. Hunold leur donna en

même temps des otages pour gage de sa promesse Si fit élargir Lantfred, abbé
de Saint-Germain des Prés, que Charles Martel lui avoit envoyé en ambas-
sade, 81 qu'il détenoit dans une étroite prison depuis trois ans 81 demi. Après

' Pagi, CWricii, ad ann. 742, n. i9&seq. * Continuateur de Frédégaire, c. 114, p. 684.
' Mabillon, Annales, ad ann. 743, n. yS. Annales Mcttcnses, p. 273. — Aimoin, 1 4. c. 5n.

' Continuateur de Frédégairc, c.ii3,p.683.— ' Continuateur de Frédégaire, c. 114, p. 684.

Annales Mettenses. Annales Mettenses, p. 273.
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la conclusion de ce traité, Carloman & Pépin repassèrent la Loire Se lais-

sèrent ce duc paisible possesseur de ses États.

XLIV. — Hunold fait crever les yeux à son frère Hatton, abdique son duché

en faveur de Wàifre, son fis, €> se fait moine dans l'île de Ré.

Les historiens qui parlent de cette paix 8c des guerres d'Aquitaine qui la

précédèrent gardent un profond silence au sujet d'Hatton, frère d'Hunold,

qui, comme on l'a déjà vu, possédoit une partie de ce duché, & que les

enfans de Charles Martel avoient, par conséquent, un égal intérêt de sou-

mettre. Ceci prouve, ce semble, qu'Hatton avoit déjà reconnu la supériorité

de ces princes dès la mort de Charles Martel, leur père, qu'il leur demeura

toujours fidèle, & qu'il ne prit aucune part à la querelle de son frère. Nous

verrons', en effet, dans la suite, que les successeurs de Charles Martel favo-

risèrent toujours les descendans d'Hatton, à cause de leur fidélité^. D'ailleurs,

la conduite que tint Hunold envers ce dernier peut servir à confirmer notre

conjecture.

Peu de temps après ^ que ce duc eut fait sa paix avec Carloman & Pépin,

il engagea Hatton, qui étoit à Poitiers, de venir à sa cour, & lui promit avec

serment qu'il ne lui feroit aucun mal. Hatton, comptant sur la promesse

solennelle de son frère, se mit en chemin & l'alla trouver 5 mais il fut à

peine arrivé qu'Hunold, sans aucun égard aux liens du sang & à la religion

du serment, se saisit de sa personne, lui fit crever les yeux & l'enferma dans

une étroite prison. Hunold abdiqua quelques jours après sa couronne ducale,

se revêtit de l'habit monastique dans le monastère de l'île de Ré, sur la côte

du pays d'Aunis, & laissa sa principauté d'Aquitaine à Waïfre, son fils. C'est

ainsi que l'Annaliste de Metz, auteur austrasien, rapporte les circonstances

de l'abdication & de la retraite d'Hunold '^.

Un autre auteur ^ prétend que ce duc, ayant résolu de se retirer dans un

monastère & d'abandonner ses États à Waïfre, son fils, jeune prince grand,

robuste, bien fait, 8c qui avoit hérité de la haine de son père contre le roi,

Éd. origin. c'est-à-dire, commc il s'explique, contre Pépin, auquel il espéroit que Waïfre

ne cesseroit de faire la guerre, se disposa à son changement d'état par la

rigueur dont il usa à l'égard d'Hatton, dans la crainte qu'il ne disputât à

son fils le duché d'Aquitaine Se qu'il n'excitât des troubles dans ses États.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, fin du dixième siècle, de la Chronique de Réginon

n. LXVH. de la fin du neuvième; les sources originales &
'L'existence des descendants du duc Hatton & contemporaines n'en parlent point. Quant à la

de Waïfre ne nous est attestée que par la charte Passion de saint Berthaire, qui charge encore da

-

d'Alaon & les documents apocryphes qui ont servi vantage la mémoire d'Hunold, D. Vaissete a lui-

à sa fabrication. [A. M.] même remarqué que c'était une source absolument

^ .4 inoZes MettenseSj dans Duchesne, t. 3, p. 273. austrasienne ; de plus, elle semble assez peu au-

* Les circonstances de la retraite d'Hunold dans thentique. [A. M.]

son monastère sont assez romanesques; elles pro- ' Passio S. Bertharii, dans Duchesne, t. 2, p. 1 85,

viennent des Annales de Met^, extrait fait, à la & D. Bouquet, t. 5, p. 444.
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Mais il est facile de s'apercevoir de la partialité extrême de cet auteur envers

la famille de Charles Martel & de sa haine contre celle d'Eudes, & on peut

conclure aisément, avec un critique' moderne, du récit de l'Annaliste de

Metz, auteur non suspect, que le véritable motif qui engagea Hunold à

abdiquer la couronne en faveur de son fils & de se retirer dans le cloître, tut

d'expier par la pénitence le crime qu'il avoit commis contre son frère. Heu-
reux s'il eût persévéré dans ce nouveau genre de vie, & s'il n'eût pas regardé

derrière lui après avoir mis la main à la charrue, pour nous servir de l'expres-

sion de l'Evangile. Au reste, le monastère de l'île de Ré, dans lequel Hunold

embrassa la profession monastique & où il vécut pendant vingt-trois années

de suite, est le même que le duc Eudes, son père, avoit fondé sous l'invo-

cation de la Vierge, conjointement avec Valtrude, son épouse, & où ils furent

inhumés.

On peut inférer, de ce que nous venons de dire, qu'Hunold ne se porta à

l'extrémité dont il usa envers Hatton, son frère, que par la défiance où il

étoit de sa conduite 5< des liaisons qu'il le soupçonnoit d'avoir prises avec les

enlans de Charles Martel, & que, dans la crainte qu'appuyé de leur secours,

il ne le dépouillât enfin de ses Etats & ne lui enlevât tout le duché d'Aqui-

taine, il le dépouilla lui-même des pays qu'il possédoit. Nous verrons, en

effet, dans la suite que Waïfre, successeur d'Hunold, régna sur toute l'Aqui-

taine 8c la Gascogne, c'est-à-dire sur toute la partie du royaume située entre

la Loire, l'Océan, les Pyrénées 8c la Septimanie.

Les historiens ne font plus mention d'Hatton, ce qui nous donne lieu de

conjecturer qu'il mourut bientôt après, 8c peut-être du supplice que son

trère lui avoit fait souffrir. Il laissa plusieurs enfans de Vandrade, son épouse,

dont nous avons parlé ailleurs. L'aîné, qui s'appeloit Loup, fut dans la suite

duc de Gascogne, 8c donna en mariage à Waïfre^ sa fille unique, nommée
Adèle, ce qui prouve la réunion de ces deux branches de la maison d'Aqui-

taine. Hatton laissa deux autres fils 3, appelés Artalgarius 8c Ictérius. Charle-

magne fit celui-là comte des Marches de Gascogne, 8c donna à l'autre le

comté ou gouvernement d'Auvergne"*. Le nom de Loup, fils aîné d'Hatton,

pourroit nous faire croire que Vandrade, épouse de ce dernier, étoit fille du
duc Loup qui commandoit en Aquitaine, sur les frontières de la Septimanie,

du temps de Wamba, roi des Visigoths, 8c qui fit une irruption dans le

diocèse de Béziers. Nous avons déjà dit qu'Hatton fut inhumé dans l'abbaye

de Saint-Martial de Limoges. Ses ossemens furent transférés dans la suite

dans celle d'Alaon, fondée par ses descendans sur les frontières d'Espagne 8c

de Gascogne. Nous ignorons le nom de l'épouse d'Hunold, de même que
celui de ses deux filles dont nous aurons occasion de parler ailleurs.

' Le Cointe, ad ann. 769, n. 14. ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 9.

' Voyeu tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' liiJ.

n. LXVII. — Voir plus haut, p. 814, note 2.
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XLV. — Pépin gouverne seul en France. — Retraite de Grippon, son frère,

en Aquitaine, auprès de Wa'ifre.

Deux ans après la retraite de ce duc, Carloman, dégoûté de la vie tumul-

tueuse de la cour, résolut de l'abandonner pour se retirer dans un monastère.

Il alla d'abord en pèlerinage à Rome, d'où il passa au Mont-Cassin. C'est

dans cette célèbre abbaye que par un généreux mépris des grandeurs du

monde, il embrassa la vie monastique dont il pratiqua les exercices les plus

^,^ bumilians. Ce prince, avant son départ de France, laissa le gouvernement.de

ses Etats à Pépin, son frère, & lui recommanda le soin de l'éducation de ses

enfans qui étoient encore en bas âge; celui-ci, dans la crainte que ces

princes ne vinssent lui demander un jour la succession de leur père, les fit

raser & enfermer en divers monastères. Par cette démarche il régna seul sous

le titre de duc ou de prince des François. Il laissa cependant encore à Chil-

déric, pour quelque temps, le vain titre de roi de France.

Pépin, devenu maître de tout le royaume, traita plus humainement son

frère Grippon : il le fit élargir de sa prison de Neufchâtel, dans les Ardennes,

l'appela auprès de lui & lui donna un apanage honnête. Mais ce dernier,

qui ne pouvoit oublier les mauvais traitemens qu'il avoit reçus, & qui pré-

tendoit partager le royaume, s'échappa de la cour, passa le Rhin, fit révolter

les Saxons, se mit à leur tête & obligea Pépin de porter la guerre chez ces

~^ peuples qu'il soumit. Grippon, se voyant sans ressource parle mauvais succès

de cette révolte, tenta d'en exciter une autre en Bavière qui ne réussit pas

mieux que la précédente. Enfin ce prince, ne pouvant plus tenir contre les

armes de son frère qui le poursuivoit partout, prit le parti de recourir à' sa

clémence. Pépin en usa généreusement à son égard. Non content de lui

pardonner, il lui assigna la ville du Mans pour sa demeure, & l'établit duc

sur douze comtés de la Neustrie ; mais soit que Grippon ne fût pas encore

satisfait de cet apanage, soit qu'il appréhendât que Pépin lui manquât de

parole 8c le fit enfermer une seconde fois, il abandonna la Neustrie &. alla

chercher un asile en Aquitaine ', chez le duc Waïfre, qui le reçut fort volon-

y\n .-jo
tiers. Pépin envoya, l'année suivante, des ambassadeurs à ce duc pour le

prier de lui remettre son frère, ce que celui-ci refusa de faire avec beaucoup

de hauteur.

XLVI. — Pépin prend le titre de roi. — // entreprend de soumettre la

Septimanie ^ de chasser les Sarrasins des Gaules,

Pépin dissimula d'abord ce refus & différa à en tirer vengeance ;
il étoit

alors occupé à chercher les moyens de faire réussir le projet qu'il méditoit

depuis longtemps de se faire déclarer roi des François & d'en prendre le titre

après en avoir eu pendant longtemps toute l'autorité. Il en vint enfin à bout,

' Eginhard, Annales, p. 234. — Annales Mettenses, p. 273.
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& il eut la gloire de voir toute la nation concourir à son élection, à la

réserve des Aquitains, qui, à ce qu'il paroît, n'y eurent aucune part. Il fut

proclamé à Soissons & sacré par saint Boniface, archevêque de Mayence, au "ÂnTsT
commencement du mois de mars' de l'an ySi, au préjudice de Childéric,

dernier roi de la première race. Ce prince, que la nation déposa dans la

même assemblée, étoit alors dans la dixième année de son règne. Il fut rasé

8c ensuite envoyé au monastère de Saint-Bertin, où il prit l'habit monastique

& où il passa le reste de ses jours.

Un des premiers soins de Pépin, après son couronnement, fut de chasser

entièrement les Sarrasins des Gaules, & d'empêcher par là ces infidèles de

tenter à leur gré de nouvelles incursions dans ses Etats & de porter la déso-

lation par tout le royaume qu'ils avoient déjà mis plus d'une fois à deux

doigts de sa perte, ce qu'ils seroient en état de recommencer tandis qu'ils

posséderoient quelque chose en deçà des Pyrénées. L'occasion d'exécuter ce

dessein lui parut d'autant plus favorable, que les États des califes Si surtout

l'Espagne étoient alors extrêmement aftoiblis par les guerres civiles & les

différens troubles arrivés depuis quel([ues années parmi les Arabes. Nous
allons rapporter en peu de mots l'origine Se la suite de ces révolutions qui

influèrent beaucoup sur le sort de la Septimanie.

XLVII. — Etat des affaires des Sarrasins en Espagne (y dans la Septimanie.

Nous avons déjà dit que la dureté excessive avec laquelle les Arabes trai-

toient les Maures, leurs sujets, engagea ceux-ci à chercher à secouer leur

joug, 8c que ceux d'Afrique s'étant révoltés vers l'an 788. Ocba*, gouverneur

général d'Espagne, avoit été obligé de passer la mer pour agir contre eux 8c

d'abandonner l'irruption qu'il projetoit de faire alors en deçà des Pyrénées.

Ce général revint triomphant à Cordoue, sa capitale, vers l'an 740, après

avoir soumis les rebelles 8c terminé heureusement cette expédition ; mais il

ne demeura pas longtemps tranquille. Les Maures d'Espagne, à l'exemple de

ceux d'Afrique, se soulevèrent, le destituèrent de son gouvernement l'an 742,

tirèrent Abd cl Melek, son prédécesseur, de la prison où ils l'avoient enfermé,

8c rétablirent ce dernier dans son ancienne dignité 3.

' Pagi, Critica, ad ann. ySz, n. i & seq. neur de l'Espagne, avait été obligé de passer en

' Isidorus Pacensis, Chronicon, p. 19 & seq. Afrique, en 738, pour comprimer une révolte des

' Les événements rapportés dans ce chapitre Berbères. A son retour, au commencement de 741,

n'intéressent la Septimanie que d'une manière il trouva Abd el Melek ben Cotan, gouverneur par

indirecte. Leur importance exige, néanmoins, que intérim, en pleine rébellion contre son autorité,

nous complétions sur plusieurs points le récit des Okba, pris au dépourvu, dut chercher un asile hors

Bénédictins. Nous le ferons en recourant au livre d'Espagne. Il se retira en Septimanie, à Carcas-

publié par M. Reinaud sur les invasions des Sar- sonne, où il mourut au bout d'un an, en 742 '.

rasins en Gaule. Après sa mort, Abd el Melek ben Cotan & les

Les Bénédictins n'ont pas parlé d'un épisode émirs de Saragosse, de Pampelune, d'Huesca & de

intéressant pour la Septimanie des querelles des

Arabes d'Espagne & des Berbères. Okba ,
gouver- ' Ahmed cl Mocri (Manuscrit arabe 704, f" 63.)

I. 52
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Les excès auxquels le calife Tscam s'abandonna le rendirent d'un autre

côté si odieux parmi ses sujets, qu'ils se révoltèrent en même temps contre lui

Cerdagne ne songèrent qu'à vivre chacun dans leur

gouvernement respectif, indépendants les uns des

autres. En Afrique, les affaires des musulmans ns

prirent pas une meilleure tournure. Les Berbères,

toujours insoumis, s'étaient mis en pleine révolte.

Le kalife Hecham (Vlscam des Bénédictins) envoya

contre eux une puissante armée de Syriens 8c

d'Égyptiens, commandés par Kolthum ben Eyadh

(le Cultus des Bénédictins). C'était un vaillant

homme de guerre & un zélé musulman; mais il

n'était plus jeune. Le kalife lui avait adjoint pour

second un de ses neveux, nommé Baledji ben Be-

char (le Belgi des Bénédictins). Les Berbères, loin

de perdre courage à l'arrivée de cette armée, se

levèrent en masse & battirent si complètement les

Syriens, qu'à peine Baledji put-il, après la ba-

taille, sauver vingt mille hommes de la défaite. Le

général Kolthum fut tué dans l'action. Baledji

s'enferma avec les débris de son armée à Sebtat,

où les Berbères le tinrent assiégé pendant plus

d'un an. En proie à toutes les misères de la faim,

il demanda aide & assistance à Abd el Melek, émir

de Cordoue. Cet émir, craignant de se donner des

maîtres s'il attirait cette troupe en Espagne, réso-

lut de laisser Baledji Sises soldats mourir de faim.

Mais les événements qui se passaient en Espagne

vinrent bientôt modifier cette résolution.

Les Berbères, arrivés dans ce pays avec les Ara-

bes, s'étaient, dès le commencement de la conquête,

établis principalement dans la Galice. En appre-

nant la victoire de leurs frères d'Afrique sur les

Arabes & les Syriens de Baledji, ils se soulevèrent

à leur tour contre l'émir de Cordoue, Abd el Me-

lek, & contre la race arabe en général. Leur chef,

Ibn Haram, sortit de la Galice & s'avança vers les

Pyrénées en poussant devant lui les Arabes & leur

enlevant successivement toutes les forteresses qu'ils

occupaient dans cette direction & sur la gauche de

l'Ebre. Lorsque l'émir Abd el Melek se décida à

marcher contre eux, ils étaient déjà maîtres de la

majeure partie de l'Espagne; aussi fut-il battu &
contraint de se renfermer dans Cordoue oii il ne

tarda pas à être assiégé par les Berbères. Abd el

Melek se vit alors dans la nécessité d'appeler à son

aide ces mêmes Syriens affamés à Sebtat, qu'il avait

refusé de secourir. Il conclut avec eux un traité

d'alliance passagère dont toutes les clauses étaient

en sa faveur. Peu de jours après, les Syriens, con-

traints par la famine d'accepter les conditions

qu'on leur avait imposées, furent transportés de

Sebtat à Cadix & bientôt ils arrivèrent à Cordoue,

sous le commandement de Baledji &deThaalaba,

doux de leurs chefs nationaux. Là, renforcés d'un

corps d'Arabes andalousiens, aux ordres de Kotan

& d'Ommeya, tous deux fils d'Abd el Melek, ils se

dirigèrent vers le nord, allant au devant des Ber-

bères; ils rencontrèrent ceux-ci à peu de distance

de Tolède, sur les bords du Selit, & les défirent

entièrement. Les Arabes, après cette bataille, ren-

trèrent dans toutes les villes dont ils avaient été

chassés, & l'armée victorieuse de Baledji reprit

lentement la route de Cordoue, commettant partout

d'affreux désordres sur son passage.

Abd el Melek n'eut plus alors qu'un but, se

débarrasser de ses sauveurs, qui prenaient de jour

en jour une attitude plus menaçante. Mais ceux-ci,

se sentant les maîtres, ne voulurent plus sortir

d'Espagne, ils marchèrent contre Abd el Melek,

forcèrent la citadelle de Cordoue, où il se tenait

enfermé, l'arrêtèrent & le pendirent à la tête du

pont, entre un chien & un porc. Puis ils procla-

mèrent leur chef Baledji, émir de la péninsule.

Son lieutenant, Thaalaba, fut envoyé à Mérida

avec un commandement supérieur. Mais au bruit

des violences que les Syriens ne cessaient de com-

mettre, les Arabes d'Andalousie se levèrent comme
un seul homme & se rangèrent sous les ordres de

l'émir de Narbonne, Abd el Rahman ben Olkama.

Cet émir, à la première nouvelle de l'usurpation

violente de Baledji, avait passé les Pyrénées avec

les troupes qu'il avait levées dans la Septimapie,

& accompagné des deux fils d'Abd el Melek, qui

étaient venus le joindre, il se dirigea vers le sud

de l'Espagne. Il sut, chemin faisant, rallier les

Berbères à son entreprise. Son armée & celle de

Baledji se rencontrèrent dans un lieu que les écri-

vains arabes nomment Effou-a-Bortoura. La ba-

taille fut sanglante, mais Abd el Rahman ayant

tué Baledji de sa propre main, la victoire resta

aux Arabes. Les vaincus n'avaient pas éprouvé

cependant des pertes considérables ; ils s'étaient

retirés à Mérida & tenaient en échec les Arabes

andalousiens, ils étaient même sur le point de re-

prendre Cordoue lorsqu'arriva, à la tête de seize

mille Berbères, un nouvel émir, Aboul Khatar,

nommé par le gouverneur de l'Afrique. C'était un

homme équitable & juste, qui parvint à rétablir

l'ordre en Espagne. Abd el Rahman revint alors

à Narbonne.

Cette paix, cependant, ne fut pas de longue

durée, la discorde ne tarda pas à se mettre de nou-

veau entre les Syriens & les Andalousiens par les

intrigues d'un jeune Syrien, nommé Somaïl ben

Hatim, qui, brouillé avec Aboul Khatar, souleva

contre lui ses compatriotes en plaçant à leur tête

un des leurs, noir.mé Thouaba. Aboul Khaiar fut
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presque de toutes parts. Les Maures d'Afrique surtout reprirent les armes Si

secouèrent le joug des Arabes. Iscam, pour soumettre ces rebelles, fit marcher

contre eux une armée de cent mille hommes, sous la conduite du général

Cultus; mais elle fut entièrement défaite par les Maures qui en tuèrent une

grande partie, & obligèrent l'autre de chercher son salut dans la fuite. Le
général Belgi, qui étoit à la tête des rebelles', s'étant rendu à Ceuta, tenta

ensuite de passer d'Afrique en Espagne ; mais Abd el Melek lui en refusa

l'entrée & s'opposa à sa descente. Quelques auteurs^ expliquent différemment

le texte d'Isidore de Béja, fort obscur en cet endroit, comme en plusieurs autres,

& prétendent que Belgi étoit à la tête du débris de l'armée arabe qui venoit

d'être défaite. Quoi qu'il en soit, les Maures d'Espagne prirent alors le parti
^i'l"^'"î

de leurs com.patriotes d'Afrique, & s'étant mis en armes, ils se partagent en

trois corps : l'un marche vers Tolède, 8c l'assiège ; l'autre prend sa route vers

Cordoue pour se saisir de la personne d'Abd el Melek, Si le troisième accourt

au bord de la mer pour favoriser le passage des Africains. Le gouverneur

d'Espagne, quoique environné de tant d'ennemis, ne se déconcerta pas 5 après

avoir ramassé autant de troupes qu'il lui fut possible, il les partagea aussi en

trois corps. Il donna le commandement du premier à son fils Huméia, qui

s'avança vers Tolède, £<. défit entièrement les Maures qui en avoient entrepris

le siège. Le général arabe Almançor, avec le second corps, attaqua ceux qui

avoient tourné du côté de Cordoue, Se les battit j mais il lui en coûta beau-

coup de monde & sa propre vie. Abd el Melek marcha de son côté avec le

troisième corps vers la mer 5i mit en déroute les Maures qui s'étoient avancés

pour favoriser le passage de leurs compatriotes d'Afrique. Belgi trouva moyen
cependant d'entrer en Espagne; &t après s'être rendu maître de Cordoue, il

fit souffrir à Abd el Melek un supplice des plus rigoureux, Se le fit mourir.

Humeia, fils de ce gouverneur, soutint son parti après sa mort avec le secours

battu & fait prisonnier. Thouaba , victorieux,

accourut à Cordoue & se fit gouverneur de la pé-

ninsule. Mais il mourut après une année de pou-
voir. L'Espagne fut alors violemment agitée pour

le choix d'un nouvel émir. Deux prétendants se

trouvaient en présence, l'un était Yahia ben Ho-

raïth & l'autre loussouf ben Abd el Rahman, ce

même émir de Narbonne qui avait occupé quatre

ou cinq ans la Provence, & contre lequel Charlci

Martel avait fait plusieurs campagnes. Il s'était

retiré, vers l'an ySç, en Espagne, oii il vivait

en qualité de particulier. La majorité des Arabes

andalousiens penchait pour Yahia ben Horaïth ,

qui était, comme eux, de race yaménienne. Les

Syriens, d'accord avec un fort parti d'Arabes, fa-

vorisaient loussouf, & celui-ci l'emporta, secondé

par le zèle de Somaïl. Il fut nommé émir de la

péninsule à la fin de l'année 740. Mais aussitôt

Yahia ben Horaïth & les Andalousiens tirèrent

Aboul Khatar de sa prison & le nommèrent de

nouveau vali général. L'Espagne eut alors deux

émirs en titre, secondés chacun par unearmée con-

sidérable. Les deux compétiteurs marchèrent bien-

tôt l'un contre l'autre. Ils se rencontrèrent en un

lieu nommé Reconda par les historiens arabes,

loussouf remporta la victoire. L'armée des Arabes

yaméniens périt presque tout entière dans la lutte

avec ses deux chefs, Aboul Khatar & Yahia. lous-

souf régna alors sans partage sur toute la pénin-

sule hispanique. Aussitôt que l'émir de Narbonne
apprit le triomphe de loussouf, il se déclara contre

lui Se se mit à lever des forces à la tête desquelles

il allait passer les Pyrénées, lorsqu'il fut assassiné

par des mécontents ou des traîtres, qu'il avait

dans son armée. Sa tète fut envoyée à loussouf;

Abd el Rahman ben Olkama est le dernier vali

de Narbonne dont le nom soit connu.
(E. M.]

' Rodericus Toletanus, Historia Arabum , c. |6.

' Ferreras, ad ann. 741 & seq.
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d'Abdérame '

,
gouverneur de Narbonne, & fit une cruelle guerre à Belgi,

Abdérame passa au delà des Pyrénées avec un corps considérable de troupes

parmi lesquelles il y avoit un grand nombre de chrétiens qui furent obligés

de servir les infidèles dans l'une & l'autre des deux armées, durant tout le

temps des guerres civiles qui s'élevèrent parmi eux.

Tandis que l'Espagne^ étoit en proie à ces divisions intestines, le calife

Iscam mourut au mois de février^ de l'an 748, après un règne de vingt ans.

Walid II, fils d'Izid, son prédécesseur, lui succéda, 8t envoya, l'année sui-

vante, le général Abulcatar pour prendre le gouvernement de l'Espagne Se

pacifier ce royaume. Ce nouveau gouverneur n'omit rien pour mettre fin

aux guerres civiles qui désoloient ce pays; mais les révolutions qui arrivèrent

bientôt après à Damas, & les nouveaux troubles qui s'élevèrent en Espagne,

dont il fut la victime, ne lui permirent pas d'achever ce qu'il avoit heureu-

sement commencé. En effet, le calife Walid II fut détrôné & tué par les

factieux au mois d'avriH de l'an 744. Izid III, son fils & son successeur, ne

régna que cinq mois & eut à se soutenir contre Marva, qui excita une révolte

contre lui. Ce chef des rebelles continua la guerre contre Ibrahim, frère 8t

successeur de ce calife, le massacra dans son propre palais après un règne de

deux mois & quelques jours, & occupa sa place.

Le règne de Marva, qui monta sur le trône des Sarrasins à la fin de

l'an 744, ne fut pas plus tranquille que celui de ses prédécesseurs. Il eut en

tête des ennemis dangereux, 80 entre autres Soliman, neveu du calife Ibrahim,

qui lui firent une guerre continuelle jusques à ce qu'ils l'eurent détrôné. Outre

les divisions intestines dont l'Espagne & la Septimanie continuèrent d'être

agitées pendant le gouvernement de ce calife, ces provinces furent affligées^

en particulier de la famine, ce qui augmenta leur désolation. Abulcatar, qui

en avoit l'administration, éprouva le même sort que ses prédécesseurs. Les

Arabes se soulevèrent contre lui vers la fin^ de l'an 746, le défirent entière-

ment dans une embuscade, lui ôtèrent la vie, & mirent à sa place, de leur

propre autorité, le général Toba, capitaine expérimenté'. Celui-ci étant mort

un an après, Jusif ou Juceph Ibin Abdérame, le même^ que le général de ce

nom, qui avoit gouverné auparavant la Septimanie, fut nommé pour lui

succéder vers la fin de l'an 747. Ce nouveau gouverneur, déjà fort avancé en

âge, étoit un homme vif, courageux & emporté, mais qui d'ailleurs ne man-

quoit pas de conduite. Les Arabes tentèrent d'exciter de nouveaux troubles

en Espagne sous son gouvernement; il les défit, en tua un grand nombre,

8c rétablit pour un temps la tranquillité dans ce royaume. Plus équitable

que ses prédécesseurs, qui exigeoient des chrétiens le tribut pour ceux d'entre

eux qui avoient péri durant les guerres civiles, & dont le nombre étoit fort

' Anonymus Andalictensh , dans Ferreras, ad ' Isidorus Pacensis, p. 19 & seq. — Voyez au

ann. 743. tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

" Isidorus Pacensis, p. 19 & seq. * Pag', Critica, ad ann. 747, n. 14.

' Pagi, Critica,, ad ann. 742, n. 3 & seq. ' Ibid.

^ Pagi, Critica, ad arui. 743, n. 19. ' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.
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considérable, il fit faire un nouveau dénombrement 8c rayer des registres

publics le nom de tous ceux qui avoient été tués pendant les troubles. Jusit"

gouverna l'Espagne plus longtemps qu'aucun de ses prédécesseurs. Il paroît

que ce fut avec une autorité despotique Si indépendante des califes '
. La guerre

(^'fp"^!"'

civile que Marva eut à soutenir en Orient pendant son règne qui fut de

cinq ans, ne lui permettoit guère, en effet, de se mêler des aftaires d'Occi-

dent. Ce prince fut enfin chassé de son palais Si mis en fuite, vers la fin de

l'an 749, par Abdalla, premier calife de la famille des Abassides, qui s'empara

du trône. Abdalla détacha en même temps contre lui son oncle Zalim, qui le

poursuivit longtemps, l'atteignit enfin vers le Nil, en 700, 81 lui livra bataille;

elle dura trois jours consécutifs. Marva fut entièrement défait le troisième

jour 81 tué pendant l'action, où il périt une infinité de Sarrasins. Ce calife

fut le dernier de la famille des Ommiades.

XLVIII. — Les Goths ou anciens habitons de la Septimanie s'ajfranchissent

'du joug des Sarrasins &- se mettent en liberté.

Telle étoit la situation des affaires de ces infidèles en Espagne 81 dans la

Septimanie quand Pépin, après son élévation sur le trône, entreprit de les

chasser des Gaules Se de se rendre maître de ce qui leur restoit encore en

deçà des Pyrénées. Il suivit en cela l'exemple d'Alphonse le Catholique, roi

des Goths ou Espagnols réfugiés dans les montagnes des Asturies, qui, profi-

tant de ces heureuses conjonctures, avoit déclaré la guerre aux infidèles Si

les avoit chassés depuis peu de toute la Galice.

Nous avons lieu de croire que les Goths ou les chrétiens de la Septimanie,

à l'exemple de ceux des Asturies, firent tous leurs efforts pour s'affranchir de

la tyrannie des Sarrasins, 81 que la plupart se mirent en liberté pendant les

divers troubles d'Espagne dont nous venons de parler. Cette entreprise leur

étoit d'autant plus facile qu'ils étoient fort éloignés de Cordoue, siège des

gouverneurs d'Espagne 81 le principal théâtre de ces révolutions. Nous lisons,

en effet, dans les anciennes annales de Moissac 81 d'Aniane^, écrites par un
auteur contemporain, que dans le temps de l'élévation de Pépin sur le trône,

un seigneur goth, nommé Ansemond^, étoit maître des villes de Nimes, de

Maguelonne, d'Agde Si de Béziers dont il avoit formé un petit État, soit que
les peuples du pays l'eussent élu pour leur chef ou gouverneur, soit qu'il

se tût ingéré de lui-même dans ce gouvernement. Ce seigneur, de concert

avec les autres comtes ou gouverneurs particuliers du pays, avoit sans doute

chassé les Sarrasins de toutes ces villes, ainsi que firent alors plusieurs autres

seigneurs goths d'Espagne qui, par leurs conquêtes sur les Maures, donnèrent

* Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. — donne le nom de sa femme, qui se serait appelée

Ferreras, ad ann. 748 & j^>\. Caune; cette dernière fut tuée, dit ce document,
' Voyez tome II, Note LXXXV, &. aux Preuves, lors d'une émeute arrivée à Nimes en 756. —

Chroniques, n. I. Voyez tome IIj Preuves, Chroniques, n. 7, col. 25
' La Chronique d'Uzès l'appelle Misemuadus & & suiy, [A. M.]
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lieu à l'établissement de plusieurs principautés en ce royaume. Ansemond
pouvoit d'ailleurs s'être emparé très-aisément de ces places que Charles Martel

avoit déjà fait démanteler j mais il avoit lieu de craindre que les Sarrasins,

qui étoient toujours maîtres de Narbonne, ville forte & bien munie, ne les

reprissent sur lui avec la même facilité, ce qui le fit résoudre à prendre des

mesures pour s'empêcher de retomber, avec les peuples du pays, sous la domi-

nation des infidèles.

XLIX. — Ansemond, comte goth, traite avec Pépin ^ lui livre la plupart

des villes de la Septimanie,

Il paroît que Waïfre, duc d'Aquitaine, avoit des vues sur la Septimanie

8c qu'il fit quelques efforts vers le même temps pour la soumettre à sa domi-

nation. Cette province étoit d'autant plus à sa bienséance, qu'elle étoit limi-

trophe de ses États, & que par sa conquête il pouvoit espérer d'en fermer

pour toujours l'entrée aux Sarrasins, aux courses desquels ils étoient fort

exposés. Nous savons, en effet, que ce prince fit alors une excursion ' jusques à

Narbonne où il fit le dégât, & il paroît d'ailleurs qu'il eut à combattre

contre les Visigoths, dont il tua^ un grand nombre dans une occasion, ce

qui nous donne lieu de croire qu'il vouloit assujettir ces peuples & qu'ils

s'opposèrent à ses entreprises. Quoi qu'il en soit, Ansemond & les autres

seigneurs de la Septimanie aimèrent mieux vivre sous la dépendance de

Pépin que sous celle de Waïfre & offrirent^ au premier, dont ils pouvoient

espérer une plus puissante protection contre les Sarrasins leurs voisins, de lui

livrer les places dont ils étoient en possession.

Pépin étoit trop habile pour ne pas profiter de cette occasion d'unir la

Septimanie à la couronne de France. Il partit aussitôt, &t à son arrivée dans

cette province, Ansemond & les autres comtes goths lui livrèrent les villes 8c

les pays de Nimes, d'Agde, de Béziers 5t de Maguelonne, dont ce nouveau

roi prit possession. Il paroît que ce prince maintint ces seigneurs, 8c en par-

ticulier Ansemond, dans leurs gouvernemens. Nous en avons une preuve en

la personne du père'^ de saint Benoît, abbé d'Aniane, qui étoit alors comte
Kd. origin. Jg Maguclonnc 8c qui, après avoir livré cette ville à Pépin 8c s'être soumis
t. I,p. 4i3. b

r .
• j . XT •

à son obéissance, fut conserve par ce prince dans son comte. Nous ignorons

le nom de ce seigneur, qui signala dans la suite sa fidélité envers Pépin Se

lui rendit des services considérables.

Ce roi acquit ainsi une grande partie de la Septimanie par la soumission

volontaire des peuples du pays qui le reçurent, sans doute, dans leurs villes,

aux mêmes conditions que les Goths de Narbonne dont nous parlerons

ailleurs. Ce prince, dans la vue d'enlever aux Sarrasins ce qu'ils possédoient

' Voyez tome II, Preuves^ Chroniques, n. I. ses, Diichesnc, t. 3, p. 2j5. — Marca Hispanica,

' Continuateur de Frédégaire, c. J 24, p. 963. c. 23çi.

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. — * Acta sanctorum ordinis S. Eenedicù, saec. 4,

Gervasius Tilberiensis, p. 940. — Annales Metten- part. 1 , p. i 94, Fita S. Benedicti Anianensis.
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en deçà des Pyrénées, s'approcha de Narbonne. Il fit d'abord ledégât dans

tous les environs Se entreprit ensuite le siège de cette ville, une des plus

fortes des Gaules Si la principale de ces infidèles en deçà de ces montagnes,

dont la conquête lui devoit assurer tout le reste de la Province.

L. — Siège de Narbonne par Pépin,

Les Sarrasins, connoissant combien il leur importoit de conserver cette

place, dont la possession leur assuroit de leur côté l'entrée libre des Gaules,

n'avoient rien omis pour la mettre en état de soutenir un long siège Se de

faire une vigoureuse défense. Aussi rendirent-ils inutiles tous les efforts de

Pépin qui, après avoir demeuré longtemps à la battre Si employé toute

sorte de moyens pour s'en rendre maître, désespérant de réussir, prit le

parti de décamper. Ce prince laissa cependant un corps de troupes aux envi-

rons, tant pour harceler la garnison 6c bloquer la place, dans l'espérance de

la réduire enfin par famine, que pour empêcher les Sarrasins de rien entre-

prendre contre la partie de la Septimanie qui venoit de se soumettre.

LI. — Pépin, après la levée du siège de Narbonne, fait la guerre à Wàifre.

Le dessein qu'avoit Pépin de porter incessamment la guerre en Aquitaine

fut sans doute un des motifs qui l'engagèrent à lever le siège de Narbonne,
dont la longueur auroit retardé l'exécution de ses projets. Ce roi avoit

résolu d'aller punir le duc Waïfre de la retraite qu'il avoit donnée dans ses

Etats à Grippon, son frère, du refus qu'il avoit fait de le remettre aux ambas-

sadeurs qu'il lui avoit envoyés pour le lui demander, St surtout de son obsti-

nation à ne pas vouloir reconnoître sa souveraineté, conformément au serment

de fidélité qu'Hunold lui avoit prêté autrefois & à Charles Martel, son père.

Pépin' se mit donc en marche contre ce duc. Se comme le Toulousain &
l'Albigeois furent, à ce qu'il paroît, les premiers pays soumis à Waïfre que

ce prince rencontra sur sa route en venant de Narbonne, ils furent sans

doute les premiers livrés au pillage de l'armée françoise^. Nous ignorons

du reste le succès de cette expédition ; il paroît seulement que Waïfre,

n'osant se mesurer avec Pépin, prit le parti de se renfermer dans ses places

fortes, 8<. que Grippon se mit, de son côté, en lieu de sûreté, jusques à ce que

le roi eût quitté l'Aquitaine. Ce prince ne demeura pas longtemps, ce semble,

dans ce pays; la'' révolte des Saxons l'obligea, la campagne suivante, de

passer le Rhin à la tête de son armée pour aller remettre ces peuples sous

son obéissance.

Grippon, prévoyant cependant qu'il s'exposoit, par son séjour dans l'Aqui- ~
taine, à tomber tôt ou tard entre les mains de Pépin, son frère, profita de son

Voyez tome II, /-"rcuvcs, Chroniques, n. I. ' Continuateur de Frédégaire, c. ii8. — Annales

Ihid. Mctteascs, dans Duchesne, t. 3, p. 273.
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absence polir abandonner ce pays & se réfugier dans un autre où il fût plus

à l'abri des entreprises de ce prince. Il prit la route d'Italie, dans la vue de se

retirer chez les Lombards. Pépin le prévint & donna de si bons ordres, que

ce prince fut arrêté dans la vallée de Maurienne, au passage des Alpes, par

quelques comtes du royaume de Bourgogne qui, s'étant mis à sa poursuite, le

tuèrent dans un rude combat.

LU. — Suite du blocus de Narbonne. — Mort du comte Ansemond.

Le soin que prit Pépin de protéger le pape Etienne & de le soutenir

contre Astolphe, roi des Lombards, qui le persécutoit, & les différentes expé-

ditions qu'il entreprit à son occasion dans l'Italie ne lui permirent pas de

reprendre le siège de Narbonne, dont la conquête devoit lui procurer celle

du reste de la Septimanie. Nous avons déjà remarqué que ce prince, avant

son départ de cette ville, avoit laissé des troupes pour la bloquer Si en harceler

la garnison. Ansemond, seigneur goth, qui avoit livré à Pépin une partie de

cette province, &t qui étoit un des principaux généraux que ce prince avoit

laissés pour l'attaque de cette place, fidèle à son nouveau souverain, fit les

^^ j derniers efforts pour l'acquérir aux François; mais", ayant eu le malheur de

tomber dans les pièges que lui avoit tendus un de ses propres domestiques^,
Éj. origin. nommé Erméniard, il fut tué misérablement devant une des portes de la ville,

dans le temps, sans doute, qu'il étoit occupé à repousser les Sarrasins dans

quelqu'une de leurs sorties.

LUI. — Sédition dans Nimes. — Pépin envoie dans cette ville un

comte françois.

Caune, épouse d'Ansemond, eut bientôt après le même^ sort. Ce seigneur,

qui, à ce qu'il paroît, faisoit sa résidence ordinaire à Nimes, l'avoit laissée

dans cette ville dans le temps qu'il suivit l'armée de Pépin pour le siège de

Narbonne. Il est assez vraisemblable que les autres seigneurs goths, jaloux de

l'honneur 81 de l'autorité que ce comte s'étoit acquis auprès de ce prince par

le service qu'il lui avoit rendu de lui livrer une grande partie de la Septi-

manie, conjurèrent dès lors la ruine de sa famille & résolurent de se sous-

traire à la domination des François. Nous savons du moins qu'il s'éleva une

sédition considérable parmi les citoyens de Nimes, que la femme d'Ansemond

en fut la victime & qu'elle y perdit la vie. Au reste, il ne paroît pas que

cette sédition ait eu d'autres suites. Nous voyons, en effet, que Pépin con-

tinua d'en être le maître, 81 qu'il en donna, quelque temps après, le gouver-

' chronique d'Uz^s , rapportée par Cazeneuve domestique, surtout si on considère qu'elle a été

dansle/'ranc-/4/Zea, p. 285 &suiv. & tomell, Chro- écrite au quatorzième siècle. [A. M.]

niques, n. 7. — Voyez tome II, Note LXXXV, n. 2. ' Chronique d'Uzès, dans Cazeneuve, p. 286 &
' La Chronique d'Uzès dit a suo homine, ce qui suiv. & tome II, Chroniques, n. 7.— Voyez tome II,

indique plutôt un vassal, un soldat inférieur, qu'un Note LXXXV, n. 2.
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nement au comte Radulphe avec celui de la ville d'Uzès que les Goths, à ce

qu'on ' prétend, possédoient auparavant, ce qui prouveroit que les habitans

d'Uzès s'étoient mis en liberté, à l'exemple de ceux des villes voisines & que,

s'étant soustraits à l'obéissance des ducs d'Aquitaine, leurs anciens maîtres,

ou peut-être des Sarrasins qui pouvoient s'être emparés de leur ville sur ces

derniers, ils s'étoient soumis volontairement à Pépin dans le même temps que

ceux de Nimes. Quoi qu'il en soit, on donne à Radulphe le premier rang

parmi les comtes François de cette dernière ville.

LIV. — Abdérame, premier roi des Sarrasins d'Espagne. — Les Goths livrent

la ville de Narbonne à Pépin.

Les divisions^ intestines qui se renouvelèrent en Espagne parmi les Sarra-

sins assurèrent à Pépin la possession des places qu'il avoit déjà acquises dans

la Septimanie 8c lui facilitèrent l'acquisition du reste de cette province sur

ces infidèles. En effet, peu de temps après que le calife Abugiatar Almançor

eut succédé à son frère Abdalla, mort au mois de juin de l'an 764, il arriva

une révolution en Espagne qui causa une nouvelle guerre civile entre les

Arabes de ce royaume; voici a quelle occasion :

Abdérame, descendant du calife Moavia, & petit-fils du calife Iscam, de la

race des Ommiades, s'étoit réfugié en Afrique après avoir échappé au mas-

sacre de sa famille, qu'Abdalla avoit fait périr. 11 apprit que les Sarrasins

d'Espagne étoient fort mécontens de Jusif, leur gouverneur, qui les traitoit

avec beaucoup de dureté, ce qui lui fit prendre la résolution de former un
parti dans ce royaume, dans le dessein de s'en emparer & de rétablir, par ce

moyen, la couronne des Sarrasins dans sa famille. Il envoya des émissaires

qui sondèrent les esprits Se en trouvèrent un grand nombre disposés à se

déclarer en sa faveur. Sur cet avis, il passa la mer, arriva en Espagne au
mois de septembre de l'an ySS, & se mit à la tête de plusieurs Arabes qui

embrassèrent ouvertement son parti.

Jusif étoit alors occupé k dissiper une révolte qui s'étoit élevée à Sara-

gosse, dont il punit les coupables avec tant de rigueur qu'il indisposa encore

davantage les Sarrasins contre lui. Ce gouverneur s'attendoit si peu à la con-

juration qui venoit d'éclater, qu'il étoit résolu de sortir de son gouvernement

81 de porter la guerre dans le pays des chrétiens, ce qui nous fait conjecturer

qu'il avoit dessein d'entrer dans la Septimanie, tant pour délivrer la ville de

Narbonne des armes des François, que pour reprendre sur eux les pays qu'ils

avoient acquis depuis quelques années dans cette province. Jusif, averti de

la descente d'Abdérame, fut obligé de changer de système 8c de se mettre en

état de défense contre un rival si dangereux; mais il ne put empêcher que
le parti de ce chef des conjurés ne grossît de jour en jour.

Voyez tome II, Note LXXXV, n. 2. — P^g'. Critica, ad ann. 7.54, n. 25 & y.W, n. 6
' Rodericiis Toletanus, HiUoria Arahum , c. 18. & seq.

I. 52 a
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Abdérame soumit, en effet, en peu de temps une grande partie de l'Anda-

lousie, où il fut proclamé roi 8t souverain d'Espagne', le i5 de mars^ de

l'an j56, Jusif marcha contre lui au printemps de la même année, & les

armées étoient en présence lorsqu'on fit quelques propositions d'accommo-

dement; les deux compétiteurs n'ayant pu convenir, en vinrent à une san-

glante bataille, le 20 de mai, dans laquelle Jusif fut défait, mis en fuite &
obligé de se réfugier à Tolède. Ce général soutint encore néanmoins son

parti pendant trois ans, 8c fit durant ce temps-là la guerre à son concurrent.
^Éd.orisin^

Il fut assiégé & pris dans Grenade par Abdérame, des mains duquel il trouva

moyen de s'évader. Il se retira alors à Mérida, où il tâcha de ranimer son

parti ; mais il fut encore mis en fuite & contraint de se réfugier à Tolède,

^^ 5 où ses propres partisans le firent mourir. Par sa mort, Abdérame devint

paisible possesseur de toute l'Espagne, sur laquelle il régna avec une autorité

absolue, quoique pourtant sous le simple titre d'émir dont ses successeurs

se contentèrent, à son exemple, jusques au dixième siècle, qu'ils prirent celui

de calife. Depuis ce temps-là, l'empire des Arabes demeura partagé en trois

monarchies indépendantes l'une de l'autre, savoir : de Syrie, d'Afrique Se

d'Espagne.

Ces guerres civiles & quelques nouveaux troubles, qui s'élevèrent ensuite

en Espagne 8< qui obligèrent le roi Abdérame à employer les premières années

de son règne à pacifier le dedans de ce royaume, empêchèrent les Sarrasins

de songer à rétablir leurs affaires dans la Septimanie & à délivrer Narbonne

des mains des François qui bloquoient toujours cette place. Il paroît^ même
qu'ils en avoient repris le siège depuis trois ans, mais tous leurs efforts avoient

été jusques alors inutiles.

Ces peuples, après sept ans de blocus ou de siège, étoient en effet aussi

peu avancés que le premier"* jour. Ils désespéroient même de prendre cette

ville quand, faisant attention que la plus grande partie des habitans, alors

très-nombreux, étoient goths, & que, faisant profession du christianisme, ils

souffroient sans doute impatiemment le joug des Sarrasins, ils ménagèrent

En l'année 748, une grande révolution s'était de l'Espagne, qui conspiraient contre loussouf,

accomplie dans l'Empire musulman, Abd Alla assemblés en secret à Cordoiie, députèrent vers

Aboul Abas s'était révolté contre Merwan ben lui Teman ben Alcama & Wahib ben Zaïr, pour

Mohamed, dernier des kalifes Ommiades, l'avait lui offrir le pouvoir. Abd el Rahman accepta

vaincu & fait mourir; il s'était ensuite emparé leurs propositions; il débarqua dans la pénin-

de l'empire qu'il transmit à de nombreux descen- suie n'ayant avec lui que sept cent cinquante

dants. Avec Merwan périrent tous les individus cavaliers, défit loussouf & Somaïl, entra dans

m&les de sa race, au nombre de quatre-vingt- Cordoue & en fit la capitale de ses Etats. Ce fut,

dix. Un seul échappa à ce carnage. Ce fut Abd comme on sait, un des plus grands princes de

el Rahman ben Maouayia, jeune homme d'une son siècle, & ses successeurs rendirent Cordoue

capacité peu commune. Averti à temps du désastre célèbre par la culture des sciences, des lettres &
de sa famille, il avait fui & s'était caché d'abord des arts. [E. M.]
dans le désert de Syrie, parmi les Bédouins. De " Ferreras, ad ann. 756.

là, gagnant l'Afrique, il s'était enfoncé dans les ' Voyez tome II, Note LXXXV.

vallées de l'Atlas, où il vivait inconnu & pai- •/*;.;.& aux Preuves, Chroniques, n. I.— Ger-

sible parmi les Berbères, qui lui avaient donné vasius Tilberiensis, p. 94c. — Annales Metteuses,

asile. Ce fut là qu'en 750 les principaux cheiks p. 275.
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avec eux des intelligences secrètes & leur promirent solennellement, avec ser-

ment, de les maintenir dans l'usage de leurs lois 6- de leurs coutumes, s'ils

vouloient leur livrer la place, ce qu'ils pouvoient faire fort aisément. A ces

conditions, les Goths ayant pris les armes se rendirent maîtres de Narbonne,

après avoir égorgé la garnison & fait main basse sur tous les Sarrasins qui se

trouvoient dedans; ensuite, conformément à leur traité, ils livrèrent la place,

en 739, aux troupes du roi Pépin. C'est ainsi que cette ville fut délivrée du

joug des infidèles, qui l'avoient possédée pendant quarante années de suite.

Se qu'elle vint enfin au pouvoir des François.

LV. — Le reste de la Septimanie se soumet aux François à des conditions

honorables.

Depuis la conquête ce cette importante place, il fut aisé à ces peuples de

se rendre maîtres du reste de la Septimanie. Nous ne doutons pas qu'ils ne

soient entrés bientôt après dans Carcassonne Se Lodève, les seules d'entre les

cités de cette Province, avec celle d'Elne, dont les historiens ne font pas men-

tion, à moins' que les deux premières ne se fussent déjà soumises à Pépin

lorsqu'Ansemond Se les autres gouverneurs du pays reconnurent la souve-

raineté de ce prince, ou qu'elles ne fussent alors entre les mains de Waïfre,

duc d'Aquitaine. Ce dernier pouvoit les avoir enlevées aux Sarrasins durant

les guerres civiles d'Espagne, ou peut-être elles s'étoient soumises volontaire-

ment à son obéissance. Quant à celle d'Elne, elle^ suivit de près l'exemple

de Narbonne, avec tout le Roussillon Se le Confient. Ainsi Pépin eut la

gloire d'unir la Septimanie à la couronne Se de la délivrer entièrement de la

domination des Sarrasins. Ce prince fut le premier roi françois qui régna sur

tout ce pays; car, quoique les rois de la première race. Se en dernier lieu

Charles Martel, après eux, en eussent acquis une partie, leur acquisition

n'avoit été que passagère, par rapport à la plupart des villes, qui étoient

retombées, peu de temps après, sous la domination de leurs anciens maîtres.

Ce n'est donc pas par droit de conquête que cette Province a été unie à la

couronne de France, mais par un traité solennel, suivant lequel les Goths

qui l'occupoient en vertu de la cession des empereurs romains, la cédèrent

à leur tour aux François, qu'ils appelèrent à leur secours pour éviter la domi-

nation des infidèles.

L'acquisition que Pépin fit de la Septimanie est le premier titre de la pro-

priété Se du domaine de nos rois sur cette province qui fait aujourd'hui la

plus grande partie du Languedoc. C'est en même temps le principal fonde-

ment^ des libertés Se des privilèges du pays, établis sur des traités"* solennels,

privilèges dans lesquels nos rois ont bien voulu le maintenir jusques à pré-

sent, pour récompenser autant la soumission volontaire de ses peuples que

' Voyez tome II, Note LXXXV. > Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

' Marca Hispanica, c 240. * Ibtd.
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leur constante fidélité. Au reste, on doit entendre par les Goths, qui traitèrent

avec les François pour les introduire dans Narbonne 8c qui reconnurent Pépin
Éd.origin. pour leur maître & pour souverain de la Septimanie, non-seulement les Goths
1. 1, p. 410. I

I ^
>

^
'

d'origine, mais aussi les Romains ou anciens habitans du pays '
. Nous voyons,

en effet, que les écrivains de ce temps-là comprennent indifféremment sous le

nom général de Goths tous les habitans de cette Province, pour les distin-

guer des Sarrasins avec lesquels ils vivoient, de même que des François, des

Gascons, des Aquitains Se des peuples des autres provinces voisines. C'est par

la même raison qu'on donnoit le nom de Gothie à la Septimanie & celui de

Goths à tous les chrétiens d'Espagne, soit qu'ils fussent Romains ouVisigoths

d'origine, par opposition aux Arabes ou mahométans qui dominoient dans ce

royaume. Il est d'ailleurs certain que dans ce siècle, Se encore dans les suivans,

il y avoit un grand nombre de Romains ou Gaulois d'extraction qui habi-

toient la Septimanie &. qui étoient distingués des Goths, avec lesquels ils

étoient cependant confondus par rapport aux peuples des autres provinces de

France. Cette distinction se prouve par divers monumens, &. en particulier

par leurs noms, mais surtout parce que les uns St les autres se conservèrent

dans l'usage des lois qui leur étoient propres, comme nous le verrons dans la

suite. Il n'y a donc pas lieu de douter que le roi Pépin, en confirmant les

Goths de la Septimanie dans l'usage de leurs lois, n'ait également eu en vue

les lois romaines comme les lois gothiques 5 car, si nous trouvons que ces

dernières furent en vigueur longtemps après dans cette Province par rapport

aux Goths naturels, nous voyons en même temps que les Romains ou anciens

habitans du pays se maintinrent dans l'usage du droit romain & qu'ils se

gouvernèrent suivant l'abrégé du Code théodosien, sous la domination' de

Charlemagne, qui confirma^ l'usage de ce code avec son commentaire,

attribué à Anian, la vingtième année de son règne. Ainsi, lorsque les Fran-

çois, pour entrer dans Narbonne, promirent solennellement aux Goths de les

conserver dans l'usage de leurs lois, cela doit s'entendre autant des Romains,

ou anciens habitans du pays, que des véritables Goths d'origine. On doit

présumer qu'Ansemond avoit livré, sept ans auparavant, à Pépin les pays de

Nimes, de Maguelonne, de Béziers & d'Agde, aux mêmes conditions.

LVI. — Libéralités de Pépin en faveur de la métropole de 'Narbonne 6- des

autres églises de la Septimanie.

La principale attention de Pépin, après la soumission de la Septimanie,

fut de protéger les chrétiens du pays Si de leur rendre l'ancienne liberté dont

'La supposition de dom Vaissete est subtile & opinion. Quant avoir dans les promesses faites par

nous paraît peu fondée; les textes juridiques sem- Pépin, lors de la conquête, l'origine de privilèges

blent lui donner un démenti, car jusqu'au milieu qui ne remontent pas plus haut que le quatorzième

du dixième siècle, on voit paraître ensemble dans siècle, nous n'avons pas besoin de relever cette cr-

ies plaids des juges romains & des juges goths; du reur ; elle est assez évidente par elle-même. [A. M.j

reste, plus bas, il est de lui-même revenu sur son ^ Codex Theo.iosianuSj Praefatio.
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ils avoient été privés sous la domination des infidèles. Ce prince signala

surtout sa piété à l'égard des églises de cette Province, désolées par les Sarra-

sins, 8c. en particulier de celle de Narbonne, à laquelle il donna ' la moitié

de cette ville, avec les tours & leurs dépendances, au dedans & au dehors,

6* la moitié des droits domaniaux que le comte de la même ville exigeoit

pour le roi dans tout le diocèse. Il paroît que ce prince donna aussi le tiers

des mêmes droits aux autres églises de la Septimanie, tant dans la ville

épiscopale que dans le reste du diocèse. Nous verrons, en effet, ailleurs

que ces églises jouirent^ dans la suite du tiers du droit appelé teloneum,

imposition domaniale^, 81 du tiers des pâturages dans l'étendue de chaque

diocèse ou comté.

Ce que nous venons de dire nous donne occasion de remarquer que Pépin,

après s'être rendu maître de la Septimanie, établit des comtes ou gouverneurs

dans les principales villes de cette Province, ou, pour mieux dire, qu'il y
laissa ceux qui étoient déjà établis depuis le règne"* des Goths. On attribue^

à ce même prince le rétablissement de l'abbaye de Lunas ou Joncels, située

dans le diocèse de Béziers, qui, à ce qu'on prétend, avoit été ruinée par les

Sarrasins, Se la fondation de celle de Sorèze, dans l'ancien diocèse de Tou-
louse; nous parlerons ailleurs de ces deux abbayes.

LVII. — Soumission des villes de Barcelone ô- de Girone à Pépin.

La soumission de la ville de Narbonne à Pépin eut des suites heureuses

pour ce prince, qui, peu de temps après, étendit sa domination au delà des

Pyrénées. Le duc Solinoan ou Zuleiman, gouverneur, pour les Sarrasins, du
pays qu'on appela^ depuis la Marche d'Espagne ou Catalogne, 8t comman-
dant particulier des deux principales villes de cette Province, Barcelone &
Girone, reconnut sa souveraineté, se rendit son vassal Jk se mit sous sa pro-

tection, sans doute pour se soustraire à l'obéissance d'Abdérame, nouveau roi

des Maures d'Espagne, dont il devoit être ennemi. On prétend 7, en effet,

qu'il étoit proche parent du général Jusif, que ce roi venoit de déposséder

du gouvernement de ce royaume ; nous voyons d'ailleurs que ce pays demeura '^''- ""R'"-

encore longtemps après entre les mains des Sarrasins, Si que les villes de Bar-

celone 8c de Girone ne reçurent garnison françoise St ne furent entièrement

unies à la couronne de France que sous l'empire de Charlemagne.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, employer des termes postérieurs. Ce mot a été em-
n. LXII. ployé tard, dans le moyen âge, & son équivalent

' Baluze, Capitularia regum Francorum , t. 2, français est tonlieu. [A. M.]
Appeniix, c. 1482. — Marca Hispanlca , c, SSy. * Vita S. Benedicti Anianensis,

' Le mot teloneum n'a pas le sens d'imposition ' Baluze, Capitularia regum Francorum , t. 2

domaniale; c'est nn mot à signification générale, Appeniix, c. 1099, 1104, 1392 & 1519.

déjà employé à l'époque romaine, & qui désigne ^ Annales Mcttcnses, ^, 275.

—

Marca Hispanica,

en général les impôts indirects perçus sur les mar- c. 270.

cbandises & sur les hommes, leudes , péages , pour ' Ferreras, ad ann. 769.
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LVIII. — Ce prince déclare la guerre à Waïfre, duc d'Aquitaine.

Pour être maître de tous les pays qui composent aujourd'hui le Languedoc,

il ne restoit à Pépin qu'à réduire le duc Waïfre, qui possédoit une partie

considérable de cette province, 8i entre autres la ville de Toulouse, capitale

de son duché, & à l'obliger de se reconnoître vassal de la couronne. Ce duc',

à l'exemple d'Eudes son aïeul. Si d'Hunold son père, prétendoit gouverner

en souverain & refusoit toujours de se soumettre à ce roi. Il avoit d'ailleurs

envahi depuis peu les biens de plusieurs églises de France, situés en Aqui-

taine, & fait des courses sur les frontières de la Septimanie, sans se mettre en

peine de réparer les dommages qu'il avoit causés dans cette province. Ce sont

là, suivant les historiens dévoués à la famille de Pépin, les principaux motifs

de la cruelle 8t sanglante guerre que ce prince entreprit contre le duc d'Aqui-

taine, & qu'il continua neuf années de suite jusques à ce qu'il l'eût entière-

ment dépouillé de ses États. Nous ferons le récit de ce célèbre événement,

sur l'autorité de ces historiens, les seuls qui soient entrés là-dessus dans

quelque détail; mais la vivacité avec laquelle ce roi agit contre Waïfre, quelque

satisfaction que celui-ci lui offrît, pourroit faire soupçonner que le véri-

table dessein de Pépin, dans cette guerre, fut d'abattre entièrement la puis-

sance de ce duc & de le mettre hors d'état de lui disputer la couronne, ou

après lui à sa postérité. Quoi qu'il en soit, ce roi envoya des ambassadeurs à

Waïfre, soit pour le porter à réparer le tort qu'il faisoit aux églises de France

& les dommages qu'il avoit causés aux peuples de Gothie, soit pour demander

qu'il lui remît plusieurs de ses sujets rebelles qui s'étoient réfugiés en Aqui-

taine Si qu'il avoit mis sous sa protection^. Waïfre envoya de son côté en

Continuateur de Frédégaire, c. i 24 & I25. —
Annales Mettcnses, p. 278. — Eginhard, Annales,

p. 236. — Annales Loiseliani, p. 26.

' Les chroniques sont d'une concision désespé-

rante au sujet des descendants du duc Eudes. Elles

lui donnent pour fils Hunald & Réinistan. Waïfre

était-il fils ou frère d'Hunaldi" A-t-il existé deux

princes du nom d'Hunald ou n'en a-t-il existé

qu'un seul i' Celui qui a régné avant Waïfre est-il

le même qui parut après sa mort, ou bien en était-

ce un autre? Autant de questions sur lesquelles

les chroniqueurs ne nous fournissent que peu de

lumières. La charte d'Alaon s'est proposé d'y pour-

voir, & ses affirmations ont été adoptées par les

Bénédictins. D'abord elle a supprimé Rémistan

comme inutile, elle donne pour fils à Eudes, Hu-
nald SiHatton; le premier devient père de Waïfre,

en faveur duquel il abdique en 745 & dont la

mort, en 768, le força, dit-on, de reparaître sur

la scène. Quant à Hatton, victime de l'ambition

d'Hunald & de Waïfre, il a les yeux crevés, par

ordre de son frère, au moment de l'abdication de

celui-ci. Il n'en est pas moins l'auteur d'une

seconde branche mérovingienne, que la charte

nomme la seconde ligne issue d'Eudes. Nous éta-

blirons dans une des notes suivantes (voir p. 844-

845) que c'est en copiant la légende de saint

Berthaire que les chroniqueurs ont confondu un

Waïfre, comte de Salerne , avec Waïfre d'Aqui-

taine, & en ont fait un personnage.

C'est dans cette légende, copiée par les Annales

de Met^, que l'auteur de la charte a pris toutes les

circonstances de l'abdication d'Hunald & du sup-

plice d'Hatton. Ces faits doivent être rejetés comme
n'appartenant pas à notre histoire. La retraite de

ce prince dans l'île de Ré n'est qu'une fable, qui a

eu le mérite, il est vrai, de séduire jusqu'à Mon-
faucon; néanmoins, ce n'est qu'une fable. D'ail-

leurs, quand on voit le nom d'Hunald reparaître

en 768, après la défaite & la mort de Waïfre, on

ne trouve pas un mot, dans les historiens, qui

vienne en aide à l'hypothèse (car ce n'est qu'une

hypothèse) que ce nouveau chef soit le même que

celui qui avait déjà régné. En parlant de lui les
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ambassade' à Pépin Blandin, comte d'Auvergne, Se Bertellanus, évêque de

Bourges, pour justifier sa conduite; mais on prétend que ces envoyés parlè-

rent au roi avec tant de hauteur qu'il en fut irrité au dernier point. La fierté

avec laquelle le duc d'Aquitaine reçut les ambassadeurs François & le peu

d'égard qu'il eut aux remontrances de Pépin furent d'ailleurs pour ce prince

un prétexte plus que suffisant pour le déterminer à tirer vengeance de ce

mépris. Cependant, avant que de s'engager dans cette entreprise, il consulta An 760

les principaux du royaume dans une assemblée générale de la nation qu'il

convoqua & où la guerre d'Aquitaine fut conclue. Cela fait. Pépin assembla

son armée, passa la Loire à Mesve, dans le diocèse d'Auxerre, entra dans le

Berry, pénétra jusque dans l'Auvergne & porta partout le fer & le feu.

LIX. — Waïfie demande la paix à Pépin & l'obtient.

Pépin, après avoir ravagé ensuite toute la partie de la Touraine située

à la gauche de la Loire Se dépendante du duché d'Aquitaine, alla camper à

Doué, en Anjou ; il se disposoit à marcher vers le Poitou pour y faire le

même dégât, quand Waïfre, frappé de la désolation de ses États, 8c n'osant

se mettre en campagne, prit le parti de lui demander la paix par deux sei-

gneurs, nommés Adotbert Si Dadin, qu'il lui envoya en ambassade. Le roi

consentit à la demande de ces envoyés, à condition que le duc d'Aquitaine,

leur maître, satisferoit sur tous les griefs dont il s'étoit plaint à lui par ses

ambassadeurs. Se qu'il feroit cette satisfaction dans un plaid (placitum) ou

assemblée générale de ses États. Waïfre promit tout ce qu'on voulut 8c jura

d'exécuter ponctuellement tout ce que Pépin demandoit de lui. Pour gage

de sa parole il donna à ce prince, en otage, Artalgarius 8c Ictérius, deux des

premiers seigneurs d'Aquitaine 8c ses cousins germains^, qui s'attachèrent

depuis à la famille de Pépin.

LX. — Wàifre rompt la paix avec Pépin &> fait des courses sur les terres

de France.

Le duc d'Aquitaine ne fit la paix avec le roi Pépin que par force 8c pour

éviter l'entière ruine de ses États; c'est pourquoi il se mit peu en peine de
restituer, conformément à ses promesses, les biens qu'il avoit usurpés sur les

églises de France 8c d'exécuter les autres articles de son traité. Il songea au

Annales d'Eginhard disent simplement " un cer- parvenu à relier la chaîne interrompue des temps

tain Hunald. » & à faire durer la race mérovingienne, en Aqui-
Cette réapparition sur la scène du vieil Hunald taine, depuis Charibert jusqu'au mari de la prin-

ne mérite donc aucune créance. C'est en suivant cesse Marie. [E. M.]
toujours le même système, inventant des person- ' Continuateur de Frédégaire, c. iiS.

nages purement imaginaires, composant les autres ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 9, & aux
à l'aide de textes torturés, dénaturés, ou se rap- Preuves, Chartes &. Diplômes, n. LXVII. Cette pa-
portant à des personnages de même nom, mais rente n'est indiquée que par la charte d'Alaon.
d'époques différentes, que l'auteur de la charte est [A. M.] — Réginon, dans Pistorius, t. 1 , p. 124.
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contraire à user de représailles' Se donna ordre à tous les comtes ou gouver-

neurs particuliers de ses provinces d'assembler les troupes de leur département

8c de venir le joindre. S'étant mis ensuite à la tête de son armée, il en donna

^l' p^'fi"^.
'^ commandement, sous ses ordres, à Chunibert, comte de Berry, 8c à Blandin,

comte d'Auvergne, 8c dans le temps que Pépin tenoit l'assemblée du champ
de Mai, à Duren, dans le pays de Julliers, il passa la Loire, pénétra dans la

Bourgogne, porta le fer 8c le feu dans tout le diocèse d'Autun, poussa ses

courses jusques à Châlons-sur-Saône, dont il brûla les faubourgs, 8c réduisit

An 761 en cendres un château ou maison de plaisance de Pépin, appelé MelcL Enfin,

après avoir tait dans tous ces pays les mêmes ravages que ce prince avoit faits

dans l'Aquitaine, il repassa la Loire, chargé d'un butin très-considérable.

LXL — Pépin rentre en aquitaine, £• s'empare de l'Auvergne.

Pépin ne fut pas plutôt informé de l'équipée de Waïfre, qu'il résolut de

ne plus épargner ce duc, sur les promesses duquel il ne pouvoit compter, 8c

de lui faire une guerre implacable; il se mit en marche accompagné des

princes, ses enfans, 8c après avoir passé la Loire du côté de Nevers, il alla

assiéger le château de Bourbon, près de la rivière d'Allier, à qui on a donné

depuis le surnom d'Archambaud : il s'en empara aisément 8c le brûla après

en avoir fait la garnison prisonnière de guerre. Ce prince s'avança ensuite

jusques k Clermont 8c ravagea tous les pays qu'il rencontra sur sa route. Cler-

mont n'étoit alors qu'un château situé sur une montagne voisine de l'ancienne

ville à'Auvergne, capitale du pays, laquelle a pris depuis le nom de ce châ-

teau. Pépin s'en étant rendu maître y fit mettre le feu, qui. fit périr en même
temps une grande partie des habitans tant hommes que femmes 8c enfans.

La prise de Clermont fut suivie de celle de la ville d'Auvergne 8c de la plu-

part des forteresses du pays dont ce prince s'empara de force ou par composi-

tion. Ses troupes étoient occupées à cette expédition lorsque Blandin, comte

d'Auvergne 81 général du duc Waïfre, se présenta enfin à la tête d'une armée

de Gascons pour s'opposer au progrès de leurs armes, 8c leur livra bataille.

Ce comte fut entièrement défait, fait prisonnier avec une partie de ses

troupes 8c conduit à Pépin pieds 8c poings liés; le reste de l'armée d'Aqui-

taine demeura sur le champ de bataille.

Le nom de Gascons que les historiens donnent aux soldats qui servoient

dans l'armée du comte Blandin nous donne lieu de remarquer ici que les

historiens contemporains donnent indifféremment ce nom aux Aquitains 8c

aux peuples qui habitent entre la Garonne &c les Pyrénées, parce que les uns

8c les autres étoient alors soumis au même prince. Ils les distinguent cepen-

dant quelquefois, 8c nous verrons dans la suite que les Gascons proprement

dits servirent dans l'armée de Waïfre, leur duc. Pépin, après avoir déiait le

' Annales Mettenscs. — Eginhard, Annales. — Annales Tiliani & Annales Lo'tseliani , dans Du-
Continuateur de Frédégaire, c. 125, p. Û94. — cliesne, p. i3 8126.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. VIII, 833 ~~

—

'—
An 701

général Blandin, ravagea toute l'Auvergne & passa dans le Limousin qu'il

traita avec la même rigueur. Il n'étendit cependant ses courses que jusques à

Limoges, parce que la saison étoit déjà avancée, ce qui l'engagea à reprendre

le chemin de France, chargé des dépouilles des Aquitains 8c suivi d'un grand

nombre de prisonniers.

LXIL — Pépin soumet de nouveau le Berry, qu'il réunit à la couronne,

6" prend le château de Thouars.

Pépin, résolu de pousser à bout le duc Waïfre 5c de le dépouiller de tous

ses Etats, repassa la Loire l'année suivante dès que la saison le permit, accom-

pagné de Charles 8c de Carloman, ses enfans. Il entra ' d'abord dans le Berry,

fit le dégât aux environs de Bourges, 8c après s'être emparé des châteaux voi-

sins, il assiégea cette ville qui étoit très-forte 8c défendue par Chunibert,

comte du pays, à la tête d'une nombreuse garnison. Pépin, connoissant l'im- ÂTtôT"
portance de cette place, dont la possession pouvoit lui faciliter la conquête du

reste de l'Aquitaine, ne négligea rien pour s'en rendre maître. Il fit élever

des retranchemens tout autour 8c distribua si bien ses quartiers, que les

assiégés ne pouvoient ni sortir ni recevoir aucun secours. Il la battit ensuite

avec les machines qui étoient alors en usage, 8c après avoir fait une brèche

suffisante, malgré la vigoureuse résistance des assiégés, dont plusieurs furent

tués ou blessés en diverses rencontres, il l'emporta d'assaut.

Le roi Pépin 8c le duc Charles Martel, son père, s'étoient contentés jus-

ques alors, dans les diverses guerres qu'ils avoient entreprises contre les ducs

d'Aquitaine, de faire des incursions dans les États de ces princes 8c d'y porter

la désolation, sans se mettre en peine de les conquérir. Pépin, entièrement

affermi sur le trône des François, changea de conduite. 11 voyoit avec peine

une partie considérable du royaume entre les mains d'une famille qui pré-

tendoit à la souveraineté, qui refusoit de reconnoître la sienne, 8c qui, étant

très-puissante, pourroit tôt ou tard lui disputer la couronne ou à ses descen- Éd. origin.

dans. Ces vues 1 engagèrent sans doute a s emparer de toutes les villes d Aqui-

taine Se à dépouiller Waïfre de tous ses États.

Il commença par celle de Bourges, qu'il unit^ à son domaine par droit de

conquête 8c dont il fit réparer les fortifications^. Il en donna le gouvernement

à un comte dont il connoissoit le dévouement 8c la fidélité 8c y mit une forte

garnison, composée de tout ce qu'il y avoit de plus considérable 8c de plus

brave parmi la noblesse françoise. Pour gagner cependant l'affection des Aqui-

' Continuateur de Frédégaire, c. 126, p. 695. — <juo! postea praecchus rcx Pipinus reparare jubct €•

Annales Pctaviani, dans Duchesne, 1. 2, p. 8. — homines suos aj ipsas civitates custoJienJum Jimisit.

Annales Mettenses. — Eginhard, Annales. (A. M.]
'Continuateur de Frédégaire, c. 129, p. 695, ^ Acta sanctorum orJinis sancti BeneJicti, saec. ^,— Dom Vaissete a mal compris le texte suivant part. 2, p. 226; Trans/ario 5. Genu/^Ai. Cette trans-

du Continuateur de Frédégaire : [t^aifarius^ omnes lation est fausse & l'œuvre d'un compilateur pos-

c'tvitàtcs quae in Aquttania provincia Jttionis suae térieur. [A. M.] — Continuateur de Frédégaire,

erant omnes muros earum in terram prostravit, c. 129, p. 695.
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tains qu'il avoit dessein de soumettre à sa domination, il traita avec huma-
nité les habitans de cette ville St donna même aux soldats de la garnison qui

l'avoient défendue la liberté de retourner chez eux. Il n'en usa pas tout à fait

de même à l'égard de Chunibert, comte de Berry, &. des autres seigneurs

aquitains qui avoient contribué à la défense de la place. Il exigea d'eux le

serment de fidélité & les fit passer en France avec leurs familles, dans le

dessein de les y établir & de prévenir par là la révolte que leur attachement

pour leur prince, autant que le chagrin de se voir destitués de leurs charges,

auroient pu leur inspirer.

Pépin, après s'être rendu maître de Bourges, se mit en marche pour aller

faire le siège du château de Thouars, l'une des plus fortes places d'Aquitaine,

situé sur les frontières du Poitou & de l'Anjou. Il le prit en fort peu de temps,

le réduisit en cendres & termina par là sa campagne. Il partit ensuite pour

retourner en France, chargé de dépouilles & suivi du comte & de la garnison

qui avoient défendu ce château & qu'il fit passer dans ses États.

LXIII. — Wdifre livre bataille à Pépin — Défaite du premier.

^^ ^3
L'année suivante'. Pépin, après avoir tenu l'assemblée du champ de Mai

dans la ville de Nevers, passa la Loire avec toutes ses troupes. Il traversa

ensuite le Bourbonnois & l'Auvergne, s'avança jusques à Cahors, d'où il

étendit ses courses jusques à Limoges, & marcha enfin vers Issoudun, en

Berry. Ce prince porta le fer & le feu dans tous ces pays & les désola entiè-

rement. Les temples sacrés ne furent pas plus épargnés que les lieux pro-

fanes, & la plupart des monastères de l'un !k de l'autre sexe furent détruits

ou brûlés 5 les palais ou maisons (^villas publicas) de campagne du duc

d'Aquitaine, situés en divers endroits, réduits en cendres; les vignes & les

champs ravagés; rien en un mot, à l'exception des places fortes, ne fut à l'abri

de la fureur du soldat; le seul récit que les anciens historiens nous ont laissé

de tous ces malheurs fait frémir. Les François s'étant campés au voisinage

d'Issoudun, Waïfre, qui jusques alors paroît avoir demeuré dans l'inaction,

se présenta pour leur livrer bataille.

L'armée de ce duc étoit composée d'un grand nombre d'Aquitains & de

Gascons qui habitent, dit un ancien historien ^, au delà de la Garonne, ce

qui confirme ce que nous avons déjà remarqué touchant la distinction de ces

peuples. Le duc d'Aquitaine, à la tête de ses troupes, attaqua d'abord celles

de Pépin; la victoire ne balança pas longtemps. Les Gascons plièrent au pre-

mier choc Si prirent la fuite, suivant leur coutume, ajoute le même historien^,

ce qui causa la déroute générale de l'armée d'Aquitaine dont une partie fut

taillée en pièces. Pépin se mita la poursuite de l'autre & la mena battant

jusques à la nuit ; en sorte que Waïfre se sauva à peine avec le peu de troupes

' Continuateur de Frédégalre, c. i3o, p. 698. — ' Continuateur de Frédégaire, c. i3c, p. 698.

Annules MctCinses. — Eginhard, Annales, ' lèij.
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qui lui festoient. On trouva parmi les morts, du côté de ce duc, Blandin,

comte d'Auvergne, que Pépin avoit fait emmener en France deux ans aupa-

ravant & qui, ayant trouvé moyen de s'échapper, étoit retourné en Aquitaine,

au secours du duc, son ancien maître. Après cette victoire, qui fut des plus

complètes, Pépin reprit la route de la Loire qu'il passa à Digoin, dans le

Charolois, & retourna victorieux en France par le pays d'Autun.

LXIV. — JVàifre demande la paix à Pépin qui la lui refuse.

Waïfre, se voyant sans espérance de rentrer par la voie des armes en pos-

session des pays qu'il venoit de perdre & ne pouvant plus soutenir la guerre

contre Pépin sans s'exposer à perdre tôt ou tard le reste de ses Etats, eut

recours à la négociation, 81 par une ambassade qu'il envoya à ce prince, il

lui fit demander pardon pour le passé, avec promesse, s'il vouloit lui rendre

Bourges Se les autres villes de ses États dont il s'étoit emparé, de lui payer

exactement le tribut ô- de lui j'aire les présens que les rois de France, ses pré-

décesseurs, avaient coutume de recevoir tous les ans de l'Aquitaine. Pépin,

dont le dessein étoit d'achever la conquête de cette partie du royaume, répondit ,'-|
°''''jo

aux ambassadeurs qu'il ne pouvoit accepter les ottres du duc, leur maître,

sans la participation 81 l'avis des principaux de la nation, qu'il assembla 8t

qui entrèrent tous dans ses vuesj après quoi les ambassadeurs du duc d'Aqui-

taine furent renvoyés avec mépris S< leur demande rejetée avec beaucoup de

hauteur.

LXV. — Ligue de Wàifre avec Tassillon, duc de Bavière.

II est à présumer que Waïfre, voyant ses affaires en très-mauvais état &
voulant se procurer une diversion, avoit fait solliciter secrètement Tassillon,

duc de Bavière, de secouer l'autorité de Pépin 8<. de s'unir ensemble contre

ce prince, à l'exemple de leurs pères, les ducs Odilon 8c Hunold, qui s'étoient

ligués autrefois contre lui. Il étoit, en effet, d'autant plus aisé à Waïfre de

négocier avec le duc de Bavière que ce dernier avoit servi ' jusques alors en

Aejuitaine, dans l'armée du roi Pépin, son oncle. Quoi qu'il en soit. Tas-

sillon, ayant disparu sur la fin de la dernière campagne, sous prétexte de

maladie, 8t s'étant retiré dans ses États sans avoir pris congé de Pépin, déclara

publiquement, à son arrivée dans ses États, la résolution qu'il avoit prise de

ne plus paroître à la cour de France. Pépin, jugeant par cette déclaration

que le dessein de ce duc étoit de se soustraire à son obéissance 8c de violer

le serment de fidélité qu'il lui avoit prêté, délibéra sur cette démarche 8c sur

la continuation de la guerre d'Aquitaine, dans l'assemblée du champ de Mai
qu'il tint à Worms, l'an^ 764. Le réstdtat fut d'attendre le parti que pren-

droit Tassillon 8c de ne rien entreprendre de cette campagne, ni en Bavière,

' Annales Mcticnses. — Eginh.ird, Annula. ' Voyez tome II, Note LXXXVI.
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ni en Aquitaine, pour être en état d'agir dans l'une ou l'autre de ces provinces

selon les événemens. La rigueur de l'hiver qui avoit désolé toutes les cam-

pagnes & dont les suites furent très-fâcheuses, engagea peut-être aussi Pépin

à prendre ce parti. Le froid fut en effet excessif, Si la gelée, qui dura' sans

interruption depuis le 14 de décembre de l'an 768 jusques au 16 d'avril sui-

vant, fut si forte qu'elle fit périr non-seulement tous les oliviers Si les

figuiers, mais aussi tous les autres arbres, ce qui causa une cruelle famine

le reste de l'année. Les suites funestes de cette calamité publique ne contri-

buèrent pas peu sans doute à détourner Pépin de continuer la guerre d'Aqui-

taine, province d'ailleurs assez désolée par les ravages qu'il y avoit causés.

LXVL — Mauvais succès de diverses entreprises de Waïfre. — Sa déjàite

près de Narbonne.

Waïfre, profitant de l'inaction où demeura ce prince & dans laquelle il

continua encore l'année suivante, sans doute par les mêmes motifs, chercha

l'occasion de se venger sur lui de la désolation de ses États &, le voyant trop

éloigné de la Septimanie pour être à portée de la secourir, il résolut de porter

ses armes dans cette Province.

Depuis l'acquisition que Pépin avoit faite ^ de ce pays, il étoit obligé

d'entretenir une forte garnison dans Narbonne, place très-importante Si voi-

sine des États des Sarrasins, contre lesquels il avoit sujet de se tenir en garde.

Le duc d'Aquitaine, instruit que ce prince avoit fait partir de nouvelles

troupes, ou pour renforcer celles qui étoient dans cette ville Si sur cette fron-

tière, ou pour les relever, résolut de leur couper chemin Si de les attaquer

dans une embuscade. Cette entreprise lui étoit d'autant plus aisée que le

Toulousain Si l'Albigeois, qui faisoient partie de ses États, s'étendoient jus-

ques au diocèse de Narbonne, Si même jusques à la frontière d'Espagne. Ce

duc chargea de cette expédition le comte Mancion, son proche parent, 61 lui

donna pour adjoints quelques autres comtes, du nombre desquels étoient

apparemment ceux du Toulousain, de l'Albigeois Si du Gévaudan, compris

dans l'Aquitaine Si voisins de la Septimanie 3. Ces généraux s'avancèrent vers

Narbonne, à la tête des milices de leurs gouvernemens Si d'un grand nombre

de Gascons, Si, ayant rencontré, peu de temps après, les comtes Australd Si

Galeman qui, avec leurs pairs, c'est-à-dire plusieurs autres comtes ou géné-

raux, s'étoient mis en marche avec les troupes françoiscs pour retourner dans

leurs quartiers, ils fondirent brusquement sur eux. Le combat fut sanglant

Si opiniâtre Si d'abord assez égal; mais enfin les François, redoublant leurs

efforts, firent plier le comte Mancion, qui fut tué dans l'action avec tous ses

pairs [universos pares suosy. Les Gascons prirent alors la fuite, abandonnèrent

' Annales Mettenscs. — Voyez tome II, Preuves, ' Continuateur de Frédégaire, c. 127, p. 696. —
Chroniques, n. I. Annales Mettenses, p, 278 & seq.-

' Continuateur de Frédégaire, c. 127, p. 696.

—

* Cette expression assez vague remplace ici celle

Annales Mettenses, p. 278 & seq, de noiiles. [A. M.]
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leurs chevaux & leurs équipages & tâchèrent de gagner les montagnes voi-

sines; mais très-peu échappèrent à la poursuite des vainqueurs qui, chargés

des dépouilles des Aquitains 8<. des Gascons, continuèrent ensuite tranquille-

ment leur marche. Le comte de Maguelonne qui vivoit alors, 81 dont nous i^i'Tf",'

ignorons le nom, fut sans doute un de ceux qui, dans cette occasion, signa-

lèrent leur fidélité envers le roi Pépin. Nous savons, en effet, qu'il combattit

les Gascons' qui s'étoient avancés jusque sur les frontières de la Septimanie

pour faire le dégât dans cette Province, 81 qu'il les battit si bien que peu

d'entre eux sauvèrent leur vie par la fuite. Ce comte, Goth de naissance, se

rendit recommandable par sa valeur 8c par les services importans qu'il rendit

à Pépin ; mais il le devint encore davantage par la naissance qu'il donna au

célèbre Benoît d'Aniane dont nous parlerons dans la suite.

Waïfre ^ ne fut pas plus heureux dans une autre expédition qu'il tenta la

même année du côté de la Bourgogne 8t du Lyonnois, 81 dont il chargea le

comte Chilping, qu'il avoit nommé gouverneur d'Auvergne après la mort de

Blandin. Ce général, après avoir rassemblé autant de troupes qu'il avoit pu,

8<. avoir passé la Loire, se disposoit à ravager ces provinces, quand Adalard,

comte de Châlons-sur-Saône^, joint à Australd 8t à quelques autres comtes,

averti de son dessein, l'attaqua près de ce fleuve. L'action fut d'abord vive 81

meurtrière des deux côtés; mais Chilping ayant été tué, la victoire se

déclara aussitôt en faveur des François qui taillèrent en pièces une partie des

troupes d'Aquitaine. L'autre fut mise en fuite 8c tâcha de se sauver à la faveur

des marais & des forêts qui étoient dans le voisinage. Outre cet échec, le duc
d'Aquitaine eut encore le malheur de perdre un troisième corps de troupes

qu'il avoit envoyé, sous la conduite d'Amanugue, comte de Poitou, pour
ravager la Touraine. Ce comte avoit déjà pénétré dans ce pays, où il avoit

commencé à faire le dégât, quand il fut attaqué par les vassaux d'Ulfard,

abbé de Saint-Martin de Tours, qui le défirent Se le laissèrent sur la place

avec la plupart de ses troupes.

LXVIL — Remistan se déclare contre le duc Wdifre, son neveu.

Pour comble de malheur, Waïfre eut le chagrin de voir Remistan, son

oncle paternel, abandonner son parti £<. se jeter dans celui de Pépin, que ce

seigneur alla joindre en France 81 à qui il prêta serment de fidélité aussi

bien (ju'à ses enfans. Le roi, pour s'attacher ce nouveau vassal, le combla de

caresses 81 de bienfaits. Il lui donna entre autres, en bénéfice, le château

d'Argenton, dans le Berry, qu'il avoit fait rebâtir 8c fortifier, avec la moitié du
même pays depuis la Loire j.usques au Cher, à la charge de défendre ce

canton contre les entreprises du duc d'Aquitaine, son neveu,

' Acta sanctorum ordtnis sancti Benedtcti, sacc. 4,
' Continuateur de Frédégaire, c. 128 & suiv.,

part. 1 ; Vita sancti Bcnidictt Anianensis, p. 194 p. 697 & suiv. — Annales Mettenscs, p. 279.

& 5e<j. ' Voyez tome II, Note LXXXVI, n. 3.
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LXVIII. — Waïjre fait démanteler la plupart de ses places. — Pépin s'en

empare 6- soumet une partie de l'Aquitaine avec la Gascogne.

Waïfre, par une imprudence qu'on ne peut comprendre, fit alors une

démarche qui dans la suite fut la cause de son entière ruine. Voyant que ses

places les plus fortes, telles que Bourges, Thouars & Clermont n'avoient pu

tenir contre les troupes de Pépin, & se persuadant que s'il ne lui en restoit

aucune de fortifiée, il empêcheroit par là les François de s'établir dans le

reste de ses États, il prit le parti de faire abattre les murs & les tours de

presque toutes ses villes, 81 en particulier de Poitiers, de Limoges, de Saintes,

de Périgueux & d'Angoulême, sans faire réflexion que par cette conduite il

se mettoit lui-même hors de ressource, & se livroit pour ainsi dire à la merci

de Pépin.

Sur l'avis de cette démarche', ce roi, presque assuré de la conquête de

toute l'Aquitaine, ordonna à ses troupes de se rendre à Orléans, où il alla

aussi lui-même tenir l'assemblée du champ de Mai. Pépin, après avoir reçu

dans cette diète, suivant l'usage, les présens des grands & des peuples, passa

la Loire Se entra dans l'Aquitaine avec une armée formidable, qui, à son

ordinaire, fit des ravages affreux dans tout le pays. Il s'empara ensuite

d'autant plus aisément des principales places de ce duché, qu'il les trouva

démantelées, &, par conséquent, hors d'état de lui résister. Il s'avança d'abord

vers le Limousin, où il reçut la soumission de Limoges, & d'où, sans trouver

aucun obstacle dans sa route, il poussa jusques à Agen. Les principaux sei-

gneurs d'Aquitaine, se voyant hors d'état de s'opposer au progrès de ses armes,

vinrent le trouver dans cette dernière ville pour se soumettre & lui prêter

serment de fidélité. Les Gascons, étonnés de la rapidité des conquêtes & des

victoires de ce prince, & craignant pour leur pays le triste sort de celui

d'Aquitaine, prirent aussi le parti de lui envoyer des députés dans la même
^Éd.origm.

YJjig pour lui faire leurs soumissions. Pépin traversa ensuite 81 soumit une

grande partie de l'Aquitaine, & ayant repris avec son armée la route de

France par le Périgord 8c l'Angoumois, il reçut les hommages des peuples de

ces pays, & s'en retourna chargé d'un riche butin 81 des dépouilles d'une

infinité de malheureux. Plus prudent que le duc d'Aquitaine, il eut, avant

son départ, la précaution de faire relever les murs & réparer les fortifications

des places qui s'étoient soumises 8c d'y mettre de bonnes garnisons. II fit de

plus ajouter de nouvelles fortifications à Argenton 81 à Bourges.

LXIX. — Pépin se rend maître du Toulousain, de l'Albigeois, du Gévaudan

t" du Rouergue.

Dans le temps que ce prince faisoit des conquêtes si rapides dans l'Aqui-

taine, Waïfre, qui se voyoit hors d'état de se mettre en campagne pour les

' Continuateur de Frédégaire, c. i3i, p. 699 & Annales, p. 237. — Annales Na-^ariani & Loise-

juiv. — Annales Meltenses, p. 279. — Eginhard, lianl, dans Duchesne, t. 2, p. 1 1.
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•arrêter, se tenoit renfermé dans quelques châteaux situés dans les monta-

gnes d'Auvergne ou dans le Querci, qui étoient encore sous son obéissance,

de même que le Toulousain, l'Albigeois, le Rouergue & le Gévaudan, &
peut-être aussi le Vêlai; mais tous ces pays étoient pour lui une foible

ressource contre les armes du roi qui étoient beaucoup supérieures aux

siennes.

Pépin, qui n'avoit rien tant à cœur que de terminer bientôt cette guerre,

n'attendit pas la fin de l'hiver pour se mettre en campagne. Il eut à peine

passé les fêtes de Noël, à Samouci ', proche de Laon, que, malgré la rigueur

de la saison, il se mit en marche Se rentra en Aquitaine. Comme les pays

qui lui restoient à soumettre étoient situés sur les frontières de la Septimanie An 767

ou Gothie, il prit la route de cette province où il entra du côté du Rhône
après avoir côtoyé cette rivière depuis Lyon 81 traversé le royaume de Bour-

gogne. Ce roi se rendit ensuite à Narbonne, & bientôt après il marcha

droit à Toulouse, capitale du duché d'Aquitaine. Cette ville se rendit sans

coup férir Si se soumit volontairement à ce prince, de même que le reste du

Toulousain qui s'étendoit alors depuis les montagnes des Pyrénées Se les

confins du diocèse d'Urgel, en Espagne, jusques à l'embouchure du Tarn

dans la Garonne.

La conquête de ce pays fut suivie de celle de l'Albigeois, du Rouergue 8c

du Gévaudan, qui ne firent aucune résistance & se soumirent volontairement.

Pour ce qui est du Vêlai, dont les historiens ne disent rien, il y a apparence

que ce pays s'étoit déjà soumis dans le même temps que l'Auvergne; ainsi de

tout le duché d'Aquitaine il ne resta plus à Waïfre que quelques châteaux

dispersés de côté 8t d'autre 8c situés sur des montagnes Se des rochers presque

inaccessibles. C'est dans ces forts que ce duc se tenoit renfermé, sans oser ni

agir ni se montrer. Nous apprenons d'un ancien monument^ qu'après cette

expédition, le roi Pépin se rendit au monastère de Saint-Antonin , en

Rouergue, sur les frontières de l'Albigeois, pour remercier Dieu de la pros-

périté de ses armes, 8c que, pour témoigner sa reconnoissance envers ce saint

martyr, son protecteur, il donna alors plusieurs biens à ce monastère par une
charte datée du dernier de mars, la seizième année de son règne, ce qui con-

vient avec l'époque de cette expédition. Il est vrai ^ qu'il est fait mention dans

cette charte de quelques faits qui paroissent douteux ; mais comme ce n'est

qu'une notice d'un ancien diplôme, fort postérieure à sa date, celle-ci

peut être vraie sans que tout ce que la charte contient soit également

authentique.

Par cette conquête, la ville de Toulouse fut unie pour la seconde fois à la

' Annales Mettenses, p. 279. — Eginhard, An- pareil; elle est au moins de la fin du neuvième
nales, p. 237. — Voyez tome II, Preuves, Chroni- siècle, car Pépin y est nommé rex Aijuitanorum &
ques, n. I. on y emploie le terme de vicecomes. (Voyez tome II,

' La notice dont parlent ici les Bénédictins est aux Preuves, Chartes & Diplômes, la pièce n. V
fausse, sinon pour le fond, du moins pour la & la note qui l'accompagne.) [A. M.]
forme; on ne peut donc s'en servir pour un fait ' Voyez tome II, Note XXXII, n. 6.
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couronne, après en avoir été séparée pendant près de cent trente ans ou-

environ, depuis que Dagobert l'eut cédée, l'an 63o, à Charibert son frère,

avec une partie de l'Aquitaine, à titre de royaume dont elle fut la capitale.

Ce royaume ayant été éteint après la mort de Charibert, Dagobert donna
quelque temps après cette même ville aux enfans de ce prince, avec le reste

des États de leur père, pour le posséder héréditairement en titre de duché, à

la charge de l'hommage & sous la dépendance de la couronne. Par là, Tou-
louse vint au pouvoir d'Eudes, duc d'Aquitaine, descendant de Charibert, &
passa à Waïfre, son petit-fils, sur qui Pépin s'en rendit maître. Pour ce qui

est de l'Albigeois, du Gévaudan & du Vêlai, ces pays, qui faisoient autrefois

partie du royaume d'Austrasie , n'avoient été unis au duché héréditaire

d'Aquitaine que vers la fin du septième siècle qu'Eudes se les appropria,

comme nous l'avons expliqué ailleurs". C'est ici le second titre de propriété

de nos rois sur tous ces pays qui font aujourd'hui partie du Languedoc. Le
i:j. oiigin roi Clovis, après leur soumission volontaire, les avoit unis à la couronne

1. 1, p. 423. '1
_

_
'

dans le temps de ses conquêtes sur les Visigoths, & Pépin, en les réunissant

au royaume de France, ne fit que rentrer dans les droits de ce prince, son

prédécesseur.

Quoique ces divers pays fussent d'une grande étendue, leur conquête ne

coûta cependant que trois mois à Pépin, & cela pendant l'hiver, ce qui prouve

qu'ils se soumirent d'eux-mêmes & que les villes ouvrirent leurs portes à ce

prince. Ces pays renferment aujourd'hui quatorze diocèses, dont huit compo-

soient l'ancien Toulousain, savoir : ceux de Toulouse, Montauban, Lavaur,

Saint-Papoul, Mirepoix, Pamiers, Rieux & Lombez. L'Albigeois comprenoit

ceux d'Albi & de Castres, & le Rouergue ceux de Rodez & de Vabre. Le
Gévaudan & le Vêlai ne forment à présent, chacun, de même qu'alors, qu'un

seul diocèse. Par là, tous les pays qui composent aujourd'hui le Languedoc

furent entièrement soumis à l'Empire françois & réunis pour la première

fois, depuis l'empereur Honoré, sous la domination d'un seul & même prince.

LXX. — Continuation de la guerre de Pépin contre JVaifre.

Après une expédition si heureuse. Pépin revint en France par la même
route qu'il avoit tenue pour entrer en Septimanie. Il s'arrêta, en passant, à

Vienne sur le Rhône, pour y célébrer la fête de Pâques qui , cette année,

tomboit le 19 du mois d'avril. Après son arrivée dans cette ville, voyant ses

troupes également fatiguées de leur marche & de l'expédition qu'elles venoient

de faire dans une saison peu propre à tenir la campagne, il les envoya en

quartier de rafraîchissement. Il remit au mois d'août suivant la conquête du
reste de l'Aquitaine & des forts où Waïfre s'étoit renfermé. Comme ^ ce roi

' Tout ceci est tiré de la charte d'Alaon ; voir les ' Continuateur de Frédégaire, c. 1 32, p. yoo. —
notes précédentes sur Boggis & Bertrand, sur le duc Annales Mettenses, p. 279. — Eginhard, Annales,

Amandus, &c. [A. M.) p. 237 & seq.
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devoit tenir alors à Bourges l'assemblée générale du champ de Mai, que son

expédition l'avoit obligé de différer, il assigna à ses troupes les environs

de cette ville pour leur quartier général 8t leur donna ordre de s'y trotiver

dans le temps de la diète. Il s'y rendit lui-même au temps marqué, ainsi

que la reine Bertrade, son épouse, avec laquelle il logea dans le nouveau

palais qu'il venoit de faire construire dans cette ville. L'assemblée finie, ce

prince laissa la reine à Bourges, avec une partie de sa cour, 81 se mit en

marche accompagné du reste des seigneurs du royaume pour tâcher de se

rendre maître de la personne de Waïfre Si de terminer entièrement cette

guerre.

LXXI. — Remistan abandonne le parti de Pépin & se déclare en faveur

de Wàifre, son neveu,

Waïfre, que la crainte tenoit caché, 5c qui
,
pour dérober à ses ennemis le

véritable lieu de sa demeure, passoit successivement dans les divers châteaux

qui lui restoient, ranima son courage abattu par tant de pertes, envoyant son

oncle Remistan venir à son secours. Ce seigneur, honteux d'avoir abandonné

son parti pour prendre celui de Pépin 8c d'avoir ainsi contribué à la ruine

de sa propre famille, quitta le Berry, où il commandoit sous les ordres du roi,

vint se jeter aux pieds de son neveu, lui demanda grâce Se lui offrit ses ser-

vices. Le duc d'Aquitaine, qui se trouvoit alors dans une extrême nécessité,

accepta volontiers ses offres, Se non content de lui pardonner le passé, il le

chargea du commandement de ses troupes Se du soin d'agir contre Pépin 8c

les François.

Remistan, fidèle; à ses nouveaux engagemens, se mit à la tête de toutes les

milices qu'il put ramasser dans l'Aquitaine 8c harcela les garnisons que Pépin

avoit mises en différentes villes de ce duché. Il attaqua les François, 8c après

les avoir battus en différentes occasions, il fit des courses dans le Berry 8c le

Limousin qu'il désola. Il jeta partout une si grande terreur, que les labou-

reurs 8c les vignerons n'osant se hasarder d'aller à leur travail, les champs 8c

les vignes demeurèrent sans culture.

Pépin, s'étant mis de son côté en marche, après la diète de Bourges, s'avança

dans l'Aquitaine Se chercha longtemps, mais toujours sans succès, à se rendre

maître de la personne de Waïfre. Ce duc sut si bien dérober ses marches,

que le roi, voyant qu'il ne pouvoit le surprendre, prit le parti de terminer la

campagne par le siège de quelques-uns des forts ou châteaux qui tenoient

encore le parti de leur duc. La plupart étoient de difficile accès Se situés sur

des rochers escarpés ou dans les défilés des montagnes. Quoique leur attaque

fût très-malaisée, Pépin les assiégea cependant Se se rendit maître de ceux

de Scoraille Se de Peyrusse, dans la haute Auvergne, Se de celui de Turenne,
dans le Limousin, sur les frontières du Querci. Enfin, ce roi, après avoir

couru toute l'Aquitaine jusques à la Garonne, Se tenté inutilement de sur- Éd.origin.

prendre le duc, voyant que la saison étoit déjà avancée, décampa 8c reprit le

I. 53 a
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chemin de Bourges, où il passa l'hiver avec la reine, son épouse. Se d'où il

envoya son armée hiverner en Bourgogne.

LXXII. — Remïstan pris &• pendu.

Pépin, impatient de terminer entièrement cette guerre par la prise de

Waïfre Se d'assurer par là toutes ses conquêtes, fit sortir ses troupes de leurs

quartiers à la mi-février ' de l'année suivante, se mit en campagne peu de

temps après Si prit la route de la Saintonge. Ce prince, voyant la difficulté

de se saisir à force ouverte de la personne du duc d'Aquitaine & de celle de

Remistan, son oncle, détacha une partie de ses troupes, sous la conduite de

Chunibert, comte de Berry, Si des comtes Hermenald, Bérenger Se Childe-

rade, avec ordre d'observer tous les mouvemens de Remistan & de ne rien

omettre de leur côté pour le faire tomber dans quelque piège, tandis que du

sien il marcheroit à la découverte & à la poursuite de Waïfre. Ces quatre

comtes s'acquittèrent de leur commission avec succès; ils surprirent bientôt

après Remistan dans une embuscade. Si l'ayant lié 81 garrotté, ils l'amenèrent,

avec son épouse, au roi Pépin qui se trouvoit alors dans la ville de Saintes. Ce
seigneur fut jugé Si puni sur-le-champ comme criminel de lèse-majesté, 81 le

roi, voulant ajouter l'ignominie au supplice, ordonna à Chunibert 81 à Ghi-

selar, comtes de Berry, de le faire pendre comme le dernier des malheureux,

ce qui fut exécuté sans autre formalité. L'un de ces deux comtes devoit avoir

succédé à Remistan dans la partie du gouvernement de Berry qui avoit été

détachée de l'autre en sa faveur. Il y a Heu de présumer que Pépin, plus

humain à l'égard de l'épouse de ce prince aquitain, lui accorda la vie. Nous

savons du moins qu'il usa de clémence envers la mère, la'sœur 81 les nièces

de Waïfre, qu'on prit Si qu'on lui présenta en même temps; qu'il se contenta

de s'assurer de leurs personnes, 81 qu'il ordonna de les traiter avec honneur.

LXXIII. — Les Gascons se soumettent à Pépin.

Après cette exécution. Pépin s'avança jusques à la Garonne, à un endroit

que nos historiens appellent Montes, dans le dessein apparemment de passer

cette rivière Si d'aller soumettre les Gascons; mais ces peuples, informés de sa

marche, n'attendirent pas son arrivée dans leur pays : ils lui envoyèrent une

députation solennelle qui le rencontra au même endroit. l;es députés lui

jurèrent une fidélité inviolable aussi bien qu'à Charles Si à Carloman, ses

enfans.. Si lui donnèrent des otages pour gage de leur parole. Plusieurs sei-

gneurs Si peuples d'Aquitaine, qui étoient encore attachés au parti de leur

duc, furent aussi joindre le roi au même endroit, le reconnurent pour leur

souverain. Si en cette qualité, lui prêtèrent serment de fidélité. Les historiens

' Continuateur de Frédégaire, c. l34, p. 701 Annales. — Annales Pctaviani , Na^ariani & Loi-

& seq. — Annales Mettenses, p. 279, — Eginhard, seliani, dans Duchesne, t. 2, p. 4, 8 & i3.
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mettent au nombre de ces seigneurs aquitains Ebervic ou Hervic qui lui pré-

senta une autre sœur de Waïfre, qui étoit peut-être son épouse. Pépin reçut

les soumissions de ces peuples & de ces seigneurs avec de grands témoignages

de bonté & de bienveillance, après quoi, voyant qu'il ne pouvoit surprendre

le duc d'Aquitaine qui erroit alors dans la forêt de Ver, en Périgord , & se

déroboit à toutes ses recherches, il laissa à ses troupes le soin de le poursuivre

& partit pour aller célébrer la fête de Pâques au palais de Sels, sur les bords

de la Loire, où l'attendoit la reine son épouse, qui s'y étoit déjà rendue.

LXXIV. — Ambassade du calife d'Orient à Pépin pour l'engager à faire

la guerre aux Sarrasins d'Espagne.

Outre le motif de piété & de religion qui portoit Pépin à interrompre le

cours de ses affaires pour célébrer en repos les solennités de Noël 8c de

Pâques, il avoit encore alors une raison particulière de se rendre incessam-

ment à Sels, où il avoit donné rendez-vous aux ambassadeurs que le calife '

d'Orient lui envoyoit chargés de riches Se magnifiques présens. Ces ministres

étoient arrivés à Marseille dans le temps que ce prince se préparoit pour sa

dernière expédition d'Aquitaine &. avoient passé l'hiver à Metz, où Pépin, qui

ne vouloit pas interrompre ses exploits, les avoit fait conduire avec de grandes

marques d'honneur Se de distinction. Il paroît, par le récit qu'un ancien^

historien nous a laissé de cette ambassade, qu'il se tramoit depuis quelque

temps une négociation entre le roi St le calife 5 mais cet historien nous en

laisse ignorer le sujet. Il est cependant assez vraisemblable que ce dernier,

informé de la réputation St des victoires de Pépin, dans le dessein de rétablir

son autorité en Espagne, vouloit l'engager à porter ses armes dans ce royaume

8c à déclarer la guerre à Abdérame, qui avoit usurpé ce royaume 8c qui refu-
,^'J

°"^'^"^

soit de le reconnoître pour son souverain. Quoi qu'il en soit, il est certain

que cette négociation étoit commencée depuis longtemps, puisque les ambas-

sadeurs du calife arrivèrent en France avec ceux que Pépin lui avoit envoyés

trois ans auparavant.

Quelques auteurs^ prétendent que cette négociation se passa entièrement

entre Pépin 8c Abdérame, roi de Cordoue, parce que ce dernier avoit pris le

titre d'émir ou à'amiramomeni \lise-^ émir el moumenin], titre sous lequel

est désigné le prince qui envoyoit des ambassadeurs en France; mais on sait

que ce titre de dignité étoit commun'* aux trois califes ou rois des Sarra^ns,

qui étoient indépendans les uns des autres depuis que la vaste monarchie

de ces infidèles fut partagée en trois royaumes, vers l'an 356 de [l'hégire],

Se que chacun de ces princes prit depuis le titre d'émir ou à'amiramomeni'-'

.

' Ferreras, Histoire d'Espagne, ad ann. 760. g"3ge puisse être invoqué contre de celui d'un
' Continuateur de Frédégaire, c. 134, p. 701. auteur contemporain, comme le Continuateur de

' Sigebert de Gemblours, CAron/con. — Pagi, Cn- Frédégaire. [A. M.]
tien, ad ann. 768, n. i. — Sigebert de Gemblours * Marca Hispanica, c. 238.

est beaucoup trop postérieur pour que son témoi- ^ Ihid. ,
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D'ailleurs, si cette affaire n'eût été négociée que de France en Espagne Si

d'Espagne en France, il n'est pas croyable que les envoyés de Pépin eussent

employé trois ans entiers dans leur voyage, qu'ils eussent été débarquer,

avec les ambassadeurs arabes, au port de Marseille, 81 qu'ils se fussent rem-

barques au même port, puisqu'il leur étoit très-aisé de passer par le Roussillon

ou de se mettre en mer dans quelque port de la Septimanie, du domaine de

Pépin.

LXXV. — Mort de Wàifre, — Fin de la guerre d'Aquitaine.

Pépin, après avoir passé les fêtes de Pâques à Sels, partit de ce palais avec

peu de monde 8c arriva à Saintes avec tant de diligence ', que le duc d'Aqui-

taine, qui ne s'attendoit à rien moins, 8c qui, durant son absence, s'étoit mis

un peu au large, craignant d'être surpris, prit de nouvelles précautions 8c

retourna dans sa retraite; mais Pépin, qui avoit juré la perte de ce duc à

quelque prix que ce fût, rendit toutes ses précautions inutiles. Le roi fut à

peine arrivé à Saintes, qu'il en partit après y avoir laissé la reine, son épouse,

8c s'avança vers le Périgord, dans le dessein d'y surprendre Waïfre qui s'y

étoit retiré. Pour réussir dans son entreprise, il fit quatre détachemens de ses

troupes, sous la conduite de divers chefs à qui il ordonna de battre la cam-

pagne pour tâcher de se saisir de la personne de ce duc. Pépin avoit déjà

pris d'un autre côté des mesures plus assurées pour ne pas le manquer. Il

avoit gagné quelques-uns des domestiques du même duc ou des gens de

sa suite, qui promirent de s'en défaire. Ces malheureux^, trop exacts à

s'acquitter de leurs promesses, l'assassinèrent dans le Périgord, la nuit du
deuxième de juin de l'an 768, 8c ce fut apparemment dans son lit. C'est ainsi

que 3 Waïfre tomba enfin dans les pièges de Pépin, au rapport d'un auteur

contemporain, partisan de ce roi, qui avoue que de son temps il étoit publi-

quement accusé d'avoir été l'auteur de cet assassinat. Suivant une ancienne

chronique'*, Waïfre périt par la trahison d'un nommé Waratton qui fut,

sans doute, son principal meurtrier. La chronique^ de Saint-Denis ajoute

que, parmi les dépouilles de ce duc. Pépin enleva après sa mort des bracelets

d'or, garnis de pierreries, dont Waïfre avoit coutume de se parer les jours de

grandes fêtes "^j que le roi en fit présent à cette abbaye, où il les fit attacher

' Continuateur de Frédégaire, c. 134, p. 701. ^ L«s chroniqueurs sont loin d'être d'accord en

— Annales Mettenses , dans Duchesne, p. 279. — ce qui concerne le prince aquitain Waïfre. Etait-il

Eginhard, Annales. le fils ou le frère d'Hunald? C'est une question à

" Annales Tiltanl j dans Duchesne, t. 2 , p. i3. laquelle l'auteur de la charte d'Alaon s'est chargé

— Baluze, Miscellanea, t. i, p. 414, Chronique de de donner une solution. Selon lui, Waïfre était fils

Saint-Gall. — Chronicon S. Dionysii. d'Hunald &, par conséquent, petit-fils d'Eudes.

' Continuateur de Frédégaire, c. 184, p. 701 .
— Hunald abdique en faveur de Waïfre en 745 ; la

Ado, Chronicon, Bibliotheca Patrum, t. 16, p. 8o5. mort de celui-ci, en 768, le force à reparaître sur

^ Lambecius, Commentant de Bibliotheca Caesa- la scène. Quant à Hatton, autre fils d'Eudes, il a

raea Vindohonensi, t. 2, p. 871. les yeux crevés, par ordre de son frère, au moment
^ Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc

,

où celui-ci abdique; il n'en laisse pas moins une

p. ^39. . postérité que la charte appelle la seconde ligne
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comme un monument éternel de sa victoire, & qu'on les appeloit les poires

de Wdifre. On attribue à ce duc d'Aquitaine la fondation du monastère de

An 768

issue d'Eudes. A quelles sources la charte a-t-elle

puisé ces faits qui sont passés sous silence par tous

les auteurs contemporains? Elles sont au nombre

de trois, savoir : la Chronique d'Adon de Vienne,

les Annales de Met^ & les Actes du martyre de saint

Berthaire.

Adon de Vienne, en parlant de Gripon, frère

de Pépin, dit que ce prince se réfugia auprès de

Waïfre, chef des Aquitains & fils d'Hunald ; mais

ce témoignage peut être récusé. Adon a écrit plus

d'un siècle après l'époque dont il retrace l'his-

toire, & il a presque toujours vécu à Rome ou en

Allemagne, c'est-à-dire hors du théâtre des événe-

ments qu'il raconte.

Le témoignage des Annales de Metz est plus for-

mel & plus étendu. Ces annales ne se bornent pas

à établir la filiation de Waïfre. Elles nous don-

nent les détails de l'abdication d'Hunald en faveur

de son fils, & ces détails sont de tout point con-

formes à ceux qui sont donnés par la charte. « Hu-

nald, disent ces annales, ayant vu qu'il ne pouvait

résister à Pépin & ji Carloman, s'engagea par ser-

ment & en leur livrant des otages à faire toutes

leurs volontés, & il se soumit avec tout ce qu'il

possédait à l'autorité de ces invincibles princes...

& la même année le duc Hunald, trompant son

frère, nommé Hatton, par de faux serments, l'attira

de Poitiers vers lui, puis lui arracha les yeux &
le jeta en prison. Peu de jours après, Hunald, dé-

posant la couronne de sa tête & faisant le vœu de

la vie monastique, entra dans le monastère qui est

situé dans l'île de Ré , & remit la principauté à

son fils Waïfre. u

Ces détails ne méritent pas plus de confiance

que ceux fournis par la Chronique d'Adon. N'est-il

pas étonnant, en effet, que les religieux de Saint-

Arnoult de Metz en sussent tant sur l'histoire de

la Gaule méridionale, quand les chroniqueurs du

Midi restent muets? Ne pourrait-il se faire qu'ils

aient été trompés par une légende accréditée où

ils auraient pris tous les faits? C'est justement ce

qui est arrivé. La légende existe. C'est celle des

•Actes du martyre de saint Berthaire littéralement

copiés par l'auteur des Annales. Saint Berthaire

était censé avoir passé une partie de sa jeunesse à

la cour de Waïfre. Sa légende a été invoquée par

tous les auteurs qui ont écrit sur l'histoire méri-

dionale, depuis Oïhenart jusqu'à M. Fauriel. C'est

là que les Annales Je Met^ ont pris le récit de

la retraite d'Hunald & la généalogie de Waïfre.

Mais les Bénédictins eux-mêmes avaient révoque

en doute l'authenticité de ce texte, & voici ce qui

résulte de la critique à laquelle il a été soumis :

1° Saint Berthaire n'était pas Franc ni Aquitain

d'origine, il était Lombard. Aussi Mabillon [Acta

sanctorum ordinis sancti Benedicti) regarde-t-il

comme un préjugé sans fondement les bruits ré-

pandus au sujet de l'origine aquitanique 8t quasi

royale de saint Berthaire &, comme preuve, il

allègue la consanguinité de Berthaire avec Isem-

bard, comte lombard, de la ville de Telese, dans

l'ancien Samnium (fiistoria Longoiardorum mona-

chi Cassinensis) ; i" Berthaire n'était point contem-

porain de Waïfre d'Aquitaine; 3° le Waïfre dont

il est question dans les actes de saint Berthaire,

n'est point celui d'Aquitaine, mais un prince de

Salerne, de même nom, qui avait voulu se faire

moine du temps que saint Berthaire administrait

l'abbaye du Mont-Cassin, & qui mourut dans l'an-

cienne ville de Teanura. Son corps fut apporté à

l'abbaye & y reçut la sépulture [Acîa sanctorum

ordinis sancti Benedicti^saec. 4).

Il suffit de remarquer les dates pour s'apercevoir

de la confusion des légendes. Comment saint Ber-

thaire, qui ne devint abbé du Mont-Cassin qu'en

856, & qu'on sait avoir été tué. par les Sarrasins,

en 884, eut-il pu passer sa jeunesse à la cour de

Waïfre, qui vivait en 768? Les hagiographes ont

donc, à dessein ou non, attribué à l'Aquitaine ce

qui appartenait à l'Italie & confondu les deux

Waïfre. Ils résistèrent d'autant moins à la tenta-

tion que l'histoire des deux princes offrait de gran-

des similitudes.

Le Waïfre de Salerne fut un des plus implaca-

bles ennemis de la domination des Francs en Ita-

lie. Les historiens nationaux disent que Charles

l'abhorrait, exsecrahatur, & ce sont les mêmes ter-

mes dont nos chroniqueurs se servent pour caracté-

riser les sentiments de Pepm & de ses successeurs

envers le Waïfre d'Aquitaine. La haine de Charles

avait une raison. Avant que Waïfre devînt comte

de Salerne, cette ville avait été placée par l'em-

pereur Louis II, fils de l'empereur Loihaire I

(855-875), sous le gouvernement d'un Lombard,

nommé Adémarus, que son dévouement aux Francs

rendit odieux à ses compatriotes. Il avait livré

plusieurs villes à l'empereur, de la même manière

que la charte d'Alaon dit qu'Hatton avait livré

Poitiers à Pépin. Il méditait encore de nouveaux

projets contre l'indépendance du pays lorsqu'une

révolution le renversa. Alors, disent les chroni-

queurs, Adémarus eut les yeux crevés, & Waïfe-

rius devint prince de Salerne [Historia Longoiar-

dorum monachi Cassinensis. — Recueil des historiens

de France, t. 1, p. 46, 1 56, f57, 239 & 465).

Tel est le texte que les auteurs des Actes de saint
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Saint-Sauveur ou de Saint-Martial de Limoges' où quelques princes de sa

famille furent^ inhumés. Sa mort mit fin à la cruelle & sanglante guerre

que Pépin lui faisoit depuis neuf ans, à laquelle la retraite de Grippon, son

frère, dans les Etats de ce duc avoit donné la première occasion.

On prétend^ que le corps de Waïfre fut apporté auprès de Bordeaux 8c

inhumé dans un lieu marécageux qu'on croit être le même où est aujourd'hui

la Chartreuse de cette ville. Waïfre fut le dernier duc héréditaire d'Aquitaine

de la famille d'Eudes, qui descendoit de la première race de nos rois. Nous
n'entreprenons pas de faire ici l'apologie de ce duc infortuné ; nous nous

contentons de remarquer que si Pépin le fit assassiner, comme le témoignage

du Continuateur de Frédégaire ne permet guère d'en douter, c'est une tache

qui ternit beaucoup les grandes qualités de ce premier de nos rois de la

seconde race; il paroît du moins qu'on ne sauroit l'excuser des ravages infinis

que ses troupes causèrent durant cet intervalle dans toute l'Aquitaine, &
qu'il auroit pu épargner aux peuples de cette province, en se saisissant

^Éd.origin. d'abord des places fortes, comme il fit dans la suite; il paroît enfin que ce

roi témoigna trop d'ardeur à poursuivre la ruine & la mort d'un prince qui

lui offroit toutes sor4;es de soumissions, & qui lui demandoit la paix à quel-

ques conditions qu'il eût voulu lui prescrire. Comme nous ne connoissons le

duc Waïfre que par quelques traits que nous ont laissés les historiens austra-

siens, partisans de Charlemagne & ennemis de ce duc 8c de sa famille, nous

ne saurions donner ici une juste idée de son caractère; quelques-uns d'entre

ces mêmes "^ historiens sont cependant obligés de convenir qu'il avoit de la

bravoure 8c de la capacité. Ce duc laissa en mourant ^ un fils, appelé Loup,

qu'il avoit eu de la duchesse Adèle, sa femme; nous en parlerons ailleurs.

Après cette importante conquête, Pépin'' réunit à la couronne toute l'Aqui-

taine 8c la Gascogne; mais il n'eut pas le temps de pourvoir au gouverne-

ment de ces provinces.

Ce prince survécut, en effet, peu de temps à la mort de Waïfre. Dès

qu'on lui en eut annoncé la nouvelle, il alla joindre la reine, son épouse, à

Saintes, où il fut aussitôt attaqué d'une maladie dont il ne put obtenir la

guérison ni au tombeau de saint Martin de Tours où il se fit transporter, ni

dans l'église de Saint-Denis qu'il alla visiter. Il mourut' dans cette dernière

abbaye, le 24 de septembre de l'an 768, cent jours après la mort du duc

d'Aquitaine.

Berthaire 8c des Annales de Metz ont appliqué à p. SSç. — Le Cointe, ad ann. 768, n. 7. — Dii-

rhistoire des princes aquitains. Ils ne peuvent pleix, Histoire générale de France.

donc faire autorité. Et nous en sommes réduits à • Passio S. Bertharii , dans Duchesne, t. 2,

ne pas savoir au juste quels étaient les liens de p. t85.

parenté qui rattachaient Waïfre au duc Eudes & ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

à Hunald. [E. M.] n. LXVII, — Erreur, comme tous les faits puisés

' Catel, Mémoires Je l'hisî. du Languedoc, p. 539. dans la charte d'Alaon.

' Voyez tome II , Chartes & Diplômes, n. LXVII. « Ihid.

' Çatel, Mémoires de l'histoire du Languedoc

,

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I,
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LXXVI. — Partage du royaume entre Charles 6 Carloman, après la mort

du roi Pépin, leur père. — Loup, duc de Gascogne.

Pepin partagea ses États, avant sa mort, de l'avis des principaux seigneurs

du royaume, à ses deux fils Charles &. Carloman. Celui-ci ' eut en partage la

Bourgogne, la Provence, la Gothie ou Septimanie, l'Alsace & l'Allemagne,

qui n'étoit alors qu'une partie de l'ancienne Germanie. L'autre eut pour le

sien le royaume d'Austrasie, Se sans doute aussi ^ celui de Neustrie avec les

autres provinces de la Germanie dont nos historiens ne font aucune men-
tion ; sans quoi le partage n'eût pas été aussi égal qu'ils l'assurent.

L'Aquitaine, dont Pepin venoit de faire la conquête, fut d'abord partagée

également entre les deux frères; mais on ignore le pays qui échut précisé-

ment à chacun des deux; on peut conjecturer cependant que Pepin suivit

l'ancienne division de cette partie de la monarchie, & qu'il donna les pays qui

avoient dépendu autrefois du royaume d'Austrasie k Carloman, & à Charles

ceux qui avoient été de la Neustrie. Au reste, ce partage de l'Aquitaine entre

ces deux princes ne subsista pas longtemps, puisque le dernier la posséda

bientôt après tout entière^, soit que, selon le sentiment de quelques auteurs,

il y eût eu entre eux un nouveau partage de tout le royaume, soit que le

premier ait subsisté, à quelque changement près, comme il paroît plus"* vrai-

semblable, & que Carloman ait fait un échange de sa portion de l'Aquitaine

avec Charles, son frère, qui, de son côté, lui céda une partie de l'Austrasie.

Nous voyons, en effet^, que le premier, dans le temps de sa mort, étoit maître

d'une partie de ce dernier royaume. On voit, par ce qu'on vient de rapporter,

que tout ce qui est compris aujourd'hui dans la province de Languedoc fut

partagé entre ces deux princes, que la Septimanie & le Vivarais échurent à

Carloman, 8c que Charles régna sur le Toulousain, l'Albigeois, le Gévaudan

& le Vêlai.

Ces deux rois partirent d'abord après la mort de Pepin leur père, pour

aller prendre possession de leurs États 8c s'y faire reconnoître par les grands

8c les peuples. Ils se firent couronner tous les deux le même jour, Charles à

Noyon 8c Carloman à Soissons : ce fut un^ dimanche, neuvième du mois

d'octobre, quinze jours après la mort de Pepin.

Un des premiers soins de Charles, après la cérémonie de son couronnement,

fut de pourvoir au gouvernement de l'Aquitaine 8c de pacifier entièrement

cette province, ce qu'une mort précipitée n'avoit pu permettre à Pepin depuis

qu'il en avoit fait la conquête. Il ne paroît pas que Charles ait nommé alors

un duc ou gouverneur général pour l'administrer, 8c il y a lieu de croire

qu'il laissa le gouvernement de chaque pays entre les mains des comtes ou

' Continuateur de Frédégaire, c. i36. p. •jo'i. * Le Cointe, Annales ecclesiastlci Francorum, ad
' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum^ ad ann. 768, n. 3o & seq.

ann. 768, n. 3i , ad ann. 769, n. 1

.

' Mabillon, ad ann. 771 , n. 35.

' Eginhard, Annales, p. 237. " Pagi, Critica, ad ann. 768, n. 6.
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gouverneurs particuliers (jui cioiciit déjà en place; mais novis savons' qu'il

donna un duc h la Gascogne. Ce |)rincc choisit, pour remplir cette dignité,

Loup, pctit-Hls d'Eudes, duc d'Aquitaine, beau-père Sx. cousin germain de

Waïfre, tiui, k ce qu'il paroît, avoit toujours été fidèle à Pépin, &. qui étoit

fils d'Hatton, à qui son frère Hunold avoit fait crever les yeux. Charles lui

donna ce duché en hénéfice, c'cst-k-dire, pour le posséder à titre de fiet mou-
vant de la couronne.

t,\'°p!'^^î^.
Loup avoit deux frères puînés, Artalgarius 8t Ictérius, di)nt nous avons

parlé ailleurs. Waïfre les avoit donnés en otage à Pépin, en 760, lorsqu'il se

soumit h. ce prince; mais il n'en est plus parlé durant tout le reste de la

guerre d'Aciuitaine, ce (jui nous donne lieu de croire (|ue ce duc, ayant pris

les armes bientôt après contre le roi, fk violé le traité qu'il avoit fait avec

lui, ces deux princes aciuitains demeurèrent depuis en France jusques à la

réunion de rA(|uitaine à la couronne, & qu'ils se soumirent à Pépin. Nous

voyons, en ettet, ([ue C^.harlemagne, pour récom|K'nser leur fidélité, fit le pre-

mier*, comte lies Marches de Gascogne, 8c éleva l'autre, dans la suite, à la

dignité de comte d'Auvergne, & (ju'il donna à l'un & à l'autre divers domaines

au delà de la Garonne. Lou|), leur frère, après avoir été pourvu du gouver-

nement ou duché de Gascogne, prêta serment de fidélité à Charles Se fit

voir, jKir la conduite ([u'il garda envers ce prince, (ju'il lui étoit inviolable-

ment attaché.

LXXVIL — Hunold, ancien duc d'Aquitaine, sort du cloître &• prend

les armes.

CJiarles & Carloman ne vécurent pas longtemps en bonne intelligence.

Le dernier, mécontent do son partage, ne trouva que trop de flatteurs à sa

cour (|ui fomentèrent l'aigreur ([u'il avoit conclue à celte occasion contre son

frère. Leur division éclata surtout dans une rencontre ([ui auroit dû, ce

semble, les unir plus étroitement. Ce fut durant les nouveaux mouvemens

(|ui s'élevèrent en Aquitaine après la mort de Pépin. Le duc Hunold ^ qui,

depuis l'an 74:"), s'éloit retiré dans le monastère de l'île de Ré**, touché sans

doute de la désolation de sa lamille & de la nu)rt funeste de Waïtre, son fils,

se crut en droit de sortir de son cloître pour en tirer vengeance. La désunion

naissante entre les deux rois, leur jeunesse, & plus encore l'ancien attache-

ment des A(|uitains à sa famille, avec le désir qu'il connoissoit en eux de

s'affranchir du nouveau joug des François qui leur avoient causé tant de

maux, déterminèrent ce prince, tjuoique déjà fort âgé, à quitter sa solitude

avec l'habit monastic[ue |iour endosser la cuirasse 6t se mettre à la tête de

' Voyez tome II, Vrcuvcs, Chartes 8l Diplômes, nensis, ih'ut. p. 70, & Passio S, Bertharii, p. 186.

n. LXVII. — Viu Caroli Magni, p. f)^). — Eginhnrd, Annales,

' Ih'ul. p. J37. — Annales Meltenscs, p. 279. — Voyer

' Annales Tiliani, Loiseliani, Thuani, dans Du- tome II, Preuves, n. LXVII.

chcsnc, t. i, p. i3, 17, 5o. — Adcmarus Caban- • Cette fable a dfji été réfutée. [E. M.]
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ses anciens sujets, dans le dessein de rétablir dans sa maison la principauté

d'Aquitaine dont il la croyoit injustement dépouillée. Il assembla ]K)ur cela

des troupes de tous les côtés 8c se fit reconnoître pour légitime souverain de

l'Aquitaine.

Un changement si inopiné de la part des Aquitains alarma les deux rois

François 8c engagea d'abord Charles, en cjualité d'aîné, à prendre prompte-

meiit des mesures pour étoutter ces troubles dans leur naissance. C'e prince,

après avoir célébré les fêtes de Pâcjues dans la Neustrie, passa la Loire à la An 769

tête de son armée, 8c fit avertir Carloman, son frère, de venir le joindre avec

ses troupes pour agir de concert contre leur ennemi commun. Carloman l'alla

trouver effectivement dans le Poitou; mais ils furent à peine joints dans un
endroit appelé Duas dives, que leur mésintelligence augmenta jusques au

point d'en venir presque aux mains l'un contre l'autre j leur querelle aboutit

enfin k se séparer. Carloman rebroussa chemin avec ses troupes sans vouloir

aider le roi, son frère, dans cette expédition dont il lui laissa toute la gloire.

LXXVIII. — Charlemagne se saisît de la personne d'Hunold, (y soumet

Loup, duc de Gascogne.

Nonobstant la retraite de Carloman, Charles continua sa marche Se alla

chercher Hunold. Il se rendit d'abord à Angoulôme où, après avoir fourni

son armée de toute sorte d'outils 8c d'instrumens propres au dessein qu'il

méditoit, il poursuivit cet ancien duc d'A([uitaine, l'obligea de prendre la

fuite, de passer la Garonne 8c d'aller avec son épouse, ([u'il avoit reprise, 8c

le reste de sa famille chercher un asile au delà de ce fleuve, chez Loup, duc

ou prince de Gascogne, son neveu.

Charles, à qui la postérité a justement donné le nom de Charlemagne^

que nous lui avons déjà donné par avance, étant arrivé sur les bords de la

Dordogne, à quelques lieues de son embouchure dans la Garonne, s'arrêta.

Il envoya de là des ambassadeurs au duc Loup pour lui rappeler le souvenir

du serment de fidélité qu'il lui avoit prêté 8c le sommer, en conséquence, de

lui livrer Hunold, sous peine, en cas de refus, d'entrer dans son duché, d'y

porter la désolation 8c de l'en dépouiller. Loup, intimidé par ces menaces,

dont l'exécution paroissoit prochaine, 8c d'hors d'état de résister aux forces de

Charlemagne, prit le parti de se soumettre. Il accompagna lui-même les

ambassadeurs de ce prince, lui amena Hunold avec l'épouse de ce duc qu'il

remit entre ses mains, 8c lui renouvela son serment de fidélité.

Charlemagne, après avoir reçu les soumissions du duc Loup 8c s'être Ed. oriRin.

assuré de la personne d'Hunold, fit bâtir le château de Fronsac, sur la rive

droite de la Dordogne, pour tenir les Aquitains dans le devoir 8c les empêcher

de tenter de nouvelles entreprises; c'est à la construction de cette forteresse

qu'il employa les ouvriers 8c les instrumens qu'il avoit rassemblés à Angou-
lême. Cela fait, il retourna en France après avoir pacifié l'Aquitaine. Carlo-

^^^

man, son frère, étant mort deux ans après, au mois de décembre de l'an 771,

•'M
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il s'empara de ses États au préjudice des enfans de ce prince qui dévoient

naturellement lui succéder. La reine, leur mère, craignant que l'ambition

de régner seul n'engageât encore Charlemagne à attenter à leur vie, les

emmena avec elle en Italie, à la cour de Didier, roi des Lombards, chez

lequel elle se réfugia. Par ce moyen, la province de Languedoc demeura

pour la seconde fois réunie sous la domination d'un seul prince françois.

LXXIX. — Hiinold passe les Alpes 6- se retire en Lomhard'ie, où il est tué.

Loup II , son arrière-petit-fils , duc de Gascogne.

Il est incertain si Charles, après s'être saisi de la personne d'Hunold,

l'emmena en France, ou s'il l'obligea de rentrer dans son monastère. Nous

savons seulement que ce duc', deux ans après être tombé au pouvoir de ce

roi, passa en Italie sous prétexte d'aller finir ses jours à Rome, dans la profes-

sion monastique qu'il avoit embrassée. Charlemagne favorisa peut-être son

évasion pour se délivrer d'un ennemi extrêmement remuant & des entre-

prises duquel il avoit beaucoup à craindre. Hunold ne fit pas un long séjour

dans Rome ; il en partit bientôt après & se retira auprès de Didier, alors

ennemi de Charlemagne, dans le dessein sans doute de susciter à ce dernier

de nouvelles affaires Se de fomenter la division qui étoit entre lui & le roi

des Lombards. Didier conservoit dans son cœur un vif ressentiment de la

protection que Charles & Pépin, son père, avoient accordée aux papes dans

les différends que lui Se ses prédécesseurs avoient eus avec eux; mais surtout

de l'affront que le premier lui avoit fait de lui renvoyer ignominieusement

sa fille après l'avoir épousée. Didier étoit d'ailleurs vivement sollicité par la

veuve de Carloman S<. par divers seigneurs, partisans de cette princesse, qui

s'étoient retirés à sa cour avec elle, de prendre la défense des enfans de ce

roi contre Charlemagne qui les avoit dépouillés de leurs Etats.

Le roi des Lombards, animé par ces différens motifs, se déclara ennemi de

Charlemagne Se protecteur de ces jeunes princes; il sollicita le pape Adrien I

de les couronner. Sur le refus de ce pontife, il lui déclara la guerre pour le

forcer à faire cette démarche, en sorte qu'Adrien, ne pouvant avoir la paix

avec Didier, fut obligé d'avoir recours à la protection de Charlemagne. Ce

An 773 roi la lui accorda volontiers. Se ayant assemblé une année, il entra en Italie

8c renferma enfin le roi des Lombards dans Pavie, sa capitale, où il l'assiégea

avec Hunold qui étoit à sa suite. Charles, après avoir commencé lui-même

l'attaque de cette place, partagea son armée, dont il laissa une partie pour

continuer le siège, 8c soumit avec l'autre toute la Lorabardie. Il revint devant

^,,

.

Pavie après la fête de Pâques 8c poussa vivement les travaux. La situation

avantageuse de cette ville autant que la force de sa garnison firent durer ce

siège pendant six mois. Il auroit continué bien plus longtemps, malgré les

efforts des François, sans la mortalité qui survint dans la place Se qui fit

' Anastasius B'ihl'tothecanu^t t^ans Diiciicsne, t. 2, p. 208.— Sigebert de Gembloiirs, Chronuon, p. 90.

An 772
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périr la plus grande partie des habitans. Dans cette extrémité, ceux-ci se

voyant sans ressources, ennuyés d'ailleurs de la longueur Se des fatigues du

siège, songèrent à capituler. Hunold, qui voulut sans doute les en détourner,

périt misérablement, durant ce siège, sous une grêle de pierres dont il fut

assommé par le peuple de cette ville qui se soumit enfin à Charlemagne. Ce
prince, s'étant rendu maître de Pavie, revint en France, suivi du roi Didier,

son prisonnier, après avoir terminé heureusement cette expédition & ajouté

au titre de roi des François celui de roi des Lombards.

La mort d'Hunold prévint les troubles que ce vieux duc d'Aquitaine, sou-

tenu du roi des Lombards, auroit pu encore susciter dans ce duché pour

tâcher de rétablir dans le patrimoine de ses ancêtres Loup, fils de Waïfre,

& son arrière-petit-fils. Loup' étoit petit-fils, d'un autre côté, par Adèle, sa

mère, de ce Loup à qui Charlemagne avoit donné le duché de Gascogne, en

bénéfice, après la confiscation des États de Waïfre, comme nous l'avons dit

ailleurs. Loup, père d'Adèle, étant mort quelques années après sans laisser ^t,"'?!."'

d'autres enfans que cette duchesse, à qui, par conséquent, toute la succession

de son père devoit appartenir ou à sa postérité, le jeune Loup prétendit lui

succéder dans le duché de Gascogne, dont il se mit en effet en possession.

Charlemagne, en considération de la fidélité du duc de Gascogne, aïeul de

ce prince, 8i dans l'espérance que son petit-fils lui seroit également fidèle,

lui en accorda l'investiture 8i reçut son serment; mais ce nouveau duc des

Gascons viola bientôt après sa promesse, dans le temps que ce roi, après avoir

porté ses armes au delà des Pyrénées, repassa ces montagnes.

LXXX. — Les troupes de la Septïmanïe servent dans l'expédition de

Charlemagne au delà des Pyrénées.

Charlemagne, après avoir dompté les Saxons, peuples extrêmement re-

muans, tenoit l'assemblée du champ de Mai, à Paderborn, dans la Westphalie,

pour y recevoir leur serment de fidélité, quand* Ibin Alarabi, gouverneur de

Saragosse pour les Sarrasins, suivi de quelques seigneurs de la même nation,

arriva à cette diète pour demander à ce prince son secours & sa protection

contre l'émir Abdérame. Parmi ces seigneurs, qui étoient tous^ ou parens

ou amis de Jusif, que cet émir avoit dépouillé du gouvernement d'Espagne,

étoient entre autres deux fils de ce gouverneur, dont l'un, nommé Alarvis,

étoit gendre d'Alarabi. Ils n'avoient cessé, depuis la mort de Jusif, de faire tous

leurs efforts pour secouer le joug de la domination d'Abdérame, & pour se

venger sur lui de la mort de Jusif**. C'est par ce motif que Salinoan ou
Zuleiman, parent de celui-ci Se gouverneur des villes de Barcelone Si de

Girone, s'étoit donné à la France, l'an ySg, Si qu'il s'étoit mis sous la pro-

' Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. LXVII. J Marca Hispan'ua, c. 246. — Ferreras, ad ann.
' Eginhard, Annales, p. 240. — Ademanis Ca- 759. 762 & seq.

bannensis. — Annula Loueliani, D. 3i .
' liiil.
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tection de Pépin. Ibin Alarabi, de concert avec quelques autres seigneurs

arabes du côté des Pyrénées, vers l'Aragon 8c la Catalogne, avoit tenté d'en

faire de même ; mais Abdérame, sur l'avis de leur dessein, s'étant aussitôt

mis en marche, les avoit forcés de se soumettre. Ces seigneurs dissimulèrent

pendant quelque temps; ils s'adressèrent enfin à Charlemagne, dont ils con-

noissoient la puissance & la valeur, 8t, après l'avoir reconnu pour leur souve-

rain à la diète de Paderborn, ils le prièrent de vouloir passer au delà des

Pyrénées pour les aider à se soustraire à l'obéissance du roi de Cordoue,

avec promesse de lui faciliter l'entrée 5c la conquête de l'Espagne.

Charles, charmé de trouver ' l'occasion d'étendre sa domination & de

signaler en même temps sa piété en délivrant les chrétiens d'Espagne du

joug des infidèles, écouta favorablement la proposition de ces seigneurs

arabes Se se rendit volontiers à leurs prières. Il assembla une puissante armée

&, prenant, au printemps de l'année suivante, la route des Pyrénées, il

An 778 s'avança jusques au palais de Casseneuil, dans l'Agenois, qu'il avoit assigné

pour le rendez-vous de toutes ses troupes, & où il célébra la fête de Pâques

avec la reine Hildegarde, son épouse. La situation de ce palais, autrefois du
domaine des ducs d'Aquitaine, dont Charles avoit fait une maison royale,

étoit des plus agréables. Il étoit bâti ^ sur la rive droite du Lot, près d'un

lieu où est aujourd'hui Villeneuve-d'Agen, entre cette ville 8c l'endroit où

on a bâti depuis le monastère de Sainte-Livrade^.

Ce prince, après avoir célébré la fête de Pâques Se laissé la reine son épouse

dans ce palais, partit pour son expédition d'Espagne. Il partagea son armée

en deux corps Se leur fit prendre des routes différentes. Il fit marcher le pre-

mier, composé des milices levées dans les royaumes d'Austrasie, de Bourgogne

8c de Lombardie, 8c les provinces de Bavière, de Provence 8c de Gothie, par

le Toulousain, la Septimanie 8c le Roussillon. Il se mit à la tête de l'autre,

formé des troupes levées dans le reste de ses Etats, 8c prit la route de la

Gascogne 8c de la Navarre par où il entra en Espagne, malgré les Sarrasins

qui, ayant voulu lui disputer le passage, furent battus dans une bataille qui

' Diichesne, Annales veteres Francorum , t. 2

,

né Louis le Débonnaire, était situé au lieu dit

p. 9, 21 & seq, 3^ & 53. — Eginhard, Annales, Casseuil, dans le Bordelais, à une lieue de la Réole

p. 240. — Annales FulJenses , p. 536. — Annales & à l'embouchure du Dropt dans la Garonne.

Mettenses , p. 282. — L'Astronome, Vie de Louis Ce n'est pas sans discussion que ce point a été

le Débonnaire, àdin% àom Bouquet. éclairci. Parmi les auteurs modernes, les uns,
' Mabillon, de Re diplomatica, 1. 4, p. 269. comme M. l'abbé O'Reilly, auteur d'une Histoire

' C'est Mabillon qui, le premier, a fixé à Sainte- de Bordeaux, ont adopté ou cherché à défendre

Livrade, en Agenais, l'emplacement du palais l'opinion des Bénédictins; d'autres, comme M. Ra-

nommé Cassinogilum par Eginhard & Adhémar de banis, dans une notice sur la Réole, & M. l'abbé de

Chabannais, Cassignol par Aimoin & Cassinio- Montlezun, dans son Histoire de la Gascogne (t. i,

lum par d'autres chroniqueurs. Les Bénédictins, p. 304), ont soutenu l'attribution contraire. Cette

auteurs de l'Histoire de Languedoc, se sont rangés dernière manière de voir est établie d'une façon

à l'opinion de leur savant confrère; mais il est péremptoire dans une dissertation de M. Théodore
démontré aujourd'hui que le palais impérial où Pichard, insérée en 1860 dans le Recueil des tra-

Chailcmagne s'arrêta, en 778, où il laissa sa femme vaux Je la Société d'agriculture, sciences & arts

Hildegarde, en partant pour l'Espagne oi où est d'Agen (2." série, t. 1, p. iSj). [E. M.]
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se donna un ' jour de dimanche. Après cette victoire, il assiégea Pampelune,

8c la reddition de cette place importante fut suivie de l'hommage que vint

lui rendre Abitaurus, gouverneur sarrasin d'Huesca, de Jaca^ & de quelques

autres places d'Aragon, qui le reconnurent pour leur souverain.

Charles, s'étant ensuite approché de l'Èbre, passa à gué cette rivière &
s'avança jusques à Saragosse, qu'il assiégea. C'est là qu'il fut joint par le

corps d'armée qui, conformément à ses ordres, avoit passé par la Septimanie

6c par le Roussillon, 8c qui, dans sa route, avoit reçu les hommages du gou-

verneur sarrasin des villes de Barcelone 8c de Girone, 8c de tout le pays th^'^so.

connu aujourd'hui sous le nom de Catalogne, lequel se soumit de nouveau

aux François.

Ces infidèles, assiégés dans Saragosse, ne soutinrent pas longtemps l'attaque

de Charlemagne, ils se rendirent à ce prince 8c reçurent avec soumission

Ibin Aiarabi, qu'il leur donna pour gouverneur. Ce roi étoit sur le point de

pousser plus avant ses conquêtes, 8c déjà toute l'Espagne trembloit au bruit

de ses armes, quand, sur l'avis que les Saxons avoient profité de son éloigne-

ment pour se révolter, il se vit obligé de repasser les monts pour aller dompter
ces peuples. Avant que de partir de Saragosse, d'où il enleva de grandes

richesses, il s'assura de la fidélité d'Ibin Aiarabi 8c des autres gouverneurs

arabes qui s'étoient soumis à son obéissance, 8c leur fit donner des otages,

qu'il emmena avec lui. Il confia à ces mêmes gouverneurs la garde de toutes

les conquêtes qu'il avoit faites en Espagne, 8c ce ne fut que quelques années

après qu'il établit des comtes françois dans une partie de ce pays. Ce prince,

après avoir soumis toute la partie de l'Espagne située entre les Pyrénées 8c la

rivière d'Ebre, reprit la même route qu'il avoit tenue en venant de France,

Se, à son passage par Pampelune, pour se conserver l'entrée libre de cette

ville, il en fit raser les murailles.

LXXXI. — Dèfiiite d'une partie des troupes de Charlemagne à Roncevaux.

Charlemagne, dont les armes avoient toujours été jusques alors très-heu-

reuses, reçut à son retour un échec auquel il fut extrêmement sensible. Il

fut^ attaqué par une troupe de Gascons montagnards, à la tête desquels

s'étoit mis Loup, leur duc, fils de Waïfre, à qui ce prince avoit laissé la libre

possession de ce duché, comme nous l'avons déjà dit. Le désir de se venger

des maux que la famille de Charles avoit faits à la sienne 8c de rentrer dans

l'héritage de ses pères fut sans doute le principal motif de l'entreprise de

Loup. Ce duc, n'osant attaquer l'armée françoise à force ouverte, prit le parti

de la surprendre à son retour d'Espagne 8c au passage des défilés des mon-
tagnes, ce qui lui étoit d'autant plus aisé que Charles ne s'attendoit à rien

moins qu'à cette attaque. Loup, qui connoissoit parfaitement les routes du

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n, I. ' Eginhard, Vita & Gesta Caroli Magm, p. 97.
' Marca Hhpanica, c. 247. — Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. LXVI),
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pays, se mît en embuscade sur les hauteurs qui dominent des deux côtés la

vallée de Roncevaux, située sur les frontières de la Navarre & de la France,

par où l'armée de Charles devoit passer, & prit grand soin de se dérober à la

vue de ce prince, à la faveur des forêts qui le couvroient. Ce duc, qui n'étoit

fort que par l'avantage des lieux, laissa d'abord passer l'avant-garde de l'armée

françoise, conduite par le roi; mais comme cette vallée est très-étroite, &
qu'il falloit beaucoup de temps pour faire défiler toutes les troupes, le soleil

étoit déjà couché quand l'arrière-garde, où étoient tous les équipages, vint à

passer. Loup, sortant alors de sa retraite, fondit avec ses Gascons sur ce corps

d'armée, l'enveloppa & le mit en désordre. Les François, quoique surpris, se

défendirent cependant avec toute la valeur possible & firent les derniers

efforts pour résister à ces montagnards; mais comme ils étoient pesamment

armés 8t obligés de combattre sur un terrain très-désavantageux, les Gascons,

armés à la légère, & qui se battoient dans un pays dont ils connoissoient

toutes les routes, les défirent entièrement & laissèrent entre autres sur la

place les généraux Eghart, grand maître d'hôtel du roi, Anselme, comte du

palais, 81 Rolland, gouverneur de la côte de Bretagne, qui commandoient

cette arrière-garde. Après cette action, les Gascons s'étant emparés sans obstacle

de tout le bagage de l'armée françoise, se dispersèrent dans les montagnes à

la faveur de la nuit, sans qu'on pût être informé des lieux de leur retraite '.

Charles étoit déjà bien avancé quand il apprit cette défaite : il en eut plus

de chagrin qu'il n'avoit eu de satisfaction des victoires qu'il venoit de rem-

porter en Espagne. Il fut surtout extrêmement piqué de la perfidie de Loup,

dont il résolut de faire un exemple. Il donna de si bons ordres que ce duc

fut^ pris & pendu aussitôt ignominieusement. Charles confisqua sur lui le

t^r, pl^'f^"'.
duché de Gascogne. Ce prince usa cependant de clémence envers Adalaric,

fils de ce duc, qui, étant encore fort jeune, n'avoit pas eu sans doute part à la

révolte de son père; il lui donna en fief, pour son entretien, la partie de ce

duché la plus voisine des Pyrénées, entre autres, comme on verra ailleurs, le

Bigorre, le Béarn & la basse Navarre-', & établit des comtes françois pour le

gouvernement du reste de cette province.

LXXXII. — Naissance de Louis le Débonnaire,— Charles destine à ce dernier

prince le royaume d'Aquitaine, où il établit de nouveaux comtes.

Le roi rejoignit à CasseneuiH, en Agenois, la reine Hildegarde, son épouse,

qui étoit heureusement accouchée de deux jumeaux pendant son absence.

' La bataille de Roncevaux eut lieu le i5 août ' Nous n'avons pas besoin de relever l'invrai-

778; la date du Jour & du mois est fournie par semblance de ce détail, encore emprunté à la charte

l'épitaphe d'F.ggihard, mensae reg'iae praepositus

^

d'Alaon j en 778, il n'y avait pas de fief, 8t la

ou sénéchal de Charleinogne. Nous la donnons au charte d'Alaon seule nous donne tous ces détails,

tome V de la présente édition, Preuves j Inscrip- [A. M.]
tions, ni. * Voyez sur la situation de ce château la note

' Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. LXVII. insérée ci-dessus, p. 852, n. 1. [E. M.]
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Le premier, qui mourut deux ans après, fut nommé Lothaire', & l'autre

Louis. Charl£s, dans le dessein de rétablir le royaume d'Aquitaine ou de

Toulouse, le destina pour ce dernier. Plusieurs motits portèrent ce prince au

rétablissement de ce royaume & à en confier l'administration à un de ses fils.

L'un des principaux fut que, se voyant obligé de résider sur les frontières de

la Germanie, à cause des fréquentes révoltes des Saxons, il ne pouvoit veiller

également par lui-même au gouvernement de toutes les provinces de ses

Etats. 11 vouloit, d'ailleurs, afïermir son autorité dans les pays situés à la

gauche de la Loire, qui avoient été réunis depuis peu à la couronne, Se où

il restoit encore quelque semence de rébellion. Enfin les Aquitains, accou-

tumés depuis longtemps à n'obéir qu'à un prince de leur nation, souffroient

impatiemment le nouveau joug de la domination françoise, & il y avoit lieu

d'espérer qu'ayant un roi particulier, ils se soumettroient plus volontiers.

En attendant que le jeune Louis pût aller résider en Aquitaine, le roi

Charlemagne, son père, pourvut au gouvernement du pays. Dans cette vue,

avant que de le quitter pour marcher contre les Saxons rebelles, & après avoir

tâché de se concilier les évêques aquitains par toutes sortes de marques

d'estime & de bienveillance, il donna les comtés ou gouvernement des villes

& diocèses à des seigneurs françois dont il connoissoit la probité Si dont les

services passés étoient des sûrs garans de leur fidélité pour l'avenir. D'une
quinzaine de comtés ou gouvernemens particuliers, compris alors dans les

deux Aquitaines avec le Toulousain qui en faisoit partie, nous en connois-

sons neuf où Charles établit alors de nouveaux comtes, Humbert, à qui Stur-

bius succéda bientôt après, eut le Berry ; Abbon le Poitou; Widbalde le

Périgord ; Ictérius l'Auvergne; Siguin le Bordelois ; Roger le Limousin;

Chorson le Toulousain ; Aimon l'Albigeois, & Bullus le Vêlai. Ces trois der-

niers pays font aujourd'hui partie du Languedoc. Les six autres comtés ou

pays particuliers de l'Aquitaine, savoir : le Rouergue, le Querci , l'Agenois,

l'Angoumois, la Saintonge Se le Gévaudan ne sont pas nommés, soit que
l'historien les ait omis, ou plutôt que Charlemagne en ait laissé l'administra-

tion à ceux qui en étoient déjà pourvus, 8c dont il connoissoit sans doute la

fidélité. Au reste, c'est mal à propos que quelques modernes ont rapporté à

cette époque le premier établissement des comtes en Aquitaine, puisqu'il y en

avoit déjà plusieurs siècles auparavant. Charlemagne ne fit là-dessus aucune
nouvelle institution ; il mit seulement des comtes affidés à la place de ceux

dont la fidélité lui étoit suspecte ou dont les emplois étoient peut-être vacans.

LXXXin. — Duché de Toulouse ou d'Aquitaine.

Parmi les comtes dont nous venons de parler, le même historien ^ ne

donne le titre de duc qu'au seul Chorson, gouverneur de Toulouse. C'est,

L'Astronome, Vie de Louis le Dcionnaire, p. 287 ius. — Adrevald, Miracula S. Bcncdtcti, I. 1 , c. 18.

& suiv. — Paul Diacre, de Episcopis Mettensi- ' h'Xitronome, Fie de Louis le Déionnaire, p. iSS.
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sans doute, à cause de la dignité de cette ville qui fut la capitale du nouveau

royaume d'Aquitaine, érigé par Charlemagne, comme elle l'avoit été autre-

fois de celui des Visigoths, & en dernier lieu des Etats du roi Charibert &
des ducs héréditaires d'Aquitaine, descendans de ce prince. Il paroît ' que ce

fut en vertu de cette prérogative que les comtes de Toulouse prirent le titre

de duc sous la seconde race de nos rois, St qu'ils exercèrent une autorité

supérieure sur tous les autres comtes du même royaume. Nous voyons, en

effet, que les successeurs de Chorson furent les seuls, entre tous ces comtes,

qui portèrent le titre de duc jusques au règne de Charles le Chauve, que ce

royaume fut partagé &, qu'avant & après le règne de ce prince, les titres de

comte ou de duc de Toulouse 8<. d'Aquitaine, marquoient la même dignité.

Nous avons déjà dit qu'Ictérius, que Charlemagne fit comte d'Auvergne, étoit

petit-fils du fameux Eudes, duc d'Aquitaine, par Hatton, second fils de ce

dernier, & qu'il paroît que ce roi voulut par là récompenser la fidélité £<.

l'attachement de ce seigneur envers sa famille.

LXXXIV. — Vassaux 6- ahbés français établis en Aquitaine.

Outre les comtes que Charles établit en Aquitaine, il assigna^ dans cette

province plusieurs terres, vacantes ou confisquées, à divers seigneurs recom-

mandables par leurs services & par leur fidélité, qui devinrent par là ses

vassaux. Ils étoient obligés, en cette qualité, au service militaire, 81 leur

fonction principale étoit de garder les frontières, d'avoir l'administration des

maisons royales ou des terres qui appartenoient au domaine & qui faisoient

alors la partie la plus considérable du revenu du prince^. On appeloit ces

vassaux vassi dominici, parce qu'ils relevoient immédiatement du roi.

Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 2 & suiv.

Sur tout ce qui suit, voyez tome II, l'addition à

la Note LXXXVII, sur l'Aquitaine & ses Marches.
' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire

,

p. 288. — Marca Hispanica, c. 203.

' Dom Vaissete a tort de voir dans ces conces-

sions de terres la création d'un office particulier;

ce n'était que l'emploi par le roi & à son profit

de l'institution du séniorat, qui, déjà depuis long-

temps, était en usage. Le vassus est lié au senior

par des liens de fidélité & de reconnaissance; du

moment qu'il en a reçu la valeur d'un sou, il doit

marcher avec lui à la guerre, lui être fidèle & ne

peut plus le quitter, sauf dans certains cas, soi-

gneusement spécifiés. Les liens unissant ainsi les

grands propriétaires, les hommes riches & les

pauvres, unirent de même le roi & une partie de

ses sujets; pour se les attacher, le roi leur donna

en bénéfice, in beneficium, des terres & des revenus.

Mais il ne faut pas croire, comme le disent ici

les Bénédictins, que ce fut une charge, un office;

ce n'était qu'un lien plus étroit créé entre le roi

& les sujets. De même les vassi dominici ou fidèles

régis, n'étaient pas chargés d'administrer les villae

du roi; ces domaines avaient une organisation

particulière, minutieusement décrite dans le Capi-

tuîare de villis (voir l'explication de M. Guérard,

Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, t. 14, p. zoi,

3i3 & 646). Enfin la concession de terre in benefi-

cium, la création du lien de vasselage & de sénio-

rat, entre le roi & un particulier, n'entraînait pas

nécessairement l'obligation du service militaire;

cette obligation était commune à tous les hommes
libres; mais, comme le service militaire était gra-

tuit, dans la pratique il n'y eut bientôt plus à le

fournir que ceux qui pouvaient s'entretenir à leurs

frais, c'est-à-dire les propriétaires du sol; & les

capitulaires de Charlemagne réglèrent minutieuse-

ment la nature du service dû par chacun, suivant

sa position sociale (Voir à ce sujet Boutaric, Insti-

tutions militaires de la France, p. 69-90). Tout ce

qu'on peut dire, c'est que le séniorat amenait natu-

rellement la formation de petites bandes, de com-

pagnies formées du senior & des vassi, suite néces-

saire du serment de fidélité, de la recommandation

imposée à ceux-ci par celui-là. [A, M.]
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Comme les abbés, qui étoient alors réguliers, avoient part au gouverne-

ment Se qu'ils avoient droit d'assister avec les évêques aux assemblées, soit

provinciales, soit générales, qui se tenoient pour les affaires de l'État, Charles

prit également soin de s'assurer de la fidélité de ceux d'Aquitaine & de les

faire élire autant qu'il put de la nation françoise. Telles furent les mesures

que prit ce prince pour bien policer l'Aquitaine, qu'il avoit résolu de donner

à titre de royaume au jeune Louis, son fils.

LXXXV. — Gouvernement de la Septïmanîe.

Il paroît que Charles ne fit aucun changement dans la Septimanie 8c qu'il

y maintint le même gouvernement que Pépin, son père, y avoit établi. Ce
prince, comptant sans doute sur la fidélité des comtes ou gouverneurs parti-

culiers de chaque diocèse de cette province, n'en mit pas d'autres en leur

place comme en Aquitaine, quoique ceux qui l'étoient ne fussent pas Fran-

çois, mais Goths ou bien Romains d'origine'.

LXXXVI. — Commencement de saint Benoît d'Anîane.

Nous en avons un exemple en la personne du comte de Maguelonne, qui

vivoit alors & qui fut père de Benoît, fondateur & premier abbé du monas-

tère d'Aniane-, restaurateur de l'ordre monastique, & l'un des plus saints

personnages de l'église de France. On ignore le nom de ce comte de Mague-
lonne, dont nous avons déjà parlé ailleurs; c'est sans fondement qu'un ^

moderne prétend qu'il s'appeloit Aigulphe; on sait seulement qu'il étoit un
des principaux seigneurs visigoths de la Septimanie, qu'il reconnut des pre-

miers l'autorité de Pépin, 8c que ce prince, pour récompenser ses services 8c

sa fidélité, après l'avoir maintenu dans son gouvernement, le combla d'hon-

neurs 8c de bienfaits.

Benoît^ naquit l'an ySi, un an avant que le diocèse de Maguelonne vînt

au pouvoir des François. Il reçut au baptême"* le nom de Wittiza, qui étoit

fort commun parmi les Visigoths ; mais ce nom paroissant rude à la pronon-

ciation, il prit ensuite celui de Benoît, à l'exemple de plusieurs illustres per-

sonnages de son siècle qui changèrent^ leurs noms barbares avec des noms
romains; c'est ainsi que Pvadbert prit celui de Paschase, Loup celui de Servat,

Alcuin celui de Flaccus, 8c, sans aller plus loin, Smaragde, disciple de saint

Benoît 8c auteur de sa Vie, celui d'Ardon^; sur quoi on doit observer que
le nom emprunté précédoit toujours le nom propre lorsqu'on les joignoit

Le fait n'est pas prouvé pour tous ces comtes; ' Gane\, Séries praesulum Magalonensium, p. 46.

au contraire, il est plus probable que Pépin, aussi ' Acta sanctorum orjinis sancti Benedicti, saec. 4,

bien que Charlemagne, eut soin de ne mettre que part. I, p. r94 8<.seq., Fita S. Benedicti Anianenùs.
des Francs à la tète des comtés du Midi j l'excep- ' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.

tion mentionnée plus bas, à propos du père de ' Mabillon, Annales, ad ann 7,53, n. 7.

Benoît d'Aniane, ne serait que la confirmation '' Acta sanctorum orJinis sancti Benedicti, iaec. a,

de la règle. [A. M.] part. 1 , p. 1 94 8t seq., Fita S. Benedicti Anianensis.

I- 54 a
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ensemble. Witliza, que nous appellerons désormais Benoît, fut envoyé étant

encore fort jeune à la cour du roi Pépin, pour être élevé parmi les pages de

la reine. Ce jeune seigneur gagna tellement la bienveillance & l'estime de

cette princesse, qu'elle l'éleva à la charge ' de son échanson. Il passa ensuite

de la cour à l'armée, oii il servit avec distinction les dernières années du règne

de Pépin & les premières de celui de Charleraagne; mais les dignités dont il

fut honoré, loin de l'attacher au monde, ne servirent qu'à lui en faire con-

noître la vanité & le danger; il les regarda avec mépris &, pressé du désir de

servir Dieu, il résolut de quitter le commerce des hommes & de se retirer

dans la solitude. Avant que de faire cette démarche, il crut devoir s'éprouver

lui-même. Dans cette vue, il passa trois années entières dans la pratique des

vertus les plus austères. Après cette épreuve, incertain & irrésolu sur le genre

de vie qu'il devoit choisir, il formoit le dessein, tantôt de voyager travesti en

pèlerin, tantôt d'aller s'occuper à la campagne à la garde des troupeaux ou

d'apprendre quelque art mécanique pour soulager les pauvres du fruit de son

travail, lorsqu'un accident imprévu le tira de son irrésolution & de sa per-

plexité, & l'arracha tout à fait au monde; voici comment :

v'i' V'fsi ï^ servoit actuellement dans l'armée de Charlemagne, au siège de Pavie,

l'an 774, quand son frère, qui faisoit la campagne avec lui, voulant traverser

une rivière, qu'on croit être le Tessin, fut emporté par la rapidité des flots.

Benoît, frappé du péril où étoit son frère, sans réfléchir à celui où il alloit

s'exposer lui-même, se jette avec son cheval jusques au milieu du fleuve,

pousse vers lui à la nage, lui donne la main 8c le tire enfin du danger où il

étoit de périr. Ce jeune seigneur, réfléchissant alors sur cet accident, fit vœu
d'abandonner le métier de la guerre, se retira de l'armée St alla joindre son

père, sans pourtant lui découvrir son dessein. Il consulta d'abord un pieux

solitaire du voisinage, nommé Widmar, qui étoit aveugle, mais dont l'esprit

étoit très-éclairé, & concerta avec lui les moyens d'exécuter son dessein.

An 780 Benoît partit ensuite de la Septimanie & feignit de prendre la route d'Aix-

la-Chapelle, où la cour étoit alors. Il s'arrêta en Bourgogne, au monastère de

Saint-Seine, dans le diocèse de Langres, à cinq lieues de Dijon, où, après

avoir renvoyé ses équipages 81 ses domestiques, il se consacra au Seigneur 81

embrassa la vie monastique.

LXXXVIÏ. — Fondation de l'abbaye d'Aniane.

La vie austère que Benoît mena dans cette maison paroîtroit incroyable, si

elle n'étoit attestée par un de ses disciples, auteur grave, qui a écrit sa vie.

Au milieu de ses grandes austérités, Dieu ne laissa pas Benoît sans consola-

tion. Il le favorisa entre autres du don des larmes & de l'intelligence des

Saintes Écritures, mais surtout du don de la parole dont il se servit utilement

pour la conversion ou la sanctification de plusieurs personnes. Il fut fait

' Acta ianctorum ordinis sancti Scnedicti, saec. 4, part. I, p. 194 & seq., ^ita S. Benedicti Anianemis.
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cellérier de ce monastère &. signala dans cet emploi sa charité tant par le

soin qu'il prit des enfans qu'on élevoit dans le monastère suivant l'ancien

usage de l'ordre, que par son attention à soulager les pauvres & à exercer

l'hospitalité. L'éclat de ses vertus lui attira l'amour 81 le respect des personnes

du dehors 8c du dedans; en sorte que l'abbé de Saint-Seine étant venu à

mourir, les religieux de ce monastère jetèrent d'abord les yeux sur lui pour

remplir sa place. Ce dessein alarma la modestie de Benoît; 8c comme il pré-

voyoit d'ailleurs la difficulté de leur persuader les pratiques austères de la

réforme, il prit le parti de la fuite 8c se retira secrètement dans sa patrie.

Il fixa d'abord sa demeure environ à un mille de la rivière d'Hérault,

dans une vallée étroite du diocèse de Maguelonne, traversée par le ruisseau

d'Aniane, laquelle étoit du domaine de sa famille. Il bâtit dans ce lieu un
monastère peu considérable, proche d'une église de Saint-Saturnin. Il ne fut

pas longtemps dans sa retraite sans avoir des disciples. Le solitaire Widmar,
dont nous avons déjà parlé, vint le joindre avec quelques autres qui vécurent

avec lui dans une extrême pauvreté 8c dans une mortification étonnante. Il

fut soutenu dans ce genre de vie par l'étroite liaison qu'il eut soin d'entre-

tenir avec trois solitaires qui vivoient alors dans la Septimanie, en réputation

d'une haute piété. Le premier s'appeloit Attilio, le second Nébridius, 8c le

troisième Anian. Ces trois personnages professoient la vie religieuse sans

être pourtant- fort instruits de la discipline régulière, mais leur vertu sup-

pléoit à ce défaut. Benoît profita souvent des avis 8c des lumières du premier,

qui étoit son plus proche voisin. Il alloit le consulter toutes les fois qu'il

se sentoit agité de quelque peine intérieure ou de quelque doute sur sa

conduite.

La réputation de la sainteté de Benoît s'étant répandue dans la Province

Se aux environs lui attira de nouveaux disciples; mais la plupart, rebutés

par l'austérité de sa pénitence, n'osèrent tenter de la pratiquer; d'autres, plus

courageux 8c plus fidèles à leur vocation, embrassèrent avec joie son genre

de vie, 8c c'est avec eux que Benoît jeta les fondemens d'une des plus célè-

bres abbayes de France, qu'il fit bâtir à quelque distance de son premier

monastère, dans un lieu plus spacieux 8c plus commode, sur le même ruisseau

d'Aniane, dont cette abbaye a pris le nom. Ce monastère fut détruit par les

calvinistes dans le seizième siècle; il a été rebâti depuis dans une campagne
des plus belles 8c des plus riantes du Languedoc, à demi-lieue de Gignac 8c

de la rivière d'Hérault, 8c à cinq de Montpellier.

Benoît fonda' son nouveau monastère d'Aniane l'an 782, la quatorzième

année du règne de Charlemagne, qui confirma par un diplôme cette fon-

dation. Il fit bâtir alors une église magnifique, qui fut d'abord dédiée sous

l'invocation de la Vierge, 8c qui prit depuis le nom du Sauveur, son prin- Éd.origin.

ci pal patron. Benoît rassembla dans ce monastère jusques à trois cents moines,

qui l'enrichirent beaucoup par les donations qu'ils y firent d'une partie de

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I.
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leurs biens, en se consacrant au Seigneur. L'auteur de la Vie de ce saint abbé

remarque qu'il ne voulut jamais recevoir des esclaves ou serfs qu'on voulut

donner à son abbaye Se qui faisoient alors une partie considérable des biens;

il vouloii au contraire qu'on leur accordât la liberté.

A l'exemple de Benoît, plusieurs princes & seigneurs firent bâtir' divers

monastères dans la Septimanie 8c dans les provinces voisines. Pépin, Charle-

raagne £*. Louis le Débonnaire en firent rétablir plusieurs qui avoient été

détruits par les Sarrasins, &c en fondèrent un grand nombre d'autres. Ces

princes favorisèrent d'autant plus volontiers^ ces établissemens, qu'outre qu'ils

étoient des asiles sûrs pour la piété & la religion, l'État y trouvoit son avan-

tage par les écoles publiques qu'on tenoit alors dans les principales abbayes,

où on apprenoit également aux peuples l'obéissance qu'ils doivent à Dieu &
celle qu'ils sont obligés de rendre à leur souverain. La plupart de ces monas-

tères regardoient * Benoît d'Aniane comme leur protecteur & leur restaurateur.

Les religieux l'aimoient Se le respectoient comme leur père, 8t il l'étoit en

effet par les soins continuels qu'il se donnoit de pourvoir à leurs besoins

spirituels Se temporels 8c de les protéger auprès du prince 8c des seigneurs

de la cour qui l'honoroient de leur bienveillance 5 en sorte que l'abbaye

d'Aniane devint, sous son gouvernement, comme le chef de presque tous les

monastères du pays 8c des provinces voisines, sur lesquels ce saint abbé éten-

doit également sa sollicitude Se sa vigilance.

LXXXVIIL — Fondation des abbayes de Saïnt-Thibéry, de la Grasse 6- de

plusieurs autres de la Province.

L'abbaye d'Aniane n'est qu'à six lieues de celle de de Saint-Thibéry, ce qui

nous donne lieu de croire qu'Attilio, que Benoît alloit souvent consulter, est

le même que l'abbé de ce nom qui fonda ce dernier monastère 8c qui le gou-

vernoit sous le règne de Charlemagne"*. Attilio n'en fut peut-être que le

restaurateur, car il est vraisemblable qu'il subsistoit auparavant Se qu'il pou-

voit avoir été détruit par les Sarrasins qui ruinèrent, comme nous l'avons vu

ailleurs, la plupart des anciens monastères de la Septimanie^. Nous savons,

en effet, que le lieu où ce monastère est situé étoit déjà célèbre longtemps

auparavant par le martyre 8c le tombeau des saints Thibéry, Modeste Se Flo-

rentie, qui avoient souffert sous les empereurs païens. Ce lieu se nommoit

autrefois Cessera, 8e il en est fait mention dans les anciens itinéraires, ainsi

que nous l'avons déjà dit. Il prit son nom, dans la suite, du premier de ces

saints martyrs. C'est aujourd'hui une petite ville du diocèse d'Agde, située

sur la petite rivière de Tongue, près du lieu où elle se jette dans l'Hérault,

dans une des plus belles campagnes du Languedoc'^.

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. • Mabillon, Annales, ad ann. 777, n. 77.

^ Ddarca Hispan'ica^ c. 263 & seq, ^ îbid,

' Acta sanctorum ordinis sancti BeneJicti, saec, ^, 'Voyez au tome IV, Note CVIII , la liste des

part. I, p. 194 &seq., VitaS. Benedicti Anianensis. abbés de Saint-Thibéry.
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Nébridius, dont il est parlé dans la Vie de saint Benoît d'Aniane, avoit déjà

jeté les fondemens de l'abbaye de la Grasse qui lui doit son origine. Il
'

s'étoit retiré, avec quelques compagnons, sur les limites des diocèses de Nar-

bonne & de Carcassonne, dans un vallon désert, arrosé de la petite rivière

d'Orbieu, & environné de rochers escarpés qui le rendent presque inacces-

sible. Il obtint ce lieu, appelé alors Novalias, de la libéralité de quelques

seigneurs du voisinage, y fonda un monastère qu'il gouverna en qualité

d'abbé, 81 y fit construire, quelque temps après, une église sous l'invocation

de la sainte Vierge. Charlemagne confirma en sa faveur toutes les donations

qui lui avoient été faites par un diplôme, daté de Compiègne au mois de

janvier, la onzième année de son règne, & combla, dans la suite, ce monas-

tère de nouveaux bienfaits, ce qui fait regarder ce prince comme son principal

fondateur. Telle est l'origine de l'abbaye de la Grasse^ [Crassa), l'une des plus

considérables de France. On l'appela pendant fort longtemps Notre-Dame

d'Orbieu [Orohio), du nom de la petite rivière sur laquelle elle est située. 11

paroît, par ce que nous venons de dire, qu'elle subsistoit déjà l'an 779, 8c que

sa fondation est antérieure de deux ans à celle d'Aniane^. Elle a donné lieu

à la construction d'une petite ville, située dans le même vallon, qui est une

des trois diocésaines de Carcassonne.

Nébridius, son premier abbé, fut élu depuis archevêque de Narbonne.

Cette abbaye ,a donné plusieurs autres prélats à diverses églises de France
tffp'^'fs's.

dont nous parlerons dans la suite. Elle devint très-puissante surtout par les

donations que firent plusieurs seigneurs du pays en y consacrant à Dieu leurs

enfans; ce qui a été la principale"* source des biens considérables dont elle a

joui autrefois, car l'usage étoit anciennement que ceux qui embrassoient la

profession monastique donnoient une partie de leurs biens au monastère où

ils se retiroient. Ces donations étoient non-seulement permises, mais encore

autorisées par les lois^.

Anian, l'un des trois personnages avec qui Benoît avoit contracté une
étroite amitié, fut le premier abbé de Caunes, dans le diocèse de Narbonne.

Nous parlerons ailleurs de cet abbé qui, de même que Nébridius St Atti-

lion, étoit fort connu de Théodulphe'', évêque d'Orléans. Ce prélat en parle

' Mabillon, Annales, ad ann. 778, n. 86. peut affirmer c'est que cette charte a été donnée de
' Le diplôme de fondation de l'abbaye de la l'année 774 à l'année 800, à cause du titre de

Grasse est conservé aujourd'hui en original aux patrice que Charlemagne ne porta que pendant

archives de la préfecture de l'Aude; il est sur papy- cette période. M. Sickel, dans son Régeste, la rap-

rus, mais la ligne inférieure manque depuis long- porte à l'an 800 environ. (Voyez tome II, Preuves,

temps; c'est justement celle qui renferme la date Chartes & Diplômes, n. XIV, & la note à la

dans les diplômes carolingiens. Cette mutilation, col. 62.) [A. M.]
déjà ancienne, est antérieure tout au moins au * Voir tome IV, ^ote XCVIII, la liste des abbés

commencement du dix-septième siècle, puisqu'elle de la Crasse.

se retrouve dans une copie de cette époque conser- * Mabillon, ad ann. 778, n. 87.

vée aujourd'hui à la Bibliothèque nationale dans ' Capitulare anni VCCCIH, n. 12, Baluze, Capi-

le volume 194 de la collection de Languedoc. tular'ia regum Francorum, t. i, c. 3^3; Penz, Leges,

Nous ne savons donc pour quelle raison les Béné- t. i,p. ii5.

dictins l'ont placé à l'année 778. Tout ce qu'on * Théodulphe, Carmina, 1. 2, c. 6,
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avec éloge dans un poëme qu'il adressa à Benoît d'Aniane. Il fait mention,

dans le même ouvrage, de plusieurs autres abbés qui gouvernoient divers

monastères de la Septimanie, & entre autres de Nampius, d'Attala & d'Ole-

mond.

LXXXIX. — Abhayes de Saînt-Hilaïre 6" de Saïnt-Polycarpe.

Nampius ' étôit abbé, dans le diocèse de Carcassonne, d'un monastère qui

avoit été fondé sous le nom de saint Saturnin, martyr, & qui prit dans la

suite, celui de saint Hilaire, évêque de cette ville, qui y avoit été inhumé^.

Cette abbaye subsiste encore aujourd'hui sur la rivière de Lauquet {Leucus),

à une lieue de l'Aude, & à deux ou environ au midi de Carcassonne, sur

les frontières du Razès. Cet abbé, qui la gouverna sous le règne de Charle-

magne, 8c qu'on a confondu^ avec un abbé de même nom qui vivoit sous

celui de Charles le Gros, obtinf* du premier des lettres de protection 81 de

sauvegarde, confirmatives de tous les biens de sa maison. Les successeurs de

cet abbé en obtinrent depuis de pareilles, des princes qui régnèrent dans la

Septimanie après cet empereur.

Attala étoit ou l'abbé ^ de la Grasse de ce nom, successeur de Nébridius,

ou Attala, abbé'^ de Saint-Polycarpe, qui vivoient l'un & l'autre sous le règne

de Charlemagne. Ce dernier abbé étoit un seigneur originaire d'Espagne

qui, ne pouvant se résoudre à. vivre parmi les Sarrasins, se retira dans les

Gaules Si s'établit dans le Razès avec ses serfs 8t ses affranchis qu'il avoit

amenés avec lui. Sa piété lui inspira de faire rebâtir plusieurs églises que ces

infidèles avoient détruites dans le temps qu'ils étoient maîtres de ce pays. Il

fixa sa demeure dans un lieu où il fonda & bâtit un monastère sous l'invo-

cation de saint Polycarpe, martyr. Charlemagne confirma cette fondation; il

lui permit de défricher tout le terrain inculte qui étoit aux environs de ce

nouveau monastère, 81 lui en fit donation'^, ce que Charles le Chauve con-

firma dans la suite. C'est ainsi que fut fondée l'abbaye de Saint-Polycarpe,

située dans le diocèse de Narbonne, où on a établi depuis peu une austère

réforme.

' Mabillon, Annales, ad ann. 780, n. 7; ad '' Baluze, Capllulana. regum Francorum , t. 2,

ann. 8o3, n. 19; ad ann. 817, n. 64. c. 1 102, 1409 diplômes de Louis le Débonnaire;

' L'abbaye de Saint-Hilaire paraît être un peu '429, de Pépin d'Aquitaine; 1462, de Charles le

plus ancienne que le supposent les Historiens de Chauve pour Saint-Hilaire. — Voir au tome II,

Languedoc; en effet, elle s'éleva auprès du tom- Chartes & Diplômes.

beau de saint Hilaire, évêque de Carcassonne au ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

sixième siècle, & probablement le premier de ce n. XXI.

siège, créé à cette époque par les rois visigoths
;

" Mabillon, ad ann. 780, n. 5.

détruite probablement par les Sarrasins, elle fut ' Le diplôme dont les Bénédictins parlent ici est

restaurée, mais non fondée par ce Nampius dont certainement faux, au moins dans sa forme ac-

parle Théodulphe. [A. M.] tuelle; le fond d'ailleurs ne présente rien que de

' Mabillon, ^nnaZes, ad ann. 817, n. 64. — V.sa probable. (Voyez au tome IV la Note CVII, sur

Correspondance ms, dans la Diplomatique. l'ahhaye de Saint-Polycarpe.^
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XC. — Abbaye de MontoUeu.

Enfin, Olemond, dont il est parlé dans le même poëme de Théodulphe,

est le fondateur' & le premier abbé du monastère de Montolieu, au diocèse

de Carcassonne, dédié en l'honneur de saint Jean-Baptiste. Ce monastère

étoit situé auprès d'un château appelé anciennement Castrum Mallasti, dont

il prit le nom; on lui donna depuis celui de Montolieu à cause des collines

voisines où on commence à voir des oliviers. La situation de cette abbaye est

dans un fond ou vallée appelée, dans les anciens titres, Vallis Sigurii^,

au-dessous de la petite ville de Montolieu, l'une des trois diocésaines de

Carcassonne, qui lui doit son origine. Cette abbaye est peu éloignée de la

Montagne-Noire & des frontières du diocèse de Lavaur ou de l'ancien pays

toulousain. Elle est environnée des deux ruisseaux ou petites rivières d'Alzau

8t de Dure qui, venant à se joindre en cet endroit, forment une presqu'île.

Olemond trouva ^ d'abord beaucoup d'opposition à la construction de ce

monastère de la part de quelques personnes puissantes du voisinage; mais

protégé par Charlemagne, personne n'osa plus l'inquiéter. Les"* successeurs

de ce prince accordèrent aussi leur protection à ce monastère.

On peut rapporter environ au même temps l'origine de plusieurs autres

abbayes de la Septimanie & de l'Aquitaine, dont nous parlerons plus bas, &
qui se ressentirent de la libéralité & de la protection de Charlemagne & de

Louis le Débonnaire.

XCL — Louis couronné roi d'Aquitaine ou de Toulouse. — Etendue

de ce nouveau royaume,

Louis, qui fut appelé plus tard le Pieux ou le Débonnaire, n'avoit pas Éd. ongin.

encore atteint lage-^ de trois ans, quand Charlemagne son père, voulant le

faire reconnoître roi d'Aquitaine, comme il l'avoit déjà projeté, le prit avec

lui dans le voyage qu'il fit, en 781, à Rome, où il le fit couronner par le

pape Adrien I, après les fêtes de Pâques, qu'il célébra dans cette ville.

Le royaume d'Aquitaine ou de Toulouse, dont Charlemagne disposa en

faveur de ce jeune prince, eut plus d'étendue qu'il n'en avoit eu d'abord sous

les Visigoths 8c ensuite sous le roi Charibert. Outre l'Aquitaine propre ou les liTTi""
deux provinces ecclésiastiques de Bourges & de Bordeaux, le Toulousain 8c

la Novempopulanie ou Gascogne, il s'étendit sur la Septimanie ou Gothie

8c sur les conquêtes que Charlemagne avoit faites en Espagne sur les Sarra-

sins, entre l'Ebre 8c les Pyrénées. Ce dernier pays, à qui on donna dans la

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, c. 1428 : diplôme de Pépin, 828 ; 1 4(5 1
, de Charles

n. XXVIII. le Chauve, 854; i5i7, d'Eudes, 888; & i536, de
" Cette vallée fut désignée aussi plus tard sous Raoul, 93 1, pour Montolieu. — Voir tome II &

le nom de FiiUis Sigarii. [A. M.] tome V, Chartes & Diplômes.
' Voyez tome II, Preuves, Chartes et Diplômes, ^ Annales Lolseliani, ians Duchesne, t. 2, p. 82.

n. XXVIII. — L'Astronome, Fie de Louis le Débonnaire,
' Baluze, Capitularia regum Francorum , t. 2

,

p. 288.
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suite le nom de Marche d'Espagne, fut divisé en Marche de Gothie ou de

Septimanie & Marche de Gascogne; la première renfermoit presque toute la

Catalogne, & l'autre la partie de l'Aragon & de la Navarre située à la gauche

de l'Èbre. Ce pays étoit alors au pouvoir de divers seigneurs ou gouverneurs

sarrasins qui avoient reconnu la souveraineté de la France, mais dont l'émir

qui régnoit en Espagne avoit remis la plupart sous son obéissance. Charle-

magne & Louis, son fils, prirent ensuite plusieurs places de cette frontière,

en chassèrent entièrement les infidèles & les firent gouverner par des comtes

françois. Les autres demeurèrent entre les mains de leurs gouverneurs maho-
métans qui, tantôt, suivant leurs intérêts, se reconnurent vassaux de nos

rois, fk tantôt refusèrent de se soumettre à leur autorité. On voit, par ce que
nous venons de dire, que le nouveau royaume d'Aquitaine fut borné par la

Loire, l'Ebre, le R.hône & les deux mers, d'où il est aisé de juger de son

étendue. Tous les pays compris aujourd'hui dans la province de Languedoc,
à la réserve du Vivarais qui dépendit toujours du royaume de Bourgogne,

en firent partie, 8t la ville de Toulouse en fut la capitale ou le siège prin-

cipal. C'est ce qui nous engagera à entrer dans le détail des différentes révo-

lutions arrivées dans ce royaume durant le temps qu'il a subsisté, après que

nous aurons donné ici, par avance, & en peu de mots, une idée succinte de

son gouvernement.

XCIL — Gouvernement de l'Aquitaine sous le roi Louis le Débonnaire £>

ses successeurs. — Les ducs 6* les comtes gouverneurs des provinces (y des

diocèses.

Nous avons déjà dit que Charlemagne établit, dans la plupart des villes

d'Aquitaine, des comtes ou gouverneurs, ce qui a donné lieu à quelques

auteurs d'en rapporter l'institution à ce prince; mais leur origine est beau-

coup plus ancienne, comme nous l'avons prouvé ' ailleurs. Il est fait mention,

en effet, dans le Code théodosien, des comtes qui avoient l'administration

des provinces, & nous savons qu'avant la décadence de l'Empire, les cités ou

diocèses étoient gouvernés par des comtes qui joignoient à l'administration

politique le commandement des troupes. Tels étoient le comte de Marseille

dont^ Sidoine Apollinaire fait mention dans le temps que cette ville étoit

encore sous la domination des Romains, vers la fin du cinquième siècle, & le

comte Agrippin, qui livra, en 462, la ville de Narbanne aux Visigoths, au

nom de l'empereur Sévère.
,

Nous avons aussi observé ailleurs que les peuples barbares qui s'établirent

en différentes portions de l'Empire y conservèrent la même forme de gou-

vernement qu'ils y trouvèrent, 8c qu'ils firent gouverner les provinces par des

ducs ou gouverneurs généraux, 8c chaque cité ou diocèse par des comtes ou

gouverneurs particuliers subordonnés aux ducs. Nous l'avons prouvé en par-

' Voyez ci-dessus, livre III, chap. tx. ' Siddine Apollinaire, 1. 7, ep'tst. 2.
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ticulier des Visigoths, 8<. il est certain ' que les François se conformèrent au

même usage. Les uns Se les autres furent d'abord destituables au gré du

prince de qui ils tenoient leur autorité; mais ils se rendirent héréditaires &
ensuite maîtres absolus de leurs comtés ou gouvernemens avant la fin de la

seconde race de nos rois.

Entre ^ tous les gouverneurs des divers pays ou diocèses renfermés dans le

nouveau royaume d'Aquitaine, les comtes de Toulouse furent les seuls, sous

le règne de Charlemagne & de Louis le Débonnaire, qui prirent le titre de

duc, comme nous l'avons déjà remarqué, ce qui prouve qu'ils exercèrent,

pendant ce temps-là, une autorité supérieure à celle des autres comtes sur tfî,p"437.

tout ce royaume^; il faut en excepter cependant, à ce qu'il paroît, la Gas-

cogne qui étoit alors gouvernée par des ducs particuliers. Ainsi, lorsque

Louis le Débonnaire parvint au trône d'Aquitaine, ce royaume fut partagé

en deux duchés ou gouvernemens généraux, savoir : celui de Toulouse ou

d'Aquitaine ([ui comprenoit les trois anciennes provinces ecclésiastiques de

Bourges, de Bordeaux & de Narbonne, avec la Marche d'Espagne, &. celui

de Gascogne, qui renfermoit la province d'Eause ou d'Auch.

Il s'ensuit, de ce que nous venons de dire, que tous les pays compris

aujourd'hui dans la province de Languedoc renfermoient alors autant de

comtés ou gouvernemens particuliers que de diocèses. Ces comtés étoient au

nombre de treize, savoir ; ceux de l'Albigeois, de Velai St de Gévaudan, qui

étoient soumis à la métropole de Bourges Si faisoient partie de l'Aquitaine

proprement dite; ceux de Narbonne, de Carcassonne, de Béziers, d'Agde"*, de

Lodève, de Maguelonne, de Nimes, de Toulouse Se d'Uzès, qui, avec le dio-

cèse d'Elne 8t la Marche d'Espagne, formoient la province ecclésiastique de

Narbonne, & enfin celui de Vivarais, qui dépendoit du royaume de Bour-

gogne & de la métropole de Vienne, 8c étoit situé hors des limites du royaume
d'Aquitaine. Quelques-uns des grands diocèses furent partagés dans la suite

en plusieurs comtés ou gouvernemens. Sous le règne ^ de Charlemagne, un
même seigneur ne gouvernoit qu'un seul comté ou diocèse. Le duc ou gou-

verneur général d'une province possédoit en même temps le comté ou gouver-

nejnent particulier de la capitale ; ainsi Toulouse étoit duché 8c comté tout

ensemble, 8c on donnoit indiftéremment le titre de duc Se de comte à ses

gouverneurs.

XCIU. — administration de la justice.

Chaque comte ou gouverneur particulier avoit, dans l'étendue de son

comté, le commandement des troupes, l'intendance des finances du prince Se

' Valafrid Strabon, <<f Rfius eccZesiasîicjs, c. 3i

.

blent ayoir été réunis dés Charlemagne, voir )a

• Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 2 & suiv. Note additionnelle, n. LXXXVII du tome II, pa-
» Voyez tome II, la Note LXXXVII sur l'Aqiii- ragraphe XV. [A. M.]

taine & ses Marches. ^ Eginhard, Fita Caroli Magni, Duchesne, t. 2,

' Sur les comtés d'Agde & de Béziers, qui sem - p. 112.

I. 55
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l'administration de la justice, qu'il rendoit ou par lui-même' ou par des

officiers qui lui étoient subordonnés, ce qui demandoit de lui l'intelligence

8c l'étude des lois^. Les comtes étoient choisis parmi les personnes les plus

distinguées de l'État, & on leur donnoit le titre d'illustres^, titre dont nos

anciens rois se tenoient eux-mêmes honorés. Les comtes étoient obligés de

tenir leurs plaids (^placitum) ou audiences publiques dans le lieu destiné

pour cela. Ils dévoient être à jeun"^ durant cette fonction. Ils connoissoient

également des affaires civiles &i criminelles^ dans toute l'étendue de leur

comté, & étoient chargés de veiller en particulier sur les causes'^ des veuves,

des orphelins & des pauvres, 8c sur celles qui intéressoient l'Église'^.

Ils avoient pour assesseurs, dans les audiences, des ministres ou juges infé-

rieurs qu'on appeloit en général juniores^, pour les distinguer de ceux qui

étoient revêtus des principales dignités, qu'on nommoit seniores'^, d'où le

terme françois de seigneur a pris son origine. Ces ministres, subalternes des

comtes, étoient les vicaires, les centeniers, les échevins, 8cc. Les vicaires, en

latin vicarii, d'où on a formé dans la suite le nom de viguier, qui est encore

en usage dans la Province, étoient les lieutenans des comtes. Chaque comté

étoit divisé en vigueries ou vicairies, 8c celles-ci en centuries, ce qui formoit

divers districts particuliers.

XCIV. — Vicaires des comtes ou viguiers. — Centeniers.

Parmi les vicaires '° des comtes il y en avoit un principal qui étoit comme
son lieutenant général, 8c qu'on appela d'abord vidame, vice dominus, 8c

ensuite vicomte, vice cornes. Ce vicaire tenoit la place du comte dans taute,

l'étendue du comté. Les autres vicaires étendoient leur juridiction chacun

sur une partie du comté ou diocèse. On donna aussi quelquefois à ceux-ci,

^ Cap'iîulare Langohard'icum anni VCCClljC. \\~\S^ ^ Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. i,

^aluze, Regum Francorum Capitular'ia, X. i , c. 353; c. 353; capitulaire de 801 de Baluze; voir Lex

Pertz, LL. t. I
, p. 104; le texte de Pertz est iden- Longohardorum ^ 1. 4, tit, 52, c. 6; Pertz , ut

tique à celui de Baluze; mais la date est diffé- supra.

rente; ce dernier l'avait fixé à l'an 801 ; de plus, ' La connaissance de ces causes leur appartenait

l'ordre des articles n'est pas exactement le même. à cause du munieburdum royal qui protégeait ces

[A. M.] diverses classes de personnes. [A. M.]
' Baluze, Regum Francorum Capitular'ia , t. 1, * Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1,

C.634; Cap'iîulare Âqu'isgranense anni DCCCXXV, p. 370; Cap'tîulare Atjulsgranense anni VCCCII

,

c. 7-8 ; Pertz, LL. t. I , p. 243; dans Baluze ce cap:- c. 25 ; Pertz, t. i, p. 94.

tulaire est daté à tort de 823 , & la division des ' Le mot senior, à cette époque, outre son accep-

chapitres n'est pas la même. [A. M.] tion originaire de supérieur, de plus âgé, a un
' Formules de Marculfe, Append'ix, n. 44; Ro- sens technique; il s'oppose à vassus , & indique

zière, t i, n. 23.
,

celui qui a donné des bénéfices à un autre, celui

^ Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1, qui a des vassaux. Le séniorat est donc le lien qui

c. 842; collection d'Anségise, 1. 5, c. i o3 ; Cap'itu- unit le propriétaire du bénéfice & son possesseur.

lare anni DCCCIII , n. i5; Pertz, t. 1, p. i |5. [A. M.]
" Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1, '" Notes de Bignon sur Marculfe. — Baluze,

c. 6o3 ; capitulaire de 819 de Baluze; voir Anse- Regum Francorum Capitularia , t. 2, c. 754. —
gise, 1. 4, c. 27 : De his ijui de furto accusati fue- Marca Hispanica, c. 304.

rint ; Pertz, t. 1 , p. 3 1 6.
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clans la suite, le nom de vicomte. Ces vicaires avoient sous eux un_ certain

nombre de centeniers, dont l'autorité s'étendoit sur une portion de la viguerie,

qu'on nommoit centurie, ministériat ', minïsterium, ou a rVi-^^, c'est-à-dire

An 781

' Baluze, Regum Francorum Cap'ttular'ia , t. i,

c. 492. — Le passage cité par les Bénédictins n'a

pas exactement le sens qu'Us lui prêtent; il y est

seulement question des mrn/5teriflZe^, officiers in-

férieurs, & non des ministerla. — Capituîare pro

exercitu promavendo anni VCCCIII ; Pertz, t. i,

p. I 19-20. [A. M.]
' Dans ce paragraphe, dom Vaissete a commis

plusieurs erreurs de fait que nous allons tenter de

rectifier, grâce aux nouvelles lumières que nous

fournit l'étude critique des textes diplomatiques.

Un premier point : notre auteur affirme, sans

du reste donner de preuve, que les vicomtes ont, à

l'origine, poflé le nom de vidâmes [vicedominas).

Cette opinion, qui a été généralement abandonnée

dans ce siècle-ci, a été cependant reprise tout ré-

cemment par M. Sohm , dans son Alt-deutsche

Reicks und Gerickts ver/assung, où, s'appuyant cette

fois sur des textes, il veut prouver que le mot vice-

dominas f pris dans son acception étymologique

de lieutenant du maître^ a pu tout aussi bien s'ap-

pliquer au vicomte qu'au vidame proprement dit.

Entre autres textes, il en cite plusieurs tirés de

l'Histoire générale de Languedoc ; un notamment

de l'an 802 : Reconnaissance faite par un nommé
Pinaud , pardevant le vidame Cixila , en faveur de

l'abhaye de Caunes^ On peut encore citer des di-

plômes, dans la suscription desquels l'empereur

énumère des vicedomini à côté des comtes, ce qui

semble indiquer que ces personnages remplissaient

des fonctions royales. (Voir notamment un diplôme

de 814, t. II, Preuves, col. 87-88.) Enfin un acte

de l'an 837, inconnu à M. Sohm & que nous

publions aux Preuves du tome II, fournit un

exemple qui serait plus probant, si malheureuse-

ment le texte de cet acte n'était pas sensiblement

altéré; en effet, à deux reprises différentes, le ré-

dacteur, reconnaissant qu'une terre est la propriété

d'un Espagnol & non un bénéfice tenu par lui

d'un comte ou d'unvicomîe, remplace dans la for-

mule le mot de vicecomes par celui de vicedominus.

Si nous avions l'original de cet acte, la preuve

serait absolue, &. il viendrait à l'appui de la thèse

de M. Sohm, malheureusement nous n'en possé-

dons qu'une copie assez défectueuse.

Quant au vidame, officier ecclésiastique, sorte

d'économe (oeconomus) , il a eu pour premières

fonctions l'administration des biens de l'église ou

de l'abbaye, la poursuite de ses procès, la défense de

ses causes. Ce n'est que plus tard que paraissent les

vida mies purement féodales qui remplissent pour les

églises épiscopales le rôle des avoueries pour les mo-

nastères; tels sont,les vidamies de Gerberoy, à Beau-

vais, de Picquigny, à Amiens, de La Ferté, à Char-

tres; ces deux dernières subsistaient encore à la

Révolution. Dans leMidi, nous n'avons pas d'exem-

ples de ce nom de vidame pendant la période féo-

dale; cependant une grande partie des droits du

vidame du Nord furent exercés par les princes souve-

rains du Midi ; tel était le droit de dépouille, dont

l'église de Béziers fut affranchie par Raimond de

Saint-Gilles, en 1084, celle de Carcassonne par le

vicomte Bernard-Aton, en 1 11 3, enfin celle d'Albi

par le vicomte Roger, en 1 144. Les véritables frères

des vidâmes sont, dans le Midi, ces seigneurs qu'on

appelait les villici, les advocati, & qui, sous ce nom,
pillaient les abbayes du Languedoc, aussi bien

que leurs collègues du Nord les évêchés de l'Ile-de-

France; le cartulaire de l'abbaye de Lézat, du

treizième siècle, contient notamment l'histoire dé-

taillée de la villicatio de l'abbaye de Peyrissas, dans

le Comminges, qui appartenait aux comtes de

Benque, puissante famille du pays & qui avait

été créée au milieu du onzième siècle.

Quant au vicecomes , M. Sohm est arrivé à son

sujet i des résultats que nous croyons pouvoir

regarder comme définitifs, & ses conclusions, ex-

posées dans le premier volume de son ouvrage plus

haut cité, sur la constitution politique & juri-

dique de l'ancienne Allemagne, ne diffèrent pas

sensiblement des résultats auxquels était arrivé

M. R. de Lasteyrie, dans une thèse restée manus-
crite & soutenue à l'Ecole des Chartes en jan-

vier 1873. Pour M. Sohm comme pour M. de Las-

teyrie, le vicecomes a pour origine le missus comitis.

Ce fonctionnaire qui paraît fréquemment dans les

textes juridiques ou historiques de l'époque carlo-

vmgienne, avait pour mission de représenter le

comte dans les affaires dont l'accomplissement était

son rôle spécial. Jusqu'ici, dans la plupart des

ouvrages publiés à ce sujet, tant en Allemagne

qu'en France, on regardait le vicecomes comme un
vicarius ayant des fonctions plus étendues que les

v/'cani ordinaires; ceux-ci, officiers inférieurs char-

gés de recevoir les amendes, de présider à l'exécu-

tion des coupables, représentaient les comtes au-

près des tribunaux inférieurs, des tribunaux de

centaines; leurs fonctions étaient assez analogues

à celles du saceiaro ou oigraphio de la première

race, avec des attributions mieux définies & surtout

mieux connues. Celui-ci s'appelait encore scultarius

(Schultheiss'jf comme chargé de percevoir les amen-
des [schuld , dette). Au contraire, M. Sohm voit

dans le vicecomes, en Allemagne geiva/riof, le missus
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district. 11 en est fait mention dans les anciennes chartes, où lorsqu'on vouloit

désigner la situation particulière de quelque lieu, on disoit qu'il étoit situé

dans un tel comté, dans une telle viguerie & dans un tel minïstériat ou aisse.

devenu permanent. Ce mtssus était donc le repré-

sentant du comte; il pouvait avoir les emplois les

plus divers, être chargé d'une mission spéciale ou

de toutes les affaires en général. On le voit dans

les actes rendre compte de son administration au

comte qui l'a nommé, aller avertir un évèque

d'une plainte portée contre un clerc, convoquer

les parties pour un procès. Il était nommé par le

comte; Contran recommande aux comtes de bien

choisir ceux qu'ils délégueraient {^quoscumque a la-

tere suo) pour leur servir de lieutenants, & l'édit

de 584 les mentionne. Ainsi donc on a le missus

dominicus, envoyé par le roi, & le missus comitis,

délégué par le comte. Nommé par le comte, le

missus pouvait être choisi par lui parmi ses offi-

ciers subalternes, parmi les centeniers par exem-

ple. C'est ce fait qui explique la contradiction

apparente qu'on trouve" dans certains actes (voir

notamment t. V de la présente édition, n. XLIII,

acte de 918); dans ce jugement nous voyons figu-

rer un Bernard, missus du comte Raimond de Tou-

louse, à la fois juge & partie; la difficulté s'expli-

que par ce fait qu'il est partie comme missus du

comte & que, viguier du tribunal, il préside les

débats d'un procès, dans lequel lui-même a intérêt.

Ces missi existaient donc déjà sous la première

race; au sixième siècle, l'édit de Contran, au sep-

tième siècle, la loi des Alamans le prouvent. Sous

les Carlovingiens, cette institution se développe;

on les voit paraître, en 779, dans la loi lombarde

de Charlemagne, sous le nom de juJex comitis, que

les manuscrits du douzième siècle ont remplacé

par vicecomes (voir Pertz, LL. t. 4, p. 5oi, n. 72).

Ils paraissent encore, en 828, dans le Capitulaire

d'Aix-la-Chapelle, c. 3 ; les missi dominici doivent

rechercher quales ministres habeant comités. Wala-

frid Strabon, à son tour, en parle & distingue

toujours les centeniers des missi.

En Italie, le missus s'appelle régulièrement loco-

positus; en France, l'expression technique est vice-

comes. Ce nom paraît pour la première fois, dans

ce dernier pays, dans un diplôme de Louis le Dé-

bonnaire pour Saint-Denis; ce diplôme est de 814;

on y voit figurer un vicomte du pigus Stampensis

(pays d'Étampes). Vers 820, il devient plus fré-

quent, & enfin, à partir du milieu du neuvième

siècle, l'institution & le nom semblent s'être géné-

ralisés. Toutefois, si le premier exemple de cette

dernière acception ne remonte qu'à 814, le terme

en lui-même est beaucoup plus ancien; on voit, dès

696, dans un diplôme de Pépin, maire du palais, un
vicecomes palatii. (Tardif, Monuments historiques.)

De même que le missus comitis extraordinaire,

le vicecomes est en principe nommé par le comte;

c'est, en effet, un fonctionnaire extraordinaire dii

comté & non de l'Etat; seulement, comme il exerce

fréquemment en même temps les fonctions de mis-

sus & celles de scultarius, qu'il perçoit à la fois

les droits du comte & ceux du roi, celui-ci peut le

nommer & on a le missus imperatoris ad vicem

comitis.

Il pouvait y avoir plus d'un vicomte par comté,

mais cette pluralité, qui était la règle pour les

missi dominici , était l'exception pour les missi

comitis. Cependant c'est à ce fait qu'il faut attri-

buer la division des grands comtés ; au neuvième

siècle, le vicomte de Tonnerre se sépare du comté

de Langres ; au dixième siècle, le Poitou avait trois

vicomtes. Le contraire a pu se produire; deux

comtés de petite importance réunis momentané-
ment sous la même main n'ont eu qu'un vicomte.

(Béziers & Agde en 897, t. V, Preuves, n. XVIII.)

Du reste, quand le comté est divisé en plusieurs

vicomtes, celles-ci ont toujours sous elles des cen-

taines qui leur sont subordonnées [Recueil de Pé-

rard, n. 1 58).

Revêtu de la puissance générale du comte, le

vicomte l'exerce dans toute son étendue; toutefois

le comte peut en garder par devers lui une poftion

importante, & l'existence de ce délégué ne l'exclut

pas de l'administration
;
par le fait seul de sa pré-

sence, il peut toujours l'annihiler. Néanmoins, il

est SI vrai de dire que le vicomte est différent du

ceiitenier par son origine que, tandis que celui-ci,

à l'époque féodale, garde sa position subalterne

de viguier, le vicomte entre dans la hiérarchie sei-

gneuriale & arrive souvent à remplacer les anciens

comtes dans les comtés; nous n'avons qu'à citer les

vicomtes de Nimes, de Narbonne, &c., en un mot,

la majeure partie des seigneurs du Languedoc '.

Enfin le mot ministerium n'a pas toujours le

sens précis de centaine que dom Vaissete lui prête;

souvent aussi il signifie district, dans un sens

vague, & n'a pas une acception plus définie que

l'expression de terminium. D'autre part, le mot
aicis , aice, dont on ignore l'origine, & qui fut

surtout employé dans les pays au nord de la Ca-
ronne & dans les montagnes de l'Auvergne & du

Vêlai, n'a jamais eu une acception bien rigoureuse

& n'a jamais, à notre connaissance, désigné une

circonscription administrative. [A. M.]

' Nous devons l'analyse des théories de M. Sohni que l'on

vient de lire à l'obligeance de M. G. Monod, directeur-adjoint

à l'école des Hautes-Études.
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xcv. Leur juridiction.

Les' viguiers St les centeniers tenoient leurs plaids & décidoient, chacun

dans son ressort, les affaires de moindre conséquence^. Ils dévoient être ins-

truits des lois du pays où ils rendoient la justice. Ils jugeoient sans asses-

seurs^. Les affaires les plus considérables'*, telles que les causes criminelles

ou qui regardoient l'état des personnes, étoient portées immédiatement à la

cour ou tribunal du comte, où les viguiers & les centeniers lui servoient

d'assesseurs. Ces derniers, à qui on donnoit le titre de nobiles viri^^ avoient

la préséance sur les autres juges dont nous allons parler.

h'd. orij^in.

1.1, p. 438.

XCVI. — Èchevins S* autres juges.

On nommoif^ ceux-ci èchevins scahini ou scabinei, dans les pays situés à

la droite de la Loire, & simplement juges'' dans les provinces situées au midi

du royaume, telle que celle de Languedoc 8. Ces juges ou èchevins étoient

une espèce de magistrats municipaux dont il devoit y avoir un certain

nombre dans chaque comté. Il paroît même qu'il y en avoit dans chaque

ville considérable'. Ils étoient comme les conseillers du comte & dévoient se

trouver avec lui, au nombre de sept'°, dans tous les plaids ou audiences, ce

qui leur faisoit donner le titre d'aides des comtes, adjutores comitum. Ces

derniers ne pouvoient prononcer aucun jugement que conjointement avec

eux, ce qui mettoit ces officiers dans l'obligation d'être instruits des lois. Ils

Bahize, Regum Francorum Cap'itularia , t. i,

c. 353 (voir plus haut) & 671, Capitulare Iforma-

tiense anni DCCCXXIX, c. 5; Pertz, t. 1, p. 354.
' Le centenier ne faisait que présider le tribu-

nal; comme les missi Jominici & le comte, il n'était

que le représentant du pouvoir royal dans les

plaids. La décision des affaires appartenait aux
scabins ou aux juges, & il n'avait à y intervenir

en aucune façon. [A. M.]
^ Baluze, Regum Francorum Cap'itularia, t. 1,

c. 616. — Dom Vaissete a mal compris la phrase

qui dit qu'aux plaids du centenier on ne devra

forcer à venir, parmi les hommes libres, que les

p.irties, le juge & les témoins : (jui litigat, juJicat

aut testificatur ; voir Anségise, I. 4, c, 67; Pertz,

LL. t. I, p. 319. [A. M.]
^ liid. t. I , p. 473; Capitulare Jijuisgranense

anni DCCCXj c. 2 : Ut antc vicarium & centcnarium

de proprietate aut libertate judicium non tcrminctur

aut ad^uiratur, nisi semper in praesentia missorum

imperiaîium, aut in praesentia comitum; Pertz, t. 1,

p. 162; c. 769, Anségise, 1. 3, c. 79; Pertz, t. 1,

p. 3o9; c. 781, Anségise, 1. 4, c. 24; Pertz, ut

supra, p. 3i5; c, 842, Benoît Lévite, 1. 5, c. 1 o5
;

c. 883, Benoît Lévite, 1. 5, c. 293. [A. M.J

^Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1,

c. 876, Benoît Lévite, 1. 5, n. 260.

* Ihid. t. I, c. 353, ut supra; c. 394, Capitulare

anni DCCCXX , c. 20; Pertz, LL. t. 1 , p. ii5;

c. 465, Capitulare A^uisgranense anni DCCCIX

,

c, 5; Pertz, t. I , p. i56.

'Mabillon, de Re diplomatica, p. 3o6 , 5oi,

5i3, 53i. — Chronicon Be^uense ; à' kchéry, Spici-

legium, t. I , p. 543.

' Le mot scahins était aussi employé dans le

Midi; c'est le synonyme de iuges qui finit par y
prévaloir. Dans le plaid d'Alzonne de 918 (t. V,

Preuves, n. XLIII) on voit des scahini, des regim-

hurgi & des judices; un peu plus bas, les magis-

trats francs & goths sont appelés judici (pour

judices). Du reste, il ne faut pas voir dans les

èchevins des magistrats municipaux; ils ne le sont

devenus que beaucoup plus tard, dans le Nord

seulement, & à la suite de révolutions que nous

n'avons pas à examiner ici & qui changèrent com-
plètement leur caractère originaire. [A. M.]

' Mabillon, de Re diplomatica, p. 543.
'" Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1,

c. 353, 394, 465, ut supra. — Mabillon, de Re
diplomatica, p. 041 & 543,
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étoient amovibles' ou destituables, de même que les vicaires Se les cente-

niers, quand ils étoient convaincus d'avoir prévariqué & de n'avoir pas bien

rempli leurs devoirs : alors on en choisissoit d'autres dans une assemblée

publique où le peuple ^ donnoit son suffrage. Le roi seul avoit le pouvoir

de destituer les comtes. Ces derniers, ainsi que les missi dominici dont nous

allons parler, avoient droit de déposer les juges inférieurs, quand ils le méri-

toient, & de présider à l'élection de ceux qu'on mettoit à leur place.

Dans les provinces habitées par divers peuples soumis à différentes lois,

comme dans le Languedoc, les juges dévoient savoir ^ la jurisprudence de

chacun de ces peuples ou, pour mieux dire, il devoit y avoir dans les plaids

ou assemblées, des juges particuliers pour chaque loi, savoir : de la loi salique

pour les François, de la loi romaine pour les Romains ou anciens habitans

du pays, & enfin de la loi gothique pour les Goths ; en sorte que quand les

parties se présentoient à l'audience, on commençoit par leur demander quelle

étoit leur loi, pour y conformer les décisions & les jugemens'^.

Outre ceux dont nous venons de parler, 8c qui dévoient assister aux plaids

en qualité de juges avec le comte, celui-ci y appeloit, trois fois^ l'année, toutes

les personnes libres de son comté dont il devoit y avoir toujours un certain

nombre, soit pour servir de témoins (sur la déposition desquels on terminoit

sommairement presque toutes les affaires)^, soit pour donner leurs avis sur

certaines causes. Il paroît, par les anciens'^ plaids qui nous restent, qu'on

donnoit à ces personnes le titre de bons hommes, honi homines. On donne

encore aujourd'hui celui de prud'hommes , dans plusieurs endroits de la

France, à ceux qui assistent aux assemblées municipales^.

XCVn. — Vassaux du roi. — Pairs ou barons.

L'évêque, les abbés & les vassaux du roi, qu'on nommoit vassi dominici,

étoient obligés' de se trouver, dans chaque diocèse ou comté, aux plaids ou

assemblées du comte & de l'aider dans l'administration de la justice. Cette

obligation de la part des vassaux étoit fondée sur la nature de leur bénéfice,

c'est-à-dire des terres qu'ils tenoient du prince & dont ils avoient la jouis-

sance ou l'usufruit. Ils étoient outre cela assujettis à veiller à la garde des

' Baluze» Regum Francorum Cap'itularia ^ t. i

,

' Baluze, Kcgum Francorum Capitularta, t. i,

c. 400, Capitulare ann'i DCCCIII, c. i8; Pertz, t. i, c. 353, 616, CapituUre anni DCCCXVII , c. 14;

p. T21 ; & c. 426, Capitulare anni DCCCV, c. 12; Pertz, t. 1 , p. 2]7; c. 788, Anségise, 1. 4, c. 55;

Pertz, t. I, p. 134. Pertz, t. i, p. 319.

' Ihii. t. I , c. 467, Capitulare Aijuisgranense " Ihii. t. 1
, p. 671 , Capitulare îVormatiense

anni DCCCIX, c. 22 ; Pertz, t. 1 , p. 1 56 ; & c. 665, anni VCCCXXIX, c. 6 ; Pertz, t. 1 , p. 354.

Capitulare IVormatienie anni DCCCXXIX, c. 2 & 3
;

' Mabillon, de Re diplomatica, p. 396, 541

.

Pertz, t. 1, p. 35 1. ' Sur toutes ces questions, dont la connaissance

' Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. I, un peu exacte ne date que de quelques années,

p. 400 & 426, ut supra. voir les ouvrages de MM. Guérard en France,

* Suite de la personnalité des lois dont nous Waitz, Roth, Sohm, &c. en Allemagne. [A. M.]

avons cherché à donner une idée succinte dans ' Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. i,

une note des livres précédents. [A. M.] c. 635; Anségise, 1. 2, c. 9; Pertz, t. 1, p. 293.
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frontières & au service militaire". Ces terres étant clans la suite devenues héré-

ditaires, on leur donna le nom de làef (J'eudum) , à cause de la foi St hommage
que les possesseurs étoient obligés de rendre^. Les vassaux immédiats du roi

étoient ses premiers sujets, Se leur bénéfice ou fief les rendoit pairs en dignité.

Ce sont les mêmes à qui, dans la suite, on donna le titre de barons, terme

générique qui signifie, dans son origine, homme (homo), ou vassal, d'où dérive

celui d'hommage. Ce n'est que longtemps après qu'on s'est servi du terme de

baron pour désigner une dignité intérieure à celles de duc, de marquis, de

comte 81 de vicomte.

Les vassaux du roi assistoient en personne aux plaids. Les évêques & les

abbés y envoyoient ordinairement des députés qu'on appeloit vidâmes, vice

domini, ou avoués, advocati. Les-^ abliesses avoient aussi droit d'y députer.

Les comtes'* appeloient encore à ces assemblées leurs propres vassaux {yassi

comitum), dont la fonction étoit de les assister dans les plaids, en considéra-

tion du bénéfice ou fief qu'ils tenoient d'eux.

XCVIIL — Missi Dominici, ou envoyés du prince, — Mallum. — Assem-

blées générales.

On donnoit le nom de mallum^ ou mallum publicum à l'endroit où se Éd.oiigin,

tenoient les grandes assemblées; cetoit une maison commune destinée à

cet usage. Le comte étoit en droit de tenir à son choix les petits'' plaids ou

audiences ordinaires dans toute sorte de lieux de son ressort, excepté dans les

églises 8t dans leur vestibule. Il étoit également maître d'en fixer le jour,

pourvu que ce ne fût pas un dimanche. Le mallum étoit destiné pour les

assemblées générales que le comte devoit tenir au moins deux ou trois^ fois

l'année, & pour l'ordinaire en été Se en automne.

Outre les assemblées de chaque comté, on en tenoit de temps en temps

de toute une province. Les envoyés ou commissaires du prince appelés missi

dominici
y y présidoient. Les évêques, les abbés, les vidâmes des abbesses, les

vassaux immédiats ou vassi dominici, Se les avocats du roi qui se trouvoient

dans toute l'étendue du pays soumis à la juridiction de ces commissaires,

dévoient s'y rendre de même que les comtes, les vicaires ou vicomtes, les

centeniers 8c trois ou quatre échevins ou autres juges qu'on choisissoit parmi

les plus notables de chaque comté.

' Bahize, Rcgum Fruncorum Capitularia , t. i, ''Baluze, Regum Francorum CapitularU , t. i,

c. 773; Anségise, 1. 4, c. 4; Pertz, t. 1, p. Su.— c. 465, 764; Anségise, 1. 3, c. 5i j Pertz. t. 1,

Marca Hhpanica, c. 205 & seq. p. 3o6.

' L'étyraologie du mot feudum est encore in- ' Ihid. t. i, c. 6o3; Anségise, 1. 4, c. 28; Pertz,

connue; mais en tout cas ce terme ne peut venir t. 1 , p. 3 16.

ie fiées. [A. M.J ^ liiJ. t. i , c. 203, CapituUre Paderbrunense
^ Baluze, Regum francorum Capitularia , t. i, anni DCCLXXXVj c. i 8 j Pertz, t. 1, p. 49.

c. 641; Capitulaire de 823; la citation ne corres- ' Ihid. t. 1, c. 192, Capitulare anni DCCLXIX,
pond pas, & nous n'avons pu la retrouver dans c. I2j Pertz, t. i,p. 33, 353.

Pertz. [A. M.|
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Les envoyés ou commissaires du prince étoient' des personnes constituées

en dignité ecclésiastique ou séculière. Le roi les choisissoit dans l'assemblée

générale de la nation qu'on tenoit tous les ans, &, les envoyoit ensuite dans

les provinces. Leur fonction étoit de réformer, conformément aux^ instruc-

tions qu'ils recevoient avant leur départ, les^ abus qui se commettoient dans

l'administration de la justice, de punir la négligence des juges tant ecclésias-

tiques que séculiers, suppléera leur défaut &. juger les procès qu'ils n'avoient

pu terminer, recevoir les plaintes des particuliers, visiter les'* monastères,

soutenir les pauvres contre l'oppression des grands, rechercher les droits^

royaux, Si rendre enfin eux-mêmes la justice dans les assemblées générales

qu'ils avoient soin de convoquer, & qu'on appeloit*^ conventus, de même que

les anciennes assemblées que les proconsuls romains tenoient dans les pro-

vinces de la République ou de l'Empire, & avec lesquelles elles avoient beau-

coup de rapport.

Ces envoyés (^missi) étoient pris parmi les évêques^, les abbés, les comtes

du palais ou des provinces & les vassaux immédiats. Ils étoient ordinairement

deux, l'un ecclésiastique, & l'autre séculier, & quelquefois en plus grand

nombre, mais il y avoit toujours autant d'ecclésiastiques que de séculiers. Ils

parcouroient^ tous les diftérens comtés de la province où ils étoient envoyés.

On appeloit missaticum'^, le pays soumis à leur juridiction, lequel comprenoit

une ou plusieurs provinces ecclésiastiques, & quelquefois moins, mais tou-

jours un certain nombre de comtés ou diocèses.

Les mêmes commissaires étoient défrayés'" aux dépens du fisc, 81 tous

ceux qui tenoient du roi quelque terre en bénéfice ou fief étoient obligés"

de les héberger gratis. Ils dévoient tenir leurs plaids ou assemblées générales

dans les quatre saisons'^ de l'année, savoir : dans les mois de janvier, d'avril,

de juillet & d'octobre, Si dans des lieux diftérens, pour laisser aux comtes la

liberté de tenir les leurs dans les autres mois de l'année. Les envoyés appe-

loient à leurs assemblées tous les comtes du voisinage; mais ils ne tenoient '^

jamais le mallum dans le district ou département d'un comte occupé dans

une autre province aux mêmes fonctions d'envoyé ou de commissaire; on

attendoit alors son retour. Les autres comtes, de même que les évêques 81 les

abbés, étoient tenus de se rendre en personne à l'assemblée, Si ne pouvoient

Baluze, Regum Franc. Capitularia, t. i, c. 640 anni DCCCXII , c. 8-i3; Pertz, t. 1, p. 174-175.

& seq. ; capitulaire de 8 23; t. 2, p. 66, 68, &c. ^ Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 1,

' liiJ. t. I , c. 641

.

c. 641.

' liid. t. I, c. 416, Epistola Caroli Magni anni ' Ihid. t. 1 , c. 640 & seq.; t. 2, c. 66, 68, &c.

DCCCIV ; c. 453, Capitulare Niumagense anni ' Ihid. t 1, c. 618, 658; Instructio missorum

DCCCIV, c. 4; Pertz, t. 1, p. 144; c. 460, Capitu- anni DCCCXXVIll ; Pertz, t. 1, p. Szp.

lare Aijuisgranense anni DCCCVII , c. 7; Pertz, ' Ihid. t. 1 , c. 45r, 497, &c.

t. i,p. 149; c. 618, Anségise, 1. 4, c. 64-7 r
;

"" /iiV. t. 1 , c. 790 ; Anségise, 1. 4, c. 7 1 & siiiv. ;

Pertz, t. I, p. 320-21. Pertz, t. 1, p. Su.
^ Ihid. t. I , c. 537, Capitulare Papiense anni " /iiJ. t. 1 , c. 394, 782 ; Anségise, 1. 4, c. 28-35

;

DCCXCIII, c. I I ; Pertz, t. 1 , p. 7 1 ; c. 726, An- Pertz, t. 1, p. 316-17.

ségise, 1. I , c. I i 6 ; Pertz, t. 1 , p. 287. " Ihid. t. 1, c. 497 & seq.

'' Ihid. t. 1 , c. 498; Capitulare Aquisgrancme " Ihid. t. 1 , c. 618.
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s'en dispenser que pour cause de maladie, ou de l'agrément du roi. Dans ces

cas, ils envovoient des députés à leur place, en sorte que ces assemblées

étoient comme les Etats généraux de chaque province. On y promulguoit les

capitulaires ou nouvelles ordonnances de nos rois, 8c après' que les missi ou

commissaires avoient pris les avis des évêques, des abbés, des comtes 8t des

échevins ou des juges, & que chacun avoit donné son consentement, ils en

ordonnoient l'enregistrement^.

Ils avoient soin, dans ces assemblées, de pourvoir ^ aux places vacantes de

juge, d'échevin, d'avocat & de notaire, & de destituer de leurs charges ceux

d'entre ces officiers qui le méritoient pour leurs fautes. Ils'^ connoissoient

seuls, ainsi que les comtes, des affaires criminelles 8c de celles qui concer-

noient l'état des personnes. Ils notifioient^ aux comtes du pays de tenir leurs

plaids dans le temps marqué, de rendre la justice 8c de punir les malfaiteurs,
t'^'l'""'''"'

Le mallum ou les plaids vaquoient*^ généralement depuis le commencement
du carême jusques après l'octave de Pâques. Pendant cet intervalle, les juges

ne pouvoient rendre aucun jugement sur les affaires, que par voie d'arbitrage.

11 arrivoit par là que l'assemblée générale que les envoyés du roi étoient

obligés de tenir au mois d'avril, étoit quelquefois différée au mois'' de mai,

suivant que la fête de Pâques étoit plus ou moins avancée. L'assemblée qui

se tenoit après cette solennité étoit la plus célèbre de toutes. Vers le même
temps, c'est-à<lire au commencement du mois de mai, les rois d'Aquitaine

tenoient la diète ou assemblée générale de leur royaume, à laquelle toutes

les personnes constituées en dignité étoient obligées de se rendre pour y
délibérer sur les affaires de l'État. Sous le règne de Louis le Débonnaire,

ces diètes ou assemblées étoient ordinairement indiquées ^ à Toulouse, capi-

tale des Etats de ce prince ou du royaume d'Aquitaine.

On décidoit' dans les assemblées provinciales toutes les 'affaires qui, de

leur nature, n'étoient pas réservées au jugement du prince 8c de son conseil,

qui en renvoyoit quelquefois la décision sur les lieux aux commissaires ou

envoyés. Les sentences de ces derniers, de même que celles des comtes,

étoient '° sans appel, 8c il n'étoit permis d'avoir recours au roi dans les affaires

de leur compétence, qu'en cas de déni de justice.

Le roi ", avec son conseil, étoit le juge ordinaire des causes des évêques, des

' Baluze, Regum Francorum Caphularia, t. i, * Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. l,

c. 391,394. c. 473 j Capitulare Aquisgranense anni DCCCX

;

'Ici les Bénédictins se laissent entraîner trop Pertz, t. i, p. 162-163.

loin par le souvenir des Etats de Languedoc j les ' liiJ. t. 1 , c. 499.

missi dominici avaient à faire connaître à leur * Itid. t. 2, c. 55.

assemblée de missafica les capitulaires nouvellement ' Ibid. t. 1 , c. 641.

édictés, & celle-ci n'avait pas à leur donner une ' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire.

approbation inutile après le conventasgcncra/is où 'Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 1,

ils avaient été élaborés, encore moins fallait-il lej c. 641

.

y enregistrer. [A. M.] '° Ibid. t. 1 , c. 668 & seq.

' Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1, " Ibid. t. 1, c. 497. — Bignon, Notes sur Mar-
c. 393, 665 & seq,; Capitulare JVormatiensc anni culfe ; Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 2,

DCCCXXIX; Pertz, t. 1, p. 35 1 & suiv. c. 909.

I. 55a
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comtes 81 des vassaux immédiats; les envoyés ou commissaires n'avoient que

le pouvoir de les terminer à l'amiable'. Louis le Débonnaire^, étant roi

d'Aquitaine, rendoit lui-même la justice, assisté des prélats & des grands de

ses Etats.

Tel fut le gouvernement de la Province, en particulier, & du royaume
d'Aquitaine, en général, sous la seconde race de nos rois jusques au temps que

les comtes, après avoir rendu leurs comtés héréditaires dans leurs familles,

s'érigèrent en souverains, vers la fin de la même race. On voit, par ce que

nous venons de rapporter, que ces comtes ne furent d'abord que de simples

gouverneurs dont les principales fonctions étoient d'administrer la justice,

d'avoir soin des finances, de faire lever ^ les tributs & les deniers publics par

leurs vicaires ou autres ministres subalternes, d'avoir inspection sur les forêts"*

royales, & enfin de convoquer & de commander^ la milice de leur comté. Ils

la faisoient armer & marcher sous leurs enseignes , & punissoient d'une

amende les absens. Ils tenoient registre de toutes les personnes libres de leur

ressort, assujetties au service militaire à proportion de leurs biens. Nous
avons cru devoir entrer par avance dans ce détail pour l'intelligence de plu-

sieurs événemens du règne de Louis le Débonnaire en Aquitaine; nous

nous réservons de parler ailleurs des mœurs &. des usages particuliers des

peuples de la Province sous la seconde race de nos rois.

Par ce mot de conseil il faut entendre le tri- ' Baluze, Regum Francorum Cap'itular'ia , t. 1,

bunal du palais, présidé, au nom du roi, par le c. 669.

cornes paUtii. |A. M.j •* Ibid. t. 1, c. 617; Caphulare ann'i DCCCXVll,
' Baluze, Regum Francorum Capltularia , t. 1

,

c. 22 ; Pertz, t. 1, p. îi8.

c. 668. — Mabillon, Je Re Jiplomatica, p. 498, '^ Ihid. \. \ ,c. Soi ; Capitularc Acjuisgrancnse anni

5oi, &c. DCCCXIII, c. 9; Pertz, t. 1 , p. 1 88; & t. :, c: 1 86,

265, &c.
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LIVRE NEUVIEME

Louii le Débonnaire prend possession du royaume d'Aquitaine.

Toulouse capitale de ce royaume.

CHARLEMAGNE, après avoir fait couronner à Rome, roi d'Aquitaine, l'Jongin.

Louis, son fils, par le pape Adrien I, reprit la route de France &
'

envoya' ce jeune prince dans ses États pour en prendre possession An 781

81 y établir sa demeure; mais, comme il n'étoit pas encore en âge de gou-

verner par lui-même, le roi son père eut soin de lui choisir des ministres

également capables de veiller sur son éducation Se d'administrer les affaires

publiques de son royaume*. Le principal de ces conseillers, qui étoit l'un des

seigneurs de la cour le plus sage 6c le plus accompli, se nommoit Arnold,

C'est ^ là l'époque du commencement du règne de Louis en Aquitaine.

Ce jeune prince, âgé alors seulement de trois ans, fut porté dans un ber-

ceau depuis Rome jusques à Orléans. A son arrivée dans cette dernière ville,

où il devoit passer la Loire pour se rendre dans ses Etats, il fut habillé 8<

armé d'une manière convenable à son âge. On lui fit faire ensuite, à cheval,

le reste du voyage pour donner à ses sujets la satisfaction de le voir. Il paroît

qu'il fit, pendant les premières années de son règne, son séjour ordinaire en i':d-oiigin.

différens palais ou maisons royales d'Aquitaine, d'où il tiroit le principal

revenu de son domaine. Les quatre principales étoienf* Doué {Theotuadum),

en Anjou, à quinze'' milles de la Loire S< à la gauche de cette rivière;

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. z83. * L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 28y.
' Ibid, ' Mabillon, de Re diplomatica, p. 2^)5, 269, 282,

' Mabillon, Annales, ad ann. ySS, n. 39. 33o.
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Casseneuil, dans l'Agenois, sur les frontières du Querci & de l'Agenois, où

Louis étoit né, & Ébreuil, en Auvergne, sur la rivière de Sioule, à dix lieues

au nord de Clermont, où on fonda depuis un monastère. Nous n'avons

aucune connoissance certaine de la situation du quatrième palais, appelé

Andiacum ; on croit' cependant, avec beaucoup de vraisemblance, qu'il étoit

situé dans la Saintonge. Ces maisons avoient, outre la beauté de la situa-

tion, les agrémens de la campagne & le voisinage de grandes forêts pour la

commodité de la chasse. Elles tournissoient d'ailleurs abondamment à la

subsistance de toute la rhaison du prince pendant son séjour^.

Louis avoit encore un palais^ dans Toulouse où il tenoif* ordinairement

la diète ou l'assemblée générale d'Aquitaine. Tl s'y rendoit au printemps

81 y faisoit sa demeure jusques à l'ouverture de la campagne ; sans doute

parce que cette ville étoit la capitale de son royaume, comme elle l'avoit été

auparavant de celui des Visigoths & des États de Charibert, frère du roi

Dagobert L C'est, en effet, la seule ville où nous voyons que Louis ait

fait sa demeure hors le temps qu'il passoit ou à la campagne ou à la guerre.

Toulouse avoit, d'ailleurs, plusieurs avantages qui pouvoient y attacher ce

prince, & entre autres sa situation dans le centre de ses États Se son voisi-

nage des frontières d'Espagne où il fit pendant longtemps la guerre contre

les Sarrasins.

IL — Jugement d'un différend entre Daniel, archevêque , 6- Mîlon , comte

de Narbonne.

Quoique Louis régnât souverainement en Aquitaine, il paroît cependant

que le roi son père conserva toujours la principale autorité dans ce royaume.

Cela se voit en particulier par un plaid ou assemblée solennelle, tenue à Nar-

bonne le 3 de juin de la quatorzième année du règne ^ de Charles, c'est-à-dire

de l'an 782. Quatre commissaires, qu'il avoit envoyés dans la Septimanie pour

administrer la justice dans cette province, présidèrent à cette assemblée. Ils

étoient assistés de deux vassaux immédiats, de six autres juges 8c d'une quin-

zaine de personnes de considération du pays dont les noms sont romains ou

goths d'origine. Tous ces juges s'assemblèrent pour décider un différend qui

étoit entre Daniel, archevêque, & Milon, comte de Narbonne, 8c dont Char-

lemagne leur avoit sans doute renvoyé la décision sur les lieux. Voici de quoi

il s'agissoit :

Daniel
5
qui, à ce qu'il paroît, avoit succédé à Aribert"^, occupoit le siège

de Narbonne, du moins depuis l'an 769, qu'il se trouva avec quelques autres

Mabillon, Je Re diplomatica, p. 33o. ' Acta sanctorum ordin'n sancti Bcncdicti, saec. 4,

' Sur l'organisation intérieure des villae ou pa- part, i , p. 90. — Mabillon, Je Re Jiplomatica,

lais impériaux sous les Carlovingiens, leur admi- p. 33o.

nistration Scies revenus qu'on en pouvait tirer, ^ L'Astronome, fie ie Z.ouij /e PeionnaiVe, p. 289.

voir le capitalaire Je Villis, expliqué par B. Gué- ' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. V,

rard, Bibliothèque Je l'école Jcs chartes, t. 14, "Voyez tome II, Note HCll.

p. 20 1 , 3 13 & 546.

An 782



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IX. 877 —;—;~
' ' An 782

évêques de France à un concile' tenu à Rome, ce qui fait voir l'erreur de ^

ceux qui, appuyés uniquement sur une chronique très-peu exacte, prétendent

qu'il succéda à Nébridius, qu'ils mettent en 778, Se qui n'est pas différent de

son successeur de même nom. Ce prélat, pour satisfaire sa dévotion, avoit

entrepris depuis quelque temps le pèlerinage ^ de Jérusalem ^, & avoit commis,

avant son départ, le soin des affaires de son église à un procureur ou avoué,

nommé Arluin. Milon, comte de Narbonne, profita de la longue absence de

Daniel pour envahir les terres de son église. Il tes demanda au roi Charle-

magne comme vacantes, 8t ce prince les lui accorda en bénéfice. Arluin,

chargé du soin de soutenir les droits de l'église de Narbonne, qui tiroit son

principal revenu des terres que Milon avoit usurpées, porta ses plaintes à

l'assemblée générale dont nous venons de parler 8c cita le comte d'y compa-

roître. Celui-ci se présenta pour plaider sa cause, 81 sur la demande que lui

firent les juges de produire les titres de possession des biens qu'on lui dispu-

toit ou des témoins équivalens, il répondit 8c avoua de bonne foi qu'il n'avoit

d'autre titre à présenter que la donation que le roi lui en avoit faite. Arluin

soutint alors que Milon avoit usurpé ces biens, 8c s'offrit (^arramivit) de

prouver qu'ils étoient du domaine de l'église de Narbonne, ce qui lui fut

accordé. 11 produisit quelques jours après douze témoins irréprochables, qui

certifièrent avec serment, dans l'église de Sainte-Marie de Narbonne, que ces

terres avoient appartenu à l'église de cette ville 8c que Daniel, son archevêque,

en avoit été paisible possesseur. Sur cette déposition, l'assemblée ayant jugé le

différend en faveur du prélat, Milon renonça de bonne grâce à ses préten- éj. origin.

tions, restitua les biens usurpés Se souscrivit même le jugement rendu contre

lui. Ces terres ou villages, au nombre de plus de cinquante, sont énoncés

dans la sentence, 8c on voit par leurs noms qu'ils étoient situés la plupart

dans le diocèse de Narbonne, qui comprenoit alors ceux d'Alet 8c de Saint-

Pons. Ces villages appartenoient tant à l'église métropolitaine de Saint-Just

8c Saint-Pasteur qu'à celles de Saint-Paul 8c de Saint-Etienne de Narbonne.

III. — Monastères de Saint-Paul &• de Sainte-Marie de Narbonne.

L'église de Saint-Paul, qui étoit alors située au dehors de cette ville, se

trouve aujourd'hui dans son enceinte. C'étoit un ancien monastère ^ ou abbaye

qui subsistoit au commencement du neuvième siècle 8c vraisemblablement

' Conciles, t. 6, p. 1722. in Dei noraine, &c. Or ce que nous avons im-
' Gallia Christ'iana vctus, t. I. — Voyez tome II, primé ci -dessus en italiques n'appartient pas à

Note LXXXV, n. 2. l'acte. On lit seulement en tète de ce document,
' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. V. — dans une copie du dixième siècle, le titre sui-

Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc, p. 742. vant : Daniel episcopo peregre profectus , remansit

' Ce prétendu voyage de Daniel à Jérusalem n'a causilicus Arluinus, Igitur nunc in Dei nomine
pour fondement qu'un acte de l'année 782, que les haec est noticia... — Voyez tome II, Preuves,

Bénédictins avaient publié, d après une copie fau- Diplômes, n. V. [A. M.]
tive, avec cet en-tête : Daniel episcopo Jerosolymam ' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n°' XXIII
pro/ecto, remansit eausidicus Arluinus. Igitur nunc, & LXII.

t. 1, p. 443-
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SOUS le règne des Visigoths ; il a été changé depuis longtemps en collégiale

séculière. On y conserve les reliques de saint Paul
,
premier évêque de Nar-

bonne. L'église de Sainte-Marie, dont il est parlé dans le même monument,
est aussi un ancien monastère, qui n'est plus à présent qu'un prieuré conven-

tuel dépendant de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille. On l'appelle la

Mourguier [monachia), c'est-à-dire monastère, parce que le terme de mourgue,

dans le langage du pays, signifie moine'. La plupart des lieux ou villages

dont il est fait mention dans cet acte ont conservé leur ancien nom ; l'un

des principaux est Quillan, qui est aujourd'hui une petite ville du diocèse

d'Alet.

IV. — Milan, premier comte français de Narbanne.

Milon est le premier comte françois de Narbonne^ que nous connoissions.

Il pa'roît, par le jugement qui fut prononcé contre lui, qu'il devoit avoir été

élevé à cette dignité, du moins quelques années auparavant^; il ne'* la possé-

doit plus en 791, que Magnarius lui avoit succédé. Il contribua'' beaucoup

à la fondation de l'abbaye de Caunes dont, après Charlemagne, il est regardé

comme le principal fondateur. On voit, par ce que nous venons de dire,

combien se trompent ceux qui mettent, durant cet intervalle, au nombre des

comtes ou gouverneurs particuliers de Narbonne, Aymeric, prétendu père de

saint Guillaume'^, fondateur^ de l'abbaye de Gellone, & Chorson, comte ou

duc de Toulouse, qui ne possédèrent jamais ce comté.

V. — Charlemagne appelle à sa cour le roi d'Aquitaine, son fils.

Les anciens historiens ne nous apprennent rien de ce qui se passa en Aqui-

taine pendant les quatre premières années du règne de Louis le Débonnaire,

j^,,
n/j Ils rapportent^ qu'en 783, Charlemagne, occupé alors de la guerre contre

les Saxons, fit appeler à sa cour ce jeune prince pour y passer l'hiver. Il vou-

loit s'instruire par lui-même du progrès de son éducation, réformer en lui ce

qu'il trouveroit de défectueux & empêcher qu'étant élevé dans un pays

étranger, il ne prît de mauvaises impressions dans un âge où l'on en est

très-susceptible.

Louis, ou plutôt son conseil, donna ordre, avant son départ, aux comtes ou

gouverneurs qui commandoient sur la frontière & qu'on appeloit marquis,

de veiller, pendant son absence, à la garde du pays pour prévenir les sur-

prises des Sarrasins, les seuls ennemis qu'on eût alors à craindre de ce côté-là.

' Rapprochez nïour^ut?, mordue, venant de mo/ia- '" Baluze, Regum Francorum Capitularta ^ t. 2,

chus, de canourgue, de canonicus.
(^ La Canourguc, c. 1507.

dans le diocèse de Mende.) [A. M.J ^ Voyez sur l'origine de Guillaume de Gellone,

' Voyez tome II, la Note additionnelle à la tome II, Note additionnelle à la Note LXXXVII

,

Note LXXXVII, les comtes de Narbonne. n. 2.

> Ihid. ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 6 & suiv.

^ Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. VII. * Vki\tonome, Vie de Louis le Débonnaire,^, zii.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IX. 879
——-—

' -' An 78J

Cela fait, ce jeune prince monta à cheval, à l'exercice duquel il commençoit

à se former, quoiqu'il n'eût encore que sept ans. Il arriva ainsi à Paderborn,

où Charlemagne le reçut avec toute la joie 8c la tendresse d'un père. Ce
jeune roi parut devant lui habillé à la manière d'Aquitaine, avec une espèce

de pourpoint parfaitement rond sur une chemise dont les manches étoient

fort larges, de grandes braies, de petites bottines où il y avoit des éperons, &
un javelot à la main. 11 étoit accompagné d'une troupe de jeunes seigneurs

aquitains, vêtus & équipés de même. Charlemagne fut charmé de voir Louis

dans cet équipage; il le retint auprès de lui jusques à ce que, sur l'avis qu'il

reçut des mouvemens qui s'étoient élevés depuis son départ sur les frontières

d'Espagne, il le renvoya en Aquitaine sur la fin de l'automne.

VI. — Louis étend les frontières de ses Etats dans la Marche

d'Espagne.

Les guerres de la Germanie n'ayant pas permis à Charlemagne d'affermir

sa domination au delà des Pyrénées, Abdérame avoit profité de cette diver-

sion pour remettre sous' son obéissance la plupart des places que les François

avoient conquises entre ces montagnes & la rivière d'Ebre, ce qu'il avoit fait

avec d'autant plus de facilité que Charles n'avoit mis aucune garnison fran-

çoise dans ces- places, 8c qu'il en avoit laissé le gouvernement à divers sei-

gneurs arabes, comme nous l'avons déjà observé. Charles, pour rétablir son

autorité sur cette frontière, ordonna-' aux comtes ou marquis qui y comman- i'îJ- origin.

. .

i i J
1. 1, p. 4,1 ^.

doient d'assiéger la ville de Girone dont le gouverneur, appelé Mahomet,
étoit un de ceux qui, après avoir reconnu sa souveraineté, en avoient secoué le

joug. Les François entreprirent le siège de cette place; mais tous leurs efforts

eussent été inutiles si les chrétiens, qui y étoient en grand nombre, ne la

leur eussent livrée. Après la prise de Girone, Charles en chassa entièrement

les Sarrasins 8c y mit un comte françois pour la gouverner. Il y a lieu de

croire qu'il prit aussi alors sur ces infidèles Urgel 8c Ausone ; car nous voyons

que ces deux villes étoient soumises, peu de temps après, à la domination

françoise. C'est là l'époque ^ de l'établissement des comtes françois sur cette

frontière qu'on appela depuis Marche d'Espagne ou de Gothie"*. On lui

donna ce dernier nom à cause de son voisinage de la Septimanie, nommée
aussi Gothie, avec laquelle elle fut unie dans la suite Se ne fit qu'un seul

gouvernement, comme nous le verrons ailleurs. Ce pays, à la vérité, avoit

reconnu auparavant la souveraineté de nos rois; mais comme le gouverne-

ment étoit demeuré jusques alors entre les mains de divers seigneurs sarra-

sins, ceux-ci avoient été ou subjugués par Abdérame ou s'étoient mis en

liberté.

' Ferreras, ad ann. 781. ' Marca Hispanica, c. iSÎ & scq.

^ Chronique de Moissac, jp. liç. — Marca Hispa- ^ Voyez tome II, la Note additionnelle à la

nica, c. iSo & seq. ; c. ^42 & seq. Note LXXXVJI.
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VII. — Origine des comtés de Ra-^ès & de Fenouillèdes.

Charlemagne & le roi Louis, son rils, établirent le même gouvernement

dans les autres villes de ce pays dont ils se rendirent maîtres dans la suite,

c'est-à-dire qu'après en avoir chassé les Sarrasins, ils y mirent des troupes

françoises. Il y eut cependant quelques gouverneurs arabes qui continuèrent

de reconnoître la souveraineté de nos rois, mais ce ne fut, la plupart du

temps, que pour se rendre indépendans 8c s'affranchir, à la faveur de la pro-

tection de ces princes, du joug des émirs qui régnoient en Espagne. On
croit ' que Charlemagne partagea vers le même temps les diocèses de cette

frontière en plusieurs comtés ou gouvernemens particuliers, afin de veiller

plus facilement à la garde du pays ; au lieu que, suivant la police jusques

alors en usage dans le royaume,, un diocèse ne composoit qu'un comté ou

gouvernement particulier.

C'est aussi sans doute par la même raison que ce prince divisa en plusieurs

comtés quelques diocèses de la Septimanie, voisins de cette frontière; on en

usa de même dans la suite à l'égard des diocèses du royaume les plus étendus.

Les anciens^ monumens nous apprennent que dès la fin du huitième siècle

8c au commencement du neuvième, le diocèse d'Elne étoit partagé en deux

comtés, de Roussillon 8c de Confient, 8c que les comtés de Razès 8c de

Fenouillèdes, qui furent démembrés de celui de Narbonne ou de l'ancien

diocèse de cette ville, subsistoient alors. L'ancien comté de Razès {^Redensis)

tiroit son nom d'un château du pays, appelé Redas, lequel ne subsiste plus.

Il s'étendoit sur tout ce qu'on appelle encore aujourd'hui le Razès ^ ou offi-

cialité de Limoux, qui dépend, pour le spirituel, du diocèse de Narbonne,

8c sur une partie de celui d'Alet, dont le reste étoit compris dans le comté ou

pays de Fenouillèdes. Comme les anciens comtés avoient la même étendue

que les diocèses, il arriva dans la suite qu'on donna quelquefois le nom de

diocèse'* à plusieurs de ces nouveaux comtés démembrés des anciens; c'est

peut-être ce qui donna lieu aux archevêques de Narbonne de se dire arche-

vêques de Narbonne &• de Ra-^ès. Il est pourtant plus vraisemblable que ce

fut à cause que le Razès demeura uni au royaume d'Aquitaine après que le

comté de Narbonne en eut été démembré, en 817, avec la plus grande partie

de la Septimanie, comme on le verra ailleurs, 8c parce que le diocèse de

Narbonne demeura partagé depuis ce temps-là, pour le temporel, entre deux

gouvernemens différens^. Cette distinction dure encore de nos jours. Les

archevêques de Narbonne tiennent, actuellement, un officiai ou vice-gérant

Marra Hispanlca, c. 203 & seq. naisse date de 8i3; c'est Béra , fils de Guillaume

' Marca Hispanica , c. 86, 254, 343. — Baluze, de Gellone, & fondateur de l'abbaye d'Alet; il est

Regum Francorum Capitularia, Notes, t. 2, c. 1118. possible qu'auparavant ce pays n'ait pas formé un
' Voyez au tome VII, la Note sur la géographie comté séparé. Au neuvième siècle il eut un évêque

historique de la province de Languedoc, particulier; mais cette indépendance spirituelle

^ Marca Hispanica, c. 254 & seq. ne dura pas. (Voyez au tome II, Note addition-

' Le plus ancien comte de Razès que l'on con- nelle LXWVll, n. 14.) [A. M.]
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à Limoux, capitale du Razès, pour le jugement des affaires ecclésiastiques de

ce pays qui, pour le temporel, fait un diocèse particulier. Il est joint, pour

les contributions & la députation aux États, avec celui d'Alet.

VIII. — Chorson, duc de Toulouse, marche contre les Gascons rebelles.

Il est pris par ces peuples.

Les troubles qui s'élevèrent quelque temps après dans l'intérieur de l'Aqui-

taine retardèrent sans doute le progrès des armes françoises contre les Sarra-

sins, sur les frontières de ce royaume. Nous avons dit que Charlemagne,

après avoir puni la révolte de Loup, duc des Gascons, qui avoit défait son

arrière-garde dans la vallée de Roncevaux, touché de compassion pour le

jeune Adalaric, fils de ce duc', lui laissa une partie de la Gascogne, à titre

de duché. Adalaric n'en fut pas plus reconnoissant. Il fut^ à peine en âge de ^Éd.origm.

porter les armes que, soit pour venger la querelle de ses ancêtres dépouillés

du duché d'Aquitaine par la famille de Charlemagne, soit pour quelque

autre motif que nous ignorons, il se mit à la tête de ses sujets & commit

diverses hostilités. Chorson, duc de Toulouse, se mit en campagne pour les

arrêter; mais il eut le malheur d'être pris par ce duc. Celui-ci lui offrit sa

délivrance à des conditions qu'un homme d'honneur & un sujet fidèle à son

prince auroit- rejetées ; Chorson, qui souhaitoit de se voir en liberté, les

accepta pourtant, 8<, joignant la lâcheté à la félonie, il promit au duc de

Gascogne de ne jamais porter les armes contre lui, non pas même par ordre

du roi, son maître &, qu'en cas que ce prince le lui commandât, il refuseroit

d'obéir.

IX. — Adalaric, duc de Gascogne, jugé (S* absous dans une diète d'Aquitaine

tenue dans la Septimanie.

Louis, ou plutôt le conseil qui avoit en son nom l'administration de l'Aqui-

taine, résolut de punir sévèrement Adalaric de sa félonie. Dans cette vue, ce

duc fut cité à l'assemblée générale de ce royaume que Louis convoqua exprès

dans un lieu de la Septimanie que nos anciens historiens nomment la Mort
des Goths {Mors Gothorum), mais dont ils ont négligé de marquer la situa-

tion. Adalaric, qui se sentoit coupable, St qui craignoit de subir un jugement

digne de ses actions, s'excusa de comparoître, à moins que pour la sûreté de

sa personne on ne lui donnât des otages, avec ofhe d'en donner de son côté

pour gage de sa parole. Louis fut obligé d'accepter cette condition, 81 les otages

' Le personnage d'Adalaric, duc des Gascons & par Charlemagne. C'est lui qui par ruse, au dire

fils de Loup, tel qu'il est ici représenté, est de de l'Astronome, s'empara de Chorson ; mais nul ne

l'invention de l'auteur de la charte d'Alaon. Les sait d'où venait cet Adalaric, quels étaient ses an-

chroniqueurs ne connaissent qu'un Adalaric qui, cètres, ni ce qu'il devint. [E. M.]

en 787, se révolta contre Louis, roi d'Aquitaine, ' L'XiUonome, Fie de Louis leDéionnalre, p. 2.SS.

obtint son pardon &, deux ans après, fut exilé — Chronique de Saint-Denys,
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ayant été livrés de part & d'autre, le duc de Gascogne parut à l'assemblée, où

il tâcha de, justifier sa conduite. La crainte qu'eut la diète d'Aquitaine que

les Gascons, ses sujets, ne fissent mourir les otages qu'on lui avoit donnés,

le sauva, & il fut renvoyé absous. Ce duc, après s'être tiré de ce mauvais pas,

retourna en Gascogne, non-seulement sans avoir subi aucune peine, mais

encore chargé de présens que lui fit le roi d'Aquitaine. Il reprit ensuite ses

otages 8t rendit ceux qu'il avoit reçus, & demeura ainsi paisible possesseur de

son duché.

X. — Exil d'Adalaric i,- destitution de Chorson à la diète de Worms,

Charlemagne qui, comme nous avons déjà remarqué, s'étoit réservé la

principale autorité dans le royaume d'Aquitaine, mécontent du jugemenj

d'Adalaric, résolut de soumettre l'affaire de ce duc à un nouvel examen & d'y

faire juger en même temps celle de 'Chorson, duc de Toulouse, qui n'étoit

^„ guère moins coupable. Il appela auprès de lui, dans la Germanie', pendant

l'été de l'année suivante, le roi Louis, son fils. Ce jeune roi se mit en marche

avec un simple équipage de voyageur & arrriva à Worms, où il attendit le

retour de son père, occupé alors à la guerre contre les Saxons. Charlemagne

retint ce prince a sa cour pendant tout l'hiver qu'il passa dans la même ville.

Il y assembla, au printemps suivant, la diète générale de la nation & y fit

citer Adalaric pour rendre compte de sa conduite. Ce duc comparut avec

d'autant moins de répugnance devant les deux rois, qu'il étoit persuadé qu'ils

confirmeroient son absolution. La diète lui donna une entière liberté de

parler & de dire tout ce qu'il voulut pour sa justification ; mais n'ayant pu

répondre à tous les chefs d'accusation qu'on forma contre lui , il fut proscrit

& condamné à un exil perpétuel.

XI. — Guillaume , nommé duc de Toulouse ou d'Aquitaine à la place

de Chorson.

L'assemblée de Worms ^ examina ensuite la conduite de Chorson, duc de

Toulouse, qui, ayant été trouvé coupable, fut destitué de son gouvernement

en punition de sa lâcheté & de sa félonie. Guillaume fut nommé en même
temps à sa place. C'est tout ce que l'historien contemporain de Louis le

Débonnaire nous apprend des circonstances de la déposition de Chorson,

qu'un moderne 2, sur l'autorité d'une pièce visiblement supposée, prétend

avoir été encore en place six ou sept ans après.

Guillaume, duc de Toulouse ou d'Aquitaine, dont nous venons de parler,

est le même'* que celui que sa sainteté éminente autant que sa valeur & ses

exploits contre les Sarrasins ont rendu si célèbre dans la postérité. Nous avons

divers romans qui ont couru sous son nom, savoir : Le connétable Guillaume

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 6. ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 6.

• L'Astronome, Fie de Louis le Débonnaire, p. 288. '' liiJ. Note LXXXVII, n. 7.



HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. IX. 883
""

An 790

au Court-ne-^, le Charroi de Nimes, le Moinage de Guillaume, 8ic. Ces ouvrages

ont célébré ses vertus militaires & ont débité bien des fables sur son compte,

que plusieurs modernes ont adoptées avec trop de facilité ; mais nous n'avons

pas besoin de recourir à des monumens si suspects pour être instruits de ses

actions, tandis que nous en avons plusieurs autres beaucoup plus solides, sur t^f "'l'g'

lesquels nous nous fonderons uniquement dans ce que nous avons à rapporter

de lui.

Guillaume' naquit sous le règne de Pépin. Il étoit fils du comte Théo-
doric 8c d'Aldane. Son père étoit proche parent^ & de la race même de ce

prince; mais nous ignorons le degré de leur parenté, 8c ce n'est que par

conjecture qu'un moderne^ prétend que Pépin le Bref étoit oncle paternel

de Théodoric, père de Guillaume. D'autres'* croient qu'Aldane, mère de ce

dernier, étoit fille de Charles Martel, 8c que de là vient la parenté du duc

Guillaume avec Charlemagne ; mais outre que ce sentiment est destitué de

preuves, un historien ^ contemporain de Bernard, fils de ce duc, fait entendre

que cette parenté venoit du côté paternel.

Théodoric, père de Guillaume, que d'autres appellent mal à propos Aymeric,

servit utilement Charlemagne dans ses guerres contre les Saxons "5, durant

lesquelles il eut le malheur d'être défait l'an 798. Il paroît'^ qu'il avoit un
duché ou gouvernement général au delà du Rhin ; mais nous n'avons^ aucune
preuve qu'il ait été duc de'Septimanie, comte, Se encore moins vicomte de

Narbonne , comme quelques modernes l'ont avancé sans aucune autorité

solide.

Théodoric' 8c Aldane, son épouse, se rendirent encore plus recomman-
dables par leur piété que par leur naissance; ils donnèrent à Guillaume leur

fils une éducation chrétienne. Charlemagne le prit à sa cour, dans le temps
qu'il étoit encore fort jeune, 8c l'honora successivement de la charge de
comte du palais &c de capitaine de la première cohorte de sa garde. La bra-

voure 8c la dextérité de ce jeune seigneur, autant que sa bonne mine, sa taille

avantageuse &t son corps robuste, propre à soutenir les fatigues de la guerre,

le firent élever aux honneurs militaires, 8c la sagesse de sa conduite, jointe à

une grande capacité dans les affaires, lui méritèrent les principales places

dans le conseil du roi qui lui confia diverses commissions importantes.

L'auteur de la Vie de Guillaume prétend que les Sarrasins avoient fait une
irruption dans la Septimanie 8c les provinces voisines, qu'ils les ravageoient

impunément, qu'ils y avoient pris plusieurs places, fait mourir un grand

' Acta sanctorum ordinis sancti Bcncd'icti, saec. 4,
" Eginhard, Annales, p. 246 & seq. — Le Cointe

part. I, p. 76 & seq. Vita S. Guilhlmi. Annales ecclesiastiti Francorum , ad anii. 782 &
' Eginhard, Annales, p. 242 & seq. — Thégan, ad ann. 793, n. 5.

p. 281. ' Poetae Saxonici Annales, dans Diichesne, t. 2,
' Le Cointe, adann.79i,n.3. p.i56.
* Labbe, Tables généalogiques, p. 99, 424 & suiv. ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 6.

' De stirpe regali , dit Thégan, p. 281. — Le ' Acta sanctorum ordinis sancti BcneJicti, iaec. A,

Cointe, ad ann. 782, n. 11. part. 1, p. 76, Vita S. Guillclmi.
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nombre de chrétiens 8c en avoient emmené un plus grand nombre en capti-

vité quand Cliarleraagne, voulant repousser ces infidèles au delà des Pyrénées,

choisit ce seigneur, de l'avis unanime de son conseil, pour cette glorieuse

expédition, & que, pour lui faire plus d'honneur, il l'investit alors du duché

de toute l'Aquitaine. Cet auteur ajoute que Guillaume, étant parti de la cour,

prit un corps de troupes d'élite, se rendit d'abord dans la Septimanie, qu'il

passa ensuite le Rhône &. alla mettre le siège devant Orange qu'occupoit

alors Thibaud, roi des Sarrasins; que s'étant rendu maître de cette ville après

divers combats, il l'unit à son domaine, &c qu'enfin, après avoir continué la

guerre contre ces infidèles durant plusieurs années & remporté sur eux un

grand nombre de victoires, il les chassa entièrement de toutes les provinces

dont on lui avoit confié le gouvernement; mais ce récit, dont l'auteur,

d'ailleurs respectable, ne vivoit' que plus de deux cents ans après, paroît

presque entièrement fabuleux.

L'histoire de cette prétendue expédition du duc Guillaume est, en effet,

opposée à ce que nous ont laissé des actions de sa vie les auteurs contempo-

rains^; car quoiqu'il soit certain que Charlemagne le fit duc de Toulouse ou

BoUandistes, 28 mai, p. 8i i.

' La vie de saint Guillem, publiée par Mabillon

d'après deux manuscrits provenant l'un de Com-

piègne & l'autre de Gellone , a été écrite à une

époque indécise, mais antérieurement à la fin du

onzième siècle, époque où Orderic Vital écrivait

son Histoire. En effet, cet auteur la mentionne

en racontant les événements de l'année 1066; il

parle d'une vie peu connue dans la Normandie,

que lui avait communiquée un moine, nommé
Antoine, & en fait une analyse exacte qui prouve

que c'est bien celle que nous possédons aujourd'hui.

A ce propos, Orderic dit que sur ce saint, on avait

composé une chanson de geste {cantilena), conte-

nant beaucoup de fables, & c'est pour empêcher

qu'on n'y ajoutât une trop grande foi que dans

son ouvrage il donne le résumé de la vie qu'on

lui avait fait connaître. Enfin il ajoute encore

que saint Guillaume était un des saints sur les-

quels un clerc d'Avranches, nommé Gérold, racon-

tait aux barons & aux chevaliers normands de

merveilleuses histoires.

La vie dont il s'agit a été regardée par Mabillon

comme l'œuvre d'un contemporain, peut-être d'un

témoin oculaire, & il y attache une grande impor-

tance. Il fait toutefois remarquer que l'auteur a dû

connaître la vie de saint Benoît d'Aniane par Ar-

don, puisqu'il cite quelques vers qui s'y retrouvent.

Mais il s'y trouve, sur les guerres de Guillaume

avec les Sarrasins, un long passage que les Bénédic-

tins ont eu tort de transcrire presqu'en entier, car

il est absolument tiré de sources poétiques & proba-

blement de chansons de geste; nous voulons par-

ler du siège d'Orange & de la guerre contre le roi

sarrasin Thibaud. Toutefois, d'autre part, l'auteur

a connu des documents authentiques ; il donne sur

la famille de saint Guillaume, sur les donations

faites par lui à son église, enfin sur ses rapports

avec Charlemagne, des détails qui prouvent qu'il

connaissait le célèbre testament de ce prince ou

qu'il copiait du moins un auteur qui s'en était

servi. En outre, la manière dont il parle du trans-

port d'une partie de la sainte Croix en France,

prouve qu'il a connu les Annales dites i'Eginhard,

Du reste, cet opuscule a été écrit à Gellone & par

un moine de Gellone; on le voit aux louanges

données à ce monastère, à la description minu-
tieuse qu'en fait l'auteur.

Aussi serions-nous disposé à voir dans cette

vie un double travail; une partie faite au neu-

vième siècle, peu après la mort de saint Guillem,

purement destinée à l'édification des fidèles, &
une refonte bien postérieure, du onzième siècle

peut-être, qui aurait mêlé à l'ancien texte quel-

ques-uns des récits légendaires qu'on faisait sur

ce vaillant guerrier. En effet, la partie de pure

édification est de beaucoup la plus longue; elle

occupe toute la fin de la vie, & le commencement

dans lequel il est question de la grandeur terrestre

du saint ne sert guère qu'à former contraste; enfin,

le chapitre relatif au siège d'Orange est intercalé au

milieu du récit des bonnes œuvres du comte. Telles

sont les principales raisons qui nous feraient attri-

buer cet ouvrage à deux auteurs différents, l'un du

neuvième & l'autre de la fin du dixième & peut-être

du commencement du onzième siècle. [A. M.]
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d'Aquitaine ' après la destitution de Chorson, on sait cependant, sur le témoi-

gnage d'un historien ^ du temps, que ce fut dans des circonstances différentes.

Quelle apparence y a-t-il d'ailleurs que dans le temps que ce prince 8c le roi

Louis, son fils, tenoient les Sarrasins resserrés au delà des Pyrénées, & qu'ils

remportoient sur eux de fréquentes victoires, ces infidèles aient fait une
irruption assez considérable pour se rendre maîtres de la Septimanie, d'une
partie de l'Aquitaine 8c de la Provence 8c qu'ils y aient fixé leur demeure
sans qu'aucun de nos anciens historiens en ait fait mention? Il est vrai qu'au

rapport d'Eginhard^, les Maures ou Sarrasins d'Espagne tentèrent quelquefois

d'infester les côtes de la Narbonnoise ou du Languedoc Se de la Provence,

sous le règne de Charlemagnej mais cet auteur nous appr^d en même
temps'* que ce prince prévint toutes leurs entreprises 8c qu'il les rendit inu- Éd.oriRin.

tiles par le soin qu'il eut de munir les côtes de bonnes troupes; en sorte que,

sous son règne, ils n'osèrent rien entreprendre de considérable de ce côté-là.

Nous savons de plus que ces infidèles firent une tentative du côté de Nar-
bonne quelques années après 8c que Guillaume leur livra bataille ; mais, outre

que l'armée de ce duc fut défaite, il ne paroît pas que dans cette occasion ni

dans aucune autre, sous le règne de Charlemagne, ils aient poussé plus loin

leurs excursions dans les Gaules. On doit donc mettre au rang des fables le

prétendu siège d'Orange sur Thibaud, roi des Sarrasins^ inconnu à tous les

anciens historiens, 8c bien plus encore l'union de cette ville au domaine par-

ticulier de Guillaume, contre l'usage des fiefs établi alors en France. Au reste,

il peut se faire que ces infidèles, en exerçant leur piraterie sur les côtes de la

Narbonnoise, sous le gouvernement de Guillaume, aient fait des courses

jusques à Orange par les embouchures du Rhône, 8c que ce duc les ait

repoussés 8c chassés du pays. Cet événement aura pu fournir la matière aux
auteurs du roman de Guillaume au Court-Nez 8c de la prétendue histoire du
siège d'Orange par ce seigneur, qu'ils auront ornée de toutes les circonstances

fabuleuses qu'ils ont imaginées. C'est de cette fable si célèbre parmi nos vieux

romanciers que quelques modernes, peu versés dans la critique, ont voulu tirer

l'origine des armes des seigneurs ou princes d'Orange, qui étoient un cornet

de chasse, par allusion au surnom de Cort-ne-^ que ces mêmes romanciers

donnent à Guillaume. Quoi qu'il en soit, il paroît que la première expédi-

tion que ce duc entreprit, après sa nomination au duché de Toulouse, fut la

guerre qu'il fit aux Gascons rebelles.

XII. — Guillaume soumet les Gascons rebelles.

Ces peuples, qui avoient occasionné par leur révolte la destitution de

Chorson 8c l'élévation de Guillaume à ce gouvernement, n'eurent ^ pas plutôt

' X.'Kntonowit, Vie de Louis h Dchonna'tre,^. lis, ' Éginhard, Vita & gâta Caroli Magni, p. loo,

— Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 7.
• ItiJ.

' V\iUonome, fie de Louis le Déionnaire, -p. zS8. ^ VAmonome, fie de Louis le Détonnaire, p. z88.
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appris ce qui venoit de se passer à la diète de Worms, où leur duc Adalaric,

auquel ils étoient forts attachés, avoit été proscrit, qu'ils reprirent les armes.

Guillaume, qui, en qualité de duc de Toulouse, avoit la principale autorité

dans le royaume d'Aquitaine, sous le roi Louis le Débonnaire, se mit aus-

sitôt de son côté en état de réprimer leurs entreprises, & ayant assemblé les

troupes de son gouvernement, il marcha vers leur pays & réussit enfin a

mettre la paix parmi eux autant par son habileté que par sa valeur; c'est tout

ce que les anciens historiens nous apprennent des circonstances de cette expé-

dition ; ils ajoutent seulement que Guillaume trouva les Gascons extrême-

ment irrités de la proscription de leur duc, & comme il employa la négocia-

tion pour patSfier les esprits, nous avons lieu de croire qu'une des conditions

de la paix fut qu'Adalaric seroit rétabli dans le duché de Gascogne. Nous

verrons, en effet, dans la suite, que ce duc fut rappelé de son exil, & qu'il

rentra dans la possession de ses États.

XIII. — Première diète ou assemblée générale tenue à Toulouse, sous Louis

le Débonnaire, roi d'Aquitaine.

Louis, après la diète de Worms, se rendit à Toulouse où il convoqua '

celle de son royaume d'Aquitaine. Les députés de divers gouverneurs sarra-

sins de la frontière d'Espagne, 8c entre autres ceux du duc Abitaurus, gou-

verneur d'Huesca, en Aragon, s'y présentèrent, tant pour demander la paix à

ce prince Se prévenir par de riches présens qu'ils lui offrirent le sort des

autres gouverneurs de leur nation sur lesquels il avoit pris Girone avec

quelques autres places voisines, que pour lui renouveler le serment de fidélité

qu'ils avoient prêté auparavant au roi Charlemagne , son père. Louis reçut

ces députés avec honneur & les congédia de même après qu'ils eurent fait

leurs soumissions en pleine diète & offert leurs présens qui étoient une

espèce de tribut. On ne doute ^ pas que Zade, gouverneur de Barcelone,

ne fût du nombre des seigneurs sarrasins qui envoyèrent alors des députés

à Louis.

XIV. — Première campagne de Louis dans la Germanie

.

Ce prince, à qui la tendresse de son âge n'avoit pas encore permis de

paroître à la tête des armées, n'avoit qu'environ douze à treize ans, quand

le roi son père, voulant^ l'accoutumer de bonne heure aux fatigues de la

guerre, lui manda de venir le joindre avec les milices de son royaume, pour

partager avec lui la gloire d'une expédition qu'il méditoit contre les Huns ou

Avares, peuples dont le pays fait aujourd'hui partie du royaume de Hongrie.

~^
I

Louis se mit aussitôt en marche, joignit Charlemagne au palais d'Ingelheim,

dans la Germanie, Se l'accompagna ensuite jusques à Ratisbonne"^. A son

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire,^, 28S. ' Astronome, l'ie Je Louis le Débonnaire, p. 289,
* Marca Hispanica, c. 279. ^ îbtd.
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arrivée dans cette ville, le roi son père fit la cérémonie de lui donner la lid.oiigm

. .
..'•'<?• 440-

ceinture militaire & le mena ensuite avec lui contre les Avares; mais crai-

gnant que la fatigue d'une campagne entière n'altérât la santé de ce jeune

prince, il le renvoya bientôt & lui ordonna d'attendre son retour auprès de

la reine Fastrade.

XV. — Concile de Narbonne contre Félix d'Urgel. — Uévêché de Toulouse

remis sous la métropole de Narbonne,

Pendant l'absence de Louis, les évêques de la Septimanie & des provinces

voisines se rendirent à Narbonne pour y tenir un concile, don.t le principal

sujet fut la condamnation d'une hérésie qui avoit déjà fait du progrès en

Espagne Se qui se glissoit insensiblement dans la Septimanie. Une dispute

qui s'étoit élevée depuis quelques années entre deux prêtres de Cordoue, sur

la filiation de Jésus-Christ, y avoit donné occasion. Élipand, archevêque de

Tolède, ayant pris connoissance de cette dispute, écrivit d'abord à Félix,

évêque d'Urgel, pour lequel il avoit une estime particulière, & le consulta

pour savoir s'il falloit regarder Jésus-Christ en tant qu'homme, ou comme
fils adoptif ou comme fils naturel de Dieu. Félix répondit que, selon la

nature humaine, Jésus-Christ n'étoit que le fils adoptif de Dieu, Si renou-

vela par là l'erreur de Nestorius qui admettoit deux personnes en Jésus-

Christ. Sur cette réponse, Élipand, qui la crut très-orthodoxe, répandit cette

erreur en plusieurs endroits d'Espagne. Félix, de son coté, l'enseigna aussi

tant dans la Marche d'Espagne que dans la Septimanie', qui en étoit voi-

sine, 8t se donna toute sorte de mouvemens pour augmenter le nombre de

ses sectateurs, ce qui fit un fort grand éclat dans le pays Se engagea le pape

Adrien I à écrire aux évêques d'Espagne pour les exhorter à se tenir en garde

contre les erreurs de ces deux prélats, que plusieurs habiles personnages réfu-

tèrent en même temps.

Depuis la ruine de la ville de Tarragone par les Sarrasins, les églises

dépendantes de cette ancienne métropole avoient passé, selon la discipline de

ces siècles, sous la juridiction des métropolitains les plus voisins j en sorte que

l'église d'Urgel étoit alors soumise au métropolitain de Narbonne avec les

autres de cette partie de la Tarragonoise dont les François avoient fait la

conquête sur les infidèles. Comme l'erreur, suivant les saints canons, doit

être condamnée dans les lieux où elle prend naissance, Daniel, alors métro-

politain de Narbonne, à qui le pape Adrien I avoit déjà écrit là-dessus, résolut

de l'étoutfer dans son berceau Se de la condamner dans un concjle qu'il ^

assembla pour cela dans sa ville épiscopale, avec la permission du roi. Se

auquel assistèrent plusieurs évêques des provinces voisines.

Ce concile se tint dans l'église métropolitaine des saints Just & Pasteur, au

' Jonas Aurelianensis, Bihliotheca Patrum, t. 14, ' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. VI.

p. 168.
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mois de juin de la vingt-troisième année du règne de Charlemagne, c'est-à-

dire l'an 791, car quoique le fragment qui nous reste soit daté de l'an 788,

on est persuadé ' cependant que cette date a été ajoutée, parce qu'elle ne

s'accorde pas avec la vingt-troisième année du règne de ce prince, Se qu'on

lui donne d'ailleurs mal à propos le titre d'empereur, ce qui fait que quel-

ques critiques^ doutent de l'authenticité de ce fragment 8c prétendent que

les souscriptions des évêques, 8c en particulier celle de Félix d'Urgel, qu'on

j voit, sont supposées ; mais cela paroît très-difficile à croire. On trouve

parmi ces souscriptions les noms de vingt-six évêques de diverses provinces 8c

ceux des procureurs de deux évêques absens. Daniel, archevêque de Nar-

bonne, présida à ce concile en présence d'Élipand, archevêque d'Arles, ce qui

prouve que ce dernier se mettoit alors peu en peine de faire valoir sur Nar-

bonne son prétendu droit de primatie, 8c que ses prédécesseurs y avoient sans

doute renoncé. Les évêques de la Septimanie, dont les noms de plusieurs

paroissent goths, s'y trouvèrent au nombre de six, savoir : Harmond ou Ari-

mond d'Uzès, Hispicio de Carcassonne, Wittering de Nimes, Just d'Agde,

Wénédurius d'Elne, 8c Jean de Maguelonne. Ulfagarius de Béziers y
envoya Ricimer à sa place. On n'y trouve ni le nom de l'évêque de Lodève,

ni d'aucun député de sa part, ce qui nous fait conjecturer que le siège de

cette église étoit alors vacant.

Arrichus de Toulouse assista à ce concile; mais nous ignorons si son

église, qui, après la soumission de cette ville au roi Clovis, avoit passé sous

la juridiction du métropolitain de Bourges, étoit retournée sous celle de

l'archevêque de Narbonne depuis l'union de la Septimanie à la couronne,

sous le roi Pépin, ce qui est assez vraisemblable. Nous voyons 3, en effet, que
Ej.origin. dès le neuvième siècle 8c au commencement du dixième, l'évêché de Tou-

louse étoit compris dans l'étendue de la province ecclésiastique de Narbonne,

8c qu'il étoit par conséquent soumis à la juridiction du métropolitain de cette

ville. Arrichus ou Arricius étoit évêque de Toulouse au moins depuis

l'an 785"^ qu'il souscrivit à l'acte de fondation de l'abbaye de Charroux.

Parmi les autres évêques qui assistèrent à ce concile, Félix d'Urgel, quoique

accusé, y prit séance. On y trouve aussi la souscription d'Adaulphe de

Girone, 8c de Servus-Dei , de Barcelone; car quoique cette dernière ville

ne fût pas encore au pouvoir des François, elle reconnoissoit cependant la

souveraineté de Charlemagne depuis que le duc sarrasin qui en avoit le

gouvernement s'étoit soumis à ce prince. Ces trois derniers évêques étoient

alors de la province ecclésiastique de Narbonne pour les raisons que nous

avons déjà dites. Les autres étoient des provinces de Vienne, d'Arles, d'Aix,

d'Embrun, de Bordeaux 8c d'Eause. Il ne s'y trouva en personne que les

métropolitains de Narbonne 8c d'Arles. Charlemagne y envoya un commis-

Le Cointe, ad ann. 791, n. i i & seq. — Fleury, ' Conciles, t. 9, p. 295. — Gallia Christlana, t. 1,

Histoire ecclésiastique, t. 9, p. 585. p. 676 & seq.

' Pagi, ad ann. 788, n. 1 1.
* Mabillon, Annales, ad ann. 785, n. 48.

t. I, p. 44g.
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saire (^missus), nommé Didier, pour y assister en son nom Si maintenir le

bon ordre & la police extérieure.

L'affaire de Félix, évêque d'Urgel, qui falsoit le sujet principal de ce

concile, fut sans doute agitée la première ; mais, comme nous n'avons pas les

actes de ce concile, nous ignorons le jugement qui fut rendu au sujet de ce

prélat. Sa souscription paroît dans un acte dont nous allons parler bientôt;

il est cependant vraisemblable que son erreur' fut proscrite; s'il l'abjura

dans cette occasion, ce ne fut pas pour longtemps; il la soutint dans la suite

avec beaucoup d'opiniâtreté, ce qui lui attira plusieurs condamnations consé-

cutives.

Nous observerons ici que si Félix fut condamné dans cette assemblée,

comme il y a lieu de le croire, ce fut le premier jugement qui fut prononcé

contre lui, & que, quoique les évêques, ses comprovinciaux, fussent peut-être

en nombre suffisant pour le juger & condamner ses erreurs déjà proscrites

par le concile général d'Ephèse, cependant, dans cette occasion, Daniel,

archevêque de Narbonne, son métropolitain, crut devoir assembler, de l'agré-

ment de Charlemagne, les évêques du royaume d'Aquitaine & des provinces

d'au delà du Rhône, parce que, suivant les canons^ des conciles de Tolède,

reçus dans la Gaule Narbonnoise, & l'usage de l'église de France, lorsqu'il

s'agit de la foi, ou qu'une cause intéresse plusieurs églises, ou enfin qu'elle

excite de grandes disputes, on doit tenir alors un concile général de plusieurs

provinces poui" en prendre connoissance. Nous verrons dans la suite que

Nébridius, successeur de Daniel, eut le bonheur de ramener enfin cet évêque

d'Urgel à la foi catholique & d'étouffer entièrement, dans deux conciles,

qu'il tint sur ce sujet dans sa province, toutes les semences de l'erreur de

ce prélat.

XVI. — Limites du diocèse de Narbonne. — Amicus, comte de Maguelonne.

De toutes les décisions de ce concile de Narbonne il ne nous reste que
celle qui concerne l'étendue de la juridiction diocésaine de l'archevêque de

cette ville. Elle fut donnée au sujet ^ d'un différend qui étoit entre cet arche-

vêque & quelques prélats, ses voisins, sur les limites de leurs diocèses. Wéné-
durius, évêque d'Elne, prétendoit étendre les siennes sur une partie du Razès,

8c apparemment •* sur la vallée de Capsir qui s'étend vers les frontières du
Confient & du Roussillon ; cette vallée est aujourd'hui du diocèse d'Alet.

Ulfagarius, évêque de Béziers, empiétoit de son côté sur Daniel une partie du
diocèse de Narbonne, aux environs de la rivière d'Orb, ce qui formoit une
contestation considérable entre ces prélats 5. Ils l'avoient déjà plaidée devant

' Marca Hispanica, c. Z^3. cipline de l'Eglise, part. 1,1. 2, c. Sy
;
part. 2,

' Le cardinal d'Aguirre, Conciles de Tolède, 1. 2, c. 62 & 64.

IV' concile, 3'' canon ; viir concile, 4' canon. — ' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. V.

P. de Marca, Concordia sacerdotii & imperii, 1. 6, * Marca Hispanica, p. 86 & seq.

c. 20. — L. Thomassin, Ancienne & nouvelle dis- ' Iliid.

I. 56 a
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Charlemagne qui, après une longue discussion, en avoit renvoyé l'examen

sur les lieux pour être ensuite jugée clans le concile.

Daniel, pour prouver la possession légitime où il étoit du pays qu'on lui

disputoit, produisit le témoignage des évêques d'Agde St de Nimes, St celui

d'Amicus, comte de Maguelonne, qui attestèrent que tout le pays de Razès

étoit du diocèse de cet archevêque, S(. que ce diocèse s'étendoit du côté de la

rivière d'Orb aussi loin que le comté de Narbonne. Sur ce témoignage, les

évêques de Béziers & d'Elne furent déboutés de leurs prétentions. Si Daniel

maintenu dans la possession des pays contestés. On voit, par ce jugement,

qu'on distinguoit dès lors le pays de Razès du comté de Narbonne, ce qui
Éd.oiigm. confirme ce que nous avons déjà dit de la séparation de ces deux comtés. Ce

jugement fut peut-être un des motifs qui engagèrent les successeurs de Daniel

à se dire ' également archevêques de Narbonne 6- de Ra-^ès.

Au reste, c'est le seul monument que nous connoissions, qui fasse mention

d'Amicus, comte de Maguelonne. Un moderne^ avance qu'il étoit fils d'un

autre comte du même pays, appelé Aigulphe, qu'il donne pour père à saint

Benoît d'Aniane, &. ajoute qu'Amicus avoit une sœur, appelée Osmonde,

mais il n'en apporte aucune preuve. Il est vrai que le père de saint Benoît

d'Aniane étoit comte de Maguelonne, comme nous l'avons déjà vu j mais

nous ignorons également s'il s'appeloit Aigulphe & s'il fut père d'Amicus, qui

lui avoit succédé sans doute immédiatement. Leurs successeurs, après s'être

rendus héréditaires, prirent le titre de comtes de Melgueil ou Mauguio,

petite ville du diocèse.

XVII. — Le diocèse d'Ausone ou de Vie, soumis immédiatement

à l'archevêque de l^arhonne.

Les évêques du concile de Narbonne décidèrent aussi que l'archevêque de

cette ville conserveroit ^ la juridiction immédiate sur la ville 81 le diocèse

d'Ausone, dans la Marche d'Espagne. Pour l'intelligence de cette décision, il

faut remarquer qu'au commencement de ce siècle, les Sarrasins, s'étant rendus

maîtres de la Tarragonoise, avoient non-seulement détruit la ville métropoli-

taine de Tarragone, mais encore plusieurs autres villes épiscopales du pays,

& entre autres celle d'Ausone, sur les ruines de laquelle on bâtit depuis la

ville de Vie, en Catalogne.' Après que le roi Pépin eut étendu sa domination

jusques au delà des Pyrénées, le clergé St les habitans d'Ausone, se voyant

privés de métropolitain & d'évêque, prirent le parti de se soumettre à l'arche-

Baluze, Concilia Narioncnsis provinciae, p. 69. sérée, au douzième siècle, dans le cartulaire ar-

' Gar'iel, Idée générale Je la ville de Montpellier, chiépiscopal de Narbonne, d'où Baluze la tira,

part. I, p. Ii5; part. 2, p. 3. — Séries praesulum Toutefois, les détails qu'elle contient semblent

Magalonensium, p. 46. exacts; bien que les noms d'une grande partie des

' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. VI. — prélats qu'elle mentionne ne soient pas connus

L'acte du concile de Narbonne, dont l'analyse vient par d'autres actes, il n'y a pas de raison sérieuse

d'être donnée par dom Vaissete, n'est probablement pour ne pas en accepter la substance, tout en en

qu'une notice, rédigée après les événements & in- repoussant la forme. [A. M.]
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vêque de Narbonne, qui les prit sous sa juridiction immédiate, jusques à ce

que, dans des temps plus favorables, il pût leur donner un évêque particulier

pour les gouverner. Les peuples de ce diocèse, sensibles au soin que le prédé-

cesseur de Daniel avoit pris de leur conduite & aux peines qu'il s'étoit don-

nées d'étoujfer dans leur pays les semences d'une hérésie naissante, étoient

tellement attachés à ce dernier qu'ils n'en vouloient point reconnoître d'autre

pour leur évêque ; mais, parce que d'un côté cette juridiction n'étoit pas con-

forme à la discipline de l'Église, & que de l'autre le voisinage des Sarrasins

8c leurs courses fréquentes ne permettoient pas d'espérer si tôt le rétablisse-

ment de cet évêché, Daniel s'adressa au concile pour être autorisé dans le

gouvernement immédiat de l'église d'Ausone. Les évêques lui accordèrent

d'autant plus volontiers sa demande que le refus qu'ils en auroient pu faire

auroit beaucoup affligé le peuple de ce diocèse, déjà assez consterné des maux
que les Sarrasins lui faisoient souffrir. C'est ainsi que l'archevêque de Nar-

bonne fut maintenu dans le gouvernement immédiat de cet évêché jusques à

son rétablissement, qui n'arriva que longtemps après.

XVIIL — Primatie prétendue par les archevêques de Bourges sur l'église

de Narbonne.

On prétend que l'archevêque de Narbonne étoit alors soumis à la primatie

de Bourges, érigée, à ce qu'on ajoute, par Charlemagne lorsqu'il rétablit le

royaume d'Aquitaine en 781. On dit que ce prince soumit au métropolitain

de Bourges, comme primat, toutes les provinces de ce royaume, &, par con-

séquent, la Narbonnoise première qui en faisoit partie, & que c'est là l'ori-

gine de la primatie de Bourges; mais ce n'est qu'une pure supposition, qui

n'est appuyée sur aucun fondement' solide. Il paroît, à la vérité, qu'à la

faveur des fausses décrétales, les archevêques de Bourges voulurent s'ériger

en primats, après le milieu du neuvième siècle, & assujettir à leur juridiction

toutes les provinces d'Aquitaine^. Il semble même qu'ils tentèrent d'étendre

en même temps leur autorité sur la métropole de Narloonne; mais il ne paroît

pas qu'ils aient réussi 8c, en effet, la province Narbonnoise, outre qu'elle

avoit toujours été distinguée de l'Aquitaine, ne faisoit plus alors partie du
royaume de ce nom, dont elle fut séparée l'an 817, comme nous le verrons

plus bas 8c, par conséquent, longtemps avant l'origine de la prétendue pri-

matie de Bourges.

XIX. — Abhaye de Saint-Saturnin de Toulouse.

Ceux^ qui attribuent à Charlemagne la fondation du monastère de Saint-

Sernin ou Saturnin de Toulouse, aujourd'hui l'une des plus célèbres collé-

giales du royaume, ne sont guère mieux fondés. Tout ce que nous pouvons

'Voyez tome II, //oie LXXXVIU. » Catel, Histoire des comtes de Toulouse, p. i6f)

Ihid. & suiv.
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dire de plus vraisemblable au sujet de l'origine de cet ancien monastère, c'est

qu'il étoit déjà fondé, à ce qu'il paroît, longtemps avant Charlemagne, ainsi

u'\',°p"fi',',
fjtie nous l'avons insinué ailleurs; qu'il fut peut-être ruiné par les Sarrasins

durant le fameux siège que ces infidèles mirent devant Toulouse en 721, car

il étoit situé anciennement dans les faubourgs de cette ville, & que si quel-

qu'un de nos rois de la seconde race le fonda ou le rétablit, ce dut être

Pépin I, roi d'Aquitaine, plutôt que Charlemagne. En effet, le concile

d'Aix-la-Chapelle, tenu en 817, 8c où il est fait mention de tous les monas-

tères fondés ou rétablis par la famille de ce prince, n'en dit rien, non plus

que le catalogue des abbayes fondées ou rebâties par Louis le Débonnaire,

depuis l'an 781 jusques à l'an 814, nous verrons que celle de Saint-Sernin

subsistoit certainement au commencement du règne de Charles le Chauve '.

Nous avons parlé ailleurs de l'église de cette abbaye, qui fut peut-être aussi

détruite par les Sarrasins, L'un 8c l'autre furent ruinés 8c rebâtis dans le

onzième siècle. Le monastère passa alors aux chanoines réguliers qui furent

sécularisés dans la suite. L'église s'est maintenue jusques à nos jours dans

l'usage conforme à l'ancienne discipline de ne laisser enterrer personne dans

son enceinte.

XX. — Abbaye de Cannes. — Magnarîus , comte de Narbonne , successeur

de Milon.

Peu de temps après la tenue du concile de Narbonne ou au mois de

décembre de l'an 791, Magnarius^, comte de cette ville, fixa les limites du

lieti ou village de Cannes, appelé anciennement Bufintis ; voici à quelle

occasion : l'abbé Anian, dont nous avons déjà parlé au sujet de saint Benoît

d'Aniane, avec qui il étoit lié d'une étroite amitié, avoit fondé 3, depuis quel-

ques années, deux monastères dans le diocèse de Narbonne qu'il gouvernoit

conjointement. L'un étoit situé au même lieu de Cannes, sur la petite rivière

ou ruisseau d'Argendouble qui, après avoir coulé dans les montagnes voisines

que les carrières de marbre rendent célèbres, va se jeter dans l'Aude, à cinq

lieues de sa source. Il est fait mention de ce monastère, dans les anciens'*

titres, sous le nom de Saint-Jean in Extorio ou Exequariensis. Un abbé,

nommé'' Daniel, après avoir bâti un autre monastère dans le même endroit,

sous le nom des apôtres saint Pierre 8c saint Paul, en abandonna bientôt

après la conduite 8c en fit donation à Anian, qui l'unit à celui qu'il avoit

déjà fondé, ce que Charlemagne confirma par un diplôme. Milon, comte de

Narbonne, voulant ajouter à cette fondation, donna ensuite à Anian 8c à son

' L'église & la congrégation de Saint-Sernin elle apparaît pour la première fois en 844; on ne

ont existé de toute ancienneté, dès le jour où, sur peut indiquer exactement quand elle a pris nais-

le tombeau du premier évêque de Toulouse, on eut sance. [A. M.]

élevé une église. Quant à savoir l'époque à laquelle ' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. VII.

les prêtres qui la desservaient se formèrent en con. ' Voyez tome II, Note LXXXIX.

grégation régulière, elle ne peut être déterminée * Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n, VU.

d'une manière précise. Comme le dit D. Vaissete, ' Mabillon, de Re diplomatica, p. 645.
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monastère le lieu de Caunes, 8c obtint de ce prince la confirmation de ce

don. Cetoit' l'usage, lorsque les églises avoient acquis des terres ou des

villages, d'en faire fixer les limites, soit par le comte du pays, soit par les

commissaires du prince appelés missi dominïci. Conformément à cet usage,

Magnarius, comte de Narbonne 8t successeur de Milon, prescrivit celles du

lieu de Caunes dans un plaid ou assemblée qu'il tint, à ce qu'il paroît, pour

cela.

Ce lieu s'est agrandi depuis, & c'est aujourd'hui une petite ville du diocèse

de Narbonne. Charlemagne^ confirma de nouveau, en 794, la donation que

Milon avoit faite au monastère de Caunes du lieu de ce nom, que ce comte

tenoit sans doute en bénéfice de ce prince. Telle est l'origine de l'abbaye de

Caunes qui subsiste encore au diocèse de Narbonne, sous l'invocation des

apôtres saint Pierre & saint Paul. Elle est située vers les frontières des diocèses

de Carcassonne 8c de Castres, dans le pays de Minervois, qui fait partie de

l'ancien Narbonnois. Un auteur^ attribue sa fondation à Milon même 5 mais

il paroît certain, par ce que nous venons de dire, que ce comte n'en fut que

le bienfaiteur 8c qu'elle doit sa première origine aux abbés Anian 8c Daniel.

Ce dernier est peut-être le même que rarchevê([ue de Narbonne de ce nom,
dont nous avons déjà parlé, 8c qui, ayant été élu à cet archevêché, aura

abandonné à Anian le gouvernement de l'abbaye de Saint-Pierre 8c Saint-

Paul de Caunes, qu'il avoit fondée.

XXI. — Abbaye de Saint-Laurent de Vernosoitbre.

L'autre monastère, bâti par Anian dans le diocèse de Narbonne, s'appeloit

Saint-Laurent in Olihegio. On croit "^ qu'il étoit situé vers Citou, sur la même
rivière d'Argendouble, à une lieue ou environ au nord de Caunes 5 mais il

est vraisemblable qu'il n'est point différent de celui de Saint-Laurent de

Vernosoubre {Vernaduprense) qui subsistoit à la fin du neuvième siècle, sur

un ruisseau de même nom-, aujourd'hui dans le diocèse de Saint-Pons, 8c

autrefois dans celui de Narbonne''. On prétend que ce dernier monastère est

le même que celui de Saint-Chinian qui subsiste encore dans le diocèse de

Saint-Pons, sur le même ruisseau 5 mais il paroît "^ qu'ils étoient différens, /'^•'"'e^'!,-

qu'ils furent seulement unis 8c gouvernés par un même abbé, vers l'an 899,
8c qu'enfin ils ne formèrent qu'un seul monastère, sous le titre de Saint-Lau-

rent 8c de Saint-Agnan, ou par corruption Chinian, évêque d'Orléans. Le
nom de ce saint, 8c celui d'Anian, fondateur du monastère de Saint-Laurent,

sont cause peut-être qu'on a confondu ces deux abbayes.

' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n°' XIV, '' Ce fait est parfjiitement certain, la forme des

XL, XLIX, LUI. deux noms le prouve ; la dentale entre deux voyel-
' Ihid. Diplômes cités plus haut. les devenant une sifflante, s ou ^, dans le Midi,
' Baluze^ Regum Francorum Cap'itularia , t. 2

,
on a Vernasoupre ou Vernoioubre, formes extrême-

Notes, c. I loo. ment voisines. [A. M.]
• Voyez tome II, Note LXXXIX. « Voyez tome II, Note LXXXIX.
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XXII. — Monastère de Saint-Laurent de Cabreresses.

L'abbaye de Saint-Laurent de Vernosoubre doit être encore distinguée '

d'une autre, dédiée sous l'invocation du même saint, située aussi dans le

diocèse de Narbonne. La dernière étoit à huit lieues de l'autre, dans un
endroit appelé Cabreresses, à quatre lieues au sud-ouest de Narbonne, sur la

rivière de Nielle (^Nigella), vers le Termenois Se les frontières du diocèse de

Carcassonne. Elle subsistoit sous le règne de Louis le Débonnaire, 8< fut

unie depuis à l'église de Narbonne. Ce n'est plus aujourd'hui qu'un prieuré

dépendant de l'abbaye de la Grasse.

XXIII. — Comté de Narbonne,

Ce que nous venons de dire fait voir évidemment l'erreur de ceux^ qui

prétendent que Guillaume au Court Ne-^ étoit alors comte de Narbonne. Il

paroît, à la vérité, que ce seigneur, en qualité de duc de Toulouse ou

d'Aquitaine, avoit une autorité supérieure dans ce comté de même que dans

tous les autres qui composoient le royaume d'Aquitaine; mais il est certain^

qu'il ne posséda jamais le comté particulier de Narbonne, occupé de son

temps par Milon, ensuite par Magnarius, dont nous avons déjà parlé. Si par

Sturmion, dont nous parlerons bientôt. On prétend aussi que Guillaume

étoit en même temps duc de Séptimanie ou de Gothie, ce qui est également

faux, car nous verrons plus bas que cette province ne fut administrée par des

ducs ou gouverneurs généraux que longtemps après la mort de ce duc &
lorsqu'elle fut séparée du royaume d'Aquitaine. Il étendoit cependant son

autorité sur la Septimanie comme faisant partie de son duché d'Aquitaine
^

& il la défendit contre les Sarrasins qui entreprirent d'y faire une nouvelle

irruption.

XXIV. — Nouveaux mouvemens, des Sarrasins. — Départ de Louis

pour l'Italie.

Les Sarrasins, voyant Charlemagne continuellement occupé de la guerre

contre les Saxons & les autres peuples de la Germanie, firent dessein de pro-

fiter de son éloignement pour se dédommager des pertes qu'ils avoient déjà

faites au delà des Pyrénées, 61 de porter leurs armes en deçà de ces montagnes.

Ils prirent le temps que Louis étoit absent de ses États avec ses meilleures

troupes. Ce jeune prince, après avoir passé l'hiver avec la reine Fastrade, eut**

^^ ordre du roi son père, la campagne suivante, de retourner en Aquitaine,

d'y lever des troupes Se de marcher ensuite à leur tête au secours de Pépin,

Voyez tome II, Note LXXXIX. passim , pour rautoriié dont était revêtu le duc

' P. de Marca, Histoire de Biarn. — Besse, His- Guillaume, la Note adiitionnelle à la suite de la

toire de Narbonne, p. 83 & suiv. même Note LXXXVII.
î Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 7. — Voyez * L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 289.
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son frère, roi d'Italie, contre les Bénéventins qui s'étoient révoltés. Louis

n'arriva cependant que vers l'automne dans ses Etats, où il assembla son

armée, 81 après avoir pourvu â leur gouvernement, il se mit en marche

bientôt après, passa le Rhône, traversa le mont Cenis & joignit enfin le roi

Pépin son frère, à Ravenne, où il célébra avec lui la fête de Noël de l'an 792.

Ces deux princes poursuivirent ensuite leur route, malgré la rigueur de la

saison, 8c après avoir dompté les rebelles, ils allèrent trouver Charlemagne

leur père, en Bavière, à la fin de l'hiver. Ils hâtèrent leur marche sur l'avis An 793

de la conjuration de Pépin, leur frère naturel, fils d'Imiltrude, qui avoit déjà

éclaté, 8c qui fut presque aussitôt punie que découverte. Louis passa le reste

de l'été, l'automne 8c l'hiver suivant auprès de son père.

XXV. — Défaite des Sarrasins près de Barcelone, — Charlemagne donne

des terres en franc-alleu dans le diocèse de Narbonne à un seigneur

nommé Jean. — Sturmion, comte de Narbonne.

Pendant son absence, les Sarrasins tentèrent une entreprise sur la Septi-

manie. Les ' Etats de ces infidèles en Espagne avoient été agités auparavant

de divers troubles. Abdérame, leur roi, étoit mort depuis quelques années

après un règne de trente-trois ans 8c quelques mois. Ses enfans se disputèrent

la couronne de leur père. Issem, l'un d'entre eux, l'emporta sur tous les

autres 8c s'empara de tout le royaume d'Espagne. Il paroît que ce prince fit

la guerre à Zade, gouverneur de Barcelone, qui, comme on le croit ^, avoit

pris contre lui le parti de ses frères, 8c que ce gouverneur appela à son secours

les François dont il avoit reconnu la souveraineté. C'est sans doute durant

cette guerre qu'un officier françois, nommé Jean, 8c apparemment marquis

ou comte sur cette frontière, se distingua dans une bataille ^ qui fut donnée
contre les Sarrasins dans un endroit appelé Jd Pontes au voisinage de Bar-

celone. Ce seigneur enleva aux ennemis de riches dépouilles, entre autres

un beau cheval avec une cuirasse des mieux travaillées, 8c une épée des

Indes dont le fourreau étoit garni d'argenf*, qu'il présenta au roi Louis à Éd. origm.

son retour en Aquitaine 8c avant son départ pour l'Italie.

Pour récompense de cette belle action, Jean demanda un endroit inculte,

appelé Fontes ou Fontjoncouse, situé dans le pays des Corbières, au diocèse

de Narbonne. Louis le lui accorda 8c donna ordre ^ au comte Sturmion de le

laisser paisible possesseur de cette terre, sans l'assujettir à aucun cens. Il

donna en même temps des lettres de recommandation à ce seigneur auprès du
roi son père, à qui il l'envoya pour demander la confirmation de sa dona-
tion 6. Charlemagne la ratifia 8c donna cette terre à Jean pour la défricher 8c

la posséder en toute propriété, lui 8c toute sa po^stérité, libre 8c exempte de

' Annales de Moissac, p. 141. plutôt qu'une cuirasse; une tunique à manches,
' Ferreras, ad ann. 790, n. 1. couverte de lames de fer. [A. M.]
' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. IX. ' Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. LXVI
^ Brunia, dit le texte, c'est-à-dire un haubert ' Ibid.
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tout cens & de toute. sorte de servitude, à la réserve du serment de fidélité.

Les lettres de ce prince sont datées d'Aix-la-Chapelle, au mois de mars, la

vingt-cinquième année de son règne' ou l'an 793 de J.-C. Elles furent con-

firmées par ses successeurs en faveur des héritiers de Jean qui furent main-

tenus dans le droit de posséder héréditairement cette terre. Cette possession

est appelée aprisio^, terme qui signifie ^ une espèce d'alleu possédé hérédi-

tairement en toute liberté, 8c sur lequel le roi n'avoit d'autre droit que celui

que lui donnoit sa souveraineté, & le vassal d'autre servitude que celle de

l'hommage, ce qui étoit bien différent des fiefs ou bénéfices qui étoient alors

en usage, & qu'on ne donnoit qu'à vie & sous certaines charges'^. Il paroît,

par ce que nous venons de dire, ou que Magnarius, comte de Narbonne,

étoit déjà décédé, ou qu'il avoit été pourvu de quelque autre gouverne-

ment, puisqu'on ne peut pas douter que Sturmion ne fût alors comte de

cette ville.

XXVI. — Irruption des Sarrasins dans la Septimanie. — Bataille d'Orbieu

ou de Villedaigne.

Issem, après avoir vaincu ses frères & soumis toute l'Espagne à sa domina-

tion, résolut de porter ses armes en deçà des Pyrénées & de ravager les

Gaules. Il n'eut pas plutôt reçu avis du départ de Louis, à la tête des troupes

d'Aquitaine pour l'Italie, qu'il fit marcher ^ une armée sous le commandement
du général Abd el Melek, avec ordre d'entrer dans la Septimanie<5. Ce général,

après s'être mis en campagne, ravagea d'abord la Catalogne, ou Marche

d'Espagne soumise aux François, après quoi ayant passé les montagnes, il

marcha vers Narbonne dont il brûla les faubourgs, désola tous les environs

& emmena un grand nombre de prisonniers. Abd el Melek étoit dans le dessein

de traiter de même toute la province & d'y porter le fer & le feu ; il avoit

déjà pris la route de Carcassonne quand il rencontra, au passage de la rivière

d'Orbieu, le duc Guillaume, campé de l'autre côté en ordre de bataille. Ce
duc, sur le bruit de la marche des infidèles, avoit ramassé à la hâte les troupes

de son gouvernement & avoit été joint par les comtes ou marquis qui com-

mandoient sur la frontière, lesquels, après avoir tenté inutilement d'arrêter

le progrès des armes des Sarrasins, s'étoient battus en retraite. Le duc &
Abd el Melek ne furent pas longtemps en présence sans en venir aux mains.

' Dom Vaissete dit que ce seigneur était un ''Voir plus bas, une Note résumant ce que

Franc; il est plus que probable qu'il était un de nous savons sur ce mode de possession & sur son

ces Espagnols réfugiés qui s'établirent, à cette épo- histoire. [A. M.]

que, sur les frontières de la Septimanie & dans la ' Eginhard, Annales, p. 247. — Annales Ful~

Marche d'Espagne; en effet, le domaine de Font- denses, p. 538. — Chronique de Moissac, p. i^\. —
joncouse appartenait plus tard à des {espagnols. — Chronique de Saint-Gall, p. 467. — Gervasius Til-

Voir sur ces Espagnols, une Note insérée plus bas, beriensis, p. 940 & suiv. — Voir aussi au tome II,

au chapitre Lxxix de ce même livre. [A. M.] Chroniques, n. I.

'Voyez tome II, Preuves, Diplômes, n. LXVI. '•VoyezianiKe'inauà, Invasions arabes en France,

' Cazeneuve, le Franc-Alleu, 1. 1 , c. 16. — Do- le manifeste qui fut publié à cette occasion dans

minici, de Lihertate allodiorum, c. 21. les mosquées d'E:pagne. [A. M.]
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Guillaume donna le signal 8t attaqua le premier les infidèles qui soutinrent

le choc avec beaucoup de valeur & repoussèrent les François. Ceux-ci se

défendirent pendant quelque temps, mais ils furent enfin taillés en pièces 8c

leurs généraux obligés de prendre la fuite. Guillaume fut le seul qui tint

ferme} quoique abandonné des comtes ou officiers & de presque toutes ses

troupes, il soutint tous les efforts des infidèles & abattit à ses pieds un de

leurs généraux. Ce duc fit, dans cette occasion, des prodiges de valeur; mais,

accablé par le nombre & se trouvant presque seul au milieu des ennemis, il

se retira heureusement avec ce qui lui restoit de troupes, après avoir fait

acheter bien chèrement aux Sarrasins le champ de bataille dont ils demeurè-

rent les maîtres.

Quelques géographes placent dans leurs cartes le lieu où cette bataille se

donna, aux environs de la Grasse, sur les bords de l'Orbieu. Cette rivière,

qui prend sa source dans les montagnes du diocèse de Narbonne les plus voi-

sines de celles des Pyrénées, passe en effet sous les murs de cette abbaye & se

jette dans l'Aude après un cours d'environ dix lieues du pays; mais nous

croyons qu'il est plus vraisemblable que cette action se passa vers la vallée de

Villedaigne [Vallis Aquitanïcd)^ située sur la route ordinaire de Narbonne à

Carcassonne & traversée par l'Orbieu; le chemin du coté de la Grasse étant

plus long & plus difficile k cause des fréquentes montagnes dont il est coupé '.

Les historiens,, contens de nous marquer que cette bataille se donna l'an 798 Éd.origin.

de J.-C, ont omis de nous en apprendre le jour Si le mois.

XXVII. — Les Sarrasins repassent les Pyrénées, suivis d'un grand nombre

de prisonniers.

Les Sarrasins ne tirèrent pas grand avantage de leur victoire, ils se retirè-

rent presque aussitôt après au delà des Pyrénées, soit qu'affoiblis par la perte

qu'ils venoient de faire dans le combat, ils se vissent hors d'état de continuer

leur entreprise, soit que leurs compatriotes ayant été défaits dans le même
temps ^ en Espagne, par le roi Alphonse, ils se trouvassent dans la nécessité

d'aller promptement leur donner du secours. Ils se contentèrent d'emporter

de la Septimanie tout le butin qu'ils y avoient fait 8c d'emmener avec eux
un très-grand nombre de prisonniers que l'émir Issem fit servir de manœuvres
à la superbe mosquée qu'Abdérame, son père, avoit fait commencer à Cor-
doue. Un historien^ espagnol rapporte que les Sarrasins se rendirent maîtres

de Girone Si de Narbonne durant cette irruption
;
que, par une loi très-dure,

Issem obligea les habitans de Narbonne de transporter de la terre depuis

cette ville jusques à Cordoue pour cet édifice; que ce prince eut pour sa part

' Les recherches des historiens locaux, entre niques, n. I) que la bataille fut livrée sur les

autres de M. Cros-Magrevielle, dans son Histoire bgrds du fleuve Oliverus. (A. M.]
Ju comté de Carcassonne, semblent donner raison à ' Le Ceinte, Annales ecclesiastici Francorum, ad
la première hypothèse, & d'ailleurs la chronique ann. 79.3, p. 492.

d'Aniane dit même (voyez tome II, Preuves, Chro- ' Rodericus Toletanus, Historia Arabum, c. zo.

I. 57
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des dépouilles de la Septimanie quarante-cinq mille morabatins d'or, espèce

de monnoie à peu près de la valeur des pistoles d'Espagne, & qu'enfin cette

somme ne faisoit que la cinquième partie de tout le butin, circonstances qui

paroissent également fabuleuses, & qu'un de nos meilleurs historiens' a soli-

dement réfutées.

Il est certain^, en eftet, que les François ne perdirent pas un pouce de

terre durant cette excursion des Sarrasins, & que ces infidèles ne leur enlevè-

rent alors auciine de leurs places fortes ni en deçà ni au delà des Pyrénées,

quoi qu'en dise un historien moderne^, qui prétend que dans cette occasion

les Sarrasins surprirent Barcelone sur les François ; mais cette ville n'appar-

tenoit pas alors à ces peuples; elle demeura toujours au pouvoir des infidèles

jusques à la conquête qu'en fit quelques années après Louis, roi d'Aquitaine,

Il est vrai que ses gouverneurs, pour se maintenir dans l'indépendance, recon-

noissoient tantôt la domination des émirs de Cordoue, tantôt celle des rois de

France, & que Zade, qui avoit le gouvernement de cette place, se soumit peut-

être alors à Issem ; les anciens historiens n'en disent rien. Si il est certain que

ce gouverneur arabe en fut toujours le maître jusque vers l'an 801.

On ne doit pas faire plus de fond sur une inscription"* qu'on lit dans la

chapelle de Sainte-Croix, située près de l'abbaye de Montmajour, en Provence,

à demi-lieue d'Arles, par laquelle on prétend^ prouver que les Sarrasins,

après avoir couru la Septimanie 81 passé le Rhône, se rendirent alors maîtres

de cette ville d'où ils furent ensuite chassés par Charlemagne ; car cette ins-

cription est moderne^ & contraire à tous les monumens du temps.

Les actions de valeur que fit Guillaume durant la bataille d'Orbieu ont

donné, sans doute, l'origine aux fables de nos vieux romanciers au sujet de

ce duc, de même que l'affaire de Roncevaux, au roman du fameux Rolland^.

Une ancienne 8 chronique rapporte ce combat de Guillaume contre les Sarra-

sins à l'an 791, ce qui a fait croire, sans doute, à un de nos historiens' que ce

duc se battit aussi contre ces infidèles dans la Septimanie durant cette même
année; mais il est évident '° que le combat dont cette chronique parle sous

l'an 791 & toutes les autres sous l'an 798, n'est qu'une seule & même action.

Xî^VIII. — La Septimanie désolée par la famine. — Chanté de saint Benoit

d'Aniane pour les pauvres.

Cette Province, outre le fléau de la guerre dont elle fut affligée pendant

cette dernière année, éprouva", en même temps avec le reste du royaume,

' Marco. H'ispanica, c. 280. lovingienncs, conservées dans le Midi ;
quant à la

' Pagi, Critica, ad ann. ypS, n. 2. légende de Guillaume au Court Nez, rappelons que

' Daniel, Histoire de France, t. 1 , p. 480. le combat de l'Orbieu semble avoir fourni le thème

^ Duchesne, Recueil des hist. de France, t. "i, -p. 149. de la fameuse bataille d'Aliscamps. [A. M.]
'' Baronius, ad ann. 793. " Annales Hepidani, p. 472.

" Le Cointe, ad ann. 798, n. 10, p. 493. — Pagi, ' Mabillon, tiotae in aclis SS. ordinis S. Bene-

Critica, ad ann. 793, n. 4. dicti, saec. 4, part. 1, p. 75.

' L'inscription dont parle D. Vaissete est mani- "" Marca Hispanica, c. 279.

fcstement fausse & se rapporte à des traditions car- " Annales Moissiacenses, p. 141.
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toute la rigueur d'une cruelle famine qui fit périr beaucoup de monde &i

obligea de permettre l'usage de la viande durant le carême. Benoît, abbé'

d'Aniane, signala alors sa charité envers les pauvres qui vinrent à lui de

toutes parts dans l'espérance de trouver en lui une ressource dans leurs

misères, & qui se logèrent dans des cabanes qu'ils construisirent autour du
monastère. Ils ne furent pas trompés dans leur attente : ce saint abbé leur

distribua toutes ses provisions & ne réserva que ce qu'il jugea absolument

nécessaire pour la subsistance de la communauté, à quoi il eut même recours

deux ou trois fois. Enfin, il fit tant par sa sage économie, qu'il pourvut jusques

à la récolte aux besoins d'une infinité de malheureux. Ses religieux qui étoient

alors au nombre trois cents, secondèrent sa charité & concoururent avec lui à

sauver la vie à une troupe de misérables que la famine auroit infailliblement Éd.origm.

fait périr.

XXIX. — Abbaye d'Aniane, — Progrès de sa réforme.

L'abbaye d'Aniane étoit alors dans sa splendeur. Sa principale église,

dédiée au Sauveur du monde, étoit d'une grandeur proportionnée à celle

des autres bâtimens qui pouvoient loger commodément mille personnes. Les

ducs 8t les comtes du pays & des autres provinces de France, touchés de la

sainteté de Benoît 81 de la régularité de ses religieux, contribuèrent libéra-

lement, à l'exemple de Charlemagne, à la décoration de cette église. Elle

possédoit, outre un grand nombre de riches 8c précieux ornemens, diverses

reliques Se entre autres un reliquaire d'or où étoit enchâssé un morceau de

la vraie croix, qui avoit appartenu à un empereur de Constantinople, une
autre partie du même bois sacré 8c une sainte épine enchâssées de même.
Outre cette église, qui étoit la principale, il y en avoit une autre, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, dont l'entrée, ainsi que celle de la première,

étoit interdite aux personnes du sexe pour lesquelles on avoit bâti deux ora-

toires particuliers. En un mot, ce monastère étoit devenu si célèbre qu'il

passoit alors pour le premier ou pour le chef de tous ceux de France par

l'exacte observance 8c la vie austère de ses religieux.

Pour les soutenir dans cette régularité, le saint abbé qui les gouvernoit

composa la concorde des règles, qu'il rapporte toutes à celle du patriarche

saint Benoît, son patron : ouvrage excellent 8c digne de son auteur. Benoît

d'Aniane voulut par là mettre sous les yeux de ses religieux de quoi s'édifier

8c s'instruire en lisant les exemples 8c les préceptes des anciens instituteurs

de la vie monastique. Il s'appliqua aussi à leur faire apprendre toutes les

sciences qu'il crut ou nécessaires ou utiles à leur état, & il assembla dans
cette vue une nombreuse bibliothèque. Ses soins furent si heureux que plu-

sieurs religieux de son abbaye méritèrent, 8\ par leur piété 8c par leur

' Acta Sanctorum ordinis sancti Benedicti, saec. 4, part. 1
, p. 197, Fita S. Benedlcli. — Mabillon,

Annales, ad ann. 732, n. j3 & seq.



An 794

" T~ qoo HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IX.
An 790 '

savoir, d'être élevés à la dignité épiscopale. Benoît, attentif aux besoins de

l'Église, fit aussi élever 8t instruire dans son monastère un nombre de clercs

séculiers à qui il donna d'habiles maîtres. Ce saint abbé, à qui Dieu avoit

accordé le don de la parole, s'exerçoit de son côté, tantôt à la prédication,

tantôt aux travaux les plus durs & les plus pénibles, entre autres à ceux

de la campagne, 8t tâchoit d'animer ses frères, autant par ses exemples que

par ses paroles, à la pratique des vertus les plus austères. Telle étoit la vie

de Benoît d'Aniane & de ses religieux, dont les habits étoient blancs, le

scapulaire 8c la coule noirs. La puissante protection que Charlemagne &
Louis le Débonnaire son fils lui accordèrent contribua beaucoup au progrès

de la réforme qu'il introduisit dans la plupart des monastères de France.

XXX. — Benoît assiste, avec d'autres ahbés de la Septimanîe, au concile

de Francfort.

Le zèle de ces deux grands princes ne contribua pas moins au maintien

de la pureté de la foi 8c de la discipline ecclésiastique. C'est dans cette vue

que Charlemagne, de l'avis du pape, convoqua à Flanctort, pendant l'été

de l'an 794, un concile dont le culte des images 8c l'hérésie de Félix d'Urgel,

sur la filiation de Jésus-Christ', firent le sujet principal. Félix avoit abjuré

son hérésie à Rome, en présence du pape Adrien I; mais, à son retour dans

sa ville épiscopale^, il avoit repris ses erreurs 8c continué de les répandre,

malgré les soins d'Alcuin 81 de Paulin, évêque d'Aquilée, qui écrivirent

contre lui.

Son obstination le fit déférer au concile de Francfort, auquel assistèrent

les évêques de presque toute l'Église latine, avec un grand nombre d'abbés

Se plusieurs ecclésiastiques du second ordre, tant séculiers que réguliers, que

ce prince y appela. Benoît d'Aniane s'y rendit avec plusieurs de ses reli-

gieux 8c entre autres Ardon, son disciple, surnommé Smaragde, personnage

également distingué par sa piété 8c son profond savoir, à qui nous sommes

redevables de la vie de ce saint abbé. Anian, abbé de Cannes, s'y trouva^ aussi

avec trois de ses religieux 8c obtint alors de Charlemagne, le 20 de juillet,

la confirmation de toutes les donations faites à ses deux monastères dont

nous avons déjà parlé, 8c entre autres du lieu de Cannes, donné par Milon,

comte de Narbonne. L'hérésie de Félix d'Urgel 8c d'Élipand de Tolède fut

condamnée par le premier canon du concile. Charlemagne en envoya les

actes aux évêques d'Espagne, qu'il exhorta d'y souscrire, avec promesse, s'ils

Éd. origin. le faisoîcnt, de les secourir contre les Sarrasins &c de les affranchir du joug

de ces infidèles, sous lequel ils gémissoient depuis longtemps.

' Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

' Ibid. n. VII.

t. I, p. 456.
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XXXI. — Louis , roi d'aquitaine, règle ses finances ^ son domaine.

Il abolit les impôts.

Il paroît que Louis, roi d'Aquitaine, assista au concile de Francfort avec

Charlemagne, son père, puisqu'il célébra avec lui ', dans ce lieu, la fête de

Pâques de la même année, 8<. qu'il ne retourna dans ses Etats qu'au prin-

temps de l'année suivante. Quelque temps avant son départ, Charlemagne Ân~7Q5~

lui demanda d'où venoit qu'avec un domaine aussi considérable que celui

de toute l'Aquitaine, ses équipages répondoient si peu à sa dignité, & qu'il

étoit obligé d'emprunter toutes les fois qu'il devoit lui faire quelque pré-

sent. Louis lui répondit ingénument que c'étoit la faute des intendans de

son domaine qui s'étoient emparés d'une partie de ses terres ou qui en négli-

geoient le soin. Charlemagne résolut dès lors de remédier à ces abus; mais,

pour ne pas aigrir les esprits des Aquitains Se surtout des grands, qui en

étoient déjà en possession, il ne voulut pas d'abord les leur ôter d'auto-

rité, il se contenta d'envoyer pour commissaires (^missos)^ sur les lieux, Willi-

bert, qui fut depuis archevêque de Rouen, & le comte Richard, qui, par

leur attention & leur prudence, firent revenir au domaine du roi d'Aquitaine

tous les biens qui avoient été usurpés.

Louis régla ensuite sa dépense sur son revenu, de l'avis de Méginarius,

qui fut aussi depuis archevêque de Rouen , homme sage & prudent que

Charlemagne lui avoit donné pour ministre à la place d'Arnold, qui étoit

apparemment décédé. Par cette économie, ce prince trouva dans les quatre

principales maisons royales de ses États, où il passoit alternativement l'hiver,

de quoi fournir à la dépense de toute sa maison, 8c dans le reste de son

domaine de quoi payer ses troupes; ce qui le mit en état d'abolir le tribut

militaire, appelé foderum'-, qu'il taisoit lever auparavant sur le peuple, &.

qu'on payoit en espèces. Il eut en cela plus d'égard à la misère des peuples

qu'à l'avidité des gens de guerre, qu'il aima mieux stipendier de son épargne

que de permettre que les paysans ou autres gens de la campagne fussent

vexés.

XXXII. — Abolition du tribut qu'on levait dans VAlbigeois.

Les peuples d'Albigeois, suivant les anciens historiens 3, furent ceux de

toute l'Aquitaine qui profitèrent davantage de la suppression de ce subside,

à cause de la grande quantité d'espèces en blé 8c en vin qu'on exigeoit

d'eux tous les ans, par rapport à la fertilité du pays. Charlemagne, charmé

' L'Astronome, Fie Je Z,ooij Ze P^ionnaiVfj p. 289. redevance, supprimée ou adoucie par Louis le

' Le mot feierum , d'où est venu le nom de Pieux dans ses Etats, fut conservée par Charle-

foderarius, fourrier, est le mot technique pour magne, qui décida seulement qu'elle n'entraîne-

désigner les redevances de toute espèce dues par rait plus que la nourriture des hommes & des

les habitants du pays que traverse une troupe chevaux [fodrum & vivanda); voyez Ducange, iub

armée; dans certains cas il prend même le sens de vcrbo. [A. M.]
parala

, procuration, coucher & nourriture. Cette ' L'Astronome, Fie (fe /.oaii Ze Z?cAort/iaire, p. 280.
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de la sage conduite du roi son fils, Se du progrès qu'il faisoit dans l'art de
gouverner, supprima, à son exemple, le même tribut dans tout le reste du
royaume, 81 remédia à divers autres abus.

XXXIII. — Louis entreprend la guerre contre les Sarrasins.

^^TTqô
L'année suivante , Louis retourna ' auprès du roi son père , & demeura

avec lui pendant toute la campagne. Il semble^ cependant qu'avant son

départ d'Aquitaine pour la Germanie, Charlemagne l'envoya la même année
avec le prince Charles, son frère, sur les frontières d'Espagne pour avoir

leur revanche sur les Sarrasins du dégât que ces infidèles avoient fait trois

ans auparavant dans la Septimanie. Il est du moins certain que l'armée

françoise traita alors leurs frontières comme ils avoient traité cette province,

& cela d'autant plus aisément que la guerre civile & les divisions qui sui-

virent la mort d'Issem, roi de Cordoue, mettoient les infidèles hors d'état

de s'y opposer. Après cette excursion, Louis & Charles allèrent joindre le

roi leur père à Aix-la-Chapelle, & y passèrent l'hiver avec lui.

On croit ^ que dans cette expédition Louis fit promettre à Zade, gouver-

neur de Barcelone, qui, malgré ses anciennes promesses, affectoit de vivre

dans l'indépendance, d'aller se présenter incessamment devant le roi Char-

lemagne Si de lui renouveler son serment de fidélité. Nous savons, en effet,

~^ que ce seigneur se rendit, au commencement '^ de l'été suivant, auprès de ce

prince à Aix-la-Chapelle, & qu'il se soumit à son autorité; mais Zade, à

l'exemple des autres gouverneurs sarrasins de cette frontière, ne reconnois-

soit la souveraineté des François qu'autant que ses intérêts le demandoient,

81 il faisoit également hommage aux rois maures d'Espagne, suivant les

diverses circonstances des temps & des affaires, dans la vue de se maintenir,

par cette alternative, dans la paisible possession de son gouvernement. S'il

faut s'en rapporter à une épitaphe^ de l'abbaye de Castres, Zade avoit un
^lîd.origm. neveu, nommé Béru

,
qui fut converti à la foi par les soins d'Élisachar,

prieur de cette abbaye, 8c qui y fut inhumé l'an 8005 mais ce monument
nous paroît un peu suspect'^.

Charles 7, après avoir reçu l'hommage du gouverneur de Barcelone, fit

partir Louis, son fils, pour aller assiéger Huesca, sur la frontière d'Espagne,

dont le gouverneur lui refusoit l'obéissance que son prédécesseur lui avoit

jurée. Nous ignorons si ce prince entreprit effectivement ce siège ; nous

savons seulement qu'il fit la guerre aux Sarrasins sur cette frontière, qu'à la

fin de la campagne il retourna dans la Germanie, 8<. qu'il joignit Charle-

' Chronique de Moissac, p. 142. — Théodulphe, ^ Borel, Antiquités de Castres, 1. 2 , p. 4. —
Carmina, 1. 3, p. 1062 & seq. — Marca Hispanica, Martène, Voyage littéraire de deux Bénédictins

,

c. 280. t. 1,2"^ part., p. 00.

' Marca Hispanica^ c. 280. ^ Ce monument est complètement apocryphe.

' Ihid. [E M.]
* Éginhard, Annales, p. 248, ' Eginliard, Annales, p. 248 & seq.
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magne au nouvel Héristal, palais situé sur le Wéser. Ce roi le rappela auprès

de lui, sans doute pour conférer ensemble sur une occasion favorable qui se

présentoit de fomenter la guerre civile d'Espagne. Abdalla, frère de l'émir

Issem, après lui avoir disputé la couronne, avoit été forcé de la lui céder 8c

de se retirer en Afrique; mais il n'eut pas plutôt appris sa mort, qu'il tâcha

de ranimer son parti en Espagne & de faire valoir ses droits sur ce royaume.

Pour réussir plus sûrement, il résolut de s'allier avec les François Se vint'

en personne trouver Charlemagne à Aix-la-Chapelle pour implorer sa pro-

tection. Ce roi la lui accorda fort volontiers; il chargea en même temps le

roi d'Aquitaine, son fils, qu'il renvoya dans ses États à la fin de la même An 798

année ou au commencement de la suivante, de conduire ce prince sarrasin

jusque sur les frontières d'Espagne 8c de favoriser son parti. Abdalla, d'abord

après son arrivée au delà des Pyrénées, se mit en armes, fit la guerre^ à

Alhacan, fils d'Issem, que les Sarrasins avoient reconnu pour leur roi, 8c lui

enleva la ville de Valence, ce qui fit une diversion très -favorable pour

Louis, qui avoit dessein de continuer la guerre contre ces infidèles.

XXXIV. — Seconde diète d'Aquitaine, tenue à Toulouse.

Ce roi, peu de temps après son retour en Aquitaine, tint^ à Toulouse la

diète ou assemblée générale de ses États, durant laquelle il donna audience

aux ambassadeurs d'Alphonse, roi de Galice 8c des Asturies, qui, obligé de
soutenir une guerre continuelle contre les Sarrasins, lui envoyoit de riches

présens pour l'engager à lui accorder la continuation de son amitié 8c la con-

firmation de leur alliance'*. Louis reçut ces envoyés avec distinction ; il écouta

aussi favorablement dans cette assemblée les députés que le duc Bahaluc, qui

commandoit en Espagne pour les Sarrasins sur les frontières de l'Aquitaine,

8c, à ce qu'on croit'', du côté d'Huesca, lui envoya en même temps avec divers

présens pour lui demander la paix.

XXXV. — Louis épouse Ermengarde, à Toulouse.

Ce prince, âgé alors de vingt ans, consulta, de l'avis de son conseil, le roi

son père, sur le dessein qu'il avoit formé d'épouser, avec son agrément, Ermen-
garde û, fille du duc Ingéramne, issue d'une des familles les plus considé-

rables 8c les plus nobles du royaume, 8c petite-nièce du fameux Crodegange,
évêque de Metz. Louis, ayant obtenu le consentement de Charlemagne pour
son mariage avec Ermengarde, l'épousa peu de temps après la diète de Tou-
louse, Se il célébra ses noces, à ce qu'il paroît, dans la même ville.

' Eginhard, ^nna/es, p. 248 & seq. — Annales ^ L'\stronome, Fie Je Louis le Déionnaire, p. 2.S<).

Bertiniani, p. iC^i. — Le Cointe, ad ann. 798, n. 89 & seq.

' Rodericus Toletanus, Hiitoria Arahum, c. 22. "" Marca Hispanica, c. 281.

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 289. ' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 289.— Le Cointe, ad ann. 798, n. 39 & seq. — Thégan, p. 276.
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XXXVI. — Louis pourvoit à la sûreté des frontières d'Espagne.

La soumission que Bahaluc venoit de lui rendre nous donne lieu de croire

que ce prince n'exécuta pas l'ordre qu'il avoit reçu d'assiéger la ville d'Huesca,

dont on prétend que ce général sarrasin étoit gouverneur; il paroît, en effet,

que Louis demeura dans l'inaction sur la frontière d'Espagne, pendant toute

cette année. Il pourvut cependant à la sûreté des places qu'il avoit conquises

dans ce pays & fit relever les maisons d'Ausone, de Cardonne & de quelques

autres villes ou châteaux de cette frontière, qui avoient été détruits Se aban-

donnés. Il les peupla de nouveau, en donna le gouvernement au comte

Borrel , les fit fortifier & y établit de bonnes garnisons. L'historien ' qui

rapporte ce fait ajoute que ces places étoient situées sur les frontières d'Aqui-

taine, ce qui prouve que la Marche d'Espagne, ainsi que la Septimanie, fai-

soient alors partie de ce royaume. Ausone, que Louis fit rebâtir, n'est connue

aujourd'hui que sous le nom de Vie, c'est-à-dire village (^vicus). On donna

^

ce surnom aux villes de la Marche d'Espagne détruites par les Sarrasins &
rétablies dans la suite, parce qu'elles n'étoient plus si grandes qu'elles avoient

été & qu'elles ressembloient plutôt à des villages qu'à des villes. Celle d'Au-

sone n'a retenu que ce surnom, & c'est aujourd'hui une ville épiscopale de

tî^'î' p"458 Catalogne qui étoit soumise alors avec son diocèse à la juridiction immédiate

des archevêques de Narbonne.

XXXVII. — Zèle de Benoit d'Aniane contre l'hérésie de Félix d'Urgel.

Les archevêques de Narbonne s'élevèrent avec force contre les erreurs de

Félix d'Urgel qui avoient fait beaucoup de progrès, tant dans la Marche

d'P^spagne que dans la Septimanie. Plusieurs abbés de ce dernier pays secon-

dèrent leur zèle; mais surtout^ Benoît d'Aniane qui, animé par le célèbre

Alcuin avec lequel il avoit contracté une étroite amitié au concile de Franc-

fort, employa utilement le don de la parole qu'il avoit reçu 8c confondit, soit

par ses discours, soit par ses disputes, les sectateurs de Félix; en sorte que,

par ses soins, il préserva non-seulement ses religieux, mais qu'il ramena

encore à la foi catholique plusieurs personnes de considération & des évêques

mêmes de la Province qui les favorisoient. Alcuin, qui avoit été chargé parti-

culièrement de réfuter cet hérétique, tâcha "^ de soutenir le zèle des abbés 81

des religieux de la Septimanie ou Gothie par une lettre qu'il leur adressa,

dans laquelle il leur fournit des armes pour combattre l'erreur, en attendant

qu'il leur en envoyât une réfutation complète. Ce célèbre auteur fait mention,

dans cette lettre, d'un autre ouvrage sur le même sujet, qu'il leur avoit déjà

envoyé par la voie de Benoît, abbé d'Aniane, 8c qu'il avoit composé exprès

pour les fortifier dans la foi.

L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 289. ' Vita S. Benedicti Anianensis, p. 1
98.

° Marca Hispanica, c. 29.
* Baluze, Miscellanea, t. 1 , p. Syy.
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Alcuin' parle ailleurs d'une autre erreur qui s'étoit glissée parmi les laïques

de la Septimanie; ils croyoient qu'il suffisoit de confesser ses péchés à Dieu

seul & que, par conséquent, la confession auriculaire étoit inutile. Ce savant

homme réfute solidement cette opinion erronée. Nous apprenons, par une

autre de ses lettres ^, qu'il avoit de grandes liaisons avec les abbés & les

moines de la même province, & qu'il prenoit beaucoup de part à leurs peines

8t à leurs disgrâces. Il tâcha de les consoler entre autres d'une grande affliction

qu'ils avoient ressentie, mais qu'il ne spécifie point; peut-être étoit-ce la

désolation des monastères du pays durant l'irruption des Sarrasins dont nous

avons déjà parlé.

XXXVIII. — Leydrade, archevêque de Lyon, ^ Théodulfe, évêque d'Orléans,

envoyés ou commissaires dans la Narbonnoise.

Charlemagne, qui secondoit le zèle d'Alcuin pour la religion, n'avoit pas

moins d'attention pour faire fleurir la justice; il prenoit surtout un soin par-

ticulier de n'envoyer pour juges ou commissaires dans les provinces que des

personnes d'un mérite distingué & d'une intégrité reconnue. Tels étoient

Leydrade, archevêque de Lyon, ScThéodulfe, évêque d'Orléans, que ce

prince commit pour rendre la justice dans la Septimanie, en 798, 8c à qui il

joignit sans doute, .suivant l'usage, deux comtes ou deux adjoints séculiers

dont nous ignorons les noms. Théodulfe^ nous a conservé la mémoire de

cette commission dans un de ses poèmes, où il exhorte les autres juges ou

envoyés {missos dominicos) , ses collègues, à rendre exactement la justice Si

fait, par occasion, le récit du voyage qu'il entreprit sur ce sujet avec Ley-
drade, son associé. Leur juridiction s'étendoit dans toute l'ancienne Narbon-

noise, à la réserve du Toulousain dont Théodulfe fait cependant mention'*

en passant, & qu'il place dans l'Aquitaine. Ces commissaires partirent de

Lyon &., après avoir parcouru les villes situées à la gauche du Rhône, ils

entrèrent dans la Gothie 8c passèrent à Nimes, ville, dit Théodulfe, égale-

ment considérable 8c spacieuse, d'où, après avoir marché entre Maguelonne

8c Substancion, laissant la ville d'Agde sur la gauche, ils se rendirent à

Béziers 8c de là à Narbonne. L'évêque d'Orléans fait l'éloge de cette dernière

ville, qu'il met au-dessus'' de celle d'Arles. Il se loue extrêmement de l'ac-

cueil que lui firent les habitans qu'il appelle ses parens {consanguineos^). Ce
prélat alla de cette ville, avec ses collègues, à Carcassonne 8c de cette der-

nière à celle de Razès [Redae), qui a donné son nom à une portion du
diocèse de Narbonne, mais qui ne subsiste plus à présent. De la ville de

Razès les envoyés retournèrent à Narbonne, où ils tinrent le plaid (^placitum)

ou assemblée générale de la Province à laquelle se trouvèrent un très-grand

' Alcuin, Epist. 71, in edit. Duchesne. ' Théodulphe, Paracnesis, p. 1029 & seq.

' IkiJ. Epist. 99, in edit. Duchesne. ' lii,!. vers. 1 16.
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' Théodulphe, Paracnesis, p. 1029 & seq. " Ihid. vers. 147.

I. jja

.•
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nombre d'ecclésiastiques & de séculiers. L'assemblée finie, les commissaires

prirent la route de Provence & terminèrent leur commission à Cavaillon.

Telle est la relation que Théodulfe nous a laissée de son voyage.

XXXIX. — Combat singulier entre deux troupes d'oiseaux, dans le territoire

de Toulouse.

Nous avons déjà dit que ce prélat fait mention de Toulouse dans ce

t'rl', p^fs"'. poëme, quoique cette ville ne fût pas comprise dans l'étendue de sa commis-

sion. Il en parle encore ailleurs', à l'occasion d'un combat fort singulier,

donné à l'extrémité du Toulousain, sur les frontières du Querci, entre deux

troupes d'oiseaux, dont voici le récit tel que ce poète nous l'a laissé. Un
nombre presque infini d'oiseaux de toute espèce, dont les uns venoient du

midi & les autres du nord, se rendirent en même temps autour d'un champ

environné d'arbres', & là, après s'être rangés en bataille, ainsi que deux

armées ennemies, ils s'envoyèrent de part & d'autre plusieurs messages comme
s'ils eussent voulu entrer en négociation & tenter quelque traité avant que

d'en venir au combat. Enfin, après divers mouvemens, ces deux troupes en

vinrent à une action générale : le signal n'en fut pas plutôt donné, qu'ils

fondirent les uns sur les autres avec une rapidité, une fureur & un acharne-

ment si grand, que le récit en paroît incroyable. Le combat, où chacun se

servit des ailes, du bec & des griffes, comme d'autant d''arnies offensives &
défensives, fut également long, cruel & sanglant; il dura six jours entiers

& ne cessa que faute de combattans, qui demeurèrent presque tous sur le

champ de bataille. Quelques-uns seulement d'entre ceux qui étoient venus

du nord, se sauvèrent par la même route qu'ils étoient venus*. La curiosité

d'un spectacle si extraordinaire attira une infinité dé personnes sur le lieu,

& Mancion, alors évêque de Toulouse, y fit un voyage exprès. Les peuples

du voisinage, qui étoient accourus, profitèrent de la dépouille; ils choisirent

« parmi ces oiseaux ceux qu'ils crurent bons à manger, & en chargèrent plu-

sieurs charriots.

XL. — NébridiuS) archevêque de Narbonne, — Concile d'Urgel

contre Félix.

Levdrade, archevêque de Lyon, peu de temps après avoir terminé sa com-

mission dans la Septimanie, reçut ordre de Charlemagne de se rendre à Urgel

""Tn ^ '^'y tenir ^ un concile conjointement avec Nébridius, archevêque de Nar-

bonne, pour tâcher par des voies de douceur de ramener Félix qui, quoique

Théodulphe, Paraenesis , 1. 4; Carmina , 7, trouvé place dans un grand nombre de composi-

p. 1088. lions littéraires ou de recueils de prodiges. [E. M.]
' Cette histoire d'oiseaux n'était assurément pas ' Alciiin, 1. 1, Contra Elipantum, p. 926 & seq.

digne de figurer dans l'Histoire générale de Langue- — Marca Hiipanica, c. 270 8c seq. — Le Cointe,

doc. C'est là une de ces fables qui n'ont pas été Annales ecclesiastici Francorum , ad ann. 799,

inventées par Théodulphe & qui, après lui, ont n, 3o.

A »
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condamné par divers conciles, persistoit toujours dans ses erreurs; les évêques

& les abbés de la Septimanie, & entre autres Benoît d'Aniane, se rendirent

à ce concile. Félix y ayant été convaincu d'hérésie, promit de l'abjurer devant

Charlemagne & d'aller trouver ce prince à Aix-la-Chapelle. Il exécuta sa

promesse, rétracta ses erreurs, fit sa profession de foi ,& consentit à sa déposi-

tion, après laquelle il se retira à Lyon, où il mourut quelque temps après.

Pour achever d'étouffer les restes de l'hérésie que ce prélat avoit répandue

dans la Septimanie & dans la Marche d'Espagne, Leydrade, Nébridius 8c

Benoît tinrent un second concile à Urgel, où se trouvèrent les évêques & les

abbés de Gothie.

Nébridius ou Néfridius, homme également respectable par sa ' capacité 8i

son exactitude à remplir tous les devoirs de son ministère, avoit succédé depuis

peu à Daniel, archevêque de Narbonne. On^ ne doute pas qu'il ne soit le

même que Nébridius, premier abbé de la Grasse, au diocèse de Carcassonne,

dont nous avons déjà parlé. On prétend même qu'il conserva pendant son

épiscopat l'administration de cette abbaye; mais cette prétention n'est fondée

que sur l'autorité de la date très-défectueuse^ d'un diplôme de Charlemagne.

Il est certain, en effet "*, qu'Attala étoit abbé de ce monastère sous le règne

de ce prince, dans le même temps que Nébridius étoit sur le siège de Nar-

bonne. Ce dernier, qui l'occupa longtemps, fut lié d'une amitié particulière

avec Agobard,. archevêque de Lyon, successeur de Leydrade^, qui le respec-

toit comme son père St le regardoit comme une des fermes colonnes de

l'Église; c'est ainsi qu'il l'appelle dans une lettre qu'il lui écrivit pour le

porter, par son exemple, à défendre à ses diocésains tout commerce ou société

avec les juifs, à cause des inconvéniens qui en provenoient. Nébridius,. sui-

vant une ancienne chronique'^, ordonna pendant son épiscopat Sigipert,

évêque d'Uzès. C'est sur le fondement de cette chronique, très-peu exacte,

(|ue quelques auteurs'^ prétendent que le prédécesseur de Daniel s'appeloit

Nimbrisius, qu'ils distinguent de notre Nébridius. Nous avons déjà remarqué

que ces auteurs se trompent, 8c qu'il n'y a eu qu'un seul Nimbrisius ou *

Nébridius, successeur de Daniel, qui ait été archevêque de Narbonne.

XLI. — Nouveaux bienfaits de Charlemagne en faveur de Benoit d'Aniane.

Peu de temps après la tenue du dernier concile d'Urgel, Benoît d'Aniane

alla à la cour de Charlemagne pour lui rendre compte, sans doute, de ce

' Agobard, EpUt. t. i, p. loi. ' AgoHjird, EpUt. t. i , p. 102.

' C.itel, Mémoires Je l'histoire du Languedoc, " Chronique d'Usés, dans Cazeneiive, le Franc-

p.74/). — Baluze, Vofae in Agoiardum,p. ^i Siseq. Alleu, p. 286. — Voyez le texte de cette Chroni-
' MabiUon, ad ann. 817, n. 64. — Ce diplôme que rétabli chronologiquement, tome II, Preuves,

est probablement faux, tout au moins dans sa forme Chroniques, n. 7.

actuelle; la date est fausse de tout point. [A. M.] ' Gallia Christiana, t. i . — Le Cointe Annales
^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ccclesiastici Francorum, ad ann. 773, n. Ai ; ad

n. XXI. — M.ibillon, adann.8i7,n. 64. ann. 806, n. 81.
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Éd.origin. qui s'y étoit passé. Ce prince, qui l'honoroit de son estime, confirma à sa

considération, par un diplôme daté' d'Aix-la-Chapelle au mois de juin de la

même année, son monastère dans la possession de plusieurs terres incultes du

domaine, 8c entre autres du lieu de Juvignac, appelé anciennement Fontagri-

cole, où Benoît, avec ses religieux, avoit bâti sur la rivière de Léro un petit

monastère ou prieuré à qui ils avoient donné le nom de Celleneuve. Ces

deux lieux, situés environ à une lieue au couchant de Montpellier portent

encore leur ancien nom. La rivière qui en est voisine s'appelle aujourd'hui

la Mousson. Charlemagne accorda en même temps à l'abbaye d'Aniane la

possession d'un terrain inculte, appelé Porcarias, donné à Benoît par les

comtes Si. les fidèles du voisinage, St situé entre l'étang & la mer, ou dans la

presqu'île de Cette. Il confirma à cette abbaye la possession d'un autre petit

monastère, bâti par les soins du même abbé. Si appelé Asograde ou Sograde,

dont Leydrade, archevêque de Lyon, avoit fixé les limites ainsi que celle des

autres lieux dont nous venons de parler, par des croix de marbre qu'il avoit

fait planter dans le temps qu'il exerçoit sa commission dans la Province con-

jointement avec Théodulte.

XLIL — Louis sert en Germanie, à la tête de ses troupes d'Aquitaine.

Blocus de Barcelone.

Le roi d'Aquitaine étoit alors dans la Germanie, où Charlemagne l'avoit

appelé depuis le commencement ^ du printemps avec une partie de ses

troupes. Ce prince, après avoir joint le roi son père à Aix-la-Chapelle,

assista avec lui à la diète générale du royaume tenue à Fremesheim, sur le

Pvhin, l'accompagna ensuite dans son expédition contre les Saxons, !k ne

retourna en Aquitaine qu'après la Saint-Martin. Les comtes qui comman-
doient sur la frontière d'E',sp^agne agirent pendant son absence contre les

Sarrasins. Ils délivrèrent entre autres^ de la piraterie de ces infidèles les îles

^
Baléares ou de Majorque & de Minorque, dont ils prirent possession en son

nom. Ils formèrent"* en même temps, à ce qu'il paroît, le blocus de Barce-

lone, dans le dessein d'assiéger ensuite cette ville. Azam, gouverneur maure

d'Huesca, reconnut aussi, sur la fin de la même année, la souveraineté de

Charlemagne, 8c, pour marque de sa soumission, il envoya à ce prince

les clefs de cette ville, qu'il accompagna du tribut ordinaire, sous le nom
de présent,

XLIII. — Entrevue de Charlemagne de Louis, à Tours.

Ce roi, après avoir presque entièrement soumis les divers peuples de la

Germanie, résolut de profiter du repos que lui donnoit la prospérité de ses

' Voyez tome II, Preuves, Chartes &. Diplômes, ' Éginhard, Annales, p. 25o ; Vita & gesta Caroli

n. X. Magni, dans Diichesne, t. 2, p. 79.

' L'Astronome, Vie Je Louis le Débonnaire, p. 290. '' Voyez tome II, 'Sote XC.
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armes pour visiter le dedans de son royaume, dont les guerres du dehors

l'avoient tenu éloigné jusques alors. Il commença au printemps suivant par Ân^ôT
les côtes de la Picardie, & après avoir célébré la fête de Pâques au monastère

de Saint-Riquier ou de Centule, il s'avança jusques à Rouen. Le roi Louis,

son fils, qui étoit alors à Casseneuil, en Agenois, l'envoya prier s'il vouloit se

détourner de sa route & de venir le voir dans ce palais où il se disposoit à le

recevoir 5 mais Charles, que l'envoyé de ce prince rencontra à Rouen, s'excusa

de faire ce voyage. Pour satisfaire cependant le désir de son fils, il chargea

ce député de lui dire qu'il l'attendroit à Tours. Louis se rendit dans cette

ville 8t fut reçu avec toute la distinction & la tendresse qu'il pouvoit sou-

haiter. Il accompagna ensuite le roi, son père, en France & revint quelque

temps après dans ses États. Le voyage que Charles méditoit de faire alors en

Italie, pour punir les Bénéventins nouvellement révoltés, l'empêcha d'entre-

prendre celui d'Aquitaine. Il se mit en état de passer les Alpes, & avant son

départ, il fit avertir Louis de se disposer pour l'accompagner dans cette expé-

dition ; mais ayant changé depuis de sentiment, il lui ordonna de demeurer

dans ses Etats. Charles entra en Italie & arriva à Rome, où il reçut la cou-

ronne impériale le jour de Noël de l'an 800.

XLlV. — Prise £,• ruine de Lérida, dans la Marche d'Espagne, par le roi

d'Aquitaine.

Louis ne demeura pas oisif pendant l'absence du roi son père. Il se '

rendit d'abord à Toulouse où il tint, sans doute, la diète d'Aquitaine. II

marcha ensuite, à la tête de son armée, pour aller continuer la guerre contre

les Sarrasins sur les frontières d'Espagne St mettre à profit les divisions intes-

tines qui régnoient toujours parmi ces infidèles. A son approche de Barcelone,

Zade, gouverneur de cette ville, sortit pour aller au devant de lui & le recon-

noître pour son seigneur, dans l'espérance, sans doute, par cette marque de

soumission de détourner ses armes & de demeurer paisible possesseur de son

gouvernement. Mais Louis éprouva bientôt après l'infidélité de ce seigneur i';j.origin.

qui lui refusa de le laisser entrer dans Barcelone. Ce prince, qui ne se sentoit

peut-être pas assez fort pour entreprendre le siège de cette place, jugea à

propos de dissimuler pour quelque temps, & tournant ses armes d'un autre

côté, il passa la rivière de Llobrégat [Rubricatus) qui séparoit les terres de

France d'avec celles d'Espagne, bi alla assiéger Lérida, ville située svir la

Sègre.

Le roi d'Aquitaine se rendit maître de cette ville & la détruisit. Il fit aussi

démolir divers châteaux ou forteresses des environs dont il s'empara. Après

cette expédition, il reprit la route de ses États, remonta le long de la rivière

de Cinca, se rendit auprès d'Huesca, en Aragon, & fit le dégât aux environs

de cette ville dont Azam
,
qui en étoit gouverneur, avoit refusé peut-être de

' L'Astronome, l'ie de Louis U Débonnaire, p. 290. — Voyez tome II, Note XC.

1. 1. p. 4*3 1,
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lui ouvrir les portes, nonobstant le serment de fidélité qu'il avoit prêté à

Charlemagne l'année précédente.

XLV. — Zade, gouverneur sarrasin de Barcelone, est fait prisonnier

à Narbonne.

Louis, après avoir passé l'hiver en Aquitaine, résolut, au printemps ' suivant,

d'aller assiéger^ Barcelone 8t de punir l'aftront que Zade, gouverneur de cette

ville, lui avoit fait l'année précédente de lui en refuser l'entrée. Zade, informé

du dessein de ce prince, pour le détourner de l'exécution , suivit le conseil

d'un de ses confidens qui, gagné, à ce qu'on croit, par Louis, le trahit &
l'engagea à sortir de la place & d'aller se jeter aux pieds de ce roi, dans l'espé-

rance d'obtenir aisément sa grâce; mais il fut à peine arrivé à Narbonne

qu'il fut reconnu, arrêté & emmené ensuite à Louis. Ce prince le fit conduire

à l'empereur son père, qui le destitua de son gouvernement & le condamna

à un exil perpétuel. Les Sarrasins de Barcelone, sur l'avis de la détention de

leur gouverneur, élurent alors à sa place Hamar ou Hamur, son proche

parent , 8c se préparèrent à une vigoureuse défense en cas que Louis voulût

tenter le siège de cette ville.

XLVL — Troisième diète ou assemblée générale d'aquitaine, tenue

à Toulouse. — Punition des Gascons rebelles.

Louis, avant que de s'engager dans cette entreprise, convoqua à Toulouse

la diète de ses États^ d'Aquitaine, où, entre autres affaires importantes, on

agita celle d'une nouvelle révolte des Gascons. Nous avons déjà dit qu'après

l'action de Roncevaux & la révolte de Loup, duc de ces peuples, Charle-

magne avoit laissé "* à Adalaric, fils de ce dernier, à titre de fief héréditaire,

une partie de son duché. Ce prince confia le gouvernement du reste de ce

pays à des comtes particuliers, amovibles comme les gouverneurs des autres

comtés du royaume. Charlemagne donna entre autres le comté de Fezensac

à Burgundion, qu'on croit ^ Gascon d'origine'^. Ce comte étant mort, Louis

mit à sa place le comte Liutard. Cette nomination déplut aux Gascons, St il

y a lieu de croire que le duc Adalaric, qui, après avoir été proscrit à la diète

de Worms, en 790, avoit été rétabli, à ce qu'il paroît, dans son duché de

Gascogne, tâcha de profiter de leur mécontentement pour réunir ce comté à

l'ancien domaine de ses ancêtres. Quoi qu'il en soit, les Gascons se révol-

tèrent contre Liutard, coururent sur lui & tuèrent une partie de ses gens;

ils se saisirent des autres Se les brûlèrent tout vifs. Louis, ne croyant pas

Voyez tome II, Note XC. * Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 290. n. LXVII.
— Eginhard, ad ann. 801. " P. de Marca, Histoire du Bcarn, p. 129.

^ L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire,^. 290. " Le nom de Burgundion, à cette époque, semble

— Voyez tome II, Note XC. indiquer clairement l'origine de ce comte. [A. M.J
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devoir laisser un tel attentat impuni, fit citer à l'assemblée de Toulouse

les principaux des rebelles qui, craignant la juste punition de leurs crimes,

firent d'abord quelque difficulté d'y comparoître. Ils s'y rendirent cependant

à la fin & furent entendus; mais, n'ayant pu se justifier, ils furent con-

damnés à la mort. Plusieurs d'entre eux subirent la peine du talion & furent

brûlés vifs.

XLVII. — Siège & prise de Barcelone par Louis, roi d'Aquitaine,

Louis proposa, à la même assemblée, le dessein qu'il avoit d'aller faire le

siège de Barcelone, pour lequel il avoit déjà fait de grands préparatifs, ce

qui fut généralement applaudi. Ce prince ' partit de Toulouse d'abord après

la fin de la diète, & se mit à la tête d'une puissante armée, composée d'Aqui-

tains, de Gascons, de Goths, de Bourguignons, de Provençaux & de Bretons.

Il partagea ses troupes en trois corps : le premier eut ordre de marcher sous

la conduite de Rostaing, comte de Girone, qu'il chargea du siège de la place.

Il envoya le second corps au delà de Barcelone pour soutenir l'attaque 8c

empêcher les assiégés de recevoir du secours du côté d'Espagne. Ce corps étoit

commandé par Guillaume, duc de Toulouse^, premier, porte-enseigne de la

couronne, lequel avoit sous ses ordres le comte Adémar 8c plusieurs autres

seigneurs de marque. Louis, à la tête du troisième corps, alla camper dans le Éd.oiiBin.

Roussillon pour être à portée de secourir les deux autres selon le besoin.

Rostaing eut à peine investi Barcelone que les assiégés envoyèrent en dili-

gence, à Cordoue, demander du secours au roi Alhacan, qui, après avoir

heureusement terminé la guerre qu'Abdalla &c Zuleiman, ses oncles-', lui

avoient suscitée, régnoit alors paisiblement sur les Maures d'Espagne. Ce
prince fit aussitôt marcher une armée qui s'avança au secours de cette ville;

mais les généraux sarrasins, ayant eu avis"*, à leur arrivée à Saragosse, qu'un
corps de troupes étoit prêt à leur disputer le passage, levèrent aussitôt le

piquet 8c, n'osant hasarder un combat, tournèrent leurs armes du côté des

Asturies, pour se dédommager sur les terres des chrétiens des frais de leur

armement 5. Le roi Alphonse, averti de leur marche, tomba sur eux dans le

temps qu'ils y pensoient le moins, les défit entièrement 8c les tailla en pièces.

Le duc Guillaume, qui commandoit l'armée d'observation, voyant que les

Sarrasins avoient pris la fuite 8c qu'il n'avoit rien à craindre de leur part,

alla joindre le corps d'armée occupé au siège de Barcelone. Les troupes fran-

çoises redoublèrent alors leurs efforts 8c gardèrent si exactement les lignes de
circonvallation que les assiégés, ayant consumé tous leurs vivres 8c n'en

pouvant recevoir du dehors, furent obligés, pour ne pas mourir de faim,

d'avoir recours aux alimens les plus vils, 8c jusques à manger du cuir. Plu-

' 'L'kmonome. Vie de Louis h Dchonnairc,^. i()o. ' Roderic de Tolède, Historia Araium, c. 22.

— Chronique Je Moissac , p. 1^4. — Cervasiiis * L'Astronome, Vie Je Louis le Déionnaire, p. ino,

Tilberiensis, p. 94. — Chronique Je Moissac, p. 144.
' Voyez tome II, Note XC. '• Voyez (orne II, Note XC.
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sieurs d'entre eux, dévorés par la faim & préférant la mort à une vie misé-

rable, se précipitèrent du haut des murs. Malgré cette affreuse extrémité, les

Sarrasins, loin de ralentir leur courage, continuèrent à se défendre avec

beaucoup d'opiniâtreté j dans l'espérance que la rigueur de l'hiver obligeroit

enfin les assiégeans à abandonner leur entreprise : l'événement ne répondit

pas à leur attente. Les François, résolus de continuer leurs attaques jusques

à la réduction de la place, firent des barraques autour de leur camp pour s'y

loger pendant cette saison, ce qui déconcerta les assiégés.

Les généraux françois, voyant enfin que la place ne pouvoit pas tarder à

se rendre, en donnèrent avis au roi d'Aquitaine, toujours campé dans le

Roussillon, afin qu'il eût la gloire d'une si importante conquête. Ce prince

partit aussitôt 8c arriva au camp devant Barcelone, avec son corps d'armée;

mais ce ne fut que six semaines ' après que cette ville fut enfin obligée

de capituler. Les Sarrasins qui composoient la garnison livrèrent à Louis

Hamur, leur gouverneur, 81 rendirent la ville à ce prince, à condition qu'il

leur accorderoit la liberté de se retirer où bon leur sembleroit. La capitula-

tion conclue, les troupes françoises se saisirent des portes de Barcelone, où

Louis différa d'entrer pour le faire d'une manière digne de sa piété. Il y fit

son entrée quelque temps après, en procession, à la tête de son armée pré-

cédée du clergé, qui chantoient des hymnes Si des cantiques spirituels, depuis

le camp jusques à l'église de Sainte-Croix, où ce prince offrit un sacrifice

d'actions de grâces pour la prospérité de ses armes. Cela fait, il confia le gou-

vernement de cette ville au comte Béra & y mit une nombreuse garnison,

composée uniquement de Goths, c'est-à-dire des peuples de la Septimanie &
de la Marche d'Espagne. C'est ainsi que cette importante place, que les Sar-

rasins avoient possédée pendant quatre-vingt-dix années de suite, vint enfin

au pouvoir des François, après un siège de sept mois, à compter depuis que

Louis l'avoit fait investir, 8c de près de deux ans^ depuis qu'elle avoit été

bloquée par son ordre. Il est vrai que les gouverneurs maures avoient aupa-

ravant reconnu quelquefois la souveraineté des rois de France , 8c qu'ils

s'étoient déclarés leurs vassaux; mais ce n'étoit que pour se maintenir, sous

leur protection, dans l'indépendance des émirs ou rois de Cordoue, en sorte

qu'ils régloient leur soumission sur leurs intérêts. Mais, depuis que Louis le

Débonnaire eut conquis cette ville, elle demeura toujours soumise à la cou-

ronne de France, 8c nos rois y furent reconnus pour souverains, sans inter-

ruption, jusques au règne de saint Louis, comme nous le verrons dans

la suite ^.

Après cette heureuse expédition, Louis retourna en Aquitaine où il passa

le reste de l'hiver. Il avoit déjà décampé quand il apprit que Charlemagne,

' Voyez tome II, Note XC. à partir du dixième siècle, que dans l'usage de

' IHd. n. 6 & seq. dater les actes par les années des rois de France.

' Le mot soumis est peut-être un peu trop précis En 1268, le roi saint Louis ne fit que renoncer à

pour désigner cette sujétion, qui ne consista guère, une suzeraineté purement théorique. [A. M.]
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craignant pour lui la longueur du siège de Barcelone 8c voulant en accélérer
f;\-^f^^^j_

la prise, lui envoyoit un renfort considérable, sous la conduite du roi Charles,

son fils. Sur cet avis, Louis dépêcha un exprès à son frère, qui le rencontra

à Lyon, pour le remercier de son secours & lui apprendre la prise de cette

ville; ainsi Charles rebroussa chemin & alla rejoindre l'empereur, son père.

11 paroît que Louis suspendit, pour quelque temps, la guerre contre les Sar-

rasins & qu'il passa les deux années suivantes dans ses États, sans se mettre

en campagne.

XLVIIL — Réformation du royaume. — Usage de diverses lois.

Ce prince profita de ce repos pour s'appliquer avec plus de soin aux affaires

du gouvernement & seconder les intentions de l'empereur son père, qui

envoya alors ', dans toutes les provinces du royaume, divers commissaires

[missos) pour rendre la justice, réformer les abus & protéger les églises, les

veuves, les orphelins & les pauvres contre l'oppression des grands. Charle- ÂrTsIT"

magne choisit pour cette importante fonction, parmi les ecclésiastiques, des

archevêques, des évêques ou des abbés, 8c, parmi les séculiers, des ducs ou

des comtes, 8c ne jugea pas à propos de charger de cette commission les plus

pauvres d'entre ses vassaux, de crainte qu'ils ne se laissassent corrompre par

des présens. Il convoqua ensuite, au mois d'octobre de la même année, un
concile à Aix-la-Chapelle de tout le clergé séculier 8c régulier de ses États.

Les évêques Se les ecclésiastiques du second ordre s'assemblèrent séparément

des abbés Se des religieux. Les premiers dressèrent des canons pour l'exacte

observation de la discipline de l'Église 8c les autres des constitutions pour

celle de la règle de Saint-Benoît, la seule qui, dans ce temps-là, tût en usage

en France, parmi les personnes de l'un Se de l'autre sexe. Ce fut alors que

Charlemagne introduisit dans le royaume la liturgie romaine à la place du

rit gallican.

Ce prince convoqua aussi dans le même palais les ducs 8c les comtes ou les

principaux seigneurs du royaume, conjointement avec les députés du peuple^,

8c d'habiles jurisconsultes pour travailler de concert à la réformation de la

justice. Il fit lire, corriger 8c rédiger par écrit, en pleine assemblée, le texte

des diverses lois qui étoient en usage en France, 8c ordonna que chacun

seroit jugé conformément à sa loi. Il défendit surtout aux juges de recevoir

aucun présent 8c leur ordonna de rendre également la justice aux pauvres

8c aux riches. Après la fin^ de l'assemblée, il exigea généralement de tous

ceux qui y avoient assisté, tant ecclésiastiques que séculiers, le serment de

fidélité dont la formule étoit à peu près la même que celle que nous voyons

' Chronique de Moissac, p. 144. Chronique Je Saint-Denis
, qui, écrite à l'époque

' Et reliquum populum chriitianum. féodale, identifie à cette époque les temps anciens.
' Chronique de Saint-Denis. — 11 faut se tenir [A. M.| — Le Cointe, Annales ecclesiastici Fran-

en garde contre les indications fournies par la corum, ad ann. 802, n. pp.

1. 58
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en usage dans les siècles postérieurs pour les vassaux à l'égard de leurs sei-

gneurs '.

XLIX. — Louis va en Germanie pour la fin de la guerre de Saxe.

Nous ignorons si le roi d'Aquitaine assista à cette assemblée. Nous savons

^^ g^ seulement^ cpe, deux ans après, l'empereur son père, voulant mettre fin à

la guerre de Saxe, qui duroit depuis trente-trois ans, lui ordonna de venir le

joindre dans la Germanie pour l'aider à subjuguer entièrement les Saxons.

Louis se mit aussitôt en marche à la tête de son armée ; mais il eut à peine

passé le Rhin, qu'il reçut ordre de s'arrêter, parce que l'empereur avoit ter-

miné la guerre de Saxe & qu'il n'avoit plus besoin de son secours. Ce prince

retourna dans ses États où il passa l'hiver, 8c où il jouit du fruit de la paix

qui régnoit sur les frontières d'Espagne.

L. — Guillaume , duc de Toulouse, fonde l'abbaye de Gellone ou de

Saint-Guillem du Désert.

Louis étoit principalement redevable de cette paix à la valeur & à la con-

duite de Guillaume, duc de Toulouse, qui, depuis la prise de Barcelone,

veilla avec soin à la garde de cette frontière, tint les Sarrasins resserrés au

delà de leurs ^ limites & les empêcha de rien entreprendre. Ce duc, que sa

vertu rendoit encore plus recommandable que ses exploits, étoit exact jusques

au scrupule à remplir les devoirs de sa charge. Il faisoit observer les lois, ren-

doit lui-même la justice & avoit un soin particulier de pourvoir aux besoins

des pauvres 8c de protéger les veuves 8c les orphelins, dont il étoit le défen-

seur, contre l'oppression des grands, ce qui lui attiroit l'estime 8c l'aftection

de toute sorte de personnes. Les monastères, 81 surtout ceux qui avoient été

ou fondés ou rétablis par Charlemagne, se ressentirent de sa protection 8c de

sa libéralité. Il aimoit tendrement les religieux, parce qu'il étoit extrêmement

religieux lui-même. Pour laisser à la postérité un monument de son affection

envers eux, il résolut de fonder un nouveau monastère : dans cette vue, il

chercha un lieu écarté 8c propre k la vie contemplative. Les montagnes du

' Nous avons à peine besoin de faire remarquer c'est s'exposer à faire confusion; il vaut mieux

la confusion inévitable faite par dom Vaissete en- réserver ce terme pour l'acte par lequel le vassal

tre le serment de fidélité de cette époque & celui de promet d'être fidèle au seigneur dont il a reçu

la féodalité; l'un dû au roi par tous ses sujets des terres, terres pour lesquelles il lui a prêté ou

libres, le leudesamtum, n'entraînant pas de devoirs va lui prêter Vhommage, se faire son homme,

stricts particuliers; l'autre, prêté seulement par le [A. M.]

vassal au seigneur & entraînant presque toujours ' h' Astronome, Fie de Louis le Déhonnaire,'p. 2<)0.

l'hommage, la recommandation; car donner le — Voyez îi/^orc XC.

nom de serment de fidélité aux noirjbreuses pro- ' Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti, saec. 4,

messes d'aide & de secours que se faisaient les part, i, p. yS & suiv., Vita S. Guillelmi. — Sur

grands seigneurs du onzième siècle, par exemple, la vie de saint Guillaume, voir plus haut la Note

promesses qui n'ont gardé cette forme de serment insérée au chapitre xi du présent livre, & sur sa

que pendant cent cinquante ans au plus (voyez famille, la Note additionnelle à la Note LXXXVII
tome V, Preuves, Chartes & Diplômes, passim), du tome II.
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diocèse de Lodève lui parurent très-favorables à son dessein. Il s'y rendit 8c, éforigin.
'

.
'• 'i P' 464-

après avoir pénétré dans la gorge d'une de ces montagnes longue 8c étroite,

au milieu de laquelle l'Hérault se précipite, il la parcourut dvi midi au nord

8c trouva enfin, entre des rochers aftreux, une petite plaine coupée par un
ruisseau d'eau vive qui se jette dans cette rivière, couverte de quelques arbres

qui lui donnoient une agréable fraîcheur, ce qui avoit sans doute fait donner

à cette vallée le nom de Gellone.

Guillaume, trouvant cet endroit conforme à ses souhaits, fit mettre aussitôt

la main à l'œuvre 8c commença le bâtiment du nouveau monastère avec les

ouvriers qu'il avoit amenés exprès. Il prit lui-même le cordeau, planta les

piquets 8c traça, dans cette petite étendue de terrain, les lieux réguliers 8c

les officines conformément à la règle de Saint-Benoît. Son premier soin fut

ensuite de faire travailler à la construction de l'église, qu'il fit paver de marbre

8c dédier au Sauveur. Telle est l'origine de l'abbaye de Gellone, qui subsiste

encore aujourd'hui dans le même endroit depuis plusieurs siècles, avec l'église

bâtie par le duc Guillaume. On lui a donné le nom de Saint-Guillem du
Désert, à cause de son fondateur 8c de sa situation solitaire. On a bâti dans

la suite, autour de son enceinte, des maisons qui forment une petite ville

composée de deux paroisses.

LI. — Les deux sœurs du duc Guillaume embrassent la vie religieuse.

Généalogie de la famille de ce duc.

Tandis qu'on élevoit les fondemens de ce monastère, Guillaume chercha,

dans ceux des environs, des religieux pour l'habiter. Celui d'Aniane, situé

dans la plaine à quatre milles du désert de Gellone, lui en fournit, 8c Benoît,

qui en étoit abbé, voulut bien se charger de la conduite' de cette nouvelle

maison, sans pourtant abandonner le gouvernement de la sienne. Les bâti-

mens de l'abbaye de Gellone étant achevés, Guillaume la dota d'une manière

également digne de sa piété 8c de ses richesses. Il lui assigna, par une charte,

plusieurs terres dans les diocèses de Lodève, de Maguelonne, d'Albi 8c de

Rodez, &c, par une autre charte, il la mit sous la dépendance de celle

d'Aniane, &c la discipline de Benoît, abbé de cette dernière. Ces deux chartes

sont datées du dimanche i5 de décembre, la trente-quatrième année du règne

de Charlemagne 8c la quatrième de son empire, c'est-à-dire de l'an 804, ce

qui nous fait comprendre qu'on ne comptoit le règne de ce prince dans la

Septimanie que depuis la mort de Carloman, son frère, à qui cette province

étoit" échue en partage ^.

C'est par ces anciens monumens, 8c non par des romans fabuleux, que
nous apprenons la véritable généalogie de Guillaume, duc de Toulouse ou

' AcXa sanctorum ordints sancti Bénédictin iacc. 4, bas une note sur les rapports de Saint-Guillem &
part. I, p. 75 & seq. Fila S. Guillelmi. — Voyez d'Aniane, au tome II, Preuves, n. XII, la note 2

tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, n. XII. de la col. 67; & au tome IV, Note CV, Chronologie
' La seconde de ces pièces est fausse; voir plus des ahhés de Saint-Guillem. [A. M.|
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d'Aquitaine. Suivant' ces deux chartes, il étoit fils de Théodoric 8c d'Aldane,

qui étoient déjà décédés. Il avoit trois frères, savoir : Theudoin, Adalelme &
Théodoric, 8c deux sœurs : Albane Se Berthe ; il avoit épousé deux femmes :

Cunégonde, &c Guitburge dont il avoit eu une fille, nommée Hélimbruch, 8c

plusieurs enfans mâles, savoir : Bernard, Witcharius 8c Gaucelme. Il avoit,

outre cela, un neveu (nepos) ou petit-fils, appelé Bertrand.

Les deux sœurs de Guillaume^, qui n'avoient pas voulu s'engager dans le

mariage Se faisoient profession de piété, lui demandèrent avec instance de

vouloir les consacrer au Seigneur, dans quelque endroit voisin de l'abbaye

de Gellone, qu'il venoit de fonder. Ce duc, pour seconder leurs vœux, leur

fit bâtir une maison à vingt pas du monastère, dans l'endroit où est aujour-

d'hui la paroisse de Saint-Barthélémy, où elles embrassèrent la vie religieuse.

Leur exemple leur attira bientôt des compagnes, dont elles formèrent une

communauté-' qui se perpétua dans la suite. L'abbé de Gellone recevoit la

profession de ces religieuses, dont la maison subsistoit encore dans le trei-

zième siècle, sous le pontificat de Clément IV. Ces deux sœurs moururent à

Gellone, après s'être sanctifiées par la pratique de toutes les vertus religieuses

Se les exercices d'une vie laborieuse 8c pénitente. On voit encore leur tom-

beau dans l'église de l'abbaye, à la chapelle de Notre-Dame, où il est élevé

8c posé sur quatre piliers. C'est de ces deux dignes sœurs qu'a tiré sans doute

son nom un lieu du diocèse de Lodève, situé à une lieue de Gellone, appelé

le Pech des deux Vierges, soit qu'il fît partie de leur patrimoine, ou qu'elles

l'aient peut-être habité avant que de se retirer à Gellone,

Le duc Guillaume eut'* encore un autre fils, nommé Herbert, à qui l'em-
^Ed.onguh pereur Lothaire fit arracher les yeux, 8c une fille religieuse, nomm.ée Her-

iDcrge, que ce prince fit jeter dans la Saône 8c qui, peut-être, n'est pas diffé-

rente d'Hélimbruch dont nous avons fait mention. Le comte Wala, frère de

saint Adalard , abbé de Corbie, épousa^ une fille de ce même duc, qui étoit

peut-être la même qu'Hélimbruch ou Herberge^. Outre tous ces enfans on ^

donne à Guillaume une fille, nommée Berthe, femme de Pépin, roi d'Aqui-

taine, 8c un autre fils de son nom. On croit cependant que ce dernier n'est

point différent de Gaucelme dont nous avons déjà parlé.

LII. — Etablissement de la réforme d'Aniane en divers monastères

de France.

Benoît, abbé d'Aniane, lié depuis longtemps d'amitié avec ce duc, lui fut

très-utile par ses conseils, soit pour la fondation du monastère de Gellone,

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 7 & siiiv. '> Wala épousa probablement Hélimbruch ou Rod-

Preuves, Chartes & Diplômes, n. XII. linde, car on sait que Gerberge, celle qui fut noyée
' Acta sanctorum ordinis sanctl Bencd'tcti, saec. 4, dans le Rhône en 834, était religieuse. [A. M.J

part. I, p. 75 & seq. Fita S. Guillelmi, n. i 1. ' Labbe, Tahle généalogique , p. 23 & 427. —
' î/[ahillon. Annales^ ad ann. 804, n. 33. Voyez tome II, la Note additionnelle à la Note

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 307. LXXXVI. — Notac Mahillonii in Vita S. GuilLlmi,

'' Vita Valae, 1 2, e. 8. P' 71-
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soit pour la conduite' de sa vie. Il paroît, en effet, que Guillaume se retiroit

de temps en temps à Aniane; & nous ne doutons pas que ce ne soit de lui

qu'a voulu parler Théodulfe^ dans un de ses poëmes qu'il adressa à Benoît,

& où il fait mention d'un seigneur de considération qui avoit embrassé une

nouvelle milice , & qui étoit logé alors dans l'appartement des hôtes de cette

abbaye. Ce prélat avoit eu occasion de connoître l'abbé d'Aniane & de lier

avec lui une sincère amitié, dans le voyage qu'il avoit fait, trois ans aupa-

ravant, dans la Septimanie, en qualité d'envoyé ou de commissaire de Char-
lemagne.

Théodulfe, dans le dessein de rétablir l'ancien monastère de Mici ou
Saint-Mesmin dans son diocèse, pria Benoît de lui donner quelques-uns de
ses religieux. Cet abbé lui en accorda deux; mais le prélat ne trouvant pas

ce nombre suffisant, le pria de vouloir l'augmenter; ce qui fait le sujet de ce

poëme.

A l'exemple de Théodulfe, plusieurs autres évêques demandèrent des reli-

gieux à l'abbé d'Aniane pour réformer les monastères de leurs diocèses, S<

«ntre autres Leydrade, archevêque de Lyon, qui rétablit celui de l'Ile-Barbe,

situé près de sa ville métropolitaine. L'abbaye d'Aniane devint par là comme
la mère d'un grand nombre de monastères, ou nouvellement fondés, ou
anciennement établis, qui embrassèrent sa réforme, ce qui fit regarder Benoît
comme le restaurateur de la discipline monastique, non-seulement ^ dans la

Septimanie & les provinces voisines, mais encore dans tout le reste de la

France, 8<. comme le supérieur général de tous ces monastères. Il en prit la

protection dans toutes les occasions avec d'autant plus de succès, qu'il avoit

un très-grand crédit auprès de Louis, roi d'Aquitaine, 8<, de la reine Ermen-
garde, son épouse.

La faveur de Benoît à la cour d'Aquitaine lui attira des envieux qui le

représentèrent à Charlemagne comme un homme qui abusoit de la confiance

du roi, son fils. Ce faux rapport l'obligea de faire un voyage à Aix-la-Cha-
pelle, où l'empereur tenoit alors sa cour. Il ne lui fut pas difficile de dissiper

cette calomnie Se de se justifier auprès d'un prince aussi équitable que Char-
lemagne, dont l'accès étoit libre à tout le monde. Cet empereur le reçut,

contre l'attente de ses ennemis, avec sa bonté ordinaire, & pour lui marquer
le respect qu'il avoit pour sa vertu, il voulut lui verser lui-même à boire, après

quoi il le renvoya dans son monastère, comblé d'honneurs 8c de bienfaits.

LUI. — Evêques 6- abbés illustres de la Septimanie. — Louis, roi d'Aqui-

taine, fonde ou rétablit divers monastères.

Théodulfe "* fait mention, dans le poëme dont nous venons de parler, de
plusieurs évêques & abbés de la Septimanie, contemporains de Benoît &

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Théodulphe, 1. 2, Carmen, (>, vers ôoS & seq.

n. XII. — Vtia S. Bcncdicti Aniancnsis , p. 207 ' Vita S. BenedUt't Anianensis, p. 207 & seq.

& suiv. < Théodulphe, 1. 2, Carmen, 6, vers 5o8 & seq.
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célèbres par leur piété, avec lesquels il avoit lié une étroite amitié durant le

séjour qu'il avoit fait dans cette province. L'un des principaux est Nébridius,

alors archevêque de Narbonnej les autres sont les évêques Attala, Clarin,

Teutfrédus 8c Lantila, dont il ne marque pas le siège. Il parle ensuite des

abbés Théodulfe & Donat, qui ne nous sont connus que par cet ouvrage.

Quant aux abbés Atilion, Nampius, Attala, Olemond & Anian, dont le même
prélat fait aussi mention avec éloge, nous en avons déjà parlé ailleurs, à

l'occasion de divers monastères de la Septimanie qu'ils gouvernèrent.

Louis, roi d'Aquitaine, favorisa ' beaucoup ces abbés & l'état monastique en
général. Lorsqu'il prit par lui-même le gouvernement de ses États, la licence

8c le dérèglement des mœurs, suite des guerres précédentes, avoient déjà fait

de grands progrès parmi le clergé séculier 8c régulier. Ce prince prit un soin

particulier d'arrêter le cours de ces désordres, 8c Dieu bénit tellement son

zèle, qu'il eut la consolation de voir renaître dans l'église d'Aquitaine la piété,

t^'i'.'p.'fèe.
'^ pureté des mœurs, l'amour des divines Écritures &c l'étude des belles-

lettres. Il étoit lui-même un modèle de vertu, 8c au rapport de l'historien de

sa vie, il avoit plus l'air d'un religieux que d'un prince séculier, tant il étoit

modeste dans ses habits, circonspect dans ses discours, sage 8s. modéré dans

toute sa conduite. Comme il aimoit beaucoup l'état monastique, il en suivoit

les pratiques autant que sa condition le lui permettoit. Il l'auroit même
embrassé, à l'exemple de Carloman, son oncle, si l'empereur son père ne l'en

eût détourné, ou pour mieux dire, si le Seigneur n'eût voulu montrer en sa

personne qu'on peut allier la piété avec la majesté royale,

Louis, ne pouvant entièrement satisfaire son penchant pour l'état religieux,
*

tâcha du moins par sa protection de le rendre florissant. 11 fonda ou rétablit

vingt-six monastères dans son royaume. De ce nombre furent ceux de Saint-

Chaffre 8c de Moissac , dans l'Aquitaine; ceux d'Aniane, de Gellone, de

Saint-Laurent 8c de Caunes, dans la Septimanie, 8c ceux de Véra, à'Utéra 8c

de Valade, dans le Toulousain, Nous ignorons la véritable situation des trois

derniers. Les évêques 8c les comtes, à l'exemple de ce religieux prince, fon-

dèrent ou rétablirent, sous son règne, divers autres monastères dans leurs

diocèses ou comtés. Celui de Donzère, situé hors des limites du royaume
d'Aquitaine 8c au delà du Rhône, fut un de ceux qui durent leur rétablisse-

ment à la piété de Louis, Ce monastère, qui étoit dans le diocèse de Saint-

Paul-Trois-Châteaux, à une lieue de la même rivière, fut uni^ depuis à

l'église de Viviers, sous l'empereur Lothaire ; il est encore aujourd'hui du
domaine des évêques de cette ville, qui s'en disent princes,

LIV, — Abbaye de Cruas. — Saint Josserand, confesseur.

L'abbaye de Cruas fut fondée à peu près vers le même temps, dans le

diocèse de Viviers, compris alors dans le royaume de Bourgogne, par Éri-

' h'kiXxonome, Vie ie Louis le Débonnaire,^. zi)'i. ' f^ahillon, Annales, ad ann. 8o3, n. 21,
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bert', père d'Elpodorius, comte du Vivarais. Cette abbaye, qui n'étoit aupa-

ravant qu'un terrain inculte 8c désert, & qui faisoit partie du domaine du

prince, est située près du Rhône, le long d'une chaîne de collines qui régnent

sur la rive droite de cette rivière depuis Lyon jusques au Saint-Esprit, à trois

lieues au nord de la ville de Viviers. Louis le Débonnaire, devenu empereur,

confirma la fondation de ce monastère, dont la Vierge & saint Josserand, con-

fesseur, sont les principaux patrons. Ce dernier^ étoit religieux de cette

maison, mais on ignore le temps où il a vécu. Ses reliques de même que

celles de saint Torquat, évêque de Saint-Paul-Trois-Châteaux, qu'on conser-

voit dans l'église de cette abbaye, furent brûlées dans le seizième siècle par les

calvinistes.

LV. — Charlemagne partage ses États entre ses enfans. — La Septimanie

demeure unie à l'Aquitaine.

Louis étoit occupé au gouvernement Si à la police de l'Aquitaine, quand,

sur la fin de l'année 8o5, il fut appelé^ par Charlemagne, son père, à

Thionville, de même que Pépin, roi d'Italie, son frère. L'empereur, voulant

prévenir les divisions que le partage de ses États pourroit faire naître après

sa mort parmi ses entans, tint, au commencement de l'année suivante, une
assemblée générale où il régla ce partage. On en dressa, par son ordre, un
acte authentique qui fut souscrit par tous ceux qui composoient l'assemblée.

Suivant cet acte"*, Charles, l'aîné des trois fils de Charlemagne, devoit

avoir, après la mort de cet empereur, les royaumes de Neustrie 5t d'Austrasie

avec une partie de la Bourgogne & de la Germanie. L'Italie fut destinée pour

Pépin avec l'autre partie de la Germanie. Charlemagne réserva tout le reste

de la monarchie pour Louis, &, par conséquent, le royaume d'Aquitaine en
entier 61 tel qu'il le possédoit déjà avec l'autre partie du royaume de Bour-

gogne depuis Nevers 8t Châlons-sur-Saône jusques en Provence & à la mer
Méditerranée. Selon cette disposition, la portion de Louis devoit être bornée

par la Loire St par une ligne depuis Nevers jusques au mont Jura, & ensuite

par les Alpes, la Méditerranée, la rivière d'Ebre, en Espagne, 8t l'Océan; ce

qui comprenoit toute l'Aquitaine dont on retrancha la partie de la Touraine
située sur la rive gauche de la Loire, la Gascogne £,- la Septimanie ou Gothie.

On "^ prétend que cette particule disjonctive ou doit avoir ici la même force

qu'une conjonction, 8t qu'ainsi il s'agit de deux provinces différentes, en
sorte que par la Gothie on doit entendre seulement la Marche d'Espagne ou
la partie de la Catalogne soumise alors aux François, parce que ce nom étoit

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, Divisio imperii atini DCCCVl ; Pertz, LL. t. i ,

n. XXX. p. 140,

' Bollandistes, i" février, p. çS. ' Marca Hispanica , c. 276 & seq. — Le fait est

' Kginhard, Annales, p. 2.')3. tout au moins discutable, car, dans le plus grand
' Duchesne, t. 2, p. 88 & suiv. — Baluze, Capi- nombre des actes de l'époque barbare, vel prend

tularia regum Francorum , t. 1 , c. j\'Si) & seq.; presque toujours le sens de &. [A. M.]

An 806
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affecté à cette province, quoiqu'on l'étendît quelquefois à la Septimanie. Mais

t^tp"!*;"'. '' paroît certain ' que les noms de Septimanie & de Gothie ne désignent dans

cet endroit qu'une même province, composée alors d'une grande partie de la

Narbonnoise première, appelée proprement Septimanie, & d'une portion de

la Taragonoise.

Charlemagne ordonna, par cet acte de partage, que si quelqu'un des trois

princes ses enfans venoit à mourir sans successeur mâle de sa lignée, les

deux autres partageroient ensemble ses États, & qu'ainsi, si Louis décédoit.

Pépin auroit, outre sa portion, l'Aquitaine propre & la Gascogne, & Charles

le reste du royaume d'Aquitaine, entre autres la Septimanie proprement dite

Si la Marche d'Espagne ; mais que si quelqu'un des trois laissoit en mourant
un fils que les peuples voulussent reconnaître pour leur roi, ses deux oncles le

laisseroient alors paisible possesseur des États de son père. Charlemagne se

réserva, sa vie durant, la principale autorité sur les pays qu'il partagea à ses

enfans, avec la liberté de faire à l'avenir, dans ce partage, les changemens
qu'il jugeroit à propos. Après cette assemblée, ce prince congédia^ Louis &
Pépin, & se mit en marche pour Nimègue, où il passa le carême & célébra la

fête de Pâques.

Louis, à son retour en Aquitaine, reçut les soumissions des peuples de

Pampelune & de la Navarre qui, les années précédentes, s'étoient soustraits à

sa domination pour passer sous celle des Sarrasins. Nous ignorons si la sou-

mission de ces peuples fut volontaire, ou si ce prince les y obligea par la

force de ses armes. Du reste, il paroît qu'il suspendit pour quelque temps la

guerre sur les frontières d'Espagne & qu'il ne fit aucune expédition dans ce

pays jusques au siège de Tortose, qu'il n'entreprit que trois ans après.

LVL — Guillaume de Toulouse embrasse l'état monastique dans son abbaye

de Gellone. — Mort de ce duc.

Il y a lieu de croire que Guillaume, duc de Toulouse, se trouva à la diète

ou assemblée de Thionville, avec les autres comtes du royaume d'Aquitaine.

Nous savons, en effet, que l'empereur l'appela 3, vers ce même temps, auprès

de lui pour des affaires importantes. Guillaume entreprit d'autant plus volon-

tiers ce voyage, qu'outre qu'il lui procuroit la satisfaction de revoir sa patrie

& ses parens après une longue absence, il pouvoit sans crainte s'éloigner de

son gouvernement, les Sarrasins étant alors hors d'état de rien entreprendre

sur la frontière. Ce duc fut accueilli très-gracieusement par Charlemagne.

Après avoir passé quelque temps à la cour de ce prince, il prit un jour la

liberté de lui ouvrir son cœur & de lui communiquer le dessein qu'il avoit

formé de quitter le monde & de se retirer dans le monastère de Gellone pour

y passer le reste de ses jours dans les exercices de la vie monastique. L'em-

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 42 & suiv. ' Acta sanctorum orjinis sancti Bcncdicti, snec. 4,

' Eginhard, ^nnaZfS, p. 253. part, i, n. 1 3, Vita S. GuUlclmi.
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pereur, qui faisoit un cas particulier de ce seigneur Se qui le regardoit comme
l'un des plus fermes appuis de l'État, tant par les services qu'il avoit déjà

rendus, que par ceux qu'il étoit capable de rendre dans la suite, fit d'abord

difficulté de consentir à l'exécution de son dessein; mais enfin, persuadé

qu'il venoit de Dieu, il y acquiesça Si lui donna, à son départ, outre de

riches présens, plusieurs reliques considérables pour le monastère de Gellone,

entre autres une portion de la vraie croix que le patriarche de Jérusalem lui

avoit envoyée depuis peu. Guillaume, après avoir obtenu l'agrément de ce

prince 6c surmonté les oppositions de ses parens Se de ses amis qui traver-

soient également son dessein, se mit en voyage après s'y être disposé par des

aumônes considérables Si [après avoir] donné la liberté à plusieurs de ses serfs.

Il passa par l'Auvergne, dont les peuples étoient soumis' à son gouvernement,

&, s'étant rendu à Brioude, il y donna une marque éclatante de son renonce-

ment au monde dans l'église du célèbre martyr saint Julien, qui, comme lui,

avoit été homme de guerre. Il se prosterna devant son tombeau, y fit sa

prière Si, après y avoir déposé sa cuirasse 81 son bouclier, qu'il y offrit avec

plusieurs autres présens, il alla dans le vestibule de l'église Si y pendit son

arc armé d'une grande flèche, son carquois Si son épée, cérémonie fort usitée

dans son siècle.

Guillaume avoit, jusques alors, voyagé en grand seigneur; mais depuis

qu'il eut fait à- Dieu un sacrifice volontaire de ses armes, il marcha en pèlerin

81 arriva enfin, en cet équipage, au diocèse de Lodève. A son entrée dans ce

pays, il se mit nu-pieds, se revêtit d'un cilice 81, portant dans ses mains le

précieux morceau de la vraie croix, dont l'empereur lui avoit fait présent,

il continua son chemin vers le lieu de sa retraite. L'abbé Si les religieux

de Gellone, avertis de son approche, allèrent en procession au devant de

lui, ce qui fit souffrir sa modestie; ils le conduisirent ainsi au monastère t!'^p"f6"'.

où il fut revêtu de l'habit religieux, le jour de Saint-Pierre, 29 de juin^ de

l'an 806.

Guillaume eut à peine embrassé ce nouveau genre de vie, qu'il effaça

également de son esprit 81 de son cœur tout ce qu'il avoit été dans le monde
81 ne se regarda plus que comme le dernier de ses frères. Il devint bientôt

un modèle de régularité 81 de vertu par son exactitude dans la pratique de

la règle, par son humilité 8<. sa pénitence, 81 l'exercice des offices les plus

bas Si les plus humilians; en sorte qu'on peut dire qu'il fit plus de bien à

sa maison par son exemple 81 la réputation de ses grandes vertus que par les

magnifiques présens qu'il lui fit Si les terres considérables qu'il lui donna. Il

eut soin d'en faire achever les bâtimens, en quoi il fut secondé par les libé-

ralités de ses deux fils Bernard 81 Gaucelme 81 des autres comtes du voisi-

nage. Le chemin qui conduisoit à Gellone, situé d'un côté entre des rochers

Acta sanctorum orJinii sancti Benedict'i, saec. 4, tome II, Preuves, Chroniques, n. I. — Vila sancti

pan. I, n. 18, Vita S. Guillelmi. Bcnciicti Anianensis. — L'Astronome, Vie de Louis
' Ihid. part. I, n. 3, Vita S. Guillelmi. — Voyez le Véhonncire, p. 2o3.

'• 53a



. „ ^ 022 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. IX.
An 806 -'

fort escarpés, & la rivière d'Hérault de l'autre, étant également étroit & rabo-

teux, Guillaume entreprit avec les autres religieux d'en tailler un nouveau

dans le roc. Il en vint heureusement à bout & le rendit praticable l'espace

d'une petite lieue, après des travaux immenses. Si, par l'élévation qu'il lui

donna, il le mit à couvert des inondations ordinaires de la rivière. Il s''ap-

pliqua aussi à cultiver les environs du monastère, autant que la nature du

terroir 8c la situation d'un lieu plein de rochers pouvoit le permettre. En un
mot, il n'est point de travail pénible Se abject qu'il n'entreprît pour mortifier

son corps 81 humilier son esprit. A cette vie laborieuse Se pénitente, qu'il

continua pendant six ou sept ans, il joignoit un parfait mépris des biens

présens Si passagers, 81 un désir ardent des biens futurs Si éternels. Guil-

laume mourut dans ces pieux sentimens, au milieu de ses frères ', le 28 de mai

de l'année 812 ou de la suivante. C'est ainsi que finit ses jours ce grand per-

sonnage, plus illustre encore par l'éclat de sa vertu 81 de sa sainteté, que par

celui de sa haute naissance, de ses dignités Si de ses exploits militaires. Il fut

d'abord inhumé^ à la droite du grand autel de l'église de Gellone, du côté

de l'Épître, où on voit encore aujourd'hui son caveau, sur lequel le culte

public qu'on lui rendit bientôt après donna lieu d'ériger un autel en son

honneur. Cet autel fut consacré au onzième siècle, 81 on y exposa, dans le

suivant, ses reliques renfermées dans un cercueil ou châsse de plomb. Les reli-

gieux, voulant dérober ce précieux trésor à la fureur, des calvinistes qui,

en i568^, se rendirent maîtres de leur abbaye, les cachèrent alors secrète-

ment sous le grand autel où il fut trouvé en 167g. Il paroît, par la grandeur

d'un bras de ce saint qu'on conserve dans ce monastère, dans une châsse par-

ticulière, qu'il devoit être d'une taille extraordinaire. L'abbaye de Gellone

n'est connue, depuis longtemps, que sous le nom de Saint-Guillem du Désert,

nom que son fondateur 81 sa situation lui ont fait donner, ainsi que nous

l'avons déjà remarqué.

LVII. — Diplôme de Louis, donné à Toulouse, en faveur de l'abbaye

de Gellone,

Le roi d'Aquitaine 8<. Charlemagne, son père, ressentirent également la

perte qu'ils faisoient d'un général des plus sages Si des plus expérimentés par

la retraite de ce duc. Le premier, qui lui avoit toujours donné des marques

particulières de son estime Si de sa bienveillance, confirma"^ à sa demande

toutes les donations que lui ou d'autres avoient faites au monastère de Gel-

lone. Guillaume étoit profès 81 avoit déjà, comme porte la charte de Louis,

préféré l'humilité 81 la pauvreté de Jésus-Christ aux charges les plus brillantes

' Acta sanctorum oriïnis sancti Benedicti, saec. 4, de Gellone par les calvinistes, tome IV, Note CV,

part. 1, n. 3, Vita S. GuilUlmi. un récit authentique publié par nous, extrait du

' mMiWon, Annales, ai ann. 812, n. 5. — Bol- Monasticon Benedictinum, t. |5, f* 161. [A. M.j

landistes, au 28 mai. " Voyez tome II, Preuves: Chartes & Diplômes,

' Voyez, au sujet de l'invasion du monastère n. XIII.
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du palais de Charlemagne & aux plus grandes richesses, quand il demanda
cette confirmation. Le roi d'Aquitaine, pour témoigner le cas qu'il faisoit de

ce comte à cause de son attachement ^ de sa fidélité inviolables, augmenta
considérablement les biens du monastère de Gellone par la donation qu'il lui

fit en même temps de plusieurs terres situées tant dans le diocèse de Lodève
que dans celui de Béziers. Il lui donna entre autres, dans ce dernier, un
domaine appelé Miliacus, avec le lieu 8c l'église de Saint-Pargoire, & deux
villages dont le comte Gotjelme, son envoyé ou commissaire, avoit marqué les

limites avec des croix gravées sur la pierre. Cette charte de Louis est datée

de Toulouse le 28 de décembre, la vingt-septième année de son règne en

Aquitaine & la huitième de l'empire de Charlemagne, c'est-à-dire de l'an 807 ^
de J.-C, ce qui fait voir que Louis ne comptoit les années de son règne en
Aquitaine que depuis la fête de Pâques de l'an 781, qu'il fut couronné roi à i^|

p'''^6'g.

Rome, & que ce prince passoit quelquefois l'hiver à Toulouse, outre le séjour

qu'il y faisoit ordinairement dans la belle saison pour la tenue de l'assemblée

générale du royaume d'Aquitaine.

LVin. — Juliofred, parent de Charlemagne^ abbé de Gellone.

Suivant ce diplôme, Juliofred, qui, comme nous l'apprenons' d'ailleurs,

étoit proche parent de Charlemagne, gouvernoit alors en qualité d'abbé le

monastère de Gellone, situé dans le domaine de Louis, au-dessous du château

de Verdun, dont on voit encore les ruines sur la cime d'un rocher escarpé

qui domine la vallée de Gellone, ce qui prouve que Benoît, abbé d'Aniane,
qui avoit la principale autorité sur ce monastère, le faisoit gouverner par un
abbé particulier. Benoît en usoit de même à l'égard des autres monastères de
sa réforme, sur lesquels il s'étoit réservé seulement une inspection générale.

Après sa mort, la plupart de ces monastères reprirent leur ancienne indépen-
dance; celui de Gellone demeura toujours soumis à l'abbaye d'Aniane^ jus-

ques au onzième siècle qu'il se mit en liberté, sous le pontificat d'Urbain IL
L'abbaye de Gellone est à présent immédiate au Saint-Siège St exerce sa juri-

diction sur les deux paroisses de Saint-Barthélémy & de Saint-Laurent qui
sont dans la ville de Saint-Guillem

, 8c sur un ermitage qui subsiste au
milieu des rochers depuis le quatorzième siècle.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, les autres actes qui mentionnent cette prétendue
" XIII. sujétion sont tirés du cartulaire d'Aniane, rédigé

C'est à tort <jue les Bénédictins ont cru que le précisément à cette époque, 4ors du procès entre
monastère de Gellone avait jamais été soumis à les deux abbayes. Du reste, tous ces actes, quoique
celui d'Aniane. Le diplôme de Louis le Pieux, que présentant des interpolations, n'en sont pas moins
D. Vaissete vient d'analyser, prouve la fausseté de authentiques'. Le plus souvent, le faussaire s'est

cette opinion, qui ne peut s'appuyer que sur le contenté d'ajouter le nom de Gellone à la suite de
deuxième testament de saint Guillem ', fabriqué celui d'Aniane dans la suscription. [A. M.]
par les moines d'Aniane, au onzième siècle. Tous

' \'oycz. p?r exemple, tome H, Preuve;, Chartes & Diplô-
> Voyez tome II. Preuves, Charles & Diplômes, n. XII. mes, il. XXVI.
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LIX. — Le comte Gotjelme, commissaire de Louis dans la Septimanie.

Le comte Gotzelrae, commissaire ou envoyé du roi Louis dans la Septi-

manie, dont la même charte fait mention, n'est pas sans doute différent de

Gaucelme, fils du duc Guillaume, dont nous avons déjà parlé. Il exerça sa

commission, l'an 807, dans cette province ' St peut-être aussi dans le Toulou-

sain. Il paroît qu'il étoit alors gouverneur ou comte de Roussillon, car nous

trouvons quelques années après un comte de ce pays appelé tantôt^ Gaucelme,

tantôt Gaucelin, ce qui est apparemment une erreur de copiste. Ce comte de

Roussillon vivoit encore en 83o. Nous avons lieu de croire que Bernard, frère

de Gaucelme, Si qui paroît avoir été son aîné, étoit aussi pourvu alors de

quelque comté ou gouvernement dans la Septimanie, ou plutôt dans la

Marche d'Espagne, car, suivant l'auteur de la Vie de saint Benoît d'Aniane,

Si celui qui a écrit celle de saint Guillaume 3, les fils de ce duc qui lui avaient

succédé dans ses comtés l'aidèrent après sa retraite à achever les bâtimens du

monastère de Gellone, d'où il est aisé d'inférer que Bernard avoit obtenu

quelque gouvernement ou comté particulier avant la mort du duc Guillaume,

son père, lequel, suivant la police "* usitée sous le règne de Charlemagne,

pouvoit posséder plusieurs comtés sur les frontières, mais non pas dans

l'intérieur du royaume. Si donc les enfans de Guillaume lui succédèrent

immédiatement dans ses gouvernemens, ce dut être dans quelque comté par-

ticulier de la frontière; car pour le comté ou duché de Toulouse, il passa^

en d'autres mains. Si il est certain que si Bernardin parvint jamais à cette

dignité, ce ne fut que bien avant sous l'empire de Louis le Débonnaire.

Bernard ne put d'ailleurs avoir été pourvu du duché de Septimanie du vivant

de Guillaume, puisque ce pays faisoit alors partie du duché de Toulouse ou

gouvernement général d'Aquitaine, dont il ne fut séparé^ qu'en 817. Nous

ignorons de quelle dignité furent revêtus les autres fils du duc Guillaume. Il

paroît seulement que l'un d'entre eux, nommé Héribert, étoit, en 811, à la

suite de Louis, roi ^ d'Aquitaine, au siège de Tortose, Si sans doute avec

quelque marque d'honneur Si de distinction.

LX. — Raimond, duc d'Aquitaine, successeur de Guillaume. — Ahhaye

de Lombe-^.

Nous ne sommes guère mieux instruits sur le successeur immédiat de Guil-

laume dans le duché d'Aquitaine ou de Toulouse ; nous trouvons cependant

' D'Achéry, Spicilegium, t. 3, p. 235, Chronicon * Voyez tome II, Note LXXXVII, n. i; voyez

Fontanellensis monasterii. — Mabillon, ad ann. SiS, aussi la Note additionnelle k la suite. [E. M.]

n. 5i. ' liid.

' Marco. Hispanica, c. 349, 358, 776, 783. ^ Ibid,

' Aclasanctorum ordinis sancti Benedtcti, saec. 4,
' Ihid.

part. J, p. 83& 208. ' L'Astronome, Kj'e rfe Z.ouis ZcI'c.'ionnjiVe, p. 292.
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que' Raimond, surnommé Raphinel^, prend le titre de duc d'Aquitaine vers

l'an 810^. Or nous avons déjà remarqué que le titre de duc d'Aquitaine &
de Toulouse étoient alors"* svnonvmes. Il est fait mention de ce Raimond
dans une charte, datée de Béziers le jeudi 21 de mars, sous le règne de l'em-

pereur Charlemagne & de Louis, roi d'Aquitaine. Par cette charte, Raimond
donne à l'abbaye de Saint-Thibéry le lieu de Lombez, situé dans le Toulou-

sain, & le fief de Posquières, avec l'église de Notre-Dame, dans la Septimanie

Se le comté de Nimes.

Cette donation donna lieu^ aux religieux de Saint-Thibéry de fonder dans

la suite un monastère à Lombez, sous l'invocation de la sainte Vierge, auprès

duquel on voyoit un oratoire où reposoient les reliques de saint Majan, con-

fesseur. Ce monastère, qui passa dans le douzième siècle des bénédictins aux ^'\- ""e^"-

chanoines réguliers, a donné l'origine à la ville de Lombez, située sur la

petite rivière de Save. Elle a été autrefois la principale de l'archidiaconé du
pays de Savés, dans l'ancien diocèse de Toulouse, ainsi appelé de cette rivière

qui l'arrose. L'abbaye fut démembrée de ce diocèse Se érigée en évêché, au

quatorzième siècle, par le pape Jean XXU. Elle a été depuis sécularisée. Les

reliques de saint Majan furent transférées de l'oratoire dont nous venons de

parler au monastère de Villemagne, dans le diocèse de Béziers. Posquières

n'est point différent du lieu de Vauvert, dans le diocèse de Nimes, qui a titre

de baronnie &.a été longtemps du nombre de celles qui entrent aux États de

Languedoc.

LXL — Cixilane, vidame ou vicomte de Narbonne.

Quelques auteurs prétendent^ que le duc Guillaume, fondateur de l'abbaye

de Gellone, Se Bernard, son fils, furent comtes particuliers de Narbonne,

mais ils se trompent. L'opinion de Catel'^, qui fait le même Guillaume
vicomte de cette ville après Aymeri, son prétendu père, est encore plus insou-

tenable. D'ailleurs* le titre de vicomte ne fut en usage en France que vers

la fin de l'empire de Louis le Débonnaire. Ceux qui tenoient leur place dans

les comtés ou diocèses ne prenoient auparavant que le titre de viguier (vica-

r'ius, vicedomlnus) ou de vidame'.

Le premier que nous connoissons sous ce dernier titre, dans le diocèse ou

comté de Narbonne, est Cixilane qui présida'", l'an 802, à un plaid ou juge-

ment dans lequel on adjugea à Anian, abbé de Caunes, le payement de cer-

' yVah'iWon, Annales, ad ann. 79?, n. 24. " Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 17.

' Raimond Raphinel est un comte apocryphe. ' Ih'id. Note LXXXVII, n. 7 & suiv.

La charte qui en fait mention est fausse.— Voyez ' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc,

tome II, la Note additionnelle à la Note LXXXVII, p. 567.

oii nous croyons avoir suffisamment établi ce fait. ' Nous avons déjà relevé, dans les notes du livre

[E. M.] précédent, l'erreur de dom Vaissete à ce sujet.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 12. [A. M.]
' Ihid. Note LXXXVII, n. 2. '° Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
'' Mabillon, Annales, ad ann. 798, n. 24. n. XI.
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tains droits dus à ce monastère pour une terre qu'il avoit donnée à précaire".

Nous parlerons ailleurs des autres vicaires ou vicomtes de Narbonne, succes-

seurs de Cixilane, dont la suite ne nous est bien connue que depuis le

dixième siècle que cette dignité devint héréditaire. Au reste, on doit mettre

au rang des fables ou des contes faits à plaisir ce qu'un auteur^ rapporte

d'un prétendu Henri
,

qu'il dit avoir été établi vicomte de Narbonne par

Charlemagne, après que ce prince eut assiégé & pris cette ville sur les

Sarrasins.

LXII. — Louis lève le siège de Tortose.

,

g
Louis, roi d'Aquitaine, après avoir vécu en paix, à ce qu'il paroît, avec les

infidèles pendant quelques années, recommença la guerre^ contre eux en 809,

8c c'est apparemment pour conférer avec lui sur ce sujet que l'empereur, son

père, le fit venir à Aix-la-Chapelle au commencement de la même année.

Louis, après avoir célébré dans ce palais la fête de la Purification'^ avec ce

prince & avoir reçu ses ordres, revint dans ses États, où il passa le carême.

Il se mit en campagne au commencement du printemps, & se rendit d'abord

à Barcelone ; de là, après avoir passé la rivière de Llobregat, il entra dans le

pays des Sarrasins, marcha vers Tarragone, fit prisonniers tous les Arabes

qu'il y trouva, mit les autres en fuite, fit le dégât dans tout le pays, ruina ou

réduisit en cendres plusieurs places ou châteaux dont il s'étoit emparé, &
s'avança enfin vers Tortose, ville située sur la rive gauche de l'Ebre vers son

embouchure dans la mer.

Ce prince, étant arrivé à Sainte-Colombe, au voisinage de Tortose, par-

tagea ses troupes en deux corps. Il alla lui-même avec le gros de l'airmée

assiéger cette place & fit un détachement du reste, sous le commandement des

comtes Isembard Se Adémar , de Béra, comte de Barcelone , & de Borrel

,

comte d'Ausone, avec ordre d'aller passer l'Ebre vers sa source, le plus

secrètement qu'ils pourroient, & de tâcher de surprendre ensuite les infidèles,

ou du moins de jeter la terreur dans leur pays. Ces généraux, conformément

à ces ordres, s'étant mis en marche, s'avancèrent pendant la nuit & se cachè-

rent pendant le jour dans des forêts. Ils arrivèrent enfin le sixième jour au

confluent de la Cinca 8t de l'Ebre, firent, le lendemain, passer à la nage ces

deux rivières à leurs troupes, coururent le pays ennemi & le ravagèrent de

tous côtés jusques à Villarubea, où ils surprirent les Maures 8c firent un butin

très-considérable. Sur l'avis de cette excursion, les infidèles s'assemblèrent de

toutes parts, 8c après avoir formé une armée considérable, ils allèrent se

poster sur les hauteurs qui environnent la vallée d'Ibanne, par où les Fran-

' Ce Cixilane présidait ce plaid comme suppléant ' Mariana, Historia de rchus H'upanicis, 1. 9, c. i

.

de l'archevêque de Narbonne, dans une cause in- ' Voyez tome II, Note XC, n. 10 & suiv.

téressant un ecclésiastique; il remplissait là une * h'' Pi.ixronoTne, Vie de Louis le Débonnaire, -ç. 2g\

.

des fonctions que reçurent plus tard les officiaux. — Eginhard, Annales, p. 255 & seq. — Monachus
[A. M.J Engolismensis, Vita Caroli Magni, p. 84 & seq.
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çois dévoient passer à leur retour & où ils espéroient bien les défaire, ce qui

étoit fort aisé en faisant seulement rouler sur eux les pierres de la montagne.

Ceux-ci, ayant pris cependant une autre route, Si les Maures se persuadant

qu'ils ne se détournoient que par crainte, coururent alors sur eux & atta-

quèrent leur arrière-garde; mais les François, ayant mis leur butin en lieu ut'X'.Ti'.

de sûreté, firent volte-face 61 soutinrent le choc des Sarrasins avec tant de

bravoure qu'ils les obligèrent de prendre la fuite après en avoir tué une

grande partie. Cela fait, ce détachement se retira sain & sauf & en bon

ordre, sans avoir rien perdu du butin qu'il avoit fait, & joignit le roi d'Aqui-

taine devant Tortose, le vingtième jour depuis son départ du camp de ce

prince. Louis, prévoyant cependant que le siège de cette place également

forte & bien défendue pourroit traîner en longueur, informé d'ailleurs que

les Sarrasins se rassembloient de toutes parts pour marcher à son secours,

résolut de l'abandonner, & content d'avoir fait le dégât dans toute la cam-

pagne, il prit la route d'Aquitaine, après avoir demeuré un mois entier

devant Tortose.

LXIII. — Amorot^, gouverneur de Saragosse £,• d'Huesca, refuse l'obéissance

à Louis.

Un autre corps de troupes françoises agissoit en même temps dans les mon-
tagnes d'Aragon contre Amoroz, gouverneur sarrasin de Saragosse 81 d'Huesca,

qui refusoit à Louis l'obéissance que ses prédécesseurs avoient si souvent pro-

mise à Charlemagne, son père. Ces troupes étoient sous le commandement
du comte Auréole, l'un des descendans' de Félix Auréole, comte ou gouver-

neur de Périgord, qui avoit épousé Principia dont il avoit eu saint Cybar.

Ce général fît bâtir plusieurs châteaux aux environs de ces deux places, dont

il resserra, par là, les garnisons; mais, étant mort sur la fin de l'année,

Amoroz se mit incontinent en campagne, s'empara de tous les forts que les-

François avoient construits & continua de vivre dans l'indépendance. Pour

prévenir cependant le ressentiment de Charlemagne, il lui fît dire qu'il le

reconnoîtroit volontiers pour son souverain, s'il vouloit le laisser paisible

possesseur de ces deux villes. Là-dessus, l'empereur envoya des personnes de

confiance sur la frontière pour conférer avec lui ; mais ce général maure, qui

n'agissoit pas sans doute de bonne foi, traîna la conférence en longueur sous

divers prétextes. Il demanda entre autres que les marquis qui commandoient

sur cette frontière y fussent présens, ce qui obligea les envoyés à demander
de nouvelles instructions à Charlemagne. Ces difficultés 8c diverses autres

affaires qui survinrent firent entièrement échouer cette négociation.

' Monachus Engolismensls, Vlta Caroli Magni, mêmes sources; leurs deux témoignages, invoqués

p. 85. — Adhémar de Chabanais, dans Labbe, Bi- par dora Vaissete, se réduisent donc à un seul.

tliotheca nova manuicriptorunt, t. 2, p. 171. — [A. M.]
Ces deux auteurs paraissent avoir écrit d'après les
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LXIV. — Entreprise des Normands ou autres pirates sur les côtes de la

Septimanie.

Louis avoit résolu d'aller reprendre le siège de Tortose la campagne sui-

vante ; mais l'empereur son père le détourna de cette entreprise pour
l'employer à quelque chose de plus pressé. Les Normands, peuples du
Nord, que leur piraterie rendit si célèbres dans la suite, commençoient déjà

d'infester les côtes de France & de se répandre dans le pays par l'embou-

chure des rivières qui se jettent dans la mer. Charlemagne, pour arrêter

leurs incursions, fit construire Se armer sur toutes les rivières un nombre de

vaisseaux 5c chargea le roi d'Aquitaine, son fils, de ce soin sur la Garonne
& le Rhône & les autres rivières de ses États , ce qui empêcha ce prince

de continuer par lui-même la guerre contre les Sarrasins, sur les frontières

d'Espagne.

Il n'est pas aisé de comprendre comment les Normands, qui étoient des

peuples du Nord, pouvoient alors infester les pays situés le long du Rhône;
nous croyons volontiers que les vaisseaux que Charlemagne fit construire &
armer sur ce fleuve étoient plutôt pour arrêter les pirateries des Sarrasins que
celles des Normands, à qui ils ressemhloient beaucoup en ce qu'ils infestoient

les côtes de la Méditerranée comme ceux-ci couroient celles de l'Océan. Il

paroît cependant que les Normands étendirent alors leurs courses jusque sur

les côtes de la Septimanie, s'il faut ajouter foi à un des historiens^ de Char-
lemagne 3. Cet auteur rapporte que ce prince, étant un jour inopinément

arrivé dans une ville maritime de la Gaule Narbonnoise, ses courtisans

aperçurent en mer, pendant son dîner, quelques vaisseaux étrangers. Les

uns soutenoient que c'étoient des vaisseaux marchands d'Afrique, & les autres

que c'étoient des négocians juifs ou anglois, quand Charlemagne, ayant con-

sidéré la structure Se l'agilité de ces vaisseaux, dit qu'ils étoient plutôt remplis

d'ennemis que chargés de marchandises. Un chacun accourut alors sur le

rivage pour s'opposer au débarquement de cette flotte; mais les Normands
comprenant que ce prince étoit sur les lieux, prirent aussitôt le large avec

tant de vitesse, qu'ils disparurent presque en un instant. Le même historien

ajoute que Charlemagne s'étant levé de table & voyant la manœuvre des

,'''fp''^i"' Normands d'une fenêtre dont la vue donnoit vers le levant, jeta de profonds

soupirs Se versa des larmes sur les maux qu'il prévit que ces pirates feroient

un jour à la France.

* L'Astronome, K/e rf(? /-oui5 Ze Z^c'^ortrtaiVe, p. 292. plutôt destinées à combattre les Maures que les

' Monachus Sangallensis , Viîa Carolï Magni

^

Normands. C'est seulement beaucoup plus tard

1. 2, c. 22, p. i3o. que ces hardis pirates pénétrèrent dans la Médi-
' Les deux flottes que le jeune Louis organisa terranée. Quant à l'anecdote de la flotte normande,

dans la Méditerranée, sur l'ordre de Charlemagne, apparue à Charlemagne sur les côtes de la Nar-

pour la défense l'une des côtes de la Septimanie, bonnaise, on sait aujourd'hui que c'est un simple

& l'autre de celles d'Espagne, étaient en effet bien conte. [E. M.]
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LXV. — Le comte Ingohert, commandant sur les fiontières d'Espagne

et.i l'absence de Louis.

Louis, ne pouvant donc continuer lui-même la guerre contre les Sarrasins,

chargea de ce soin le comte Ingobert, que l'empereur son père lui avoit

envoyé à ce dessein. Ce général", après avoir conduit à Barcelone l'armée

françoise, résolut de surprendre les ennemis qui étoient campés au delà de

l'Èbre sous les ordres d'Abaïdun, duc ou gouverneur de Tortose. Il fit pour

ce sujet construire des bateaux portatifs qui se démontoient en quatre pièces,

dont chacune pouvoit être traînée par deux mulets ou deux chevaux. Il fit

ensuite provision de clous & de toutes les choses nécessaires pour joindre &
calfater promptement toutes ces pièces ensemble; cela fait, il détacha pour

cette expédition un corps de troupes sous la conduite des comtes Adémar Si

Béra, 8c leur ordonna de remonter le long de l'Èbre au-dessus du camp des

Sarrasins, de passer ensuite cette rivière & d'attaquer les infidèles. Il s'avança

en même temps vers Tortose avec le gros de l'armée. Ces deux généraux dont

le dernier étoit comte ou gouverneur de Barcelone, & l'autre de quelque ville

de la Septimanie, comme nous le verrons ailleurs, dérobèrent si bien leur

marche, qu'ils arrivèrent le troisième jour sur le bord de l'Èbre 81 le traversè-

rent le lendemain sans aucune opposition sur les bateaux qu'ils avoient pré-

parés. Cependant, comme ils furent obligés de faire passer les chevaux à la

nage, un Maure, qui se baignoit dans ce fleuve, s'étant aperçu qu'il entraînoit

de la fiente de cheval, alla en donner avis au général Abaïdun qui envoya

aussitôt à la découverte. Les espions ayant rapporté qu'ils avoient vu paroître

l'armée françoise, la terreur se répandit alors dans le camp des Sarrasins qui

prirent la fuite 8c se débandèrent d'un côté 8c d'autre, après avoir abandonné

leurs tentes 8c leurs équipages.

Abaïdun, honteux de la lâcheté de ses troupes, fit tous ses efforts pour les

rallier, ce qu'ayant heureusement exécuté, il parut le lendemain à la tête de

son armée 8c présenta bataille aux François qui ne demandoient pas mieux

que de combattre. L'action fut très-vive 8c dura jusques à la nuit; elle fut

cependant très-funeste aux Sarrasins qui demeurèrent la plupart sur le champ
de bataille. Les François victorieux revinrent ensuite joindre le comte Ingo-

bert au camp devant Tortose, Se pressèrent l'attaque de cette place; mais la

garnison se défendit avec tant d'opiniâtreté, que ce seigneur, fatigué de la lon-

gueur du siège, l'abandonna pour se retirer en Aquitaine.

LXVI. — Nouveau siège de Tortose. — Prise de cette ville par le roi

d'Aquitaine,

La perte que les Sarrasins firent durant cette campagne engagea Abulaz,

leur roi, à demander la paix à Charlemagne par l'entremise du comte Henri,

' L'Astronome, F/c de Louis le Débonnaire, p. 292.

1- 5p
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qu'il avoit fait prisonnier & qu'il renvoya à ce prince sans rançon. L'empereur

écouta favorablement les propositions de ce comte, & ayant reçu des ambas-

sadeurs de la part de l'émir, il conclut la paix avec eux à Aix-la-Chapelle, au

mois d'octobre de l'an 810. Cette paix ne fut pas de durée, les Sarrasins

renouvelèrent ' leurs hostilités peu de temps après & firent de nouvelles

courses dans l'île de Corse, ce qui fit que le feu de la guerre se ralluma de

part & d'autre.

^„ gi I

Louis ^ se mit en état, la campagne suivante, d'aller assiéger en personne la

ville de Tortose, dans la résolution d'emporter cette place à quelque prix que

ce fût. Ce prince, après avoir reçu de France un renfort considérable qu'il

joignit à ses propres troupes, se mit en marche. Herbert, que nous croyons

être le fils de Guillaume, duc de Toulouse ou d'Aquitaine de ce nom,
Liutard, comte de Fezensac, & le comte Isembard avoient le principal com-
mandement de l'armée. Louis, d'abord après son arrivée devant Tortose,

l'assiégea Se pressa si vivement le siège, qu'ayant fait des brèches considéra-

bles à force de béliers, de mangonneaux & d'autres machines de guerre, les

Sarrasins furent obligés de se rendre le quarantième jour. Ce prince apporta

lui-même les clefs de cette importante place à l'empereur, son père.

LXVIL — Louis, après la diète d'Aquitaine, soumet les Gascons nouvelle-

ment révoltés.

An 8i
Ce roi, après son retour en Aquitaine, où il passa l'hiver^, assembla la

diète de son royaume pour y délibérer des moyens de soumettre les Gascons

qui faisoient divers mouvemens'* & qui songeoient à une nouvelle révolte^.

Éd.origin. Qq^ peuplcs j étoicnt excités par Adalaric, leur duc, qui, après avoir été exilé

& proscrit l'an 790, à la diète de Worms, avoit, à ce qu'il paroît, obtenu sa

grâce de Charlemagne & du roi d'Aquitaine, son fils, & étoit rentré dans la

possession de son duché. Cette révolte étoit sur le point d'éclater, lorsque

Louis, qui en fut exactement informé, résolut de la punir Se de marcher

contre les Gascons avec toutes ses forces. Ce prince proposa son dessein à

la diète d'Aquitaine qu'il tenoit actuellement. Se oii il fut généralement

applaudi; l'assemblée finie, il se mit en marche à la tête de son armée Se

arriva k Dax, sur la frontière du pays de ces peuples. Il suivit d'abord son

penchant naturel pour la paix Se tâcha de gagner les rebelles par la voie de

la douceur, avant que d'avoir recours à celle des armes. Il fit appeler dans

cette ville les principaux d'entre les conjurés, dans le dessein de leur par-

donner; mais, sur le refus qu'ils firent de l'aller joindre Se de se soumettre, il

se mit alors en campagne, s'avança dans le pays, oii il ravagea tous les biens

' Eginhard, Annales, p. 2Ûi. — Annales Loisc- ' Voyez tome II, Note XC, n. |6.

liant, dans Diichesne, t. 2, p. 47 & 65. — Mona- * Ihid.

chus Engolismensis, Vita Caroli Magni, p. 85. ' L'Astronome, Fie de Louis le Débonnaire, p. 293.

^ VKsuonomty Vie de Louis le Débonnaire ,-ç.2<)i. — Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

— Voyez tome II, Note XC, n. 1 o & suiv n. LXVII.
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des rebelles 8c détruisit leurs habitations, ce qui les obligea enfin de recourir

à sa clémence & de lui demander pardon.

Ce prince, après avoir pardonné aux Gascons, comptant d'avoir pacifié ces

peuples, profita de cette occasion pour aller à Pampelune, où des affaires

importantes qu'il avoit à régler demandoient sa présence. Il repassa bientôt

après les montagnes Se, pour éviter le sort de Charlemagne, son père, au pas-

sage de Roncevaux, il prit des mesures & se tint sur ses gardes. Nonobstant

toutes ses précautions, il fut attaqué dans les défilés par le duc Adalaric qui

s'étoit mis en embuscade & qui tomba brusquement sur lui. Les troupes

françoises, qui avoient prévu cette trahison, firent ferme St se défendirent avec

tant de valeur qu'elles mirent les Gascons en fuite, après en avoir tué une
partie. Adalaric, avec Centulle, son second fils, furent du nombre de ceux

qui périrent dans le combat, ou plutôt, suivant un ancien historien ', il paroît

que ce duc fut pris & pendu sur le champ de bataille. Cet exemple de sévé-

rité jeta une si grande terreur parmi tous les rebelles, qu'ils allèrent trouver

Louis & se soumirent à lui. Ce prince leur pardonna de nouveau; mais, crai-

gnant encore quelque nouvelle trahison de leur part, il se fit donner en otage

les enfans des principaux du pays jusques à ce qu'il eût entièrement passé les

défilés, après quoi il continua sa marche 8c arriva en Aquitaine avec toutes

ses troupes.

Ce roi usa de clémence envers Scimin, fils aîné d'Adalaric, 8c envers Loup
Centulle, petit-fils de ce duc, 8c fils de Centulle, qui avoit été tué dans le

combat. Louis leur accorda la succession d'Adalaric ou le duché de Gascogne,

qu'ils partagèrent entre eux, 8c qui comprenoit entre autres tout le pays situé

entre la rivière d'Adour 8c les Pyrénées. Nous verrons dans la suite que cet

acte de générosité de la part de ce prince ne rendit ces deux seigneurs ni plus

soumis ni plus fidèles.

LXVin. — Levée du siège d'Huesca par les François. — Trêve conclue avec

les Sarrasins.

Tandis que Louis travailloit d'un côté à soumettre les Gascons, ses troupes

agissoient de l'autre sur les frontières d'Espagne^, contre le général Amoroz,
gouverneur pour les Sarrasins des villes de Saragosse 8c d'Huesca. Ce gé-

néral reconnoissoit alternativement, 8c suivant que les intérêts le deman-
doient, tantôt la souveraineté des rois de France, tantôt celle des émirs de
Cordoue, dans la vue de se maintenir par là dans l'indépendance sous la

protection de l'une ou de l'autre de ces deux puissances. Abulaz, roi des Sar-

rasins d'Espagne, mécontent de cette conduite, avoit fait marcher contre lui,

l'année précédente, son fils Abdérame, à la tête d'un corps d'armée qui lui

' L'Astronome, Vie de Louis leDébonnaire,f.ii)'i. Sciminus, son fils aîné, & Loup Centule, son petit-

— L'Astronome rapporte simplement que ce duc fils, ont été puisés dans la charte d'Alaon. [E. M.]
des Gascons fut pendu. Tous les autres détails ' Vkiuonome, Vie de Louisle Débonnaire, -p. ini
donnés ici sur la famille d'Adalaric, sur Centule & suiv. — Annales Loiseliani, p. a6 & seq.
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avoit enlevé Saragosse &. l'avoit obligé de se renfermer dans Huesca. Le roi

d'Aquitaine, également irrité de son infidélité &. de ce qu'après avoir promis

de se soumettre à l'empereur, son père, il se rnettoit peu en peine d'effectuer

sa promesse, envoya pour le réduire le comte Héribert, qui faisoit à sa cour

la fonction d'envoyé {mïssus) de Charlemagne, & qui est peut-être le même
que le fils du duc Guillaume de ce nom dont nous avons déjà parlé. Ce
comte marcha contre Amoroz, à la tête de l'armée d'Aquitaine, & assiégea ce

général dans Huesca ; mais il en négligea si fort le siège & eut si peu d'atten-

tion sur ses troupes, que plusieurs jeunes seigneurs de son armée qui s'étoient

avancés témérairement jusque sous les murs de la place faillirent à périr

ft p'474'. pour avoir d'abord insulté les assiégés par des railleries piquantes & tiré

ensuite sur eux. Ceux-ci, voyant ces jeunes gens en petit nombre & hors

d'état d'être secourus, firent alors une vigoureuse sortie. L'attaque & la défense

furent très-vives, Se après une perte presque égale, chacun se retira. Enfin

Héribert, désespérant de pouvoir se rendre maître d'Huesca, prit le parti de

décamper à la fin de l'automne, après avoir fait le dégât aux environs de

cette ville. 11 alla joindre le roi Louis, qui étoit alors occupé à la chasse.

Quelque temps après, Abulaz demanda ' la paix à Charlemagne. Le prauvais

succès de la flotte qu'il avoit envoyée cette année dans les mers d'Italie, pour

ravager les îles de Corse & de Sardaigne, l'engagea sans doute à faire cette

démarche. Charlemagne lui accorda une trêve de trois ans.

LXIX. — Privilèges accordés aux Espagnols réfugiés dans la Septimanie

&- dans la Marche d'Espagne.

Cet empereur avoit député^ quelque temps auparavant des envoyés {mîssos^

ou commissaires pour administrer la justice dans les provinces du royaume

d'Aquitaine &. réformer les abus. Nous ignorons les noms des seigneurs sécu-

liers qui furent chargés de cette commission ; nous savons seulement que Jean,

archevêque d'Arles^, 5c Nébridius, archevêque de Narbonne, leur furent asso-

ciés. Ces deux prélats avoient ordre en même temps de se rendre à la cour du

roi d'Aquitaine pour assister ce prince dans la décision d'une affaire impor-

tante que l'empereur, son père, lui avoit renvoyée.

Il s'agissoit de prononcer sur les plaintes de plusieurs Espagnols'* ou Goths

d'orio-ine qui, pour se mettre à couvert de la tyrannie des infidèles, s'étoient

retirés depuis longtemps sur les terres de France, soit dans la Marche d'Es-

pagne, soit dans la Septimanie. Ces étrangers, à qui Charlemagne avoit donné

diverses terres incultes de son domaine dans lesquelles ils s'étoient établis &
qu'ils avoient défrichées, demandoient justice contre plusieurs particuliers,

' Vita Caroli Magni incerti auctoris , dans Du- ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

chesne, t. 2, p. 66 & 86. — Chronique de Mohsac, n. XVI. — Conciles, t. 7, c. 1233, ConciUum Are-

p. \a6. latense VI.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, * Voir plus bas, page 942, une note détaillée

n. XVI. sur ce sujet. [A. M.]
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leurs voisins, qui, sous divers prétextes, s'en étoient emparés au préjudice du

fisc, à qui elles appartenoient originairement, & contre les vexations qu'ils

souffroient de la part des comtes ou marquis qui commauJoient dans ce pays

Si qui vouloient les assujettir à payer un tribut & le cens pour ces mêmes
terres, quoiqu'elles leur eussent été données libres & exemptes de toutes

charges. Ces Espagnols avoient d'abord porté leurs plaintes à l'empereur qui

avoit renvoyé la décision de cette affaire sur les lieux au roi d'Aquitaine, son

fils, sur le rapport que devoit lui en faire Jean, archevêque d'Arles, son '

envoyé. Charlemagne avoit ordonné en même temps aux comtes ou gouver-

neurs des diocèses où ces réfugiés faisoient leur demeure de se rendre auprès

de ce prince pour être présens au jugement qu'il devoit rendre & recevoir ses

ordres sur la manière dont ils dévoient se comporter envers eux, avec défense,

en attendant, d'en exiger ni cens ni tribut. Se avec ordre de leur restituer

tout ce qu'ils les avoient forcés de payer.

LXX. — Comtes de la Septîmanie. — Fondation de l'abbaye d'Alet,

par le comte Béra.

Charlemagne avoit adressé cette ordonnance à huit comtes* du pays, savoir :

à Béra^, Gaucelme, Gisclafred, Odilon, Ermengarius, Adémar, Leibulfe Se

Erlin. Nous avons déjà dit que le premier étoit comte de Barcelone, & le

second de Roussillon. Nous trouvons dans le même temps un Ermengarius,

comte d'Ampurias"*, ville capitale d'un ancien diocèse, uni alors à celui de

Girone, S<. un Odilon, comte d^ Besalu^. Les comtés des autres quatre nous

sont incormus; il paroît cependant qu'ils faisoient partie de la Septîmanie ou

de la Marche d'Espagne, les seules provinces de France oîi les Espagnols

s'étoient réfugiés.

En effet, suivant deux chartes'^ postérieures de Louis le Débonnaire, ce

prince, après avoir confirmé la nouvelle ordonnance qu'il donna à cette occa-

sion sur la manière dont il vouloit que les comtes traitassent les Espagnols

qui s'étoient réfugiés dans leurs comtés ou gouvernemens, commanda qu'on en

fît huit copies ou exemplaires, dont l'un seroit déposé aux archives de son

palais, & les sept autres dans celles des villes capitales des diocèses où ces

Espagnols étoient établis, savoir : à Narbonne, Carcassonne, Béziers, Elne ou
Roussillon, Ampurias, Barcelone &. Girone. Si à ces sept comtés on ajoute

celui de Besalu, qui appartenoit au diocèse de Girone Se où l'exemplaire de

la ville épiscopale suffisoit, on trouvera les huit comtés dont les comtes sont

énoncés dans la charte de Charlemagne. De là on doit conclure qu'Adémar,

' Le Cointe, ad nnn. 8 i 2, 11. 5. ' Eginhard, Annales, p. i58.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Marca fitspanica, c. 348.

n. XVI. '' Duchesne, Recueil des historiens de France, t. 1,

' On ne sait pas si ce Béra était le comte de Bar- p. 32i 8c seq. — Baluze, Capitularia regum Fran-

celone de ce nom ou le comte de Razès, fils de corum , t. 1 , c. 55o & suiv. — Voyez tome II,

Guillaume de Gellone, qui fonda, en 81 3, l'abbaye Preuves, Chartes & Diplômes, ad ann. 81 5.

d'Alet. (A. M.]
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Éd. origin. Gisclafred, Leibulfe ' & Erlin étoient comtes de Narbonne, de Carcassonne,
1. 1, p. 473. 11. •

de Béziers & de Girone, sans que nous puissions déterminer de quelle de ces

villes chacun d'eux ^pit le gouvernement. Nous conjecturons cependant que
Leibulfe étoit comt^de Narbonne, parce qu'il paroît que la fonction des

comtes étoit de fixer les limites des biens qui appartenoient aux monastères

dans l'étendue de leur comté, & que nous savons qu'un comte, nommé ^ Lei-

bulfe, envoyé de Louis le Débonnaire, détermina avant l'an 822 les bornes

d'un lieu appelé Jd signa, qui appartenoit à l'abbaye d'Aniane, dans le dio-

cèse ou comté de Narbonne. Par la même raison, Gisclafred devoit avoir suc-

cédé au comte Dellon, son père, dans le comté de Carcassonne, puisqu'ils

fixèrent^ les limites du lieu de Flexus dans ce dernier diocèse, sous le règne

de Charlemagne. Ce lieu, qu'on appelle aujourd'hui Saint-Couat {Sancti

Cucufati) , appartenoit à l'abbaye de la Grasse, & il en dépend encore sous

le titre de prieuré. Quant à Adémar, qui, suivant ce que nous venons de

dire, devoit être comte de Béziers ou de Girone, il étoit fort considéré du roi

d'Aquitaine. Il suivoît ordinairement ce prince dans ses expéditions sur la

frontière d'Espagne & tenoit un rang distingué dans son armée.

Béra, comte de Barcelone, dont nous venons de parler, est'^ peut-être le

même que le comte de ce nom qui, de concert^ avec la comtesse Romille, son

An 8i3 épouse, fonda l'abbaye de Notre-Dame d'Alet, vers l'an 8i3. Béra soumit par

une charte ce nouveau monastère à l'église de Saint-Pierre de Rome, au pape

Léon 8c à ses successeurs, à condition que ce dernier enverroit des reliques

pour la dédicace de l'église de cette abbaye, & qu'il la prendroit sous sa pro-

tection spéciale. Ce comte, en reconnoissance de cette protection, chargea le

monastère d'Alet de payer tous les trois ans une livre d'argent à l'église de

Rome. Telle est l'origine de cette ancienne abbaye, située sur la rivière

d'Aude, dans le pays de Razès & dans l'ancien diocèse de Narbonne, à quatre

lieues au midi de Carcassonne 5 elle fut érigée en évêché au quatorzième

siècle. Béra fait mention dans cette charte du comte Guillaume, son père,

décédé depuis peu, ce qui nous fait conjecturer ^ que ce dernier est peut-être

le même que Guillaume, duc de Toulouse Se fondateur de Gellone, & que

Béra étoit son fils du premier lit'^.

LXXL — Testament de Dadila , seigneur dans le diocèse de Nimes.

On pourroit mettre au nombre de ceux qui gouvernoient alors quelque

comté de la Septimanie Dadila, homme de distinction, qui faisoit son séjour

' Voyez, sur ces comtes, tome II, la Note addi- Le fondateur de l'abbaye d'Alet, Béra, fils d'un

tionnelle à la Note LXXXVII. comte Guillaume, n'est pas le comte de Barcelone de

" Ibii. Preuves, Chartes & Diplômes, n. XL. ce nom; les raisons qui empêchent d'identifier ces

' Ihid. n. LUI. deux personnages sont exposées plus au long dans

* Ihid. Note XCI. le tome II, Note rectificative, p. 3i3'. Cependant il

' Ihid. Preuves, Chartes & Diplômes, n. XVII. faut remarquer qu'aucun des deux testaments de

' Ihid. Note XCI. saint Guillaume ne mentionne Béra parmi les fils

' Ici D. Vaissete commet une erreur manifeste. de ce prince. [A. M.]
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ordinaire, à ce qu'il paroit, aux environs de Nimes & qui, dans le ' testament

qu'il fit la dernière année du règne de l'empereur Charlemagne, fit des dona-

tions considérables aux abbayes de Psalmodi, d'Aniane & de Conques. Ce
seigneur, extrêmement riche, possédoit plusieurs terres en divers pays, & en

particulier dans les diocèses de Nimes, d'Uzès & de Maguelonne, dans le

Rouergue, le Gévaudan & le Vêlai. Il paroît qu'il étoit originaire de ce der-

nier pays, qu'il étoit en faveur auprès de Charlemagne, & qu'il avoit reçu

de cet empereur de riches présens en vaisselle d'or Se d'argent. Dadila fait

mention dans son testament de Grégoire, son père, de deux de ses filles, dont

l'une qui décéda sans enfans, & des biens de laquelle il avoit hérité, se nom-
moit Dodane, Se l'autre Paulette, Si enfin d'une nièce ou petite-fille. Ce
testament est souscrit par divers témoins, & entre autres par un évêque,

appelé Jean, qui l'étoit peut-être de Nimes ou de quelque ville voisine.

Ermengarde, veuve de Dadila, fit son testament deux ans* après, en faveur

de la même abbaye de Psalmodi Si de Théodemir qui la gouvernoit alors.

LXXII. — Théodemir^ abbé de Psalmodi. — Origine de la ville

d'Aimargues.

On croit ^ que Théodemir est l'abbé de ce nom à qui Claude, prêtre espa-

gnol Si depuis évêque de Turin, dédia ses commentaires sur la Genèse, l'Exode

Si le Lévitique, Si dont Jonas'*, évêque d'Orléans, loue la régularité, la piété,

le zèle Si l'érudition, connue, dit-il, de toute la France. L'abbé Théodemir,

quoique lié d'amitié avec Claude, entreprit de le réfuter, parce qu'il n'étoit

pas exact sur le dogme ni dans ses discours, ni dans ses écrits. Si qu'il avan-

çoit entre autres diverses erreurs sur le culte des images Si des saintes reli-

ques. Il lui écrivit, dans la vue de le ramener, une lettre pleine de douceur

Si de charité. Claude lui répondit en des termes pleins de fiel Si d'amer-

tume, ce qui n'empêcha pas Théodemir de lui répliquer Si de réfuter de

nouveau ses erreurs par une seconde lettre dont il nous reste un fragment

que le même Jonas^ nous a conservé. Nous y apprenons que Théodemir avoit éJ- origin.

cent quarante religieux sous sa conduite, ce qui nous fait connoître quelle

devoit être alors la réputation de l'abbaye de Psalmodi. Cet abbé mourut vers

l'an 825, il paroît qu'il étoit Goth d'origine.

Un seigneur natif du diocèse de Nimes, appelé Braidingus, fit donation

dans le même temps de plusieurs biens considérables^ à cette abbaye Si à

celle d'Aniane; il donna entre autres à la dernière, en considération de Benoît

Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Jonas Aurelianensis, Contra ClauJium, Bihl'to-

n. XV'III. theca Patrum, t. 14, 1. 1.

' Mabillon, de Re diplomaiica, p. 61 5. '' Jonas Aurelianensis, Contra ClauJium, Bièlio-

' yiahillon,J nnales, adann.8i5,n.33& seq.; theca Patrum, t. 14, 1. 3.

ad ann. 824, n, 6 & seq.; Analecta, t. 1, p. 3o. ^ Mabillon, Annales, t. 2, ad ann. 8 ] 3, n. i3,

— Le Coinie, Annales ecclesiastici Francorum, ad 8c p. 718 8c seq. — Voyez tome II, Preuves, n. 2:
;

ann. 828, n. 54. voir aussi le n. 2J.
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qui en étoit abbé, plusieurs terres situées dans les diocèses de Nimes, d'Uzès,

de Maguelonne & dans le Gévaudan, par une charte qui fait mention d'Ai-

margues (^Armasanica) ^ situé le long de la côté {in lïttorarïa). C'est le monu-
ment le plus ancien que nous ayons de cette ville, une des principales du
diocèse de Nimes.

LXXIII. — Conciles d'Arles & de Tours. — Les évêques de la Province

y assistent.

Jean, archevêque d'Arles, & Nébridius, archevêque de Narbonne, envoyés

{missi) de Charlemagne dans la Septimanie, après avoir rempli leur commis-

sion, se rendirent' à Arles pour y présider à un concile. Ce prince, extrême-

ment zélé pour la réformation du clergé & le maintien de la discipline

ecclésiastique, avoit ordonné que, conformément au règlement fait dans une

assemblée générale tenue auparavant à Aix-la-Chapelle, tous les évêques de

ses États se partageroient & s'assembleroient les uns à Arles & les autres à

Mayence, à Tours, à Reims 8t à Châlons-sur-Saône, & que les décrets ou

canons de tous ces divers conciles seroient^ confirmés dans une assemblée

générale. En conséquence de ces ordres, les évêques de la Septimanie 8c

ceux des provinces situées le long du Rhône se rendirent à Arles & y tinrent

un concile dont l'ouverture se fit le lo de mai de l'an 8i3. Les évêques

d'Aquitaine se trouvèrent au concile de Tours qui fut tenu en même temps.

Les actes de tous ces conciles furent approuvés dans l'assemblée qui fut tenue

à Aix-la-Chapelle, au mois de septembre suivant.

LXXIV. — Louis associé à l'empire par Charlemagne., son père.

Portrait de ce prince,

Louis, roi d'Aquitaine, fut appelé quelque temps à Aix-la-Chapelle par

Charlemagne, son père. Cet empereur^ avoit perdu depuis deux ans ses deux

fils Charles, roi de Neustrie, l'aîné de tous, & Pépin, roi d'Italie, en sorte

que de tous ses descendans légitimes il ne lui restoit plus que Louis en état de

succéder à l'empire, Charles étant mort sans enfans, 8c Pépin n'ayant laissé

qu'un fils en bas âge, appelé Bernard, qui lui avoit succédé dans le royaume

d'Italie. Dans ces circonstances, Charlemagne jeta les yeux sur le roi d'Aqui-

taine pour disposer de l'empire, avant sa mort, en faveur de ce prince. Il étoit

porté d'autant plus volontiers à le choisir, qu'il avoit pour lui une tendresse

particulière. Louis la méritoit par ses excellentes qualités de corps 8c d'esprit.

Suivant le portrait qu'un auteur'* contemporain nous en a laissé, ce roi étoit

d'une taille assez médiocre, il avoit les yeux grands &c vifs, le visage riant 8c

gracieux, le nez long 8c droit, les lèvres ni trop épaisses ni trop déliées. Il

Conciles, t. 7, c. 1233 & seq. — Eginhard, " ^ L'Astronome, FiV t^e Z.o«z5 /e /^e^onwaiVe, p. 293
Annales. Si suiv. — Eginhard, Annales.

' Chronique de Moissac, p. 146. • Thégan, c. 19.
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fkisoit le bonheur & les délices des peuples d'Aquitaine par la sagesse de sa

conduite St la douceur de son gouvernement; il avoit surtout un si grand

amour pour la justice, que non content de la faire rendre exactement à toute

sorte de personnes, il se faisoit un devoir de l'administrer lui-même trois fois

par semaine, ce qui mettoit ses sujets à couvert des vexations Se des injustices

qu'on n'éprouve que trop souvent de la part des juges dans les États dont la

police est négligée.

Charlemagne étoit dans ces favorables dispositions à l'égard du roi d'Aqui-

taine, son fils, quand celui-ci lui envoya Gerric, officier ae son palais, pour

négocier quelques affaires à sa cour. Les grands de France 8c de Germanie

voyant cet envoyé sur son départ, le pressèrent d'engager le roi, son maître, à

se rendre incessamment auprès de l'empereur, tant pour le soulager dans sa

vieillesse, que pour le consoler de la perte de tous ses autres enfans. Gerric

communiqua sa commission à Louis qui prit l'avis de son conseil sur ce qu'il

avoit à faire là-dessus. Presque tous ses conseillers le pressèrent également

d'entreprendre ce voyage; mais il fut d'un sentiment opposé. 11 résolut

d'attendre les ordres de son père & de ne pas lui donner lieu de le soup-

çonner d'ambition s'il alloit le trouver à son insu. Charlemagne ne différa

pas longtemps à le mander. Cet empereur, sentant ses forces diminuer de jour

en jour, 8c voulant régler avant sa-<mort les affaires de l'État, lui ordonna de

venir le trouver à Aix-la-Chapelle. Louis, avant son départ d'Aquitaine, fit

la paix ' ou plutôt une trêve de deux ou trois ans avec les Sarrasins qui, ayant Éd-ongin.

rompu celle qu'ils avoient conclue l'année précédente avec l'empereur, avoient

exercé de nouvelles pirateries dans l'île de Corse. Il leur en avoit coûté cher;

Ermengarius, comte d'Ampurias, les ayant surpris en mer à leur retour, leur

avoit enlevé huit vaisseaux 8c avoit délivré un grand nombre de chrétiens

qu'ils emmenoient en captivité.

Louis, après avoir réglé les affaires du royaume d'Aquitaine, se rendit à

Aix-la-Chapelle. 11 y passa le reste de l'été 8c assista à la diète générale que

l'empereur son père tint dans ce palais, au mois de septembre de la même
année. Ce prince l'associa à l'empire pendant cette ^ diète, 8c il reçut la cou-

ronne impériale un jour de dimanche du même mois de septembre, en pré-

sence de toute l'assemblée, composée, suivant l'usage, des évêques, des abbés,

des ducs, des comtes 8c des lieutenans de ces derniers, qu'un auteur contem-

porain appelle^ loco positi, parce que le titre de vicomte, qui signifie le même
emploi, n'étoit pas encore alors usité'*.

' i.^\nhari. Annales, p. i58. époque à Inquelle le titre de vicccomes était déjà

' Chronique de Moissac, p. 146. — Thégan, c. 6. usité; d'ailleurs rien ne prouve qu'il soit question

'Thégan, c. 6. dans ce passage des vicecomites ; on peut n'y voir

* La remarque de Dom Vaissete perd de sa valeur que les v/'cani. L'auteur aura pris un équivalent
;

*

quand on songe que Thégan écrivait vers l'nn 835 ', l'expression répond parfaitement au sens étymo-

logique de vicarius [vices agens").

• Vojxz Pcrtz, SS. t. 2, p. iiO. [A. M.]

5ç a
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LXXV. — Mort de Charlemagne. — Louis, son fils ,
quitte le séjour

d'Aquitaine & prend le gouvernement de l'Empire.

Après cette auguste cérémonie, Louis revint dans ses États au mois de

novembre suivant, dans le dessein d'y passer l'hiver. Charlemagne, de son

côté, se sentant affoiblir de plus en plus & voyant que son terme approchoit,

régla toutes ses affaires domestiques. Il avoit fait ' trois ans auparavant une
espèce de testameut, suivant lequel il disposoit en partie de ses meubles, de

son argent monnoyé 8t de ses bijoux, en faveur des églises de ses États. Il

nomme vingt 8c une métropolitaines dans cet acte, parmi lesquelles celles de

Narbonne, d'Aix 8t d'Eause ne sont pas comprises sans qu'on en sache la

véritable raison. Quelques modernes prétendent, à la vérité, que c'est parce

qu'elles étoient soumises à quelqu'une des autres métropoles, & ils assurent

que celle de Narbonne dépendoit alors de celle de Bourges; mais ce senti-

ment, qu'ils ont avancé sans l'avoir assez examiné, n'est appuyé* sur aucune

preuve solide.

Le pressentiment que l'empereur avoit de sa mort prochaine ne parut que

trop bien fondé. Il ne survécut qu'environ quatre mois à la cérémonie de

l'association de son fils à l'empire. Ce prince, qui fut l'un des plus grands

An 814 Se des plus puissans de ceux qui ont occupé le trône des François, décéda

le 28 de janvier de l'an 814.

Louis tenoit^ l'assemblée générale d'Aquitaine dans sa maison royale de

Doué, en Anjou, lorsqu'il apprit, au commencement du mois de février, la

mort de l'empereur son père : il partit cinq jours après pour Aix-la-Chapelle

où il arriva dans un mois. Il fut reconnu de nouveau pour empereur &
successeur de Charlemagne dans une diète générale de l'Empire, qu'il tint

dans ce palais & dans laquelle il reçut le serment de fidélité des députés de

toutes les provinces. Sa première attention fut d'envoyer ensuite dans tout le

royaume divers commissaires [missos), tant pour exercer la justice que pour

réformer les abus. Bernard, son neveu, roi d'Italie, se trouva à cette assem-

blée, reconnut"* sa supériorité sur lui, en qualité de chef de la famille royale,

& lui prêta serment de fidélité.

LXXVI. — Pépin I, roi d'Aquitaine. — Il déclare la guerre aux Sarrasins.

Vers la fin de la même année 5, Louis envoya Pépin, son second fils, en

Aquitaine, sans doute pour prendre possession de ce royaume dont il lui

donna dès lors, à ce qu'il paroît^, le gouvernement aux mêmes conditions

' Baluze, Capitularla regum Francorum , t. i,
* Thégan, c. 12. — Voyez tome II, IVore XCIV,

c. 487. n. 3 & 4.

• Voyez tome II, Note LXXXVIII, n. 3. ' L'Astronome, Vie de Louis le Déionnaire,p. 294.

^ h^kilronome. Fie Je Louis le Déf<onnaire, p. ir;^ — Kgmharà, Annales, p. 269.

& suiv. — Eginhard, Annales, p. lij-). '' Ihid.
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qu'il l'avoit reçu de Charlemagne, son père; car, quoique Pcpin n'ait été

reconnu solennellement pour roi d'Aquitaine que trois ans après, durant la

diète d'Aix-la-Chapelle de l'an 817, on sait' cependant qu'il comptoit com-

munément les années de son règne depuis l'an 814 ou le commencement
de 8i5 au plus tard, une année après la première de l'empire de Louis, son

père. Ce dernier se hâta, selon les apparences, de donner un nouveau roi

à l'Aquitaine, à cause de la rupture de la trêve qu'il ^ avoit conclue pour

trois ans avec les Sarrasins, 8c dont ces infidèles demandoient le renouvelle-

ment pour trois autres, ce que ce prince leur refusa. La guerre se ralluma

sur la frontière d'Espagne où les François firent quelques expéditions dont

le détail nous est inconnu. Il est parlé, ce semble, de cette guerre dans un
éloge de GrimoakP, alors abbé de Castres, en Albigeois; il y est marqué

qu'elle fut suivie de la peste & de la famine qui désolèrent tout le pays.

LXXVn. — Louis appelle auprès de lui Benoît, abbé d'Aniane, (/ confirme

les privilèges des églises de la Province.

Louis se vit à peine élevé à l'empire, qu'il confirma les privilèges'* que ses
t.*^? '

p'^'fi,"'

prédécesseurs avoient accordés aux églises de son royaume. Il signa de sa

main tous les nouveaux diplômes. Un des premiers^ fut celui qu'il accorda à

l'abbaye d'Aniane, à la considération de Benoît, abbé de ce monastère, que

cet empereur honoroit de sa protection 8c de sa bienveillance, 8c qu'il avoit

déjà appelé auprès de lui à Aix-la-Chapelle, peu de temps après son arrivée

dans ce palais. Quoique Benoît eût tonde cette abbaye dans son propre fonds,

Charlemagne 8c Louis le Débonnaire, son fils, s'en regardoient cependant

comme les principaux fondateurs, tant par la donation que cet abbé en avoit

faite au premier, que par les bienfaits dont ces deux princes la comblèrent,

8c la protection spéciale qu'ils lui accordèrent. Louis confirma la charte de

l'empereur son père, en faveur de ce monastère, le 24 du mois d'avril de

l'an 814. Quelques jours après, il en donna une nouvelle pour exempter

de tout droit de douane, de passage, de péage, 8cc., les personnes Se les biens

du même monastère dans toute la Septimanie, la Provence, la Bourgogne 8c

le reste du royaume.

Ce prince, pour donner une nouvelle marque de sa considération'' pour

Benoît d'Aniane, le retint pour toujours auprès de lui dans le dessein de se

servir de ses conseils dans le gouvernement de l'Empire, comme il avoit déjà

fait dans le royaume d'Aquitaine. Ce saint abbé, à son départ d'Aniane pour

Baluze, Ca^iIuJiin'a regum Francorum, Appendix, du treizième siècle, puisqu'elle va jusqu'à l'année

t. I , c. 1418, 1431. — Voyez tome II, Preuves, 1211; les vers sur Grimcald ne s'expriment qu'en

n"' XLIX & LUI. des termes généraux qui n'ont rien de précis.

^ L''\sitonome, Vie lie Louis le Débonnaire, -ri. 2t^^. [A. M.]
— EçinharA, Annales, ^. 160. ^ Thégan, c. 10 & 1 3.

' D'Achéry, Spicilegium, t. 7, p. 339, °" '• 3, ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

p. 570. — Cette chonique, qui paraît d'ailleurs n. XIX.
interpolée, est tout au moins du commencement ' fita S. Bcncjicti Anianemis, n. 47 & seq.
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Aix-la-Chapelle ', confia le soin de ce monastère a Smaragde ou Ardon, l'un

de ses disciples, sans en quitter pourtant le titre d'abbé. Nous trouvons, en

effet, qu'il le prenoit encore le 22 du mois de février de l'année suivante,

quoiqu'il fût alors à Aix-la-Chapelle, auprès de Louis, de qui il obtint^, le

même jour, la confirmation de tous les échanges que son abbaye avoit faits.

Benoît se démit enfin de cette abbaye, & il paroît qu'il n'en étoit plus abbé

le 21 du mois de mai de l'an 8i5, car l'empereur accorda alors à Sénégilde^,

abbé d'Aniane, la possession d'un monastère, appelé Caseneuve, qui avoit

été fondé autrefois, sous l'invocation de la Vierge, par le comte Guillaume,

sur la rivière de Cèze [Cicer), au pays d'Uzès, près d'un château nommé
Planit'ium. Guillaume, après avoir fondé ce monastère, en avoit fait dona-

tion à Charleraagne, & comme il n'étoit pas dans une situation commode, il

avoit été transféré depuis dans un lieu nommé Goudargues (Go^arnicaf), sur

la même rivière. Ce prieuré dépend encore aujourd'hui de l'abbaye d'Aniane.

Il ne reste plus de vestige du château de Planitium, non plus que de celui

de Montcalm, au voisinage duquel, suivant ce diplôme, l'abbaye d'Aniane

étoit située.

Benoît, après s'être démis du gouvernement de ce monastère, fut élu abbé

de Maursmunster'*, en Alsace, où il introduisit sa réforme; mais Louis, qui

aimoit à le voir souvent, le trouvant encore trop éloigné de la cour, lui fit

bâtir, pour l'approcher davantage de sa personne, un monastère à six milles

d'Aix-la-Chapelle, dans un endroit appelé Inde, dans lequel il mit trente

religieux.

Ce prince accorda sa protection aux autres abbayes de la Province Si en

particulier à celle de la Grasse, dont Attala étoit alors ^ abbé. Il confirma les

privilèges que cette abbaye avoit obtenus de Charlemagne, & il lui assura

entre autres la possession de trois petits monastères ou prieurés de sa dépen-

dance, savoir : de Saint-Cucufat de Plexus, aujourd'hui Saint-Couat, sur la

rivière d'Aude, au diocèse de Carcassonne, de Saint-Pierre de Cabrespine,

dans le Minervois, sur la petite rivière de Clamon, vers les frontières du

même diocèse 81 de celui de Narbonne, & enfin du monastère de la Palme,

sur les bords de l'étang de même nom, vers la mer, situé dans ce dernier

diocèse. La Palme est aujourd'hui un des vingt-quatre lieux du diocèse de

Narbonne qui entrent par tour aux États de la Province.

L'empereur confirmait, le 28 de novembre de la première année de son

empire, en faveur de l'église de Nimes, dédiée sous l'invocation de la sainte

Vierge & de saint Bausile, & à la demande de Chrétien, son évêque, un
diplôme de Charlemagne, qui avoit pris cette église sous sa protection, de

même que deux celles ou petits monastères du diocèse, savoir : Saint-Étienne

de Tornac & Saint-Pierre, dans la vallée Flavienne. Le premier, qui appar-

Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. I. * Vita S. Benedicti Anianensis, n. 47 & seq.

' Ibid. Preuves, Chartes & Diplômes, n. XXVI. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

^ Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti, saec. 4, n. XXIV.

part. I, p. 221. — Mabillon, ad ann. 8i5, n. 36. ' Ibid. n. XXII.
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tient au nouveau diocèse d'Alais, est aujourd'hui un prieuré conventuel,

dépendant de l'abbaye de Cluny. Le nom de l'autre nous fait conjecturer ^Ed. origin.

qu'il n'étoit pas éloigné de l'abbaye de Saint-Gilles, située dans la même
vallée. Un mois après', Louis le Débonnaire confirma, en faveur de Néhi-

dius ou Nébridius, archevêque de Narbonne, qui se trouvoit alors à Aix-la-

Chapelle, les privilèges de son église & ceux du monastère de Saint-Paul,

situé hors des murs de Narbonne.

Le 12 de juin de l'année suivante, le même prince accorda un pareil Â^TsTs"
diplôme à l'église de Viviers^, à la sollicitation de Thomas, qui en étoit

évêque. Le titre d'évêque d^Alhe ou de Viviers, qui est donné à ce prélat dans

ce diplôme, nous fait comprendre que son siège, quoique transféré depuis

longtemps à Viviers^, conservoit encore le nom d'Albe, ancienne capitale du

pays où il avoit été d'abord établi. Quelques années après, Sisemond, évêque

de Lodève"*, obtint de Louis un semblable privilège.

Les abbés Olemond^ de Montolieu, Monellus de Saint-Hilaire, & Théo-

demir de Psalmodi obtinrent pour leurs abbayes la même grâce de cet empe-

reur, avec la liberté aux religieux de leurs monastères d'élire leurs abbés,

conformément à la règle de Saint-Benoît. Suivant ces chartes, le monastère

ou prieuré de Saint-Martin de Lampi, dans le diocèse de Carcassonne, sur

les frontières du Toulousain, dépendoit de l'abbaye de Montolieu, ceux de

Garélian & de Saint-Martin étoient soumis à celle de Saint-Hilaire.

LXXVIIL — Dructéran, abbé de Saint-Chaffie.

Dructéran^ abbé de Saint-Chalfre, dans le Vêlai, vivoit alors. Il étoit lié

d'amitié avec Claude, prêtre espagnol & depuis évêque de Turin, dont nous

avons déjà parlé, 8c qui avoit sans doute fait connoissance avec lui durant

son séjour en Aquitaine, dans le temps que Louis gouvernoit ce royaume.

Leur amitié étoit d'autant plus forte qu'elle étoit fondée sur la conformité de

leurs inclinations 8c qu'ils s'appliquoient également l'un 8t l'autre avec beau-

coup d'ardeur à l'étude des saintes Écritures. Claude, qui n'avoit pas encore

divulgué ses erreurs, dédia à Dructéran son commentaire sur l'Épître de saint

Paul aux Calâtes.

LXXIX. — Louis confirme les privilèges des Espagnols réfugiés dans

la Septimanie.

Une des chartes les plus célèbres que Louis le Débonnaire donna, les pre-

mières années de son empire, fut celle qu'il accorda en faveur de ces Espa-

' Voyez tome II, Preuves^ Chartes & Diplômes, ^ Plantavit, Chronologia praesutum Lodovensium,

n. XXIII. , - p. 19.

' Columbi, Histoire des évêques de Viviers, p. 198 '' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

& SUIT. n. XXVII &. XXVIII. — Baluze, Capitularia regum

' Voyez au tome IV, la Note LXXIV, sur l'é- Francorum, Appendix, t. 2, c. 1408 & seq. — Ma-
glise de Viviers & la liste chronologique de ses billon, Annales, adann. 8i5, n.35& seq.

évêques. ^ Ma billon, Annales, ad ann. 81 5, n. 35 & seq.
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gnols' que l'amour de la religion & la tyrannie des Sarrasins avoient obligés

de se retirer tant dans la Septimanie que dans cette partie de la Marche
d'Espagne qui comprenoit les comtés de Barcelone, de Girone & d'Ampurias,

& que les divers événemens de la guerre avoient rendue presque déserte^.

Louis, pour assurer l'état &. la liberté de ces réfugiés, donna une ordonnance

datée du i*"" de janvier de l'an 8i5, & l'adressa à tous ses sujets d'Aquitaine,

de Septimanie, de Provence S<. d'Espagne. Il déclare d'abord qu'il prend ces

Capitulaires, t. I , c, 649 & siiiv. — Diichesne,

Recueil des historiens de France, t. 2, p. 321. —
Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

ad ann. 8i5. — Marca Hispanica, c. 297 & seq.

' Le régime auquel furent soumis les Espagnols,

réfugiés en Septimanie & dans la Marche d'Espa-

gne, est des plus curieux à étudier & nous paraît

propre à faire connaître en détail le caractère de

l'administration carolingienne. Les actes qui s'y

rapportent sont le diplôme de Charlemagne de 812,

le Capitulaire d'Aix-la-Chapelle de 81 5, que dom
Vaissete va analyser, & un diplôme de 8 1 7 ; enfin,

un grand diplôme de Charles le Chauve, donné

pendant le siège de Toulouse, en 844.

Le mouvement d'émigration vers les possessions

franques semble avoir commencé vers 776, car,

dans le diplôme de 812, Charlemagne dit que les

plaignants étaient en possession de leurs terres par

suite de son investiture (^vestitura'j depuis trente ans

& plus ; elle fut amenée par les guerres perpétuelles

qui désolaient la Péninsule &, parmi les Espagnols

don^ les noms sont énumérés dans le diplôme de

812, on peut reconnaître plusieurs noms qui

trahissent une origine sarrasine. En attirant ces

étrangers sur ses domaines, Charlemagne semble

avoir eu un double but ; repeupler des pays en-

tièrement dévastés pendant les guerres avec les

Arabes, tant par l'un que -par l'autre parti, &
former une milice locale, capable d'amortir le

premier choc d'une nouvelle invasion. Le premier

de ces faits ressort de la mention de ces nombreu-

ses terres que les Espagnols ah heremo îraxerant,

de ces plantations de vignes, défrichements de

forêts, constructions de villages, &c. ; l'autre est

attesté par le soin avec lequel les capitulaires ré-

glant cet établissement réservent & imposent le

service militaire.

Les privilèges de ces Espagnols furent de plu-

sieurs espèces. Leurs terres furent exemptées des

droits de pâture (pascualia) ; ils n'eurent à payer,

dans l'étendue du comté qu'ils habitaient, ni ton-

lieu, m redevance quelle qu'elle fût, ni cens ecclé-

siastique (844, art. 2), & le comte ne put leur

réclamer aucune imposition. La terre qu'ils dé-

frichaient portait le nom spécial à'aprisio, terre

occupée [apprchcndo] ; en effet, elle était sans pos-

sesseur connu au moment de l'occupation ; mais au

bout de trente ans, si le possesseur est resté fidèle au

prince, il devient propriétaire de la terre & peut

la transmettre à ses descendants (diplôme de 812;

844, art. 6 & 7). Les réfugiés peuvent recevoir du

comte du pays un bénéfice & devenir ses vassaux,

mais c'est à condition de remplir toutes les obli-

gations qu'entraînera la concession de ce bénéfice

(8i5, art. 6; 844, art. 10); de leur côté, ils peu-

vent avoir des vassaux & concéder des bénéfices

dans l'intérieur de leurs aprisiones, 8c comme sei-

gneurs ils ont sur leurs bénéficiers les droits -ac-

coutumés (81 5, art. 4; 844, art, 5). Enfin l'arti-

cle 3 du capitulaire de 8i5 leur avait accordé le

droit de rendre la justice à leurs tenanciers, au

moins pour les causes inférieures & de peu d'im-

portance ; ce privilège ne leur fut pas conservé par

le Capitulaire de 844.

Leurs charges étaient les suivantes : ils devaient

marcher à l'armée, sous les ordres du comte, avec

les autres hommes libres; faire le guet (warfa) £t

les patrouilles dans l'intérieur du comté; fournir

aux missi du roi & aux princes de la famille

impériale les palefrois [faraveredi) & les défrayer

(8 I 5, art. I ; 844, art. 1).

Pour les causes importantes, ils devaient aller au

plaid du comte; parmi ces causes, les capitulaires

indiquent l'homicide, le rapt, l'incendie, le pillage,

la mutilation, le vol à main armée, l'occupation

violente de la chose d'autrui. Mais quand il s'agis-

sait de causes moins importantes, de simples af-

faires de police, ils pouvaient se juger entre eux,

devant des tribunaux fonctionnant suivant leur

loi. Enfin le roi les prit sous sa protection spé-

ciale, sous sa mainbeur.

Cet état de choses dura assez longtemps; au

dixième siècle, on reconnaissait encore les terres

qui avaient été possédées par les Espagnols, les

Hostolenses (voyez t. V, Preuves, plaid de 918,

c. 138-9), S' ^^^ ''°'' donnaient aux églises tous

les droits qu'ils possédaient sur ces terres (t. V,

dipl. de 890, de 898, &c.). C'est ce qui explique

comment tous les actes relatifs à ces établissements

se sont retrouvés dans les archives ecclésiastiques;

toutes ces propriétés ayant fini par appartenir

aux évéchés & aux grandes abbayes. [A. M.]
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étrangers sous sa protection, que son intention est qu ils soient traités comme
ses autres sujets de condition libre, 8< tenus seulement comme eux au ser-

vice militaire quand ils y seroient appelés par le comte qui commandoit dans

le pays, car alors l'usage étoit que les personnes libres, qui tenoient quelque

terre du roi, étoient obligées de le servir à leurs dépens dans ses armées pen-

dant trois mois à compter du jour de leur arrivée sur la frontière ou dans

le pays où on taisoit la guerre. Ce terme expiré, le roi étoit obligé de les

congédier ou de les soudoyer s'il les retenoit plus longtemps. C'est là l'origine

des services militaires dont l'usage subsista longtemps en France, & auxquels

chaque feudataire étoit assujetti suivant la nature de son fief, ainsi que nous

verrons dans la suite.

L'empereur ordonne en même temps que ces Espagnols seroient soumis

aux ordres des comtes du pays pour le service militaire ou la garde qu'on

devoit faire sur la frontière & qu'ils seroient obligés de fournir, outre le

logement 81 la nourriture qu'on appeloit parata, les voitures nécessaires à

ses envoyés ' 8t à ceux de son fils Pépin, dans les voyages qu'ils feroient pour

exécuter leur commission dans le pays, de même qu'aux ambassadeurs qui

passeroient d'Espagne en France. A cela près, ce prince les déclare entière-

ment exempts de tout cens, de tout tribut St de toute autre charge pour

les terres du domaine qui leur avoient été données pour les posséder hérédi-

tairement; en cela différens des autres vassaux de la couronne qui ne possé-

doient alors leurs fiefs ou bénéfices que pendant leur vie.

Louis ordonne ensuite que ces réfugiés seroient tenus de comparoître devant éd.oriKin

les comtes qui gouvernoient le pays, quand ils seroient cités à leur tribunal

& de subir leur jugement sur les affaires les plus considérables, soit civiles,

soit criminelles. Il leur laisse la liberté de décider entre eux celles de moindre

conséquence, comme ils faisoient auparavant, c'est-à-dire qu'il leur permet,

ainsi qu'on ^ l'interprète, de choisir des juges parmi eux pour la décision de

ces sortes d'affaires, sauf l'appel. Il leur donne droit & juridiction sur leurs

propres serfs ou vassaux^, excepté dans les matières criminelles dont la déci-

sion étoit réservée à la justice du comte. Il est marqué que ces serfs ou vas-

saux avoient la liberté d'abandonner les terres qu'ils s'étoient chargés de

cultiver & de s'établir ailleurs, Se qu'alors les Espagnols qui les leur avoient

données à défricher rentroient dans leurs domaines 81 pouvoient les donner

à d'autres.

Il est porté enfin
,
par le dernier article de cette ordonnance, que les pré-

sens que ces étrangers pourroient faire aux comtes ou gouverneurs du pays

ne pourroient tirer à conséquence, & détend à ces derniers de rien exiger

d'eux au delà de ce qui a été déjà dit. Il permet cependant aux premiers de

' Paravercdi, dit le texte, c'est-à-dire les pale- ' Dont Vaissete confond à tort les termes de

froisj le mot parata correspond à ce qu'on appela vassaux 8c de serfs, qui, à cette époque, sont

plus laii droit de gîte & Je procuration. [A, M.] complètement distincts; le texte porte homincs.

' Marca flispanica, c. 297 8t seq. [A. M.J

t. 1. p. 4S0.
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se rendre vassaux des mêmes comtes en prenant d'eux des terres en bénéfice,

& veut qu'ils soient alors assujettis à leur égard aux mêmes devoirs que

les autres vassaux des comtes.

Pour faciliter l'exécution de cette ordonnance, l'empereur voulut qu'on en

mît un exemplaire dans les archives de son palais, afin d'y avoir recours en

cas de contestation, & trois autres dans chacun des diocèses où les Espagnols

réfugiés étoient établis, savoir : l'un entre les mains de l'évêque, l'autre entre

celles du comte, & le troisième aux Espagnols mêmes. On croit' que Jean, à

qui Charlemagne ^ avoit donné le lieu de Fontes ou de Fontjoncouse, dans

le diocèse de Narbonne, & en faveur duquel Louis confirma cette ^ donation

le jour de la publication de son ordonnance, étoit un de ces réfugiés que ses

compatriotes avoient député à la cour pour solliciter ce rescrit. Nous verrons

ailleurs que les terres d'Aspiran & d'Alignan, au diocèse de Béziers, étoient

alors possédées par ces réfugiés. Ils occupèrent aussi dans le môme diocèse,

sous le règne de Louis le Débonnaire, la terre de Saint-Jean d'Aurélia, que

ce prince leur avoit donnée, & dans laquelle dix-neuf d'entre eux"* fondèrent

une paroisse, sous l'invocation de saint Yves.

An 8,(5 Louis fut obligé d'interpréter cette ordonnance par une autre, datée du

lo de février de l'année suivante, pour le sujet qui suit^ : Quand Charle-

magne donna à ces étrangers des terres incultes de son domaine à défricher,

après leur entrée en France, les principaux d'entre eux qu'ils avoient députés

à la cour pour solliciter la confirmation de cette concession s'étoient saisis

des originaux & s'en servoient pour opprimer les plus foibles qu'ils vouloient

assujettir, ou sur lesquels ils envahissoient les terres qu'ils avoient eu la peine

de cultiver, quoique, conformément aux ordres du prince, ils dussent être tous

pairs Si indépendans les uns des autres. Louis, averti de cet abus, y remédia

par cette nouvelle ordonnance. Il remit les choses dans leur premier état &
maintint les uns & les autres de ces réfugiés dans la possession héréditaire des

terres qu'ils avoient obtenues du fisc, sans autre obligation que celle du ser-

vice militaire portée parla première ordonnance & proportionnée à l'étendue

de leur domaine. Cet empereur eut soin, outre cela, de leur assurer la posses-

sion des tierres incultes qu'ils avoient prises des comtes ou autres vassaux du

,roi & qu'ils avoient défrichées, mais dont ces derniers prétendoient pouvoir

les dépouiller à leur gré. Il ordonna que ces Espagnols les posséderoient de

la même manière qu'ils possédoient celles qu'ils tenoient immédiatement de la

couronne ou du fisc, c'est-à-dire héréditairement, sauf le service accoutumé

qu'ils dévoient aux seigneurs dont ils s'étoient rendus vassaux. Louis ordonna

de plus que les Espagnols qui viendroient, dans la suite, se réfugier dans le

pays y jouiroient des mêmes privilèges que leurs compatriotes qui y étoient

' Baluze, Notac in Capitulartis, t. 2, c. 1080. • Gallia Chrhiiana, t. 2, p. 41 i .

" Voyez tome II, Preuves, Charles 8t Diplômes, ' Duchesne, Recueil des historiens de France, t. 2,

n. IX. p. 322. — Baluze, Capituîaria regum Francorum^

' Ihid. n. XXV. t. i,c. 569 &seq.— Marca Hispanica, c. 2Ç)-j &seq.
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déjà établis Se, qu'outre l'exemplaire de cette nouvelle ordonnance, qui devoit

être déposé dans les archives de son palais, on en mettroit d'autres dans les

villes de Narbonne, de Carcassonne, de Roussillon ou d'Elne, d'Ampurias,

de Barcelone, de Girone Si de Béziers, ce qui prouve que ces Espagnols

réfugiés possédoient des biens dans tous ces diocèses.

LXXX. — Paix avec les Sarrasins, — Nouvelle révolte des Gascons

punie.

Nous avons déjà dit que le feu de la guerre s'étoit rallumé sur cette fron-

tière depuis la mort de Charlemagne. L'expédition que Pépin' v avoit entre-

prise l'année précédente, & qu'il continua celle-ci, obligea sans doute les

Sarrasins à faire de nouvelles instances pour la paix. Le roi Abdérame, fils

d'Abulaz, qui régnoit alors sur ces infidèles, la fit solliciter longtemps par ses

ambassadeurs auprès de Louis 8t l'obtint enfin de ce prince.

Cette paix donna à Pépin le temps de dompter les Gascons qui s'étoient

engagés dans une nouvelle révolte. On a déjà vu qu'après la vengeance que
Louis avoit tirée de la dernière rébellion de ces peuples sur la personne

d'Adalaric, qui en étoit le chet, ce prince avoit eu la générosité de partager^

les États de ce duc entre Scimin ^ ou Siguin, son fils aîné. Si Loup Centulle,

neveu de ce dernier 81 petit-fils d'Adalaric. Scimin, héritier de l'ambition'' Si

de la fierté de ses ancêtres, n'en fut ni plus reconnoissant ni plus fidèle. Il

fut à peine averti de la mort de Charlemagne Si de l'éloignement de Louis,

qu'il s'abandonna à son penchant naturel, trancha du souverain 81, par sa

mauvaise conduite autant que par le dérèglement de ses mœurs, il s'attira

l'indignation de Louis qui le dépouilla de ses États. Les Gascons, qui étoient

extrêmement attachés à sa personne, irrités de sa proscription, prirent les

armes en sa faveur 81 firent les derniers efforts pour le soutenir dans son

duché, ce qui obligea l'empereur de faire marcher des troupes, l'an 816,
pour soumettre ces peuples, apparemment sous les ordres de Pépin, roi d'Aqui-

taine, son fils. Nous verrons 5, en effet, ailleurs que celui-ci agit contre ces

rebelles durant le cours de cette guerre. Les François firent cette première

expédition avec succès^ ; Scimin fut tué sur la place dans une action. La
mort de ce duc de Gascogne n'arrêta pas les rebelles; ils élurent à sa place Si

mirent à leur tête Garsimire, son fils, qui continua la guerre, ainsi que nous
le verrons dans la suite''.

' Eginhard, Annales, p. 260. — L'Astronome, ' Oïhenart, Notit'm utriusque Fasconiae, p. iSS.

Vie de Louis le Débonnaire, p. 3oo. * Eginhard, ^nna/fs, p. 26c.— L'Astronome, F;e
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, de Louis le Débonnaire, p. 3oo. — Voyez tome II,

n. LXVII. — Ce fait est tiré de la célèbre charte Preuves, Chartes & Diplômes, n. LXVII.
d'AIaon. Scimin ou Siguin est un personnage ^ l^'Pi-i^ronome, Vie de Louis le Débonnaire, ri.'ioc.

imaginaire; il en est de même de Garsimire, ^ Chronique de Moissac, p. i^y.

autre personnage inventé par la même charte. ' Ibi.l.

[E. M.]

I- 60

An 816

\id. origin.

t. I, p. 481.
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LXXXI. — Assemblée générale ou concile d'Aix-la-Chapelle, — Réforme

if statuts pour les monastères.

Louis ne s'occupoit pas moins à la police du royaume & à la réforme du

clergé séculier Se régulier, qu'à contenir les peuples dans le devoir. C'est

dans cette vue qu'il convoqua à Aix-la-Chapelle une célèbre assemblée, au

mois de juillet de l'an 817, oii l'on tâcha d'introduire' une règle uniforme

parmi les chanoines & parmi une nouvelle espèce de religieuses à qui on

donna le nom de chanoinesses. Les abbés 81 les religieux qui se trouvèrent

à ce concile convinrent entre eux, d'un autre côté, de certaines constitutions

pour rendre uniforme la pratique de la règle de Saint-Benoît, la seule alors

en usage parmi eux dans tous les monastères de l'un 8c de l'autre sexe.

Benoît d'Aniane, que Louis ^ avoit rétabli comme chef 8c général de tous

ceux du rovaume, fut le principal promoteur des règlemens qu'on dressa sur

ce sujet dans cette assemblée 8c, après qu'elle eut fini, il fut chargé par ce

prince, avec plusieurs autres religieux également pieux 8c éclairés, du soin de

les faire observer partout.

Outre ces règlemens, on dressa ^ dans la même assemblée un état des

monastères qui, par leur fondation, étoient assujettis à certains devoirs envers

le roi. On les divisa en trois classes. La première en comprenoit quatorze,

qui étoient obligés de faire des présens à l'empereur 8c de lui fournir pour

la milice un certain nombre de soldats. La seconde classe étoit composée de

seize, qui ne dévoient que des présens à ce prince. Ceux de la troisième, au

nombre de cinquante-quatre, ne dévoient ni présens, ni soldats, mais seu-

lement des prières pour l'empereur, pour sa famille 8c pour les besoins

de l'État.

LXXXIL — Monastères de la Province.

Parmi ces derniers monastères il est fait mention de dix-neuf qui étoient

situés dans l'étendue du Languedoc, tel qu'il est aujourd'hui. Il n'y en a

aucun de cette Province qui soit compris dans les deux autres classes. On'*

croit que Louis les avoit exemptés de toutes charges, tant en considération

de Benoît, abbé d'Aniane, que pour les aider à se relever des maux qu'ils

avoient soufferts dans les différentes révolutions arrivées dans le pays. Ces

dix-neuf monastères sont ceux de Cruas, dans le Vivarais, pays qui faisoit

partie de l'ancien royaume de Bourgogne; de Saint-Gilles, Psalmodi, Aniane,

ui',l"%'. Saint-Thibéry, Villemagne, Saint-Pierre de Lunas ou Joncels, Sainte-Marie

' L'Astronome, Fie <ie ioui's ZePc'ionnaiVf, p. 298. ' Vita S. Bcneiicti Anianensis, n. 5o & seq. —
— Zaluze, Capitularla. regum Francorum, t. i,c. 5i>i Le Cointe, Annales ecdesiastici Francorum , ad

& seq. Ep'tstola ad Magnum^ archtep'iscopum Seno- ann. 814, n. 72.

nensem ; c. Syp & seq. Capitulare A^uisgranense 'Baluze, Capitularia regnm Francorum j t. 1,

anni DCCCXVII : de Vita & convcrsatione mona- c. 553 & seq. c. 679 & seq. — Mabillon, ad

chorum ; Pertz, LL., t. 1, p. 200. — Mabillon, ann. 817, n. 1.

Annales, ad ann. 817, n. 1 .

• Bnluze, 'Notae 'm Cap'itulariis, t. 2, c. 1092.
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de Cabrières, Caunes, Saint-Laurent, Sainte-Eugénie, le château de Mallast

ou Montolieu, Sainte-Marie d'Orbieu ou la Grasse, Saint-Hilaire & Valespir

ou Arles, dans la Septimanie; de Saint-Papoul , Sorèze, le Mas-d'Azil 81

Vénerque, dans le Toulousain, pays qu'on distingue ici de la Septimanie 81

de l'Aquitaine.

Outre ces dix-neuf monastères, nommés dans ce statut, il y en avoit encore

alors plusieurs autres dans le Languedoc qui sont omis, tels que ceux de

Gellone ou de Saint-Guillem du Désert, de Saint-Polycarpe, de Saint-Paul

de Narbonne, de Castres, de Saint-Chaftre, en Vêlai, &C. On ignore' pour-

quoi il n'est pas fait mention de ceux-ci dans ce statut ; nous sommes per-

suadés que c'est parce qu'il s'agissoit seulement de dresser un état ou dénom-

brement des monastères fondés ou rétablis par les princes de la maison

régnante ou de ceux qui, après avoir été fondés ou rétablis par d'autres,

avoient été mis par les fondateurs sous la protection spéciale de quelqu'un

de ces princes, & leur avoit été donné en quelque manière, ce qui faisoit

regarder^ ces monastères comme de fondation royale^. Tel étoit, par exemple,

celui d'Âniane, fondé d'abord aux dépens Se sur le fonds de Benoît, dont

Charlemagne se regarda cependant comme fondateur depuis la donation que

cet abbé lui en avoit faite. Comme donc les fondateurs avoient un droit

spécial "* sur les monastères qu'ils avoient édifiés. Si qu'en les fondant ils

étoient maîtres de leur imposer les charges St les devoirs qu'ils jugeoient à

propos, Louis le Débonnaire, qui avoit réuni. en sa personne tous les droits

des princes de la seconde race, ses prédécesseurs, fit dresser un état au concile

d'Aix-la-Chapelle des devoirs auxquels étoient assujettis, dès leur origine,

les monastères qui avoient été fondés ou rétablis, soit par lui-même, soit par

les rois de sa famille. De là vient, sans doute, que ce prince ne fait aucune
mention dans ce statut des monastères d'Italie, quoique plusieurs dussent

leur fondation ou leur rétablissement à Pépin ou à Charlemagne; car Ber-

nard, son neveu, qui étoit maître de ce royaume, jouissoit des droits réga-

liens Si par conséquent de ceux qui étoient attachés à la qualité de fondateur

dans les monastères de fondation royale situés dans l'étendue de ses États.

LXXXIU. — Loi romaine. — Elpodor'ius , comte de Viviers.

Louis étendoit sa protection sur tous ces monastères ; mais il favorisoit

particulièrement celui d'Aniane, en faveur duquel , étant à Compiègne, le

i5 d'octobre de l'année précédente, il accorda un nouveau diplôme"', à la

recommandation de Benoît, son ancien abbé. Par cette charte, ce prince

donna pouvoir aux avoués ou agens de l'abbaye d'Aniane d'agir dans tous

' Mabillon, AnnaleSj ad ann. 817, n. 64. * Baluze, Notae in Capitulante, t. 2, c. 1002.
' Marca Hispanica, c. 94 & seq. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
' La conjecture de dom Vaissete est peu fondée. n. XXIX.

[E. M.]
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les tribunaux pour les intérêts de ce monastère & en particulier contre les

serfs fugitifs qui lui appartenoient , avec défense, conformément à la loi

romaine'^ d'admettre en faveur de ces serfs la prescription de trente ans.

Elpodorius, comte ^ de Vivarais, se trouva à l'assemblée d'Aix-la-Cha-

pelle, où il obtint une charte de l'empereur en faveur de l'abbaye de Cruas,

qu'Éribert, son père, avoit déjà fondée sur le domaine du roi. Par cette

charte, Louis prend ce monastère sous sa protection spéciale comme si, effec-

tivement, il en eût été le véritable fondateur & qu'il l'eût doté de ses

aumônes {de sua eleemosina). Il assure en même temps aux religieux la

liberté d'élire leurs abbés.

Nous avons déjà parlé de l'origine de ce dernier monastère & de plusieurs

autres situés dans la province de Languedoc & compris dans le statut d'Aix-

la-Chapelle. Les autres, dont il est fait mention dans ce monument & dont

nous n'avons rien dit, sont ceux de Villemagne, de Joncels, de Cabrières, de

Sainte-Eugénie 8t de Valespir, dans la Septimanie; de Saint-Papoul, de

Sorèze, du Mas-d'Azil & de Vénerque, dans le Toulousain.

LXXXIV. — Abbayes de Villemagne, de Joncels 6- de Sorè-^e.

L'abbaye de Villemagne subsiste encore de nos jours. Elle est située sur

les confins du diocèse de Béziers, dont elle fait partie, Se de celui de Castres,

au voisinage d'une petite rivière ou ruisseau appelé Mare, à cinq lieues de

Béziers vers le nord & dans les montagnes de ce diocèse. Le statut dressé au

concile d'Aix-la-Chapelle, dont nous venons de parler, est le plus ancien

monument que nous connoissions qui en fasse mention^ 5 on assure que le

lieu où elle est bâtie s'appeloit anciennement Cogne. Son église fut depuis

dédiée sous l'invocation de saint Majan, confesseur, après qu'on y eut trans-

^ÉJ. origm.
f^j.^^ ^ ]a £^ ^^ neuvième siècle, les reliques de ce saint qui reposoient aupa-

ravant dans un oratoire voisin de Lombez, sur la Save, dans le diocèse de

Toulouse'*. Quelques auteurs ^ confondent cette abbaye avec celle de Val-

magne, à.cause de l'affinité des noms, elles sont pourtant de différent ordre

St de différent diocèse. La première est de l'ordre de Saint-Benoît, 8c l'autre

de celui de Cîteaux 8c dans le diocèse d'Agde.

On prétend que^ l'abbaye de Joncels subsistoit avant le règne de Pépin le

Bref, qu'elle fut détruite par les Sarrasins, Se que ce prince la rétablit. Elle

étoit anciennement connue sous le nom de Saint-Pierre de Lunas'^. Elle

' Codex Fisigoth. 1. 9, tit. 1, de Fugitlvis. ^ Baluze, Notae in Capkulariis, t. 2, c. 1 opp, &
" Voyez tome II, Preuves^ Chartes et Diplômes, Ccfltularia regum Francorum, t. i^Appendix^ c. 1 3p3

n. XXX. & iSrp.

^ Voyez tome IV, la Note CXIV, sur l'abbaye de ' Voyez tome IV, la Note XCXIII sur l'abhaye de

Villemagne. Saint-Pierre de Lunas ou Joncels. — La prétention

* Ce dernier fait est faux; il a été tiré par Ma- de l'abbaye de Joncels repose sur un diplôme de

billon de la charte apocryphe qui a inventé le Pépin II, mal daté, p.ublié par Mabillon à l'an-

comte Raimond Raphinel. [E. M.] née 85 1, & que nous avons réimprimé à sa véri-

' Le Comte, ad ann. 817, n. 3io. table date. [E. M.]
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est dans les montagnes du diocèse de Béziers, sur les frontières du Rouergue

& du diocèse de Lodève, à deux lieues de cette dernière ville du côté du

nord-ouest & environ à huit de Béziers vers le nord de cette ville.

Il n'est pas aisé de marquer l'époque précise de la fondation de l'abbaye de

Sorèze. Elle éprouva, à ce qu'on ' prétend, les mêmes révolutions que celle

de Joncels, 8c s'il faut ajouter foi à quelques mémoires^, peu authentiques au

jugement des meilleurs critiques, elle fut détruite par les Sarrasins Se réta-

blie par le zèle & la piété de Pépin le Bret^. Ce qu'il y a de certain, c'est

qu'elle subsistoit au commencement du neuvième siècle. Elle est située sur la

petite rivière de Sor dont elle a pris son nom, à l'entrée de la plaine de

Revel , l'une des plus vastes, des plus belles & des mieux cultivées du

royaume, au pied de la Montagne-Noire qui fait partie de la chaîne "* des

Cévennes, & à cinq grandes lieues de Lavaur du côté du midi. On prétend

qu'elle portoit autrefois le nom de Notre-Dame de la Sanhe ou de la Paix.

Elle est encore aujourd'hui sous le patronage de la Vierge. La ville à qui elle

a donné l'origine est petite, mais très-agréable. C'est une des cinq princi-

pales du diocèse de Lavaur.

LXXXV. — Abbayes de Cubières, de Sainte-Eugénie £,• de Valesplr.

Les auteurs sont partagés sur la situation d'un ancien monastère dont il

est parlé dans le statut d'Aix-la-Chapelle, sous le nom de sanctae Marîae
Caprariensis. Les uns'' prétendent que c'est le lieu de Cabrières, au diocèse

de Béziers, Si d'autres*^ l'ancienne abbaye de Notre-Dame de Cubières, dans

le pays de Razès &t le diocèse de Narbonne. Ce dernier monastère étoit situé

près du château de Pierre-Pertuse, vers les frontières du pays de Fenouillèdes;

il fut uni, sous Charles le Simple, à l'église de Narbonne. Nous croyons le

sentiment de ces derniers d'autant mieux fondé, que nous n'avons aucun
monument qui prouve qu'il y ait jamais eu de monastère à Cabrières 7.

Le monastère de Sainte-Eugénie^, situé dans un des faubourgs de la ville

de Narbonne, subsistoit encore à la fin du douzième siècle qu'il fut uni à

l'abbaye de Fontfroide, de l'ordre des Cîteaux, dans le même diocèse.

L'abbaye de Valespir, ainsi appelée^ à cause de sa situation dans une

' Baluze, Notae in CapituUriis, c. 1104 & cSpi. rien que de probable, surtout si l'on remarque
' yiabillon. Annales, aà ann. Si-J, n. 65. qu'en réalité le texte de 817 donne Capariensis.

' Ce que les Bénédictins ont cru être un diplôme L'original n'ayant jamais été vu que par Sirmond,

de Pépin le Bref est un diplôme de Pépin, roi qui l'a publié le premier ', on peut même supposer

d'Aquitaine. — Voyez tome II, Preuves, Chartes que cet auteur aura pris un u pour l'a ouvert de

& Diplômes, ad ann. 8i5. [E. M.] l'écriture carolingienne, & lu Capariensis pour
* Caiel, Mémoires Je l'histoire de Languedoc

,

Capariensis. — Voir, sur ce document, Pertz, LL.,

p. 358. t. I, p. 223. [A. M.]
' Mabillon, Annales, ad ann. 817, n. 64. ' Mabillon, Annales, ad ann. 817, n. 64.
" Baluze, Notae in Capitulariis, t. 2, c. 1 102 & ' liid. ad ann. 796. n. 56.

Concil. Narkon, Appendix, p. 76.

' La conjecture proposée par dom Vaissete n'a Sirmond, Concilia Galliaf, t. 2, p. ÛS5.
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vallée de ce nom qui fait partie du Roussillon & du diocèse d'Elne, ou de

Perpignan, fut fondée à la fin du septième siècle, par Castellan, son premier

abbé. Elle prit dans la suite le nom de Notre-Dame d'Arles [Arulensis), qu'elle

porte encore aujourd'hui.

LXXXVI. — Ahhayes de Saint-Papoul, du Mas-d'A-^il C" de Vénerque,

Saint Rustique, martyr.

Le temps de la fondation de l'abbaye de Saint-Papoul qu'on attribue à

Charlemagne, nous est inconnu". Elle fut érigée en évêché dans le qua-

torzième siècle. Son chapitre, de même que ceux des autres abbayes dont le

pape Jean XXII fit des sièges épiscopaux, continua d'être régulier, 8c ce ne

fut que longtemps après qu'il fut sécularisé. La ville qui doit son origine à

cette abbaye faisoit autrefois partie de l'ancien diocèse de Toulouse dont celui

de Saint-Papoul est un démembrement.

L'origine de l'abbaye du Mas-d'Azil ne nous est guère mieux connue^ que

celle de Saint-Papoul. Ce que nous savons de certain, c'est que ce monastère,

dont l'église étoit dédiée sous l'invocation de saint Etienne 3, subsistoit sous

l'empire de Charlemagne, & que'* du temps de Louis le Débonnaire, un sei-

gneur, appelé Ébolatus, de concert avec sa famille, fit donation à Asnarius,

abbé du Mas-d'Azil 8<. successeur de Calastus, d'un lieu nommé Sylva agra^

& de l'église de Saint-Pierre où reposoient les reliques de saint Rustique,

martyr. Ce lieu étoit situé dans le comté de Toulouse, sur un petit ruisseau

appelé Jerles, voisin de la Garonne. C'est sans doute le même où il y a une

église ou paroisse de Saint-Rustique, à une lieue de ce fleuve, au voisinage

de la baronnie de Castelnau d'Estrétefonts. Il paroît que saint Rustique, que

nous venons de nommer, est le même que l'évêque de Cahors de ce nom que

Éd.origin. les habitans de cette ville firent mourir sous le rè^ne de Dagobert I. L'ab-

baye du Mas-d'Azil subsiste encore aujourd'hui dans le pays de Foix, sur la

petite rivière de l'Arize, au diocèse de Rieux, à quatre lieues du côté du levant

de Pamiers, & dans l'étendue de l'ancien diocèse de Toulouse.

Le monastère de Saint-Pierre de Vénerque étoit situé dans le diocèse de

Toulouse, à quatre lieues de cette ville vers le midi & sur la rivière d'Ariége.

Il fut uni dans la suite à l'abbaye de Saint-Pons de Thomières.

LXXXVII. — Ahhaye de Gaillac. — Monastère de filles auprès d'Anduje.

Le statut d'Aix-la-Chapelle fait mention de treize monastères d'Aquitaine,

parmi lesquels ceux de Moissac & de Saint-Antonin sont situés sur les fron-

tières de Languedoc, le premier sur les confins du Querci, Se le second sur

Voyez, au tome IV, la Note sur l'église de ' Mabillon, ad ann. 796, n. 66.

Saint-Papoul, n. LXXXIII. * ^'oyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

"Voyez, au tome IV, la Note sur Tabbaye du n. XXX.
Mas-d'Az.I, n. XCXVIII. ' Ibid.

t. I, p. 484.
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ceux du Rouergue. Ce dernier monastère, qui n'a plus titre d'abbaye, a passé

depuis longtemps entre les mains des chanoines réguliers; l'autre est à présent

sécularisé.

Il y a lieu de croire que l'abbaye de Figeac, en Querci, qu'on convient

être de fondation royale, n'étoit pas alors encore fondée, puisqu'il n'en est

fait aucune mention dans le statut dont nous venons de parler. Ce fut, à ce

qu'il paroît', Pépin I, roi d'Aquitaine, qui la rétablit ou la fonda de nou-

veau peu de temps après. Suivant une ancienne charte de ce prince, il fonda

vers le même temps le monastère de Saint-Quintin de Gaillac qu'il soumit à

Figeac^. Le premier monastère est sans doute le même que celui de Gaillac,

en Albigeois, qui subsistoit au dixième siècle sous le nom de Saint-Michel, £i

qui fut doté en 972 par Raimond, comte de Toulouse 8c d'Albi, qu'on

regarde comme son fondateur. Il passa dans la suite sous la dépendance

de l'abbaye de la Chaise-Dieu, qui le réforma & à laquelle il fut soumis

jusque vers le milieu du seizième siècle qu'il fut sécularisé. Au reste, il est

faux que la mense abbatiale de Gaillac soit unie au collège des jésuites de

Toulouse, comme l'avance mal à propos le Dictionnaire historique. Nous
avons parlé ailleurs de la ville de Gaillac qui subsistoit déjà dès le septième

siècle.

Il paroît, par le dénombrement fait à Aix-la-Chapelle, que les monastères

d'hommes s'étoient extrêmement multipliés dans la Province depuis le règne

de Pépin le Bref. Ceux qui furent fondés pour des filles nous sont moins

connus. Il y en avoit un^, au commencement du neuvième siècle, dans le

diocèse de Nimes, proche du château d'Anduze. Aussinde, qui en étoit alors

abbesse, fit donation d'un village à l'abbaye d'Aniane. La charte de cette

donation est le plus ancien monument que nous ayons pour Anduze, qui est

aujourd'hui une ville du diocèse d'Alais, que ses anciens seigneurs, dont nous
aurons occasion de parler souvent dans le cours de cet ouvrage, ont rendue
fort célèbre "*.

LXXXVIII. — Louis partage ses États entre ses enjans, iS* fait couronner

Pépin 1 roi d!Aquitaine. — La Septimanie érigée en duché 6- séparée de

ce royaume.

L'empereur Louis le Débonnaire associa ^ à l'empire Lothaire, son fils aîné,

durant la diète d'Aix-la-Chapelle dont nous venons de parler. Cette céré-

monie se fit le 3o de juillet, après trois jours de jeûne. Il fit couronner en
même temps roi d'Aquitaine Pépin, son second fils, en faveur duquel il avoit

' Voyez tome II, Vole XCIII. dom Vaissete, elle a été publiée pour la première
' Ihii. fois par Ménard, t. 7, 226. — Voyez Herzog, Gallta
' Ihid. Preuves, Chartes & Diplômes, n. XV. Vnrbon.,Appendix epigraphica, n.î^i, Si.au lomell,
* Anduze est mentionné dans une inscription le Recueil des inscriptions de la Province. [A. M.l

antique de l'amer A'emauscnsis. Découverte après la 'Éginhard, Annales, p. 261. — Chroniaue de

publication de VHistoire générale de Languedoc de Moissac, p. 147. — Baluze, Notae in Capitulariis.



An 817
962 HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. IX.

déjà disposé de ce royaume depuis quelques années, & Louis, son troisième

fils, roi de Bavière. Après avoir partagé toute la monarchie entre ces trois

princes, il en fit dresser un acte solennel qui fut souscrit par tous les grands

du royaume qui composoient l'assemblée, & qui en promirent l'exécution par

serment. Ce prince, qui regardoit le pape comme un des principaux membres
de l'Empire, lui envoya demander ensuite à Rome son approbation ', &. quatre

ans après il fit ratifier & confirmer cet acte de partage dans une diète générale

qu'il tint^ à Nimègue.

Par ce partage, rapporté dans les^ Capitulaires, Pépin eut pour lui l'Aqui-

taine proprement dite, la Gascogne, toute la Marche de Toulouse & quatre

comtés, savoir : celui de Carcassonne, dans la Septimanie, & ceux d'Autun,

d'Avallon & de Nevers, dans le royaume de Bourgogne. La Bavière & une

partie de la Germanie vers le levant échurent à Louis. L'empereur réserva le

reste de la monarchie Françoise pour Lothaire, son fils aîné, qui devoit lui

succédera l'empire. Par là, ce dernier devoit régner, après la mort de son

père, sur la Septimanie & le Vivarais, & le reste du pays compris aujourd'hui

dans le Languedoc appartint dès lors à Pépin, roi d'Aquitaine. Il n'est pas

fait mention dans cet acte de partage du royaume d'Italie, parce qu'il étoit

t."^!,' P?f85.
alors possédé par Bernard, neveu de Louis le Débonnaire 5 mais ce dernier,

en qualité de chef de la famille royale, avoit sur ce royaume une autorité

supérieure. Ce fut par cette raison'* qu'il ordonna, dans l'acte de partage dont

nous parlons, que les rois Pépin St Louis regarderoient après sa mort l'empe-

reur Lothaire, leur frère aîné, comme leur supérieur ou leur suzerain, qu'ils

vivroient avec lui dans une parfaite union, &i qu'ils n'entreprendroient rien

sans son avis &c son consentement.

Par un autre •'' article de ce partage, l'empereur défend à tous les vassaux

du royaume de tenir après sa mort des bénéfices ou fiets que d'un seul des

princes, ses enfans, pour prévenir par là les divisions que l'usage contraire

pourroit faire naître, mais il leur permet en même temps de posséder partout

ailleurs ou dans les Etats des autres princes leurs biens propres iS- héréditaires,

chacun suivant sa loi, ce qui fait voir qu'ils n'étoient point obligés de faire

hommage à personne pour ces biens. Ce prince permit de plus à tout homme

libre & sans seigneur de se rendre vassal de celui des trois princes, ses enfans,

qu'il voudroit choisir, preuve certaine que le franc-alleu étoit alors en usage

en France^.

Agobard, Ep'ist. Je divisione impcr'ii, dans Du- toutes les erreurs contenues dans ce paragraphe.

chesne, t. 2, p. 33o. Les Bénédictins avaient, sur les origines de la féo-

' Eginhard, Annales, p. 264. dalité, les idées de leur temps & ne connaissaient

' Baluze, Capitularia regum Francorum , t. 1, rien de l'institution du séniorat & du vasselage,

c. 5-j5. Divlsio imperli anni DCCCXFII ; FqiiZjLL,, auquel ce capitulaire de 817 fait allusion j ils ont

t. I
, p. 198. vu \e frunc-alleu là où il ne s'agit que de personnes

^ Voyez tome II, Vote XCIV, n"> 3 & 4. qui ne sont point encore recommandées à une

' Baluze, Capitularia. regum Francorum , t. I, autre. Quant au mot libre, il est, dans ce passage,

art. 9, c. 576, ut supra. opposé à celui de non libre, de serf, de lije, &c.

'' Nous n'avons pas besoin de relever en détail [A. M.]
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Cet acte de partage, qu'un' de nos critiques prétend être supposé, sans

aucune raison solide, nous donne l'époque de la séparation de la Septimanie

du royaume d'Aquitaine 8c du duché ou gouvernement général de Toulouse,

dont elle avoit été dépendante depuis l'an 781. Cette province fut érigée,

après cette séparation , en duché ou gouvernement général. On nomma
d'abord ses gouverneurs ducs de Septimanie 81 ensuite marquis de Gothie,

ce qui signifioit la même chose. Ce gouvernement, à qui on donna quelque-

fois le titre de royaume, s'étendit depuis ce temps-là sur la Septimanie propre

en deçà des Pyrénées, 8<. la Marche d'Espagne au delà de ces montagnes, ce

qui subsista jusques en 865 ^ que ces deux provinces furent désunies pour

faire chacune un gouvernement général séparé. La première, dont le diocèse

ou comté de Carcassonne qui demeura uni au royaume d'Aquitaine ne

dépendit plus, comprenoit huit diocèses, savoir ; ceux de Narbonne, d'Elne

ou Roussillon, de Béziers, d'Agde, de Lodève, de Maguelonne, de Nimes &
d'Uzès. Ce dernier en fut séparé après la mort de Louis le Débonnaire pour

être uni aux États de l'empereur Lothaire. Ces huit diocèses formoient

autant de comtés ou gouvernemens particuliers de même nom, 8c de plus

ceux de Fenouillèdes Se de Razès, démembrés du diocèse ou ancien comté

de Narbonne, 8c celui de Confient du diocèse d'Elne^, Le comté de Razès

fut ensuite séparé de la Septimanie' Se uni, de même que celui de Carcas-

sonne, à la Marche ou marquisat de Toulouse, qui dépendoit du royaume
d'Aquitaine.

La Marche d'Espagne renfermoit les quatre diocèses de Barcelone, de

Girone, d'Urgel Se d'Ausone. Celui-ci n'avoit pas alors d'évêque particulier

8c étoit sous la juridiction immédiate de l'archevêque de Narbonne, métro-

politain de ces deux provinces, comme nous l'avons déjà remarqué ailleurs.

Ces quatre diocèses formoient '^ alors dix ou douze comtés ou gouvernemens

particuliers. Les principaux étoient celui de Barcelone, ceux de Girone, de

Besalu, d'Ampurias 8c de Lampourdan, compris dans le diocèse de Girone,

ceux d'Urgel, de Cerdagne 8c de Pailhas, dans le diocèse d'Urgel, celui d'Au-

sone, 8cc. La Marche d'Espagne s'étendoit encore sur les frontières de Gas-

cogne 8c comprenoit entre autres les comtés de Ribagorça 8c de Jaca, qui

font aujourd'hui partie de l'Aragon ; mais il paroît que ce dernier pays

demeura soumis au royaume d'Aquitaine 8c qu'il fut administré par un
gouverneur général indépendant

,
qui prenoit la qualité de marquis ^ de

Gascogne.

Barcelone fut la capitale du nouveau duché de Septimanie ou marquisat

de Gothie, dont les ducs ou gouverneurs généraux "^ furent certainement dans

la suite les mêmes que les comtes ou gouverneurs particuliers de cette ville,

Voyez tome II, Vote XCIV. t Marco. Hispanica, c. 253.
' Ihid. Note LXXXVII, n. 14 & suiv.j n. 41 & ' Voyez tome II, Preuves, n. LXVII. C'est

suiv. — Voyez l'addition à cette Note. encore la charte d'AIaon qui est citée ici. [A. M.]
' Voyez tome II, Note XCIV, n. 1 i. « Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 14 & suiv.

I' 60 a
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jusques à la désunion de la Gothie ou Septimanie propre d'avec la Marche

d'Espagne, ce qui nous donne lieu de croire que Béra, que Louis le Débon-
naire avoit pourvu du comté de Barcelone en 801, après la conquête de

cette ville sur les Sarrasins, fut le premier duc de Septimanie depuis la nou-

velle érection de ce duché.

Quant à la Marche de Toulouse, dont il est fait mention dans le même
^Éd. origm. ^(-^q Jg partage, elle continua de faire partie du royaume d'Aquitaine dont

cette ville fut toujours regardée comme la capitale. Ce pays est cependant

distingué de l'Aquitaine propre dans cet acte, de même que dans tous les

autres de l'assemblée d'Aix-la-Chapelle, Se il en est fait mention comme
d'une province particulière. La Marche de Toulouse s'étendoit fort loin du

côté des Pyrénées & comprenoit tout l'ancien diocèse de Toulouse qui, par

la séparation de la Septimanie d'avec l'Aquitaine, devint frontière de ce

royaume, ce qui lui fit donner le nom de Marche'. Il paroît que le comté

de Carcassonne, qui fut démembré de la Septimanie dans le même temps,

fut dès lors uni à cette Marche ou marquisat de Toulouse, & que le pays ou

comté de Razès, qui s'étendoit jusque sur les frontières d'Espagne, fut aussi

ensuite de sa dépendance. De là vient sans doute que les comtes de Toulouse

prirent durant le neuvième siècle, conjointement avec le titre de duc, ceux

de marquis & de comte. On verra, dans la suite, la preuve de tout ce que

nous venons d'avancer.

LXXXIX. — Pépin marche contre les Gascons rehelles.

Peu de temps après l'assemblée d'Aix-la-Chapelle^, l'empereur envoya le

roi Pépin, son fils, en Aquitaine, pour s'y faire reconnoître par les peuples.

La révolte des Gascons, qui n'étoit pas encore apaisée, fut aussi, à ce qu'il

paroît, un des motifs qui firent hâter le départ de ce prince pour ses États.

Le duc Garsimire^, que ces peuples avoient choisi pour leur chef, après la

mort du duc Siguin ou Scirain , son père, se tenoit en effet toujours en

armes, sans qu'il paroisse que les François se soient mis en état de punir

sa rébellion & celle de ses sujets, pendant l'année 817. Pépin"* se mit en

campagne & entra en Gascogne au commencement de la suivante pour ranger

les rebelles à leur devoir. Le succès des armes de ce prince fut si heureux

que dès la seconde année du gouvernement de Garsimire, ce duc fut défait

&. tué dans une action avec la plupart de ses troupes. La paix que cet avan-

tage devoit, ce semble, procurer à cette province, fut retardée par les nou-

veaux troubles qu'excita Loup CentuUe, duc ou comte d'une autre partie du

pays, peu de temps après la défaite de Garsimire, son cousin germain.

Voyez tome II, 'Note XCIV, n. i i

.

d'Alaon. Tous les détails donnés ici par les Béné-

' L'Astronome, r/e <i« /.oni's ZeCeionnaire, p. 298. dictins sont faux & doivent être effacés de l'his-

^ Garsimire, Scimin & Loup Centule, petit-fils toire. [E. M.]

du premier, sont, comme nous l'avons déjà dit, ^ Chroniijue Je Mohsac, p. 147 & suiv. — Egin-

des personnages apocryphes inventés par la charte hard, Annales, p. 260.
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XC. — Défaite de Loup Centulle , duc des Gascons, par Bérenger,

duc de Toulouse.

Nous avons dit ailleurs que Loup Centulle étoit petit-fils, par Centulle

son père, d'Adalaric, duc de Gascogne, sur lequel ce duché avoit été con-

fisqué en 812, après sa rébellion & sa mort, & que Louis le Débonnaire,

touché de compassion envers Scimin, fils de ce duc, Si Loup Centulle, son

petit-fils, leur avoit donné une partie de ce duché, qu'ils avoient partagé

entre eux. Ce dernier, loin de se montrer reconnoissant pour un bienfait si

signalé, n'omit rien', après la mort de Garsimire, pour ranimer & soutenir

sa révolte. Bérenger, comte ou duc de Toulouse, & Warin, comte d'Auvergne,

eurent ordre aussitôt de se mettre en marche contre les rebelles. Ces deux

généraux furent à peine arrivés en Gascogne que Loup Centulle eut la témé-

rité de les défier 8c de leur présenter bataille : ils l'acceptèrent. Loup fut ÂTsT^
entièrement défait 81 obligé de chercher son salut dans la fuite, après avoir

perdu son frère, Gersand, 8c la meilleure partie de ses troupes. Pour comble

de malheur il fut pris Se conduit devant l'empereur, qui le fit ensuite com-

paroître dans une assemblée où les comtes Bérenger Se Warin se portèrent

pour ses accusateurs. Il tâcha de se défendre; mais n'ayant pu justifier sa

conduite, il fut dépouillé de ses États 8c exilé. La proscription de ce duc

n'empêcha pas les Gascons d'exciter peu de temps après de nouveaux troubles.

Le roi Pépin, qui avoit à cœur la pacification de cette portion de ses États,

se rendit alors en personne dans la Gascogne, par ordre de l'empereur son

père, réduisit bientôt les rebelles à leur devoir 8c mit si bon ordre au gou-

vernement du pays, qu'on ne vit plus s'y élever dans la suite aucune nou-

velle révolte.

XCL — Nouvelle érection de la Gascogne en duché, sous la dépendance

du royaume d'Aquitaine.

Les enfans du duc Garsimire s'étant retirés^ après la mort de leur père

au delà des Pyrénées, du côté d'Aragon, les peuples du pays qui, après avoir

secoué le joug des Sarrasins, vivoient libres 8c indépendans, les élurent pour

leurs chefs. Ces seigneurs cédèrent les droits qu'ils avoient sur une partie du

duché héréditaire de Gascogne à deux de leurs cousins, fils de Loup Cen-
tulle, le même qui avoit été proscrit pour crime de félonie. L'un se nommoit
Donat Loup 8c l'autre Centulupus ou Centulphe^. Quoiqu'il paroisse que ces

derniers fussent alors fort jeunes Se qu'ils n'eussent pris, par conséquent,

aucune part à la révolte de leur père, ils furent cependant, privés de la l'-dorigin.

succession à ses États. L'empereur leur accorda seulement par grâce les pays

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

n. LXVII. — Eginhard, Annales, p. 262 & suiv. n. LXVII.

— Annales Fuldenses, p. 543. ' Tous ces détails généalogiques sont tirés de la

charte d'Alaon. [A. M.]

t. I, p. 487.
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& les biens que leurs cousins, fils de Garsimire, leur avoient cédés 8c dont

il confirma en leur faveur la donation qu'ils leur en avoient faite ; en sorte

que le premier eut en partage le comté de Bigorre, & l'autre celui de Béarn.

C'est tout ce qu'ils purent recueillir des débris des duchés d'Aquitaine Se de

Gascogne, que leurs ancêtres avoient possédés héréditairement depuis Cha-
ribert, roi de Toulouse, chef de leur branche.

Le duché de Gascogne fut ainsi ôté, pour toujours, à la postérité du

fameux Eudes, duc d'Aquitaine, &c réuni de nouveau au domaine de la

couronne. Ce pays fut mis alors sous le gouvernement d'un duc amovible

ainsi que l'étoient les autres gouverneurs de province. L'empereur donna '

cette dignité à un de ses parens, nommé Totilo, qui fut^, de même que ses

successeurs, comte particulier de Bordeaux, jusques à ce que les Gascons

s'étant remis longtemps après dans leur ancienne liberté, élurent des ducs

héréditaires de leur nation, différens des comtes de Bordeaux. Dans la suite,

ce dernier comté ^ passa dans leur maison, puis, au onzième siècle, dans celle

des comtes de Poitiers, ducs d'Aquitaine, conjointement avec le duché de

Gascogne. Quant à Donat Loup 8c à Centulphe, son frère, leur fidélité tant

envers Louis le Débonnaire, qu'envers Charles le Chauve, son successeur,

mérita à leurs descendans la paisible possession des pays de Bigorre 8c de

Béarn.

XCn. — Extraction de Bérenger, duc de Toulouse.

Il y a lieu de croire'^ que le duc Bérenger, dont nous venons de parler,

étoit pourvu du gouvernement ou duché de Toulouse depuis quelques années.

Ce duc étoit fils d'Hugues, comte de Tours 5, que Charlemagne avoit ^

envoyé en ambassade à Constantinople l'an 811, 8c proche parent de Louis

le Débonnaire; mais quelque illustre qu'il fût par sa naissance, il l'étoit

encore beaucoup plus par sa sagesse '', sa fidélité 8c sa bonne conduite. Ces

excellentes qualités lui méritèrent le gouvernement d'Aquitaine ou de Tou-

louse, l'un des principaux du royaume; quoiqu'il fût alors moins considé-

rable qu'auparavant, par le retranchement de la Septimanie 8c de la Marche

d'Espagne, pays qui en furent démembrés en 817. Il paroît^ qtie les ducs

de Toulouse conservèrent leur autorité sur toute l'Aquitaine propre ^ & le

comté ou marquisat de Toulouse, d'où dépendoit le comté de Carcassonne
;

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ^ Eginhard, Annales, p. zSy.

n. LXVII. — P. de Marca, Histoire de Béarn, ' Thégan, c. 58.

1.3, p. 191. « Voyez tome II, ?/ore XCVI, n. 6.

' Le duc Totilo est encore un personnage fabu- ' Les ducs de Toulouse n'eurent jamais, au neu-

leux, adopté par l'auteur de la charte d'Alaon. vième siècle, aucune autorité sur l'Aquitaine pro-

[E. M.] prement dite. Cette province, divisée en comtés,

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 114. était gouvernée par des comtes indépendants les

•• Voyez tome II, Note LXXXVII, n. i3, 17 & uns des autres. [E. M.] — Voyez tome II, la Note-

suiv. additionnelle à la Note LXXXVII.
' Voyez tome II, Note XCVI, n. 6.
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en sorte que le royaume de Pépin comprenoit deux duchés ou gouvernemens

généraux : celui de Gascogne, qui s'étendoit dans l'ancienne Novempopulanie

& comté de Bordeaux, 8c celui de Toulouse ou d'Aquitaine qui comprenoit la

province ecclésiastique de Bourges avec la plus grande partie de celle de Bor-

deaux, Si une portion de l'ancienne Narbonnoise. Le reste de cette dernière

province demeura avec l'autre partie de la monarcliie sous l'autorité immé-

diate de Louis le Débonnaire & de Lothaire, son fils aîné, qui devoit lui

succéder après sa mort dans toutes ces provinces.

XCIIL — Ulfarius, comte d'Albigeois, fondateur de Vahhaye de Bellecelle.

Monastère d'Arles uni à l'abhaje d'Aniane.

Louis, après être parvenu à l'empire, fit son principal séjour au palais

d'Aix-la-Chapelle, où il se plaisoit beaucoup, & où Benoît, ancien abbé

d'Aniane, qu'il honoroit de sa protection & qu'il avoit appelé dans le voisi-

nage, avoit occasion de lui rendre de fréquentes visites. Quoique ce saint

abbé n'eût plus le gouvernement immédiat de cette abbaye, il veilloit cepen-

dant également à ses intérêts, ce qui l'engagea à demander un diplôme à

l'empereur pour confirmer la fondation d'un monastère qui avoit été bâti

depuis quelques années sous la dépendance de celui d'Aniane.

Ce nouveau monastère' avoit été fondé par Ulfarius, comte d'Albigeois,

seigneur recommandable par sa naissance & ses richesses, Se encore plus par

sa piété. Ce comte étoit lié d'une étroite amitié avec Benoît 8t, comme il

n'avoit point de proches parens, il résolut d'employer une partie de ses grands

biens à des bonnes œuvres. Dans ce dessein, il donna à Benoît Se à son

abbaye d'Aniane une terre située sur la rivière d'Agout St les confins des

diocèses d'Albi St de Narbonne, pour y bâtir un monastère. Le saint abbé S<

ses religieux exécutèrent fidèlement la volonté du comte. Ils firent élever les

bâtimens de ce nouveau monastère, à qui on donna le nom de Bellecelle &
dont l'église fut dédiée sous l'invocation du patriarche saint Benoît Se de plu-

sieurs autres saints. Se le pourvurent de toutes les choses nécessaires. Benoît "^f ""sL";

y envoya ensuite douze religieux avec un abbé pour le gouverner sous l'au-

torité de celui d'Aniane. Il ordonna en même temps, du consentement de

Georges, qu'il venoit de choisir pour son successeur dans cette dernière

abbave, de Nébridius, archevêque de Narbonne, son ami particulier. Se de

plusieurs autres personnes de piété, que l'abbé de Bellecelle seroit toujours

tiré d'entre les religieux de cette maison tant qu'il y en auroit quelqu'un digne

de cette place; que, s'il ne s'en trouvoit pas, on le tireroit d'Aniane, Se que
l'abbé de ce monastère auroit droit d'inspection Se de correction sur celui de

Bellecelle, quand il y auroit quelque chose à réformer. Se non autrement.

Benoît, pour donner plus de poids Se d'autorité à ce règlement, en demanda
la confirmation à l'empereur qui la lui accorda par un diplôme daté d'Aix-la-

Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, n. XXXII. — Vlta S. Benedicti Anianensis, p. 210, 220.
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Chapelle le 9 du mois de mars de la sixième année de son empire, c'est-à-

dire l'an 819. Ce prince, par ce diplôme, prend ce monastère sous sa protec-

tion spéciale & veut qu'il jouisse des mêmes immunités qu'il avoit accordées

à celui d'Aniane.

On voit, par ce que nous venons de dire, que la fondation de l'abbaye de

Bellecelle devoit être achevée l'an 814, lorsque Benoît étant appelé en France

par l'empereur, fit élire Georges pour son successeur dans celle d'Aniane 8t

que, par conséquent, Ulfarius, comte d'Albigeois, qui avoit donné à cette

dernière abbaye le fonds pour construire celle de Bellecelle, devoit gouverner

ce pays sous le règne de Louis le Débonnaire en Aquitaine. C'est tout ce

que nous savons de ce comte qui, vraisemblablement, avoit succédé immédia-

tement à Aimon, à qui Charlemagne avoit donné le comté d'Albigeois en 778.

L'abbaye de Bellecelle devint célèbre dans la suite par la régularité & le

nombre des religieux qui l'habitèrent. Il paroît' qu'elle devoit être située

aux environs de la ville de Castelnau de Brassac, au diocèse de Castres, qui a

été démembré de celui d'Albi. Nous ne connoissons pas d'autre monument

qui fasse mention de ce monastère dont il ne reste depuis longtemps aucun

vestige, & nous ignorons absolument l'époque & les circonstances de sa déca-

dence. Quelques auteurs le confondent^ mal à propos avec celui de Case-

neuve, dans le diocèse d'Uzès, qui étoit aussi sous la dépendance d'Aniane.

Peu de temps après, l'empereur soumit^ à cette dernière abbaye le monas-

tère de Saint-Martin, qu'il avoit fondé hors des murs de la ville d'Arles, & lui

donna plusieurs biens situés dans les diocèses d'Orange & d'Avignon, entre

autres une terre de son domaine qui avoit appartenu autrefois à ce monastère

Se qui consistoit en quarante maisons ou habitations.

XCIV. — Robert, comte, if Argémire, évêque de Maguelonne.

Dans un diplôme'* du même empereur, daté du i5 de mars, la sixième

année de son empire, il est fait mention de Pvobert, comte de Maguelonne,

qui devoit être alors décédé depuis peu. Ce comte avoit obtenu autrefois de

ce prince, en hénéfice, le lieu de Villeneuve, qui étoit auparavant du domaine

de la cathédrale de Saint-Pierre de Maguelonne. Louis, informé que ce lieu

avoit appartenu à cette église, le lui rendit après la mort de Pvobert, en la

personne d'Argémire, qui en étoit alors évêque. Ce prince, par une autre

charte, prit les biens de l'église de Maguelonne sous sa protection spéciale.

On voit, par ce que nous venons de dire, qu'Argémire étoit déjà évêque de

Maguelonne au mois de mars de l'an 819. Quant aux circonstances de son

élection, suivant un moderne 2, Ricuin, son prédécesseur, dont nous n'avons «^

' Vita s. Benedicti Anianensls, p. 219. ' Gariel, Séries pracsulum Magalonensium, p. 5i.

" Le Cointe, ad ann. 809,11.92; Henschen, &c. « Arnaud de Verdale, ^pisco;»; Magaioneniej, dans

' Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. XXXV. Labbe, BiHiotheca. nova manuscriptorum^ t. 1,

* Ihid. n. XXX.— Gariel, Séries praesulum Ma- p. 794.

galonensium , p. 5i St seq.
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rien de bien certain, étant mort l'an 818, Bernard, duc de Septimanie, voiriut

mettre à sa place Fulbodus, homme également riche 8<. ambitieux; mais le

clergé & le peuple ayant élu Frédolus, personnage illustre par sa naissance,

l'empereur Louis le Débonnaire, pour terminer la dispute des deux compéti-

teurs, nomma de sa propre autorité Argémire, qui faisoit alors auprès de lui

la fonction d'envoyé, & le fit partir pour aller prendre possession de cette

église. Ce nouvel évêque fut également bien reçu du clergé 8c du peuple,

malgré le duc de Septimanie, qui s'opposa à son installation Se qui, par res-

sentiment, ravagea les terres de l'église de Maguelonne & commit plusieurs

excès dans le pays. Mais tous ces faits sont avancés sans preuve '
; ils sont

même contraires à la vérité de l'histoire, car il paroît certain que Bernard ne

fut duc de Septimanie qu'après que Béra, son prédécesseur dans le comté de
t^î^^'lsg'.

Barcelone, eut été proscrit, ce qui n'arriva que l'an 820, 8c qu'il lui succéda

en même temps dans ces deux dignités.

XCV. — Proscription de Béra, comte de Barcelone. — Bernard, fils du duc

Guillaume, lui succède dans ses dignités.

Béra étoit un seigneur qui, par sa naissance 8c ses services, avoit mérité les

bonnes grâces de Louis le Débonnaire. Ce prince, étant roi d'Aquitaine, lui

avoit confié eri 801 le comté ou gouvernement de Barcelone, après avoir

enlevé cette importante place aux Sarrasins. Béra continua de servir'dans la

Marche d'Espagne où il suivit Louis durant ses diverses expéditions contre

ces infidèles. Il paroît qu'il obtint alors de ce prince, en récompense de ses

exploits, divers bénéfices ou fiefs qu'il possédoit^ dans la Septimanie, 8c qu'il

fut élevé en 817 à la dignité de duc de cette province, ainsi que nous l'avons

déjà dit. Il fut accusé^ de félonie par un comte ou seigneur de son voisinage,

appelé Sanila, à la diète que l'empereur tenoit à Aix-la-Chapelle, au mois de

janvier de l'an 820. Tous les deux ayant comparu, Sanila, qui n'avoit ni

preuves par écrit ni témoins à produire, présenta le duel à Béra qui fut

obligé de l'accepter, conformément à leur loi, parce qu'ils étoient l'un 8c l'autre

Goths de naissance^. Le combat se fit à cheval, 8c le comte de Barcelone fut

vaincu. Il devoit être déclaré par conséquent coupable de crime de lèse-

majesté, 8c condamné à la mort; mais l'empereur, touché de son malheur, lui

accorda la vie 8c se contenta, après l'avoir dépouillé de ses dignités, de

l'envoyer en exil à Rouen. Bernard'', fils de saint Guillaume, duc de Tou-

Arnaud de Verdale, iî/>iscopi Afa^aJonenscs, dans ' Contrairement à ce que disent ici les Bénédic-

Labbe, ut supra, t. i, p. 79Ô. — Voyez tome II, tins & à ce que nous avons avancé, tome II, Note

Note LXXXVII, n. i5 & suiv. additionnelle à la Note LXXXVII, il n'est pas im-
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, possible queGaucelme, fils aîné de saint Guillaume,

n.XXVlI.— Baluze, Notae in Capitulariis, c. 11S6. ait été son successeur au commandement de la

' Eginbard, Annales, p. 263 & seq. — L'Astro- Marche d'Espagne, & qu'il ait été remplacé par

nome, Fie de Louis le Débonnaire, p. Sol. — An- Béra, à une époque indéterminée. Toujours est-il

nales Fuldenses, p. 543. que Gaucelme a exercé les fonctions de marquis
* h^Aitronome, Fie de Louis le Déionnaire, p-^oi. dans cette Marche avant Bernard; plusieurs actes

— Voyez tome II, Note XCI, n. 5. en font foi. [E. M.]
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louse, lui succéda dans le comté de Barcelone 8c, à ce qu'il paroît, dans le

duché de Septimanie dont il n'est', en effet, qualifié duc que quelques années

après. L'auteur contemporain qui parle de la proscription de Béra ne dit point

si ce comte étoit en effet coupable de félonie, & ne rapporte aucune circons-

tance de son crime. Il paroît cependant qu'il fut soupçonné d'entretenir des

intelligences avec les Sarrasins d'Espagne & d'avoir voulu se rendre indépen-

dant dans son gouvernement par le secours de ces infidèles.

Peu de temps après ^ cette proscription, l'empereur rompit la paix avec les

Sarrasins, 8<. la guerre se ralluma dans la Marche d'Espagne. Elle continua

l'année suivante que les comtes françois qui commandoient sur cette frontière

eurent ordre de se mettre de bonne heure en campagne & d'aller faire le

dégât dans le pays ennemi. C'est tout ce que nous savons de cette guerre à

laquelle les intelligences que Béra pouvoit avoir pratiquées avec les infidèles,

8c dont on voulut prévenir les suites, donnèrent peut-être occasion.

XCVI. — Oliba, comte de Carcassonne. — Bérenger, comte du Vêlai.

Arnaud, comte de Bé-^îers. — Agilbert, vîdame ou vicomte de Narbonne.

Divers monumens de ce temps-là nous font connoître quelques comtes de

la Province. Il est fait mention 3, dans une charte datée de la septième année

de l'empire de Louis le Débonnaire, du comte Oliba qui, conjointement avec

Elmetrude, son épouse, prit en engagement pour vingt-deux ans, d'Adalaric,

abbé, 8c des religieux de la Grasse un domaine appelé Favarias^, situé dans

le val d'Aigne 8c le diocèse de Carcassonne. Oliba en avoit fait donation

auparavant à cette abbaye. I/a charte est souscrite par ce comte 8c Elmetrude,

son épouse, 8c par Arnulfe &c Louis qui étoient peut-être leurs enfans^. Nous

ne doutons 15 pas qu'Oliba n'ait été comte de Carcassonne; la charte dont il

s'agit, 8c quelques autres monumens dont nous parlerons dans la suite, sem-

blent le prouver. Nous voyons' d'ailleurs que vers la fin du règne de Charles

le Chauve il y avoit certainement un comte de Carcassonne de ce nom, qui

étoit, à ce qu'il paroît, son petit-fils 8. Un^ historien moderne met encore un

autre Oliba, comte de Carcassonne, sous le règne de Charles le Simple; mais

il confond ce comte avec le mari d'Elmeîrude dont nous venons de parler. Il

y a lieu de croire que ce dernier est le même que le comte Oliba dont il est

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 14 & suiv. l'original conservé aux archives de l'Aude. Les

" Éginhard, Annales, p. 263 & seq. — L'Astro- noms d'Arnulfe & de Louis qui y figurent sont

nome, f^ie de Louis le Déhonnaire, p. Zoi. tout simplement ceux de deux des témoins de

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, l'acte, & l'ordre des témoins est différent de celui

n. XXXVI. qui avait été observé dans la copie employée par

^ Aujourd'hui f'avers, dans l'arrondissement de les Bénédictins. [E. M.]

Carcassonne. [A. M.] '^ Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 101 Scsuiv.

= La copie, fort défectueuse, de la charte d'Oliba ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

& d'Elmetrude dont se sont servis les Bénédictins n. CVII.

leur a fait émettre cette conjecture que l'on ne sau- * Ou plutôt son fils. — Voyez la Note adJition.-

rait accepter. Nous avons réimprimé cet acte dans nelle à la Note LXXXVII, n"" 7 8c 14. [A. M.]

les Preuves du tome II de cette édition, d'après ' Mahillon, Annales, ad ann. 890, n. 55.
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fait mention dans une charte' de Pépin I, roi d'Aquitaine, de l'an 838, en

faveur de l'abbaye de la Grasse, 8c qui avoit été auparavant envoyé de Louis

le Débonnaire dans la Septimanie, conjointement avec Hélisachar. Celui-ci

est sans doute le même que le chancelier de France de ce nom qui fut abbé

de Saint-Riquier. Ces deux commissaires réglèrent les limites de quelques

dépendances de la même abbaye.

Bérenger, comte de Vêlai, dont il est parlé dans une^ charte de Pépin II,

roi d'Aquitaine, vivoit vers le même temps. Ce comte qui, à ce qu'il paroît,

avoit rétabli l'abbaye de Saint-Chaffre dans le même pays, en fit donation à t^i;p"|9o.

Louis le Débonnaire. Ce prince la remit ensuite libre & indépendante à

Badon qui en étoit abbé.

Nous avons déjà remarqué, à l'occasion de Cixilane, vidame (yicedomtnus'^)

de Narbonne, que ce titre répondoit ordinairement, .sous la seconde race de

nos rois, à celui de vicomte, ce qui dura jusque vers la fin du règne de Louis le

Débonnaire que ce dernier titre fut en usage'*. Il est fait mention'', dans un
ancien monument daté de la huitième année de l'empire de ce prince, d'un ÂnTTi
autre vidame de ce pays, nommé Agilbert, qui adjugea dans un plaid à Jean,

abbé, 8c au monastère de Cannes certains biens qu'on leur disputoit 8c qui

étoient situés dans l'île de Lee, au territoire de Narbonne, entre la mer Si

les étangs. Ce vidame admit la preuve par témoins, qui firent leur serment à

Narbonne dans l'église de saint Julien, martyr, conformément à l'usage de

ces siècles qui étoit de jurer devant ou sur les relic[ues des saints 6.

Enfin une charte ' de Louis le Débonnaire, datée du mois d'août de la neu-
vième année de son empire ou de l'an 822, fait mention d'un Arnaud, comte,

qui devoit avoir été gouverneur du diocèse de Béziers. Ce comte avoit fait

donation à Benoît, abbé, 8c au monastère' d'Aniane du lieu de Cencian 8c de

quelques autres biens situés dans ce diocèse 8, qui avoient appartenu au
domaine de la couronne 8c qui y furent réunis après son décès par les envoyés

du prince. Benoît en fut informé 8c eut recours à l'empereur, qui confirma

l'abbaye d'Aniane dans la possession de ces terres, ce qui prouve que le comte

Arnaud étoit déjà décédé dans le temps que cette charte fut donnée.

XCVII. — Mort de saint Benoit d'Aniane. — Saint Ardon ou Smaragde,

son disciple. — Stahilis, évêque de Maguelonne.

Le soin que prenoit Benoît ' de s'employer pour les pauvres 8c les affligés,

mais surtout pour les ecclésiastiques, dont il étoit le principal soutien auprès

Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, " Voyez la note du présent livre, au chapitre xi,

n. LUI. page 884. [A. M.]
' liij. n. LXIX. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
' Marca Hispanica, p. 779 & seq. n. XLI.
* Sur cette opinion de dom Vaissete, voyez une ' liiJ.

des notes du livre précédent, au chapitre xcxiv, ' Ki'ta S. Benedicti Anianensis, p. 214 & se«.

pages 867 & suiv. [A. M.] Mabillon, ad ann. 82 1 , n. 6 & seq. — Le Cointe,
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, Annales ecclesiastici Francorum, ad ann. 821.

n. XXXV.

I. 6.
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de l'empereur, l'engageoit à taire de fréquens voyages à Aix-la-Chapelle à la

cour de ce prince. Ce saint abbé y étoit actuellement pour des affaires de

cette nature quand il fut attaqué de la fièvre un jeudi, septième de février

de l'an 821. Son âge déjà, avancé & son corps affoibli par les austérités lui

faisant comprendre que son terme n'étoit pas éloigné, il se fit d'abord trans-

porter a l'hospice que le monastère d'Inde, dont il étoit abbé, avoit fait cons-

truire à Aix-la-Chapelle. L'empereur, qui l'aimoit comme son père & qui le

regardoit comme son meilleur conseil, & tous les seigneurs de la cour qui

respectoient sa vertu craignirent également de le perdre & l'allèrent visiter

en foule. Comme il témoigna qu'il souhaitoit de mourir au milieu de ses

frères, Louis le fit transporter à Inde, éloigné de six milles d'Aix-la-Chapelle.

L'abbé Hélisachar, alors chancelier de France & son intime ami, l'accom-

pagna dans ce raonastè-re & ne le quitta point pendant tout le temps de sa

maladie.

Le premier soin de Benoît, après son arrivée à Inde, fut d'appeler auprès

de lui toute la communauté, qu'il exhorta par un discours pathétique à per-

sévérer dans l'amour de la vertu 8c dans l'exacte pratique de la règle. Il avoua

dans son discours que depuis quarante-huit ans qu'il étoit religieux, il n'avoit

jamais mangé sans mêler son pain avec ses larmes. Ce pieux abbé voulant

ensuite profiter des derniers momens qui lui restoient pour affermir la réforme

qu'il avoit établie, écrivit une lettre commune aux religieux des douze monas-

tères qui le reconnoissoient pour leur premier supérieur. Si les exhorta à ne

jamais abandonner la. vie austère qu'ils avoient embrassée. Il écrivit aussi à

l'empereur, à l'abbé & aux religieux d'Aniane, & à Nébridius, archevêque de

Narbonne, son intime ami. Ces deux dernières lettres nous restent encore.

Dans celle qu'il adressa à Nébridiu^, Benoît se recommande k ses prières Si à

celles de son monastère, qui est sans doute celui de la Grasse dont ce prélat

avoit été abbé avant que d'être élevé sur le siège épiscopal de Narbonne.

Il le prie ensuite de protéger les religieux d'Aniane Si de veiller sur leur

conduite.

Le saint abbé, dans la lettre qu'il écrivit à ces derniers, les met sous la pro-

tection de l'abbé Hélisachar, chancelier de France, son ami. Il les exhorte à

vivre toujours dans une exacte régularité, dans l'union Si dans la charité, à

regarder comme leurs frères tous les religieux d'Aniane qu'il avoit emmenés

avec lui ou qu'il avoit envo)'és dans d'autres monastères, mais surtout ceux de

l'abbaye d'Inde, Si à secourir, autant qu'ils pourroient, Modarius, alors abbé

i:j. origin. de Saint-Thibéry. Enfin Benoît, sentant diminuer ses forces, se mit en prières

Si rendit son âme à Dieu, âgé de soixante-dix ans, le onzième jour de février,

81 le cinquième de sa maladie, en prononçant ces paroles du prophète-roi :

Seigneur \ traltei^ votre serviteur selon votre miséricorde. Ardon ou Smaragde,

auteur de sa Vie Si son disciple, assure que dans le temps qu'il expira, Stabilis,

évoque de Maguelonne, quoique éloigné de plus de deux cents lieues, eut

' Psaume cxvm, verset 149*

t. 1, p. 491.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. IX. çôS

révélation de sa mort, ce qui prouve qu'Argémire, prédécesseur de ce prélat,

étoit alors déjà décédé.

Les religieux d'Inde ensevelirent Benoît, leur abbé, le lendemain de sa

mort Si mirent son corps, trois jours après, dans un cercueil de pierre que

l'empereur lui avoit fait préparer. Outre le soin de ses funérailles, ils prirent

encore celui de faire connoître ses vertus dans une relation de sa mort qu'ils

adressèrent à tous les monastères de France. Ils en écrivirent une particulière

à Ardon ou Smaragde, religieux d'Aniane, dont nous venons de parler, &
dont cette abbaye honore' la sainteté par un culte public. Telle fut la fin

édifiante de Benoît d'Aniane, l'un des plus saints personnages de l'Ëglise de

France, dont l'empereur Louis le Débonnaire respecta toujours la vertu, 8t

dont les plus grands hommes^ du siècle de Charlemagne, comme Alcuin,

Théodulfe, évêque d'Orléans, Leydrade, archevêque de Lyon, & un grand

nombre d'autres recherchèrent l'amitié. Il eut la gloire d'être le réformateur

8t le plus ferme appui de l'état monastique en France 8c d'être, après le saint

patriarche dont il portoit le nom, une des plus grandes lumières & un des

plus illustres ornemens de son ordre. Il rétablit, de son vivant, dans un
grand nombre de monastères, la discipline régulière que le malheur des

temps avoit extrêmement affoiblie, & donna occasion, après sa mort, aux

réformes qui furent introduites dans la suite, entre autres à celle de Cluny.

Nous savons, en effet, que saint Odon^, abbé de ce monastère, se servit pour

rétablir l'observance régulière des ouvrages d'un abbé appelé Heutîcius, nom
qui, selon la prononciation, est le même que celui de Witiza que portoit

Benoît. Il est d'ailleurs certain que les us Si coutumes que ce dernier dressa

pour les monastères de sa dépendance sont les mêmes que ceux de Cluny.

On ne peut donc lui refuser la gloire d'être le premier auteur de la réforme

que ce célèbre monastère établit depuis dans une infinité d'autres, en diffé-

rentes parties de l'Europe. *

Il nous reste de ce saint abbé plusieurs autres ouvrages, qu'on doit regarder

comme autant de monumens de sa piété Si de son érudition. Les principaux

sont sa Concorde des règles 8i son Traité de la manière de bien vivre, tiré des

écrits des saints pères, Si dédié à l'empereur Charlemagne ou Louis le Débon-
naire. Il composa aussi plusieurs opuscules théologiques ou ascétiques dont

la plupart ont été insérés dans différentes collections. Sa sainteté fut reconnue

Si honorée d'un culte public dans plusieurs églises Si monastères du royaume,

peu de temps après sa mort.

XCVIII. — Lettre de l'empereur Louis le Débonnaire aux religieux

d'Aniane. — Tructesinde, abbé de ce monastère.

Nébridius, archevêque de Narbonne, exécuta fidèlement les dernières

volontés de Benoît Si prit, comme il le lui avoit recommandé, l'abbaye

' Acîa sanctorum ordinis sancti Bcncd'tct'i, saec. 4,
' Acta sanctorum ordints sancti Bénédictin ut sufr:t.

part. I, p. 53.; & seq. ' yita S. Odonis, 1. 1 , p. 23 & seq.

An 821
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d'Aniane sous sa protection'. Georges, successeur de ce saint abbé dans ce

monastère, étant mort à la fin de la même année ou au commencement de

la suivante, il présida, conjointement avec Agobard, archevêque de Lyon, à

l'élection d'un nouvel abbé. Tructesinde, religieux de la maison, ayant été

élu d'un consentement unanime, Agobard partit ensuite pour la cour & en

informa l'empereur qui approuva l'élection. Ce prince écrivit alors au nouvel

abbé, aux religieux d'Aniane & à ceux de Gellone ou de Saint-Guillem, une

lettre commune dans laquelle il leur donne de grands témoignages de son

affection & de sa bienveillance, & fait voir combien le souvenir de Benoît

lui étoit précieux. Il exhorte Tructesinde à se conduire avec modération &
avec sagesse. Se ses religieux à garder l'observance régulière Se à entretenir

l'union fraternelle ; il leur promet sa protection impériale & confirme pour

l'avenir la liberté qu'ils avoient d'élire leur abbé. Comme cette lettre étoit

adressée aux religieux d'Aniane 8t de Gellone, il y a lieu de croire que ceux
Éd.origin. jg (;g Jernier monastère concouroient à l'élection des abbés d'Aniane dont ils

1. 1, p. 492.

dépendoient alors ^.

Tructesinde se rendit bientôt après lui-même à Aix-la-Chapelle à la cour

de l'empereur, où il obtint 3 de ce prince, le 19 du mois de mars, la neu-

vième année de son empire, un diplôme en faveur de son monastère, dont

les officiers du roi violoient souvent l'immunité & méprisoient la sauvegarde,

sous prétexte que cette immunité devoit se borner aux seules églises & à la

clôture régulière & ne regardoit pas ses dépendances. Louis déclare que ce

privilège devoit s'étendre sans distinction sur toutes les personnes 81 les biens

de l'abbaye d'Aniane, de quelque nature qu'ils fussent, & que les infracteurs

seroient punis suivant la loi du pays. Il veut que cette ordonnance soit exé-

cutée dans toute l'étendue de la Septimanie, de la Provence 8t de l'Aquitaine

où ces biens étoient situés. La distinction que fait ce diplôme de la Septi-

manie d'avec l'Aquitaine est une nouvelle preuve que cette première pro-

vince avoit été séparée du royaume d'Aquitaine par le partage de l'an 817.

Le jour suivant, l'empereur accorda un autre diplôme "> au même abbé

pour confirmer l'abbaye d'Aniane dans la possession de tous ses biens & de

ses dépendances que ce prince déclare exempts de toutes charges, 8<. en parti-

culier le fief de Cette, dans le pays ou comté d'Agde, les salines situées dans

le comté de Narbonne, à l'endroit appelé Ad signa, dont le comte Leibulfe,

son envoyé (missus), avoit marqué autrefois les bornes, le monastère de Saint-

Martin d'Arles, &C. Louis ordonne en même temps que le monastère de

Gellone demeurera toujours soumis à celui d'Aniane. Il est vraisemblable

que le lieu appelé Ad signa, dont.nous venons de parler, est le même qu'on

• Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, nous avons affaire là à' une interpolation inté-

n. XXXVIII. ressée du copiste du cartulaire. [A. M.]
' La lettre de Louis le Débonnaire étant tirée ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

du cartulaire d'Aniane, & rien dans son texte n. XXXIX.
n'indiquant qu'elle ait été envoyée aux moines de * Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

Gellone sauf la suscription, on peut croire que n. XL.
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nomme aujourd'hui Sigean, dans le diocèse de Narbonne, sur la côte de la

mer, au voisinage d'un étang de même nom'. Nous avons parlé ailleurs du

comte Leibulfe qui, à ce qu'il paroît, étoit comte de Narbonne en 812. Nous

aurons occasion de parler bientôt d'un comte d'Arles de ce nom qui est peut-

être le même que le précédent, & qui peut avoir passé successivement du

comté de Narbonne à celui d'Arles. Le comte particulier de cette dernière

ville étoit en même temps duc^ de Provence^.

L'empereur confirma au mois d'août suivant, en faveur du même Tructe-

sinde, abbé d'Aniane, la donation du lieu de Cencian, qu'Arnaud, comte de

Béziers, avoit faite à ce monastère.

XCIX. — La guerre se renouvelle contre les Sarrasins. — Mariage

de Pépin I, roi d'Aquitaine.

Ce prince tenoit alors la diète de la nation au palais d'Attigny, sur la

rivière d'Aisne"*, où il apprit le progrès des armes des comtes de la Marche

d'Espagne, qui, après avoir passé la Sègre, avoient pénétré dans le pays des

Sarrasins, qu'on appeloit Espagne Intérieure, y avoit fait le dégât, mis le feu

à plusieurs villes ou lieux du pays, & s'étoient enfin retirés chargés d'un

riche butin. Un de nos historiens^ modernes ajoute que les François entre-

prirent cette excursion pour user de représailles contre ces infidèles, qui, à

ce qu'il prétend, avoient repris Barcelone; mais il ne paroît pas que ces der-

niers aient fait aucune tentative pour se rendre maîtres de cette place qui

demeura "5 sous la domination françoise sans interruption, depuis la conquête

que Louis en avoit faite en 801.

Pépin, roi d'Aquitaine, assista à la diète'' d'Attigny. L'empereur, son père,

avant que de le renvoyer dans ses États, lui fit épouser Ingeltrude, fille de

Théodebert ou Thiétbert, comte de Madrie, en Neustrie. Quelques généalo-

gistes prétendent que ce comte étoit père d'Odon ou Eudes, comte d'Orléans,

& du comte Robert le Fort^, dont l'auguste maison royale de France aujour-

d'hui régnante tire son origine. Pépin, après la célébration de ses noces,

partit pour l'Aquitaine à la fin de cette assemblée.

Nous ignorons la suite 8c le succès des expéditions des François durant la

guerre que l'empereur avoit renouvelée sur la frontière d'Espagne contre les

' Cette étymologie n'est pas admissible. [A. M.] ' Le P. Daniel, Histoire de France, t. i, p. 58i.
* Annales Bertiniani , p. loi. — Annales Met- " Marca Hispanica, c. Soy.

tenses, p. 3o2. ' Eginhard, Annales, p. ï6.5. — L'Astronome,
' Le comte Leibulfe fut comte d'Agde & de Bé- Vie de Louis le Débonnaire, p. 3o2. — Annales

ziers 8c non pas de Narbonne. II fut préposé par Bertiniani, p. 179.

Louis le Débonnaire au commandement de la ' Mabillon, .i<naaZfs, ad ann. 829, n. 33. —
flotte qui défendait les côtes de la Septimanie. — Acta sanctorum ordinis sancti Benedieti, saec. 4,
Voyez son testament, au tome II, Preuves, & la part. 2, p. 226. Translatio S. Genulphi. — La

tlote additionnelle à la tiote LXXXVII. [E. M.] Translation de saint Genou est l'oeuvre d'un faus-
* Eginhard, Annales, p. 205. — L'Astronome. saire, qui a écrit bien postérieurement à cette date.

Vie de Louis le Débonnaire, p. 3c2. [A. M.]
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Sarrasins jusques à l'an 824, que les comtes Ebles Si Asnarius', qui, à ce

qu'il paroît, commandoient en Gascogne, passèrent les Pyrénées à la tête

d'un grand corps de troupes; ils s'avancèrent jusi^ues à Pampelune poui; agir

contre les Sarrasins, qui avoient repris cette place, ou plutôt contre les natu-
Éd. origin. j-gjg j,j pays qui, d'intelligcncc avec ces infidèles, la leur avoient livrée &

avoient secoué le joug des François. Ces deux généraux revenoient triom-

phans de cette expédition, quand ils se virent tout à coup attaqués dans les

défilés par un gros de montagnards ou Gascons qui, selon leur coutume,

s'étant mis en embuscade, tombèrent sur eux & les défirent entièrement.

Presque toute l'armée Françoise fut taillée en pièces, & les deux comtes

demeurèrent prisonniers. Les Gascons envoyèrent Ebles à Cordoue & le

livrèrent au roi des Sarrasins ; mais ils donnèrent la liberté à Asnarius, parce

qu'il était leur parent ou leur proche allié. Il paroît, en effet ^, par un ancien

monument, que ce comte avoiî donné sa fille en mariage à Wandrille, comte

des Marches d'Espagne, qui descendoit du fameux Eudes, duc d'Aquitaine,

&, par lui, des ducs héréditaires de Gascogne dont nous avons parlé ailleurs.

Asnarius 3 avoit été'* établi comte de Jaca, en Aragon, depuis la prise de

cette place sur les Sarrasins. Nous verrons ailleurs qu'ayant rendu dans la

suite sa fidélité suspecte, il fut privé de ses dignités.

C. — Le roi Pépin marche contre les Bretons révoltées. — Mariage de Bernard,

duc de Septimanie.

Dans le temps de l'expédition dont nous venons de parler, Pépin étoit

retourné auprès de l'empereur, son père, qui, dans une diète qu'il tint à Com-
piègne, résolut de faire la guerre aux Bretons^ qui s'étoient révoltés. Mais

l'extrême disette de vivres qu'on souffroit alors en France l'obligea de différer

cette entreprise jusques au commencement de l'automne qu'il se mit en

marche. A son arrivée à Rennes, il partagea son armée en trois corps. Il

prit le commandement du premier, & mit à la tête des deux autres les rois

d'Aquitaine & de Bavière, ses fils; cette expédition ne dura que quarante

jours ; elle fut fatale aux Bretons, dont le pays fut entièrement désolé, &
qui se virent obligés de se soumettre & de donner des otages. L'empereur

partit ensuite pour Rouen, où il alla joindre l'impératrice Judith, qu'il avoit

épousée cinq ans auparavant, un an après le décès d'Ermengarde, sa première

épouse.

Nous avons lieu de croire que Bernard, duc de Septimanie, fut employé à

l'expédition de Bretagne; il est du moins certain qu'il étoit à la suite de

Éginhard, Annales, p. 268. — L'Astronome, descendant du duc Eudes. Tout ce que rapportent

Vie de Louis le Débonnaire, p. 3o3. ici les Bénédictins est emprunté à la charte d'Alaon

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, & ne peut s'appuyer sur aucune autre source,

n. LXVII. [E. M.]

Hf ' Tous ces détails sont faux. Il n'y eut point de • Oïhenart, Notitia utriusijue Vasconiae , p. 365

comte Asinarius ou Asnarius d'origine gasconne, & seq.

ni de Wandrille, comte des Marches d'Espagne, ^ Eginhard, Annales, p. 268.
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l'empereur le premier de juillet de cette année, car il épousa ' alors à Aix-la-

Chapelle Dodane, qui, quoique d'une haute naissance, n'étoit point^ cepen-

dant, comme on l'a cru, sœur de ce prince^.

CI. — Échange du lieu d'Argence entre le comte Leibulfe &• l'église d'Arles.

L'empereur confirma, le 3 de janvier de l'année suivante, à Aix-la-Chapelle
ÂiTsIT"

où il étoit déjà retourné, un échange fait entre Nothon, archevêque, & Lei-

bulfe, comte d'Arles. Ce dernier"* lui avoit tait demander par Hilduin, archi-

chapelain ou grand aumônier Se abbé de Saint-Denis, la permission d'échanger

des terres qu'il possédoit en bénéfice dans le diocèse d'Arles contre d'autres

que Nothon & son clergé lui offroient dans le même pays. Louis ayant

accordé cette permission, l'archevêque convint avec le comte S<. lui céda-', au

nom de son église, plusieurs terres situées dans une île du Rhône au voisi-

nage d'Arles, qui est sans doute la même que la Camargue. Leibulfe céda de

sa part divers biens qu'il possédoit à la droite de ce fleuve du côté de la Septi-

manie, dans le même diocèse, entre autres le lieu d'Argence avec l'église 6»

trois autels. C'est de cet échange que tire son origine, à ce qu'il paroît, la

seigneurie qu'eut autrefois l'église d'Arles sur la ville de Beaucaire & sur le

lieu d'ArgencCj en Languedoc.

CIL — Amélius, évêque d'V-^ès. — Fondation de l'abbaye de Saint-Chinian.

Cet acte d'échange, que l'empereur confirma par un diplôme, nous donne
lieu de remarquer que les séculiers possédoient alors des églises, £<. qu'ils en

disposoient à leur gré'^. Cet usage est encore prouvé par une charte'', datée

dix-huit mois auparavant, par laquelle Raynald , frère d'Amélius, évêque

d'Uzès, donne, de concert avec sa femme Agilburge, à l'église cathédrale de

Saint-Théodorit de cette ville diverses terres qui leur appartenoient en propre

dans les comtés d'Agde 6- d'U-^ès^^ ce qui fait voir que ce dernier diocèse for-

Acta sanctorum ordinis sancti Benedictij idée. 4, usurpation des biens de l'Église se développa d'une

part. I, p. •jbo, Manuale Dodanae. manière surprenante; on sait que les Caroiin-
' Marca Hispanica, c. 349. giens essayèrent d'y remédier en la régularisant,

' Le fait pourtant semble à peu près certain. — mais ni Pépin, ni Charlemagne ne purent réparer

Voyez à ce sujet, au tome II, l'addition à la tous les dommages causés à l'Église, 8c bon nombre
Note LXXXVII, n. 2. [A. M.| d'églises restèrent encore entre les mains des laï-

* Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ques; la féodalité ne fit qu'aggraver cette situa-

n. XLIII. tien. [A. M.]
' L'acte d'échange, visé par ce diplôme, avait ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

été copié dans le cartulaire de Lérins; il est anté- n. XLII.

rieur au diplôme & daté du 7 novembre 824. On " La charte de Raynald, frère d'Amélius, évêque
trouvera le texte de ce document, resté jusqu'ici d'Uzès, dont nous parlons dans cet endroit, que
inédit, parmi les Preuves du tome II, n. 65, nous avons donnée dans ce volume (p. 61 & seq.i

col. 148 & suiv. [E. M.] & qui est datée de la dixième année de l'empereur
" Ce fait est tellement connu qu'il n'a plus be- Louis [anno x régnante Ludovico imperatore), a été

soin aujourd'hui d'être signalé; ce fut, semble- donnée évidemment sous l'épiscopat d'Amélius I,

t-il, dans le courant du huitième siècle que cette évêque d'Uzès, qui vivoit au commencement du
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moit alors un comté particulier, quoique nous n'ayons aucune connoissance

certaine de ses comtes ou gouverneurs sous la seconde race de nos rois. Ray-

nald donne entre autres à la cathédrale de Saint-Théodorit l'église de Saint-

Martin de Caux dans le comté d'Agde avec les dîmes. La qualité qu'il prend

de frère de l'évêque d'Uzès, & les grands biens qu'il possédoit alors dans ce

ui'^l"l'g,l
diocèse 8c dans celui d'Agde, pourroient nous faire conjecturer qu'il étoit

comte de l'un ou l'autre de ces deux pays. Au reste, le comte Leibulfe Si

Odde, sa femme, donnèrent' dans la suite les biens qu'ils avoient reçus en

échange de l'église d'Arles aux monastères de Lérins & d'Aniane.

Durand, diacre & notaire, qui expédia 8c souscrivit le diplôme de Louis le

Débonnaire dont nous venons de parler, est peut-être le même que l'abbé

de ce nom qui fonda vers le même temps l'abbaye de Saint-Chinian, située

dans l'ancien diocèse de Narbonne, 8c aujourd'hui dans celui de Saint-Pons.

Ce dernier fonda ^ ce monastère dans un lieu appelé Holotian, dans le pays

81C sur la rivière de Vernosoubre, au diocèse de Narbonne, qu'il avoit obtenu

de la libéralité de Louis le Débonnaire. Il fit dédier l'église sous l'invocation

de saint Anian, évêque d'Orléans, le pourvut de toutes les choses nécessaires,

lui donna pour abbé un nommé Woïca, en fit ensuite donation à l'empereur

8c supplia ce prince de vouloir le mettre sous la même sauvegarde qu'il accor-

doit aux monastères de fondation royale. Louis accepta la donation 8c con-

firma la fondation de cette abbaye par un diplôme daté de Kiersi-sur-Oise,

ÂïTsIô ^^ premier du mois d'août de l'an 826. Par cette charte, qui fut expédiée au

nom des empereurs Louis 8c Lothaire, son fils, ces deux princes déclarent ce

monastère exempt de toutes charges 8c assurent aux religieux la liberté de

l'élection des abbés. Le nom de Lothaire, joint à celui de Louis le Débon-

naire dans cette charte, de même que dans quelques autres pour des lieux de

la Septimanie, est une nouvelle preuve que cette province étoit alors séparée

du royaume d'Aquitaine 8c qu'elle n'étoit point du partage de Pépin, mais

plutôt de celui de Lothaire, à qui elle étoit destinée après la mort de l'empe-

reur, son père.

L'abbaye de Saint-Anian ou de Saint-Chinian, selon le langage du pays,

subsiste encore de nos jours. Elle est située dans un agréable vallon, près

d'une petite ville du même nom qui est une des plus considérables du diocèse

de Saint-Pons Se qui lui doit son origine. Cette abbaye est entre les villes de

Saint-Pons Se de Narbonne, à cinq lieues de celle-ci 8c à deux de l'autre.

Nous^ avons parlé ailleurs de l'abbaye de Saint-Laurent, située dans le voisi-

nage, qui lui fut unie dans la suite, 8c avec laquelle quelques-uns la confon-

dent mal à propos.

dixième siècle. Ainsi elle appartient à l'an 91 1 ou saec. 4, part, i, p. 224, & Annales, ad ann. 828,

à la dixième année du règne de Fempereur Louis n. 22. — Voyez tome II, Preuves ^ Chartes &
l'Aveugle, qui dominoit, en effet, sur le diocèse Diplômes, n. LU,
d'Uaès. (Voyez tome II de cette Histoire, Preuves, ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

• p. 3o, 3i , 43, &c.) [Note ajoutée par dom Vaissete n. XLIV. — M.ah\\\on, Annales , ad ann. 826,

au tome V de son édition, p. 672, c. 2.] n. -j-j.

' Mabillon, Acta sanctorum ordinis S. Benedicti, ' Voyez tome II, 7/oIe LXXXIX.
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cm. — Fondation du monastère de la Canourgue. — Saint Frodoald,

évêqiie de Mende.

On pourroit rapporter au même temps la fondation du monastère de la

Canourgue, dans le Gévaudan, si nous pouvions nous appuyer sur l'autorité

des actes de saint Frodoald, évêque de ce pays. On prétend' que ce prélat

vivoit sous l'empire de Louis le Débonnaire, qu'il retira par sa prédication

une partie de ses diocésains des superstitions païennes dans lesquelles ils

étoient plongés; & qu'ayant été assassiné S<. tué le 4 de septembre par une

troupe de scélérats, dont un de ses neveux étoit le chef, il fut inhumé dans

une église voisine du château de la Canourgue, & transféré peu de temps

après dans un monastère de l'ordre de Saint-Benoît qui fut fondé dans le

même lieu. Ce monastère, dédié sous le nom de saint Martin, dépendit depuis

de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, à laquelle il est encore soumis sous

le titre de prieuré conventuel.

CIV. — Révolte d'Ai-^on ô» d'une par'tie de la Marche d'Espagne.

L'empereur ayant eu avis qu'il s'élevoit quelques mouvemens sur la fron-

tière d'Espagne Se que les Sarrasins méditoient de faire une irruption dans

cette province & dans la Septimanie, convoqua^ à Aix-la-Chapelle, au com-

mencement de l'an 826, une diète à laquelle il appela le roi d'Aquitaine, son

fils, avec les principaux seigneurs de ce royaume 6c les comtes ou marquis

préposés à la garde de la Marche d'Espagne, pour délibérer sur les moyens de

prévenir les préparatifs des infidèles. Après l'assemblée, Pépin eut ordre de

l'empereur, son père, de retourner dans ses Etats où il passa l'été pour être

plus à portée de veiller sur cette frontière.

On soupçonnoit quelques seigneurs du pays d'avoir des intelligences avec

les Sarrasins. Le principal étoit un Goth^, nommé Aïzon, natif de la Marche

d'Espagne ou de la Septimanie, ((u'on croit ^ avoir eu part à la conjuration

qui avoit fait proscrire, six ans auparavant, Kéra , comte de Barcelone.

L'empereur, pour l'empêcher de remuer, l'avoit fait venir dans son palais

d'Aix-la-Chapelle où il faisoit observer toutes ses démarches; mais ce seigneur

craignant sans doute qu'on n'eût découvert ses intrigues, trouva moyen de

s'évader; il disparut tout à coup peu de temps après la diète d'Aix-la-Chapelle,

Si lorsqu'on y pensoit le moins; il arriva à grandes journées à Ausone, dans ^Ed.oiigin.

la Marche d'Espagne, Si se rendit maître de cette ville par surprise. Il attaqua

ensuite, prit Si rasa une ville voisine, appelée Roda, qu'un historien '

moderne confond avec celle de Roses, sur la cote, 61 se mit en état de tenir la

campagne.

' De la Saussaye, Supplementum martyrolo^'t'! notne, Vis de Louis le DchonnjLire, p. Wo^ 8t suiv.

Galltcani. — Le Cointe, ad ann. 83i, n. 26. — ' Annales Fuldenses, p. 545.

Gallia Ckristiana, nov. edit. t. 1 , p. 88. ' Marca Hispjnica, c. 3o8.

' Eginhard, Annales, p. 269 & seq. — L'Astre- ' Le P. Daniel, Histoire Je France, t. 1, p. 6512.

I. 61 a
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CV. — Bernard., duc de Septimanie , s'oppose aux progrès d'Ai-^on.

Sur les premiers avis de la défection d'Aïzon, les comtes qui commandoient

sur cette frontière, après avoir rassemblé tout ce qu'ils purent de troupes, se

mirent en marche pour le combattre ; mais ce rebelle, se trouvant beaucoup

plus fort, leur tint tête 5c emporta, malgré eux, divers châteaux du pays,

qu'il fit fortifier, 8c dont il donna la garde à des personnes qui lui étoient

affidées. Comme il prévoyoit cependant qu'il succomberoit tôt ou tard, s'il

n'étoit puissamment secouru, il dépêcha en diligence son frère à Cordoue

pour engager Abdérame, roi des Sarrasins, à lui envoyer un renfort. Ce
prince fit marcher aussitôt un grand corps de troupes vers la Marche d'Es-

pagne, avec ordre de se joindre aux rebelles.

L'empereur étoit au delà du Rhin lorsqu'il apprit la fuite Se la révolte

d'Aïzon. Il résolut d'y remédier j mais, sous prétexte de prendre des mesures

plus sûres, il différa à délibérer là-dessus jusques à la prochaine diète d'In-

gelheim, qui devoit se tenir au mois d'octobre, ce qui donna le temps à ce

rebelle de se fortifier 8c de recevoir le secours qu'Abdérame lui envoya. Il fut

résolu à cette diète qu'en attendant qu'on pût faire marcher des troupes vers

la Marche d'Espagne pour réduire les rebelles, on tenteroit de les gagner par

la voie de la douceur. On fit partir dans cette vue l'abbé Hélisachar, chance-

lier de France, avec les comtes Hildebrand 8c Donat; mais tous les soins de

ces envoyés pour ramener les factieux furent inutiles, Aïzon refusa de les

écouter. Ce rebelle, qui avoit été joint par l'armée sarrasine, redoubla au

contraire les hostilités. Il harcela sans cesse Bernard, duc de Septimanie 8c

comte de Barcelone, qui, avec les autres comtes du pays, s'étoit mis en état

d'arrêter le progrès de ses armes ; ses forces étant beaucoup supérieures aux

leurs, il remporta divers avantages sur eux 8c prit encore quelques châteaux

du pays, malgré tous leurs efforts.

Aïzon étoit d'autant plus fier, qu'il avoit été joint par Willemond, fils du

comte Béra, qui entraîna avec lui plusieurs seigneurs de la Septimanie ou de

la Marche d'Espagne, mécontens sans doute de la proscription de son père

ou complices de sa conjuration. Il paroît, en effet, par une ancienne' charte

qu'Étilius, autre fils de ce comte 8c plusieurs seigneurs du diocèse de Carcas-

sonne s'unirent aux rebelles 8c s'attirèrent, par cette démarche, la confiscation

des terres qu'ils possédoient dans ce diocèse 8c dans le reste de la Gothie^.

Les conjurés, profitant de leur supériorité, n'épargnoient dans leurs courses

ni le sacré ni le profane 8c portoient partout le fer 8c le feu, en sorte que

les envoyés de l'empereur trouvèrent, à leur arrivée sur la frontière, la Cer-

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, En effet, la charte est de 870, & à ce moment les

n. CVII. — Baluze, Nctae In Capitularih, t. 2, terres confisquées étaient encore entre les mains de

c. 1286. Charles le Chauve, qui les donna au comte de

' Rien ne prouve que cette confiscation ait eu Carcassonne, Oliba. — Voir au tome II, Preuves,

pour cause la participation à la révolte d'Aïzon. ad ann. 870. [A. M.]
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dagne avec tout le pays de Vallès, qui faisoit partie du diocèse de Barcelone,

entièrement ruinée par leurs courses.

Hélisachar & ses collègues, désespérant de pouvoir rédtiire Âïzon par des

voies de douceur, firent tous leurs efforts pour arrêter du moins le progrès

de sa rébellion. Ils gagnèrent d'abord les Goths Si les Espagnols du pays, qui

étoient demeurés fidèles, mais qui étoient sur le point de se déclarer pour ce

seigneur. Ils les engagèrent même à prendre les armes contre lui &, en ayant ^n 827

formé un corps assez considérable, ils se joignirent au duc Bernard Se tâchè-

rent de tenir les rebelles en respect jusques à l'arrivée de l'armée françoise, à

qui l'empereur ordonna enfin de se mettre en marche.

CVI. — Les comtes Hugues &• Matfred marchent, sous les ordres du roi Pépin,

au secours de Bernard, contre les rebelles de la Marche d'Espagne.

Aïzon, informé de ces ordres, prit de son côté des mesures pour être en

état de résister à cette armée. Il se rendit en diligence à Cordoue Se obtint

du roi Abdérame un nouveau renfort de ses meilleures troupes, parmi les-

quelles il y avoit une partie de sa garde. Ce prince donna le commandement
de ce corps d'armée à Abumarvan, son proche parent. Aïzon, appuyé d'un si

puissant secours, s'avança à grandes journées vers la Marche d'Espagne, passa

l'Èbre, pénétra dans le pays soumis aux François, ravagea sans obstacle, Se

avant l'arrivée de l'armée françoise, les environs de Barcelone Se de Girone,

s'empara de toutes les places qui n'étoient pas fortifiées, y mit le feu, porta
("^t ""^oô

partout la désolation Se se retira tranquillement à Saragosse, chargé de butin

Se suivi d'un grand nombre de prisonniers. On crut avoir eu des présages de

tous ces malheurs dans plusieurs phénomènes qui avoient paru dans le ciel

durant la nuit, où l'on avoit prétendu voir, à la faveur d'une lumière qui

sembloit teinte de sang Se qui brilloit dans l'air, deux armées qui se battoient

l'une contre l'autre.

Pépin, roi d'Aquitaine', auroit préventi peut-être la désolation de la

Marche d'Espagne, s'il avoit marcTié plus tôt au secours du duc Bernard, qui

n'étoit pas en état, lui seul, de tenir tête aux rebelles Se aux Sarrasins unis

ensemble. L'empereur avoit donné ordre à ce prince, qui avoit passé ^ l'hiver

dans ses États, de se mettre à la tête de toutes les troupes d'Aquitaine Se de

marcher au printemps contre Aïzon, pour tâcher de rompre ses desseins.

Comme Pépin étoit encore jeune, l'empereur son père lui avoit envoyé en
même temps deux généraux de réputation pour le diriger dans ses entre-

prises, savoir : le comte Hugues, beau-père de l'empereur Lothaire Se Mat-
fred, comte d'Orléans, l'un de ses principaux ^ ministres Se son confident.

Ces deux généraux, soit qu'ils ne fussent pas amis du duc de Septimanie Se

Éginhard, ^nnaîfs, p. 269 & seq. — L'Astro- ann. 827, n. 70. — Mabillon , Annales, ad

nome, Vie Je Louis le Débonnaire, p. 3o4 & suiv. ann. 827, n. 10 & seq.

' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, ad ' Agobard, Ep:st. p. 207.
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qu'ils fussent bien aises de le laisser dans l'embarras ou plutôt, comme les

historiens le font entendre, qu'ils craignissent d'en venir aux mains avec les

ennemis, retardèrent la marche de l'armée &. s'avancèrent fort lentement au

secours de ce duc qui les attendoit avec impatience; en sorte qu'ils n'arri-

vèrent sur la frontière d'Espagne qu'après qu'Aïzon eut fait dans ce pays

tous les ravages dont nous venons de parler, & qu'il se fut mis en sûreté au

delà de la Sègre & de l'Ebre. Le duc Bernard, indigné de la conduite de ces

deux généraux Se touché de voir une grande partie de son gouvernement

ravagée par leur faute, en porta ses plaintes à la cour Si les accusa de lâcheté

auprès de l'empereur. Les deux comtes en furent extrêmement piqués & con-

çurent dès lors une haine implacable contre lui, ce qui fut la source de tous

les troubles qui arrivèrent depuis dans l'État 8c qui le mirent à deux doigts

de sa perte.

CVIL — Agïlis, abbé de la Grasse.

Pépin arriva enfin dans la Marche d'Espagne avec l'armée d'Aquitaine. Il

étoit campé, le 28 du mois' d'août, à Ausone, qu'Aïzon avoit sans doute

abandonnée. Il accorda alors à Agilis, abbé de la Grasse, & à Oliba, comte

de Carcassonne, qui servoit, selon les apparences, parmi ses troupes, la con-

firmation d'une donation que ce dernier avoit faite de quelques terres à ce

monastère. On voit par là que le comté de Carcassonne faisoit partie du

royaume d'Aquitaine & qu'il ne dépendoit plus de la Septimanie, qui en

avoit été séparée en 817.

(3VIII. — Les généraux Hugues & Matfred destitués de leurs charges, à cause

de leur lâcheté. — Fin de la guerre dans la Marche d'Espagne.

L'empereur tenoit actuellement à Compiègne la diète du royaume, au

commencement du mois de septembre, lorsqu'il apprit que la Marche d'Es-

pagne venoit d'être désolée par la négligence des comtes Hugues St Mattred.

Il en témoigna^ beaucoup de chagrin & résolut de les punir suivant toute la

rigueur des lois. En attendant qu'il fût mieux instruit de leur conduite,

pour les juger avec connoissance de cause, il les rappela & pourvut à la

sûreté de cette frontière où il envoya de nouveaux secours. Il fit ensuite citer

les deux comtes à l'assemblée générale qu'il convoqua à Aix-la-Chapelle, au

mois de février suivant. Hugues & Matfred, ayant comparu, furent convaincus

d'avoir retardé par leur négligence & leur lâcheté'' la marche de l'armée

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ouvrage d'Adrcvald mérite quelque confiance comme

n. XLV. écrit vers 85o ; il n'en est pas de même des livres

' Églnhnrd, Annales, p. 269 & seq — L'Astro- 2 & 3 du même ouvrage, qui sont l'œuvre posté-

nome. Vie de Louis le Débonnaire, p. 804 & suiv. rieure d'Aimoin & qui n'ont de valeur que pour

— Adrevald, Miracula S. Benedicti, 1. p , c. 20. — les temps qui leur sont contemporains. [A. M.]

Voyez BoUandistes, mars, t. 3, p. 3i i-3i6. — Cet ' Adf-evald, Miracula S. Benedicti, 1. 1, c. 20.

An 8;8
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trançoise. La diète les condamna à être dépouillés de leurs dignités 8<. de

leurs gouvernemens ', & elle leur eût fait souttrir la mort, si l'empereur par

bonté ne leur eût accordé la vie.

Ce prince, sur l'avis qu'il eut au mois de juin suivant, pendant la diète

([u'il tenoit au delà du Rhin, des préparatifs des Sarrasins pour une nouvelle

entreprise sur la Marche d'Espagne, fit incontinent partir Lothaire Si Pépin

ses enfans, à la tête d'une puissante armée, pour aller au secours de cette

frontière 8c prévenir les desseins des infidèles. Lothaire se mit en marche le

premier &, en attendant des nouvelles de ce pays, il s'arrêta c(uelques jours

à Lyon, où Pépin le joignit bientôt après. Ils ne continuèrent pas cependant

leur marche, sur l'avis qu'ils reçurent que, quoique les Sarrasins eussent

assemblé une armée formidable, ils n'osoient pourtant se mettre en campagne

ni faire aucun mouvement. Lothaire reprit alors la route d'Aix-La-Chapelle

Se Pépin celle d'Aquitaine. C'est ainsi que se termina cette guerre, excitée

parla révolte d'Aïzon dont nous ignorons le sort. On conjecture' qu'il se

maintint, sous la protection des Sarrasins, dans la possession de quelques

châteaux de cette frontière, situés dans les comtés d'Ausone, de Manrèse 8c

de Berga, parce c{ue ces places ne furent reprises sur ces infidèles que soixante

ans après.

CIX. — Confirmation des privilèges des abbayes de Montolieu iS" de

Saint-Hilaire par le roi Pépin.

Pépin, après son retour en Aquitaine, se rendit à l'abbaye de Saint-Mar-

tial de Limoges, où Willafred, abbé de Mallast ou Montolieu, au diocèse de

Carcassonne, fut le joindre pour lui demander^ la confirmation de la fon-

dation de son monastère. Ce prince lui accorda sa demande avec la liberté

aux religieux d'élire leurs abbés; il les confirma dans la possession de tous

leurs biens 8c leur fit donation de deux villages voisins de l'abbaye, dont

l'un, appelé Ville-Séguier {Villa Siguarii), lui donna son nom dans la suite.

Cette charte, qui est datée de la quinzième année"* de l'empire de Louis le

Débonnaire, Se de la quatorzième du règne de Pépin, fait voir, ainsi que

plusieurs autres, que ce dernier prince régnoit en Aquitaine depuis l'an 814
8c que le comté ou diocèse de Carcassonne lui étoit soumis. Pépin accorda"',

«vers le même temps, un pareil diplôme à Léonin, abbé du monastère de

Saint-Hilaire, dans le même diocèse, avec la liberté aux religieux d'élire

leurs abbés.

' C'est à partir de cette époque qu'on voit le ' Marca Hhpanica, c. 3 j r

.

comte Matfred embrasser le parti de Lothaire ^ ^aluze^ Capituîana regum Francorum^AppcnJix,

contre Louis le Débonnaire & prendre part à t. i, c. 1428 & seq.

to.ites les entreprises faites contre le duc Bernard ' MabiUon, Annales, ad ann. 828, n. 2.

& sa famille. — Voyez tome II, la Note addition- '' Baluze, Capitularia regum Francorum, AppenJix

ntlU à la Note LXXXVII. [E. M.J t. 2, c. 1428 & seq.
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ex. — Troubles du royaume excités par les comtes Hugues 6- Matfred,

en haine de Bernard, duc de Septimanie.

Nous avons déjà remarqué que les plaintes de Bernard, duc de Septimanie,

contre la conduite des comtes Hugues Si Matfred, furent une des sources des

brouilleries qui divisèrent l'État. La proscription de ces deux comtes donna

lieu, en effet, aux divers troubles qui la suivirent. La part qu'y prirent

Pépin, roi d'Aquitaine ou de Toulouse, Se Bernard, duc de Septimanie, nous

engage à en rapporter ici le commencement Si la fin.

Louis le Débonnaire ', un an après avoir épousé l'impératrice Judith , sa

seconde femme, en eut un fils qui fut nommé Charles 8c à qui les historiens

ont donné le surnom de Chauve pour le distinguer des autres princes de

même nom. Cette impératrice, femme également intrigante Se ambitieuse

,

voyant avec peine que son fils n'étoit point compris dans le partage que l'em-

pereur avoit fait de tous ses Ktats, en 817, en faveur des trois fils qu'il avoit

eus d'Ermengarde, sa première épouse, employa toute son adresse Si l'ascen-

dant que sa beauté Si ses charmes lui avoient acquis sur son esprit, pour lui

persuader qu'il étoit de la justice de faire entrer Charles dans le partage de

sa succession. Elle fit si bien par ses caresses Si par ses pressantes sollicita-

tions, que l'empereur consentit enfin à disposer d'une portion de ses États en

faveur de ce jeune prince.

La grande difficulté étoit d'obtenir le consentement des trois autres fils

de Louis le Débonnaire, qui, fondés sur le partage solennel déjà fait Si

autorisé par l'assemblée générale de la nation, ne paroissoient pas d'humeur

à vouloir rien relâcher de leurs prétentions. L'impératrice gagna d'abord,

par ses intrigues, Lothaire, à qui, en qualité d'aîné, la plus grande partie

du royaume étoit destinée Si qui, par conséquent, étoit plus intéressé que

les deux autres à maintenir l'ancien partage. Ce prince consentit, ou du

moins parut consentir à un nouveau en faveur du jeune Charles, son

frère; mais Pépin Si Louis, que cette princesse tâcha de gagner aussi,

évitèrent ses pièges Si se contentèrent, pour ne pas choquer l'empereur leur

père, de prendre le parti de dissimuler, bien résolus cependant de ne point

donner leur consentement à la nouvelle disposition qu'il vouloit faire de ses

États.

Les choses étoient ainsi disposées quand les deux comtes Hugues 81 Mat-

fred, au désespoir de se voir proscrits Si voulant chagriner l'empereur, agirent

auprès^ de Lothaire, sur l'esprit duquel le premier, qui étoit son beau-père,

avoit tout pouvoir, pour l'engager à se détacher de Judith 81 à révoquer son

consentement pour un nouveau partage du royaume, à quoi ils réussirent

d'autant plus aisément, que ce prince se repentoit déjà de l'avoir donné.

Cependant, avant que d'éclater, ils résolurent de concert d'attirer à leur

Nithard, I. i , dans Duchesne, t. 2, p. 36o. * Nithard, I. 1 , dans Duchesne, t. 2, p. 36o.
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parti le plus grand nombre de seigneurs, tant ecclésiastiques que séculiers,

qu'il seroit possible &, pour avoir un prétexte de s'unir avec eux, on convint

qu'il falloit demander la réformation des abus qui, à ce qu'ils prétendoient, Éd- ongm.

régnoient alors dans l'État. Ces deux comtes trouvoient, par ce moyen, une

occasion de se venger de Bernard, duc de Septimanie, qu'ils accusoient d'en-

vahir " les biens ecclésiastiques St séculiers, 8c d'opprimer les peuples de son

gouvernement.

Hugues & Matfred se donnèrent toute sorte de mouvemens pour grossir

le parti de Lothaire, sous prétexte du bien public. Ils attirèrent entre autres

Wala, abbé ^ de Corbie,dont le suffrage étoit capable de faire beaucoup

d'impression sur l'esprit des grands 8c du peuple, parce que, outre la réputa-

tion de probité que lui donnoit sa vertu généralement reconnue, il étoit

proche parent de l'empereur 8c avoit beaucoup d'accès auprès de lui. Ils firent

si bien, qu'après avoir surpris la religion de cet abbé par l'exposé qu'ils lui

firent des abus qui régnoient dans l'Église 8c dans l'État, ils l'engagèrent

enfin à en demander la réformation. Plusieurs autres prélats 8c seigneurs,

qu'ils avoient gagnés, firent aussi de grandes plaintes sur ces prétendus

désordres dans la diète ^ que l'empereur tint à Aix-la-Chapelle, sur la fin de

l'an 828, en sorte que ce prince, qui avoit la conscience extrêmement déli-

cate, avoua qu'il s'étoit glissé divers abus dans le royaume par sa négligence.

Pour y remédier, il fit dresser divers capitulaires dans cette diète, envoya des

commissaires [missos) dans les provinces, avec ordre de réformer la police 8c

le gouvernement, 8c ordonna que pour le rétablissement de la discipline

ecclésiastique on tiendroit en même temps, l'année suivante, dans quatre

différentes villes de ses États, quatre conciles auxquels tous les évêques du
royaume qui se partageroient seroient tenus d'assister.

CXI. — Concile de Toulouse.

Ces quatre villes étoient Toulouse, Mayence, Paris &c Lyon. Quatre
métropolitains avec leurs comprovinciaux eurent ordre de se trouver au con-

cile de Toulouse, savoir : Nothon, Barthélemi, Adalelme 8c Aigulphe. Leurs
sièges ne sont pas nommés dans l'acte de convocation; mais ils nous sont

connus d'ailleurs. Nothon étoit archevêque d'Arles, Barthélemi de Narbonne,
8c Aigulphe de Bourges : on prétend qu'Adalelme étoit métropolitain de

Bordeaux. Il nous paroît plus probable'* qu'il l'étoit d'Eause ou de la Novem-
populanie. Nous trouvons dans le même acte de convocation une preuve que
la prétendue primatie de l'église de Bourges n'étoit pas encore alors établie,

car Aigulphe y est nommé le dernier des quatre métropolitains. Barthélemi

devoit avoir succédé depuis peu à Nébridius : il fut lié, comme lui, d'une

Vita VaUe, 1. 2, n. r5, p. 5io. c. 664 & seq.; c. 660 & seq. — Éginhard, Anna
' Ihid. 1. 2, n. I 5, p. 491 & seq. Us, p. 272.

' Baluze, Capitularia regum Francorum t. I ,
* Voyez tome II, Vote LXXXVIII, n. 8.

An 829
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étroite amitié avec Agobard, archevêque de Lyon'. Tous les évêques des pays

qui composent aujourd'hui le Languedoc se trouvèrent ou durent se trouver

au concile de Toulouse, à la réserve de l'évêque de Viviers qui dut assister à

celui de Lyon, avec les évêques de la Viennoise dont il dépendoit. Il ne nous

reste de tous ces conciles que les actes de celui de Paris.

CXII. — Bernard, duc de Septimanie , appelé à la cour, est créé pretpîer

ministre 6- grand chambellan.

Les règlemens qui furent faits alors pour la réformation de la discipline

ecclésiastique, non plus que les soins des envoyés ou commissaires de l'empe-

reur dans les provinces pour celle de l'État, ne calmèrent pas les esprits des

factieux^, qui avoient d'autres vues que le bien public. Enfin ils publièrent

hautement qu'ils ne pouvoient consentir au nouveau partage que l'empereur

se proposoit de faire en faveur du jeune Charles, sans violer le serment''

solennel qu'ils avoient fait avec tous les grands du royaume, de maintenir

celui de l'an 817. Ils ajoutoient que l'empereur n'avoit pu, sans injustice,

former le dessein de ce nouveau partage, & qu'il avoit été séduit par les arti-

fices de l'impératrice. Ce prince, informé que Lothaire, son fils aîné, étoit le

moteur secret de toutes ces intrigues & qu'il avoit des liaisons très-étroites

avec les conjurés, l'éloigna de la cour & lui ordonna de se retirer dans ses

États d'Italie. Il appela"* en même temps auprès de sa personne Bernard,

duc de Septimanie, pour se servir de ses conseils 8t l'opposer aux comtes

Hugues & Matfred, qu'il savoit n'être pas de ses amis; il le déclara son pre-

mier ministre, son camérier ou grand chambellan !k protecteur du jeune

prince Charles. Judith eut beaucoup de part à ce choix. Elle avoit besoin

d'une personne qui eût St assez d'autorité pour dissiper les desseins des fac-

tieux &. assez de reconnoissance pour épouser ses intérêts & ceux de son fils.

Bernard étoit l'homme qui .lui convenoit le mieux pour cela, car, outre qu'il

Éd. origin. étoit filleul de l'empereur 8<. très-distingué par sa haute naissance autant que
t. I, p. 490. i^

. . • 1 1 1

par ses emplois S<. ses services, il étoit d'ailleurs ennemi déclaré des comtes

Hugues & Matfred, principaux chefs des confédérés. Ceux-ci, déjà indis-

posés contre lui parce qu'il étoit la principale cause de leur proscription,

furent d'autant plus outrés de son élévation, qu'il sembloit qu'on ne les avoit

dépouillés de leurs dignités que jîour l'en revêtir, car Matfred occupoit

auparavant la place de premier ministre, & le comté d'Orléans, qu'il possé-

doit, avoit été donné à Odon, cousin de ce duc, &. sans doute à sa recom-

mandation.

' Agobard, Epi;t. p. 197.
'' Il'''l-— Eginhari, Annales, f. 272.— Thégan,

" L'Astronome, Vie de Louis le Péionnaire, p. io6. c. 26.— Nitliard, 1. 1, dans Duchesne, t. 2, p. 36c.

î IHJ. — Vita Valae. 1. 2, n, -r, p. 496.
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CXIII. — EJforts des factieux pour décrier la conduite de Bernard 6" l'éloigner

de la cour.

L'empereur, après avoir éloigné de sa cour son fils Lothaire, crut avoir

arrêté par ce coup d'éclat tous les mouvemens des factieux
;
pressé donc très-

vivement par l'impératrice, son épouse, il tint une diète à Worms, au mois

d'août, dans laquelle, de l'avis de Bernard, son nouveau ministre, il donna

atteinte à l'ancien partage de ses Etats & disposa en faveur de Charles, son

fils, du royaume d'Allemagne qu'il forma de quelques provinces de Bourgogne

Si de Germanie qui dévoient tomber dans le lot de Lothaire.

L'empereur, ayant ensuite passé le Rhin, se rendit au palais de Tribur.

Il y étoit à la fin du mois' de septembre, 8c y confirma, en faveur d'un de ses

vassaux, nommé Sunifred, la donation que Charlemagne avoit faite à Borrel

son père, du lieu de Fontcouverte, au diocèse de Narbonne. Il paroît que ce

dernier est le même que Borrel à qui Louis le Débonnaire avoit donné le

comté d'Ausone, daas la Marche d'Espagne, en 798, 8c que Sunifred, son fils,

n'est point différent du comte d'Urgel de ce nom qui vivoit alors, 8c qui, à ce

qu'il paroît^, fut ensuite marquis de Gothie. La charte de cette confirmation

est datée de la sei-^ième année de l'empire de Louis £,• de la huitième du

règne de Lothaire en Italie , ce qui fait voir que Louis avoit déjà ôté à ce

dernier le titre d'auguste 8c d'empereur qu'il lui donnoit auparavant dans ses

diplômes^, d'où les factieux prirent occasion de former de nouvelles plaintes

contre l'empereur 8c de l'accuser d'injustice envers ce prince.

Les conjurés firent d'un autre côté tous leurs efforts pour décrier le minis-

tère du duc de Septimanie parmi le peuple 8c ses moeurs dans l'esprit des gens

de bien. Ils commencèrent par semer de mauvais bruits sur ses liaisons avec

l'impératrice, qui, ayanf* par sa dignité la principale intendance de la garde-

robe du prince 8c des pensions militaires, étoit obligée d'être en relation avec

le duc qui, en qualité de grand chambellan, remplissoit les mêmes fonctions

sous ses ordres. Un^ de nos modernes ajoute aux fonctions de grand cham-
bellan celle de pourvoir, sous l'autorité de la reine, à la solde 8c aux vivres des

gens de guerre, mais il paroît que ce détail appartenoit^ plutôt au sénéchal

8c au grand boutillier dont la fonction étoit de livrer en espèces le pain, le

vin Se le fourrage aux troupes, de même que celle de connétable étoit de leur

fournir les chevaux 8c les équipages. Une autre fonction du chambellan étoit

de recevoir les présens des ambassadeurs 8c de préparer ceux que le prince

devoit leur donner.

Bernard anima encore beaucoup contre lui les factieux par le soin qu'il prit,

au commencement de son ministère, d'éloigner du palais leurs partisans qu'il

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, * Hincmar, de Ordine palatii , c. 22 Diichesne
n. XLVI. t. 2, p. 209.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 34. ' Le P. Daniel, Histoire de France, t. i , p. 602.
' Agobard, Epist. flebilis, dans Duchesne, t. 2, * Hincmar, de Ordine palatii, c. zS dans Du-

p- 33o. chesne. — Marca Hispanica, c. 3i2.
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fit dépouiller de leurs charges pour en revêtir des personnes qui lui étoient

attachées'. Leur haine & leur fureur allèrent si loin que, non contens de

noircir sa réputation avec celle de l'impératrice, ils l'accusèrent de félonie, de

concussion, de sacrilège 81 même de magie, &. d'avoir usé de prestige pour

fasciner l'empereur. Ils mirent enfin sur son compte tous les désordres de

l'État &. le firent auteur des dissensions qui éclatèrent bientôt après dans la

famille royale.

Les confédérés, après avoir noirci ce duc dans l'esprit du peuple, naturelle-

ment porté à croire le mal, tâchèrent de le diffamer auprès des personnes de

l'État les plus respectables soit par leur mérite, soit par leurs dignités, dans la

vue que les ayant une fois prévenues, il leur seroit ensuite très-aisé d'en

imposer à tous les autres. Ils tâchèrent surtout de gagner les prélats les plus

accrédités
;
plusieurs se laissèrent séduire par leurs artifices, entre autres l'abbé

Wala dont nous avons déjà parlé. Se qui, avant que d'embrasser l'état monas-

tique, avoit épousé la sœur de Bernard,

t^t, p"fôo* Cet abbé, persuadé que les désordres dont les mécontens lui avoient fait le

récit avec des circonstances qui leur donnoient un air de vérité, régnoient

effectivement dans la cour, se crut obligé de sortir de sa retraite pour se

rendre auprès de l'empereur, & profitant de la liberté que lui donnoient sa

naissance, son crédit & son zèle, il lui exposa sans ménagement les bruits

scandaleux qu'on répandoit sur la conduite de l'impératrice, son épouse. Il

parla avec la même force aux grands de la cour Se leur donna des avis qu'ils

n'auroient peut-être pas reçus volontiers de tout autre. Enfin, s'adressant à

Bernard qu'on faisoit auteur de tous ces désordres, il le prit en particulier, 81

après lui avoir rappelé la tendresse & la reconnoissanee qu'il conservoit pour

la mémoire du duc Guillaume, son beau-père, qui l'avoit élevé dès son

enfance comme son propre fils, il lui reprocha les crimes dont on l'accusoit

avec toute la vivacité 8c le zèle que l'intérêt de la religion 8<. de l'État, leur

ancienne amitié 8t leur commune alliance, furent capables de lui inspirer.

Bernard, qui se sentoit sans doute innocent, ne fit aucun cas de ses remon-

trances 8c soutint que toutes les accusations qu'on formoit contre lui étoient

une pure calomnie. Wala, persuadé du contraire, voyant l'inutilité de ses

soins, reprit la route de Corbie, pénétré de douleur, suivant l'auteur de sa Vie,

d'avoir trouvé des gens endurcis qui n'avoient pas voulu profiter de ses sages

conseils.

Peu de temps après son retour dans ce monastère, il fut joint par un grand

nombre de seigneurs mécontens qui avoient été gagnés par les factieux* Se qui

concertèrent ensemble les mesures qu'ils dévoient prendre contre le duc de

Septimanie dont ils avoient juré la perte, sous prétexte du bien public. Ils

convinrent d'abord d'envoyer des émissaires aux trois premiers fils de l'empe-

reur, afin de les obligera se déclarer ouvertement contre lui^. Pour les enve-

Vita Valaej 1. 2, n. 7, p. 496.— Thégan, c. 36. ' Fita Valae, 1. 2, n. 8 & seq.

— L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 3o6. ' Ibid.
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nimer encore davantage contre Bernard, ils leur firent entendre que ce duc

avoir engagé l'empereur à faire le nouveau partage
j
que non content des

crimes dont il étoit déjà coupable, on avoit découvert depuis peu un complot

qu'il avoit formé pour les faire périr tous trois par des prestiges & des

enchantemens diaboliques, de même que les seigneurs de la cour qui lui

étoient les plus opposés; qu'il en vouloit même à la vie de l'empereur pour

s'emparer ensuite du trône 8c régner avec l'impératrice Judith, qu'il avoit

dessein d'épouser. Ils assuroient' enfin, qu'en cas qu'il ne pût exécuter ces

projets, il avoit pris des mesures pour se retirer dans la Septimanie ou en

Espagne, dans l'espérance de faire révolter ces provinces en sa faveur & de s'y

maintenir dans l'indépendance.

Ce prétendu complot de la part de Bernard, inventé par les mécontens,

entre lesquels il y avoit des personnes d'un grand poids, 8t débité avec toutes

les circonstances 8c avec une hardiesse capable d'imposer, fit impression sur le

peuple. On se persuada qu'il n'étoit pas possible que ce duc, étant aussi

méchant qu'on le faisoit , eût pu acquérir le crédit infini qu'il avoit sur

l'esprit de l'empereur sans avoir eu recours à quelque prestige ou secret diabo-

lique. Chacun se crut donc en droit de prendre les armes pour la défense de

ce prince contre les entreprises du tyran; c'est le nom que les conjurés don-

noient à Bernard.

CXiV. — Révolte de Pépin 6- de ses deux frères contre l'empereur , leur

père. — Le duc Bernard, banni de la cour, se retire dans son gouver-

nement.

An83o
Tandis que les mécontens pressoient vivement les trois premiers fils de

l'empereur de se venir mettre à leur tête, ce prince tenoit à Aix-la-Chapelle,

au commencement de l'an 83o, la diète générale^ du royaume, où, de l'avis

du duc de Septimanie, il résolut de porter incessamment la guerre dans le pays

des Bretons qui s'étoient nouvellement révoltés. Il manda le roi de Bavière,

son fils, avec toutes ses troupes pour cette expédition, se mit en marche après

l'arrivée de ce prince, le premier jour de carême, avec l'impératrice Judith

81 le duc Bernard, 8c prit sa route par les provinces maritimes du royaume.

Il eut à peine marché quelques jours, que la plupart de ses soldats, débau-

chés par les émissaires des mécontens, refusèrent de le suivre plus loin Se

se débandèrent, sous prétexte de la difficulté des chemins, mais dans la

vérité pour passer au camp des factieux. Ceux-ci s'étoient déjà assemblés en

armes 8c avoient établi leur quartier général à Paris, où Lothaire 8c Pépin
dévoient les joindre avec leurs troupes, 8c délibérer avec eux des moyens
de porter l'empereur à se défaire de Judith 8c de Bernard. Pépin y arriva i5d. oiigin.

le premier avec toutes les forces d'Aquitaine. Ce prince avoit hâté sa marche,

Vita Valae, 1. 2, n. 3, p. 5o2. nome, Vie de Louis le Débonnaire , p. 3o6. —
' Annales Bertiniani, p. 186 & seq. — L'Astre- Annales Mettenscs. — Vita Valae, 1. 2, n. g.
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parce que les conjurés lui avoient persuadé que l'expédition de l'empereur

contre les Bretons n'étoit qu'une feinte dont Bernard se servoit pour cacher

le dessein qu'il avoit de se rendre dans ses États afin de le faire périr avec

l'empereur, son père. Pépin, séduit par les artifices des mécontens, publioit,

en effet, partout qu'il n'avoit pris les armes que pour délivrer son père de

la tyrannie de ce duc 8i tirer vengeance de l'ignominie que son commerce
criminel avec l'impératrice Judith faisoit rejaillir sur toute la famille royale.

Ce roi commença à se venger de Bernard lorsqu'il passa à Orléans, où il

dépouilla du comté ou gouvernement de cette ville Odon, parent de ce duc,

& le rendit à Matfred, un des principaux conjurés, qui l'avoit possédé aupa-

ravant.

Peu de temps après, Louis, roi de Bavière', ayant trouvé moyen de

s'échapper du camp de l'empereur, alla joindre à Paris le roi d'Aquitaine, son

frère, 5c les factieux. A son arrivée, il confirma tous les mauvais bruits qu'on

avoit répandus contre Judith & Bernard , & comme il venoit de la cour &
qu'il se vantoit d'être parfaitement instruit de toutes ces intrigues, les con-

jurés firent valoir extrêmement son témoignage pour justifier leur conduite

auprès du public. Leur parti étant extrêmement grossi, soit par la jonction

de la plupart des troupes de la couronne qui avoient déserté le camp de l'em-

pereur, soit par celles des deux rois Pépin & Louis, ils résolurent avec ces

princes de périr plutôt que de souffrir que Bernard demeurât plus longtemps

à la cour 8c à la tête des affaires. Ils convinrent d'employer toute sorte de

moyens pour l'en éloigner aussi bien que tous ses partisans 8c ses complices,

par où ils faisoient assez entendre qu'ils en vouloient autant à l'impératrice

qu'au duc même. Les deux rois marchèrent ensuite à la rencontre de l'armée

de l'empereur.

Ce prince étoit alors à Saint-Omer^, d'où il devoit partir incessamment

pour se rendre, en côtoyant la mer, à Rennes où il avoit convoqué la diète

générale du royaume. Sur l'avis qu'il eut de la résolution des conjurés 8c des

princes, ses fils, il changea de dessein 8c s'avança vers Compiègne^. Cepen-

dant, comme il n'ignoroit pas que son extrême complaisance pour Judith,

son épouse, &c le trop grand crédit qu'il avoit donné au duc Bernard, son

ministre, servoient de prétexte aux séditieux, il prit le parti de les éloigner

l'un 8c l'autre d'auprès de sa personne, dans l'espérance de rompre par cette

démarche les desseins des rebelles. L'impératrice partit pour l'abbaye de filles

de Sainte-Marie de Laon 8c Bernard se retira à Barcelone '^, capitale de son

gouvernement ou duché de Septimanie. L'empereur vint ensuite camper à

Compiègne, à trois lieues de Verberie, où les rois d'Aquitaine 8c de Bavière

s'étoient postés.

Fita Valae, 1. 2, n. 9, p. 5oo. ' L'Astronome, Vie de Louisle Débonnaire, -p. 'ioG

^ L'Astronome, Vie de Louis le Déhonnaire, p. 3o6. & soiiv, — Annales Mettenses*

— Annales Mettenses. — Nithard, 1. i, dans Du- * Annales Bertiniani. — Nithard, 1. i, dans Dii-

chesne, t. z, p. 36o. chesne, t. 2, p. 36o.
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CXV. — Lothaire se saisit de la personne de l'empereur &• se venge sur

les parens de Bernard,

Ces princes ne furent pas plutôt avertis de la retraite de l'impératrice qu'ils

détachèrent ' les comtes Warin Se Lambert pour l'enlever, ce que ceux-ci

ayant fait ils l'emmenèrent au camp des conjurés, où les deux rois l'enga-

gèrent à force de menaces Si de tourmens d'aller trouver l'empereur pour lui

persuader d'abdiquer l'empire Si de se retirer dans un monastère pour y faire

pénitence; ils lui firent promettre d'en faire autant de son côté. Judith fut

conduite sous bonne escorte au camp de son époux, à qui elle demanda de

parler en particulier. Elle commença par lui déclarer le parti qu'elle étoit

obligée de prendre de s'enfermer dans un cloître pour le reste de ses jours, à

quoi ce prince crut devoir consentir pour lui sauver la vie. Mais, sur la pro-

position qu'elle lui fit ensuite d'en faire autant lui-même, il répondit que

cette démarche demandoit du temps pour y réfléchir, 61 qu'il vouloit en déli-

bérer dans une assemblée de la nation. Cette princesse fut ramenée dans le

camp des deux rois qui l'envoyèrent aussitôt en exil dans le monastère de

Sainte-Radegonde de Poitiers. Conrad Si Raoul, frères naturels^ de l'impé-

ratrice, dont les mécontens s'étoient saisis, furent rasés en même temps Si

confinés dans des monastères d'Aquitaine, à la garde de Pépin.

Ce prince Si le roi de Bavière, son frère, accompagnés^ des seigneurs de
leur parti, entre autres de Jessé, évêque d'Amiens, d'Hilduin, archi-chapelain

ou grand aumônier 61 abbé de Saint-Denis, de Wala, abbé de Corbie, Si des
t'^'î "''fo"'

deux comtes Hugues Si Matfred, auteurs de toutes ces brouilleries, se rendi-

rent ensuite à Compiègne, où ils tinrent l'assemblée que l'empereur avoit

proposée Si à laquelle ce prince se trouva. Les avis tendoient à le détrôner;

mais le roi de Bavière, plus respectueux ou plus timide, empêcha qu'on n'en

vînt à cette extrémité. On se contenta donc de lui interdire l'administration

des affaires jusques à l'arrivée de Lothaire ", après lui avoir fait promettre

tout ce qu'on voulut Si lui avoir fait avouer ses prétendues fautes dans le

gouvernement.

Lothaire, quoique vivement pressé par les conjurés de venir incessamment

en I^rance avec les troupes de son royaume d'Italie, n'arriva cependant à

Compiègne qu'après^ les fêtes de Pâques. A son arrivée, il tint une nouvelle

assemblée dans ce palais, où l'on proposa derechef le dessein de détrôner

l'empereur. C'étoit l'avis de la plupart des factieux; Lothaire, n'ayant pu se

résoudre à un si grand coup d'éclat, se contenta de s'assurer de la personne

de son père Si de confirmer tout ce qui avoit été résolu à son sujet. Après
lui avoir donc laissé le vain titre d'empereur, il en fit lui-même toutes les

fonctions Si prit le gouvernement de l'empire. «.^^

' L'Astronome, Fi> Je ioais ZcjPe'Aonnairf, p. 307. ' Annales Bertiniani, p. 187.

' Nithard, 1. i, dans Duchesne, t. 2, p. 3io. ' IS\iironome. Vie de Louis le Débonnaire, ^.'ioi.
' Thégan, c. 36. — Annales Bertiniani, p. 187.
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Lothaire auioit fort souhaité de pouvoir exercer sa vengeance sur Bernard;

mais ce duc s'étant déjà mis à l'abri de ses entreprises, il fit tomber sa colère

sur ses parens &. ses amis. Il traita entre autres cruellement le comte Héri-

bert, son frère, qu'il fit juger & condamner dans la même diète, &t à qui il fit

arracher les yeux, malgré les prières Se les instances de l'empereur qui deman-
doit grâce pour lui; Lothaire l'envoya ensuite en exil dans ses États d'Italie.

II relégua aussi Odon, comte d'Orléans Se cousin de Bernard, après l'avoit fait

ignominieusement dégrader 8c l'avoir dépouillé de ses dignités. On prétend',

mais sans aucune preuve bien certaine, que le même Odon ou Eudes étoit

fils de Théodebert, comte de Madrie; dans ce cas-là, il auroit été beau-frère

de Pépin, roi d'Aquitaine, qui avoit épousé sa fille.

CXVI. — Pépin, roi d'Aquitaine, &• Louis, roi de Bavière, délivrent

l'empereur des mains de Lothaire, leur frère.

Après la diète de Compiègne, les rois d'Aquitaine & de Bavière se séparè-

rent de Lothaire, leur frère, & le laissèrent maître de la personne de l'empe-

reur. Lothaire le tint^ à Compiègne le reste de l'été, dans un honnête

esclavage; il lui permit seulement par grâce la compagnie de quelques moines,

dans la vue qu'ils lui persuaderoient d'embrasser l'état monastique
,
pour

lequel il avoit eu autrefois une forte inclination ; mais ces religieux, irrités

des mauvais traitemens & des indignités de Lothaire à l'égard d'un père si

pieux, loin d'entrer dans ses desseins, sollicitèrent au contraire l'empereur de

reprendre le gouvernement de l'Empire & s'offrirent même de l'aider à

recouvrer sa liberté. Louis accepta volontiers leurs offres & dépêcha secrète-

ment un d'entre eux, nommé Gombaut, aux rois d'Aquitaine Se de Bavière

pour négocier auprès d'eux sa délivrance, avec promesse, s'ils vouloient la lui

procurer, d'augmenter la portion du royaume qu'il leur avoit destinée. Ces

deux princes, touchés de repentir d'avoir usé si indignement à l'égard de leur

père, jaloux d'ailleurs de voir leur aîné s'emparer de toute l'autorité, promi-

rent de secourir l'empereur de toutes leurs forces Se d'employer toute sorte de

moyens pour le rétablir sur le trône.

Suivant l'usage de ce temps-là^, le roi tenoit tous les ans deux diètes ou

assemblées générales de la nation : l'une au commencement de l'année Se

avant le carême pour les affaires de l'État Se des provinces Se pour les prépa-

ratifs de la campagne, si on étoit en guerre, l'autre pendant l'automne pour

recevoir les dons gratuits que les grands du royaume avoient coutume d'offrir

alors. Se régler les affaires après la campagne. Outre ces deux assemblées, on

en tenoit quelquefois d'extraordinaires, suivant les besoins de l'État. A l'ap-

proche de celle d'automne'*, les factieux n'omirent rien pour la faire tenir

' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum ,
' Hincmar, de Ordine Paint::. — L'Astronome,

adann. 82Q,n. 182. — Mabillon , ad ann. 829, Vie de Louis le Débonnaire, ^. 'io-j. — Annales Ber-

n. 23. tiniani, p. i 87.

' Nithard, 1. 1 , dans Duchesne, t. 2, p. 36o. ^ VAstionoms, Vie de Louis le Déèonnaire, p. 3oy.
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clans le cœur du royaume, parce qu'ils y étoient plus puissans qu'ailleurs;

mais l'empereur, à qui il importoit beaucoup qu'elle se tînt sur les frontières

de la Germanie, où les grands & les peuples lui étoient encore très-attachés,

fit si bien par ses menées secrètes, qu'enfin les mécontens consentirent qu'elle

se tiendroità Nimègue où il l'indiqua. Prévoyant cependant qu'ils tâcheroient

d'être les plus forts, il leur défendit d'y venir avec un cortège trop nombreux
& empêcha en même temps les principaux de s'y rendre, comme le comte Éd-oiigim

Lambert qu'il renvoya dans son gouvernement, sur les frontières de Bretagne,

Si l'abbé Hélisachar, chancelier, à qui il ordonna de se retirer en province

pour y administrer la justice. Ce coup d'autorité commença à déconcerter les

conjurés.

Les seigneurs ' de la Germanie & plusieurs autres de France d'en deçà du
Pv.hin se rendirent en foule à Nimègue, où l'on fit l'ouverture de la diète

le i*' d'octobre. Le roi de Bavière, qui s'y trouva des premiers, se déclara

d'abord en faveur de son père qui, se voyant appuyé d'un côté parce prince,

& de l'autre par un grand nombre de seigneurs, qui avoient formé un camp
particulier, fit un nouveau coup d'éclat qui acheva de déconcerter les fac-

tieux. Il exila l'abbé Hilduin pour être venu, malgré les défenses, avec une
suite trop nombreuse & ordonna en même temps à l'abbé Wala de se retirer

dans son monastère. Les mécontens, étourdis de cette fermeté, accourent en
foule à la tente de Lothaire pour délibérer sur le parti qu'ils ont à prendre,

& passent la nuit dans son camp sans prendre aucune résolution ; les uns
vouloient qu'on attaquât les troupes germaniques qui s'étoient ouvertement
déclarées pour l'empereur, & les autres étoient d'avis que Lothaire se retirât

sans rien entreprendre. Ils étoient encore le matin dans cette irrésolution,

quand l'empereur, qui en fut informé, mit fin à leurs disputes. Il fit dire à

Lothaire de se défier de leurs ennemis communs 8c lui ordonna de venir

incessamment le joindre, avec promesse de le recevoir avec toute la tendresse

d'un père. Lothaire obéit, malgré le sentiment contraire de ses partisans.

L'empereur, après lui avoir reproché d'une manière vive, mais paternelle, sa

mauvaise conduite 8c s'être assuré de sa fidélité par un nouveau serment, lui

pardonna enfin 8c lui rendit son amitié. Le peuple, qui ignoroit ce qui se

passoit dans l'inrérieur du palais 8c qui étoit partagé entre ces deux princes,

étoit agité de divers mouvemens. On étoit même sur le point d'en venir aux
mains de part 8c d'autre, quand l'empereur, suivi de Lothaire, ayant paru 8c

déclaré publiquement ce qui venoit de se passer, le tumulte s'apaisa. L'em-
pereur ordonna alors d'arrêter les principaux auteurs de la sédition 8c de la

révolte pour les faire juger ensuite, suivant la rigueur des lois, dans une
assemblée générale qu'il indiqua à Aix-la-Chapelle.

Les prélats 8c les seigneurs qui se trouvoient à celle de Nimègue décla-

rèrent que l'injustice 8c la violence seules avoient eu part à tout ce qui avoit

' L'Astronome, fie de Louis le Déhonnaire, p. Soy. — Annales Bertiniani, p. 187. Thégan c. 38
p. 281.
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été attenté contre l'impératrice Judith, 81 ordonnèrent que cette princesse se

représenteroit à la diète suivante pour y être jugée dans les formes sur tous

les chefs d'accusation formés contre elle. Après l'assemblée, l'empereur, accom-

pagné de Lothaire, se rendit à Aix-la-Chapelle dans le dessein d'y passer

l'hiver. Il envoya ensuite ' le roi Charles, son fils, en Aquitaine, avec

Drogon, évêque de Metz, son frère naturel, pour ramener l'impératrice,

qu'il ne voulut pas néanmoins reprendre jusques à ce qu'elle se fût pleine-

ment justifiée.

^777i Judith comparut le jour de la Purification à la diète d'Aix-la-Chapelle 8c,

sur la demande^ qu'elle fit d'être reçue à prouver son innocence, toute l'as-

semblée s'écria 8<. demanda s'il y avoit quelqu'un qui voulût se porter pour

son accusateur. Personne ne s'étant présenté, elle fut admise à se justifier par

serment, suivant les lois des François. Cela fait, l'empereur la reprit Se la

traita comme son épouse. Ce prince fit procéder ensuite au jugement des

factieux^. La diète les ayant trouvés coupables de crime de lèse-majesté, les

condamna tous à la mort. L'empereur usa cependant à leur égard de sa clé-

mence ordinaire, il leur accorda la vie & se contenta de faire déposer de

leurs sièges les évêques Se les abbés, de dépouiller les séculiers de leurs

charges & de leurs dignités, de confisquer leurs biens & d'envoyer les uns

Si les autres en exil en divers monastères. Ce jugement fut rendu en pré-

sence Si du consentement des trois princes Lothaire, Pépin 81 Louis, fils de

l'empereur, lequel, fidèle à la parole qu'il avoit donnée aux deux derniers,

augmenta "* leur partage 5 nous ignorons le nom des provinces qu'il ajouta

alors à celles dont ils jouissoient déjà. Quant à Lothaire, son aîné, il borna

toutes ses prétentions au seul royaume d'Italie, où il lui permit de se retirer,

x^'ilZ'foA. avec défense de rien entreprendre sans sa participation. Tout étant ainsi

réglé, l'empereur congédia l'assemblée, 81 les trois princes, ses fils, se retirè-

rèrent chacun dans ses États. Il donna peu de temps après ^ de nouvelles

marques de sa clémence envers la plupart des séditieux. Il les rappela de leur

exil, leur fit rendre les biens confisqués Si accorda la liberté à ceux d'entre

eux qui avoient été condamnés à être rasés Si à embrasser la vie monastique,

ou de persévérer dans cet état ou de retourner dans le siècle.

CXVÏI. — Retour de Bernard, duc de Septimanie , à la cour. — Il s'unit

avec le roi Pépin, mécontent de Vempereur.

Il ne paroît pas que Bernard, duc de Septimanie, se soit trouvé dans

aucune des diètes dont nous venons de parler. Il se tenoit sans doute dans ce

temps-lk dans son gouvernement, jusques à ce qu'enfin il crut, autant pour

' Annales Mettenses , p. 299. — L'Astronome, na'ire, p. 3o8. — Nithard, 1. i, dans Duchesne,

Vie' de Louis le Débonnaire , p. Boy. — Annales t. 2, p. 36o.

Beniniani, p. 187.
* Nithard, 1. i,dans Duchesne, t. 2, p. 36o.

° Annales Bertiniani, p. 187. ' L'Astronome, Vie de Louis le Déionnaire, p. 3o8

' lèid. — L'Astronome, Vie de Louis le Débon- & suiv.
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sa propre réputation que pour celle de l'impératrice, devoir se purger à son

tour des crimes dont on le croyoit coupable. Dans cette vue ', il se présenta à

la diète que l'empereur tenoit à Thionville durant l'automne, 8c demanda d'h-

être reçu à prouver son innocence. Il offrit d'abord le duel, suivant les lois

des Francs, à quiconque voudroit se porter pour son accusateur 5 mais per-

sonne ne l'ayant accepté, il fut déclaré innocent par l'assemblée, après s'être

purgé par serment, selon l'usage.

Lothaire, roi d'Italie, & Louis, roi de Bavière, assistèrent à cette diète.

Pépin, roi d'Aquitaine, s'excusa de s'y rendre sous divers prétextes, quoiqu'il

eût reçu des ordres réitérés de l'empereur, son père. Ce prince, ne pouvant

enfin se dispenser d'obéir à de nouveaux ordres, arriva peu de jours avant les

fêtes de Noël à Aix-la-Chapelle, où la cour étoit alors. Sa désobéissance lui

attira un accueil peu gracieux de la part de l'empereur, qui lui ordonna de

demeurer auprès de sa personne &c lui défendit de s'absenter sans son congé,

ce qui fut regardé comme une espèce d'arrêt; mais Pépin n'eut pas plutôt

passé les fêtes dans ce palais, qu'il s'évada secrètement & partit la nuit du
jour des Saints Innocens pour se rendre en Aquitaine à l'insu & contre la

volonté de l'empereur, accompagné de quelques seigneurs qui lui étoient

les plus attachés.

On croit que la défiance que l'abbé Wala^, exilé dans l'île de Noirmou-

tiers, sur les frontières d'Aquitaine, lui avoit donnée de l'empereur, fut un
des principaux motifs de son retardement à se rendre auprès de lui & de son

évasion. Pépin étoit d'ailleurs mécontent, de même que le roi de Bavière, son

frère, de ce que, nonobstant^ leur réconciliation avec l'empereur Si les soins

qu'ils avoient pris pour le mettre en liberté, il ne leur donnoit aucune part

dans les affaires, tandis que"* Gombaud, moine de Saint-Médard de Soissons,

qui, à la vérité, avoit contribué aussi à la délivrance de ce prince, avoit toute

sa confiance. Ce moine étoit, en eftet, devenu son principal ministre 8c avoit

tout pouvoir sur son esprit. D'un autre côté, Bernard, duc de Septimanie,

qui, après avoir été déclaré innocent, se flattoit de rentrer dans le ministère,

chagrin -de se voir obligé de céder à Gombaud, forma des liaisons secrètes

avec Pépin Se tâcha de l'entretenir dans son mécontentement.

CXVIII. — Révolte des rois d'Aquitaine 6* de Bavière.

L'empereur, irrité de l'évasion du roi d'Aquitaine 8c voulant^ en prévenir

les suites, résolut, de l'avis de son conseil, de convoquer une diète à Orléans

pour y délibérer des moyens de ramener ce prince à son devoir. Il appela à

cette assemblée ses deux fils Lothaire 8c Louis; mais ce dernier, de concert

avec Pépin, prenoit déjà des mesures pour exciter de nouveaux troubles. Il

avoit formé le dessein de s'emparer du royaume d'Allemagne, destiné à An 832

' VKiUo-nomt, Vie de Louis le Débonnaire, f.io9. ^ Nithard, I. I, dans Duchesne, t. 2, p. 36i.

— Annales Bertiniani, p. 187. — Thégan, c. 38. * MabiUon, Notae in Vita Valae, n. 16, p. 5i 1.

* Vita Vaïacj 1. 8, n. |3. ' Annales Bertiniani, p. 188. — Thégan, c. Sp.

I. 62 a
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Charles par le nouveau partage, de pénétrer ensuite en France & enfin de

lever de nouveau, conjointement avec Pépin, l'étendard de la révolte. L'em-
pereur, informé du procédé du roi de Bavière, tint à Mayence, pendant le

mois d'avril, la diète qu'il avoit résolu de convoquer à Orléans, &, ayant

rassemblé son armée, il se mit en marche contre ce prince, campé au voisi-

nage de Worms.
Louis, séduit par les mauvais conseils & les vaines promesses du comte

Matfred & de quelques autres rebelles à qui l'empereur, par un excès de

bonté, avoit pardonné, se flattoit qu'il n'auroit pas plutôt pris les armes, que
les peuples d'Austrasie 8c de Saxe se déclareroient en sa faveur, & qu'il lui

seroit aisé de débaucher les troupes de son père à la faveur des intelligences

secrètes qu'il entretenoit avec quelques seigneurs qui servoient dans l'armée

l'^i.p'.'ToJ.
impériale. Le succès n'ayant pas répondu à son attente, 8<. voyant qu'aucun

soldat n'osoit se déclarer pour lui, il prit le parti de se retirer dans ses États

de Bavière, après avoir abandonné son camp dont la plupart des troupes

passèrent dans celui de l'empereur, à qui elles prêtèrent un nouveau serment

de fidélité.

Après la fuite du roi de Bavière, l'empereur continua sa marche vers Augs-
bourg où, à son arrivée, au mois de mai, il manda ce prince qui, n'osant

désobéir, se rendit' auprès de lui. L'empereur, son père, lui pardonna après

qu'il eut avoué sa faute & sa mauvaise conduite, & promis d'être plus fidèle

à l'avenir. Louis le Débonnaire partit ensuite pour Mayence^, oîi Lothaire,

qui vint au-devant de lui, tâcha de s'excuser au sujet des soupçons qu'on

avoit conçus de sa fidélité & de ses liaisons avec les rois, ses deux frères^.

CXIX. — L'empereur fait grâce à Pépin i- dépouille Bernard du duché

de Septimanie.

L'empereur convoqua, au mois de septembre suivant, une diète à Orléans

où il fit appeler Pépin, dont la conduite lui étoit toujours suspecte "*. Ce
prince, à l'exemple du roi de Bavière, son frère, s'étoit livré à certaines per-

sonnes qui, abusant de sa confiance, le détournoient de l'obéissance qu'il

devoit à son père. Son principal conseiller étoit Bernard, duc de Septimanie,

qui, mécontent de la cour dont il s'étoit retiré, lui inspiroit des sentimens

de révolte. Pépin, qui se sentoit trop coupable pour oser se présentera la

diète d'Orléans, fit semblant de vouloir s'y rendre ; mais, au lieu d'obéir, il

courut d'un côté & d'autre. L'empereur, irrité de sa conduite, partit d'abord

après la diète pour aller le chercher en Aquitaine, & s'avança jusques au
palais de Joac {Jocundiacum)^ voisin de Limoges. Pépin, voyant qu'il ne

pouvoit échapper aux poursuites de son père, alla se jeter à ses pieds & lui

demanda pardon. L'empereur, toujours bon St tendre à l'égard de ses enfans,

Annales FuUenses. ^ L'Astronome, f^ic de Louis le Débonnaire, p. 3o8
' Thégan, c. 40. & suiv.

—

Jnnales Bertiniani,p. 188.— Fita Valae^

' Ihid. 1. 8, n. 16.
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le lui accorda, après lui avoir représenté ses égaremens dans une assemblée

qu'il tint dans ce palais. Pour s'assurer cependant de la personne de ce

prince & de sa fidélité, il lui ordonna de se rendre à Trêves avec la reine

son épouse & ses enfans, & lui défendit d'en sortir jusques à nouvel ordre,

& qu'il donnât des témoignages sûrs de sa soumission & de sa meilleure

conduite.

Le duc de Septimanie fut traité beaucoup plus sévèrement dans cette

assemblée : il y fut accusé de félonie 8c d'avoir inspiré à Pépin l'esprit de

révolte 8c de désobéissance ; mais le délateur n'ayant pas osé soutenir l'accu-

sation ni offrir le duel, selon les lois, ce duc ne fut pas jugé dans toute la

rigueur. L'empereur se contenta de le priver de ses dignités {honoribns)^

c'est-à-dire apparemment de la charge de grand chambellan ou de celles qu'il

occupoit dans le palais, 8c du gouvernement de Septimanie dans lequel il

fut rétabli dans la suite. Gauzelme, comte ou marquis de Roussillon ', son

frère, partagea sans doute sa disgrâce, car l'empereur envoya ^ dans la Septi-

manie 8c la Marche d'Espagne des commissaires, du nombre desquels étoit

Angésise [corrige-^ Anségise], abbé de Fontenelle ou de Saint-Vandrille, pour

informer de sa conduite. Comme ce comte, qui étoit encore en place l'an 83o^,

n'étoit plus trois ans après dans le pays, nous avons lieu de croire que ces

commissaires, dont on relève beaucoup l'intégrité 8c la justice, l'ayant trouvé

coupable, le dépouillèrent de son gouvernement dans le même temps que
Bernard, son frère, fut privé du sien.

CXX. — Bérenger, duc de Toulouse. — Origine des vicomtes du pays.

Nous ne doutons^ pas que Bérenger, duc de Toulouse, n'ait succédé alors

à Bernard dans le duché de Septimanie, soit que ce duché ait été réuni, à la

diète de Joac, à celui de Toulouse ou d'Aquitaine, que Bérenger possédoit

déjà, ou que ce duc n'ait été nommé que par provision à la place de Ber-

nard. Il y a lieu de croire que cette nomination fit le sujet des disputes qui

s'élevèrent dans la suite entre ces deux seigneurs. Nous savons, d'ailleurs,

que Bérenger fut le principal des commissaires qui furent envoyés dans la

Septimanie après cette diète pour administrer la justice dans cette province

8c réformer les abus qui s'y étoient glissés par la négligence de Bernard.

Bérenger tint un plaid^ à Elne avec ses collègues 8c y fit restituer à Babylas,

abbé d'Arles, en Roussillon, suivant la loi des Visigoths, les biens qui avoient

été usurpés sur son monastère"^.

Le titre de vicomte qui est donné dans ce plaid ou assemblée à Adéfonse,

collègue de Bérenger, nous donne lieu de remarquer que -^ c'est le premier

' Voyez ci-dessus, le chap. lix de ce même livre. ^ Voyez tome II, ^ote LXXXVII, n. 17,
' D'Achéry, Spicilegium, t. 3, p. 238, Chronicon "• Marcx Hlspanica, p. 35o & 769.

fontanellensis monastcrii. — Mabillon,^nrta/ej, ad " Voir, à ce sujet, au tome II, la Note additlcn-

ann. 823, n. 5, & 833, n. \^. nelle à la Note LXXXVII, n. 16. [A. M.]
' Marca Hispanica, c. 349. ' Voyez tome II, Note LXXXIII, n. 17.

An 832
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monument que nous connoissons où ce titre soit employé. On commença
donc dès lors à nommer vicomtes les lieutenans des comtes, qu'on appeloit

^i'°"(o6 auparavant viguïers {vicariï)^ Si qu'un ancien auteur' appelle loco positi.

Le titre de vicomte, qui fut d'abord en usage, à ce qu'il paroît, dans les pro-

vinces voisines des Pyrénées, comme la Septimanie, la Gascogne 8c la Marche

d'Espagne, devint insensiblement plus commun^, & on s'en servoit ordinai-

rement, sur la fin du règne de Charles le Chauve, dans tout le royaume,

pour désigner les lieutenans des comtes 3.

CXXI. — Le royaume d'Aquitaine ôté à Pépin 6- donné à Charles, son frère,

11 paroît que Louis le Débonnaire étoit encore le 4 d'octobre au palais de

Joac, en Limousin, par une charte de ce prince, datée du même jour'*, du
lieu de Juvenciacum, par laquelle il donne le village de Fontaines , dans le

diocèse de Toulouse, dépendant de son domaine, à un de ses vassaux, nommé
Adalbert, avec permission de le posséder en propriété St d'en disposer comme
il le jugeroit à propos. Cette charte prouve que ce prince exerçoit alors l'au-

torité royale dans le royaume d'Aquitaine'', Il en dépouilla, en effet, vers le

même temps, Pépin, son fils, en punition du refus qu'il avoit fait de se

rendre à Trêves. Ce prince, après avoir fait semblant d'obéir & pris la route

de Doué, en Anjou, accompagné de l'escorte qu'il lui avoit donnée pour

s'assurer de sa personne, s'étoit fait enlever la nuit par ses propres domes-

tiques 81 étoit demeuré dans ses États où il erroit comme auparavant.

L'empereur, irrité de la conduite"^ de Pépin, prolongea son séjour dans

l'Aquitaine au delà du terme qu'il s'étoit prescrit Se, après l'avoir dépouillé

de son royaume, le donna à Charles, son quatrième fils, dont il reçut le

serment de fidélité avec celui des principaux seigneurs du pays. Il tenta

cependant encore de ramener Pépin à son devoir & convoqua pour cela une

nouvelle assemblée, en Aquitaine, pour le jour de Saint-Martin, à laquelle

il le fit appeler; mais ce prince, toujours rebelle & obstiné, non content de

refuser de s'y rendre, harcela à la tête de ses troupes celles de son père, ce

qui, joint à des pluies continuelles qui tombèrent pendant l'automne S<. qui

furent suivies d'un froid extrêmement vif Se rigoureux, obligea enfin l'em-

pereur de décamper & de congédier son armée ^. Il se rendit d'abord au palais

de Rest, en Anjou, situé sur les bords ^ de la Loire, Se de là au Mans, d'où,

après avoir célébré les fêtes de Noël', il partit au commencement de l'année

suivante pour Aix-la-Chapelle.

Thégan, c. i3. ' L'Astronome, f'i'f J? Lou/j Ze iJcion/ia/re, p. 309.

' Baluze, Regum Francorum Cap'tîularia j t. 2, — Annales Berttntani
, p. 188. — Thégan, c, 41.

c. 28 & 179.
'' U\iuonome. Vie de Louis le Débonnaire, f.'io().

' Voir, à ce sujet, une note placée par nous à la — Nithard, 1. 1, dans Duchesne, t. 2, p. 36i.

page 867, où nous rectifions plusieurs des erreurs ' A. de Valois, Notitia Galliarum,

contenues dans ce paragraphe. [A. M.] ' Ihid.

^ Voyez tome II, Preuves, Diplôme n. XLVII. ' Annales Bertiniani, p. 188.
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CXXII. — Ligue de Lothaire , de Pépin 6" de Louis pour détrôner

l'empereur, leur père.

La révolte de Pépin entraîna bientôt après celle de ses deux frères Lothaire An 833

& Louis. Ces trois princes tramèrent pendant l'hiver une ligue contre l'em-

pereur', leur père. Le dessein qu'ils lui attribuoient de vouloir les déshé-

riter contre la foi du serment solennel qu'il avoit fait en 817 8c. qu'il avoit

confirmé ensuite au sujet du partage de ses États, fut le principal prétexte

de leur révolte. Pépin, piqué de se voir dépossédé de ses Etats, commença à

lever l'étendard & engagea le roi de Bavière, son frère, à mettre Lothaire,

leur aîné, dans leurs intérêts, en le flattant de le laisser paisible possesseur

de l'autorité impériale. Ils tâchèrent ensuite de soulever les peuples &, après

avoir rappelé les séditieux de leur exil &c. délivré de prison ceux que leur

conduite passée y avoit fait renfermer, entre autres le comte Matfred, qu'ils

mirent à la tête de leurs partisans, ils prirent les armes de part & d'autre.

L'empereur, averti de leurs démarches, assembla de son côté une armée, se

rendit à Worms, au commencement du carême, & se mit en marche pour

aller à la rencontre de ses enfans rebelles. Ceux-ci, à la tête de leurs troupes,

s'étoient déjà joints dans l'Alsace, entre Strasbourg^ & Bâle, auprès de Colmar,

dans un lieu appelé alors Rotfelth (qui veut dire champ rouge), situé entre

Brisach & la rivière d'EU. Ce qui se passa dans cet endroit donna occasion

de l'appeler depuis le champ du mensonge ou Lugenfeld, aujourd'hui Rot-

leube^. Lothaire, pour donner plus de poids Se d'autorité à ses projets, avoit

eu l'adresse de mettre le pape Grégoire IV dans ses intérêts & de l'engager à

le suivre avec toute la cour romaine, sous prétexte de vouloir le faire média-

teur de la paix dans la famille royale.

L'empereur étant arrivé avec son armée en présence de ses fils, tenta

d'abord, à son ordinaire, la voie de la douceur. Il leur envoya des députés

pour tâcher de les ramener & de les porter à recourir à sa clémence ; mais

toutes ses démarches furent inutiles. Il envoya d'autres députés au pape pour

se plaindre de ce qu'après son arrivée il n'étoit pas venu le trouver, &. qu'il Éd. oriKin

protégeoit ses enfans rebelles. Les évêques qui s'intéressoient pour l'empe-

reur, 8t qui se trouvoient dans son camp, s'étoient déjà déclarés contre ce

pontife, &, sur le bruit qui s'étoit répandu qu'il vouloit les"* excommunier,

S*, l'empereur même, s'il refusoit sa médiation 81 ne rendoit pas justice à

Lothaire, ils lui firent dire d'un commun accord que s'il venoit pour les

excommunier, il s'en retourneroit excommunié lui-même, puisqu'il s'arrogeoit

une autorité que les canons ne lui donnoient pas, & qu'ils pourroient bien

le'' déposer pour le punir d'être venu sans avoir été appelé. Les députés*^

' Vkiltonomt. Vie de Louis le Débonnaire, ^.'io^. ' Mabillon, Annales, ad ann. 823, n. 8, & Ap-
— Niihard, 1. 1 , dans Diichesne, t. 2, p. 36 1 .

— /icniix, t. 2, p. ySg.

Annales Berî'iniani, p. 107. ^ \J'P^sironome, Vie lie Louis le Débonnaire ,
-p. 3og.

' Mabillon, Annales, ad ann. 823, n. 8, & Ap- '• Vita Valae, 1. 8, n. 16.

penJix, t. 2, p. 73<j. ° IbiJ. n. 17.

p. 507.
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que l'empereur avoit envoyés au camp des princes leur présentèrent un

mémoire dont ils étoient chargés & qui contenoit six articles, dans lesquels

il les exliortoit de reconnoître leur faute & de se souvenir qu'étant ses enfans

& ses vassaux, ils lui dévoient la soumission & la fidélité; il ajoutoit que

c'étoit mal à propos qu'ils se vantoient d'avoir pour eux l'autorité du Siège

apostolique, qu'il s'étoit toujours fait gloire de le protéger, & qu'il n'ignoroit

pas qu'ils empêchoient le pape de venir conférer avec lui dans son camp.

Enfin il se plaignoit surtout de la conduite de Lothaire, qu'il accusoit d'avoir

débauché ses deux frères & de les avoir engagés dans sa révolte aussi bien

que les vassaux de l'Empire.

La réponse des princes à ce mémoire fut en apparence très-respectueuse,

mais dans le fond fort vive. Non contens de justifier leur conduite, ils se

plaignoient à leur tour de ce que, sans aucune faute de leur part, l'empereur,

leur père, les avoit deshérités, à l'instigation de certaines personnes dont il

suivoit trop facilement les mauvais conseils; ils témoignoient qu'il ne tenoit

qu'à lui de rétablir la paix dans la famille royale en conservant l'ancien par-

tage ; mais le nouveau étoit trop favorable à l'impératrice Judith, & cette

princesse avoit trop d'ascendant sur l'esprit de l'empereur pour souffrir qu'il

le révoquât au préjudice de Charles, son fils, qui par là auroit été privé de la

portion dix royaume qui lui avoit été donnée. Ainsi toutes ces négociations

furent inutiles.

Les deux armées n'attendoient ' que le signal pour en venir aux mains,

quand l'empereur fut averti de l'arrivée du pape Grégoire IV dans son camp.

Ce prince, après l'avoir reçu d'abord assez froidement, le conduisit dans sa

tente, où leur conférence ne fut pas longue. Grégoire fit cependant quelque

séjour dans le camp impérial où il renoua les négociations, & sut si bien

s'insinuer dans l'esprit de l'empereur, qu'il lui persuada de le prendre pour

arbitre de ses diffférends avec les princes, ses enfans, Se c'est en cette qualité

qu'il retourna au camp de Lothaire. D'autres historiens^ assurent néanmoins

que le pape se retira bientôt sans avoir pu rien gagner sur l'esprit de l'empe-

reur, qui crut ne pouvoir accepter avec honneur les conditions de paix qu'il

lui proposoit.

Quoi qu'il en soit, il est certain ^ que les trois princes, profitant du temps

de la conférence du pape avec leur père, gagnèrent dans cet intervalle par

leurs émissaires la plupart des seigneurs qui étoient dans son camp & les

engagèrent, soit par présens, soit par promesses, à l'abandonner 81 à passer

dans le leur. Cette désertion s'exécuta pendant la nuit qui suivit l'entrevue

de l'empereur avec le pape, en sorte que le lendemain ce prince se trouva

presque seul, à la réserve de quelques prélats & de quelques seigneurs qui

lui furent constamment fidèles. Se à qui, pour leur sauver la vie, il conseilla

' Fita Valac, 1. 8 , n. 16. — L'Astronome, Vie ' L'Astronome, Fie de Louis le Déionnaire, p. 3og.

de Louis le Véhonnciire^ p. 809. — annales Berîiniani, p. 1 89. — Vita Valae, n, 18.

' Thégan, c. 42. — Thégan, c. 43.
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OU de se retirer dans le camp de Lothaire, ou de prendre la fuite. Quelques-

uns préférèrent ce dernier parti.

Les soldats de l'armée des princes faisoient mine de vouloir aller enlever

Louis le Débonnaire dans son camp, quand cet empereur se trouvant presque

seul 8t sans ressource, envoya prier ses enfans de vouloir du moins lui épar-

gner la confusion de se voir insulté par la soldatesque. Les princes lui firent

savoir que s'il vouloit se rendre dans leur camp, ils iroient à sa rencontre &
le recevroient avec tous les honneurs & toutes les marques de respect & de

distinction qui lui étoient dues. Là-dessus, l'empereur se mit en marche, &
alla se livrer entre les mains de ses fils rebelles le trentième de juin, fête de

la commémoration de saint Paul. A son approche, les trois princes descendirent ^i^p^fôg.

de cheval 8c s'avancèrent pour le saluer. L'empereur les embrassa, leur parla

quelque temps & leur rappela entre autres le souvenir de la parole qu'ils lui

avoient donnée au sujet de l'impératrice & du jeune Charles, leur frère. Ils

lui promirent tout ce qu'il voulut & n'exécutèrent rien ; ils le conduisirent

de même que ce jeune prince à la tente de Lothaire, & emmenèrent en

même temps Judith dans celle du roi de Bavière. Ils oublièrent bientôt

après leur promesse & envoyèrent cette princesse en exil à Tortone dans la

Lombardie.

CXXIII. — Lothaire fait déclarer l'empire vacant, en prend le gouvernement

^ fait un nouveau partage du royaume avec ses deux frères.

Après que l'empereur se fut livré entre les mains de ses enfans rebelles,

Lothaire assembla un conseil tumultuaire dans lequel l'empire ayant été

déclaré vacant, il fut supplié de vouloir l'accepter, ce qu'il agréa fort volon-

tiers. Les trois princes procédèrent ensuite à un nouveau partage de toute la

monarchie Se reçurent le serment de fidélité de ceux qui, en conséquence de

ce partage, dévoient devenir leurs sujets Se qui se trouvèrent présens, après

quoi ils se séparèrent. Pépin prit la route d'Aquitaine, Louis celle de Bavière,

8c le pape, honteux d'avoir prêté son autorité Se son ministère à tout ce qui

venoit de se passer sous ses yeux, repassa les monts. Lothaire se mit de son

côté en marche vers la France avec l'empereur, son père, qu'il faisoit conduire

comme un criminel, sous bonne Se sûre garde, aussi bien que le jeune prince

Charles, son frère.

A son arrivée à Soissons, il y fit enfermer' le premier dans le monastère de

Saint-Médard, où il le fit garder à vue, avec défense de lui parler, 8c envoya

le second dans l'abbaye de Prom, au diocèse de Trêves. Pour s'affermir

ensuite sur le trône impérial Se se faire autoriser par la nation dans l'usurpa-

tion qu'il en avoit faite, il convoqua le premier d'octobre une diète générale

à Compiègne, où il amena l'empereur pour le faire servir à ses desseins ambi-

' L'Astronome, Vte de Louis le Débonnaire. — exauctorationis Ludov'tc't PU, Duchesne, t. 2, p. 33i

Annales Bertiniani. — Thégan, c. 43. — Acta &seq.; p. 336 & seq.
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tieux. Il exigea d'abord dans cette assemblée un nouveau serment de fidélité

'«•des prélats & des seigneurs qui la composoient, parce qu'il en soupçonnoit

plusieurs d'être dévoués à son père. Il y en avoit, en effet, un grand nombre

qui étoient portés pour ce prince, mais la crainte les empêcha de se déclarer

ouvertement pour lui.

CXXIV. — Barthélemî, archevêque de Narbonne, 6" plusieurs autres évêques

de la Septimanîe se déclarent en faveur de Lothaire. — L'empereur se

soumet à la pénitence publique.

Lothaire, qui n'avoit rien tant à cœur que de s'assurer l'empire dont il

s'étoit mis en possession, avoit fait tous ses efforts pour faire inspirer' à

son père, pendant qu'il étoit renfermé à Saint-Médard , le dessein d'em-

brasser la vie monastique; mais, n'ayant pu réussir, il résolut de le faire

soumettre à la pénitence publique pour lui ôter par là toute espérance de

remonter jamais sur le trône, parce que, suivant les canons, ceux qui avoient

été soumis à cette pénitence ne pouvoient plus porter les armes ni se mêler

des affaires publiques. Lothaire en fit faire la proposition à la diète de Com-
piègne par les évêques de son parti, dont les principaux étoient^ Ebles, de

Reims, homme violent 8<. emporté, Agobard, de Lyon, Bernard, de Vienne,

&. Barthélemi ^, de Narbonne. Louis le Débonnaire fut donc accusé en pleine

assemblée de divers crimes par les prélats du parti de Lothaire qui demandè-

rent que ce prince fût condamné à les expier par la pénitence publique.

Quelque injuste que fût cette demande, elle passa à la pluralité de[s] voix.

L'empereur, dans la crainte de s'attirer par sa résistance un traitement encore

plus injurieux, fut obligé de s'avouer coupable des crimes qu'on lui imputoit

6c d'acquiescer à sa sentence ; après quoi il fut ramené à Saint-Médard de

Soissons, où il déposa ses armes & reçut le cilice avec l'habit de pénitent,

des mains des évêques, en présence de toute l'assemblée & devant les reliques

des saints. Cela fait, il fut renfermé de nouveau dans ce monastère. Se

Lothaire prit de nouvelles précautions pour l'empêcher d'avoir aucun com-

merce avec personne. Cette diète finit à la Saint-Martin.

Nous avons lieu"* de croire qu'Etienne, évêque de Béziers, & Teugrin,

évêque d'Albe ou de Viviers, y assistèrent avec Barthélemi, archevêque de

Narbonne^, Se qu'ils furent complices de l'injuste déposition de Louis le

Débonnaire. Cela paroît par leurs souscriptions <5, qu'on trouve parmi celles

de plusieurs autres prélats qui signèrent un diplôme qu'Aldric, archevêque

Éd.origin. jg Scns, fit autoriscr peu de temps avant ou après cette assemblée par les

évêques qui reconnoissoient Lothane pour seul empereur. L.e diplôme con-

cernoit l'abbaye de Saint-Remi de Sens, que cet archevêque avoit transférée à

Mabillon, ad ann. 833, n. lo. •• Voyez tome II, Note XCV.
' Flodoard, Hist. Remensis eccUsiae, 1. 2, c. 20. ' Ihid.

' Voyez tome II, Note XCV. ^ D'Achéry, Spicilegium, t. 2, p. Syp.
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Vareilles, lieu situé à huit milles de la même ville. Selon les apparences, ces

évêques s'assemblèrent sur ce sujet, ou en allant à la diète de Compiègne ou

à leur retour.

CXXV. — Rétablissement de Louis le Débonnaire sur le trône par le

secours de Pépin 6- de Bernard.

Quelques jours après cette diète, Lothaire partit pour le palais d'Aix-la-

Chapelle, où il arriva le 2g de novembre. Comme il avoit dessein d'y passer

l'hiver, il emmena ' avec lui l'empereur, son père, parce qu'il se défîoit de

lui ; mais il ne jouit pas longtemps de l'empire, où l'injustice & la violence

l'avoient élevé. Les rois Pépin & Louis, ses frères, furent à peine informés de

la déposition ignominieuse de leur père, que, touchés d'un repentir sincère

d'y avoir contribué par leur conduite passée, ils résolurent de le délivrer des

mains de leur aîné, qui, sans leur participation, s'étoit emparé de toute l'auto-

rité , & de donner des bornes à son ambition.

D'un autre côté, la plupart des prélats qui s'étoient trouvés à la diète de

Compiègne Se qui, soit par faiblesse, soit par crainte ou par séduction,

avoient été complices de la déposition de l'empereur, honteux de leur con-

duite & touchés de la manière indigne dont ce bon prince étoit traité

,

témoignèrent publiquement leur repentir. Les peuples en murmuroient

d'ailleurs hautement, ce qui donna lieu à plusieurs assemblées secrètes de

seigneurs en Germanie, en Aquitaine & en Bourgogne, où l'on délibéra des

movens de tirer ce prince des mains de Lothaire.

Le duc Bernard, qui, après avoir été dépouillé de ses dignités, s'étoit retiré

en Bourgogne, où il avoit plusieurs terres, soit par générosité 8c par justice,

soit par aversion pour Lothaire, ou enfin dans l'espérance d'être rétabli dans

ses charges, se joignit au comte Wariii, l'un des plus considérables seigneurs

de Bourgogne, 8t travailla de concert avec lui à gagner au parti de l'empe-

reur les peuples de ce royaume. Dans ce dessein, ils en parcoururent les

provinces, formèrent une ligue en sa faveur & la firent jurer à un grand

nombre de personnes. Louis, roi de Bavière, envoya de son côté au roi

d'Aquitaine, son frère, des gens de confiance pour convenir avec lui sur ce

qu'ils avoient à faire pour procurer la liberté à leur père 8c son rétablissement

sur le trône; le roi de Bavière s'avança ensuite à la tête de son armée jusques

à Francfort, d'où il envoya prier Lothaire de traiter l'empereur avec plus

d'humanité Se de ménagement. Ses remontrances n'ayant eu aucun effet, il "[^^ÏÂ

s'approcha avec ses troupes d'Aix-la-Chapelle, tandis que Pépin, son frère,

se disposoit à se mettre en marche avec les siennes pour se rendre de ce

côté-là. Lothaire, averti des desseins de ses frères, fit aussitôt venir le jeune

prince Charles de l'abbaye de Prom 8c l'emmena avec l'empereur. Il se rendit

L'Astronome, Vie de Louis le Véhonnaire, p. 3io. — Annales Bertiniani, p. 189. — Nithard, 1. 1,

dans Duchesne, t. 2. — Thégan, c. 43 & seq.
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d'abord à Compiègne, d'où il partit pour Paris, dans la persuasion que la

noblesse du pays lui étoit plus dévouée que partout ailleurs St dans l'attente

de la jonction de ses vassaux & de ses troupes à qui il avoit donné ordre de

se rassembler.

A son arrivée au voisinage de cette ville, il apprit que les comtes Eggebard

& Guillaume, grand écuyer, joints à plusieurs autres seigneurs, avoient résolu

de l'attaquer 8c de lui enlever l'empereur; mais ce dernier prince, toujours

porté à la paix, détourna ces comtes de leur dessein & leur fit dire de ne

rien précipiter. Dans le même temps, Lothaire apprit que le roi Pépin, son

frère, étoit déjà 'à l'autre rive de la Seine avec toutes les forces d'Aquitaine;

mais il se rassura, parce qu'il avoit pris la précaution de faire enfoncer les

barques qui étoient sur cette rivière, St qu'une inondation extraordinaire qui

avoit emporté tous les ponts, empêchoit les Aquitains de la passer.

D'un autre côté, Bernard StWarin arrivèrent, au commencement du carême,

avec les troupes de Bourgogne jusques aux bords de la Marne. Le froid, qui

étoit encore fort rigoureux, les obligea de s'arrêter à Bonnœil {Bongilo).

Quelques jours après, savoir, le samedi de la première semaine de carême,

26 de février, ces deux seigneurs députèrent à Lothaire l'abbé Rebald Se le

comte Gaucelme, frère du premier, pour lui demander la liberté de l'empe-

reur, avec ordre de lui déclarer que s'il le remettoit de bon gré entre leurs

mains, il se faisoient forts de faire sa paix & d'obtenir sa grâce pour le passé;

Ed.origin. „^g gj ^y contraire, il s'obstinoit à vouloir le retenir, ils se verroient enfin

obligés malgré eux d'user de force pour délivrer ce prince. Lothaire répondit

aux députés « qu'il étoit plus sensible que tout autre à tout ce qui regardoit

« l'empereur, son père, que les seigneurs qui les envoyoient ne dévoient pas

« lui faire un crime de s'être assuré de sa personne, puisqu'ils avoient été les

« premiers à le trahir &. à le livrer entre ses mains, & que d'ailleurs ils

« n'ignoroient pas qu'il avoit été canoniquement déposé par le jugement des

n évêques, » ce qui prouve que Bernard, duc de Septimanie, avoit contribué

à la déposition de ce prince, faute qu'il répara bientôt après. Lothaire ajouta

que la députation n'étoit pas assez nombreuse pour pouvoir traiter d'une

affaire si importante, & qu'on eût à lui envoyer encore deux abbés & deux

comtes, mais surtout Odon, comte d'Orléans, 81 parent de Bernard. Le but

de ce prince étoit d'amuser ces généraux 8c de gagner du temps pour se retirer

St se mettre à couvert tant de l'armée de Germanie qui avançoit à grandes

journées, sous la conduite du roi de Bavière, que des troupes d'Aquitaine St

de Bourgogne dont il craignoit d'être enveloppé. Après avoir, en effet, laissé

l'empereur, son père, & le jeune prince Charles, son frère, dans l'abbaye de

Saint-Denis, il en partit le dernier de février, accompagné seulement de quel-

ques seigneurs qui voulurent bien suivre sa fortune; il se retira en Bourgogne

&. arriva à Vienne, sur le Rhône, où il tâcha de se soutenir, St où il assembla

des troupes de toutes parts. Il paroît que Barthélemi ', archevêque de Nar-

' Flodoardj Historia Rcmensïs ecclcsiae^ 1. 2, c. 20.
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bonne, fidèle partisan de Lothaire, & Salomon, évêque d'Elne, furent du

nombre de ceux qui suivirent ce prince dans sa retraite. Il donna ' une charte,

le 7 d'avril de la même année, en faveur de l'église de ce dernier prélat qui

étoit à sa suite. Elle est datée de Clunac qui est peut-être Cluny, en Bour-

gogne.

Lothaire se fut à peine retiré, que les seigneurs qui étoient restés à Saint-

Denis avec l'empereur furent d'avis que ce prince reprît incessamment les

marques de sa dignité j mais Louis le Débonnaire jugea à propos de différer

cette cérémonie jusques au lendemain, jour de dimanche, premier de mars,

<[ue les évêques s'étant assemblés dans l'église, lui rendirent ses armes avec

les ornemens rovaux.

CXXVL — Pépin rétabli dans le royaume d'Aquitaine 6» Bernard dans

le duché de Septimanie.

L'empereur ne jugea pas à propos de poursuivre L/Othaire, contre l'avis de

ses courtisans. Il partit pour Nanteuil, & se rendit ensuite à Kiersi, sur la

rivière d'Oise, où il fut joint par les rois Pépin Si Louis, ses fils, qu'il reçut

avec de grands sentimens de tendresse 8c de reconnoissance. Il fit le même
accueil aux seigneurs de leur suite 8c surtout à ceux de l'armée de Bour-

gogne. Il tint avec eux dans ce dernier palais, à la mi-carême, une diète dans

laquelle Pépin fut rétabli dans son royaume d'Aquitaine dont il avoit été

dépouillé environ dix-huit mois auparavant. L'empereur rétablit en même
temps dans leurs dignités ou gouvernemens divers seigneurs qui se trouvèrent

à cette diète Se qui avoient contribué à sa délivrance. Entre ces seigneurs, les

uns avoient été punis par l'empereur pour leur mauvaise conduite, 8c les

autres avoient été proscrits par Lothaire, ce qui nous fait conjecturer que

Bernard, qui étoit du nombre, rentra dès lors dans son gouvernement de Sep-

timanie dont il avoit été dépouillé à la diète de Joac. Il étoit, en effet, en pos-

session de ce duché peu de temps après.

L'empereur, après avoir congédié* la diète de Kiersi, permit à Pépin de

retourner dans ses États d'Aquitaine 8< d'en reprendre le gouvernement. Il

partit ensuite pour Aix-la-Chapelle, accompagné du roi de Bavière 8c du
prince Charles, ses enfans. L'impératrice Judith arriva quelque temps après

dans ce palais. Elle avoit été délivrée de sa prison de Tortone dès qu'on eut

appris en Italie le rétablissement de l'empereur. Ce prince refusa cependant

de la reprendre pour son épouse jusqu'à ce qu'elle se fût purgée de nouveau
des crimes dont elle étoit accusée. Enfin, Louis le Débonnaire donna de nou-

velles marques de sa clémence par l'amnistie générale qu'il accorda à tous les

peuples qui avoient eu quelque part à la révolte.

' Marca Hispanica, c. 776 & seq. — Thégan, c. 49. — Annales Bertinlani, p. 190.
* L'Astronome, ^ie Je Louis le Débonnaire, p.3ic. — Miihard, 1. 1, dans Duchés ne, t. 2, p. 36i,
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CXXVII. — Lotha'ire fait périr Gaucelme, frère de Bernard, 6- Gerherge,

sa sœur.

Lothaire n'étoit pas si affoibli qu'il n'eût encore un grand nombre de par-

tisans : Matfred, auparavant comte d'Orléans, dont nous avons déjà parlé, &
Éd. ori^in. Lambert, comte d'Anjou', qui commandoit^ sur les Marches de Bretagne,

étoient des principaux. Ces deux seigneurs, quoique divisés entre eux pour

des intérêts particuliers, s'étoient unis en faveur de Lothaire & faisoient les

derniers efforts pour ranimer le parti de ce prince dans la Neustrie, à la droite

de la Loire, où ils portoient la désolation. D'un autre côté, le comte Odon,

joint à plusieurs autres seigneurs dévoués à l'empereur, se mit en campagne

entre la Loire 8t la Seine pour arrêter les courses de ces deux généraux St

leur livrer bataille. Les deux armées s'étant enfin rencontrées en vinrent

aux mains. Celle de l'empereur, quoique plus nombreuse, eut le malheur

d'être battue par la négligence & la mésintelligence des chefs. Odon, comte

d'Orléans, Guillaume, son frère, comte de Blois, Gui, comte du Maine, Se

plusieurs autres seigneurs de marque demeurèrent sur la place avec la plus

grande partie de leurs troupes du côté des impériaux. Les comtes Matfred &
Lambert ne profitèrent pas cependant de leur victoire ; l'empereur demeura

toujours maître du pays. Les deux comtes, craignant que ce prince ne mar-

chât contre eux avec toutes ses forces, Si qu'il ne les enveloppât, sollicitèrent

fortement Lothaire de venir à leur secours.

Ce prince décampa alors de Vienne & s'avança, à la tête de ses troupes,

jusques à Châlons-sur-Saône qui lui ferma ses portes. Les principaux sei-

gneurs de Bourgogne, du parti de l'empereur, entre autres Warin, pro-

bablement comte de Mâcon, Gaucelme, frère du duc Bernard, & le comte

Sanila, Goth de nation, le même sans doute qui accusa Béra, comte de Bar-

celone, &. qui fut cause de sa proscription, s'étoient jetés dans cette ville &
l'avoient fait fortifier à la hâte pour tâcher de retarder la marche de Lothaire,

en sorte que ce prince fut obligé d'en faire le siège. Il l'emporta en trois

jours ou, selon d'autres, en cinq, & la livra à toute la fureur du soldat qu'il ne

put empêcher de mettre le feu aux quatre coins. Lothaire fit ensuite couper

la tête aux comtes Gaucelme & Sanila &i à un troisième seigneur, nommé
Madalelme. Il fit grâce à Warin & à plusieurs autres qui, pour sauver leur

vie, eurent la lâcheté d'embrasser son parti ^, de lui prêter serment de fidélité

& de marcher à sa suite. Lothaire, non content d'avoir exercé sa vengeance

sur le frère & les amis du duc de Septiraanie, fit prendre Gerberge, sa sœur,

qui se trouvoit alors à Châlons, où elle vivoit dans la retraite & la piété

(^sanctimon'ialis)^ & l'ayant tait enfermer dans un tonneau comme une sor-

' Lambert n'était pas comte d'Anjou; il com- Thégan, c. Si & suiv. — Aâreya\d, Miracula S. Be-

mandait la Marche de Bretagne; c'est pour cette nedicti^ 1. i, c. 20 & seq.

raison qu'il porte le titre de marquis. [E. M.] ' Warin, en effet, fut épargné, mais aucun texte

' L^kslronorae, Fie de Louis le Déionnalre, -p. ^10. ne dit que ce fût pour avoir embrassé le parti de

— Annales Bert'iniani, f. 189. — Nithard, 1. 1.

—

Lothaire. [E. M.]
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cière & une empoisonneuse, il la fit précipiter dans la Saône où elle périt.

Suivant quelques' modernes, elle avoit d'abord épousé le comte Wala &
embrassé ensuite la profession religieuse, dans le temps que ce comte prit de

son côté l'habit monastique dans l'abbaye de Corbie 5 mais il n'est guère pro-

bable que Lothaire eût voulu traiter avec tant d'inhumanité l'épouse de

Wala, son confident, qui lui étoit entièrement dévoué 8c qui avoit épousé ses

intérêts avec tant de chaleur.

L'empereur étoit alors à Langres, où il s'étoit rendu pour y tenir une diète

à la mi-août, & où le roi de Bavière, son fils, l'avoit joint avec ses troupes.

Ces deux princes, informés de la marche de Lothaire, qui s'avança jusques à

Orléans, après la prise de Châlons, se mirent de leur côté en campagne &
poursuivirent ce prince. Ils l'atteignirent enfin dans le Maine, où il s'étoit

joint avec les comtes Matfred Se Lambert. Les deux armées étoient en pré-

sence quand l'empereur, toujours porté à la clémence, envoya des députés à

Lothaire pour l'engager à entrer en négociation ; mais ce prince, toujours

inflexible, après avoir fait durer les conférences pendant trois jours, refusa

d'accepter la paix & porta sa témérité jusques à menacer les envoyés de

l'empereur.

CXXVIIL — Bérenger, duc de Toulouse, négocie la réconciliation

de Lothaire avec l'empereur.

Lothaire n'avoit prolongé cette négociation que dans l'espérance dont il se

flattoit de débaucher pendant ce temps-là les troupes de son père; mais,

voyant l'inutilité de ses intrigues, il prit le parti de décamper la quatrième

nuit 8c de s'avancer du côté de Blois. L'empereur 8c le roi de Bavière le sui-

virent de près 8c le joignirent sur les bords de la- Loire, près du château de

Blois, où Pépin, roi d'Aquitaine, les vint trouver peu de temps après avec

toutes ses forces, suivi de Bérenger, duc de Toulouse, proche parent de l'em-

pereur, à qui sa probité 8c sa conduite avoient fait donner le surnom àeSage.

Lothaire feignit d'abord de vouloir attaquer l'armée impériale, mais il n'osa t'^t
°'''Ç'"-

l'entreprendre. L'empereur, pour tâcher encore de faire rentrer ce prince

dans son devoir, lui envoya trois personnages de son camp qu'il choisit^

comme les plus propres à lui inspirer la soumission, savoir : Baradade, évêque

de Paderborn , 8c les ducs Gebbéhard 8c Bérenger. Baradade parla le pre-

mier, 8c employant dans cette occasion l'autorité que lui donnoit son carac-

tère, il ordonna de la part de Dieu à Lothaire de ne plus écouter les mauvais

conseils de ceux qui l'avoient séduit jusques alors; Gebbéhard 8c Bérenger,

prenant ensuite la parole, lui commandèrent, au nom de l'empereur, son père,

de se soumettre Se de l'aller joindre. Lothaire, frappé 8c comme interdit de

leurs discours, leur demanda du temps pour réfléchir en particulier sur ce qu'il

avoit à faire; mais ils se furent à peine retirés, qu'il les fit rappeler pour les

' Daniel, fitstotre Je frange, t. i, p. 635. ' Thégan, c. 54 & seq.
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consulter eux-mêmes sur le parti qu'il avoit à prendre. Nous n'en connoissons

point d'autre, répondirent-ils, que celui de vous aller jeter aux pieds de

l'empereur qui est déjà tout disposé à vous pardonner, Lothaire suivit leur

avis & se rendit incontinent à la tente de son père, dressée au milieu du

camp, 8c environnée des troupes attentives à ce spectacle. Louis le Débon-

naire étoit assis entre les rois Pépin Si Louis qui se tenoient debout, de

même que tous les seigneurs de la cour. Lothaire entra accompagné des

comtes Hugues, son beau-père, & Matfred, Se de plusieurs autres seigneurs

rebelles, ses partisans. Il se jeta avec eux aux pieds de l'empereur qui leur

ordonna de se lever, après quoi ils avouèrent leur crime Se lui en demandè-

rent pardon. L'empereur ' fit alors à Lothaire une vive correction, 81 après lui

avoir dit qu'il vouloit bien par grâce ne pas lui ôter le royaume d'Italie, il

lui ordonna de s'y retirer incessamment Se de ne pas en sortir sans sa permis-

sion. Il exigea ensuite de lui un nouveau serment de fidélité. L'empereur

pardonna en même temps aux partisans de ce prince 81 les rétablit même

dans leurs biens, après avoir reçu de leur part un pareil serment. Cela fait,

il congédia l'assemblée, & Lothaire, Pépin 8c Louis partirent pour leurs

États. C'est ainsi que se fit cette réconciliation à laquelle Bérenger, duc

de Toulouse, eut autant de part par ses sages conseils, que Bernard, duc de

Septimanie, en avoit eu par ses exploits au rétablissement de l'empereur sur

le trône.

CXXIX. — Nouveaux mouvemens des Sarrasins. — Antoine, vicomte

de Bé-^iers, prend les armes contre eux.

Le silence des historiens sur Bernard, dans le récit qu'ils nous ont laissé

de cette réconciliation, nous donne lieu de croire qu'il étoit alors occupé à la

défense des frontières d'Espagne contre les Sarrasins, à qui les troubles de

l'État avoient donné occasion de tenter de nouvelles entreprises. Amarvan,

gouverneur^ de Saragosse pour ces infidèles, s'étoit emparé d'une partie du

diocèse d'Urgel d'où le comte Wandrille, qui comraandoit sur cette frontière,

du côté de Gascogne, l'avoit enfin repoussé après avoir repris le pays que les

Sarrasins avoient conquis dans ce diocèse, entre autres le territoire d'Alaon^.

Ce comte qui, suivant un ancien monument"*, descendoit d'Hatton, fils puîné

du fameux Eudes, duc d'Aquitaine, pour laisser à la postérité un monument

de sa victoire, fonda dans ce pays un monastère vers l'an 884, conjointement

avec Marie, son épouse, fille d'Asnarius, comte de Jaca, 8c le dota, du con-

sentement de quatre de ses fils, qui y consacrèrent de leur côté les dépouilles

qu'ils avoient remportées sur les infidèles. Il en fit dédier ensuite l'église par

Sisebut, évêque diocésain, de l'agrément de Barthélerai, archevêque de Nar-

L'Astronome, Vie ie Lou'isle Débonnaire,f.Z\2. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

— Thégnn, c. 5i. n. LXVII.
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, '' Voyez tome II, Note LXXXIII, & Preuves,

n. LXVII. Chartes & Diplômes, n. LXVII.
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bonne, métropolitain de la province. Les quatre fils de Wandrille qui contri-

buèrent à cette fondation étoient Bernard, Aton, Antoine & Asnarius. Le

premier succéda à son père dans le comté des Marches de Gascogne. Aton fut

fait comte de Pailhas, au diocèse d'Urgel, Antoine, vicomte de Béziers, &
Asnarius, vicomte de Souvigni 8c de Soûle, sur les frontières de la Navarre.

Ils étoient déjà mariés dans le temps de la fondation du monastère d'Alaon.

Antoine est le premier vicomte de Béziers que nous connoissions ; il épousa

une dame, appelée Adoyre; il vivoit encore l'an 846. La conformité des noms

de ses deux frères Bernard 8c Aton avec ceux des vicomtes héréditaires de

Béziers Se de Carcassonne, au douzième siècle, pourroit faire conjecturer qu'ils

descendoient tous d'une même tige'.

CXXX. — Erménald, abbé d'Anlane , envoyé au roi Pépin pour l'engager

à restituer les biens usurpés sur l'église d'Aquitaine.

L'empereur, après sa réconciliation avec Lothaire &c son entier rétablisse-
,^f °'"'f

]"'

ment sur le trône ^, s'appliqua à remédier aux abus qui s'étoient glissés dans

l'État à la faveur des troubles. Dans cette vue, il convoqua, au palais d'At-

tigny, une diète qui se tint à la fête de Saint-Martin. On y nomma des

commissaires {missos) pour aller rétablir le bon ordre dans les provinces 8c

faire cesser les courses Se les pilleries d'un nombre infini de brigands qui les

désoloient. Suf les plaintes qu'on fit à l'assemblée contre Pépin, roi d'Aqui-

taine, de ce qu'il avoit envahi lui-même ou permis à ses vassaux d'envahir

plusieurs biens ecclésiastiques de ses États, l'empereur lui envoya, en par-

ticulier, Ermold ou Erménald-^, abbé d'Aniane, pour le presser de les faire

restituer incessamment aux églises d'Aquitaine qui en avoient été dépouillées.

Cette diète fut suivie d'une autre que l'empereur convoqua à Thionville, An 835

au commencement"* de l'année suivante, 8c qui dura jusques au carême. Les

évêques examinèrent, dans cette dernière assemblée, la conduite de leurs

collègues, partisans de Lothaire, qui avoient le plus contribué à la déposition

de l'empereur. Èbles, archevêque de Reims, le plus coupable de tous, y fut

jugé Se déposé de son siège. Les archevêques Agobard de Lyon, Se Bernard

de Vienne, n'ayant pas comparu après avoir été cités, furent condamnés par

contumace, 8c leurs églises déclarées vacantes. Il se trouva à cette assemblée

huit^ archevêques Se trente-cinq évêques, parmi lesquels nous voyons les

noms de Christian de Nimes, 8c de Sisebut d'Urgel. La diète finie, les pré-

' Tous ces détails & ces généalogies sont tirés de donner une origine aussi fabuleuse aux vicomtes

la charte d'Alaon. C'est elle qui a inventé le comte de Béziers & de Carcassonne. [E. M.]

Wandrille, gouverneur d'une partie de la Gasco- ' V,'Ki\ronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. ioi.

gne, & ses quatre fils, Bernard, Aton, comte de ' yi.!ih\\\on. Annales, ad ann. 834, n. 22.

Pailhas, Antoine, vicomte de Béziers, & Asnarius, * L'Aitronome, Fie de Louis le Débonnaire, p. 3oi.

vicomte de Souvigni & de Soûle, Hatton, fils puiné — Thégan , c. 56. — Flodoard, Historia Remensis

d'Eudes, duc d'Aquitaine, Asnarius, comtede Jaca, ecclesiae, 1. 2, c. 20.

& Marie, sa femme. Il f.iut faire disparaître tous ' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, ad

ces personnages de l'histoire & surtout renoncer à ann. 835, n. 9 & 19.
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lats Se les seigneurs qui y avoient assisté se rendirent à Metz, où l'empereur

se fit couronner de nouveau le premier dimanche de carême.

CXXXI. — La Septïmanie ôtée à Lothaire 6- donnée à Charles le Chauve
par un nouveau partage.

C'est à cette même diète qu'il faut rapporter' un nouveau partage que

Louis le Débonnaire fit de ses États entre les princes, ses enfans, après son

rétablissement sur le trône, quoique d'autres^ prétendent qu'il est postérieur

de deux ans. Ce prince, pour punir Lothaire de sa rébellion, ne lui laissa,

par cette nouvelle disposition 3, que le royaume d'Italie & le priva de toutes

les autres provinces qu'il lui avoit destinées par le partage de l'an 817. Vou-

lant en même temps récompenser les soins que Pépin & Louis s'étoient

donnés pour l'aider à remonter sur le trône, il augmenta leur portion, confor-

mément à la promesse qu'il leur en avoit faite. Il donna au premier, outre

le royaume d'Aquitaine, qu'il possédoit déjà, la partie de celui de Neustrie

située entre la Loire & la Somme, avec une portion du royaume de Bour-

gogne. Il disposa, en faveur de Louis, de la Bavière, du reste de la Neustrie

& d'une partie de l'Austrasie & de la Germanie, & destina à Charles, son

quatrième fils, le reste de la monarchie, qui comprenoit le royaume d'Alle-

magne, dont il avoit déjà disposé en sa faveur, l'autre partie de l'Austrasie &
de la Bourgogne, la Provence & la Gothie ou Septimanie avec ses Marches.

L'empereur se réserva sa vie durant l'autorité sur tous ces royaumes 8c ces

provinces 8c, pour ne pas exciter la jalousie parmi ses enfans, il ne voulut

pas désigner celui d'entre eu;x. qui devoit lui succéder à l'empire. Il se réserva

aussi en même temps le pouvoir d'augmenter ou de diminuer la portion d'un

chacun, comme il le jugeroit à propos Se suivant qu'ils se comporteroient à

son égard, pouvoir dont il usa bientôt après.

CXXXII. — Différend entre les ducs Bérenger & Bernard, au sujet du

duché de Septimanie. — Mort du premier. — L'autre lui succède dans

le duché de Toulouse.

La Septimanie, dont la Marche d'Espagne faisoit'* partie 8c qui fut ôtée à

Lothaire par ce nouveau partage, lui avoit été destinée par celui de 817. Ce
prince s'en regardoit déjà, en effet, comme le souverain présomptif, Se c'est

sans doute la raison pour laquelle quelques évêques du pays l'avoient reconnu

pour leur seigneur dans le temps des troubles précédens; mais cette province

étant échue à Charles par le nouveau partage, celui-ci la posséda depuis

jusques à sa mort, malgré les efforts de Lothaire pour la remettre sous son

obéissance.

' Le Cointe, ad ann. 835, n. 26 & suiv,; n. 3i ' Baluze, Capitularia regum Francorum , t. i ,

& suiv. — Voyez tome II, Note XCVI, n. 2. c, 685, Divisio imperii anni DCCCXXXVII ; voir

" Baluze, Notae in Capkulariis , t. 2, c. il 17 aussi tome II, la Note XClll.

8t seq. * Baluze, Notae in CapitulariiSj t. 2, c. 111 8.
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L'empereur convoqua une nouvelle diète à Crémieu (^Stramiacum) , dans

le Lyonnois, au mois de juin suivant', où Pépin, roi d'Aquitaine, & Louis,

roi de Bavière, se trouvèrent. Il s'y rendit un grand nombre de députés de

la Septimanie ou Gothie, pour demander la décision d'un différend^ qui

troubloit depuis quelque temps le repos de cette province. Nous avons déjà

dit que Bernard, après avoir été dépouillé de ce .duché ou gouvernement à

l'assemblée de Joac, en 882, avoit été rétabli dans cette dignité par l'empe-

reur, dix-huit mois après, en reconnoissance des soins qu'il s'étoit donnés
t^S'.'p"!"^'.

pour l'aider à remonter sur le trône. Bérenger, duc de Toulouse, qui avoit

été pourvu^ du même gouvernement durant la proscription de Bernard, eut

de la peine à le lui céder, ce qui fit naître entre ces deux seigneurs une

dispute qui partagea la Province & la cour. Tous les deux avoient l'honneur

d'appartenir à l'empereur & avoient contribué à son rétablissement sur le

trône; mais Bérenger avoit sur son compétiteur l'avantage d être plus aimé

que lui des enfans de ce prince & des peuples de la Septimanie, qu'il avoit

su gagner par la sagesse de sa conduite & ses excellentes qualités.

Comme Bernard avoit de son côté ses créatures dans le pays, il s'y forma

deux partis dont chacun députa à cette diète pour soutenir le droit de celui

dont il avoit épousé les intérêts. Le parti de Bérenger, qui étoit le plus fort,

l'auroit emporté sans doute, si un accident imprévu n'eût terminé la dispute

avant la décision de l'assemblée. En effet, ce duc, étant parti pour se rendre

à Crémieu, mourut subitement en chemin. Sa mort, dont l'empereur 8c les

rois, ses enfans, témoignèrent beaucoup de regret, laissa Bernard, son com-

pétiteur, paisible possesseur du duché ou gouvernement de Septimanie.

Cependant, comme les députés de cette province, partisans de Bérenger,

s'étoient plaints à la diète de la mauvaise conduite du premier Sa. des désor-

dres qui s'étoient glissés dans le pays durant son gouvernement, l'empereur

nomma des commissaires pour aller sur les lieux rétablir l'ordre & la tran-

quillité Se pourvoir en même temps à la sûreté des frontières du pays, tant

du côté de Provence que d'Espagne. La diète finie, l'empereur congédia les

rois Pépin & Louis, qui prirent la route de leurs États, Il se rendit lui-

même k Aix-la-Chapelle, dans le dessein de passer ensuite en Frise, où sa

présence étoit nécessaire pour arrêter les excursions continuelles que les Nor-

mands faisoient de ce côté-là. Le nom du successeur immédiat de Bérenger

dans le duché de Toulouse nous est inconnu; nous avons seulement'* lieu

de croire que Bernard, son compétiteur, obtint ce gouvernement, ou alors

ou du moins dans la suite, & qu'il le joignit à celui de Septimanie^.

Voyez tome II, Note\CVÏ, n. 3 & suit. Voyez tome II, la Note additionnelle à la Note
' Thégan, c. ôy & seq. — Annales Bertiniani, LXXXVII. [A. M.]

p. 191.— L'Astronome, Fie de Louis le Déhonnaire, '' Le successeur immédiat du comte Bérenger

p. 3i5. paraît avoir été Ecfrid ; ce comte est mentionné
> Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 17. par Nithard en 842. [A. M.]
* Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 18. — Ce Voir au tome II, la Note additionnelle à la

fait est faux & ne repose sur aucune preuve. — Note LXXXVII.

I. 6ia
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CXXXIII. — Avoués de Vahhaye d'Aniane.— Willafred, abbé de Montolieu.

OUba, comte de Carcassonne.

La diète de Crémieu, qui avoit commencé ' au plus tard à la fête de Saint-

Jean-Baptiste, n'étoit pas encore finie le 21 de juillet, comme il paroît par

une charte^, qu'Ermenald, abbé d'Aniane, qui s'y trouva, obtint de l'empe-

reur pour la confirmation de Maurin, un des vassaux de ce prince, pour

avoué ou défenseur de son monastère. Ces avoués, dont ce diplôme nous

apprend les fonctions, étoient des seigneurs séculiers à qui les princes ou

fondateurs confioient la défense Se le soin des affaires des monastères. Les

personnes les plus qualifiées s'en faisoient honneur, & les religieux, pour

marque de leur reconnoissance, leur assignoient une portion de leur mense
;

mais comme on abuse des meilleures choses, il arriva que ces défenseurs des

églises 8t des monastères devinrent ensuite les usurpateurs de leurs biens.

C'est là l'origine des abbés laïques ou chevaliers que nous trouvons dans

certaines abbayes & entre autres dans celle de Moissac, dont les comtes de

Toulouse se disoient abbés, ainsi que nous verrons dans la suite. Ces avoués

en avoient d'autres sous eux qui étoient chargés des affaires de moindre

importance Se qui étoient comme les procureurs des monastères j nous en

avons un exemple^ dans ce même temps pour l'abbaye d'Aniane.

Pépin, roi d'Aquitaine, après son retour dans ses États où il passa l'hiver,

alla au palais de Doué, en Anjou, situé à la gauche de la Loire. Willafred,

abbé de Mallast ou de Montolieu, au diocèse de Carcassonne, vint l'y

trouver "^ & le pria, du consentement d'Oliba, comte de Carcassonne, de

vouloir confirmer son monastère dans la possession de la terre de Magnianac,

dans le pays Toulousain, sur la petite rivière de Fiscau , dont Godoald,

envoyé du comte Guillaume, avoit auparavant réglé les limites. Ce prince

lui accorda sa demande & fit expédier pour cela une charte datée du i*'' de

novembre, dans laquelle il prend le monastère de Montolieu sous sa protec-

tion. Il paroît, par cet acte, que c'étoit moins une grâce que Pépin accorda

à ce monastère qu'une restitution qu'il lui fit de cette terre, dont il s'étoit

auparavant emparé, & qu'il exécutoit en cela les décrets de l'assemblée de

Éd.origin. Thionvillc pour la restitution des biens usurpés sur les églises & les monas-

tères d'Aquitaine. Ce diplôme fait voir d'un autre côté que le comté de Car-

cassonne, qui avoit été séparé de la Septi manie par le partage de l'an 817,

dépendoit toujours du royaume d'Aquitaine, Se que, quoiqu'il eût été uni

dès lors au marquisat de Toulouse, comme nous le prouverons ailleurs 3, il

étoit cependant gouverné par un comte particulier. Le comte Guillaume,

dont il est fait mention dans ce diplôme, est sans doute le même que le

fondateur de l'abbaye de Gellone, ce qui prouve qu'il avoit dans le Toulou-

Baluze, Miscellanea, t. 3, c. 68, Gcsta. episco- ' Voyez tome II, Preuves^ Chartes & Diplômes,

porum Ctnomanens'ium. n. XLVIII.
' Voyez tome II, Preuves; Chartes & Diplômes, ' liid. n. XLIX.

n. XLVIII. ^ liid. Note XClV,n. i\.
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sain une autorité supérieure à celle des comtes, puisque c'est en son nom que

ses envoyés {miss'i) y avoient exercé leurs fonctions.

CXXXIV. — Pépin restitue les biens usurpés sur les églises de son royaume.

Abbaye de Saint-Martin de Cauquène.

L'impératrice' Judith, s'apercevant que la santé de l'empereur s'affoiblis-

soit 8c, craignant qu'après la mort de ce prince, son fils Charles se trouvât

sans appui 8c à la merci de ses frères, également intéressés à l'exclure de la

succession au royaume, mit tout en œuvre pour gagner Lothaire à son parti.

Dans cette vue, elle fit tant par ses menées auprès de l'empereur que, l'ayant

déterminé à rendre ses bonnes grâces à ce prince Se à le rétablir dans ses

premières dignités, elle l'engagea à lui envoyer divers messages pour négocier

leur réconciliation. Cette négociation, qui avoit déjà commencé^ pendant

la diète de Crémieu, continua le reste de l'année, 8c l'empereur fit partir

de nouveaux^ ambassadeurs, après les fêtes de Noël, avec ordre de presser

Lothaire d'envoyer de sa part quelques-uns de ses conseillers avec lesquels il

pût conclure une paix solide.

En attendant l'arrivée des envoyés de Lothaire, l'empereur tint'* une

diète à Aix-la-Chapelle'', à la fête de la Purification. Les évêques qui s'y

trouvèrent dressèrent un écrit, divisé en trois livres, dont le but étoit de

porter le roi Pépin, tant par l'autorité des divines Écritures que par celle des

saints pères, à restituer les biens que lui 8c les seigneurs de son royaume

avoient usurpés sur l'église d'Aquitaine. L'empereur lui ayant enjoint de

son côté de faire cette restitution, ce prince, qui tenoit"^ vers le même temps

la diète générale d'Aquitaine, promit enfin '^ de faire rendre aux églises Se

aux monastères les biens qui leur avoient été enlevés. L'empereur ordonna

la même restitution dans la Septimanie où il envoya^ des commissaires pour

la faire exécuter. C'est ce qui paroît par un jugement donné par le comte

Fulcoald, le 17 du mois d'août de la vingt-troisième année de l'empire de ce

prince ou de l'an 836 de J.-C. Ce commissaire fit rendre à David, abbé de

Saint-Martin de Cauquène ou Cauchène, sur les bords de la mer, les biens

qu'on avoit usurpés sur son monastère, dans les lieux de Saint-Marcel, de

Maximian le Bas 8c de Maximian le Haut, dans le Minervois''.

' L'Astronome, Vis de Louis le Débonnaire, f. 3i3 ' Archives de l'archevêché de Narbonne.

& sviiv. ' Outre le jugement rendu le 17 d'août de la

' Thégan, c. .67. vingt- troisième année de l'empereur Louis le 0é-
' Annales Berîiniantf p. 191. bonnaire ou de l'an 836, en faveur du monastère
' Conciles, t. 7. — L'Astronome, Vie Je Louis le de Saint-Martin de Cauchène (Sancti Martini Cau-

Dèbonnaire, p. 3i5. canensis), par le comte Fulcoald, nous avons vu
' Voyez tome II, }iote XCVI, n. 3. un autre jugement, rendu au mois de décembre
® Acta sanctorum ordtnis sancti Benedicti, saec. 4, suivant, en faveur du même monastère, dans un

part. 2, p. 227 & seq. — Le document que dom plaid tenu au village de Julien, au territoire de

Vaissete cite ici n'est pas autre chose que la fausse Narbonne, par l'archevêque Foulque, qui est qua-
translation de saint Genou. [A. M.] lifié vir venerabilis Fulcho aivocatus , archiepisco-

' yiahïUon, Annales, ad ann. 837, n. 68. pus, ijui est missus domino nostro Ludovico impera-

An 835

An 836
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C'est le plus ancien monument que nous ayons de cette abbaye, située

dans une presqu'île de même nom, entre l'étang de Bages ou de Sigean,

celui de Gruissan, la rivière d'Aude 8c la mer, à deux lieues de Narbonne

vers le midi. Ce monastère est différent de ceux de Saint-Martin de Lénis &
de Saint-Martin de Montredon, qui étoient aussi dans le diocèse de cette

ville & dont nous parlerons ailleurs. II n'étoit plus, en 844', qu'un prieuré

dépendant de l'abbaye de Saint-Laurent de Cabréresses, sur la rivière de

Niesle, dans le même diocèse, qui fut unie dans la suite à l'église de Nar-

bonne. Les archevêques de cette ville donnèrent, au commencement du

onzième siècle, l'église de Sainte-Marie de Cauchène à l'abbaye de Cuxa,

en Roussillon. Le cardinal de Joyeuse, archevêque de Narbonne, fit cons-

truire, en 1614, sur un rocher élevé de cette presqu'île, une église ou cha-

pelle, sous le nom de sainte Lucie, avec un monastère ou quelques ermitages

pour des religieux de l'ordre de Saint-Basile j mais cette fondation n'a pas eu

son effet. Le nom de sainte Lucie est demeuré depuis ce temps-là à la pres-

qu'île de Cauchène, qui anciennement étoit une île; mais, pour resserrer les

eaux de l'Aude, vers son embouchure dans l'étang, on y a construit une

levée par laquelle elle communique avec la terre ferme.

CXXXV. — Lothalre se réconcilie 6" se brouille ensuite de nouveau avec

l'empereur. — Troubles d'Aquitaine.

Les envoyés de Lothaire^ arrivèrent à Thionville pendant une nouvelle

diète que l'empereur y avoit convoquée après Pâques^. L'abbé Wala, qui

étoit le principal, après avoir fait les excuses de Lothaire, qu'une maladie

avoit empêché de se rendre en personne auprès de son père, conclut heui^eu-
Éd. orig^in. gcment la paix entre ces princes & fit la sienne propre. Judith lui pardonna

d'autant plus volontiers le passé qu'elle espéroit se servir utilement de lui

pour l'exécution de ses desseins, à cause du grand crédit qu'il avoit acquis

sur l'esprit de Lothaire. L'empereur, comptant de son côté sur la sincérité

du retour de ce prince, témoigna beaucoup d'empressement de le revoir 8c se

persuadant que sa maladie n'auroit pas des suites, il lui envoya dire de venir

le joindre à Worms, où il convoqua une diète pour la mi-septembre ; mais

Lothaire, ayant été attaqué de nouveau de la fièvre, ne put donner cette

satisfaction à l'empereur, son père.

Les rois d'Aquitaine 8c de Bavière accompagnèrent l'empereur à Worms,

tore. L'acte est daté : Vato judicio die Viil kil. Preuves du tome II, ad ann. 836, doit convaincre

januarias anno xx'iii domino nostro gloriosissimo que dom Vaissete a fait deux actes d'un seul plaid

Ludovico imperatore ; judicium datum per legem du 17 décembre 836. [A. M.]

Gothorum. Si Foulque est le même que le comte ' Marca Hispanica, c. 3 1 , 38, 355, 419 & 961.

Fulcoald, il aura été promu à un archevêché de- ' Thégan, Lambecius, Appendix, t. 2 , p. 391.

puis le mois d'aoiit j usques à celui de décembre de — L Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 3 1 3.

l'an 836. [Note ajoutée par dom Vaissete au tomeV — Annales Bertiniani, p. 191 & seq.

de l'édition originale, p. 672, col. 2.] — La simple ' Voyez tome II, Note XCVI, n. 8.

lecture de ce document, que nous donnons aux
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suivis de toutes leurs troupes. Les troubles qui s'élevèrent en Aquitaine,

durant l'absence de Pépin, l'obligèrent sans doute d'y retourner bientôt après

pour tâcher de les apaiser par sa présence, car la mort tragique d'Asnarius,

comte' de la Gascogne citérieure^, que ce prince avoit depuis quelque temps

dépouillé de cette dignité, en punition de sa félonie, donna lieu à son frère

Sanche Sancion de s'emparer de ce gouvernement & d'y exciter la révolte.

Il paroît que le premier est le même qu'Asnarius dont nous avons parlé

ailleurs, & qui fut battu ^ par les Gascons à son retour de Pampelune, avec

le comte Ebles, au passage des Pyrénées.

L'empereur, pour témoigner à Lothaire la sincérité de son retour à son

égard, rétablit"^ dans leurs sièges Agobard, archevêque de Lyon, & les autres

évêques, partisans de ce prince, qui en avoient été dépossédés 5 mais les nou-
velles brouilleries qui s'élevèrent peu de temps après entre ces deux princes

empêchèrent l'effet de leur réconciliation, en sorte que l'empereur, voyant

que les dispositions de Lothaire n'étoient pas sincères, résolut de passer en

Italie, après la diète qu'il tint à Thionville, au commencement du mois de An 837

mai de l'année suivante, pour le faire rentrer dans son devoir. Il avoit déjà

mandé les rois d'Aquitaine Si de Bavière, ses deux fils, pour l'accompagner

dans ce voyage, quand, sur l'avis des irruptions fréquentes des Normands
sur les côtes du nord de la France, il se vit obligé d'abandonner ce dessein

& de se rendra à Nimègue^ pour être à portée de réprimer les courses de ces

pirates. Lothaire, de son côté, loin d'obéir aux ordres réitérés que ce prince

lui avoit donnés de restituer les biens qu'il avoit usurpés sur diverses églises

de ses États, 8c en particulier sur celle de Rome, fit arrêter les ambassadeurs
qu'il envoyoit au pape 8c fortifier les Alpes pour lui défendre l'entrée de
l'Italie, en cas qu'il en entreprît le voyage, ce qui ne servit qu'à augmenter
leur division Se leur mésintelligence.

CXXXVI. — "Nouvelles grâces de l'empereur en faveur de l'abbaye d'Aniane.
Agambaldus &- Fulcoald, ses envoyés dans la Septimanie.

Les courses des Normands 8c une nouvelle révolte des Bretons ayant obligé

l'empereur à demeurer en deçà des Alpes, ce prince passa l'automne à Aix-
la-Chapelle. Il étoit dans ce palais le dix-neuvième ^ du mois d'octobre, qu'il

accorda à Ermenald, abbé d'Aniane, la confirmation de la donation qu'il avoit

faite à ce monastère du village de Caussenat [Curcionate), au diocèse de
Lodève, dans le temps qu'il n'étoit encore que roi d'Aquitaine. Deux jours

' Annales Bertiniani, p. 191 & seq. ' L'Astronome^ Fie de Louis le Déionnaire, p. 3o3.
'Nous ne pouvons que répéter ce que nous ^Ado, Clironicon , Bibliotheca Patrum , t. 16,

avons déjà dit : Asnarlus, comte de la Gascogne p. 809. — VAsuonome, Vie de Louis le Dchonnaire,

citérieure, n'a pas une existence plus authentique p. 3?.'î.

que son comté. C'est toujours la charte d'AIaon, '' Thégan, Lambecius, Appendix, t. 2, p. 391.
qui, comme on le voit, a fourni aux historiens — Annales Bertiniani, p. 191 & seq.

une matière plus considérable que son étendue ne « Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
pouvait le faire supposer. [E. M.] n. LI.
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après, il confirma cette abba) e dans la possession de tous les biens dont elle

jouissoit', Si dont il avoit donné lui-même une grande partie; il lui soumit

pour toujours celle de Gellone. Il est fait mention dans cette dernière charte

de quelques pâturages situés sur les confins du Rouergue & du diocèse de

Nimes, dans les montagnes des Cévennes, auxquelles l'empereur donne le

nom général d'Alpes. Les limites de ces pâturages' avoient été réglées par

Ragambaldus & le comte Fulcoald , envoyés de ce prince. Nous remarquons

ceci, parce qu'il paroît^ que ce dernier est le même que Fulguald, tige des

comtes héréditaires de Toulouse.

CXXXVII. — L'empereur augmente le partage de Charles le Chauve.

L'impératrice Judith, voyant toutes ses mesures rompues par la nouvelle

désobéissance de Lothaire à qui elle vouloit faire autoriser le nouveau par-

tage qui avoit été fait en faveur de Charles le Chauve, son fils, engagea'*

l'empereur à tenir, pendant l'hiver, une diète à Aix-la-Chapelle, & de taire

approuver ce partage par les rois d'Aquitaine & de Bavière, que ce prince y
appela. Pépin ne se rendit pas à cette diète; il se contenta d'y envoyer des

députés qui n'osèrent s'opposer, non plus que le roi de Bavière qui étoit

Éd.origin. présent, à la nouvelle disposition que l'empereur y fit en faveur du jeune

Charles dont il augmenta considérablement la portion. Il lui donna, en

effet, outre la partie du royaume qu'il lui avoit destinée par le partage de

Thionville de l'an 835, la plupart des provinces dont il avoit augmenté alors

la portion de ses deux frères Pépin & Louis, entre autres toute la partie de

la Neustrie située entre la Meuse & la Seine ; les pays situés entre cette der-

nière rivière 8c la Somme avoient été donnés à Pépin par le même partage.

La diète d'Aix-la-Chapelle ayant approuvé cette nouvelle disposition, Charles

reçut le serment de fidélité de tous ceux qui par là devenoient ses vassaux

Se qui s'y trouvèrent présens.

Le roi de Bavière ne demeura pas longtemps sans témoigner son mécon-

tentement de ce nouveau partage. Il fut à peine de retour dans ses Etats,

qu'il envoya demander à Lothaire un lieu où ils pussent conférer ensemble &
délibérer des moyens de forcer l'empereur à révoquer cette disposition qui leur

étoit également injurieuse & préjudiciable. L'entrevue de ces deux princes se

fit à la mi-carême de l'an 838 •"• dans les vallées du Trentin ; mais, soit par

crainte, soit par respect, tous leurs projets se terminèrent à prendre le parti

de dissimuler en attendant une occasion favorable de faire éclater leur mécon-

tentement Se de faire valoir leurs droits.

Le résultat de leur conférence <5 ne fut pas cependant si secret, que l'empe-

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, p. 192. — L'Astronome, Vie de Louis le Vêhonnaire,

n. LII. p.3i6. — Voyez tome II, Vote XCVI.

' Voyez tome II, Note XCIX, n. \6. ' Annales Bertiniani , p. ipS. — Annales Ful-

i JlfiJ, Jenses, p. 346. — Voyez tome II, Note XCVI, n. 9.

• Nithard, 1. 1, p. 35i. — Annales Bertiniani, " Annales Bertiniani, p. içS.

An 838
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reur n'en fût informé. Ce prince, pour prévenir leurs entreprises, manda

aussitôt toutes ses troupes & leur ordonna de se rendre auprès de sa personne

pour être en état de s'opposer à la ligue de ses deux fils. Il fit dire en même
temps au roi de Bavière de venir le joindre après les fêtes de Pâques. Ce
prince obéit Se tâcha de s'excuser sur la conférence qu'il avoit eue avec

Lothaire; mais il le fit d'une manière si peu respectueuse, que l'empereur,

son père, en prit occasion de le dépouiller de la France orientale dont il avoit

agrandi ses États par le partage de Thionville. Ce pays s'étendoit en deçà &
en delà du Rhin & comprenoit l'Alsace, la Saxe, la Thuringe, avec une

partie de l'Austrasie 61 de l'Allemagne. Ceci se passa dans une assemblée que

l'empereur tint au mois de juin, à Nimègue, après laquelle il en convoqua

une autre à Kiersi-sur-Oise, pour le mois de septembre' suivant.

CXXXVIII. — Pépin s'unit avec l'empereur, son père. — Charte de ce

prince en faveur de l'abbaye de la Grasse. — Mort d'Oliba 1, comte de

Carcassonne.

Un de nos historiens modernes^ prétend que Pépin se trouva avec ses deux

frères à la conférence du Trentin; mais les anciens historiens^ ne parlent

que de Lothaire, roi d'Italie, 81 de Louis, roi de Bavière. Il paroît, au con-

traire, que Pépin, quoique sans doute aussi mécontent que ses frères de la

nouvelle disposition de l'empereur en faveur de Charles, garda des mesures

& n'en témoigna aucun ressentiment, du moins au dehors. L'impératrice

Judith, cherchant de son côté pour son fils la protection de quelqu'un des

frères de ce prince, Se voyant qu'elle n'avpit pu obtenir celle de Lothaire,

fit tous ses efforts pour gagner les bonnes grâces de Pépin, St elle y réussit.

Ce roi qui fut mandé par l'empereur, ainsi que Louis, son frère, à la diète

de Kiersi, se mit en devoir de s'y rendre. Il étoit alors en Touraine"*, où il

accorda, avant son départ, à Agila, abbé de la Grasse, la confirmation'' des

privilèges que l'empereur, son père, avoit accordés à cette abbaye, entre

autres la possession libre des biens qui lui appartenoient dans le voisinage,

8; dont l'abbé Hélisachar Se le comte Oliba envoyés [missi) du prince avoient

marqué les limites, du prieuré de Saint-Cucufat de Plexus, aujourd'hui Saint-

Couat, sur la rivière d'Aude Se les confins des diocèses de Carcassonne Se de

Narbonne, dont les bornes avoient été réglées par le comte Dellon^ &. Giscla-

fred , son fils , des biens que les Espagnols réfugiés dans le pays avoient

donnés au même monastère. Se qui faisoient partie de ceux qui avoient été

accordés à ces étrangers Se qu'on appeloit aprision, Sec. Pépin se réserva à

Voyez tome II, Note XCVI, n. 9. " Il faut lire dans la charte originale Bcllon,
' Le P. Daniel, Histoire Je France, t. I , p. 640. sans aucune hésitation, & corriger ainsi l'ortho-
' Voyez tome II, Note XCVI, n. 9. graphe de ce nom, qui ne paraît qu'une fois dans
' MiibiUon, Annales, ad ann. 838, n. 1. les textes. — Voir tome II, Chartes & Diplômes,
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, n. LUI. [A. M.|

n. LUI.
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lui-même ou aux comtes de son palais la connoissance des affaires de cette

abbaye & accorda aux religieux la liberté d'élire leur abbé, conformément à

la règle de Saint-Benoît. Cette cliarte, qui fut donnée dans le lieu de Saint-

Martin en Campagne {in Campania)
^

petit pays' de la Touraine situé à la

gauche de la Loire, est datée du 3 septembre, la vingt-cinquième année du
règne de l'empereur Louis le Débonnaire, Se la vingt-quatrième de celui de

t!^î'p"f'i's
Pepii^) indiction première, ce qui confirme ce que nous avons déjà dit

ailleurs, que ce dernier comptoit les années de son règne depuis la fin de la

première de l'empire de Louis le Débonnaire, son père, & que le comté de

Carcassonne, d'où dépendoit l'abbaye de la Grasse, faisoit partie de ses Etats.

Oliba, comte de Carcassonne, dont il est fait mention dans le même
diplôme, étoit déjà décédé dès le mois de mai de l'année^ précédente, comme
l'on voit par un accord que Richilde, sa veuve, fit alors avec Agila, abbé de

la Grasse, au sujet d'un alleu ou terre appelée Favars & située dans le

diocèse de Carcassonne, que ce comte, conjointement avec Elmetrude, sa pre-

mière femme, avoit prise à précaire de cette abbaye dix-sept ans auparavant,

& dont Richilde renouvela le bail pour le terme de vingt autres. Nous igno-

rons les noms du prédécesseur & du successeur immédiats d'Oliba dans le

comté de Carcassonne. Nous verrons, dans la suite, que vers la fin du règne

de Charles le Chauve il y avoit un autre comte de Carcassonne de même
nom, ce qui nous fait conjecturer^ que celui-ci descendoit de l'autre"*. Nous

avons déjà dit ailleurs qu'il paroît que le comte Dellon^^ & son fils Gisclatred,

dont il est parlé dans la charte du roi Pépin, avoient possédé successivement

ce comté avant Oliba L

CXXXIX. — Charles le Chauve déclaré roi de toute la Neustrie à la diète

de Kiersi. — Barthélemi, archevêque de Narbonne, & Etienne, évêque de

Bé-^iers, réconciliés avec l'empereur.

Pépin étant arrivé à la diète de Kiersi, qui commença à la mi-septembre,

l'empereur lui fit^ toute sorte de caresses pour l'engager à prendre les inté-

rêts du jeune Charles. Le roi d'Aquitaine, gagné par ces marques d'amitié,

autant que par les intrigues & l'adresse de Judith, promit non-seulement de

vivre en bonne intelligence avec ce jeune prince & d'être son protecteur à

l'avenir, mais il consentit encore, à son propre préjudice, que l'empereur

augmentât alors la portion de ce prince & qu'il lui donnât le duché du

Maine, ou la partie de la Neustrie située entre la Loire & la Seine. Tout

' A. de Valois, Notitia Galliarum, p. Syi. a que quarante ans, ce qui n'est pas invralsem-

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, blable pour un comte qui semble être toujours

n. L. resté fidèle à Charles le Chauve, témoin les donn-

' Voyez tome II, Note LXXX^'II, n. loi & suiv. tions de 870 & 877. [A. M.]
* Il n'y a pas de raisons sérieuses pour ne pas ' Lisez Bellon ; voir la note 6 de la page 1007.

admettre qu'Oliba II, qui paraît de 870 à 877 & " Nithard, 1. 1, dans Duchesne, t. 2, p. 302.

qui était frère d'Acfred, comte de Ra.zès, soit fils Annales Bertiniani, p. ipS. — L'Astronome, Vie

de ce premier Oliba ; en effet, de 837 à 877, il n'y de Louis le Débonnaire, p. 3 16.
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ce pavs avoit été destiné, en effet, à Pépin par le partage de Thionville de

l'an 835, de même que la partie de la Neustrie située entre la Seine 8c la

Somme, que l'empereur lui avoit ôtée pour la donner à Charles à la diète

précédente d'Aix-la-Chapèlle. Louis le Débonnaire fit ensuite la cérémonie

de donner la ceinture militaire à ce jeune prince, âgé alors de quatorze ans,

& lui ayant mis en même temps la couronne sur la tête, il le fit reconnoître

publiquement pour roi de toute la Neustrie par les vassaux de ce royaume

qui se trouvèrent présens à la diète Se qui lui prêtèrent serment de fidélité.

Barthélemi ' , archevêque de Narbonne , 81 Etienne, évêque de Béziers,

assistèrent à cette diète, de même qu'Agobard, archevêque de Lyon, 8c Ber-

nard, archevêque de Vienne, ce qui prouve que les deux premiers, qui aupa-

ravant avoient pris parti en faveur de Lothaire contre l'empereur, étoient

rentrés dans les bonnes grâces de ce dernier, 8c que les deux autres avoient

été rétablis dans leurs sièges. On ^ a prétendu qu'Etienne, dont nous venons

de parler, n'étoit pas évêque de Béziers, mais archevêque de Bourges; la pré-

sence d'Agiulphe, archevêque de cette dernière ville à la même diète prouve

le contraire.

CXL. — Plaintes contre Bernard, duc de Septîmanîe. — Commissaires

nommés pour la réjbrmation de cette province.

Entre les mesures qu'on prit dans cette assemblée sur plusieurs affaires

importantes, on résolut-^ de pacifier les troubles dont la Septimanie continuoit

d'être agitée malgré les soins qu'on s'étoit déjà donnés à la diète de Crémieu
pour les apaiser 8c rétablir la paix dans cette province. Le duc Bernard, qui

en avoit le gouvernement, avoit profité, à l'exemple de plusieurs autres sei-

gneurs du royaume, des divisions qui régnoient dans l'État pour envahir les

biens ecclésiastiques. On accusoit, d'un autre côté, ses officiers de s'être

emparés de ceux des particuliers 8c de vexer impitoyablement les peuples. La
noblesse du pays, ne pouvant supporter plus longtemps ces désordres, se ligua

contre Bernard 8c envoya des députés à la diète de Kiersi pour se plaindre à

l'empereur de la conduite 8c des entreprises de ce duc, &c le supplier de vou-

loir les prendre sous sa protection. Ils demandèrent en même temps des com-

missaires capables, par leur équité, leur prudence 8c leur autorité de réformer

les abus qui s'étoient glissés dans le pays, d'y rétablir la paix 8c de faire

rentrer dans la possession de leurs biens ceux qui en avoient été injustement Éd. orinin.

dépouillés. Ils demandèrent surtout d'être maintenus dans l'usage de leurs

anciennes lois (^avitam eis legem conservarent)
,

qui , comme nous l'avons

remarqué ailleurs, ne différoient pas des lois romaines ou de l'abrégé du Code
théodosien pour les anciens peuples du pays Se du code des lois visigothiques

pour les Visigoths.

' Gesta AlJrici episcopi Cenomanensis , c. 5o, — ' Voyez tome II, Note XCV.
Le Cointe, ad ann. 837, n. i-j & seq. ' VAstronome, Vie Je Louis le Déionnairc, p. 3 16.

I. 04



An 838
loio HISTOIRE GENERALE DE LANGUEDOC. LIV. IX.

L'empereur, touché de ces plaintes, nomma, à la prière de la noblesse de

la Septimanie, pour commissaires dans cette province, ceux que les députés

proposèrent eux-mêmes, & en qui ils avoient une entière confiance, savoir :

Adrevalde, moine &c abbé de Flavigni, en Bourgogne, & les comtes Boniface

& Donat, personnages également respectables par leur mérite & leurs emplois.

L'empereur s'étoit servi du premier', l'année précédente, pour la négociation

d'une affaire importante auprès du pape Grégoire IV. Le second s'étoit éga-

lement distingué dans l'exercice^ des armes & de la justice, pendant qu'il

étoit gouverneur de l'île de Corse quelques années auparavant; il avoit donné

la chasse aux corsaires qui infestoient les côtes de l'Italie & avoit porté ensuite

la guerre dans le cœur de l'Afrique. Enfin, le comte Donat étoit d'autant

plus agréable aux peuples de la Septimanie, qu'ils avoient été témoins, onze

ans auparavant, de son habileté à manier les esprits dans le temps qu'il fut

envoyé dans la province pour y apaiser les troubles que la révolte d'Aïzon y
avoit excités. Ainsi on a tout lieu de croire que ces envoyés s'acquittèrent de

leur commission avec succès Se au gré de la noblesse & du peuple de la Sep-

timanie.

CXLI. — Mort de Pépin 1, roi d'Aquitaine.

Après^ l'assemblée de Kiersi, l'empereur prit la route d'Aix-la-Chapelle;

Charles le Chauve, son fils, s'en alla dans le duché du Maine pour prendre

possession de cette portion de ses États, 8c Pépin retourna en Aquitaine.

Celui-ci, peu de temps après son retour dans ses États, mouruf^à Poitiers, le

i3 de décembre de la même année 838, 8c fut inhumé dans l'église du monas-

tère de Sainte-Radegonde^ de la même ville. On prétend qu'une comète, qui

avoit paru quelque temps auparavant'', avoit présagé sa mort. Il laissa quatre

enfans de la reine Engelberge'^ qu'il avoit épousée l'an 822, savoir : deux fils

8c deux filles. Ceux-là, dont l'aîné se nommoit Pépin comme lui. Se l'autre

Charles, étoient alors encore jeunes. Le premier lui succéda quelque temps

après dans une partie du royaume d'Aquitaine dont il ne fut pas longtemps

paisible possesseur; l'autre, après avoir été obligé d'embrasser la cléricature

Se avoir été relégué dans l'abbaye de Corbie, devint enfin archevêque de

Mayence 8c mourut en 863. Ses deux filles étoient sans doute les aînées; car

l'une avoit déjà épousé^ Gérard, comte d'Auvergne, 8c l'autre Ratharius ou

Pvathier, comte de Limoges, dans le temps de sa mort. Un de nos généalo-

' h''\%Xtonora.e,Vie de LouislcDéhonnaire,f.'ii6. '' Adhémar de Chabannais, p. i6o. — Chronique

' Eginhard, Annales, p. 272. — L'Astronome, ms. de Bernard-Gui, dans Catel.

Vie de Louis le Débonnaire, p. 3o 1

.

" L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 3 1 6.

' Nithard, 1. 1 , dans Diichesne, t. 2, p. 36i .
— ' Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti, saec, 4,

L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 3 16. part. 2, p. 226. Translatio S. Genulphi.

— Annales Bertiniani, -p. 193. ' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, -p. 3ij.

^ Annales Bertiniani, p. i(j3. — Voyez tome II, — Adhémar de Chabannais, p. 161

.

Note XCVI, n. 8 & suiv.
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gistes' prétend que la première se nommoit Berthe & que le comte Gérard,

son époux, est le même que Gérard, qu'il appelle de Roussillon, duc de Pro-

vence 8c comte de Berry sur la fin du règne de Charles le Chauve; mais cet

auteur se trompe, car il est certain que Gérard, comte d'Auvergne & gendre

de Pépin, fut tué^ à la bataille de Fontenai en 841. On ignore le nom de

l'autre fille de ce roi ; le même auteur lui fait épouser, sur l'autorité du père

le Cointe, un prétendu comte nommé Aisitace ou bien Ithier, comte d'Angou-

lême, dont il n'y a aucune preuve. Il est certain au contraire qu'elle^ épousa

Rathier, comte de Limoges, comme nous venons de le dire. Enfin, s'il en faut

croire le même auteur, Engelberge, épouse de Pépin, mourut en 838 81 fut

inhumée comme lui dans l'église de Sainte-Radegonde de Poitiers, ce qu'il

avance sans rapporter aucune autorité.

Suivant le même généalogiste, Louis le Débonnaire ayant destiné Pépin à

l'état ecclésiastique dans le temps qu'il étoit encore jeune, avoit dessein de le

mettre sous la conduite de Drogon, évêque de Metz, lorsque Lothaire s'opposa

à ce dessein, l'arracha en quelque manière de ses mains, & empêcha qu'on

ne le tonsurât, parce qu'il étoit parfaitement bien fait; mais cette circons-

tance'*, que cet auteur a tirée de l'Annaliste^ de Metz, regarde Pépin II, roi

d'Aquitaine, 8c non pas Pépin I. Pour ce qui est des mœurs de celui-ci, il

paroît qu'on n'a guère d'autre reproche à lui faire que d'avoir pris part à la

rébellion de ses frères contre l'empereur, leur père. On peut dire cependant

que s'il eut le malheur de se laisser séduire 8c de suivre en cela de mauvais Éd-oriein.
^

, , ,
*• i» p- ^20.

conseils, il fut moins coupable que les autres; il tâcha de réparer sa faute

avant sa mort, demeura étroitement uni les dernières années de sa vie avec ce

prince, 8c mourut enfin dans ses bonnes grâces. On l'accuse d'avoir usurpé

dans ses Etats les biens de l'Église &c d'avoir souffert que ses vassaux en fissent

de même. S'il fut peu scrupuleux sur cet article pendant les troubles du
royaume qui arrivèrent de son temps, il répara ce mal lorsque la paix fut

rétablie dans la famille impériale; il restitua non-seulement tout ce qui avoit

été usurpé, mais il fit encore des donations considérables aux églises de son

royaume, dans lequel il dota ou fonda même de nouveaux i^ monastères. Ses

Etats étoient bornés par la Loire, depuis sa source jusques à son embou-
chure dans la mer, par l'Océan, les Pyrénées 8c la Septimanie ; ainsi la

partie de l'Anjou 8c de la Touraine qui est à la gauche de la Loire, lui étoit

soumise^. On peut juger par là de l'étendue de son royaume ; il comprenoit

les trois anciennes provinces d'Aquitaine, Se, par conséquent, l'Albigeois,

le Vêlai 8c le Gévaudan
,
qui font aujourd'hui partie du Languedoc. Pépin

possédoit encore dans cette province une portion considérable de la Narbon-

' Histoire généalogique de la maison de France, * Voyez tome II, Note XCVI, n. ly.

edit. 1726, t. I, p. 44. '' Annales Mettenses , ad ann. 85]
, p. 304.

' Adhémar de Chabannais, p. 160. Eccard, Annalista Saxonicus, t. 1 , p. loi.

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, ç. 317. • Adhémar de Chabannais, p. 160.

— Adhémar de Chabannais, p. 160. ' Mabillon, ad ann. 838, n. 1. >
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noise première, savoir : le Toulousain qui compose aujourd'hui une province

ecclésiastique tout entière, & les comtés de Carcassonne & de Razès qui

furent détachés de la Septimanie & demeurèrent unis au royaume d'Aqui-

taine, comme nous l'avons dit ailleurs. La mort de Pépin fut suivie de divers

troubles qui agitèrent ce royaume pendant une longue suite d'années &
qui s'étendirent dans la Septimanie, ce que nous verrons dans le livre

suivant.
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LIVRE DIXIEME

L'empereur marche pour punir la rébellion du roi de Bavière, son fils.

Privilèges des juifs de la Septimanie,

L'EMPEREUR Louis le Débonnaire, après la mort de Pépin I, roi
,^t;

p!"'?!"'.

d'Aquitaine, son fils, ne jugea pas à propos de déclarer si les enfans

de ce prince succéderoient ' aux États de leur père. Il se contenta An 838

d'appeler à sa cour le jeune Pépin pour le faire élever sous ses yeux &
renvoya à une diète à faire connoître ses intentions là-dessus ; mais les

nouveaux troubles que Louis, roi de Bavière, excita bientôt après dans le

royaume, ne lui permirent pas de la tenir alors ^,

Ce roi n'eut pas plutôt appris que l'empereur, son père, non content de

l'avoir déjà dépouillé de la France orientale, avoit disposé de ce pays à la

diète de Riersi^, en faveur du jeune Cbarles, son frère, qu'il se souleva

ouvertement contre lui, prit les armes & se mit en état de s'assurer les pro-

vinces dont il se croyoit injustement dépossédé. Il s'avança à la tête de son

armée jusques à Francfort, où il arriva le 27 de novembre de l'an 838.

L'empereur, de son côté, se mit en marche pour arrêter les entreprises de ce

prince 8t, ayant pris sa route vers Mayence, où il célébra les fêtes de Noël,

il passa le Rhin, après l'Epiphanie, dans le dessein d'aller le forcer à aban- t.i.'pl'fà"'.

donner la maison royale de Francfort dont il s'étoit emparé, après avoir

refusé d'écouter les propositions de paix qu'il lui avoit fait faire. Les deux " '

' Adhémar de Chabannais, p. 160. suiv. — L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire,
' Ihid. p. 3 17. — Annales Bertiniani, p. 1 pS & seq. —
' Nithard, I. 1, dans Duchesnc, t. 2, p. 362 & Annales Fulienses, p. 547.
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armées furent à peine en présence que le roi de Bavière, se voyant aban-

donné de ses troupes qui désertèrent son camp pour passer dans celui de

l'empereur, prit le parti de décamper & de se retirer. Son père ne se mit pas

en peine de le poursuivre & s'arrêta à Francfort.

L'empereur étoit encore dans ce palais le 22 du mois de février, quand

l'abbé Hugues, son frère naturel & son chancelier, lui demanda sa pro-

tection pour quelques juifs de la Septimanie, qu'on troubloit dans la posses-

sion des biens qu'ils avoient la liberté de posséder héréditairement. Ce

prince les confirma' dans ce privilège & leur permit, conformément aux

lettres qu'il en avoit fait expédier auparavant, de disposer à leur gré de leurs

immeubles.

Nous avons lieu de croire que Louis le Débonnaire ne fut pas le premier

de nos rois qui permit aux juifs de posséder des biens ruraux. Il paroît^ que

Pépin le Bref, voulant ménager ces peuples qui étoient en grand nombre dans

la Septimanie, leur accorda le même privilège après la soumission de cette

province, & que les rois Charlemagne & Carloman, ses enfans, le confirmè-

rent dans la suite. Cela paroît par une réponse du pape Etienne à une lettre

d'Aribert, archevêque de Narbonne, qui lui avoit écrit pour se plaindre de ce

que les rois de France, par quelques-unes de leurs chartes , avoient accordé

aux juifs de sa province la liberté de posséder héréditairement des biens allo-

diaux jusque dans les villes & les faubourgs, ce qui donnoit occasion aux

chrétiens d'avoir commerce avec eux, de se mettre à leur service & de cultiver

leurs champs Se leurs vignes, au scandale de la religion. Il nous reste ^ un

fragment de cette réponse dont nous croyons pouvoir fixer l'époque'* à la fin

de l'année 768 ou au commencement de la suivante, d'où il paroît qu'elle

est du pape Etienne IV & qu'Ariberl étoit alors archevêque de Narbonne.

Ce dernier mourut, à ce qu'il paroît, bientôt après, puisque Daniel lui avoit

succédé en 769. Le pape, par cette lettre adressée à ce prélat &• aux puis-

sances de la Septimanie 6- de l'Espagne, vouloit sans doute les engager à

demander la révocation des privilèges des juifs, & c'est apparemment à cause

des inconvéniens qui en provenoient qu'Agobard^, archevêque de Lyon,

écrivit à Nébridius, archevêque de Narbonne, vers le commencement de

l'empire de Louis le Débonnaire, pour l'exhorter à porter ses diocésains à

n'avoir aucun commerce avec ces peuples. Malgré les plaintes de ces prélats,

les juifs jouissoient encore de ces privilèges vers la fin du règne de cet empe-

reur, comme on l'a déjà dit. Nous verrons ailleurs qu'ils ne les avoient plus

sous celui de Charles le Simple, au commencement du dixième siècle, 8c que

les terres qu'ils possédoient dans le diocèse de Narbonne avoient été alors

confisquées sur eux & données à l'église de cette ville.

' Voyez tome II, Preuves, Chartes &. Diplômes, ' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc,

n. LIV. p. 771. — Conciles, t. 9, c. 478.

' Voyez tome II, Note XCII. — Catel, Mémoires * Voyez tome II, Note XCII.

de l'histoire du Languedoc, p. 771. ' Agobard, Epist. t. 1 , p. 102.
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II. — Réconciliation de Vempereur avec son fils Lothaire. — Le royaume

d'Aquitaine donné à Charles le Chauve.

L'impératrice Judith, voyant ses projets rompus par la mort du roi Pépin

& craignant que l'empereur, dont l'esprit & le corps s'affoiblissoient de jour

en jour, venant à mourir, son fils Charles ne fût dépouillé par ses frères de

la portion du royaume qui lui avoit été donnée, le détermina ' à s'approcher

des frontières d'Italie pour traiter avec le roi Lothaire, son fils, 8c renouer

avec lui ses premières négociations, dans l'espérance de mettre ce prince dans

ses intérêts. Louis le Débonnaire partit effectivement de Francfort pendant

le carême 8c s'arrêta en chemin à Brégentz pour y célébrer la fête de Pâques.

Judith l'avoit engagé à promettre à Lothaire, s'il vouloit prendre le jeune

Charles sous sa protection, de partager entre eux deux toutes les provinces

de la domination françoise, à la réserve de la Bavière qu'on laisseroit à Louis.

Lothaire, qui souffroit impatiemment de se voir dépouillé d'une partie des

États qui lui avoient été destinés 8c qui cherchoit l'occasion de regagner

les bonnes grâces de l'empereur, touché de ces offres avantageuses, promit

tout ce qu'on voulut. L'empereur résolut donc de faire un nouveau partage

dans une diète qu'il convoqua à Worms, 8c où il se rendit le 3o de mai ; il

reçut Lothaire à cette diète après l'y avoir fait appeler. Celui-ci se jeta à ses

pieds 8c lui demanda pardon de sa conduite passée; l'empereur le lui accorda,

à condition qu'il n'entreprendroit rien à l'avenir sans sa participation 8c au ^i p'!'f "3.

préjudice du jeune Charles, ce que Lothaire ayant promis de nouveau, ils

réglèrent le partage de la manière qu'il avoit été projeté.

L'empereur fit deux lots à peu près égaux de tous ses États, dont il donna
le choix à Lothaire; ce prince prit pour lui la France orientale, le royaume
d'Italie, une partie de celui de Bourgogne, tout celui d'Austrasie 8c toute la

Germanie, à la réserve de la Bavière qu'on laissa à Louis. Le roi Charles^

eut pour sa part le reste des provinces soumises à la domination françoise,

savoir : les deux royaumes de Neustrie 8c d'Aquitaine, sept comtés du royaume
de Bourgogne situés le long du Rhône 8c de la Saône, la Provence, bornée

par les Alpes, le Rhône 8c la mer Méditerranée, 8c la Septimanie avec ses

Marches^ ; ce lot comprenoit toute la partie occidentale du royaume, 8c celui

de Lothaire toute la partie orientale. Suivant ce partage, tous les pays qui

composent aujourd'hui la province de Languedoc furent du domaine de

Charles le Chauve, à l'exclusion des enfans de Pépin, roi d'Aquitaine, qui se

virent privés par là de la succession aux Etats de leur père.

Après cette diète, qui finit au commencement de juillet, Lothaire reprit le

chemin d'Italie, du consentement de son père, à qui il promit, par un nou-

' Annales Bcrtiniani, p. i gS & seq. — Nithard, ' Voyez, sur ce partage, au tome II, la Noie

1. I, dans Duchesne, t. î, p. 302. — L'Astronome, additionnelle à la Note LXXXVII.
Vie de Louis le Débonnaire, p. 317. — Annales ' Ibid.

Fuldenses, p. 647.
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veau serment, un attachement inviolable à ses intérêts 8<. à ceux du roi

Charles. L'empereur, prévoyant ensuite que le roi de Bavière seroit infailli-

blement mécontent d'un partage où ses intérêts avoient été si peu ménagés,

défendit à ce prince de sortir de ses Etats sans sa permission, avec menace,

en cas de désobéissance, de marcher contre lui avec toutes ses forces. Louis le

Débonnaire avoit projeté, en effet, de se rendre à Augsbourg au commence-
ment de septembre pour être à portée de contenir ce prince dans le devoir

5

mais celui-ci, profitant des troubles qui s'élevèrent en même temps en Aqui-

taine 8c qui obligèrent l'empereur de se mettre en marche pour les apaiser, se

mit peu en peine de ces menaces & fit bientôt après éclater son ressentiment.

in. — Pépin 11 , couronné 6" reconnu roi d'Aquitaine par une partie

des seigneurs de ce royaume.

En effet, quelques seigneurs aquitains, attachés aux intérêts des enfans

du roi Pépin, ou pour mieux dire aux leurs propres, prévoyant par tout ce

qui se tramoit entre l'empereur & Lothaire, que ces princes seroient infailli-

blement exclus de la couronne d'Aquitaine, prirent des mesures pour la leur

assurer. Ils proclamèrent, peu de temps avant l'assemblée de Worms, Pépin,

l'aîné des deux, pour leur roi, sans attendre les ordres de l'empereur & contre

ses intentions. Émenon, comte de Poitiers, qui étoit à la tête des partisans

de ce jeune prince, se mit en campagne, après l'avoir fait couronner, pour

tâcher de fortifier son parti Se d'engager les peuples à le reconnoître.

L'empereur reçut les premiers avis de ces troubles vers la fin de la diète de

Worms. Ce prince, pour être plus à portée de les pacifier, en indiqua une

autre à. Chalons-sur-Saône pour le mois de septembre suivant. En attendant

il partit pour Cruzzenach & se rendit ensuite dans la forêt des Ardennes. Il

y étoit actuellement' occupé à la chasse, quand Ebroin, évêque de Poitiers

& député des seigneurs d'Aquitaine qui étoient demeurés fidèles, arriva pour

lui rendre compte de la situation présente des affaires de ce royaume. Ce
prélat l'assura de la fidélité des principaux du pays 8c, entre autres, de

Gérard, comte d'Auvergne, 8c de Ratharius, comte de Limousin, tous les

deux gendres du feu roi Pépin, dont l'exemple avoit beaucoup contribué à

contenir dans le devoir la plus grande partie de la noblesse d'Aquitaine. Il

représenta cependant à l'empereur que, quoique la meilleure partie de ce

royaume lui fût demeurée fidèle, il importoit cependant beaucoup de ne pas

donner aux partisans du jeune Pépin le temps de se fortifier, que le salut

du pays dépendoit de la diligence qu'on apporteroit à prévenir les suites

fâcheuses de ces troubles naissans, 8c qu'il n'y avoit que sa présence qui pût

y rétablir la tranquillité 8c la paix.

L'empereur répondit à Ebroin qu'on ne devoit l'accuser ni de cruauté ni

d'injustice, s'il n'avoit pas placé le jeune Pépin sur le trône de son père;

' L'Astronome, Vie de Louis le Débonnaire, p. 817.
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qu'en cela il n'avoit cherché que l'avantage de ce prince, incapable par sa

trop grande jeunesse de gouverner un peuple dont la légèreté 8t l'amour de
.

la nouveauté faisoient le principal caractère; qu'il savoit par expérience que
t^i;p|'fi";

le grand défaut des Aquitains, parmi lesquels il avoit été élevé, étoit de ne

pouvoir souffrir le commandement des étrangers, parce qu'ils vouloient gou-

verner eux-mêmes Se dominer sur l'esprit de leurs princes; que, dans cette

vue, ils avoient autrefois fait sortir d'Aquitaine les seigneurs françois à qui

on avoit confié l'éducation du roi Pépin, Si qu'ils en avoient usé de même à

son égard dans le temps que Charlemagne, son père, l'avoit envoyé encore

enfant dans ce pays; que, s'étant ainsi rendus maîtres de l'esprit de son fils,

ils lui avoient inspiré leur légèreté 81 leur inconstance, ce qui avoit été la

source dune infinité de maux dont les troubles présens étoient les tristes

suites
;
que toutes ces raisons l'engageoient à différer l'élévation du jeune

Pépin sur le trône d'Aquitaine, qu'il vouloit auparavant corriger ce qu'il y
avoit de défectueux dans son éducation St le mettre par là en état d'être utile

à lui-même 8c aux peuples qu'il gouverneroit dans la suite. Ces motifs pour-

roient justifier la conduite de Louis le Débonnaire à l'égard des enfans du

roi d'Aquitaine, ses petits-fils, si on n'avoit lieu de soupçonner l'impératrice

Judith, son épouse, de les lui avoir inspirés, afin d'avoir un prétexte d'agrandir

le roi Charles, son fils, au préjudice de ces jeunes princes.

IV. — L'empereur se rend en Aquitaine 6" y fait reconnaître pour roi son fils

Charles le Chauve,

L'empereur donna des marques particulières de bienveillance à l'évêque

de Poitiers 8i, après l'avoir assuré qu'il se rendroit incessamment en Aqui-

taine pour apaiser les troubles qui s'y étoient élevés 81 l'avoir chargé d'avertir

de sa part les seigneurs du pays de se trouver à la prochaine diète de Châlons-

sur-Saône, il le congédia. Cette assemblée, à laquelle ce prince se rendit au
jour marqué, fut à peine finie qu'il se mit en marche vers la Loire, à la tête

de son armée, accompagné de l'impératrice Judith 8c du roi Charles, son fils.

A son arrivée à trois milles ou' une lieue de Clermont, en Auvergne, il

s'arrêta pour recevoir les soumissions des peuples 8c des seigneurs d'une partie

de l'Aquitaine, qui l'attendoient dans cet endroit. 11 les reçut avec beaucoup
de bonté 8c les engagea à prêter serment de fidélité au jeune Charles, leur

nouveau roi, qu'ils avoient déjà reconnu sept ans auparavant, lorsque Pépin

avoit été dépouillé du royaume d'Aquitaine. L'empereur, ayant ordonné
ensuite à l'impératrice Se à Charles d'aller l'attendre à Poitiers, continua sa

marche vers le château de Cariât, occupé par les partisans du jeune Pépin,
dans le dessein d'en former le siège.

Ce château, situé sur les frontières de l'Auvergne 8c du Rouergue, est

environné de tous côtés de rochers escarpés Se ne communique avec la cam-

' L'Astronome, Fie de Louis le Débonnaire, p. Siy. — Annales Bertiniani, p. 193 & seq. — Nithard,
1. I, dans Duchesnc, t. 2, p. 352.
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pagne que par un sentier, ce qui le rendoit alors extrêmement fort &c presque

^imprenable. Malgré cela, l'empereur l'attaqua Se força les assiégés de se rendre

à discrétion. Ce prince usa cependant de sa clémence ordinaire à leur égard

8c, content de leur soumission , il leur accorda la vie & les maintint dans la

possession de leurs biens. Après la prise de ce château, l'empereur marcha

vers celui de Turenne, situé sur les frontières du Limousin Se du Querci,

qui avoit servi autrefois de retraite & de place d'armes au fameux Waïfre,

duc d'Aquitaine. Quoique sa situation ne fût guère moins avantageuse que

celle de Cariât, les partisans de Pépin n'osèrent cependant l'y attendre; ils

se dispersèrent d'un côté Se d'autre avant son arrivée, ce qui lui en facilita la

conquête. II termina la campagne par la prise de ce château, à cause des

approches de l'hiver; mais surtout parce que l'intempérie de l'automne ayant

causé beaucoup de fièvres parmi ses troupes, une partie avoit péri Se l'autre

étoit encore languissante. Ce prince prit la route de Poitiers, où il se retira

avec le débris de son armée Se, ayant fait quelques prisonniers en chemin,

il les fit juger dans toute la rigueur des lois.

L'empereur séjourna pendant quelque temps dans cette ville pour apaiser

les troubles du royaume d'Aquitaine. Il proscrivit les chefs de la rébellion

dont les principaux étpient Emenon', comte de Poitiers^, Se Bernard, son

frère. Il dépouilla le premier de son comté Se en disposa en faveur de Rai-

nulphe, fils de Gérard, comte d'Auvergne; celui-ci avoit un frère, nommé
Guillaume. Il paroît^ que tous ces seigneurs étoient de la famille de saint

Guillaume, duc de Toulouse, fondateur de Gellone, Se, par conséquent,
Éd. ori^m. parents de Bernard, duc de Septimanie. Bernard, frère d'Émenon, est la tige

des comtes de Poitiers qui devinrent ensuite ducs d'Aquitaine'*. Ces deux

seigneurs avoient un frère, nommé Turpion, à qui l'empereur donna ^ en

même temps le comté d'Angoulême, ce qui prouve que ce dernier n'avoit pas

eu part à la révolte de ses deux frères. L'aîné se retira auprès de lui Se le

cadet chez Raynald, comte d'Herbauges, son proche parent^. L'empereur

nomma encore de nouveaux'^ comtes à Bordeaux, à Limoges Se à Saintes,

soit que leurs prédécesseurs fussent alors décédés ou plutôt qu'ils eussent été

proscrits pour avoir pris le parti du jeune Pépin.

V. — Mort de Louis le Débonnaire.

An 840

Toutes ces affaires obligèrent l'empereur de faire un long séjour à Poitiers,

où il célébra 8 la fête de Noël Se celle de la Purification. Il étoit encore dans

' Voyez, sur Émenon & sa famille, la Note adii- Gérard. — Voir tome II, la Note additionnelle à

tionnelle à la Note LXXXVII du tome II. la Note LXXXVII. [E. M.]
' Adhémar de Chabannais, p. j6o. ^ Adhémar de Chabannais, p. 160.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, p. 92 & suiv. « Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 92.

•Toutes ces généalogies sont fausses. Emenon ' Adhémar de Chabannais, p. 160.

avait bien un frère nommé Bernard, mais ce Ber- * Annales Bertiniani, p. 197. — Nithard, 1. I,

nard n'est point la tige des comtes de Poitiers & dansDuchesne, t. 2, p. 363 & suiv. — L'Astronome,

n'appartenait pas à la famille de Guillaume de Fie de Louis le Débonnaire , p. 3 18. — Annales

Gellone pas plus que les descendants du duc Fuldenses, p. 047,
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cette ville au commencement du carême, quand il apprit les mouvemens qui

s'étoient élevés dans la Germanie, Se que le roi de Bavière, son fils, après avoir

pris les armes, faisoit tous ses efforts pour faire révolter cette partie de l'Em-

pire françois. Cette nouvelle affligea extrêmement l'empereur Se ne contribua

pas peu à affoiblir sa santé déjà altérée par l'âge 8c les infirmités. Il eut

surtout une peine extrême de se voir obligé d'entreprendre un voyage pen-

dant ce saint temps, qu'il avoit coutume de passer dans les exercices de la

prière 8c de la pénitence. Sa présence étant cependant absolument nécessaire

au delà du Rhin pour apaiser les troubles qui s'y étoient élevés, il se mit en

marche avant que d'avoir entièrement pacifié ceux d'Aquitaine Se, laissant ce

soin à l'impératrice 8c à Charles, son fils, il emmena avec lui le jeune Pépin,

sous prétexte de le faire élever sous ses yeux. Il célébra la fête de Pâques à

Aix-la-Chapelle, passa ensuite le Rhin 8c entra dans la Thuringe. Le roi de

Bavière, qui étoit campé dans ce pays, se défiant de la fidélité de ses troupes,

déjà ébranlées par le respect qu'elles avoient pour l'empereur, prit alors le

parti de se retirer dans ses États. L'empereur, ne croyant pas devoir le pour-

suivre, résolut seulement de le faire juger comme rebelle dans une diète

générale qu'il convoqua sur ce sujet à Worms pour le premier de juillet

suivant, 8c à laquelle il manda Lothaire, son aîné. Il s'étoit déjà mis en

marche pour s'y rendre, quand, accablé par ses infirmités 8c sentant son mal

augmenter, il «e vit contraint de s'arrêter dans une île du Rhin, située

au-dessous de Mayence, vis-à-vis le palais d'Ingelheim. Il mourut en cet

endroit, le 20 de juin' de l'année 840, dans la soixante-quatrième de son

âge, après avoir fait par sa bonté 8c son amour pour la justice les délices 8t

le bonheur de ses peuples. Un ancien historien lui donne trente-sept ans de

règne en Aquitaine ou dans le royaume de Toulouse, qu'on peut compter

depuis l'an 778, que Charlemagne, son père, lui destina ce royaume aussitôt

après sa naissance, jusques à la mort de ce prince en 814 ou depuis l'an 781,

qu'il en reçut la couronne à Rome, jusques en 817, qu'il fit couronner roi

d'Aquitaine Pépin, son second fils. Il envoya avant sa mort la couronne, le

sceptre, l'épée 8c les autres ornemens impériaux à son fils Lothaire, à condition

qu'il exécuteroit fidèlement la promesse qu'il avoit faite à l'impératrice Judith

8c à Charles, son fils, de maintenir ce dernier dans la paisible possession de

la partie du royaume qu'il lui avoit donnée en partage.

VI. — Lothaire déclaré empereur. — Ligue de ce prince avec Pépin II, roi

d'Aquitaine, contre Louis de Bavière (y Charles le Chauve,

Lothaire n'eut pas plutôt appris le décès ^ de l'empereur, son père, qu'il

résolut d'envahir tout l'empire. Il dépêcha des courriers dans toutes les pro-

vinces pour tâcher de se faire reconnoître seul 8c unique maître, Se déclara

en même temps qu'il conservoit chacun dans ses emplois, avec promesse d'en

' L'XilTonomty Vie Je Louis le Dcionnaire,f.'^lo. ' Nithard, 1. 2, dans Duchesf. , t. 2, p. Si^.
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donner de plus considérables à ceux qui s'attacheroient plus fortement à son

parti. Il ordonna aux-seigneurs qui lui étoient suspects de lui prêter serment

de fidélité, Se à tous les vassaux de l'Empire de se rendre incessamment auprès

de sa personne. Il différa cependant de passer les Alpes jusques à ce qu'il eût

été informé du succès de ses ordres, & sur l'avis qu'il reçut par le retour de

ses courriers, que la plupart des seigneurs, soit par crainte, soit par espérance,

se déclaroient en sa faveur, & que plusieurs s'étoient même mis en marche

dans le dessein de le joindre, il partit d'Italie pour venir prendre possession

de toute la monarchie.

Ce prince, prévoyant cependant que les rois Louis & Charles, ses deux

frères, ne manqueroient pas de traverser ses projets, résolut de les réduire ou
Éd. origin. p^j. force OU par artifice. Il se mit d'abord en état d'attaquer le roi de Bavière

à qui il déclara la guerre, & voulant amuser Charles pendant ce temps-là, il

lui envoya des ambassadeurs pour l'assurer qu'il vouloit exécuter fidèlement

le traité de partage qui avoit été réglé à la diète de Worms & le laisser pai-

sible possesseur de ses États, mais qu'il le prioit de discontinuer la guerre

qu'il avoit entreprise contre le jeune Pépin jusques à ce qu'ils eussent conféré

ensemble sur les prétentions de ce dernier. Lothaire se mit ensuite en marche'

contre le roi de Bavière, qui, mécontent du partage de Worms, dans lequel

il prétendoit être extrêmement lésé, s'étoit déjà emparé des provinces de la

Germanie qui avoient été destinées à ce prince par le même partage^. Les

deux armées se rencontrèrent à Francfort ^5 elles étoient sur le point d'en

venir aux mains lorsque Lothaire, incertain du succès du combat, fit proposer

une conférence à Louis avec lequel il convint enfin d'une trêve jusqu'au

onzième de novembre suivant, qu'ils décideroient leurs différends au même
endroit ou par la voie de la négociation ou par celle des armes. Lothaire se

flattant d'avoir meilleur marché du roi Charles le Chauve, tourna ensuite ses

armes contre lui dans le dessein d'envahir ses Etats, nonobstant la parole qu'il

lui avoit donnée de ne pas le troubler.

VIL — Bernard, duc de Septimanie, négocie la paix entre le roi Charles ^
le jeune Pépin. — Warin, duc de Toulouse ou d'Aquitaine pour le roi

Charles, i^ Bernard pour Pépin.

Charles étoit alors à Bourges où il avoit convoqué l'assemblée d'Aquitaine

pour conclure un accommodement avec Pépin, 8c pour se mettre par là en

état de s'opposer plus aisément aux entreprises de Lothaire. Il attendoit avec

impatience l'arrivée de ce jeune prince que ses partisans'', qui avoient entamé

cette négociation, s'étoient engagés par serment d'amener à l'assemblée; mais

ils différoient sous divers prétextes l'exécution de leur promesse, parce qu'ils

ne cherchoient qu'à éloigner les armes de Charles le Chauve jusques à ce

' Annales Fuldenscs, p. 547. ' Nithard, 1. 2, dans Duchesne, t. 2, p. 364.

' IbU. • Ibid.
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que Pépin pût recevoir du secours de Lothaire dont il étoit soutenu. L'un

des principaux qui s'employa à négocier la paix entre Pépin 81 Charles, fut

Bernard', duc de Septimanie, qui étoit étroitement lié avec le premier. Ils

s'étoient promis par serment de ne faire aucun accord ni traité l'un sans

l'autre. Tous les seigneurs aquitains, partisans de Pépin, s'étoient liés avec

lui par le même serment.

Bernard devoit avoir épousé les intérêts de ce jeune prince avec d'autant

plus de chaleur, qu'il avoit eu des liaisons très-étroites avec le roi, son père;

il étoit d'ailleurs redevable à ce dernier, à ce qu'il paroît^, du duché de Tou-
louse ou d'Aquitaine, auquel il l'avoit nommé, ce semble, après la mort du
duc Bérenger; mais comme il étoit également sujet de Charles le Chauve à

cause du duché de Septimanie qu'il tenoit de lui, il garda d'abord des mesures.

De là vient sans doute que, voulant se ménager avec celui-ci, il fit semblant

de s'entremettre pour négocier la paix entre lui & Pépin. Bernard ne put

cependant si bien cacher ses menées secrètes & son union avec Pépin, que

Charles n'en fût informé, ce qui engagea ce dernier, qui le soupçonnoit

d'infidélité, à nommer de son côté^ au duché de Toulouse ou d'Aquitaine,

Warin, seigneur bourguignon, qui lui étoit entièrement dévoué"*, en sorte

que depuis ce temps-là ce duché ou gouvernement, qui comprenoit aupara-

vant toute l'Aquitaine avec le comté particulier de Toulouse, demeura par-

tagé = entre les partisans de Pépin 8t ceux de Charles le Chauve, & que le

duc de Toulouse ou d'Aquitaine, nommé par l'un Se l'autre de ces deux

princes, n'administra plus qu'une partie de ce royaume. Il paroît que Pépin

étoit alors maître de Toulouse & des pays les plus voisins de la Septimanie, 81

Charles le Chauve du reste de l'Aquitaine.

VIII. — Guerre entre Charles 6- Pépin,

Les approches de Lothaire "^ rompirent toutes les négociations entre les

deux compétiteurs à ce royaume. Pépin, qui se sentoit appuyé de ce prince,

ne voulut plus entendre parler d'accommodement, Si Charles se vit obligé de

son côté à se mettre en état de défense. Celui-ci envoya d'abord des ambassa-

deurs à Lothaire pour lui rappeler le souvenir du serment qu'il lui avoit fait

de le laisser paisible possesseur de la partie du royaume qui lui étoit échue
;

il lui promit, s'il vouloit vivre en paix, d'avoir pour lui toute sorte d'égards,

de lui être toujours fidèle & de le respecter comme son aîné 8c son parrain.

Lothaire, qui ne cherchoit qu'à l'amuser 8c à le surprendre, répondit qu'il Éd. oiigin,

lui feroit savoir ses intentions 8c continua cependant sa marche. Sur cette

' Nithard, 1. 2, dans Duchesne, t 2, p. 366. doit pas figurer non plus au nombre des ducs de
' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 18 8c suiv. Toulouse. Le successeur de Bérenger fut, selon

' IhU. n"" II, 24 & suiv. toute apparence, Acfred. (Voyez au tome II la Note
' Bernard n'a jamais été duc de Toulouse ou additionnelle à la Note LXXXVII, n. 10.) [E. M.l

d'Aquitaine. Il fut seulement duc de Septimanie ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 78.

ou de Gothie. Warin était comte de Mâcon ; il ne ' Nith.ird, 1. 2, dans Duchesne, t. 2, p. 364.

t. 1. p. 527
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réponse, Charles partit de Bourges & se rendit en toute diligence à Kiersi,

sur la rivière d'Oise, où plusieurs seigneurs du pays furent le joindre pour le

secourir. Les autres, qui avoient été prévenus & débauchés par son aîné,

l'abandonnèrent 8t refusèrent de le reconnoître.

Charles fut à peine arrivé à Kiersi qu'il apprit que Pépin, s'étant mis en

campagne pour favoriser Lothaire, s'approchoit de Bourges dans le dessein

de s'en emparer & d'enlever l'impératrice Judith qu'il y avoit laissée. Sur cet

avis, après avoir pourvu à la sûreté de ses frontières, il partit en diligence Sx.

arriva à temps à Bourges pour mettre l'impératrice, sa mère, à couvert des

entreprises de ce prince. Il attaqua ensuite son armée 8c la mit en fuite.

Cette action se passa au commencement du mois d'août, car il en est fait

mention, à ce qu'il paroît, dans une lettre de Loup, abbé de Ferrières',

écrite dans ce temps-là. Charles, dans le dessein de retourner en France,

pourvut avant son départ à la sûreté de l'Aquitaine & fit marcher divers

corps de troupes qu'il dispersa en divers endroits de ce royaume. Il en mit

un à Clermont, sous le commandement de Modoin, évêque d'Autun, Sa.

d'Autbert, comte d'Avallon, en Bourgogne, un autre à Limoges, sous les ordres

de Gérard, comte d'Auvergne, qui, quoique beau-frère du jeune Pépin,

avoit pris néanmoins le parti de Charles, & un troisième à Angoulême, sous

la conduite de Raynald, comte d'Herbauges.

IX, — Traité provisionnel entre Lothaire &> Charles le Chauve. — L'Aquitaine

&• la Septimanie demeurent au dernier.

Sur ces entrefaites, Lothaire, après avoir passé la Meuse qui séparoit ses

États d'avec ceux qui étoient du partage de Charles, s'avança sans aucune

opposition^ jusques à la Seine, oii la plupart des seigneurs du pays se sou-

mirent volontairement. Il passa ensuite cette rivière & s'approcha de Char-

tres-^, à la tête de son armée, tandis que ses émissaires soumettoient à sa

domination, ou par menaces ou par caresses, tous les pays situés entre la

Seine & la Loire. Ce prince étoit résolu de pousser plus avant ses conquêtes

8t d'entrer en Aquitaine pour se joindre à Pépin, quand il apprit que

Charles marchoit contre lui. Celui-ci, après avoir battu Si mis en fuite le

jeune Pépin, s'étoit, en effet, avancé vers la France avec l'impératrice, sa

mère, qu'il vouloit mettre en lieu de sûreté. Il comptoit d'arriver à Kiersi

le 24 du mois d'août; mais, informé du progrès des armes de Lothaire & du

dessein qu'il avoit d'entrer en Aquitaine, il s'arrêta & assembla son conseil

pour délibérer sur les mesures qu'il avoit à prendre dans ces circonstances.

Lupus, abbas Ferrariensis, Efi'sr. 28. Carna. [Note des Bénédictins.) — Le manuscrit

' Nithard, \. 2, p. 366. unique porte en réalité Caramtenam civitatem ; du

' Il y a Curentanam civitatem dans Nithard, ce reste, la correction de dom Vaissete a été faite

qui ne signifie rien; mais en lisant Carnutcnam, le aussi par les éditeurs des Monumenta histor. Ger-

sens est intelligible, & en effet, les copistes de cet man. {Voit Pertz, SS. t. 2, p. 6Ô7 & suiv.

historien peuvent avoir aisément écrit Caren pour [A. M.]
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L'avis de tous les seigneurs du conseil ayant été de mourir les armes à la

main pour la défense de leur roi légitime & d'aller incessamment à l'ennemi,

il continua sa marche &. joignit enfin son aîné.

Les deux armées se recontrèrent aux environs d'Orléans & campèrent à

six lieues l'une de l'autre. Lothaire, qui n'avoit nulle envie d'en venir aux
mains & qui ne cherchoit qu'à amuser le roi, son frère, pour avoir le temps

de débaucher ses troupes & éviter par là le risque d'une bataille, lui fit faire

d'abord des propositions de paix. Mais, ne pouvant engager les troupes de ce

prince dans ses intérêts, comme il s'en étoit flatté, en attendant une autre

occasion d'employer utilement l'artifice, il offrit à Charles de le laisser pai-

sible possesseur de l'Aquitaine, de la Septimanie, de la Provence & de dix

comtés entre la Loire 8c la Seine, jusques à la décision de leurs différends

dans une assemblée qu'ils tiendroient à Attigny, sur la rivière d'Aisne, le

8 du mois de mai de l'année suivante, à condition qu'il ne 3ortiroit pas de

ces provinces avant ce temps-là. Quelque dures que fussent ces conditions,

Charles les accepta, de l'avis de son conseil, qui ne crut pas qu'il diit s'exposer

à perdre la vie & ses États dans un combat dont le sort étoit d'autant plus

incertain pour lui que son armée étoit beaucoup moins forte que celle de son

frère. Comme Lothaire n'avoit fait ce traité provisionnel que pour gagner
du temps & tourner plus librement ses armes contre le roi de Bavière, il se

mit peu en peine de l'exécuter; si bien que, loin de laisser Charles en pos-

session des provinces qu'il lui avoit cédées, il y envoya des émissaires pour en Kd.oriRin.

débaucher les peuples 8c les faire déclarer en sa faveur. Il s'avança lui-même
jusques en Provence pour aller au-devant de plusieurs seigneurs du pays qu'il

avoit gagnés 8c qui dévoient se soumettre à sa domination.

X. — Bernard, duc de Septimanie, encourt la disgrâce de Charles.

Charles', après avoir conclu le traité dont nous venons de parler, se rendit

à Orléans où il reçut quelques troupes de Bourgogne que lui amenèrent les

comtes Théotbalde 8c Warin, 8c où Bernard, duc de Septimanie, avoit ordre

de venir le joindre avec celles de son gouvernement. Ce dernier avoit fait

semblant d'obéir 8c s'étoit mis en marche, mais il s'excusa de se joindre à ce

prince, qui s'étoit avancé jusques à Nevers pour le recevoir, sous prétexte des

engagemens qu'il avoit pris avec Pépin. Il offrit seulement d'aller trouver

celui-ci 8c de le porter, aussi bien que tous ses partisans, à se soumettre 8c à

faire leur paix, avec promesse, s'il ne pouvoit réussir, de se dégager du ser-

ment qu'il lui avoit fait, de venir trouver Charles au bout de quinze jours 8c

de le reconnoître pour son seigneur. Ce double engagement de Bernard
envers les deux rois confirme ce que nous avons déjà dit que ce duc étoit

vassal de Pépin pour le duché de Toulouse ou gouvernement d'Aquitaine,

8c de Charles pour celui de Septimanie.

' Nithard, 1. 2, dans Diichesne, t. 2, p. 366 & suiv.
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Ce dernier, comptant sur la parole du duc de Septimanie, s'avança jusques

à Bourges, où il croyoit le recevoir au jour marqué, qui tomboit ' au com-

mencement de l'an 841. Bernard arriva, en effet, dans cette ville; mais il

n'amena ni Pépin, ni aucun des partisans de ce prince; il refusa même ^ de

reconnoître Charles pour son seigneur, comme il l'avoit promis. Ce roi

,

extrêmement irrité contre le duc, résolut de profiter de cette occasion, qui

lui parut très-favorable, pour le punir tant de son infidélité passée envers

l'empereur, son père, que de sa mauvaise conduite à son égard : il se mit

d'abord en état de l'attaquer & de s'assurer de sa personne. Le duc de Septi-

manie fut averti un peu tard des desseins de Charles; il eut cependant le

temps de s'évader, quoique avec peine, des mains de ce prince qui l'avoit déjà

investi, & qui tua ou blessa une partie de ses gens, fit les autres prisonniers

& livra tous ses équipages au pillage.

XI. — Il se réconcilie avec ce prince 6* travaille à le réunir

avec Pépin.

Bernard, délivré d'un si grand péril, fut dans la suite beaucoup plus cir-

conspect & plus attentif sur ses démarches. Dans la vue de se consei^ver le

gouvernement de Septimanie, qu'il craignoit de perdre après avoir encouru

la disgrâce de Charles, il tâcha de se réconcilier avec ce roi. Il lui fit

demander quelque temps après son amitié, sans abandonner toutefois les

intérêts de Pépin, qu'il favorisa toujours secrètement. Charles, qui avoit

dessein de se servir de lui pour négocier sa paix avec ce prince, lui permit de

venir le trouver à Bourges où Bernard, qui l'alla joindre, tâcha de l'adoucir

par de grandes protestations de fidélité, qu'il prétendoit n'avoir jamais violée

à son égard. Ce duc l'assura qu'il lui en auroit donné des marques, s'il lui

avoit été libre, dans le temps qu'il avoit eu le malheur de lui déplaire, 8*.

que, malgré les mauvais traitemens qu'il avoit reçus de sa part, il épouseroit

ses intérêts avec chaleur dans toutes les occasions & lui seroit toujours fidèle,

qu'il pouvoir compter sur sa parole & qu'il étoit prêt à se battre en champ

clos contre quiconque oseroit soutenir qu'il eût jamais manqué à ce qu'il

lui devoit. Quelque persuadé que fût Charles du peu de sincérité des pro-

testations de Bernard, il feignit néanmoins d'y ajouter foi, dans le besoin

qu'il avoit de son puissant crédit pour engager Pépin à se soumettre & à le

détacher de la ligue que ce jeune prince avoit faite avec Lothaire dont il

avoit tout à craindre. Dans cette vue, il rendit non-seulement son amitié à

Bernard, mais il le combla encore de grâces & de bienfaits, & le fit partir

sur-le-champ pour aller négocier avec Pépin & ses partisans la paix dont il

s'étoit offert d'être le médiateur.

Le Co'init, Annales ecdesianici Francorum, aà ' Nithard, 1. 2, dans Diichesne, t. 2, p. 366

ann. 841 , n. 10. & suiv.
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XII. — Bataille de Fontenai. — JVarin, duc de Toulouse , fait pencher la

victoire du côté de Charles. — Fuite de Lothaire 6" de Pépin.

Charles, voyant que le temps de l'ouverture de la diète d'Attigny appro-

choit, assembla son conseil pour délibérer sur la conduite qu'il devoit tenir

dans la conjoncture des affaires. Il fut conclu qu'en cas que Lothaire refusât

de lui rendre justice par des voies de douceur, il auroit recours à celle des

armes. Cela fait, ce prince se mit en marche à la tête de son armée, suivi de

l'impératrice, sa mère, escortée par une partie des troupes d'Aquitaine j il

ordonna à tous les Aquitains qui avoient pris son parti de venir le joindre
^\°^'^f^'

sous la conduite de Warin, & fit assembler de toutes parts les troupes du

reste de ses États qui lui étoient demeurées fidèles. Bernard se mit de son côté

à la tête de celles de son gouvernement; mais ce duc, toujours attentif à se

ménager entre ce roi 8c Pépin, retarda exprès sa marche Si s'arrêta en Aqui-

taine, dans le dessein de prendre son parti suivant l'événement.

Charles, à son arrivée auprès de la Seine, trouva que les troupes de Lothaire,

après avoir rompu les ponts & retiré ou coulé à fond tous les bateaux, occu-

poient l'autre bord pour lui disputer le passage. Voyant d'ailleurs qu'il ne

pouvoit passer cette rivière à gué, à cause d'une inondation qui l'avoit extrê-

mement grossie, il prit le parti de descendre jusques à Rouen, où s'étant

emparé de quelques vaisseaux marchands, il la passa enfin heureusement 8c

mit en fuite un corps d'armée qui en gardoit le passage de ce côté-là. Ce roi

se rendit ensuite à Saint-Denis où, sur l'avis que les troupes qui tenoient le

parti de Lothaire s'étoient mises en marche pour aller tomber sur celles que
Théobalde, le duc Warin 8c plusieurs autres seigneurs lui amenoient, il

repassa promptement la Seine. Après avoir marché toute la nuit, il arriva

enfin au confluent de cette rivière 8c du Loing, entre Melun 8c Montereau-
Faut-Yonne où il joignit Warin, 8c d'où il marcha ensuite vers Sens, dans
l'espérance de surprendre l'armée de Lothaire, campée dans une forêt voisine;

mais, sur l'avis de son approche, elle prit aussitôt la fuite. Charles, n'ayant pu
la poursuivre à cause de l'extrême fatigue de ses troupes, se rendit le vendredi

saint à Troyes, où il célébra la fête de Pâques.

Lothaire ', qui faisoit alors la guerre en personne à Louis, au delà du Rhin
8c le poussoit vivement, ayant appris que Charles avoit passé la Seine, partit

incontinent pour tourner ses armes contre lui, sous prétexte qu'avant l'assem-

blée d'Attigny 8c sans sa participation il avoit passé les bornes qui lui avoient
été prescrites. Charles se plaignoit de son côté de ce que Lothaire avoit
enfreint le traité provisionnel qu'ils avoient fait ensemble 8c entre autres de
ce qu'il avoit attaqué le roi de Bavière. Pour ne pas manquer cependant à sa

parole, il se rendit à Attigny le 6 de mai, veille du jour marqué pour l'ouver-
ture de l'assemblée. Il y attendit vainement durant quatre jours l'arrivée de
Lothaire. Celui-ci, pour l'amuser, se contenta de lui envoyer faire de nou-

Nithard, I. 2, dans Duchesne, t. 2, p. 366 & suiv. — Annales FulJenses, p. 548.
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velles propositions; mais Charles les rejeta, sur l'avis qu'il reçut au même
endroit, que le roi de Bavière, son frère, s'étoit mis en marche 8<. devoit venir

le joindre incessamment.

Dans l'attente de ce secours, ce prince partit d'Attigny pour aller à Châlons-

sur-Saône au devant de l'impératrice, sa mère, qui s'avançoit avec les troupes

d'Aquitaine. A son arrivée dans cette ville, il apprit que Louis, ayant ren-

contré Adalbert, duc de Metz ou d'Austrasie, qui lui disputoit le passage,

avoit laissé ce général sur la place & taillé son armée en pièces dans une

bataille qu'il lui avoit livrée le i3 de mai; qu'il avoit passé le Rhin & qu'il

marchoit vers lui à grandes journées. Ces deux princes se joignirent enfin,

malgré les efforts de Lothaire, & lui envoyèrent aussitôt des députés pour le

supplier instamment de ne pas les troubler dans la possession des États que

l'empereur, leur père, leur avoit laissés, & d'accorder la paix au royaume,

avec offre de lui céder, pour obtenir son amitié, tout ce qu'ils avoient dans

leur armée, à la réserve des armes & des chevaux.

Lothaire, insensible à ces propositions, leur fit dire qu'il étoit résolu de

décider par les armes le différend qu'il avoit avec eux, 81 se mit en marche

pour aller au-devant du secours que Pépin lui amenoit d'Aquitaine. Charles

& Louis se voyant alors forcés d'en venir aux mains, s'avancèrent vers lui 8<

le joignirent auprès d'Auxerre. Les deux armées campèrent d'abord en pré-

sence; mais Lothaire, n'osant s'exposer à un combat avant l'arrivée de Pépin,

s'éloigna peu de temps après de trois lieues du camp de ses frères; ceux-ci le

suivirent avec une partie de leurs troupes &. lui envoyèrent faire des plaintes

de ce qu'il ne vouloit ni combattre ni faire la paix. Lothaire, qui ne cherchoit

qu'a les amuser jusques à sa jonction avec Pépin , répondit qu'il leur feroit

savoir ses intentions, & marcha cependant en même temps pour s'emparer de

Éd. origin. Fontcnai, poste avantageux dans le diocèse d'Auxerre. Les deux princes, ses

frères, avertis de son dessein, se hâtèrent de le prévenir, & ayant fait marcher

toutes leurs troupes, se rendirent maîtres d'un village, appelé Tauriac, voisin

de Fontenai. Ils étoient prêts, le lendemain 28 de juin, d'en venir aux mains,

lorsqu'ils résolurent de faire auparavant une nouvelle tentative pour obtenir

la paix de Lothaire aux mêmes conditions qu'ils lui avoient déjà proposées
;

ils lui envoyèrent dire que s'il vouloit les accepter, ils lui céderoient, outre

sa portion, quelques pays aux environs du Rhin 8c de la forêt des Ardennes,

s'il n'aimoit mieux en venir avec eux à un nouveau partage de tout le

royaume.

Lothaire, que Pépin n'avoit pas encore joint, demanda du temps pour déli-

bérer sur ces nouvelles propositions. On convint enfin d'une trêve de deux

jours; mais le lendemain, fête de saint Jean-Baptiste, Pépin étant arrivé avec

ses troupes, il changea de sentiment Si ne voulut plus entendre parler de paix

ni d'accommodement. Sur cela, les deux rois, après avoir rangé leur armée en

bataille le 25 du même mois, à la pointe du jour, & s'être emparés d'une

colline qui dominoit sur le camp de Lothaire, l'attendirent de pied ferme

jusques à neuf heures du matin que la trêve devoit expirer. Ce dernier, de son

t. 1, p. 53o.
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côté, se mit en mouvement à la même heure, après quoi le combat s'engagea.

Lothaire le commença par l'attaque des troupes de Germanie, commandées par

le roi de Bavière & postées dans un endroit appelé Brittas. Il les enfonça

d'abord & en fit un si grand carnage, qu'il se croyoit déjà victorieux, quand

Warin', duc de Toulouse, étant venu en diligence à leur secours avec les

Toulousains ou Aquitains & les Provençaux qu'il commandoit, rétablit le

combat, battit Lothaire & l'obligea de reculer.

Dans ce même temps*, Charles le Chauve mit en déroute, après un combat

fort opiniâtre, une autre partie de l'armée de ce prince avec laquelle il étoit

aux prises dans un endroit nommé Fagit. Les comtes Adalard & Nithard

ayant défait de leur côté le reste des troupes de ce roi Se celles de Pépin dans

un lieu appelé Solemnat, malgré leur vigoureuse résistance, la victoire se

déclara entièrement pour les deux rois, en sorte que Lothaire & Pépin se

virent obligés de chercher leur salut dans la fuite, après une perte des plus

considérables. Cette mémorable bataille, qui se donna un samedi, 25 de juin

de l'an 841 ^, 8c non pas de l'an 842 comme quelques modernes'* l'ont avancé

sans fondement, fut extrêmement sanglante & également fatale à toute la

noblesse du royaume dont une grande partie y périt. L'État en fut si affoibli,

que les princes françois se trouvèrent presque hors d'état de s'opposer aux
fréquentes irruptions que les Normands firent depuis dans tout le royaume.

Gérard, comte'' d'Auvergne, Se Ratharius, comte de Limousin, gendres de

Pépin I, roi d'Aquitaine, furent du nombre des principaux seigneurs qui

périrent dans cette occasion du côté des deux rois vainqueurs. La dignité du
premier fut donnée à un de ses frères, nommé Guillaume, 81 celle du second à

un comte, appelé Raimond. Après l'action û, Louis 8t Charles, touchés de voir

sur la place un si grand nombre de François, firent sonner la retraite, 8<.

défendirent de poursuivre les fuyards. Le lendemain, jour de dimanche, ils

demeurèrent sur le champ de bataille pour faire enterrer les morts des deux
partis 8c ordonnèrent trois jours de jeûne tant en action de grâces de leur

victoire que pour l'expiation de leurs péchés Se de ceux qui avoient péri

dans le combat.

Xin. — Conduite de Bernard avant 6* après la bataille de Fontena'i.

Êléfant, évêqtie d'U-^ès.

Bernard, duc de Septimanie, qui s'étoit avancé à la tête des milices de son

gouvernement jusques à trois lieues de Fontenai, ne se trouva pas à l'action;

' Adhémar de Chabannais, p. i5i . — Acta sanc- 'Nithard, 1. 2, dans Duchesne, t. 2, p. 366
torum ordinis sancti Benedicti , saec. 4, part. 2, & suiv.

p. 227. — Duchesne, Recueil des historiens de ' Le Cointe & Pagi , ad ann. 841.

France, t. 3, p. 460. — Bihliotheca Floriacensis, * Daniel, Histoire de France.

t. 2, p. 38. — Chronicon S. Maxentii , p. 200. — ^ Annales Mettenses, ^. 3oi . — Adhémar de Cha-
Warin n'était pas duc de Toulouse. (Voyez tome II, bannais, p. 160.

la Note additionnelle à la Note LXXXVII, où nous * Nithard, 1. 3, dans Duchesne, t. 2, p. 371

avons indiqué la cause de cette erreur.) [E. M.] &suiv.
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il se contenta d'en être spectateur 8c de se tenir neutre entre les deux

partis, comptant de se maintenir par là dans le gouvernement de Toulouse

ou d'Aquitaine & dans celui de Septimanie. Ce seigneur', à son départ de

cette dernière province, avoit laissé Dodane, son épouse, à Uzès où elle

accoucha, pendant son absence, d'un second fils, le 2 2 du mois de mars. Bernard

en fut informé en Aquitaine où il s'étoit arrêté exprès, comme nous l'avons

déjà remarqué. Il avoit amené avec lui Guillaume, son aîné, jeune seigneur

de bonne mine & de grande espérance, âgé alors d'environ seize ans, car il

étoit né le 29 de novembre de l'an 826. Bernard n'eut pas plutôt appris la

ui'pl'îfx. naissance de son second fils, pendant son séjour en Aquitaine, que, sans

attendre qu'il fût baptisé, il ordonna aussitôt de le faire venir auprès de lui,

& chargea Éléfant, évêque d'Uzès, de le conduire. Selon un autre ^ historien,

cet enfant du duc Bernard fut nommé comme son père. Nous aurons occasion

d'en parler souvent dans le cours de cette histoire^. L'évêque d'Uzès alla

joindre en Aquitaine le duc de Septimanie, accompagné de plusieurs seigneurs

du pays qui marchèrent pour servir avec lui sous les enseignes de ce duc, car

les divisions qui régnoient alors dans la famille roj^ale partageoienf* presque

tous les évêques de France; plusieurs d'entre eux servirent dans l'armée à la

suite du prince dont ils avoient épousé la querelle.

Bernard, après avoir été spectateur de la bataille de Fontenai, voyant que

la victoire s'étoit déclarée en faveur de Charles, lui envoya incontinent

Guillaume, son fils, pour lui renouveler les assurances de sa fidélité 8c lui

offrir ses services auprès du jeune Pépin, avec promesse de l'engager à se

soumettre à son obéissance avec ses partisans. Il chargea en même temps ce

jeune seigneur de demander pour lui-même à ce prince l'investiture de plu-

sieurs fiefs qu'il possédoit en Bourgogne, 8c, en cas qu'il la lui accordât, de

lui en faire hommage 8c de le reconnoître pour son seigneur. Charles

accepta les offres de Bernard 8c, après avoir accordé à Guillaume sa demande

8c reçu son serment, il les fit partir l'un 8c l'autre en diligence pour aller

négocier la soumission de Pépin 8c de ses adhérens. Cela fait, il se sépara

de Louis, qui prit sa route vers le Rhin. Il marcha vers l'Aquitaine avec

l'impératrice, sa mère, dans la vue ou d'y conclure la paix avec Pépin ou d'y

dissiper les restes de la faction de ce prince qui, nonobstant sa défaite à Fon-

tenai, étoit encore en état de se faire craindre par son union avec Lothaire.

XIV. — Nouvelle guerre entre Charles &• Pépin.

Pépin, qui s'étoit retiré après la bataille de Fontenai dans la partie de

l'Aquitaine soumise à son obéissance, témoigna d'abord n'être pas éloigné

' Vodanae Manuale , dans les Acta sanctorum fut comte d'Autiin, & mourut en 872. (Voyez

oriinis sanct'i Benedicti, saec. 4, part. 1, p. ySo. tome II, la Note additionnelle à la Note LXXXVII,
' Annales Bertiniani, p. 221. — Voyez tome II, n. 1 1 . [E. M.]

2Vofe LXXXVII, n. 55. 'Nithard, 1. 2, dans Duchesne, t. 2, p. 366

' Ce second fils s'appelait, en effet, Bernard; il & suiv.
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d'un accommodement. Il le refusa cependant bientôt après, sous divers

prétextes dont il se servit, soit que Bernard, qui l'alla joindre, eût agi de

bonne foi auprès de lui pour le porter à la paix Si à se soumettre au roi

Charles, son oncle, soit plutôt qu'il l'en eût dissuadé sous main, comme
la suite le fait assez comprendre. Ce duc, n'ayant pu réussir dans cette

négociation, s'excusa du mieux qu'il put auprès de Charles, qui, voyant

qu'il ne pouvoit rien gagner par la douceur, résolut de réduire Pépin par

la force; mais, n'ayant pas assez de troupes Si se voyant obligé d'aller en

France où ses affaires l'appeloient, il repassa la Loire sans avoir pu rien

entreprendre de considérable en Aquitaine ; il engagea seulement quelques

seigneurs du pays à embrasser son parti Si à se détacher de celui de son

concurrent.

Charles, devant s'aboucher à Langres, le 1" de septembre, avec le roi de

Bavière, son frère 81 son allié, s'avançoit vers cette ville lorsque ce dernier

lui donna avis à Reims que Lothaire, après avoir assemblé une nouvelle

armée, le pressoit vivement dans la Germanie Si qu'il ne pouvoit se trouver

au rendez-vous. Là -'dessus, il se mit en état de marcher à son secours.

Lothaire, qui en fut informé, manda incontinent à Pépin de venir le joindre

avec toutes ses forces. Si, laissant là le roi de Bavière, il prit la route de

France pour tourner ses armes contre Charles. Celui-ci, instruit de son

dessein, lui envoya faire alors de nouvelles propositions de paix Si s'approcha

cependant de Paris, tant pour y attendre l'arrivée du roi de Bavière, qu'il

avoit mandé, que celle de tous ses vassaux à qui il avoit donné le même
rendez-vous. Lothaire s'avança de son côté jusques à Saint-Denis où il se

disposoit à passer la Seine pour aller attaquer Charles; mais une inondation

extraordinaire qui survint l'en ayant empêché, il lui fit offrir la paix avec

promesse de le laisser paisible possesseur de toute la partie occidentale du
royaume depuis la Seine, à la réserve de la Provence Si de la Septimanie, à

condition qu'il se détacheroit du roi de Bavière Si qu'il abanclonneroit les

intérêts de ce prince, promettant de son côté d'abandonner ceux de Pépin Si

de renoncer au serment qu'il avoit fait de le soutenir.

Charles répondit qu'il ne pouvoit avec honneur rompre l'alliance qu'un
intérêt commun lui avoit fait contracter avec le roi de Bavière, son frère, ni

consentir à abandonner les vassaux qui habitoient entre la Seine Si la Meuse,

Si dont il avoit reçu le serment de fidélité; que l'empereur, leur père, avant t^t'""f"2

sa mort, ayant disposé de ce dernier pays en sa faveur, il ne jugeoit pas à

propos de le céder
;
que tout ce qu'il pouvoit faire, à cause des approches de

l'hiver, c'étoit de convenir que chacun garderoit par provision les États dont
il étoit actuellement en possession, jusques au printemps prochain

,
qu'ils

tiendroient une diète pour terminer leurs différends à l'amiable. Si que, s'ils

ne pouvoient s'accorder, ils les décideroient ensuite par la voie des armes.

Lothaire, après avoir rejeté ces propositions, partit de Saint-Denis Se marcha
vers Sens pour aller au-devant du jeune Pépin, qui lui amenoit un secours

considérable d'Aquitains. Ces deux princes, après leur jonction, tournèrent
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vers le Maine' où ils portèrent la désolation; mais, sur l'avis que le roi de

Bavière venoit à grandes journées avec son armée au secours du roi Charles,

Lothaire prit le parti d'abandonner ce pays Se de se retirer à Aix-la-Chapelle,

où il passa le reste de l'hiver; Pépin, de son côté, repassa la Loire & retourna

en Aquitaine.

XV. — Lothaire mis en fuite par Louis 6- Charles. — Les deux derniers

partagent entre eux toute la royauté.

^^ g ^
Pendant ce temps-là Charles, après avoir célébré la fête de Noël à Châ-

lons-sur-Marne, s'avança vers le Rhin à la rencontre de Louis. Ces deux

princes, après s'être joints à Strasbourg^, le 14 de février de l'année suivante,

promirent par un nouveau serment de s'entr'aider contre les entreprises de

Lothaire. Ce renouvellement de ligue se fit avec beaucoup de solennité :

chacun harangua ses troupes dans la langue des peuples de sa domination,

Charles en langage romain, 8c Louis en tudesque. Chacun écrivit ensuite

8c signa l'acte de ce serment, le premier en tudesque 8c l'autre en langue

romaine. On peut^ remarquer, dans ces deux actes rapportés par un histo-

rien contemporain, que la langue qu'on appeloit romaine est presque la

même que celle que parlent encore aujourd'hui"* les peuples de Provence, de

Languedoc 8c de Gascogne, 8c qu'elle a beaucoup moins de rapport avec la

françoise-''.

Après cette cérémonie, les deux rois se rendirept à Worms 8c envoyèrent

des ambassadeurs à Lothaire pour le presser de consentir à la paix. En atten-

dant leur retour 8c l'arrivée de Carloman, fils du roi de Bavière, qui amenoit

un renfort, ces deux princes, pour se donner de nouvelles marques d'amitié,

s'exercèrent aux joutes 8c aux tournois, monument le plus ancien que nous

connoissions de ces sortes d'exercices, qui devinrent depuis si communs parmi

la noblesse françoise. Carloman étant enfin arrivé, de même que les ambas-

sadeurs que les deux rois avoient envoyés à Lothaire, sur le refus que fit

celui-ci d'écouter aucune proposition, ils se mirent en marche, résolus de le

combattre 8c arrivèrent jusques aux bords de la Meuse sans trouver le moindre

obstacle. Lothaire, qui se voyoit hors d'état de leur résister 8c qui d'ailleurs

avoit été abandonné par une grande partie de son armée, avoit déjà quitté

ce pays 8c étoit parti, le 16 de mars*^, pour se retirer du côté du Rhône, avec

le peu de troupes qui voulurent le suivre.

' Nithard, I. 2, dans Duchesne, 1, 2, p. 366 sait que cette ressemblanee apparente, indiquée

& suiv. — Annales Bertinlani, p. içS. par dom Vaissete, entre la langue des serments de

' Annales Bertiniani, p. 195. Strasbourg & les dialectes méridionaux avait con-

' Nithard, 1. 2, dans Duchesne, t. 2, p. 366 duit Raynouard à imaginer une langue romane,

& suiv. de laquelle seraient sortis tous les autres idiomes
*• Ihid, néo-latins, & qui aurait subsisté dans le proven-

' Il semble au contraire aujourd'hui, pour plu- çal moderne. [A. M.]

sieurs raisons, tant philologiques qu'historiques, ^ Annales Fuldenses, p. 548. — Annales Berti-

que ce texte est écrit dans l'idiome du Nord. On niani, p. içS.
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Les deux rois, devenus maîtres absolus d'une grande partie du royaume,

par la ' retraite de ce prince, se rendirent à Aix-la-Chapelle, où ils firent

choix de douze seigneurs des plus intelligens pour faire le partage de tous

les États François. Ces députés y travaillèrent incontinent & furent moins

attentifs à faire les portions égales qu'à faire en sorte qu'elles fussent à la

bienséance de chacun des deux princes. Toute la partie occidentale du
royaume, depuis la Meuse, échut à Charles. & le reste à Louis.

XVL — Partage provisionnel entre les princes français, à l'exclusion de Pépin.

Charles demeure maître de l'Aq^uitaine 6- de la Septimanie.

Lothaire, pendant ce temps-là, tâchoit de ranimer son parti du côté de

Lyon & du Rhône; mais ce fut inutilement. Enfin, désespérant de pouvoir

soumettre ses frères par la voie des armes, il s'avança jusques à Mâcon & leur

envoya des ambassadeurs pour leur faire de nouvelles propositions de paix.

Après s'être excusé sur sa conduite passée, il leur fit dire que si par déférence

à la dignité impériale, ils vouloient lui céder quelque chose au delà du tiers

de la monarchie, il leur abandonneroit tout le reste, s'ils n'aimoient mieux
en venir à un partage égal de toute la monarchie, à la réserve des royaumes

de Lombardie, d'Aquitaine & de Bavière dont chacun d'eux conserveroit

celui qui lui étoit échu en partage. Il ajouta que chacun gouverneroit ses

États indépendamment l'un de l'autre, sans préjudice de l'amitié & de l'union

fraternelle. Lothaire renonçoit^ par là à la principale de ses prétentions, qui

étoit de dominer en qualité de chef de la famille royale sur toute la monar- ^•°"f^~
r ' ' - .

'• '1 P- 533.

chie françoise, suivant les vues qu'avoient eues autrefois Charlemagne^ Se

Louis le Débonnaire.

Louis & Charles étoient aux environs de Châlons-sur-Saône, lorsqu'ils

reçurent les ambassadeurs de Lothaire. Ils acceptèrent leurs propositions &
convinrent avec eux de lui donner pour son tiers du royaume, outre l'Italie,

dont il étoit déjà en possession, tous les pays situés entre le Rhin & les Alpes

d'un côté, Se de l'autre entre la Meuse, la Saône, & le Rhône depuis Lvon
jusques à l'embouchure de ce fleuve dans la mer, Se que, s'il n'étoit pas

content de ce partage, ils remettroient encore la décision de ses prétentions à

une nouvelle bataille. La conférence finie, les deux rois lui envoyèrent leurs

ambassadeurs pour lui faire part de leurs résolutions. Lothaire leur témoigna

qu'il n'étoit pas tout à fait content de la portion qu'on lui offroit 8<. qu'il

souhaitoit encore quelque chose de plus, ce qui fit que ces ministres se char-

gèrent, sans aucun ordre de la part de leurs maîtres, d'y faire ajouter encore

quelques pays à la gauche de la Meuse Se vers les Ardennes. Ils convinrent

en même temps avec ce prince qu'on s'en tiendroit à ce partage provisionnel

jusques à ce qu'on pût en faire un nouveau qui fût parfaitement égal. Se

' Nithard, 1. 4, dans Diichesne, t. 2, p. Syô * Voyez tome II, Note XCIV, n. 4.

& suiv. — Annales Fuldcnses, p. Ô48. ' Ibid,
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dans lequel les royaumes d'Italie, d'Aquitaine & de Bavière ne seroient pas

compris, ainsi qu'on en étoit déjà convenu, & qu'enfin Lothaire, en qualité

d'aîné, auroit le choix des trois lots.

Charles &. Louis n'osèrent désavouer les nouvelles offres que leurs ambas-

sadeurs avoient faites à Lothaire. Ils convinrent donc de s'aboucher avec ce

prince le i5 de juin, dans une île de la Saône voisine de Mâcon. Chacun
des trois princes s'y étant rendu au jour marqué, accompagné d'un nombre

égal de personnes, ils jurèrent entre eux une amitié sincère & une paix

constante, & conclurent qu'ils s'en tiendroient par provision au partage qu'ils

venoient d'ébaucher, en attendant que quarante députés, que chacun nomma
de son côté, s'assemblassent à Metz, le i^"' d'octobre, pour y partager le royaume

en trois portions entièrement égales dont Lothaire auroit le choix. Ils con-

vinrent encore que jusques à ce temps-là aucun des trois frères ne passeroit

les bornes des ttats qui lui étoient échus par le traité provisionnel. Suivant

ce traité, Charles devoit être maître de tous les pays situés au couchant de la

Meuse, de la Saône & du Rhône, & Louis de tous les États françois situés

au delà du Rhin.

XVII. — Nouvelle guerre entre Charles £• Pépin. — Défaite de ce dernier.

Egjrid, comte de Toulouse.

On voit, par ce que nous venons de dire, que l'Aquitaine étoit destinée à

Charles, à l'exclusion de Pépin dont il n'est rien dit dans ce traité, & que

Lothaire avoit abandonné les intérêts de ce prince. Aussi Charles, d'abord

après son entrevue avec ses frères
,

prit la route de ce royaume dont ils

l'avoient reconnu pour unique souverain, dans le dessein d'en chasser Pépin.

Celui-ci se mit en état de défense & se présenta devant son compétiteur
;

mais, ayant été battu & mis en fuite, il fut obligé de se cacher pour se

dérober à la poursuite de ses ennemis , en sorte que Charles, ne pouvant se

rendre maître de sa personne & étant obligé de repasser la Loire pour assister

à la conférence dont il étoit convenu avec ses frères, se contenta de donner

ordre au duc Warin & à plusieurs autres seigneurs, qui lui étoient affidés,

de veiller à la garde du pays & d'être attentifs sur les démarches de ce

prince.

Pépin n'étoit pas cependant si abandonné qu'il n'eût encore un grand

nombre de partisans en Aquitaine. Plusieurs d'entre eux, s'étant mis en armes,

coururent la campagne 81 dressèrent une embuscade à Egfrid, comte de Tou-

louse, qui commandoit un corps de troupes pour le roi Charles. Ce comte

échappa non-seulement à leurs embûches, mais, les ayant surpris lui-même,

en tua une partie & emmena les autres prisonniers. La qualité de comte

de Toulouse, qui est donnée à Egfrid par un auteur' contemporain, nous

Nithard, 1. 4, dans Duchesne, t. 2, p. 378.
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fait conjecturer' que ce seigneur n'étoit que comte particulier de cette ville-'

ou plutôt lieutenant de Warin, qui étoit dans le même temps duc de Tou-

louse ou d'Aquitaine, au nom de Charles.

XVIII. — Les princes français prolongent la trêve 6* s'en tiennent au traité

provisionnel.

Le temps ^ de la conférence indiquée à Metz pour le i" d'octobre n'étant

pas éloigné, Charles partit d'Aquitaine pour s'approcher de cette ville. A
son arrivée à Worms, il joignit le roi de Germanie, son frère : ayant appris ^Éd.ori^m.

tous les deux que Lothaire se tenoit à Thionville, ville voisine de Metz, ils

lui firent dire qu'il eût à s'éloigner à cause que sa proximité du lieu de la

conférence pouvoit empêcher les commissaires de donner librement leurs suf-

frages au sujet du partage qu'ils dévoient régler en leur absence. On convint

enfin de transférer l'assemblée à Coblentz, où les commissaires, au nombre de

cent vingt, se rendirent le 19 d'octobre. Le refus que firent les députés de

Charles de rien décider à cause du peu de connoissance qu'ils disoient avoir

de la situation des pays qui dévoient entrer en partage, rendit la conférence

inutile. Les approches de l'hiver, la désolation du royaume causée par une

famine générale, 8c la complaisance qu'on eut de donner du temps à ces der-

niers députés pour s'instruire de ce qu'ils disoient ignorer, firent prendre aux

trois princes le parti de convenir d'une trêve & de renvoyer le partage à une

autre assemblée, qu'ils indiquèrent à Verdun, pour le 25 de juin de l'année

suivante. Il fut arrêté qu'en attendant ils s'en tiendroient au partage provi-

sionnel qu'on avoit déjà fait. Chacun se retira donc dans ses États j Charles

se rendit à Kiersi-sur-Oise où il épousa la reine Ermentrude, le 14 de décembre

de la même année 842.

XIX. — Charles n'est pas généralement reconnu dans la Septimanie.

Dodane, épouse de Bernard, duc de Septimanie.

Ce prince partit ensuite pour Saint-Quentin où il célébra la fête de Noël.

Avant son départ, il accorda, la veille de cette solennité, à un de ses'* vassaux,

nommé Milon, la propriété & la disposition libre de quelques fiefs dans le

pays de Pierre-Pertuse 8t de Fenouillèdes, au diocèse de Narbonne, preuve

qu'il étoit alors possesseur de la Septimanie. Il paroît cependant, par d'autres

monumens^, qu'il n'y étoit pas généralement reconnu non plus qu'en Aqui-

taine, sans doute par les intrigues secrètes de Bernard, qui, outre qu'il étoit

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 21 & suiv. tome II, p. 298-299, la Note additionnelle à la

' Cette conjecture est fausse. Warin n'était point A^oie LXXXVII, [E. M.]

comte ou duc de Toulouse, & Acfred ou Egfrid a ' Nithard, 1. 4, dans Duchesne, t. 2, p. 378.

parfaitement droit au titre que lui donne Nithard. * Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

Acfred fut très-vraisemblablement le successeur n. LVI.

de Bérenger au duché de Toulouse. (Voyez au ' BaUize, Historia Tutelensis, p. 314 & seq.

I. 65 «
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toujours attaché' à Pépin, travailloit à se rendre indépendant dans son duché

ou gouvernement de Septimanie.

Nous voyons, en effet, qu'en 842 on ne datoit les chartes, dans plusieurs

endroits de cette province & de la Marche d'Espagne, que depuis la mort de

Louis le Débonnaire, sans aucune mention du prince régnant. C'est ce qu'on

voit dans quelques^ actes passés au mois d'août, dans le diocèse de Girone. Un
autre •^, du diocèse de Béziers, passé au nom des exécuteurs testamentaires

d'un seigneur du pays, appelé Teutbert, est daté du 28 décembre de la même
année, la troisième année après la mort de Louis le Débonnaire, 6" après qu'il

eut transmis son autorité à Lothaire, son fils. Suivant une ancienne chro-

nique'*, dont l'auteur écrivoit dans la Septimanie, Lothaire régna deux ans

dans cette province, après la mort de l'empereur Louis le Débonnaire, son père.

On trouve enfin une nouvelle preuve de ce que nous venons de dire dans le

manuel 5 de Dodane, femme de Bernard, duc de Septimanie, commencé à

Uzès, le dernier jour de novembre de l'an 841, 8c achevé dans la même ville,

le 2 de février de l'année suivante, la deuxième année après la mort de Louis

le Débonnaire, sous le règne du prince que Dieu avoit donné pour gouverner.

Il est vrai que, dans cet ouvrage, cette dame exhorte "^ son fils Guillaume à

demeurer fidèle & inviolablement attaché au roi Charles, qui reçut ce jeune

seigneur pour son vassal, après la bataille de Fontenai ; mais elle garde un
profond silence sur la conduite du duc de Septimanie, son époux. Au reste,

ce manuel, composé de soixante-trois chapitres, est un illustre monument de

la piété de Dodane, de sa tendresse pour ses enfans & du soin qu'elle prenoit

de leur éducation : elle y donne partout d'excellentes leçons à Guillaume,

son fils aîné^.

XX. — Barthélemi, archevêque de Narbonne, déposé. — Bérarius lui succède.

Faux miracles opérés dans l'église de Saint-Firmin d'U-^ès.

La sévérité dont Charles usa après la mort de l'empereur, son père, envers

Barthélemi, archevêque de Narbonne, nous fait encore comprendre qu'il ne

fut pas d'abord généralement reconnu dans la Septimanie. On a déjà vu que

ce prélat, durant les funestes divisions qui avoient désolé le royaume pen-

dant les dernières années du règne de Louis le Débonnaire, s'étoit ouver-

tement déclaré en faveur de Lothaire, contre ce prince, avec lequel il se

réconcilia toutefois dans la suite. Charles, après la mort de cet empereur &
la victoire qu'il avoit remportée à Fontenai, devenu plus redoutable & plus

en état de punir ceux qui lui avoient été contraires, fit déposer Barthélemi,

' Annales Bertiniani, p. 200. ' Acta sanctorum ordlnis sancti Benedicti, saec. 4,

' Marco. Hispanica, c. 779 & seq. part. 1, p. 767.
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, " Ihid. saec. 4, part, i, p. 760 & 754.

n. LV. ' Sur le Manuel de Dodane, voyez tome II, la

• Voyez tome II, Preuves, Chroniques, n. II. Note additionnelle à la Note LXXXVII. [E. M.]
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ce qui montre que ce prélat n'étoit pas de ses amis & qu'il s'étoit déclaré de

nouveau contre lui en faveur de Lothaire.

Florus', diacre de l'église de Lyon, qui parle de la déposition de Barthé-
f'^f°"f"i

lemi 8c qui fait l'éloge de ce prélat, donne à entendre que Charles le Chauve

le chassa de son siège de sa propre autorité, & qu'il ne fut pas déposé cano-

niquement. Il ajoute en même temps que le peuple du diocèse de Narbonne

en fut très-affligé. Cette déposition^ dut arriver avant la fin de l'an 842,

puisque Bérarius, successeur de Barthélemi, se trouva alors à Kiersi, à la

célébration des noces de ce prince^. Barthélemi, se croyant dépossédé injus-

tement de son siège, alla à Rome, au commencement de l'an 844, pour

obtenir du pape son rétablissement "*. Il y rencontra Ebles, archevêque de

Reims, qu'une semblable cause y avoit attiré. Ils s'adressèrent tous les deux

au pape Serge II, qui venoit d'être élu, 8c lui demandèrent le pallium; mais,

soit que ce pontife eût été prévenu contre eux, ou plutôt qu'il craignît

d'offenser le roi Charles le Chauve, il refusa non-seulement leur demande,

mais il les réduisit même à la communion laïque.

La conduite du pape à l'égard de Barthélemi ne diminua pas l'estime que

plusieurs personnes de piété 81 de considération avoient pour lui. Amolon^,

archevêque de Lyon, son ami particulier, parle de lui entre autres avec éloge,

dans une de ses lettres postérieures à sa déposition, 8c fait mention du zèle

qu'il témoigna, dans le temps qu'il étoit en place, pom" maintenir dans sa

pureté la discipline des églises de sa province. Suivant cette lettre, Barthélemi

avoit aboli les superstitions qui s'étoient glissées à Uzès, sur le tombeau de saint

Firmin, où un grand nombre d'énergumènes se jouoient de la piété 8c de la

crédulité des peuples, 8c les tascinoient par de faux miracles ou des prestiges.

XXI. — Premier siège de Toulouse par Charles le Chauve. — Ferrus, maison

royale sur la Garonne.

Quoique Charles, par le traité provisionnel qu'il avoit fait avec Lothaire,

dût régner sur toute l'Aquitaine, Pépin, soutenu par le parti qu'il avoit dans

ce royaume, ne laissoit pas cependant de lui en disputer la possession. Ce
dernier étoit d'autant plus en état de faire valoir ses droits, qu'il possédoit, à

ce qu'il paroît, une grande partie du pays, entre autres la ville de Toulouse,

qui en étoit la capitale. Comme il importoit beaucoup à Charles de ne pas

donner à son concurrent le temps de se fortifier, il partit'' de France l'année

suivante, d'abord après la fête de l'Epiphanie, 8c arriva en Aquitaine avec la

reine, son épouse, dans le dessein d'y passer le reste de l'hiver. Il perdit

quelque temps après l'impératrice Judith, sa mère, qui décéda à Tours, au

' Florus, Carmina, Je Dlv'isione Impeni, dans ^ Anailase, Fita Sergii //, p. 172, edit. Réginon

,

Mabillon, Analecta, edit. in-f", p. 41 3. dans Diichesne, t. 2, p. SçS.
' Voyez tome II, Prcuva. Chartes & Diplômes, ' Agobard, Opéra, t. i, p. 148, i55 & seq.

n. LXVII. « Nithard, 1. 4, dans Duchesne, t. 2, p. 38o.
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mois d'avril & qui fut inhumée dans l'église de Saint-Martin. Ce prince,

après avoir parcouru les divers pays d'Aquitaine pour tâcher de les soumettre

à sa domination, s'avança vers Toulouse ' dans le dessein d'en former le siège.

Il étoit déjà au voisinage de cette ville à la fin du mois d'avril, comme il

paroît par deux chartes^, qu'il donna alors en faveur de quelques-uns de ses

vassaux de la Septimanie. Par l'une, il confirma dans la possession de Mèze

8c de la Tour, au diocèse d'Agde, les descendans des Espagnols qui s'étoient

retirés dans cette province; il maintint, par l'autre, un nommé Hildéric,

dans la jouissance d'une maison & d'une église à Cesseras, dans le Minervois

& le diocèse de Narbonne. Ces deux chartes sont datées du palais de Ferrus,

l'une du 2g & l'autre du 3o d'avril, indiction ri, la quatrième année du règne

de Charles, qu'on doit commencer ^ en 83g, lorsqu'il fut couronné roi d'Aqui-

taine. Le palais ou château de Ferrus, d'où elles sont datées, est sans doute

le même que Castel-Ferrus, village situé sur la rive gauche de la Garonne,

à une lieue de Castelsarrasin, dans le diocèse de Montauban, qui faisoit

alors partie de celui de Toulouse. La situation de ce pays est des plus belles

& des plus propres pour une maison royale.

Charles étoit déjà campé devant Toulouse le i3 du mois'* de mai de la

même année ^ 843, ainsi qu'il paroît par une charte'^ qu'il accorda alors en

faveur d'Élie, abbé de la Grasse, au diocèse de Carcassonne, & de son monas-

tère. Suivant cette charte Se plusieurs autres, données par ce prince durant le

siège de Toulouse, il avoit son logement dans le monastère de Saint-Saturnin,

situé alors hors de la ville. Il accorda, le lendemain, deux autres diplômes

semblables : l'un à Eléazar, abbé de Saint-Pierre de Cubières, dans le Razès,

au diocèse de Narbonne, par lequel il prit cette abbaye'^ sous sa protection

spéciale, comme si elle eût été de fondation royale; & l'autre, à Centulle^,
Êd- ongin. abbé dc Saint-Polycarpe , dans le même diocèse. Bérarius 9, archevêque de

Narbonne, obtint aussi, le 3i du même mois, une charte par laquelle ce

prince donne à son église le village de Cesseras, dont nous avons déjà parlé,

8c, par un autre diplôme, daté du 20 du mois suivant, il accorde à cette église

la confirmation de tous ses biens.

XXII. — Capitulaire en javeur des ecclésiastiques de la Septimanie.

C'est sans doute au même temps '° qu'il faut rapporter la diète que Charles

tint dans le monastère de Saint-Sernin de Toulouse, dans laquelle on dressa

Voyez tome II, Note XCVII. desquels est appuyé leur système appartiennent à la

' Ibid. Preuves, Chartes & Diplômes, n. LVII. même année. C'est ce qui est établi dans l'additipn

' Ibid. Note XCVII. à la Note XCVII du tome II. [E. M.]
* Ibid. Preuves, Chartes & Diplômes, n. LIX. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
* Ibid. Note XCVII. n. LIX.
' Les historiens de la province de Languedoc ont " Mabillon, ad ann. 780, n. 5.

commis ici une erreur matérielle. Charles le Chauve ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

n'a mis qu'une fois le siège devant Toulouse, en n. LXI.

844 & non en 84?; tous les diplômes sur les dates '° Voyez tome II, Note XCVII.
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un capitulaire ' en faveur des ecclésiastiques de la Septimanie, qui se plai-

gnoient des vexations des évêques. En attendant que cette ordonnance pût

être confirmée dans un concile où les griefs de ces ecclésiastiques dévoient

être examinés, on régla les procurations Se les rétributions que les évêques

pouvoient exiger d'eux. Ce capitulaire est daté du monastère de Saint-Satur-

nin, près de Toulouse, au mois de juin, indiction fi, la quatrième année du

règne de Charles, ce qui nous donne lieu de croire que c'est à la même diète

qu'on doit rapporter la charte par laquelle ce prince confirma^ les privilèges

que ses prédécesseurs avoient accordés aux Espagnols réfugiés dans la Marche

d'Espagne, car elle est de la même date que le capitulaire, avec cette seule

différence que celui-ci est daté du mois de juin en général & l'autre du

onzième du même mois.

XXIII. — Départ du roi Charles le Chauve de Toulouse. — Monastère de

la Daurade. — Aveins, maison royale sur le Tarn, en Albigeois.

On voit, par ce que nous venons de dire, que le roi Charles le Chauve fut

devant Toulouse du moins depuis le i3 de mai de l'an 848 jusques au 20 de

juin suivant; mais nous n'avons aucun témoignage certain qui prouve que ce

prince ait pris, alors cette ville; il y a, au contraire, sujet de croire^ qu'il

en leva le siège, pressé qu'il étoit de se rendre en France pour assister à

l'assemblée de Verdun, où on devoit régler le partage du royaume entre lui 8c

ses frères, comme ils en étoient convenus. A son retour, il prit la route de

l'Albigeois 81 passa par Aveins^, maison royale située sur la rivière de Tarn-^.

Samuel, évêque de Toulouse, qui étoit sans doute à la suite de ce prince,

obtint de lui dans cet endroit une charte qui confirme son église, de même
que les monastères de Sainte-Marie Se de Saint-Saturnin, dans la possession

de leurs biens. Le premier de ces deux monastères, situé dans Toulouse,

subsiste encore aujourd'hui sous le nom de Notre-Dame de la Daurade. Nous
avons parlé ailleurs de son église dont il est fait mention dans le sixième

siècle; il fut depuis soumis à l'ordre de Cluny, sous la dépendance de l'abbaye

de Moissac & le titre de prieuré conventuel. Nous avons parlé aussi ailleurs

de l'abbaye de Saint-Sernin.

' BaKize, Regum francorum CapUularia , t. J, existe aux archives de la Hiiite-Caronne, est en-

c. 22 & seq. dommagce à un de ses angles & laisse lire seule-

' Ihid. t. 2, c. 26 & seq. ment airancui villa [Sairancus?). Charles le Chauve
' Voyez tome H, Note XCVII. était alors en marche vers Toulouse & n'en reve-

' liij. Preuves, Chartes & Diplômes, n. LXIII. nait pas, comme le disent les Bénédictins. Quant
' Le diplôme dont parlent ici les Bénédictins a au nom d'Aveins, maison royale située sur le Tarn

été donné le 5 avril 844, dans un village situé sur c'est le résultat d'une fausse lecture, comme il est

le Tarn, & que l'on croit être Sairac. La copie du facile de s'en assurer par l'inspection de la charte.

diplôme original, faite au treizième siècle &. qui [E, M.]

An 843
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XXIV. — Partage du royaume entre les fils de Louis le Débonnaire. — Le

Vivarais 6- le diocèse d'Ujès soumis à Lothaire, le reste de la Septimanie

avec l'Aquitaine à Charles.

Charles le Chauve arriva à Attigny le 5 de juillet', & en partit au mois

d'août suivant pour l'assemblée de Verdun, où ses deux frères se trouvèrent

& où, de concert avec lui, ils partagèrent entre eux toute la monarchie, à

l'exclusion de Pépin dont Lothaire avoit abandonné les intérêts. Par ce fameux

partage^, Louis eut pour lui toute la Germanie avec quelques villes en deçà

du Rhin, & Lothaire, outre le royaume d'Italie, les pays situés en France

entre ce fleuve & les Alpes d'un côté, 8c l'Escaut, la Meuse, la Saône 8c le

Rhône jusques à la mer Méditerranée de l'autre, avec plusieurs comtés situés

en deçà de cette dernière rivière, entre autres le Vivarais ^ 8<. le diocèse d'Uzès.

Le reste du royaume, qui comprenoit toute la partie occidentale, échut à

Charles le Chauve qui par là devint maître de la Neustrie, de l'Aquitaine,

d'une partie de la Bourgogne, de la Septimanie & de la Marche d'Espagne.

Ce prince réunit ensuite à sa portion une partie de la succession de Lothaire,

& en particulier le Vivarais"* & le diocèse d'Uzès, ainsi que nous le verrons

ailleurs.

Le partage fait, chacun des trois princes jura de l'observer. Charles se

rendit ensuite à Germigni^, au diocèse d'Orléans, où plusieurs évêques

s'assemblèrent'^ pour réformer les abus qui, à la faveur des troubles précédens,

s'étoient glissés dans l'Église. La souscription de Nothon, archevêque d'Arles,

parmi celles de ces prélats, a donnélieu à un de nos historiens^ modernes de

croire que ce diocèse étoit du partage de Charles le Chauve 5 mais il est cer-

tain que toute la Provence échut à Lothaire. Nous voyons d'ailleurs que les

archevêques de Vienne & de Besançon, qui étoient certainement sujets de ce

dernier prince, se trouvèrent à ce concile.

XXV. — Fin du gouvernement de Warin, duc de Toulouse ou d'Aquitaine.

Les nouvelles incursions des Normands sur les côtes de Bretagne 8<. d'Aqui-

taine^ 8c la révolte des Bretons, qui avoient précédé, obligèrent Charles de

s'approcher, pendant l'automne, des frontières de Bretagne pour être à portée

Éd.origin. jg remédier à ces troubles. Ce prince passa, au commencement' de septembre,
t. I, p. 537. I l :< l '

' Le Cointe, Annales ecclesiasticl Francorum, ad ' Duchesne, t. 2, p. 386.

ann. 843, n. 11. — Voyez tome II, Note XCVII, " MabiUon, Acta sanctorum ordlnis S. Benedicti,

n. 3. saec. 4, part. 2, p. 249 & seq. & Annales^ ad

" Annales Sertiniani , p. 200. — Annales Fui- ann. 843, n. 71.

denses, p. 648. ' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, nd

^ Baliize, Regum Francorum Cap'uular'ta j t. 2, ann. 844, n. 41.

c. 224. — Duchesne, t. 2, p. 464 & seq. ' Duchesne, t. 2, p. 386.

^ Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 2, ' Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appcn-

ç. 224. — Duchesne, t. 2, p. 434 & seq. dix, t. 2, c. 1441.
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de Rennes à Coulaines, dans le Maine, où il tint une diète dans laquelle on

dressa un capitulaire' pour la rétormation de l'Etat qui en avoit un extrême

besoin. Par cette ordonnance, le roi maintint chaque peuple dans l'usage de

ses lois. Les règlemens de cette assemblée furent approuvés par les évêques Si

les seigneurs qui s'y trouvèrent, entre autres par le duc Warin, le seul

nommé dans les actes; c'est sans doute le même à qui Charles avoit donné

auparavant le duché de Toulouse ou d'Aquitaine. Il n'est plus fait mention

de lui dans la suite, ce qui nous donne lieu de conjecturer qu'il mourut peu

de temps après. Il ne faut pas^ le confondre avec un seigneur de même nom
qui étoit comte d'Auvergne en 819, qui vivoit encore en 824 Si dont la femme
s'appeloit^ Albane.

XXVI. — Second siège de Toulouse par Charles le Chauve. — Sunifred,

nommé marquis de Gothie à la place de Bernard.

Charles, dans le dessein d'entreprendre de nouveau le siège de Toulouse,

dont la prise devoit lui assurer l'entière possession du royaume d'Aquitaine,

se disposa pendant l'hiver à cette expédition. Il se rendit en Touraine à la lin ÂiTsTT"

de l'année 81 se présenta devant cette ville au printemps suivant"^. Il y étoit

déjà 5 arrivé dès le 11 de mai Si avoit mis son quartier au monastère de

Saint-Sernin. Nous connoissons la durée de ce siège par diverses chartes que

ce prince accorda alors*^ tant en faveur des églises que des particuliers de la

Septimanie 81 'de la Marche d'Espagne; elles sont datées du monastère de

Saint-Saturnin près de Toulouse. Ce prince ajoute dans quelques-unes :

lorsque nous assiégions Toulouse.

L'une de ces chartes, datée du 11 de mai, fut accordée en faveur de Dom-
nule, abbé de Saint-Pierre de Besalu, au diocèse de Girone. Suivant une
autre, datée du 19 du même mois, Charles'^, après avoir fait examiner par

Nothon, archevêque d'Arles, Elmérad, comte du palais, le marquis Sunifred

81 le comte Soniarius, les plaintes des descendans des Espagnols qui s'étoient

réfugiés dans le diocèse de Béziers sous le règne de Charlemagne, 81 à qui

on disputoit la possession 81 la succession héréditaire des lieux d'Aspiran 8t

d'Alignan, dans ce diocèse, Si après avoir ouï le rapport des commissaires,

les maintint dans les terres qu'ils avoient défrichées 81. confirma leurs privi-

lèges. Il accorda un pareil diplôme le 5 de juin suivant à Théofrid, l'un des

descendans de ces Espagnols 81 fils de Jean, à qui Charlemagne avoit accordé

' Baluze, Regum Francorum Cap'itularin , t. 2, * Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen-
C. 2 & seq. dix, t. 2, c. 1447.

Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 62 & suiv. ^ Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen-
' Mabillon, ^nnaZfs, ad ann. 825, n. 5. dix, c. 1444-1453 — Voyez tome II, Preuves,
^ C'est, en effet, en 844 que Charles le Chauve Chartes & Diplômes, n. LXV. — Mabillon, An-

assiégea Toulouse pour la première fois, comme nul», ad ann. 844, n. 4.

nous l'avons dit dars la Note 6 de la page io36. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

[E. M.] n. LXV.
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le lieu de Fontjoncouse, au diocèse de Narbonne. Le même jour, il donna

un autre diplôme en faveur du monastère de Sainte-Grate, au diocèse

d'Urgel.

Le marquis Sunifred, dont nous venons de parler, étoit alors', à ce qu'on

prétend, gouverneur de la Septimanie sous le titre de marquis de Gothie, ce

qui est assez vraisemblable. Il devoit avoir déjà succédé par conséquent dans

ce gouvernement au duc Bernard, & en avoit été peut-être pourvu depuis la

révolte de ce seigneur contre Charles le Chauve, ou du moins depuis sa mort

qui arriva avant le mois de juin de la même année ^. Nous croyons que Suni-

fred est le même que le comte d'Urgel de ce nom qui vivoit en ^ 819 8c qui

ne paroît pas différent de Sunifred, fils du comte Borrel, à qui Louis le

Débonnaire donna en 829"^ le lieu de Fontcouverte, dans la Septimanie.

Borrel est aussi vraisemblablement le même que le comte d'Ausone de ce

nom dont nous avons parlé ailleurs. Nous croyons que c'est de ce Sunifred

que les comtes héréditaires de Barcelone tirent leur origine, & qu'il étoit

^

proche parent & de la famille de Bernard, duc de Septimanie. Le comte

Soniarius^, dont il est fait mention dans cette charte, étoit comte ou de

Besalu ou d'Ampurias, dans la marche d'Espagne; il fut ensuite comte '^ de

Roussillon, 8c fit du bien au monastère de Riodazari, dans le diocèse de

Girone, dépendant de l'abbaye de la Grasse.

David ^, abbé du monastère de Saint-Laurent, sur la rivière de Niesle, dans

le diocèse de Narbonne, obtint de Charles le Chauve un autre diplôme daté

du camp devant Toulouse, le 20 du mois de mai de la même année. Ce roi

en accorda^ de semblables vers le même temps à Hildéric, abbé de Caunes,

81 à Adalbert, abbé de Castres '°, en faveur de leurs abbayes. Le onzième de

juin suivant il confirma, à la demande de Gondemar ", évêque de Girone,

les privilèges de cette église, 8c le 25 du même mois ceux du monastère de

Sainte-Marie d'Arles, au diocèse d'EIne, en faveur de l'abbé Reccesvinde.
^Ed.ori|m. Suivant tous ces diplômes, datés de Vindiction vii^ d- de la quatrième année

de Charles, ce prince fut occupé au siège de Toulouse, du moins depuis le

onzième de mai jusque vers la fin de juin'^ de l'an 844.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 32. sillon, & la famille de Guillaume de Gellone. C'est

' Ibid. ce que nous expliquons plus amplement au tome II,

' Marca Hispanica, c. 846 & seq., 355, 761 , 766. dans la Note additionnelle à la Note LXXXVII.
— Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen- [E. M.]

dix, t. 2, c. 1545. ' Marca Hispanica, c. 780-783.

^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen-

n. XLVI. dix, c. 1451 & seq.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 48 & suiv. ' Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen-
^ Nous adoptons le système des Bénédictins sur dix, c. 1452.

l'origine des comtes héréditaires de Barcelone. '" D'Achéry, Spicilegium, t. 7, p. 340.

Borrel, comte d'Ausone, est le premier auteur de " Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen*

cette famille; mais il n'y a aucun lien de parenté dix, c. 1448, 1460 & seq.

entre lui, Suniaire, auteur des comtes de Rous- '" Voyez tome II, Note XCVII.
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XXVII. — Mort tragique de Bernard, duc de Septïmanie. — Guillaume,

son fils, duc de Toulouse ou d'Aquitaine.

Il y a lieu de croire ' que Pépin employa Bernard, duc de Septimanie, à la

défense de cette ville contre Charles le Chauve, 81 que ce seigneur mourut

pendant le siège. Nous savons du moins qu'il fut condamné & mis à mort

dans la même année &c, à ce qu'il paroît, avant le mois de juin, comme nous

l'avons déjà remarqué. L'annaliste de Saint-Bertin ^ rapporte que ce duc, qui

depuis longtemps méditoit de grands desseins, entre autres de secouer le joug

de l'autorité royale, pour se rendre indépendant dans son gouvernement, fut

jugé dans une diète que Charles le Chauve convoqua en Aquitaine en 844,

qu'il fut condamné par l'assemblée comme coupable de crime de lèse-majesté

& qu'il subit le dernier supplice. Quelques autres anciens annalistes^ préten-

dent que ce prince le tua lui-même dans le temps que ce duc s'y attendoit le

moins {incautum &- nihil mali ab eo suspicantem occidit)^ circonstance con-

firmée par un fragment"* qu'on assure tiré d'une vieille chronique composée

par un historien nommé Odo Ariherti. Cet auteur, quel qu'il puisse être,

entre dans un assez grand détail sur la mort de Bernard qu'il qualifie comte

de Toulouse 8t de Barcelone. Suivant le récit qu'il en fait, ce seigneur ayant

conclu sa paix avec le roi Charles 8c l'ayant signée séparément l'un & l'autre

avec le sang précieux de Jésus-Christ pour la rendre plus inviolable, le pre-

mier se rendit ensuite à Toulouse Si alla faire ses soumissions au roi dans le

monastère de Saint-Sernin ; ce prince, qui étoit sur son trône, se leva pour

l'embrasser, mais tandis qu'il le soutenoit de la main gauche, il lui enfonça

de la droite le poignard dans le flanc. Charles étant ensuite descendu tout

ensanglanté de son trône, mit le pied sur le corps du duc en disant : Malheur
à toi, qui as osé souiller le lit de mon père &- de ton seigneur! Cet historien

ajoute que les traits de ressemblance qu'on remarquoit entre Bernard & ce

prince prouvoient en effet le commerce criminel de ce duc avec l'impératrice

Judith. Bernard demeura deux jours sans sépulture devant la porte du
monastère de Saint-Sernin, jusqu'à ce que Samuel, évêque de Toulouse, pro-

fitant de l'absence de Charles, occupé alors à la chasse dans la forêt de Baziége,

le fît inhumer à son insu, le troisième jour, avec beaucoup de pompe & en

présence d'un concours extraordinaire de peuple. Ce prélat fit mettre sur son

tombeau une épitaphe en langue romane^, que le même auteur rapporte 81

qu'on peut voir dans nos preuves û. Le roi, extrêmement piqué contre Samuel

Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 22. dans leur histoire, une place si considérable à un
' Annales Bertiniani, p. 200 & 221. récit dépourvu de toute vraisemblance & dont la

' Annales Mettenses, p. 3o2. — Annales Fui- source n'a pas plus de valeur que la Chronique de

denses, p. 649. Bardin; c'est aux Annales de Saint-Bertin qu'il

* Voyez tome II, Chartes & Diplômes, n. . faut s'en rapporter pour la mort du duc Bernard.
' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 29, & aux La légende occupe, comme on le sait, une grande

Preuves, Chartes & Diplômes, n. LXIV. place dans les Annales de Met-^, & il faut voir un
° On regrette de voir les Bénédictins accorder, véritable conte dans le récit qu'elles font de l'action

1. 66
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des honneurs qu'il avoit fait rendre à Bernard, le fit citer par trois fois devant

le viguier royal. Le prélat refusa de comparoître & demanda au roi d'être

renvoyé au jugement des évêques, ses collègues. Ce prince n'ayant pas voulu

écouter sa demande, il fut contraint de répondre devant cet officier, qui, sur

son aveu, le condamna à cinq cents sols toulousains d'amende & fit détruire

en sa présence le tombeau qu'il avoit fait ériger à Bernard. Samuel & les

autres évêques des Gaules, indignés d'une sentence si contraire aux droits de

l'épiscopat, en demandèrent la cassation à Charles dans l'assemblée de Cha-
vignon qui se tint quelques mois après; mais ce prince tint ferme Si déclara

qu'il ne permettroit jamais que les évêques fussent exempts de la juridiction

royale ou séculière en ce qui concerne les droits régaliens & les lois du
royaume

;
que c'en étoit une très-ancienne de ne pas inhumer avec des prières

publiques ceux qui avoient été mis à mort pour crime & de ne pas mettre des

épitaphes sur leurs tombeaux.

Ce sont là les circonstances de la mort de Bernard rapportées par Odo Ari-

berti, que quelques-uns de nos plus habiles modernes n'ont pas fait difficulté

d'admettre comme vraies & tirées d'un auteur contemporain. Il nous' paroît

cependant qu'il y en a quelques-unes qu'on peut révoquer en doute, d'autant

plus que nous avons lieu de croire que cet écrivain n'est pas si ancien qu'on

le fait, & qu'il a ajouté beaucoup du sien à ce que les historiens du temps

nous ont laissé de la condamnation de Bernard. Il est toutefois assez vraisem-

blable que ce duc fut condamné dans une diète que le roi Charles le Chauve
peut avoir tenue au monastère de Saint-Sernin de Toulouse, dans le temps

qu'il faisoit le siège de cette ville, en 844, 81 que ce prince ayant feint de

t^i"p"f3g' vouloir faire la paix avec lui, trouva moyen de l'attirer dans son camp Se le

fit ensuite condamner à perdre la tête pour crime de félonie ou le tua de sa

propre main, comme quelques anciens historiens le font entendre. Il est

encore très-croyable que ce seigneur défendit d'abord Toulouse contre Charles

le Chauve durant ce siège, car il paroît^ qu'il avoit le duché ou gouverne-

ment général de la partie de l'Aquitaine soumise à Pépin, dont nous savons

d'ailleurs qu'il avoit épousé les intérêts avec beaucoup de chaleur.

Quoi qu'il en soit, il est certain que Bernard fit une fin tragique. Ce
fameux duc de Septimanie, encore plus célèbre par le grand rôle qu'il joua à

la cour de l'empereur Louis le Débonnaire, que par sa naissance & les pre-

mières dignités de l'État qu'il occupa, périt ainsi misérablement après avoir

éprouvé diverses fois les revers de la fortune. La faveur dont ce prince l'honora

de Charles. C'est ce récit que le faux Odo Arlhenl donné devant Toulouse, & dans lequel il parle de

n'a fait qu'amj-litîer & broder de détails qui font Bernard comme étant déjà mort. Ce n'est donc

plus d'hon.ieur à son imagination qu'à ses con- point pendant le séjour du roi à Saint-Sernin

naissances historiques. En somme, le duc Bernard qu'eut lieu la condamnation du duc Bernard,

fut condamné dans une diète tenue en Aquitaine, mais dans une diète tenue antérieurement.

& exécuté; c'est tout ce que nous savons. Cette [E. M.]

exécution eut lieu avant le 19 juin 844, comme ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n°* 29 & suiv.

on le voit par un diplôme de Charles le Chauve * Ihid. n"' 18 & suiv.
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pendant un temps lui suscita un grand nombre d'envieux qui, après avoir

noirci sa réputation, mirent tout en œuvre pour le perdre & réussirent enfin

à l'éloigner de la cour. Il est vrai que, sur la peinture que la plupart des

anciens historiens nous ont laissée de ses mœurs & de sa conduite, il méritoit

la haine publique, mais il paroît qu'il y a de la partialité dans ces auteurs

8c que Bernard leur auroit peut-être paru moins méchant s'il eût été d'abord

moins ennemi de Lothaire & de Charles le Chauve, dont ces historiens

prennent le parti avec chaleur. Nous ne saurions disconvenir cependant, sur

les monumens qui nous restent, que ce duc n'ait été extrêmement remuant,

ambitieux, avare & dissimulé. Pour ce qui est de son commerce scandaleux

avec l'impératrice Judith, qui est le crime capital que les auteurs lui impu-

tent, nous croyons l'avoir assez justifié là-dessus par le simple récit de ce qui

se passa à la cour, partagée en différentes factions sous son ministère, &, en

effet, nos plus habiles modernes sont persuadés que ses ennemis lui suppo-

sèrent ce crime pour avoir un prétexte de le rendre odieux à l'empereur, qui

lui avoit donné toute sa confiance & pour lui faire ôter l'administration des

affaires.

Bernard laissa à sa mort deux enfans mâles qu'il avoit eus de Dodane, son

épouse, Guillaume & Bernard. Le premier, âgé alors d'environ dix-neuf ans,

lui succéda, à ce qu'il paroît', dans le duché de Toulouse ou d'Aquitaine^,

auquel le jeune Pépin, dont il avoit épousé les intérêts comme son père, le

nomma vraisemblablement alors ou du moins peu de temps après. On pré-

tend^ même qu'il défendit dans cette occasion la ville de Toulouse, au nom
de ce prince, contre Charles le Chauve, sur quoi nous n'avons rien de cer-

tain. L'autre fils de Bernard, qui n'avoit que trois ans, devint'* dans la suite

comte d'Auvergne Se marquis de Gothie, ce qui fit passer ce dernier gouver-

nement à la postérité de ce duc^. On donne i^ encore à celui-ci une fille,

nommée Rogelinde, laquelle épousa Ulgrin, comte d'Angoulême.

XXVIIL — Le duché de Sept'imanie n'a plus que le titre de marquisat.

Nous avons dit plus haut que Sunifred succéda à Bernard dans le duché

de Septimanie, sous le titre de marquis de Gothie, 8c, en effet, depuis la

mort du dernier, ce gouvernement général n'eut plus que le titre de mar-

quisat. Quelques modernes^ prétendent que Charles le Chauve sépara alors

Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 16 & suit, c'est le fils de Blichildc, qui fut nommé marquis
' Guillaume, fils de Dode ou Dodane, ne fut de Gothie en 864; cependant le fils de Dodane n'a

pas duc de Toulouse. (Voyez au tome II, la Note jamais été non plus comte d'Auvergne, comme le

additionnelle à la Note LXXXVII.) [E. M.] prétendent ici les auteurs de l'Histoire générale de
' Le Cointe, ad ann. 844, n. 3g. Languedoc. [E. M.]
' Voyez tome II, Note LXXXVII, n"' 55, Sp, 66 « Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 26 & suiv.

& SUIT. ' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum , ad
' Bernard, deuxième fils de Bernard & de Dode ann. 844, n. 41. — Besse, Histoire des ducs de Nar-

ou Dodane, fut peut-être comte d'Autun, mais bonne, f. 120 & suiv.
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la Septimanie propre d'avec la Marche d'Espagne & qu'il en fit deux mar-

quisats ou gouvernemens généraux dont il donna le premier au même Suni-

fred &. l'autre au comte Soniarius; mais, outre qu'ils confondent ici Sunifred

avec Humfrid, qui ne fut marquis de Gothie que longtemps après, il est

certain ', d'ailleurs, que la séparation de ces deux provinces ou leur érection

en deux gouvernemens indépendans ne fut faite qu'en 865, & qu'elles demeu-

rèrent soumises au même gouverneur jusques à ce temps-là. Si donc Charles

le Chauve pourvut Sunifred de ce marquisat, comme il est^ vraisemblable,

soit avant la mort de Bernard, auquel il peut l'avoir ôté à cause de sa rébel-

lion, soit après que ce duc eut souffert le dernier supplice, il dut le lui

donner en son entier & comme il avoit été possédé par son prédécesseur.

Nous verrons, en effet, dans la suite, que les marquis de Gothie, successeurs

de Sunifred, gouvernèrent eu même temps, jusques en 865, 8t la Septimanie

propre & la Marche d'Espagne.

XXIX. — Charles lève le siège de Toulouse. — Déj'aïte d'un corps

de troupes qui marchait au secours de ce prince.

11 paroît que Charles le Chauve ne se rendit pas maître^ de Toulouse &
que les pertes considérables qu'il fit alors l'obligèrent d'en lever le siège une

seconde fois. Il attendoit"* de France un corps d'armée, composé d'un grand

Éd.origin. nombre de noblesse 8c de plusieurs prélats pour l'aider à soumettre cette place,
1. 1, p. 540. .i .^ , , i-

quand le jeune Pepin, en étant informé, marcha au-devant de ce rentort

pour l'empêcher de se joindre à son ennemi. Ce prince, l'ayant rencontré

dans l'Angoumois, le 7 de juin, l'attaqua brusquement & le défit entière-

ment, sans presque lui donner le temps de se reconnoître. La plupart demeu-

rèrent sur la place & le reste fut fait prisonnier de guerre, à la réserve d'un

petit nombre qui chercha son salut dans la fuite. Les plus distingués d'entre

les seigneurs du parti de Charles qui périrent dans cette action furent l'abbé

Hugues, son oncle, fils naturel de Charlemagne, Ricboth, abbé de Saint-

Riquier, petit-fils de cet empereur par une de ses filles, le comte Ravan,

porte-enseigne de la couronne, le comte Eckard & plusieurs autres per-

sonnages de distinction. Ebroin, évêque de Poitiers, Ragénarius, évêque

d'Amiens, Loup, abbé de Ferrières, les deux fils du comte Eckard, avec plu-

sieurs comtes & seigneurs, furent du nombre des prisonniers, Pepin les

relâcha pour la plupart, peu de temps après, content de leurs dépouilles qu'il

garda, & du serment qu'il exigea d'eux de ne plus servir contre lui. L'abbé

^

de Ferrières fut redevable de sa liberté à Turpion, comte d'Angoulême, qui

étoit dans les intérêts de Pepin '5.

' Voyez, au tome II, la Note LXXXVII , n. 42 * Annales Mettenses, p, 3o2. — Annales Fuldcn~

gl suiv. ses. p. 549. — Annales Berttniantj p, 201.

' Ibid, n. 3i & suiv. ' Lupus, abbas Ferrariensis, Epist. 91.

' Ibid. n. 7 & suiv. " D'Achéry, Spicilegium, t. 7, p. 840.
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XXX. — Défaite d'un second corps de troupes de Charles, au voisinage

de Lavaur.

Charles eut encore un autre échec durant le siège de Toulouse. Un sei-

gneur, nommé Hugues, s'étant avancé par son ordre vers une forêt voisine

de Lavaur pour dissiper un renfort qui marchoit au secours des assiégés, eut

d'abord quelques avantages; mais les ennemis ayant tenu ferme, il fut entiè-

rement défait. On trouve dans un fragment ' de la chronique du même Odo

Ariberti, dont nous avons déjà parlé, un plus grand détail de ce combat.

Suivant cet auteur, Charles détacha de son camp devant Toulouse quinze

cents chevaux 81 cinq mille hommes de pied pour aller faire le dégât vers la

forêt de Lavaur & le pays d'Albigeois. Ce détachement avoit déjà porté la

désolation dans tout ce pays & fait un grand nombre de prisonniers dont il

avoit fait pendre la plupart, quand il fut rencontré à son retour par Galdoin

ou Baldoin, évêque d'Albi. Ce prélat, qui s'étoit mis en armes avec un sei-

gneur des environs de Castres, surprit ce corps ^ au passage de l'Agoût, au

gué de Guitalens, le défit entièrement 81 en fit périr une partie par le fer ou

par le feu &, pour user de représailles 3, il fit pendre tous les autres sur le

lieu même, circonstances qui nous paroissent fort incertaines. Quoi qu'il en

soit, les mauvais succès des troupes de Charles nous font comprendre que

ce prince fut contraint de lever le siège de Toulouse. La paix qu'il fut obligé

de faire bientôt après avec Pépin, à qui il céda une grande partie de l'Aqui-

taine & en particulier Toulouse, capitale de ce royaume, 8c le siège qu'il

mit, pour la troisième fois, devant cette ville quelques années après, nous en

fournissent d'ailleurs une nouvelle preuve.

XXXL — Nouvelles négociations de paix entre Charles ^ Pépin.

Courses des Normands jusques à Toulouse.

Charles étoit déjà de retour en France"* de son expédition de Toulouse
avant la fin de septembre; il se rendit^, au mois d'octobre suivant, à Thion-
ville pour y joindre ses deux frères, Lothaire 8<. Louis, que le désir de
cimenter de plus en plus leur amitié 8c de remédier aux désordres causés

dans l'Etat par les guerres civiles, y attira pour tenir une diète générale 6.

Ces trois princes travaillèrent de concert à pacifier le royaume : dans cette

vue, ils envoyèrent des ambassadeurs en Aquitaine, à Pépin, 8c en Bre-

tagne, au duc Nomènoi, qui étoient encore en armes, pour les porter à se

soumettre à Charles, avec menace, en cas de refus, de s'unir ensemble pour
leur déclarer la guerre. Il est assez vraisemblable que Pépin avoit engagé le

' Borrel, Histoire de Castres, p. 99. ' Chronicon Centulense , dans d'Achéry, Spiclle-

" Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 101. gium, nov. edit. t. 2, p. 3^3.
' Tout le contenu de ce chapitre n'est qu'un ' Annales Bcrt'miani, p. 201.

conte, puisé dans le faux Odo Àriherti, & brodé ° Chronicon Centulense , dans d'Achéry, Spicile-

par Borrel. [E. M.] g'um, nov. edit. t. 2, p. Sj^'i & seq.

An 844
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duc des Bretons à se révolter pour faire diversion en sa faveur, & à porter

ses armes dans le Maine, où il avoit exercé diverses hostilités. D'un autre côté,

les Normands avoient fait de nouvelles incursions sur les côtes d'Aquitaine 8c,

étant remontés ensuite par l'embouchure de la Garonne, avoient poussé leurs

courses jusques à Toulouse, ce qui nous fait conjecturer que Pépin les avoit

appelés à son secours contre Charles; nous savons du moins qu'il se ligua

depuis avec eux. Il paroît que ce prince favorisa, dans le même dessein, la

révolte de Folcrade, comte d'Arles Se duc de Provence, qui prit les armes peu

de temps après pour se rendre maître de ce gouvernement.

La diète de Thionville terminée, Charles revint dans ses États où il

uf,p"f"i. attendit le succès de l'ambassade qu'on avoit envoyée à Pépin. Il étoit, au

commencement de l'année suivante', au palais de Compiègne, où il con-

An 845 firma, le 21 de janvier, la fondation du monastère d'Alaon, au diocèse

d'Urgel, en faveur d'Obbonius, qui en étoit abbé, à la demande de Bérarius,

archevêque de Narbonne, métropolitain de ce pays^. Ce prince accorda en

même temps des privilèges considérables à ce monastère, fondé par Wan-
drille, comte des Marches de Gascogne &c père d'Antoine, alors vicomte de

Béziers, dont nous avons parlé ailleurs.

XXXII. — Antoine, vicomte de Bé-;^iers. — Fondation des abbayes de Lé-^at,

du Mas-Garnier 6» de Peyrissas.

Cette époque peut servir à fixer celle de la fondation de l'abbaye de Lézat,

dans le diocèse de Rieux, & anciennement dans celui de Toulouse, qu'on

attribue^ à un Antoine, vicomte de Béziers, vers le milieu du neuvième siècle,

ce qui fait voir que c'est le même que le vicomte précédent. Le P. Mabillon'*,

après avoir d'abord adopté cette époque, quoiqu'il attribue la fondation de

Lézat à un Aton, vicomte de Béziers, la recule ^ cependant dans la suite

jusque vers le milieu du dixième siècle; mais ce qui nous donne lieu de

croire qu'elle appartient à Antoine, vicomte de Béziers, fils du comte Wan-
drille, c'est que nous savons d'ailleurs qu'un Asnarius ^, vicomte, étant de

retour d'un voyage de Rome, & ayant fondé l'abbaye de Notre-Dame de

Peyrissas, qu'il soumit à Lézat, prit l'habit religieux dans ce dernier monas-

tère & fut ensuite un de ses premiers^ abbés. Or nous avons déjà vu qu'An-

toine, vicomte de Béziers, avoit un frère, appelé Asnarius, qui tut vicomte

Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, les raisons principales qui doivent en faire rejeter

n. LXVII. toutes les données. [E. M.]
' L'acte dont parlent ici les Bénédictins est la ^ Catel, Mémoires sur l'histoire du Languedoc

,

fameuse charte d'Alaon, qui a eu la singulière for- p. 65o.— Gallia Chrtstiana, prier edit. t. 4, p. 364.

tune de peupler pendant plus de deux cents ans — Le Cointe, ad nnn. 840, n. 8p.

l'histoire de faux personnages & de faux systèmes. * fAabiUon, Annales, ad ann. 840, n. z5.

Quoiqu'il n'y ait plus aujourd'hui qu'une seule ^ Ihid. ad ann. 940, n. i3.

opinion sur ce trop célèbre document, nous avons '^ Ihid. ad ann. 949, n. 22.

exposé au tome II, en addition à la Note LXXXIII, ' Gallia Chrtstiana, prior edit. t. 4, p. 664.
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de Souvigni & de Soûle ', ce qui nous fait croire que ce dernier est le même
qui fonda l'abbaye de Pevrissas {Patricianum).

On prétend ^ que celle de Saint-Pierre de la Court ou du Mas-Garnier,

dans le diocèse de Toulouse, fut fondée par un vicomte & une vicomtesse de

Béziers, dans le même temps que celle de Lézat. Le P. Mabillon, qui ne

met cette fondation qu'au milieu du dixième siècle, donne le nom d'Aton-

Benoît au vicomte Se celui d'Amélie à la vicomtesse 5 mais il est constant,

par ce que nous venons de dire, que si l'abbaye du Mas-Garnier a été fondée

par le vicomte de Béziers qui a fondé celle de Lézat, il faut que l'une Se

l'autre doivent leur fondation à Antoine, vicomte de cette ville, dans le

milieu du neuvième siècle. L'épouse de celui-ci s'appeloit^ Adoyre, 6c on a

peut-être confondu son nom avec celui d'Amélie. Quoi qu'il en soit de la

fondation de ces deux abbayes St de leurs fondateurs dont nous aurons occa-

sion de parler ailleurs, elles subsistent encore l'une Si l'autre. Celle du Mas-

Garnier est située à la gauche de la Garonne, à cinq lieues de Toulouse,

vers le nord-ouest, dans la judicature de Verdun. L'autre, qui est unie depuis

longtemps à l'ordre de Cluny, est dans le pays de Foix, sur la petite rivière

de Lèze, qui lui a donné son nom, entre celles de l'Ariége & de Garonne, à

cinq lieues de Toulouse, du côté du midi. Elle fut d'abord dédiée sous l'invo-

cation des apôtres saint Pierre & saint Paul ; elle mit ensuite parmi ses

patrons saint Antoine, dont elle prétend posséder les reliques depuis le dixième

siècle. Quant au monastère de Peyrissas, qui avoit"* encore titre d'abbaye &
qui étoit soumis à Lézat, dans le onzième siècle, il ne subsiste plus & n'a,

présentement, que le titre de prieuré simple. Ce lieu est situé dans le comté

81 diocèse de Comminges, sur les frontières de celui de Lombez. C'est mal à

propos qu'un moderne'' prétend qu'il dépend de ce dernier diocèse.

XXXin. — Charles fait sa paix avec Pépin &• lui cède la plus grande

partie de l'Aquitaine.

Les ambassadeurs des rois françois auprès de Pépin, ayant enfin engagé ce

prince û à faire la paix avec le roi Charles, son oncle, celui-ci s'aboucha avec

lui au commencement de juin de l'an 840, dans le voisinage de l'abbaye de

Saint-Benoît sur Loire, au retour de son expédition contre les Bretons ''. Ces

deux princes avoient un égal intérêt de s'accorder, tant parce que la famine

qui désoloit alors l'Aquitaine ne leur perraettoit pas de continuer la guerre,

' Antoine, vicomte de Béziers, le comte Wan- * Mabillon, j^nnaZcs, ad ann. 940, n, i3.

drille & Asnarius, vicomte de Souvigni & de Soûle, ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

sont trois personnages imaginaires inventés parle n. LXV'II.

faussaire, auteur de la charte d'Alaon. Les abbayes * Mabillon, Annales, ad ann. 1026; n. çS.

de Peyrissas, de Lézat & du Mas-Garnier ont une ' Ibid. ad ann. 949, n. 22.

toute autre origine. (Voyez, au tome IV de cette * Annales Bertinian't, p. 201 & seq. — Mabillon,

édition, les notices consacrées à ces deux dernières Annales, ad ann, 845, n. 22.

abbayes, sous les n»' XCIV & CXVII. [E. M.] ' Annales Bertiniani, p. 201 & seq.
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que parce qu'ils étoient l'un 8c l'autre en état de la faire durer longtemps.

Ils convinrent donc d'un traité par lequel Charles céda à Pépin tout le

royaume d'Aquitaine, excepté le Poitou, la Saintonge & l'Angoumois, qu'il

se réserva. Pépin, de son côté, promit de l'honorer comme son oncle St de le

servir comme son seigneur; il lui prêta ensuite serment de fidélité & prit de

lui en fief la partie du royaume d'Aquitaine qui venoit de lui être cédée, 8t

sur laquelle Charles le Chauve se conserva la suzeraineté. Le traité conclu,

Éd.origin. ce dernier témoigna toute sorte d'amitié & de bienveillance à Pépin, son
'•l.P-542- . . , 1 -^ V .

, I r 1 i- •

neveu, qui reprit la route de ses iitats, après avoir reçu le serment de ndehte

de tous les seigneurs d'Aquitaine qui avoient pris le parti de son compétiteur

& qui
,
par le traité de paix dont nous venons de parler, dévoient être ses

vassaux. Pépin II devint ainsi maître de ce royaume dont il n'avoit pu encore

obtenir la paisible possession depuis la mort du roi, son père.

XXXIV. — Partage du Languedoc entre les enfans de Louis le Débonnaire.

En vertu de ce traité & de celui que Charles avoit conclu deux ans aupa-

ravant avec ses deux frères, tous les pays compris à présent dans le Lan-

guedoc se trouvèrent partagés entre ce prince, Lothaire, empereur 8c roi

d'Italie, 8c Pépin, leur neveu. Le second régna sur tout le Vivarais, le dio-

cèse d'Uzès 8c la partie de ceux de Valence, de Vienne, d'Avignon Si d'Arles,

située à la droite du Rhône. Le jeune Pépin fut maître, sous la souveraineté

de Charles le Chauve, son oncle, de toute la partie de cette province qui

dépendoit du royaume d'Aquitaine St qui comprenoit l'Albigeois ou les deux

diocèses d'Albi 8c de Castres, le Vêlai Se le Gévaudan, dans l'Aquitaine

propre, la ville 8c tout l'ancien diocèse de Toulouse, celui de Carcassonne 8c

le pays de Razès, dans la Narbonnoise première. Charles le Chauve occupa

le reste du Languedoc, c'est-à-dire la Septimanie, qui comprenoit l'ancien

diocèse de Narbonne (à la réserve du pays de Razès), les diocèses de Béziers,

d'Agde, de Lodève, de Maguelonne ou de Montpellier, Se l'ancien diocèse

de Nimes. On voit par là que Pépin possédoit la meilleure partie de cette

province.

XXXV. — Pépin, paisible possesseur de l'Aquitaine. — Paix de Charles

le Chauve avec les Sarrasins.

Pépin II, après le traité de Saint-Benoît sur Loire, se rendit au palais

de Castillon, dans le Périgord, sur la rive droite de la Dordogne, où il con-

firma par une charte, le 26 de juin', à la prière de Rangarius, abbé de

Moissac, les privilèges de cette abbaye d'où dépendoit alors le monastère de

Marsillac, en Querci, qui devint indépendant dans la suite. Ce diplôme est

le premier de Pépin II que nous connoissions. Ce roi en accorda un pareil à

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, n. LXVIII.
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la fin de la même année, à Gauthier ', abbé de Saint-Chaffre, dans le Vêlai,

& confirma toutes les chartes que Louis le Débonnaire & Charles le Chauve

avoient données en faveur de ce monastère.

Ce dernier prince avoit alors plusieurs ennemis sur les bras, ce qui l'avoit

engagé sans doute à se hâter de conclure la paix avec Pépin, soit pour l'em-

pêcher de s'unir avec eux, soit pour être plus en état de leur résister. Les

Sarrasins, profitant des divisions & de l'affoiblissement du royaume, avoient^

recommencé la guerre sur les frontières de la Septimanie. Les Bretons

révoltés refusoient de reconnoître^ son autorité, malgré ses divers efforts pour

les soumettre. Ces peuples, soutenus par Lambert, marquis de Nantes, qui

s'étoit joint à eux, avoient battu ses troupes en différentes occasions, dans

l'une desquelles Raynald , comte d'Herbauges, qui commandoit sur cette

frontière à la place de ce marquis, avoit eu le malheur de périr. Charles

avoit été battu lui-même, peu de temps"* avant sa paix avec Pépin, & avoit

perdu deux de ses plus braves généraux : Bernard, frère d'Emenon, ancien

comte de Poitiers, 8t Hervé, fils de Raynald, comte d'Herbauges, cousin de

ce dernier, qui avoient été tués en combattant contre Lambert & les Bretons
j

enfin les Normands désoloient depuis quelque temps les côtes d'Aquitaine.

Ces pirates, après avoir remonté la Garonne jusques à Toulouse l'année

précédente 81 avoir ravagé les environs de cette ville, s'étoient embarqués

dans le dessein d'aller faire des courses sur les côtes de la Galice. Ils étoient

revenus en France, au commencement de l'année 81 avant ^ le traité de paix

de Saint-Benoît sur Loire, & avoient fait une irruption jusques à Paris, en

remontant la Seine depuis son embouchure 5 en sorte que Charles, n'ayant

pas des forces suffisantes à leur opposer, ne les avoit éloignés de cette ville

qu'à force d'argent. Le traité que ce prince fit avec Pépin le mit en état

de réprimer leurs courses, d'assurer ses frontières du côté d'Espagne contre

les entreprises des Sarrasins avec lesquels il fit la paix quelque temps après,

8c de soumettre les Bretons.

XXXVI. — Partage de l'Aquitaine en deux duchés ou gouvernemens

généraux.

Par ce traité la division de l'Aquitaine en deux duchés ou gouverne-

mens généraux fut entièrement consommée''; elle avoit déjà commencé après

la mort de Louis le Débonnaire, comme nous l'avons remarqué ailleurs^;

Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, tout à fait arbitraire & ne repose sur aucune au-

n. LXIX. — Le Cointe, ad ann. 840, n. 90 & setj. torité sérieuse ; le duché de Toulouse & celui de
' Annales Bertiniani, p. 102. Poitiers ne sont point les résultats d'une mesure
' Chronicon Aniegavense, dans Duchesne, t. 2, administrative ou politique, mais l'œuvre de deux

p. 386. — Adhémar de Chabannais, p. 161. — familles princières, qui peu à peu augmentèrent
Annales FulJenses, p. 549. l'étendue de leurs domaines & réussirent à les re-

' Mabillon, ^nna/cs, ad ann. 84.5, n. 22. tenir, par voie de succession, entre les mains de
'• Ihii. ad ann. 845, n. 20 & seq. leurs membres. [E. M.]
' Le système exposé ici par dom Vaissete, sur la ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n°' 21, 23, 76

division de l'Aquitaine en deux grands duchés, est & suiv.
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^Éd. ori^m. en sorte que les ducs de Toulouse, qui avoient auparavant une autorité

supérieure dans tout ce royaume, ne l'exercèrent plus dans la suite que sur

une partie, & d'abord sur celle qui demeura à Pépin. Charles fit gouverner,

de son côté, les pays qu'il s'étoit réservés, par un duc ou gouverneur général

indépendant. Il paroît qu'il donna ' le gouvernement de ces pays à Rai-

nulfe I, comte de Poitiers; c'est, en effet, depuis ce temps-là seulement

que ce seigneur prit le titre de duc^, qui passa à ses successeurs. Quant
au duché de Toulouse, nous avons lieu de croire ^ que Pépin en disposa

après le traité de Saint-Benoît sur Loire, s'il ne l'avoit déjà fait auparavant,

en faveur de Guillaume, fils de Bernard, duc de Septimanie, qui lui étoit

entièrement dévoué'*. Les comtes de Toulouse, successeurs de Guillaume,

continuèrent de prendre le titre de ducs ou de princes d'Aquitaine jusque

vers la fin du dixième siècle, qu'ils cessèrent de le porter. Ils conservèrent

cependant leur autorité sur une grande partie du pays ; mais il n'y eut plus

depuis que les comtes de Poitiers qui s'attribuèrent ce titre.

XXXVIl. — Fin des troubles de la Provence dont le Vivarais 6- le diocèse

d'U-^ès dépendaient.

La pacification de l'Aquitaine fut suivie de celle de la Provence^ dont les

rebelles se soumirent à Lothaire. Nous avons déjà dit que Folcrade, comte

d'Arles & duc ou gouverneur général de ce pays au nom de ce prince

,

s'étoit révolté contre lui dans le dessein de se rendre indépendant 8< de gou-

verner en souverain. Ce duc avoit si bien pris ses mesures, qu'ayant entraîné

dans sa révolte les comtes & les peuples du pays, on n'y reconnoissoit plus

l'autorité de Lothaire. Ce prince, voulant remettre cette portion de ses Etats

dans le devoir, s'y rendit en personne à la fin de l'an 846 8c fut assez heureux

pour soumettre la plupart des rebelles & pacifier entièrement les troubles qui

s'étoient élevés. Il paroît que le Vivarais, le diocèse d'Uzès & les autres pays

de Languedoc situés le long du Rhône & soumis à Lothaire, faisoient partie

du duché ou gouvernement de Provence, & qu'ainsi les comtes & les peu-

ples de ces pays étoient du nombre de ceux qui s'étoient révoltés contre ce

prince, à la persuasion de Folcrade, leur gouverneur.

XXXVIII. — Famine 6- mortalité en Aquitaine. — Prise de Saintes

par les Normands.

An 846
La famine 8c la mortalité dont les provinces du royaume furent affligées,

l'année suivante, empêchèrenf^ les peuples de goûter les fruits de la paix.

' Voyez tome II , Note LXXXVII, n. 78 & suiv. * Erreur, le fils de Dodane n'a jamais été comte

" Ranulfe était simplement comte de Poitiers. de Poitiers. (Voir passlm.) [E. M.]

(Voyez la Note additionnelle à la Note LXXXVII ' Annales Bertlniani, p. 201 & seq. — Annales

du tome II. [E. M.] FulJenses, p. 549.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 26 & seq. ^ Annales Bertinian'i, p. 201 & seq.
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Pour comble de malheur, il se virent exposés à la rage d'un nombre presque

infini de loups affamés, qui, s'étant dispersés dans les campagnes, dévoroient

tous ceux qu'ils rencontroient. Une troupe de plus de trois cents, rangés

comme en ordre de bataille, traversèrent l'Aquitaine, malgré tout ce qu'on put

leur opposer pour les arrêter. D'un autre côté, les Normands ayant recom-

mencé leurs courses sur les côtes de ce royaume firent une descente entre

Bordeaux 8i Saintes 8c s'emparèrent de cette dernière ville, qui étoit du

domaine de Charles le Chauve. Siguin', surnommé Mostellanicus, duc de

Gascogne* & comte particulier de ces deux villes, s'opposa à ces pirates; mais

il eut le malheur d'être entièrement défait avec ses troupes &. de demeurer leur

prisonnier. Les Normands le firent mourir peu de temps après & abandon-

nèrent enfin la ville de Saintes, après l'avoir livrée au pillage & à toute la

fureur du soldat, 8c y avoir mis le feu.

XXXIX. — Efforts de Charles le Chauve pour soustraire l'Aquitaine

à l'obéissance de Pépin,

Le peu de mouvemens que Pépin se donna pour donner du secours aux
Aquitains contre les incursions de ces pirates firent^ beaucoup de mécontens

dans ses Etats, tandis que Charles le Chauve, son oncle, travailla sous main

à lui débaucher ses sujets, à cause qu'il prétendoit que ce prince, contre la foi

du traité de Saint-Benoît sur Loire, retusoit de reconnoître sa souveraineté

sur l'Aquitaine Se qu'il s'y attribuoit une autorité despotique. Mais Charles,

qui n'avoit fait sa paix avec Pépin que pour l'amuser 8c avoir le temps de for-

tifier son parti dans ce royaume, ne cherchoit cju'un prétexte plausible de

l'en dépouiller entièrement. Dans ce dessein, il envoya des émissaires en Aqui-

taine pour solliciter les peuples à rentrer sous son obéissance, en leur faisant

entendre que Pépin étoit également incapable de les gouverner 8c de les

défendre contre les entreprises des Normands. Charles gagna enfin si bien

les Aquitains par ses menées, que ces peuples étoient sur le point de se

soustraire à la domination de Pépin, quand ce dernier, informé de leurs des-

seins, tâcha de les ramener à son parti. On a lieu de croire qu'il réussit

car nous'* voyons par diverses chartes de cette même année, qu'il demeura
paisible possesseur de la partie de l'Aquitaine qui lui avoit été cédée, quoi-

qu'il paroisse par quelques autres, datées du règne de Charles le Chauve,

' Adhémar deChabannais, p. \6\. — Loup, abbé tant de papier au profit de la maison de Lorraine
de Ferrières, Epist. 3t. en entassant fables sur fables. C'est, en effet, dans

' Il y avait bien à Bordeaux un nommé Séguin, les ouvrages de Jacques de Guise, de Symphorien
dux Vasconum, dit Loup de Ferrières, qui fut tué Champier, d'Edmond du Boullay, de Richard
par les Normands; mais ce comte n'a rien de Wassebourg & Rozières, qu'il faut aller chercher
commun avec le Seguinus Moslellanicu!, qui est le duché de Mosellane & tant d'autres princi-
un personnage fabuleux inventé par la charte pautés fantastiques. [E. M.]
d'Alaon, ou plutôt emprunté par elle aux généa- ' Lupus abbas Ferrariensis, Epist. 3i.

légistes qui, au seizième siècle, notamment à * Besly, Histoire des rois d'Aquitaine, p. 28.

l'époque de la formation de la Ligue, noircirent Gallia Christiana,nov. tAit. x. i, instrum. v>. i \n.

An 846

Éd. origin,

t. 1, p. 544.
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que ce dernier étoit reconnu pour roi dans ce pays', soit à cause de la sou-

veraineté qu'il s'y étoit réservée, soit parce qu'il avoit encore un grand nombre
de partisans qui le regardoient comme leur unique souverain.

Charles fit voir bientôt après qu'il se regardoit comme le seul 81 unique

maître de toute l'Aquitaine, & qu'il ne tenoit aucun compte de la cession

qu'il avoit faite de ce royaume à Pépin, son neveu. Cela parut principale-

;^n 847 ment dans l'entrevue^ qu'il eut, vers la fin du mois de février de l'an 847,

à Mersen ou Marsne, sur la Meuse, dans le pays de Liège, avec l'empereur

Lothaire & Louis, roi de Germanie, ses frères. Ces trois princes, après avoir

renouvelé leur ligue & s'être promis de s'aider mutuellement contre leurs

ennemis communs, envoyèrent des ambassadeurs aux Bretons & aux Nor-

mands pour les porter à taire la paix avec Charles qui les engagea en même
temps à prendre ses intérêts contre Pépin. Ils firent proposer à celui-ci de

se contenter de quelques comtés dans l'Aquitaine pour toutes ses prétentions,

en attendant qu'on pût les régler dans une diète qu'ils indiquèrent à Paris

après la fête de saint Jean, & à laquelle ils l'invitèrent, ce qui fait voir qu'ils

regardoient Charles comme le véritable maître de tout ce royaume & qu'ils

n'avoient aucun égard au traité de Saint-Benoît sur Loire ; en effet, ils ne

donnent pas le titre de roi à Pépin dans les actes de l'assemblée de Mersen
;

ils se contentent de l'appeler simplement leur neveu.

Après cette assemblée, où on dressa quelques capitulaires pour la réfor-

mation du royaume, Charles se rendit au palais^ d'Attigny, où il confirma,

le 27 de mai, un de ses vassaux nommé Adefonse, & Gomesinde & Duran,

neveux de ce dernier, dans la possession des biens qu'ils avoient à Lésignan, à

Caumont & à Saint-Candide, dans le diocèse de Narbonne, & qu'ils tenoient

des Espagnols réfugiés, leurs ancêtres, à qui Charlemagne les avoit donnés

en aprision'^. On conjecture qu'Adetonse est le même que le vicomte de

Roussillon de ce nom qui vivoit l'an 832.

XL. — Diète ou assemblée générale d'Aquîtaïne, — Origine de la ville de

Castelsarrasin.

Les historiens nous laissent ignorer l'accueil que fit Pépin aux envoyés des

princes, ses oncles, & la manière dont il reçut la proposition qu'ils lui firent

de se désister de ses prétentions sur l'Aquitaine 5c de se contenter pour son

apanage de quelques comtés dans ce royaume. Nous savons seulement qu'il

s'en regarda toujours comme le souverain. Il tint, en eftet, au mois de mai de

la même année 847, la diète ou assemblée générale d'Aquitaine à Florigni,

maison royale située sur la rivière de Cher, où il confirma'' les privilèges de

l'abbaye de Saint-Florent de Glonne ou de Saumur^, en Anjou, ce qui

' ÎAahWXon, Annales, ad ann. 846, n. 43. * Baluze, Rcgum Francorum Capitularia , t. i,

* Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 2 , c. 41. — Marca Hispanicaj c. 356 & 7^9*

c. 41 & seq. ' Mabillon, j^nna/fs, ad ann. 847, n. 5i

.

ï Marca Hispanica, c. 282 & seq. " En 847, l'abbaye de Saint-Florent n'avait pas
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prouve que ce prince possédoit la partie de ce pays & de la Touraine située

à la gauche de la Loire, Si que ce fleuve bornoit ses Etats de ce côté-là.

Il semble toutefois que ce prince n'étoit pas alors généralement reconnu

dans ses Etats. En ettet, par un acte ' daté de la septième année de Lothaire

ou de l'an 847, un seigneur, appelé Astanova, donne à l'abbaye de Moissac le

château de Cerrucium, situé sur la Garonne, dans le Toulousain &. la vlguerie

de Garonne, qui lui avoit été donné par le roi Pépin, son seigneur, pour y
fonder un monastère sous le nom de Bonneval. Ce monument, le plus ancien

que nous connoissions qui fasse mention de Castelsarrasin, nous donne la

véritable étymologie du nom de cette ville, & fait voir que c'est mal à propos

qu'on le fait dériver des Sarrasins à qui on en attribue la fondation ; elle est

aujourd'hui la principale de la partie du diocèse de Montauban qui dépend

du Languedoc; il y a encore un prieuré soumis à l'abbaye de Moissac.

XLL — Pépin dépouillé du royaume d'Aquitaine par Charles le Chauve,

son oncle. — Prise de Bordeaux par les Normands.

Pépin refusa sans doute l'apanage peu considérable que ses oncles lui

offroient Se ne voulut pas entrer là-dessus en composition avec eux, puisque

la diète de Paris, où on devoit régler ses prétentions, ne se tint pas. D'un
autre côté, Charles, qui ne cherchoit qu'un prétexte ou une occasion d'envahir

toute l'Aquitaine, se mit en état de déposséder ce prince des pays qu'il lui

avoit cédés, ce qu'il pouvoit entreprendre d'autant plus aisément, qu'il venoit*

de faire la paix avec les Sarrasins Si qu'il avoit remporté divers avantages sur

les Bretons.

Les nouvelles excursions des Normands en Aquitaine lui fournirent bientôt Éd. oriein.
' t. I, p. 5 ).?.

le moyen de reprendre ce royaume. Ces pirates s'étendirent d'abord dans le

Poitou, la Saintonge 61 l'Angoumois qui étoient de son domaine, 81 y porté- *" ^48

rent le fer Si le feu. Ils ravagèrent ensuite les pays soumis à Pépin, pénétrè-

rent dans le Limousin Si tournèrent enfin du côté de Bordeaux dont ils

formèrent le siège. Il ne paroît pas que Pépin se soit donné aucun mouvement
pour marcher au secours de cette ville S<. arrêter les courses de ces peuples,

Charles, plus vigilant, se mit en campagne pendant le carême, sous prétexte

de marcher contre eux. Si s'étant avancé vers la Dordogne, il les défit sur les

bords de cette rivière Si leur enleva neuf vaisseaux^. Ce prince se rendit

ensuite à Limoges où il tint, avant Pâques'*, l'assemblée générale d'Aquitaine,

témoignant par ces actes d'autorité dans un royaume qu'il avoit déjà cédé par

un traité solennel, le peu de cas qu'il faisoit de cette cession.

été ruinée; elle existait encore à Saint-Florent- tanellensis monasterii, dans Duchesne, t. 2, p. 388.

le-Viel. Ce n'est qu'après sa destruction, & au — Adhémar de Chabannais, p. 161.

dixième siècle seulement (en 95o), qu'elle fut ' Voyez tome II, la Note additionnelle à la

transportée dans le château de Saumur. [E. M.] Note XCVIII, où nous avons cherché à donner
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,' plus de précision au récit des excursions des Nor-

n. LXX. — Mabillon, ad ann. 972, n. 86. mands dans le Midi de la France. [E. M.]
' Annales Bertiniani, p. 202. — Chronicon F on- * Adhémar de Chabannais, n. 161.
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La victoire que ce prince avoit remportée sur les Normands ne les empêcha

pas de se rendre maîtres de Bordeaux. Ils s'en emparèrent pendant la nuit, à

la faveur des Juifs avec qui ils étoient d'intelligence, & y firent prisonnier le

duc Guillaume qui avoit défendu cette place. On croit' que ce dernier est le

même que le fils de Bernard, duc de Septimanie, à qui Pépin avoit donné

le duché de Toulouse ou d'Aquitaine & qui, en cette qualité, pouvoit s'inté-

resser à la défense de Bordeaux. Comme nous voyons cependant que le fils

du duc de Septimanie travailla quelque temps après à faire révolter la Marche

d'Espagne contre le roi Charles le Chauve 8t que d'ailleurs cette ville ^

dépendoit alors du duché ou gouvernement général de Gascogne dont elle

étoit la capitale, il nous paroît plus vraisemblable que Guillaume, qui, dans

cette occasion, fut fait prisonnier par les Normands, est différent du fils aîné

du duc Bernard ^. Le premier devoit avoir succédé à Siguin, duc de Gascogne

St comte particulier de Bordeaux, que ces pirates avoient fait mourir deux ans

auparavant. Les Normands'^, après la prise de cette ville, la mirent au pillage

& l'abandonnèrent ensuite. Ils s'étendirent alors dans le Médoc, passèrent

dans le Périgord dont ils prirent & saccagèrent la capitale, & remontèrent

enfin sur leur flotte, sans avoir trouvé le moindre obstacle dans leurs courses.

XLII. — Charles le Chauve élu roi d'Aquitaine.

La négligence de Pépin à défendre ses Etats contre les entreprises de ces

pirates acheva d'indisposer contre lui ses sujets, mécontens d'ailleurs de son

gouvernement 8c de son peu d'attention-^ à rétablir la discipline tant ecclé-

siastique que militaire, Se à réprimer la licence des mœurs. Ce prince, qui

étoit au commencement de l'année dans le Berry, & qui fit donation'' alors à

l'église de Bourges de plusieurs biens situés dans le Limousin, se mit peu

en peine, à ce qu'il paroît, du murmure de ses peuples, ce qui acheva de

les gagner au parti de Charles le Chauve qui profita de leur méconten-

tement pour remettre l'Aquitaine sous son obéissance. La plupart'' des sei-

gneurs ecclésiastiques & séculiers du pays l'allèrent trouver à Orléans pour

le supplier de les prendre sous sa protection & lui offrir la couronne de

ce royaume. Charles ne se fit pas beaucoup prier, &, après avoir accepté

les offres des Aquitains, qui l'élurent pour leur roi, il se fit sacrer solen-

nellement dans la même ville Se ajouta dans la suite le titre de roi d'Aqui-

taine qu'il reprit, à celui de roi de France^, comme il paroît ^ par quelques-uns

de ses diplômes.

' Mabillon, ^«na/es, ad ann. 848, n. 62. ' Baluze, Regum Franc. Capitularia, t. I, p. 5i.

" Chronicon Fontanellens'ts monasterii, p. 389. * Gallia Christiana, nov. edit., t. 2, instrumenta,

'Les Bénédictins ont raison. Guillaume, pris p. 3 & seq.

par les Normands à Bordeaux, n'a rien de com- ' Annales Berîiniani , p. 2o3.

mun avec Guillaume, fils de Bernard, duc de Sep- ' Voyez, sur les rois d'Aquitaine, la Note addi-

timanie. [E. M.] tionnelle à la Note LXXXVII du tome II.

^ Chronicon Normannicum, dans Duchesne, t. 2, ' Besly, Histoire des rois de Guienne, p. 3 1 &
p. 526. — Annales Bertiniani, p. 2o3. suiv. — Martène, CoUectio amplissima, t. 1, p. 119.
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XLIII. — Pépin s'unit avec les Sarrasins, par l'entremise de Guillaume'

duc de Toulouse.

Pépin chercha de son côté à se maintenir sur le trône qu'il avoit hérité de

son père & dont le roi Charles le Chauve, son oncle, qui le lui avoit cédé,

vouloit le déposséder entièrement. Voyant qu'il n'avoit aucun secours k espérer

de la part des autres rois François, ses oncles, qui lui étoient opposés, il eut

recours aux étrangers. Il envoya' Guillaume, duc de Toulouse, en Espagne

pour y négocier une ligue avec les Sarrasins, les engager à rompre la paix

avec Charles 8c à attaquer la Septimanie. Il chargea ce duc de travailler en

même temps à faire soulever cette province Si de ne rien oublier pour s'en

rendre maître. Pépin ordonna d'un autre côté à Sanche-Sancion, comte de

Gascogne, de venir incessamment le joindre à la tête de ses troupes, Si fît

dire à Charles, son frère ^, que Lothaire retenoit auprès de lui, de s'échapper

Si de venir à son secours. Il y a lieu de croire aussi que pour donner de

l'occupation à Charles le Chauve, il fomenta la révolte des Bretons qui étoient x^f,%%'lh.

toujours en armes Si qu'il se ligua avec eux.

XLIV. — Daghert, évêque, 6- Apollonius, comte d'Agde.

Charles le Chauve, après la cérémonie de son nouveau sacre, partit d'Or-

léans Si entra en Aquitaine dans le dessein de soumettre ce royaume à sa domi-

nation. Il étoit en Auvergne le 23 de juillet^ de l'an 848, mais nous ignorons

le succès de son expédition. Nous savons seulement qu'il retourna bientôt en

France, 81 qu'il étoit au palais de Kiersi le onzième du mois d'août suivant,

comme il paroît par un diplôme'* qu'il accorda alors à la demande d'Apollo-

nius, comte d'Agde. Nous avons déjà remarqué ailleurs que les rois, ses pré-

décesseurs, avoient donné aux églises cathédrales de la Septimanie le tiers des

droits domaniaux du comté où elles étoient situées. Celle d'Agde, en ayant

été dépouillée par les gens du domaine , Apollonius s'employa auprès de

Charles pour en obtenir la restitution ; ce prince l'accorda, par la charte dont

nous venons de parler, à Daghert, évêque de la même ville. Ce prélat n'est

pas différent de l'évêque d'Agde de ce nom, qu'un de nos critiques-^ modernes

fait vivre sous le règne de Charlemagne. Charles le Chauve avoit beaucoup

de considération pour Apollonius. Il donna "^ vers le même temps à Déodat,

vassal de ce comte, 8c à sa recommandation, quelques biens du domaine situés

dans les pays d'Agde 81 de Substancion. Apollonius est le premier comte fran-

çois de la ville 81 du diocèse d'Agde que nous connoissions'' 5 il vivoit encore

Epiit. Eulogii Corduhens'is presiyteri, dans Du- ' Le Cointe, Annales ecclesiastici Francorum, ad

chesne, t. 2, p. 399 ; & dom Bouquet, t. 7, p. 58i

.

ann. 777, n. 1 3.

' Annales Bertiniani, p. 204. " Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
' Mabillon, Annales, ad ann. 848, n. 65. n. LXXI.
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Il y a eu cependant des comtes visigoths à

n. LXXI. Agde dès le sixième siècle, & Grégoire de Tours
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en 872, qu'il fit' donation d'une maison qu'il possédoit dans Agde à l'église

de cette ville & à Dagbert, son évêque.

XLV. — Prise de Barcelone 6- d'Ampurias par le duc Guillaume.

Charles, frère de Pépin, fait prisonnier.

Guillaume^, duc ou comte de Toulouse, après avoir reçu les ordres de

Pépin, partit incontinent pour l'Espagne, passa au delà des Pyrénées, Si

obtint aisément d'Abdérame, roi des Sarrasins, le secours qu'il avoit été

chargé de solliciter auprès de lui. Il s'avança ensuite, à la tête d'un corps de

ces infidèles, entra dans la Marche d'Espagne & surprit sur Aledran^, gou-

verneur particulier de Barcelone &• marquis de Gothie , cette ville & celle

d'Ampurias. Aledran "* devoit avoir succédé depuis peu dans le marquisat de

Gothie à Sunifred dont nous avons parlé ailleurs. Guillaume s'empara de ces

deux villes les plus fortes du pays, sur la fin de l'année 848 ou plutôt au

An 849 printemps de l'année suivante. Ce seigneur fit ensuite tous ses efforts pour

assujettir le reste de cette province, dans laquelle il commit des désordres

affreux.

D'un autre côté, le jeune Charles, s'étant évadé de la cour de Lothaire

avec quelques seigneurs qui voulurent le suivre, se mit en marche au mois

de mars de l'an 84g pour venir en Aquitaine au secours de Pépin, son frère
j

mais il eut le malheur de tomber dans une embuscade que Vivien, comte du

Maine ^, lui avoit dressée. Ce comte, l'ayant fait prisonnier avec toute sa

suite, l'amena à Charles le Chauve qui lui accorda la vie. Il méritoit de la

perdre, au sentiment d'un historien i^ contemporain, partisan de Charles, à

cause de sa double infidélité envers ce prince, & comme son neveu & comme

son filleul. Le roi, après lui avoir pardonné, ordonna de le conduire à Char-

tres, où il avoit convoqué, au mois de juin, la diète générale du royaume. Ce
jeune prince, s'étant rendu dans l'église, monta au jubé après la messe solen-

nelle & déclara hautement, en présence de toute l'assemblée, qu'il vouloit

embrasser l'état ecclésiastique, qu'il s'y déterminoit de lui-même & sans

aucune contrainte. Les évêques qui étoient présens lui donnèrent ensuite la

tonsure. Le roi, son oncle, qui lui avoit sans doute inspiré ce dessein, l'en-

nous a conservé le nom de Tun d'eux, Gomacha- ^ Les Bénédictins ont cru que Guillaume, qui

rius. Leibulfe était comte d'Agde du temps de prit en 849 les villes de Barcelone & d'Ampurias,

Charlemagne; il est cité en Sri. Arnaud est men- était comte de Toulouse; c'est une erreur. Nous

tionné en 822 comme ayant été autrefois comte avons év,\h\\ [voyez xorae\l. Note additionnelle à.\a

d'Agde & de Béziers. Apollonius n'est donc pas, Note LXXXVII, 5 x, p. 290, Suite chronologique

ainsi que le disent les Bénédictins, le premier des comtes de Toulouse) que ce Guillaume était

comte français d'Agde dont le nom soit connu. Guillaume, fils de Dodane, qui, se croyant lésé

[E. M.] dans ses intérêts, était venu disputer à Aledran

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, le duché de Barcelone, auquel il prétendait avoir

n. XCVII. droit. [E. M.]
' Annales Bertiniani, p. 204. — Epist. Eulogii

,

* ^'oyez tome II, Note LXXXVII, n. 35.

dans Duchesne, t. 2, p. 399. — Chronicon Fonta- ' Baluze, Notae in Lupum Ferrariensem,

nellensis monasterii, p. 389. " Annales Bertiniani, p. 204.
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voya aussitôt dans l'abbaye de Corbie, où il demeura quelque temps Si où il

reçut le diaconat. Il s'évada depuis de ce monastère Se devint enfin archevêque

de Mayence.

XLVI. — Siège prise de Toulouse par Charles le Chauve. — Frédelon,

comte de cette ville.

Le même historien ' fait entendre que Charles le Chauve étoit déjà rentré

en Aquitaine au commencement de l'année, 6t qu'il y continua la guerre

contre Pépin. Nous savons^ d'ailleurs qu'il étoit dans le Poitou le 8 de juin,

d'où il se rendit sans doute à la diète de Chartres. Ce prince, voulant assujettir

entièrement ce royaume, se mit, d'abord après l'assemblée^, à la tête de son

armée, & ayant passé la Loire, s'avança vers le Limousin & soumit tout le

pays des environs. A son arrivée à Limoges, il reçut les soumissions de la

plupart des seigneurs aquitains qui étoient venus à sa rencontre. Il prit

ensuite la route de Toulouse Si fit prendre les devans à une partie de ses

troupes, qu'il détacha pour en commencer le siège.

Il importoit extrêmement à Charles de se rendre maître de cette capitale
1 1. "'^47.

d'Aquitaine dont la conquête devoit lui assurer celle de tout le reste de ce

royaume ; aussi fit-il les derniers efforts pour s'en emparer. Nous avons dit

que Guillaume, fils aîné de Bernard, duc de Septimanie, avoit la principale

autorité dans cette ville en qualité de duc de Toulouse ou d'Aquitaine'*. Il

paroît^ que ce seigneur, qui étoit alors occupé à s'emparer de la Gothie Si de

la Marche d'Espagne, Si à faire diversion de ce côté-là en faveur de Pépin,

avoit laissé à son départ le gouvernement de cette ville aux soins de Fré-

delon, soit que celui-ci fût aussi comte ou gouverneur particulier de Tou-
louse, ou seulement lieutenant de ce duc. Il est du moins certain que Fré-

delon, qui étoit vraisemblablement comte de Rouergue, commandoit alors

dans cette ville. Si qu'il la défendit contre Charles le Chauve.

Ce roi, à son arrivée, commença par distribuer les divers quartiers de

l'attaque. Il donna entre autres celui de la porte Narbonnoise, où étoit l'ancien

palais des rois visigoths Si à présent celui de la justice, à Héribert, abbé de

Fontenelle ou de Saint-Wandrille, qui servoit à la tête des vassaux de son

abbaye Si à un seigneur nommé Odon. Ce fut à la valeur Si à la bonne
conduite du premier que Charles fut redevable de la prise de Toulouse. Voici

comme la chose se passa. Les vassaux de l'abbaye de Saint-Wandrille, ayant

ramassé une grande quantité de matière combustible, l'appliquèrent à cette

porte Si y mirent le feu qui en consuma la plus grande partie, malgré les

' Annales Bertiniani, p. 204. Toulouse du nom de Guillaume. C'est Frédelon
* Mabillon, ad ann. 849, n. 77. qui, à cette époque (845-852), commandait à

' Ckron'icon Fontanellensis monasterii , p. 38g. — Toulouse. (Voyez au tome II la Note addition-

Annales Bertiniani, p. 204. nelle à la Note LXXXVII, { x, pages 2q5 à 3oo.)
* Une grande erreur des Bénédictins a été de JE. M.)

croire qu'en 848 & en 849 il y avait un duc de ' Voyez tome II, la Note LXXXVII, n. 29.

1. 67
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efforts des assiégés, en sorte qu'il étoit aisé de donner l'assaut par cette

ouverture. Frédelon, qui en fut alarmé, demanda le lendemain à capituler,

se rendit à discrétion 8c se soumit à Charles le Chauve. Ce prince, après

avoir reçu son serment de fidélité,- fit son entrée dans Toulouse Si lui en

rendit le gouvernement, ce qui nous fait comprendre que ce seigneur, voyant

le parti de Pépin extrêmement affoibli & voulant se faire un mérite auprès

de Charles, livra à celui-ci cette capitale de l'Aquitaine qu'il auroit pu

défendre peut-être plus longtemps. Quoi qu'il en soit, ce comte parvint ainsi

au comté de Toulouse, auquel, comme nous l'avons déjà remarqué ailleurs,

le duché d'Aquitaine étoit attaché. Frédelon & ses successeurs prirent, en

effet, le titre de duc. La conquête de Toulouse, que Charles le Chauve avoit

tentée inutilement jusques alors, lui facilita celle du reste de l'Aquitaine

qu'il enleva à Pépin. Celui-ci, pour se dérober à sa poursuite, se vit alors

dans la nécessité d'errer d'un côté & d'autre & de s'unir avec les ennemis de

l'État pour tâcher, par leur secours, de remonter sur le trône.

XLVII. — Fulguald^ tige des comtes héréditaires de Toulouse.

Pépin' dut être d'autant plus sensible à l'infidélité de Frédelon qu'il l'avoit

honoré auparavant de sa confiance &, qu'outre le gouvernement de la capi-

tale de ses Etats qu'il lui avoit donné, il l'avoit préféré à tous les autres sei-

gneurs d'Aquitaine pour une commission importante^ dont il l'avoit chargé :

l'église de Reims, une des plus considérables de France, possédoit depuis

longtemps de grands biens en divers pays de l'Aquitaine. Hincmar, qui la

gouvernoit alors, voyant Pépin paisible possesseur de ce royaume, l'avoit prié

lui-même & fait prier instamment, par Charles le Chauve, de prendre ces

biens sous sa protection, ce qui avoit engagé ce prince, pour se ménager les

bonnes grâces du roi son oncle, à donner au comte Frédelon l'intendance

des terres de cette église situées en Auvergne, en Limousin & en Poitou. On
voit par là que ce seigneur étoit attaché depuis longtemps aux intérêts de

Pépin, ce qui détruit le sentiment d'un de nos historiens^ modernes qui

prétend qu'il avoit été nommé comte de Toulouse dès l'an 844 par Charles

le Chauve; mais, outre qu'il paroît que le dernier ne se rendit pas alors

maître de cette ville, il est constant, d'ailleurs, que Frédelon n'en eut le

gouvernement, au nom de ce prince, que depuis l'an 849 qu'il se soumit à

son obéissance, après avoir abandonné le parti de Pépin.

Frédelon étoit d'une naissance très-distinguée, comme on le voit par le

titre d'homme illustre que lui donne un ancien'* auteur : il étoit fils^ de

Fulguald & de Sénégonde, & nous ne doutons pas que le premier ne soit le

même^ que le comte Fulguald ou Fulcoald, qui, sous l'empire de Louis

' Voyez tome II, la Note LXXXVII, n. 29. * Flodoard, Hist. Remensls ecclesiae, I. 3, c. 20.

' Flodoard, Hist. Remensis ecclesiae, 1. 3, c. 20. ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

— Dominici, </<? Libertate allodiorum, c. 1 i, n. 12. n. LXXXVII.
' Le Cointe, ad ann. 844, n. 53. < Voyez tome II, Note XCIX, n. 16.
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le Débonnaire, avoit exercé la fonction d'envoyé sur les confins du diocèse

de Nimes & du Rouergue, Il paroît, d'ailleurs, que Frédelon étoit originaire ^ip^flg.

de ce dernier pays, où sa famille possédoit de grands biens & dont vraisem-

blablement il fut comte. Cette conjecture nous paroît d'autant mieux fondée

que nous voyons que le comté de Rouergue fut possédé dans la suite par ses

descendans 5 or, comme l'hérédité des dignités commença sous le règne de

Louis le Débonnaire & qu'elle fut entièrement établie sous celui de Charles

le Chauve, ainsi que nous le voyons en la personne du même Frédelon qui

transmit le comté de Toulouse à ses proches, nous avons lieu de croire qu'il

leur transmit aussi celui de Rouergue. En effet, ce comte avoit un frère,

nommé Raimond
,
qui lui succéda dans le comté de Toulouse, & à qui

Charles le Chauve donna, à ce qu'il paroît, le comté de Querci après la

prise de cette ville ou du moins peu de temps après. La postérité de Raimond
posséda héréditairement ces trois' comtés 81 plusieurs autres pays, tant dans

l'Aquitaine que dans la Septimanie 8c la Provence jusque vers la fin du trei-

zième siècle, car c'est de lui que descendent les comtes héréditaires de Tou-
louse qui ont possédé la plus grande partie du Languedoc jusques à sa

réunion à la couronne.

XLVin. — Charles le Chauve va dans la Septimanie.

Charles le Chauve, après s'être rendu maître de Toulouse 8c de presque

toute l'Aquitaine, s'avança vers la Septimanie dans le dessein d'apaiser les

troubles qu'y excitoit le duc Guillaume, toujours maître de Barcelone,

capitale^ de cette province. Charles étant arrivé à Narbonne y confirma,

le 7 d'octobre, Théofred, son vassal, dans la possession de plusieurs terres

situées dans le diocèse de cette ville 8c dans le reste de la Septimanie, entre

autres du lieu de Fontjoncouse dont il avoit hérité de ses ancêtres. Théofred

tiroit son origine de ces Espagnols réfugiés, à qui Charlemagne avoit donné
diverses terres du domaine à défricher dans le pays. Charles le Chauve fit

quelque séjour dans Narbonne 8c il y étoit encore le 11 d'octobre 3. Il ne

paroît pas qu'il ait été plus avant dans la Septimanie : le duc Guillaume en

occupoit alors une partie qu'il avoit fait révolter en faveur de Pépin. Nous
savons^ seulement que Charles, après avoir réglé les affaires de cette province

&c pourvu à sa sûreté, en partit pour retourner en France.

XLIX. — Ce prince passe par Albi, à son retour en France. — Abhaye
de Saint-Volusien de Faix.

Charles prit la route de l'Albigeois. En passant par Albi, il y accorda,

le 18 d'octobre'', un diplôme à Etienne, son vassal, par lequel il lui donna

Voyez tome II, Note XCIX. * Annales Bert'in'iani, p. 204,

' Ibii. Preuves, Chartes & Diplômes, n.LXXIII. ^-Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
' Martine, Co/Zettio am/iZi«/ma, t. i,p. I20&seq. n. LXXIV.
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la propriété de plusieurs fiefs situés dans le diocèse de Narbonne, savoir :

les lieux de Villerouge, Védeillan & Anchéran. Il en donna dans la même
ville un autre en faveur du monastère de Saint-Thibéry, auquel il soumit

celui de saint Volusien, martyr, situé sur la rivière d'Ariége, au pays de

Savez, dans l'ancien diocèse de Toulouse, & aujourd'hui dans celui de

Pamiers. Ce dernier monastère, qui subsiste encore dans la ville de Foix,

capitale du comté ou pays de même nom, &. qui appartient aux chanoines

réguliers de la congrégation de Sainte-Geneviève, avoit été fondé longtemps

auparavant, à ce qu'il paroît, à l'occasion des reliques qu'on y conservoit de

saint Volusien, évêque de Tours, martyrisé dans ce pays, au cinquième siècle,

par les Visigoths ; mais il avoit été peut-être ruiné par les Sarrasins. Quoi
qu'il en soit, Charles le Chauve l'unit à l'abbaye de Saint-Thibéry, qui prit

soin de le rétablir. C'est à la dixième année du règne de ce prince, & non

pas de Charlemagne, comme l'a cru un de nos plus célèbres^ historiens,

qu'il faut rapporter cette union.

L. — Pépin reconnu de nouveau par les Aquitains. — Prise de Toulouse

par les Normands,

Charles le Chauve arriva à Bourges au mois de décembre & se rendit ^

An 85o ensuite en France, au commencement de l'année suivante. Pépin, qui jus-

ques alors s'étoit tenu caché en Aquitaine, profitant de l'éloignement de ce

roi, tâcha de ranimer son parti 8c fit si bien, par ses menées, qu'il engagea

les Aquitains, peuples naturellement légers & inconstans, à le reconnoître

derechef pour leur roi, malgré le nouveau serment qu'ils venoient de prêter

à son compétiteur. C'est peut-être aussi à la sollicitation de Pépin que les

Normands, avec qui nous savons que ce prince se ligua, firent une nouvelle

entreprise sur la ville de Toulouse qu'ils prirent enfin & qu'ils livrèrent, vers

le même temps '^, au pillage. Ces pirates, qui cherchoient moins à s'établir

dans les villes qu'ils prenoient, qu'à s'enrichir de leurs dépouilles, l'aban-

donnèrent bientôt après. Comme il paroît qu'ils en avoient entrepris le siège

en faveur de Pépin, peut-être la livrèrent-ils à ce prince.

LI. — Le duc Guillaume est arrêté prisonnier ô- exécuté à mort.

Éd. origin.
1.

1, p. 549. Le ti^c Guillaume qui, durant le séjour de Charles dans la Septimanie,

s'étoit tenu renfermé dans Barcelone, n'eut pas plutôt appris le départ de ce

prince qu'il fit de nouvelles^ tentatives sur cette province en faveur de

Pépin. Il résolut entre autres de s'assurer de la personne d'Aledran & d'Isem-

bard, qui commandoient dans le pays au nom de Charles, dans l'espérance

que la prise de ces deux généraux lui faciliteroit l'exécution de ses projets.

' Voyez tome II, Preuves, Charte n. XCI. • Voyez tome II, Note XCVIII.
" Mabillon, Annales^ ad ann, 777, n. 77,

'' Chrontcon Fontanelîensts monasteriiy p. 38y. —
* Ckronicon fontanellensïs monasterii, p. 38(j. Annah's Bcrtintanij p. zo^.
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Nous avons déjà dit que le premier étoit marquis de Gothie &c comte ou gou-

verneur particulier de Barcelone avant que Guillaume ne lui eût enlevé cette

place. L'autre, qui étoit fils de Warin, le même sans doute que le duc de

Toulouse de ce nom dont nous avons parlé ailleurs, avoit obtenu vraisem-

blablement de Charles quelque comté ou gouvernement particulier de la

Septimanie ou de la Marche d'Espagne, après que ce prince eut cédé à Pépin

la ville de Toulouse avec la plus grande partie de l'Aquitaine. Guillaume,

voulant donc se rendre maître de la personne de ces deux seigneurs, usa d'un

stratagème qui lui réussit . il leur fit savoir qu'il étoit résolu de faire sa paix

& qu'il seroit bien aise de la traiter avec eux, s'ils vouloient venir le trouver

à Barcelone. Aledran 81 Isembard ', comptant trop facilement sur la bonne foi

du duc, se rendirent dans cette ville pour conférer avec lui ; mais il les fit

arrêter aussitôt & les retint prisonniers. Guillaume se mit ensuite en cam-

pagne pour soumettre le reste du pays. S'étant avancé, il rencontra un corps

de troupes ennemies Se lui livra bataille. L'action fut d'abord très-vive, mais

enfin ce duc, ayant été entièrement détait & mis en tuite, fut obligé de se

renfermer dans Barcelone.

Guillaume, qui se flattoit de trouver un asile assuré dans cette ville dont

il étoit le maître, trouva que son absence y avoit fait changer les affaires de

face. Aledran, son prisonnier, avoit gagné dans cet intervalle une partie des

habitans 8c de la garnison, composée de Goths ou de peuples du pays. Il leur

avoit fait si bien comprendre les tristes suites de leur révolte que, touchés de

repentir, ils avoient promis de rentrer dans le devoir 8c de secouer le joug de

la tyrannie de Guillaume. En effet, ce duc fut à peine rentré dans Barce-

lone, que les conjurés tournant leurs armes contre lui, Aledran l'arrêta lui-

même prisonnier 8c le fit mettre aux fers. Ce marquis, ayant aussitôt fait

instruire son procès, le fit exécuter à mort comme rebelle 8c criminel de lèse-

majesté. Cet événement arriva entre le mois de février^ 8c le mois de juin de

l'an 85o. Ainsi périt, à la fleur de son âge, Guillaume^, petit-fils du saint

fondateur de Gellone de même nom. Ce jeune seigneur, qui n'avoit encore

que vingt-quatre ans, ne manquoit ni de valeur ni de conduite ; il marchoit

déjà sur les traces de son aïeul, 8c il étoit digne d'un meilleur sort ; mais son

attachement au parti du jeune Pépin le précipita dans les mêmes malheurs

qu'avoit éprouvés Bernard, duc de Septimanie, son père, 8c le conduisit à

une fin également funeste.

' Isembard ou Isembert était, croyons-nous, fils en 853 ou 854. 11 devint comte d'Autun après la

de Warin, comte de Mâcon & de Châlons. Il avait mort de son père. [E. M.]

été probablement envoyé dans la Marche d'Espa- ' Ckronicon Fontanellensis monasterii, p. 38o.

gne pour la défendre contre les entreprises de ' Guillaume, fils de Bernard & de Dodnne, n'a

Guillaume, fils de Dodane, qui prétendait que ce jamais été duc de Toulouse. Les Bénédictins ont

marquisat lui appartenait. Isembert fut fait pri- singulièrement brodé le peu que les auteurs con-

sonnier avec Aledran, comte de Barcelone; il re- temporains nous apprennent sur ce jeune prince,

couvra la liberté peu de temps après, mais il est (Voyez à ce sujet au tome II, la Note additionnelle

probable qu'il fut rappelé à la suite de cette cam- à la Note LXXXVII, 5 x, Suite des comtes de Tou-
pagne malheureuse & qu'il revint en Bourgogne louse, p. 3oo.) [E. M.)

An 8£
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Il ne paraît pas que ce seigneur ait été marié ou du moins qu'il ait laissé

aucune postérité. Nous avons déjà dit qu'il avoit un frère, nommé Bernard,

alors âgé de neuf ans, & une sœur qui épousa depuis Wulgrin, comte d'An-

goulême '. Nous ne savons pas si Pépin nomma quelqu'un au duché de

Toulouse ou d'Aquitaine, après la mort de Guillaume qui posséda vraisem-

blablement ce gouvernement au nom de ce prince, depuis la mort du duc

Bernard, son père, car, pour le duché ou marquisat de Gothie, il n'en fut

jamais pourvu, à ce qu'il paroît, quoi qu'en dise un auteur moderne. Il n'est,

en effet, nullement vraisemblable que Charles^ le Chauve, à qui cette pro-

vince appartenoit, en eût voulu confier le gouvernement à ce seigneur qui,

outre qu'il étoit fils du duc Bernard, qu'il avoit fait mourir pour crime de

félonie, étoit d'ailleurs attaché comme lui aux intérêts du jeune Pépin, son

ennemi. Il est vrai que Guillaume s'empara d'une partie de la Marche d'Es-

pagne qui faisoit partie du gouvernement général de Septimanie ; mais ce

fut par surprise & par usurpation.

LU. — Descente if défaite des Sarrasins vers l'embouchure du Rhône.

Confirmation des privilèges de l'église de Viviers.

La ligue que ce duc avoit formée avec les Sarrasins pourroit nous faire

conjecturer qu'il les engagea à faire diversion en faveur de Pépin & à porter

leurs armes sur les côtes de la Septimanie & de la Provence, tandis qu'il tra-

vailloit à soutenir le parti de ce prince du côté des Pyrénées. Ces infidèles^,

Éd.origin. avant en effet remonté en 85o par l'embouchure du Rhône, firent une des-

cente dans les pays situés des deux côtés de ce fleuve & les ravagèrent jusques

au voisinage d'Arles sans trouver la moindre opposition. Ils ne portèrent pas

cependant fort loin l'impunité de leurs courses : ils furent à peine rembarques,

que les vents contraires & les courans qui sont fréquens dans le golfe du

Lion les ayant forcés d'échouer sur la côte, les peuples du pays les attaquè-

rent & les défirent entièrement.

L'empereur Lothaire, à qui appartenoient les deux côtés du Rhône, occupé

alors sur le Rhin à réprimer les courses des Normands, étoit trop éloigné pour

pouvoir secourir à temps les peuples de Provence contre les entreprises des

Sarrasins. Après cette expédition, ce prince se rendit au palais de Gondreville,

dans le voisinage de Toul, où il confirma'*, le i8 du mois d'octobre, les pri-

vilèges de l'église d'Albe ou Viviers^ en faveur de Celse, évêque de cette ville,

qu'il maintint entre autres dans la possession de l'abbaye de Donzère, située

à la gauche du Rhône.

' Les deux fils de Bernard, duc de Barcelone, ne " Voyez tome II, la Note LXXXVII, n. 28.

laissèrent ni l'un ni l'autre de postérité. Quant ' Annales Bertiniani, p. 204.

à l'alliance conclue entre leur sœur & Wulgrin, ^ Columbi, Episcopi Vivarienses, p. 200.

comte d'Angoulèrae, elle ne repose sur aucun fon- ^ Voyez au tome IV, p. 41 1, la Note sur cette

dément solide. [E. M.] église & la liste de ses évêques.
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LUI. — Nouvelles entreprises de ces infidèles sur la Septimanie.

La Marche d'Espagne fut exposée vers le même temps aux courses des

Sarrasins. Le général Muza', après s'être révolté contre l'émir Abdérame,

l'avoit dépouillé d'une grande partie de ses Etats, entre autres des villes de

Tolède, de Saragosse & d'Huesca, il avoit pris le titre de roi & gouvernoit

les pays qu'il avoit conquis avec une autorité absolue. Ce nouveau roi des

Sarrasins en Espagne, ayant assuré ses conquêtes contre les entreprises de

l'émir, résolut de faire la guerre aux François & d'étendre sa domination

dans les Etats que ces peuples possédoient au delà des Pyrénées 8c qui fai-

soient partie du gouvernement de Septimanie. Muza se mit en campagne &
ravagea les pays d'Urgel & de Ribagorça, malgré les efforts que firent pour

arrêter ses courses les comtes Sancion Se Eprenion, qui commandoient sur

cette frontière & qu'il fit prisonniers^. Ce prince auroit poussé plus loin ses

conquêtes, si Charles le Chauve n'eût acheté de lui la paix par de riches pré-

sens qui procurèrent la liberté aux deux comtes. Ordonius, qui régnoit alors

sur les chrétiens d'Espagne, vengea, dans la suite, les François par la victoire

qu'il remporta sur ce prince infidèle à qui il enleva une partie de ses con-

quêtes 8c les présens qu'il avoit reçus du roi Charles.

LIV. — Saint Santius, natif d'Albi, martyr. — Saint Lupin, confesseur.

La victoire d'Ordonius sur les Sarrasins contribua sans doute à animer

encore davantage le roi Abdérame contre les chrétiens de ses Etats; il les per-

sécuta 8c en fit martyriser un grand nombre, entre autres un jeune homme
nommé Santius^, natif de la ville d'Albi, en Aquitaine. Ce généreux confes-

seur avoit été fait prisonnier pendant quelqu'une des excursions des infidèles

dans la Marche d'Espagne 8c avoit été emmené captif à Cordoue, où Abdé-
rame lui avoit donné la liberté avec une place parmi ses gardes. Durant son

séjour à la cour de Cordoue, il eut des liaisons très-étroites avec le célèbre

saint Euloge, martyr, qui lui fut d'un grand secours pour le soutenir dans la

foi. Abdérame ayant voulu l'engager à embrasser le mahométisme, Santius

fut également insensible à ses menaces 8c à ses caresses. Ce roi, lassé enfin de

sa constance, le condamna à être empalé, supplice qu'il lui fit souffrir, parce

qu'étant à son service, il étoit regardé comme criminel de lèse-majesté. Ce
martyr expira dans ce tourment un vendredi 5 de juin de l'an 85i.

Au rapport du même Euloge, qui nous a laissé l'histoire de son martyre, ce

saint étoit natit d'Albe, dans la Gaule Chevelue (Gallia Comata), ce qui ne

peut s'entendre de Viviers, capitale du Vivarais, comme quelques auteurs'*

le prétendent. Il est vrai que, suivant les monumens de ce temps-là, on don-

' Sébastien de Salamanque, p. 54 & suiv. — ^ Eulogius, Memor., 1. 2, c. 3. — Bollandistes,

Marca Hispanica , c. 324 & seq. jui". !• 1 > ?• 5o6 & suiv.

' Sébastien de Salamanque, p. 64 & suiv. * Bollandistes, juin, t. 1, p. 5o6 & suiv.

An 85o

An85i
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noit' quelquefois à cette ville le nom d'Albe, ancienne capitale du pays des

Helviens qui ne subsistoit plus alors; mais le Vivarais ne fut jamais compris

dans la Gaule Chevelue ; il appartenoit à la Narbonnoise ou Gaule Braccata,

C'est donc de la ville d'Albi, en Aquitaine, qui faisoit anciennement partie

de la Gaule Chevelue, que saint Euloge a voulu parler.

Il paroît^ que saint Lupin, confesseur, dont le diocèse de Carcassonne

honore la mémoire, vivoit vers le même temps; on ne sait rien de certain des

circonstances de sa vie. On prétend qu'il fut chanoine de la cathédrale de

cette ville, 8c qu'on y conserve encore ses reliques dans une châsse dont on

t. r,p"55"i". fit l'ouverture au commencement du dernier siècle 3. On y trouva un écrit

qu'on rapporte à l'an 85 1, dans lequel il étoit fait mention de Liviula, évêque

de Carcassonne & d'un comte, nommé Louis ÉUganius'^, qu'on assure avoir été

comte de la même ville. Il seroit à souhaiter que l'auteur qui fait mention

de cette découverte nous eût donné dans son ouvrage cet ancien monument.

Il auroit dissipé nos doutes sur les noms de l'évêque & du comte qui paroissent

altérés. Se nous auroit peut-être appris le temps où vivoit saint Lupin. Au
reste, nous avons déjà remarqué qu'il est vraisemblable^ qu'OIiba premier

du nom, comte de Carcassonne, eut un fils, appelé Louis, qui peut lui avoir

succédé dans cette dignité, & qui est sans doute le même dont il est parlé

dans ce monument, ce qui peut servir à confirmer son époque.

LV. — Charles le Chauve reconnu de nouveau par les Aquitains. — Pépin

Jait prisonnier &' enfermé dans le monastère de Saint-Médard de Soissons.

Pepin'5, ayant été reconnu derechef par les Aquitains, fut abandonné

bientôt après de ces peuples inconstans Se légers qui se remirent sous l'obéis-

^TTsï sance de Charles le Chauve, son compétiteur. La sévérité dont le premier

usa envers ceux qui s'étoient déclarés auparavant contre lui, St le peu de soin

qu'il eut de se concilier les esprits, furent cause de cette nouvelle révolution.

Sanche-Sancion, comte ou marquis de Gascogne, qui avoit été un de ses plus

zélés partisans, fut le premier qui l'abandonna. Il prit même des mesures

pour s'assurer de sa personne, &, lui ayant dressé des embûches, il l'arrêta

enfin prisonnier. Il négocia ensuite sa paix avec Charles le Chauve aux

' Colurabi, Episcopi Fivariensis, p. 200. d'authenticité de tous ces détails. L'inscription

' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc, dont parlent ici les Bénédictins est apocryphe; il

p. ioo5. — De Vie, Chronicon episcoporum Carcas- n'y a point eu de comte de Carcassonne appelé

sonensium, p. 5o. — BoUandistes, juin, t. i
, p. 5o6 Louis Éliganius, & quant au fils du comte Oliba I,

& seq. nommé Louis, l'existence de ce personnage s'ap-

^ Saint Lupin ne pouvait guère être chanoine puie sur une faute dans la copie d'une charte

du chapitre de Carcassonne, qui ne paraît pas du comte Oliba, charte dont nous avons réta-

constitué avant l'an 926 au plus tôt; remarquons, bli le texte dans les Preuves de cette édition,

d'ailleurs, que c'est l'époque où semblent s'être [E. M.]

établis la plupart des chapitres cathédraux de la * Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 104.

Province. [A. M.| " Annales Bertinianij p. 2oâ. — Annales Met-

* Nous n'avons pas besoin d'insister sur le peu tenses.



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. X. io65

dépens de la liberté de ce prince qu'il offrit de lui livrer. Charles accepta

volontiers' l'offre du comte 5c, s'étant avancé en Aquitaine au mois de sep-

tembre de l'an 852, il reçut Pépin Si l'amena au monastère de Saint-Médard ^

de Soissons. Là, de l'avis des évêques & des seigneurs qui étoient à sa suite,

il le fit revêtir malgré lui de l'habit monastique & le laissa sous bonne &
sûre garde.

LVI. — Les Sarrasins se saisissent de Barcelone (S* l'abandonnent.

La guerre que les Sarrasins continuèrent dans la Marche d'Espagne auroit

pu faire une diversion favorable à Pépin, si ce prince, au lieu d'aigrir ses

sujets par sa conduite, avoit eu soin de se les attacher. Abdérame^, roi de Cor-

doue, envoya en effet un corps de troupes sur cette frontière où elles assiégè-

rent Barcelone Si s'en emparèrent à la faveur des Juifs qui la leur livrèrent.

Les infidèles l'abandonnèrent bientôt, mais ce ne fut qu'après l'avoir traitée

avec la dernière rigueur Si passé la plupart des habitans au fil de l'épée. La

mort d'Abdérame, qui suivit de près, ne leur permit pas, sans doute, de s'y

maintenir Si de pousser plus loin leurs conquêtes, ce qui donna lieu aux

François, qui n'avoient osé s'opposer à leurs courses, de rentrer dans la pos-

session de cette place.

LVn. — Udalric ou Odalric , successeur d'Aledran dans le marquisat de

Gothie. — Alaric 6» Francon , vidâmes ou vicomtes dans le diocèse de

Narbonne.

Nous ne savons pas si Aledran, marquis de Gothie Si comte ou gouverneur

particulier de Barcelone, défendit cette ville contre les Sarrasins j il paroît

cependant qu'il fut tué dans cette occasion, car nous avons lieu de croire'^

qu'Udalric ou Odalric lui avoit déjà succédé dans ce marquisat ou gouverne-

ment général, le lo du mois de septembre de l'an 852. Ce dernier tint alors

un plaid général 5 à Crespian, dans le diocèse de Narbonne. Il avoit pour

assesseurs trois barons ou vassaux {vassi dominicï) du roi, deux vidâmes (vice-

domini) ou vicomtes, Alaric Si Francon, six juges ou jurisconsultes, un sayon,

officier, qui, suivant les lois gothiques, faisoit la fonction d'huissier ou

d'appariteur. Se enfin sept à huit personnes des plus considérables du pays.

On jugea dans cette assemblée un différend qui étoit entre Ramne, procu-

reur de Gondisalve, abbé de Caunes, Si un nommé Odilon, qui avoit usurpé

divers biens dépendans de ce monastère situés au territoire de Ventalon, dans

le diocèse de Narbonne. L'usurpateur fut condamné à les restituer, conformé-

ment à la loi des Visigoths à laquelle il étoit soumis. Il ne défendoit en effet

son usurpation que parce qu'il prétendoit avoir défriché ces biens Si les avoir

' Pagi, ad ann. i:,z. * Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 36.

' Concil'ium Suessionense, Capital, t. z, c. 5[. ^ \'oyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
* Annales Bertinianij p. 206. n. LXXVI.

I. 67a

An 852
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reçus en aprislon, ce qui prouve qu'il descendoit de ces Goths ou Espagnols

réfugiés à qui Charlemagiie avoit accordé diverses terres incultes dans la Sep-

timanie. On voit par ce plaid que les lois visigothiques étoient encore alors

en usage dans cette province.

Au reste, Udalric étoit peut-être parent d'Adalaric ou Alaric, comte de

Girone en 843. Ce dernier, qui avoit épousé Rotrude, fille du comte Béra,

fondateur de l'Abbaye d'Alet, étoit déjà mort au mois d'octobre de l'an 844.
Ed. origm. Udalric, marquis de Gothie', pouvoit être en même temps comte particu-

lier de Narbonne, car, suivant l'usage établi alors, un même seigneur pou-

voit posséder plusieurs comtés. Quant aux deux vidâmes Alaric & Francon
,

dont il est fait mention dans ce jugement, nous avons déjà observé que ce

titre répondoit ordinairement à celui de vicomte, ce qui nous fait croire qu'ils

étoient lieutenans du comte de Narbonne. Nous verrons dans la suite que ce

comté fut divisé en deux vicomtes, savoir en celle de Narbonne pour le pays

bas, & en celle de Minervois pour le haut.

LVIII. — Raimond 1, comte de Toulouse, de Rouergue iS- de Querci,

successeur de Frédelon, son frère.

Frédelon, comte & duc de Toulouse, devoit être décédé dans le temps de

l'assemblée de Crespian, puisque Raimond, son frère, lui avoit succédé dès

l'an 802, indiction quin-^ième, suivant le témoignage^ d'un ancien auteur qui

dit qu'Airaar, abbé de Figeac, mourut la même année sous le gouvernement

de Raimond /, comte de Toulouse. Cet auteur ajoute que Raimond est le

premier comte de Toulouse qui ait fait hommage aux abbés de Figeaç, ce

qui prouve^ qu'il possédoit en même temps le comté de Querci où cette

abbaye est située Se dont il fut pourvu, à ce qu'il paroît, en 849, par Charles

le Chauve. 11 fut le premier qui réunit en sa personne les comtés de Toulouse

& de Rouergue avec celui de Querci, qui passèrent à ses successeurs. Se sur

lesquels il domina d'ailleurs en qualité de duc de Toulouse ou d'une partie

de l'Aquitaine. Au reste, l'hommage que Raimond I rendit à l'abbé de Figeac

est une preuve qu'il étoit avoué ou abbé laïque de ce monastère. Nous verrons

dans la suite que ses successeurs y conservèrent le même droit, de même que

sur celui de Moissac, situé aussi en Querci.

Il y a lieu de croire que Frédelon mourut sans laisser aucun enfant mâle,

puisque Raimond, son frère, lui succéda immédiatement dans ses dignités.

Il eut vraisemblablement une fille, nommée Udalgarde, qui épousa un sei-

gneur de Rouergue, nommé Bernard, & dont il est fait mention'* dans un acte

de l'an 877. Elle se dit fille de Frédelon 6- d'Ode, dans cet acte par lequel

elle rétablit, conjointement avec son époux, l'ancienne abbaye de Nant,

en Rouergue, sous la dépendance de celle de Vabre, fondée par Raimond,

Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 36. ' Voyez tome II, Note XCIX.
' Baluze, Miscellanea, t. 2, p. 298. * lèii. Preuves, Chartes & Diplômes, n. CVI.
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frère de Frédelon '. Nous savons d'ailleurs que ces comtes possédoient des

biens considérables dans ce pays dont il semble qu'ils étoient originaires;

ainsi Ode, mère d'Udalgarde, peut avoir été épouse de Frédelon, comte de

Toulouse.

LIX. — Tentative de Pépin pour s'échapper de sa prison.

Charles le Chauve n'avoit pas tellement gagné les Aquitains à son parti,

que Pépin n'en eût encore plusieurs attachés au sien. C'est sans doute dans

l'espérance de remonter sur le trône d'Aquitaine par leur secours, que ce

dernier tenta de s'échapper du monastère de Saint-Médard de Soissons, où il

étoit détenu prisonnier par ordre du roi, son oncle. Pour exécuter son des-

sein, il gagna ^ deux religieux de ce monastère qui ménagèrent si bien les

choses, qu'il étoit sur le point de s'évader quand leur complot fut découvert.

Charles se rendit alors à Saint-Médard, où il fit garder Pépin plus étroite- ÂTâsT"

ment; voulant ensuite faire juger canoniquement les deux religieux accusés

d'avoir voulu favoriser son évasion, il convoqua, au mois d'avril de l'an 853,

un concile dans le même monastère, où les évêques des quatre provinces de

Reims, de Sens, de Rouen Si de Tours se rendirent & procédèrent contre eux^.

Ils furent envoyés en exil après avoir été dégradés de la prêtrise 8c publi-

quement désavoués par la communauté de Saint-Médard qui n'avoit aucune

part à leur projet. Cela fait, Charles exigea de Pépin un nouveau serment

de fidélité & une promesse solennelle de vivre dans l'exacte observance de la

règle & dans la profession monastique qu'il avoit embrassée.

LX. — Les Aquitains, rebelles à Charles le Chauve, demandent au roi de

Germanie Louis, son fils, pour leur roi.

Après le concile de Soissons, Charles alla au palais de Kiersi, Si ensuite à

celui de Pontion, dans le Pertois. Il accorda'' dans ce dernier, le 21 de juin,

à Arnoul, abbé d'Aniane, la confirmation des privilèges de son abbaye Si de

toutes les donations qui lui avoient été faites. Il se rendit de là à Verberie,

où il assembla un nouveau concile. Vers la fin de l'année, il envoya^' des

commissaires dans les diverses provinces du royaume. Celles d'Aquitaine'^

étoient alors sur le point de se soustraire à sa domination. Les peuples de ce

' Le fait est peu vraisemblable, car l'acte dont ' Annales Bertinian!, p. 2o5.— Concilium Sues-

parlent les Bénédictins a été mal daté par eux, & s'wnense, t. 2, Capital., c. /ïi.

la suite des abbés de Vabre prouve qu'il faut le ' Annales Bertiniani , p. 206 & 207. Conci-

rapporter au règne de Charles le Simple & non de hum Suessionense, ut supra,

Charles le Chauve (926 au lieu de 877); on ne ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
peut donc guère faire de cette Udalgarde une fille n. LXXV'II.

de Frédelon, à moins de lui supposer un âge déjà ' Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 2,

avancé, environ soixante-quinze ans en 926, ce c. 60.

qui rend l'assimilation peu certaine. (Voir, au ^ Annales Bertiniani , p. 207. Annales Ful-
tome IV, la Note sur l'abbaye & l'église de Vabre, denses. — Baluze, Regum Francorum Capitularia,

n. CXI, p. 566.) [A. M.] t. 2, c. ji & seq.
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royaume, soit par un effet de leur légèreté naturelle, soit à cause de la dureté

de son gouvernement dont ils se plaignoient hautement, avoient résolu de

remettre Pépin sur le trône. Si il y a lieu de croire que quand ce dernier

î'r'?,' pl^'f.vV. avdit médité son évasion, il étoit informé de leurs favorables dispositions à

son égard. "Les Aquitains, voyant que ce prince avoit manqué son coup &
qu'il étoit étroitement resserré dans l'abbaye de Saint-Médard, prirent le parti

de se donner un autre roi à sa place plutôt que d'obéir à Charles. Comme
ils savoient que celui-ci étoit alors brouillé avec Louis, roi de Germanie, son

frère, ils s'adressèrent à ce dernier par leurs députés pour le supplier de les

prendre sous sa protection 8c de vouloir accepter la couronne d'Aquitaine

qu'ils lui offroient ou pour lui-même, ou pour Louis, son fils aîné.

Les Aquitains, pour engager ce prince à leur accorder leur demande, lui

représentèrent, d'une manière fort vive, l'extrême dureté de Charles à leur

égard, & ajoutèrent qu'ils souffroient si impatiemment son gouvernement

que s'ils ne trouvoient pas dans les princes de la famille royale le secours

qu'ils en espéroient pour se soustraire à son obéissance, ils se verroient obligés

malgré eux d'avoir recours aux puissances étrangères 8c, à leur défaut, aux

ennemis mêmes du nom chrétien, faisant entendre par là qu'ils s'uniroient

plutôt aux Sarrasins 8c aux Normands que de vivre plus longtemps sous sa

domination. Pour gage de leur fidélité, ils offrirent au roi de Germanie de

lui donner en otage quelques-uns des principaux seigneurs d'entre eux.

LXL — Louis, fils du roi de Germanie, va prendre la couronne d'Aquitaine.

Ce prince, ébloui de ces offres avantageuses, ne se fit pas prier longtemps.

An 854 ^' accorda Louis, son fils aîné, à ces députés qui l'amenèrent avec eux dans

le dessein de le faire couronner roi d'Aquitaine; mais ce jeune prince eut k

peine passé la Loire, qu'il vit évanouir les espérances dont ils l'avoient flatté

avant son départ. Ils lui avoient fait entendre que dès qu'il paroîtroit, tous

les peuples se déclareroient en sa faveur, ce qui n'arriva pourtant pas. En
effet, soit que les Aquitains craignissent Charles, ou qu'ils espérassent que

Pépin venant enfin à rompre ses fers se mettroit à leur tête, personne ne se

présenta, à la réserve des parens d'un seigneur nommé Gauzbert, qui étoit

comme l'âme de toute l'intrigue. Ils furent les seuls qui vinrent au-devant

de ce nouveau roi; les autres ne s'empressèrent pas de le reconnoître, quoi-

qu'ils fussent toujours mécontens de Charles le Chauve 8c qu'ils persistassent

dans leur rébellion contre ce prince.

Celui-ci, piqué de la conduite du roi de Germanie, son frère, résolut de

chasser d'Aquitaine le jeune Louis, son neveu, 8c de punir la révolte des

peuples de ce royaume. Dans cette vue, il passa la Loire pendant le carême

8c tâcha de remettre le pays sous son obéissance ; mais les ravages affreux

qu'il y commit, sans épargner ni le sacré ni le profane, ne servirent qu'à

irriter de plus en plus contre lui les esprits des Aquitains, en sorte qu'étant
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toujours également indisposés à son égard, il fut obligé d'en emmener un

grand nombre en France pour s'assurer de leur fidélité.

LXII. — Pépin, échappé de sa prison, rentre dans ce royaume, dfoù Charles

le Chauve chasse le jeune Louis, son neveu. — Origine de la ville de

Limoux.

L'empereur Lothaire, prévoyant les suites funestes de la division de ses

deux frères & de la guerre d'Aquitaine qu'elle avoit fait naître, n'omit rien

pour les réconcilier. Ces négociations obligèrent Charles à suspendre ses

hostilités contre les Aquitains ; il repassa la Loire d'abord après Pâques & se

rendit, dans le mois de juin, au palais d'Attigny où l'empereur l'ayant joint,

ils envoyèrent de concert des ambassadeurs au roi de Germanie, leur frère,

pour régler avec lui les conditions de paix dont ils étoient convenus, & l'en-

gager à rappeler incessamment d'Aquitaine Louis, son fils aîné.

Sur ces entrefaites. Pépin, se flattant de pouvoir profiter des troubles de ce

royaume, tenta une seconde fois de surprendre la vigilance de ses gardes &,
plus heureux que la première, il s'évada du monastère de Saint-Médard

,

dans le même temps que Charles, son frère, s'échappa de celui de Corbie.

Il s'approcha de la Loire, Se il eut à peine passé cette rivière qu'une partie

des Aquitains se déclarèrent pour lui 8c le reconnurent de nouveau pour leur

roi. Ce prince se mit à leur tête & courut toute l'Aquitaine dont trois princes

se disputèrent alors la couronne.

Sur l'avis de cette révolution, Charles résolut de retourner dans ce royaume
pour en chasser ses deux compétiteurs. Il s'avança vers la Loire & arriva au
palais de Germigny, dans l'Orléanois, vers la fin du mois de juillet. Il paroît

qu'Udalric, marquis de Gothie, étoit à sa suite, puisque peu de jours aupa-
ravant ce prince accorda', à sa recommandation, quelques fiefs situés dans ^liplisi

le diocèse d'Elne, à deux seigneurs Goths de nation 8c fils d'Adefonse, le

même sans doute que nous avons déjà vu vicomte de Roussillon. Richomer,
abbé^ de Mallast ou de Montolieu, au diocèse de Carcassonne, qui se trou-

voit aussi alors à sa suite, obtint de lui la confirmation des privilèges de son

abbaye par une charte datée du 3o de juillet 8c du même palais. On doit

rapporter à peu près au même temps un autre diplôme ^ de Charles le

Chauve, en faveur d'Ana, abbé de Saint-Hilaire, au diocèse de Carcassonne,
dans lequel il est fait mention de Limoux, aujourd'hui ville capitale du pays
de Razès. Ce diplôme est le plus ancien monument que nous connoissions,

où il soit fait mention de ce lieu"*.

Voyez tome II, Preuves, Charles & Diplômes, on tout au moins sur son emplacement il a existé
n. LXXVIII. du temps des Romains, une petite ville, dont les

Baluze, Regum Francorum Cap'ttularia , t. 2, débris ont été retrouvés de nos jours près de la

c. 1461 & seq. nouvelle ville. (Voir, i ce sujet, la notice publiée
' ^'"^- sur Limoux, en 1 846, par M. le D' Buzairies.)
' Cette ville semble pourtant être plus ancienne, |^_ IVI.I
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Charles ', après avoir passé la Loire, eut deux ennemis à combattre, Pépin

& Louis, fils du roi de Germanie, ses neveux : chacun avoit ses partisans en

Aquitaine. II attaqua d'abord le dernier comme le plus foible & le moins en

état de lui résister. Ce prince n'avoit pas encore abandonné ses prétentions

sur le royaume d'Aquitaine où il étoit toujours demeuré, malgré les projets

de paix qui avoient été proposés entre le roi, son père, & Charles le Chauve;
mais il étoit peu secouru des Aquitains mécontens, dont la plupart s'étoient

jetés dans le parti de Pépin. Charles l'obligea enfin de prendre la fuite & de

repasser la Loire pendant l'automne pour se retirer en Germanie, après un
règne de peu de durée.

LXin. — Diplôme de Charles le Chauve en faveur de l'abbaye de la Grasse.

Foulques, envoyé dans la Septimanie. — P^ys de Minerve.

An 855
Nous ignorons si Charles tourna ensuite ses armes contre Pépin ; nous

savons seulement qu'il retourna en France quelque temps après & qu'il étoit,

à la fin de juin de l'année suivante, au palais d'Attigny. C'est ce qu'on voit

par un diplôme^ qu'il accorda alors à Suniarius, abbé de la Grasse, par

lequel il confirma ce monastère dans la possession de ses biens 8t de ses pri-

vilèges. Ce diplôme nous donne la connoissance d'un commissaire ou envoyé,

appelé Foulques, dont le département s'étendoit dans la Septimanie. Il nous

apprend aussi que Suniarius, comte dans la Marche d'Espagne, 8c Richilde,

veuve d'Oliba, comte de Carcassonne, firent des biens considérables à la

même abbaye. Il y est fait mention du Minervois^ comme d'un pays parti-

culier qui comprenoit la partie septentrionale du diocèse de Narbonne.
'

LXIV. — Mort de Vempereur Lothaire. — Le Vivarais &• le pays d'I/jès

soumis à Charles, son troisième fils, roi de Provence.

avoi

La guerre de Charles le Chauve en Aquitaine contre Louis, son neveu,

i^.oit retardé "* la conclusion de la paix entre lui & le roi de Germanie. Une
fièvre lente, qui survint à l'empereur Lothaire, leur frère, fit hâter leur récon-

ciliation. Ce dernier, dont la santé dépérissoit de jour en jour, étoit déjà

près de sa fin, quand, se trouvant, le 6 de septembre de l'an 855, à Remire-

mont, il confirma^ par un diplôme les privilèges de l'abbaye de Cruas, dans

le Vivarais, à la demande d'Uliébaud, qui en étoit abbé, à la recommanda-

tion de Roland, archevêque d'Arles, qui étoit à sa suite. L'empereur Lothaire

s'étant ensuite rendu à l'abbaye de Prom, dans les Ardennes, 5c se sentant

Annales Bertinlani , p. 207. — Annales Fui- vince. Du reste, la première mention du Mi-

denses, p. 552. nervois est plus ancienne de quelques années.

' Voyez tome II, Preuves^ Chartes 8c Diplômes, [E. M.]

n. LXXIX. * Annales Bertiniani, p. 207.

' Voyez, au tome VII de cette édition, la Note ' Voyez tome II, Preuves, Chartes Si. Diplômes,

consacrée à la géographie historique de la Pro- n. LXXX.
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près de son terme, se fit revêtir de l'habit monastique & mourut' le 28 du

même mois.

Pour prévenir les guerres 8t les divisions qui pouvoient naître entre ses

enfans au sujet de sa succession, il partagea entre eux ses Etats avant que de

mourir. Il laissa à Louis, qu'il avoit déjà associé à l'empire, le royaume

d'Italie. Les pays situés en deçà des Alpes échurent à Lothaire & à Charles,

puînés de Louis. Le premier eut pour sa part les provinces voisines du Rhin,

Elles prirent son nom : on les appela le royaume de Lothaire & ensuite, par

corruption, la Lorraine. Le second régna sur les provinces méridionales &
les plus voisines des Alpes &. de la mer Méditerranée; on nomma ce pays le

royaume de Provence. Il comprenoit les comtés situés des deux côtés du

Rhône, entre autres le Vivarais & le diocèse d'Uzès.

LXV. — Invention des reliques de saint Andéol, martyr, dans le Vivarais,

Sous le règne de l'empereur Lothaire ou peu de temps après sa mort, on

découvrit à Gentihus^^ lieu du Vivarais sur le bord occidental du Rhône, les

reliques de saint Andéol, qui, comme nous l'avons dit ailleurs, y fut mar-

t}'risé pour la foi, sous les empereurs païens. Ce lieu, situé à deux lieues du
Pont-Saint-Esprit, vers le nord, porte depuis ce temps-là le nom de ce géné-

reux martyr, son patron. C'est à présent une des villes les plus considérables

du Vivarais, où les évêques de Viviers font leur résidence ordinaire. Quelques ^\'°"^"i
auteurs 3 rapportent que les habitans de Gentibus, pour dérober les ossemens

de leur saint patron à la fureur des Vandales, dans le temps de leur irruption

dans les Gaules, au cinquième siècle, les avoient cachées en Provence, auprès

de la Durance, 8c que c'est dans cet endroit qu'elles furent découvertes, sous

l'empire de Lothaire; mais cette relation paroît moins authentique & moins
assurée que l'autre.

LXVI. — Pépin abandonné des Aquitains. — Charles , fils de Charles

le Chauve, reconnu roi d'Aquitaine.

La réconciliation de Charles le Chauve avec le roi de Germanie, son frère,

qui se fit enfin, rendit le premier plus redoutable aux Aquitains. Ces'* peu-
ples, soit par crainte d'éprouver tôt ou tard le ressentiment de ce prince

contre leur révolte, soit par légèreté ou pour de nouveaux sujets de mécon-
tentement contre Pépin, prirent le parti de l'abandonner 8c de se remettre

sous l'obéissance de son compétiteur. Comme ils étoient cependant dans
l'usage d'avoir un roi qui leur fût particulier 8c qu'ils étoient fort jaloux de

' Annales Bcrtin'iani , p. 107. dis. Inscriptions chrétiennes du Vivarais, dans la

' Chronicon, dans Duchesne, t. 1, p, 402. — Biiliothèque Je l'Ecole des Chartes, t. 14, p. 5o2.

Ado, Chronicon, p. 809. [A. M.l
L'inscription relative à cette découverte se trouve * Columbi, Episcopi Vivarienses, p. 202.

au tome V de la présente édition, d'après Para- * Annales Bertiniani, p. 207.
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ce droit, ils chargèrent les députés qu'ils envoyèrent à Charles le Chauve,

pour l'assurer de leur soumission , de le supplier de leur donner son fils

Charles pour les gouverner. Ces députés obtinrent facilement leur demande
& accompagnèrent ce jeune prince jusques à Limoges, où il fut sacré &. cou-

ronné roi d'Aquitaine à la mi-octobre. Le commencement de son règne fut

très-heureux, ses troupes remportèrent une victoire signalée contre les Nor-

mands, qui, après avoir remonté par l'embouchure de la Loire, étoient entrés

dans le Poitou & avoient tenté une entreprise sur la ville de Poitiers. La
défaite de ces pirates fut si complète qu'à peine trois cents d'entre eux se sau-

vèrent par la fuite & regagnèrent leurs vaisseaux. Pépin les avoit peut-être

appelés à son secours pour se soutenir sur le trône; nous savons du moins

qu'il s'unit avec eux bientôt après.

LXVIL — Pépin reconnu 6" abandonné derechef par les Aquitains.

Ligue de ces peuples avec les François contre Charles le Chauve,

La suite du règne du jeune Charles ne répondit pas à des commencemens
si heureux. Ce prince, après avoir été d'abord reconnu ' dans presque toute

l'Aquitaine, ne fut pas longtemps sans éprouver l'inconstance de ses sujets.

Ils l'eurent à peine placé sur le trône que, voyant la foiblesse de son âge^,

qui le rendoit incapable de les soutenir par lui-même contre les incursions

journalières des Normands, ils prirent le parti de rappeler Pépin. Mais comme
la démarche de ces peuples étoit moins un effet de leur affection envers ce

prince que de leur légèreté, ils l'abandonnèrent de nouveau, en sorte qu'éga-

lement mécontens & de lui & du jeune Charles, son cousin, ils ne voulurent

reconnoître ni l'un ni l'autre. Ils se liguèrent avec les François à qui le gou-

vernement de Charles le Chauve étoit fort odieux & qui se plaignoient de

leur côté de la négligence de ce roi à les mettre à couvert des fréquentes

"XiTssô incursions des Normands. La plupart des grands du royaume, loin d'étouffer,

comme ils l'auroient pu, le murmure des peuples, le favorisèrent, dans la vue

de profiter des troubles de l'Etat pour rendre leurs dignités héréditaires. Les

Aquitains & les François, ayant formé le complot de secouer le joug de

Charles le Chauve, envoyèrent des députés au roi de Germanie pour le sup-

plier de les mettre sous sa protection & de venir se joindre à eux en France

pour les délivrer de la domination de ce prince.

Charles, informé de ces démarches 8< craignant qu'elles n'aboutissent enfin

à le détrôner, n'omit rien pour gagner l'aftection des peuples Se les ramener

à leur devoir. Dans ce dessein, il tint à Kiersi, le 7 de juillet^, une diète où

se trouvèrent les évêques & les seigneurs qui lui étoient demeurés fidèles, St

où Rodolphe, son oncle & frère de l'impératrice Judith, fit quelques propo-

sitions de paix de la part des mécontens. Charles en accepta volontiers les

' Mabillon, ^nnaZes, ad ann. 856, n. lo & seq. ' Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. i,

* Annales Bert'iniani, p. 208. c. 79 & seq.
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conditions &, les ayant réduites en forme d'édit, il les fit publier en France

& en Aquitaine, espérant par là d'apaiser le murmure des peuples. Ce prince

promettoit de corriger ce qu'on trouvoit de défectueux dans son gouverne-

ment & de satisfaire à tous les griefs qu'on formoit contre lui.

LXVIII. — Les Aquitains se soumettent à ce dernier prince &• reconnaissent

une seconde /ois son fils Charles pour leur roi.

11 tint une seconde diète à Verberie, le 26 du même mois, persuadé que le

pardon qu'il venoit d'accorder par son édit aux conjurés 81 l'assurance qu'il

leurdonnoit d'un gouvernement plus doux pour l'avenir, porteroit sans doute

les principaux d'entre eux à se rendre à cette assemblée 8c à se soumettre;

mais il se trompa, La plupart se défièrent' de ses promesses & refusèrent de

s'y trouver. Ce prince, espérant toujours de les gagner, les invita à une autre ^f°"fll'
assemblée qu^il tint à Baisieu. Les factieux, persistant dans leur défiance,

s'excusèrent de s'y rendre sous prétexte qu'ils attendoient l'arrivée du roi de

Germanie 8c qu'ils ne pouvoient rien conclure sans sa participation. Charles

le Chauve, craignant alors la jonction de ce prince avec eux, résolut de

gagner leurs chefs à quelque prix que ce fût. Il les invita de se rendre à une
troisième diète qu'il tint à Neaufle, le i" de septembre; mais ils s'excusèrent

encore sur l'absence de la plupart de leurs pairs, sans le consentement des-

quels ils déclarèrent qu'ils ne pouvoient rien terminer. Enfin, voyant que le

roi de Germanie, sur lequel ils fondoient leurs espérances, ne venoit pas 8c

que la guerre que ce prince avoit à soutenir contre les Esclavons ne lui per-

mettoit pas de passer le Rhin, ils se rendirent à une quatrième diète que
Charles avoit assemblée à Chartres, le 11 du mois d'octobre, 8c firent leur

paix avec lui. Les Aquitains, qui ne s'étoient déclarés en faveur de Pépin
que pour se soustraire à sa domination, retournèrent alors sous son obéissance

8c lui demandèrent de nouveau Charles, son fils, pour leur roi, ce qu'ayant

obtenu, ils ramenèrent ce jeune prince avec eux en Aquitaine.

LXIX. — Diplômes accordés à l'église de Narhonne par Charles le Chauve,

à la prière d'Udalric , marquis de Gothie.

Il paroît qu'Udalric, marquis de Gothie, n'étoit pas du nombre des sei-

gneurs mécontens qui se liguèrent contre Charles le Chauve, 8c qu'il demeura
inviolablement attaché au parti de ce prince, durant les troubles dont nous
venons de parler. Il étoit, en effet, au commencement de l'année, à la suite

de ce roi qui accorda^ alors, à sa recommandation, deux chartes en faveur de
l'église de Narbonne 8c de Frédold ou Frédald, successeur de Bérarius, qui

' Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 2, ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
c. 83 & seq. n. LXXXI. — Baluze, Regum Francorum Capitula-

ria, t. 2, C. 1272, & Appendix, c. 1466.

'• 68
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en étoit archevêque. Elles sont datées du palais de Kiersi , le i5 de février,

indiction iv, la dix-septième année du règne de Charles, qu'il faiît compter '

depuis la fin de l'an 889 qu'il fut reconnu roi d'Aquitaine. Par ces diplômes,

ce prince accorde à l'église de Narbonne £• de Rajès plusieurs terres situées

dans le diocèse de cette métropole, entre autres le lieu de Cazouls, près de la

rivière d'Orb, aujourd'hui dans le diocèse de Béziers, quelques biens à Ven-
tenac & a Saint-Saturnin, 8<.c. Udalric, qui sollicita ce diplôme, se qualifie^

marquis £- comte, ce qui prouve qu'outre le marquisat de Gothie, il possédoit

encore quelque comté particulier, & vraisemblablement ceux de Barcelone Se

de Narbonne.

LXX. — Charles, roi de Provence, paisible possesseur de ses Etats.

Si la Septimanie fut tranquille au milieu des troubles qui agitoient alors

le royaume, les pays du Languedoc qui faisoient partie du royaume de

Provence Se qui étolent du domaine des enfans de l'empereur Lothaire ne

jouirent pas du même avantage. Nous avons dit que, suivant le partage que

cet empereur avoit fait de ses Etats avant sa mort, la Provence avec le Viva-

rais Se le diocèse d'Uzès dévoient échoir à Charles, son troisième fils; mais

Louis ^, empereur Se roi d'Italie, frère de ce dernier, mécontent de cette dis-

position, prétendit que l'Italie lui appartenant de droit par la donation que

l'empereur Louis le Débonnaire, son aïeul, lui en avoit faite, il devoit pos-

séder ce royaume par préciput Se partager ensuite avec ses frères les autres

États de leur père situés en deçà des Alpes. Louis tâcha, en effet, de s'em-

parer de ces provinces, mais, voyant ses efforts inutiles, il convint avec ses

deux frères d'une conférence qu'ils tinrent à Orbe, vers le lac de Genève.

Ces trois princes, ne pouvant terminer leurs différends à l'amiable, furent su

le point d'en venir aux mains Se de décider leur querelle par la voie des

armes. Lothaire vouloit sacrifier Charles à son ambition Se le forcer à

embrasser l'état ecclésiastique, dans le dessein de n'entrer en partage qu'avec

Louis; mais Charles, soutenu de plusieurs seigneurs du pays qui se décla-

rèrent en sa faveur, s'étant échappé des mains de ses deux aînés, ceux-ci

consentirent enfin de le laisser paisible possesseur de la Provence Se du duché

de Lyon.

LXXI. — Pépin se ligue avec les Normands 6* ranime son parti.

An 857
Quoique les Aquitains eussent fait leur paix avec Charles le Chauve,

cependant, comme ils n'avoient reconnu de nouveau Charles, son fils, pour

leur roi, qu'au défaut du roi de Germanie'^ qui se trouvoit alors hors d'état

de les secourir, ils attendoient une occasion de se soulever derechef Se de se

' Voyez tome II, Note XCIII. ' Annales Bertiniani, p. 208 & seq.

' Ibid.
* IhU. p. 209.
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déclarer pour ce dernier prince. Les François, se trouvant dans la même dis-

position, firent pressentir les Aquitains 81 leur proposèrent une nouvelle ligue

contre Charles le Chauve. Ces deux peuples s'unirent de nouveau, & plu-

sieurs d'entre les Aquitains, ayant levé l'étendard de la révolte, abandon-

nèrent le parti du jeune roi Charles Se se joignirent à celui de Pépin, qui

continuoit de se maintenir en Aquitaine à la tête de ses partisans.

Ce dernier prince, qui n'avoit déjà que trop éprouvé l'inconstance de ces

peuples, & qui ne comptoit plus sur leur attachement passager, avoit eu déjà

recours à un appui étranger. Il s'étoit ligué avec les Normands dont il avoit

imploré le secours pour se soutenir sur le trône; mais cette ligue ne servit

qu'à augmenter la désolation de l'Aquitaine. En effet, Pépin, s'étant mis en

campagne à la tête de ces pirates, soutenu des Aquitains de son parti & de

plusieurs seigneurs françois mécontens qui le joignirent, fit des ravages

affreux dans plusieurs provinces 8c en particulier dans le Poitou dont il livra

la capitale au pillage. Au milieu de ces nouveaux troubles, Charles fit tous

ses efforts pour contenir ses sujets dans la soumission, & pour mieux s'en

assurer, il tint' à Kiersi, le 21 de mars de l'année suivante, une assemblée où An 858

il exigea des prélats 8c des seigneurs qui s'y trouvèrent un nouveau serment

de fidélité.

LXXII. — Humfrid, marquis de Gothie 6" comte de Barcelone , successeur

d'Udalric. — Gérïn, vicomte de Béjiers. '

On trouve parmi ces derniers la souscription d'Humfrid Si d'Udalric. On
croit ^ que celui-ci est le même que le marquis de Gothie dont nous avons

déjà parlé; si cela est ainsi, il ne possédoit pas ce marquisat, alors occupé par

Humfrid, comme il est rapporté dans l'histoire de la translation des reliques

des saints George 8c Aurélius, d'Espagne en l'abbaye de Saint-Germain des

Prés. Cette histoire, écrite par un auteur contemporain, nous fournit en

même temps diverses particularités qui nous intéressent.

Les religieux de Saint-Germain des Prés, informés ^ que le tombeau de

saint Vincent, leur patron, étoit négligé Se comme enseveli sous les ruines de

la ville de Valence, en Espagne, où ce saint avoit souffert le martyre, 8c qui

étoit alors sous la domination des Sarrasins, députèrent deux d'entre eux,

savoir : Usuard, auteur du martyrologe qui porte son nom, 8c un autre, 8c

les envoyèrent en Espagne, munis des lettres de Charles le Chauve, avec ordre

de chercher Se d'enlever des mains des infidèles les ossemens de ce glorieux

martyr. Ces deux députés partirent au commencement de l'année 858, la

dix-huitième du règne de Charles. Ils prirent leur route par la Bourgogne 8c

s'arrêtèrent à Beaune, où ils communiquèrent leur projet à Humfrid, marquis
de Gothie, dont le gouvernement s'étendoit (Illis tune in partibus princi-

' Baluze, Regum Francorum Capltularia , t. 2, ' Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti, I. 1

c. 99 & seq. saec. 4, part. 2, p. 46 & seq., Translatio SS. Geor-
' Baluze, Notae in Capituîariisj c. 1267. gii, &c.
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pantem) jusque sur les frontières d'Espagne, occupée par les Sarrasins. Ce
seigneur, qui résidoit alors en Bourgogne où il avoit des terres, approuva

leur dessein Se promit de le favoriser de tout son pouvoir. Après les avoir

instruits des moyens qu'ils dévoient prendre pour réussir & éviter les dangers

qu'ils avoient à courir dans leur voyage, il leur donna des lettres de recom-

mandation pour son gouvernement avec un de ses domestiques pour les

accompagner & les guider dans la route.

A leur arrivée à Viviers, on les assura qu'ils alloient chercher inutilement

en Espagne le corps de saint Vincent, puisqu'il avoit été déjà transféré dans

la ville de Bénévent. Wallafrid, évêque d'Uzès, chez qui ils passèrent, leur

dit la même chose; mais, les deux voyageurs, sans se rebuter de ce bruit,

dont nous verrons la fausseté dans la suite, continuèrent leur route & se

rendirent à Barcelone. A leur arrivée dans cette ville, leur premier soin fut

d'aller trouver Sunifred qui en étoit vicomte & qui y commandoit en l'absence

d'Humfrid. Ils lui exposèrent le sujet de leur voyage, lui demandèrent son

conseil 8c lui communiquèrent la résolution qu'ils avoient prise, dans l'impos-

sibilité de rapporter d'Espagne le corps de saint Vincent, d'y aller chercher

d'autres reliques.

Sunifred, pour les détourner d'un voyage si périlleux, leur fît le récit de la

violente persécution qu'Abdérame, roi des Sarrasins, avoit suscitée contre les

chrétiens de ce royaume, 8c dont la mémoire étoit encore toute récente.

Usuard Se son compagnon, loin de se décourager à la vue des dangers que le

vicomte de Barcelone leur faisoit appréhender de la part des Sarrasins, se

confirmèrent au contraire de plus en plus dans le dessein de continuer leur

voyage. Ils résolurent de se rendre à Cordoue, qui avoit été le théâtre de la

persécution, dans l'espérance d'y trouver les reliques de quelques-uns des

ut p"f'5l' chrétiens qui venoient de souffrir le martyre. Enfin, le vicomte Se Ataulphe,

évêque de Barcelone, à qui ils communiquèrent aussi leur dessein, voyant

qu'ils étoient résolus de l'exécuter, leur indiquèrent à Cordoue un chrétien

de leurs amis dont ils connoissoient la piété, 8c qui les logeroit non-seule-

ment avec plaisir, mais qui favoriseroit même leurs recherches. Ils écrivirent

au marquis Humfrid pour le prier d'envoyer des lettres de recommandation

pour ces deux religieux auprès d'Abdiluvar, gouverneur sarrasin de Sara-

gosse, avec qui il étoit lié d'amitié, 8c dont la protection pouvoit faciliter leur

voyage.

Abdiluvar, pour marquer à Humfrid le cas qu'il faisoit de sa recommanda-

tion, reçut fort gracieusement Usuard Se son compagnon, 8c les fit conduire

sûrement jusques à Cordoue, où, après un séjour de près de deux mois, ils

obtinrent enfin des chrétiens du pays Se de Saùl, évêque de cette ville, les

reliques des saints George, Aurélius 8c Natalie qui y avoient été martyrisés

pour la foi pendant la persécution d'Abdérame. Cela fait, ils partirent la

veille de l'Ascension, onzième de mai, 8c repassèrent à Saragosse où ils ne

manquèrent pas de remercier de sa protection Se de ses bons offices Abdiluvar,

gouverneur de cette ville, qui, après les avoir chargés de ses complimens pour



HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. X. 1077 ~^7^
Humfrid, leur fit donner des passeports pour tous les gouverneurs sarrasins

des places qu'ils rencontreroient sur la route jusques à Barcelone.

Usuard 6c son compagnon passèrent deux jours dans cette dernière ville.

Ils partirent ensuite pour Narbonne, d'oîi, après avoir visité le tombeau &
l'église de Saint-Paul, située alors hors des murs, ils se rendirent à Béziers,

où ils déposèrent les sacrés ossemens dans l'oratoire de Notre-Dame. Gérin,

vicomte de cette ville, ami 8c proche parent des deux religieux, les logea chez

lui pendant un mois. Ce vicomte, que l'ancien historien' appelle aussi le pre-

mier de la ville {civitatis primate)^ avoit un échanson nommé Brictius qui,

étant paralytique & ayant le corps tout couvert d'ulcères depuis près de deux

ans, eut recours à la protection des saints martyrs 8c fut guéri par leur inter-

cession. Gérin lui-même, accablé de douleur, obtint sa guérison par leurs

mérites, ce qui l'engagea en reconnoissance de se joindre aux deux religieux

8c à accompagner les reliques des saints jusque dans le Vivarais. Usuard 8c

son associé se détournèrent de leur chemin 8c passèrent exprès dans ce pays

pour satisfaire leur dévotion envers saint Andéol, martyr, 8c visiter l'endroit

où on avoit depuis peu exposé ses reliques à la vénération des fidèles. De là

ils se rendirent à Argilli , en Bourgogne, près de Beaune, où Humfrid,

marquis de Gothie, se trouvoit encore, 8c où ils le remercièrent de la pro-

tection qu'il leur avoit accordée. Ce seigneur, qui étoit fort pieux, après avoir

écouté avec plaisir le récit 8c le succès de leur voyage, les renvoya chargés de

présens.

Telle est la relation qu'Aimoin, religieux de Saint- Germain des Prés,

auteur contemporain Se confrère d'Usuard, nous a laissée de la translation de

ces reliques. Elle nous donne lieu de remarquer : 1° qu'Humfrid étoit déjà

pourvu du marquisat de Gothie dans le temps que les deux religieux de cette

abbaye furent le trouver à Beaune avant leur départ pour l'Espagne, Se, par

conséquent, du moins dès le commencement de l'an 858, puisqu'ils se mirent

en chemin à leur retour de Cordoue, le onze de mai, après un séjour d'en-

viron deux mois dans cette ville; ainsi, nous ne doutons pas que le marquis

Humfrid qui, conjointement avec plusieurs autres seigneurs du royaume,
prêta un nouveau serment de fidélité au roi Charles le Chauve le 21 de mars
de la même année à la diète de Kiersi, ne soit le même que notre marquis de
Gothie; 2° que ce marquisat ou gouvernement général, outre la Septimanie

propre, comprenoit encore alors la Marche d'Espagne, 8c qu'Humfrid possé-

doit en même temps le comté particulier de Barcelone; 3° que ce seigneur

occupoit vraisemblablement ces dignités depuis l'année précédente, puisqu'en^

qualité de marquis de Gothie il avoit déjà fait la paix ^ conclu une ligue

avec Ahdiluvar, duc ou gouverneur de Saragosse pour les Sarrasins à l'arrivée

des deux religieux de Saint-Germain des Prés à Barcelone. Or Humfrid
demeura en Bourgogne pendant les six premiers mois de l'an 858, il devoit

donc avoir été auparavant dans la Marche d'Espagne pour y conclure la paix

' Htstoria Iranslationis SS, Georgii, &c, ' fitstona translationîs SS. Georgiî^ C-c.
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avec les infidèles, & avoir succédé à Udalric dans le marquisat de Gothie dès

t^lp^fsg. l'sn 85/ j
4° qu'Antoine, vicomte de Béziers', dont nous avons fait mention

ailleurs, devoit être décédé en 858, puisque Gérin étoit alors pourvu de cette

vicomte.

Quant à la personne d'Humfrid, nous donnons^ ailleurs les raisons que

nous avons de conjecturer qu'il appartenoit à la famille de saint Guillaume,

duc de Toulouse & fondateur de Gellone , Si qu'il étoit proche parent

d'Egfrid, comte de cette ville en 842, & de Wifred ou Acfred, comte de

Bourges^, sous Louis le Débonnaire. Comme ces noms paroissent les mêmes,

Humfrid n'est pas sans doute différent de Wifred, comte de Besalu, qu
vivoif* en 85o. Charles le Chauve, au parti duquel il demeura toujours

attaché dans le temps que la plupart des seigneurs du rojaurae l'abandon-

nèrent & qu'il se vit à la veille de perdre sa couronne, lui avoit donné appa-

remment le gouvernement de Gothie en récompense de sa fidélité.

LXXIII. — Paix entre Charles le Chauve £/ Pépin.

Ce prince^, dans le dessein de chasser les Normands de l'île d'Oisel, à

l'embouchure de la Seine, où ils s'étoient établis & d'où ils portoient la déso-

lation dans toute la France, assembla un grand nombre de bateaux. Il étoit

actuellement occupé à cette expédition St il tenoit ces pirates assiégés dans

cette île, au mois de juillet de l'an 858, quand Charles, son fils, roi d'Aqui-

taine, vint le joindre accompagné des troupes de ses Etats, qu'il amenoit à

son secours. Ce jeune prince étoit suivi de Pépin, qui avoit enfin écouté les

propositions de paix que Charles le Chauve lui avoit fait offrir, Si qui vénoit

pour la conclure. Ces deux princes convinrent des articles dont le principal

fut que Pépin posséderoit un certain nombre de comtés 8<. d'abbayes dans

l'Aquitaine. Les historiens n'entrent pas dans un plus grand détail au sujet

de cette paix 81 ne marquent pas si Pépin conserva le titre de roi Si l'autorité

souveraine dans les pays qui lui furent cédés; ce qui est certain, c'est que

cette paix ne fut pas de durée.

' Il est k peu près certain que Gérin, vicomte de ficile de découvrir l'origine, n'était point parent

Béziers, n'a pas une existence plus certaine qu'An- d'Ecfrid, comte de Toulouse. On ignore également

toine, son prédécesseur au dire des Bénédictins. l'origine de ce dernier. Quant à Wifred ou Acfred,

Nous ne voulons pas nous inscrire en faux con- prétendu comte de Bourges de 828 à 840, il n'a

tre l'histoire de la translation des reliques des jamais existé. C'est un personnage apocryphe in-

saints Georges & Aurélius; cependant, il est visi- venté par le récit légendaire de la translation de

ble que ce document renferme le récit de quelques reliques de saint Genou. (Voyez au tome II de cette

événements auxquels on ne peut accorder une en- édition la Note additionnelle à la Note LXXX^^II.

tière confiance. De ce nombre est le récit qui con- [E. M.]

cerne le vicomte Gérin. [E. M.] ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 3? & suiv. n. LXVIII.
^ Il y a une grande confusion dans ce qu'indi- ' Annales Bertiniani, p. 112. — Annales Ful-

quent ici les Bénédictins. Humfrid, dont il est dif- denses, p. 55^ & seq.
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LXXIV. — Louis, roi de Germanie, appelé en deçà du Rhin par les mécontens

de France (S* d'Aquitaine.

Le roi Lothaire, fils de l'empereur de ce nom, dont l'intérêt étoit de

ménager Charles le Chauve, son oncle, marcha à son secours & alla le joindre

au mois d'août devant l'île d'Oise). Il avoit besoin de sa protection contre les

entreprises de l'empereur Louis, son frère, au préjudice duquel il avoit fait

depuis peu un traité avec Charles, roi de Provence, leur cadet, par lequel

il lui avoit cédé les diocèses de Belley & de Tarentaise, à condition que s'il

venoit à mourir sans enfans, il lui succéderoit dans tous ses Etats. Lothaire

avoit refusé l'alliance du roi de Germanie qui avoit voulu l'attirer dans son

parti contre Charles le Chauve, à cause de ses liaisons avec l'empereur, son

frère. Il se déclara donc ouvertement pour Charles contre ces deux princes.

D'un autre côté, le roi de Germanie, qui cherchoit depuis longtemps

l'occasion de déposséder Charles de ses Etats, se disposoit alors à y faire une

irruption, à la sollicitation des mécontens de Neustrie &. d'Aquitaine, avec

lesquels il entretenoit depuis cinq ans des intelligences secrètes. Ce prince se

mit donc en marche à la tête de ses troupes &, ayant passé le Rhin, il entra

en France & arriva, le !" de septembre, à la maison royale de Pontion,

située dans le.Pertois, où il fut joint par une grande partie de ceux qui

l'avoient appelé. Il s'avança ensuite jusques à Orléans où le reste des con-

jurés, après avoir entraîné les Bretons dans leur révolte Se chassé du Maine le

jeune Louis, fils aîné de Charles le Chauve, furent le trouver; en sorte qu'il

ne resta à ce dernier, alors occupé au siège de l'île d'Oisel, que les seigneurs

qui étoient dans son camp. La plupart même d'entre eux l'abandonnèrent,

sur l'avis des approches du roi de Germanie, Si allèrent joindre celui-ci.

Charles, effrayé d'une révolution si subite, abandonna le siège de cette

île, St, ayant décampé sur la fin du même mois, il alla avec tout ce qui lui

restoit de troupes à la rencontre du roi de Germanie, son frère, qui, sur l'avis

de sa marche, n'avança pas plus loin St retourna même sur ses pas. Charles

l'atteignit le 9 de novembre, à Brienne, au delà de Châlons-sur-Marne où il

reçut quelques secours de Bourgogne. Les deux armées demeurèrent trois

jours en présence, pendant lesquels on négocia inutilement la paix. Le 12 de

ce mois, les deux rois étoient sur le point d'en venir aux mains, quand
Charles, se voyant trahi par ses propres troupes qui passèrent de son camp Éd. origin.

dans celui de son frère, se vit forcé de quitter la partie & de se retirer en

Bourgogne, après avoir abandonné le reste de ses Etats à la discrétion de son

ennemi.

LXXV. — Charles le Chauve chasse le roi de Germanie de ses Etats,

6- accorde diverses grâces à Humfrid, marquis de Gothie.

Le roi de Germanie passa l'hiver en France, &, comptant un peu trop sur

la fidélité des peuples qu'il venoit de soumettre, il congédia ses troupes.
An 859
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Charles profita de la faute de ce prince pour rentrer dans la possession de ses

États dont il étoit sur le point de se voir dépouillé. Il ménagea ' si bien, pen-

dant l'hiver, les esprits de ses anciens sujets que, s'étant mis en campagne
au carême de l'année suivante, il rentra en France & obligea le roi, son

frère, dépourvu de troupes, de prendre la fuite à son tour, de repasser le

Rhin & d'abandonner la France avec plus de diligence qu'il ne l'avoit con-

quise. Il ne tint même^ qu'à lui de le faire prisonnier.

Charles usa avec modération de sa victoire. Il fit grâce à tous ceux de ses

sujets qui avoiefit pris parti contre lui, sans pourtant^ les rétablir dans leurs

dignités, ce qui prouve qu'Humfrid, marquis de Gothie, n'eut aucune part à

la révolte, puisqu'il jouissoit alors de son gouvernement. Ce prince accorda

même diverses grâces, à la recommandation de ce seigneur, & donna entre

autres le lieu de Méjan '*, dans le diocèse de Béziers, à l'abbaye de Saint-

Thibéry, dont Adrevald étoit abbé, par une charte datée du palais de Pon-

tion, la dix-neuvième année de son règne. S'étant ensuite rendu à Attigny,

à la fin^ de juin, il donna deux diplômes dans ce palais, à la demande du
même marquis de Gothie, par l'un desquels il accorda en propriété, le 20 de

ce mois, à un de ses vassaux, nommé Isambert, les lieux de Ribaute 81 de

Zébésan, dans le Narbonnois, 8<. par l'autre, dix jours après, le lieu de Donos
avec quelques fiefs, dans le même pays, à un autre de ses vassaux, appelé

Gomesinde.

LXXVI. — Pépin, chassé de nouveau d'Aquitaine, se retire che-^ les Bretons.

Ce prince étoit alors de retour du concile de Savonières "5, près de Toul, où

les évêques de douze provinces de France s'étoient assemblés pour délibérer

des moyens d'apaiser les troubles qui agitoient le royaume. Lothaire, roi de

Lorraine, Se Charles, roi de Provence, s'étoient trouvés à cette assemblée Se

avoient formé une ligue avec lui, contre Louis, roi de Germanie; mais ce fut

inutilement que ce concile & quelques autres qui avoient été tenus aupara-

vant, tentèrent la réunion de ces deux princes. Charles le Chauve eut, à la

vérité, une conférence avec le roi de Germanie, son frère, dans une île du

Rhin, au voisinage de Coblentz ; mais le refus qu'il fit de rétablir dans leurs

dignités ceux d'entre les seigneurs de son royaume qui avoient pris parti

contre lui, en empêcha la conclusion. Ces deux rois convinrent seulement de

remettre la décision de leurs différends à une nouvelle entrevue qu'ils indi-

quèrent, pour l'automne prochain, dans un endroit voisin de Bâle. Cette

nouvelle conférence ne se tint pas & leur mésintelligence continua.

Annales BertinUni , p. 210. — Annales Fui- ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

denses, p. 556. n. XCI.

' Acta sanctorum oriinis sancti Benedicti, saec. 4,
" Ih'td. n. LXXXIII,

part. 2, p. 53. ^ Annales Bertiniani, -p, 210. — Annales Fulden-

' Annales Bertiniani , p. 210. — Annales Fui- ses, p. 656.

denses, p. 556.
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Durant cet intervalle, Charles, voyant qu'il n'avoit rien à craindre du roi

de Germanie, rompit la paix qu'il avoit conclue l'année précédente avec

Pépin, son neveu, ce qui peut nous faire conjecturer que dans le temps qu'il

l'avoit faite, il n'avoit eu d'autre dessein que de l'empêcher de s'unir contre

lui avec ce prince. En effet, celui-ci fut à peine sorti de France, que Charles

mit tout en œuvre pour déposséder Pépin des pays qu'il lui avoit cédés en

Aquitaine, & fit si bien par ses menées, qu'il lui débaucha la plupart de ceux

d'entre les Aquitains qui conservoient encore quelque attachement pour lui.

Pépin, abandonné des siens, eut recours alors à la protection des Bretons 8t

de quelques seigneurs de Neustrie, qui persistoient dans leur révolte contre

Charles le Chauve & se ligua avec eux.

LXXVII. — Les Normands descendent sur les côtes de la Septimanïe

,

prennent Narbonne Si. plusieurs autres places.

A la faveur de la mésintelligence qui régnoit parmi les princes françois,

les Normands' portèrent leurs ravages jusqu'aux environs d'Amiens & de

Noyon , 8c les étendirent vers le Rhône Se les côtes de la Septimanie où ils

firent des maux infinis. Ces pirates, après avoir équipé une flotte Se passé le

détroit, coururent les rivages d'Espagne Se d'Atrique & abordèrent enfin sur

la côte du Roussillon, où ils portèrent le fer Se le feu Se ruinèrent plusieurs

villes, entre autres celles d'Elne 81 de Ruscïno, avec l'abbaye d'Arles^. Ce
fut sans doute alors qu'ils s'emparèrent de Narbonne qui, au rapport d'un

ancien-^ auteur, a été prise par les Normands. Ils passèrent ensuite sur les
/.i', p''f(îu

autres côtes de la Septimanie Se, ayant remonté le long du Rhône, ils s'arrê-

tèrent dans l'île de la Camargue, d'où ils continuèrent leurs courses des deux

côtés de ce fleuve jusques à Valence. Ils abandonnèrent cette île l'année sui- ^n 860

vante pour aller infester les côtes d'Italie, d'où ils s'étendirent jusque dans

la Grèce. Il paroît que Gérard, duc de Provence, qui commandoit dans cette

province pour le roi Charles, fils de l'empereur Lothaire, prif* les armes

contre ces pirates. Se qu'il les obligea de se retirer Se d'abandonner les envi-

rons du Rhône.

' Annales Bcrtininn'i, p. 211 &seq. — Sébastien tout le littoral, le peu de monuments qui nous

de Salamanque. — Marca Hispanica, c. 3^7 & seq. restent de cette époque, empêchent de déterminer

— Mabillon, Annales, t. 3, p. ôyS. — Acta sanc- exactement l'époque & l'étendue des ravages des

torum ordinis S. Benedicti, saec 4, part. I, p. 556. Normands sur les côtes de la Méditerranée. Celte
' Il est indubitable que les Normands, qui parais- expédition de l'année 859 leur est attribuée, mais

jent être arrivés pour la première fois sur les côtes elle peut appartenir aux Sarrasins & réciproque-

de la Septimanie en 858, ont du ravager les villes ment. [E. M.]
du Roussillon & de la Narbonnaise avant de re- ' Labbe, Bihl'wtheca nova manuscr'iptorum , t. 2,

monter le Rhône. Néanmoins, la confusion faite p. ûo8. — Voyez tome II, N^ole XCVIII.
par les auteurs efitre ces peuples du Nord & les * Lupus, abbas Ferrariensis, Epist, 122. — Ma-
Sarrasins, qui, depuis longtemps, avaient ravagé hiUon, Annales, ad ann. 860, n. yS.

68 a
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LXXVIII. — Humfrid, marquis de Gothie , souscrit la paix des princes

t français faite à Cohlent-r.

Les princes François, s'apercevant enfin que leur division favorisoit les

entreprises continuelles des Normands, convinrent d'un traité de paix' dans

une conférence qu'ils eurent à Coblentz, au mois de juin de l'an 860 Se où

les rois Charles le Chauve Se Louis de Germanie furent les seuls qui se

trouvèrent : ils souscrivirent le traité au nom de Louis, empereur & roi

d'Italie, Se de Charles, roi de Provence, leurs neveux. Plusieurs prélats Se

seigneurs du royaume, entre autres Humtrid, le même sans doute que le

marquis de Gothie de ce nom, souscrivirent ensuite. Un des articles fut que

Charles le Chauve feroit grâce à tous ceux de ses sujets qui avoient pris

contre lui le parti du roi de Germanie, 6<. qu'il les remettroit en possession

des biens qu'il avoit confisqués sur eux, ce qu'il exécuta. Il se réserva pour-

tant la liberté de disposer à son gré des terres qu'ils tenoient de sa libéralité

Se des charges ou dignités dont ils étoient revêtus. Après la conclusion de

ce traité, qui fut écrit Si lu en langue romane 8c en langue tudesque

,

Charles envoya des commissaires dans toutes les provinces du royaume pour

V rétablir l'ordre 8<. la tranquillité que les précédentes révolutions avoient

fort altérés.

LXXIX. — Concile de Thusi. — Divorce d'Etienne , comte d'Auvergne

,

(S- de la fille de Raimond , comte de Toulouse.

Cette paix fut suivie d'un concile qui se tint^ à Thusi, dans le diocèse de

Toul, aux mois d'octobre Si de novembre suivans, St où se trouvèrent les

évêques de quatorze provinces, avec douze métropolitains en personne, entre

autres ceux de Bourges 8<. de Bordeaux. Frédol, archevêque de Narbonne, y
assista aussi accompagné de cinq évêques, ses comprovinciaux, savoir : Eurus

de Carcassonne, Audessinde d'Elne, St Agbert d'Agde, dans la Septimanie,

Adaulphe de Barcelone & Wisade d'Urgel, dans la Marche d'Espagne. Har-

douin de Vêlai fut le seul des évêques de la partie d'Aquitaine comprise

aujourd'hui dans le Languedoc, qui se trouva à cette assemblée. Les abus

qui s'étoient glissés dans l'Eglise, & en particulier le divorce d'Etienne 3,

comte d'Auvergne'*, Si de la fille de Raimond, comte de Toulouse, firent le

sujet principal du concile.

Nous sommes redevables du détail de cette dernière affaire à Hincmar^,

' AnnaUs Bt-rtinian':, p. 2 12. — Baliize, Rcgum vait avoir été comte d'Auvergne en 809 ou 860.

Francorum Capitularia , t. 2, c. i38 & seq. Le comté d'Auvergne était occupé à cette époque

" Conciles, t. 8, c. 702 8c suiv. par le comte Bernard, premier du nom. Toutefois,

' Ih'ul. — Nicolas I, Ep'tst. 66, p. 468, & Con- Etienne avait la qualité de comte, & son comté

c'iles.x. 8, c. 1937. ne devait pas être éloigné de teliii d'Auvergne.

^ Nous avons établi (^Note aAdit'ionni-llc à la [E. M.]

jVoic LXXXVII du tome II, p. 283 & suiv.) ' Hincmar, Opéra, t. 2, p. 647 & seq — Conci-

qu'Ktienne, dont il est ici fait mention, ne pou- les, t. 8, c, 716.
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archevêque de Reims, qui étoit présent. Voici ce qu'il en dit : Raimond avoit

une fille qu'il donna en mariage au comte Etienne. Celui-ci, après l'avoir

fiancée, refusa de l'épouser, sous prétexte qu'il avoit eu commerce auparavant

avec une des proches parentes de cette dame. Raimond, piqué de ce refus,

n'omit rien avec toute sa parenté pour l'obliger à exécuter sa promesse ; mais

ce fut inutilement. Etienne persista dans sa résolution, de l'avis de son con-

fesseur, qu'il disoit avoir consulté, jusques à ce que dans le temps des trou-

bles qui s'élevèrent dans l'Etat, se voyant malheureusement enveloppé dans

la disgrâce du roi, il fut cité par Raimond à deux assemblées où il évita de

comparoître. Craignant enfin le crédit de ce seigneur & de ses parens, il

consentit pour sauver sa vie d'épouser sa fiancée : il la dota Se la reconnut

publiquement pour son épouse, sans vouloir cependant consommer le

mariage, ce qui engagea Raimond à le traduire au concile de Thusi où il

porta cette affaire.

Quoique, suivant les règles, ce ne fût pas à ce dernier à former sa plainte,

mais à sa fille à qui il pouvoit seulement donner conseil, cependant les pères

du concile jugèrent à propos de la recevoir, tant à cause de l'éclat que faisoit

cette affaire depuis trois ans Se du scandale qu'elle causoit dans l'Eglise, que

parce que les parties étant d'une très-haute naissance, il pouvoit en naître

des troubles dans l'Etat. Etienne, qui se trouvoit alors à la suite du roi, fut

donc cité Se, après avoir comparu, il demanda d'être entendu en particulier

devant les évêques à qui il exposa les raisons que nous avons déjà rapportées

Se qui l'empêchoient de consommer le mariage. Il offrit en même temps de

faire preuve de la vérité des faits qu'il avanc^oit. Se se soumit à la décision du ùi'p'.'jû"'.

concile.

Les pères, ayant délibéré sur son exposé, ordonnèrent que les évêques des

deux provinces de Bourges Se de Bordeaux s'assembleroient avec les seigneurs

du pays, ceux-là pour juger définitivement cette grande affaire. Se ceux-ci

pour tâcher de pacifier les esprits des parties Se les empêcher d'en venir aux

mains, à quoi Etienne consentit. Hincmar, archevêque de Reims, fut chargé

ensuite de dresser une instruction qui pût servir de règle aux évêques d'Aqui-

taine pour le jugement de cette affaire. C'est dans cette instruction que ce

prélat rapporte ce différend de la manière que nous venons de le raconter.

I! déclare au nom de l'assemblée, sur l'autorité des divines Écritures, des

pères Se des saints canons, que le concile d'Aquitaine devoit dissoudre le

mariage après avoir constaté la vérité des faits Se appris de la fille même,
assistée de Raimond, son père, qu'il n'avoit pas été encore consommé; que

dans ce cas-là Etienne devoit perdre la dot qu'il lui avoit donnée Se expier,

par une sévère pénitence, le crime qu'il avoit commis avec la personne dont

nous avons déjà parlé Se dont on le dispensa de déclarer le nom. Hincmar
exhorte enfin les prélats Se les seigneurs aquitains à prévenir, par leur auto-

rité Se leur sagesse, les suites fâcheuses que pouvoit avoir la dissolution de ce

mariage. Se à travailler à mettre la paix entre les deux familles.

Les deux comtes de Toulouse Se d'Auvergne ne sont désignés dans la lettre
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ou instruction d'Hincmar que par les noms de Raimond 8c d'Etienne, 81 ce

prélat ne donne qu'au premier la qualité de comte; mais nous trouvons dans

une épître du pape Nicolas I, qui a du rapport à ce différend, qu'Etienne

étoit comte d'Auvergne. Il paroît certain, d'ailleurs, que Raimond est le même
que Raimond I, comte de Toulouse, qui vivoit alors St qui est le seul' comte

de ce nom que nous trouvions en ce temps-là dans le royaume d'Aquitaine.

Il est vrai qu'un auteur moderne^ prétend qu'il s'agit ici de Raimond, comte

de Limoges, qu'il fait vivre jusques en 9^3, mais comme nous n'avons aucun

monument qui prouve que celui-ci, qui tut pourvu de ce comté en 841,

vécût alors. Se qu'il paroît au contraire qu'il étoit déjà décédé ' la huitième'*

année du règne de Charles le Chauve, on ne peut douter que l'affaire

du divorce dont il est ici question ne regarde la fille de Raimond, comte de

Toulouse, car quoique cette ville fût soumise alors pour le spirituel à la

métropole de Narbonne, cependant cette affaire devoit être renvoyée au juge-

ment définitif des évêques d'Aquitaine, parce qu'ils étoient les juges naturels

du comte d'Auvergne qui étoit l'accusé. On peut ajouter que Raimond, outre

le comté de Toulouse, possédoit en même temps ceux de Querci Se de

Rouergue, qui dépendoient de la métropole de Bourges, 8<. que la décision

de cette affaire fut portée, à proprement parler, à la diète générale du

royaume d'Aquitaine dont le comté ou diocèse de Toulouse faisoit partie.

' Voyez tome H, Note XCIX, n. i & suiv.

' Jiistel, Histoire d'Auvergne, p. 6.

' Baluze, Historia Tutelensis, p. 9.

^ La conjecture regardée pardom Vaissete comme

inacceptable nous semble, au contraire, assez pro-

bable, tout en remarquant avec lui que la date de

923 est inadmissible. En effet, un travail critique

sur les anciens comtes & vicomtes de Limoges, qui

paraîtra sous peu dans la Bibliothèque de l'Ecole des

Hautes-Etudes, nous semble avoir mis hors de doute

l'identification du Raimond, comte de Toulouse

de 852 à 8Û4, avec Raimond, comte de Limoges,

qui remplaça, en 841, Rathier, tué à la bataille de

Fontanet. Dans cette étude, l'auteur, M. R. de Las-

teyrie, archiviste aux Archives Nationales, s'ap-

plique d'abord à démontrer que Raimond, comte

de Limoges, a prolongé sa vie au delà de la hui-

tième année de Charles le Chauve (847), & que le

successeur qu'on lui donne, Gérard, n'a jamais

été comte de Limoges.

En effet, d'une part, Raimond, comte de Li-

moges, paraît dans la Translation de saint Alpi-

nien, document dont la date, restée longtemps

indécise, est fixée par M. de Lasteyrie à 855 pour

plusieurs bonnes raisons; d'autre part, les faits &
actes attribués à Gérard, comte de Limoges, par les

historiens du Limousin, se rapportent tous soit à

Gérard, comte de RoussiUon, soit à Gérard, comte

de Bourges. Il n'y a donc rien qui s'oppose à ce

que la vie de Raimond, comte de Toulouse, se soit

prolongée jusques en 860 & au delà.

M. de Lasteyrie passe ensuite à l'identité de ces

deux comtes Raimond; d'abord, dans les chartes

du cartiilaire de Beaulieu, on voit, à cette époque,

paraître un Raimond, père de trois fils, nommés,

comme ceux de Raimond de Toulouse, Bernard,

Eudes & Arbert; il y a donc de grandes chances

pour que ce soit le même personnage, & le rôle

qu'il joue dans le Limousin ne permet pas de dou-

ter qu'il n'y ait exercé, à cette époque, les fonctions

de comte. De plus, nous voyons Bernard, fils du

Raimond du cartulaiie de Beaulieu, tenir un plaid

dans le pays, en 870, & faire restituer des biens à

l'abbaye. Cette série de faits autorise donc à affir-

mer que la famille de Toulouse occupa le Li-

mousin, de 841 à 870 tout au moins; on pourrait

supposer que la partie méridionale de ce comté

a pu en être détachée, mais M. de Lasteyrie prouve

que cette division est absolument improbable, &
qu'elle n'a laissé de traces ni dans la géographie

postérieure du pays, ni dans les souvenirs des

chroniqueurs limousins. Cet auteur croit même
pouvoir affirmer que Bernard, fils aîné de Rai-

mond, eut pour successeur Eudes, son frère cadet;

mais, quoique le fait en lui-même soit admissible,

les preuves qu'il en donne ne nous semblent pas

assez décisives pour le regarder comme absolument

certain. [A. M.]
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Quoique Etienne se fût soumis au concile de Thusi, il paroît cependant

qu'il fit difficulté de se rendre à celui d'Aquitaine où son affaire devoit être

jugée. C'est ce qu'on voit par une lettre très-forte' que le pape Nicolas I lui

écrivit pour l'obliger à comparoître à ce concile devant les légats qui dévoient

s'y trouver. On voit par la même lettre que ce comte étoit accusé d'avoir

chassé l'évêque de Clermont de son siège & d'avoir mis un intrus à sa place.

Nous ignorons si ce concile cassa son mariage ou s'il l'approuva. Au reste, ce

comte d'Auvergne, fils d'un seigneur appelé Hugues, est le même qui fut

tué ^ en 864 dans un combat contre les Normands.

LXXX. — Pépin, soutenu des Bretons, fait une tentative sur l'Aquitaine,

La paix dont la France jouissoit depuis le traité de Coblentz ne fut pas de

longue durée. Le roi ^ Lothaire à qui des amours étrangères avoient donné

une très-grande aversion pour la reine, son épouse, en vint bientôt après à

une rupture avec Charles le Chauve qui avoit pris les intérêts de cette prin-

cesse ; il se ligua même contre lui avec Louis de Germanie. Cette nouvelle

division entre les rois françois donna lieu à Pépin de ranimer son parti en

Aquitaine. Ce prince, qui s'étoit vu obligé de quitter ce royaume pour se

réfugier chez les Bretons rebelles, s'étant mis à leur tête, fit diverses excur-

sions dans les pays voisins de la Bretagne, ce qui obligea enfin Cliarles le

Chauve à marcher en personne pour arrêter ces mouveniens 5 mais il eut le

malheur d'être défait par ces peuples qui l'attaquèrent sur leurs frontières.
,'^'i' ""^'^Ivi

La victoire des Bretons fut très-favorable à Pépin pour qui l'alliance de ces

peuples étoit un appui d'autant plus puissant, qu'ils avoient pour chef le

comte Robert, surnommé le Fort, fameux capitaine 81 tige de nos rois de la

troisième race, lequel s'étoit ligué avec eux, depuis quelque temps, contre

Charles le Chauve'*. Ce roi, voulant ôter cette ressource à Pépin & dompter

en même temps les Bretons, trouva moyen d'attirer ce seigneur à son service

en lui donnant, dans une diète qu'il tint à Compiègne en 861, le gouverne-

ment ou duché de tout le pays situé entre la Loire 8c la Seine, avec le com-
mandement des troupes sur les Marches de Bretagne contre les rebelles de

cette province. Il paroît que cette diète s'assembla au mois de mai de la

même année, puisque Charles étoit alors à Compiègne, où il accorda'' en

propriété, par une charte, plusieurs fiefs dans le diocèse de Narbonne, à un

' Nicolas I, Epist. 66, Conciles, t. 8, c. 466. qui avaient pris Nantes une première fois en 843
* Annales Bertiniani, p. 218. & une seconde en 8jj, année où ils parvinrent
' Annales Mettenses, p. 3o:>. — Annales Bert'i- jusqu'à Orléans. Robert le Fort & Ramniilfe I,

niant, p. 212. comte de Poitiers, furent, au contraire, du nombre
* Le rôle que les Bénédictins font jouer ici à des comtes qui restèrent toujours fidèles à Charles

Robert le Fort n'est pas conforme à celui que lui le Chauve. C'est pour cette raison qu'en 861 Ro-
attribue l'histoire. Si Robert le Fort a jamais con- bert fut nommé au commandement de la Marche
tracté une alliance avec les Bretons, c'est-à-dire de Bretagne. [E. M.J
aïec les populations des bords de la Loire, ce n'a ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

pu être que dans le but de repousser les Normands, n. LXXXH'.

An 861
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de ses vassaux nommé Adroarius. Ce diplôme fait mention de Pierrefitte,

situé entre les pays de Rajès ^ de Narhonne.

LXXXI. — Entreprise de Charles le Chauve sur le royaume de Provence.

Après la diète de Compiègne, Charles le Chauve, qui ne cherchoit qu'à

étendre ses Etats, résolut de s'emparer de ceux de Charles, roi de Provence,

son neveu, 5c de profiter de la disposition des Provençaux, mécontens de la

négligence de ce prince à les secourir contre les Normands qui venoient de

faire une nouvelle irruption dans le pays. 11 crut cette occasion d'autant plus

favorable à ses desseins, que ces peuples paroissoient vouloir se soumettre à sa

domination'. Il se mit donc en marche, sous prétexte d'aller les aider à

réprimer les entreprises des Normands, mais dans la vérité pour envahir les

États de son neveu. Il s'étoit déjà avancé jusques à Mâcon, mais, sur l'avis

que Gérard, duc de Provence & tuteur de ce prince, s'étoit mis en état de

s'opposer à ses entreprises, il n'osa pousser plus loin 8c prit le parti de

retourner en France, où les nouvelles incursions des Normands demandoient

sa présence.

LXXXII. — Fondation de l'ahhaye de Vahre, en Rouergue, par Raimond 1,

comte de Toulouse, Berthei-^, son épouse (y leurs enfans.

Les Normands avoient déjà dépeuplé alors par leurs courses toutes les côtes

de la France, & leurs ravages sur celles d'Aquitaine avoient obligé entre

autres la plupart des religieux des pays voisins d'abandonner leurs monastères,

de prendre la fuite & d'aller chercher un asile contre leur fureur. Adalgise^,

abbé de Palnat ou Palmat, dans le Périgord, pour l'éviter 8c prévenir la

désolation de son monastère, résolut de se retirer, avec ses religieux, dans un

pays moins exposé a leurs courses. P\.aimond, comte de Toulouse, qui con-

noissoit déjà le mérite 8c la vertu de cet abbé, informé de sa résolution, lui

offrit une retraite dans ses terres 8c de lui fonder un nouveau monastère. Cet

abbé, après avoir accepté volontiers une oftre si généreuse, se rendit à Tou-

louse 8c, dans une assemblée que Raimond y convoqua 8c à laquelle présida

Hélisachar, évêque de cette ville, il fut conclu que ce monastère seroit fondé

à Vabre, lieu situé dans le Rouergue, sur la petite rivière de Dourdon, vers

les frontières de l'Albigeois 8c dans le domaine du comte.

Adalgise partit aussitôt de Toulouse pour aller prendre possession de ce

lieu où il construisit^ une église sous l'invocation de la sainte Vierge, de

saint Pierre, de saint Denis 8c de plusieurs autres saints. Peu de temps après,

un ecclésiastique du pays, nommé Rolland "*, filleul 8c clerc ou chapelain du

' Annales Bcrùnïani
. p. 2l3. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, n. LXXXVII.

n. LXXXV. • Ihid. n"' LXXXV & XCII.
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comte Raimond, fit une donation considérable à ce nouveau monastère, y
embrassa l'état religieux 8c en fut enfin abbé après Adalgise. Outre ce dis-

ciple, cet abbé en eut un autre' en la personne de George, auparavant reli-

gieux de Conques, dans le même pays, qui se mit sous sa conduite 8c devint

enfin évêque de Lodève, où il est bonoré comme saint.

Raimond, qui avoit extrêmement à cœur le monastère de Vabre, partit

pour la cour 8c obtint une charte du roi Charles le Chauve qui confirma

cette fondation Se le prit sous sa sauvegarde 5c sa protection spéciales. La
charte^ est datée de Paris du 19 de juillet, la vingt-quatrième année du règne An 862

de Charles, indiction dixième, ce qui prouve que ce prince comptoit quelque-

fois les années de son règne depuis l'assemblée de Kiersi où il fut couronné

loi de Neustrie, l'an 838, comme nous l'avons déjà remarqué. Ce roi, pour

contribuer en quelque chose à la fondation de ce nouveau monastère, donna

à Raimond quarante livres pesant d'argent. Le comte, à son retour de la

cour, le dota par une charte du 3 de novembre de la même année, conjointe- t.'^i'.p??!;"'.

ment avec Bertheiz, son épouse, 8c lui donna diverses terres qu'il avoit dans

le Rouergue avec plusieurs serts pour les cultiver, preuve qu'il devoit être

originaire du pays, puisqu'il y possédoit tant de biens patrimoniaux. Raimond
fit cette donation /70i^r le salut de son âme, pour celui de Fulguald, son père,

de Sénégonde, .sa mère, (S- de Frédelon, son frère germain, afin que comme
ils avoient été étroitement unis, leur aumône put être commune 6- également

utile à tous. Raimond Se Bertheiz, son épouse, mettent ensuite l'abbaye de

Vabre, après leur mort, sous la protection de leurs fils Bernard, Fulguald 8c

Odon qui souscrivirent la charte. Le titre de comte, que Bernard prend dans

sa souscription, nous fait croire qu'il avoit déjà succédé à son père, du con-

sentement de Charles le Chauve, ou dans le comté de Rouergue ou dans

celui de Querci. Raimond avoit un quatrième fils^, nommé Aribert ou

Airbert, qu'il dévoua fort jeune au Seigneur dans cette abbaye. Se qui, en

prenant l'habit religieux, changea son nom avec celui de Benoît. Cette

charte fut encore souscrite par Hélizachar, évêque de Rodez, par Bégon,

vicomte, ou dans le Rouergue ou dans le Toulousain, 8c par plusieurs autres

personnes de considération. Telle est l'origine de l'abbaye de Vabre, qui nous

fait connoître en même temps celle des premiers comtes héréditaires de Tou-
louse, ses fondateurs. Ce monastère fut soumis depuis à celui de Saint-Victor

de Marseille, 8c enfin érigé en évêché par le pape Jean XXII, au commence-
ment du quatorzième siècle. Le chapitre, de même que ceux des autres

abbayes qui furent érigées en cathédrales par ce pape, demeura régulier, 8c

ce n'est que depuis l'an i56i, qu'il a été sécularisé'*.

' VXanuy'iXy Séries praesulum LoJovensium, p. 'ii ' Voyez tome II, Note XCIX, n. i & suiv., &
& seq. Preuves, Chartes & Diplômes, n. XCII.

' Voyez lome II, Preuves, Chartes & Diplômes, * Voir au tome IV la Note CXI sur l'église de

n. LXXXVII. Vabre, ajoutée par les nouveaux éditeurs. [A. M.]



An 862
1088 HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC. LIV. X.

LXXXIII. — Révolte de Charles, roi d'Aquitaine, contre Charles le Chauve,

son père.

La fuite de Pépin chez les Bretons n'empêcha pas qu'il ne s'élevât des

nouveaux troubles en Aquitaine; voici comment : Charles le Chauve avoit

deux fils qui se révoltèrent contre lui. Louis', qui étoit l'aîné, se ligua avec

Pépin & les Bretons; mais ayant été défait bientôt après par Robert le Fort

8c mis en fuite, il iut obligé d'avoir recours à la clémence de son père.

Charles, roi d'Aquitaine, le puîné, séduit par quelques seigneurs du pays,

entre autres par Etienne, comte d'Auvergne, & Egfrid, le même vraisembla-

blement que le comte ^ de Bourges de ce nom 3, suivit son frère dans sa

révolte; mais il fut très-lent à le suivre dans sa soumission. Ce jeune prince,

qui n'avoit pas encore atteint l'âge de quinze ans, épousa contre la volonté

de son père, & par le conseil de quelques-uns de ses courtisans, la veuve du
comte Humbert. Le roi, touché de sa jeunesse, n'omit rien pour le ramener

à son devoir Se voulut bien entrer en conférence avec lui à Mehun-sur-

Loire, où il lui promit le pardon du passé avec toute sorte de sûretés pour

l'avenir, s'il vouloit désormais régler sa conduite sur ses conseils; mais ces

offres ne firent aucune impression sur l'esprit indocile de ce jeune prince qui

retourna dans ses Etats aussi peu disposé qu'auparavant à se soumettre.

LXXXIV. — Plaid tenu à Narbonne par les envoyés d'Humji-id, marquis

de Gothie.

Outre ces chagrins domestiques, Charles le Chauve en avoit encore d'autres

que lui causoient les incursions continuelles des Normands qui désoloient ses

Etats & le tenoient sans cesse alerte, ce qui engageoit la plupart des seigneurs

à ne pas s'éloigner d'auprès de sa personne; nous avons lieu de croire

qu'Humfrid, marquis de Gothie, étoit du nombre. 11 paroît, en eftet, qu'il

étoit alors absent de son gouvernement, par un plaid '^ que deux de ses lieu-

tenans ou envoyés [missi), Lambert & Adaulphe tinrent en son nom à Nar-

bonne, sur la fin de l'an 862. On ordonna entre autres dans cette assemblée

la restitution que Richimir, abbé de Mallast ou Montolieu, au diocèse de

Carcassonne, demandoit du lieu de Stacian, au diocèse de Narbonne, qui

avoit été usurpé sur son monastère. Le jugement tut rendu suivant la loi des

Visigoths qui étoit apparemment celle du défendeur. Il fut exécuté au bout

de quinze jours, après que le procureur de l'abbé de Montolieu eut prouvé

l'usurpation dans un autre plaid tenu à Pégan, aujourd'hui Capestang, dans

Annales Berliniani, p. 2i3 & seq. Charles le Chauve, entre autres l'abbaye de Saint-

' Ih'ti. p. 221. Hilaire de Poitiers. Il périt en 867, en voulant

' Cet Ecfrid n'est point le comte de Bourges de s'emparer de vive force du Berry sur le comte Gé-

ce nom, puisque ce dernier n'a pas existéj c'est le rard. [E. M.]

comte de Toulouse qui, révoqué après le traité de ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes 8c Diplômes,

Fleury-sur-Loire, avait reçu quelques bénéfices de n. LXXXVIII.
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le Narbonnois. Dans l'acte qui nous reste au sujet de ce jugement, le mar-

quis Humfricl est nommé Jnanfred; mais ces deux noms sont' les mêmes. Il

paroît, par ce plaid, tenu par les ordres &c sous l'autorité de ce marquis, qu'il

étoit en même temps comte particulier de Narbonne. C'est du moins une

preuve que la Septimanie étoit encore alors unie à la Marche d'Espagne, &
que ces deux provinces ne tormoient quun seul gouvernement gênerai, cai t.i, p. 565.

nous savons d'ailleurs qu'Humfrid étendoit son autorité sur la dernière, où il

possédoit le comté particulier de Barcelone.

LXXXV. — Charte de Charles, roi de Provence, en faveur de Viviers.

Gérard, duc ou gouverneur général de ce royaume.

Nous avons déjà dit que le Vivarais Si le diocèse d'Uzès faisoient alors

partie du royaume de Provence possédé par Charles, fils de l'empereur

Lothaire, & neveu de Charles le Chauve. Nous en avons en particulier une

preuve pour le Vivarais dans une charte que ce prince accorda à l'église de

Viviers, à la prière de Gérard, personnage le plus distingué de ses Etats, à qui

il en avoit confié le gouvernement général sous le titre de duc de Provence;

il l'appelle dans plusieurs de ses chartes^ son père nourricier ^ son maître, à

cause du soin qu'il avoit eu de son éducation. Charles donna à l'église de

Viviers, dont ce duc lui avoit représenté la pauvreté & à Bernon, qui en étoit

alors évêque, une île du Rhône qui étoit de son domaine St qui dépendoit

du comté de Vivarais, La charte est datée de la septième année du règne de

ce prince, c'est-à-dire de l'an 862 de J.-C, car il comptoit quelquefois les

années de son règne depuis la conférence de l'an 856, où ses deux frères lui

avoient cédé le royaume de Provence qu'ils lui disputoient; il y en a plu-

sieurs autres 3 exemples. Il comptoit cependant plus ordinairement le temps

de son règne depuis la mort de l'empereur Lothaire, son père, arrivée le

28 de septembre "de l'an 855.

Gérard, dans la charte dont nous venons de parler, ne prend que le simple

titre de comte**; mais nous trouvons dans plusieurs monumens qu'il se quali-

fioit duc^, ce qui marque sa supériorité sur tous les autres comtes du royaume

de Provence 8c, par conséquent, sur ceux du Vivarais & du pays d'Uzès qui

en dépendoient. On peut tirer une nouvelle preuve de la prééminence de

Gérard, de^ l'acte d'une assemblée ou diète de ce royaume où il est nommé
le premier entre douze comtes qui y assistèrent. Ce seigneur n'eut qu'une

fille de Berthe'', son épouse, dame aussi distinguée par sa piété que par sa

naissance. Ils consacrèrent l'un St l'autre une partie des biens très-considéra-

' Mabillon, Annales, ad ann. 862, n. 1 08. * Mabillon, Annales, ad ann. 867, n. 76.

* Voyez tome II, Preuves, Chartes 8c Diplô- ' Ihid.

me», n. LXXXIX. — D'Achéry, Spicilegium, 1. 12, ' Baliize, Regum Francorum Capitularia , t. 2,

p. 120. c. 1468.

' D'\chéiy, Spicilegium, t. 12, p. 123. — Ma- ' Lupus, nbbas Ferrariensis, Epist. 22. — Ma-
billon, Annales, ad ann. 85

1
, n. 87. billon. Annales, ad ann. 867, n. j'i & suiy.
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blés qu'ils possédoient k la construction de deux monastères, qu'ils fondè-

rent dans les Etats de Charles , roi de Provence. Un ancien martyrologe

donne à Gérard le surnom de Roussillon, mais c'est, à ce qu'il paroît, sans

fondement, puisque l'usage des surnoms ne fut introduit que longtemps

après.

LXXXVI. — Le Vïvarais ^ le diocèse d'Ujès soumis au roi Lothaire par

la mort de Charles, roi de Provence.

Charles, roi de Provence, mourut sans postérité au commencement de

l'an 863, d'une attaque d'épilepsie ' à laquelle il étoit sujet 5 il fut inhumé

dans l'église de Saint-Pierre de Lyon, célèbre monastère de filles. Ses deux

frères Louis, empereur 8t roi d'Italie, &. Lothaire, roi de Lorraine, se rendi-

rent en Provence d'abord après sa mort pour s'emparer de sa succession &
tâcher de gagner à l'envi les peuples du pays. Ces deux princes paroissoient

disposés à vouloir vider leur querelle par la voie des armes, quand quelques

seigneurs de ce royaume, s'étant rendus médiateurs, les firent convenir enfin de

renvoyer la décision de leur différend à un autre temps. Ils quittèrent donc

la Provence, Se. Lothaire repassa par Lyon au mois de mai ^ de l'an 863. Ces

deux princes partagèrent depuis ce royaume à l'amiable. Lothaire eut entre

autres pour sa part le Lyonnois, le Viennois, le Vivarais ^ & le pays d'Uzès.

Nous voyons"* par le partage qui fut fait de la succession de ce prince après

sa mort 8t par diverses chartes, que tous ces pays furent sous sa domination.

Lothaire donna à Rostaing, archevêque d'Arles, l'administration de l'abbaye

de Cruas, dans le Vivarais. Un de nos modernes^, qui a ignoré, ce semble,

le règne de ce prince sur une partie du royaume de Provence, se trompe lors-

qu'il avance que ce fut le roi Charles, son frère.

LXXXVII. — Origine de la ville de Tournon.

Lothaire confirma <5 la donation que l'empereur, son père, & le roi Charles,

son frère, avoient déjà faite à l'église de Lyon, du lieu de Tournon, à

présent une des principales villes du Vivarais, située sur le penchant d'une

colline qui aboutit à la rive droite du Rhône. C'est le plus ancien monu-

ment que nous ayons de cette ville 5 car nous n'avons garde d'adopter la

conjecture de ceux'' qui prétendent que c'est le château de Tauredunum dont

il est parlé dans Grégoire de Tours ^, puisque ce dernier étoit situé dans le

Valais 9,

' Ado, Chroiiicoriy p. 809. — Annales Sertiniani, ' ColuiTibi, Eptscopi Vivancnses^ p. 201.

p. 21 5. " D'Achéry, Spicilegium , t. 12, p. 123 & 129

' Miibillon, Annales, ad ann. 8(53, n. I. & suiv.

' Voyez tome IV, Note I. ' Thom. Corneille, Dictionnaire géographique.

c. 22

Baluze, Kegum Francorum Capituîaria , t. 2, ^ Grégoire de Tours, 1. 4, c. 3i.

A. ^ Ruinart, in Greg. Tur.
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LXXXVIII. — Proscription d'HumJrid, marquis de Gothie, pour s'être emparé

de Toulouse sur Raimond, comte de cette ville.

Si la partie orientale de ce que nous appelons aujourd'hui Languedoc fut f'J' ""^ûJ,'

agitée par les troubles qu'excitèrent les prétentions de Louis 8t de Lothaire

au royaume de Provence ou à la succession de Charles, leur frère, l'occiden-

tale ne le fut pas moins par l'entreprise que fit' dans le même temps Hum-
frid, marquis de Gothie, sur la ville de Toulouse, ce qui occasionna sa

proscription. Nous ignorons le véritable motif qui engagea ce seigneur à faire

cette démarche. S'il étoit cependant permis de donner quelque chose aux

conjectures, nous croirions volontiers qu'il étoit de la famille' de saint Guil-

laume^, duc de Toulouse ou d'Aquitaine & fondateur de l'abbaye de Gellone

dont le fils &t le petit-fils avoient possédé ce duché. Or, comme c'étoit alors

l'usage que les dignités passassent aux plus proches parens, Humfrid peut

avoir eu quelque droit sur le même duché Si s'en être servi comme d'un pré-

texte plausible pour en déposséder la famille du comte Frédelon à qui il avoir

été donné en 849. Peut-être aussi qu'Humfrid avoit été gagné par Pépin ou

par Charles, qui prétendoient au royaume d'Aquitaine dont Toulouse étoit la

capitale, car le dernier étoit toujours rebelle à Charles le Chauve, son père.

Se l'autre n'avdit abandonné que par force ses prétentions sur ce royaume.

Quoi qu'il en soit, Humfrid, après avoir ménagé des intelligences secrètes

dans Toulouse, se rendit maître de cette ville Si en chassa le comte Raimond,

à l'insu Si contre la volonté du roi Charles le Chauve. L'historien"* contem-

porain ajoute que les Toulousains, accoutumés à se soustraire à l'obéissance

de leurs comtes'-', favorisèrent ce marquis dans l'exécution de son entreprise Si

l'aidèrent à chasser le comte Raimond de leur ville, ce qui nous donne lieu de

croire qu'ils en avoient déjà usé de même à l'égard de quelques autres comtes

de Toulouse. Nous n'avons cependant sur cela aucun monument, à moins que

cet auteur'^ n'ait voulu faire entendre que Bernard, duc de Septimanie, Si

Guillaume, son fils, qui furent l'un Si l'autre dépouillés de leurs dignités par

Charles le Chauve, furent trahis par les Toulousains qui les chassèrent peut-

être de leur ville ou la livrèrent à ce prince.

Charles le Chauve, averti de l'équipée du marquis de Gothie, en fut si

irrité qu'il le déclara aussitôt déchu de ses dignités Si le traita comme rebelle

Si criminel de lèse-majesté. 11 confirma dans une diète qu'il tint à Verberie,

sur la fin du mois d'octobre de la même année, la paix qu'il avoit déjà faite

avec les Sarrasins, Si mit par là Humfrid hors d'état de se liguer avec ces

infidèles, voisins de son gouvernement. Ce seigneur persista néanmoins dans

' Annale^ Bertiniani, p. 2r6 & seq. ^ Annales Beniniani, p. 216 & seq.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 40. ' Qui comitiius suis eamjem civitatem supplantare

' Nous avons déjà fait remarquer qu'on ne con- sunt sohti.

naissait point l'origine d'Humfrid, marquis de '' Annales Bertiniani, p. 216 & seq.

Goihie. lE. M.l
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sa révolte ; elle étoit d'autant plus à. craindre qu'il pouvoit favoriser à son gré

ou la rébellion du jeune Charles ou le parti de Pépin.

LXXXIX. — Pépin, ligué avec les Normands, fait des courses dans l'Aqui-

taine. — Charles, roi d'Aquitaine, se soumet à son père.

Pépin, après avoir perdu l'appui des Bretons par la paix que Charles le

Chauve avoit faite enfin avec ces peuples, s'étoit' joint aux Normands dans

l'espérance de remonter par leur secours sur le trône d'Aquitaine. Il entra en

effet avec eux dans ce royaume^, porta ses courses jusques à Poitiers Si obligea

les habitans de se racheter du pillage, après avoir mis le feu à l'église de

Saint-Hilaire, située dans un des faubourgs.

Charles le Chauve, pour remédier aux troubles d'Aquitaine, résolut de com-

mencer par soumettre le roi Charles, son fils, qui étoit soutenu de la plupart

des seigneurs du pavs. Il assembla toutes ses forces & se mit en marche contre

lui d'abord après la diète de Verberie. Ce jeune prince, craignant la colère

de son père, ne lui donna pas le temps de passer la Loire. Il alla au-devant

de lui & le joignit à Nevers, où il lui fit ses soumissions 8c implora sa clé-

mence. Le roi, touché de la démarche de son fils, lui pardonna après avoir

exigé de lui un nouveau serment de fidélité de même que de tous les sei-

gneurs aquitains qui étoient à sa suite, & pour lui ùter toute occasion de

tenter à l'avenir de pareilles entreprises, il lui ordonna de demeurer auprès

de sa personne.

XC. — Translation des reliques de saint Vincent à Vabhaye de Castres, en

Albigeois.

Il ne restoit à Charles le Chauve, pour pacifier l'Aquitaine, qu'à dompter

le jeune Pépin dont la jonction avec les Normands répandoit la terreur dans

tout ce royaume. Ces pirates, sous sa conduite, étendirent leurs courses jus-

ques à Toulouse & en formèrent le siège. Aimoin, auteur contemporain, 8c

f\°"f^- religieux de Saint-Germain des Prés, fait mention de ce siège dans l'histoire

de la translation des reliques de saint Vincent, martyr d'Espagne, à l'abbaye

de Castres, en Albigeois, ouvrage qu'il composa à la prière de Bernon, abbé,

8c des religieux de ce monastère.

L'an 855, Hildebert^, moine de l'abbaye de Conques, en Rouergue, se

sentit inspiré d'aller à Valence, en Espagne, dans le dessein d'y enlever les

reliques de saint Vincent, martyr. Il prit pour compagnon de voyage un de

ses confrères, nommé Audalde. L'un 8c l'autre étant tombés malades dans la

route, ce dernier continua seul le voyage 8c arriva enfin à Valence où il eut

le bonheur de découvrir les reliques du saint martyr. Il les emporta 8c, étant

arrivé à Saragosse, Sénieur, évêque de cette ville, s'en saisit sans savoir que

* Annales Bcrùn'icin't, p. 2 i 6 8c seq. ' Acta sancîorum ordints sanct'i Benedicti , saec. 4,

' Ihid. part. 1, p. 6^3, Htst, translattonis S, Vincentii.
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ce fût le corps de saint Vincent. Audalde, dépouillé de ce trésor, retourna à

son monastère où il fit à ses confrères le récit de son voyage & du malheur

qui lui êtoit arrivé en chemin ; mais, bien loin de vouloir ajouter foi à son

témoignage, ils le traitèrent d'imposteur. Ce religieux, piqué des railleries

de ses confrères, pria son abbé de lui permettre de passer dans un autre

monastère, ce qu'ayant obtenu, Gilbert, abbé de Saint-Benoît de Castres &
successeur' d'Hélisachar, le reçut dans le sien. Cet abbé & ses religieux, plus

attentifs que ceux de Conques à la relation qu'Audalde leur fit du succès de

son voyage d'Espagne St de l'accident qui lui étoit arrivé à Saragosse, réso-

lurent de ne rien omettre pour retirer les reliques de saint Vincent des mains

de l'évêque de cette ville. Huit ans & demi après ou l'an 863, s'étant ménagé

les bonnes grâces de Salomon, comte de Cerdagne, dans la Marche d'Es-

pagne, qui vivoit alors en bonne intelligence avec les Sarrasins, ils lui com-

muniquèrent leur dessein S<, le supplièrent de vouloir par sa protection & son

crédit en favoriser l'exécution.

Le comte entra volontiers dans leur projet Si, à la faveur de la paix qui

régnoit dans ce temps-là entre les Maures & les François, il fit un voyage à

la cour de Cordoue. Il s'y plaignit au roi des Sarrasins de ce que l'évêque de

Saragosse avoit arrêté de sa propre autorité le corps d'un de ses proches

parens, nommé Suniarius, qu'il faisoit transporter d'Espagne en France, Se

lui demanda un ordre pour Abdalla, gouverneur de cette ville, afin d'obliger

ce prélat à le lui remettre. Salomon, ayant obtenu sa demande à la faveur de

quelques présens qu'il distribua à propos à la cour de Cordoue, se rendit à

Saragosse où il fit avertir les religieux de "Castres d'envoyer quelques-uns

d'entre eux dans cette ville. Abdalla, gagné par les présens qu'ils lui firent,

exécuta fidèlement les ordres du roi & leur fit remettre par l'évêque Sénieur

le précieux dépôt dont il s'étoit saisi. Les religieux de Castres le transportè-

rent ensuite dans leur monastère, suivis du comte Salomon qui voulut les

accompagner. Au rapport d'Aimoin, Dieu opéra divers miracles dans la route

par l'intercession de saint Vincent, 8c entre autres à Livia, lieu voisin de

Carcassonne, & dans une église de cette ville qui subsistoit alors sous l'invo-

cation de ce saint martyr^.

Suivant l'usage alors presque généralement observé, l'entrée des églises des

monastères étoit interdite aux femmes 5 il leur étoit seulement permis de

faire leurs prières dans des oratoires qu'on avoit coutume de construire hors

de la clôture régulière. Les religieux de Castres, pour satisfaire la piété du
peuple envers saint Vincent, déposèrent ses reliques dans la chapelle de

Notre-Dame, voisine du monastère, en attendant qu'on eût bâti une église,

sous l'invocation du saint, dont l'entrée fût libre aux personnes de l'un S<.

' D'Xchérj, SpiciUgium, t. 7, p. 340. sur l'emplacement actuel de l'église de ce nom. Le
'C'est la plus ancienne mention connue de faubourg dont elle faisait partie était situé au nord

l'église de Saint-Vincent du faubourg de Carcas- de la Cité, & fut détruit, en 1240, par Trencavel,

sonne; mais il ne faut pas croire qu'elle fût située à la suite de son échec devant cette ville. [A. M.]

An 863
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de l'autre sexe. Tous les peuples des environs contribuèrent à l'envi à ce

bâtiment & s'empressèrent d'aller à Castres visiter les reliques du saint, ce

qui rendit ce lieu extrêmement célèbre. Hélisachar, évêque de Toulouse,

accompagné de son clergé & d'une partie de son peuple, y alla entre autres

en pèlerinage &, pour témoigner son respect envers saint Vincent, il des-

cendit de cheval à neuf milles du monastère 8c fit le reste du chemin

pieds nus.

XCI. — Pépin assiège Toulouse à la tête des Normands. — Levée du siège.

Les religieux de Castres possédoient depuis peu ce précieux trésor, lorsque

les nouvelles courses des Normands les obligèrent de le transporter dans un
lieu de sûreté pour le dérober à leur fureur. Ces pirates, qui s'étoient étendus

^Ed.origm^ alors jusqu'aux extrémités de l'Aquitaine, avoient jeté une si grande ter-

reur dans tout ce royaume que Charles ' le Chauve, étant à Nevers au com-

^^^ gg mencement de l'an 864, ordonna à tous les peuples du pays de s'armer & de

leur donner la chasse j mais tous les efforts des Aquitains furent inutiles. Si

les Normands se répandirent à leur gré en diverses provinces d'Aquitaine.

Ces infidèles, après avoir débarqué sur les côtes de la Saintonge & du Bor-

delois, défirent entièrement Arnaud, duc de Gascogne, fils d'Aimon, comte

de Périgord & successeur de Sancion, son oncle, dans ce duché, qui voulut

s'opposera leur descente. Ils coururent ensuite impunément ces pays, passè-

rent dans le Limousin, où ils mirent le feu au monastère de Solignac, péné-

trèrent jusques à Clermont^ & jetèrent partout l'épouvante. Etienne, comte

d'Auvergne, qui voulut se présenter devant eux pour arrêter leurs courses,

fut battu & tué dans un combat qu'ils lui livrèrent, en sorte qu'après avoir

ravagé sans obstacle toutes ces provinces^, ils regagnèrent tranquillement leur

flotte, chargés des dépouilles des Aquitains.

Pépin '^, qui s'étoit mis à leur tête Si qui, par leur secours, se flattoit de

remonter sur le trône, leur persuada ensuite d'aller assiéger Toulouse. Dans

cette vue, ces pirates, après avoir équipé une nouvelle flotte, remontèrent la

Garonne sous la conduite de ce prince, investirent cette capitale d'Aquitaine

Si en poussèrent le siège avec beaucoup de vigueur. Mais enfin, rebutés de

la défense opiniâtre des assiégés, ils l'abandonnèrent quelque temps après 81

se contentèrent de faire le dégât dans toute la campagne.

XCIL — Ermengaud, comte d'Albi. — Eglise de Saint-Vincent de Castres.

La frayeur que causa dans tous les pays voisins de Toulouse l'approche

des Normands obligea une grande partie des peuples à prendre la fuite 81 à

' Annales Bertiniani, p. 218. — Duchesne, t. 2, ^ Annales Bcrtiniani, p. 218. — Chronicon sancti

p. 400, Translatio S. Fausù, Maxentii, p. 198.

,
' Annales Bertiniani

, p. 218. — Chronicon sancti ^ Aimoin , Translatio S. Vincentti ^ dans Du-
Maxentii, p. 198, chesne, t. 2, p. 6jo & 768.
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chercher ailleurs un asile contre leur fureur. Les religieux de Castres aban-

donnèrent entre autres leur monastère 8t emportèrent avec eux les reliques

de saint Vincent. Nous ne savons pas bien le lieu de leur retraite : il paroît

cependant qu'ils se réfugièrent à Valderiès, lieu dépendant de leur abbaye &
situé en Albigeois, à la droite du Tarn, vers les frontières du Rouergue ; un

fait, rapporté par le même Aimoin', nous donne lieu de le croire. Suivant cet

historien, Ermengaud, comte d'Albi, après avoir rassemblé les milices de son

gouvernement, les distribua en diftérens quartiers pour veiller à la défense

du pays, & établit en particulier une nombreuse garnison à Valderiès. Les

religieux de Castres, craignant les entreprises de ces troupes, eurent recours

à la protection du comte qui la leur accorda fort volontiers 8t défendit à ses

soldats de leur faire aucun mal. Cet événement arriva, à ce qu'il paroît, dans

le temps que les Normands faisoient le siège de Toulouse; ainsi nous ne

doutons pas que les religieux de Castres ne se soient alors retirés avec le

corps de saint Vincent dans le même lieu.

La ville de Toulouse heureusement délivrée de ces brigands, les religieux

retournèrent à Castres Si remirent le corps du saint martyr dans l'oratoire de

Notre-Dame, d'où ils le transportèrent quelque temps après dans l'église de

l'abbaye. Il y demeura jusques après le règne de Charles le Chauve, qu'il

fut transféré dans la nouvelle église de son nom qui venoit d'être achevée.

Louis* le Bègue contribua beaucoup par ses libéralités à la construction de

cette église; l'abbé 8c les religieux de Castres la donnèrent dans le treizième

siècle à l'ordre de Saint-Dominique. Les reliques de saint Vincent y ont été

conservées jusques aux révolutions qui arrivèrent à Castres pendant les

guerres de la religion. Les calvinistes les dispersèrent alors de part & d'autre,

en sorte qu'on n'en a pu recueillir depuis que quelques fragmens. L'abbaye

de Saint-Germain des Prés conserve une partie de la mâchoire qui lui fut

donnée^, en I2i5, par l'abbé &. les religieux de Castres, à la prière de

Louis, fils de Philippe-Auguste & de Simon, comte de Montfort, seigneur

de cette ville.

XCIIL — Humfriâ abandonne Toulouse ô* le marquisat de Gothie.

Humfrid, marquis de Gothie, qui, comme nous l'avons- déjà remarqué,

s'étoit emparé de Toulouse avant que Pépin, soutenu des Normands, en eût

entrepris le siège "*, la défendit sans doute contre eux, car il paroît qu'il en
étoit encore alors en possession. Il est vrai que Charles le Chauve, après

l'avoir dépouillé de ses dignités, au commencement de l'année, envoya des

commissaires (missos) pour se saisir de cette ville 8c de la Septimanie ; mais

ils se virent obligés de se retirer sans avoir rien fait, soit c[ue les peuples du

' Aimoin, Trandatio S. Vincentii, dans Du- ' Aimoin, dans Duchesne, t. 2, p. 644, 653
chesne, t. 2, p. 65 1. & seq.

' Borrel, Antiquités de Castres, p. 8, 12 & siiiv. * Annales Bertiniani, p. 218 & 221.

I
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Éd- origin. pays se fussent déclarés pour ce seigneur & qu'ils eussent pris les armes en

sa faveur, ou plutôt que l'irruption des Normands & le siège qu'ils avoient

mis devant Toulouse les eussent empêchés d'exécuter leurs ordres, en sorte

qu'Humfrid, malgré sa proscription, se maintint toujours en possession de

cette ville de même que du marquisat de Gothie. Cependant, dans la crainte

de se voir forcé enfin par le roi à abandonner le pays Se d'être puni de sa

révolte, il prit la route d'Italie Si alla chercher un asile auprès de l'empereur.

Il partit donc de Toulouse, passa en Provence Si traversa les Alpes, après

quoi les anciens historiens ne font plus mention de lui. Nous ignorons s'il

laissa des enfans de Berthe, son épouse ; nous savons ' seulement que celle-ci

vivoit encore en 877. Charles le Chauve envoya alors de nouveaux commis-

saires pour se saisir de Toulouse 81 de toutes les places de la Gothie, ce qui

fit que le comte Raimond rentra dans la paisible possession de cette capitale

de son gouvernement. Le roi ne pourvut cependant, à ce qu'il paroît, au

marquisat de Gothie que l'année suivante.

XCIV. — Pépin pris ^ conduit à la diète de Pistes, où il est condamné

à une prison perpétuelle. — Mort de ce prince.

Ce prince se rendit au palais de Pistes, sur la Seine Si dans le diocèse de

Rouen, où il tint une diète au mois de juin pour prendre des mesures contre

les nouvelles incursions des Normands. On lui amena^ alors Pépin qui avoit

été fait prisonnier. Voici comment : ce prince, après la levée du siège de

Toulouse, s'étant avancé vers les côtes de l'Océan à la tête des Normands, ses

alliés, Rainulfe, comte de Poitou Si duc d'Aquitaine, qui vouloit s'assuréfcde

sa personne, lui tendit un piège. Il lui fit dire qu'il étoit résolu d'embrasser

son parti Si de se déclarer en sa faveur avec plusieurs autres seigneurs, mais

qu'il souhaitoit avoir auparavant une conférence avec lui pour délibérer des

moyens de le rétablir sur le trône d'Aquitaine. Pépin, comptant trop facile-

ment sur la foi de Rainulfe, le fut trouver; mais ce comte l'arrêta aussitôt 61

l'amena à l'assemblée de Pistes *.

Charles le Chauve, charmé d'avoir ce dangereux ennemi en son pouvoir,

le fit comparoître devant les prélats 8c les seigneurs de l'assemblée qui le

condamnèrent à la mort comme apostat Si traître à la patrie. Il avoit, en

effet, abandonné la profession monastique Si causé une infinité de maux
dans le royaume par sa ligue avec les Normands, ennemis de l'Etat. Un histo-

rien'* moderne ajoute qu'il avoit même renoncé à la religion chrétienne pour

embrasser le paganisme ; mais Hincmar^, qui nous a laissé le détail de tous

les chefs d'accusation qu'on forma contre ce prince, ne lui impute pas ce

crime.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 41. ' Annales Bertln'tani, p. 221 & seq. — Aimoin,

' Annales Berùnian'iy p. 221. — Almom , dnns dans Duchesne, t. 2, p. 653 & suiv.

Duchesne, t. 2, p. 644, 653 & suiv. — Ado, Chro- * Daniel, Histoire de France, t. i, p. 740.

nicon, p. 810. — Hincmar, Opuscula, p. 82p. ^ Hincmar, Opuscula, p. 829.
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Pépin, se voyant sans ressource, témoigna un extrême regret de ses fautes

& demanda en grâce qu'il lui fût permis de les expier par la pénitence 8c

de reprendre l'habit monastique qu'il avoit quitté. Le roi, qui en vouloit

moins à sa vie qu'à ses droits sur le royaume d'Aquitaine auxquels il renon-

çoit, porta aisément l'assemblée à lui accorder sa demande. Hincmar fut con-

sulté sur la pénitence qu'on devoit lui imposer; il répondit qu'il falloit

exhorter ce prince à faire d'abord une confession générale, mais secrète, de

ses péchés; qu'il devoit confesser ensuite publiquement dans l'église & en

pleine assemblée les crimes qu'il avoit commis & qui, suivant les canons,

étoient soumis à la pénitence publique, surtout son apostasie 8c sa ligue avec

les infidèles ou les Normands; qu'après cette confession, les évêques lui impo-

seroient la pénitence, le réconcilieroient à l'Eglise 8c lui donneroient la ton-

sure cléricale 8c l'habit monastique
;

qu'il promettroit solennellement de

passer le reste de ses jours dans le cloître, &c qu'on l'admettroit ensuite à la

communion. Ce prélat ajouta qu'après sa réconciliation on devoit le traiter

avec douceur 8c avec charité, 8c se contenter de le mettre sous bonne garde

entre les mains des moines, ses confrères, ou de quelques chanoines qui

veilleroient sur sa conduite, qui le porteroient par leur exemple 8c par leurs

discours à la piété &c à expier ses crimes par la pénitence, 8c qui l'empêche-

roient enfin de s'entuir une seconde tois.

L'avis d'Hincmar fut suivi en tout, 8c Pépin, après avoir exécuté ce que

nous venons de rapporter, fut conduit à Senlis 8c enfermé dans une étroite

prison. Le silence de nos anciens historiens pourroit faire croire, ou qu'il

mourut bientôt après ou qu'il persévéra jusques à la fin de ses jours dans

l'état monastique qu'on l'avoit forcé d'embrasser de nouveau. Il paroît cepen-

dant, sur l'autorité de l'annaliste' de Metz, qu'il fit une fin malheureuse,

d'où on peut conjecturer qu'il s'évada de nouveau de sa prison. Nous avons t!^f;p''f7o.

déjà dit que, suivant cet auteur. Pépin I, roi d'Aquitaine, son père, l'avoit

destiné à l'état ecclésiastique, dans le temps qu'il étoit encore enfant, 8c qu'il

vouloit le faire tonsurer 8c le mettre ensuite sous la conduite de Drogon

,

évêque de Metz, son oncle, mais que Lothaire, son frère, l'en avoit empêché,

parce que ce jeune prince étoit très-bien fait. Cet historien ajoute^ que

Pépin I lui laissa le royaume d'Aquitaine, mais que les désordres auxquels

il s'abandonna nuit 8c jour furent regardés comme un châtiment dont Dieu
le punit pour n'avoir pas suivi sa vocation, 8c qu'entre autres ses excès de

bouche lui affoiblirent tellement l'esprit, qu'il devint maniaque 8c périt

misérablement.

XCV. — Monnaie de Narbonne.

Quoi qu'il en soit de la manière dont Pépin II mourut, Charles, après

avoir terminé l'affaire de ce prince dans la diète de Pistes 8c reçu les dons

• Annales Mettenses, ad ann. 85i. ' Voyez tome II, Note XCVI, n. 17.
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ordinaires des provinces', fit dresser un capitulaire divisé en trente-sept

articles. On y désigna neuf villes, outre le palais royal, pour la fabrique de

la monnoie dans tout le royaume. La ville de Narbonne, qui avoit déjà joui

de ce privilège sous l'empire des Romains Si le règne des Goths, fut de ce

nombre. Par un autre article de ce capitulaire^, le roi confirma ceux des peu-

ples qui suivoient les lois romaines dans l'usage où ils étoient de s'en servir.

XCVI. — Entreprise de Bernard, fils du duc de Septimanie de ce nom, contre

le roi Charles le Chauve i/ les comtes Robert le Fort b- Rainulje.

Il est^ fait mention d'un seigneur, appelé Bernard, parmi ceux qui assis-

tèrent à l'assemblée de Pistes. C'est le même'* que le fils de Bernard, duc de

Septimanie, dont nous avons déjà parlé ^, qui étoit âgé alors de vingt-quatre

ans, &, qui devint ensuite comte d'Auvergne 8c marquis de Gothie^. Il paroît

que le roi ne lui avoit pas imputé la rébellion de son père, qu'il l'avoit laissé

paisible possesseur des biens de ses ancêtres & qu'il lui avoit même donné
quelque comté ou gouvernement particulier dès qu'il avoit été en âge de le

posséder. Ce seigneur, peu sensible à ces bienfaits Jk, selon les apparences,

dans le dessein de tirer vengeance de la mort tragique que ce prince avoit

fait soufirir au duc, son père, & à Guillaume, son frère, conspira contre lui.

Il lui demanda la permission de quitter la diète avant la conclusion, sous

prétexte de quelques affaires extrêmement pressées qui l'appeloient ailleurs,

ce qu'ayant obtenu, il partit accompagné de ses gens ; mais, au lieu de conti-

nuer son voyage, il se cacba la nuit suivante dans une forêt voisine de Pistes,

où il se mit en embuscade pour surprendre le roi, lorsqu'il iroit à la chasse,

& attenter en même temps à la vie de Robert le Fort, comte d'Anjou 8c duc

du pays d'outre-Seine, 8c de Rainulfe, comte de Poitiers Se duc d'Aquitaine,

ses ennemis, qui avoient peut-être contribué à la mort du duc de Septimanie,

son père. Ce seigneur ne put pas tenir son complot si secret que le roi n'en

fût informé. Ce prince envoya sur-le-champ des gens pour se saisir de sa

personne; mais ce seigneur trouva moyen de s'évader 8c de se dérober à leur

poursuite. Charles lui fit faire son procès par la diète de Pistes qui le con-

damna à perdre ses honneurs ou ses dignités dont il disposa en faveur de

Robert le Fort, à la vie duquel ce seigneur avoit voulu attenter. Tel est le

récit que nous a laissé de cette entreprise un historien ^ contemporain.

On peut entendre par le terme d'honneurs (honores)^ dont cet auteur se

Annales Bert'in'ian'i, p. ai 8 & 221. — Baluze, diète de Pistes; il ne fut ni comte d'Auvergne

Capitularia. regum Francorum , t. 2, c. lyZ & seq, ni marquis de Gothie, comme le disent ici les

' Baluze, Capitularia re^um Francorum , ut supra^ Bénédictins. Bernard, comte d^Auvergne, était fils

article 24. de Liutgarde. C'est ce dernier, dont les auteurs de

' Annales Bertinianij p. 2)8 &221. l'Histoire de Languedoc ne paraissent pas avoir

Ihid. soupçonné l'existence, qui fut marquis de Go-

5 Voyez tome II, Woîe LXXXVII, n. 55. — Ma- thie. (Voyez tome II, Note additionnelle à la

hWïon, Annales, ai. ann. 864, n. i3. Note LXXXVII.) [E. M.]
' Bernard, fils de Dodane, était, en effet, à la ' Annales Bertmiani , p. 218 & 221.
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sert & dont Bernard fut dépouillé, ou les fiefs que sa famille possédoit en

Bourgogne ou plutôt quelque comté ou gouvernement qu'il tenoit de la

libéralité du roi; car nous savons d'ailleurs' qu'il avoit dès lors le titre de

comte, puisque c'est le même que Bernard, comte d'Auvergne, père de Guil-

laume, surnommé le Pieux ^, fondateur de l'abbaye de Cluny. Comme il ne

fut cependant comte d'Auvergne que longtemps après la diète de Pistes, on

pourroit conjecturer que le comté dont il fut privé par cette assemblée, étoit

celui d'Autun, sur ce que nous trouvons que deux ans après il s'en empara

sur le comte Robert le Fort, qui avoit profité de ses dépouilles. On pourroit

croire aussi que Bernard fut dépouillé du marquisat de Gothie ou duché de

Septimanie, possédé autrefois par son père, dont il avoit été peut-être pourvu

après la révolte d'Humfrid. Nous voyons, en effet, que Charles le Chauve

disposa de ce dernier gouvernement l'année suivante. Bernard pourroit donc

l'avoir occupé depuis la proscription d'Humfrid jusques à la diète de Pistes,

8c Robert le Fort, qui fut revêtu de ses dignités, peut en avoir été pourvu

alors & s'en être démis l'année suivante, lorsque le roi le donna à un autre

seigneur, nommé Bernard. Bernard, fils du duc de Septimanie de ce nom, Éd.ori|in.

obtint aussi dans la suite le marquisat de Gothie & le transmit à Guillaume

le Pieux, son fils, comme nous le verrons ailleurs; il avoit vraisemblable-

ment^ épousé dès lors Ermengarde, mère de ce dernier.

XCVII. — Mort de Ra'imond premier du nom, comte de Toulouse.

Bernard, son fils , lui succède.

Il ne paroît pas que Raimond, comte de Toulouse, ait assisté à la diète de

Pistes; peut-être étoit-il alors décédé. Il mourut du moins avant Pâques de

l'année suivante, car Bernard, son fils"*, prend, vers le même temps, le titre An 865

de comte 6* de marquis de Toulouse, dans une charte par laquelle il donne
au monastère de Vabre, conjointement avec Bertheiz, sa mère, plusieurs

terres situées en Rouergue ; Bernard posséda-^ aussi ce dernier comté Se celui

de Querci
,
qui étoient depuis longtemps dans sa famille''. Les seigneurs

regardoient alors ces dignités comme héréditaires, & ils en possédoient plu-

sieurs contre l'ancien usage. Nous en avons un exemple en la personne de

Robert le Fort qui', après avoir été comte ou marquis d'Anjou Si duc du
pays d'outre-Seine, c'est-à-dire d'une partie de la Neustrie, devint depuis

8(. en même temps comte d'Auxerre, de Nevers 8t d'Autun. La donation de

Bernard, comte de Toulouse, dont nous venons de parler, est datée du
samedi saint Se de la vingt-cinquième année du règne de Charles le Chauve,

' Voyez tome II, Sote LXXXVII, n. 6i. ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
' C'est Bernard, fils de Liiitgarde, qui fut père n. XC.

de Guillaume le Pieux. (Voir au tome II, la ' Ihid. Note XCIX.

Note additionnelle à la Note LXXXVII, J xiiij. " Ainsi que celui de Limousin. (Voir plus haut,

[E. M.| chap. Lxxix, p. 1084.) [A. M.]
* Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 6i. ' Annales Bertinianif p. 224 8t 227.
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c'est-à-dire de l'an 865 de J.-C. Il la fit pour le salut de son âme & pour le

repos de celle de feu Raîmond, son père. Ce comte la souscrivit après Bertheiz,

sa mère, qui prend le titre de comtesse. Il se donne dans cette souscription

celui de comte ou de duc
,
parce qu'il étoit ' effectivement duc d'Aquitaine,

comme les autres comtes de Toulouse, ses prédécesseurs. Il transmit ce titre à

ses descendans. Bégon, vicomte, le même sans doute qui avoit déjà souscrit

la charte de fondation du monastère de Vabre, signa cette donation.

XCVIII. — Bernard II , marquis de Gothîe.

Charles le Chauve disposa enfin du marquisat ou gouvernement de Gothie,

vacant depuis la révolte d'Humfrid , si tant est que Bernard, fils du duc de

Septimanie de ce nom, & après lui Robert le Fort^, n'en eussent pas été

pourvus par ce prince, comme nous l'avons déjà dit. Charles 3, se trouvant

donc à Servais, au diocèse de Laon, après Pâques de l'an 865, donna une

partie de ce gouvernement à Bernard, fils d'un autre Bernard £- d'une fille

de Roricon, comte du Maine, appelée Blichilde'* ou Bélichilde. Il pourvut

en même temps Robert le Fort des comtés d'Auxerre & de Nevers en dédom-

magement du marquisat d'Anjou dont ce seigneur s'étoit démis en faveur du

prince Louis, son fils aîné, & peut-être aussi du marquisat de Gothie dont

il venoit de gratifier Bernard, fils de Blichilde. Ce dernier, que nos anciens

historiens distinguent toujours de Bernard, comte de Toulouse, & de Ber-

nard, comte d'Auvergne, fils du duc de Septimanie de même nom, qui

vivoient en même temps, mais que quelques modernes'' confondent, étoit '^

fils de Bernard, frère d'Emenon, comte de Poitiers, dont nous avons parlé

ailleurs. Sa mère Blichilde eut plusieurs frères, entre autres Goslin, abbé

de Saint-Germain des Prés & de Saint-Denis, chancelier de France, & enfin

évêque de Paris. Nous l'appellerons dans la suite Bernard II, pour le distin-

guer des autres ducs de Septimanie ou marquis de Gothie de même nom.

Quelques nouveaux historiens ^ ont confondu son père avec celui de Ber-

nard , comte d'Auvergne & ensuite marquis de Gothie, à cause de la con-

formité des noms 5 mais les anciens auteurs 8t les monumens du temps les

distinguent fort bien.

XCIX. — Séparation du marquisat de Gothie d'avec la Marche d'Espagne.

Nous avons dit que Charles le Chauve ne donna à Bernard II qu'une

partie de ce marquisat, possédé auparavant en entier ^ par Humfrid. Ce

Voyez au tome II, la Note LXXXVII. — C'est '' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 64 & 56.

là une erreur que nous avons maintes fois relevée, ' Ikid. n. 81.

[E. M.] " Ihicl. n°' 54 & 56. — Voyez aussi la généalo-

" Robert le Fort n'a jamais été pourvu du mar- gie d'Emenoji , comte de Poitiers, tome II, Note

quisai de Gothie. (V^oyez tome II, la Note addition- additionnelle à la Note LXXXVII. [E. M.]

nelle à la Note LXXXVII.) [E. M.] ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 52.

^ Annales Bertinianij p. 228 & seq. ^ Ihid. n. 42.
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prince sépara, en effet, alors la Septimanie proprement dite ou la Narbon-

noise première d'avec la Marche d'Espagne & en fit deux marquisats ou

gouvernemens généraux. Ces deux provinces continuèrent cependant encore

longtemps après d'être unies, pour l'ecclésiastique, sous la juridiction du

métropolitain de Narbonne. Elles avoient été jointes, pour le civil, depuis

l'an 817 Si n'avoient composé qu'un seul 8c même gouvernement également

considérable par son étendue, l'importance de sa situation sur les frontières

du royaume & son éloignement de la cour, ce qui faisoit qu'il étoit fort

recherché. Mais comme plusieurs de ses gouverneurs avoient abusé de leur

autorité pour se rendre indépendans 81 qu'ils étoient en état de se faire utp-'fji-

craindre en se liguant avec les Sarrasins, ce fut sans doute un des motifs

qui engagèrent Charles le Chauve à le partager en deux. Le premier, qui

conserva le nom de Gothie 8c dont Bernard II fut pourvu, comprit tout ce

qui en dépendoit auparavant en deçà des ' Pyrénées, 8c l'autre, sous le nom
de marquisat de Barcelone ou d'Espagne, s'étendit sur tout ce qui étoit au

delà de ces montagnes.

C. — Etendue du marquisat de Gothie après sa séparation de la Marche
d'Espagne. — Comtes de Roussillon.

Les ducs de Septimanie ou marquis de Gothie furent d'abord comtes par-

ticuliers de Barcelone, capitale de ce gouvernement général, ainsi qu'on l'a

déjà remarqué. On les trouve, en effet, souvent désignés sous le seul titre

de comtes ou ducs de Barcelone, de même que les ducs d'Aquitaine sous celui

de comtes ou ducs de Toulouse. Il est vraisemblable que depuis la sépara-

tion de la Gothie en deux marquisats ou gouvernemens, ceux qui admi-

nistrèrent celui de la Septimanie propre furent en même temps comtes par-

ticuliers de Narbonne, de même que les gouverneurs de la Marche d'Espagne

le furent encore de Barcelone. Wifred ^, surnommé le Velu, est le plus

ancien d'entre ces derniers dont nous ayons une connoissance certaine depuis

cette séparation *. Il succéda'* peut-être dans cette dignité à Salomon, que

nous voyons comte de Cerdagne en 863, 8c de Roussillon en 869, à moins

qu'il n'en ait été pourvu dans le même temps que Bernard II le fut du
marquisat de Gothie. Il paroît, en eftet, que Wifred possédoit déjà le comté

de Barcelone en 878, huit ans après la séparation des deux marquisats, 8c

il en étoit revêtu certainement avant l'an 888. C'est de lui que descendent

les comtes héréditaires de Barcelone qui, comme nous le conjecturons, sor-

toient d'une même tige avec Humfrid, marquis de Gothie, 8c avec Bernard,

duc de Septimanie.

Le gouvernement ou marquisat de Gothie, que Charles le Chauve donna
à Bernard II , fut donc borné à la Septimanie proprement dite ou à une

' Baluze, Regum Franc. Capitularia, t. 2, c. 33.'). ' Baliize, Regum Francorum Capitularia , t. 2,
* lhi4. t. i, c. 335. — Voyez tome II, Note c. 335 & seq.

LXXXVII , n- 42 & 44.
• Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 46.
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partie de la Narbonnoise première, savoir : aux diocèses de Narbonne, de

Saint-Pons & d'A'let, qui alors n'en formoient qu'un seul, à ceux de Béziers,

d'Âgde, de Lodève, de Maguelonne, à présent de Montpellier, de Nimes

dont celui d'Alais a été démembré, & enfin, au Roussillon ou diocèse

d'Elne', situé en deçà des Pyrénées, qui a toujours été de la dépendance

de la métropole de Narbonne. Le reste de la Narbonnoise première étoit

soumis alors à d'autres gouvernemens ; le Toulousain, le diocèse de Carcas-

sonne & le Razès composoient le marquisat de Toulouse Se faisoient partie

du rovaume d'Aquitaine. Le diocèse d'Uzès, qui avoit été séparé de la Septi-

manie en 848, étoit compris dans le royaume & duché de Provence.

Le diocèse d'Elne étoit gouverné, de même que les autres de la Septi-

manie, par des comtes particuliers. Nous avons déjà vu que Gaucelin ou

Gaucelme, que l'empereur l/othaire fit périr en 884, étoit comte de Rous-

sillon. Béra, qui paroît avoir été son successeur en 846, étoit vraisembla-

blement petit-fils^ ou parent du comte de Barcelone de ce nom. Suniarius,

dont il est fait mention dans une charte-^ de Charles le Chauve, qu'on rap-

porte à l'an 85o, étoit alors vraisemblablement comte de Roussillon. Salomon

étoit revêtu de cette dignité en 869. Enfin Miron, frère de Wifred le Velu,

comte de Barcelone, qui possédoit le comté de Roussillon en 874, le rendit

héréditaire'*. Il passa de ses descendans'', vers la fin du douzième siècle, dans

la branche des comtes de Barcelone, qui l'unirent à leur domaine. Les uns

St les autres reconnurent toujours la souveraineté de nos rois jusque vers le

milieu du treizième siècle.

Outre le comté de Roussillon, on met ^ encore dans le diocèse d'Elne

ceux de Confient 8c de Valespir dont les comtes ou gouverneurs dévoient être

soumis aux marquis de Gothie, car ces pays faisoient partie de la Septi-

manie proprement dite. Nous n'avons cependant aucune preuve bien certaine

que le Valespir ait jamais porté le titre de comté. Il paroît, au contraire,

que ce pays a toujours fait partie du comté de Roussillon. Celui de Con-

fient fut uni, ce semble, à ce dernier par le décès du comte Radulphe ou

Raoul, frère du comte Miron dont nous venons de parler, ou du moins ses

successeurs l'acquirent dans la suite & étejidirent par là leur autorité sur

tout le diocèse d'Elne. Le marcjuisat de Gothie étoit donc borné de ce

côté-là par les Pyrénées. Au reste, nous voyons, par les chartes^ de ce

' Marco. Hispanica, c. 768 & 794. — BaUize, n'était pas neveu de Raoul, comte de Confient,

Regum Francorum Capilularia, t. 2, c. 1488. comme l'affirme VArt de vérifier les dates. On ne

' Voyez tome II, Note XC. sait quelle était son origine. C'est le premier comte

' Marca Hispanica, c. 785. héréditaire de Roussillon; il mourut en 916. Mi-
t Ib'id. ron, frère de Wifred le Velu, n'a donc point

'' Gaucelme fut comte de Roussillon, probable- transmis ce comté à ses descendants, comme

ment jusqu'à sa mort, en 834. Suniaire premier l'avancent ici les auteurs de l'Histoire de Lan-

du nom fut son successeur en 873: Miron, fils de guedoc. (E. M.]

Sunifred & frère de Raoul, était comte de Roussil- '' Marca Hispanica, c. 25j.

Ion; il mourut en 895. Suniaire II, comte d'Am- ' Baluze, Rcgum Francorum Capttulana

purias, devint comte de Roussillon en 89,5. Il

, t.

c. I I I 8- 1 5-Ô.
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temps-là, qu'on donnoit alors à la Septimanie ou Gothie le titre de rovauine, Éd. origin.

par la raison sans doute que cette province avoit ete autrerois le siège des

rois visigoths, & qu'elle comprenoit leur plus ancien domaine en deçà des

Alpes.

CI. — Mort de Charles, roi d'Aquitaine.

Charles le Chauve, après avoir disposé du marquisat de Gothie en faveur

de Bernard II, l'envoya aussitôt dans ce gouvernement. Il se rendit lui-même

au palais de Verneuil-sur-Oise où il reçut' une députation des principaux

prélats & seigneurs d'Aquitaine pour lui demander de permettre que le roi

Charles, son fils, qu'il tenoit toujours auprès de sa personne, reprît le gou-

vernement de ce royaume. Charles se rendit enfin à leurs instances, permit

à ce prince de reprendre le titre de roi 8t le fit partir avec eux, quoiqu'il ne

fût pas encore guéri des blessures qu'il avoit reçues dans l'occasion suivante :

ce jeune prince, étant à Compiègne, résolut, un soir qu'il revenoit fort tard

de la chasse, d'éprouver si deux jeunes seigneurs de sa cour nommés Alboin

&c Betton étoient aussi braves 8t aussi intrépides qu'on le disoit, 8t tut se

cacher dans la forêt de Cuisse. Alboin étant arrivé peu de temps après, le

prince courut sur lui comme s'il eût voulu le désarmer. Le premier, ne

sachant pas que c'étoit le roi d'Aquitaine, & croyant que l'attaque étoit

sérieuse, tire son épée & lui en donne un si rude coup sur la tête, qu'il le

renverse de cheval 8c le blesse depuis la tempe gauche jusques à la mâchoire

droite; en sorte qu'on voyoit presque la cervelle; il lui porta ensuite plu-

sieurs autres coups jusques à ce qu'ayant enfin reconnu le prince, il prit

aussitôt la fuite.

Peu de temps après le retour du jeune Charles dans ses États, les Aquitains

battirent^ les Normands, qui, après avoir mis le feu à la ville de Poitiers,

s'étoient établis sur la Charente'*; mais il ne jouit pas longtemps du fruit de

cette victoire. Il mourut du coup qu'il avoit reçu à la tête, & dont il n'avoit

jamais pu guérir, le 29 de décembre de l'an 866, après un règne de onze ans

moins quinze jours. Le prince Carloman, son frère, prit soin de ses funé-

railles Se le fit inhumer dans l'abbaye de Saint-Sulpice de Bourges.

Cil. — Louis le Bègue, roi d'Aquitaine. — Plaid tenu à Narbonne par
Bernard H, marquis de Gothie.

Charles le Chauve, d'abord après "* la murt de ce prince, disposa du royaume
d'Aquitaine en faveur de Louis, son fils aîné, qu'il fit ensuite couronner à la

mi-carême de l'année suivante, dans une maison royale située sur la Loire & ÂÎTsôt"

appelée Bellus Pauliacus. Louis, surnommé le Bègue, y fut reconnu solen-

' Annales Bertiniani, p. 218 & 223. — Réginon, ' Annales Bertiniani, p. 224.

Chronicon. * Ibid. p. 227. — MabiUon, Annales, ad
* Annales Bertiniani, p. 214. ann. 866, n. 57.

An 866
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nellement pour roi d'Aquitaine par les seigneurs de ce royaume que le roi,

son père, y avoit convoqués. Charles lui forma en même temps sa maison &
en choisit les officiers parmi ceux de son palais.

Bernard II, marquis de Gothie, après s'être rendu dans son gouvernement,

tint, au ' mois de juin de l'an 867, un plaid à Narbonne, où il eut pour asses-

seurs deux barons ou vassaux du roi & plusieurs autres juges, Bonesinde,

abbé de Cessero ou Saint-Thibéry, y porta ses plaintes contre un seigneur

nommé Atton, qui avoit usurpé sur son abbaye le monastère de Saint-Volu-

sien, que Charles le Chauve avoit soumis, Se le lieu de Majan, au diocèse

de Béziers, dont ce prince avoit fait donation à la même abbaye à la prière

d'Humfrid, marquis de Gothie. Cet abbé plaida lui-même sa cause devant

l'assemblée Se, ayant prouvé l'usurpation d'Atton par les titres de donation

qu'il produisit, il rentra dans la possession des biens usurpés. Le jugement

qui fut exécuté par un baron & divers autres juges ou commissaires pris de

l'assemblée est daté du i3 de juin, indiction xir^, la trentième année du

règne de Charles, ce qui prouve qu'on comptoit quelquefois dans la Septi-

manie les années du règne de ce prince depuis les derniers mois de l'an 83/,

qu'il fut déclaré roi de Neustrie à la diète d'Aix-la-Chapelle.

On conjecture^ qu'Atton, dont il est fait mention dans ce jugement, étoit

alors vicomte de Béziers. La conformité de son nom avec celui de plusieurs

vicomtes héréditaires de la même ville qui possédèrent cette vicomte après lui,

semble confirmer cette conjecture^. On peut l'appuyer d'ailleurs sur ce qu'An-

toine'*, vicomte de Béziers, au commencement du règne de Charles le

Chauve, avoit un frère ^, appelé Atton, qui fut comte de Pailhas dans la

Marche d'Espagne. Cependant, comme il paroît que les vicomtes n'étoient

pas alors héréditaires 8c qu'elles le devinrent plus tard que les comtés, il peut

se faire qu'Atton, dont nous parlons, étoit vicomte dans le Toulousain, où
^Éd.ori^in. étoit situé le monastère de Saint-Volusien dont il s'étoit emparé, ou que

c'est le même que le comte de Pailhas que nous venons de nommer. Aussi

voyons-nous que la famille de ce dernier possédoit^ plusieurs terres ou fiefs

en Gascogne, vers les frontières d'Espagne & du diocèse de Toulouse.

cm. — Bernard, marquis de Gothie, Bernard, marquis de Toulouse, £, un

autre marquis de ce nom, se trouvent à la diète de Pistes.

Quoique Charles le Chauve eût fait couronner roi d'Aquitaine Louis, son

fils aîné, il s'étoit réservé cependant le gouvernement de ce royaume. Il dis-

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, zième siècle. La fin du paragraphe est tirée de la

n. XCI. charte d'Alaon. [A. M.]
* Mabillon, Annales, ad ann. 867, n. 88. • Personnage apocryphe, dont l'origine est éga-

' Le raisonnement de dom Vaissete repose sur lement tirée du même document. [E. M.]

un fait faux; ce sont les vicomtes d'Albi & de ^ Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

Nimes qui s'appelaient Aton, & ils ne possédèrent n. LXVII.

la vicomte de Béziers qu'à partir de la {\n du on- ^ Ibid,
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posa en effet', à la un de l'an 867, en faveur d'un seigneur nommé Egfrid%

du comté de Bourges qu'il ôta en même temps à Gérard. Cette nomination

causa une cruelle guerre entre les deux compétiteurs. Egfrid, quoique appuyé

de l'autorité du roi, ne put jamais venir à bout de déposséder son concurrent

qui, s'étant mis en armes de son côté, l'assiégea au commencement de l'année An 868

suivante, dans une maison où il s'étoit fortifié. Les gens de Gérard, voyant

qu'ils ne pouvoient forcer Egfrid, qui se défendoit avec beaucoup de valeur,

mirent le feu à la maison, l'obligèrent à prendre la fuite, se saisirent de sa

personne Se lui coupèrent la tête.

Charles étoit au palais de Bellus PauUacus, sur les bords de la Loire,

lorsqu'il apprit cet attentat. Ils se mit aussitôt en marche, dans la résolution

de le punir, & entra dans le Berry qu'il mit à feu 8t à sang; il ne put cepen-

dant en chasser Gérard qui se maintint malgré lui dans le comté ou gouver-

nement du pays. On prétend que ce dernier est le même que Gérard alors

duc de Provence. Pour ce qui est d'Egfrid ou Actred, son compétiteur, il

paroît'' qu'il étoit de la même famille que Wifred"*, comte de Bourges, sous

le règne de Louis le Débonnaire, avec lequel quelques modernes le confon-

dent; il est vraisemblable qu'il étoit proche parent d'Humfrid, marquis de

Gothie, 8c qu'il étoit comme lui de la race de saint Guillaume, duc de Tou-
louse Se fondateur de Gellone.

Charles^ convoqua ensuite à la mi-août une diète au palais de Pistes, dans

le diocèse de Rouen, tant pour y recevoir les dons gratuits que ses sujets

avoient coutume de lui présenter tous les ans, que pour délibérer sur les

mesures qu'il y avoit à prendre contre les Normands qui continuoient à

ravager le royaume, désolé d'ailleurs par la mortalité qu'y causoit en même
temps une famine générale, surtout^ en Aquitaine. Ce prince accueillit^

très-gracieusement à leur arrivée à cette diète Bernard, marquis de Toulouse,

Bernard, marquis de Gothie, 6- un autre marquis nommé Bernard, dont on
ne dit pas le marquisat^. Nous ne doutons pas que ce dernier ne soit le même
que Bernard, fils du duc de Septimanie de ce nom, qui, quatre ans auparavant,

avoit été disgracié Se dépouillé de ses dignités à une autre diète de Pistes. Il

étoit sans doute rentré dans les bonnes grâces de Charles depuis la mort de

Robert le Fort 8c de Rainulfe, comte de Poitiers, ses ennemis, qui avoient

été tués ' en 866, dans un combat contre les Normands. Comme le roi priva

' Annales Bertimani, p. 229 & seq. ' Ces trois Bernard, auxquels l'Annaliste de
' Cet Egfrid est celui qui avait été comte ou duc Saint-Bertin donne le titre de marquis, étaient **

de Toulouse en 842. [E. M.] Bernard, fils de Raimond, comte ou marquis de
' VoyeztomeII,î/oIfLXXXVII,n.23, 37 &suiv. Toulouse; Bernard, fils de Blichilde, marquis de
' Nous avons déjà fait remarqure qu'il n'y avait Gothie [864-875), & Bernard, fils de Liutgarde,

pas eu de comte de Bourges du nom deWifred, sous surnommé Planievelue, comte d'Auvergne & mar-
ie règne de Louis le Débonnaire, & donné Us rai- quis de Gothie à partir de 878. Quant à Bernard

sons de l'erreur des Bénédictins. [E. M.] fils de Dodane, il était toujours en pleine révolte
' Annales Bcrtiniani, p. i33. & ne pouvait assister à la diète. [E. M.J
' Mabillon, Annales, ad ann. 868, n. 86. ' Annales Bertiniani, p. 226 & 23o. — Annales
' Annales Bertiniani, p. 233. Mettenses, p. 3o9 & seq.

\
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leurs enfans de leurs dignités, nous ' avons lieu de croire que Bernard fut

rétabli dans le comté d'Autun dont il semble qu'il avoit été dépouillé à la

première diète de Pistes & dont Robert le Fort, qui avoit profité de ses

dépouilles, avoit été pourvu dans le même temps. C'est sans doute ce comté

qui lui donnoit le titre de marquis, à cause de sa situation sur les frontières

du royaume de Bourgogne ; car, quoique nous sachions qu'il eut celui d'Au-

vergne qui, étant situé sur les frontières de l'Aquitaine, pouvoit lui donner

aussi le titre de marquis, il paroît cependant qu'il ne fut revêtu de cette der-

nière dignité qu'après l'an 869. Il fut aussi pourvu du marquisat de Gothie,

mais cela arriva beaucoup plus tard.

L'annaliste de Saint-Bertin ^, pour marquer le cas que Charles le Chauve

faisoit des trois marquis nommés Bernard, dont nous venons de parler, rap-

TTwô porte que ce prince s'étant rendu au commencement de l'année suivante à

•Cosne, sur les bords de la Loire 81 dans le diocèse d'Auxerre, oli quelques

seigneurs aquitains furent le joindre, s'en retourna fort chagrin de ce qu'ils

n'étoient pas venus à sa rencontre comme il avoit espéré. Il vouloit sans

doute conférer avec eux sur la triste situation où les courses des Normands

réduisoient le royaume, ce qui l'obligea, pour se mettre en état de les

repousser, à imposer des subsides extraordinaires, mais, au lieu de tourner ses

armes contre ces pirates, il ne songea qu'à se rendre maître des Etats du roi

Lothaire, son neveu.

CIV. — Charles le Chauve s'empare d'une partie des Etats de Lothaire après

la mort de ce roi. — Louis, empereur i/ roi d'Italie^ reconnu dans le Viva-

rais 6* le diocèse d'Ujès.

Le roi Lothaire étant mort misérablement à Plaisance, en Italie, le 6 du

mois d'août de l'an 86g, sans postérité légitime, 81 Louis, empereur & roi

d'Italie, son frère unique, qui devoit naturellement lui succéder, étant

occupé alors contre les Sarrasins qui désoloient ses Etats du côté de Bénévent,

Charles le Chauve profita de son embarras. Il se rendit d'abord à Metz, s'y

fit couronner roi de cette portion de la monarchie 81 s'empara des pro-

vinces situées du côté du Rhin. Il comptoit'' que les pays méridionaux du

royaume de Lothaire, dont le Vivarais Se le pays d'Uzès faisoient partie, se

soumettroient aussi à son obéissance, mais il fut trompé dans son attente.

En effet, s'étant rendu, vers la fête de saint Martin, au palais de Gondre-

ville, dans le diocèse de Toul, dans l'espérance que les peuples de Provence

&c de la haute Bourgogne lui enverroient des députés pour lui faire leurs

soumissions, personne ne parut de leur part"*. Le duc Gérard, qui commandoit

dans ces provinces, s'étoit déclaré pour l'empereur 8c les avoit gagnées au

parti de ce prince.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 60 & suiv. ' Annales Berliniani, p. 238 & secj.

' Annales licrt'in'iani^ p. 234 St. seq. ^ Ibid.
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Il fut d'autant plus aisé à l'empereur de s'assurer des pays situés le long

du Rhône, qu'il étoit déjà maître d'une partie de la Provence qui lui étoit

échue de la succession du roi Charles, son frère. Il possédoit entre autres le

diocèse d'Arles, comme il paroît par la donation qu'il fit de l'abbaye de Saint-

Césaire à Rotland, archevêque de cette ville. Cette donation fut fatale à ce

prélat, car, ayant fait bâtir un fort dans l'île de Camargue, dépendante du

même monastère, pour arrêter les courses des Sarrasins, ces infidèles qui

remontèrent en 86g le long du Rhône, dont ils ravagèrent les deux côtés, le

firent prisonnier. Se il mourut entre leurs mains, le 19 de septembre de la

même année.

La protection que le Pape Adrien II accorda à l'empereur contribua aussi

à le maintenir dans la possession d'une partie des Etats du roi Lothaire, son

frère. Ce pontife prit hautement son parti contre Charles le Chauve à qui il

envoya des légats pour lui représenter l'injustice de son procédé & le solliciter

d'abandonner à ce prince, seul 8c légitime héritier de Lothaire, les provinces

dont il s'étoit saisi sur lui 5 mais Charles tut moins touché de ces remon-

trances, que de celles que lui fit faire, au commencement de l'année suivante, \nS-jo

le roi de Germanie, qui, voulant avoir sa part de la succession de Lothaire, le

menaça de lui déclarer la guerre, s'il ne sortoit incessamment des pays dont

il s'étoit emparé, & dont il lui fit proposer le partage. Charles, pour ne pas

s'attirer les armes de son frère, convint, avec ses envoyés, de partager avec lui

ce royaume & d'avoir tous les deux une conférence sur ce sujet. En atten-

dant, il s'éloigna du Rhin & se rendit à Compiègne.

CV. — Charles confirme la fondation de l'abbaye de Vabre , à la prière de

Bernard, comte de Toulouse. — Ce dernier s'empare des biens de l'église

de Reims, situés en Aquitaine.

Il paroît' que Bernard, comte de Toulouse, étoit alors à la suite de

Charles. Il se trouvoit du moins à sa cour le 22 de juin de la même année,

lorsque ce prince lui accorda, au palais de Marienval, près de Compiègne,
une charte pour confirmer la fondation du monastère de Vabre faite par le

comte Raimond, son père. Le roi ordonna par ce diplôme, à la demande de

Bernard, que Rotland, qui avoit été auparavant clerc ou chapelain du même
Raimond, 8c qui ensuite avoit pris l'habit religieux, en auroit le gouverne-

ment, c'est-à-dire qu'il en seroit abbé pendant sa vie, 5c qu'après sa mort,

Benoît, frère du comte Bernard, lui succéderoit.

Ce seigneur fut moins attentif à conserver les autres églises dans la posses-

sion de leurs biens. Il usurpa entre autres^, sans scrupule, ceux que l'église

de Reims possédoit en Aquitaine, tant dans le Poitou que dans le Limousin
Se l'Auvergne, Se que saint Rémi lui avoit légués. Hincmar, archevêque de

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, ' Flodoard, Historia Remensis ecclesiae, 1. 3

II. XCII. — Mabillon, Annales, ad ann. 870, n. 4. c. 20, 24, 26.
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cette ville, en avoit d'abord confié l'administration au comte Frédelon, oncle

de Bernard, Se ensuite à ce dernier 5 ils étoient tous les deux ses proches

parens. Celui-ci demanda d'abord à Hincmar qu'il lui cédât ces terres à titre

de précaire, au nom de son église, avec promesse d'en payer exactement la

rente; mais, sur le refus que fit ce prélat de lui accorder sa demande, sous

prétexte que saint Rémi avoit défendu dans son testament d'aliéner ces biens,

il s'en empara de sa propre autorité, en disposa comme de son patrimoine Si les

Éd.origin. clouna en bénéfice à ses vassaux. Hincmar, irrité de cette entreprise, ôta alors

à Bernard l'administration de ces terres qu'il donna à Bernard, comte d'Au-

vergne. Il écrivit en même temps à Bernard, comte de Rouen ', pour le sup-

plier d'engager, par son crédit, le comte de Toulouse à rendre les biens qu'il

avoit usurpés. Dans une lettre extrêmement vive qu'il adressa à ce dernier, il

le conjure, au nom de Jésus-Christ, de discontinuer son usurpation 8<. les vexa-

tions dont il usoit envers les serfs de l'église de Reims. Il le prie de permettre

que Bernard, comte d'Auvergne, qu'il avoit nommé défenseur des biens de

son église en Aquitaine, en prenne l'administration. Si le menace, en cas de

refus, de l'excommunier solennellement dans une assemblée d'évêques de

France Se d'Aquitaine; il termine sa lettre par des passages tirés des canons

Si des pères contre les usurpateurs des biens ecclésiastiques; mais le comte de

Toulouse ne fit aucun cas ni de ces autorités ni de ces menaces. Ce seigneur

étoit de retour en Aquitaine au mois d'août de l'an 870, car il tint alors^ un

plaid dans le Querci, où il jugea une affaire que Gairulfe, abbé de Beaulieu,

sur les frontières de ce pays Si du Limousin, avoit portée devant lui.

CVI. — Diplômes de Charles le Chauve en faveur de Vabbaye de la Grasse

£,• d'Oliba, comte de Carcassonne.

Charles le Chauve se rendit de Compiègne à Attigny, sur la rivière d'Aisne.

Il accorda dans ce dernier palais, le 28 de juin de la même année, un

diplôme^ à Sunifred, abbé de la Grasse, pour confirmer ce monastère dans la

possession de ses biens, entre autres du prieuré ou celle des apôtres saint

Pierre Si saint Paul, situé dans l'île de Lee, au diocèse de Narbonne, dont

Humfrid, marquis de Gothie, avoit autrefois fait un échange avec Frédold,

archevêque de Narbonne, Si qui étoit venu ensuite au pouvoir de cette

abbave.

Charles alla ensuite au palais de Pontion'^, où il accorda, par une charte

du 20 de juillet suivant^, au comte Oliba, plusieurs fiefs tant dans le pays de

Carcassonne que dans le comté de Razès, pour les posséder en propriété, avec

pouvoir d'en disposer comme de ses autres biens. Plusieurs autres concessions

semblables de ce prince nous donnent lieu de remarquer que les terres du

' RoJomensh. — Duchesne, t. 2, p. 1 3, 27, ' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,

186, 594. — A. de Valois, Notitia Galliarum. n. XCIII.

' Voyez tome II, Note XCIX, & aux Preuve;, ' lb,A. n. XCIV.

Chartes & Diplômes, n. XCV. '' Uii.
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domaine qui du temps de Charlemagne n'étoient données qu'en bénéfice, c'est-

à-dire à vie, étoient alors possédées héréditairement par les vassaux; ce qui

prouve que l'hérédité des fiets fut établie longtemps avant le règne de Charles

le Simple, St à peu près en même temps que celle des grandes dignités '. Il est

fait mention dans ce diplôme de la viguerie d'Alzone 81 du pays de Cabardés

qui faisoient partie du comté de Carcassonne.

Oliba, dont nous venons de parler, étoit comte de Carcassonne, 8c vivoit

encore sept ans après, comme nous l'apprenons d'une autre ^ charte. Nous
parlerons ailleurs de lui de même que du comte Actred, son frère, avec lequel

il possédoit, à ce qu'il paroît, par indivis les comtés de Carcassonne Se de

Razès sous l'autorité^ des comtes de Toulouse qui, en qualité de marquis, en

étoient suzerains"*.

CVII. — Partage du royaume de Lothaire entre Charles le Chauve &• Louis,

roi de Germanie. — Le Vivarais &- le diocèse d'U-^ès soumis au premier.

— Boson succède à Gérard, duc de Provence.

Charles le Chauve"' Se Louis, roi de Germanie, son frère, étant convenus

enfin du lieu de la conférence pour partager entre eux le royaume de Lothaire,

s'abouchèrent le 8 d'août sur la Meuse, au voisinage de Maëstricht, où ils

firent ce partage, à l'exclusion de l'empereur, leur neveu. Les pays*^ situés le

long du Rhin échurent à Louis, Se Charles eut pour sa part la partie occi-

dentale du même royaume dont il s'étoit déjà emparé avec les comtés situés

le long du Rhône, entre autres le Lyonnois, le Viennois, le Vivarais Se le

diocèse d'Uzès qui s'étoient soumis à l'empereur.

Ce dernier', voyant que ses deux oncles agissoient de concert pour le

déposséder entièrement de la succession de son trère, engagea de nouveau le

pape Adrien II à interposer son autorité pour lui conserver cette partie de la

monarchie. Le pape épousa ses intérêts avec beaucoup de chaleur, écrivit

aux comtes 8c aux seigneurs du royaume de Lothaire pour les exhorter à

demeurer fidèles à ce prince, & défendit aux évêques d'en ordonner d'autres

dans les sièges vacans que ceux que le même prince auroit nommés ou
approuvés; mais ni les uns ni les autres n'eurent aucun égard à ses ordres. Il

envoya avec aussi peu de succès des légats aux rois de France 8c de Germanie
pour les engager à abandonner à l'empereur les États de Lothaire. Charles,

' Le mot fief, employé dans cette phrase par étrange pour cette époque, où, malgré l'affaiblls-

dom Vaissete, constitue un anachronisme, puisque sèment du pouvoir royal, les comtés étaient encore

ce terme ne paraît guère dans les textes avant le regardés comme des offices, & non comme des pro-

premier tiers du dixième siècle. [A. M.] priétés de famille. [A. M.|
' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, Annales. Bcrtinian'i, p. 239 & seq.

n. CVII. ** Baluze, Regum Franc. Cap'itularia, t. 2, c. 222,
' Voyez tome II, Note XCIV, n. 1 1. ' Annales Bertiniant, p. 241. — Flodoard, His-
' Acfred n'a jamais été comte de Carcassonne, toria Remensis ecclesiae, 1. 3, c. 18. Hugues de

mais de Razès ; d'ailleurs la possession d'un comté Flavigny, dans Labbe, Bihliotheca nova manuscrip-
par indivis, entre deux frères, serait un fait rorum,t. i,p. 121.
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loin de déférer à ces remontrances, se rendit à Lyon durant l'automne pour

soumettre les pays situés le long du Pvhône qui lui étoient échus par le par-

tage dont nous avons parlé, & s'avança vers Vienne qu'il assiégea.

Le duc Gérard, qui commandoit dans le pays au nom de l'empereur 8^ qui

avoit retenu les peuples sous l'obéissance de ce prince, s'étoit renfermé dans

un château du voisinage & avoit confié la défense de cette ville à la duchesse

Berthe, son épouse. Cette dame résista aux attaques de Charles avec beau-

coup de valeur Se fit durer le siège bien plus longtemps qu'il ne croyoit. Le
roi ravagea pendant ce temps-là tous les pays des environs j mais, désespérant

de prendre la place de force, il fit solliciter les habitans & la garnison de se

rendre 8c en gagna une partie. Berthe, qui en fut avertie, se voyant sur le

point d'être abandonnée de ses troupes, le fit savoir à son époux qui se rendit

aussitôt au camp des assiégeans où il convint de la capitulation. Le duc

s'engagea de remettre au roi la ville de Vienne avec toutes les autres places

fortes du pays, Se donna des otages pour gage de sa parole. Il obtint la liberté

de se retirer où il voudroit avec son épouse & ses effets. Cela fait, Charles

entra dans Vienne la veille de Noël, 8c se rendit maître, en vertu de la capi-

tulation, du Vivarais, du diocèse d'Uzès 81 des autres pays du royaume de

Lothaire situés le long du Rhône, 8c y envoya aussitôt des commissaires pour

en prendre possession en son nom. Ce prince donna en même temps le duché

ou gouvernement de Vienne 8c des pays voisins à Boson dont il avoit épousé

la sœur, nommée Richilde, après la mort de la reine Ermentrude, sa pre-

^^ g
raière épouse. Gérard Se Berthe se retirèrent en Bourgogne, où ils avoient des

biens considérables 8c où ils fixèrent leur demeure.

CVin. — Les comtés de Carcassonne & de Ra-^ès soumis à Bernard, comte

de Toulouse. — Autorité de ce comte.

L'empereur auroit bien voulu' taire valoir par les armes ses droits sur la

succession du roi Lothaire, son frère; mais la guerre qu'il avoit à soutenir

alors contre les Bénéventins qui s'étoient révoltés, ne le lui permettant pas,

il eut encore recours à la voie de la négociation. Il rit partir l'impératrice

Engelberge, son épouse, &c l'envoya aux deux rois, ses oncles, pour les

engager à lui rendre les pays du royaume de Lothaire dont ils s'étoient

emparés. Cette princesse s'aboucha d'abord à Trente avec le roi de Ger-

manie 8c conclut un traité par lequel ce prince, dans l'espérance de succéder

à l'empereur qui n'avoit point d'enfans mâles, se ligua avec lui contre Charles

le Chauve 8c lui rendit la partie du royaume de Lothaire qu'il avoit eue en

^„ 8
partage. Le dernier s'avança de son côté vers les Alpes, après Pâques de

l'an 872, pour conférer avec l'impératrice; mais, ayant été informé de ses

liaisons avec le roi de Germanie, il en prit ombrage Se refusa d'entrer en

conférence. Il reprit la route de France Se se rendit au palais de Servais,

' Annales Bertinlani, p. 242. & seq.
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auprès de Laon, où il régla les affaires d'Aquitaine & où les principaux sei-

gneurs du royaume se trouvèrent, entre autres les trois Bernard dont nous

avons déjà parlé.

Bernard, comte de Toulouse, l'un des trois, prêta alors serment à ce prince

qui lui accorda les villes de Carcassanne £< de Rajès. Ces termes, qui sont de

l'annaliste de Saint-Bertin, pourroient donner lieu de croire, comme quelques

modernes' l'interprètent, que ce seigneur obtint du roi les comtés ou gou-

vernemens particuliers de ces deux pays; mais il ne s'agit^ ici que d'une

autorité supérieure que ce prince lui donna sur ces deux comtés comme
dépendans du marquisat de Toulouse auquel ils avoient été unis en 817^.

Nous savons, en effet, qu'Oliba étoit comte de Carcassonne Si de Razès dans

le même temps, & reconnu pour tel par Charles le Chauve. Il paroît, d'ail-

leurs, par des monumens dont nous parlerons dans la suite, que Frédeion,

oncle & prédécesseur de Bernard, étendoit son autorité sur le comté de Car-

cassonne, dans le temps que ce pays étoit gouverné par un comte particulier.

Il faut donc qu'Oliba ait refusé de reconnoître la suzeraineté des comtes de

Toulouse, & que Bernard ait eu recours à l'autorité de Charles pour con-

server sa prééminence sur ces deux comtés, à moins que ce prince ne les eût

alors réunis au marquisat de Toulouse. Il pouvoit les en avoir séparés en 865

pour les rejoindre à la Gothie ou Septimanie dont ils dépendoient ancienne-

ment, 8c pour agrandir d'un côté ce gouvernement général en dédomma-
gement de la Marche d'Espagne, qu'il en sépara en même temps & qu'il

érigea en gouvernement indépendant.

On voit, par ce que nous venons de dire, qu'on ne doit pas confondre les

titres de duc, de marquis (y de comte que se donnoient'* alors les comtes de
t^f'°"f'"ij'

Toulouse, Se qu'outre le comté ou gouvernement particulier de cette ville,

ils avoient une autorité supérieure, en qualité de marquis, sur une partie de

la Narbonnoise première. Celle de duc leur donnoit la même autorité sur

une portion de l'Aquitaine où ils possédoient d'ailleurs, dans ce temps-là, les

comtés particuliers de Rouergue & de Querci. Bernard ^ prend entre autres

la qualité de comte, de duc 81 de marquis, dans une charte^ qu'il donna
le 21 de juillet de l'an 871, en faveur de Frugellus, abbé d'Alaon, dans le

diocèse d'Urgel 81 le comté de Pailhas, vers les frontières du diocèse de Tou-
louse, par laquelle il prend ce monastère & ses dépendances sous sa sauve-

' Catel, Mémoires de l'histoire du Languedoc, voir qu'un fait tout particulier, le renouvelle-

p. 6ii. — P. de Marca, Histoire de Bèarn, p. fipS. ment, par Charles le Chauve, à la suite de cir-
' Voyez tome II, ïiote XCIV, n. i i. — Voir à constances «jue nous ne connaissons point, d'une

ce sujet, dan* le même volume, la Note addition- union déjà ancienne. [A. M.]
nelle a. la Note L\X\y II. [E. M.] * Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplô-

' La portée de ce fait, d'ailleurs rapporté par un mes, n. C.

historien contemporain & absolument digne de * Marca Hispanica, c. 309. — Mabillon Anna-
foi, est difficile à apprécier; en effet, il est certain les, ad ann. 871, n. 28.

<]ue Carcassonne a fait partie du marquisat de * Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
Toulouse pendant tout le neuvième siècle, & le n. CVII. — Cette charte est fausse, & se rattache

Razès y fut réuni en 865; peut-être ne faut-il y à la charte d'Alaon. [E. M.]
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garde 8c en confirme les privilèges, au nom & sous l'autorité du roi Charles,

son seigneur {^senïoris mei). Cette charte, dont le style est le même que celui

des diplômes de nos rois de la seconde race en faveur des églises, peut faire

juger jusques à quel degré les ducs ou gouverneurs des provinces avoient

déjà porté alors leur autorité.

CIX. — Louis le Bègue, roi d'Aquitaine
,
prend le gouvernement

de ce royaume.

Nous avons déjà dit que Charles le Chauve régla à Servais les affaires

d'Aquitaine. Ce prince', qui avoit retenu jusques alors auprès de sa personne

le roi Louis le Bègue, son fils, dont la conduite lui étoit toujours un peu

suspecte, résolut enfin de l'envoyer dans ce royaume & de lui en confier

l'administration. Pour l'empêcher cependant de rien entreprendre de con-

traire à son devoir & observer toutes ses démarches^, il lui donna pour

ministre une personne de confiance sur laquelle il pouvoit se reposer entière-

ment. Il choisit pour cette importante fonction le duc Boson, son beau-frère,

qu'il créa chambellan & maître des huissiers {hostiariorum magister) de ce

prince, tk le revêtit en même temps des dignités de Gérard, comte de Bourges.

Si ce dernier est le même, comme quelques auteurs modernes le prétendent,

que le duc de Provence de ce nom dont on a déjà parlé ailleurs, ce qui est

assez vraisemblable, Boson profita de toute sa dépouille, car il lui avoit

succédé dans le duché de Provence. Quoi qu'il en soit, Charles fit partir

aussitôt le roi d'Aquitaine, son fils, sous la conduite de Boson, pour aller

prendre le gouvernement de ses Etats, 8< le fit accompagner par Bernard,

marquis de Gothie, Bernard, fils du duc de Septimanie de ce nom, alors

comte d'Auvergne, Se Bernard, comte de Toulouse, qu'il renvoya dans cette

ville. Il s'étoit sans doute servi du conseil de ces trois seigneurs, qu'il hono-

roit de sa confiance & qui se trouvoient ensemble à Servais, pour régler les

affaires d'Aquitaine.

Charles prit ensuite la route de Bourgogne où il alla apaiser quelques

troubles qui s'y étoient élevés à l'occasion d'un différend entre les gens de

Bernard, fils de Bernard, 6- Bernard, surnommé le Veau [Vitellus). Celui-ci

ayant été tué durant cette dispute, le roi disposa de ses dignités en faveur de

l'autre, qui ne paroît pas différent de Bernard, comte d'Auvergne & fils de

Bernard, duc de Septimanie ^j nous ignorons de quelles dignités il fut alors

revêtu à la place de son adversaire.

Annales Bertinian'i , p. 243 & seq. Bllchilde, nommé marquis de Gothie en 864. Le

' Ihid. premier ayant été tué dans cette rencontre, le

^ Bernard Vitellus est le fils de Dodarle qui cher- comté d'Autun fut donné au marquis de Gothie.

chait à se maintenir à main armée dans le comté (Voyez au tome II la tJote additionnelle à la

d'Autun, & Bernard, fils de Bernard, est le fils de Wote LXXXVII.) [E. M.]
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ex. — Plaid tenu à Minerve, dans le diocèse de Narbonne. — Mort

de Frédold, archevêque de cette ville.

Il paroît que Bernard, marquis de Gothie, retourna à la cour l'année sui-

vante & qu'il étoit absent de son gouvernement lorsque Salomon, envoyé

(missus), & ses collègues, tinrent un plaid', le 28 d'avril de l'an 878, devant

le château de Minerve, dans le diocèse de Narbonne. Le procureur de

Daniel, abbé de Caunes
,

produisit des témoins devant l'assemblée pour

attester que Frédold, archevêque de Narbonne, mort depuis peu, avoit con-

tracté une dette en faveur de ce monastère & de l'abbé Égica, prédécesseur

de Daniel. Il est dit que les témoins comparurent dans le temps marqué,

c'est-à-dire^ avant les six mois expirés depuis la mort de Frédold, ce qui

prouve que ce prélat étoit encore en vie en 872.

Nous remarquons d'autant plus volontiers cette époque, qu'elle fait voir

évidemment^ la fausseté d'une prétendue lettre du pape Nicolas I, à Sige-

bode, archevêque de Narbonne, dont on se sert.pour prouver la primatie des

archevêques de Bourges sur ceux de Narbonne. Il est certain'*, en effet, que

ce pape, qui mourut en 867, ne peut avoir écrit à Sigebode, puisque celui-ci

succéda au plus tôt à Frédold, vers la fin de l'an 872. Nous savons^,

d'ailleurs, que ce dernier étoit encore en vie en 871.

Le même Sigebode consacra <5, le 17 du mois de septembre, & vraisembla-

blement'' en 873, l'église de Notre-Dame de Formiguera, dans le comté de Éd. ori|in.

Ra-^ès
,
que les comtes Wifred 6* Miron, son frère, 6- les comtes Oliba 6-

Agfred, son frère, avoient fait bâtir pour le salut de leurs âmes de leurs

parens. Ils en avoient ensuite fait donation au monastère de Saint-Jacques & à

Gulfaric, qui en étoit abbé. Celui-ci se joignit à eux pour prier l'archevêque

Sigebode de faire la cérémonie de la consécration.

CXI. — Sigebode succède à Frédold. — Origine d'Oliba, comte de Carcas-

sonne. — Frédarius, vicomte de cette ville. — Abbaye de Saint-Jacques de

Jocou.

Le monument d'où nous avons tiré ce que nous venons de rapporter nous

donne lieu de faire ici quelques remarques ; 1° que le Capcir dont Formiguera

est le chef-lieu, & qui dépend aujourd'hui du Roussillon pour le temporel 8c

du diocèse d'Alet pour le spirituel, faisoit anciennement partie du comté &
pays du Razès; 2° que le comte Oliba, dont il est fait mention dans cet acte,

n'étant point différent du comte de Carcassonne de ce nom qui vivoit dans

le même temps, lui ou ses proches parens étoient comtes de Razès. Nous

Voyez tome II, Note XCVIII & seq. = 0'Achéry, Spicileg'tum , t. 8
, p. 349. — Ma-'

' Marca Hispanica, c. 36o. billon. Annales, ad ann. 871, n. 27.

' Voyez tome II, iVote LXXXVIII. « Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
' D'Achéry, Spicilegium, t. 8, p. 349. — Ma- n. XCIX.

billon, ^nna/fî,adann.87i,n.i7. ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 101 & suiv.

I. 70 a
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croirions volontiers qu'il possédoit ce comté par indivis de même que celui de

Carcassonne avec le comte Agtred, qui est qualifié ailleurs comte de Carcas-

sonne, & qui possédoit plusieurs terres dans le Razès, ainsi que nous le ver-

rons dans la suite. Nous avons d'autres exemples de cet usage dans ce siècle,

81 nous voyons' que les deux frères Bencion & Gauzbert étoient en même
temps comtes de Roussillon ^ en 910 ;

3° cet acte confirme nos conjectures^ sur

la descendance commune des comtes héréditaires de Barcelone & des premiers

comtes héréditaires de Carcassonne. Car il n'y a pas lieu de douter que les

comtes Wifred 8c Miron qui firent cette fondation, conjointement avec les

comtes Oliba & Acfred, pour eux 6- pour leurs parens, ne soient les mêmes que

Wifred le Velu, comte de Barcelone 8<. marquis de la Marche d'Espagne, &
Miron, comte de Roussillon, son frère, qui vivoient vers ce temps-là, Si de

qui descendent les comtes héréditaires de Barcelone 81 de Roussillon"^. Oliba

8c Agfred, son frère, comtes de Carcassonne, descendoient^ vraisemblablement

d'Oliba I, comte du même pays sous Louis le Débonnaire. Nous parlerons

ailleurs de Bencion qui, à ce qu'il paroît, étoit fils d'Oliba II 8c qui lui

succéda dans les comtés de Carcassonne Se de Razès. Il est marqué, dans une^
charte de l'an 918, que Frédarius étoit vicomte de Carcassonne du temps du
même Oliba ; c'est le premier vicomte de cette ville dont nous ayons connois-

sance.

L'abbaye de Saint-Jacques dont nous venons de parler est la même que

celle de Saint-Jacques de Jocou {de Jocundo) qui subsistoit par conséquent

au neuvième siècle 5 elle étoit située sur le ruisseau de Rabenti,au milieu du

pays de Sault qui taisoit partie du comté de Razès. Elle a'^ été sous la règle

de Saint-Benoît jusques à l'an iSiy, que le pape Jean XXII l'unit à la collé-

giale de Saint-Paul de Fenouillèdes. L'église de Notre-Dame de Formiguera,

dans le Capcir, étoit une prévôté qui dépendoit encore de cette abbaye au

onzième siècle.

"TTTtÏ Miron, comte de Roussillon 8c frère de Wifred le Velu, comte de Barce-

lone, présida^, au mois de mars de l'an 874, à un plaid qui se tinta Vernet,

lieu situé dans la vallée de Confient, en Roussillon. Suivant cet acte, ce

seigneur étoit fils du comte Sunifred, le même sans doute^ qui fut marquis

de Gothie au commencement du règne de Charles le Chauve. L'assemblée

jugea, suivant les lois vis'tgothiques, de la condition d'une personne que le

procureur de ce comte prétendoit être serf. Nous trouvons plusieurs autres

jugemens rendus pendant ce siècle 8c les suivans, tant dans la Septimanie que

dans la Marche d'Espagne conformément à ces lois. L'usage en étoit alors

Marca Hlspanica, c. 383 & 840. de Barcelone, & les comtes héréditaires de Rous-
' Voir plus haut, p. 1 1 02 , note 5 , & p. 1 109 ,

sillon. [E. M.]
n. 4. [A. M.] ' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 1 & siiiv.

' Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 1 or & suiv. " Voyez tome V, Chartes & Diplômes, n. XLII.
^ Nous avons déjà fait remarquer que les Bé- ' Archives de l'archevêché de Narbonne.

nédictins s'étaient trompés , 8c qu'il n'y avait ' Marca Hispanica, c. 36o, 796 & seq.

aucun lien de parenté entre Wifred le Velu, comte ° Voyez tome II, Note LXXXVII, n. 5o.
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plus commun clans ces deux provinces que celui des lois romaines & des

saliques, parce que le nombre des Visigoths d'origine y excédoit celui des

Romains 8c des François, ce qu'il est aisé de voir par les noms qui étaient

alors en usage, qui distinguoient chaque peuple S; dont la plupart sont

gothiques.

CXII. — Prieuré de Godet^ en Vêlai. — Concile de la province

de Narbonne.

Sigebode, archevêque de Narbonne, souscrivit une charte par laquelle les

évêques de la province de Lyon, assemblés à Châlons-sur-Saône ', l'an SyS,

confirmèrent l'abbaye de Tournus dans la possession de ses biens, entre autres

du prieuré de Godet, dans le Vêlai. Cet acte fut souscrit aussi par un grand

nombre d'évêques de diverses autres provinces, parmi lesquels nous trouvons

les noms de Gui de Vêlai, Si d'Aganulfe de Gévaiidan, dans l'Aquitaine

première; de Gilbert de Nimes, d'Abbon de Maguelonne, d'Alaric de Béziers,

dans la Gothie ou Septimanie; de Frodoin de Barcelone, & de Théotarius t^t,p"f8o.

de Girone, dans la Marche d'Espagne, l'un Se l'autre soumis à la métropole '

de Narbonne ; 8<. enfin d'Ethérius d'Albe ou de Viviers , dans la province

viennoise.

Le pape Jean VIII écrivit^ au même Sigebode une lettre dont nous igno-

rons la date; voici à quel sujet : un prêtre de la province de Narbonne ayant

excité une émeute, un de ceux qui se trouvèrent présens se saisit de lui

,

l'éleva en l'air 81 le jeta avec tant de force contre son propre frère, que celui-ci

en fut écrasé. Les évêques de la province ne sachant comment se conduire

dans cette affaire, se contentèrent de suspendre le prêtre de ses fonctions, 8c

en renvoyèrent le jugement définitif à Jean VIII. Ce pape s'excusa de la

juger sur ce qu'il n'en étoit pas encore suffisamment instruit. Il chargea en

même temps Sigebode de l'examiner avec l'évêque diocésain 8c six autres du
voisinage, 8c de la terminer avec ses confrères, c'est-à-dire dans un concile

provincial. Nous avons une autre lettre ' de Jean VIII à Aganulfe, évêque

de Gévaudan. On lui en attribue** une troisième à Raimond, évêque de

Toulouse, dans laquelle il confirme les privilèges de cette église 8c des monas-
tères de Saint-Sernin 8c de Sainte-Marie ou de la Daurade; mais nous ferons

voir ailleurs que cette dernière lettre est d'un autre pape de ce nom.

CXIII. — Mort de Bernard, comte de Toulouse. — Odon ou Eudes, son J'rère,

lui succède.

La mort de l'empereur Louis II, qui arriva au mois d'août^ de l'an SyS,

rendit Charles le Chauve légitime 8c paisible ptcsesseur de la portion du
royaume de Lothaire dont il s'étoit déjà saisi, 8c, par conséquent, du Vivarais

' Conciles, t. 9, c. 275. ' Catel , Mémoires de l'histoire du Languedoc,
' Ibid. t. 9, c. 237. p. 853.

^ Ibtd. t. 9, c. loi. ' Annales Bertinianij p. 247.
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8c du diocèse d'Uzès qui en taisoient partie; car ce prince étant mort sans

enfans mâles, sa succession devoit appartenir aux rois de France 8<. de Ger-

manie, ses deux oncles & ses plus proches héritiers. Le premier songea aus-

sitôt à la recueillir entièrement, au préjudice de son frère, & se hâta de se

rendre en Italie pour se faire couronner empereur par le pape, qu'il avoit mis

dans ses intérêts. Charles manda les principaux de ses vassaux pour l'accom-

pagner. Bernard, comte de Toulouse, ne fut pas sans doute de ce nombre; il

paroît que ce comte mourut pendant ce voyage & entre' les mois d'août Se

de décembre de l'an SyS.

Nous savons, en effet, qu'il étoit encore en vie peu de temps avant le départ

de Charles le Chauve pour l'Italie : c'est ce que l'on voit par une^ nouvelle

lettre qu'Hincmar, archevêque de Reims, lui écrivit, dans laquelle il lui fait

des instances très-vives pour l'obliger à restituer à son église les biens qu'il

avoit usurpés sur elle en Aquitaine. Il le menace, s'il persiste dans son usur-

pation, de l'excommunier dans un concile d'évêques de France & d'Aquitaine

& l'avertit qu'il avoit déjà envoyé des députés à Rome pour solliciter le pape

de l'excommunier de son côté dans un autre concile, de même que tous ceux

qui envahissoient comme lui les biens ecclésiastiques, 8c qu'il envoyoit pour

cela de nouveaux députés qui dévoient partir avec l'empereur. Ceci fait voir

qu'Hincmar écrivit cette dernière lettre dans le temps que Charles le Chauve

se disposoit pour son premier voyage de Rome, puisque Bernard, comte de

Toulouse, étoit déjà mort à la fin de l'an 876 &c avant le second voyage que

ce prince fit en Italie.

C'est ce qui paroît entre autres par une donation ^ que Richard Se Ro-

trude, sa femme, firent au monastère de Vabre 8c à Bernard qui en étoit

abbé, au mois de décembre, de plusieurs terres situées en Rouergue pour

l'âme de Frédelon, leur seigneur, 6* celles de Raimond 6- Bernard qui avaient

été ducs 6- marquis. Cette charte est datée de la trente - cinquième année

de Charles, roi de France (S* d'Aquitaine, 8c devroit être par conséquent de

l'an 874, mais comme, suivant la lettre d'Hincmar dont nous venons de

parler, Bernard, comte de Toulouse, étoit encore en vie dans le temps que

Charles entreprit son voyage d'Italie pour s'y faire couronner empereur, il

s'ensuit qu'on n'a compté dans cette charte la trente-cinquième année du

règne de ce prince que depuis la bataille de Fontenai ou l'an 841. Aussi

voyons- nous qu'avant cette bataille on datoit quelquefois, en Aquitaine,

par les années du règne de Lothaire, frère de Charles le Chauve, ainsi que

nous l'avons déjà remarqué. Enfin Odon ou Eudes, qui succéda immédia-

Kd. origin. temcTit à SOU frère Bernard dans le comté de Toulouse 8c ses autres dignités,

les occupoit déjà dès l'an 876 '^, ce qui confirme l'époque de la mort de ce

dernier.

' Voyez tome II, iVore C. 'Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplô-

" Flodoard, Historla Remensis ecclesiae, 1. 3, mes, n. C.

c, 26. ' Voyez tome II, Note C.

t. I, p. 58i.
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Suivant une autre lettre ' d'Hincmar, Bernard mourut d'une mort funeste,

en punition de ce qu'il avoit usurpé les biens de l'église de Reims. Ce prélat

s'en explique en termes exprès dans cette lettre, adressée à Adalgarius, évêque

d'Autun, qu'il prie de vouloir prendre l'administration de ces biens conjoin-

tement avec Agilmar, évêque de Clermont. 11 l'avoit ôtée à Bernard, comte

d'Auvergne, comme on le voit par une autre de ses lettres à un abbé du

même pajs. La lettre d'Hincmar à l'évêque d'Autun est postérieure au con-

cile de Troyes de l'an 878, car il marque qu'il lui envoie une copie de

l'anathème dont les pères de ce concile avoient frappé les usurpateurs des

biens ecclésiastiques.

CXIV, — Charles confie le gouvernement du royaume au roi d'Aquitaine,

son fils, pendant son absence. — Il est reconnu empereur.

Charles le Chauve prit la route d'Italie le i" de septembre & ^ confia,

avant son départ, le gouvernement du royaume, pendant son absence, au roi

d'Aquitaine, son fils 5 il le chargea en particulier de veillera la garde des

frontières du côté du Rhin, contre les entreprises du roi de Germanie, qui

fit tout son possible pour s'opposer à l'agrandissement de son frère. Ce roi

passa en deçà de ce fleuve 8c tâcha de s'emparer de la France, tandis que les

princes, ses enfans, travailloient au delà des Alpes à s'assurer du royaume

d'Italie ; mais leurs efforts furent inutiles. Charles fut couronné & générale-

ment reconnu empereur à Rome, le jour de Noël de l'an 876. Il tint ensuite,

à Pavie, une diète du royaume d'Italie, au mois de février de l'année sui- ÂTstô"
vante, S< y fut confirmé dans la possession de l'empire. Enfin, après avoir

laissé le gouvernement de l'Italie à Boson, son beau-frère, qu'il fit couronner

duc, & qui épousa bientôt après Ermengarde, fille unique de l'empereur

Louis, son neveu, il revint en France.

Peu de temps après son arrivée en deçà des Alpes, il convoqua, le 3o de

juin, la diète du royaume au palais de Pontion, où se trouvèrent la plupart

des prélats 8c des seigneurs de France, qui confirmèrent son élévation à l'em-

pire. Du nombre des premiers furent les évêques Agenulfe de Gévaudan,

Gui de Vêlai, 8c Loup d'Albi, en Aquitaine; Éthérius de Viviers, dans la

Viennoise, 8c Théotarius de Girone, dans la Marche d'P.spagne, comme il

paroît par leurs souscriptions. On n'en voit aucune des évêques de la Septi-

manie, quoiqu'il soit marqué dans les actes ^ qu'il y en avoit de France ou
d'Austrasie, de Neustrie, de Bourgogne, d'Aquitaine , de Septimanie &- de

Provence''^ ce qui prouve que les Etats de Charles le Chauve en deçà des

Alpes étoient alors divisés en six parties ou royaumes. Cette diète finit

le 14 de juillet.

' Flodoard, Historia Remensls eccleslae, c. 14. ' Baluze, Regum Francorum CapkuUria , t. 2,

' Annales Bertiniani , p. 247 & seq. — Baluze, c. 239 & seq.

Regum Francorum Capitularia, t. 2, c. lij & seq. ^ liU.
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Il ne restoit à ce prince pour régner sur toute la monarchie Françoise, pos-

sédée autrefois en entier par Charlemagne, son aïeul, 8c Louis le Débon-
naire, son père, qu'à se rendre maître des États de Louis, roi de Germanie,
son frère, & c'est ce qu'il entreprit ' après la mort de ce roi, arrivée le 28 du
mois d'août de la même année. Ce dernier laissa trois fils, Carloman, Louis

81 Charles, qui dévoient partager sa succession, 8<. dont les deux derniers

dévoient succéder à la portion du royaume de Lothaire qui lui étoit échue.

Charles le Chauve ne leur donna pas le temps d'en prendre possession ; il

s'avança à la tête de cinquante mille hommes, dans le dessein de s'assurer de

cette partie de la monarchie en qualité de successeur de l'empereur Louis II,

son neveu. Sur l'avis de sa marche, Louis, roi de la France orientale 81

second fils du roi de Germanie, se mit en état de lui résister 8c s'approcha

du Rhin. Il lui envoya en même temps des ambassadeurs pour le prier de

lui laisser 8c au roi Charles, son frère, la paisible possession de ce pays; mais

n'ayant pu rien gagner sur l'esprit de ce prince, il passa ce fleuve du côté

d'Andernach. Charles, le voyant en état de se défendre, chercha alors à

l'amuser Se feignit de vouloir accepter les propositions de paix qu'il lui avoit

fait offrir; mais, s'étant avancé, il l'attaqua brusquement^, la nuit du 7 au

8 d'octobre. Louis, quoique surpris au milieu des ténèbres, se défendit pour-

tant avec tant de valeur qu'il mit l'armée de l'empereur, son oncle, en fuite,

après en avoir taillé en pièces une bonne partie 8c fait un grand nombre de

prisonniers, parmi lesquels se trouvèrent plusieurs seigneurs de distinction,
Éd. origm. q^'\\ renvoya généreusement sans rançon au commencement de l'année sui-

vante ^. Un comte, appelé Bernard, fut de ce nombre, mais nous ignorons
" ^^

si c'étoit le marquis de Gothie ou le comte d'Auvergne de ce nom.

CXV. — Plaid tenu par l'envoyé de Bernard, marquis de Gothie. — Chartes

de l'empereur Charles le Chauve en faveur de l'abbaye de la Grasse

d'Oliba, comte de Carcassonne.

Nous avons lieu de croire que le premier avoit accompagné Charles le

Chauve dans son voyage d'Italie, car il paroît qu'il étoit absent de son gou-

vernement, lorsque Isimbert, son envoyé [misso), tint un plaid '^ général dans

le Roussillon, au mois de décembre de l'an 8j5. On adjugea dans cette

assemblée, à Audessinde, évêque d'Elne, quelques terres que le comte du

pays avoit usurpées sur son église. On voit par là que Bernard devoit avoir

une autorité supérieure dans le Roussillon, 8c que ce pays faisoit partie du

marquisat ou gouvernement général de Gothie, puisque Miron en possédoit

alors le comté ou gouvernement particulier.

L'empereur, après sa défaite à Andernach, se retira du côté de la Meuse

Annales Bertiniani, p. îSo. — Annales Fulden- ' Annales Fuldenses, p. Syo.

ses, p. 569. — Annales Mcttenses, p. 3i6 & seq. ' Baluze, Regum Francorum Capitularia, Appen-

' Annales Fuldenses, p. 670. dix, t. 2 , c. 1496 & seq.
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8< se rendit au palais à'Elidione, au voisinage de Maëstricht, où il accorda'

un diplôme, le 25 d'octobre, en faveur du monastère de la Grasse & de

Sunifred, qui en étoit abbé. Il tint^, quelque temps après, une diète géné-

rale à Reims où, du consentement des grands du royaume, il disposa de tous

ses Etats en faveur du roi d'Aquitaine, son fils. Hincmar rapporte^ que Ber-

nard, comte d'Auvergne, n'assista pas à cette diète, ce qui pourroit taire

conjecturer que c'est le même qui avoit été fait prisonnier à la bataille d'An-

dernach.

Ce comte n'assista pas non plus à une nouvelle diète que Charles le

Chauve convoqua à Kiersi, au mois de juin de l'année suivante, dans le

dessein de régler les affaires du royaume avant son départ pour l'Italie, où

le pape le pressoir de venir incessamment le délivrer de l'oppression des Sar-

rasins. L'empereur étoit déjà arrivé dans ce palais, le onze de juin, lorsque,

à la prière de Frotaire, archevêque de Bourges, il donna '^ par un diplôme à

Oliba, comte de Carcassonne, plusieurs alleux situés en divers comtés de la

Gothie. Ces biens avoient été confisqués, pour crime de félonie, sur Etilius,

fils de Béra, sur Frédarius 8c son épouse Deusiane, & sur Hostolitus & ses

frères. On croit ^ que le premier étoit fils de Béra, comte de Barcelone, pros-

crit en 820. Il paroît que Frédarius n'est point différent du vicomte de Car-

cassonne de ce nom, dont nous avons déjà parlé, 8c qui étoit contemporain

d'Oliba II, comte de cette ville. Si cela est, il faut que la révolte de ce

vicomte, d'Hostolitus 8c de ses frères, ses complices, ait été postérieure à celle

d'Etilius, qui vivoit longtemps auparavant, 8c qui se joignit, à ce qu'il paroît,

au rebelle Aïzon, contre l'empereur Louis le Débonnaire.

CXVI. — L'hérédité des dignités &- des fiefs autorisée à la diète de Kiersi.

L'assemblée de Kiersi commença'' le 14 de juin 8c finit le i" de juillet.

On y dressa divers capitulaires pour le gouvernement du royaume dont

l'empereur, qui devoit partir bientôt pour l'Italie, confia le soin à Louis, roi

d'Aquitaine, son fils, pendant son absence. On y régla aussi le tribut qu'on

devoit lever sur le clergé 8c sur le peuple des anciens Etats de Charles le

Chauve, 8c dont la somme monta à cinq mille livres pesant d'argent.

Ce prince confirma-', dans la même diète, l'hérédité des grandes dignités

8c des fiefs qui avoit déjà commencé. Il y déclara « que si un comte, dont le

« fils seroit à sa suite, venoit à mourir durant son voyage, le roi, son fils,

« avec son conseil, feroient administrer par provision le comté vacant, par

' Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, * Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes,
n. CV. — Mabillon, Annales, aii ann. 876, n. 79. n. CVII.

' Baluze, Regum Franco.um Capitularia , t. 2 ,
' Baluze, Notae in Capitulariis, c, 1286.

c. 261. — Hincmar, Epist, ad Luiovïcum II, c. 7, ' li. Regum Francorum Capitularia, t. J, c. 269
dans Duchesne, t. 2, p. 476. & seq. — Annales Bertiniani, p. 252 & seq.

' Hincmar, Epist. ad Ludovicum II, c. 7, dans ' Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 2,

Duchesne, t. 2, p. 476. c. 263, 269 & seq.
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« les plus proches parens du défunt & par l'évêque diocésain, jusques à ce

« qu'il fût informé de la mort du comte, afin de disposer du comté en faveur

« du fils ; que si celui-ci étoit en bas âge, il auroit l'administration ppovi-

<c sionnelle du comté conjointement avec l'évêque diocésain &c les officiers

(i du pays jusques à ce qu'il l'eût nommé aux dignités de son père, 5c qu'enfin

« si le comte n'avoit point de fils, le roi d'Aquitaine feroit également admi-

« nistrer le comté vacant jusques à ce qu'il en eût disposé lui-même, &
« qu'alors celui qui en auroit eu l'administration ne devoit pas se plaindre

« s'il la donnoit à qui il jugeroit à propos. II ajouta qu'il en agiroit de même
« à l'égard de ses vassaux, & ordonna aux évêques, aux abbés & aux comtes

« d'en user ainsi envers les leurs, » ce qui fait voir que l'hérédité des

dignités & des fiefs fut autorisée par une loi générale'. Charles promit en

même temps de conserver tous ses vassaux dans leurs dignités. Il nomma ^ un

t^t'°"fs"'
certain nombre des principaux seigneurs de France pour servir de conseillers

au roi, son fils, pendant son absence, dans le gouvernement du royaume,

&, comme s'il eût eu un secret pressentiment de sa mort, il les déclara ses

exécuteurs testamentaires. Bernard, comte d'Auvergne, quoique absent de la

diète, fut de ce nombre.

CXVII. — Chartes de Charles le Chauve en faveur de Vahhaye de Saint-

Chaffre & de l'église de Viviers.

L'empereur, ayant tout disposé pour son départ, prit^ la route d'Italie. Il

passa à Montreuil-sur-Saône (^Monasteriolum), où il accorda, le premier

d'août, à Rostaing, abbé de Saint-Chaffre, dans le Vêlai, une charte'* par

laquelle il rétablit ce monastère dans son ancienne liberté. Il l'avoit soumis,

l'année précédente, à l'administration de Gui, évêque de Vêlai, par une

autre charte que ce prélat avoit obtenue sur un faux exposé. Charles se

rendit ensuite à Besançon, où il accorda, le onze du même mois, un diplôme^

en faveur de l'église de Viviers 8c d'Eucher, son évêque, qu'il confirma dans

la possession de ses biens & de ses privilèges, entre autres de l'abbaye de

Donzère, située de l'autre côté du Rhône. Ce prince donna ce diplôme à la

prière de Boson, son beau-frère, qui, en qualité de duc de Provence, avoit

la principale autorité dans le Vivarais & le diocèse d'Uzès.

Charles le Chauve'' passa enfin les Alpes; mais il ne fit pas un long séjour

' 11 ne faut pas attribuer une telle importance ' Baluze, Regum Francorum Cap'itularia , t. 2,

au Capitulaire de Kiersi ; loi toute de circons- c. 264. — Hincmar, Epist. ad Ludovicum II, c. 7,

tance, il ne faisait que confirmer un usage déjà dans Duchesne, t. 2, p. 476.

ancien, & il semble certain qu'il n'a eu qu'une ^ Annales Bertinianij p. 25i & seq.

influence fort restreinte sur le développement* de la * Gallia Christiana, nov. edit., t. 2, p. 221, 268

féodalité. Celle-ci, d'ailleurs, ne consiste pas seu- &. seq. — MabîUon, de Re diplomatlca , p. 646

lement dans l'hérédité des dignités royales, & une & seq.

loi émanant d'un pouvoir depuis longtemps miné '' Columbi, Episcopi Vivarienses, p. 2o3 & seq.

ne pouvait créer une société de toutes pièces : elle — Gallia Christiana, nov. edit., t. 3, c. 1177

n'aurait pu que constater & autoriser un état & seq.

antérieur de cette même société. [A. M.] ** Annales Bertinlani, p. 262.
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en Italie. Il apprit à Pavie que Carloman, roi de Bavière, voulant faire

valoir ses prétentions sur cette partie de la monarchie, s'avançoit à la tête

d'une nombreuse armée pour le combattre. L'empereur, ne se sentant pas

assez fort pour lui résister, prit le parti de rebrousser chemin & de se retirer

dans la vallée de Maurienne, en attendant l'arrivée d'un renfort considérable

qui devoit venir le joindre. Entre les généraux qui avoient le commandement
des troupes qui composoient ce corps d'armée étoient Boson, duc de Pro-

vence, Bernard, comte d'Auvergne, 8c Bernard, marquis de Gothie, chacun à

la tête des milices de son gouvernement ; mais ces seigneurs, loin de se rendre

au camp de l'empereur, formèrent, de concert avec plusieurs autres des prin-

cipaux du royaume, une conjuration contre lui.

ex VIII. — Conjuration de Bernard, marquis de Gothie, avec plusieurs

autres grands du royaume contre Charles le Chauve. — Mort de cet empe-

reur. — Fin du royaume d'Aquitaine.

Ce prince, informé du complot, 8c n'ayant aucun secours à attendre, déses-

péra de pouvoir résister au roi Carloman. Il se mit aussitôt en marche pour

repasser les monts 8c fut surpris de la fièvre dans sa route. Son médecin, qui

étoit peut-être gagné par les conjurés, lui donna une potion empoisonnée

dont il mourut en deçà du mont Cenis, onze jours après l'avoir prise 8c le

6 d'octobre de l'an 877. Le roi Louis, son fils unique, qu'on a depuis sur-

nommé le Bègue, à cause de la difficulté qu'il avoit à s'énoncer, lui succéda

dans tous ses Etats Se réunit en sa personne l'Aquitaine ou le royaume de

Toulouse, qu'il possédoit déjà, au reste de la France. Par là ce royaume,

gouverné par des princes particuliers depuis que Charlemagne l'avoit érigé

de nouveau en 778, en faveur de Louis le Débonnaire, son fils, fut confondu

avec le reste de la monarchie, quoique les successeurs de Charles le Chauve
aient joint quelquefois dans la suite au titre de roi de France celui de roi

d'Aquitaine. Nous nous arrêterons, pour terminer ce volume, à cette époque

qui est, en même temps, celle de l'hérédité des fiefs 8c des grandes dignités.

Les ducs 8c les comtes acquirent une nouvelle autorité dans leurs gouverne-

mens, S<. ils la portèrent si loin peu de temps après, qu'ils se rendirent enfin

presque indépendans dans les provinces 8c les diocèses où ils usurpèrent les

droits régaliens. Nous traiterons cette matière par rapport à la Province dans

le volume suivant, après avoir donné ici une idée succincte des mœurs des

peuples Se des usages du pays sous la seconde race de nos rois 8c avant cette

usurpation.

CXIX. — Lois des peuples de la Province sous la seconde race.

La Septimanie 8c les autres pays compris aujourd'hui dans le Languedoc
furent habités, spus la seconde race de nos rois, par les Romains ou anciens

habitans, les Goths 8c les François. Il est fait mention de ces trois peuples

An 877
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comme distingués entre eux en divers endroits des capitulaires ' & des

anciens auteurs. Aussi conservèrent-ils pendant tout ce temps-là leurs lois 8c

leurs coutumes particulières. Nous ne parlerons pas des Juifs qui étoient éta-

blis en plusieurs endroits du pays, parce qu'ils étoient regardés comme un
peuple étranger.

La plupart des habitans de la Septimanie étoient Goths d'origine ; ainsi la

loi gothique y étoit plus en usage que la loi romaine. Celle-ci étoit plus

t^i°"58"'
commune dans la partie du Languedoc qui dépendoit du royaume d'Aqui-

taine, parce que le plus grand nombre des habitans étoient Romains ou.Gau-

lois de naissance. La loi salique étoit moins usitée dans tout le pays & moins

connue que les deux autres, à cause que les François y étoient en petit

nombre, & qu'ils s'y étoient établis, surtout dans la Septimanie, plus tard

que dans le reste des Gaules. De là vient sans doute qu'on ne donnoit alors

le nom de France qu'aux pays situés entre la Loire, l'Océan & le Rhin.

L'hérédité des fiefs & l'usurpation des droits régaliens par les grands vassaux

de la couronne ayant causé un grand changement dans le gouvernement, ces

trois peuples se confondirent enfin & n'en formèrent qu'un seul. On vit alors

la loi romaine, appelée dans les capitulaires^ la reine iy la maltresse de

toutes les lois, prévaloir & être la seule en vigueur dans les provinces méri-

dionales du royaume, où la plus grande partie des habitans étoient Gaulois

ou Romains d'origine. Elle y fut depuis généralement observée, à quelques

coutumes près qui s'introduisirent, surtout par rapport aux fiefs, inconnus au

droit romain & à celui des Visigoths. Par là, cette loi qui avoit été ^ d'abord

la seule du Languedoc, Si dont l'usage s'y étoit toujours maintenu'* tant sous

la domination des Visigoths que des Francs, y prit le dessus sur toutes les

autres 8t devint enfin la loi générale du pays, sous la troisième race de nos

rois, ce que nous verrons ailleurs avec plus d'étendue.

CXX. — Langue romane en usage dans la Province.

Nous avons déjà prouvé par des monumens^ du milieu du neuvième siècle

que les anciens peuples des Gaules parloient alors une langue qu'on appeloit

romane, tandis que les François se servoient encore de la tudesque. Nous

avons remarqué en même temps que la première différoit fort peu de celle

qu'on parle aujourd'hui dans la Provence, le Languedoc & une partie de

l'Aquitaine, preuve que cette langue, qui est une corruption du latin, se

forma d'abord dans ces provinces où les habitans étoient, en eftet, pour la

Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. i ,
' Dominici, de Lihertate allodiorum, c. ii,

c, 3o9, 401, 5o6, 520, 542, 600 & 985; t. 2

,

* Codex Tkeodosianus j Commonitorium Alaric'i

,

c. 188, &c. — Marculphe, Formulae veteres, Capi- t. i. — Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. i,

fuZaria, t. 2, c. 38o, 466, 467. — L'Astronome, Kie c. 1226; t. 2, c. 188, ipS, &c. — Dominici, de

de Louis le Dékonnaire, p. 3oi. — Monachus San- Lihertate allodiorum, c. II. — Caseneuve, Traité

gallensis, Viia Caroli Magni, p. 121. du franc-alleu,

' Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 1, ' Nithard, 1. 3 & 4, dansTDuchesne, t. 2, p. 374
c. 1226. &385.
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plupart Gaulois ou Romains d'origine. De là vient sans cloute que les auteurs '

du temps donnent à ces pays le nom de Romanïe, de Gaule romaine ou de

France romaine.

On peut encore prouver l'usage commun de ces deux langues en France,

au neuvième siècle, par le concile^ de Tours de l'an 81 3, où il est ordonné

aux évêques de faire leurs homélies dans l'une 81 l'autre de ces langues pour

se faire entendre des différens peuples du pays. La première, appelée

Romaine rustique par ce concile, devint dans la suite particulière aux pro-

vinces méridionales du royaume, & c'est la seule qui y fut en usage depuis

que les Francs 8t les autres peuples barbares, s'étant mêlés 81 confondus avec

les anciens habitans, ne formèrent plus avec eux qu'un seul peuple. D'un
autre côté, il se forma par ce mélange une nouvelle langue dans les provinces

septentrionales de la monarchie, 8t comme les François y étoient en plus

grand nombre que les Gaulois ou Romains, on l'appela langue françoise.

Elle se ressentit d'abord de la barbarie de son origine; mais elle se perfec-

tionna peu à peu, & après avoir exclu en France l'usage de la tudesque,

elle a prévalu enfin & est devenue la langue générale de tout le royaume,

sans préjudice pourtant de la langue romane qui s'est toujours perpétuée

dans les pays méridionaux.

On voit, par ce que nous venons de dire, que la langue romane est bien

plus ancienne que la françoise; nous avons, en effet, des monumens de la

première dès le neuvième siècle; au lieu que le plus ancien que nous con-

noissions de l'autre est une traduction des homélies de saint Bernard qui ne

remonte pas, par conséquent, au-dessus du douzième^. La différence de ces

deux idiomes donna lieu à nos rois, vers la fin du treizième siècle, de diviser

le royaume en deux parties distinguées par la langue qui étoiten usage dans

chacune, savoir : en langue d'oui ou langue françoise, lingua Gallica, 5c en

langue d'oc, lingua Occitana, parce qu'on disoit oui dans la première 8c oc

dans l'autre. C'est de là que le nom de Languedoc, qui fut ensuite restreint

à notre Province, tire son origine. Au reste, malgré la barbarie qui régnoit

dans ce pays sous la seconde race, on n'y ignoroit pas le latin, puisque tous

les actes étoient alors rédigés en cette langue; elle étoit même familière aux

Fortunat, Carmina, 1. 6, c. 4. — Lultprand, du Nord date du milieu du douzième siècle. On
1. I, c. 6. — Frédégaire, Chronicon. — Continua- connaît aujourd'hui des poèmes, des chansons de

teur de Réginon, ad ann. çBj. geste, dont plusieurs sont plus anciennes d'un
' Conciles, t. 7, c. 1263. siècle, & même quelques fragments remontant jus-

' On voit que dora Vaissete expose ici la théorie qu'au dixième siècle, par exemple, la Cantilène de

de la langue romane, soutenue dans ce siècle-ci sainte £a/aZie, découverte à Valenciennes, en iSSy.

par Raynouard. Nous n'avons ni à discuter cette D'autre part, le plus ancien texte connu, écrit

théorie, ni à exposer l'état des connaissances con- en proveni^al, semble être le poëme de Boëce, qu'on

lemporaines sur les origines des dialectes du Midi attribue communément au dixième siècle. Nous

de la France. Qu'il nous suffise de relever quelques avons déjà relevé plus haut l'erreur de notre

erreurs matérielles qui sont non pas le fait de auteur qui , dans les Serments de Straihourg de

dom Vaissete, mais celui de son temps. Il dit d'une 842, voyait un texte écrit en dialecte méridio-

part que le plus ancien monument de la langue nal. [A. M.]

An 877
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personnes du sexe, comme on peut le voir parle Manuel' composé à Uzès,

par Dodane, épouse de Bernard, duc de Septimanie, & écrit avec assez de

pureté & d'élégance pour ce siècle.

CXXI. — Les personnes divisées en libres 6* en esclaves.

Éd. origin.

t. I, p. 585.
Les peuples de la Province, ainsi que ceux du reste des Gaules, étoient^

ou libres ou serfs. Les premiers pouvoient seuls posséder des biens en alleu,

c'est-à-dire, selon la signification du terme, succéder héréditairement à leurs

proches. Les alleux étoient exempts de toutes charges 8c redevances, ce qui

subsiste encore dans le Languedoc 8<. tire son origine du droit romain, qu'on

y a toujours observé, suivant lequel, de même que suivant les lois des Visi-

goths, toutes les terres sont censées libres. Plusieurs furent ensuite assujetties

à divers devoirs seigneuriaux, depuis l'usage des fiefs, qui commença dans le

pays vers la fin du neuvième siècle.

CXXn. — Domaine du prince dans la Province. — Aprision. — Subsides.

Le domaine du prince, sous la seconde race, consistoit principalement en

plusieurs^ terres, accompagnées de palais, où nos rois demeuroient alternati-

vement. La plupart de celles qui étoient situées à la gauche de la Loire

avoient appartenu originairement aux ducs héréditaires d'Aquitaine de la

race d'Eudes, 8t en remontant plus haut, aux rois visigoths, qui les avoient

acquises en vertu du partage des terres qui avoit été fait entre ces peuples &
les anciens habitans du pays"^. Nos rois faisoient valoir ces biens par des serfs

fîscalins, ou les donnoient en fïef à leurs vassaux. Les premiers payoient tantôt

un cens 5 réel, tantôt un cens personnel, & étoient soumis à l'autorité des

commissaires [missis) qu'on envoyoit dans les provinces & qui étoient chargés

du soin de veiller à la régie S<. à l'administration de ces maisons royales.

Les terres ermes ou vacantes faisoient aussi partie du domaine. Nous avons

déjà vu que Charlemagne en donna plusieurs à défricher, dans la Septimanie,

à divers Espagnols qui se réfugièrent dans cette province, & qu'il leur accorda

le privilège de les posséder héréditairement Se avec exemption de cens ou de

rente; ainsi ces biens ne différoient presque de Valleu qu'en ce que les héri-

tiers étoient obligés de demander au prince la confirmation de leur possession.

Ils n'étoient cependant ni bénéfice ou fief ni alleu, & pour les distinguer on

les appeloit aprisio & aprisiones, terme dont on peut voir la signification &
l'étymologie dans les auteurs^.

' Acta sanctorum ordinis sancti Benciicti, saec. 4,
^ Baluze, Regum Francorum Capitularia, ut supra.

part. I. — L'Astronome, Fie Je Louis le Débonnaire, p. iSç).

'Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 1,
'' Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 1,

c. 399 & seq. c. 418.

' liid. t. 1, c. 460, 5 10. — L'Astronome, Vie de * Caseneuve, Traité du franc-alleu — Dominici,

Louis le Débonnaire, p. 289. de Lihertaîe allodiorum . c. 11,
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Les autres parties du domaine du prince consistoient' dans certains droits

que les comtes faisoient lever dans chaque comté ou diocèse Se qu'on exigeoit

dans les ports, dans les marchés, sur les grands chemins, au passage des ponts

& des rivières, &c., que le domaine étoit chargé^ en revanche d'entretenir. Les

ducs, les comtes & les commissaires ou envoyés du roi dans les provinces

étoient ohligés d'y donner toute leur attention. Ils se déchargeoient ordinai-

rement sur les viguiers 8c autres officiers subalternes des moindres réparations,

mais ils veilloient eux-mêmes sur celles qui étoient plus considérables, surtout

lorsqu'on entreprenoit de nouveaux ouvrages. On peut voir dans les capitu-

laires Se les diverses chartes de nos rois de la seconde race l'énumération de

ces sortes de droits qu'on comprenoit sous le nom général de teloneum. Nous
avons remarqué ailleurs que Pépin le Bref, voulant relever les églises cathé-

drales de la Septimanie St de la Marche d'Espagne de la pauvreté où l'oppres-

sion des Sarrasins les avoit réduites, leur donna le tiers de ces droits & la

moitié à la métropole de Narbonne. On peut mettre encore au nombre des

droits domaniaux les profits sur la monnoie que le roi seul avoit-^ droit de

faire battre dans toute l'étendue du rovaume.

Quant aux subsides, les ordinaires consistoient dans les dons gratuits que

les grands Se les peuples avoient coutume'* d'offrir tous les ans au roi, dans la

diète ou assemblée générale de l'automne. Louis le Débonnaire, étant roi

d'Aquitaine, abolit'' un subside extraordinaire, appelé /oif^rum, qu'on levoit

dans ses Etats pour la milice, ainsi que nous l'avons rapporté. Charles le

Chauve, sur la fin de son règne, ordonna une imposition ^ extraordinaire

dans tous ses Etats, pour soutenir la guerre contre les Normands. Nous igno-

rons si elle fut levée, parce que ce prince mourut peu de temps après 8i qu'il

s'éleva divers troubles dans le royaume, dont elle tut peut-être la cause.

CXXIII. — Bénéfices, fiefs, Jranc-alleu.

Les bénéfices étoient des terres du fisc ou du domaine, que nos premiers

rois de la seconde race donnoient à vie à des seigneurs qu'on appeloit, à cause

de cela, vassaux du roi (vassi domviici). Ils étoient obligés à l'hommage Se

au service militaire. Se tenus, à raison de leur bénéfice, de loger Se de défrayer

les commissaires ou envoyés du prince, à leur passage. Se de leur fournir des

voitures. Les terres du domaine furent quelquefois données pour être possé-

dées héréditairement, sous l'empire de Louis le Débonnaire, mais les exemples

en sont rares avant le règne de Charles le Chauve, qui rendit enfin ces béné-

fices héréditaires. Les bénéfices étoient donc l'opposé '' de l'alleu, qui, de sa

' Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. i

,

^ Hincmar, Je OrJine palatii, c. 3o & 35.

c. 426. ' L^Astronome, yie de Louis le Déèonnaire,p, iSr).

' Monachus Sangallensis , P'^ita Caroh Magni, ^Annales Bertiniani, f. 25i. — Baliize, Regum
Duchesne, t. 2, p. 1 19. Francorum Capitularia, t. 2, c. 257.

' Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. i, ' Baliize, Regum Francorum Capitularia , t. 1,

c. 638. p. 460, 490, &c.
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nature, étoit possédé héréditairement, avec exemption de toutes charges;

mais, depuis que les premiers furent héréditaires, on les mit au rang des

biens allodiaux Se on leur donna le nom général d'alleu, sous lequel on
comprit ' toute sorte de biens possédés héréditairement. Pour distinguer

cependant les bénéfices, devenus héréditaires, d'avec les véritables alleux, on

donna ^ plus communément aux premiers le nom de fiei, feudum; on les

appela aussi alleu-Jeval^, & on donna aux autres le nom Ac franc-alleu''.

Divers monumens de la seconde race prouvent que les vassaux de la cou-

ronne tenoient alors du roi des églises en bénéfice ou en fief. Les différentes

guerres que Charles Martel avoit eues à soutenir l'avoient engagé à s'emparer-^

de ces églises, & il les avoit ensuite données en bénéfice, avec les dîmes 8c

les oblations, aux seigneurs qui servoient dans ses armées, ce qui les fit passer

à leurs successeurs après que les bénéfices furent devenus héréditaires. Les

désordres qui arrivèrent dans l'État, depuis la mort de Louis le Débonnaire,

donnèrent encore lieu aux grands vassaux de s'emparer de plusieurs biens

ecclésiastiques. Ils les transmirent à leurs descendans, malgré les canons de

divers conciles qui leur ordonnoient de les restituer.

CXXIV. — Privilèges des personnes libres. — Noblesse. — Service militaire.

Quoique les personnes i^ libres ne dussent à personne ni hommage, ni cens,

ni service, comme vassaux ou à raison des alleux qu'ils possédoient, ils dé-

voient cependant'^ le serment de fidélité à leur souverain comme sujets. C'est

pourquoi ils ne pouvoient tenir que d'un seul prince les bénéfices qui les

rendoient hommes ou vassaux, au lieu qu'ils pouvoient* posséder des alleux

en divers royaumes Se sous différentes dominations, sans être obligés de prêter

serment de fidélité qu'au prince dans les Etats duquel ils avoient fixé leur

demeure. Aussi y avoit-il^ différentes formules pour l'hommage Se le serment

de fidélité. Celle de l'hommage, qui est rapportée dans les Capitulaires, est

la même que celle dont les vassaux se sont servis depuis à l'égard de leurs

seigneurs '°.

Il paroît que, sous la seconde race comme sous la première, les nobles

n'étoient pas distingués des personnes libres. Nous voyons, en effet, que tout

homme libre étoit alors assujetti au service militaire & obligé de servir en

' Caseneuve, Traité du franc-alleu, c. lo. ' Baluze, Regum Prancorum Capitularia, t. i,

' Dominici, de Libertate allodiorum , c. |5. c. 443, 576, 687.

' Marca Hispanica, c. 418. ^ Ihid. t. 2, c. 225 & seq. — Dominici, de Liber-

' Cette distinction est due aux feudistes & au- tate allodiorum, c. 1 1

.

très auteurs qui ont écrit sur la matière depuis le '" C'est ce qu'on appelle proprement la recom-

seizième siècle. [A. M.| mendation [se alicui commendare), & ce lien per-

' Pagi, Critica, ad ann. 719, n. 8; 741, n. 21. sonnel, qui s'est multiplié d'une façon surpre-

— Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 2, nante pendant les guerres civiles & l'invasion

c. 267. normande du neuvième siècle, a certainement con-

* Ibid. t. 2, c. 260, 264, 400, 539. tribué dans une forte mesure à l'établissement du

' Ibid. t. I, c. 5oo, 673; t. 2, c. 71, 280, &c. système féodal. [A. M.]
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personne', ou du moins de contribuer à l'entretien des troupes, à proportion

de ses facultés, surtout lorsqu'il s'agissoit du salut ou de la défense de la

patrie. Ceux qui tenoient quelque bénéfice du prince y étoient plus étroite-

ment obligés, & ils le perdoient, lorsqu'ils manquoient de se trouver, en

armes, au lieu indiqué pour l'assemblée des troupes ou à Vost } au lieu que

les autres n'étoient punis alors que par une simple taxe qu'on appeloit héri-

ban, d'où on a formé le terme à'arrière-ban. Les hommes libres, qui pos-

sédoient des terres en bénéfice de quelque seigneur, marchoient sous ses

enseignes. Tous les autres suivoient celles du comte, qui commandoit dans

le pays où ils avoient établi leur demeure.

La noblesse françoise tire donc son origine de l'exercice des armes, 8c

comme les anciens François étoient tous libres 8c tous soldats, ils dévoient

être par conséquent tous nobles^. Il est vrai qu'on regardoit plus particulière-

ment comme nobles, sous la seconde race, les ducs, les comtes, les officiers

du palais 8c ceux qui étoient revêtus des premières charges 8c dignités de

l'Etat, à qui on donnoit le titre (Xillustre^^ ce qui peut marquer la haute

noblesse. On distinguoit encore, parmi les nobles, les vassaux immédiats du
roi ou vassi dominici, les officiers subordonnés "* aux comtes 8c les vassaux de

ces derniers.

L'hérédité des fiefs ayant attaché, dans la suite, plus particulièrement les

familles qui les possédoient à l'exercice des armes, 8c ces familles étant les

seules qui furent enfin assujetties au service militaire, on distingua les nobles,

dans l'idée que nous en avons aujourd'hui, des personnes libres, distinction

qui devint encore plus nécessaire depuis l'abolition de la servitude en France,

qui commença au treizième siècle, à cause que le nombre des personnes libres

égaloit alors celui des citoyens.

CXXV. — Division de la Province en duchés, comtés, vicomtes, ôr.

Justices seigneuriales.

Chaque province, ainsi que nous l'avons déjà observé, étoit alors gou- éj. oriain.

vernée par un duc dont l'autorité s'étendoit^ sur un certain nombre de comtés

ou diocèses. Ceux-ci avoient des gouverneurs particuliers appelés comtes ou

pairs, car on donnoit*^ ce dernier nom à tous ceux qui étoient dans un égal

' Baluze, Regum Francorum Cap'ttularia , t. i

,

'Ce terme, emprunté à la phraséologie de la

c. 489 & seq. c. 492 & seq. c. 940; t. 2, c. 186 chancellerie romaine, n'a pas de valeur au point

& seq. c. 264, 325; &c. de vue social; il désigne simplement l'homme re-

' Cette opinion est bizarre : en réalité, la no- vêtu d'une haute dignité publique. [A. M.]
blesse française tire son origine, en France comme 'Baluze, Regum Francorum Capitularia , t. 1,

à peu près partout, de la possession de la terre; c. 876, 971.

ce qui le prouverait, à faute d'autres faits, c'est la ^ Walafrid Strabon, de Retus ecclesiasticis, c. 3i,

conquête de Guillaume le Bâtard. Les simples valets ians la Bièliotheca Patrum, p. 198. — Mabillon,
d'armée purent devenir nobles, à ce moment : il Je Re diplomatica, p. 635.— Baluze, Regum Fran-

leur suffit d'obtenir du roi une des terres enlevées corum Cap'ttularia, t. i, c. io3.

aux Saxons. [A. M.J ' Baluze, ibii. t. i, c. 5io ; t. 2, c. 45, &c.
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degré de dignité. Nous avons déjà parlé de la fonction des uns & des autres,

de celle des officiers qui leur étoient subordonnés 8< de la manière dont ils

administroient la justice. Les comtes la rendirent toujours par eux-mêmes

jusques à ce que, s'étant emparés des droits régaliens, ils crurent qu'il étoit

de leur dignité de se décharger de ce soin sur leurs vicaires ou viguiers qui

l'administrèrent en leur nom chacun dans l'étendue de son ressort.

Nous avons aussi observé que les comtés étoient divisés en vigueries & les

vigueries subdivisées en centuries
;
qu'anciennement l'étendue des comtés

égaloit celle des diocèses & qu'enfin on partagea les plus étendus de ceux-ci

en plusieurs comtés. A la mort de Charles le Chauve, il y en avoit quinze

dans les pays qui composent aujourd'hui le Languedoc ; ils dépendoient de

différens duchés ou gouvernemens généraux. Ceux de Viviers 8t d'Uzès avec

la partie de ceux de Vienne, de Valence, d'Avignon & d'Arles, située à la

droite du Rhône, dépendoient du duché de Provence & étoient situés dans

la partie du royaume de Lothaire qui étoit échue à Charles le Chauve, Sept

autres comtés, savoir : ceux de Narbonne, de Fenouillèdes, de Béziers,

d'Agde, de Lodève, de Maguelonne &. de Nimes, étoient compris dans le

duché de Septimanie ou marquisat de Gothie, auquel on donnoit aussi le

titre de royaume. Le comté de Toulouse &, depuis Louis le Débonnaire,

ceux de Carcassonne & de Razès dépendoient du royaume d'Aquitaine &
composoient le marquisat de Toulouse. Enfin ceux d'Albigeois, de Vêlai &.

de Gévaudan appartenoient aussi au royaume d'Aquitaine & étoient soumis

aux comtes de Toulouse qui, en qualité de ducs d'Aquitaine, y avoient une

autorité supérieure, de même que sur plusieurs autres pays de ce royaume.

Nous avons parlé ailleurs de l'origine St des fonctions des vicomtes qui

étoient les lieutenans généraux des comtes. Il y en avoit un ou plusieurs

dans chaque comté, suivant son étendue 5 mais comme ce ne fut d'abord

qu'un' titre personnel, ils n'y ajoutèrent ordinairement les noms des villes,

des châteaux ou des pays où ils exerçoient leur juridiction, ou qui dépen-

doient de leur domaine, que lorsque, à l'exemple des comtes, ils eurent usurpé

les droits régaliens & rendu leurs dignités héréditaires, ce qui n'arriva pas

si tôt; ainsi nous ne saurions entrer dans le détail de ceux de chaque comté

de la Province. Nous dirons seulement ici, par avance, que les vicomtes qui

rendirent leurs dignités héréditaires dans le Languedoc furent, dans la Sep-

timanie, ceux de Narbonne, de Minerve, dans le diocèse de Narbonne, de

Nimes, de Béziers & d'Agde; en Aquitaine, de Toulouse, de Gimoez, dans

le diocèse de Toulouse, d'Albi, de Lautrec, dans le diocèse d'Albi , de Poli-

gnac, dans le Vêlai, &. de Grèzes, dans le Gévaudan. Nous rie parlons pas

des vicomtes de Carcassonne 8t de Razès, parce qu'ils furent originairement

comtes 6c qu'ils ne devinrent vicomtes qu'après avoir aliéné ces comtés en

faveur des comtes de Barcelone, ce que nous développerons ailleurs avec

l'origine 8c la suite de tous ceux que nous venons de nommer.

' Baluze, Historia TuteUnsis, p. 17.
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L'établissement des seigneuries particulières suivit de près l'hérédité des

iiefs. Les plus considérables de la Province furent celles d'Uzès, Montpellier,

Lunel, risle en Jourdain, Alais, Sauve, Anduze, Sommières, &c. On doit

rapporter l'origine de la plupart à l'inféodation qu'en firent à leurs vassaux

les ducs 81 les comtes, après qu'ils eurent usurpé les droits régaliens.

CXXVL — Juridiction des seigneurs.

Les uns & les autres s'attribuèrent la juridiction dans l'étendue de leurs

comtés ou de leurs fiefs, ce qui donna lieu à cette multitude de justices par-

ticulières, de différens tribunaux & de leurs officiers, inconnus auparavant

en France ; car, avant cette usurpation, on ne connoissoit d'autres juges, dans

tout le rovaume, que ceux qui administroient la justice au nom du roi,

savoir : ses envoyés dans les provinces, 8c les comtes 8c les officiers subal-

ternes dans les comtés ou diocèses'. Il est vrai qu'il paroît^que nos rois de la

seconde race accordèrent une espèce de juridiction sur leurs vassaux aux

Espagnols réfugiés qui s'étoient établis dans la Septimanie ; mais ce n'étoit
(^'^"'''fgg'

proprement qu'une basse justice ou justice féodale, qui se réduisoit à peu

de chose.

CXXVn. — Progrès de l'autorité des comtes.

L'hérédité des duchés 81 des comtés s'établit peu à peu 8t comme par

degrés. Charlemagne 8c Louis le Débonnaire accordèrent souvent aux enfans

les dignités de leurs pères. Charles le Chauve suivit^ cet usage : les divers

troubles dont le royaume fut agité après la mort de l'empereur, son père,

l'engagèrent à ménager extrêmement les seigneurs, à cause du besoin qu'il

avoit de leur secours pour se maintenir sur le trône. Ceux-ci profitèrent de

leur côté de cette occasion pour perpétuer les dignités dans leurs familles, en

sorte qu'à la fin du règne de ce prince c'étoit déjà un usage autorisé que les

fils succédassent à leurs pères dans les duchés Se les comtés, ainsi que nous

l'avons déjà vu.

Les seigneurs regardèrent depuis ces dignités comme leur"* patrimoine, 8c,

non contens de les transmettre à leurs descendans, ils profitèrent des troubles

8c de la foiblesse du gouvernement, qui continuèrent dans le royaume, pour

s'emparer du domaine Se des droits régaliens dans leurs comtés ou gouverne-

mens-'. Cette usurpation ne se fit pas tout à coup, elle ne commença propre-

ment que sous Charles le Simple, Se, après avoir reçu divers accroissemens,

elle étoit déjà à son dernier point lorsque Hugues Capet monta sur le trône.

11 faut donc distinguer son époque de celle de l'hérédité des fiefs Se des

Rien n'est plus obscur que l'origine des jus- ' Voyez ci-dessus, livre IX, chap. Lxxix.

tices féodales. Il faut convenir que ces paroles de 'Annales Mettenses, p. 3io.

dom Vaissete ne contiennent rien de bien juste ou * MabiUon, de Re diplomaùca, p. 635.

de propre à éclaircir cette difficile question. [A. M.

1

' Ihid.

I.
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dignités que quelques-uns confondent. Les ducs & les comtes parvinrent

ainsi à ce suprême degré d'autorité que nous leur voyons dans la suite.

De là vient que les diplômes de nos rois de la seconde race en faveur des

églises ou des particuliers, sont communs jusques au règne de Charles le

Simple, 8c beaucoup plus rares depuis la mort de ce prince, jusque bien

avant dans la troisième race. Nous n'en trouvons presque pas, en effet, pour

le Languedoc, depuis le règne de Lothaire, successeur de Louis d'Outre-mer,

jusques à celui de Louis le Gros, au douzième siècle, dans l'intervalle de

plus de cent soixante ans.

Quelques auteurs ' prétendent que les termes par la grâce de Dieu {cornes

gratia Dei ou divïna anniiente gratia^ , dont les comtes usoient quelquefois

avant la fin du règne de Charles le Chauve, étoient une marque de leur

indépendance. Dans ce sentiment, on pourroit dire que les comtes de Tou-
louse étoient indépendans & jouissoient des droits régaliens sous le règne de

ce prince, puisque nous voyons^ Raimond I, Bernard & Odon, ses fils &
successeurs, s'en servir alors dans leurs actes; mais ces termes ne marquent

rien moins que la souveraineté dans ceux qui les employoient dans ce

temps-là, puisqu'ils ne l'avoient pas encore usurpée. Nous voyons, en ettet,

Guillaume'', comte ou duc de Toulouse & fondateur de l'abbaye de Gellone,

se dire aussi comte par la grâce de Dieu sous le règne de Charlemagne, de

même que Warin'*, comte d'Auvergne en 869, quoique ni l'un ni l'autre ne

fût ni souverain, ni indépendant, & que même le comté de ce dernier n'ait

point passé à sa postérité. Le titre de duc ou de comte parla grâce de Dieu,

que prenoient ces seigneurs, est dotic moins une preuve de leur indépendance

qu'une marque de leur piété. Il est vrai que les grands vassaux de la cou-

ronne, après qu'ils se furent emparés des droits régaliens, se qualifièrent

communément ducs, comtes ou vicomtes par la grâce de Dieu, ce qui pouvoit

désigner leur autorité presque souveraine. Aussi le roi Charles VII détendit-il

aux comtes de Foix 8c d'Armagnac de se servir de ces termes; mais ces temps

postérieurs ne prouvent rien pour les siècles plus reculés.

Avant que les dignités ne fussent héréditaires, les ducs 8c les comtes ne

prenoient ordinairement dans leurs chartes que la simple qualité de duc ou

de comte, sans ajouter le nom de la province ou du diocèse qu'ils gouver-

noient. Nos rois de la seconde race dans leurs diplômes, 8c les auteurs con-

temporains dans leurs ouvrages, en usoient de même 8c ne leur donnoient le

plus souvent que leur nom de baptême, auquel ils joignoient seulement celui

de duc ou de comte, en général. Mais depuis que ces seigneurs eurent fixé

l'hérédité de leurs dignités dans leurs familles, 8c qu'ils se furent emparés de

presque toute l'autorité souveraine, ils ajoutèrent communément au titre

' Catel, Histoire des comtes Je Toulouse, p. 73. ' Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti, saec. 4,

* Voyez tome II, Preuves, Chartes & Diplômes, part, i, p. 88.

n°' LXXXVII, XC, XCVI, Cil. — Catel, Histoire < Baluze, Histoire de la maison d'Auvergne, t. 2,

des comtes de Toulouse^ p. 69-73. p. 8.
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de duc ou de comte le nom de leur duché ou comté. Lorsqu'ils possédoient

plusieurs de ces dignités, ils se contentoient pour l'ordinaire de prendre le
l'^'j; p"5g"g.

titre de la plus considérable & qui leur donnoit plus de relief. Les comtes

prenoient aussi quelquefois le titre de consul, & les vicomtes celui de vice-

consul, termes qui signifioient alors la même chose que ceux de comte Si de

vicomte. Leurs épouses prirent assez tard la qualité de comtesse Si de vicom-

tesse, Se les exemples en sont rares ' avant le temps de l'usurpation des droits

régaliens, c'est-à-dire avant le règne du roi Charles le Simple.

CXXVIIL — Villes municipales.

Cette usurpation acheva d'opprimer la liberté des villes municipales qui

pouvoient conserver encore quelque reste de celle dont elles avoient joui sous

les Romains. Il paroît que la forme de leur gouvernement avoit été déjà

altérée, tant sous les rois visigoths que sous nos rois des deux premières races,

puisque ces princes les faisoient gouverner par des comtes St autres officiers

subalternes, qui, outre l'administration de la justice, avoient le soin de la

police^. Nous trouvons cependant, sous la seconde race, quelque trace de

magistrats municipaux en divers endroits des capitulaires Se dans les chartes

où il est fait mention des échevins {scabinï)^, quoique, à dire le vrai, ce fussent

proprement des juges obligés de se trouver aux assises avec les comtes, à qui

ils servoient d'assesseurs dans l'administration de la justice. Mais, depuis que

les premiers se furent rendus maîtres absolus de leurs gouvernemens, nous

ne trouvons presque plus aucun vestige des anciennes prérogatives des villes

municipales. Si il paroît que, quoique les peuples des principales villes aient

toujours conservé la liberté, ils furent, du reste, entièrement assujettis au
gouvernement despotique des comtes héréditaires ou de leurs officiers jusques

à ce que ces seigneurs les rétablirent enfin dans leurs premiers privilèges 6c

leur accordèrent des magistrats municipaux avec plusieurs autres prérogatives,

ce que nous développerons ailleurs avec plus d'étendue.

CXXIX. — Vie civile, études, Çyc.

Nous connoissons fort peu les usages de la vie civile qui étoient particuliers

aux habitans du Languedoc sous nos rois de la seconde race; nous savons

seulement, en général, que du temps de Charlemagne les Gaulois ou anciens

habitans du pays, distingués des François par le nom de Romains, portoient"*

' Mabillon, Je Re diplomatica, p. 220. rois barbares, ne conservaient plus que de faibles

' Il est presque impossible de connaître exacte- traces de l'organisation romaine, & que ces traces

ment la condition des villes pendant les règnes des se perdirent de plus en plus, à mesure qu'on ap-
derniers Carolingiens & les premiers temps de la procha du neuvième siècle. [A. M.]
féodalité; la rareté des documents diplomatiques, * Baluze, Regum Francorum Capitularia, t. 2,

l'absence des chroniqueurs originaux ou leur se- c. 177, 242 & seq. — Notes Je SirmonJ, p. 790.
cheresse ne permettent de rien affirmer à ce sujet ;

• Monachus Sangallensis, f^ita Caroli Maeni

,

tout ce qu'on peut dire, c'est que les villes, sous les p. 121.
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des sayes ou des casaques rayées qui ressembloient assez à celles de nos hoque-

tons. C'est à peu près sous cette forme d'habillement que le jeune roi Louis

le Débonnaire, accompagné de plusieurs seigneurs aquitains de son âge, parut

à la cour du roi Charlemagne, son père.

Personne n'ignore que ce fut sous le règne & par les soins de ce dernier

prince que les sciences 8<. les belles-lettres fleurirent dans le royaume. On les

professoit alors publiquement dans les cloîtres des cathédrales Se des monas-

tères, entre autres dans la fameuse abbaye d'Aniane ', dans la Septimanie. Il

paroit d'ailleurs, par les actes de la vie d'un saint ^ d'Auvergne, qu'on pro-

fessoit publiquement le Code théodosien & le Droit romain au commence-

ment du huitième siècle. Mais les guerres civiles, les courses fréquentes des

Sarrasins &c des Normands, & divers autres malheurs dont le royaume fut

affligé après la mort de Louis le Débonnaire, interrompirent le cours & le

progrès des études 5 en sorte que dans la suite l'ignorance ayant pris le dessus,

on vit peu de gens versés dans les lettres. Si la barbarie régner presque géné-

ralement, surtout depuis que les grands seigneurs, plus attentifs à se main-

tenir dans leur autorité & dans la jouissance des droits régaliens qu'ils avoient

usurpés qu'à favoriser les sciences & les beaux-arts, ne s'appliquèrent presque

plus qu'à l'exercice des armes ou de la chasse & à des guerres particulières,

comme nous le verrons dans le cours de cette histoire.

Fita S. Benedicti Anianensis , saec. 4, part. I, ' Acta. sanctorum ordiitis sancti Bened'icti, saec. 4,

p. 201 & 204. part. I
, p. 90.

FIN DU TOME PREMIER.
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Abd-EL-RahmAN, chef de la grande inva-
sion sarrasine de 732; meurt à la bataille

de Poitiers. p. 795

Abd-el-RahmAN-el-Gafeki, vali de Nar-
bonne; époque de son gouvernement.

p. 785

AcFRED, comte de Bourges, n'a jamais

existé. p. 1078

AcFRED, comte de Razès, a-t-il possédé le

comté de Carcassonne, de concert avec
son frère Oliba? p. 1109

AcFRED, comte de Toulouse, époque de
son administration. p. io33

AdalARIC, duc des Gascons, fables rap-
portées à son sujet par la charte d'Alaon.

p. 881

— (famille d'), détails donnés sur elle par
le même document. p. 931

Administration barbare; a-t-elle été cal-

quée sur l'administration romaine?
p. 596

Ad nonum, emplacement de cette station

suivant Lapie & Uckert. p. 134

Adrevald (le moine); valeur de son ou-
vrage, p. 972

Ad vïcesimum, emplacement de cette station

suivant Lapie Se Uckert. p. 134

AGDE; son nom; son origine. p. 137

— époque de l'union de son territoire à la

Province romaine. p. 23o

— (comtes d'), à l'époque franke. p. io55

S. Alain de Lavaur; il faut l'identifier

avec S. Amand d'Elnone. p. 710

Alaon (charte d'); personnages inventés
par ce document. p. 999

Alaric I; jeunesse & premières campa-
gnes de ce chef. pp. 732-733

Alaric II; jusqu'à quel point a-t-il per-
sécuté les catholiques? pp. 53o-53i

Alba Helviorum ; son emplacement; anti-
quités qu'on trouve au lieu d'Aps, près
viviers. p. i56

Alphabet gaulois, emprunté aux Grecs de
Marseille; inscriptions gauloises, p. 91

Am ALARIC, roi des Visigoths; lieu de sa

mort. p. 566

S. Amand de Caunes & ses compagnons;
leurs actes sont apocryphes. p. 35o

S. AmAND; époques de la rédaction de sa

Vie & de ses miracles. pp. 707-708

AmANDUS, duc des Gascons; ce person-
nage n'a jamais existé; documents à

l'aide desquels on l'a inventé.

pp. 678, 688-689

Ambessa-BEN-Sohim; époque & histoire
de son invasion en Gaule, pp. 783-786
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S. AndÉol; époque de la rédaction de ses

actes. p. 323

ANDUZE; époque où cette ville paraît

pour la première fois. p. gSi

Anicium ou LE PUY; origine 8c histoire de

cette ville. p. 159

Annibal; bibliographie de l'histoire de
son passage à travers les pays qui de-
vinrent le Languedoc. p. 49

Ansbert (le sénateur); origine qu'on lui

a attribuée, auteur qui l'a imaginée,
sources qu'il a employées. Voir Ferréol.

p. 572

Antoine, vicomte de Béziers, personnage
apocryphe. p. 1047

S. AntoniN; distinction de plusieurs

saints de ce nom, combien il en a réel-

lement existé. p. 340

AQUITAINE (duché d'); son origine.

p. 1049

Arékomikes (Volkes); étendue de leur ter-

ritoire aux différentes époques; leur or-

ganisation & leur histoire. p. i38

Ar'isitensis pagus ; emplacement de ce terri-

toire, circonscription moderne à la-

quelle il correspond. p. 571

ARLES; époque à laquelle cette ville de-
vint métropole des Gaules; circonstan-

ces qui lui valurent cet honneur.

pp. 371-372

— (église d'); origines de sa prétention à

être la plus ancienne église de Gaule;
jusqu'à quel point elle est fondée; faits

sur lesquels son évêque Patrocle s'ap-

puyait, pp. 412-414
— lutte de ses évèques avec ceux de
Vienne pour la suprématie de la Vien-
noise ; origines de leurs prétentions

;

époque & durée de leur primatie.

pp. 410-412
— (concile d') ; aucun évéque de la Nar-
bonnaise n'y assiste. p. 353

Arvernes ; histoire de la domination de ce

peuple dans le Midi & dans le Centre
de la Gaule. p. 76

ASIE; rapports de la Gaule avec l'Asie à

l'époque romaine; missions chrétiennes

en Gaule, venues d'Asie. p. 329
— (Gaulois d') ; bibliographie de leur his-

toire, p. II

Asinarius, personnage inventé par la

charte d'Alaon. p. 966
— vicomte de Souvigni & de Soûle; per-
sonnage imaginaire. p. 1047

— comte de la Gascogne citérieure; per-
sonnage inventé par la charte d'Alaon.

p. ioo5

Atacini ; explication de ce nom appliqué
aux habitants de Narbonne. p. 98

Atacinus ; origine de ce surnom du poëte
Térentius Varron. p. 23l

Atax ; noms sous lesquels ce fleuve a été
désigné. p. 116

Atax viens; emplacement présumé de ce
lieu; faut-il y voir la ville de Limoux?

p. 127

Attila (défaite d'); endroit où elle eut
lieu. p. 443

AUDIBERT (l'abbé); ses travaux sur l'his-

toire de l'ancienne Toulouse.
p. 169 & suiv.

Auguste (culte d'); son histoire; son rôle
dans la Province; manière dont il y était

organisé. pp. 277-279
— époque de son rétablissement & son

organisation dans la Gaule Narbonnaise;
inscriptions qui s'y rapportent.

pp. 319-320
— à Narbonne; documents qui subsistent

à ce sujet. pp. 320-322

B

BARCELONE (comtes de), leur origine.

p. 1040

Bébryces; note ethnologique & historique
sur ce peuple. p. 3

Bellon, comte de Carcassonne; rectifi-

cation au sujet de ce nom. p. 1007
BellovèSE & SiGOVÈSE (expéditions de);

note sur l'époque où elles ont eu lieu.

p. 6

Béra ; difficulté de distinguer entre les

deux comtes de ce nom. p. 933

BÉRA, comte de Razès ; n'est pas le même
que Béra, comte de Barcelone; était-il

fils du comte de Toulouse, Guillaume ?

p. 934
BÉRENGER, comte de Toulouse; quel fut

son successeur? p. 1021

Bernard, marquis; distinction de trois

personnages de ce nom & de cette di-

gnité sous Charles le Chauve. p. iio5

Bernard, fils de Blichilde ; note à son
sujet. p. 1 112

Bernard, fils de Bernard, duc de Septi-

manie; remarque sur son nom. p. 1028

— duc de Septimanie ; valeur qu'il faut

attribuer au récit de sa mort.

pp. 1041-1042
— sa postérité. p. 1062

Bernard, fils de Dode, n'a jamais été

comte d'Auvergne. p. 1043
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Bernard, fils de Dode; confusion faite

par les Bénédictins à son sujet, p. 1098

Bernard, comte de Toulouse en 864, a

été aussi comte de Limoges. p. 1084

Bernard Vitellus, personnage qu'on ap-
pelait ainsi. p. 1 1 12

Bernard (le duc); la vie de saint Hubert,
& la charte d'Alaon le mentionnent seu-
les, p. 679-680

BEZIERS; époque de la fondation de
cette colonie. p. 209

— ses anciens noms. ' p. 281

— son histoire, ses monnaies, son terri-

toire, p. i35

— (anciens vicomtes de). p. 1104
BIBRACTE; emplacement de cette ville.

p. 225

BoGGIS (le duc), personnage inventé par
la charte d'Alaon; textes qui ont donné
lieu à cette fable. p. 679

Brenn; note philologique sur la significa-

tion de ce mot gaulois. p. i5

Breviarium Alarici ; sources de cette com-
pilation, p. 529

Calagorris Convenarum ; emplacement de
cette ville; ses monnaies & ses anti-
quités, p. i33

CARCASSONNE, origine, colonisation &
magistrats de cette ville ; étendue de
son territoire. p. 128

— sa soumission aux comtes de Toulouse.
p. II II

Caracalla ; inscription élevée en son
honneur à Narbonne. Voir Marc-Aurèle.

pp. 3i2-3i3
Cassinog'ilum ; emplacement véritable de

cette villa royale. p. 852
Castres (abbaye de); époque de sa fonda-

tion, p. 695
Cato (M. PORCIUS); son histoire; a-t-il

été préteur de la Province ? discussion de
cette hypothèse. pp. 198-200

Celtes; note ethnographique & historique
sur leur origine & leurs établissements.

P- 4-5
Centenier; son rôle dans les plaids, p. 869
Cérètes; note ethnographique sur ce peu-

ple, p. 3

Charibert, roi de Toulouse; sa posté-
rité, p. 676

— pouvoir de ce prince dans le Midi.

p. 688

Christianisme; époque de son introduc-
tion dans les Gaules & particulièrement
dans la Narbonnaise ; discussions aux-
quelles cette question à donné nais-
sance ; témoignage de Grégoire de
Tours. pp. 287-289

Chrocus (mythe de); étude de sa for-

mation, pp. 33i, 843-344, 880

Chronique des rois visigoths allant jusqu'à
Ervige ; sa valeur. p. 660

— allant jusqu'à Roderic; époque de sa

rédaction. p. 668

Civitas ; définition de ce mot; origine de
cette division & sa transformation à l'é-

poque romaine. pp. 87-88

CixiLANE, vidame de Narbonne; note à

son sujet. p. 926
Clausura ; sens exact de ce mot. p. 75o

Clodius FlACCUS (M.), tribun de la qua-
trième légion ; inscription qui le con-
cerne, attribuée à tort à Toulouse parles
Bénédictins. pp. 298-294

Clodosvinde, fille de Chilpéric & de
Frédégonde; son mariage avec Recca-
rède l dura plusieurs années; passage
de Fortunat qui le prouve. p. 644

Collèges funéraires (collegia funeraticîa)
;

caractère de ces associations; leur his-

toire ; erreur des Bénédictins à leur
sujet. pp. 279-281

Colonisation romaine; situation dans la-

quelle elle plaçait les anciens habitants.

pp. 97-98
Comtes; leur origine; leur transformation

sous Constantin. pp. 356-857
— carlovingiens en Aquitaine; leur nar-

tionalité. p. 857

Concile de Narbonne de 791 ; les actes

en sont-ils authentiques ? p. 890
Convenae ; époque de la formation de ce

peuple. p. 212

Conventus générales tenus par les mlssi do-
minici ; rectification à leur sujet, p. 878

Corneliacum ; rectification à propos de ce
nom. p. 668

Crodunum ; la position exacte de ce lieu est

inconnue. p. 184

Cubières (abbaye de); faut-il l'identifier

avec celle que le capitulaire de 817
nomme Cap ariensis

?

p. 949

D

Daniel, archevêque de Narbonne; n'a ja-

mais fait levoyage de Jérusalem; sur quel
fondement on le lui attribuait. p. 877
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DELPHES; note topographique, histori-

que, archéologique & épigraphique.

pp. 22-24

S. Didier ; note sur sa Vie; valeur & épo-
que probable de la rédaction de ce do-
cument, p. 668

Didon, évêque d'Albi ; témoignages que
l'on possède sur son compte. p. 710

Dioclétien; sa nouvelle division des

provinces, cause indirecte de la révolte

des bagaudes. p. 35i

Domessanîcae ; remarque sur la forme de
ce nom de lieu & des noms analogues.

p. 257

DOMINICI; ouvrage de cet auteur sur l'ori-

gine de la maison de France; occasion

qui lui donna naissance, polémique dont
il fut l'objet. p. 671

DoMiTius Ahenobarbus; époque de sa

victoire sur Bituit. p. 75

Druidisme ; son histoire, son origine, son
caractère, comment il fut introduit dans
le Midi, ses rapports avec le culte des

divinités locales sous la domination ro-

maine, p. 83 & suiv.

— renvoi bibliographique. p. 91

EcFRiD, comte de Toulouse, & Ecfrid,
prétendu comte de Bourges, confondus
par D. Vaissete. p. 1088

— comte de Toulouse, successeur de Bé-
renger. Voir Acfred. p. looi

Egidius, maître de la milice; son rôle

lors de la déposition de Childéric
;

valeur qu'il faut attribuer au témoi-
gnage de Grégoire de Tours à ce sujet.

p. 476

Églises chrétiennes (premières); leur em-
placement habituel auprès des villes & à

l'écart; leur formation autour des tom-
beaux des saints martyrs ou confesseurs.

pp. 377-378

Elésyces; note ethnographique. p. 3

El Hartam; époque & histoire de son
gouvernement en Espagne. p. 790

El Haur ; son invasion en Septimanie
d'après les auteurs arabes. p. 779

El SamAH; époque de son invasion en
Septimanie; récit de cette invasion.

PP- 779) 782-783

Epiphane (Vie de saint); valeur que
l'on peut attribuer à ce document.

p. 496

Espagnols réfugiés; note sur les privilèges

qui leur furent accordés par Charle-
magne, Louis le Pieux & Charles le

Chauve. p. 942
Ethnographie de la Gaule méridionale.

p. 3

Etienne; a-t-il été comte d'Auvergne?
p. 1082

Eudes; origine & pouvoir de ce duc.

PP- 745-746

Fabius Maximus; époque de sa victoire

sur Bituit. p. 75

S. Ferréol; généalogie fabuleuse de cet

évêque. p. 584
Ferréol (famille des); opinion qui y rat-

tache la famille de France. Voir Ans-
Bert. p. 577

Flavius Ebusus. Voir PERPIGNAN.

Flottes de la Méditerranée, organisées par
Charlemagne & Louis le Pieux; contre
qui étaient-elles dirigées? p. 928

Foderum; sens de ce mot. p. 901

Forum Domitii ; emplacement de ce lieu.

p. 81

Frédelon, comte de Toulouse; époque
de son gouvernement. p. io57

Gabalitana urbs ; emplacement de ce lieu;

répond à Javoulx & non pas à Anté-
rieux. p. 159-60

Garsimire
;
personnage inventé par la

ch,arte d'Alaon. p. 945

Gaucelme, fils de Guillaume de Gellone,
a été réellement marquis de la Marche
d'Espagne. p. 959

GAULE (organisation territoriale de la)

sous la domination romaine; rapports
du pagus & de la civitas. p. 87

GAULES (les TROIS); association reli-

gieuse de ces provinces; époque à la-

quelle elle a pris naissance; la Narbon-
naise n'en a jamais fait partie. Voir Lyon
& Culte d'AuGUSTE. pp. 267-268

Gaulois; note rectificative 8j recherches
sur leurs armes & leur tactique; leur

influence sur les Romains à ce point
de vue, p. 56

Gellone; note sur la sujétion de ce mo-
nastère à Aniane. pp. 923 & 964
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GiiRiN, vicomte de Béziersj ce personnage
a-t-il existé? p. 1078

Gésates des Alpes & du Rhône; recherches
sur leur nom, leurs mœurs & leur his-

toire, p. 44
S. Gilles ; découverte de son tombeau

en 1865. p. 558

Gisèle; princesse inventée par la charte
d'Alaon. pp. 647 & 676

Gnostiques (hérésie des); époque où elle

fut introduite dans la Province; rectifi-

cation à ce sujet. pp. 3i6-3i7

GoDESCALC, évéque du Puy ; manuscrit ap-
porté par lui d'Espagne en France, p. 701

Goths (les) ; leur histoire avant leur inva-

sion en Italie. p. 387-388

Goths; sens de cette expression dans les

textes du milieu du huitième siècle.

p. 828

Gouverneurs de la Province dans les pre-
miers temps de la conquête romaine.

p. 162

— rectifications apportées à la liste des

Bénédictins d'après les textes épigra-
phiques. pp. 3i5-3i6

Gouverneurs de provinces; leurs attribu-

tions à l'époque impériale. p. 325

Grasse (abbaye de la); note sur le diplôme
rendu par Charlemagne en sa faveur.

p. 861

Grecs de Marseille; leur influence sur les

Gaulois. p. 1

1

Grégoire de Tours; valeur de son té-

moignage pour la guerre entre Clovis
& Alaric. p. 53?

Guillaume, fils de Dode ou Dodane; son
rôle dans la Septimanie. p. lo56

— ne fut jamais comte de Toulouse.

p. 1061

S. Guillaume de Gellone; époque de
la composition de sa Vie; valeur qu'on
peut lui attribuer. p. 884

I

Ibères ; note ethnographique & histo-
rique, p. 4— extension de leur puissance au nord des
Pyrénées, prouvée par les noms des vil-

les, des peuples & des fleuves. p. 114
llluster ; valeur de ce titre à l'époque bar-

bare, p. 673
Invasion (grande); peuples & ligues qui y

prirent part; comment elle s'effectua.

pp. 379-380
loUSSOUF BEN ABD EL RaHMAN, vali de

la Narbonnaise; ses expéditions dans la

vallée du Rhône; époque de son gou-
vernement, p. 802

ISEMBERT; Origine & rôle de ce person-
nage, p. 1061

Isidore de BéjA; note sur sa chronique
d'après les travaux de M. Dozi. p. 784

Jean, seigneur espagnol & non pas frank.

p. 896
Jubinianum; rectification au sujet de ce
nom.

. p. 663
Justinien (droit de); à quelle époque il

commença à être employé dans la Gaule.

p. 53o

K

Kiersi (capitulaire de); importance exa-
gérée que lui attribue dom Vaissete.

p. Il 20

H

Hérules; remarque à propos de leur dis-

persion, p. 5o6

Herzog; opinion de ce savant sur l'épo-

que de l'organisation de la Province par
les Romains. p. 164

HuMFRiD, marquis de Gothie, n'était pas
parent d'Ecfrid, comte de Toulouse.

p. 1078

HuNALD; note sur ce personnage, le de-
gré de parenté qui l'unissait à Wa'ifre, &
son histoire. pp. 814 & 83o

Lambert, marquis de Bretagne ; rectifi-

cation à son sujet. p. 996
Langue romane; ce que dom Vaissete en-

tend par ce nom; note rectificative.

p. II23

Launebode (le duc); l'église bâtie par
ce personnage est-elle Notre-Dame du
Taur ou Saint-Sernin î* p. 377

Leibulfe, comte d'Agde & de Béziers &
non pas de Narbonne. p. 965

Lighyes ou Ligures; note ethnographique
& géographique. p. 4— note sur leur histoire. p. 72

7»
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LIMOUX; origine de cette ville, p. 1069

Locopositus ; sens probable de ce mot dans

Thégan. p. 937

Louis Eliganius, comte de Carcas-

sonne; ce personnage n'a jamais existé.

p. 1064

Loup Centule; personnage inventé par

la charte d'Alaon. p. 954

LuPICIEN (Vie de saint); époque probable

de sa rédaction. p. 460

S. Lupin ; note sur l'époque où il a vécu.

p. 1064

LYON; fondation de cette ville; ses mo-
numents, p. 10

— (autel de); description de cet autel;

inscription qu'on y remarquait.

pp. 268-269

— (origines de l'église de). pp. 3i3-3i4

— organisation du culte qu'on y rendait

à Auguste. pp. 269-270

— Peuples qui prenaient part à ses assem-

blées, p. 270

M

Marc-AurÈLE; inscription de Narbonne
en son honneur; les Bénédictins la rap-

portent k Caracalla ; discussion à ce

sujet. pp. 3i2-3i3

Marcien, évêque d'Arles; époque de sa

Vie. p. 338

Marius, évêque d'Avenches; valeur de sa

chronique. p. 56o

Ministerium ; sens de ce mot. p. 868

Monnaies gauloises; leurs premiers types;

leur origine; leurs légendes. p. 93

— ibériennes; époque de leur fabrication.

p. ii3

Montmajour (inscription de) ; ce monu-
ment est complètement faux. p. 898

M0USSA-BEN-N0SSAYR; ce chef sarrasin

est-il entré en Septimanie? pp. 777-778

MURÉNA (L. LiCINIUS); époque de son

gouvernement dans la Province, p. 2i5

N

Nant (abbaye de); l'abbaye de ce nom, fon-

dée par saint Amand, n'est pas le mo-
nastère du diocèse de Rodez. p. 709

NARBONNAISE; époque de sa séparation

de la Viennoise. p. 345

NARBONNE; son histoire primitive; son

emplacement, son port; témoignages an-

ciens à ce sujet; son importance sous

les Romains. p. 1 15

NARBONNE; condition des indigènes &
leurs rapports avec les colons; établis-

sement de la colonie & partage des ter-

res ; renouvellement de la colonie par

Jules César; ses noms officiels. p. 99— sa situation intérieure après la coloni-

sation. Voir ce mot. p. 96
— (monuments antiques de); témoignages

anciens à leur sujet; murailles de la

ville; ses tombeaux 8i ses inscriptions;

ses temples; son capitole; son forum;
greniers, marchés publics & hôtel des

monnaies; théâtre; thermes; pont de la

cité. pp. 120-126

— (Saint-Félix de); rectification à son su-

jet, pp. 5i3-5i4

NIMES; son origine probable; la fontaine

sacrée; culte & temple de la source;

irrigation de la ville. pp. 140-144

— (époque de l'union du territoire de) à

la Province. p. 23o

— son organisation politique à l'époque

romaine; son titre de colonie; ses mon-
naies, pp. 143-147

— (magistrats de); note rectificative, p. io3

— (monuments de); aqueduc; fontaine

d'Eure; système d'arrosement & d'irri-

gation de la ville. pp. 254-256

— (monnaies de); distinction du régime
antérieur & du régime postérieur à la

colonisation; monnaies au cavalier, au
sanglier, au crocodile; parti que les an-
ciens historiens ont tiré de l'existence de

ces monnaies; conséquences légitimes

qu'on peut en déduire. pp. 242-201

— (cité de); sa géographie intérieure; sa

division en bourgs; la voie Domina; ins-

cription géographique de Ménard; épo-
que de ce monument; sa signification &
son importance; étendue probable du
territoire de Nimes. pp. l5l-l55

Normands (époques des expéditions des)

en Septimanie. p. 1081

Notitia dignitatum imperii; époque probable
de sa rédaction. p. 426

— indications fournies par ce document
sur l'administration des provinces au
cinquième siècle. p. 320

o

Okba, gouverneur sarrasin d'Espagne; se

réfugie à Carcassonne en 738; y meurt
en 742. p. 817
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OlibA I, comte de Carcassoime; rectifica-

tion au sujet des enfants que lui attri-

bue dom Vaissete. p. 960
— note sur sa famille, p. 1008

Ommiades d'Espagne; leur établissement.

p. 826

OppiJa gaulois; leur aspect, leur origine

& leur usage. pp. 174-175

Paeones ; note sur leur origine, leur his-

toire, leurs habitations. p. 3i

Pagus; définition de ce mot; rapports du
pagus & de la civitas. p. 88

Palatio (episcopus de); remarque à ce sujet.

p. 53i

Paraveredî, parafa; sens de ces mots. p. 948
Parnasse (le); note géographique & bi-

bliographique, p. 21

Patrocle, évéque d'Arles; ses efforts

auprès des papes pour obtenir la pri-

matie en Gaule. pp. 411-412

Paul (le duc); caractère de son entre-

prise, p. 7i5

S. Paul de Narbonne; ancienne Vie de

ce saint; témoignages que l'on a sur son

compte. p. 328

— Époque probable de sa mission.

pp. 329-330

PERPIGNAN ; cette ville est-elle l'ancien

munic\pe Flavius Ebusus? p. 112

Personnalité des lois; ce qu'il faut enten-
dre par cette expression. P- 527

Phocéens; distinction philologique entre

le nom des habitants de Phocée & celui

du peuple de la Phocide. p. 26

PlGHiUS; opinion de ce savant sur l'é-

poque de l'organisation de la Province
parles Romains. pp. i6i-i63

Poitiers (comtes de); rectification au
sujet de leur généalogie. p. 1018

POMPTINUS ; époque de son gouverne-
ment dans la Province. p. 217

Portorium ; sens de ce mot; manière dont
ce droit était perçu. p. 210

Posthume; son administration en Gaule.

p. 342

S. PoTHiN; époque de sa mission.

pp. 289-290

ProbuS; son administration en Gaule.

pp. 344-345

Procope; valeur de son témoignage pour
le récit des guerres entre les Franks &
les Visigoths. p. 539

PROVINCE; époque de sa conquête & de
celle du pays des Volkes par les Ro-
mains, pp. 73 & 79— (organisation de la) par les Romains;
opinions de divers savants sur l'époque
de cette organisation (Voir Herzog,
PiGHius, ZUMPT); moment où elle a

probablement eu lieu. pp. 161-164

PROVINCES (Assemblées des SEPT); rec-

tification à leur sujet. p. 418
Psalmodi (abbaye- de); époque de sa des-

truction, p. 787

Quinque £ septem Provînciae ; origine &
sens de cette expression; époque où elle

fut en usage; état politique auquel elle

correspondait. p. 355

R

Ragnahilde (la reine); remarque à son
sujet. p. 509

Raimond I, comte de Toulouse, a été
aussi comte de Limoges. p. 1084

RAZES; époque de son érection en comté
& en évêché. p. 880

Recommandation; explication de ce mot.

p. 1126

Redae; emplacement probable de ce lieu.

p. 128

RHODA & RHODANUSIA; distinction

entre ces deux villes; leur histoire, p. 9
Rhône; nom de Libyques donné aux em-
bouchures de ce fleuve; explication de
cette appellation. p. 107

Robert le Fort; son rôle dans l'Ouest

de la France. p. io85

Roncevaux (bataille de); date exacte de
cet événement. p. 854

ROUSSILLON (comté de); époque où il

devint héréditaire. p. 1102

Ruscino ; époque de la fondation de cette

colonie; ses monnaies. p. 209

SadrÉGISILE (le duc); textes qui men-
tionnent ce personnage. p. 687

Saint- Antoiiin, monastère du Rouergue;
diplôme en sa faveur attribué à Pépin le

Bref. p. 839
SAINT-HilAIRE du LauqueT; époque de

sa fondation. p. 862
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Saint-Sernin de Toulouse; époque pro-

bable de la formation de cette congré-

gation, p. 892

iiaints (Vies de); époque de la rédaction de

beaucoup d'entre elles. pp. 328-829

Sardes ou Sardons; note ethnographique

& géographique. p. 3

Sarrasins; époque de la conquête de l'Es-

pagne par eux. p. ySS

— époque de leur première invasion en
Gaule. p. 777-778

— d'Espagne; leur lutte avec les Berbères.

pp. 817-819

— leur invasion de 798; bataille d'Orbieu

ou de Villedaigne ; lieu où se donna
vraisemblablement la bataille. p. 897

Scabins; correspondaient aux juges du
Midi; nature de leurs fonctions, p. 869

S. SÉBASTIEN; comment on est arrivé à

en faire un saint narbonnais. p. 849

Sécularisation des biens ecclésiastiques au
huitième siècle. p. 967

Segusiavi; remarque à propos du nom de

ce peuple. p. 221

Senior; sens de ce mot à l'époque carolin-

gienne, p. 866

Séniorat (du); son caractère; son rôle dans

le système militaire de la deuxième race.

p. 856

— cette institution a été absolument in-

connue à dom Vaissete, p. 952

SÉRÉNUS; personnage inventé par la

charte d'Alaon. p. 647
— a-t-il été duc d'Aquitaine? p. 709
Serment de fidélité; distinction entre ce-

lui de l'époque barbare & celui de l'é-

poque féodale ; erreur de dom Vaissete

corrigée. p. 914
Serments de Strasbourg. Voir plus bas à ce

dernier mot.

S. Sernin; authenticité des actes de sa

Vie; leur explication. pp. 337-338

Seviri augustales ; origine , organisation

intérieure & fonctions de ces corpora-
tions, pp. 274-277

SiGiSMER, prince frank; rectification à

son sujet. p. 485

S" SiGOLÈNE; distinction entre deux sain-

tes de ce nom. p. 752

SiGUiN ou SciMiN, duc de Gascogne; per-
sonnage inventé par la charte d'Alaon.

pp. 945 & io5i

Sotiates; emplacement du territoire de ce

peuple. p. 222

Strasbourg (serments de); remarque sur la

langue de ces textes. p. io3o

Tectosages (Volkes) ; étendue de leur pays ;

leurs conquêtes. p. 110

— leurs monnaies. p. 93
— note critique sur la parenté des Volkes
& des Tectosages d'Asie, discussion des
textes. p. 71

Teloneum ; sens de ce mot. p. 829
Thraces; note sur leur origine, leur his-

toire, leur organisation, leurs tom-
beaux, leur costume & leurs mœurs.

p. 27

ToTiLO (le duc); personnage inventé par
la charte d'Alaon. p. 956

TOULOUSE (origine de); distinction de
la Vieille & de la Nouvelle Toulouse.

pp. 167-168

— opinions anciennes sur cette question
(Voir AvvihERT). pp. 168-170

— antiquités de la Vieille Toulouse; mon-
naies qu'on y rencontre. pp. 170-172

— par qui cette ville a-t-elle pu être

fondée. pp. 171-174
— était un oppidum (Voir ce mot).

pp. 174-175
— description de cet oppidum & de ses

murailles. pp. 175-179
— (poteries & potiers de). pp. 179-182
— (commerce de la Vieille-), pp. 182-184
— a-t-elle réellement porté le titre -offi-

ciel de colonie? Discussion de l'assertion

des Bénédictins; ce qu'il faut penser de
ce titre. pp. i3i & 207-208

— les Sarrasins s'en emparèrent-ils en
729? p. 791— (siège de) en 844; note à ce sujet.

p. io36

— date d'un diplôme de Charles le Chauve
pour l'église de cette ville. p. io37

— (duché de). p. 1049
Trimarkisia ; note explicative de ce mot cel-

tique, p. 16

S. Trophime, évêque d'Arles; époque
probable de sa mission.

pp. 289, 290-291

u

UdalgARDE, fondatrice de l'abbaye de
Nant, était-elle fille du comte de Tou-
louse, Frédelon? p. 1067

Ugernum; doit être identifiée avec Beau-
caire. p. 464



TABLE ANALYTIQUE DES ADDITIONS ET CORRECTIONS. 1141

Visigoths ; indication des sources princi-
* pales sur l'histoire de leur royaume de

Toulouse. p. 5io
— causes de la répugnance que leur do-

mination inspirait aux populations mé-
ridionales, p. 491

VIVARAIS ; époque de sa soumission aux
Visigoths. p. 493

Volkes ; époque de leur établissement dans
le Midi de la Gaule; étendue primitive

de leur territoire ; leur histoire; orga-
nisation du pays sous leur domination.
Voir Arécomikes & Tectosages.

pp. 5 & 107

— note rectificative sur l'époque où leur

nom paraît dans l'histoire. p. 46
S. VoLUSIEN; cas qu'il faut faire de sa

Vie, écrite au quatorzième siècle, p. 5i5

VoTlÉNt'S MoNTANUS; note complémen-
taire à son sujet. p. 283

Valence (concile de) ; rectification à son
sujet. p. 364

Valentinien II; témoignages sur sa

mort & opinions des contemporains à

ce sujet. p. 369

Vellavî ; portée de ce nom; origine de ce

peuple; villes principales & antiquités

du pays. pp. iSy-lSg

Vernosoubre, remarque sur ce nom.
p. 893

Vicar'tus ou viguier; il faut les distinguer

des vicomtes; nature de leurs fonctions;

leur histoire. pp. 867-868

Vicomtes; leur origine; époque où paraît

pour la première fois le terme de vîceco-

mes ; faut-il les identifier avec les vidâ-

mes? leurs fonctions; leurs destinées

ultérieures. Voir Vidâmes & Vicarîus.

pp. 867-868

Victor de Vite; employé par Grégoire
de Tours. p. 524

Vidâmes; faut-il les identifier avec les vi-

comtes? sens que ce mot prit plus tard
;

histoire des vidâmes dans le Nord
;
par

quoi ils étaient remplacés dans le Midi.
Voir Villici. p. 867

VIENNE; époque où elle devint métro-
pole ; lutte de ses évèques avec ceux
d'Arles pour la suprématie.

pp. 410 & suiv.

Villae ou domaines impériaux; leur orga-
nisation sous les carolingiens; renvoi
bibliographique. p. 876

Villes; leur condition sous les derniers
carolingiens ; il est impossible de la

connaître exactement. p. ii3i

VUUc't; sens de ce mot dans les actes du
Midi. Voir Vidâmes. p. 867

Saint-Vincent, église de Carcassonne; rec-

tification à son sujet. p. 1093

w
Waifre, duc d'Aquitaine; faits qui lui

sont attribués par Adon de Vienne, les

Annales de Metz & les Actes de S. Ber-
taire, & à leur suite par la charte d'A-
laon; confusion faite parcelle-ci entre
Waifre d'Aquitaine & le comte de Sa-
lerne du même nom. pp. 844-845

Wandrili.e; personnage inventé par la

charte d'Alaon. pp. 966 & 1047
Willemond ; trahison de ce comte; ses

biens furent-ils donnés au comte Oliba }

p. 970

ZUMPT; opinion de ce savant sur l'époque
de l'organisation de la Province par les

Romains. p. 164
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A
ABAIDUN, duc ou gouverneur de Tortose pour les

Sarrasins, p. 929.

ABASSnJES, famille de califes dont Abdalla fut le

premier, p. 821.

Abbés de la Septimanie, combattent l'erreur de

Félix, évèque d'Urgel, p. 904.

Abbés; ils envoient pour assister aux plaids des

députés qu'on appelait vidâmes ou avoués,

p. 871.

Aebés laïques ou CHEVALIERS; titre qu'on trouve
dans certaines abbayes, entre autres dans celle

de Moissac, p. 1002.

Abbesses; elles ont le droit de se faire représenter

aux plaids, p. 871.

ABBON. Voit S. GOERIC.
ABBON, comte de Poitou, p. 855.

ABBON, évêque de Maguelonne, p. 1 1 15.

ABDALLA, premier calife de la famille des Abas-
sides, chasse, en 749, Marva de son palais 8t

s'empare du trône; le fait poursuivre par son
oncle Zalim, p. 821.

ABDALLA, frère de l'émir Issem, forcé de se retirer

en Afrique, tâche, après la mort d'Issem , de

ranimer son parti en Espagne & de faire va-

loir ses droits; implore la protection de Char-
lemagne; fait la guerre à Alhacan, iîl s d'Issem,

& lui enlève la ville de Valence, p. 903.

ABDALLA, gouverneur de Saragosse pour les Sar-
rasins, p. I 093,

ABD-EL-AZIZ, fils de Muza, gouverne l'Espagne
pendant trois ans, règle le tribut que doivent
payer les peuples soumis, prend pour épouse
Kjilone, veuve du roi Roderic, & pour ses con-
cubines plusieurs princesses & autres personnes
de la première condition de la nation gothique;
sa femme lui persuade de se soustraire à l'obéis-

sance du calife & de se déclarer souverain de
toute l'Espagne; est assassiné, à l'instigation

d'Ajub, par les Arabes, p. 778.

ABD-EL-MELEK, successeur dAbdérame da«s le

gouvernement d'Espagne; violent & avare, il

vexe pendant près de quatre années les peuples
& les livre à l'avidité des juges; part de Cor-
doue avec une puissante armée, vers 784, pour
entrer dans les Gaules; est arrêté au passage des
Pyrénées, p. 799; accusé de malversations &
emprisonné en 737, p. 8o5; est tiré de sa prison
par les Maures révoltés & rétabli dans son an-
cienne dignité, p. 817.

ABD-EL-MELEK, général sarrasin, ravage, en 793,
la Catalogne ou Marche d'Espagne, attaque Nar-
bonne dont il brûle les faubourgs; a le dessein
de traiter de même toute la Province & d'y
porter le fer & le feu; est arrêté par le duc
Guillaume qui lui livre bataille sur la rivière
d'Orbieu, p. 897.

ABDERAME est élu par les Sarrasins pour com-
mander à la place de Zama, p. 785; succède,
en 730, à Alcuta pour le gouvernement de l'Es-
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pagne, p. 792; découvre la conspiration de

Munuza, p. 790; assemble ses troupes & marche
contre ce général, l'assiège dans Julta Liv'ia ;

Munuza s'étant échappé, il le prend dans les

montagnes & lui fait couper la tête; entre en

Gascogne dans le dessein de ravager les Etats

du duc Eudes, p. 794; prend Bordeaux qu'il

livre au pillage, passe la Dordogne, rencontre

Eudes, le bat & le met en fuite, p. 796 ; est tué,

en 732, à la bataille de Poitiers, p. 797.

ABDÉRAME JUSIF, gouverneur de Narbonne; il

succède à Toba en 747, & gouverne l'Espagne;

fait, en 752, la guerre à Belgi, passe les Pyré-

nées, p. 820; est battu par Abdérame I & con-

traint de se réfugier à Tolède, où ses propres

partisans le font mourir, p. 826. Voir JUSIF.

ABDÉRAME I; arrive en Espagne au mois de sep-

tembre 755 & provoque un soulèvement contre

Jusif, p. 826; soumet en peu de temps une
grande partie de l'Andalousie & est proclamé roi

d'Espagne le |5 mars 766; il bat les troupes de

Jusif qui se réfugie à Tolède; devient plus tard

possesseur de toute l'Espagne qu'il gouverne

avec le titre d'émir & vit dans une complète

indépendance, p. 826; profite des guerres de

Germanie, qui tiennent Charlemagne éloigné,

pour remettre sous son obéissance la plupart

des places conquises par les Français entre les

Pyrénées & l'Ebre, p. 879; meurt après un
règne de trente-trois ans; ses enfants se dispu-

tent la couronne, p. 895.

ABDÉRAME II, fils d'Abulaz, marche, en 811,

contre Amoroz, gouverneur de Saragosse &
d'Huesca; lui enlève Saragosse, p. 9^2; devenu

roi, fait solliciter Louis, par ses ambassadeurs,

&., en 816, obtient la paix, p. 945; envoie du

secours à Aïzon , comte révolté de la Marche
d'Espagne, p. 970.

ABDÉRAME III; fournit des secours à Guillaume,

qui combat pour Pépin II, p. io56; persécute

les chrétiens de ses Etats; fait souffrir, le 5

juin 85 1, le martyre à Santius, natif d'Albi

,

p. io63; meurt peu de temps après la prise de

Barcelone par ses troupes, p. io65.

ABDILUVAR, gouverneur sarrasin de Saragosse,

p. 1076.

ABDUCILLUS, père de Roscillus & d'Agus, chef

ou prince des AUobroges, p. 226.

ABITAURUS, gouverneur sarrasin d'Huesca & de

Jaca, rend hommage à Charlemagne, p. 853; ses

envoyés se présentent à la première diète d'Aqui-

taine, pour offrir au roi Louis de riches pré-

sents, p. 886.

ABUGIAFAR ALMANÇOR succède, en 754, à son

frère Abdala, p. 825.

ABULAZ, roi des Sarrasins, demande la paix à

Charlemagne par l'entremise du comte Henri,

p. 929 ; fait marcher contre Amoroz son fils Ab-
dérame, p. 93 1 ; ayant envoyé sans succès une

flotte dans les mers d'Italie pour ravager les îles

de Corse & de Sardaigne, en 812, il demande
la paix à Charlemagne; cet empereur lui ac-

corde une trêve de trois ans, p. 932.

ABULCATAR, gouverneur d'Espagne, voit les Ara-

bes soulevés contre lui, vers la fin de septembre

746; est tué par eux & remplacé par le général

Toba, p. 820.

ABUMARVAN, proche parent d'Abdérame, com-
mande, en 827, le corps d'armée des Sarrasins

qui porte secours à Aïzon & aux révoltés de la

Marche d'Espagne, p. 971.

ABUNDANTIUS, général de Dagobert, reçoit l'or-

dre de se rendre en Espagne pour appuyer Sise-

nand 8c combattre Suintila, p. 682.

ACATULUS, évêque d'Elne, assiste au quatrième

concile de Tolède, p. 683.

ACFRED, comte de Carcassonne. Koir AGFRED.
ACFRED I, frère d'Oliba, comte de Carcassonne &

de Razès, pp. 1 109, 1 1 1 3.

ACFRED, comte de Bourges. Toir EGFRED. HUM-
FRID. WIFRED.

ACHEUS, proche parent d'Antiochus, l'aide à re-

prendre une partie de son royaume sur des usur-

pateurs; devient ensuite usurpateur lui-même,
prend le titre de roi & s'unit à Ptolémée Philo-

pator, roi d'Egypte; se rend formidable à tous

les princes d'Asie en deçà du montTaurus, p. 52.

S. ACHILLÉE, souffre le martyre à Valence, dans

la Narbonnaise, p. 324.

ACHIULFE. Voir AJULFE.
ACICHORIUS commande avec Brennus l'armée

gauloise qui se dirige vers la Pannonie & vers

la Grèce, p. 14; reçoit de Brennus le comman-
dement d'une portion des troupes qui forcent

le passage des Thermopyles; commande à Héra-

clée les Tectosages préposés par Brennus à la

garde du trésor de l'armée, p. 20; rejoint Bren-
nus pour mettre le siège devant Delphes ; les

Etoliens lui enlèvent une partie du bagage de

ses Tectosages, p. 21; commande l'arrière-garde

de l'armée des Tectosages vaincue devant Del-

phes, p. 25; est élu pour commander l'armée à

la place de Brennus, p. 26; se retire en Dar-
danie; son armée est entièrement défaite, p. 27.

ACILIUS GLABRIO, vicaire des Sept Provinces,

vers l'an 43o, supposé que ce soit le même que

Festus qui fut consul l'an 438, p. 425.

Actions personnelles. En droit romain, se pres-

crivaient par trente ans ; on pouvait prescrire

contre le fisc ; les serfs fiscalins seuls étaient

imprescriptibles, p. 768.

Actions béelles. Chez les Visigoths, se prescri-

vaient par cinquante ans, p. 768.

ADALARD, comte de Châlons-sur-Saône pour les

Français, bat Chilping, qui commandait les

Aquitains & les Gascons du duc Waïfre, p. 837.

ADALARD, comte; en 841, il combat pour Char-

les le Chauve contre Lothaire'Sc Pepin, p. 1027.

ADALARIC, fils de Loup, reçoit en fief, de Char-

lemagne, le Bigorre, le Béarn & la basse Na-
varre, p. 854; à peine en âge de porter les

armes, se met à la tête de ses sujets & commet

diverses hostilités; fait prisonnier Chorson, duc

de Toulouse, & le relâche sous certaines con-

ditions; est cité à comparaître dans une diète

d'Aquitaine, p. 881; donne & reçoit des otages

comme garantie de sa sûreté pour sa comparu-

tion devant la diète d'Aquitaine; est renvoyé

absous; Charlemagne convoque, au printemps

suivant, une diète générale de la nation où ce
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duc comparaît de nouveau &, ne pouvant se

justifier entièrement, est proscrit & condamné
à un exil perpétuel, pp. 881-882; périt dans
un combat, selon les uns, est pris & pendu sur
le champ de bataille, selon d'autres, p. 9$ i

.

ADALARIC, abbé de la Grasse, engage pour vingt-
deux ans un domaine, appelé Favarias^z Oliba,
comte de Carcassonne, & à Elmetrude, son
épouse, p. 960.

ADALARIC ou ALARIC, comte de Girone en 843,
avait épousé Rotrude, fille du comte Béra, fon-
dateur de l'abbaye d'Alet; était déjà mort en
octobre 844, p. 1066.

ADALBERT, duc de Metz ou d'Austrasie, dispute

le passage du Rhin à Louis, roi de Bavière; est

laissé sur place & son armée taillée en pièces, le

I 3 mai 84c , p. I 026.

ADALBERT, abbé de Castres, obtient, le 20 mai
844, une charte en faveur de son abbaye, p. 1040.

ADALBERT, vassal de Louis le Débonnaire; re-

çoit en propriété, le 4 octobre 832, le village de

fontaines, dans le diocèse de Toulouse, p. 988.

ADALELME, frère de S. Guillaume, duc de Tou-
louse, p. 916.

ADALELME, qu'on prétend avoir été métropoli-
tain de Bordeaux, l'était plus probablement
d'Eause ou de la Novempopulanie; est convoqué
avec ses comprovinciaux au concile de Toulouse
tenu à la suite de la diète d'Aix-la-Chapelle
de 828, p. 975.

ADALGARIUS, évéque d'Autun, est prié par Hinc-
mar de prendre, conjointement avec Agilmar,
évéque de Clermont, l'administration des biens
qne possédait l'église de Reims en Aquitaine, &
que Bernard, comte de Toulouse, avait usurpés,

p. 1 117.

ADALGISCLE, duc du palais d'Austrasie, conseiller
de Sigebert, roi d'Austrasie, p. 685.

ADALGISE, abbé de Palnat ou Palmat, dans le Pé-
rigord, fonde le monastère de Vabre , dans le

Rouergue, & y construit une église sous l'in-
vocation de la sainte Vierge, de saint Pierre,
de saint Denis & de plusieurs autres saints,

p. io8rt.

ADALRIC, gouverneur ou patrice de Marseille,
nommé par Ebroin, p. 732.

ADAULPHE, évéque de Girone, souscrit au con-
cile de Narbonne de 791, p. 888.

ADAULPHE, évéque de Barcelone, assiste, en 860,
au concile de Thusi, p. 1082.

ADAULPHE, envoyé ou commissaire d'Humfrid,
marquis de Gothie, tient un plaid à Narbonne,
sur la fin de 862, p. 1088.

ADCANTUAN, prince sotiate, se soumet à Cras-
sus, p. 222.

Ad Centuriones, lieu mentionné dans les anciens
itinéraires & qui faisait peut-être partie du
pays des Sardons, p. 1 14; si ce lieu est le même
que Céret, il devait appartenir au pays des Con-
suaran'i, p. 1 l 5.

ADEFONSE, qualifié vicomte dans le plaid tenu
à EIne, en 832, par Bérenger, p. 987.

ADEFONSE, vassal de Charles le Chauve; Gome-
sinde 8t Duran, ses neveux, sont confirmés dans
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la possession des biens qu'ils tenaient des Espa-
gnols réfugiés, leurs ancêtres, biens situés à Lési-
gnan, à Car.mont & à Saint-Candide; on con-
jecture qu'Adefonse est le même que le vicomte
de RoussiUon qui vivait l'an 832, p. io52; ses

fils reçoivent quelques fiefs situés dans le dio-
cèse d'Elne, par un diplôme de Charles le

Chauve rendu, en juillet 854, à la recomman-
dation d'Udalric, marquis de Gothie, p. 1069.

Adèle, épouse du duc Waïfre, fille de Loup I,

duc de Gascogne, p. 846.

ADEMAR, comte, commandait un détachement de
l'armée de Louis, roi d'Aquitaine', opérant contre
les infidèles, en 8oy, pp. yu, 926, 929, 934;
son comté faisait probablement partie de la Sep-
timanie ou de la Marche d'Espagne, p. 933.

Ad Jovem, lieu situé à sept milles de Toulouse,
p. 134.

Adjutor. FoirS. MAIXENT.
Adjutores comitum, nom donné aux échevins ou

juges qui étaient comme les conseillers du comte
8c qui devaient se trouver avec lui, au nombre
de sept, dans les plaids ou audiences; les comtes
ne pouvant prononcer aucun j ugement que con-
jointement avec eux, ces officiers se trouvaient
dans l'obligation d'être instruits des lois; ils

étaient amovibles, de même que les vicaires &
les centeniers; quand ils étaient convaincus
d'avoir prévariqué ou de n'avoir pas bien rem-
pli leur devoir, on en choisissait d'autres dans
une assemblée publique où le peuple donnait
son suffrage, p. 870.

Ad nonum, lieu sur la route de Toulouse à Nar-
bonne, p. 134.

ADOTBERT, envoyé par Waïfre à Pépin pour lui

demander la paix, p. 83i.

ADOYRE, femme d'Antoine, vicomte de Béziers,

pp. 999, 1047.

Ad Pontes, lieu situé dans le voisinage de Barce-
lone, p. 895.

ADREVALD, abbé de Saint-Thibéry, reçoit par une
charte de Charles le Chauve, datée du palais de
Pontion, le lieu de Méjan, dans le diocèse de
Béziers, p. 1080.

ADREVALDE, moine & abbé de Flavigni, en Bour-
gogne, est nommé, en 838, commissaire dans la

Septimanie, p. loio.

ADRIEN, fils adoptif & successeur de Trajan, se

fait aimer de ses peuples; un monument lui

est élevé par les nautoniers du Rhône; il donne
à la Narbonnaise des preuves de sa bonté, fait

construire, à Nimes, une basilique à Plotine,
veuve de Trajan; on croit qu'il fit élever l'am-
phithéâtre de Nîmes, p. 307; fait construire le

Pont du Gard pour conduire des eaux à Nimes,
p. 3o8 ; les chemins de la Narbonnaise sont
réparés sous son règne; il associe Tue Antonin
à l'empire, le 25 février i38, & meurt peu de
temps après. Il paraît que c'est à tort qu'on
attribue à cet empereur la division des Gaules
en quatorze provinces, p. 3io.

ADRIEN I, pape; en 781, il couronne à Rome,
comme roi d'Aquitaine, Louis, fils de Charle-
magne, âgé de trois ans, p. 8(J3; écrit aux évê-
ques d'Espagne pour les exhorter à se tenir en

I. 72 a
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garde contre les erreurs d'Elipand & de Félix,

p. 887.

Adrien II, pape, accorde, en 869, sa protection à

l'empereur Louis, héritier de Lothaire, & blâme

Charles le Chauve de l'injustice de son procédé,

p. 1 I 07 i
interpose son autorité pour conserver à

Louis, empereur & roi d'Italie, la partie contes-

tée de la monarchie; écrit aux comtes & aux
seigneurs du royaume de Lothaire, pour les ex-

horter à demeurer fidèles à ce prince &. défend

d'ordonner dans les sièges vacants d'autres évé-

ques que ceux nommés ou approuvés par Louis;

on n'a aucun égard à ses ordres; il envoie, avec

aussi peu de succès, des légats aux rois de France

& de Germanie, p. 1 109.

ADROARIUS, vassal de Charles le Chauve, reçoit

de ce roi, en propriété, plusieurs fiefs dans le

diocèse de Narbonne, p. 1086.

Ad signa, lieu appartenant à l'abbaye d'Aniane,

dans le diocèse ou comté de Narbonne, dont le

comte Leibulfc, envoyé de Louis le Débonnaire,

détermine les bornes avant l'an 822, p. 934.

Ad Silanum, aujourd'hui Treslans, lieu mentionné

dans les anciens itinéraires, sur la route i^An-

deritum [Anderidum) k Segedunum [Segodunum],

p. 160.

Ad Stabulum, lieu mentionné dans les itinéraires

& qui faisait peut-être partie du pays des Sar-

dons, p. 114.

Adultère; chez les Visigoths toute femme con-

vaincue d'adultère manifeste pouvait être répu-

diée par son mari ; le mari pouvait aussi retenir

les deux coupables comme ses esclaves & avait

la liberté de se venger sur eux comme il le ju-

geait à propos; si le prévenu d'adultère n'avait

pas d'enfants, ses biens étaient confisqués au

profit de celui qui avait reçu l'affront; la femme

qui commettait un adultère avec un homme
marié devenait l'esclave de l'épouse offensée;

les mari, père ou parents pouvaient tuer impu-

nément leurs femme, filles, parentes, & leurs

complices quand ils les surprenaient en flagrant

délit, p. 765.

Ad viccsimum , lieu sur la route de Toulouse à

Narbonne, p. 134.

Ad vlgesimum, lieu situé aux environs de Nar-

bonne, à vingt milles de cette ville; M. de

Marca le place aux Cabanes de Fitou, p. 127.

AËCE, après avoir procuré à Jean le Tyran le se-

cours des Huns, se soumet à Valentinien & est

chargé du gouvernement des Gaules; attaque

les Visigoths qui avaient assiégé Arles & les bat,

p. 424; fait sa paix avec les Visigoths au mo-
ment de leur guerre contre les Vandales d'Espa-

gne, p. 426; bien qu'occupé à chasser les Fran-

çais des pays dont ils se sont emparés en deçà

du Rhin, au moment du second siège d'Arles

par les Visigoths, il vient au secours de cette

place, bat les Visigoths & fait prisonnier leur

général Anaolfe, p. 426 ; se rend de nouveau sur

le Rhin & reçoit une ambassade des peuples de

Galice demandant l'appui de l'Empire contre

les Suèves; dompte les Français, renvoie l'évêque

Idace en Galice, accompagné de Censorius, son

ambassadeur auprès des Suèves, p. 427; son pou-

voir grandissant donne de l'ombrage à Placidie,

qui appelle d'Afrique Boniface pour balancer

son autorité; Aëce se révolte, est battu & se retire

chez les Huns, avec lesquels il rentre en Italie;

apprenant que les Visigoths venaient au secours

de l'empereur, il fait sa paix avec Placidie 8c

l'empereur, engage les Huns au service de l'Em-
pire; nommé patrice, il est renvoyé dans les

Gaules pour réduire les Bourguignons, les sou-

met, leur accorde la paix & tourne ses armes
contre les bagaudes, p. 428 ; assiste à l'attaque de

Toulouse & se retire sain & sauf, p. 432; des

différends s'élèvent entre lui & Albin, avec qui

il se réconcilie par l'entremise du diacre Léon;
cède aux Alains le pays ou territoire de Valence,

avec une partie de la Gaule Ultérieure, p. 433;
apprenant l'approche des Huns, il sollicite l'ap-

pui des Visigoths, p. 440, & leur envoie en am-
bassade S. Agnan, évéque d'Orléans & Avitus;

réussite de cette ambassade & noms des peuples

qui composaient l'armée qu'il avait réunie pour

combattre les Huns, p. 441; uni àThéodoric, il

force Attila à lever le siège d'Orléans, p. 442;
bataille de Mèri ; craignant que Thorismond,
s'il devenait vainqueur d'Attila, ne tourne ses

armes contre les Romains, ce général engage le

roi des Visigoths à se rendre à Toulouse pour

s'y faire reconnaître; éloigne aussi par ruse les

Français, reste maître des dépouilles des Huns 8c

rentre à Arles, p. 446; donne occasion à Tho-
rismond de déclarer la guerre aux Romains par

l'inexécution des promesses faites après la dé-

faite d'Attila à la bataille de Méri ; mais, pour
arrêter les plaintes de ce roi visigoth , lui en-

voie un bassin d'or garni de pierres précieuses,

p. 460; est tué de la propre main de Valenti-

nien, p. 452.

iEDUENS ou ÉDUENS, peuples de la Gaule, étaient

chefs d'une confédération gauloise, p. 88.

^GILA ou Calumniosus, patrice &. général bour-

guignon, est envoyé par Contran pour com-
battre Gondebaud, p. 626; Contran le dépouille

du gouvernement de la province d'Arles, p. 633.

iEGUS & ROSCILLIUS, deux frères allobroges, re-

çoivent diverses faveurs de César; désertent son

camp & passent dans celui de Pompée, p. 226.

yELIUS PROCULUS, natif d'Albenga, se révolte

contre Probus & cause des troubles dans les

Gaules, p. 340; prend la pourpre à Cologne,

avec le titre d'auguste; sollicite des secours des

Germains 8t des Français; attaqué &.battu par

Probus; pris 8c livré par les Français, ses alliés,

à l'empereur qui le fait mourir, p. 346.

;EMILIUS (L.), envoyé en ambassade à Carthage

par les Romains, p. 46; s'oppose au triomphe

de Manlius, p. 66.

L. iEMILIUS MOSCHUS, sévir augustal, p. 276.

M. ^MILIUS LÉPIDUS, gouverneur de la Pro-

vince romaine, se révolte, p. 2o5.

^MILIUS PACENSIS, général du parti d'Othon,

p. 296.

iEMILIUS MAGNUS ARBORIUS, après avoir pro-

fessé l'éloquence à Narbonne, la professe à Tou-

louse ; est appelé à Constantinople pour faire

l'éducation d'un fils de Constantin ; y meurt;

Constantin fait transporter son corps à Dax,

p. 354.
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AFER. Foir DOAIITIUS.

L. AFRANIUS, est nommé gouverneur de la Gaule
cisalpine, p. 219.

AFRANIUS, lieutenant de Pompée, ne peut empê-
cher Fabius d'occuper les passages des Pyrénées,

p. 228; établit son camp aux environs de Lé-
rida, attaque les Gaulois qui viennent renforcer

l'armée de César, les disperse dans les monta-
gnes, p. 229.

AFRANIUS SYAGRIUS, préfet du prétoire & consul
en 38i & 382, aïeul de Tonance Ferréol, p. 448.

Affranctiis; sous les Visigoths, ils ne peuvent
porter témoignage en justice, excepté dans les

cas d'adultère ou de crime de lèse-majesté &
dans quelques autres cas déterminés, p. yôB.

AGANULFE, évêque de Gévaudan, souscrit une
charte en 876 & reçoit la même année une lettre

du pape Jean VIII, p. 11 |5; assiste à la diète

tenue au palais de Pontion en 876, p. 1117.

AGAPIT, abbé d'un monastère dans le Poitou,

p. 523.

AGARENIENS [Agareni] ou Ismaélites, nom donné
aux Maures ou Arabes qui passèrent en Es-
pagne, p. 757.

Agatha, fondée par les Marseillais. Voir AGDE.
AGATHO, secrétaire d'un des Césars, natif de Ni-

mes, p. 267.

AGBERT. Ko/r DAGBERT, évêque d'Agde.

AGDE [Agatha), une des premières & des plus
considérables colonies des Phocéens, p. 9; si-

tuée vers l'embouchure de l'Hérault, & fondée

par les Marseillais sur le territoire des Volces
Tectosages, p. i37; incorporée à la Province
romaine, p. 23o; désolée par les Vandales; n'est

pas comprise dans la Notice des cités des Gaules
dressée sous l'empereur Honoré, p. 382; con-
tinue d'appartenir aux Visigoths après l'expé-

dition de Théodebert, p. 072; Fronimius, son
évêque, se retire dans les Gaules, p. 607;
les ambassadeurs que Chilpéric avait envoyés
à Constantinople font naufrage avant d'entrer

dans le port de cette ville, p. 608; son com-
merce est très-florissant durant le sixième siècle,

p.65i; elle appartient aux Visigoths au moment
de la révolte du duc Paul, p. 718; Wamba la

reprend en 673, p. 721; les Sarrasins soumet-
tent son territoire, p. 780; ses murs sont rasés

& ses faubourgs brûlés par Charles Martel,
p. 807; elle est au pouvoir d'Ansemond, p. 821;
Pepin en prend possession, p. 822, & la sou-
met aux Francs, p. 828.

— Comté d'Agde, faisait partie du royaume d'A-
quitaine, 8c dépendait de la province ecclésias-

tique de Narbonne, p. 865.

— Diocèse d'Agde. Ses limites sont marquées dans
la constitution du roi Wamba, p. 737; Charles
Martel le traverse quand il va assiéger Nar-
bonne, p. 8o5; fait partie de la Septimanie
dans le partage de 817, p. 953; appartient à
Charles le Chauve à la suite du partage fait

entre les enfants de Louis le Débonnaire,
p. 1048; fait partie, en 865, du marquisat de
Gothie, p. I I 02.

— Eglise d'Agde. Son origine, p. 33i; personne
n'assiste, pour cette église, au quatrième concile
de Tolède, p. 683.

— Saint-André d'Agde, monastère fondé par
S. Sévère, pp. 5o7, 523 & suiv.; un concile y
est tenu en 5o6, p. 53o; conserve les reliques de

S. André, apôtre, p. 578 & suiv.

— Concile d'Agde tenu en 5o6, p. 53o. Voir Con-
ciles.

AGEN. La femme du duc Ragnoalde se retire dans
l'église de Samt-Caprais, mais, contrairement
à l'usage du siècle, Didier la fait sortir, fait

saisir tous ses biens Se arrêter ses domestiques,

p. 61 I ; cette ville se soumet, en 766, à Pepin
qui y reçoit le serment des principaux seigneurs

d'Aquitaine, p. 838.

-AGENAIS. Didier, duc de Toulouse, s'en empare
& le fait passer du domaine de Contran, roi de
Bourgogne, dans celui du roi Chilpéric, p. 61 i;

Dagobert le cède à Charibert, son frère, p. 677;
il est soumis par Pepin le Bref, p. 838.

AGENULFE, évêque de Gévaudan, confirme, à la

diète de Pontion, l'avènement de Charles le

Chauve à l'empire, p. 1117.

AGFRED ou ACFRED, qualifié comte de Carcas-
sonne, possédait peut-être ce comté par indivis

avec Oliba, p. 1 1 (4.

AGILA, roi des Visigoths, successeur de Theu-
discle, est battu par ses sujets à la suite de

ses violences; son fils est tué 8t la plus grande
partie de ses trésors enlevée par les rebelles;

se retire à Mérida, p. 582 ; fait marcher de nou-
velles troupes contre Athanagilde qui, sou-
tenu de Libère, le défait entièrement; tué par
ses sujets à Mérida, après un règne de cinq ans,

p. 583.

AGILA, homme de considération, père de Bobi-
lane, veuve de Sévère, sénateur, p. 705.

AGILBERT, vidame, adjuge dans un plaid à Jean,

abbé du monastère de Cannes, certains biens

situés dans l'île de Lee, p. 96 1

.

AGILIS, abbé de la Grasse, obtient de Pepin la

confirmation d'une donation de quelques terres

qu'avait faite Oliba, comte de Carcassonne, à

ce monastère, p. 972.

AGILULPHE, roi des Lombards, reçoit une ambas-
sade de Wittéric & déclare la guerre à Thierri;

cette guerre n'a pas lieu, p. 661.

AGILUPHE, évêque de Metz. Voir AlGULPHE.
AGIULPHE ou AlGULPHE, archevêque de Bourges,

est convoqué avec ses comprovmciaux au concile

de Toulouse, tenu à la suite de la diète çi'Aix-

la-Chapelle de l'an 828, p. 975; assiste à la

diète de Kiersi
, p. 1009.

AGILMAR , évêque de Clermont, est chargé par
Hincmar, conjointement avec Adalgarius, évê-

que d'Autuii, de l'administration des biens de
l'église de Reims, qui avaient été usurpés par
Bernard, p. i i 17.

S. AGNAN, évêque d'Orléans, implore, dans un
voyage à Arles, du secours contre les Huns; est

envoyé en ambassade près de Théodoric pour le

décider à marcher contre ces barbares, p. 441.

AGOBARD, a rchevêque de Lyon, successeur de Ley-
drade, p. 907; préside à l'élection de Tructe-
sinde, abbé d'Aniane, p. 964; était lié d'une
étroite amitié avec Barthélemi, archevêque de

Narbonne, p. 976; passe au parti de Lothaire
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8c propose à la diète de Compiègne de soumettre

Louis le Débonnaire à une pénitence publique,

p. 992; condamné par contumace par la diète

de Thionville de 835 , son église est déclarée va-

cante, p. 999 ; est rétabli sur son siège en 836,

p. 1 oo5 ; assiste à la diète de Kiersi de l'an 838,

p. 1009.

Agout, rivière qui séparait la Province romaine de
l'Aquitaine, p. 110.

S. AGRÈ'VE, évêque du Vêlai, p. 696.

AGRICE, prêtre; d'après le pape Syrice, ce prêtre

aurait été mal ordonné, p. 367.

AGRICOLE, préfet des Gaules, informe Honoré
des maux que cause à la Gaule l'interruption

de l'assemblée des Sept Provinces, p. 417; fait

publier à Arles la constitution de ce prince au
sujet de ces assemblées, p. 419.

Agricole, évêque de Javoux ou de Gévaudan,
assiste au concile de Reims vers 6z5, p. 670.

AGRIPPA VIPSANIUS, gouverneur de la Narbon-
naise & favori d'Auguste, se rend en Espagne
pour réduire les peuples de la Biscaye & fonde
la colonie de Nîmes, p. 242; son effigie est sur

une médaille, p. 243; embellit la Narbonnaise,

y établit des grands chemins, p. 205.

AGRTPPIN, évêque de Lodève, assiste au troisième

concile de Tolède, p. 649.

AGRIPPIN, Gaulois de naissance, gouverneur de

la partie de la Narbonnaise restant aux Ro-
mains en 467, est accusé de trahison; se rend à

Rome, est condamné à mort sans avoir été en-
tendu ; s'évade, puis se présente à l'empereur,

offrant de prouver son innocence; son ini-

mitié avec le comte Gilles, pp. 46c, 461 ; elle

est cause que les Romains perdent le reste de

la Narbonnaise, p. 468; livre Narbonne aux
Visigoths, peut-être à la suite d'un traité entre

Théodoric & Sévère, p. 469.

AGRIPPANUS, Voir S. AGRÈVE.
AGRITIUS, second évêque de Bézlers, p. 33o.

AIGULPHE, archevêque de Bourges. Voir AGIUL-
PHE.

S. AIGULPHE ou AGILULPHE, évêque de Metz,
frère d'Ansbert, p. 672; frère de S. Firmin,
p. 576.

AIGULPHE; le comte de Maguelonne, père de

S. Benoît d'Aniane, portait-il ce nom? p. 867;
ce comte est-il le père d'Amicus? p. 890.

AEVIAR, abbé de Figeac, meurt en 852, p. 1066.

AIMARGUF.S (^Armasanicae), lieu situé le long de

la côte, cité dans la donation de Braidmgus à

l'abbaye d'Aniane; une des principales villes

du diocèse de Nîmes, p. 936.

AIMON, comte de l'Albigeois, p. 855.

AIMON, comte de Périgord & successeur de San-
cion, est battu par les Normands, en 864,
p. 1094.

AIMOIN, religieux de Saint-Germain des Prés, au-
teur du récit de la translation des reliques des

SS. Georges, Aurélius & Nathalie, p. 1077.

AIRE, ville de la Gascogne, p. 487; l'exemplaire

du Commentaire du Code théodosien, envoyé
par Anian au comte Timothée, est daté de cette

ville, p. 528.

AIX (A(juae Sextiae), camp de C. Sextius, p. 74;
colonie romaine, pp. 96, 97; devient métropole
de la seconde Narbonnaise, p. 365.

— Evêque d'Aix, métropolitain de la seconde Nar-
bonnaise; refuse d'assister au concile particu-
lier de la province d'Arles, p. 556.

— Eglise d'Aix; n'est pas nommée dans les vingt
& une métropoles désignées par le testament
de Charlemagne, p. 938.

AIX-LA-CHAPELLE. Louis d'Aquitaine y célèbre

les fêtes de la Purification, l'an 809, p. 926; Char-
lemagne y conclut la paix avec les Sarrasins au
mois d'octobre de l'an 810, p. 93o; Louis y est

associé à l'empire durant la diète générale tenue
en 8 1 3 ; y reçoit la couronne impériale, p. 937 ;

y réunit, au mois de juillet 817, une assemblée

où l'on tâche d'introduire une règle uniforme
pour les chanoines & les chanoinesses; les ab-
bés & les religieux y conviennent entre eux
de certaines constitutions pour rendre uniforme
la pratique de la règle de Saint-Benoît; on
dresse dans la même assemblée un état des mo-
nastères qu'on divise en trois classes; la pre-
mière comprenait quatorze monastères obligés

de faire des présents à l'empereur & de lui

fournir pour la milice un certain nombre de

soldats; la seconde classe était composée de seize

monastères qui ne devaient que des présents à

l'empereur, 8c ceux de la troisième, au nombre
de cinquante-quatre, ne devaient que des prières

pour l'empereur, pour sa famille 8c pour les

besoins de l'Etat; dix-neuf de ces monastères
étaient situés dans l'étendue du Languedoc,
p. 946; Louis le Débonnaire y tient une diète

en 817, dans laquelle il associe Lothaire à l'em-

pire, fait couronner Pépin roi d'Aquitaine, 8c

Louis roi de Bavière, pp. 901, 952; Louis le

Débonnaire y fait son principal séjour, p. 957;
une diète à laquelle assiste le roi d'Aquitarne 8c

les comtes commandant dans les marches d'Es-

pagne y est tenue en 826; dans la diète de 828,
plusieurs prélats 8c seigneurs font de grandes
plaintes sur de prétendus désordres dans l'Eglise

8c dans l'Etat ; l'empereur avoue qu'il s'est glissé

plusieurs abus par sa négligence; envoie des

commissaires avec ordre de réformer la police 8c

le gouvernement; ordonne que pour le rétablis-

sement de la discipline ecclésiastique on tien-

drait, l'année suivante, à Toulouse, Mayence,
Pans 8c Lyon, quatre conciles, p. 975; la diète

générale du royaume y est tenue au commence-
ment de 83o ; on y décide de porter la guerre

dans le pays des Bretons révoltés, p. 979; une
nouvelle diète y est tenue en 83i; l'impéra-

trice Judith s'y justifie; la diète juge les fac-

tieux qui, étant reconnus coupables du crime
de lèse-majesté, sont tous condamnés à mort

;

l'empereur, usant de clémence, leur accorde la

vie, se contente de faire déposer les évêques

8c les abbés, de dépouiller les séculiers de leurs

dignités, de confisquer leurs biens 8c d'envoyer
les uns 8c les autres en exil dans divers monas-
tères, p. 984.

AIZON, Goth de nation, natif de la Marche d'Es-

pagne ou de la Septimanie, est retenu à Aix-la-

Chapelle après la diète de 826; s'évade 8c arrive

à grandes journées à Ausone dont il se rend
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maître; attaque, prend & rase une ville voisine,

appelée Roi/a, p. 969; s'einpare de divers châteaux

du pays qu'il fait fortifier & sollicite Abdérame,

roi des Sarrasins, de lui envoyer du renfort ; les

comtes Ildebrand 8c Donat avec l'abbé Hélisa-

char sont envoyés pour le gagner par la voie de

la douceur; il redouble au contraire les hosti-

lités; est rejoint par plusieurs seigneurs; n'é-

pargne dans sa course ni le sacré ni le profane,

& porte partout le fer & le feu, p. 970; se rend

à Cordoue & obtient d'Abdérame un nouveau
renfort de ses meilleures troupes, passe l'Ebre,

ravage sans obstacle les environs de Barcelone

& de Girone; s'empare de toutes les places qui

n'étaient pas fortifiées, y met le feu, se retire

tranquillement à Saragosse, chargé de butin &
suivi d'un grand nombre de prisonniers, p. 971;
après avoir ravagé la Marche d'Espagne, il se met
en sûreté au delà de la Sègre & de l'Ebre, p. 972 ;

on conjecture qu'il se maintint sous la pro-

tection des Sarrasins dans la possession de quel-

ques châteaux situés dans les comtés d'Ausone,

de Manrèse & de Berga, p. 973.

AJAX, Galate de nation, apostat de la religion

catholique & arien, est envoyé chez les Suè-
ves par Théodoric & les infecte de ses erreurs,

P- 477-

AJUB, général sarrasin ; ayant appris qu'Abd-el-

Aziz voulait se soustraire à l'obéissance du ca-

life, le fait assassiner; est élu pour gouverner

l'Espagne en attendant l'arrivée du général

Alahor, p. 778.

AJULPHE ou ACHIULPHE, 'Warne d'origine, est

donné pour roi aux Suives d'Espagne par Théo-
doric, p. 457; il cherche à secouer son joug &
s'attribue une autorité despotique, p. 409; atta-

qué par les Visigoths, est abandonné des siens,

fait prisonnier & décapité à Porto par ordre de

Théodoric, p. 459.

ALA. FoirS. AMAND.
Alahor, général musulman, est nommé par le

calife Zuleiman au gouvernement de l'Espagne;

il gouverne ce pays pendant trois ans, signale

son administration par divers actes de sévérité

& de justice; fait restituer aux chrétiens du
pays les biens que les Arabes avaient usurpés

sur eux; punit des Sarrasins qui avaient dé-
tourné des trésors devant appartenir au fisc;

entreprend de soumettre la Septimanie à la do-
mination des Arabes, p. 778; rend tributaire

la Tarragonaise, pp. 778-779.

S. ALAIN, yoir S. AMAND.
S. Alain, de Lavaur. f'oir S. ELAN.
AiAiNS, passent le Rhin & inondent toutes les

provinces des Gaules, p. 379; partagent, avec

d'autres peuples, les provinces des Gaules,

p. 38o; suivent les Vandales qui envahissent

l'Espagne, p. 384; un reste de ces peuples uni

aux Visigoths assiège Bazas, entre dans la ville

& la défend ensuite contre les Visigoths, p. 408 ;

Aëce leur cède le territoire de Valence avec une
partie de la Gaule Ultérieure située le long & à

la droite de la Loire, p. 433; reçoivent d'Aëce

la garde d'Orléans après qu'Attila en a levé le

siège; Aëce craignant qu'ils ne livrent cette ville

aux Huns, les remplace par d'autres troupes &

les place au milieu des auxiliaires de l'armée

romaine, p. 442 ; sont entièrement défaits par
Thorismond; on ignore le temps, les motifs &
les circonstances de cette guerre, p. 449; pas-
sent des Gaules en Italie, où ils sont défaits au
voisinage de Bergame, p. 476 ; au moment de la

chute de l'Empire d'Occident, ils tâchent de se

soutenir dans les pays situés sur les bords de la

Loire, p. 504.

ALAIS; le territoire de ce diocèse fait partie, en
865, de la Gothie, p. 1 102.

ALANUS. Foir S. AMAND.
Alaon, abbaye au diocèse d'Urgel, fondée par les

descendants d'Hatton, sur les frontières d'Es-

pagne & de la Gascogne, p. 81 5.

ALARABI, gouverneur de Saragosse. Voir IBIN.

ALARIC I, roi des Visigoths, porte la désolation en
Italie & menace les Gaules, p. 372; son extrac-
tion, p. 389; élevé dans l'arianisme, il com-
mence de servir sous l'empereur Théodose; se fait

élire roi; envahit l'Italie, p. J90; assiège Rome
& la réduit à la dernière extrémité, p. 391 ;

lève le siège de cette ville moyennant une somme
considérable, s'engage au service de l'Empire &
se retire en Toscane; assiège Rome une seconde
fois, p. 391; les Romains se soumettent à dis-
crétion & reçoivent de ses mains Attale pour
empereur; assiège Rome pour la troisième fois,

s'en rend maître, l'abandonne au pillage & à
la fureur du soldat qui ne respecte que les égli-

ses, p. 392; ravage la Campante; meurt subite-
ment au moment oii il méditait l'invasion de
la Sicile; détails sur ses funérailles, p. 393.

ALARIC II, fils d'Euric & de Ragnahilde, est re-

connu roi des Visigoths, à Toulouse, p. ôio; ses

différends avec Clovis, p. 5ii; ne voyant pas
d'un oeil tranquille les victoires de Clovis, il

s'allie avec Théodoric, roi des Ostrogoths,

p. .5ii; soutenu & protégé par Théodoric, il

donne son application au gouvernement de ses

Etats; laisse aux églises catholiques de ses Etats
la liberté de choisir leurs évéques, p. 5i3; rend
ses bonnes grâces au sénateur Sidoine Apolli-
naire, fils de l'évéque de Clermont; fait brûler
vif, à Toulouse, Burdimélus, qui s'était fait

proclamer roi en Espagne, p. 614; il exile
S. Volusien, èvêque de Tours, p. 5i5; jaloux
de la prospérité des armes de Clovis, surtout de-
puis la bâta il le de Tolbiac, il envoie à Clovis une
ambassade que celui-ci reçoit d'une façon hau-
taine; il lui déclare la guerre, p. 5i6; son en-
trevue avec Clovis, p. 5i9; reçoit de Gonde-
baud les cinq mille Français que Clovis avait
laissés pour protéger Godegisile, p. 52o; fait

commenter le Code théodosien , afin que l'ap-
plication de ce code soulève moins de contro-
verses; on nomme ce commentaire Bréviaire du
Code théodosien, pp. 527-028; après l'assem-
blée générale qu'il fait tenir pour approuver ce

Commentaire, il charge Anian d'envoyer dans
chaque ville un exemplaire authentique de ce
Bréviaire; ordonne aux juges de se conformer à
cette interprétation, sous peine de mort & de
confiscation des biens; l'avertissement qu'y fait

ajouter Alaric est daté du 2 février, la vingt-
deuxième année de son règne, dans le royaume
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de Toulouse, p. 528; accorde aux catholiques

de ses Etats la liberté de tenir des conciles,

p. 53o; les sentiments favorables pour les Fran-

çais manifestés par les catholiques de ses Etats

le mettent dans une défiance continuelle; en-

voie en exil VérvfS, évêque de Tours, sous pré-

texte qu'il avait voulu livrer sa ville épiscopale

aux Français; l'exil de l'évèque de Tours cause

quelques troubles, rend la domination d'Ala-

ric II odieuse & augmente l'affection des peuples

pour le roi Clovis, p. 5j2; il se prépare à la

guerre avec Clovis, renouvelle ses anciens traités

avec Théodoric & les Ostrogoths, fait fabriquer

une monnaie ayant un trop grand alliage,

pour soudoyer ses troupes, p. 533; son armée

composée de soldats de sa nation & de Gaulois

auxiliaires, ses sujets, parmi lesquels un grand

corps de troupes d'Auvergne, commandées par

Sidoine Apollinaire, fils de l'évèque de Cler-

mont; il est forcé, par ses soldats, de livrer ba-

taille, p. 535; pendant la bataille de Vouglé,

donne des exemples de courage & de fermeté,

tâche de ranimer ses troupes & de rallier les

fuyards, se rencontre avec Clovis, combat contre

lui, est renversé de cheval & tué de la main de

Clovis, p. 536; éloge de ce roi, pp. 536-537.

ALARIC, un des vidâmes qui assistaient au plaid

général de Crespian, en 852, p. i o65 ; était

peut-être lieutenant du comte de Narbonne,

p. io66.

ALARIC, évêque de Béziers, souscrit une charte

en 870, p. I I 1 5.

ALARVIS, fils de Jusif & gendre d'Alarabi, accom-

pagne ce dernier à Paderborn, p. 85i.

AlauJa, en langue celtique alouette, nom donné à

une légion composée de Gaulois que César fit

lever à ses frais, p. 223.

Alaudes, nom des soldats composant la légion ro-

maine Alauda ; César leur fait donner le droit

de bourgeoisie romaine; Marc-Antoine tire plus

tard de cette légion un certain nombre de sol-

dats pour former une décurie de juges, p. 223.

ALAVIF, chef des Goths, p. 389.

ALBANE, sœur de S. Guillaume, duc de Toulouse,

p. 916.

ALBANE, épouse de Warin, comte d'Auvergne en

819, p. 1039.

Alia Helviorum, ville principale des Helviens, ap-

pelée aussi Alba Helvia & Alhn Augusta, qu'on

croit être aujourd'hui Alps ou Albe; son terri-

toire était renommé par la quantité & la qua-

lité de ses vins, p. i56.

ALBE ou ALPS {civitas Albiensïum), dans le Viva-

rais, jouit du droit latin, p. 1 o5 ; capitale du

Vivarais avant Viviers, p. i56; un siège épisco-

pal y est établi; on le transporte plus tard à

Viviers, p. 332; elle est ruinée par les Van-
dales, p. 382.

— Église d'Albe ou de Viviers ; cette église est

maintenue par Lothaire dans la possession de

l'abbaye de Donzère, située à la gauche du

Rhône, p. 1 062.

— Voir VIVIERS.

ALBENGA, ville de la Ligurie intérieure, p. 297.

ALBI, Albia, Albiga, capitale du pays d'Albigeois,

p. 160; Mommole y fait un grand nombre de

prisonniers, p. 601 ; un grand incendie s'y dé-
clare qui consume la bibliothèque de son église,

p. 710; Charles le Chauve y passe en 849 & ac-

corde \\n diplôme à Etienne, son vassal, p. 1 059.

— Diocèse d'Albi ; son territoire appartient à Pé-

pin II, sous la souveraineté de Charles le Chauve,
à la suite du partage fait entre les enfants de

Louis le Débonnaire & du traité de Saint-Be-
noît sur Loire, p. 1048.

— Eglise d'Albi; son origine, p. 332; son évêque

n'assiste pas au concile d'Orléans, tenu peu de

temps après la mort de Clovis, ce qui pourrait

faire croire que Théodoric avait repris ce pays

sur les Français, p. 548; erreur de quelques

modernes qui prétendent que saint Théofrid

,

évêque d'Amiens, a été évêque d'Albi; causes de

cette erreur, p. 604.

ALBIGEOIS, pays de la Celtique, p. 160; César le

soumet à la République romaine, p. 222; ses

peuples, qui faisaient partie de la Gaule celti-

que, sont placés par Auguste dans la Gaule
Aquitanique, p. 259; passe des Visigoths aux
Français, p. 537; faisait partie de l'Aquitaine

première en 5i 1 , p. 553; fut probablement sou-

mis avec le Rouergue par Théodebert, p. 570;
il passe à Charibert, roi de Pans, p. 588; à la

mort de Charibert il est réuni au royaume d'Aus-

trasie & tombe dans la portion échue à Sige-

bert, p. 589; est soumis & ravagé parThéode-
i>ert & rendu peu après à Sigebert, p. 599; est

pris par les troupes de Chilpéric & ravagé par

Mommole, général de Contran, p. 6or ; est dé-

solé par la peste l'an 584, pp. 602, 614; est

rendu par Gontran à Childebert, p. 637; à la

mort de Gontran il passe sous la domination

de Childebert, p 655; à la mort de Childebert,

il échoit en partage à Théodebert II, son fils,

p. 655; reste du domaine de Dagobert, après la

création du royaume de Toulouse par Charibert,

p. 677 ; bien qu'il fasse partie du royaume
d'Austrasie, Dagobert le gouverne jusqu'à sa

mort, p. 686; comme faisant partie du royaume
d'Austrasie il passe dans le domaine de Chil-

déric II, p. 707; au moment du concile de

Bordeaux, dépend de Childéric, roi de Neustrie,

p. 73i; reconnaît Clovis; protégé par Ebroin,

p. 732 ; semble être resté sous l'obéissance de

Thierri, après que Pépin eut pris le titre de

duc d'Aquitaine, p. 735; est ajouté par Eudes

à son domaine, pp. 746-747; les Sarrasins s'en

emparent & le ravagent, p. 789; après la ba-

taille de Poitiers, il est de nouveau ravagé

par eux, p. 798; est livré au pillage des Francs

par Pépin, p. 823; se soumet à Pépin, p. 839;
comprenait, en 767, au moment de sa soumis-

sion à Pépin, les diocèses d'Albi & de Castres,

p. 840 ; échoit à Charles après la mort de Pépin,

p. 847; devient un comté du royaume d'Aqui-

taine ; soumis comme diocèse à la métropole

de Bourges, p. 865; profite de l'avantage de la

suppression du foderum par Louis le Débon-
naire, à cause de la grande quantité d'espèces

en blé & en vin qu'on exigeait tous les ans,

p. 901 ; est désolé par la peste & la famine,

p. 939; faisait partie des Etats de Pépin, p. loi i

.
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Albigeois, sectaires qu'on suppose être les conti-

nuateurs des priscillianistes, p. 366.

ALBIN; ses différends avec Aëce; Léon, diacre, les

réconcilie, p. 433.

ALBIN, duc de Marseille ou de Provence, p. 609;
est élu par la protection de Dyname au siège

d'Uzès, & s'y maintient malgré les protestations

de Childebert durant les trois mois qu'il survit

à son élection, p. 610.

C. ALBIUS CARINNAS, lieutenant de César, fait

la guerre aux Morins & aux habitants de Trê-

ves, p. 258.

ALCUIN prend le nom de Flaccus, p. 857; écrit

contre Félix, évêque d'Urgel, p. 900; tâche de

retenir le zêle des abbés & des religieux de la

Sept I ma nie contre l'hérésie de cet évêque, p. 904;
réfute une erreur qui s'est glissée parmi les laï-

ques de h. Septimanie qui croyaient qu'il suffi-

sait de se confesser à Dieu & que la confession

auriculaire était inutile, p. 9o5; est cité comme
un des grands personnages du temps de Char-
lemagne, p. 963.

ALCUTA ou HAITTAN, successeur d'Attuman,

p. 790; ayant abusé de son autorité, est dépos-

sédé de sa charge au bout de dix mois par

Mahomet, commissaire envoyé d'Afrique; Abdé-
rame est mis à sa place, p. 791

.

.\LDANE, épouse de Théodoric, mère de S. Guil-

laume, duc de Toulouse, pp. 883, 916.

.\LDRIC, archevêque de Sens, fait autoriser, par

les évéques qui reconnaissent Lothaire pour seul

empereur, un diplôme concernant l'abbaye de

Saint-Rémy de Sens, transférée à Vareilles,

pp. 992-993.

ALEDRAN, gouverneur particulier de Barcelone &
marquis de Gothie, est surpris par Guillaume,
qui lui prend Barcelone & Ampurias, p. io56;

retenu prisonnier dans Barcelone, il gagne une
partie de la garnison, composée de Goths, &
arrête Guillaume, p. 1061; défend Barcelone
contre les Sarrasins, en 852, & y est tué, p. 1 o65.

ALESIA, ville capitale de la Celtique, p. 3.

AlET, abbaye fondée par Béra & Romille, son
épouse, est soumise par son fondateur à l'église

Saint-Pierre de Rome, au pape Léon & à ses

successeurs; elle doit payer tous les trois ans
une livre d'argent à cette église; cette abbaye,
située sur la rivière d'Aude, au pays de Razès,
& dans l'ancien diocèse de Narbonne, à quatre
lieues au midi de Carcassonne, fut érigée en
évêché au quatorzième siècle, p. 934.

S. Alexandre, qu'on prétend natif de Caunes,
souffrit peut-être le martyre durant la persécu-

tion de Dioclétien, p. 35o.

ALEXANDRE LE GRAND, reçoit des députés des

Gaulois habitant l'Illyrie; met leur nation au
nombre de celles qui lui étaient alliées, p. i3.

ALEXANDRE, célèbre moine ou solitaire de Tou-
louse, pp. 375, 378.

ALEXANDRE SÉVÈRE, successeur d'Héliogabale,

divise le pouvoir des gouverneurs de province;
les présidents administrent la justice, & le com-
mandement des troupes est confié à un autre

officier; il est assassiné, p. 325.

ALEXANDRIE enlevée aux empereurs de Constan-
tinople par les Sarrasins, p. 757.

ALEXEMACHUS, général des Phocéens, est tué en
défendant Delphes contre les Tectosages; sa

statue est placée, dans la suite, dans le temple
de Delphes, p. 20.

ALHACAN, fils d'Issem, est reconnu roi de Cor-
doue par les Sarrasins, p. 9o3 ; il envoie une
armée au secours de Barcelone, p. 911.

ALIGNAN, terre au diocèse de Béziers, possédée
par les réfugiés espagnols, pp. 944, 1039.

ALIPHIA, seconde abbesse de Troclar, à qui est

adressée la Vie de S*'' Sigolène par son auteur,

p. 753.

Allemagne, royaume créé pour Charles, fils de
Louis le Débonnaire & de Judith; il était formé
de quelques provinces de Bourgogne & de Ger-
manie, p. 977.

AlluiaxS; ils ravagent les provinces des Gaules,

p. 266; mêlés aux autres barbares, passent le

Rhin 8c inondent toutes les provinces des Gau-
les, p. 379; partagent avec d'autres peuples les

provinces des Gaules, p. 38o; passent de nou-
veau le Rhin à la nouvelle de la mort d'Aëce &
de 'Valentinien III, & sont chassés des Gaules
par Avitus, p. 452 ; à la chute de l'Empire d'Oc-
cident, déjà maîtres du pays en deçà des sources
du Rhin (SuisseJ , ils travaillent à s'y mainte-
nir, p. 504. Foir Vandales.

Alleu féval. Voir Fief.

Alleu. Les personnes libres pouvaient seules possé-
der des biens en alleu, p. 1 124; il était possédé
héréditairement avec exemption de toutes char-
ges, p. I 126.

— pris en bail par Elmetrude & Oliba à l'abbaye
de fa Grasse & repris par Richilde, veuve d'O-
liba, pour le terme de vingt années, p. 1008.

ALLIRE vient du Velai avec un corps de troi;pes,

met en fuite les Bourguignons & prend le butin
qu'ils avaient fait, p. 537.

Allobroges, peuples habitant la Gaule; donnent
asile à Teutomal, roi des Saliens, p. 74; se

mettent dans l'alliance de Bituit, p. 76 ; se sou-
mettent à Fabius, p. 79 ; sont soumis à la Répu-
blique romaine; leur pays est joint aux terri-

toires déjà conquis dans la Gaule Transalpine
pour former une province romaine, p. 80; font
partie de la Province romaine orientale, p. 107^
habitaient, entre le Rhône & l'Isère, les pays
appelés aujourd'hui Savoie & Dauphiné; ils

avaient aussi des habitations en deçà du Rhône,
p. 107; des députés sont envoyés par eux à
Rome pour accuser Fontéius devant le sénat,

p. 21 3; une nouvelle députation est envoyée
pour accuser Calpurnius Pison de concussion,

p. 214; dévoilent la conjuration de Catiiina,

pp. 216, 217; le joug des Romains leur pèse;

ils se révoltent contre la République romaine,

pp. 218, 219.

ALMANÇOR, général arabe, p. 819.

ALPAIDE épouse Pépin après la répudiation de
Plectrude, p. 772.

ALPES. Nom donné dans un diplôme de Louis le

Débonnaire à une parrie des Cévennes, p. 1006.

ALPES GRECQUES ou PENNINES n'ont pas fait

partie des Gaules avant la fin du quatrième
siècle; n'ont jamais été comprises dans la Nar-
bonnaise, p. 356.
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ALPES MARITIMES; elles sont réduites en pro-

vince romaine par Auguste, p. 266; cette pro-

vince était auparavant comprise dans l'Italie;

Galba en sépara une partie pour l'unir à la

Narbonnalse, alors seulement elle commença
d'appartenir aux Gaules & fut du nombre des

Cinq Provinces qui eurent un vicaire particu-

lier, p. 356; cette province, sous le règne de

Valentinien III, est soumise à un président,

p. 425.

ALPHONSE, abbé de Castres, succède à Bertrand

en 734; prend place dans le conseil de Charles

Martel; à Kiersi-sur-Oise il l'exhorte à faire

bon usage du peu de temps qui lui reste à vivre,

& à faire une mort chrétienne, p. 8i 1.

ALPHONSE I LE CATHOLIQUE, roi des Goths ou
des Espagnols réfugiés dans les Asturies, chasse

les Sarrasins de toute la Galice, p. 821.

ALPHONSE II, roi de Galice & des Asturies, bat les

Sarrasins, p. 897; envoie de riches présents à

Louis pendant la tenue de la seconde diète

d'Aquitaine, pour lui demander la continua-
tion de son amitié & de leur alliance, p. 903.

S. ALPINTEN, disciple de S. Martial, dont les reli-

ques furent transportées à Castelsarrasin, après

le douzième siècle, p. 328.

ALPS ou ALBE (Civitas Alhiemium), capitale du
Vivarais avant Viviers. Voir ALBE.

ALZONNE (viguerie d'), au diocèse de Carcassonne;

citée dans une charte donnée par Charles le

Chauve au palais de Pontion, le 20 juillet 870,

p. 1108.

AMALAFRÈDE, sœur de Théodoric & femme de

Thrasamond, roi des Vandales d'Afrique, p. 547.

AMALARIC, fils d'Alaric II & de Théodogothe,

n'avait que quatre à cinq ans lors de la mort
de son père; exclu de la couronne à cause de

son jeune âge, il est élevé par Théodoric & en-

voyé en Espagne où on n'omet rien pour faire

reconnaître son autorité sur ce pays, p. 538;

bien qu'en état de monter sur le trône, il laisse

au roi Théodoric, son grand-père, une certaine

autorité dans ses Etats, p. 548; séjourne à Nar-

bonne, capitale de ses Etats, après la mort de

Théodoric, p. 55i ; règne sur les Visigoths à la

mort de Théodoric; fait sa résidence à Nar-
bonne, & conclut un traité avec Athalaric, son

cousin , roi des Ostrogoths, au sujet du trésor

des Visigoths & des conquêtes faites par Théo-
doric dans les Gaules, p. 563; le Rhône fait la

séparation des États d'Athalaric & d'Amalaric,

p. 564; il épouse Clotilde, fille de Clovis & de

S"-' Clotilde; veut la convertir à l'arianisme,

p. 564; exerce contre elle de mauvais traite-

ments, s'attire l'inimitié de Childebert ; tente

de fuir en Espagne, p. 565; est tué; différentes

versions sur sa mort; ce roi, comme son père,

accorda aux évêques catholiques le droit de tenir

des conciles, p. 566.

Amales, la première & la plus illustre famille de

la nation gothique; lui donne des rois, p. 421.

AMALASUNTHE, fille de Théodoric & d'Audeflède,

sœur de Clovis, épouse Eutharic, p. 558 ; devenue
veuve d'Ei'tharic, elle règne sur les Ostrogoths,

au nom d'Athalaric, son fils, après la mort de

Théodoric, p. 563 ; remet Godomar en possession

de toutes les places que Théodoric lui avait en-
levées à la droite de la Durance, p. 574; elle

est tuée par ordre deThéodat, roi des Ostro-
goths, p. 58o.

AMALGARIUS, duc visigoth, p. 682.

S. AMAND, qu'on prétend natif de Caunes, souffrit

peut-être le martyre pendant la persécution de
Dioclétien, p. 35o.

AMAND, duc des Gascons, pp. 647, 676, 678, 680,

689, 690, 708.

S. AMAND, évéque de Maëstricht, fils de Sérénus,

p. 647; il évangélisa la Flandre, p. 707; fait

un voyage chez les Gascons, afin d'éclairer ces

peuples des lumières de la foi; parenté supposée
de S. Amand, p. 708.

S. AMAND, révéré dans l'église de Lavaur, sous le

nom d'Elan [A lanus), Alain ou Ala, pp. 709, 7 1 o.

Saint-Amand, abbaye, en Querci, située au levant

de Cahors, sur la droite du Lot; est rétablie par
Didier; prend le nom de S. Didier parce que ce

prélat fut inhumé dans son église; on l'appela

plus tard Saint-Géry, p. 7o3 ; Didier lui donne
le lieu de Marcillac, p. 704.

AMANTIA, épouse de Sérénus, p. 647.

AMANTIA , épouse d'Amand , duc de Gascogne,

p. 647.

AMANUGUE, comte de Poitou, envoyé par Waïfre
pour ravager la Tourame, est attaqué par les

vassaux d'Ulfard, abbé de Saint-Martin de

Tours, battu & laissé sur place, p. 837.

AMARANT ou AMARANTHE, martyrisé pendant
la persécution de Dèce , à Albi ou à Vieux,

p. 334; ses reliques sont transférées du monastère
de Vieux dans la cathédrale de Sainte-Cécile, à

Albi, p. 525.

AMARVAN, gouverneur de Saragosse pour les Sar-
rasins, s'empare d'une partie du diocèse d'Urgel,

est bientôt repoussé, p. 998.

Amateur, évêque de Girone, reçoit une lettre

du duc Paul, révolté contre Wamba, p. 717.

AmBARRES ou CnALONAIS, p. 6.

AMBIGAT, roi des peuples du Berry 8c de toute la

Celtique, envoie Bellovèse en Italie, & Sigovèse

vers la forêt Hercynie, p. 6. '

AMBIORIX, fait soulever quelques peuples contre

César, p. 223.

Amh'iîu'i y
peuple établi avec les Tolistoboges en

Asie, p. 35.

AMBIZA, est envoyé par le calife Izid & gouverne
l'Espagne pendant quatre ans & demi, p. 785; il

se met en devoir de reprendre les places que Zama
avait perdues dans la Septimanie & de pousser

plus loin ses conquêtes, p. 785; assiège Carcas-

sonne & l'emporte de force, étend ses conquêtes

jusqu'à Nimes, moins par force que par adresse

& par ruse, p. 786; pour s'assurer de la fidélité

des peuples de la Septimanie, exige des otages

qu'il envoie à Barcelone, p. 787; meurt en se

rendant en Espagne, vers la fin de l'an 725, &
nomme pour son successeur Hodera

, p. 789 ; ce

gouverneur a-t-il envahi l'Aquitaine en 725 i"

p. 789.

AMBOISE. Ile voisine de ce château où eut lieu

l'entrevue d'Alaric II & de Clovis, p. 5i8.
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AMBOISE (L. d'), évèqiie d'Albi, fait transférer

dans sa cathédrale de Sainte-Cécile les reliques

de S. Eugène, de S. Amarant, de S. Vindémial,

de S. Longin & de S'* Carissime, p. 52.5.

AMBROISE, évèque d'Albi, assiste, en 549, au cin-

quième concile d'Orléans, p. 58 1

.

AMBROIX, peut-être l'ancien Ambrussum, au ter-

ritoire des Volces Arécomiques, p. 149.

Ambrons, peuple gaulois; se joint aux Cimbres
contre les Romains & contribue à la défaite

complète de ces derniers, p. 188; avec les Cim-
bres ils tentent d'entrer en Italie, p. 192 ;

joints

aux Teutons, attaquent les Romains dans leurs

retranchements; sont repoussés & se mettent en

marche vers les A'.pes, p. 194; sont battus près

d'Aix, par Marius, p. 196.

Amirussum, au territoire des Volces Arécomiques,
peut-être le lieu d'Ambroix, entre Nîmes &
Substantion, p. 149.

Ame, général de Contran & patrice, défait par les

Lombards & les Saxons, p. 598.

Amélie, vicomtess'? de Béziers, regardée comme
fondatrice de l'abbaye du Mas-Garnier, p. 1 047.

AMELIUS, évêque d'Uzès, p. 967.

AMICUS, comte de Maguelonne, atteste que tout le

pays de Razès était du diocèse de l'archevêque de

Narbonne, p. 890.

AMIENS; ses environs sont ravagés par les Nor-
mands, p. I 08 1

.

AMOLON, archevêque de Lyon, ami particulier de

Barthélemi, archevêque de Narbonne, parle de

lui avec éloges dans une lettre postérieure à sa

déposition, p. io35.

AMOROZ, général sarrasin; est chargé par Ocba
de conduire les troupes envoyées au secours de

Narbonne; afin d'éviter les passages difficiles des

Pyrénées, s'embarque avec ces troupes & arrive

au port de la Nouvelle, mais le trouvant for-

tifié, débarque sur la côte & va camper dans
une vallée des Corbières, à une demi-lieue de la

mer & à sept milles au midi de Narbonne; est

attaqué & tué par Charles Martel, p. 806.

AMOROZ, gouverneur de Saragosse & d'Huesca
,

refuse l'obéissance à Louis, p. 927; ce gouver-
neur reconnaît tantôt la souveraineté des rois

de France, tantôt celle des émirs de Cordoue;
perd Saragosse qui lui est enlevée par Abulaz,
fils d'Abdérame; se renferme dans Huesca où il

est assiégé par Héribert, pp. 931-932.

Ampiiitiiëatre de Nîmes, foir Arènes.

.\MPliRIAS. Cette ville est prise par Guillaume,
en 848 ou au printemps de 849, p. io56.

— Comté d'Ampurias ; les Espagnols réfugiés y
possèdent des terres, d'après les chartes de Char-
lemagne & de Louis le Débonnaire, p. 940;
situé dans le diocèse de Girone; dépendait du
duché de Septimanie, d'après le partage de 817,
p. 953.

AMYNTAS , secrétaire de Déjotarus, est établi roi

de Cdiatie par Marc-Antoine qui joint à son
royaume une partie de la Lycaonie & de la

Pamphilic; Auguste, après la bataille d'Actium,

lui conserve son royaume, p. 263.

ANA, abbé de Saint-Hilaire, au diocèse de Carcas-

sonne, reçoit un diplôme de Charles le Chauve

dans le lequel il est fait mention de Limoux;
ce diplôme était, au dix-huitième siècle, le plus

ancien monument connu où il fût fait mention
de cette ville, p. 1069.

ANAMBADE, évêque brûlé vif par Munuza, géné-
ral sarrasin, p. 794.

ANANFRED. Foir HUMFRm.
ANAOLFE, général visigoth, commande les troupes

qui font des courses en Provence; attaque Arles

& est fait prisonnier par Aëce, p. 426.

ANASTASE, empereur d'Orient, successeur de Ze-
non, n'a aucune part aux conquêtes faites par
Théodoric en Italie, p. 5|3; se brouille avec ce

dernier, parce qu'il avait souffert que le comte
Petza, son sujet, favorisât un rebelle qui avait

pris les armes du côté du Danube; fait équiper

une puissante flotte dans le dessein de faire une
descente en Italie, p. 540; ses troupes débar-
quent à Tarenie & ravagent l'Italie, p. 641; il

envoie des ambassadeurs à Clovis pour l'engager

à continuer la guerre contre les Goths afin de

faire diversion en sa faveur, p. 643.

ANASTASE, Bibliothécaire; son récit de la bataille

devant Toulouse dans laquelle Eudes vainquit
les Sarrasins en 721, p. 783.

Anatilia, ville mentionnée par Pline, prit peut-

être son nom des Anatiliens; cette ville pa-
raît être la même que le château de Mornas,
entre le Pont-Saint-Esprit & Orange, p. i5i.

Anatiliens, peuple voisin des Arécomiques, ayant
habité vers les embouchures du Rhône, p. i5i.

ANATOUUS, évêque de Lodève, assiste aux qua-
trième & sixième conciles de Tolède, pp. 683,

692.

ANAXICRATE était archonte d'Athènes l'année où
l'armée des Tectosages , qui avait assiégé Del-
phes, fut détruite en Dardanie, p. 27.

ANCHERAN, lieu du diocèse de Narbonne donné,

le II octobre 849, par Charles le Chauve à

Etienne, son vassal, p. 1060.

ANCYRE, capitale du royaume de Galatie; des-

cription de cette ville; après la réduction de la

Galatie en province romaine, elle est embellie

par Auguste, pp. 35, 43; est honorée du titre

de métropole de la Galatie & de colonie au-
gustale, p. 263.

ANDALOUSIE ou BÉTIQUE. CyriUa , général

visigoth, y pénètre au mois de juillet 458,

p. 460,

Mont Andaon, près d'Avignon, aujourd'hui mont
Saint-André, où est morte S"' Césarie, le 8 dé-

cembre 586, p. 642.

ANDELOT, lieu du diocèse de Langres, où eut lieu

une conférence & où fut conclu un traité par
lequel on pourvut aux inconvénients que la

succession de Contran & de Childebert pourrait

faire naître après la mort de l'un ou de l'autre,

p. 642.

S. ANDEOL, martyrisé à Gentikus, au second siècle

de l'ère chrétienne, sur le territoire de 'Viviers,

en présence de Septime Sévère, pp. 1 56, 323;
ses reliques sont découvertes; on construit une
église sur le lieu où on les a trouvées, p. 324;
invention de ses reliques, p. 1071; Usuard les

vénère, p. 1077.
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SAINT-ANDÉOL, ville du Vivarais. Voir Gent'ihus

& BOURG-SAINT-ANDÉOL.
Anderidum (^Anderitum) , capitale du Gévaudan,

prit plus tard le nom de Gahalum
, p. i 58 ; au-

jourd'hui Javoux, à quatre lieues de Mende

,

p. 1.O9.

ANDERNACH ; Charles le Chauve y est défait par

Louis, roi de la France orientale, p. 1118.

Andiacum , un des quatre palais d'Aquitaine ha-
bités par Louis le Débonnaire au commencement
de son règne, p. 876.

S. André, apôtre. Ses reliques sont conservées à

Agde, p. 578.

Saint-André, église d'Agde, près de laquelle S. Sé-

vère fonde un monastère, p. 607; un concile

y est assemblé en 5o6, p. 53o.

Saint-Andhé d'Agde. Monastère qui existait au

temps du règne des Visigoths sur la Septimanie,

p. 65 1. Foir AGDE.
Saint-André d'Avignon. Abbaye sur la cime de la

montagne qui domine le Rhône, vis-à-vis la

ville d'Avignon, p. 643.

ANDUZE, ancien château, villeMu diocèse d'Alais,

autrefois du diocèse de Nimes; elle avait dans

son voisinage, au commencement du neuvième
siècle, un monastère de filles, p. çSj.

ANGÉSISE. Voir ANSÉGISE.

ANGOULEME. Les Visigoths y laissent une forte

garnison; Clovis ne s'y arrête pas après la ba-

taille de Vouglé, p. 537; y pénètre à son retour

en France & fait passer tous les 'Visigoths au fil

de répée, p. 543; Waïfre fait démanteler cette

place, p. 838.

ANGOUMOIS, il est cédé aux Visigoths, p. 420;
Gondebaud s'en empare, p. 622; Dagobert le

cède à Chnribert par le traité du mois d'avril 63o,

p. 677; il est ravagé par les Sarrasins en 832,

p. 796, & par les Normands en 848, p. io53.

ANGOURY, nom actuel d'Ancyre, p. 35.

ANIAN, secrétaire ou référendaire d'Alaric, fut

chargé de faire exécuter des copies du Commen-
taire du Code théodosien & de les authentiquer;

c'est à tort qu'on lui attribue ce commentaire,

p. 528.

ANIAN, solitaire qui entretenait des relations d'a-

mitié avec S. Benoît d'Aniane, p. 869; il est

le premier abbé de l'abbaye de Caunes, p. 861
;

reçoit la donation du monastère fondé par Da-
niel, p. 892; assiste au concile de Francfort, en

794, & obtient de Charlemagne la confirmation

de toutes les donations faites à ses deux monas-
tères, & entre autres du lieu de Caunes, donné
parMiron, comte de Narbonne, p. 900; est cité

par Théodulphe dans son poëme dédié à Benoît

d'Aniane, p. 918; on lui adjuge, dans un plaid,

certains droits dus à son monastère pour une

terre donnée en précaire, p. 926.

Anianiî, abbaye fondée par S. Benoît dans une
vallée étroite du diocèse de Maguelonne, traver-

sée par le ruisseau d'Aniane; était d'abord bâtie

proche d'une église de Saint-Saturnin; est re-

construite dans un lieu plus spacieux; S. Benoît

y fait bâtir une église magnifique sous l'invoca-

tion de la Vierge & plus tard sous le nom du

Sauveur; ce monastère, détruit par les calvi-

nistes dans le seizième siècle, a été rebâti à une
demi-lieue de Gignac & à cinq de Montpellier,

p. 859; devient, sous le gouvernement de S. Be-
noît, comme le chef de presque tous les monas-
tères du pays, p. 860; pendant la famine qui

désole la Septimanie, en 793, les pauvres cons-
truisent des cabanes autour de l'abbaye & y re-

çoivent des secours de S. Benoît 8t des trois

cents religieux qui l'habitaient; sa principale

église était dédiée au Sauveur; reliques données
à cette église; ce monastère avait une deuxième
église sous l'invocation de la sainte Vierge; dé-

tails sur l'observance des règles; progrès de sa

réforme, p. 899; reçoit la confirmation de la

donation du lieu de Porcarias &. du monastère
d'Asograde ou Sograde, p. 908; figure dans la

liste des monastères fondés ou rétablis par Louis

le Débonnaire, p. 91 8
;
possède le lieu Ad Signa,

dans le diocèse de Narbonne, p. 934; reçoit des

biens considérables de Dadila, p. 935; reçoit de

Braidingus plusieurs terres situées dans les dio-

cèses de Nîmes, d'Uzès, de Maguelonne & dans
le Gévaudan, p. 936; Benoît, retenu à Aix-la-
Chapelle, donne la direction du monastère à

Smarîigde ou Ardon; reçoit le monastère de Ca-
zeneuve, transféré depuis à Goudargues, p. 940;
Aniane était un des dix-neuf monastères situés

en Languedoc qui ne devaient que des prières

pour l'empereur, pour sa famille & pour les

besoins de l'Etat, p. 946; Louis le Débonnaire
donne pouvoir aux avoués ou agents de l'abbaye

d'agir devant tous les tribunaux pour les intérêts

de ce monastère, en particulier contre les serfs

fugitifs, avec défense, conformément à la loi ro-

maine, d'admettre en faveur de ses serfs la pres-

cription de trente ans, p. 948; reçoit la do-
nation d'un village faite par Aussinde, abbesse

d'un monastère de filles, situé près d'Afiduze,

p. 951 ; reçoit la donation de l'abbaye de Bel-

lecelle fondée par Ulfarius, p. 957; Louis le

Débonnaire donne à cette abbaye des biens dans
les diocèses d'Orange & d'Avignon, p. 958; de

Béziers, p. 961; lettre de Louis le Débonnaire
au sujet de la mort de S. Benoît, p. 963; di-

plômes de Louis le Débonnaire, p. 964; Charles

le Chauve confirme tous les privilèges de cette

abbaye & toutes les donations qui lui avaient

été faites, p. i 067.

Anicium, Anis, aujourd'hui le Puy, où fut trans-

féré le siège épiscopal de Ruessio, p. 157.

ANILIUS, prêtre, est envoyé par Caprarius, métro-

politain de Narbonne, au concile d'Agde de 5o6,

p. 53i

.

Anis (^Anicium), montagne du Vêlai, p. 654. Voir

le PUY.

ANNIA GALÉRIA FAUSTINA, fille d'Annius Vérus,

femme de Tite Antonin, p. 3 1 1

.

ANNIBAL, général carthaginois, prend Sagonte,

aillée de la République, p. 45; demande aux
Volces le passage sur leurs terres; a une confé-

rence avec ces peuples à lUibéris; quelques peu-

ples veulent s'opposer au- passage d'Annibal;

leurs terres sont ravagées; il arrive sur les bords

du Rhône, p. 48; fait passer ce fleuve à ses

troupes, les éléphants passent sur des radeaux,

p. 5o; continue son chemin vers les Alpes sans

chercher à combattre Scipion ; son armée est
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réduite à trente-huit mille hommes; il arrive

au confluent du Rhône & de l'Isère, p. 5r; entre

en Italie, p. 32 ; se réfugie chez Antiochus, roi

de Syrie, le pousse à déclarer la guerre aux Ro-
mains, p. 54.

ANNIBALIEN, frère de l'empereur Constantin, tenu

par lui comme en exil à Toulouse, p. 353.

ANNIBALIEN, neveu de Constantin, étudie les bel-

les-lettres à Narbonne j est fait, grâce à son oncle,

roi de Pont, de Cappadoce, & de l'Arménie Mi-
neure, p. 357.

ANNIUS (C.) a le commandement de l'armée que
Sylla envoie contre Sertorius, p. 2o3.

ANNIUS (C.) BELLIÉNUS, lieutenant de Fontéius

dans la Province romaine, p. 210.

ANSBERT, originaire de Narbonne, pp. 572, 676,

.OSh, 67 I .

ANSÉGISE, abbé de Fontenelle ou de Saiat-Van-
drille, est envoyé comme commissaire dans la

Septimanie & la Marche d'Espagne, p. 987.

ANSELIN, un des trois fondateurs du monastère de

Castres, p. 693.

Anselme, comte du palais, est tué à Roncevaux,
p. 854.

ANSFJWOND, évêque de Lodève, députe au treizième

concile de Tolède Gisebert, son diacre, p. 740.

ANSEAIOND, seigneur goth, maître des villes de

Nimes, de Maguelonne, d'Agde & de Béziers, en
forme un petit Ettit, p. 821; préférant vivre

sous la domination de Pépin que sous celle de
Waïfre, livre à Pépin la plupart des villes de

la Septimanie & est maintenu dans son gou-
vernement par Pepin, p. 822; assiste au blocus
de Narbonne, est tué devant une des portes de la

ville, p. 824.

ANTESTIUS, confident du roi de Bourgogne, entre

à Carcassonne avec Boson; son sort est inconnu
après que le duc Claude eut remis Carcassonne
sous l'obéissance de Reccarède, p. 647.

ANTHÈME, Grec de naissance, est nommé empe-
reur d'Occident par Léon, empereur d'Orient;

p. 482; implore le secours des Bourguignons 3t

des Français contre les V'isigoihs, & achète le

secours des Bourguignons par la cession de

Lyon & des pays voisins, p. 486; nomme Chil-
péric, leur roi , maître de la milice des Gaules
pour les Romains, p. 487; ne voulant pas laisser

tout le pouvoir à Ricimer, son beau-père, est

dépouillé de la pourpre & tué par lui, p. 488.

ANTIBES, ville municipale de la Narbonnaise,
p. 297.

ANTIGONUS prend des Gaulois i son service, p. 1 3.

ANTIGONUS, roi de Macédoine, envoie des troupes

aux Grecs pour défendre le passage des Thermo-
pyles contre l'armée de Brennus, pp. 18, 37;
prend des Tectosages comme auxiliaires dans sa

guerre contre Pyrrhus; est attaqué dans des dé-

filés; son armée est mise en déroute; ses élé-

phants sont pris par les troupes de Pyrrhus;
l'infanterie macédonienne se disperse; Antigo-
nus trouve son salut dans la fuite, p. 38; se

rend maître de l'armée de Pyrrhus, p. 39; fait

la guerre aux Gaulois d'Asie, à Sparte & à

Piolémée, roi d'Kgypte, p. 40.

ANTIGONUS DOSON, roi de Macédoine, a mille
Gaulois à son service & force Cléomène, roi de

Sparte, à fuir en Egypte, p. 43.

ANTEVIE, d'après la tradition, évéqued'Albi, p. 333.

ANTIOCHE. Cette ville est enlevée aux empereurs
de Constantinople par les Sarrasins, p. 757.

Antiochus SOTER, roi de Syrie, envoie des trou-

pes aux Grecs pour défendre le passage des Ther-
mopyles contre l'armée de Brennus, p. r 8; fait la

paix avec Antigonus, roi de Macédoine, p. 37;
est prêta demander la paix aux Gaulois ; Théo-
dotas, un de ses généraux, l'en dissuade, p. 40;
bat les Gaulois en employant des éléphants dans
le combat; fait élever un trophée en mémoire
de cette victoire, p. 41.

ANTIOCHUS HIÉRAX se sert des Tectosages dans la

guerre qu'il entreprend contre Séleucus Callé-
nicus, roi de Syrie, p. 42; est redevable de sa

victoire aux Gaulois, p. 43.

Antiochus le grand reprend une partie de son
royaume sur les usurpateurs; se sert des Tecto-
sages d'Asie dans sa guerre contre Ptolémée Phi-
lopator, p. .')2 ; son armée est entièrement défaite,

p. 53; après avoir donné asile à Annibal, se

prépare à combattre les Romains, p. 64; est

battu par eux, p. 55; obtient la paix, p. 66.

ANTIPATER est battu par Antigonus ayant à son
service les Tectosages, commandés par Bidérius,

p. i3; commande sur la côte pour les Macédo-
niens; ses vaisseaux servent aux Tectosages pour
passer en Asie, p. 33.

ANTISTIUS LABÉO, gouverneur de la Narbon-
naise, sous Tibère, s'attire l'affection des peu-
ples, p. 283.

C. ANTOINE, attaque Catilina sur la route de

Marseille, p. 217.

ANTOINE (MARCj. Toi'r MARC-ANtOINE.
ANTOINE, fils de Wandrille, vicomte de Béziers,

prend les armes contre les Sarrasins, p. 999;
fonde l'abbaye de Lézat, p. 1046; devait être

décédé en 858, p. 1078.

S. Antoine. L'abbaye de Lézat prétend en possé-

der les reliques depuis le dixième siècle, p. 1047.

ANTONIN CARACALLA, empereur romain, donne
à toutes les personnes nées de parents libres le

privilège & le droit de citoyens romains, p. io5.

ANTONIN PIE, Foir TiTE ANTONIN.
S. ANTONIN, martyrisé peut-être sous Valéricn,

p. 339; lieu de sa naissance & de son martyre,

p. 340.

Saint-Astonin, monastère en Rouergue; Pepin y
remercie Dieu de la prospérité de ses armes &
donne plusieurs biens à ce 'monastère, p. 839;
c'est un des treize monastères dont il est fait

mention dans le statut d Aix-la-Chapelle, p. 951

.

L. ANTONIUS, frère de Marc-Antoine, passe les

Alpes & se réfugie dans la Narbonnaise, pp. 235-

236.

ANTONIUS NOVELLUS, général du parti d'Othon,

p. 296.

ANTONIUS PRIMUS, général de V'espasien, natif de

Toulouse, pp. 298, 299, 3oo, 3oi ; prend Rome,
p. 3o2 ; honneurs qui lui sont déférés, p. 3o3

;

son mécontentement, ses disgrâces, p. 304.
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APAMÉE, ville de la Phrygie, où Manluis con-

clut la paix avec les ambassadeurs d'Antiochus,

p. 66.

S. APHRODISE, disciple de S. Paul, premier évèque

de Béziers, p. 33o.

Saint-Aphrodise, abbaye où ont été conservées les

reliques de S. Aphrodise, p. 33o.

Apollinaire, sénateur, frère de Thauraaste 8c

parent de Sidoine, p. 484; ne voulant pas rester

dans un pays soumis aux Visigoths, va chercher

une retraite au delà du Rhône, chez les Bour-
guignons, p. 488; est accusé de vouloir livrer

Vaison
, qui appartient aux Bourguignons, à

l'empereur Népos; grâce à Sidoine Apollinaire,

Chilpéric lui rend ses bonnes grâces, p. 493.

APOLLINAIRE, évêque de Clermont. Voir SIDOINE
APOLLINAIRE.

Apollinaire, fils du précédent. Voir Sidoine
APOLLINAIRE fils.

Apollon, adoré chez les Toulousains; ils lui ont
dédié un temple, p. 82.

Apollonius DETYANE; une copie de sa vie est

envoyée par Sidoine Apollinaire à Léon, ini-

nistre d'Euric, pp. ,to2-5o3.

Apollonius, comte d'Agde, sollicite pour Dag-
bert , évêque d'Agde , un diplôme de Charles

le Chauve qui restitue à cette église le tiers des

droits domaniaux dont elle avait été dépouillée

p. io55; ce comte fait donation d'une maison
qu'il possédait dans Agde, à Dagbert, son évê-

que, p. 1006.

APPELLIUS, évêque supposé d'Elne, p. 332.

Apr'ts'io, signification de ce terme, p. 896.

APT. Cette ville est désolée par les Vandales,

p. 382 ; elle appartient, en 624, à Théodoric,

p. 56i

.

Aijuae Sextiae, camp de C. Sextius, qui est devenu
depuis la ville d'Aix, p. 74.

Aquae Stccae, lieu situé à quinze milles de Vertio-

solem en tirant sur le Comminges, p. i32.

AQUILEE, les légats demandent à y tenir, en

353, un concile contre les ariens, p. SSp; un
concile y est tenu l'an 38 1; deux évêques de

la Narbonnaise sont délégués pour y assister,

p. 364J on y mentionne pour la première fois

la seconde Narbonnaise, p. 365; l'empereur

Théodose y assiège le tyran Maxime, qui y est

tué par ses propres soldats, p. 367.

Aquae Segete j lieu situé, d'après l'Itinéraire de

Théodose, à huit milles de Feurs, en Forez,

p. 157.

AQUITAINE, contrée voisine de la Province ro-

maine; L. Manilius Népos y yorte la guerre

sans succès, p. 204; elle était renfermée, du
temps de César, entre la Garonne, les Pyrénées
& l'Océan; Crassus la soumet & facilite à Cé-
sar la conquête de la Celtique, p. 222; est

érigée en Province par Auguste, p. 259 ;
prend

parti pour Othon contre Vitellius, p. 295;
Priscillien profite de la simplicité de ses peu-
ples & abuse de leur ignorance pour les cor-
rompre, p. 366; elle est envahie par les bar-
bares, p. 38o; cédée depuis Toulouse jusqu'à
l'Océan aux Visigoths, p. 420; Théodoric y
assemble ses troupes pour combattre les Suèves,

p. 456; en 474, à la suite des ravages des Visi-

goths, la famine désole l'Aquitaine & d'autres

pays, p. 492 ; une partie estconquise parThierri,
fils de Clovis, l'autre partie par Clovis lui-même,

p. 537 ; composée de trois grandes provinces, elle

est entièrement soumise à Clovis, p. 539; '"
évêques des trois provinces assistent au concile

d'Orléans, p. 548 ; Charibert, neveu de Thiern,
règne sur une grande partie de cette province,

pp. 554, 587; elle comprend, au sixième siècle,

tous les pays qui sont entre la Loire & les Py-
rénées, p. 589; partagée entre les princes fran-

çais en austrasienne & neustrienne, elle forme
ensuite plusieurs duchés ou gouvernements gé-
néraux, p. 596; est tout entière sous la domi-
nation d'Eudes, après la bataille de Testri

,

pp. 743, 746 ; Pépin tente de s'en emparer

p. 747; il en laisse à Eudes la possession, p. 748 ;

elle est ravagée par Charles Martel, p. 793; à la

mort 'de Charles Martel elle est renfermée entre

la Loire, l'Océan, la Garonne & s'étend jus-

qu'aux frontières de la Septimanie ou Gothie,

p. 810; ne fait pas partie des Etats de Charles

Martel parce qu'elle est possédée par Hunold,

p. 8io; est réunie à la couronne par Pépin,

p. 846; après la mort de Pépin elle est parta-
gée également entre Charles & Carloman; puis

reste à Charles qui la pacifie, p. 847; en 778
elle est érigée en royaume par Charlemagne,
pour son fils Louis, p. 855; Charlemagne donne
des terres de ce royaume à divers seigneurs dont
il avait éprouvé la fidélité; prend soin de s'as-

surer de la fidélité des abbés & les fait élire,

autant qu'il le peut, de la nation française,

p. 857; gouvernement de ce pays sous le roi

Louis le Débonnaire, p. 864; la licence & le

dérèglement des moeurs, suite des guerres précé-

dentes, avaient fait des progrès parmi le clergé

séculier & régulier; grâce aux soins du roi

Louis, on vit renaître dans l'église d'Aquitaine

la piété, la pureté des mœurs, l'amour des divi-

nes Ecritures & l'étude des belles-lettres, p. 918;
l'Aquitaine est désolée par la famine & la peste,

p. 939; est du domaine de Pepin, d'après l'acte

de partage de 817, p. 952; en 832 elle est ôtée à

Pepin & donnée à Charles le Chauve, p. 988;
est rendue à Pepin en 834, p. 995; Charles le

Chauve la possède après la mort de Pepin, à

l'exclusion des enfants de celui-ci, p. ici 5;

Pepin II y est reconnu par une partie des

grands, p. 1016; Louis le Débonnaire se rend
dans ce pays pour faire reconnaître Charles le

Chauve pour roi, p. 1017; après la mort de

l'empereur elle reste à Charles le Chauve par le

traité provisionnel passé avec Lothaire en 840;
p. I 023 ; Charles le Chauve en demeure le maître
après le partage provisionnel fait entre les

princes français, p. 1 o3 1 ; la plus grande partie

de ce royaume est cédée à Pepin II, pp. 1047-

1048; elle est partagée en deux gouvernements
généraux; Charles fait gouverner de son côté

les pays qu'il s'est réservés par un duc, 8t Pe-

pin dispose du duché de Toulouse; la famine
& la mortalité la désolent en 846, p. io5o;
le peu de soin que prend Pepin pour protéger

ses peuples d'Aquitaine des invasions des Nor-
mands lui aliène ses sujets; Charles le Chauve
cherche à s'emparer de la partie de l'Aquitaine
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qu'il a cédée à Pépin, p. i o.î i ; diverses chartes

de Charles le Chauve & de Pepin semblent indi-

quer que chacun de ces deux princes était re-

connu en Aquitaine, p. 1002; après avoir pris

Toulouse, Charles le Chauve s'enjpare facilement

du reste de ce royaume, p. 1 o58 ; Pepin II cher-

che à s'en emparer de nouveau, p. 1060; elle est

sur le point de se soustraire à la domination de

Charles le Chauve; la couronne d'Aquitaine est

offerte à Louis, fils du roi de Bavière, p. 1067;
en 864 trois princes se disputent la couronne de

ce pays, p. 1069; elle passe à Charles, fils de

Charles le Chauve, pp. 1071, 1073; Charles, roi

d'Aquitaine, se révolte contre son père, p. 1088;

il se soumet, p. 1092; elle est ravagée parles
Normands ayant Pepin à leur tète, p. 1092; est

désolée par la mortalité & par la famine en 868,

p. iio5; après la mort de Charles, Louis le

Bègue lui succède, p. 1112; elle est réunie à la

France en 877, p. 1121.

AQUITAINE, nom général donné aux Sept Pro-

vinces des Gaules, p. 365.

AQUITAINE ou CINQ PROVINCES; vers la fin

du quatrième siècle, ce nom désignait l'ancienne

Narbonnaise & l'ancienne Aquitaine, p. 368.

AQUITAINE PREMIÈRE; à la suite du nouveau
traité entre Théodoric & l'Empire, elle reste

soumise aux Romains, p. 433; appartient aux
Visigoths à l'exception du Berry & de l'Auver-

gne, dans les places de laquelle les Bourgui-
gnons tiennent de bonnes garnisons, p. 487;
elle est cédée à Euric, roi des Visigoths , par
l'empereur Népos, p. 498; au moment où elle

passe sous la domination deThierri, fils de Clo-
vis, elle est composée du Berry, de l'Auvergne,

du Limousin, du Gévaudan, du Rouergue, du
Querci, du Vêlai, de l'Albigeois, p. 553.

AQUITAINE SECONDE; séparée de la première
sur la fin du règne de Valentinien I, p. 365;
Bordeaux en est la métropole; les députés de

cette province peuvent se faire représenter par
des lieutenants à l'assemblée des Sept Provin-
ces, p. 418; elle est cédée aux Visigoths par
l'empereur Honoré, p. 420; devait avoir un gou-
verneur romain sous la dépendance du vicaire

des Sept Provinces, p. 425; après la défaite de

Litorius, elle est entièrement soumise aux Visi-

goths, p. 433 ; fait partie des Etats de Charibert,

p. 587.

AQUITAINES (Les TROIS) sont, sous le règne

de Valentinien III , soumises à un président,

p. 425.

AQUITAINE AUSTRASIENNE, dépend du
royaume d'Austrasie ou de Metz; Childebert,

roi de Paris, en possède une p.irtie en 555,
p. 584; Clotaire envoie son fils Chramne pour
la gouverner; il se déclare indépendant & sou-
lève les peuples de son gouvernement, p. 586;
elle est ravagée par Tbéodcbert, fils de Chilpéric,

p. 599; Chilpéric, roi de Neustrie, l'envahit,

p. 600; il s'y maintient, p. 601; il consent à

l'abandonner à Childebert, p. 6o8 ; elle est réunie

au royaume de Neustrie, pp. 73o, 73 1, 733;
Pepin s'en empare parce qu'il considère l'Aus-

trasie comme son domaine, p. 743; Eudes, duc
de Toulouse, s'en empare, p. 746.

AQUITAINE NEUSTRIENNE ; elle dépend du
royaume de Pans; en 633 est érigée en royaume

;

Toulouse en est la capitale, p. 677; est réunie

à la couronne l'an 63 1 par Dagobert, p. 679;
Eudes, profitant de la faiblesse des rois dt la

première race, étend sa domination sur les pays
français situés à gauche de la Loire, pp. 743,

746; Pepin laisse Eudes paisible possesseur de

toute l'Aquitaine, p. 768; Pepin s'en empare
sur 'Wai'fre, pp. 83o, 83 1 à 845.

AQUIT.UNE (Royaume d') ou de TOULOUSE, con-
tient, outre l'Aquitaine propre, le Toulousain
8c la Novempopulanie ou Gascogne; il s'étend

sur la Septimanie ou Gothie & les conquétes^que
Charlemagne avait faites en Espagne entre l'Èbre

&,les Pyrénées, p. 863; est borné par la Loire,

l'Ebre, le Rhône & les deux mers, p. 864; il

doit rester, d'après le partage fait par Charle-
magne, à Louis le Débonnaire, tel qu'il le pos-
sède, p. 91 9 ; d'après le nouveau partage de 817,
il appartient à Pepin & est séparé de la Septi-
manie à qui il était uni depuis 781, pp. 952,
953; il comprend, sous le règne de Pepin, deux
duchés ou gouvernements généraux : celui de

Gascogne, qui s'étend dans l'ancienne Novem-
populanie & le comté de Bordeaux; celui de

Toulouse ou d'Aquitaine qui comprend la Pro-
vince ecclésiastique de Bourges avec la plus
grande partie de celle de Bordeaux & une por-
tion de l'ancienne Narbonnaise, p. 957; est

été à Pepin & donné à Charles le Chauve,
p. 988; Pepin est rétabli dans ce royaume en

834, p. 995 ; mort de Pepin I, p. 1010; il était

borné par la Loire, depuis sa source jusqu'à

son embouchure, par l'Océan, les Pyrénées &
la Septimanie, p. 101 1; il est donné à Char-
les le Chauve à l'exclusion des fils de Pepin,

p. loi 5; il est possédé successivement en tout

ou en partie par Charles le Chauve St par Pe-
pin II, pp. 1016, I023, io3i, 1047, 1048, io5o,

io5i, io58, 1060, 1067; trois princes s'en dis-

putent la couronne, p. 1069; passe à Charles,

fils de Charles le Chauve, pp. 1071 , 1 073; Louii
le Bègue, frère de Charles, lui succède après sa

mort, ]t. 1112; est réuni par ce roi à la France,

p. 1121,

Aquitains, peuples voisins desVolces, p. 110; sont

en guerre avec Manilius, gouverneur de la Pro-
vince romaine, p. 204; secouent le joug de
Pepin, maire du palais, p. 747; habits de ces

peuples à la fin du huitième siècle, p. 878; les

différents souverains à qui ils obéissent, pp. 1 060,
I 068, I 072, 1075.

AQUITANIQUE, province des Gaules divisée en
Aquitaine première & seconde, p. 355.

Araues, Maires ou Sarrasins; les historiens don-
nent indifféremment un de ces noms aux infidè-

les qui envahissent l'Espagne en 71 1 , p. 757.

ARAGON; Réchiarius, roi des Suèves, le ravage,

p. 437.

ARAM, duc ou gouverneur des Gaules sous Théo-
doric, résidant à Arles, fait arrêter l'archidiacre

Jean de Nimes; récit d'un miracle en faveur de

cet archidiacre, p. 552.

ARAUGISCLE, général, partisan du duc Paul, ré-

volté contre Wamba, défend le château de Livia
contre Wamba, p. 718.
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ARAUGISCLE, nom d'un seigneur qui défendit

Agde contre Wamba, p. 720.

ARATOR, évêque, oncle maternel de S. Rustique,

évêque de Narbonne, p. 434.

Araaris, rivière de la Province romaine, aujour-

d'hui l'Hérault, p. i36.

ARBOGASTE fait étrangler Valentinien II à

Vienne, dans les Gaules, p. 869; est défait par

Théodose , p. 370.

ARBORIUS, rhéteur ayant enseigné à Toulouse,

p. |32.

ARBORIUS, général visigoth, est envoyé en Espa-

gne par Théodoric, pour remplacer Népotien &
Suniéric, p. 468; il est rappelé, p. 477.

Arcade, fils aîné du grand Théodose, est associé

à l'Empire & lut succède, après sa mort, avec son

frère Honoré qui règne sur l'Occident, p. 370.

Arcade, sénateur, auteur de la rébellion des peu-

ples d'Auvergne j sa mère & sa tante -ont exilées

à Cahors par Thiern, roi d'Austrasie, p. 570.

ARCANUS ou ARTANUS (L. ^MILIUS), natif de

Narbonne, personnage célèbre dans les belles-

lettres, p. 3o6; est élevé, sous l'empire d'Adrien,

aux emplois les plus élevés tant civils que mi-
litaires, p. 3i o.

ARCHÉLAUS, général de Mithridate, est battu à

Chéronée, p. 20 1

.

ARDERIC, roi des Gépides, commande une des ailes

de l'armée d'Alaric à la bataille de Méri, p. 443.

ARDON ou SMARAGDE, disciple de Benoît d'A-

niane, auteur de sa Vie, se rend au concile de

Francfort, p. 900 j
gouverne l'abbaye d'Aniane

en l'absence de S. Benoît, p. 940.

AnÉcoMiQUES, peuples habitant le pays connu plus

tard sous le nom de bas Languedoc, division des

Volces, p. 3; leurs mœurs, leur théologie, leur

religion & leurs divinités, pp. 81-82; leur gou-
vernement & leurs assemblées, p. 87; Pompée les

dépouille d'une partie de leurs terres pour les

donner aux Marseillais, p. i37; étymologie de

leur nom, p. 1 38 ; César met de bonnes garnisons

chez ces peuples afin de mettre Lictérius hors

d'état de rien entreprendre, p. 224; les peuples

du Rouergue & du Querci ravagent le pays des

Arécomiques sur l'ordre de Vercingétorix, p. 226.

ARÉDIUS, confident de Gondebaud, se rend au

camp de Clovis, lui persuade par ruse de lever

le siège d'Avignon, p. 620.

ARÉGIUS , évêque de Nimes, ne voulant pas se

joindre à la révolte d'Hildéric, est chargé de fers

& exilé dans le pays des Français, p. 713.

Arènes (les) de Nimes, p. 147; leur description,

pp. 266, 267; le duc Paul & les autres rebelles

s'y réfugient, p. 723; ils se cachent dans les

souterrains, p. 72.5; Charles Martel y fait met-
tre le feu en 737, p. 807.

AREVAGNI. Voir THÉODIGOTHE.
ARÉUS, roi de Crète, amène du secours aux Spar-

tiates & force Pyrrhus à lever le siège de Sparte;

va ensuite au secours d'Argos dont Pyrrhus
s'était emparé pendant la nuit, p. 39.

ARGEBAUD, évêque de Narbonne, est averti des

desseins du duc Paul, mais ne peut s'y opposer,

p. 7f5; sa fidélité est suspecte au duc Paul qui

l'emmène avec lui à Nimes, p. 720; les rebelles

l'envoient, après leur défaite, demander grâce à

Wamba, p. 724; était mort en 683, p. 741.

ARGÉMIRE, évêque de Maguelonne, reçoit de

Louis le Débonnaire le lieu de Villeneuve, qui
avait appartenu à la cathédrale de Saint-Pierre,

& que le comte Robert avait obtenu en béné-
fice, p. 958,

ARGEMOND, seigneur visigoth préposé par le duc
Paul à la défense de Narbonne, p. 720.

ARGENCE; ce lieu est échangé entre Nothon, ar-
chevêque d'Arles, & Leybulfe, comte d'Arles;

dans cet échange sont compris l'église & trois

autels, p. 967.

ARGENTON, château du Berry, est donné par Pé-
pin en bénéfice à Remistan, p. 837.

ARGILLI, en Bourgogne, près de Beaune, lieu où
Humfrid, marquis de Gothie, se trouvait lorsque

Usuard & son compagnon rentrèrent d'Espagne
en France, p. 1077.

ARGOS, ville de Grèce, prise par Pyrrhus avec le

secours des Gaulois, p. 39.

ARIAMNE, l'un des tétrarques des Gaulois d'Asie;

ses richesses, p. 70.

AriAmsme. Les ariens infectent l'Orient de leurs

erreurs; Constance fait tenir à Arles, en 3.53,

lin concile qui condamne S. Athanase, p. 359;
les Goths, convertis au christianisme vers la fin

du troisième siècle, embrassent l'arianisme à

T'nstigation de l'empereur Valens, p. 388; les

Visigoths sont odieux aux catholiques & prin-

cipalement aux évêques des villes romaines,

p. 434; questions de S. Rustique au pape S. Léon
au sujet du baptême reçu chez les ariens, p. 436;
Euric déploie un zèle outré pour cette secte &
persécute ouvertement les catholiques, p.- 496 ;

Reccarède abjure l'arianisme; à la suite de sa

conversion, la plupart des évêques & le peuple

abjurent l'arianisme, p. 636; les ariens sont

anathématisés dans le troisième concile de To-
lède, p. 649.

ARIARATHE, roi de Cappadoce, fournit des se-

cours aux Tectosages, p. 65; les Gaulois d'Asie

entreprennent la guerre contre ce roi, qui est

condamné par les députés du sénat à leur don-
ner trois cents talents, p. 70.

ARIBERT ou AIRBERT, quatrième fils de Rai-
mond, comte de Toulouse, & de Bertheiz, prend
fort jeune l'habit religieux à l'abbaye de Vabre,
& change son_nom en celui de Benoît, p. 1087;
doit être abbé de Vabfe après la mort de Rol-
land, p. I 107.

ARIBERT. Voir CHARIBERT.
ARIBERT, archevêque de Narbonne, en 768,

se plaint au pape Etienne IV que les rois de
France aient accordé aux juifs de sa province
des biens allodiaux, ce qui donne occasion aux
chrétiens d'avoir commerce avec eux, de se mettre

à leur service, &c., p. 1014.

ARIMOND. Voir HARMOND.
ARIOBARZANE est rétabli sur le trône de Cappa-

doce, p. 200.

ARIOVISTE, prince germain, envahit le pays des

SéquanoiS; est battu par César, p. 222.
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ARISBA, ville de l'Abydène, prise par les Tecto-
sages de la Thrace, d'oii ils font une guerre

cruelle aux villes voisines, p. 54,

ARISTEAS, citoyen d'Argos, appelle Pyrrhus dans
cette ville, p. 39.

Arize, rivière dans le diocèse de Rieux, p. pSo.

ARLES reçoit une colonie de vétérans envoyée par
César, p. 23i; la fondation de sa colonie est

attribuée à Auguste, p. 266; Constantin y avait

son palais, ses finances & une partie de ses

troupes, p. 352; Constantin y réside pour la

dernière fois dans le temps que Fauste, son

épouse, y accouche d'un prince qu'on croit être

le jeune Constantin, p. 353; Constance, après

avoir vaincu le tyran Magnence, se retire dans
cette ville; un concile qui condamne S. Atha-
nase y est tenu en 353, p. 359; elle est regardée

non-seulement comme la métropole des Sept

Provinces, mais même de toutes les Gaules,

p. 37 I ; Trêves ayant été ruinée, le préfet du pré-

toire y réside en 401; Pétrone, un des préfets des

Gaules, ordonne qu'on y tiendra l'assemblée

annuelle des Sept Provinces; elle est au faîte

de sa grandeur, p. 372; fut-elle prise par les

Vandales? p. 332; l'usurpateur Constantin y
établit son séjour, p. 383 ; est assiégée & prise

par Constance, p. SçS; ses prérogatives; reçoit de

Valentinien II & d'Honoré le titre de mère des

Gaules; a la qualité de métropole honoraire;

ceux qui se trouvaient dans les Gaules & qui

devenaient consuU y prenaient les marques de

leur dignité, p. 409; ses prééminences, pp. 410,

411, 412, 41 3, 414, 415, 416; elle est conservée

dans sa prééminence sur les autres villes des

Gaules par rapport au civil; une constitution

d'Honoré ordonne que l'assemblée des Sept Pro-
vinces se tiendra dans cette ville du |5 août
au i5 septembre, p. 417; les V'isigoths font

une entreprise vaine sur cette ville, p. 425; est

de nouveau assiégée par les Visigoths, & secou-

rue à temps par Aëce, p. 426; un concile y est

tenu en 431 contre les nestoriens, p. 446; est

assiégée parThéodoric & défendue par le comte
Gilles, p. 405; les Visigoths sont forcés d'en

lever le siège & de repasser le Rhône, p. 466;
tombe sous la domination d'Euric, p. 5o8, qui

y meurt la dix-neuvième année de son règne,

p. 5o8; les Bourguignons & les Français font
des efforts pour y pénétrer, p. 541; assiégée de
nouveau par les Français & les Bourguignons,
manque de vivres, est près de succomber quand
un secours lui est envoyé par Théodoric, p. 540;
les Français sont forcés d'en lever le siège,

p. 546; appartient aux Ostrogoths; les gouver-
neurs que Théodoric envoya dans les Gaules
pour les administrer résidaient dans cette ville;

cause du choix de cette ville comme capitale,

p. 5di; se rachète du pillage par les Français
& donne des otages à Théodebert, p. 573; est

du domaine de Childebert, p. 584; à la mort de
Charibert, le sort la donne à Contran, roi de
Bourgogne, p. 589; est prise par Firmin & Au-
dovarius pour Sigebert, & reprise par Celse pour
Contran, p. 593; Dagobert la cède peut-être
à Charibert par le traité du mois d'avril 63o,
p. 677; Mauronte & autres rebelles la livrent

aux Sarrasins qui y entrent dans le même temps

qu'à Avignon; est livrée au pillage, p. 8o3
;

pendant quatre ans les Sarrasins renouvellent
leurs courses dans les environs de cette ville,

p. 804.

— Diocèse d'Arles. La partie de ce diocèse qui est

en deçà du Rhône dépendait de la Viennoise,

p. 345 ; faisant partie de la Provence, il est sou-
mis, en 688, à Eudes, duc d'Aquitaine, p. 747;
la partie située à la droite du Rhône appartient
à Lothaire, à la suite du partage fait entre les

enfants de Louis le Débonnaire, p. 1048.

— Evêques d'Arles; leur prétention à la supré-
matie sur toutes les églises de la Viennoise &
des Gaules, p. 409; à la suite de la décision du
pape Boniface, les évêques d'Arles ne préten-
dent plus l'autorité de métropolitain ou de pri-
mat, par rapport à la Narbonnaise première;
se maintiennent dans une espèce de juridiction
sur plusieurs provinces en qualité de vicaires
des papes dans les Gaules, p. 423; n'exercent
plus le droit de métropolitain que sur une partie
de la Viennoise, dont Viviers faisait partie;
leur vicariat, p. 447; origine de la seigneurie
de l'église d'Arles sur la ville de Beaucaire & sur
le lieu d'Argence en Languedoc, p. 967.

— Conciles d'Arles. Voir Conciles.

— Monastère d'Arles, fondé sous le règne des rois

visigoths ariens, par S. Césaire, pour sa sœur
S"' Césarie, p. 523.

— Monastère de Saint-Martin d'Arles, fondé par
Louis le Débonnaire, est soumis à l'abbaye d'A-
niane, p. 958; il est déclaré exempt de toutes
charges, p. 964.

AiiLES, abbaye en Roussillon ; Babylas en est abbé
en 832, p. 987; elle est ruinée par les Normands
en 859, p. 1081

.

— Notre-Dame d'Arles, nom donné à l'ancienne
abbaye de Valespir, en Roussillon. p. 950. Voir
Valespir.

ARLUIN, procureur ou avoué de Daniel, évêque de
Narbonne, cite, devant un plaid, Milon, comte
de cette ville, au sujet de terres usurpées sur
l'église de Narbonne, p. 877.

Armes des Gaulois, p. 89.

Arnaud, comte, gouverneur du diocèse de Bé-
ziers; fait donation à Benoît, abbé d'Aniane,
du lieu de Cencian, p. 961.

ARNAirD, duc de Gascogne, fils d'Aimon, comte
de Périgord , & successeur de Sancion dans
ce duché, est battu par les Normands en 864,
p. 1094.

Arnold, est nommé par Charlemag'ne conseiller
du roi Louis, son fils, p. 875; était apparem-
ment décédé quand Charlemagne nomma Mégi-
narius pour ministre de son fils, p. 901.

ARNULFE, peut-être fils d'Oliba I, souscrit une
charte de donation faite par ce comte à l'abbaye
de la Grasse, p. 960.

ARRU FADILLA, mère de Tite Antonin, p. 3 1 1

.

ARRICHUS ou ARRICIUS, évêque de Toulouse,
assiste au concile de Narbonne, p. 791; était
évêque de Toulouse au moins depuis l'an 785,
époque à laquelle il souscrivit à l'acte de fonda-
tion de l'abbaye de Charroux, p. 888.
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ARSAT ou LARSAT [Pagus Aruitensis), pays qui

avait titre d'évèché au sixième siècle; les Fran-

çais ne peuvent s'en emparer en 533; le pren-

nent, vers 56o, sous le règne de Clotaire I,

p. 571; appartenait à la famille d'Ansbert, des-

cendant de Tonance Ferréol, p. 3-J2.— Evéché d'Arsat; il est probable que les Visi-

goths le firent ériger au sixième siècle, p. 67 1
;

Emmon en était évéque l'an 626; on ne trouve

plus depuis ce temps-là aucun mémoire sur cet

évèché, p. 572.

ARTALGARIUS, fils d'Hatton & de Vandrade,

p. 8i5; est donné par Wa'ifre en otage à Pepin,

p. 83 1; nommé par Charlemagne comte des

Marches de Gascogne, p. 848.

ARTANUS ou ARCANUS, natif de Narbonne, per-

sonnage célèbre dans les belles-lettres, p. 307.

ARVANDE, préfet des Gaules, successeur de To-
nance Ferréol, p. 448; sacrifie les intérêts de la

patrie & de l'empereur à son ambition 8c à son

avarice; ses projets sont découverts dans une de

ses lettres à Euric, p. 483 ; accusé par son pré-

décesseur de péculat & de lèse-majesté, p. 484;
appelé à Rome pour être jugé, est condamné à

mort ; Sidoine Apollinaire fait commuer sa peine

en celle de l'exil, p. 484.

ASCALCRUUS, l'un des domestiques de Thoris-
mond, ne peut empêcher ce roi d'être assassiné

par deux de ses frères, p. 4.01.

ASDRUBAL, frère d'Annibal, commande en Es-
pagne, p. 47; passe les Pyrénées onze ans après

Annibal pour aller rejoindre celui-ci en Italie;

prend la route de l'Auvergne d'où il marche sur

les Alpes, p. 5i.

ASIATICUS, commandant des troupes romaines
dans la Province, se joint à la révolte de Vindex,

p. 291.

ASIE MINEURE. Les Gaulois rendent tributaires

tous les peuples de ce pays, p. 36; Attale I est le

premier roi de l'Asie Mineure qui ose refuser le

tribut imposé sur tous les peuples par les Gau-
lois, p. 43.

ASINIUS POLLIO commande dans la Province ro-

maine sous les ordres d'Antoine, p. 241.

ASNARIUS, abbé du Mas-d'Azil 8c successeur de

Calastus, p. pSo.

ASNARIUS combat les Sarrasins en Espagne 8c est

comte de Jacca, en Aragon, p. 966; duc de Gas-
cogne, dépouillé par Louis le Débonnaire pour
crime de félonie, meurt d'une façon tragique,

p. ioo5.

ASNARIUS, vicomte, fonde l'abbaye de Notre-
Dame de Peyrissas, qu'il soumet à Lézat, prend
l'habit religieux dans ce dernier monastère 8c

devient un de ses premiers abbés, p. 1046.

AsoGBAUE ou SoGRADE, petit monastère dont Ley-
drade avait fixé les limites; Benoît d'Aniane est

confirmé dans sa possession, p. 908.

ASPIRAN, lieu voisin de la rivière d'Hérault,

entre Pézénas 8c le diocèse de Lodève, p. 728.

AspiRAN, terre au diocèse de Béziers, possédée par
les réfugiés espagnols, p. 944.

Assemblées ou Conventus de la Province romaine,

p. 106; sont exactement tenus par César qui y
décide, suivant l'usage, les affaires publiques 8t

termine les différends entre particuliers, p. 226.

Assemblée générale des Galles, tenue à Nar-
bonne par Auguste, p. 209.

Assemblées annuelles des Sept Provinces, doivent
être tenues à Arles, tous les ans, du i3 août au
I 3 septembre, p. 372 ; suspendues par l'irruption

des barbares ou par la négligence des tyrans,

elles sont rétablies en 418 par l'empereur Ho-
noré, qui en fixe la date du i5 août au i5 sep-
tembre, pp. 385, 417, 418.

Assemblée des notables di: la Province qui con-
damne deux prêtres de l'église de Narbonne,
p. 435; cette assemblée est composée d'évèques 8c

de laïques qualifiés, p. 436.

Assemblée générale de la Province; Alaric con-
voqua une assemblée composée des évêques, des

personnes notables, où on fit le rapport du
Commentaire du Code Théodosien, fait par son

ordre; ce Commentaire mûrement examiné dans
cette assemblée, il fut décidé qu'il serait appli-

qué par tous les tribunaux, p. 528.

Assemblée de la Province de Narbonne, à la-

quelle assistent les évêques, les juges 8c les ma-
gistrats, pp. 649, 65o, 65i.

Assemblées de tolte une province (Conventus)
j

outre les assemblées de chaque comté on en te-

nait de temps en temps de toute une province;

elles étaient présidées par des envoyés ou com-
missaires du prince appelés missi dominici; les

évêques, les abbés, les vidâmes des abbesses, les

vassaux immédiats, les avocats du roi qui se

trouvaient dans l'étendue du pays soumis à la

juridiction des commissaires devaient s'y rendre,

de même que les comtes, vicomtes, centeniers 8c

quelques autres juges qu'on choisissait parmi les

notables de chaque comté, p. 871

.

Assemblées générales ou grands plaids, étaient

tenus au moins deux ou trois fois l'année, 8c

pour l'ordinaire en été ou en automne, p. 871.

Assemblée de Nimègle; Louis le Débonnaire y
fait preuve d'une énergie qui déconcerte les sé-

ditieux; se réconcilie avec Lothaire, son fils

aîné, 8c lui rend son amitié; les prélats 8c les

seigneurs qui la composent déclarent que la vio-

lence 8c l'injustice sont cause des attentats contre

l'impératrice Judith, 8c ordonnent que cette

princesse se présentera à la diète suivante pour

y être jugée, p. 984.

Assemblée d'Aquitaine, tenue à Bourges en 840,

p. 1020.

Assemblée générale d'Aquitaine, tenue à Limoges

en 848, par Charles le Chauve, p. io53.

ASTANO'VA donne à l'abbaye de Moissac le châ-

teau de Cerrucium, sur la Garonne, pour y fon-

der un monastère sous le nom de Bonneval,

p. io53.

ASTORGA, ville d'Espagne, prise 8c pillée par les

Visigoths, p. 459.

ASTURIES; les Goths ou Espagnols réfugiés dans

ces montagnes chassent les Sarrasins de la Ga-
lice, p. 821.

ATALOCUS, évêque d'Elne, assiste au sixième con-

cile de Tolède, p. 692.

ATAULPHE, beau-frère d'Alaric, amène de la Pan-
nonie des troupes composées de Goths 8c de Huns,

p. 391; est nommé chef des troupes de la mai-
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son d'Attale, p. 392; succède à Alaric comine roi

desVisigoths, p. 3r)3 ; envahit les Gaules, p. Sçô;

se joint au tyran Jovin; fait mourir Sarus, son

ennemi, puis se brouille avec Jovin, p. Sgy; fait

sa paix avec Honoré & lui promet les tètes des

tyrans Jovin & Sébastien; assiège Valence 8c

s'empare de Jovin, qu'il envoie à Dardane,

p. 398; rompt la paix avec Honoré; attaque

Marseille & est repoussé après avoir été dange-
reusement blessé; entre dans la Narbonnaise
première, s'empare de Narbonne & ensuite de

Toulouse, p. 399; met tous ses soins à obtenir

la main de Placidie, p. 400; répudie sa femme
pour épouser cette princesse; leurs noces ont heu
à Narbonne, p. 401 ; a-t-il résidé dans la préten-

due ville d'Héraclée sur le Rhône? s'étend du côté

de la Garonne, vers l'Aquitaine & la Novempo-
pulanie, t>. 402; voyant diminuer les chances

de conserver la paix avec les Romains, fait

reprendre la pourpre à Attale, p. 402; est assas-

siné par un de ses domestiques, à Barcelone, en

413, pp. 403-404; avant d'expirer, il charge

son frère de remettre Placidie^ aux mains de

l'empereur Honoré, p. 404.

ATAULPHE, évêque de Barcelone, p. 1076.

Atax (1'Aude\ rivière, p. 119.

ATÉPOIMARUS , roi de Cessero, p. 9 ; un des fon-

dateurs de la ville de Lyon, se serait trouvé au
siège de Rome, l'an 364, p. 10.

ATHALARIC, fils d'Amalasunthe, petit-fils de

Théodoric, est reccmnu roi d'Italie par les Os-
trogoths; n'est âgé que de sept à huit ans & ne
règne pas par lui-même, p. 563 ; rend à Ama-
laric le trésor des rois visigotbs, abandonne en
sa faveur les tributs qu'on prélevait en Gaule &
en Espagne, & reçoit la Provence; le Rhône sé-

pare ses Etats de ceux d'Amalaric, p. 064.

ATHALOCUS, évêque arien, fait les derniers efforts

pour empêcher la conversion des ariens de la

Septimanie à la foi catholique, p. 638.

ATHANAGILDE, l'un des principaux Vjsigoths,

implore le secours de Justinien contre Agila

,

p. 582; est soutenu de Libère & des troupes im-
périales ; est proclamé roi des Visigoths à la

place d'Agila ; ne peut chasser d'Espagne les

troupes de l'empereur Justinien ; est le premier
roi de sa nation qui établit son siège à Tolède,

p. 583; meurt dans cette ville de mort natu-
relle, après un règne de quatorze ans, p. 090.

ATHANAGILUE, fils d'Herménigilde & d'Ingonde,

est conduit à Constantinople, p. 628.

ATHANARIC, roi Ou prince des Goths, p. 389.

S. ATHANASE, patriarche d'Alexandrie, est con-
damné par le faux concile d'Arles, p. 359.

ATHIMA, général sarrasin, se jette dans Narbonne
pour la défendre contre les Français, p. 8o5;
défend Narbonne avec opiniâtreté, p. 807,

ATILION, abbé, est nommé par Théodulphe dans
son poème dédié i S. Benoit d'Aniane, p. 918.

ATON ou ATTON, vicomte de Béziers, p. 1046.

ATTALA, abbé cité par Théodulphe comme gou-
vernant, à la fin du huitième siècle, un mo-
nastère de Septimanie; était ou l'abbé de la

Grasse de ce nom, successeur de Nébridius, ou
Attala, abbé de Saint-Polycarpe, pp. 862, 918.

ATTALA, abbé de la Grasse dans le temps que
Nébridius était archevêque de Narbonne, pp. 907,

940.

Attala, évêque cité par Théodulphe avec éloge

sans indication de son siège, p. 918.

ATTALE, roi de Pergame, fait passer un grand

nombre de Tectosages de la Thrace d'Europe en

Asie, p. 52; les Tectosages ayant abandonné son

armée, il retourne à Pergame, p. 53; est assiégé

dans sa capitale par Antiochus, p. 54; fournit

des troupes auxiliaires aux Romains, à l'attaque

du mont Olympe, p. 61.

ATTALE le Jeune commande les troupes qui se

joignent aux Romains dans leur guerre contre

les Gaulois d'Asie, p. 55; se distingue dans la

prise du mont Olympe, p. 63; est envoyé à

Rome par son frère, pour se plaindre de la nou-
velle guerre déclarée par les Gaulois d'Asie; est

écouté favorablement & revient en Asie avec des

députés chargés de rétablir la bonne intelligence

entre son frère & les Gaulois, p. 69.

ATTALE, préfet de Rome, est donné comme em-
pereur aux Romains par Alaric, qui se fait

nommer général de ses armées; est ensuite dé-

pouillé de la pourpre par le même Alaric,

p. 392 ; est emmené par Ataulphe dans les Gau-
les, p. 396; paraît aux noces d'Ataulphe & de

Placidie, p. 401 ; tombe entre les mains du gé-

néral Constance, qui le fait emmener à Ravenne
& présenter à l'empereur Honoré; on lui coupe
deux doigts de la main droite & on le relègue

dans l'île de Lipari, p. 409.

ATTIGNY; diète tenue dans ce lieu à la fête de

S. Martin de l'an 834; on y nomme des com-
missaires pour faire cesser les courses & les

pillages d'un nombre infini de brigands; Er-
menald, abbé d'Aniane, est envoyé à Pépin, roi

d'Aquitaine, pour le presser de faire restituer

aux églises les biens dont elles avaient été dé-

pouillées, p. 999.

Attila, roi des Huns, sollicité par Genséric d'en-

vahir les Gaules, pour faire la guerre à Théodo-
ric ; s'y détermine, poussé aussi par Honoria,
sœur de Valentinien, p. 438; son caractère or-

gueilleux & sa duplicité, p. 439; assemble une
armée de cent mille combattants, se présente

devant Metz, la veille de Pâques de l'an 45i,
s'empare de cette ville, passe les habitants au
fil de l'épée & met le feu à la ville; commet les

mêmes excès dans la plupart des villes voisines,

p. 440 ; après avoir ravagé les pays entre la

Loire & le Rhin, il met le siège devant Orléans,

p. 441 ; se dispose, après avoir pris cette ville,

à marcher contre les Visigoths, avant de com-
battre les Romains; mais les armées romaine 8c

visigothique, arrivées le 23 juin 451, le mettent
en fuite; il se retire vers la Champagne 8c est

battu à Méri, p. 442; détails sur cette bataille,

pp. 443-444; fait bonne contenance après sa

défaite ; fortifie son camp
, p. 445 ; décampe avec

ce qui lui reste de troupes, abandonne les Gaules
8c passe en Italie, dans le dessein de la ravager,

p. 446.

ATTILIO, solitaire qui entretenait des relations

d'amitié avec S. Benoît d'Aniane, p. 859.

I. 73 a
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ATTIQUE, épouse de Félix, consul en 5ii, con-
tribue à la construction de l'église Saint-Lau-
rent de Rome, p. 464.

ATTIS, pontife du temple de Pessinunte, envoie

des Galles annoncer aux Romains qu'ils seront

victorieux, p. 60.

ATTON; conjectures sur ce seigneur, p. 1104.

ATTUMAN. Voir OTSMAN.
ATYS ; les Tectosages d'Asie lui rendaient un culte

particulier, p. 82.

AUCH ; son église reste sans évêque pendant la

persécution d'Euric, p. 495.
AUCUPA. Foir OCBA.
S. AUDAL, qu'on prétend natif de Caunes, souffre

le martyre, p. 35o.

AUDALDE, compagnon d'Hildebert dans son voyage
en Espagne, p. 1092.

AUDEFLEDE, fille ou sœur de Clovis, épouse Théo-
doric, roi des Ostrogoths, p. 5i3.

AUDESSWDE, évèque d'Elne, assiste, en 860, au
concile de Thusi, p. 1082; on lui adjuge, dans
le plaid général de Roussillon, tenu au mois de
décembre SyS, quelques terres que le comte du
pays avait usurpées sur son église, p. 1118.

AUDOENUS; quelques auteurs prétendent que le

siège d'Uzès était occupé, vers 661, par un évê-

que de ce nom, mais ils n'en donnent aucune
preuve, p. 709,

AUDOVARIUS, général de Sigebert, se joint à Fir-

min pour s'emparer d'Arles, & après la prise de

cette ville, est battu avec lui, p. 593.

Augusti Nemausensis (Colonia) ^ nom donné à Ni-
raes quand cette ville devint colonie romaine,
sous Auguste, p. 145.

Augusta Tectosagum ; nom d'Ancyre, après la ré-

duction de la Galatie en province romaine,

p. 203.

AUGUSTE (César-Octave) s'empare de toute la

Gaule & de l'Espagne, p. 241 ; un nouveau par-

tage avec Antoine lui assure le gouvernement
de l'Occident, p. 242; n'avait jusque-là que
le titre à'Imperator; reçoit le titre d'Auguste;

tient l'assemblée générale des Gaules à Nar-
bonnej démembre la Gaule lyonnaise & joint à

la Gaule aquitanique quatorze peuples, qui ha-

bitaient entre la Garonne & la Loire; ordonne

le dénombrement des personnes & des biens des

peuples pour régler le cens & le tribut que cha-

que particulier devait payer par mois, p. 269;
subjugue les Gaulois Tectosages d'Asie & réduit

la Galatie en province romaine, p. 260; em-
bellit la Province narbonnaise de plusieurs édi-

fices & pourvoit à leur entretien, p. 205; son

séjour dans la Narbonnaise, p. 266; le peuple

de Narbonne lui dédie un autel, p. 273.

S. AUGUSTIN reconnaît qu'il y avait de son temps

beaucoup de manichéens cachés dans les Gaules,

p. 366.

AUGUSTULE, ou ROMULUS AUGUSTE, fils d'O-

reste, est proclamé empereur à la place de Né-

pos, p. 5o2 ; est dépouillé de la pourpre, p. 604.

AULERCES, habitants du pays d'Evreux, p. 6.

AULUS. Foir AVOLUS.
AULUS VIBIUS AVITUS, après avoir été consul,

gouverne l'Aquitaine, p. 282.

AUNIS; est cédé aux Visigoths, p. 420.

Aurelia, famille originaire du pays des Sabins; se

divise en plusieurs branches; celle qui prend le

nom de Fulvîa ou Fulva s'établit à Nîmes, p. 3 1 i

.

AURELIEN, successeur de Claude, vient dans les

Gaules, s'empare de Tétricus, reprend les Gaules

& les réunit à l'Empire, dont elles avaient été

séparées depuis treize ans; reçoit, à Rome, les

honneurs du triomphe, p. 344.

AURELIEN, évêque d'Uzès, reçoit S. Eloi avec

honneur & distinction, p. 708.

M. AURÉLIUS CAR.US, né à Narbonne & non en

lUyrie, était préfet du prétoire au moment de

la mort de Probus; désigne comme césars Carin

& Numérien; se rend en Perse & meurt frappé

de la foudre, p. 347.

L. AURÉLIUS COTTA, gouverneur de la Trans-
alpine, l'an 635 de Rome, p. •)5.

C. AURÉLIUS COTTA succède à M. Fontéius dans

le gouvernement de la Province romaine, p. 21 1.

T. AURÉLIUS FULVIUS, citoyen de Nimes, aïeul

paternel d'Antonin Pie, p. 3o5.

L. AURÉLIUS GALLUS, proconsul de la Narbon-
naise, p. 3 i3.

M. AURÉLIUS SCAURUS est vaincu par les Cim-
bres, p. 166; est de nouveau vaincu par les

mêmes peuples, p. 186; fait prisonnier par eux,

il cherche à les détourner de passer en Italie;

est poignardé par Bolus ou Biorix, un des chefs

des Cimbres, p. 187.

AURELIUS, évêque du Vêlai, combat les impos-
tures des faux prophètes qui parcourent le pays;

on voit son tombeau dans l'église de Saint-Vosy,

au Puy, p. 654.

SS. AURÉLIUS & GEORGE; leurs reliques sont

transférées d'Espagne en l'abbaye de Saint-Ger-

main des Prés, p. loyô.

AURÉOLE; ce comte commande les troupes fran-

çaises contre les Sarrasins; meurt sur la fin de

l'année 809, p. 727.

AUSONE, fameux poëte, est élevé à Toulouse par

son oncle iEmilius Magnus, p. 353; Valenti-

nien I lui confie l'éducation de son filsGratien,

p. 363; Grntien le fait préfet du prétoire d'Ita-

lie & ensuite des Gaules; partage cette préfec-

ture avec son fils Hespère; est encore honoré de

la dignité de consul quand Gratien associe à

l'empire le grand Théodose, p. 366; revient à

la cour qu'il avait abandonnée depuis la mort

de Gratien & l'usurpation de Maxime; retiré

pendant cette usurpation en Aquitaine, il en-

tretenait un commerce de lettres avec S. Paulin,

qui lui devait une partie de son éducation,

p. 367.

AUSONE, aujourd'hui Vich, en Catalogne, p. 717;
peu de temps après la prise de Girone, cette ville

est soumise à la domination française, p. 879;
elle est rebâtie & peuplée par Louis, roi d'Aqui-

taine; elle porte aujourd'hui le nom de Vie ou
Vich, p. 904; Aïzon s'en rend maître, p. 969.

— Diocèse d'Ausone; faisait partie de la Marche
d'Espagne & du duché de Septimanie après le

partage de 817; n'avait pas d'évéque particulier

& était sous la juridiction immédiate de l'arche-

vêque de Narbonne, p. 953.
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— Comté d'Ausone ; dépendait do duché de Septi-

manie, d'après le partage de 8 1 7, p. 953.

AUSSINDE, abbesse d'un monastère de filles, près

du château d'Anduze, fait donation d'un village

à l'abbaye d'Aniane, p. 95i.

AUSTRAI.D bat les Aquitains & les Gascons du

duc Waïfre, p. SSy.

AUSTRASIE; ce royaume, situé au levant de la

Neustrie, appartient à Sigebert, p. 589 ; les Aus-

trasiens demandent à S''' Bathilde de leur donner

pour roi Childéric, son second fils, p. 707; ils

reconnaissent le roi Clovis, qu'Ebroin leur pré-

sente en leur annonçant la mort supposée de

Thierri, p. 782; Pépin d'Héristal prend le titre

de duc d'Austrasie en 680 ; il paraît n'avoir

régné que dans les pays situés des deux côtés

du Rhin, p. 735; à la mort de Charles Martel,

elle est séparée de la Neustrie par les pays situés

aux environs de la Meuse & s'étend jusqu'an

Rhin, p. 810; doit faire partie de l'héritage de

Charles, l'aîné des trois fils de Charlemagne,

p. 919.

AUSTRASIE ou FRANCE, p. 1117.

AUSTROVALDE accompagne Didier lorsqu'il va

mettre le siège devant Carcassonne, p. 639; re-

çoit de Contran le duché de Toulouse, vacant

par la mort de Didier; est obligé de prendre les

armes contre les Gascons, p. 640; se présente

devant Carcassonne dont les habitants lui ou-
vrent les portes & lui prêtent serment de fidélité,

p. 646; fut peut-être tué devant Carcassonne,

p. 647.

At'TABiATES, peuples de l'Illyrie, vaincus par les

Tectosages, p. lï.

AUTBERT, comte d'Avallon, commande un corps

de troupes en Bourgogne pour Charles le Chauve,

p. I022.

AUTHARIS, roi des Lombards, demande Clodos-

vinde en mariage; Childebert préfère l'accorder

à Reccarède, p. 643.

AUTUN se déclare pour le tyran Magnence contre

Constant, p. 358 ; son diocèse est soumis à Théo-
debert, roi d'Austrasie, après la défaite de Godo-
mar, p. 575; la ville est prise par Ebroin qui

y fait prisonnier l'évéque S. Léger, p. 732; est

prise, saccagée & ruinée par les Sarrasins, p. 788.

— Comté d'Autun, dans le royaume de Bourgogne,
est du domaine de Pépin, d'après l'acte de par-
tage de 817, p. 952.

AuTUNOis, alliés des Romains, souffrent des incur-
sions des AUobroges & des Auvergnats, p. 75.

Auvergnats, étendue de leur territoire, p. 75; avec

les Rouergats & les AUobroges, ils forment la

plus grande partie de l'armée de Bituit, p. 76;
conservent, après la défaite de Bituit, la liberté

de vivre selon leurs lois, p. 80.

AUVERGNE ; est désolée par les Vandales ou Al-

lemans, p. 38 1; avec le Berry c'est le seul pays
qui reste aux Romains de ceux qui composaient
l'Aquitaine première, p. 487; les Visigoths y
font le dégât dans la campagne; les Bretons &
les Bourguignons venant pour défendre les Au-
vergnats font presque autant de dégâts que les

Visigoths, p. 489; elle tombe sous la domina-
tion des Visigoths, p. 491; depuis le traité passé

entre Euric & Népos , les Visigoths en restent

paisibles possesseurs, p. 498; Victorius en prend

possession au nom d'Euric; forme la huitième

cité ou peuple de l'Aquitaine première soumis

aux Visigoths, p. 499; pendant la guerre entre

Clovis & Alaric, elle est ravagée par les Bour-

guignons, p. 537; faisait partie de l'Aquitaine

première en 5i 1 , p. 553 ; appartient à Sigebert,

p. 587; reconnaît Clovis, protégé par Ebroin,

p. 732 ; semble être restée sous l'obéissance de

Thierri après que Pépin eut pris le titre de duc

d'Aquitaine, p. 735; est ajoutée par Eudes à ses

domaines, pp. 746-747; est ravagée par Pépin,

p. 833.

— Ses comtes furent ducs ou gouverneurs géné-

raux de l'Aquitaine austrasienne, p. 553.

AUVERGNE, capitale du pays auquel elle a donné
son nom, est prise par Pépin, p. 832.

AUXERRE. L'armée de Lothaire & celle de Louis

& Charles campent près de cette ville, p. 1026.

AUXONIUS , désigné comme évêque d'Albe avant

l'irruption de Chrocus, p. 332.

AVALLON, comté dans le royaume de Bourgogne,

qui est du domaine de Pépin, d'après l'acte de

partage de 817, p. 952.

AvEiss, maison royale sur le Tarn, p. 1037.

Avertissement ou Commentaire du Code théodo-
siES, daté du 2 février, la vingt-deuxième année
du règne d'Alaric dans le royaume de Toulouse,

p. 528.

AVIGERNE, un des généraux ostrogoths envoyés en

Gaule au secours des Visigoths, p. 541 ; signale

sa valeur contre les Bourguignons & les Fran-

çais, p. 542.

AVIGNON; cette ville est désolée par les Vanda-
les, p. 382; Gondebaud, roi des Bourguignons,

y est assiégé par Clovis ; celui-ci lève le siège,

p. 520; est, en 5oo, sous la domination de Gon-
debaud, après avoir passé six ans sous celle des

Visigoths, p. 521; est prise par les troupes de

Contran sur Sigebert, 8t rendue par Contran à

Sigebert, p. 593; est attaquée par Gontran-
Boson ; Gondulphe, général de Childebert, le

force à en lever le siège, p. 621; est livrée par

Mauronte aux Sarrasins, p. 8o3; est assiégée

par Charles Martel, emportée d'assaut, livrée au
pillage & réduite en cendres; tous les Sarrasins

y sont passés au fil de l'épée, p. 8o5.

— Diocèse d'Avignon. La partie qui est en deçà

du Rhône dépend de la 'Viennoise, p. 343; elle

appartient à Lothaire à la suite du partage

fait entre les enfants de Louis le Débonnaire,

p. 1048.

AVITE, fille de Siagrius, comte d'Albi, p. 667.

AVITUS, fils d'Ecdice, se transporte à la cour de

Théodoric pour y solliciter le renvoi de Théo-
dore; va servir sous Aëce contre les Français, du
côté du Rhin, p. 427; étant préfet des Gaules,

vers l'an 439, amène Théodoric à faire la paix
avec les Romains, p. 432; décide ce roi visigoth

à marcher contre les Huns, p. 441; vivait retiré

lorsque Maxime le crée maître de l'une & l'au-

tre milice & le charge de contenir les barbares;

en moins de trois mois, il délivre les Gaules

des courses des Saxons, des Allemans & des
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Français, p. 402; est envoyé au camp des Visi-

goths pour négocier la paix que Théodoric avait

rompue; est bien accueilli & entre avec ce roi

à Toulouse, p. 453; apprend les malheurs de

Rome & la mort de Maxime, accepte In pour-

pre, est reconnu par les Visigoths, par la no-

blesse 8c les troupes romaines des Gaules; suivi

du roi Théodoric & de Fndéric, il marche vers

les provinces des Gaules qui étaient sous l'obéis-

sance des Romains, se rend à Ugernum
, p. 464;

est reconnu empereur & salué comme tel, le iS

août 455, à Arles; part pour l'Italie, soumet

la Pannonie & entre dans Rome; y célèbre son

consulat le premier jour de janvier 456; Si-

doine Apollinaire prononce son panégyrique;

est reconnu empereur d'Occident par Marcien,
empereur d'Orient, p. 466; retourne à Arles;

Ricimer, son lieutenant, remporte plusieurs vic-

toires sur les Vandales qui infestaient les côtes

des Gaules & d'Italie, p. 457; visite les provin-

ces situées le long du Rhin; rentre à Rome, est

dépouillé de la pourpre par ordre du sénat, est

pris à Plaisance & obligé d'abdiquer l'empire,

le 17 mai 406; est tué peu après, p. 457.

AVITUS, parent de Sidoine, est chargé par lui de

négocier une trêve entre les Romains & les 'Visi-

goths ; il y parvient en 474; cette trêve n'a pas

de durée, p. 491-

AVITUS, évêqne de Vienne, avait instruit Sigis-

raond, roi des Bourguignons, dans la foi catho-

lique, p. 56o.

AVOLUS ou AULUS, évêque d'Albe, martyrisé sous

les Vandales; sa ville épiscopale est détruite; le

siège épiscopal est transporté à Viviers, p. 332.

Avoués; c'étaient des seigneurs séculiers à qui les

princes ou fondateurs confiaient la défense ou
le soin des affaires des monastères; les religieux

leur assignaient une portion de leur mense ; ces

défenseurs des églises ou des monastères devin-

rent les usurpateurs de leurs biens; ces avoués

en avaient eux-mêmes d'autres chargés des affai-

res de moindre importance & qui étaient comme
les procureurs des monastères, p. 1002.

Avoués ou abbés laïques; Raimond I, comte de

Toulouse, de Rouergue & de Querci, fait hom-
mage à l'abbé de Figeac en cette qualité, p. i 066.

AYMERIC, prétendu père de S. Guillaume, fon-

dateur de l'abbaye de Gellone, n'a jamais pos-

sédé le comté de Narbonne, p. 878.

AZAM, gouverneur maure d'Huesca, reconnaît, sur

la fin de 799, la souveraineté de Charlemagne,

pp. 908, 909.

B

BABON, duc ou gouverneur de l'Albigeois, frère de

S"' Sigolène, p. 762.

BABYLAS, abbé d'Arles, en Roussillon, p. 987,

Bacaudes. Voir Badaudes.

Bacchus, divinité adorée par les peuples de Nimes,

p. 82.

BADDON, épouse de Reccarède, p. 643 ; souscrit au
troisième concile de Tolède, p. 649; si elle est

mère de Liuva II, elle avait épousé Reccarède
dès 58 1 , p. 658.

Badera, dans le Toulousain, peut-être Barelles,

ou, selon Catel, Baziége, p. 134.

BADON, abbé de Saint-Chaffre , reçoit cette ab-

baye, libre & indépendante, des mains de Louis
le Débonnaire, p. 961.

Bj£BIUS (Q.), envoyé en ambassade à Carthnge par

les Romains, p. 46.

Baeterraj Blitîerra Septimanorum, civiîas B'tîerren-

sïum, nom de la colonie établie à Béziers par les

Romains, p. 1 35.

Bagaudes ou Bacaudes, paysans qui, mécontents
des injustices & des vexations de leurs gouver-

neurs, ravageaient les campagnes & attaquaient

même les villes, p. 348; après s'être emparés de

la Gaule ultérieure ou septentrionale, sont for-

cés par Aèce de rentrer dans le devoir; leur chef

est pris, p. 428.

Bages (étang de), ancien Rubresus, p. 127.

BAHALUC; commande sur les frontières d'Aqui-

taine pour les Sarrasins, du côté d'Huesca; fait

des propositions de paix à Louis, roi d'Aqui-
taine, p. 903.

BAISIEU; Charles le Chauve y tient une assem-

blée en 856, p. 1 C73.

BALBIN, empereur, est massacré par les préto-

riens, p. 327.

BALDOIN. Voir GALDOUIN.
BALTHES, nom d'une des plus considérables fa-

milles parmi les Goths, p. 389.

Baptême des Juifs; la manière de l'administrer

est réglée par un des canons du concile d'Agde,

p. 53 i

.

BARADADE, évêque de Paderborn, est envoyé par

Louis le Débonnaire à Lothaire pour l'amener

à se réconcilier avec lui, p. 997.

Barbares. Ils envahissent l'Empire romain sous Gai-

lien, p. 341; pendant l'interrègne qui s'écoule

entre la mort d'Aurélien & l'élévation de Tacite,

divers peuples barbares tentent avec succès une
irruption dans les Gaules, passent le Rhin,
s'emparent de soixante à soixante-dix villes, &
les conservent durant tout le règne de Tacite

(six à sept mois); Probus les défait en différents

combats & les chasse des provinces dont ils s'é-

taient emparés en deçà du Rhin, p. 344; leurs

fréquentes incursions au delà du Rhin causent

la ruine de Trêves & forcent le préfet du pré-

toire à transporter son siège à Arles, p. 372;
envahissent l'Italie, p. 378, & toutes les pro-

vinces des Gaules, p. 379; se conforment à la

police établie par les Romains & conservent les

titres de duc ou de comte aux officiers préposés à

l'administration des provinces, p. 307; noms des

différents peuples qui envahirent l'Empire ro-

main ; la plupart de ceux qui envahissent les

Gaules sont ariens; d'autres sont encore païens,

p. 38o.

BARCELONE; est prise aux Romains par le comte

Sébastien, qui en est chassé, p. 434; Gésalic

s'y retire, chassé de Narbonne par Gondebaud,

p. 540 ; Theudis y fait son séjoi^r ordinaire & y
meurt, p.58[; entre dans la révolte de Rano-
sinde, est reprise parWamba, p. 717; le com-
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mandant particulier de cette ville, Solinoan, re-

connaît la souveraineté de Pépin & se met sous

sa protection, p. 829; le gouverneur sarrasin

de cette ville rend hommage à Charlemngne

,

p. 853; ses gouverneurs obéissent tantôt aux
Français, tantôt aux émirs de Cordoue, p. 898 ;

est bloquée par les Français en 799, p. 908; est

assiégée par les troupes de Louis, roi d'Aquitaine
j

les lignes de circonvallaiion sont si bien gardées

que les assiégés se nourrissent des aliments les

plus vils, p. 911; les Sarrasins qui composent
la garnison livrent à Louis, Hamur, leur gou-
verneur, & rendent la ville à la condition qu'ils

seront libres de se retirer oii il leur conviendra,

p. 912; la nouvelle garnison est composée uni-

quement de Goths ; les Sarrasins ont possédé

cette ville pendant quatre-vingt-dix années con-

sécutives, & elle reste soumise à la couronne de

France jusqu'au règne de S. Louis, p. 91 i;

devient la capitale du nouveau duché de Sep-

timanie après le partage de 817, p. pSS ; a-t-elle

été reprise par les Sarrasins? p. 966; Bernard,

duc de Septimanie, s'y retire, après avoir quitté

la cour de Louis le Débonnaire, p. 980; est prise

par le duc Guillaume en 848, pp. io56, 1059;
Aledran la reprend sur Guillaume, p. 1061.

— Diocèse de Barcelone; les Espagnols réfugiés y
possèdent des terres d'après des diplômes de

Charlemagne & de Louis le Débonnaire, p. 946;
au moment du concile de Narbonne, en 791, il

faisait partie de la province ecclésiastique de

Narbonne, p. 888; fait partie de la Marche
d'Espagne St du duché de Septimanie, à la suite

du partage de 817, p. 953.

— Son comté dépendait du duché de Septimanie
d'après le même partage de 8

1 7, p. 963.

— Le marquisat de Barcelone ou d'Espagne s'étend

sur tout ce que les Français possédaient au delà

des Pyrénées, p. 1101.

Bardes, poètes gaulois, étaient reçus avec honneur
dans toutes les compagnies, p. 91.

BARELLES, lieu qui est peut-être l'ancien Baiera,

p. 134.

Barkntin, rivière, près de Cozence, dans le lit de

laquelle fut enterré Alaric, p. 393.

Baro.vS; nom donné d'abord aux vassaux immé-
diats du roi; longtemps après Charlemagne, on
s'est servi du terme de baron pour désigner une
dignité inférieure à celle de duc, de mar-
quis, &c., p. 871

.

BARONTE, duc, est envoyé par Dagobert pour
s'emparer des trésors queCharibert avait amassés

à Toulouse; les emporte en France sous prétexte

de les remettre au roi; en détourne une grande
partie à son profit, pp. 680, 687.

BARTHELEMI, archevêque de Narbonne, est con-
voqué avec tous ses comprovinciaux au concile

de Toulouse, tenu à la suite de la diète d'Aix-

la-Chapelle de l'an 828, p. 975; avec plusieurs

autres évêques de la Septimanie, se déclare en
faveur de Lothaire; propose à la diète de Com-
piègne de soumettre Louis le Débonnaire à la

pénitence publique, p. 992; fidèle partisan de Lo-

thaire, il le suit dans sa retraite en Bourgogne,

p. 995; assiste à la diete de Kiersi, l'an 838,

p. 1009; est déposé, p. 1034; après sa déposi-

tion, il se rend à Rome au commencement de

844, pour réclnmer son rétablissement; demande
aussi le pallium à Serge II, qui le lui refuse

& le réduit à la communion laïque; Amolon,
archevêque de Lyon, parle de lui avec éloges;

avait aboli des superstitions qui s'étaient glissées

à Uzès, sur le tombeau de S. Firmin, p. io35.

Saint-Barthélemy, nom d'une paroisse à Gellone;

les deux sœurs de S. Guillaume ont résidé dans
ce lieu, p. 916.

BASILE, évêque d'Aix, est chargé par Népos de

négocier la paix avec Euric, p. 494.

BASILISQUE usurpe le trône de Zenon, mais celui-

ci est rétabli par Théodoric, roi des Ostrogoths,

p. 5i I .

BASOLUS est nommé par Thierri gouverneur géné-

ral d'Aquitaine; on le qualifie de comte d'Au-
vergne & même de duc d'Aquitaine; se révolte

avec ses Auvergnats contre Thierri ; est arrêté;

ayant obtenu sa grâce, se retire dans le monas-
tère de Samt-Pierre-le-Vif de Sens, p. 553.

BASSES, famille patricienne de Toulouse d'où est

sortie la femme de Sulpice Sévère, p. 368.

BASSIEN, fils de Septime Sévère, est déclaré césar;

son père lui fait prendre le nom de Marc-Aurèle-
Antonin ; on lui donna aussi le sobriquet de
Caracalla, p. 3 1 8.

BASSULE, mère de la femme de Sulpice Sévère, de

la famille des Basses, p. 368.

BASTOIGNE dans l'Ardenne , oii les seigneurs

d'Austrasie s'assemblent en octobre 585, p. 634.

BATHANATUS conduit une portion desTectosages

dans la Pannonie, p. 3o.

S"' BATHILDE, épouse de Clovis II, p. 706; em-
brasse la vie religieuse au monastère de Chelles,

qu'elle avait fondé, laissant l'administration du
royaume de Neustrie à Ebroin, maire du palais,

p. 71 I.

BATONIUS (C), premier flamme augustale de la

Narbonnaise, p. 3 18.

BATTACUS, pontife du temple de Pessinunte, en-
voie des Galles annoncer aux Romains qu'ils

seront victorieux, p. 60.

S. BAUSILE ou BAUDILE ou BAUDÈLE, martyrisé
à Nîmes, sous les empereurs païens, peut-être

sous Valérien, p. 339; "^ monastère a été bâti

sur son tombeau, p. 341.

Sai.nt-Baisile (Monastère de) ; on croit qu'il exis-

tait durant le règne des Visigoths sur la Septi-

manie, p. 65e ; les religieux, craignant de tom-
ber entre les mains des Sarrasins, se retirent à

Saissi-les-Bois, en Bourgogne, dans le diocèse

d'Auxerre, sous la conduite de S. Romule, leur

abbé, p. 787.

Saint-Bausile de Saissi, abbaye fondée par S. Ro-
mule &. brûlée par les Normands en 910; est

rétablie peu après par Gaudin, évêque d'Auxerre;
unie, vers le commencement du onzième siècle,

à l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre, p. 787,

BAUZELLE, village du diocèse de Toulouse, cité

dans une cliarte de donation à l'abbaye de Mois-
sac, p. 733.

BAVIÈRE; échoit à Louis, troisième fils de Char-
lemagne, avec une partie de la Germanie vers le

levant, p. 952.
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BAZAS , ville d'Aquitaine menacée par les Visi-

goths, sauvée par Paulin, p. 402; est assiégée

par les Visigoths, p. 430.

— Son église reste sans évèque pendant la persé-

cution d'Euric, p. 498.

BAZIEGE, lieu qui est, selon Catel, l'ancien Ba.-

dera, p. I 34.

BEARN ; est donné en don matutinal par Chilpé-
ric à Galsvinde, p. 589.

BEAUCAIRE; c'est à peu près à l'endroit où s'élève

cette ville que Constance & Ulphilas ont battu

les Français, commandés par Edobic, p. SpS.

Bébryces ou Bébryciens, peuple habitant une par-
tie du pays occupé par les Volces Tectosages,

pp. 3, iii; ont-ils habité les environs de Nar-
bonne? pp. ii5, 116, 117, 118, 119.

BEDRIAC, lieu situé entre Crémone & Mantoue,
p. 297.

BÉGON, vicomte ou dans le Rouergue ou dans le

Toulousain, souscrit la charte de donation de
Raimond, comte de Toulouse, & de Bertheiz,

son épouse, à l'abbaye de Vabre, p. 1087; sous-

crit aussi la donation de Bernard 8c de Ber-

theiz à l'abbaye de Vabre, p. 1 too.

BELGI commande les rebelles d'Afrique, se rend à

Cevita & tente de passer en Espagne; se rend

maître de Cordoue & fait mourir Abd el Melek,
p. 819.

BELGIQUE; est envahie par les barbares, p. 38o.

BELGIQUE SECONDE; est attaquée par les Fran-
çais, à la mort d'Aëce & de Valentinien, p. 452.

BELGIUS ou BOLGIUS, chef de l'armée gauloise qui

se dirige vers la Macédoine & l'Illyrie, p. 14.

BELISAIRE, général de Justinien, reprend, en 534,
l'Afrique aux Vandales; entre, l'année sui-

vante, en Italie, réduit les Ostrogoths à la der-

nière extrémité , rappelé en 640 par Justinien
,

est employé contre les Perses; emmène Witigez,

roi des Ostrogoths, à Constantinople, p. 58o.

Bellecelle, abbaye fondée par Ulfarius, près de

la rivière d'Agoût, sur les confins du diocèse

d'Albi & de Narbonne; dépendait de l'abbaye

d'Aniane; par un diplôme du 9 mars 819, Louis

le Débonnaire la prend sous sa protection; elle

devait être située aux environs de la ville de

Castelnau de Brassac; l'époque & les circons-

tances de sa décadence sont inconnues; quelques

auteurs la confondent mal à propos avec Case-

neuve, au diocèse d'Uzès, p. 958.

Belles-Lettres; peu cultivées sous les Visigoths,

p. 770.

BELLOVÈSE commande l'expédition des Celtes qui

s'établissent en Italie; prend les Phocéens sous

sa protection; s'empare de la partie de l'Italie

qui porta le nom de Cisalpine, p. 6; poursuit

le cours de ses victoires, p. 7; accorde sa pro-

tection aux Phocéens, contre les Saliens, p. 8.

Belîus PauViacuSy maison royale située sur la Loire,

oii Louis le Bègue est couronné & reconnu roi

d'Aquitaine, p. i 1 o3.

BENCION; on croit qu'il était fils d'Oliba II &
qu'il lui succéda dans les comtés de Carcassonne

& de Razès; était en même temps que Gauzbert

comte de Roussillon en 81 5, p. 1 1 14.

Bénéfices ou fiefs en usage au huitième siècle,

p. 896.

BÉxÉncES; ceux qui les recevaient étaient appelés
vassaux du roi {vassi dominici); ils étaient obli-

gés à l'hommage & au service militaire; les bé-
néfices deviennent héréditaires sous Charles le

Chauve, p. i i 26.

BÉNÉNATUS ou JEAN, évêque d'Elne, assiste au
troisième concile de Tolède, p. 649.

S. BENIGNE, successeur de S. Vosy à l'évêché du
Vêlai ; on voit son tombeau dans l'église de
Saint-Vosy, au Puy, p. 664; ses reliques sont
conservées dans la même église, p. 696.

S. BENOIT D'Aniane, né l'an 75 1; reçoit au bap-
tême le nom de Wittiza, qu'il changea bientôt

contre celui de Benoît, p. 867; est élevé à la

cour de Pépin à la charge d'échanson; il sert

aussi durant les premières années du règne de
Charlemagne; passe ensuite trois années entiè-

res dans la pratique des vertus les plus austères;

après différents incidents, embrasse la vie reli-

gieuse au monastère de Saint-Seine, p. 858;
suite de sa vie; fonde un monastère dans une
vallée du diocèse de Maguelonne, traversée par

le ruisseau d'Aniane; fait reconstruire son mo-
nastère dans un lieu plus spacieux & plus com-
mode, sur le même ruisseau d'Aniane; fait bâtir

une église magnifique, d'abord dédiée à la Vierge

& plus tard au Sauveur; rassemble dans ce

monastère jusqu'à trois cents moines, p. 859;
ne voulut jamais recevoir des esclaves ou serfs

qu'on voulut donner à son abbaye; il voulait

qu'on leur accordât la liberté, p. 860; pendant
la famine de 793, il exerce sa chanté envers les

pauvres, p. 899; se rend au concile de Francfort

accompagné de plusieurs de ses religieux, p. 900 ;

va à la cour de Charlemagne pour lui rendre

compte de ce qui s'est passé au concile d'Urgel;

reçoit un diplôme daté d'Aix-la-Chapelle, confir-

mant son monastère dans la possession de plu-

sieurs terres incultes du domaine, pp. 907-908;
est chargé de la conduite de l'abbaye de Gellone

au moment de sa fondation, p. 9i5; envoie de

ses religieux dans divers monastères pour y éta-

blir sa réforme; la faveur dont il jouit auprès
de Louis, roi d'Aquitaine, & de la reine Ermen-
garde lui attire des envieux; se rend à Aix-la-

Chapelle pour se justifier, p. 917; faisait gou-
verner par un abbé particulier les monastères

de sa réforme, & s'était réservé seulement une
inspection générale, p. 923; après s'être démis
du gouvernement d'Aniane, il est élu abbé de

Maursmunster, en Alsace, oii il introduit sa

réforme; Louis le Débonnaire lui fait bâtir

un monastère à six milles d'Aix-la-Chapelle,

dans un endroit appelé Inde, p. 940; est éta-

bli par l'empereur chef de tous les monastères

du royaume; est le principal promoteur des

règlements qu'on dressa à l'assemblée d'Aix-la-

Chapelle de 817, p. 946; est attaqué de la fièvre

dans cette ville; on le transporte à Inde; ses

derniers moments, p. 962; sa mort; ses der-

nières volontés; ses ouvrages; éloge de ce saint,

p. 963.

BENOIT, nom en religion d'Aribert, fils de Rai-
mond, comte de Toulouse & de Bertheiz, p. 1 087.
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Saint-Benoit, église du monastère de Castres; c'est

peut-être la première dédiée en France à ce saint,

p. 695.

BEPOLITAN échappe seul au massacre ordonné
par Mithridate, p. 201.

EÉRA est nommé gouverneur de Barcelone, p. 912;

commande un détachement de l'armée de Louis

d'Aquitaine, pp. 926, 929; reçoit l'ordonnance

de Charleraagne relative aux Espagnols réfugiés,

p. 933 ; fut le premier duc de Septimanie nommé
lors de l'érection de ce duché, p. 964; est accusé

de félonie par Savila, à la diète tenue à Aix-la-

Chapelle au mois de janvier 820; obligé d'accep-

ter le duel que lui offrait Sanila , il est vaincu;

il devait être condamné à mort, mais, après

avoir été dépouillé de ses dignités, il est exilé

à Rouen, p. 969; était soupçonné d'avoir des

intelligences avec les Sarrasins d'Espagne, &
d'avoir cherché à se rendre indépendant, p. 960.

BÉRA, comte, de concert avec Romille, son épouse,

fonde l'abbaye de Notre-Dame d'AIet vers 8i3;

c'est peut-être le même que le comte de Barce-

lone de ce nom, p. 934.

BÉRA, successeur de Gaucelin au comté de Rous-
siUon en 846, était petit-fils ou parent du comte

de Barcelone de ce nom, p. 1 1 02.

BÉRARIUS, successeur de Barthélémy à l'archevê-

ché de Narbonne, assiste, à Kiersi, aux noces de

Charles le Chauve, p. io35; obtient une charte

par laquelle Charles le Chauve donne à son

église le village de Cesseras; ce même archevêque

obtient du même prince un autre diplôme ac-

cordant la confirmation de tous les biens de son

église, p. io36; demande à Charles le Chauve
la confirmation de la fondation du monastère
d'Alaon, p. 1046.

BÉRÉMOND, fils de Torismond, roi des Ostro-

goths, se retire chez les Visigoths pour fuir la

domination des Huns, p. 421; est admis à la

cour de Théodoric, roi des Visigoths, 8c cache

son origine, p. 422.

BÉRENGER, comte français, est envoyé par Pépin
pour faire tomber Remistan dans une embus-
cade, p. 842.

BÉRENGER, surnommé le Sage, comte ou duc de

Toulouse, fils de Hugues, comte de Tours, marche
contre les rebelles gascons, pp. 955-956; est

probablement le successeur de Bernard au duché
de Septimanie; fut l'un des commissaires en-
voyés dans cette province après la diète de

Joac pour y administrer la justice & réformer

les abus qui s'y étaienr glissés; tient un plaid à

EIne & fait restituer à Babylas, abbé d'Arles,

en RoussiUon, les biens usurpés sur son monas-
tère, p. 987; est envoyé par Louis le Débonnaire
à Lothaire pour l'amener à se réconcilier avec

lui, p. 997; meurt subitement en se rendant à

la diète de Crémieux, p. looi.

BÉRENGER, comte de Vêlai, rétablit l'abbaye de

Saint-ChafTre, & en fait donation à Louis le

Débonnaire, p. 961.

BÉRÉTRUDE, épouse de Launebode, fonde, à Tou-
louse, plusieurs monastères & se signale par sa

charité envers les pauvres, p. 597.

Bergoitas. Burgagiates. Voir Borgagiates.

BERNARD, fils de S. Guillaume, duc de Tou-
louse & de Guitburge, pp. 916, 9^1; était

frère de Gaucelme & peut-être son aîné; comte

ou gouverneur dans la Septimanie ou Marche
d'Espagne, p. 924; ne peut faire élire Fulbo-

dus comme successeur de Ricuin à l'évêché de

Maguelonne
,

p. 959; succède à Béra dans le

comté de Barcelone &. dans le duché de Septi-

manie, p. 960; épouse Dodane à Aix-la-Cha-

pelle en 824, p. 967; fait, avec les autres com-
tes du pays, d'inutiles efforts pour arrêter les

progrès de la révolte d'Aïzon, p. 970; indigné

de la conduite des comtes Hugues & Matfred,

porte ses plaintes à la cour & les accuse de

lâcheté; de là une haine implacable contre lui,

p. 972; est accusé d'envahir les biens ecclésias-

tiques & séculiers & d'opprimer les peuples

de son gouvernement, p. 975; il est nommé
par Louis le Débonnaire premier ministre &
protecteur du jeune prince Charles, p. 976;
on sème de mauvais bruits sur ses liaisons avec

l'impératrice, p. 977; les rebelles l'accusent de

félonie, de concussion, de sacrilège & même de

magie, pp. 978, 979; se retire à Barcelone sur

l'avis de Louis le Débonnaire, afin d'ôter tous

prétextes aux séditieux, p. 980; se présente à la

diète de Thionville durant l'automne de 83 ij

demande d'y être reçu à prouver son inno-

cence, offre le duel à qui voudrait se porter son

accusateur; personne ne l'ayant accepté, il est

déclaré innocent après s'être purgé par serment,

p. 985; chagrin de se voir obligé de céder à

Gombaud, il forme des liaisons secrètes avec

Pépin & tâche de l'entretenir dans son mécon-
tentement, p. 985; est dépouillé du duché de

Septimanie, p. 987; après la déposition de Louis

le Débonnaire, il se joint au comte Warin,
pour gagner au parti de l'empereur les peuples

du Midi, p. 993; arrive avec Warin aux bords

de la Marne; ils s'arrêtent à Bonnœil (Bon-
giîo)j députent l'abbé Rebald & le comte Gau-
celme pour demander la liberté de l'empereur,

p. 994; est réintégré dans son gouvernement,

dont l'avait dépouillé la diète de Joac, p. 995;
dispute le duché de Septimanie à Bérenger; la

mort de son compétiteur le laisse paisible pos-

sesseur de ce duché; il obtint peut-être plus

tard le duché de Toulouse, p. looi; négocie la

paix entre Charles le Chauve & Pépin II; épouse

le parti de Pépin, p. 1021; encourt la disgrâce

de Charles le Chauve, p. I023; refuse de le re-

connaître pour son seigneur, p. 1024; il tâche

de se réconcilier avec Charles le Chauve & tra-

vaille à le réunir avec Pépin, p. 1024; est à

trois lieues de Fontenai pendant la bataille 8c

se tient neutre entre les deux partis, p, 1028;
sa conduite équivoque, p. 1029; sa mort,
p. 1041; circonstances de cette mort, pp. 1042,

1043.

BERNARD, second fils de Bernard, duc de Sep-
timanie, 8c de Dodane, né à Uzès en 841, est

conduit dès sa naissance à son père par Eléfant,

évêque d'Uzès, p. 1028; n'avait que trois ans à

la mort de son père; a été dans la suite comte
d'Auvergne ou marquis de Gothie, p. 1043; était

âgé de neuf ans au moment de la mise à mort
de son frère Guillaume, à Barcelone, p. 1062;
à vingt-quatre ans, il assiste à l'assemblée de
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Pistes; s'embusque dans une forêt voisine pour

surprendre le roi 8c attenter en même temps à

la vie de Robert le Fort & de Rainulfe; son

complot est découvert; il s'évade; son procès est

fait à la diète de Pistes, qui le condamne à per-

dre ses honneurs & ses dignités, 1098; de quelle

façon on peut entendre le terme d'honneurs

(honores), dont il est dépouillé à la diète de Pis-

tes, p. 1099; il est accueilli très-gracieusement,

quatre ans après, à une nouvelle diète tenue à

Pistes, p. iio5; est probablement reconnu dans

le comté d'Autun, p. 1106; Hincmar lui confie,

en 870, l'administration des biens que l'église de

Reims possédait en Aquitaine, 8c qu'il retire à

Bernard, duc ou comte de Toulouse, p. 1108;

cette administration lui est enlevée, p. 1117;

n'assiste pas à la diète de Reims; avait été peut-

être fait prisonnier à la bataille d'Andernach

,

p. 1 1 19; est désigné parmi les grands du royaume

qui doivent servir de conseillers à Louis le

Bègue, 8c qui doivent être en même temps les

exécuteurs testamentaires de Charles le Chauve,

p. 1120; commandait un des corps de l'armée

qu'attendait Charles le Chauve dans la vallée

de Maurienne; au lieu de se rendre au camp de

l'empereur, il forme, de concert avec les princi-

paux du royaume, une conjuration contre lui,

p. I 12 E

.

BERNARD, fils de Raimond I, comte de Toulouse,

8t de Bertheiz, prend le titre de comte en sous-

crivant à la donation faite par ses parents à l'ab-

baye de Vabre; avait peut-être déjà succédé à

son père dans les comtés de Rouergue 8c du

Querci, p. 1087; prend, vers Pâques de l'an 865,

le titre de comte 8c marquis de Toulouse; pos-

séda aussi les comtés de Rouergue 8c de Querci,

depuis longtemps dans sa famille, p. 1099; as-

siste à la diète de Pistes de 868, 8c y est reçu

avec honneur, p. iio5; obtient de Charles le

Chauve, le 20 juin 870, une charte datée du

palais de Marienval, qui confirme la fondation

du monastère de Vabre par Raimond I, comte

de Toulouse; usurpe sans scrupule les biens que

l'église de Reims possédait en Aquitaine, p. i i 07;

ses démêlés avec Hincmar, archevêque de Reims;

tient un plaid dans le Querci, au mois d'août 870,

p. I 108; prête serment à Charles le Chauve, qui

lui accorde une autorité supérieure sur les com-

tés de Carcasonne 8c de Razès; Oliba était re-

connu par Charles le Chauve comme comte de

Carcassonne 8c de Razès, p. 1 1 1 1 ;
prend la qua-

lité de comte, de duc 8c de marquis dans une

charte qu'il accorde, le 22 juillet 871, à Fru-

gellus, abbé d'Alaon, au diocèse d'Urgel 8c le

comté de Pailhas
, p. 1112; meurt entre les mois

d'août 8c de décembre 876, p. 1116; d'après une

lettre adressée par Hincmar à Adalgarius, évêque

d'Autun, il mourut d'une mort funeste, en pu-

nition de ce qu'il avait usurpé les biens de l'église

de Reiras, p. 1 r 17.

BERNARD, frère d'Émenon, comte de Poitiers, est

proscrit par Louis le Débonnaire pour s'être

révolté contre lui en Aquitaine; ce Bernard se-

rait la tige des comtes de Poitiers, p. 1018; est

tué en combattant contre Lambert 8t les Bretons

révoltés, p. 1049; avait épousé une fille de Ro-
ricon, nommée Blichilde, p. iioo.

BERNARD II, fils de Bernard frère d'Emenon 8c

de Blichilde, est nommé marquis de Gothie,

p. lîoo; son gouvernement, borné à la Septi-

manie, est composé des diocèses de Narbonne,
de Saint-Pons 8i d'Alais, de Béziers, d'Agde,

de Lodève , de Maguelonne, de Nîmes, du
Roussillon, au diocèse d'Elne, pp. 1 101-1 102;

tient un plaid à Narbonne, au mois de juin 867,

p. 1104; assiste à la diète de Pistes de 868,

p. 1 I o5 ; retourne à la cour en 878, p. Iii3;

Isembert, son envoyé, tient un plaid en son

nom dans le Roussillon, au mois de décem-

bre 875, p. 1118; commandait un des corps de

l'armée qu'attendait Charles le Chauve dans la

vallée de Maurienne; au lieu de se rendre au

camp de l'empereur, il forme de concert avec les

principaux du royaume une conjuration contre

lui, p. I I 21

.

BERNARD, neveu de Louis le Débonnaire, possède

le royaume d'Italie; mais l'empereur, son oncle,

en qualité de chef de la famille royale, y con-
serve une autorité supérieure, p. 962.

BERNARD, archevêque de Vienne; propose à la

diète de Compiègne de soumettre Louis le Dé-
bonnaire à la pénitence publique, p. 992; est

condamne par contumace par la diète deThion-
ville de 835; son église est déclarée vacante,

p. 999; assiste à la diète de Kiersi de l'an 838,

p. (009.

BERNARD, abbé de Vabre, reçoit une donation

de Richard 8c de Rotrude, sa femme, p. 1116.

Bernard, comte des Marches de Gascogne, fils

de Wandrille, p. 999.

Bernard, comte de Rouen, est chargé par Hinc-
mar, archevêque de Reims, d'user de son crédit

près de Bernard, comte de Toulouse, pour l'en-

gager à rendre les biens de cette église uïurpés

par lui, p. 1 108.

Bernard, surnommé le f'eau, est tué par un
autre Bernard, fils de Bernard, p. 1112.

Bernard, seigneur de Rouergue, époux d'Udal-

garde, fille de Frédelon 8c d'Ode; rétablit l'ab-

baye de Nant en 877, p. 1066.

Bernard, marquis dom on ne dit pas le mar-
quisat, assiste à la diète de Pistes de 868 avec

Bernard, marquis de Toulouse, 8c Bernard, mar-
quis de Gothie, p. 1 io5.

BERNON, évêque de Viviers, reçoit en don de

Charles, roi de Provence, une île du Rhône,

p. 1089.

BERNON, abbé de Castres en 853, p. 1092.

BERRY, pays de la Gaule Celtique, p. 6; est le

seul pays, avec l'Auvergne, qui reste aux Ro-
mains de ceux qui composaient l'Aquitaine pre-

mière, p. 487; Euric s'en empare, p. 488; fai-

sait partie de l'Aquitaine première en 5li,

p. 553; est ajouté par Eudes à son domaine,

pp. 746-747; est ravagé en 742 par Pépin 8c

Carloman, p. 812; Pépin le soumet de nouveau

8c le réunit à la couronne, p. 833.

BERTELLANUS, évêque de Bourges, est envoyé par

Waïfre en ambassade à Pépin, p. 83 1.

S. BERTHAIRE, évêque de Chartres, p. 656.

BERTHE, sœur de S. Guillaume, duc de Toulouse,

p. 916.
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BERTHE, fille de S. Guillaume, duc de Toulouse,
femme de Pépin I, roi d'Aquitaine, p. 916.

BERTHE, fille de Pépin I, roi d'Aquitaine, femme
de Gérard, comte d'Auvergne, p. i 01 1

.

BERTHE, épouse de Gérard, duc de Provence; elle

& son mari consacrent une partie de leurs biens

à la construction de deux monastères dans les

Etats de Charles, roi de Provence, pp. 1089-
1090; chargée de la défense de Vienne contre
Charles le Chauve, son mari obtient une capi-

tulation honorable; elle se retire en Bourgogne
avec lui, p. i 11 o.

BERTHE, épouse d'Humfrid, marquis de Gothie,
vivait encore en 877, p. 1096.

BERTHEIZ donne conjointement avec Raimond,
comte de Toulouse, son mari, à l'abbaye de
Vabre, di-erses terres situées dans le Rouergue,
p. 1087.

BERTHOLÈNE, dame de condition d'Albi , était

mariée à Siagrius, vers 625, quand il fut pourvu
du duché de Marseille, p. 671; fait un saint

usage de ses grandes richesses, p. 672.

Sai.\t-Berti.\ ; Childéric III, dernier roi de la pre-

mière race, prend l'habit religieux dans ce mo-
nastère & y passe le reste de ses jours, p. 817.

BERTRADE, épouse de Pépin, est à Bourges au
moment de l'assemblée du champ de Mai, p. 841

.

BERTRAND, évéque de Bordeaux, reçoit Gonde-
baud, p. 624.

BERTRAND, qu'on dit fils de Charibert, roi de
Toulouse, p. 680; reçoit le duché d'Aquitaine
ou de Toulouse en fief héréditaire, pp. 690, 73 1

.

BERTRANT), abbé de Castres, meurt l'an 722, âgé
de cent-six ans, p. 791

.

Bertrand, autre abbé de Castres, a pour succes-

seur, en 734, Alphonse, p. 811.

Bertrand, neveu ou petit-fils de Guillaume,
duc de Toulouse, p. 916.

BERU, neveu de Zade, converti par Elisachar;
devient prieur de l'abbaye de Castres, p. 902.

BÉRULFE, duc neustrien, se joint à Bladaste &, à
la tête des Tourangeaux, des Poitevins, des An-
gevins & des Nantais, attaque le Berry, p. 6|3.

BESALU, comté dans le diocèse de Girone, dépend
du duché de Septimanie après le partage de 817,
p. 9r.3.

BESANÇON; son archevêque assiste à la diète de
Germigni, p. io38,

BETICUS, évéque d'Agde, p. 33 1; donne asile à
S. Sévère, p. 5o7.

BÉTIQUE ou ANDALOUSIE. CyriUa
,

général
visigoth, y pénètre en juillet 458 , p. 460.

BEUVRAI. Foir Bihracte. '

BEZENS, lieu du diocèse de Toulouse, au voisi-
nage de la Garonne, mentionné, en 674, dans
une vente à l'abbaye de Moissac, p. 733.

BiZE, abbaye ravagée pour la troisième fois parles
Sarrasins, la même année qu'ils détruisirent la

ville d'Autun, p. 788.

BEZIERS (civitas Biterremium, Baeterru ou Blit~

terra & Btterrae Sepî'tmanorum) , ville du pays
des Tectosages sur la rivière d'Orb ; étymologie
de son nom ; ses vins étaient -itimés du temps
de Pline, p. i35; avec Nîmes & v -es, elle dédie

I169

un temple à Auguste & lui fait dresser des au-
tels, fait baiir un temple & institue des prê-

tresses pour honorer Julie (Livie), p. 277; te-

nait, sous Tibère, le quatrième rang parmi les

villes de la Narbonnaise en deçà du Rhône,

p. 282; S. Paul y fait bâtir une petite église

avant de se fixer à Narbonne, p. 328; un faux

concile y est tenu en 353, p. 36o; le peuple &
le clergé de cette ville refusent de reconnaître

Herme pour leur évéque, p. 473; continue d'ap-

partenir aux Visigoths après l'expédition de

Théodebert, p. 072; est prise par Wamba sur le

duc Paul révolté, p. 720; son territoire est ra-

vagé par le duc Loup, p. 728; les Sarrasins

soumettent son territoire, p. 780; ses murs sont

rasés & ses faubourgs brûlés par Charles Martel,

p. 807; elle est au pouvoir d'Ansemond, qui la

livre à Pépin en 702, p. 821.

Bèziers (colonie romaine de), pp. io2-io3; époque

probable de sa fondation, pp. 208-209.

— Abbaye de Saint-Aphrodise de Béziers, où ont

été conservées les reliques de l'évêque de ce nom,
•p. 33o.

— Comté de Béziers, appartenant au royaume
d'Aquitaine, p. 865.

— Diocèse de Béziers; ses limites sont marquées
dans la constitution du roi Wamba, p. 737;
Charles Martel le traverse en allant assiéger

Narbonne, p. 8o5; fait partie de la province

ecclésiastique de Narbonne, p. 865; les Espa-
gnols réfugiés y possèdent des terres d'après les

chartes de Charlemagne & de Louis le Débon-
naire, p. 945; est compris dans la Septimanie

par le partage de 817, p. 953; appartient à

Charles le Chauve, p. 1048; fait partie, en 865,
du marquisat de Gothie, p. i 102.

Bihracte (BEUVRAI). César y passe l'hiver après

avoir vaincu Vercingétorix, p. 225.

BiKULUS, collègue de César au consulat, p. 220.

BIDÉRIUS, chef des Tectosages au service d'Anti-

gonus, p. i3.

Biexs-Foxds. Au moment de la conquête de l'Italie

par les Ostrogoths, un tiers des terres est pris

par les conquérants, & le reste est laissé aux
anciens habitants, p. 5i2; dans les Gaules, au
contraire, les Visigoths s'approprient deux tiers

des biens-fonds & n'en laissent qu'un tiers aux
anciens habitants, p. 5i3.

BIGORRE, ce pays est donné en don matutinal

par Chilpéric à Galsvinde, p. 589.

BILIMER, gouverneur des Gaules, est tué par or-

dre de Ricimer, au moment où il venait en Italie

au secours de l'empereur Anthème, p. 488.

BIORIX ou BOLUS, chef ou roi des Cimbres, p. 817.

Btterrae Septimanorum & /u//a Bïterra^ nom donné
à la colonie de Béziers, p. 23i.

BITUIT ou BÉTULD, roi des Auvergnats, inter-

vient en faveur de Teutomal; livre bataille à

Domitius & est battu, p. 75; cherche à venger

sa défaite, &, à la tête de deux cent mille com-
battants, va à la rencontre du consul Fabius,

p. 77; passe le Rhône, est complètement battu;

après sa défaite, se sauve dans le pays des

AUobroges, p. 78; demande la paix aux Ro-
mains & se soumet à discrétion à Fabius, p. 79;

I. 74
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est arrêté par Domitius & envoyé à Rome; le

sénat l'exile à Albe, p. 80; paraît au triomphe

de Fabius & de Domitius, p. 8 1

.

BLADASTE, général de Chilpéric, attaque le Berry

en 583, p. 6i3; embrasse le parti de Gonde-
baud, p. 624; assiégé dans Comminges avec

Gondebaud, il passe dans le camp des Bourgui-

gnons & implore la clémence de Contran, p. 626.

BLANDIN, comte d'Auvergne, commande les trou-

pes de Waïfre qui ravagent la Bourgogne; ne

peut s'opposer à la marche de Pepin; est fait

prisonnier, conduit à Pepin pieds & poings liés,

p. 832; ayant trouvé moyen de s'échapper de ses

mains, il retourne en Aquitaine; est tué près

d'Issoudun en combattant pour Wa'ifre, p. 835.

Blasconis, BRESCOU, île située sur la côte d'Agde,

p. 137.

BLÉDA, frère d'Attila; celui-ci s'en défait pour

rester seul maître du trône, p. 439.

BLICHILDE, fille de Roricon, comte du Maine, &
mère de Bernard II, marquis de Gothie, p. i 1 00.

BLITILDE, femme d'Ansbert, p. Syô; mère de

S. Ferréol , évêque d'Uzès, p. 584.

Blitterra ou B'iterrae Septimanorum, Baeterra, civi-

tas B'iterrens'ium , nom de la colonie établie à

Béziers par les Romains; étymologie de ce nom,

p. i35.

Bloukion, château d'Asie appartenant aux Gaulois

Tolistoboges , séjour ordinaire de Déjotarus,

p. 36.

BOBILANE, veuve de Sévère, donne le lieu de

If^istrilinguis au monastère de Saint-Amand,

p. 705.

Bodiontios, Senties ou Sontientios, peuples des Al-

pes maritimes incorporés par Galba à la Gaule

Narbonnaise, p. 294.

BOECE, sénateur, mis à mort sur un soupçon d'in-

fidélité par ordre de Théodoric, p. 562.

BOETIUS, premier évêque de Maguelonne, assiste

8c souscrit, en 589, au troisième concile de To-
lède, p. 33 1; suivant quelques auteurs, il n'au-

rait pas assisté à ce concile & s'y serait fait

représenter par Génésius ou Ginésius, p. 649;
il a pour successeur Génésius, p. 656.

BOETIUS, évêque de Cahors, assiste au concile

d'Orléans, p. 548.

BOGGIS, fils de Charlbert, roi de Toulouse, p. 680,

reçoit le duché d'Aquitaine ou de Toulouse en

fief héréditaire, pp. 690, 73 i.

Boxes ou BOIENS, peuples gaulois qui s'établis-

sent aux environs de la forêt Hercynie, p. 34;
ils résistent aux Cirabres & les forcent à re-

tourner sur leurs pas, p. i65.

BOLGIUS. Voir BELGIUS.

BOLUS ou BIORIX, chef ou roi des Cimbres, p. 817.

BONESINDE, abbé de Saint-Thibéry, se plaint d'un

seigneur nommé Atton, qui avait usurpé sur son

abbaye le monastère de Saint-Volusien & le lieu

de Majan; obtient gain de cause; le jugement

est daté de la trentième année du règne de Char-
les; remarque sur cette date, p. 1 104.

BONIFACE, comte, commande à Marseille quand
cette ville est attaquée par Ataulphe, roi des

Visigoths, p. 399.

BONIFACE (le comte); pour se venger d'Aëce, il

introduit les Vandales en Afrique; est reçu en

grâce & nommé maître de la milice de l'Empire;

Aëce se révolte & lui livre bataille; Boniface est

blessé dans l'action & meurt peu de temps après,

p. 428.

BONIFACE, comte, est envoyé par Louis le Débon-
naire en Septimanie à la suite de la diète de

Kiersi ; avait été employé, l'année précédente,

dans la négociation d'une affaire importante

auprès du pape Grégoire IV, p. loro.

BONIFACE, pape, successeur de Zosime, ordonne à

Hilaire, évêque de Narbonne, de se transporter

à Lodève pour y régler toutes choses conformé-

ment à ses droits de métropolitain; il réforme

tout ce que Zosime avait accordé par surprise

à Patrocle, du moins par rapport à la Narbon-
naise première, p. 423; son jugement à ce sujet

est confirmé par le pape S. Célestin , son succes-

seur, p. 426.

Boni homineSj ions hommes, nom donné aux per-

sonnes libres appelées dans les plaids par les

comtes, p. 870.

EONIT, noble auvergnat, succède à Hector dans le

gouvernement de Marseille ou de la Provence

austrasienne, p. 731.

BoNNEVAL, monastère fondé au château de Cerru-

cium, à la suite de la donation de ce lieu à l'ab-

baye de Moissac par Astanova, p. io53.

BONOSE, originaire de la Grande-Bretagne, se ré-

volte contre Probus & cause des troubles dans les

Gaules, p. 345; ce n'est qu'après une longue

guerre qu'il est vaincu & pris par les troupes de

Probus; finit sa vie sur une potence, p. 346.

BONOSE, évêque de Narbonne, père de S. Rusti-

que, qui lui succéda sur ce siège, p. 434.

BORDEAUX, métropole de la seconde Aquitaine,

p. 365; un concile y est assemblé en 384 contre

les priscillianistes, p. 367; après la prise de

Toulouse, les Visigoths y sont reçus comme
amis, p. 400; cette ville est incendiée & pillée

par eux, p. 402; après la mort d'Alaric, elle

ouvre ses portes à Clovis, qui y réside pendant
l'hiver & y fait reposer ses troupes, p. 537; il la

quitte au printemps de l'an 5o8 & soumet toute

la Novempopulanie, p. 538 ; son métropolitain

assiste à un concile tenu vers 673, p. 73o; elle est

assiégée & pillée par les Sarrasins, p. 795; avec

sa province ecclésiastique, elle fait partie du

royaume d'Aquitaine ou de Toulouse , créé par

Charlemagne pour son fils Louis, p. 863; les

Normands en forment le siège en 848, p. io53;

elle tombe en leur pouvoir pendant la nuit,

par la trahison des Juifs; est mise au pillage &
abandonnée; dépendait alors du duché de Gas-

cogne, dont elle était la capitale, p. 1054.

— Église de Bordeaux; elle reste sans évêque pen-
dant la persécution d'Euric, p. 495.

BORDELAIS; est cédé aux Visigoths, p. 420; est

donné en don matutinal par Chilpéric à Gals-

vinde, p. 589.

Borgagiates, Burgagiates, Bcrgoitas, lieu qui pour-

rait être la ville de Bourg, p. 1 56.

BORREL, comte d'Ausone, commandait un déta-

chement de l'armée de Louis d'Aquitaine en 809,



TABLE GENERALE DES NOMS ET DES MATIÈRES. 1171

p. 826; il est nommé au gouvernement de la

Marche d'Espagne, pp. 904, 977.
BORREL.père de Sunifred, est vraisemblablement

le même que le comte d'Ausone, de même nom,
p. 1040.

BOSON. P'oir GONTRAN-BOSON.
BOSON, frère de Richilde, obtient de Charles le

Chauve le gouvernement de Vienne & des pays
voisins, p. 1 1 10; est créé chambellan & maître
des huissiers de Louis le Bègue, p. 11 12; Char-
les le Chauve lui laisse le gouvernement de
l'Italie; est nommé duc de Provence & épouse
bientôt Ermengarde, fille unique de l'empereur
Louis, p. 1117; avait la principale autorité dans
le Vivarais & le diocèse d'Uzès; c'est à sa prière
que Charles le Chauve confirme l'église de Vi-
viers dans ses biens & ses privilèges, p. 1120;
commandait un des corps de l'armée qu'atten-
dait Charles le Chauve dans la vallée de Mau-
rienne; au lieu de se rendre au camp de l'empe-
reur, il forme, avec les principaux du royaume,
une conjuration contre lui, p. 112p.

BOULOU serait, d'après M. de Marca, le lieu ap-
pelé Ad Stahulum, p. 1 14,

Bourbon, château près de la rivière de l'Allier, à
qui on a donné depuis le nom d'Archambaud

,

est brûlé par Pépin, & sa garnison est faite pri-
sonnière, p. 832.

BOURBONNAIS est ajouté par Eudes à ses do-
maines, pp. 746, 747.

BOURGj lieu situé au confluent de la Dordogne
& de la Garonne, où Ponce Léon reçut Sidoine
Apollinaire, p. 472.

BOURG-SAINT-ANDÉOL, supposé le même que
Gentikus, ville de la Province Narbonnaise, sur
le Rhône, pp. i56, 324.

Bot RGEOisiE ROMAINE accordée à tous les sujets libres
de l'Empire par Caracalla, p. 324.

BOURGES; est attaquée par Didier, duc de Tou-
louse, qui porte la désolation dans tout le pays,
sans épargner les églises, p. 6i3; ses faubourgs
sont brûlés par Pépin 8c Carloman en 742,
p. 812; est prise d'assaut par Pépin, qui l'unit

à ses domaines par droit de conquête; il en fait

réparer les fortifications & y met une forte gar-
nison

, p. 833; Charles le Chauve s'avance vers
cette ville, espérant traiter avec Pépin d'Aqui-
taine; mais Bernard, duc de Septimanie y arrive
seul, p. I 024.

— Eglise de Bourges; les évéques de Toulouse, qui
étaient, avant la conquête de Clovis, sous la

dépendance du métropolitain de Narbonne, pas-
sent sous celle du métropolitain de Bourges,
p. .554; le métropolitain de cette ville assiste

au concile de Bordeaux, p. 73o; cette province
ecclésiastique fait partie du royaume d'Aquitaine
ou de Toulouse, créé par Charlemagnc pour son
fils Louis, p. 863; prétendue primatie de l'église

de Bourges sur l'église de Narbonne; à l'aide de
fausses décrétales, les archevêques de Bourges
veulent s'ériger en primats & assujettir à leur
juridiction toutes les provinces d'Aquitaine,

pp. 891, 938; sa prétendue primatie n était pas
établie en 829, car Aigulphe ou Agiulfe y est

nommé le dernier des quatre métropolitains,

pp. 975, iii3.

BOURGOGNE; le royaume de ce nom est partagé
entre Clotaire, Childebert & Théodebert; il sub-
sistait depuis cent vingt ans, p. 576; une grande
partie appartient à Contran, p. 087; est situé
au midi de l'Austrasie, p. 389; est réuni à celui

d'Austrasie en 593, p. 655; est ravagé par les

Sarrasins un an après la bataille de Poitiers,

p. 79^7 '*s Sarrasins ravagent, vers 736, la par-
tie située à la gauche du Rhône & de la Saône,
p. 804; s'étend, à la mort de Charles Martel,
des deux côtés de la Saône & du Rhône, jusqu'à
la Durance, p. 810; une partie de ce royaume
est attribuée à Louis, roi d'Aquitaine, par le

partage de l'an 806; une autre partie est com-
prise dans l'héritage de Charles, l'aîné des trois

fils de Charlemagne, p. 919.

Bourguignons; envahissent les Gaules après la

mort d'Aurélien, en sont chassés par Probus,

P- •'44> partagent avec d'autres peuples les pro-
vinces des Gaules, p. 38o; se révoltent; Aëce les

soumet & leur accorde la paix, p. 428; de re-

tour d'Espagne, ces peuples étendent leurs Etats
en deçà des Alpes, p. 459; font le dégât & pil-
lent les pays soumis aux Visigoths; reçoivent
d'Anthème la ville de Lyon & les pays circon-
voisins, p. 486; sont fidèles alliés des Romains
& font les derniers efforts pour défendre l'Em-
pire contre les Visigoths, p. 487; leur origine;
ils s'étendent des deux côtés du Rhône, p. 492;
ont abjuré le catholicisme pour l'arianisme; ont
d'abord Genève pour capitale de leur royaume,
ensuite Lyon, p. 493; à la chute de l'Empire
d'Occident, ils s'attribuent les provinces où ils

étaient établis, le long du Rhône & de la Saône,
& qu'ils gardaient auparavant sous la dépendance
des Romains, p. 504; ils prêtent leur appui à
Clovis dans sa guerre contre Alaric; envahis-
sent l'Auvergne, s'emparent de Brioude; pillent
l'église Saint-Julien, p. 537; battent les Visi-
goths devant Narbonne & pillent cette ville,

p. 540; en l'absence d'Ibbas, ils font des courses
en Provence, p. 044; de concert avec les Fran-
çais, ils assiègent Arles, p. 5^h; sous les Visi-
goths, ils suivaient la loi qu'on appelle Gam-
bette, p. 766.

BRAGUE [Flavium Bragantium), capitale de la Ga-
lice, est emportée d'assaut par les Visigoths, le

28 octobre 406, & livrée au pillage, p. 458.

BRAIDINGUE, natif du diocèse de Niraes, donne
des biens considérables aux abbayes de Psalmodi
& d'Aniane; il est question dans cette donation
d'Aimargues (^ArmasanicaeV p. 936.

BRAINE, lieu du Soissonnais, situé dans les États
de Chilpéric, où se tient un concile auquel as-
siste S. Salvi, évêque d'Albi, p. 602.

BRENNUS assiège Rome l'an 364 de sa fondation,

p. 10; commande, avec Acichorius, l'armée gau-
loise qui se dirige vers la Pannonie & la Grèce,

p. 14; entreprend une expédition en Grèce,

p. i5; commande les Tectosages qui ravagent ce

pays, p. 20; force le passage des Thermopyles
& met le siège devant Delphes, p. 21; est re-
poussé, p. 24; fait périr les blessés de son armée,
p. 25; sa mort, p. 26.

BREGENTZ; Louis le Débonnaire s'y arrête, en
839, pour célébrer la fête de Pâques, p. ioi5.
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BRESCOU (Blasconh), île située sur la côte d'Agde,

p. l37.

BRETAGNE; sa situation à la mort de Charles
Martel, p. 810; il n'est pas fait mention de ce

pays dans le partage fait par ce prince, p. 810.

Bretons, chassés de leur île par les Anglo-Saxons,
s'établissent dans l'Armorique, p. 483; s'allient

aux Romains, déclarent la guerre à Euric
& veulent défendre Bourges contre les Visi-
goths; sont battus à Déols

,
près de Château-

roux; ceux qui échappent demandent asile aux
Bourguignons, p. 486; au moment de la chute
de l'Empire d'Occident, ils tâchent de se sou-
tenir dans les pays situés sur les bords de la

Loire, p. 504; secouent le joug de Pépin,
p. 747; une révolte de leur part oblige Louis
le Débonnaire à demeurer à Aix-la-Chapelle,

p. I oo5 ; une nouvelle révolte & les incursions
des Normands sur les côtes de Bretagne obligent
Charles le Chauve à s'approcher des frontières

de ce pays pour remédier à ces troubles, p. 1 o38
;

ils refusent de reconnaître son autorité, battent

ses troupes, le battent lui-même; il ne tarde

pas à les soumettre, p. 1049; commandés par
Robert le Fort, ils battent encore Charles le

Chauve, p. i o85.

Bréviaire du Code théodosien, fait par ordre d'A-
laric, pp. 527-528.

Bréviaire ou Abrégé d^Aniarlj p. 766.

BRICTIUS, échanson de Gérin, vicomte de Béziers,

guéri miraculeusement par l'intercession des

saints dont Usuard & son compagnon portaient
les reliques, p. 1077.

BRIENNE, au delà de Châlons-sur-Marne; Char-
les le Chauve y est abandonné par ses troupes,

p. 1079.

BRIOUDE; les Bourguignons s'en emparent &
pillent l'église Saint-Julien, p. 537; Guillaume,
duc de Toulouse, dépose ses armes dans cette

même église, p. 921

.

BRITIANUS ou BRITANNUS, père du comte Pal-
lade, gouverneur du Gévaudan, p. 094.

Brittas, lieu où étaient postées les troupes du roi

de Bavière avant la bataille de Fontenai,

p. 1027.

BROGODIOTARUS, tétrarque des Gaulois Trocmes
d'Asie, gendre de Déjotarus, protégé de Pompée,
p. 261.

BRUNEHAUT ou Brune {BrunichUdis), fille d'A-

thanagilde, épouse Sigebert & se convertit à la

foi catholique, p. 588; engage Sigebert à venger

la mort de sa sœur Galsvinde, p. 591 ; après

la mort de Sigebert, ne peut se dérober à la

vengeance de Chilpéric, est envoyée en exil à

Rouen, p. 600; négocie le mariage dingonde,
sa fille, avec Herménigilde, fils de Leuvigilde,

p. 6o5; entretient des intelligences secrètes avec

Gondebaud & a le dessein de l'épouser pour
satisfaire sa passion de régner, p. ôiS; à pro-
pos du traité d'Andelot, elle demande la res-

titution du Bordelais, du Limousin, du Béarn,
du Bigorre & du Querci

,
qui lui avaient été

cédés après la mort de Galsvinde; elle rentre

immédiatement en possession du Querci; les au-
tres pays doivent lui revenir après la mort de

Contran, p. 643; on croit qu'elle recherchait

en mariage un des fils de Gondebaud, afin d'ex-
citer de nouveaux troubles en France, p. 648;
aïeule & tutrice de Théodebert II & de Thierri,
elle prend le gouvernement de leurs Etats; fixe

d'abord sa demeure en Austrasie, puis en Bour-
gogne, p. 656; n'oublie rien pour dégoûter son
petit-fils, Thierri, d'Ermemberge, son épouse,
la fait renvoyer à son père Wittéric , & retient

les présents qu'elle avait apportés, p. 661 ; Clo-
taire la fait expirer dans les tourments, p. 665.

Bruniquel [Castrum Brunichiliiis), ch^xeau bâti par
la reine Brunehaut sur les frontières de l'Albi-

geois & du Querci; il a été, dans la suite, un
apanage des cadets de la maison de Toulouse,

p. 643.

BRUNULFE; frère de Bérétrude, mère de Chari-
bert, se retire, après la mort de Clotaire, avec
son neveu Charibert, aux extrémités du royaume
de Neustrie dans le Toulousain ; s'empare de ce

pays & y fortifie leur parti; Dagobert l'attire à

sa cour, le fait arrêter & ensuite assassiner,

p. 676.

Bucconis, lieu du pays toulousain dont le nom
répond à celui de la forêt de Bouconne, p. 134.

Bufintis, ancien nom de Caunes, p. 892.

BtlLGARAN, gouverneur de la Gaule Gothique ou
Septimanie pour les Visigoths, p. 662; met les

châteaux de Juhinianum & de Cornelianum sous
l'obéissance des Visigoths, p. 663.

BULLUS, comte de Vêlai, p. 855.

BURDIMELUS, chef d'une révolte en Espagne, s'y

fait proclamer roi ; est pris & amené à Toulouse,
où il est brûlé vif dans un taureau d'airain,

p. 514.

Burgagiates, Bergoitas. Voir Borgagiates,

BURGU>fDION, est nommé par Charlemagne comte
de Fézensac, p. 910.

BYZANCE est nommée Constantinople en deve-

nant la capitale de l'Empire d'Orient, p. 354.

Byzantins; ils paient un tribut aux Gaulois Tec-
tosages, p. 28; établissent, à cet effet, un impôt
sur les marchandises qui devaient entrer dans la

mer du Pont; sont en guerre avec les Rhodiens
& reçoivent du secours des Gaulois, p. 29.

c
CABARDÈS, partie du diocèse de Carcassonne

qui tire son nom des deux châteaux de Cabaret,

p. 632.

Cai!ARET [Caput Arictis), nom de deux châteaux
dans les montagnes, sur les limites du Toulou-
sain; ont donné leur nom au pays de Cabardès;
pris par les Visigoths, ils assurent à Reccarède

la possession du Toulousain, p. 632.

CABRERESSES. Voir SAINT- LAURENT DE CA-
BRERESSES, à la lettre L.

Caduespine, prieuré dépendant de l'abbaye de la

Grasse, situé dans le Minervois, sur la petite

rivière de Clamon, vers les frontières des dio-

cèses de Carcassonne & de Narbonne, p. 940.
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Cabrières [Capraria), clans le diocèse de Béziers,

château pris par Théodebert, p. 669; aucun
monuTTient ne prouve qu'il y ait jamais eu un
monastère dans ce lieu, p. 949.

CABURUS. Ko/r VALÉRIUS.
C. CyECILIUS MÉTELLUS, préteur, gouverneur

de la Province romaine, p. 1 19; pacifie la Pro-
vince, pp. 199-20D.

Q. CjECIUUS MÉTELLUS CELER est nommé gou-
verneur de la Province romaine ou Gaule Tran-
salpine, p. 219.

L. CjfiSOmUS MACER RUFINIANUS, questeur de

la Narbonnaise sous l'empereur Sévère, p. 323.

CAHORS; S. Didier, son évèque, la fait ceindre de
murailles & l'embellit, p. 7o3( Pépin s'avance
jusqu'à cette ville en 763, p. 834.

CAIUS CALIGULA, succède à Tibère ; fait périr un
grand nombre de seigneurs gaulois, p. 280; est

massacré par ses officiers, p. 286.

Calagurgis, Calagarra ou Calagurris, Calahorra, lieu

du Toulousain ou du Comminges, pp. i32-i33;
est assiégée par Pompée & Métellus, p. 211;
est indiquée à tort par quelques auteurs comme
étant le lieu de naissance de Vigilance, p. 373;
Wamba y passe, p. 717.

CALASTUS, abbé du Mas-d'Azil, p. 960.

CALE, ville dont on ignore la véritable situation,

p. 207.

CALENUS , commandant pour Antoine dans la

Gaule Transalpine, empêche le passage des trou-
pes que César envoie en Espagne, p. 241.

Calife, titre porté par les successeurs de Maho-
met, p. 756.

Califes; ils gouvernent leur empire par des émirs
ou lieutenants, p. 707.

CALLION, ville d'Etolie, prise, ravagée & incen-
diée par les Teciosages, pp. 19-20.

CALLIPUS, général athénien, a le commandement
général de l'armée grecque chargée de défendre
le passage des Thermopyles contre les Tectosages
commandés par Brennus, p. 18.

S. CALMIN ou Calmiliu! fonde l'abbaye de Mau-
zac, en Auvergne, vers 680 ou 681; fonde aussi
l'abbaye de Carméri ou le Monastier-Saint-
Chaffre, en Vêlai, p. 735 ; est enterré dans l'église

du monastère de Mauzac, en Auvergne, où il est

honoré comme saint, p. 736.

L. CALPURMUS PISON, lieutenant de Cassius
Longinus, est tué par les Tigurins, p. 166.

C. CALPURNIUS PISON, gouverneur de la Pro-
vince romaine, est accusé de concussion par les

Allobroges, défendu par Cicéron &. renvoyé ab-
sous, p. 214.

CALUMNIOSUS ou jEGILA, gouverneur de la pro-
vince d'Arles, est dépouillé de son gouverne-
ment pour avoir occasionné la perte à'Ugernum,
p. 633.

CAMARGUE, île du Rhône; des terres situées
dans cette île sont échangées entre le comte Lei-
bulfe 8t l'église d'Arles, p. 967; les Normands
s'y arrêtent en 859 & étendent leurs courses jus-
qu'à Valence; ils quittent cette île un an après
pour aller infester les côtes d'Italie, p. 1081.

CAMBAULUS, à la tête d'une partie des Gaulois,
ravage la Thrace &. n'ose attaquer les Grecs,

p. 1 3.

CAMILLE, cousin germain de Probus Félix,

p. 464; le désir de parvenir aux premières
charges de l'Empire lui fait abandonner Nar-
bonne pour Arles, p. 465.

CAMMA, femme de Sinatus & prêtresse de Diane,
empoisonne le meurtrier de son époux & s'em-
poisonne elle-même, p. 70.

CAMPANTE; elle est ravagée par Alaric, p. 393;
ses côtes sont mises, par Majorien, à l'abri des
courses des Vandales, p. 452.

Camp'i Cataîaunici, territoire de Châlons, où cam-
pait Attila lorsqu'il fut défait par Aëce 8c Théo-
doric, p. 442.

Canabac , qu'on croit être le même lieu que les

Cabanes de Fitou, sur les frontières du Roussil-
lon, p. 729.

SAINT-CANDIDE, lieu du diocèse de Narbonne,
p. lo52.

CANDIDIEN, homme d'esprit & de distinction,
obtient de Placidie son consentement à son ma-
riage avec Ataulphe, p. 400.

La Canourgce, château dans le Gévaudan; un
monastère y est fondé sous le règne de Louis le

Débonnaire & dédié à S. Martin; était, au dix-
huitième siècle, un prieuré conventuel, dépen-
dant de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille,
p. 969.

CAPCIR; pays dont Formiguera était le chef-lieu
& qui a dépendu plus tard du Roussillon pour
le temporel & du diocèse d'Alet pour le spiri-
tuel; faisait anciennement partie du comté de
Razès, p. I I i3.

Capdleil, qu'on croit avoir été l'ancien Capltole
de Narbonne, d'où on avait une vue magnifi-
que; transformé en palais & habité quelquefois
par Alaric II, p. 5i3.

CAPES'TANG {Caput stagni], ou PÉGAN, point où
s'arrêtait le Pons Septimus, p. 120.

Capitole de Narbonne bâti par les Romains,
p. 119; est rétabli par Tibère, p. 282. Foir
Capdueil.

Capitole de Tollolse; les Romains le bâtissent,

p. i32; le passage de S. Saturnin devant le

temple que renfermait le Capitole fait cesser les
oracles des idoles, p. 336.

CAPRARIUS, métropolitain de Narbonne, n'assiste
pas en personne au concile d'Agde ; le prêtre
Anili us y est envoyé à sa place, p. 53 1

.

Caput Ariet'ts, Voir CABARET,

Caput stagni. Voir Capestaxg.

CARACALLA, sobriquet donné à Marc-Aurèle An-
tonin, p. 3i8; la persécution contre les chré-
tiens continue sous son règne & sous celui de
Géta ; fait dans les Gaules un voyage qui est
fatal à la Narbonnaise; vexe les peuples, viole
le droit des villes; est assassiné; il ne paraît
pas qu'on ait puni l'assassin, pp. 324-325.

CARBO (PAPIRIUS) est défait par les Cimbres l'an
640 de Rome, p. i65.

CARCASSES, pays dont Carcassonne est la capi-
tale, se trouvait, avant son érection en évêché,
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dans les limites de la cité, ou diocèse de Nar-

bonne, p. i 28.

Carcasso ou Carcasum Tectosagum jouissait, d'après

Pline, du droit latin; est comprise comme châ-

teau dans l'Itinéraire de Bordeaux, parce qu'elle

n'était pas encore ville épiscopale; ne reçut le

nom de cité ou ville épiscopale qu'au sixième

siècle, sous les rois visigoths, p. 128.

CARCASSONNE jouit du droit latin, p. io5; est

déjà considérable du temps de César, p. 128;

envoie comme renfort, à Crassus, lieutenant de

César, ses plus braves citoyens, p. 222 ; le peuple

de cette ville fait ériger un monument à l'hon-

neur de Numérien, qui n'était encore que césar,

p. 347; elle est prise par les Visigoths, p. 429;
il y a lieu de croire qu'elle était, avec son terri-

toire, comprise dans le pays dont la possession

fut confirmée aux Visigoths par le traité con-

clu après la défaite de Litorius, p. 433; n'était

pas ville épiscopale en 006, au moment du con-

cile d'Agde, p. 53 1; les Visigoths, craignant le

siège de Toulouse par Clovis, y transportent la

partie la plus précieuse de leur trésor, p. 538;
Clovis tente inutilement de s'en emparer; il

l'assiège, p. 539; ^^ siège en est levé, p. 542; le

trésor qui y avait été transporté, à la mort
d'Alaric, est envoyé à Ravenne par les ordres

de Théodoric, p. 549; continue d'appartenir

aux Visigoths après l'expédition de Théodebert,

p. 572; les soldats de Contran y sont reçus vo-

lontairement, mais, à la suite d'une querelle,

ils sont chassés par les habitants; ils tentent le

siège de Carcassonne; Téientiole y est tué, &. sa

tête est exposée sur les remparts de la ville,

p. 63o; Didier, duc de Toulouse, l'assiège; il

est tué pendant une sortie faite par les habi-

tants, p. 640; elle ouvre ses portes à Austro-

valde, duc de Toulouse; Boson y vient peu de

temps après, p. 645; elle es' remise sous l'obéis-

sance de Reccarède par le duc Claude, p. 647;
c'est au temps des Visigoths qu'il faut rapporter

l'origine de la terminaison barbare du nom de

cette ville qui, sous les Romains, s'appelait Ccir-

casso, p. 697; assiégée & prise par Ambiza, gé-

néral sarrasin, p. 786; elle se soumet à Pépin

le Bref qui l'unit à la couronne, p. 827.

— Comté & diocèse de Carcassonne; les limites du

diocèse sont marquées dans la constitution de

Wamba , p. 737; les Sarrasins soumettent son

territoire, p. 780; son diocèse fait partie de la

province ecclésiastique de Narbonne, p. 865; les

Espagnols réfugiés y possèdent des terres, & en

jouissent d'après des chartes de Charlemagne;

Louis le Débonnaire ordonne que les Espagnols

qui y viendront dans la suite jouiront des mê-
mes privilèges, pp. 944-945; le comté est du

domaine de Pepin, fils de Charlemagne, d'après

le partage de 817, p. 902; il est dès lors séparé

de la Septimanie & demeure uni au royaume

d'Aquitaine, p. 954; fait partie du marquisat de

Toulouse, p. 954; bien que gouverné par un

comte particulier, ce comté dépend toujours du

'oyaume d'Aquitaine, pp. 972, 1002, 1 008, 1012,

I 048, I 102.

— Église épiscopale de Carcassonne; elle est éri-

gée vers le milieu du sixième siècle, p. 332; cette

érection & celle de l'église de Maguelonne fut

sollicitée par les Visigoths, qui voulurent se dé-

dommager de la perte des villes épiscopales de

Lodève 8c d'Uzès, p. 671.

CARDONNE, ville de la frontière d'Espagne, est

rebâtie & repeuplée par Louis, roi d'Aquitaine,

p. 904.

CARIN, fils de Carus, associé par lui à l'empire,

était l'homme le plus corrompu de son temps;

propre à la guerre & avait aussi du goût pour
les belles-lettres, p. 346; est envoyé dans les

Gaules pour s'opposer aux courses des barbares,

& signale son gouvernement par ses crimes &
ses dérèglements; à la mort de son père, il est

reconnu empereur avec Numérien, son frère;

mais, après la mort de celui-ci, Dioclétien lui

dispute l'empire; après sa défaite, il est tué par

ses propres troupes, p. 347.

CARINNAS. Voir ALBIUS.

S'" CARISSIME ou CARÊME, vierge, native d'Albi;

son corps reposait dans l'église de Vieux, au

commencement du dixième siècle, p. 520.

CARLAT, château situé sur les frontières de l'Au-

vergne & du Rouergue; attaqué & pris par Louis

le Débonnaire, p. 1018.

CARLOMAN, fils aîné de Charles Martel, reçoit en

partage le royaume d'Austrasie & les provinces

situées au delà du Rhin, p. 810; se ligue avec

son frère Pepin contre son autre frère Grippon,

qui est dépouillé de ses Etats, p. 8 11 ; déclare la

guerre à Hunold, duc d'Aquitaine; après avoir

partagé avec Pepin les Etats dont il avait dé-

pouillé Grippon, demeure maître du royaume

d'Austrasie & des provinces situées au delà du

Rhin, p. 812; attaque les Saxons & les dompte;

fait la paix avec Hunold, qui donne des otages,

p. 8i3; va en pèlerinage à Rome, puis se retire

au Mont-Cassin, où il embrasse la vie monas-
tique; avant son départ, il laisse le gouverne-

ment de ses Etats à son frère Pepin, & lui re-

commande d'avoir soin de l'éducation de ses

enfants; celui-ci les fait raser & enfermer dans

divers monastères, p. 816.

CARLOMAN, fils de Pepin & frère de Charlema-

gne, accompagne son père dans sa guerre contre

Waïfre, p. 833; dans le partage que fait Pepin

de ses États, il a la Bourgogne, la Provence, la

Gothie ou Septimanie, l'Alsace & l'Allemagne;

se fait couronner à Soissons le 9 octobre 768,

quinze jours après la mort de Pepin, p. 847;
meurt au mois de décembre 771, p. 849.

CARLOMAN, fils de Louis, roi de Bavière; amène

en 842 les renforts nécessaires à Charles & à son

père pour combattre Lothaire, p. io3o; succède

à son père dans le royaume de Bavière, p. 1118;

voulant faire valoir ses prétentions sur l'Italie,

s'avance à la tête d'une nombreuse année pour

combattre Charles le Chauve, qui se retire dans

la vallée de Ma u ri en ne, p. 1121.

CARLOMAN, fils de Charles le Chauve, prend soin

des funérailles de son frère Charles, roi d'Aqui-

taine, p. I co3.

Carméri, abbaye, aujourd'hui Saint-Chaffre, fon-

dée par S. Calmin, p. 735; est ravagée par les

Sarrasins, p. 791. Foir Saint-ChAFFHE, à la let-

tre C.
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CARPENTRAS, désolée par les Vandales, p. 382;
appartient, en 624, à Théodoric, p. 56 r ; au mo-
ment où s'y tint le concile de 027, elle était au
pouvoir des Goths, p. 362.

CARTHAGE; on transporte dans cette ville la tête

du tyran Constantin & celle de Julien, son fils,

p. 396.

CARTHAGÈNE, en Espagne; une flotte de trois

cents voiles y attend Majorien , mais Genséric

enlève les transports & empêche cet empereur
de faire en Afrique la descente qu'il avait médi-
tée, p. 467.

CARTHAGINOISE; est désolée par un corps de

Visigoths, conduit par Réchiarius, p. 438; les

Suèves, profitant des désordres de l'Empire, y
font des incursions, p. 465.

CARUS (M. AURÉLIUS), père de Carin & de Nu-
mérien, empereur, natif de Narbonne. Voir AU-
RÉLIUS CARUS.

Casenelve, monastère fondé autrefois sous l'invo-

cation de la Vierge par le comte Guillaume, sur

la rivière de Cèze (^Cicer^^ au pays d'Uzès; trans-

féré depuis à Goudargues; était encore, au dix-

huitième siècle, sous la dépendance de l'abbaye

d'Aniane, p. 940; a été confondu mal à propos
avec l'abbaye de Bellecelle, aussi sous la dépen-
dance d'Aniane, p. 958.

CASSANDRE, ville assiégée par les Romains; Per-

sée en fait lever le siège, p. 68.

Casseneml, dans l'Agenais, aurait été bâti sur la

rive droite du Lot; Charlemagne y faisait quel-
quefois sa résidence; Hildegarde, épouse de Char-
lemagne, y accouche de deux jumeaux, Lothaire
& Louis, qui fut plus tard surnommé le Débon-
naire, p. 855; est habité par celui-ci au com-
mencement de son règne en Aquitaine, p. 876; il

y résidait au moment où Charlemagne se rendit

en Italie pour être couronné empereur, p. 909.

CASSIGNAT, chef tectosage d'Asie, commande la

cavalerie gauloise que conduit Eumène en Ma-
cédoine; est tué en combattant, p. 68.

C. CASSIUS LONGINUS, consul, gouverneur de la

Province romaine, p. 197.

L. CASSIUS LONGINUS, consul, est défait & tué

par les Tigurins, p. 166; était consul l'année

de la dédicace de l'autel de Narbonne, p. 273.

Castellum Gredonense (Grèze), château en Gévau-
dan, p. 160,

CASTELLAN, fondateur & premier abbé de l'ab-

baye d'Arles en Valespir, p. 960.

CASTELNAU DE BRASSAC, ville du diocèse de
Castres, près de laquelle était l'abbaye de Belle-

celle, p. 908.

CASTELSARRASIN; origine de cette ville; éiy-

mologie de son nom, p. io53.

CASTIN, maître de la milice romaine, intrigue

dans les Gaules pour Jean le Tyran, p. 424.

Castillon, château dans le Périgord, sur la rive

droite de la Dordogne; Pepin II s'y rend après
le traité de Saint-Benoît-sur-Loire, p. 1048.

CASTOR, petit-fils de Déjotarus, accuse son a'ieul

d'avoir voulu faire assassiner César; se fait re-

connaître pour roi de Gala tic; Marc-Antoine le

dépouille de la couronne, p. 263.

S. CASTOR, natif de Nimes; le monastère fondé
par lui était-il dans la ville de Nimes ou dans
le diocèse d'Apt? sa Vie, p. 406; est élu évéque
d'Apt après la mort de S. Quentin; vivait encore
en 419; on croit qu'il mourut peu de temps
après, p. 407.

CASTRES. Cette ville est bâtie près de la célèbre

abbaye construite dans le courant du septième
siècle, sous le règne de Chindasvinde, p. 696.

— Monastère de Castres, en Albigeois; est fondé
en 647 par Robert, Anselin & Daniel, sous l'in-

vocation de S. Benoît; devint célèbre plus tard

& donna lieu à la construction de la ville de Cas-
tres ; cette abbaye fut érigée en évêché au quator-
zième siècle par le pape Jean XXII, p. 696;
Charles Martel l'ayant épargnée, on pourrait
conjecturer que l'Albigeois était du domaine de
ce duc, p. 81 L ; n'est pas comprise dans la liste

des monastères dressée à Aix-la-Chapelle, en
817, p. 947; les religieux déposent les reliques

de S. Vincent dans la chapelle de Notre-Dame,
voisine de leur monastère, p. 1093; en 864,
elle fut abandonnée par les religieux qui empor-
tèrent avec eux les reliques de S. Vincent; ils se

réfugient à Valderiès; après que les Normands
eurent abandonné le siège de Toulouse, les reli-

gieux retournèrent à Castres avec les reliques du
saint martyr, p. 1096.

— Diocèse de Castres. Le territoire de ce diocèse
appartint à Pepin I, sous la souveraineté de
Charles le Chauve, à la suite du partage fait

entre les enfants de l'empereur Louis le Débon-
naire, p. 1048.

Castrum Mallasti, château situé près de l'abbaye
de Montolieu, p. 863.

Castrum Vceciense (Uzès), p. 148.

Catholiques; les ariens les persécutent, p. 36o-
36i; ha'issent les Visigoths hérétiques, p. 4345
quelques-uns succombent, p. 435; sont persé-

cutés par Euric, pp. 494-495; craignant d'être

poussés par Alaric a embrasser l'arianisme, ceux
qui sont soumis aux Visigoths souhaitent de
passer sous la domination d'un prince catholi-

que, p. 5i 5; quelque liberté qu'Alaric leur lais-

sât pour l'exercice de leur religion & le choix
de leurs prêtres, ils ne pouvaient dissimuler

l'envie qu'ils avaient de passer sous la domi-
nation des Français, p. 532 ; l'arianisme que
professait Alaric fit qu'il accueillit peut-être lé-

gèrement les plaintes portées contre des évêques
catholiques, & les mauvais traitements qu'il leur

infligea causèrent sa propre perte; les catholi-

ques se soumirent volontiers à la domination de

Clovis, p. 537; sont persécutés par Leuvigilde,

p. 606; beaucoup succombent pour éviter la

persécution, p. 607; ils subissent une persécu-

tion fomentée par Athalocus, Granista & WJl-
digerne, p. 638-639.

CATILINA s'efforce d'engager les AUobroges dans
sa conjuration, pp. 2i5-2i6; il veut se réfugier

dans la Province romaine, mais il est tué en
combattant contre Antoine, p. 217.

CATO (PORCIUS) périt avec toute son armée dans
la guerre faite par la République romaine aux
Gaulois Scordisques, p. 32.
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CATON LICINIANUS (M. PORCIUS), gouverneur
de la Province romaine en qualité de préteur,

vers l'an 663 de Rome; est peut-être le même
que M. Porcius Caton, personnage consulaire,

p. 189.

CATUGNAT, chef des Allobroges, soulève ce peu-
ple contre la domination romaine, p. 218; est

vaincu par C. Pontinius, p. 219.

CATULUS, collègue de Marius au consulat, se

prépare à disputer le passage des Alpes aux
Cimbres, p. 191; étant proconsul, il laisse les

Cimbres passer les Alpes; est rejoint par Ma-
rius & bat les Cimbres dans la plaine de Ver-
ceil, p. 197.

CAUCHENNE ou CAUQUENNE , aujourd'hui
Sainte-Lucie, île du groupe appelé Piplas, aux
environs de Narbonne, p. 127.

Caucoliberis (COLLIOURE) , ville du Roussillon
,

connue depuis le septième siècle, p. 1 i 3.

CAUMONT, lieu du diocèse de Narbonne, oii les

Espagnols réfugiés avaient des biens en aprision,

p. io52.

CAUNE, épouse d'Ansemond, est tuée dans Nimes
peu de temps après la mort de son mari, p. 824,

CAUNES, autrefois Bufintis, p. 892, dans le dio-

cèse de Narbonne; on croit que les SS. Amand,
Luce, Alexandre & Audal, qui souffrirent le

martyre dans le quatrième siècle, étaient nés

dans ce lieu, p. 35o ; Magnarius, comte de Nar-
bonne, fixe les limites de ce lieu au village de ce

nom, dans un plaid tenu à cet effet, pp. 892,

893.

Abbaye de Cahnes, dans le diocèse de Narbonne;
elle a Anian pour premier abbé, p. 861; il l'a

fondée sous le nom de S. Jean in Extorio ou
Exeijuariensis, p. 892; est située vers les fron-

tières des diocèses de Carcassonne & de Castres,

dans le pays de Minervois, p. 893; est dans la

liste des monastères fondés ou rétablis par Louis
le Débonnaire, p. 918, & était comprise dans
les dix-neuf monastères qui ne devaient que des

prières pour l'empereur, pour sa famille & pour
les besoins de l'Etat, p. 947.

CAUSSENAT (Curcionate), au diocèse de Lodève; la

donation de ce village au monastère d'Aniane,

faite par Louis le Débonnaire étant roi d'Aqui-

taine, est confirmée par lui à Aix-la-Chapelle
le 19 octobre 837, p. ioo5.

Cavalerie gauloise, son organisation, sa manière
de combattre, pp. i5, 16, 89.

CAVAILLON; appartient, en 624, à Théodoric,

p. 56i

.

CAVARUS, chef des Tectosages, établi dansl'Helles-

pont , secourt les Byzantins dans leur guerre

contre les Rhodiens, p. 27.

CAYRAC (Caderense) , lieu donné à l'église de

Cahors, p. 7o3.

CAZÈRES-SUR-GARONNE; est-elle la même que
Calagurgis ? conjectures à ce sujet, p. i32.

CAZOULS , lieu donné, en 856, par Charles le

Chauve à l'église de Narbonne, p. 1074.

Q. CECILIUS, lieutenant du proconsul C. Sérénus,

gouverneur de la Province romaine, p. 264.

Q. CECILIUS MARCELLUS, questeur, lieutenant

du propréteur dans la Narbonnaise & procon-

sul de la Sicile sous Trajan; c'est peut-être le

même qui fut consul subrogé l'an 129, p. 3o6.

CÉCINNA, général vitellien, p. 296.

CedroSj lieu à huit milles de Carcassonne, vers Tou-
louse, p. I 29.

CELESTIN, pape, écrit aux évèques de la Narbon-
naise & de la Viennoise au sujet de la discipline

ecclésiastique dans ces deux provinces; il con-
firme le jugement de Boniface, son prédécesseur,

au sujet de l'église de Narbonne, p. 426'.

Celleneuve, nom d'un monastère ou prieuré bâti

par S. Benoît à Juvignac, p. 908.

CELSE, patrice; est envoyé par le roi de Bour-
gogne pour reprendre Arles; bat Firmin &
Audovarius; les force, avec leur armée, à"tra-
verser le Rhône à la nage, p. 593; meurt en 570,
p. 598.

CELSE; évêque d'Agde ou de Viviers, est main-
tenu dans la possession de l'abbaye de Donzère,
p. 1062.

Celtes ou Galates, noms donnés aux Gaulois, p. 1

.

Celtes, nom donné, après la conquête romaine,
aux peuples de la Germanie, p. 2; demandent
l'alliance d'Alexandre; elle leur est accordée,

p. i3.

CELTIBERIE, nom donné à l'Ibérie à la suite de

la transmigration des Celtes, p. 7.

Celtibériens; ils demandent leur congé à Anni-
bal, qui le leur accorde, p. 47; joints aux Ro-
mains, ils repoussent les Cimbres de l'Espagne,

p. 191.

CELTIQUE, prise en général , nom que les anciens
donnaient à la Gaule, p. i; la Province Narbon-
naise était renfermée dans les limites de la Gaule
celtique, p. 2.

CENSORIUS, ambassadeur d'Aëce auprès des Snèves,

p. 427.

Centeniers; commandaient cent hommes de mi-
lice, p. 768; étaient sous l'autorité des vicaires

des comtes, pp. 867, 1 128.

CENTULLE, second fils d'Adalaric, est tué à Ron-
cevaux, p. 931

.

CENTULLE, abbé de Saint-Polycarpe, dans le dio-
cèse de Narbonne, obtient, en faveur de son ab-
baye, une charte datée du monastère de Saint-
Saturnin, près de Toulouse, p. io36.

CENTULPHE ou CENTULUPUS, comte de Béarn
,

p. 955.

Centurie, ministériat, p. 867; division de la vi-

guerie, p. i i 28.

CÉPION (Q. Servilius), gouverneur de la Province

romaine, s'empare de Toulouse & livre cette ville

au pillage de ses soldats, p. i83; fait voiturer à

Marseille les trésors pris à Toulouse, fait atta-

quer l'escorte & fait enlever les trésors, p. |85;
est continué dans son gouvernement avec l'au-

torité du proconsul, p. 186; feint une réconci-

liation avec Mallius, p. 187; leur rivalité en

présence des Cimbres, p. 188 ; est relevé du gou-
vernement de la Province; est condamné à mort
& s'évade; ses malheurs, p. 189.

Comté de Cerdagne, dans le diocèse d'Urgel; dépen-
dait du duché de Septimanie, d'après le partage

de 817, pp. 953, 970-971.
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CÉRÉALIS , général des troupes romaines, défait

Civilis, général batave, & fait rentrer les Gau-
lois rebelles dans le devoir, p. 3o5.

Cébet serait, d'après M. de Marca, le lieu appelé
Ad Centuriones, p. 114.

CERETHRHTS commande une des trois armées gau-
loises qui envahissent la Grècej marche vers la

Thrace & le pays des Triballiens, p. 14.

Cerrucium, château situé sur la Garonne, dans le

Toulousain St la. viguerie de Garonne, qui avait

été donné à Astanova par le roi Pépin; on y
fonde le monastère de Bonneval, p. 1 o53.

Cebs, vent violent dans la Narbonnaise; Auguste
fait vœu d'élever un temple en l'honneur de ce

vent; il est probable qu'il le fit élever dans la

Narbonnaise, p. 260.

CERVERA, ville du Roussillon, pp. 112, 1 1 5.

S. CÉSAIRE, natif de Châlons-sur-Saône, d'abord
moine dans le monastère de Lérins, en sort pour
succéder à S, Eon sur le siège d'Arles; accusé de
trahison, est envoyé en exil à Bordeaux; rap-
pelé en 5o.'), il sauve la vie à son dénonciateur,

p. 522; rétablit la discipline dans son église, &
préside le concile d'Agde , sans doute en qualité

de vicaire du pape dans les Gaules, p. 53i; ac-

cusé, durant le siège d'Arles, par un clerc & par
les Juifs, il est emprisonné ; est délivré de prison,

p. 5^5; nourrit les prisonniers français amenés
dans Arles; il vend les vases sacrés & l'argente-

rie de son église, p. 646; s'adresse au Saint-Siège

pour faire observer par l'évéque d'Aix, métropo-
litain de la seconde Narbonnaise, les décisions

des papes S. Léon & Symmaque, & pour obtenir
la confirmation du vicariat de son église ; envoie
comme négociateurs à Rome, S. Gilles, & Mes-
sien, son secrétaire, p. Sây; est confirmé, lui &
ses successeurs, dans la qualité de vicaire du
Saint-Siège, non-seulement dans les Gaules,
mais encore en Espagne, p. Sjy.

— Abbaye de Saint-Césaire d'Arles; reçoit une do-
nation de Louis, empereur & roi d'Italie, p. 1 1 07.

CESAR (Jules) renouvelle la colonie de Narbonne,
p. 99 ; s'empare de la principale autorité dans la

République, & obtient le gouvernement de la

Gaule, de la Province romaine & de l'IUyrie

pour cinq années, p. 220; ses campagnes dans
les Gaules, pp. 221, 222, 223; tient à Reims
l'assemblée générale des Gaules, p. 223; part de
Rome & se jette dans Narbonne; traverse les

Cévennes, rejoint sa cavalerie à Vienne, assiège

Gergovie, p. 224; défait Vercingètorix , le pour-
suit dans Alise & prend cette place; prend
Vxelloiunum ; se rend pour la première fois en
Aquitaine pour y recevoir la soumission des peu-
ples, p. 225, divise les Gaules en deux provinces;
douceur de son gouvernement dans la Province
romaine, p. 226 ; est conservé dans le gouverne-
ment des Gaules; sa lutte ouverte contre Pompée,
p. 227; se rend en Espagne; conquiert cette pro-
vince sur les lieutenants de Pompée; reçoit des

secours des Gaules; revient par Narbonne à Mar-
seille; fait dresser un autel de pierre sur le som-
met d'une des montagnes qui séparent la Gaule
de l'Espagne, p. 229; s'empare de Marseille, use

de clémence envers les Marseillais; retourne en
Italie, 8c termine la guerre avec Pompée par la

bataille de Pharsale, p. 23o; se rend en Espa-
gne pour combattre les fils de Pompée; passe à

Narbonne à son retour d'Espagne; y rencontre

Marc-Antoine; rentre à Rome & reçoit les hon-
neurs du triomphe; est tué en plein sénat, le

i5 mars de l'an 710 de Rome, p. 233.

CESAR (Lucius), frère & lieutenant de Jules Cès.ir,

le remplace dans le gouvernement de la Pro-
vince romaine au moment de la révolte de Ver-
cingètorix, p. 225.

CÉSAR OCTAVE, fils adoptif de Jules César,

p. 234; reçoit le gouvernement des Gaules, p. 242.

CESAR AUGUSTE; son effigie se trouve sur une
médaille que fait frapper la colonie de Nimes,
p. 243.

CÉSARIE, épouse du comte Britianus & mère du
comte Pallade, gouverneur du Gévaudan, p. 594.

S"' CESARIE, épouse deValens, solitaire sur le

mont Andaon (aujourd'hui le mont Saint-An-
dré); ses reliques conservées dans l'église de l'ab-

baye de Saint-André, p. 642.

L. CÉSONIUS MACER RUFIANUS, questeur dans
la Narbonnaise sous le règne de Marc-Aurèle,

p. 323.

Cessera Tectosagum , aujourd'hui Saint-Thibèry,
fut peut-être une colonie grecque, à deux lieues

de la Méditerranée, pp. 9, i37; jouit du droit

latin, p. io5; un monastère y est fondé, p. 35o,
qui porte le nom de Saint-Thibèry, p. 860.

CETTE (Montagne de), Mons Seiius, p. i37; on a

cru à tort que les Français avaient assiégé &
pris Cette sur les Visigoths; c'est de Ceuta, en
Afrique, qu'on a voulu parler, p. 58o; fief dans
le comté d'Agde, appartenant à l'abbaye d'A-

niane; est exempt de toutes charges, p. 964.

CEUTA, en Afrique, prise par Theudis, est con-
fondue à tort avec Cette, en Languedoc, p. 58o;
est reprise par les impériaux & assiégée de nou-
veau, vers 345, par les Visigoths, p. 58i; était,

en 71 I, au pouvoir des Visigoths, p. 757.

Cévesnes; Louis le Débonnaire, mentionnant
quelques pâturages aux confins du Rouergue &
du diocèse de Nimes, donne à ces montagnes le

nom général d'Alpes, p. 1006.

Céze (Ciccr), rivière au pays d'Uzès, p. 940.

S. CHAFFRE (S. Theotfredus), neveu d'Eudes, pre-
mier abbé de Carmen, se rend célèbre par sa

sainteté & donne son nom à l'abbaye de Car-
méri, p. ySô; en devient le second abbé & est

martyrisé par les Sarrasins, pp. 790, 791.

Saint-Chaffre ou Le Monastier-Saint-Ciuffre,
ancienne abbaye connue sous le nom de Car-
méri

, p. 735; a été toujours très considérable;

manière dont ses abbés étaient reçus dans le

chœur de la cathédrale du Puy; principaux
prieurés conventuels placés sous sa dépendance,

p. 736; les religieux l'abandonnent à l'appro-

che des Sarrasins; S. Chaffre, qui en était abbé,

y reste seul & y est blesssé mortellement d'un
coup de pierre; les religieux reviennent & re-

çoivent son dernier soupir, p. 791; se trouve

sur la liste des monastères fondés ou rétablis

par Louis le Débonnaire, p. 918; n'est pas

comprise dans la liste des monastères dressée à

Aix-la-Chapelle en 817, p. 947; après son réta-

r. 74"
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blissement, Louis le Débonnaire la rend, libre

& indépendante, à Badon , son abbé, p. 961; est

soumise à l'administration de Gui, évéque du

Vêlai, puis rétablie par Charles le Chauve dans

son ancienne liberté, p. 1 ijo.

CHALONS-SUR-SAONE devient capitale des Etats

de Contran, qui prend le titre de roi de Bourgo-

gne, p. 587; le territoire de son diocèse est sou-

mis à Théodebert , roi d'Austrasie, après la dé-

faite de Godomar, p. 5j5; ses faubourgs sont

brûlés par Waïfre, p. 832; Lothalre l'assiège &
la livre k la fureur de son armée, qui y met le

feu , p. 996.

Chamalière, en Vêlai; prieuré sous la dépendance

de l'abbaye de Saint-Chaffre, p. 736.

CHAMPAGNE; Clovis, protégé par Ébroin, y est

reconnu , p. 732.

Champ du Mensonge (^Lugenfcli); nom donné au

lieu de Rothleube, après la révolte des trois fils

aînés de Louis le Débonnaire, p. 989.

Champ rouge [Rotfelth), entre Brisach & la rivière

d'Ell , Oli campent Lothaire, Pépin & Louis,

p. 989.

CHARIBERT, neveu de Thierri, succède à Clotaire

dans le royaume de Paris; règne sur une grande

partie de l'Aquitaine, pp. 553, 554; reçoit «"

partage, à la mort de Clotaire I, le royaume de

Paris, qui comprenait tine grande partie de

l'Aquitaine : l'Aquitaine seconde & la Novem-
populanie, avec le Toulousain ; il y joignit plus

tard le Querci & l'Albigeois; étend sa domina-
tion sur une grande partie de la Provence, en-

tre la Durance et la mer, p. 587; après Athana-

gilde, roi des Visigoths, il est le prince le plus

puissant dans le Languedoc; était maître du

Toulousain & de l'Albigeois, p. 538; meurt

sans enfants mâles; ses trois frères se partagent

son héritage, p. 589.

CHARIBERT ou ARIBERT, fils de Clotaire II &
de Bérétrude, sa seconde femme, n'a aucune part

à la succession de son père, pp. 674, 675; il

obtient de Dagobert, par un traité de la fin du

mois d'avril de l'an 63o, la cession d'une partie

du royaume, depuis la Loire jusqu'aux fron-

tières d'Espagne; renonce en faveur de Dagobert

à toute la succession du roi Clotaire, son père;

fixe sa résidence à Toulouse, capitale de l'Aqui-

taine neustrienne & prend le titre de roi de

Toulouse; a plusieurs enfants de la reine Gisèle

& vit en paix avec Dagobert, son frère, p. 677;

se rend à Orléans pour être parrain du fils d'une

des concubines de Dagobert, à qui il donne le

nom de Sigebert; dompte les Gascons rebelles au

printemps de l'an 63 1, & meurt quelque temps

après, étant dans la troisième année de son

règne, âgé de vingt-trois ou vingt-quatre ans,

p. 678.

CHARLES MARTEL, fils de Pépin & d'Alpaïde;

Pépin dispose de l'Austrasie en sa faveur; il est

tuteur de son neveu Théobald, petit-fils de Pepin

d'Héristal & de Plectrude; est emprisonné à Co-

logne, p. 772; sort de sa prison & est reconnu

pour duc ou pour souverain d'Austrasie par les

peuples de ce royaume, p. 773; attaque & bat

l'armée de Chilpéric auprès de la rivière d'Em-

blef, dans l'Ardennej l'année suivante, il bat

encore Chilpéric, à Vinci, dans le Cambraisis;

retourne en Austrasie, prend la ville de Colo-

gne 8c Plectrude, sa belle-mère; s'empare de tous

les trésors de Pepin, se fait proclamer une se-

conde fois duc d'Austrasie, fait reconnaître pour

roi un prince de la race royale appelé Clotaire

qu'on prétend être fils de Thierri III, p. 774;
s'avance entre Reims & Soissons; attaque brus-

quement Chilpéric & Eudes, met leur armée en

déroute; s'empare du gouvernement des royau-

mes de Neustrie & de Bourgogne; règne vérita-

blement en France, sans prendre le titre de roi,

p. 776; fait un traité avec Eudes qui lui livre

Chilpéric, p. 777; après avoir vaincu Rainfroi

,

ancien maire du palais, dompté les peuples de

l'Est, déclare la guerre à Eudes; passe la Loire

par deux fois, met Eudes en fuite & ravage sans

obstacle toute l'Aquitaine, d'où il remporte un

butin considérable, p. 793; voyant les Sarrasins

menacer ses Etats, porte secours à Eudes; livre

bataille aux infidèles, qui sont battus; s'empare

de leur camp, le pille & repasse la Loire, p. 797;

déclare la guerre à Hunold & à ses frères; prend

Bordeaux, le château de Blaye, &. retourne en

France; continue la guerre & est obligé de faire

un traité de paix avec Hunold; ce traité laisse

ce prince possesseur de l'Aquitaine, à condition

qu'il tiendrait ses États à foi & hommage de

lui, de Carloman & de Pepin, ses enfants,

p. 801; se met en marche pour chasser les infi-

dèles des villes dont ils s'étaient emparés en Pro-

vence; investit Avignon & l'emporte d'assaut;

traverse le Rhône, entre dans la Gothie ou Sep-

timanie, & s'approche de Narbonne, pp. 804-

8o5; bat, près de la rivière de Berre, un corps

de Sarrasins venus au secours de la place; tue

le général Amoroz; transforme le siège en blo-

cus, retourne en France; s'empare, en passant,

de Béziers, dont il fait raser les murailles &
brûler les faubourgs; agit de même à l'égard

d'Agde; fait détruire Maguelonne, brûler les

portes de Nimes & mettre le feu aux Arènes,

qui servaient de forteresse; fait le dégât dans

toute la Gothie; rase les forteresses & oblige les

habitants à lui donner des otages, p. 807; à la

mort de Thierri III , il laisse le trône vacant 8c

règne seul le reste de sa vie avec le titre de duc

ou prince des Français, p. 808; soumet toute la

Provence jusqu'à Marseille, 809; envoie Lant-

fred, abbé de Saint-Germain-des-Près, en am-

bassade auprès d'Hunold, duc d'Aquitaine, pour

le surveiller; se voyant près de sa fin, il dis-

pose de sa succession en faveur de Carloman, de

Pepin, fils de Chrotrude, sa première femme, Se

de Grippon, fils de Sonichilde, qu'il avait épou-

sée en secondes noces; partage entre eux la mo-
narchie française; étendue de celle-ci à cette

époque, p. 810; meurt à Kiersi-sur-Oise , le

22 octobre 741; origine du surnom de Martel,

p. 8m.

CHARLES ou CHARLFJMAGNE , fils de Pepin le

Bref, p. 83o; accompagne son père dans sa

guerre contre Waïfre, en 762, p. 833; reçoit en

partage les royaumes d'.\ustrasie 8c de Neustrie;

se fait couronner à Noyon , le 9 octobre, quinze

jours après la mort de Pepin, p. 847; nomme
Loup, petit-fils d'Eudes, duc de Gascogne, p. 848;
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au moment d'agir contre Hunold, se prend de

querelle avec son frère Carloman, qui l'aban-

donnej resté seul, il pénètre en Aquitaine, bat

le duc Hunold & l'oblige à prendre la fuite &
i se réfugier chez Loup, p. 849; s'empare des

Etats de Carloman après la mort de ce prince,

p. 85o; appelé par le pape Adrien contre Di-
dier, roi des Lombards, prend Pavie après un
siège de six mois; revient en France, suivi du
roi Didier, son prisonnier; ajoute au titre de

roi des Français celui de roi des Lombards,

pp. 85o, 85 1; tient l'assemblée du Champ-de-
Mai à Paderborn, dans la Westphalie, & reçoit

la visite d'Ibn Alarabi, gouverneur de Sara-

gosse, qui lui prête serment de fidélité & lui

demande sa protection contre l'émir Abdérame,

p. 85i ; se rend à sa demande, assemble une
puissante armée & prend, au printemps de

l'an 778, la route des Pyrénées; célèbre la fête

de Pâques avec Hildegarde, son épouse, au pa-
lais de Casseneuil, dans l'Agenais; partage son

armée en deux corps & entre en Espagne, mal-
gré les Sarrasins qui essaient de lui disputer le

passage, p. 852; assiège & prend Pampelune;
reçoit l'hommage d'Abitaurus, gouverneur sar-

rasin d'Huesca, de Jacca & de quelques autres

places d'Aragon; s'empare de Saragosse, où il

est rejoint par sa seconde armée; nomme Ibn
Alarabi gouverneur de Saragosse ; rappelé d'Es-

pagne par une nouvelle révolte des Saxons, il

rentre en France après avoir soumis tout le pays

situé entre les Pyrénées & l'Ebre; fait raser les

murailles de Pampelune, pour se conserver la

libre entrée de cette ville, p. 853; au passage

des Pyrénées, son arrière-garde est attaquée à

Roncevaux par les Gascons, commandés par

Loup; il perd dans cette attaque les généraux
Eghart, Anselme & Rolland; est très affecté de

cette défaite; le duc Loup, auteur de ce désastre,

est pris & pendu, & le duché de Gascogne con-
fisqué, p. 804; rétablit le royaume d'Aquitaine

en faveur de son fils Louis; tache de se conci-

lier les évêques aquitains par toutes sortes de

marques d'estime & de bienveillance, p. 855;
cherche à s'assurer de la fidélité des abbés régu-

liers des monastères d'Aquitaine, & les fait élire

autant qu'il peut de nation française, p. 867;
donne des conseillers à son fils Louis, roi

d'Aquitaine, p. 875; conserve la principale au-
torité dans le royaume d'Aquitaine, bien que
Louis, son fils, y règne nominalement, p. 876;
appelle à sa cour le roi d'Aquitaine, son fils,

pour surveiller son éducation, p. 878; origine

des comtés de Razès & de Fenouillèdes , p. 880;
il rappelle son fils Louis, roi d'Aquitaine, à

Worms; soumet l'affaire d'Adalaric, duc de

Gascogne, à la diète générale de la nation; fait

examiner la conduite de Chorson ,
qui est con-

vaincu de lâcheté & de félonie, p. 882; envoie

4in commissaire (missam), nommé Didier, pour
assister en son nom au concile de Narbonne de

791, maintenir le bon ordre & la police exté-

rieure, p. 889; renvoie devant le concile les

évéques d'Elne, de Béziers & l'archevêque de

Narbonne, pour la fixation des limites de leurs

diocèses, pp. 889-890; confirme, par un di-

plôme, la donation faite par Milon du lieu

de Cauiies a Aman, pp. 892-89^»; convoque,

sur l'avis du pape, à Francfort, pendant l'été

de l'an 794 , un concile oii l'on s'occupe du
culte des images & de l'hérésie de Félix d'Urgel

sur la filiation de Jésus- Christ; en envoie les

actes aux évéques d'Espagne, qu'il exhorte à les

souscrire, avec promesse de les secourir contre

les Sarrasins & de les affranchir de leur joug,

p. 900; envoie pour commissaire en Aquitaine

Willibert, qui fut depuis archevêque de Rouen,
& le comte Richard, qui, par leur attention &
leur prudence, font revenir au domaine du roi

tous les biens qui avaient été usurpés, p. 901;
à l'exemple de son fils Louis, il supprime dans
tout le royaume le tribut militaire appelé /bJe-
rum & remédie â d'autres abus, p. 902; il visite

l'intérieur du royaume; a une entrevue avec

Louis, roi d'Aquitaine, â Tours; passe les Alpes

pour punir les Bénéventins, nouvellement ré-

voltés; entre en Italie & arrive à Rome, où il

reçoit la couronne impériale le jour de Noël de

l'an 800, p. 909; avait laissé à Adalaric, fils de

Loup, le gouvernement d'une partie du duché
de Gascogne, Se à la mort de ce duc le rem-
place par le comte Liutard, p. 910; choisit

pour commissaires (m'isst) des archevêques, des

évêques ou des abbés, des ducs ou des comtes, &
ne charge pas de cette commission les plus pau-
vres d'entre ses vassaux, de crainte qu'ils ne se

laissent corrompre par des présents; il intro-

duit dans le royaume la liturgie romaine à la

place du rit gallican; convoque à Aix-la-Cha-
pelle les ducs, les comtes, les députés du peu-
ple & d'habiles jurisconsultes; fait lire, corri-

ger 8c rédiger par écrit le texte des diverses lois

alors en usage; ordonne que chacun sera jugé

conformément à sa loi, & défend surtout aux
juges de recevoir aucun présent; exige de tous

ceux qui ont assisté à l'assemblée d'Aix-la-

Chapelle, tant ecclésiastiques que séculiers, le

serment de fidélité, p. 9î3; Benoît d'Aniane se

justifie devant lui de l'accusation d'abuser de la

confiance du roi d'Aquitaine; il le renvoie dans
son monastère comblé d'honneurs & de bien-

faits, p. 917; tient une assemblée au commence-
ment de l'an 806 pour régler, après sa mort,
le partage de ses Etats entre ses enfants, p. 919;
règle, dans ce partage, le cas où quelqu'un de

ses fils viendrait à mourir sans successeur mâle
de sa lignée; se réserve la principale autorité

sur les pays partagés à ses enfants; congédie

Louis & Pépin; se rend à Nimègue, p. 920;
conclut la paix avec les Sarrasins à Aix-la-

Chapelle, au mois d'octobre de l'an 810; elle

n'est pas de durée, p. 93o; accorde à Abulaz,
roi des Sarrasins, une trêve de trois ans, p. 932;
après la mort de ses deux fils, associe Louis,

roi d'Aquitaine, à l'empire, p. 936; se sentant

affaibli de plus en plus , il règle toutes ses affai-

res domestiques; son codicille; meurt le 28 jan-

vier de l'an 814, p. 938,

CHARLES, fils de Charlemagne, accompagne son

frère Louis, roi d'Aquitaine, dans une expédi-

tion sur les frontières d'Espagne, p. 902; en-

voyé avec un renfort considérable pour aider

au siège de Barcelone, il apprend à Lyon la

prise de cette ville, rebrousse chemin & va re-

joindre l'empereur son père, p. 91 3; comme
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aînié des trois fils de Chnrlemngne, il doit, sui-

vant l'acte de partage de l'an 806, posséder,

après sa mort, les royaumes de Neustrie &
d'Austrasie, avec une partie de la Bourgogne

& de la Germanie, p. 919; m.eurt, sans enfants,

avant 8 1 3, p. 936.

CHARLES LE CHAUVE, fils de Louis le Débon-
naire 81. de Judith; sa naissance, p. 974; est

envoyé en Aquitaine avec Drogon, évêque de

Metz, pour ramener Judith, p. 984; reçoit le

royaume d'Aquitaine dont son frère Pepm est

dépouillé, p. 988; est envoyé par son frère Lo-

thaire dans l'abbaye de Prom, au diocèse de

Trêves, p. 91 i ; sort de cette abbaye & est em-
mené par Lothaire, p. 993; est laissé par celui-

ci à l'abbaye de Saint-Denis, au mois de février

834, p. 994; reçoit, dans le nouveau partage

fait après le rétablissement de Louis le Débon-
naire sur le trône, le royaume d'AUenagne, une

partie de l'Austrasie & de la Bourgogne, la Pro-

vence & la Gothie ou Septimanie avec ses Mar-
ches, p. 1000; reçoit, à la diète de l'an Sîy, la

partie de la Neustrie située entre la Meuse &
la Seine, & les pays entre Seine & Somme,
p. 1006; est déclaré roi de toute la Neustrie

à la diète de Kiersi de 838, p. 1008; reçoit la

ceinture militaire des mains de Louis le Dé-
bonnaire pendant la même diète; est couronné

publiquement comme roi de Neustrie, p. 1009;

après la diète de Kiersi, va dans le duché du

Maine prendre possession de cette portion de ses

Etats, p. 1010; reçoit pour sa part, à la diète

de Worms du 3o mai 839, les deux royaumes de

Neustrie & d'Aquitaine, sept comtés du royaume
de Bourgogne, situés le long du Rhône & de la

Saône, la Provence, la Septimanie & ses Mar-
ches, p. lorS; accompagne Louis le Débon-
naire dans son expédition en Aquitaine & s'ar-

rête à Poitiers, p. 1017; convoque à Bourges

l'assemblée d'Aquitaine, en 840, p. 1020; se met
en état de défense contre Lothaire, p. lozr

;

part de Bourges & se rend à Kiersi en 840; y
apprend que Pépin II s'approche de Bourges

pour enlever l'impératrice Judith ; revient vers

Bourges, met l'armée de Pépin en fuite, pour-

voit à la sûreté des frontières & retourne en

France, p. 1022; informé du progrès des armes

de Lothaire, se dirige vers lui ; les deux armées

campent à six lieues l'une de l'autre, dans les

environs d'Orléans; fait un traité provisionnel

avec Lothaire, qui le laisse paisible possesseur

de l'Aquitaine, de la Septimanie, de la Provence

& de dix comtés entre Loire & Seine, jusqu'à la

décision d'une assemblée qu'ils tiendront à Atti-

gny, le 8 mai 841, p. 1028; marche de son ar-

mée contre celle de Lothaire, p. i 025 ; se rend

à Attigny le 6 mai, y attend quatre jours l'arri-

vée de Lothaire, qui, pour l'amuser, lui fait de

nouvelles propositions; il les rejette, sur l'avis

qu'il reçoit de l'approche du roi de Bavière;

s'avance vers Châlons-sur-Saône, au-devant de

l'impératrice, p. 1026; bat Lothaire à Fontenai
;

demeure sur le champ de bataille pour faire

enterrer les morts des deux partis & ordonne
trois jours de jeiîne, p. 1027; accepte les offres

de Bernard, reçoit le serment de Guillaume & le

fait partir pour négocier la soumission de Pé-

pin II & de ses adhérents; marche vers l'Aqui-
taine avec sa mère, p. 1028; ne pouvant rien

gagner par la douceur, il se résout à soumettre
le jeune Pépin par la force; mais, n'ayant
pas assez de troupes, repasse la Loire sans
avoir entrepris rien de considérable en Aqui-
taine; apprend de Louis, roi de Bavière, que
Lothaire le presse dans la Germanie; Lothaire
fait des propositions de paix, Charles les re-

fuse, p. 1029; célèbre la fête de Noël à Châ-
lons-sur-Marne, s'avance vers le Rhin à la

rencontre de Louis ; le joint à Strasbourg le 1 4 fé-

vrier 842 ; les deux frères promettent par un nou-
veau serment de s'entr'aider contre les entrepri-

ses de Lothaire; chacun harangue ses troupes

dans la langue des peuples de sa domination,
Charles en langue romane; ils se rendent à

Worms 8c envoient des ambassadeurs à Lothaire

pour le presser de consentir à la paix, p. io3o;
épouse t>mentrude le 14 décembre 842; n'est

pas généralement reconnu dans la Septimanie,
non plus qu'en Aquitaine, p. io33; donne une
charte, étant campé devant Toulouse, en faveur

d'Elie, abbé de la Grasse; habite dans l'abbaye

de Saint-Sernin pendant le siège de Toulouse,

p. I o36 ; tient, dans le même monastère, une
diète dans laquelle on dresse un capitulaire en
faveur des ecclésiastiques de la Septimanie qui

se plaignaient des vexations des éveques; se rend

en France pour assister à l'assemblée de Verdun,

p. io37; le partage de la monarchie avec ses

frères Louis & Lothaire lui donne la Neustrie,

l'Aquitaine, une partie de la Bourgogne, de la

Septimanie 8(. de la Marche d'Espagne, p. io38;

passe, de Rennes à Coulaines, dans le Maine, où
il tient une diète dans laquelle on maintient
chaque peuple dans l'usage de ses lois, p. 1039;
se présente devant Toulouse pour en faire le

siège le 11 mai 844, & s'établit au monastère
de Saint-Sernin ; chartes qu'il y donne, p. 1 039;

est occupé à ce siège depuis le 11 mai jusque

vers la fin de juin 844, pp. 1040, 1044; d'après

la chronique d'Eudes Arbert, un corps de ses

troupes aurait été défait au voisinage de La-
vaiir, p. 1045; se rend à ThionviUe pour y
joindre ses frères Lothaire 8t Louis, & y tenir

une diète générale, p. 1045; aurait confirmé,

au palais de Compiègne, le 21 janvier 846, la

fondation du monastère d'Alaon, au diocèse

d'Urgel, en faveur d'Obbonlus qui en était abbé

& accordé en même temps des privilèges con-
sidérables à ce monastère, p. 1046; s'abouche

avec Pepin II, aLi commencement de juin 84.0,

dans le voisinage de l'abbaye de Saint-Benoît-

sur-Loire, p. 1047; fait sa paix avec lui,

lui cède le royaume d'Aquitaine, à l'exception

du Poitou, de la Saintonge & de l'Angoiimois,

p. I 048 ; se hâte de conclure la paix avec Pepin,

les Sarrasins ayant recommencé la guerre sur

la frontière de la Septimanie, les Bretons r«-

fusant de reconnaître son autorité & les Nor-
mands désolant depuis quelque temps les côtes

d'Aquitaine; après le traité de Saint- Benoît-sur-

Loire qui abandonne une partie de l'Aquitaine

à Pepin, il fait la paix avec les Sarrasins &
soumet les Bretons, p. 1049; s'efforce de sous-

traire à l'obéissance de Pepin la partie de

1 Aquitaine gouvernée par ce prince, p. loâi;
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assiste à la diète de Mersen, en février 847, 8c

renouvelle son alliance avec Lothaire & Louis,

roi de Germanie, p. loSzj se met en campagne
pendant le carême de 848, s'avance vers la Dor-
dogne, marche contre les Normands, les bat sur

les bords de cette rivière; se rend à Limoges

& y tient, avant Pâques, l'assemblée générale

d'Aquitaine, p. 1 o53
;

profite du mécontente-
ment des peuples pour remettre l'Aquitaine sous

son obéissance; accepte la couronne qui lui est

offerte par les Aquitains & se fait sacrer solen-

nellement roi à Orléans; ajoute dans la suite

le titre de roi d'Aquitaine à celui de roi de

France, p. 1064; est en Auvergne le 23 juillet

848, & au palais de Kiersi le 1 1 août suivant,

p. I o55 ; tient, en juin, l'assemblée générale

du royaume, à Chartres; passe la Loire, sou-
met le Limousin, reçoit la soumission de la

plupart des seigneurs aquitains & prend la

route de Toulouse; ses troupes prennent les

devants pour en commencer le siège, p. io;")6;

après s'être rendu maître de Toulouse & de

presque toute l'Aquitaine, il s'avance vers la

Sepiimanie, dans le dessein d'apaiser les troubles

excités par le duc Guillaume, maître de Bar-
celone; s'arrête à Narbonne le 7 octobre 849
& y confirme Théofred, son vassal, dans la

possession de plusieurs terres situées dans ce

diocèse & dans le reste de la Sepiimanie; était

encore, le 11 octobre 849, à Narbonne; il ne

paraît pas qu'il ait été plus avant dans la Sep-

iimanie, p. 10Ô9; est à Albi le 18 octobre 849 &
accorde un diplôme à son vassal Etienne; par

un autre diplôme, il soumet au monastère de

Saint-Thibéry celui de Saint-Volusien; arrive

à Bourges au mois de décembre & se rend en

France au commencement de l'année suivante,

p. 1060; est reconnu de nouveau par les Aqui-

tains qui abandonnent le parti de Pépin, p. 1064;

faisant sa paix avec Sanche-Sancien, il reçoit

Pépin que celui-ci lui livre, & l'enferme, en

septembre 8j2, au monastère de Saint-Médard

de Soissons, p. io65; apprenant les projets

d'évasion de Pépin, il le fait garder plus

étroitement & fait juger canoniquement deux

religieux accusés d'avoir voulu favoriser son

évasion; convoque, au mois d'avril 853, un
concile dans le monastère de Saint-Médard

de Soissons, p. 1067; piqué de la conduite

d'.: roi de Germanie, son frère, se dispose à

chasser d'.\quitaine le jeune Louis, son neveu;

passe la Loire, tâche de remettre ce pays sous

son obéissance, le ravage & irrite de plus en

plus les Aquitains contre lui, p. 1068; après

le concile de Soissons, se rend au palais de

Kiersi & ensuite à celui de Pontion, où il ac-

corde, le 21 juin S;^!, à Arnoul, abbé d Aniane,

la confirmation des privilèges de cette abbaye &
des donations qui lui avaient été faites; se rend

à Verberie où il assemble un nouveau concile

&, vers la fin de l'année, envoie des commis-
saires dans les diverses provinces du royaume;

se dispose à retourner en Aquitaine pour en

chasser ses deux compétiteurs; s'avance vers la

Loire & arrive vers la fin du mois du juillet

au palais de Germigny, où il donne plusieurs

chartes & diplômes, p. 1069; combat d'abord,

en Aquitaine, Louis, fils du roi de Germanie &

l'oblige à repasser la Loire pendant l'automne

de 854; est, en juin 855, au palais d'Aitigny

où il accorde un diplôme à Suniarlus, abbé de

la Grasse, p. 1070; tient à Kiersi, le 7 juillet

856, une diète où Rodolphe, son oncle mater-

nel, lui fait quelques propositions de paix de la

part des mécontents; il en accepte les conditions

&, les mettant en forme d'édit, les fait publier

en France & en Aquitaine; tient une seconde

diète à Verberie, le 26 juillet 856; la plupart des

conjurés refusent de s'y trouver; ne réussit pas

mieux à une autre assemblée qu'il tient à Bé-

ziers; les factieux s'excusent encore de se rendre

à Neaufle, le r'"" septembre, mais ils se rendent

enfin à Chartres, le 1 1 octobre, & font leur paix

avec lui, p. 1 07 3; tient, à Kiersi, le 21 mars 858,

une diète dans laquelle il exige des prélats &
des seigneurs qui s'y trouvent un nouveau ser-

ment de fidélité, p. 1075; assiège les Normands
dans l'île d'Oisel, en 858; Charles, son fils, roi

d'Aquitaine, vient l'y rejoindie, accompagné des

troupes de ses Etats & suivi de Pépin qui avait

consenti à écouter des propositions de paix,

p. 1078; abandonne le siège de l'île d'Oisel &.

vient à la rencontre du roi de Germanie, son

frère; il l'atteint le 9 novembre à Brlenne, au-

delà de Chalons-sur-Saône; on négocie la paix

pendant trois jours; le 12, les deux rois étaient

au moment d'en venir aux mains quand Charles

se volt trahi par ses propres troupes, qui passent

de son camp dans celui de son frère; se relire

en Bourgogne, p. 1079; étant à Pontion, donne
à l'abbaye de Saint-Thibéry, à la demande de

Humfrid, marquis de Gothie, le lieu de Mé-
jan & donne deux diplômes en faveur de deux
de ses vassaux, toujours à la demande du même
marquis de Gothie; ménage, pendant l'hiver de

858 à 859, les esprits de ses anciens sujets; se

met en campagne au carême, oblige le roi, son

frère, dépourvu de troupes, à prendre la fuite

à son tour, à repasser le Rhin & à abandonner
la France; use avec modération de sa victoire

& fait grâce à ceux de ses sujets qui ont pris

parti contre lui, p. 1080; a une entrevue avec

Louis, roi de Germanie, dans une île du Rhin
au voisinage de Coblentz; la paix n'y est pas

conclue & leur mésintelligence continue,

p. 1080; romj^t avec Pépin & débauche la plu-

part de ceux des Aquitains qui conservaient

quelque attachement pour lui, p. 1081 ; fait la

paix avec son frère Louis de Germanie, à Co-
blentz, au mois de juin 860; conditions de cette

paix, p. 1082; date de Compiègne un diplôme
en faveur de l'un de ses vassaux nommé Adroa-
rlus, pp. io85-io86; fait une entreprise sur le

royaume de Provence & s'avance jusqu'à Mâcon,
mais, sur l'avis que Gérard, duc de Provence,

s'était mis en état de lui résister, il n'ose pousser

plus loin, p. 1086; ses deux fils, Louis & Char-
les, se révoltent contre lui; Louis s'allie aux
Bretons; est obligé d'avoir recours à la clémence
de son père qui tente inutilement de faire ren-
trer dans le devoir Charles, roi d'Aquitaine,

p. 1088; Irrité de la conduite de Humfrid, mar-
quis de Gothie, le détiare déchu de ses dignités

comme rebelle; confirme, dans une diète qu'il

tient à Verberie, sur la fin du mois d'octobre

863, la paix qu'il avait faite avec les Sarrasins,
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p. 1091 ; fait la paix avec les Bretons; marche
contre son fils Charles qui vient au-devant de

lui; il lui pardonne après avoir exigé de lui un
nouveau serment de fidélité & lui ordonne de

demeurer auprès de sa personne, p. 1092; se rend

au palais de Pistes oii il tient une diète, au mois

de juin 864; on lui amène Pépin qui avait été

fait prisonnier à la tète des Normands; le fait

comparaître devant l'assemblée qui le condamne
à mort comme apostat & traître à la patrie,

p. 1096; après la diète de Pistes, fait dresser un
capitulaire concernant la fabrication de la

monnaie dans tout le royaume & l'usage des

lois romaines; Bernard, fils du duc de Seinti-

jnanie, complote contre lui, &, après avoir

quitté la diète de Pistes, lui tend une embus-
cade, p. 1098; donne, à Servais, au diocèse

de Laon, après Pâques de l'an 865, une partie

du gouvernement de Gothie à Bernard, nommé
Bernard II, p. 1 1 00; dispose du royaume d'Aqui-

taine en faveur de Louis, son fils aîné, qu'il

fait couronner à la mi-carême, p. 867, dans la

maison royale ap-pelée Beîlus Pauhacus^ p. i 1 o3
;

ayant ôté le comté de Bourges à Gérard, celui-ci

résiste & tue son compétiteur; Charles se met

en marche pour le punir; entre dans le Berry

qu'il met à feu & à sang; ne peut parvenir à en

chasser Gérard; accueille très-gracieusement, à

la seconde diète de Pistes, Bernard, marquis de

Toulouse, Bernard, marquis de Gothie, 8c un
autre marquis nommé Bernard, p. 1 1 o5 ; se rend,

au commencement de l'année 869, à Cosne , sur

les bords de la Loire, dans le diocèse d'Auxerre
;

après la mort du roi Lothaire, son neveu, il se

rend à Metz, s'y fait couronner roi de cette por-

tion de la monarchie & s'empare des provinces

des bords du Rhin, p. 1106; confirme, le 22

juin 870, la fondation de l'abbaye de Vabre,

à la prière de Bernard, comte de Toulouse,

p. 1107; se rend à Compiègne, accorde un di-

plôme à l'abbé de la Grasse, & ensuite au pa-

lais de Pontion où il accorde, par une charte,

plusieurs terres à Oliba, comte de Carcassonne,

p. 1108; s'abouche avec Louis de Germanie, le

8 août 870, sur la Meuse, au voisinage de

Maëstricht; ils y partagent le royaume de Lo-

thaire, à l'exclusion de l'empereur Louis, leur

neveu; les pays situés le long du Rhin sont

donnés à Louis; Charles a pour sa part le

Lyonnais, le Viennois, le Vivarais & le diocèse

d'Uzès, p. 1109; se rend à Lyon durant l'au-

tomne &. s'avance vers Vienne qu'il assiège; y
entre la veille de Noël, se rend maître du Viva-

rais &. du diocèse d'Uzès ; donne le gouverne-

ment de Vienne & des pays voisins à Boson,

p. 1110; s'avance vers les Alpes, après Pâques

872, pour conférer avec Engelberge; mais, étant

informé de ses liaisons avec le roi de Germanie,

en prend ombrage & refuse d'entrer en rela-

tions; reprend la route de France & se rend au

palais de Servais, auprès de Laon; y règle les

affaires d'Aquitaine; les trois Bernard déjà men-

tionnés s'y trouvent, p. iiii ; devient paisible

possesseur du Vivarais & du diocèse d'Uzès;

songe à recueillir entièrement la succession de

son frère Louis, empereur, au préjudice du roi

de Germanie; se hâte de se rendre en Italie

pour se faire couronner empereur par le pape

qu'il avait mis dans ses intérêts, p. r i 16; confie

le gouvernement du royaume au roi d'Aquitaine,

son fils; le charge en particulier de veiller à la

garde des frontières du côté du Rhin; est cou-
ronné & généralement reconnu empereur à Rome
le jour de Noël 875; tient, à Pavie, une diète

du royaume d'Italie, au mois de février 876, 8c

y est confirmé dans la possession de l'empire;

laisse le gouvernement de l'Italie à Boson, son
beau-frère; après son arrivée en deçà des Alpes,

tient, le 3o juin, la diète du royaume à Pontion,

où se trouvent la plupart des prélats 8c des

seigneurs de France qui confirment son éléva-

tion à l'empire; en deçà des Alpes, ses Etats

étaient composés, en 876, de la France ou
Austrasie, de la Neustrie, de la Bourgogne, de

l'Aquitaine, de la Septimanie 8c de la Provence,

p. 1117; cherche à s'emparer de la succession

de son frère, Louis de Germanie; se rend au
palais à'Elidione, au voisinage de Maëstricht,

où il accorde, le 23 octobre, un diplôme en

faveur du monastère de la Grasse, p. 1118; tient

une diète générale à Reims 8c y dispose de tous

ses Etats en faveur du roi d'Aquitaine, son fils;

convoque une diète à Kiersi, au mois de juin

878, pour régler les affaires de son royaume
avant son départ pour l'Italie, p. i 1 19; accorde,

étant à Montreuil-sur-Saône, une charte à l'ab-

baye de Saint-Chaffre en Vêlai; va ensuite à

Besançon, passe les Alpes, se rend en Italie 8c

apprend à Pavie que Carloman, roi de Bavière,

s'avance à la tête d'une nombreuse armée; se

retire dans la vallée de Maurienne, pp. 1120,

I 121 ; informé du complot des principaux sei-

gneurs du royaume 8c n'ayant aucun secours à

en attendre, désespère de résister au roi Carlo-

man, se met en marche pour repasser les monts
8c est surpris de la fièvre dans sa route; il

meurt empoisonné par son médecin près du

mont Cenis, le 6 octobre 877, p. 1121.

CHARLES, fils de Charles le Chauve, est sacré 8c

couronné roi d'Aquitaine le i5 octobre 855;
dès le commencement de son règne, ses troupes

remportent une victoire signalée contre les Nor-
mands; il est abandonné des Aquitains, qui

rappellent Pépin, p. 1072; est ramené en Aqui-
taine par les Aquitains eux-mêmes, p. 1073;
se révolte contre Charles le Chauve; n'a pas

encore atteint lâge de quinze ans quand il

épouse, contre la volonté de son père, la veuve

du comte Humbert; Charles le Chauve, dans

une conférence tenue à Mehun-sur-Loire , lui

promet le pardon du passé s'il veut désormais

régler sa conduite sur ses conseils, p. 1088; se

soumet à son père, le joint à Nevers Se implore

sa clémence, p. 1092; est blessé à la tête, à Com-
piègne, dans la forêt de Cuise; après son retour

dans ses Etats, les Aquitains battent les Nor-
mands; meurt de sa blessure le 29 décembre 866;
est inhumé à l'abbaye de Saint-Sulpice de Bour-
ges, p. r io3.

CHARLES, second fils de Pépin I, roi d'Aquitaine,

p. loio; s'évade de la cour de Lothaire, tombe

dans une embuscade, est fait prisounier 8c amené
à Charles le Chauve, qui lui accorde la vie; il

est conduit à Chartres, où se tenait la diète du

royaume, reçoit la tonsure 8c est envoyé dans
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l'abbaye de Corbie, p. io56; y reçoit le diaco-
nat; s'en évade dans le même temps que son
frère s'évade du monastère de Saint-Médard ,

p. 1069; devient archevêque de Mayence ,

pp. 1010, I cSy.

CHARLES, fils de l'empereur Lotlia ire, règne sur

les provinces voisines des Alpes & de la Médi-
terranée} on nomme ce pays le royaume de

Provence; il comprenait le Vivarais & le dio-
cèse d'Uzès, p. 1071; il est près d'être sacrifié

par ses frères Louis & Lothaire à leur ambi-
tion; s'échappe de leurs mains au moment où
ils veillent lui faire embrasser l'état ecclésias-

tique; reste paisible possesseur de la Provence
& du duché de Lyon, p. 1074; se trouve à l'as-

semblée de Savonières & forme une ligue avec

Charles le Chauve contre Louis, roi de Germa-
nie, p. 1080; donne à l'église de Viviers, à la

prière de Girard, une île du Rhône qui était de
son domaine & qui dépendait du comté de Vi-
varais; compte son règne tantôt depuis la con-
férence de l'an 856, tantôt depuis la mort de
l'empereur Lothaire, son père, p. 1089; meurt
sans postérité, au commencement de 863, d'une
attaque d'épilepsie; est inhumé dans l'église de
Samt-Pierre de Lyon, p. lopo.

CHARLES, fils de Louis, roi de Germanie, dépos-
sédé de ses Etats par Charles le Chauve, p. 1118.

CiiABROL'X, abbaye; Arrichus, évéque de Toulouse,
souscrit l'acte de fondation de cette abbaye en
78J, p. 888.

CHARTRES; Hunold s'en empare, y met le feu &
l'abandonne au pillage, p. 8î3; la diète géné-
rale du royaume s'y tient au mois de juin 849,
p. I0.56; Charles le Chauve y tient encore une
diète le 1 1 octobre 856 & y fait la paix avec
les Aquitains, p. 1073.

Chelles, monastère double, ainsi que plusieurs
autres, selon l'usage de l'époque, p. 785.

S. CHÉLY. ToirS. HILAIRE , évéque de Gévaudan.

Chemin conduisant d'Ampurias en Espagne jus-
qu'au Rhône, antérieur à la conquête romaine,
p. 265.

Chemins miiitaikes construits par Auguste & par
Agrippa dans la Province narbonnaise, p. 265;
sont réparés par Tibère, p. 284; les chemins de
Narbonne à Nimes & de Nimes à Arles sont ré-
parés par Claude, p. 286; par Adrien, p. 3io;
par Antonin Pie, p. 3i2.

CnÉROXfcE, bataille où fut défait par les Romains
Archélaiis, général de Mithridate, roi de Pont,
p. 201

.

CHILDEBERT, fils de Clovis & de S'- Clotilde, est

roi de Paris, reçoit en partage une partie de
l'Aquitaine, entre autres le Toulousain, p. 553;
s'allie avec ses frères Clodomir & Clotaire, à
l'instigation de S'"' Clotilde, déclare la guerre
à Sigismond, roi des Bourguignons, & le bat
complètement, p. 56o-56i

;
prévenu par sa

sœur Clotilde des mauvais traitements qu'elle

endurait, il fait la guerre à Amalaric, va direc-
tement à Narbonne &L défait les Visigoths de-
vant cette ville, p. 565; pille Narbonne & les

autres villes de la Septimanie, mais néglige de

s'assurer de ces places; rentre ensuite en France
accompagné de Clotilde, sa sœur, p. 567; se ligue

avec Clotaire pour dépouiller Godomar, roi de

Bourgogne; partage ce dernier royaume avec son
frère Clotaire & son neveu Théodebert, p. 574;
se ligue avec Clotaire contre les Visigoths; porie
la guerre dans le cœur de l'Espagne; s'empare
de Fampeluiie, met le siège devant Saragosse &
est obligé de le lever; Theudis le fait attaquer;
il est défait, & aurait péri avec Clotaire &
l'armée sans la trahison d'un général visigoth,

p. 579; a de grands différends avec Clotaire au
sujet de la succession de Théodebalde, p. 583;
est maître de la ville d'Uzès & de l'Uzége vers

555, p. 584; exile S. Ferréol à Paris, puis le

renvoie dans son diocèse, p. 585; profite des

troubles causés par la révolte de Chramne pour
s'emparer de Lodève & de quelques autres places
méridionales du royaume d'Austrasie ; meurt, le

23 décembre 558, sans laisser d'enfants mâles,
p. 586.

CHILDEBERT, fils de Sigebert & de Brunehaut,
n'a que cinq ans au moment de la mort de son
père; est conduit à Metz, où il est reconnu roi

d'Austrasie dans la nuit de Noël 575, p. 600;
envoie en Espagne Elisius, évéque de Châlons-
sur-Marne, pour négocier le mariage d'Ingonde,
sa sœur, avec Herménigilde, pp. 6o5-6o6; se joint
à Chilpéric pour dépouiller Contran, p. 608;
fait avertir Chilpéric de ne lever aucun subside
sur les habitants des provinces austrasiennes;
envoie une armée au delà des Alpes pour secou-
rir l'empereur Maurice contre les Lombards-
ayant reçu d'eux de grands présents, rappelle
ses troupes & les dirige vers la Septimanie pour
faire la guerre aux Visigoths; il n'exécute pas
ce projet, p. 616; sollicité par Brunehaut, sa

mère, il s'allie avec Contran pour venger sur
Leuvigilde le meurtre d'Herménigilde & la dis-
grâce d'Ingonde, p. 628; fait une deuxième
expédition contre les Lombards; la mésintelli-
gence régnant entre ses généraux, il ne peut
rien tenter de considérable, p. 633; conclut un
traité de paix & d'alliance avec Reccarède,
p. 636; reçoit gracieusement une nouvelle am-
bassade de Reccarède qui excuse ce prince des
malheurs d'Ingonde & apporte en don dix mille
sols d'or; Reccarède lui demande la main de
Clodosvinde, sa sœur, p. 637; il lui naît deux
enfants mâles; l'un reçoit le nom de Théode-
bert, & l'autre celui de Thierri, p. 641; reçoit
de Contran , à titre de restitution , le Poitou la
Touraine, l'Albigeois, le Conserans, le pays de
Labour, les diocèses d'Aire, de Meaux Scd'Avran-
ches, p. 642; succède à Contran, en vertu du
traité d'Andelot, p. 664; réunit la Bourgogne à
l'Austrasie; est maître de l'Albigeois, du Vêlai,
du Gévaudan, du pays d'Uzès, du Vivarais & du
Toulousain; meurt après un règne de vingt ans
en Austrasie & de trois en Bourgogne, p. 655.

CHILDEBERT, fils de Thierri & petit-fils de Bru-
nehaut, échappe a la fureur de Clotaire, & dis-
parait sans qu'on sache ce qu'il est devenu,
p. 665.

CHILDEBERT III, frère de Clovis III, roi de
Neustrie, n'a d'abord aucune part à la succes-
sion de son père Thierri III, mais Clovis étant
mort quatre ans après sans postérité. Pépin
d'Héristal lui donne le titre de roi de Neustrie,
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p. 749; meurt en 711, ayant porté le titre de

roi sans avoir possédé aucune des prérogatives

de la royauté, p. 771.

CHILDEBERT; nom d'un des fils tjue Thierri, roi

de Bourgogne, eut d'une concubine, p. 661.

CHILDEBERT; nom donné par Grimoald à son

fils, après que ce maire du palais eut fait dis-

paraître le jeune Dagobert, p. 706.

CHILDEBRAND, frère de Charles Martel, est en-

voyé par lui pour investir Avignon, p. 8o5
j

prend les devants avec la plupart des ducs ou
comtes français pour faire la seconde campagne
contre les Sarrasins en Provence, p. 809.

CHILDERADE, comte français; est envoyé par

Pépin le Bref pour faire tomber Remistan dans

une embuscade, p. 842.

CHILDÉRIC II, fils de Clovis II, p. 706; est re-

connu roi d'Austrasie après le mois de juillet

de l'an 660; ses Etats sont gouvernés par Ul-

foalde, maire du palais, p. 707; est reconnu

roi de toute la monarchie, après la mort de

Clotaire III, p. 71 1 ; les Austrasiens ayant ap-

pelé Dagobert II d'Irlande & l'ayant reconnu

pour roi, il laisse ce dernier paisible possesseur

du royaume d'Austrasie, à la considération d'Im-

nichilde, sa belle-mère, p. 712; raisons qui l'em-

pêchent de favoriser les rebelles de Ih Septima-
nie & de profiter de cette occasion pour se ren-

dre maître de ce pays; envoie en exil S. Léger,

son ministre; est assassiné, ainsi que toute sa

famille, à l'exception du jeune Chilpéric, son

fils, vers le mois de septembre 673, p. 730.

CHILDERIC III, dernier roi de la première race,

est déposé, la dixième année de son règne, dans
l'assemblée qui élit Pépin pour roi; est rasé &
envoyé au monastère de Saint -Bertin ; il y
prend l'habit monastique & y passe le reste de

ses jours, p. 817.

CHILPÉRIC ou HILPÉRIC, roi des Bourguignons,

fait une expédition contre les Suèves d'Espagne,

à l'instigation de Théodoric, p. 406 ; reçoit Lyon
& les pays circonvoisins pour prendre la défense

de l'Empire contre les Visigoths, p. 486; reçoit

la charge de maître de la milice des Gaules pour
les Romains, p. 487; soupçonne le sénateur

Apollinaire de vouloir livrer Vaison à l'empe-

reur Népos ; mais, éclairé par Sidoine, il rend

ses bonnes grâces à Apollinaire, p. 493.

CHILPÉRIC, roi d'une partie de la Bourgogne,
& frère de Gondebaud, lui déclare la guerre,

est vaincu, mis à mort, & ses Etats sont envahis

par Gondebaud, p. 519.

CHILPÉRIC I, fils de Clotaire I, possède, après la

mort de son père, le royaume de Soissons, p. 587;
se rend méprisable par son incontinence & sa

vie scandaleuse; épouse Galsvinde, fille d'Atha-

nagilde, p. 588; lui assigne, pour don matitu-
nal, les pays qu'il avait eus lors du partage de

la succession de Charibert, roi de Paris; règne

sur la Neustrie; le Toulousain lui appartient,

p. 589; se laisse séduire par Frédégonde, son

ancienne concubine; fait étrangler Galsvinde &
épouse publiquement Frédégonde; Sigebert lui

fait la guerre; cède à Brunehaut le douaire assi-

gné à Galsvinde, p. 691; ravage la Touraine,
l'Albigeois, le Vêla i & leGévaudan; fait la paix

avec Sigebert; recommence les hostilités, est

obligé de se renfermer dans Tournai & perd la

plus grande partie de ses Etats, p. 699; sort de

Tournai après la mort de Sigebert, recouvre son
royaume, se venge sur les ministres de ce roi &
veut s'emparer du royaume d'Austrasie, p. 600;
s'empare de l'Albigeois sur Childebert, son ne-
veu, p. 601 ; est maître de l'Albigeois en 58o,

p. 602; compose un ouvrage entaché de sabel-

lianisme, p. 6o3 ; voit périr, dans l'espace de

vingt jours, les deux fils qu'il avait eus de Fré-

dégonde; fait pénitence ainsi que la reine &
supprime les impôts qu'il levait sur les peuples

pour sauver ces deux princes de la mort; perd,

peu de temps après, Clovis, le seul des fils qui

lui restât, p. 604; se joint à Childebert contre

Contran, à la condition de jouir sa vie durant
des pays austrasiens dont il était en possession

,

p. 608; sollicité par Childebert, se met en cam-
pagne contre le roi de Bourgogne & va lui-même
assiéger Melun; y est battu par Contran & fait

lever le siège de Bourges, p. 6i3; meurt à Chel-

les , vers le commencement d'octobre 684; est

appelé par Grégoire de Tours le Néron ou l'Hé-

rode de son siècle, p. 617.

CHILPERIC succède à Charibert, son père, roi de

Toulouse, à l'âge de trois ou quatre ans; meurt
de mort violente, p. 679.

CHILPÉRIC, fils de Childéric II, est élevé au

trône de Neustrie, après avoir été retiré du cloî-

tre où il s'était caché sous le nom de Daniel,

pour échapper aux assassins de son père; il a

Rainfroi pour maire du palais &. lutte avec

Charles Martel, p. 773; se ligue avec Ratbod,

duc de Frise, contre Charles Martel; met son

armée en fuite & ravage le pays jusqu'à Colo-

gne; est battu par Charles Martel & poursuivi

avec Rainfroi, son maire du palais, jusqu'à Pa-
ris, p. 774; s'adresse à Eudes, duc d'Aquitaine,

pour implorer son secours, & lui confirme la

souveraineté de toute l'Aquitaine, p. 776; battu

par Charles Martel, ramasse à Paris tout ce qu'il

peut de ses trésors & se réfugie en Aquitaine,

p. 776; accueilli par le duc Eudes, il est livré

par lui à Charles Martel qui le traite avec le

respect dû à sa dignité, sans lui donner aucune

part dans le gouvernement, p. 777; meurt à

Noyon, vers 721, p. 784.

CHILPING, gouverneur d'Auvergne après la mort

de Blandin, est attaqué par les Français & mis

en fuite, p. 837.

CHINAC, lieu du Vivarais, situé à sept lieues du

Puy, endroit où aurait été tué S. Agrève, p. 696.

CHINDASVINDE , fils de Suintila, est confondu

mal à propos par quelques modernes avec le roi

visigoth de même nom, p. 684.

CHINDASVINDE, un des principaux de la nation

visigothique, détrône Tulca, fils de Chintila, le

' fait tonsurer pour le mettre hors d'état de re-

monter sur le trône, p. 693; fait arrêter &
mourir successivement ceux d'entre les grands

du royaume qui avaient formé des conjurations

contre dix à onze rois; exile les coupables &
condamne leurs femmes à une servitude perpé-

tuelle; assemble, en 646, le septième concile

de Tolède, p. 694; associe à la couronne son
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fils Reccesvinde, le 22 janvier 649, lui aban-
donne toute l'autorité & vit dans la retraite,

p. 697; c'est à lui & à son fils Reccesvinde <jue

les V'isigoths sont redevables de rachèvement du
recueil de leurs lois; interdit par une loi l'usage

des lois romaines ou de celles des autres nations,

pp. 329, 698; il autorise ses sujets de différentes

nations à se marier entre personnes libres & de

conditions égales, p. 764; meurt le 1" octo-

bre 653, p. 700.

CHINIAN, corruption du nom d'Agnan , évêque

d'Orléans, p. 893.

Saint-Chiniax ; monastère fondé par Durand dans

le diocèse de Saint-Pons, au lieu appelé Holo-
tian, sur la rivière de Vernosoubre; l'église est

dédiée sous l'invocation de S. Aman, évêque
d'Orléans, p. 969; on a prétendu qu'il n'était

pas différent de Saint-Laurent de Vernosoubre;
c'est là une erreur : ils sont unis & gouvernés
par un même abbé vers 899, & ne forment qu'un
seul monastère sous le titre de Saint-Laurent &
Saint-Agnan, p. 893.

SAINT-CHINIAN, petite ville du diocèse de Saint-

Pons qui doit son origine au monastère de

même nom, p. 968.

CHINON, en Touraine; occupée par les Visigoths,

elle est assiégée par le comte Gilles, qui ne peut
s'en emparer, p. 475.

CHINTILA, successeur de Sisenand, roi des Visi-

goths; assemble à Tolède un concile qui est le

cinquième de cette ville; aucun évêque de la

Septimanie n'y assiste, p. 686; convoque un
sixième concile à Tolède l'an 638, p. 692 ; meurt
en 640, après avoir fait élire Tulca , son fils,

pour son successeur, p. 693.

CHIOMARE, femme d'Ortiagon, tétrarque gaulois,

prisonnière de guerre; punit celui qui avait

attenté à son honneur, p. 63.

CHLODOBERT, fils de Chilpéric & de Frédégonde,
meurt d'une maladie épidémique, p. 604.

CHLODORIC, fils de Sigebert, commande les trou-

pes auxiliaires que ce roi des Français fournit

a Clovis dans sa guerre contre Alaric, p. 534.

CHORSON, comte du Toulousain, p. 855; est duc
ou gouverneur de Toulouse; lui & ses succes-

seurs ont seuls porté le titre de duc jusqu'au

règne de Charles le Chauve, p. 856; ne posséda

jamais le comté de Narbonne, p. 878; se met en
campagne pour arrêter les hostilités d'Adalaric;

est pris par ce duc; est mis en liberté sous

certaines conditions, p. 881; sa conduite est

examinée à l'assemblée de Worins; reconnu cou-
pable, il est destitué de son gouvernement en
punition de sa lâcheté & de sa félonie, p. 882.

CHRAMNE, fils de Clotaire I, gouverne l'Aus-

trasie; se ligue avec Childebert, épouse la fille

de Williacbarius & se révolte contre son père,

p. 586; sa révolte est punie, p. 587.

CHRAMSICE, père de S" Sigolène, lui fait bâtir

un monastère dans une de ses terres appelée

Troclar, avec un oratoire en l'honneur de S.

Martin & un hospice pour les pèlerins, pp. 752,
753.

CHRETIEN, évêque de Nimes, fait confirmer par
Louis le Débonnaire un diplôme de Charleraa-

gne concernant une église de Nimes, p. 940;

assiste à la diète de Thionville, réunie au com-
mencement de l'an 835 pour examiner la con-
duite des évêques partisans de Lothaire, p. 999.

Chrétiens; sont persécutés sous Sévère, pp. 323,

324; par les Vandales conduits par Chrocus,

p. 332; sous Dèce, pp. 33^ à 338; sous Valé-

rien, p. 339; '°"^ Dioclétien, pp. 348, 349,
35o; doivent payer un tribut au trésor des Sar-
rasins; Alahor leur fait restituer des biens que
les Arabes avaient usurpés sur eux, p. 778;
ceux de la Septimanie, comme ceux d'Espagne,
sont soumis à un tribut; il leur est permis de

professer leur religion, de faire usage de leurs

rites & de leurs cérémonies & même de leurs

lois, p. 781 ; Ocba fait un nouveau dénombre-
ment des chrétiens d'Espagne & de Septimanie,
pour la répartition du tribut auquel ils sont

assujettis, p. 806 ; sont obligés de servir dans les

armées des Arabes durant leurs guerres civiles,

p. 820.

CHROCUS, roi des Allemans ou des Vandales; est-

ce sous le règne du tyran Tétricus qu'eut lieu

l'irruption de ce roi en Gaule, p. 343; est-ce

le même Chrocus que celui sous lequel fut mar-
tyrisé S. Privât? p. 344; ses projets & ses en-
treprises; envahit la Lyonnaise; ruine la ville

de Langres, p. 38o ; est battu & fait prisonnier
dans Arles ou près d'Arles, par Marius, gouver-
neur de la Viennoise, p. 382; manière dont il

serait mort, p. 383.

CHROTRUDE, première femme de Charles Martel,
mère de Carloman & de Pépin, p. 810.

CHUNIBERT, comte de Berry, commande les trou-

pes de Waïfre qui ravagent la Bourgogne, p. 832;

Pépin exige de lui le serment de fidélité & le

fait passer en France avec les autres seigneurs

qui avaient défendu Bourges, p. 834; envoyé
par Pépin à la recherche de Rémistan , il le

prend & le fait pendre, p. 842.

CICÉRON prend la défense de Fontéius, p. 212;
défend encore Calpurnius Pison, accusé de con-
cussion par les Allobroges, p. 214; défend

L. Licinius Muréna , accusé d'avoir obtenu le

consulat a prix d'argent, p. 2i5; prend des dis-

positions pour faire échouer la conjuration de
Catilina, pp. 216, 217; lié d'une étroite amitié
avec Déjotarus, roi de Galatie, défend ce roi de

l'accusation portée contre lui d'avoir voulu faire

assassiner César, p. 262.

CILLICA, petit-fils de Bérémond ou Vérémond.
l^oir EUTHARIC.

CILO. Koir FABIUS CILO MAXIMUS.
CiMBBRS OU CiMMÉBiENS; leur origine, pp. 162,

|63, 164; sont repoussés par les Boïens; font

des incursions dans l'IUyrie 8c dans le Norique;
ne peuvent envahir la Germanie; offrent de se

mettre au service de la République; leurs offres

sont repoussées; battent le consul Junius Sila-

nus, p. i65; envoient de nouveaux ambassa-
deurs aux Romains; on refuse leurs services;

le consul M. Aurélius Scaurus est battu par
eux, p. 166; à leur sollicitation, les Toulou-
sains arrêtent la garnison romaine, pp. 167
à 174; profitent de la mésintelligence de Cépion
& de Mallius pour battre les Romains; sont au
moment de passer en Italie, p. 187; sont de

I. 75
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nouveau vainqueurs; détruisent le butin fait

sur l'ennemi , font pendre tous leurs prison-

niers & se répandent dans la Province, du

Rhône aux Pyrénées, p. i88j passent en Es-

pagne, p. 191 ; ne peuvent s'y établir & se joi-

gnent aux Teutons pour tenter d'entrer en

Italie, p. 191 ; arrivent au bord du Rhône &
tentent de faire sortir Marius de ses retranche-

ments, p. 192; veulent tenter le passage des

Alpes vers le Norique, p. 194; franchissent les

Alpes, l'Adige & s'étendent vers le Pô; sont

battus par Marius & Catulus, p. 197.

CiMMF.RiENS OU CiMBRES; Sortent de la Scythie,

p. 164.

CIMIES (Cemenelum), près de Nice, dans les Al-

pes, où fut martyrisé S. Pons ou Ponce, p. 339.

Cinq Provinces des Gaules; origine du vicariat de

ces Provinces, p. 354; dépendent, sous Cons-
tantin, du préfet des Gaules; noms de cel-

les qui eurent un vicaire particulier? la Nar-
bonnaise, la Viennoise, l'Aquitaine, la No-
vcmpopulanie & les Alpes maritimes ont un
vicaire particulier qui réside à Vienne, p. 355

;

la Narbonnaise seconde & la seconde Aquitaine

sont ajoutées au corps des Cinq Provinces,

p. 365; S. Philastre & S. Augustin ont voulu

désigner sous le nom de manichéens les pris-

cillianistes cachés dans les Cinq Provinces, c'est

à dire dans l'ancienne Narbonnaise & l'an-

cienne Aquitaine, p. 366; vers la fin du qua-

trième siècle, ce nom désignait l'ancienne Nar-

bonnaise & l'ancienne Aquitaine, p. 368; on
croit qu'elles ne furent gouvernées par un vicaire

particulier que longtemps après la division de

l'Empire en quatre préfectures; il y a pourtant

lieu de présumer qu'elles l'étaient dès l'an 33o;

quoiqu'à la fin du quatrième siècle on eut joint

deux nouvelles provinces aux cinq qui compo-
saient le vicariat particulier, on continua à

donner à ce vicariat le nom de Cinq Provinces,

p. 371; S. Hilaire demande à l'évèque d'Arles

la tenue annuelle du concile des Cinq Provin-

ces, p. 474.

Cités ou Diockses des provinces de la monarchie

gothique; chaque cité ou diocèse avait un comte

du second ordre pour gouverneur particulier qui

avait sous lui un ou plusieurs viguiers ou vicai-

res, & sous ces derniers un grand nombre d'of-

ficiers subalternes, p. 762.

CITRUIN, abbé, représente Etienne, évêque de Car-

cassonne, au treizième concile de Tolède; est élu

évèqiie d'Albi par le clergé & le peuple, p. 740.

CrVILIS, général des Bataves, cherche à soustraire

ces peuples à la domination romaine; est battu

par Céréalis, général romain, p. 3o5.

Civitas Alhensium , nom donné par les plus an-

ciennes notices à la ville d'Alps ou Albe, en

Vivarais, p. i56.

Civitas Alhiensium, Alhia, Alhiga, capitale du pays

d'Albigeois, p. 160.

Civitas Biterrensium, Baeterra, Blitterra Septimano-

rum , nom de la colonie établie à Béziers par les

Romains, p. i35.

Civitas vetuîa , Ruessio , Vaîîava , Civitas Velîavo-

rurti . Voir Kevessio.

CIXILANE, fille d'Ervige & femme d'Kgica, p. 742.

CIXILANE, vidame de Narbonne, préside un plaid

en 802, p. 925.

S. CLAIR, martyr, premier évéque d'Albi d'après

la tradition, p. 333.

CLARIN, évéque dont Théodulfe parle avec éloges

sans en marquer le siège, p. 918.

CLARUS, préfet des Gaules sous Valérien; c'est la

première fois qu'on voit l'Empire divisé en pré-

fectures, p. 341

.

CLARUS, évéque d'Elne, députe au treizième con-
cile de Tolède Vérémond, abbé, p. 740.

CLAUDE TIBÈRE NÉRON est chargé par César de

conduire deux colonies dans les Gaules, l'une à

Arles, l'autre à Narbonne, p. 23 1

.

CLAUDE, oncle & successeur de Caligula , fait

réparer les chemins de Narbonne à Nîmes & de

Nîmes à Arles; fait entrer les habitants de la

Gaule chevelue au sénat, p. 286.

CLAUDIUS PRISCUS LICINIUS ITALICUS, inten-

dant d'Adrien, p. 3io.

CLAUDE Albin, gouverneur de lîle de Bretagne

& compétiteur de Septime Sévère; est honoré de

la dignité de césar, p. 3 17; combat contre Sep-
time Sévère, est vaincu & se tue, p. 3 18.

CLAUDE, Espagnol ou Romain de naissance, com-
mande l'armée que Reccarède a envoyée en Sep-

timanie; trompe par un stratagème l'armée des

Francs; fait un carnage horrible de l'infanterie,

dont une grande partie demeure sur place & le

reste est fait prisonnier; la cavalerie est con-

trainte d'abandonner tous ses équipages, p. 646 ;

après avoir dompté l'orgueil de Boson , remet

Carcassonne sous l'obéissance de Reccarède &
revient victorieux en Espagne, p. 647.

Claude, prêtre espagnol, évéque de Turin, dédie

à Théodemer ses Commentaires sur la Genèse,

l'Exode & le Lévitique, p. 935.

CLAUDIUS RUTILIUS NUMATIANUS, fils d'un sei-

gneur gaulois, p. 405.

Les Clalsures [Clausurae)^ ce fort est emporté par

l'armée de Wamba ; on donnait le nom de Clau-

sures à tous les châteaux bâtis sur les ports ou

passages des Pyrénées, mais on le donnait en

particulier à un château bâti près des Trophées

de Pompée, p. 718.

CLÉMENS (SUÉDIUS), général d'Othon , combat

les Vitelliens dans la Narbonnaise, p. 296.

CLERMONT, en Auvergne; les Vandales s'en

emparent & y martyrisent plusieurs chrétiens,

p. 38 1; assiégée par Euric, cette ville est défen-

due par les Bourguignons & par ses habitants;

Sidoine Apollinaire, son évéque, s'y renferme

& anime les assiégés; Ecdice fait lever le siège

aux Visigoths, qui auraient brûlé une partie

de la ville, p. 489; ses habitants, craignant leur

retour, réparent les brèches & se mettent à

même de soutenir un nouveau siège; l'évèque

Sidoine s'emploie à rétablir l'union dans la

ville, p. 490; Théodebert y laisse Deutérie, sa

concubine, avec la fille qu'elle avait eue de son

premier mari, p. 573; Pépin le Bref s'en rend

maître en 761; y fait mettre le feu & fait périr

une grande partie des habitants, tant hommes
que femmes & enfants, p. 832; Maudoin, évê-

que d'Autun , y commande pour Charles le

Chauve, p. 1022.
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CLEOMÈNE, roi de Sparte, est vaincu par Antigo-

nus Doson & obligé de fuir en Egypte, p. 43.

CLÉONYME, roi de Sparte, est cause de la guerre

entreprise par Pyrrhus contre Sparte, p. Sp.

CLICHY-SUR-SEINE; Dagobert y reçoit la sou-
mission des députés gascons

, p. 690.

P. CLODIUS, questeur de L. Muréna, est en exé-

cration à toute la Province, p. 21 5.

M. CLODIUS FLACCUS, duumvir & flamine dans
la colonie de Toulouse, p. 293.

M. CLODIUS PUPPIÉNUS MAXIMUS succède à Ju-

lien comme proconsul de la Narbonnaise, p. 826.

CLODOMIR, fils de Clovis & de S" Clotilde, est roi

d'Orléans j il n'a rien dans le Languedoc lors du
partage qui suit la mort de Clovis, p. 553; à

l'instigation de sa mère S"' Clotilde, s'allie avec

ses frères Childebert 81 Clotaire; déclare la guerre

à Sigismcnd, roi des Bourguignons; s'empare de
lui, de sa femme & de ses enfants; les amène
à Orléans & les met à mort; résolu à conti-

nuer la guerre contre Godomar, il demande du
secours à Thierri, roi de Metz, p. 56o; se laisse

emporter au combat de Véseronce contre les

Bourgu:gnons ; abandonné par les troupes de

Thierri, il est pris & tué par les Bourguignons,
p. 56i.

CLODOSVINDE, fille de Sigebert & de Brunehaut,
est envoyée par Chilpéric en exil à Meaux,
p. 600; elle est ensuite mise eu liberté, p. 6o5;
est demandée en mariage par Reccarède, roi des

Visigoths, p. 637; le roi de Bourgogne Contran
consent à cette union , p. 643.

CLONDIC, roi des Gaulois d'Illyrie, refuse de mar-
cher au secours de Persée & ravage la Thrace,

p. 68.

CLOTAIRE I, règne sur la partie du royaume
des Visigoths qui leur avait été enlevée par Clo-

vis; maintient les anciens habitants dans l'usage

du droit romain, pp. 529, 53o; est roi de Sois-

sons, p. 553; à l'instigation de S''' Clotilde, sa

mère, il s'allie avec ses frères Clodomir & Chil-
debert; déclare la guerre à Sigismond , roi des

Bourguignons, pp. 56o-56i; s'allie avec Thierri

pour la conquête de l'Aquitaine première & de

la Septimanie; confie le commandement d'une
armée à Gonthier, son fils aîné; arrivé devant
Rodez, il rentre en France & laisse la conduite

de la guerre à Théodebert, p. 568; se ligue avec

Childebert pour dépouiller Godomar, roi de

Bourgogne; partage le royaume de Bourgogne
avec son frère Childebert & son neveu "Théo-

debert, p. 574; se ligue avec Childebert contre

Theudis & ravage l'Espagne; est défait & au-
rait péri avec son armée sans la trahison d'un
général visigoth, p. 579; il a d'abord de grands
différends avec Childebert au sujet de la suc-
cession de Théodebalde; s'empare de l'Austrasie

& veut que Childebert lui cède la plus grande
partie de son royaume, p. 583; à la mort de

Childebert, il réunit en sa personne toute la

monarchie française; meurt vers la fin de 56i,

la cinquante-quatrième année de son règne,

après a voir vaincu la révolte de son fils,Chramne,

p. 587.

CLOTAIRE, roi de Neustrie, neveu de Contran, fils

de Chilpéric & de Frédégonde, n'a que quatre

mois lors du décès de son père; protégé par
Contran, roi de Bourgogne, p. 617; exclu de la

succession du roi de Bourgogne , son oncle

,

p. 654; trop jeune pour régner, ses Etats sont

administrés par sa mère Frédégonde, p. 656;
soutient une guerre contre Thierri & Théode-
bert; est vaincu & achète la paix par la cession

de la meilleure partie de ses Etats, p. 657; f"
çoit une ambassade de Wittéric &. déclare la

guerre à Thierri, son cousin; cette guerre n'a

pas lieu , p. 661; après la mort de Thierri, con-
tinue contre ses enfants la guerre commencée
contre lui ; les fait tous prisonniers avec Bru-
nehaut; fait mourir Sigebert & Corbus, épargne
Mérovée; fait périr Brunehaut, p. 665; après

l'exécution de toute sa famille, reste maître ab-

solu de la monarchie française; gouverne par
lui-même le royaume de Neustrie; confie le gou-
vernement de l'Austrasie & de la Bourgogne à

des maires du palais, p. 666; donne, vers 622,

à son fils Dagobert le royaume d'Austrasie, dont
il se réserve, entre autres, les pays situés dans
le Languedoc, p. 66<)i meurt vers la fin de

l'année 628, p. 672.

CLOTAIRE III, fils aîné de Clovis II, est d'abord

reconnu comme seul roi des Français, p. 706;
meurt sans enfants, dans la quatorzième année
de son règne, p. 711.

CLOTAIRE, fils prétendu de Thierri III; Charles

Martel le fait reconnaître pour roi d'Austrasie,

p. 774; meurt peu de temps après, p. 776.

S"' CLOTILDE, femme de Clovis, lui donne le

conseil de faire vœu de construire une église

sous l'invocation des SS. Pierre & Paul s'il

revient victorieux d'Alaric, p. 534; engage ses

fils à faire la guerre à Sigismond, roi des Bour-
guignons, p. 56o.

CLOTILDE, fille de Clovis & de S" Clotilde, épouse
Amalaric, roi des Visigoths, p. 564; elle refuse

d'embrasser l'arianisme, ce qui lui attire de

mauvais traitements d'Amalaric, p. 565; rentre

en France, en compagnie de son frère Childe-

bert; meurt en chemin; son corps est trans-

porté à Paris & inhumé dans l'église Saint-
Pierre, près du roi Clovis, p. 067.

CLOVIS, roi des Francs, étend sa domination sur

les pays situés entre le Rhin & la Seine; défait

Syagrius à Soissons, p. 5io; la bataille de Sois-

sons lui permet d'étendre sa domination jus-

qu'à la Loire; ses démêlés avec Alaric, p. 5i I ;

sa fille ou sœur, du nom d'Audeflède , épouse

Théodoric, roi des Ostrogoths, p. 5i3; les ca-

tholiques placés sous la domination des Visi-

goths ariens désirent passer sous celle de Clovis;

il a, au sujet de la mort de S. Volusien, des dif-

férends avec Alaric, p. 5i4; devenu redoutable

par sa victoire sur les AUemans à la bataille de

Tolbiac, il accueille inal les ambassadeurs d'A-

laric; celui-ci lui déclare la guerre, p. 5i6;

à la suite de démarches de Théodoric, il règle,

dans une entrevue avec Alaric, les difTcrends

qui s'étaient élevés entre eux, p. 5i8 ; à la solli-

citation de Godegisile, il déclare la guerre à

Gondebaud, roi des Bourguignons, p. 519; le

bat, puis l'assiège dans Avignon; fait la paix
moyennant un tribut annuel & laisse une gar-

nison de cinq mille Français pour protéger Go-
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degisile, p. 620 ; Gondebavid ayant refusé le

tribut promis, est battu; Clovis & Théodoric

partagent le pays conquis, p. 621 ; déclare la

guerre à Alaric, met dans son parti Gonde-
baud , roi des Bourguignons, & donne pour
prétexte de cette guerre la défense des intérêts

des catholiques, p. 533; fait vœu de bâtir une
église sous l'invocation des apôtres S. Pierre &
S. Paul, s'il revient victorieux, passe la Loire,

s'empare de la Touraine, envoie des présents

au tombeau de S.Martin de Tours, passe la

Vienne & s'avance du côté de Poitiers, p. 534;
s'approche du camp de Vouglé & livre bataille

à Alaric, p. 535 ; durant la bataille, il rencontre

celui-ci, le renverse de son cheval & le tue de sa

main, p. 536; après la bataille de Vouglé, par-

tage son armée en deux corps, donne le premier

à Thierri, son fils aîné, qui soumet le Querci,

le Rouergue, l'Albigeois & l'Auvergne; soumet
lui-même le reste de l'Aquitaine , s'arrête à

Bordeaux, y passe l'hiver & y fait reposer ses

troupes, p. 537; quitte Bordeaux, soumet toute

la Novempopulanie, entre dans Toulouse qui

se soumet volontairement; met le siège devant
Carcassonne, mais ne peut réussir à s'en empa-
rer, p. 539; apprenant l'échec subi par les Fran-

çais devant Arles, & craignant la venue des

Ostrogoths, il lève le siège de Carcassonne, re-

tourne à Toulouse d'où il enlève les richesses

des Visigoths; rentre en Aquitaine, laissant de

fortes garnisons dans toutes les villes, p. 542 ;

s'empare d'Angoulême, reçoit à Tours une am-
bassade d'Anastase qui lui confère le patriciat

& le consulat honoraire, en le suppliant de

continuer la guerre contre les Got'tis ; s'acquitte

d'un vœu au tombeau de S. Martin de Tours,
se rend à Paris où son fils Thierri vient le join-

dre, p. 543; sa mort; étendue de son royaume,

p. 548; est inhumé à Pans, dans l'église Saint-

Pierre, p. 567.

CLOVIS, fils de Chilpéric, pousse ses conquêtes

jusqu'à Saintes, p. 600; meurt peu de temps

après ses deux frères, p. 604.

CLOVIS II, fils de Dagobert & de Nantilde, est

déclaré héritier présomptif des couronnes de

Bourgogne & de Neustrie, p. 686; règne après la

mort de son père sur ces deux pays, est maître

du Vivarais, du Toulousain & du reste de l'A-

quitaine neustrienne, p. 691 ; son jeune âge ne

lui permet pas d'administrer ses Etats, qui sont

gouvernés par le maire du palais que Dagobert

lui avait donné, p. 692; à la mort de son frère

Sigebert III, il combat Grimoald, maire du pa-
lais d'Austrasie, s'empare de sa personne, le

fait mourir, détrône son fils & devient maître de

toute la monarchie française; meurt au mois de

novembre o56, en laissant trois fils encore jeu-

nes, p. 706.

CLOVIS, fils prétendu de Clotaire III, produit par

Ebroin contre Thierri III, reconnu pour roi

dans les provinces méridionales d'Austrasie; est

abandonné quand Ebroin fait sa paix avec

Thierri, p. 732.

CLOVIS III, fils aîné de Thierri, est proclamé roi

étant encore enfant, p. 748; meurt sans posté-

rité, p. 749.

CLUNIBERT, évêque de Cologne, conseiller de

Sigebert, p. 685.

CLti.w, abbaye dans laquelle s'introduit la réforme

de S. Benoît d'Aniane, après la mort de ce saint

religieux, p. 963.

CLYARUS, dernier roi des Tectosages établis en

Thrace, p. 29.

Coii'omacAum, entre Narbonne & Toulouse; un im-
pôt sur le vin y est établi par Fontéius, p. 210.

Cohïomagus ; lieu mentionné par Cicéron , situé

entre Narbonne & Toulouse, p. 134.

COBLENTZ; cent vingt députés s'y réunissent le

19 octobre 842; la conférence n'aboutit pas, à

la suite des difficultés soulevées par les envoyés

de Charles; le partage qui devait y être fait est

renvoyé à une assemblée convoquée à Verdun
pour le 25 juin de l'année suivante, p. io33;

les princes français, s'apercevant que leur divi-

sion favorise les entreprises des Normands, con-

viennent d'un traité de paix dans une conférence

tenue à Coblentz au mois de juin 860; Charles

le Chauve & Louis de Germanie sont les seuls

qui s'y trouvent ; ils souscrivent le traité au nom
de Louis, empereur & roi d'Italie, & de Charles,

roi de Provence, p. 1082.

Code Thkodosien ; est employé par les Romains
ou anciens habitants du royaume visigoth, mais

son application laissant à désirer par suite des

différences d'interprétation, Alaric II fait exé-

cuter un commentaire de ce Code, qui a pris le

nom de Bréviaire du Code Théodosien , p. 526;
l'usage de ce Code & de son Bréviaire est main-
tenu par Charlemagne pour les anciens peuples

de la Province, p. 53o.

Code visigothique ; était employé dans la Septi-

manie ou Languedoc, au milieu du huitième

siècle, par ceux des Visigoths qui étaient de-

meurés dans ce pays, p. 53o; Reccarède en fait

l'abrégé sous le titre de Lois anciennes, p. 658;
Gondemar y ajoute une loi en faveur des enfants

posthumes, p. 664; ce Code est perfectionné par

Chindasvinde & Reccesvinde, qui y ajoutent

plusieurs dispositions empruntées pour la plu-

part au droit romain; Chindasvinde délend

d'avoir recours aux lois romaines & ordonne

de se conformer à l'avenir au Code visigothique

dans les jugements, p. 698.

CODOYFFA est envoyé par le gouverneur sarrasin

d'Afrique pour remplacer Jahic dans le gouver-

nement d'Espagne, p. 790.

COIMBRE, dans la Lusltanie, est attaquée par

les Suèves, p. 477.

Col de Pertus, lieu où aurait été élevé le Trophée

de Pompée, p. 1 i5.

COLLIOURE [Caucoliheris), ville du Roussillon

connue seulement depuis le septième siècle,

p. 11 3; fait partie de la Septimanie & du dio-

cèse d'Elne, p. 35o; n'a jamais été le siège d'un

évêché, quoi qu'en disent quelques notices des

évêchés d'Espagne, p. 737.

SAINTE-COLOMBE, lieu au voisinage de Tor-

tose, p. 926.

Colonia. Atacinorum , nom donné à la colonie de

Narbonne, p. 119.
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Coîon'ta Decumanorum ; nom donné à Narho Mar~
tius lors de l'envoi par César de la nouvelle

colonie de Narbonne, p. 23 i

.

Coîonia Julia Paterna , nom ajouté à celui de

Narho Martius lors du renouvellement de la

colonie de Narbonne par César, p. 99.

Colonies de l\ Province; leurs droits, p. loi
;

les triumvkrs chargés de conduire & d'établir

les colonies ; mesures prises pour leur établis-

sement; mode de partage des terres entre les

co/ort/, ou nouveaux habitants, & les anciens;

celles qui furent établies depuis Sylla ne furent

ordinairement formées que des seuls vétérans,

p. 102; leur organisation, leurs magistrats,

p. io3.

Colonie d'Aix; n'était, au moment de la fonda-
tion de la colonie de Narbonne, qu'une station

ou camp, p. 96,

Colonie de C^rthage, établie en l'an 633 de

Rome, trois ans avant la colonie de Narbonne,
p. 96.

Colonies grecques de la Province, pp. 8, 9, 10,

1 I .

Colonies latines ou Peuples qui jouissaient du
droit latin dans la Narbonnaise, pp. loi^, io5.

Colonies romaines de la Province, pp. 101, 102,

io3.

Colonies romaines dans la Province romaine, en
deçà du Rhône; Narbonne, Nîmes, Toulouse,
Béziers, p. 1 o3 ; Huscino, p. 104.

COMBOLOIVIAR, tétrarque gaulois, engage les To-
listoboges à se retirer sur le mont Olympe, p. 60.

Comhusta , lieu mentionné dans les Itinéraires &
qui faisait peut-être partie du pays des Sardons,

p. 114.

COMBUTIS est envoyé avec Orestorius, par Bren-
nus, pour ravager l'Etolie, p. 19.

COME, ville du pays bergamasque fondée par les

Gaulois Orobes, p. 7.

Comités Caesa^is, conseillers intimes institués par
Auguste, p. 356.

Commerce; était irès-développé dans la Province
romaine quand elle fut envahie par les Visi-
goths, p. 386.

COMMINGES, capitale du pays de ce nom; Gon-
debaud s'y réfugie & s'y défend contre Leudégi-
sile; est prise, pillée & brûlée, p. 6;6; demeure
en ruines jusqu'au onzième siècle; est rebâtie

par les soins de S. Bertrand, son évéque, dont
elle prend le nom, p. 627.

— Eglise de Comminges; reste sans évèque pen-
dant la persécution d'Euric, p. 490.

Commissaires (^missi Jomlnicij envoyés par Cbar-
lemagne dans la Narbonnaise en 798; leur iti-

néraire; ils tiennent leur plaid à Narbonne,
p. 90.5.

COMMODE succède à Marc-Aurèle, p. 3i6; sa

mort, p. 317.

COMMONTORIUS commande les Tectosages qui
s'établissent près de l'Hellespont, p. 28.

COMPIEGNE. Louis le Débonnaire y tient la

diète du royaume, p. 972; on y tient une assem-
blée, où Pepin , roi d'Aquitaine, 8c Louis, roi

de Bavière, sont accompagnés de seigneurs de

leur parti ; on y parle de détrôner Louis le Dé-
bonnaire; le roi de Bavière s'y oppose, p. 981;
Charles le Chauve y tient une diète en 861,

p. io85.

Comtes; origine de cette dignité, p. 356; leur

p''incipale fonction est d'administrer la justice

aux peuples, p. 65o.

Comtes particuliers; les princes les envoyaient
pour gouverner les pays ou les cités, & les rap-
pelaient à leur gré; cet usage, commencé sous

les successeurs de Constantin, se continua sous
les Visigoths & les Français; ils rendaient la

justice dans leur comté ou gouvernement parti-
culier, soit par eux-mêmes, soit par des viguiers,

p. 596; chaque comte administrait un diocèse,

pp. 652 , 1 102 ; Pepin laisse ceux qui sont éta-

blis depuis le règne des Goths, p. 829; chacun
d'eux avait, dans l'étendue de son comté, le

commandement des troupes, l'intendance des

finances & l'administration de la justice; on leur

donnait le titre é.'' illustre ; plaids & fonctions

judiciaires; étaient chargés de veiller en parti-

culier sur les causes des veuves, des orphelins

&, des pauvres, & sur celles qui intéressaient

l'Eglise; avaient des assesseurs; le roi seul pou-
vait les destituer; pouvaient destituer les )uges

inférieurs, p. 870; appelaient aux plaids leurs

propres vassaux, p. 871 ; les Espagnols réfugiés

leur sont soumis pour le service militaire &
pour la justice criminelle, pp. 943, 944; chaque
comte particulier gouvernait un diocèse, p. 1 i 02 ;

à la suite des troubles dont le royaume est agité

durant les règnes de Louis le Débonnaire & de

Charles le Chauve, ils s'emparent du domaine
& des droits régaliens; l'usurpation commence
proprement sous Charles le Simple & est à son
dernier point lorsque Hugues Capet monte sur
le trône, p. 1129; les termes : Par la grâce de
Dieu, étaient une marque de leur indépendance,

p. 1 i3o.

Comtés ou Gouvernements particuliers de l'Aqui-
taine & du Toulousain , p. 855; étaient divisés

en vigueries ou vicairies, & celles-ci en centu-
ries, p. 866; de la Marche d'Espagne, pp. 953,
954; nom des quinze comtés qui existaient à la

mort de Charles le Chauve dans les pays qui ont
composé depuis le Languedoc, p. 1128.

Concile d'Agde, tenu au commencement de sep-
tembre 5o6 ; sa composition; tous les évêques
de la Province y assistent, soit par eux, soit

par leurs délégués, p. 53o; S. Césaire, évêque
d'Arles, y préside; travaux du concile, p. 53i;
on y convoque un concile à Toulouse pour l'an-
née suivante; les évêques d'Espagne, sujets d'Ala-

ric, devaient y assister, p. 532.

— d'Aix-la-Chapelle, convoqué par Charlemagne
en 802; les évêques & les ecclésiastiques du se-

cond ordre s'assemblent séparément des abbés &
des religieux, p. 913.

— d'Aquilée, en Italie, en 38 1; c'est dans ce con-
cile qu'il est fait mention, pour la première
fois, de la seconde Narbonnaise, p. 365.

— d'Arles, assemblé par Constantin pour combat-
tre les doiiatistes; tous les évêques d'Occident y
sont appelés, p. 353,
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Concile d'Arles, qu'on croit être le second de cette

ville tenu à la fin de l'an 461; souscrit par qua-
rante-quatre évéques; les évêques de la Narbon-
naise y assistent, p. 446.

— d'Arles, tenu en 524; sa composition; remar-

que à ce sujet, p. 56 1.

— d'Arles; il s'ouvre le 10 mai 8|3; par ordre

de Charlemagne, les évêques de la Septimanie

& des provinces situées le long du Rhône doi-

vent s'y rendre; ses actes sont approuvés dans

l'assemblée tenue à Aix-la-Chapelle au mois
de septembre suivant, p. pSô.

— de Bordeaux ; réuni en 384 par le tyran

Maxime contre les priscillianistes
, p. 367.

— de Bordeaux; est convoqué par Childéric, sur

la fin de son règne en Neustrie, pour la réfor-

mation de la discipline de l'Kglise & le réta-

blissement de la tranquillité dans le royaume,

p. 73o.

— de Brame, en Soissonnais. S. Salvi, évêque

d'Albi, y assiste, p. 602, y prend la défense de

Grégoire de Tours, accusé par Frédégonde,

p. 6o3 ; vision de cet évéque à la suite de ce

concile, p. 604.

— de Carpentras, tenu l'an 627, p. 662.

— de Clermont; Evanthius, évêque de Gévaudan,

y assiste en 541, p. 594.

— d'Epaone, tenu en 617, où se trouvent tous les

évéques de Bourgogne, entre autres S. Venance,
évêque d'Albe ou de Vivarais, p. 56o.

— de Francfort, tenu l'an 794; l'hérésie de Félix,

évêque d'Urgel, & d'Élipand, évêque de Tolède,

y est condamnée, p. 900.

— tenu sur les frontières du Gévaudan, du Rouer-
gue & de l'Auvergne, par les évêques de la par-

tie de la Province soumise à la domination
française; cette assemblée mixte juge l'affaire

de Tétradie, veuve de Didier; détails sur cette

affaire, pp. 652, 653.

— de Mâcon, tenu l'an 585; Magnulfe, évêque

de Toulouse, y assiste, p. 634.

— provincial de Narbonne, tenu le i'"'' novembre

589; son caractère; l'évêque de Narbonne y
préside en qualité de métropolitain; on y or-

donne l'observation des canons du troisième

concile de Tolède, auxquels les huit prélats qui

composaient le concile en ajoutèrent quinze au-

tres pour le maintien de la discipline ecclésias-

tique; détail de ces canons, pp. 65o, 65i, 652.

— provincial de Narbonne; tenu dans cette ville,

en conséquence du quatorzième concile de To-
lède, vers 684; la définition du sixième concile

général doit y avoir été reçue, p. 742.

— de Narbonne. La contagion empêche les évêques

de la Septimanie de se rendre au concile de To-
lède; ils se réunissent à Narbonne, pour exa-

miner les décrets rendus par ce concile; recti-

fication à ce sujet, p. 749.

— de Narbonne, tenu, en 791, contre Félix, évê-

que d'Urgel , hérétique, p. 887; est tenu dans
l'église métropolitaine des saints Just & Pas-

teur; Daniel y préside, en présence d'Elipand,

archevêque d'Arles; il s'y trouve six évêques de

la Septimanie dont plusieurs portent des noms
goths ; on n'y trouve pas le nom de l'évêque

de Lodève; Arichius, évêque de Toulouse, y
assiste, p. 888 ; les actes de ce concile n'exis-
tant pas, on ignore le jugement qui y fut rendu
contre Félix d'Urgel

, p. 889.

Concile de Narbonne, tenu en 873, pour juger un
prêtre qui avait excité une émeute, p. 1 i |5.

— de Nimes, en 383, au sujet de l'affaire des itha-

ciens, p. 369; un ange révèle à S. Martin les

décisions de ce concile; c'est tout ce que les an-
ciens monuments nous en apprennent, p. 370.

— d'Orange, tenu l'an 522, p. 502.

— d'Orléans, tenu en 5i 1, après la mort de Clo-
vis ; est souscrit par presque tous les évêques

des Gaules, à l'exception de ceux des provinces

occupées par les Visigoths, p. 548.

— d'Orléans (cinquième), tenu en 649; son ca-

ractère; est-ce un concile national ou un con-
cile particulier, ou du royaume de Childebert;

importance de cette question, pp. 58 1 , 582.

— de Paris, où Saturnin d'Arles fut excommunié
& déposé avec Paterne de Périgueux; on fait

grâce à plusieurs autres évêques, à la recom-
mandation de S. Hilaire, pp. 362-363.

— de Paris (second), convoqué par Childebert;

on en fixe la date à 555, mais il appartient

vraisemblablement à l'an 55 1 ; Firmin, évêque

d'Uzès, y souscrit, pp. 577, 584; il semble que
les second & troisième conciles tenus dans cette

ville soient des conciles nationaux, p. 582.

— de Reims, tenu vers 625, auquel assistent quel-

ques évêques de la Province, sujets français,

p. 670,

— de Rimini, en 359; ''* évêques des Gaules,

après avoir d'abord condamné les ariens, se lais-

sent surprendre, ainsi que la plupart des évê-

ques d'Occident, p. 362.

— de Sarragosse, en 38o, contre les priscillia-

nistes, p. 366.

— de Savonières, près de Toul ; les évêques de

douze provinces de France s'y rassemblent pour
chercher à apaiser les troubles qui agitaient le

royaume; ce concile est inutile, p. 1080.

— de Soissons, tenu dans l'abbaye de Samt-Mé-
dard, au mois d'avril 853; deux religieux, qui

avaient préparé l'évasion de Pépin, y sont jugés

& envoyés en exil, après avoir été dégradés de la

prêtrise & publiquement désavoués par la com-
munauté de Saint-Médard, p. 1067.

— de Thusi, dans le diocèse de Toul, tenu aux
mois d'octobre & novembre 860 ; sa composition ;

évêques de la Septimanie qui, y assistent ; les abus

quj s'étaient glissés dans l'Eglise & le divorce

d'Etienne, comte d'Auvergne, & de la fille de

Rairaond, comte de Toulouse, en font le sujet

principal, p. 1082.

— de Tolède (second); est tenu en 53 1, année de

la mort d'Amalaric, p. 566.

— de Tolède (troisième); est convoqué parRec-
carède, qui y souscrit une formule de foi ana-
thématis;int l'arianisme; les évêques y dressent

divers canons; se termine par un édit que Rec-

carède fait publier & par lequel l'exécution des

canons de ce concile est ordonnée pour tous ses

Etats, p. 649.
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Concile de Tolède (quatrième), tenu dans l'église

Sainte-Léocadie , ouvert le 5 décembre 633; les

évêques d'Espagne & de Septimanie y assistent,

soixante-six en personne 81 sept par procureurs
j

on dresse dans ce concile soixante-quinze ca-

nons sur la discipline ecclésiastique, p. 683;
on y dresse quelques canons concernant la Sep-

timanie appelée dans les actes la Province des

Gaules; analyse de ces canons, pp. 683, 684.

— de Tolède (cinquième), convoqué par Chintila,

successeur de Sisenand; aucun évèque de la Sep-

timanie n'y assiste; canons de ce concile, p. 686.

— de Tolède (sixième); Selva , évéque de Nar-
bonne, le préside comme le plus ancien métropo-
litain; différents canons y sont dressés, pp. 692,

693.

— de Tolède (septième); est assemblé par Chin-
dasvinde l'an 646; aucun évéque de la Septi-

manie n'y assiste, p. 694.

— de Tolède (huitième); est assemblé par Recces-

vinde l'an 653; on y dresse treize canons, tant

sur la discipline ecclésiastique que sur le gou-
vernement & les affaires de l'État; est souscrit

par le roi, les évêques, les abbés & les princi-

paux seigneurs laïques de la nation, p. 700.

— de Tolède (neuvième); Reccesvinde le convoque
en 655; aucun évéque de la Septimanie n'y

assiste, p. 701

.

— de Tolède (dixième), convoqué par Reccesvinde,

p. 707.

— de Tolède (douzième); aucun évéque de la Sep-
timanie n'y assiste, p. 738 ; ses canons

, p. 739.

— de Tolède (treizième); est tenu au commence-
ment de l'an 683; il s'y trouve un plus grand
nombre de prélats 8t de seigneurs qu'au précé-

dent ; tous les évêques de la Septimanie, à la

réserve de celui de Nimes , y assistent soit en
personne, soit par députés; on prétend que l'évé-

que d'Uzès y envoya un délégué, p. 740; un
canon de ce concile défend aux reines veuves de
convoler en secondes noces, p. 741.

— de Tolède (quatorzième). Les pères de ce concile
étaient à peine partis que les évêques furent
convoqués pour porter leur jugement sur la

définition du sixième concile général sur les

erreurs des monothélites; ils s'assemblent le

1 4 novembre 684, pp. 741 , 742.

— de Tolède (quinzième), dont l'ouverture se fait

au mois de mai 688; évêques de la Septimanie
qui y assistent; est souscrit par soixante & un
évêques qui y assistèrent en personne, par les

députés de cinq évêques absents, par neuf abbés,
un archidiacre, un primicier & dix-sept comtes
visigoths, p. 742; prend la défense de quelques
propositions de Julien, évéque de Tolède, son
président, contre la censure qu'en avait faite le

pape Benoît II
, p. 743.

— de Tolède (seizième); convoqué par Egica, au
mois de mai de l'an 693; cinquante-neuf évê-
ques y assistent en personne & trois par pro-
cureurs; on y dresse treize canons, par l'un des-
quels Sisbert, évéque de Tolède, est déposé de
son siège comme rebelle, déclaré excommunié,
condamné à un exil perpétuel & dépouillé de
tous ses biens, p. 749.

Concile de Tolède (dix-septième) assemblé au mois
de novembre 694; les évêques de la Gaule ou de

la Septimanie s'y trouvent; on s'y occupe sur-

tout des Juifs qui habitaient l'Espagne; ceux
de Septimanie sont épargnés, p. 75o; il y est

ordonné aux évêques de la Septimanie de fermer

& sceller de leur sceau les fonts baptismaux
depuis le commencement du carême jusqu'au
jeudi saint, & de célébrer chaque mois un jour
de litanies & de pénitence pour les nécessités

publiques, p. 701

.

— de Toulouse, en 307; on n'en a point les actes,

p. 532.

— de Toulouse, de 829, p. 975.
— de Tours, tenu en 8i3; les évêques d'Aquitaine

y assistent, p. 936.

— de Troyes, en 878; les Pères de ce concile frap-

pent d'anathème les usurpateurs de biens ec-

clésiastiques, p. I 1 17.

— de Turin, vers l'an 401; ses canons sont adres-

sés aux évêques des Gaules & des cinq Provin-
ces, p. 371; s'est occupé de la prétention de
l'église d'Arles à la suprématie sur les autres
églises des Gaules, p. 409; sa décision, pp. 410,
41 I, 412, 413, 414.

— de Valence, tenu en 374, on ignore à quel
sujet; on y dressa des canons sur ia discipline

ecclésiastique; vingt-cinq ou trente évêques de

l'ancienne Narbonnaise y assistent, p. 364; ses

canons sont adressés à tous les évêques des cinq
Provinces de la Narbonnaise seconde, de la se-

conde Aquitaine & à ceux des Gaules propre-
ment dites, p. 365; c'est le plus ancien monu-
ment oii il soit fait mention de la division de
l'Empire en quatre préfectures, p. 371,

— d'Urgel, tenu, en 799, contre Félix, évéque

d'Urgel, qui y est convaincu d'hérésie, p. 907.

Faux concile d'Arles tenu en 353; lesariens y font

condamner S. Athanase; Paulin, évéque de Trê-
ves , est le seul qui ait le courage de refuser d'y

souscrire, p. 359.

— de Béziers, tenu par Saturnin, évéque arien

d'Arles; tous les évêques assemblés à ce concile,

à l'exception de S. Hilaire, évéque de Poitiers, 8t

de Rhodanius, évéque de Toulouse, souscrivent

la condamnation de S. Athanase, p. 36o.

Conciles provinciaux; un canon du troisième con-

cile de Tolède ordonne de tenir tous les ans un
concile dans chaque province, le premier jour

de novembre, au lieu désigné par le métropoli-

tain, p. 649; sous les Visigoths, ces assemblées

étant composées de prélats & de séculiers, on y
traitait du dogme, de la discipline ecclésiastique

& du gouvernement séculier; la puissance sécu-

lière n'avait part qu'aux décrets sur les affaires

de l'Etat; les évêques décidaient seuls sur les

matières purement spirituelles & dogmatiques,

p. 65o.

Condate, lieu situé, d'après l'Itinéraire de Théo-
dose, à douze milles de Ruessio ou Revessio,

?• '57-

Gonflent, comté créé vers la fin du huitième siè-

cle ou au commencement du neuvième, p. 880;
est compris dans le diocèse d'Elne, p. 953; est

uni au Roussillonaprèsle décès du comte Raoul,
frère de Miron, p. 1 1 02.
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Connétable; sa fonction, sous Louis le Débon-
naire, consistait à fournir aux gens de guerre

les chevaux & les équipages, p. 977-

CONRAD, frère naturel de l'impératrice Judith, est

rasé & enfermé dans un monastère d'Aquitaine,

sous la garde de Pépin I, p. 981.

CONSENSE le père, citoyen de Narbonne, chez qui

Sidoine alla loger, p. 470.

CONSENSE le fils; est envoyé en ambassade près

de Théodose; après la mort de Valentinien, suit

la cour d'Avitus, puis se retire à Narbonne, y
reçoit Sidoine Apollinaire, p. 471 ; y a-t-il eu

un troisième Consense? p. 472.

CONSERANS est restitué par Contran à Childebert

par le traité d'Andelot, p. 642.

CONSTANCE CHLORE, père de Constantin, est

déclaré césar; il a la préfecture des Gaules, s'y

signale par ses victoires sur les Francs & sur

plusieurs tyrans qui s'étaient emparés de l'île

de Bretagne, p. 349; les chrétiens des Gaules

souffrent une violente persécution, suscitée par

cet empereur au commencement du quatrième

siècle, p. 35o; devient premier auguste & maî-
tre absolu de tout l'Occident; meurt à York,

p. 35i

.

CONSTANCE, frère de l'empereur Constance, tenu

par lui comme en exil à Toulouse, p. 353.

CONSTANCE, fils du grand Constantin, est re-

connu par les troupes & le sénat; devient maî-
tre de tout l'Orient, p. 358; venge sur Magnence
la mort de son frère Constant; appelle les AUe-
mans avec plusieurs peuples d'au-delà du Rhin,

qui ravagent ce pays pendant cinq à six ans;

après la mort de Magnence, maître de tout l'Em-

pire, il se retire à Arles; estfavorable aux ariens;

fait tenir dans cette ville le faux concile qui

condamne S. Athanase, p. 359; assemble le faux

concile de Béziers, p. 36o; continue d'opprimer

les évêques catholiques, de qui il exige la signa-

ture de la formule de Sirmich; la plupart refu-

sent, p. 302.

CONSTANCE, général envoyé en Gaule par Honoré

pour combattre les tyrans; fait lever le siège

d'Arles par Géronce & le continue contre Cons-

tantin, p. 394; passe le Rhône, & avec Ulphi-

las bat les Français commandés par Edobic;

reçoit la capitulation d'Arles; accorde la vie à

Constantin & à Julien, son fils; pardonne aussi

aux habitants d'Arles, p. 395; assiège Narbonne;

ses intrigues contre Ataulphe après le mariage

de ce dernier avec Placidie, p. 402; traverse les

projets de paix d'AtauIphe & de Placidie avec

Honoré; défend aux Visigoths d'avoir des vais-

seaux & de commercer avec les pays étrangers,

p. 403 ; est chargé du gouvernement de la Nar-

bonnaise par Honoré & élevé à la dignité de

patrice, p. 4o5 ; Honoré, pour le récompenser

des services qu'il en a reçus, lui accorde la main

de Placidie, p. 408; fait élire Patrocle évèque

d'Arles en 412 & le soutient de son crédit dans

le voyage que fait cet évêque à Rome en 417,

pp. 414, 410; motifs du traité passé, au nom
d'Honoré, entre ce général & les Visigoths,

p. 420; associé à l'empire par Honoré, meurt

peu de temps après, p. 422.

CONSTANCE, évèque d'Uzès, assiste au second con-

cile d'Arles, p. 447; est désigné, par le concile

tenu à Rome en 463, comme primat de la Pro-
vince, Herme étant privé personnellement du
droit de métropolitain, p. 474.

CONSTANCE, prêtre de Lyon, est appelé à Cler-

mont par Sidoine pour rétablir la paix entre les

citoyens, p. 490.

Constance, évêque d'Albi, assiste, en 6z5, au
concile de Reims; il avait contracté une étroite

amitié avec S. Didier, évêque de Cahors, pp. 670,

695, 704.

Constant, fils du grand Constantin, est reconnu
par les troupes & le sénat; maître de l'Italie,

s'empare des Etats de Constantin, son frère, rè-

gne sur tout l'Occident; est poursuivi par Ma-
gnence; veut se réfugier en Espagne; est pris par

Gaïzon, émissaire de Magnence, & tué à Elne,

p. 358.

CONSTANT, fils du tyran Constantin, qui avait

d'abord embrassé l'état monastique, est déclaré

césar, puis auguste; soumet l'Espagne, puis la

laisse envahir par les Vandales, au mois de sep-

tembre ou d'octobre 409, p. 384; quitte l'Es-

pagne & se réfugie à Arles; est poursuivi dans

les Gaules par Géronce, p. 393; défend Vienne
contre Géronce & y meurt, p. 394.

CONSTANTIN LE GRAND est proclamé auguste &
revêtu de la pourpre après la mort de son père;

Galère ne lui avait accordé d'abord que le titre

de césar; devenu paisible possesseur des Gau-
les, de l'Espagne, de la Bretagne, il fixe sa

résidence à Trêves, p. 35l; avait à Arles son

palais, ses finances & une partie de ses troupes;

réduit Maximien, son beau-père, qui s'était ré-

volté contre lui & le fait mettre à mort; Maxence
lui déclare la guerre & est vaincu; l'Empire est

partagé entre Licinius & Constantin, qui a l'Oc-

cident pour sa part, p. 352; assemble un con-

cile à Arles pour apaiser les troubles causés par

les donatistes, p. 353; il fait élever ses frères

puînés à Toulouse; après ses victoires sur Lici-

nius, il établit le siège de l'Empire à Byzance,

qui prend le nom de Constantinople, p. 354;
rétablit la ville à'Illiieris & lui donne le nom
d'Elne {^Helena)en mémoire de l'impératrice Hé-

lène, sa mère, p. 357; confie l'éducation de ses

neveux Dalmace & Annibalien à Exupère, rhé-

teur de Narbonne, p. 357.

CONSTANTIN, frère de l'empereur Constantin,

tenu par lui en exil à Toulouse, p. 354.

CONSTANTIN LE JEUNE, fils du grand Constan-

tin. On croit qu'il naquit à Arles, p. 353 ; reçoit

dans le partage de l'Empire les Gaules, l'Espa-

gne & la Grande-Bretagne; fait la guerre à son

frère Constant; sa mort, p. 358.

CONSTANTIN, simple soldat élu empereur par les

troupes romaines de la Grande-Bretagne; est

reconnu en Gaule & en Aquitaine; il est assiégé

dans Valence par Sarus, général d'Honoré; éta-

blit son siège à Arles ; défait les Vandales & leur

laisse la liberté de demeurer dans les Gaules,

p. 383 ; retire son fils du cloître, le déclare césar

& ensuite auguste, l'envoie soumettre l'Espa-

gne; la plupart des peuples des Gaules secouent

le joug de ce tyran, p. 384; offre à l'empereur

V
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Honoré son secours contre Alaric, s'avance

jusqu'à Vérone; retourne avec précipitation à

Arles, p. 392; appelle les Français & les AUe-
mans à son secours contre Géronce, p. 394;
ayant appris la défaite d'Edobic, il capitule,

quitte la pourpre & se fait ordonner prêtre; est

envoyé avec son fils Julien à Honoré, p. 395 ;

est décapité avant d'arriver à Ravenne; sa tète

est portée à Carthage, p. 396.

CONSTANTINOPLE, nom donné par Constantin

à Byzance, quand cette ville devint capitale de

l'Empire, p. 354.

CONSTANTIUS, évéque d'Uzès, souscrit, au milieu

du cinquième siècle, la lettre des évèques des

Gaules au pape S. Léon, p. 33i.

Consuarani; ils faisaient partie des Volces Tecto-

sages, p. iii; habitaient la partie du Rous-

sillon appelée plus tard Valespir, & dans le

comté de Gonflent, s'étendaient jusqu'aux sources

de l'Aude, p. 1 l5.

Consul, titre que prenaient quelquefois les comtes

& qui avait la même signification, p. ii3i.

Conventus , assemblées particulières sous les Ro-
mains, p. 418.

Conventus juridici , assemblées annuelles que les

proconsuls convoquaient dans la métropole,

p. 319.

COPILLUS, roi ou général des Tectosages; battu &
fait prisonnier par Sylla, p. 190.

CORBIE; abbaye dans laquelle Charles, fils de

Pépin I, est relégué, pp. 1010, 1007.

CoRBiÉRES; nom d'un palais que les rois visigoths

avaient fait bâtir près des montagnes de ce nom,
p. 806.

CORBILIEN, premier abbé de Psalmodi, p. 788.

CORBUS, fils de Thierri, est mis a mort par Clo-

taire, roi de Neustrie, p. 665.

CORDOUE; les habitants de cette ville se révoltent

contre Agila
, p. 682; elle est prise par Leuvi-

gilde sur les rebelles, p. 6c5; Herménigilde la

soulève contre Leuvigilde, p. 612; est choisie

par Muza, qui y fait sa résidence; devient la

capitale des Etats des Sarrasins, p. 760.

CORDUS (C. JULIUS), gouverneur de l'Aquitaine,

entraîne la Narbonnaise & l'Aquitaine dans le

parti d'Oihon, p. 296.

Corneille, commandant des troupes romaines

dans la Narbonnaise sous Caracalla 81 Géia
,

p. 324.

Corneliacum (Corneillan) , chàteau-fort pris par

Bulgaran sur les Français, p. 663.

L. Cornélius scipion défait Antiochus, p. 55.

CORVINUS (M. VALÉRIUS MESSALA), célèbre

orateur; après avoir été consul & collègue d'Oc-

tave l'an 723 de Rome, est envoyé dans la Pro-

vince romaine, avec le pouvoir de proconsul,

p. 258.

COTTA (L. AURÉLIUS), gouverneur de la Trans-

alpine l'an 635 de Rome, p. 95.

COTTA (C. AURÉLIUS) succède à M. Fontéius

dans le gouvernement de la Province romaine,

p. 211.

COTYLA (C. VARIUS), gouverneur de la Narbon-

naise, l'an de Rome 711, p. 240.

Saixt-Couat (Sanctus Cucufntus), autrefois Flexus,

appartenait à l'abbaye de la Grasse, & en dé-

pendait encore au dix-huitièine siècle sous le

titre de prieuré, pp. 934, 940, 1007.

CouLANGES, petite rivière qui prend sa source à la

montagne du Mezenc, en Vêlai, p. 736.

COURNON, en Auvergne, où existait un monas-
tère vers 571 ; le comte Pallade est inhumé au-

près de ce lieu, p. opS.

COURONNE, lieu du pays de Foix, où, suivant

une ancienne tradition, aurait été décapité

S. Volusien , p. 5i5.

CoYA.vcA, château situé en Espagne, à trente milles

d'Astorga ; est défendu vigoureusement contre les

Visigoths, p. 409.

CRASSUS (L.) soutient dans le sénat la création de

la colonie de Narbonne; la conduit lui-même

en qualité de chef des triumvirs, p. 96.

CRASSUS (P.), détaché par Ctsar pour faire une
diversion |en Aquitaine, dompte les Sotiates &
soumet plusieurs peuples d'Aquitaine, p. 222.

CRATON, Sabien à qui Sextius donne la liberté,

a le pouvoir de délivrer, à son choix, neuf cents

de ses concitoyens, p. 74.

CRÉMIEU fStramiacum) , dans le Lyonnais, où

Louis le Débonnaire réunit une diète en 835;

Pépin, roi d'Aquitaine, & Louis, roi de Bavière,

s'y trouvent, ainsi qu'un grand nombre de dé-

putés de la Septimanie ou Gothie, p. 1001.

CRÉMONE; sac de cette ville par Primus, p. 3oi;

prise, en 489, par Théodoric sur Odoacre, &
reprise par celui-ci, p. 5i 2.

CRESCITANUS, évéque de Béziers, assiste au trei-

zième concile de Tolède, p. 740.

CRESPIAN, dans le diocèse de Narbonne, où se

tient un plaid général le 10 septembre 852,

p. io65.

CROCUS ou CHROCUS, prétendu évéque de Nimes,

p. 495.

CRODEGANGE, évéque de Metz, grand oncle d'Er-

mengarde, femme de Louis, roi d'Aquitaine,

p. 903.

Crodunum, lieu mentionné par Cicéron ; était dans

le pays des Volces, p. 134; un impôt sur le vin

y est établi par Fontéius, p. 210.

Sainte-Croix de Poitiers; monastère dont S'^' Ra-
degonde est abbesse en 58o, p. 604.

Crlas; abbaye fondée au commencement du neu-

vième siècle, dans le diocèse de Viviers, près du

Rhône, p. 919; est l'un des dix-neuf monastè-

res situés en Languedoc qui ne devaient que des

prières pour l'empereur, pour sa famille & pour

les besoins de l'Etat, p. 946.

CRUZZENACH , où se rend Louis le Débonnaire

après la diète de Worms de 839, avant d'aller

chasser dans la forêt des Ardennes, p. 1016.

Cuballum , château d^ns la Gallo-Grèce, auprès

duquel se rend Manlius avec son armée, p. 60.

ClbikreS; faut-il l'identifier avec Sancta Maria Ca-

prariensis , abbaye mentionnée en 817; est unie

sous Charles le Simple à l'église de Narbonne,

p. 949.

Saint-Clcufat de Fi.exls, plus tard Saint-Couat,

sur la rivière d'Aude, au diocèse de Carcassonne,

I. 75 a
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est un des trois monastères dont Louis le Débon-
naire confirma, en 814, la possession à l'abbaye

de la Grasse, pp. 940, 1007.

Cularo, aujourd'hui Grenoble, p. 289.

CULÉO, lieutenant de Lépidus, gouverneur de la

Narbonnaise, p. 235.

Culte des images; un concile est assemblé, à ce

sujet, à Francfort l'an 794, p. 900.

CULTUS, général arabe, commande une armée de

cent mille hommes, levée par le calife Iscam
;

est battu par les Maures rebelles, p. 819.

CUNÉGONDE, première femme de S. Guillaume,
duc de Toulouse, p. 916.

CuxA, abbaye en Roussillon; les archevêques de

Narbonne lui donnent, au onzième siècle, l'ab-

baye de Saint-Martin de Cauchène, p. 1004.

S. CYBAR, fils du comte Auréole & de Principia,

P- 9^7-

CYRILLA, général visigoth , envoyé par Théodo-
ric sur les frontières d'Espagne; pénètre dans

la Bétique, p. 460; rappelé l'année suivante,

p. 46Ô; envoyé comme ambassadeur en Galice,

P- 477-

S. CYPRIEN écrit au pape Etienne après la persé-

cution de Dèce; on croit qu'il fut l'auteur de la

déposition de Marcien, évêque d'Arles, p. 335.

D
DADILA, homme noble, qui résidait aux environs

de Nimes; ses donations pieuses aux abbayes de

Psalmodi , d'Aniane & de Conques; ses posses-

sions; membres de sa famille qu'il mentionne

dans son testament, p. 935.

DADIN, envoyé par Waïfre en ambassade à Pépin

pour lui demander la paix, p. 83 1.

DAGBERT ou AGBERT, évêque d'Agde, obtient

un diplôme de Charles le Chauve en faveur de

son église, p. io55; assiste, en 860, au concile

de Thusi, p. 1082; était encore évêque d'Agde en

872, p. io56.

DAGOBERT, fils de Chilpéric & de Frédégonde,

meurt d'une maladie épidémique, p. 604.

DAGOBERT, fils de Clotaire II, reçoit, vers la fin

de 622, le royaume d'Austrasie, p. 669; succède

à son père dans tous ses Etats, p. 672; est re-

connu par une grande partie des peuples de

Neustrie & de Bourgogne, p. 674; fait assassiner

Brunulfe, oncle de Charibert; conclut, au mois

d'avril 63o, un traité avec Charibert, qui assurait

à ce dernier la partie du royaume située entre la

Loire & les Pyrénées; rétablissement du royaume

de Toulouse, p. 677; son frère, le roi de Tou-
louse, est parrain du fils d'une de ses concubines,

p. 678 ; après la mort de Charibert & de Chilpé-

ric, son fils, il s'empare du royaume de Toulouse

& le réunit à ses États, p. 679; envoie des trou-

pes à Sisenand pour l'aider à détrôner Suintila,

p. 682; reçoit de Sisenand pour prix de son

intervention en sa faveur la somme de deux

cent mille sous d'or, qu'il consacra, dit-on, à la

construction de l'église & du monastère de Saint-

Denis en France, p. 683 ; a de la reine Nantilde,

son épouse légitime, un fils qu'on nomme Clovis,

& qui est déclaré héritier présomptif des couron-
nes de Bourgogne & de Neustrie, p. 686; dispose

du duché héréditaire d'Aquitaine en faveur de

ses neveux Boggis & Bertrand, p. 690; meurt
vers le mois de février 638, la seizième année de

son règne; manière de compter les années de

règne de Sigebert & de Clovis II, ses enfants,

p. 691.

DAGOBERT II, fils de Sigebert, est envoyé en
Irlande, p. 706; est rappelé en Gaule & reconnu
roi d'Austrasie, p. 712; s'efforce de rentrer en
possession des provinces méridionales de l'Aus-

trasie; les grands de son Etat, de concert avec les

évêques, conjurent sa perte; Ebroin est peut-être

l'auteur de la conjuration à la suite de laquelle

il est assassiné, p. 734; son règne avait duré
quatre ans & quelques mois, p. 778.

DALMACE ou DELMACE, frère de Constantin,
tenu comme en exil à Toulouse, p. 353.

DALMACE, neveu de Constantin, étudie les bel-

les-lettres à Narbonne; est dans la suite élevé à

la dignité de césar, p. 367.

S. DALMACE, évêque de Rodez, reçoit, pendant
une visite qu'il fait à son métropolitain de Nar-
bonne, les plus grandes marques de respect de

la part d'Amalaric, p. 566; revendique, vers 570,
la partie du pays d'Arsat qui avait appartenu
anciennement à son diocèse, p. 572.

DAMAS, ville enlevée aux empereurs de Constan-
tinople par les Sarrasins, p. 757; les califes y
transfèrent le siège de leur gouvernement qui

était précédemment à Médine, p. 757.

DANIEL, un des fondateurs du monastère de Cas-
tres, p. 695.

DANIEL, fils de Childéric, roi d'Austrasie, sprt du
cloître après avoir reçu la tonsure; règne sur la

Neustrie sous le nom de Chilpéric, p. 773.

DANIEL, archevêque de Narbonne; son différend

avec Milon, comte de Narbonne, p. 876; assem-

ble un concile dans sa ville épiscopale, avec la

permission du roi, p. 887; fait condamner
révêque d'Urgel

, p. 888; assemble un concile

général des éveques du royaume d'Aquitaine &
des provinces d'au delà du Rhône, p. 889; ce

concile lui conserve l'administration de l'église

d'Ausone, p. 891

.

DANIEL, abbé de Caunes, successeur d'Egica, fait

construire un monastère tout près de celui de

l'abbé Anian, sous l'invocation des saints Pierre

& Paul; en fait donation à Anian qui l'unit

au sien, p. 892; produit des témoins au plaid

du 23 avril 873, pour attester que Frédol, ar-

chevêque de Narbonne, mort depuis peu, avait

contracté une dette envers ce monastère & l'abbé

Egica, p. 1 I i3.

Danola, forteresse appartenant aux Trocmes d'Asie,

p. 36.

DARDANE, préfet des Gaules, ne se soumet pas à

Jovin, p. 397; assiège Narbonne, s'empare du
tyran Sébastien, le fait décapiter avec Jovin, son

frère, p. 398.

Dardaniens ; offrent à Ptolémée Céraunus des

troupes pour combattre les Gaulois commandés
par Belgius, p. 14.
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Daurade; église de Toulouse dans laquelle Rigon-
the se réfugie, p. 622; portait autrefois le nom
de monastère de Sainte-Marie, p. loSy.

DAVID, abbé de Saint-Martin de Cauquène ou de

Cauchéne, p. 1 oo'i.

DAVID, abbé de Saint-Laurent, sur la Niesle,

p. 1040.

DAX, ville de la Gascogne où fut transporté le

corps d'Arborius, décédé à Constantinople,

p. 354.

DÈCE, empereur, successeur des deux Philippes &
persécuteur des chrétiens, p. 334.

Décéates, peuples compris parmi les Liguriens

Transalpins; entreprennent le siège de Nice &
d'Antibes ; sont défaits; une partie de leurs ter-

res est donnée aux Marseillais, p. 72; sont

désignés sous le nom de Liguriens Transalpins,

p. 107.

DÉCEVIUS BRUTUS équipe une flotte pour assiéger

Marseille, p. 228; est désigné par César pour
administrer les nouvelles conquêtes faites en

Gaule, p. 23o.

DÉCIMUS RUSTICUS, préfet sous les tyrans Cons-

tantin & Constance, est massacré en Auvergne

par les officiers d'Honoré, p. 398.

Déccmans, nom porté par les citoyens de Nar-
bonne, quand la colonie eut été renouvelée par

César, pp. 99, 23 1

.

DÉJOTARUS , roi des Galates, faisait son séjour

ordinaire à Bloukio.n & conservait ses trésors à

Peium, p. 36; échappe à la vengeance de Mi-
thridate & secoue son joug, p. 202; son atta-

chement pour les Romains, p. 260; sa famille;

son amitié avec Pompée, p. 261; rentre en grâce

auprès de César; lui fournit des hommes & de

l'argent; le reçoit dans son palais & est accusé

par son petit-fils d'avoir voulu l'assassiner; est

défendu parCicéron; fait dans la suite égorger

toute sa famille, & ne conserve que son fils de

même nom afin de n'avoir qu'un seul héritier,

pp. 261 -262.

DÉJOTARUS, fils du roi de Galatie, honoré par

le sénat romain du titre de roi, du vivant de

son père; mort avant lui, p. 262.

DELLON, père de Gisclafred, comte de Carcas-

sonne sous le règne de Charlemagne; fixe les li-

mites du lieu de Flexui, p. 934.

DELPHES, ville de la Phocide; les richesses du
temple d'Apollon attirent les Tectosages qui en

forment le siège, p. 17; histoire de ce siège,

p. 2..

DELPHIDE, célèbre poète & avocat, plaide contre

Numérien, p. 362.

Saint-Dems, monastère; Dagobert aurait employé

à la construction de ce monastère deux cent

mille sous d'or payés par Sisenand,roi desVisi-

goths, p. 683; différent» saints dont cette abbaye

possède les reliques, p. 687; Louis le Débon-
naire & son fils Charles y sont enfermés par

Lothaire, p. 994; Louis le Débonnaire y re-

prend les marques de la dignité impériale,

p. 995.

DÉODAT, vassal du comte Apollonius, reçoit de

Charles le Chauve des terres domaniales situées

dans les pays d'Agde & de Substancion, p. io55.

DÉOLS, près Châteauroux; les Bretons y sont bat-

tus par les Visigoths, p. 486.

DÉOTARIUS, frère de S. Aigulphe & d'Ansbert,
est nommé évêque d'Arsat, pp. 672, 576.

DEUSIANE, épouse de Frédarius, p. 1 1 19.

DÉSIDÉRATUS, évêque d'Albi, succède immédiate-
ment à S, Salvi

, p. 604.

DESUBADA, ville de la Mœsie, p. 68.

DEUTÉRIE, femme du gouverneur deCabrières;
chargée de la défense de ce château , elle le livre

à Théodebert, devient sa concubine & ensuite

son épouse, p. 569; est laissée par Théodebert,
avec sa fille, à Clermont; elle vient à Metz,
où ce roi l'épouse publiquement, p. 673; crai-

gnant que sa fille n'inspirât de l'amour à son
mari, elle la fait noyer près de Verdun; est

renvoyée par Théodebert , après être restée sept

ans avec lui 8c en avoir eu un fils, nommé Théo-
debalde, p. 574.

DEUTÉRIUS, évêque de Lodève, iissiste au concile

de Clermont en 535, p. SyS.

Devins; canon du concile de Narbonne de 589
contre eux & contre ceux qui les consulteraient,

p. 652.

DEXTER, diacre, représente Primus, évêque d'Agde,

au treizième concile de Tolède, p. 740.

Deas. Voir Dio.

DIDIER, prêtre du diocèse de Toulouse, écrit à

S. Jérôme pour le prier de combattre les erreurs de
Vigilance, qui desservait une église voisine de la

sienne, p. 374; envoie à S. Jérôme tous les écrits

de Vigilance par Sisinnius, moine du diocèse de
Toulouse; on croit que c'est lui que Sulpice Sé-

vère appelle son frère & à qui il envoya le pre-
mier exemplaire de sa Vie de saint Martin ; avait

aussi des liaisons fort étroites avec S. Paulin,

p. 375.

DIDIER, évêque de Langres, souffre le martyre
pendant l'invasion de Chrocus, p. 38o.

DIDIER, duc ou gouverneur de Toulouse en 574,
p. 597; s'empare, par ordre de Chilpéric, du
Querci & de l'Albigeois; est battu par Mom-
mole

,
général de Contran; perd vingt-quatre

mille hommes dans cette bataille, p. 601; s'em-

pare du Périgord & de l'Agenais, qui apparte-

naient à Contran; fait prisonnière la femme de

Ragnoalde, duc de Périgord, p. 61 i; se joint

au général Bladaste pour attaquer le Berry;

attaqué par quinze mille ennemis, a l'avan-

tage; rejoint les autres généraux de Chilpéric;

dévaste le pays; il ramène ses troupes par la

Touraine, qu'il ravage en passant, p. 6i3; em-
brasse secrètement les intérêts de Gondebaud;
p. 619; à la mort de Chilpéric, il se déclare ou-
vertement pour Gondebaud; était-il parent de

S. Didier, évêque de Cahors? Fut un des minis-
tres de la passion & de la vengeance de Frédé-

gonde; était déréglé dans ses mœurs & avait

épousé Tètradie durant la vie de son époux lé-

gitime, p. 621 ; arrête la princesse Rigonthe à

Toulouse, s'empare de ses trésors; va rejoin-

dre Gondebaud à Avignon, p. 622; étant à

Toulouse avec Gondebaud, il frappe l'évêque

Magnulfe, p. 623; abandonne le parti de Gon-
debaud, se retiro dans un château de l'Albigeois;
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voulant faire la paix avec Contran, fait sol-

liciter sa grâce; conserve le gouvernement de

Toulouse, pp. 627, 628; craignant la vengeance

de Childebert, il abandonne l'Albigeois avec sa

femme Tétradie & ses enfants & s'établit dans

le Toulousain, pp. 637, 638; envahit la Septi-

manie, va mettre le siège devant Carcassonne,

p. 639; est défait & tué devant cette ville,

p. 640; ses enfants sont déclarés bâtards par un
concile tenu sur les frontières du Gévaudnn,

p. 653.

S. DIDIER était peut-être de la même famille que

Didier, duc de Toulouse, p. 62 1 ; est aussi connu
sous le nom de S. Géry; est pourvu par Clotaire

de l'office de trésorier de la couronne, p. 667;
succède à son frère Siagrius dans le gouverne-

ment de Marseille, p. 672; est élu évéque de

Cahors avec l'agrément de Dagobert, p. 673;
était lié d'amitié avec Constance, évéque d'Albi,

p. 696; consacre tous ses biens au soulagement

des pauvres & à la construction des églises;

rétablit l'observance dans les monastères qu'il

relève ou qu'il fonde, pp. 701-702; son testa-

ment, p. 7o3; meurt à pf^istrilmguis ; son corps

est transporté au monastère de Saint-Amand;
était très-versé, pour son siècle, dans la langue

latine, p. 706.

Saint-Didier ou S.vint-GérY; église où fut inhumé
S. Didier, évêque de Cahors, p. 7o3.

Didier, roi des Lombards, donne asile aux en-
fants de Carloman & à leur mère; reçoit Hunold
à sa cour; déclare la guerre au pape Adrien,

qui a recours à la protection de Charlemagne,

p. 85o;e5t fait prisonnier, & emmené en France

par celui-ci, p. 85 1

.

T. DIDIUS PRISCUS, gouverneur de la Province

romaine, p. 259.

Didier, commissaire (missus) envoyé par Charle-

magne pour assister au concile de Narbonne,

p. 889.

DIDIUS JULIEN, dispute l'empire à Pescennius

Niger & à Septime Sévère, p. 317.

DIDON, évêque d'Albi, fait, à la suite d'un grand

incendie, transcrire une collection de canons,

p. 710; il a pour successeur Ricard ou Richard

,

p. 731.

DIDYME, chef chargé de la garde des passages

des Gaules en Espagne, repousse les Vandales,

p. 383.

DIDYME & VÉRINIEN, cousins d'Honoré; celui-ci

impute leur mort au tyran Constantin, pp. 395-

396.

Diète d'Aquitaine; elle était ordinairement tenue

à Toulouse sous le règne de Louis le Débon-
naire, p. 873.

DiÉTES ou Assemblées générales de la nation,

pp. 982, 983; personnes qui avaient le droit

d'y assister, p. 937.

— tenues dans le royaume d'Aquitaine, pp. 93o,

ioo3; à Bellus-Pauliacus, pp. iio3, 1104; à

Bourges, p. 1020; à Doué, en Anjou, p. 938;
à Florigny, p. 1062; à Joac, en Limousin,

p. 987; à Limoges, pp. io53, 1072; à Mors Go

-

thorum, p. 881; à Toulouse, pp. 886, 9o3, 910,
io36, io37, I 042.

DIGNE, capitale des Sentios , Sontientios ou Bo-
Jiontios, peuple des Alpes maritimes uni par

Galba à la Gaule Narbonnaise, p. 294.

DiGMTRS; leur hérédité, commencée sous Louis le

Débonnaire, est définitivement établie sous Char-
les le Chauve, p. 1 059 ; les seigneurs considé-

raient, vers le milieu du neuvième siècle, leurs

dignités comme héréditaires, & ils en possédaient

plusieurs contre l'ancien usage, p. 1099.

Dignités ecclésiastiques; les Romains ou anciens

habitants du pays restent longtemps seuls en

possession des dignités ecclésiastiques ; le jour où

les Germains se mirent à les occuper, l'usage

de porter les armes commença à prévaloir,

p. 73o.

Dio (Deas), château dans les montagnes de Béziers,

à deux lieues au sud-ouest de Lodève, p. 569.

DIOCLÉTIEN est élevé à l'empire par une faction

militaire, p. 347; prend pour collègue Maxi-
mien Hercule; suscite contre les chrétiens une
persécution des plus violentes, pp. 348, 849;
quitte le gouvernement & cède à Galère le titre

d'auguste, p. 35o.

DIOGÉNIEN, évêque d'Albi, au commencement du
cinquième siècle, p. 333.

DISCIOLE, nièce de S. Salvi, embrasse la profes-

sion religieuse au monastère de Sainte-Croix

de Poitiers; y meurt en odeur de sainteté, p. 604.

Discipline ecclésiastique; le séjour des Visigoths

l'affaiblit dans les Provinces des Gaules, p. 420;
elle était dans toute sa force dans la Narbon-
naise au commencement du règne de Valenti-

nien; lettre du pape Célestin aux évêques de la

Narbonnaise & de la Viennoise à ce sujet, p. 426.

Discipline militaire. Théodoric, roi des Ostro-

goths d'Italie, fait observer la discipline mili-

taire dans toute sa rigueur, p. 546.

Division de la Province en duchés, comtés, vicom-

tes & justices seigneuriales, p. 1 1 27, 1 1 28.

Divinités honorées par les anciens peuples de la

Narbonnaise, p. 1 1, 82, 90, 25i, 252, ,336.

Divorce; est autorisé par les lois romaines, en

vigueur chez les Visigoths jusqu'au règne de

Chindasvinde, p. 639; ce roi défend aux maris

de répudier leurs femmes, excepté en cas d'adul-

tère manifeste, p. 765.

Dizeniers, officiers subordonnés aux comtes,

p. 768.

DOBBIE, domestique du roi Ataulphe, le poi-

gnarde, p. 404.

DODANE, fille de Dadila , p. 935; épouse de Ber-

nard, duc de Septimanie; accouche à Uzès,

le 22 mars 841, d'un second fils ; l'aîné, Guil-

laume, avait alors seize ans, p. 1028; son Ma-
nuel, p. 1034.

Domaine du prince; chee les Visigoths il consistait,

en partie, dans le tribut levé sur chaque parti-

culier, en proportion de ses facultés, & dans

les terres royales; les rois goths levaient aussi

des tributs considérables sur les Juifs, p. 769;
état du domaine dans la Province aux temps de

la seconde race & manière dont les rois le fai-

saient valoir, p. 1124; ses revenus servaient à

entretenir les ports, les marchés, les grands che-

mins, les ponts, &c., p. 1 126.
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DOMITIEN, frère & successeur de l'empereur Tlte,

vexe, par sa tyrannie, toutes les provinces de

l'Empire, p. 3o6.

CN. DOMITIUS AHÉNOBARBUS succède à C. Sextius

& est chargé d'apaiser les troubles qui s'étaient

élevés parmi les peuples nouvellement soumis,

p. 74; porte ses armes chez les Allobroges, p. 70;
reçoit la soumission volontaire des peuples qui

habitaient entre le Rhône & les Pyrénées; pro-

pose une conférence à Bituit, p. 79; le fait ar-

rêter & conduire par mer à Rome; dresse un tro-

phée, p. 80, & fait construire la via Domkla;
on lui attribue la fondation de Forum Domitii,

pp. 81, i5o; à son retour à Rome, le sénat lui

accorde les honneurs du triomphe, p. 81.

DOMITIUS, gouverneur de la Gaule Transalpine,

partisan de Pompée, entraîne les Marseillais

dans son parti, p. 128.

DOMITIUS AFER, natif de Nimes, fameux ora-

teur, p. 284; accusé en plein Sénat par Caïus

Caligula ; meurt, sous l'empire de Néron, l'an Sp
de l'ère chrétienne, p. 280.

DOMITIUS AFER LUCANUS, frère du précédent,

p. 285.

DOMITIUS TULLUS, frère des deux Domitius Afer,

p. 285.

DOMNA (JUUA), femme de Septime Sévère; la

colonie de Narbonne érige une statue en son

honneur, p. 3 1 8.

DOMNULE, abbé de Saint-Pierre de Besnlu, ob-

tient une charte de Charles le Chauve datée du

monastère de Saint-Saturnin près de Toulouse,

p. 1039.

DOMNUS, le plus ancien évéque d'Elne connu,
p. 332.

DONAT, abbé, mentionné dans le poème adressé

par Théodulfe, évéque d'Orléans, à S. Benoît

d'Aniane, p. 91 8.

DONAT LOUP, comte de Bigorre, p. 955; ce comte

ne peut réduire Ai'zon & les rebelles de la Mar-
che d'Espagne, p. 970; emploie contre eux
les Goths & les Espagnols en attendant l'arrivée

de l'armée française, p. 971; est ensuite gou-
verneur de l'île de Corse; donne la chasse aux
corsaires qui infestaient les côtes d'Italie & porte

la guerre jusqu'en Afrique; est envoyé par Louis

le Débonnaire en Sepiimanie, k la suite de la

diète de Kiersi, p. 1010.

DONATAURUS (VALÉRIUS), frère de Valérius

ProciUus, p. 222; est tué dans une révolte con-
tre les Romains, p. 226.

DONELLUS, archidiacre de l'église de Carcassonne,

assiste au quatrième concile de Tolède en qualité

de vicaire de Génésius, son évéque, p. 683.

DONILAUS, dont le fils combattait à Pharsale en

faveur de Pompée, p. 261

.

Don matutinal, présent en argent ou en terres qui

se faisait, au sixième siècle, le lendemain des

noces, p. 589.

DONOS, lieu du Narbonnais donné par Charles

le Chauve, à Gomesinde, vassal d'Humfrid, mar-
quis de Gothie, p. 1080.

DoNZËRE, monastère rétabli par Louis le Débon-
naire; était situé dans le diocèse de Saint-Paul-

Trois-Châteaux, à une lieue du Rhône; fut uni

à l'église de Viviers; faisait partie, au dix-hui-

tième siècle, du domaine des évêques de cette

ville, pp. 918, 1062, 1120.

Dot ou dolvire de la femme; c'était le mari ou
les parents du mari qui la fixaient ou la

payaient, p. 764.

DOUÉ [Theotuadum) en Anjou, à quinze railles

de la Loire & sur sa rive gauche; Pépin y re-

çoit les propositions de paix de Waïfre, p. 83 i;

est une des quatre principales maisons royales

d'Aquitaine habitées par Louis le Débonnaire
au commencement de son règne, p. 875; Louis y
tenait l'assemblée générale d'Aquitaine lorsqu'il

apprit la mort de Charlemagne, & en partit

cinq jours après pour Aix-la-Chapelle, p. 938;
Pépin y passe l'hiver de l'an 835 8c y accorde un
diplôme à Willafred, abbé de Mallast ou de

Montolieu, p. 1002.

DOZ , lieu voisin de Muret, sur la Garonne, où
était un monastère du nom de S, Germier 8c

dont ce saint fut peut-être le fondateur, p. 577.

Droit coutumieb, p. 529.

Droit écrit, p. 529.

Droit latin, p. 104.

Droit italique, p. io5.

Droit provincial, p. io5.

Droit romain ; les Visigoths maintiennent les an-
ciens peuples des provinces dans l'usage de ce

droit, pp. 419, 509; son usage se continue dans
le royaume des Visigoths, p. 528; les rois

Chindasvmde 8c Reccesvinde tentent, vers le

milieu du septième siècle, de substituer le Code
visigothique au Code Théodosien p. 529; les

rois français maintiennent les peuples de la

Septimanie dans l'usage de ce droit, p. 529;
Charlemagne autorise l'usage du Code Théodosien
8c de son Commentaire, p. 53o.

Droit romain de.s Colonies; d'un usage presque

universel dans l'Empire, p. io5; étendu par
Caracalla à toutes les provinces, p. 385.

Droit visigothique. Voir Lois visigothiques.

Droit d'asile; les églises étaient, chez les Visi-

goths, considérées comme des asiles pour les cri-

minels; de quelle manière il était exercé pour
ceux qui avaient mérité la mort, p. 770.

Droits domaniaux sous la seconde race, pp. 1 124,

I I 25.

Droits régaliens; peu de temps après la mort de

Charles le Chauve, ils sont usurpés par les ducs

8c les comtes, p. 1121.

DROGON, fils de Pépin 8c de Plectrude, p. 772.

DROGON, évéque de Metz, frère naturel de Louis
le Débonnaire, est envoyé, avec le roi Charles,

en Aquitaine, pour en ramener l'impératrice

Judith, p. 984.

DRUCTÉRAN, abbé de Saint-Chaffre, lié d'amitié

avec Claude, évéque, de Turin, qui lui dédie son
commentaire sur VEpître de saint Paul aux Ca-
lâtes, p. 941

Druides, prêtres des Gaulois, juges de la nation 8c

arbitres des différends, p. 83; immolaient des

victimes humaines dans des sacrifices publics,

p. 87.
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DRUSUS (M.), plus heureux que Porcius Cato,

repousse les Gaulois Scordisques qui avaient

attaqué la Macédoine & les refoule à la gauche

du Danube, p. Si.

DRUSUS fait le dénombrement des peuples & des

biens dans les trois Gaules conquises par J. César,

p. 260; préside à la dédicace de l'autel de Lyon,

p, 267.

Drynaemetum, lieu où se tenait l'assemblée de la

nation des Galates, p. 35.

Duas diyes, lieu du Poitou où Charles & Carloraan

se rencontrèrent & où ils se brouillèrent, au
moment d'agir contre Hunold, duc d'Aquitaine,

p. 849.

Duché donné en bénéfice, c'est-à-dire pour le pos-

séder à titre de fief mouvant de la couronne,

p. 848.

Duché de SeptimaniE; après la mort de Bernard,

il n'a plus que le titre de marquisat, p. 1044.

Ducs ou COMTES PKOVINCIAUX ; Origine de cette

dignité, p. 356 j leur gouvernement contenait

plusieurs comtés ou diocèses; leurs principales

fonctions; les comtes de Toulouse sont les seuls

qui , sous les règnes de Charlemagne & de Louis

le Débonnaire, prennent le titre de ducs, p. 865.

Ducs & COMTES; titre des gouverneurs des provin-

ces & des diocèses du royaume d'Aquitaine sous

Louis le Débonnaire, pp. 864-865; après la

mort de Charles le Chauve, ils se rendirent pres-

que indépendants dans la Province & usurpèrent

les droits régaliens, p. 1121.

Duel; dispositions de la loi des Francs à ce sujet,

p. 985.

DULCrDE, successeur présumé d'Agrève à l'évêché

du Vêlai, p. 696.

DURAND, diacre & notaire, est peut-être le même
que l'abbé de ce nom qui fonda, vers 825, l'ab-

baye de Saint-Chinian, p. 968.

DuUMVIRS, p. io3.

DYNAME, qu'on croit avoir été évêque de Béziers,

contribue à la construction de la nouvelle église

de Marseille, p. 437.

DY^fAME, gouverneur de Marseille & de la Pro-

vence austrasienne sous Childebert, p. 609; se

rend presque indépendant de ce prince; après

la mort de S. Ferréol , évêque d'Uzès, il fait

élire Albin, qui meurt trois mois après; il le

remplace, de son autorité privée, par Marcel,

diacre
;

querelles avec Childebert à ce sujet,

p. 610; fait révolter Marseille contre Childe-

bert, p. 61 1; se réfugie dans les Etats de Con-
tran, p. 6i3.

Eau bouillante; chez les Visigoths, la preuve par

l'eau bouillante était en usage dans certains cas,

p. 765.

EAUSE, métropole de la Novempopulanie; les

croyances de Priscillien y trouvent faveur,

p. 366; patrie de Ruffin, ministre d'Arcade,

p. 389.

— L'Eglise d'Eause reste sans évêque pendant la

persécution d'Euric, p. 490; le métropolitain de
cette ville assiste au concile de Bordeaux,
p. 73o; n'est pas nommée dans le testament de

Charlemagne, p. 938.

S. EbbON, évêque de Sens, oblige les Sarrasins à

lever le siège de cette ville, p. 788.

EBERVIC ou HERVIC se soumet à Pépin, p. 843.

EBLES, comte, combat les Sarrasins en Espagne;
est fait prisonnier par les Gascons & livré par
eux aux Sarrasins, p. 966.

EBLES , évêque de Reims, propose à la diète de

Compiègne de soumettre Louis le Débonnaire à

la pénitence publique, p, 992; est déposé de son

siège dans la diète de Thionville au commen-
cement de 835, p. 999; se rend à Rome, au
commencement de 844, pour réclamer son réta-

blissement; demande aussi \s pallium à Serge II

qui refuse sa demande & le réduit à la com-
munion laïque, p. io35.

EBOLATUS fait une donation à l'abbaye du Mas-
d'Azil, du temps de Louis le Débonnaire, p. 950.

EBREUIL, lieu d'Auvergne, sur la rivière de

Sioule, à dix lieues de Clermont, où on fonda
depuis un monastère, était une des quatre mal-
sons royales qu'habitait Louis le Débonnaire,

_
p. 876.

EBROIN, maire du palais de Neustrie, p. 706; rè-

gne en maître absolu sous le nom de Clotaire;

après la mort de ce roi, cherche à faire passer

la couronne de Neustrie sur la tête du jeune

Thierri qui n'est pas reconnu; est envoyé en
exil dans l'abbaye de Luxeuil, en Bourgogne,

p. 71 I; sort de ce monastère sous prétexte de

venir au secours de Thierri; ses intrigues 8c ses

tentatives; s'empare de toute l'autorité dans les

provinces méridionales de l'Austrasie, se rend

maître d'Autun, forme le siège de Lyon; aban-
donne son prétendu roi Clovis, fait sa paix avec

Thierri, redevient maire de son palais; exile ou
proscrit un grand nombre de seigneurs de Neus-
trie ou de Bourgogne, p. 732.

EBROIN, évêque de Poitiers, se rend auprès de

Louis le Débonnaire pour l'informer de la si-

tuation de l'Aquitaine, p. 1016; est fait pri-

sonnier dans une rencontre avec l'armée de

Pepin II, p. 1 044.

Ehuromaei ou Hehromago , Ebromagus , lieu situé

sur la grande route, à quatorze milles de Car-

cassonne, vers Toulouse, p. i34; est-ce le lieu

où S. Paulin résidait souvent!' p. 367.

Ecclésiastiques des pays soumis aux Visigoths ou
aux Français; sont dans l'obligation de porter

les armes, p. 729; les divisions qui existent

dans la famille royale partagent les évêques de

France; plusieurs servent dans l'armée du prince

dont "ils ont épousé la querelle, p. 1028; capi-

tulaire en faveur du clergé de la Septimanie qui

se plaignait des vexations des évêques, p. 1037.

EcpiCE, père de l'empereur Avitus, fait décapiter

Edobic qui lui avait demandé asile, pp. 395,

427.

ECDICE, fils de l'empereur Avitus & père de Si-

doine Apollinaire, fait lever le siège de Cler-

mont par les Visigoths, pp. 489, 490; reçoit de
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l'empereur Népos la dignité de patrice, p. 492;
abandonne les Gaules afin de ne pas vivre sous

la domination des Vislgoths ; est appelé par Né-
pos, p. 000.

ECFRID. Foir EGFRID, ACFRED, WlFRED.
EcHEViNS, scabin'i ou scailnei; officiers subalternes

des comtes, p. 866; nom donné aux juges infé-

rieurs dans les pays situés à droite de la Loire;

étaient appelés simplement juges dans les pro-
vinces situées au Midi, tel que le pays qui prit

plus tard le nom de Languedoc, p. 869.

ECKARD; deux des fils de ce comte sont faits pri-

sonniers, le 7 juin 844, dans une rencontre avec

l'armée de Pépin II; est tué le même jour,

p. 1044.

Ecoles des Gaules; on y enseignait les belles-let-

tres grecques & latines, l'éloquence; jusqu'à la

fin du cinquième siècle , le droit paraît n'avoir

été professé qu'à Rome, p. 386; on ne les voit

plus fleurir sous la domination des V'isigoths;

il n'est plus fait mention dans les auteurs de
celles de Narbonne & de Toulouse, p. 770.

EDIBIUS , évêque de Lodève, assiste, en 557, ^"
troisième concile de Paris, p. 586.

EDOBIC, chef des Français, va au delà du Rhin
chercher du secours pour le tyran Constantin,

p. 394; battu par Constance, il se réfugie en Au-
vergne, est trahi par Ecdice & a la tète tran-
chée, p. 395.

Eduens; le sénat romain donne ordre au consul
chargé du gouvernement de la Province romaine
de défendre ces peuples contre les Helvétiens,

p. 220.

EGFRID, comte de Toulouse, commande un corps
de troupes de Charles le Chauve & bat les par-
tisans de Pépin qui lui avaient tendu une em-
buscade, p. io32; était proche parent d'Hum-
frid, p. 1078; est nommé, en 867, comte de
Bourges, à la place de Gérard; fait prisonnier;
a la tète tranchée

, p. 1 1 o5.

EGFRID. ToiV HUMFRID, ACFRED, WlFRED.
EGGEBARD; veut attaquer Lothaire dans le but

d'enlever l'empereur Louis le Débonnaire, p. 994.

EGHART, grand-maître d'hôtel de Charlemagne,
tué à Roncevaux, p. 854.

EGICA, roi des Visigoths, associe au trône son fils

Wittiza, vers la fin de l'année 696, p. 704;
meurt dans un âge avancé, en 70t, p. 755.

EGICA, abbé de Caunes, prédécesseur de Daniel,
p. 1 1 i3.

EGILONE, veuve de Roderic, dernier roi des Visi-
goths, épouse Abd el Aziz, p. 778.

Eglises; avant l'abjuration de l'arianisme par les

Visigoths, les églises ariennes étaient distinguées
des églises catholiques, p. 769; les guerres que
Charles Martel avait soutenues l'avaient engagé
à s'emparer des églises, dîmes & oblations & à
les donner en bénéfice aux seigneurs qui ser-

vaient dans ses armées; les désordres arrivés

dans l'Etat après la mort de Louis le Débon-
naire permettent aux grands vassaux de s'em-
parer de plusieurs biens ecclésiastiques qu'ils

transmettent à leurs descendants, malgré les

canons de divers conciles, p. i 126.

EGUES, ville de la Macédoine, où Pyrrhus mit
en garnison ses Gaulois auxiliaires, p. 38.

S. ÉLAN, ALAIN ou ALA. Foir S. AMAND.
ELÉAZAR, abbé de Saint-Pierre de Cubières, dans

le Razès, au diocèse de Narbonne, p. io36.

ELECTRE, esclave choisie par Stratonice pour être

la concubine de Déjota rus, p. 261.

ELEFANT, évêque d'Uzès, est chargé de conduire
près de son père le second fils de Bernard,
p. 1028.

Eleuthériens, peuple dont il est question dans
les Commentaires de César^ p. 160.

ELIE, abbé de la Grasse, obtient un diplôme de
Charles le Chauve, p. io36.

ELIPAND, archevêque de Tolède, consulte Félix,
évêque d'Urgel , & propage ses erreurs croyant
sa réponse orthodoxe, p. 887; leur hérésie est

condamnée par le premier canon du concile de
Francfort, p. 900.

ELIPAND, archevêque d'Arles, assiste au concile
de Narbonne tenu contre l'hérésie de Félix
d'Urgel, p. 888.

ELISACHAR, abbé de Castres, p. 902.

ÈLISIUS, évêque de Châlons-sur-Marne , envoyé
en ambassade en Espagne pour négocier le ma-
riage d'Ingonde & d'Herménigilde; meurt au
cours de la négociation, p. 606.

ELMERAD, comte du palais, examine les plaintes
des Espagnols réfugiés dans le diocèse de Béziers,

p. 1039.

ELMETRUDE, épouse d'Oliba, comte de Carcas-
sonne, p. 960.

ELNE (^Helena) nom donné par Constantin à lUi-
heris, lorsqu'il rétablit cette ville, p. 357; elle

n'était pas ville épiscopale en 5o6, au moment
du concile d'Agde

, p. 53 1 ; continue d'apparte-
nir aux Visigoths après l'expédition de Théo-
debert, p. 572; Waraba s'y arrête deux jours
avant de passer les Pyrénées, p. 729; les Sarra-
sins soumettent son territoire, p. 780; Bérenger

y tient un plaid en 832, p. 987; est ruinée par
les Normands, en 859, p. 1081.

— Comté d'EIne; fait partie du royaume d'Aqui-
taine, p. 865.

— Diocèse d'EIne; ses limites sont fixées par un*
constitution du roi Wamba, p. 737; fait par-
tie de la province ecclésiastique de Narbonne,
p. 865; est partagé, vers la fin du huitième siè-

cle & au commencement du neuvième, en deux
comtés : Roussillon & Gonflent, p. 880; est com-
pris dans la Septimanie, lors du partage de 817,
p. 953.

— Eglise d'EIne; Domnus en est le plus ancien évê-
q\ie connu, p. 332; son évéché a été érigé sous
les Visigoths, vers le milieu du sixième siècle,

P; ^>7'-

S. ELOI, évêque de Noyon ; son voyage à Uzès,
p. 707.

ELPIDIUS, évêque de Tarazona, en Espagne, &
non de Carcassonne, p. 686.

ELPODORIUS, comte du Vivarais, p. 919; se

trouve à l'assemblée d'Aix-la-Chapelle; y obtient
un diplôme de l'empereur en faveur de l'abbaye
de Cruas, p. 948.
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£/uJ/one, lieu qui serait peut-être Luz (dans le

comté de Carmaing ou Caraman), d'après Adrien

de Valois, p. i 34.

ÉMANUS & THESSULORUS veulent brusquer l'at-

taque de Delphes; leur avis ne prévaut pas,

_
p. 24.

EMENON, comte de Poitiers, fait couronner

Pépin II roi d'Aquitaine, p. 1016; dépouillé

de son comté & proscrit par Louis le Débon-
naire pour s'être révolté contre lui en Aqui-
taine, p. 1018.

ÉMILIEN, élu empereur après Dèce, p. 335.

Émirs, lieutenants du calife envoyés dans les pro-

vinces pour les gouverner, p. ySy.

EMMON, évêque d'Arsat en 623; on ne trouve

plus dès lors aucun mémoire sur cet évéché,

p. 572; souscrit au concile de Reims, avec les

évêques français de la Province, p. 670.

Empire romain; envahi par une infinité de bar-

bares qui le désolent de tous côtés, p. 341; est

divisé en quatre préfectures, p. 349; on voit,

vers 3o6, six ou sept empereurs en même temps,

p. 35i; après la défaite de Maxence par Cons-

tantin, &. celle de Maximin par Licinius, l'Em-

pire d'Orient échoit à Licinius, & celui d'Occi-

dent à Constantin, p. 352; le siège de l'Empire

est transporté par Constantin à Byzance, qui

prend le nom de Constantinople, p. 354; ^*'

partagé par l'empereur Constantin entre ses

trois enfants : Constantin, Constance & Cons-

tant, & deux de ses neveux, p. 358; les trou-

bles causés par les ataciens sont aggravés par

la révolte d'Arbogaste & l'usurpation d'Eu-

gène; Théodose les combat & remporte sur eux

une victoire complète; l'Empire est, pour la

dernière fois, possédé sans partage, p. Syo ; est

attaqué & saccagé par Alaric, 390-391.

Empire des Arabes; en 759, il est partagé en trois

monarchies, indépendantes l'une de l'autre : de

Syrie, d'Afrique & d'Espagne, p. 826.

Enfants; chez les Visigoths, après la mort de leur

père, ils demeuraient sous la puissance de

leur mère, mais seulement pendant sa viduité,

p. 764.

ENGELBERGE; avait épousé Pépin en 822; en eut

deux filles & deux fils, Pépin & Charles; les

deux filles étaient sans doute les aînées; fut

inhumée, comme son mari, dans l'église Sainte-

Radegonde de Poitiers, p. 101 i.

ENGELBERGE, femme de Louis, empereur & roi

d'Italie, conclut un traité avec le roi de Germa-
nie, par lequel ce prince se ligue avec lui contre

Charles le Chauve, p. 1110.

Énians, peuples de Thessalie qui facilitèrent à

Brennus le passage du mont Oeta, p. 20.

S"" ENIMIE, selon les uns sœur, & selon les autres

fille de Dagobert,se retire vers les sources du

Tarn , & y établit un monastère, dont elle est

abbesse, après avoir été bénie par S. Hilaire,

évêque de Javoux
, pp. 680, 68 1

.

Sainte-Enimie (Monastère de), dans le Gévaudan;

prieuré conventuel de l'ordre de Saint-Benoit;

les reliques de S'" Enimie étaient conservées

dans ce monastère, p. 681 ; dépend plus tard de

l'abbaye de Saint-Chaffre, p. 736.

ENNODIUS, duc, qui, avant le traité d'Andelot,

avait le gouvernement de la Touraine, du Poi-

tou, du Béarn & du diocèse d'Aire, p. 643.

ENNODE (MAGNUS FÉLIX), évêque de Pavie

,

p. 465.

EOLIE & lONIE appartiennent aux Tolistoboges,

P,- ^7-
_ ^

S. EON, évêque d'Arles, a pour successeur S. Cé-
saire, p. 522.

EPHESE, ville de l'Asie-Mineure; Antiochus vient

y traiter la paix, p. 66.

S. EPIPHANE, évêque de Pavie, est choisi pour
traiter de la paix avec Euric, p. 496; arrive

à Toulouse & y a une audience du roi des

Visigoths, p. 497; étant Romain de naissance,

a besoin d'un interprète pour être entendu de

ce roi, p. 761 ; conclut la paix avec Eu ne, quitte

Toulouse pour rentrer à Pavie & visite l'île de

Lérins, p. 498.

ÉPOSSOGNAT, tétrarque des Gaulois d'Asie, p. 60.

EPRENION, comte qui commandait sur la frontière

de Septimanie ; est fait prisonnier par Muza ;

Charles le Chauve lui procure la liberté, p. io63.

S. ÉRARD, qu'on fait évêque de Ratisbonne, est,

selon les uns, originaire de Narbonne, &, selon

les autres, de Bavière; ses actes semblent peu

authentiques, p. 764.

ERCHANFRÈDE, épouse de Salvi, mère de Rusti-

que & de S. Didier, évêques de Cahors, p. 666;

annonce à Didier la mort de Rustique, p. 673.

ERCHINOALD, maire du palais de Neustrie, p. 73 1.

S. ÉREMBERT, élu évêque de Toulouse du con-

sentement du roi Clotaire & de Bathilde, sa

mère; ayant été moine de Fontenelle, il retourne

dans ce monastère, où il meurt, pp. 706, 707.

ERIBERT, père d'EIpodorius comte du Vivarais,

est le fondateur de l'abbaye de Cruas, pp. 918,

948.

ERLIN était comte de Narbonne, de Carcassonne,

de Béziers ou de Girone, sans qu'on puisse dé-

terminer de laquelle de ces villes il avait le gou-

vernement, p. 934.

ERMEMBERGE , fille de Wittéric, roi des Visi-

goths, est donnée en mariage à Thierri ; est

renvoyée ignominieusement à son père; les pré-

sents qu'elle avait apportés sont retenus, p. 661.

ERMÉNALD ou ERMALD, abbé d'Aniane, est en-

voyé à Pepin pour le presser de restituer aux
églises d'Aquitaine les biens qu'il avait envahis

ou laissé envahir, p. 999; obtient de Louis le

Débonnaire une charte qui confirme Morin

,

vassal de ce prince, dans la charge d'avoué ou
défenseur de son monastère, p. 1002; reçoit la

confirmation de la donation du village de Caus-

senat faite à son monastère, p. ioc5.

ERME^fGARDE, première femme de Louis le

Débonnaire, est épousée par lui pendant qu'il

était roi d'Aquitaine, p. 9o3; sa mort, p. 966.

ERMENGARDE , veuve de Dadila, teste en faveur

de l'abbaye de Psalmodi, p. 935.

ERMENGARDE, fille unique de l'empereur Louis,

épouse Boson, p. 1117.

ERMENGARIUS, comte d'Ampurias, ville capitale

d'un ancien diocèse uni alors à celui de Girone,

p. 933.
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ERMENGAUD, comte d'Albi, veille à la défense du
pays à l'approche des Normands, pp. 1094, lopS.

ERMENTRUDE, femme de Nizézius, p. ySS.

ERMENTRUDE épouse Charles le Chauve le 14 dé-

cembre 842, p. I o33.

ERVIGE fait empoisonner Wamba, qui, revenu

ensuite à la santé, abdique la royauté; est élu

roi des Visigoths au mois d'octobre 680; convo-
que, peu de temps après son élection, le douzième
concile de Tolède, p. -j'iS ; remet les arrérages des

tributs, soit en Espagne, soit dans les provinces

des Gaules, jusqu'à la première année de son

règne; place sous la protection du concile la

reine Liubigotone, sa femme, p. 741; ne pou-
vant tenir un nouveau concile, appelle à To-
lède, à la demande de Benoît II, les évêques de

la Carthaginoise avec les députés des premiers
sièges 01. des métropolitains, p. 742; meurt à

Tolède le 1 5,novembre 687, après avoir abdiqué

en faveur d'Egica, à qui il avait donné en ma-
riage sa fille Cixilane, p. 742.

ERVIGE, évèque de Béziers, assiste au seizième

concile de 'Tolède, p. 749.

EsCLWES FUGITIFS; Théodoric donne l'ordre aux
généraux commandant l'armée des Ostrogoths

entrée en Gaule de rendre aux Romains ou
anciens habitants, conformément aux lois ro-

maines, tous les esclaves fugitifs qu'ils rencon-
treraient, p. 041

.

ESPAGNE; dépend, sous Constantin, du préfet des

Gaules, p. 355; est infectée par les erreurs des

priscillianistes, qui en sont chassés, p. 366; est

envahie par les Vandales, qui y commettent une
infinité de désordres, p. 384; '" Visigoths chas-

sent de ce pays les Vandales, les Suèves & les

Alains, 81 s'y établissent, pp. 420, 405, 436,

467, 458, 469, 460, 461; elle est divisée en cité-

rieure & ultérieure, p. 481; la domination des

Romains y cesse au moment de la chute de l'Em-

pire d'Occident; elle est sous la domination des

Visigoths; les Suèves ne conservent qu'une par-
tie de ce pays, p. So.'i ; Ibbas y fait reconnaître

l'autorité d'Araalaric, ou plutôt de Théodoric,

son tuteur, p. 044; lettre du pape Symmaque,
confirmant les évêques d'Arles comme vicaires du
Saint-Siége, non-seulement dans les Gaules, mais
encore en Espagne; s'agit-il de toutes les Espa-
gnes ou seulement de la Septimanie ou province
de Languedoc!' p. 667; est ravagée par la famine
vers le milieu du huitième siècle, p. 820; la

partie conquise par Charlemagne sur les Sarra-

sins, entre l'Ebre & les Pyrénées, fait partie du
royaume d'Aquitaine ou de Toulouse, créé par
Charlemagne pour son fils Louis, p. 863.

Deux Espagnes; se composaient de l'Ultérieure ou
Espagne proprement dite & de la Septimanie, à

qui on donnait alors le nom d'Espagne Cité-

rieure ^les écrivains espagnols lui donnant celui

d'Ultérieure par rapport à eux), pp. 697, 7i3.

EspAC.NOLS réfugiés dans la Septimanie & dans la

Marche d'Espagne, pp. 932, 933; sont placés

sous la protection de l'empereur & traités comme
ses autres sujets de condition libre; leurs obliga-

tions & leurs privilèges, pp. 943, 944, 94^; pos-

sédaient des biens dans les diocèses de Narbonne,
de Carcassonne, de Roussillon ou d'Elne, d'Am-

purias, de Barcelone, de Girone & de Béziers,

p. 943; l'abbaye de la Grasse reçoit quelques-uns

de ces biens, p. 1 007; Charles le Chauve étant au
voisinage deToulouse confirme dans la possession

de Mèze & de la Tour, au diocèse d'Agde, des

descendants de ces Espagnols, pp. io36, 1037;
fait examiner les droits de ceux qui possédaient

les lieux d'Aspiran & d'Alignan, & confirme

leurs privilèges, p. io39; le même empereur con-

firme les privilèges des possesseurs d'autres lieux

de même provenance, pp. io52, 1069 & suiv.

Etangs du pays des Volces (Stagna VoUarum),

p. i38.

Etats généraux; leur origine, pp. 418, 52o, 65o,

684. Voir ASSBMBLÉES.

ÉTAZÈTE, reine de Bithynie, force Zeilas, fils du
roi Nicomède, à se réfugier à la cour du roi

d'Arménie, p. 41

.

ÉTHÉRIUS, évêque d'Albe ou de Viviers, dans
la Province Viennoise, p. iii5; confirme, à

la diète de Pontion , l'avènement de Charles le

Chauve à l'empire, p. 1117.

Etienne I, pape, reçoit de S. Cyprien une lettre,

qu'on rapporte à l'année 264, p. 335.

ETIENNE II, pape; Pépin le protège contre Astol-

phe, roi des Lombards, qui le persécute, p. 824.

Etienne, évêque de Gévaudan, rétablit, au
dixième siècle, la régularité dans le monastère
de Sainte-Enimie, p. 681.

Etienne, archidiacre de l'église de Maguelonne,
assiste au quatrième concile de Tolède comme
vicaire de Génésius, son évêque, p. 683.

Etienne, évêque de Carcassonne, députe au trei-

zième concile de Tolède Citruin, abbé, p. 740.

Etienne, évêque de Béziers, fut probablement
complice de l'injuste déposition de Louis le Dé-
bonnaire, p. 992; assiste à la diète de Kiersi,

l'an 838; on a prétendu qu'il n'était pas évêque
de Béziers, mais archevêque de Bourges; la pré-

sence d'Agiulfe à la diète de Kiersi prouve le

contraire, p. 1009.

Etienne, comte d'Auvergne; son divorce avec la

fille de Raimond, comte de Toulouse, pp. io83,

1084; est accusé d'avoir chassé l'évêque de Cler-

mont de son siège & de l'avoir remplacé par un
intrus; était fils d'un seigneur appelé Hugues;
fut tué, en 864, dans un combat contre les

Normands, pp. io85, 1094.

Sai.nt-Etienne, église de Narbonne, p. 877.

Saint-Etienne de Tornac, petit monastère du dio-

cèse d'Alais, était, au dix-huitième siècle, un
prieuré conventuel dépendant de l'abbaye de
Cluny, p. 940.

ETILIUS, fils de Béra, s'unit à Aïzon & aux re-

belles; s'attire, par cette démarche, la confisca-

tion des terres qu'il possédait dans le diocèse de
Carcassonne & dans le reste de la Gothie,

pp. 970, Il 19.

Etudes; sous le règne de Charlemagne, les sciences

& les belles-lettres fleurirent dans le royaume;
on les professait publiquement dans les cloîtres

des cathédrales & des monastères; on professait

publiquement le Code Théodosien & le droit

romain, au commencement du neuvième siècle;

les guerres civiles, les courses des Sarrasins, des

I. 76
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Normands & divers autres malheurs interrom-
pirent, après la mort de Louis le Débonnaire,
le cours & le progrès des études; causes de ce

fait, p. I l'iz.

EUARIC. Foir EURIC.

EUCHER, fils de Stilicon, p. 38o.

EUCHER, évêque de Viviers, obtient de Charles le

Chauve la confirmation des biens de son église,

p. I izo.

Eudes, duc d'Aquitaine, son extraction, p. 690;
étend sa domination sur tous les pays français

situés à gauche de la Loire, p. 743; il règne,

en 688, sur la partie de la France située entre

la Loire, l'Océan, les Pyrénées & la Septimanie,

p. 746; règne aussi sur une partie de la Pro-
vence & en particulier sur le diocèse d'Arles,

p. 747; est reconnu par Chilpéric comme souve-

rain de toute l'Aquitaine ou ancien royaume de

Toulouse; étendue de ses Etats, p. 774; passe la

Loire avec une armée composée d'Aquitains 8t

de Gascons, va à Paris joindre Chilpéric & le

maire du palais Rainfroi; marche avec eux
contre Charles Martel, p. 775; lui livre le roi

Chilpéric, p. 777; chasse les Sarrasins de ses

États, p. 788; est obligé de faire la paix avec

les Sarrasins; conclut un traité d'alliance avec

Munuza &, pour prix de ce traité, lui donne
sa fille Lampagie en mariage, p. 792; ne peut

empêcher Charles Martel de ravager l'Aquitaine;

les Sarrasins lui déclarent la guerre, à la suite de

la conspiration de Munuza, son gendre, p. 798;
Abdérame met son armée en déroute; implore le

secours de Charles Martel contre Abdérame,

p. 796; il meurt en 735, est inhumé dans le

monastère qu'il avait fondé dans l'île de Ré,

p. 799; réflexions sur le caractère de ce prince,

p. 800.

EUDES, premier abbé de Carméri, avait été archi-

diacre de Saint-Paul-Trois-Châteaux, p. 736.

EUDES ou ODON, comte d'Orléans. Voir ODON.

EUDOXIE, femme de Valentinien III, est forcée

d'épouser l'usurpateur Maxime, p. 452; pour se

venger de cette injure, elle appelle les Vandales
d'Afrique, p. 453.

EUDOXIE, fille de l'impératrice Eudoxie &. de

Valentinien III, est forcée d'épouser Pallade,

fils de l'usurpateur Maxime, p. 452.

S. EUFRAISE, évêque de Clermont en 5 12, reçoit

près de lui S. Quintien, évêque de Rodez, p. 564.

S. EUGENE, évêque de Carthage, exilé à Albi par
Hunnéric, roi des Vandales, p. 334; subit un
second exil à Albi ; visite souvent le tombeau
de S. Amarant, à Viantium, & y meurt, après

un exil de sept à huit ans, sous le consulat de
Théodore, l'an 5o5, p. 624; est inhumé près de
S. Amarant; miracles sur son tombeau; il est

honoré comme patron principal de l'église de
Vieux; ses reliques sont transférées du monas-
tère de Vieux à Sainte-Cécile d'Albi, p. 525.

Eugène, général élu empereur par l'influence

d'Arbogaste, gouverne l'Occident; est défait par
Théodose, p. 370.

Saint-Eugène (Monastère & église de); sans doute
Saint-Eugène de Vieux, en Albigeois, p. 704.

Sainte-Eugénie, monastère situé dans un des fau-
bourgs de Narbonne, mentionné par le capitu-
laire d'Aix-la-Chapelle de 817, p. 947; uni, à

la fin du douzième siècle, à l'abbaye de Font-
froide, de l'ordre de Cîteaux, p. 949.

EULALIE, cousine germaine de Sidoine Apolli-
naire, épouse Probus Félix, p. 464.

EULALIUS obtient de Childebert le comté d'Au-
vergne, p. 63i

;
premier mari de Tétradie, plus

tard épouse de Didier, p. 652.

S. EULOGE, martyr, historien du martyre de
S. Santius, p. 1 o63.

EUMAQUE, gouverneur de la Galatie pour Mi-
thridate, p. 202.

EUMÈNE, roi de Bithynie, p. 43.

EUMÈNE, roi de Pergame, est consulté par Man-
lius sur les conditions à imposer aux Gaulois
d'Asie, p. 66; a des conférences secrètes avec
les envoyés du roi Persée; devient suspect aux
Romains, p. 68; envoie un secours de mille
cavaliers gaulois à son frère Attale demeuré au
service des Romains; les Gaulois d'Asie lui dé-
clarent la guerre; il porte ses plaintes à Rome
& assemble ses troupes à Sardes pour marcher
contre eux, p. 69.

EUPLATIUS, envoyé par Honoré & Constance
pour traiter la paix avec Wallia ; ramène Pla-
cidie à Honoré, p. 408.

EunE, fontaine située au-dessous d'Uzès ; ses eaux
passaient sur le pont du Gard & arrivaient à

Nîmes par un aqueduc, p. 3o8.

EURIC, fils de Théodoric I, roi des Visigoths,

p. 441 ; assassine son frère Théodoric II pour
régner à sa place, p. 478; envoie des ambassa-
deurs à Léon, maître des deux Empires d'Orient

& d'Occident, p. 480; prend ombrage des

préparatifs de guerre des deux empereurs &
sollicite l'alliance des Vandales & des Suèves,

p. 482; entreprend, à l'instigation de Genséric,

la guerre contre Anthème & envoie des troupes

en Espagne pour en continuer la conquête,

p. 485; ses troupes font des progrès dans la

Lusitanie, s'emparent de Mérida, de Lisbonne &
attaquent indifféremment les Suèves 8c les Ro-
mains, p. 486; voulant assiéger Bourges, il bat

les Bretons à Déols, près de Châteauroux, p. 486 ;

s'empare de l'Aquitaine première, à l'exception

du Berry & de l'Auvergne, p. 487; pousse ses

conquêtes jusqu'à la Loire & au Rhône; se rend
maître du Berry & peut-être de la Touraine,

ravage l'Auvergne, p. 488; offre la paix à Népos
moyennant la cession de l'Auvergne

; persé-

cute les catholiques de ses Etats, pp. 494, 495;
accueille avec bienveillance S. Epiphane qui lui

apporte des propositions de paix, p. 497; a be-

soin d'un interprète pour être entendu de lui

,

p. 497; consent à faire la paix avec les Ro-
mains, p. 498 ; fait éclater son ressentiment con-

tre les peuples qui passent sous son joug, p. 5oi;

à la chute de l'Empire romain, se rend maître de

toute l'Espagne supérieure; reçoit, à Bordeaux,

les ambassadeurs de tous les peuples connus ,

p. 5o5; repousse avec sa flotte une entreprise des

Saxons contre les côtes de l'Armorique, vers la

Saintonge, p. 5o7; fait la conquête de la Pro-

vence à la mort de Népos; déclare la guerre aux
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Bourguignons & les oblige à lui demander la

paixj meurt à Arles, p. 5o8 ; résumé & résultats

de son règne, p. Sop.

EURIC, secrétaire d'Arvande, p. 484.

EURIDAME, chef des Etcliens, se distingue à la

défense de Delphes; sa statue est placée dans le

temple de cette ville, p. 25.

EURUS, évêque de Carcassonne, assiste, en 860,
au concile de Thusi, p. 1082.

EUSEBE, sage &. savant philosophe, professe la

philosophie à Narbonne, p. 464.

EUTHARIC, appelé aussi CiWca, (ils. de Wittéric
ou Védéric, petit-fils de Bérémond ou Véré-
mond & arrière-petit-fils de Thorismond, épouse
Amalasunthe, fille de Théodoric, p. 558; natif
de Toulouse ou de la Septimanie, était arien;
meurt avant Théodoric & laisse un fils à qui
on donne le nom d'Athalaric, p. 559.

EVANTHIUS, évêque du Gévaudan, assiste,en 541,
au quatrième concile d'Orléans, pp. 377, 694.

EVANTIUS, abbé dans le voisinage de Troclar,
témoin des miracles qui s'opéraient dans cette

abbaye, p. 752.

EvÊQUES; les rois visigoths ou les gouverneurs qui
commandent en leur nom ont beaucoup de part
dans l'élection des évêques catholiques, pp. 552,
592; le clergé & le peuple des villes avaient la

liberté d'élire leurs évêques ; l'élection se fai-

sait sous l'autorité du prince, p. 610; en cas de
malversations ou d'intrigues de la part d'un juge,
les évêques évoqua.ient l'affaire à leur tribunal,

p. 762; sous les Visigoths, ils rendent la justice

aux pauvres, terminent leurs différends & les

juges séculiers sont obligés d'exécuter leurs sen-
tences, p. 763; ils envoyaient pour assister aux
plaids des députés appelés vidâmes ou avoués,

p. 871; depuis la conversion de Reccarède, les

rois s'emparent du droit de nommer aux évê-
chés vacants; un évêque nommé par le roi, pour
être sacré, n'a plus besoin que d'être approuvé
ou confirmé par le concile de sa province; les

évêques du douzième concile de Tolède concè-
dent à l'évêque de Tolède le pouvoir de sacrer &
de confirmer à l'avenir, pour toutes les églises

d'Espagne, les évêques nommés par le roi; de
là les prétentions de l'église de Tolède à la pri-
matie, p. 739.

S. EVODE, évêque de Vêlai, vulgairement Vosy,
p. 33o.

EVODIUS ; récit de son élection comme évêque du
Gévaudan, p. 577.

EVORA, ville de Portugal où on voit l'épitaphe
de Q. Maximus, p. 264.

Exei/uaricnse ou in Extorio, abbaye du diocèse de
Narbonne. Foir C*unes.

EXUPÈRE, rhéteur, enseignant àToulouse, p. i32;
est chargé, à Narbonne, de l'éducation des deux
neveux de Constantin; fut plus tard gouver-
neur ou président d'une province d'Espagne,
p. 357; était natif de Bordeaux, devait sa répu-
tation a la ville de Toulouse; il meurt à Cahors.
p. 358.

S. EXUPERE, successeur de S. Sylvius, évêque de
Toulouse, achève l'église commencée par son
prédécesseur & y transporte les reliques de S. Sa-

turnin, p. 338; chasse Vigilance de son église

après avoir consulté le pape Innocent I, & en-
voie Sisinnius à S. Jérôme avec une lettre &
des_ aumônes pour les solitaires de Jérusalem &
d'Egypte, p. 375; est différent du rhéteur qui
avait professé les belles-lettres à Toulouse; fait

achever l'église Saint-Sernin, p. 376; la consacre
& y fait transporter le corps du martyr, après en
avoir obtenu la permission de l'empereur, p. 377;
accorde sa protection à l'état monastique; son
éloge, p. 378; S. Jérôme le donne pour modèle
à S. Rustique, évêque de Narbonne, p. 435.

EXUPÉRENCE, préfet des Gaules, périt dans Arles,

à la suite d'une révolte des troupes en faveur de

Jean le Tyran, p. 424.

Q. FABIUS MAXIMUS, consul, est envoyé en am-
bassade à Carthage avec M. Livius, L. jEmilius,
C. Licinius & Q. Baebius, à la suite de la prise
de Sagonte par Annibal, pp. 45, 46; vient dans
la Gaule Transalpine partager le commande-
ment avec Domitius, p. 75; se porte à la ren-
contre de Bituit, roi des Auvergnats, p. 77;
met en déroute l'armée gauloise & reçoit le

surnom à^Alloirogi^ue, p. 78; reçoit la sou-
mission de Bituit & des Allobroges, p. 79; fait

ériger un trophée sur le lieu où il a vaincu
Bituit ; construit deux temples , l'un en l'hon-
neur de Mars, l'autre en l'honneur d'Hercule,

p. 80; le sénat lui accorde les honneurs du
triomphe, p. 81

.

Q. FABIUS SANGA, protecteur de la nation des
Allobroges à Rome, p. 216.

C. FABIUS s'empare des passages des Pyrénées;

p. 228; se distingue, sous le règne d'Auguste,
par ses écrits sur la secte des stoïciens, p. 281.

FABIUS VALENS est envoyé d'Italie pour soumet-
tre la Narbonnaise & l'Aquitaine à Vitellius;
impose de grosses amendes aux habitants de
Vienne, pp. 293, 296.

FABIUS CILO SEPTIMUS gouverne la Narbon-
naise avec l'autorité de proconsul, p. 32i.

FABIEN, juge, dénonce Sébastien comme favorable
aux chrétiens, p. 348.

FADILLA (ARRIA) , mère de l'empereur Antonin
Pie, p. 3i I .

Fagit, lieu où Charles le Chauve bat l'armée
de Lothaire pendant la bataille de Fontenai,
p. 1027.

FAILEUBE, épouse de Childebert, p. 655.

Famine en Aquitaine, vers l'an 474, à la suite
des ravages des Visigoths, p. 492; en Septi-
manie en 590, p. 653; en Espagne & en Sep-
timanie vers 745, p. 820; en France & en
Aquitaine pendant l'année 764, p. 836; en Al-
bigeois, p. 939; en Aquitaine en 845, p. 1047;
en Aquitaine en 846, p. 1 o5o , io5i; en 868,
dans tout le royaume & surtout en Aquitaine,
p. I

I

o5.

FASTRADE, épouse de Charlemagne, p. 887.
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FAUSTE, épouse de Constantin, accouche à Arles

d'un prince qu'on croit être Constantin le jeune

lequel régna plus tard sur les Gaules, p. 353.

FAUSTE, évêque de Riez, fort lié avec le patrice

Félix, p. 464; est chargé par Népos de négocier

la paix avec Euric, p. 494; est exilé pour avoir

écrit contre les ariens, p. 5o8.

FAUSTIN, abbé de Castres, p. 695.

FAUSTINE, fille d'Antonin Pie & femme de Marc-
Aurèle, p. 3i 2.

Favarias , domaine situé dans levai de Daigne,

donné en engagement par Alaric à Oliba & à

Elmetrude, p. 960.

FAVILA, fils de Chindasvinde & de la reine Réci-

verge, p. 697.

FAVILA, duc de Cantabrie, p. 755.

FAVORIN, natif d'Arles, a beaucoup de part à la

faveur & à la confiance d'Adrien, p. 3 10.

S. FÉLIX souffre le martyre à Valence, dans la

Narbonnaise, p. 324.

FÉLIX, le plus ancien des évêques de Nimes con-

nus; martyrisé par les Vandales, pp. 33 1, 382.

FÉLIX, évêque de Trêves, le plus animé des ita-

ciens contre les priscillianistes, p. 369.

FÉLIX, patrice, personnage consulaire 8c maître

de la milice, tué par Aëce à Ravenne, en 430,

avec sa femme Padutia, p. 462.

FÉLIX (MAGNUS), préfet des Gaules & ensuite

consul, p. 482; sa famille, p. 463.

FÉLIX, fils de Magnus Félix, p. 403; habite la

Provence, est préfet Gaules en 472 & 473 j
pa-

trice en 474; embrasse la profession monastique

à Arles, p. 464.

FÉLIX (PROBUS), fils de Magnus Félix & frère du

patrice, p. 464.

FÉLIX, fils du patrice Félix, consul l'an 5ii,

p. 464.

FÉLIX (CAMILLE), cousin germain de Probus

Félix, quitte Narbonne & va habiter Arles,

pp. 464, 465.

FÉLIX ENNODE (MAGNUS), fils de Camille, évê-

que de Pavie, p. 465.

FÉLIX, sénateur, père du diacre Marcel, élu évê-

que d'Uzès, p. 610.

FÉLIX, évêque de Limoges, & non de Narbonne,

ami de Didier, qui lui adressa plusieurs lettres,

p. 701 , 702.

FÉLIX, évêque d'Urgel, renouvelle l'erreur de Nes-

torius, p. 887; quoique accusé, prend séance au

concile de Narbonne, p. 888; abjure son hérésie

à Rome, en présence du pape Adrien I; à son

retour dans sa ville épiscopale il reprend ses

erreurs & continue à les répandre; le concile de

Francfort le condamne par son premier canon,

p. 900; encore convaincu d'hérésie au concile

d'Urgel, il promet de l'abjurer devant Charle-

magne; exécute sa promesse, à Aix-la-Chapelle,

rétracte ses erreurs, fait sa profession de foi &.

consent à sa déposition; se retire à Lyon, où il

meurt quelque temps après, p. 907.

FÉLIX AURÉOLE, comte ou gouverneur du Péri-

gord, p. 927.

Saint-Félix (Église de) à Narbonne, dédiée au mar-

tyr de Girone; une partie en est abattue par

ordre de Léon, ministre d'Alaric, p.5i3; c'est

probablement de celle de Narbonne & non de

celle de Girone qu'il est question dans le passage

cité, p. 726.

Femmes gauloises; prennent part avec leurs en-

fants aux expéditions de leurs maris, pp. 6,

53; elles & leurs enfants ont droit à une solde

qu'Antigonus refuse de payer, p. i3; assistent

aux assemblées de la nation, pp. i5, 87.

Femmes légitimes; sous les Visigoths les mariages

solennels ne se contractent qu'entre personnes

de condition égale; les concubines sont regar-

dées comme femmes légitimes; on peut les répu-

dier pour contracter un mariage solennel & in-

dissoluble, p. 658.

Femme, épouse; les dispositions qu'elle pouvait

prendre en cas de mort, p. 764; elle pouvait

se séparer de son mari & en épouser un autre

quand il la prostituait malgré elle ou lorsqu'il

était convaincu de crime contre nature, p. 765.

Femme libre; peines dont elle était frappée chez

les Visigoths, si elle avait eu commerce avec un
de ses esclaves ou si elle l'avait pris pour mari

;

si elle se réfugiait dans une église, elle perdait

la liberté avec ses biens, p. 764; si elle avait

commis un adultère avec un serf fiscalin ou

étranger, ou l'avait épousé, p. 765.

Fenouillèdes ; ce comté, démembré de celui de

Narbonne, subsistait au commencement du neu-

vième siècle, p. 880.

FERRÉOL (TONANCE). Voir TONANCE FERRÉOL.

S. FERRÉOL, évêque d'Uzès; on le donne pour
fils à Tonance Ferréol

, p. 449; succède à

Firmin en 553; est élu évêque d'Uzès à trente-

deux ans & sacré par l'évêque d'Arles, son mé-
tropolitain , assisté des évêques d'Avignon &
d'Orange, ses comprovinciaux; est accusé auprès

de Childebert, la troisième année de son épisco-

pat, p. 584; exilé à Paris, il est appelé à Uzès,

& convoque un synode dans sa cathédrale de

Saint-Théodoride, y fait appeler tous les juifs de

son diocèse, les catéchise; plusieurs reçoivent le

baptême, les autres sont chassés du pays; fonde

un monastère sous l'invocation de S. Ferréol,

martyr, son patron; meurt le 4 janvier 781,

à l'âge de soixante ans, après vingt-huit ans

d'épiscopat; avait fait un recueil de lettres qui

est aujourd'hui perdu, p. 585; l'église d'Uzès

honore publiquement sa mémoire, p. 586.

Smnt-Ferréol, monastère fondé par S. Ferréol,

évêque d'Uzès; la règle de ce monastère fut com-
posée par son fondateur; elle se trouve dans le

recueil ou code des règles, & a beaucoup de con-

formité avec celle de S. Césaire, p. 585.

Ferrus, château d'où Charles le Chauve a daté plu-

sieurs chartes; c'est probablement le même que

CastelferruSj village situé sur la rive gauche de la

Garonne, à une lieue de Castelsarrasin, p. 1 o36.

FiEF (feudum), alleu-féval , franc-alleu, p. 1126.

FiGEAc (Abbaye de), en Querci , rétablie ou fondée

par Pépin I, roi d'Aquitaine, p. 9DI; Rai-

mond I, comte de Toulouse, en était abbé laï-

que, p. 1066.

FiN\NCES; administrées par les ducs, les comtes &
les autres officiers des provinces, p. 769.
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s. FIRMIN, disciple de S. Saturnin, qui aurait

éyangélisé l'Albigeois, p. .133; aurait été succes-

seur de S. Privât sur le siège de Mende, p. 334;
avait été converti par S. Honeste, p. 33p.

FIRMIN se retire à Uzès auprès de l'évêque Rorice,

son oncle, en 528 ; est élu évèque d'Uzès en 538
;

souscrit au quatrième concile d'Orléans en 641,

p. 577; souscrit au second concile de Paris, p. 564;
meurt en 553, âgé de trente-sept ans, p. 577; pro-

che parent de S"" Sigolène, p. 732; de faux mi-
cles se font sur son tombeau, p. io35.

FIRMIN, gouverneur de l'Auvergne pour Sigebert,

s'empare d'Arles, reçoit le serment de fidélité des

habitants; attaqué dans cette ville, il fait une
sortie, est défait & ne peut y rentrer, p. 593.

FLACCUS. Voir ALCUIN.

FLACCUS (M. CLODIUS). f^oir CLODIUS.

FLACCUS (C. VALÉRUJS), gouvernait la Narbon-
naise en qualité de préteur, quand Sertorius se

retira en Espagne, p. 202.

L. FLACCUS, envoyé en ambassade dans les Gau-
les, trouve les peuples disposés àla paix, p. 220.

Flamines augustaîes, p. 278. Voir Sévirs,

Flam'in'ï^ues augustaîes de Béziers & de Nimes,

p. 277.

Flvvigny, abbaye, en Bourgogne, p. loio.

Flavius Ehusus, ville de la Gaule Narbonnaise; a

pris le nom de Perpignan depuis le commence-
ment du dixième siècle, pp. 112, 11 3.

FLAVIUS RUFFUS, gouverneur de la Province ro-

maine, p. 259.

FLAVIUS, commandant des troupes romaines dans
la Province, prend part à la révolte de Vindex,

p. 291.

FLAVIUS, nom que Théodoric, roi d'Italie, prend
en tête de quelques-unes de ses lois, p. 555.

FLEXUS. Voir S. COUAT.
FLODOBERT, fils de S. Hubert, évèque de Liège,

& son successeur dans l'épiscopat, p. 745.

Flore, évèque, assiste à un concile tenu à Arles,

relativement au monastère de Lérins, p. 447.

Saixt-Flobent de Glonne ou de Svumur, en An-
jou, abbaye dont les privilèges sont confirmés
par Pépin II, au mois de mai 847, p. io52.

S. FLORENTIE, martyrisé sous Dioclétien, à Ces-
sero, dans la Narbonnaise, p. 35o j avait son
tombeau sur le lieu où on a élevé le monastère
de Saint-Thibéry, p. 860.

Flobigni, maison royale sur le Cher, où Pépin 11

tint, en 847, la diète ou assemblée générale
d'Aquitaine, p. io52.

FLORUS, diacre de l'église de Lyon, fait l'éloge de
Barthélemi, archevêque de Narbonne, p. io35.

S. FLOUR, évèque de Lodève, sa légende, p. 33 1.

Foderum, nom d'un subside extraordinaire qu'on
levait en Aquitaine pour la milice & qui fut

aboli par Louis le Débonnaire, pp. 901, ii25.

S\iNTE-Foi DE Conques, abbaye, reçoit des biens

considérables de Dalila, p. 395.

FOLCRADE, comte d'Arles & duc de Provence,
veut se soustraire à l'autorité de Lothaire,

pp. 1046, io5o.

Fons Salsulae (Salses), étang communiquant avec

celui de Leucate, p. 114.

FONTAGRICOLE, lieu du diocèse de Mague-
lonne, depuis Juvignac, p. 908.

FONTAINES, village du diocèse de Toulouse,
donné par Louis le Débonnaire à un de ses vas-

saux, nommé Adalbert, p. 988.

FONTCOUVERTE; Louis le Débonnaire confirme

la donation de ce lieu faite par Charlemagne
au comte Borrel, p. 977.

FoNTFROiDE, abbaye de l'ordre de Cîteaux, p. 949.

FONTÉIUS (MANIUS); est obligé de combattre les

Vocontiens, p. 207; s'attire la haine des peuples

par ses vexations, p. 209; fait réparer les che-
mins publics aux frais des propriétaires rive-

rains; établit un impôt sur le vin, p. 210; est

accusé à Rome, p. 212; Cicéron prend sa dé-
fense, p. 2i3; Narbonne envoie des ambassa-
deurs pour rendre témoignage en faveur de ce

gouverneur, p. 214.

FONTÉIUS (C), lieutenant de M. Fontéius dans
la Province romaine, p. 210.

Fontes ou Fontjoncouse, lieu situé dans le pays des

Corbières, au diocèse de Narbonne, accordé par
Louis, roi d'Aquitaine, à un fidèle nommé Jean;
donation confirmée par Charlemagne à Jean &
à toute sa postérité, libre de tout cens & de toute

servitude, à la réserve du serinent de fidélité,

pp. 895, 896.

FOREZ, autrefois le pays des Ségusiens, p. 221.

FoRMiGUERA (Eglise de Notre-Dame de) dans le

comté de Razès; consacrée par Sigebode, arche-
vêque de Narbonne, assisté de Gulfaric, abbé
du monastère de Saint-Jacques, qui en avait

reçu la donation, p. 1 1 i3; elle était une prévôté

qui dépendit longtemps de l'abbaye de Saint-
Jacques de Jocou, p. 1114.

Formule de Sirmicii, p. 362.

S. FORTUNAT, martyrisé à Valence, dans la Nar-
bonnaise, p. 324.

Forum Domitit , situé dans la Gaule Narbonnaise,

p. 81 ; fondé par Domitius Ahenobarbus,
p. 149; sa situation, entre Substantion & Ces-
sero, p. i5o.

Foro Neronienses ou Lutevani^ faisaient partie des

Volces Tectosages, p. i35.

Forum Ncronis, nom donné à Lodève par les Ro-
mains, p. i35.

Forum Voconiij sur la rivière d'Argens, à vingt-
quatre milles de Fréjus, p. 236.

Fos, lieu où fut creusé le canal de Marius, p. 192.

Fossae iVfar/flrtae, canal creusé par Marius aux em-
bouchures du Rhône, p. 192.

FOULQUES, commissaire ou envoyé dans la Sep-
timanie, nommé dans un diplôme de juin 855,
p. 1070.

Français; envahissent les Gaules après la mort
d'Aurélieii; en sont chassés par Probus, p. 344;
informés de la mort d'Aëce & de Valentinien III,

attaquent la Germanie première & la Belgique
seconde; sont chassés des Gaules par Avitus,

p. 452; à la chute de l'Empire d'Occident , ils

font de nouveaux efforts pour s'assurer des pro-
vinces qui sont le long du Rhin, p. 504; s'en

X
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emparent; Clovis soumet encore les pays entre

la Seine & le Rhin qui étaient gouvernées par

Syagrius, p. 5io; étant catholiques, ces peuples

s'allient avec les anciens peuples des Gaules

plutôt que les Visigoths, p. 629; commandés

par Clovis, s'emparent de la Touraine, p. 534;

qu'ils ravagent, malgré sa défense; veulent at-

tenter à la vie de saint Maixent, p. 535; après

la bataille de Vouglé ils prennent le Querci , le

Rouergue & l'Albigeois sur les Visigoths, p. SSy;

veulent s'emparer d'Arles, mais en sont repous-

sés par les Visigoths aidés des Ostrogoths, p. 542;

mettent de nouveau le siège devant Arles & dé-

truisent le monastère dont S. Césaire avait com-

mencé la construction pour sa sœur Césarie,

p. 544; attaqués par les habitants d'Arles, ils

sont obligés de lever le siège ; les Goths les pour-

suivent jusqu'au delà de la Durance, pp. 545-546;

comme les autres peuples barbares, ils sont dis-

tingués des Romains ou anciens habitants des

Gaules, p. 587; la partie du Languedoc soumise

aux rois français est sujette, en fort peu de

temps, à diverses vicissitudes; elle appartient

tantôt à un prince, tantôt à plusieurs, p. 665;

sous les Visigoths, ils suivaient la loi salique

ou le code de leurs lois, p. 766; ceux qui habi-

taient une partie de la Province avaient à peu

près la même forme de gouvernement que les

Visigoths, p. 762.

Franc-alleu ; chez les Visigoths, toutes les terres

étaient possédées en franc-alleu, les lois ne

faisant aucune mention ni de droit féodal, ni

de justice seigneuriale; seules, les personnes li-

bres pouvaient posséder des terres, p. 769.

FRANCE; sa division à la mort de Clotaire I,

pp. 587, 588, 589; malgré la corruption des

mœurs qui y règne & les guerres civiles dont

elle est désolée vers la fin du septième siècle,

elle ne manque pas de personnes de piété, p. 736;

elle est agitée par les troubles qui surgissent en-

tre les Austrasiens 84 les Neustriens, p. 743; sa

division à la mort de Charles Martel, pp. 809,

810, 81 I ; après la mort de Pépin, p. 847; sous

Charles le Chauve, pp. 1 1 17, 1 1 18 ; à la fin du

règne de Charles le Chauve, on ne donnait le

nom de France qu'aux pays situés entre la Loire,

l'Océan & le Rhin, p. 1122; sa division en

deux langues, pp. 1122, 11 23.

FRANCE ou AUSTRASIE, p. 1117.

FRANCE ROMAINE, nom donné à la Provence,

au Languedoc & à une partie de l'Aquitaine,

p. I 123.

FRANCFORT; les deux armées de Lothaire & de

Louis s'y rencontrent; avant d'en venir aux

mains, on convient d'une trêve, p. 1020.

FRANCON, un des vidâmes ou vicomtes qui assis-

taient Udalric au plaid général de Crespian, en

852, p. io65.

Francs, ^olr Français.

FRÉDALD. Foir FRÉDOLD.
FRÉDARIUS, vicomte de Carcassonne en 918, du

temps d'Oliba II, p. 1114; possédait des biens

confisqués en Gothie, p. 1119.

FRÉDÉGONDE, ancienne concubine de Chilpéric,

fait mettre à mort Galsvinde & se fait épou-

ser publiquement, p. 591; elle porte une accu-

sation atroce contre Grégoire de Tours, p. 6o3;

aussitôt après la mort de Chilpéric, elle se ré-

fugie dans la cathédrale de Paris, auprès de

l'évêque Ragnemode, & y met en sûreté une
partie du trésor de la couronne; Contran la

prend sous sa protection avec son fils unique,

âgé de quatre mois, p. 617; dépêche un exprès

qui ramène sa fille Rigonthe en France, p. 627;
envoie des émissaires pour assassiner Childebert,

p. 629; règne sur la Neustrie au nom du jeune

Clotaire, son fils, p. 656.

FREDELON, comte ou gouverneur particulier de

Toulouse, défend cette ville contre Charles le

Chauve, p. 1057; voyant la porte Narbonnaise

brûlée, se soumet à Charles le Chauve qui lui rend

le gouvernement de la ville; prend, ainsi que
ses successeurs le titre de duc; avait l'intendance

des terres de l'église de Reims situées en Auver-
gne, en Limousin & en Poitou; époque de son

gouvernement, son origine, pp. io58, 1069;
devait être décédé en septembre 852, p. 1066.

FRÉDOLD ou FRÉDALD, successeur de Bérarius,

archevêque de Narbonne, obtient, le |5 février

856, deux chartes en faveur de son église,

pp. 1073, 1074; assiste au concile de Thusi en

860, p. 1082; époque de sa mort, p. 1 1 13.

FRÉDOLUS, élu par le clergé & le peuple de Ma-
guelonne; Louis le Débonnaire nomme à sa

place Argémire, p. 959.

Fréjus, colonie romaine de la Narbonnaise; sa

garnison est renforcée par les Vitelliens, p. 296.

FRIDÉRIC, fils deThéodoric, roi des Visigoths,

p. 441; assassine Thorismond, son frère, roi

des Visigoths, p. 45 1 ; commande une armée de

Visigoths au service de l'Empire, contre les

bagaudes dans la Tarragonaise, p. 452; est gou-

verneur de Narbonne, p. 473; commande sur

la Loire les troupes de Théodoric II, p. 474;
s'avance du côté d'Orléans, y est renccjntré &
battu par le comte Gilles; est tué dans cette

bataille, p. 475.

FBITIGERNE, chef des Goths, p. 389.

S. FRODOALD, évêque de Mende; on prétend

qu'il vivait sous le règne de Louis le Débon-
naire; aurait été tué par une troupe de scélé-

rats dont un de ses neveux était le chef; fut

inhumé dans une église voisine du château de

la Canourgue, p. 969.

FRODOIN, évêque de Barcelone, p. m 5.

FRONIMIUS, natif du Berry, est élu évêque d'Agde

en 569, avec l'appui de Liuva, roi des Visi-

goths, p. 592; en 58o, représente à Ingonde le

danger oii sa foi va être exposée par son ma-

riage avec un prince hérétique, p. 606; menacé

d'être assassiné à Agde, se retire à la cour de

Childebert, & est élu évêque de Vence, p. 607.

Frossac, château bâti par Charlemagne sur la rive

droite de la Dordogne, p. 849.

Fronton, élu pour roi par une partie des Suèves

d'Espagne, meurt peu de temps après, p. 459.

FRONTOiNf, natif de Narbonne, un des plus grands

orateurs de son temps, aïeul de Léon, ministre

d'Euric, p. 5o2.

FROTAIRE, archevêque de Bourges, p. 1 1 19.

FROTARD, évêque d'Albi , cède le monastère de

Vieux à l'abbé & aux religieux d'Aurillac, p. J25.



TABLE GENERALE DES NOMS ET DES MATIERES. 1207

FROYA, voulant détrôner Reccesvlnde, suscite de

grands troubles en Espagne, p. 700.

FRUGELLUS, abbé du monastère d'Alaon, p. 1 i 1 1

.

FRUMARIUS, roi des Suèves, a un différend avec

Rémismond, autre roi des Suèves, p, 4679 après

sa mort, Rémismond réunit toute cette nation

sous son obéissance, p. 477.

Fueros ou coutumes d'Espagne j la jurisprudence

des Visigoths en fait le fond principal, p. 766.

FUFFIUS, fils de Calénus, se rend à César avec les

onze légions qu'il commandait, p. 241.

FULBODUS, homme riche & ambitieux, ne peut
être élu évêque de Maguelonne, malgré l'appui

de Bernard, duc de Septimanie, p. 969.

FULCOALD ou FULGUALD, fait rendre à David,
abbé de Saint-Martin de Cauquène ou Cau-
chène, les biens qu'il avait usurpés sur ce mo-
nastère dans le haut Minervois, p. ioo3; limite

des pâturages dans les Cévennes ; paraît être

le même que Fulguald, tige des comtes hérédi-

taires de Toulouse, p. 1006.

FULGUALD, fils de Raimond, comte de Toulouse &
de Bertheiz, souscrit la charte de donation faite

par ses parents à l'abbaye de Vabre, p. 1087.

Q. FULLONIUS TOLOSANUS, sévir augustale

,

p. 276.

Fulva ou Fulvia, famille romaine établie à Nimes
d'où sortit Antonin Pie, p. 3i 1.

FULVIUS (M.), consul, reçoit le commandement
d'une armée envoyée au secours des Marseillais;

réprime les entreprises des Saliens; est conti-

nué l'année suivante dans sa mission avec l'au-

torité de proconsul, p. 73; ne dépasse pas le

Rhône; est le premier Romain qui ait com-
mencé la conquête de la Gaule Narbonnaise;
reçoit à Rome les honneurs du triomphe, p. 74;
repousse les Ciinbres d'Espagne, p. 191.

FULVIUS (C.) VOLUPUS SERVILIANUS , natif de
Nîmes, est redevable de la charge de préteur à

Tite, fils de Vespasien, p, 3o5.

FULVUS ou FULVIUS (TITUS AURÉLIUS), honoré
deux fois du titre de consul, préfet de Rome,
aïeul de l'empereur Antonin Pie, pp. 3io, 3i 1.

FULVUS ou FULVIUS (TITUS AURÉLIUS), fils du
précédent & père d'Antonin Pie, pp. 3 10, 3ii.

FULVUS ou FULVIUS, fils & petit-fils des précé-
dents. Voir ANTONIN PIE ou TiTE ANTONIN.

Funérailles des Visigoths, pp. 769, 770.

FURIUS (L.) , lieutenant de Manlius, s'oppose

dans le sénat au triomphe de celui-ci, p, 66.

Fustigation; chez les Visigoths, elle n'était pas
infamante pour les personnes libres, p. 765.

Gahal't f Cabales, pagus Gahaltcus. Voir GEVAU-
DAN.

Gabalum , autrefois Ânderidum , capitale du Gé-
vaudan, aujourd'hui Javoux, à quatre lieues de
Mende, p. i58; son siège épiscopal fut trans-

féré i Mende, p. 160.

Gaesum, espèce de javelot dont se servaient les

Gaulois des environs des Alpes & du Rhône;
d'où le nom de Gésates, p. 44.

GAGNAC, village du diocèse de Toulouse, nommé
dans une donation faite à l'abbaye de Moissac,

p. 733.

GAILLAC, lieu donné par S. Didier à son église,

p. 703 ; le monastère de cette ville est dédié, au
dixième siècle, à saint Michel, p. 704; il est

faux que la mense de cette abbaye ait été unie au
collège des jésuites de Toulouse, comme l'avance

le Dictionnaire histori(jue, p. 961.

GAIRULFE, abbé de Beaulieu, en Limousin, porte

une affaire dans le plaid tenu par Bernard, en

Querci, en août 870, p. 1 108.

GAIZON, tue Constant à Elne, p. 358; est fait

consul en récompense de son crime, p. 359.

S. GAL, évêque de Clermont, p, 677.

Galates ou Celtes, noms donnés aux Gaulois,

p. 2; leur langue, p. 34.

Galatie ou Gallo-Grèce, colonie établie en Asie

& composée de Trocmes, de Tolistoboges & de
Tectosages ; elle comprenait une partie de la

grande Phrygie, de la Méonie, de la Paphlago-
nie & de la Cappadoce, p. 34; elle est réduite

en province romaine par Auguste, p. 260.

GALBA, gouverneur de l'Espagne Citérieure, s'unit

aux rebelles & est proclamé empereur; se rend

à Narbonne pour recevoir les députés du sénat,

y prend le titre de césar, p. 292; récompense
les peuples qui avaient embrassé son parti; on
lui attribue la fondation de la colonie de Tou-
louse; y fait construire un capitole & un am-
phithéâtre, p. 293; agrandit la Narbonnaise;
est massacré à Rome le i5 janvier de l'an 69,
pp. 293-294.

GALBA (SERGIUS), lieutenant de Pontinius, gou-
verneur de la Province romaine, s'empare du
château de Solonium & fait incendier la ville de

ce nom, p. 219.

GALDOUIN ou BALDOIN, évêque d'Albi, p. 1046.

Galéciens, peuple delà Galice. Ils implorent le

secours d'Aëce contre les Suèves, p. 427; ont
recours à Théodoric contre le même peuple, l'an

462, pp. 476,477.

GALEMAN bat les Aquitains & les Gascons du duc
Waïfre, p. 837.

GALICE; en 456, appartient aux Suèves depuis
environ cinquante ans, p. 466; les Normands
font des courses sur ses côtes en 84.Ï, p. 1049.

Galles, prêtres du temple de Cybèle, à Pessinunte,

p. 36; sont envoyés par les pontifes du temple
des Tolistoboges pour assurer les Romains de
leir victoire, p. 60.

Gallia Braccata, partie méridionale de la Gaule
celtique; n'est pas comprise dans la division des
Gaules laissée par César, p. 2; mœurs, religion
de ses habitants, p. 82.

Gallia Comata, nom donné à une partie de la Cel-
tique, à la Belgique & à l'Aquitanique, p. 2;
l'empereur Claude donne à ses habitants le droit
de siéger au sénat, p. 286.

Gallia Togata, nom donné par les Romains à la

Gaule cisalpine, p. 2.
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GALLIEN, fils de Valérien ,
gouverne pendant la

captivité de son père; malheurs qui signalent

son règne, p. 341

.

Gallo-Gkèce ou Galatie. Foir Galatie.

Gallo-Grecs. Foir Gaulois, Tectosaoes, Tolisto-

BOGES, Trocmes.

GALLUS (NONNIUS), lieutenant d'Auguste dans

les provinces des Gaules, p. i58.

GALLUS, fils de Jules Constance, neveu du grand
Constantin, épargné lors du massacre qu'on fit

des princes de sa race, p. 358.

GALSVINDE , fille aînée d'Athanagilde , épouse

Chilpéric; se rend à Rouen, où elle célèbre ses

noces; abjure l'arianisme, p. 588; reçoit pour
Jort matutinal le Bordelais, le Limousin, le

Querci, le Bigorre, & le Béarn
, p. 589; meurt

étranglée, p. Spi

.

GAMARUS ou BABO, aïeul de S'" Sigolène, abbesse

de Troclar, p. 576.

GAMARDUS, duc ou gouverneur de l'Albigeois.

Foir BABON.
GAP appartient, en 524, à Théodoric, p. 56i.

GARACHARIUS, comte de Bordeaux, accueille

Gondebaud, p. 624.

Gard (Pont du); sa construction est attribuée à

Agrippa, p. 265; description de ce monument,
p. 3o8 ; réparations faites aux frais de la Pro-
vince, p. Sop.

Gardinge, nom d'une des principales dignités chez

les Visigoths, p. 767.

Garélian , monastère ou prieuré dépendant de

l'abbaye de Saint-Hilaire, d'après une charte

obtenue de Louis le Débonnaire par Monellus,
abbé de Saint-Hilaire, p. 941.

GARIERIC, roi des Huns, met le siège devant

Bazas, occupé par les Visigoths, p. 430.

GARSIMIRE, fils de Scimin, élu duc de Gascogne

après la mort de son père, p. 945; défait & tué

par le roi Pépin, p. 954.

GASCOGNE; formée de l'ancienne Aquitaine,

p. 222; est soumise à Clovis, p. 537; portait

aussi primitivement le nom de Novempopula-
nie, p. 692; est ravagée par les Sarrasins,

p. 795; à la mort de Charles Martel elle ren-

ferme tous les pays situés entre la Garonne,
les Pyrénées & l'Océan ; n'est pas comprise dans

le partage de Charles Martel, parce qu'elle est

possédée par Hunold, p. 810; est réunie à la

couronne par Pépin, p. 846; à la création du
royaume d'Aquitaine, le gouvernement général

de Gascogne renfermait la province d'Eause ou
d'Auch, p. 865; après la mort de Charlemagne,

elle ne doit plus faire partie du domaine de

Louis, roi d'Aquitaine, p. 919; est donnée à

Pépin par l'acte de partage de 817, p. 962. Foir

Gascons, AQUITAINE, NOVEMPOPULANIE.
— Duché de Gascogne érigé de nouveau sous la

dépendance du royaume d'Aquitaine, p. 955.

Gascons ou Wascons, peuples habitant une partie

de l'Aragon, p. 437; leurs excursions en deçà des

Pyrénées; sont repoussées par Austrovalde, duc

de Toulouse, pp. 640, 641; sont battus par Rec-
carède, p. 657; s'établissent en deçà des Pyré-

nées; la date de leur transmigration n'est pas

connue; donnent leur nom à une partie de la

Novempopulanie ; ils s'étendent successivement

jusqu'aux bords de la Garonne & aux portes de

Toulouse; occupent la partie de l'ancien dio-

cèse de ce nom située à la gauche de ce fleuve

& anciennement comprise dans la Narbonnaise
première, pp. 659, 692; reçoivent le duc Génia-
ïis chargé de les contenir, p. 660; Charibert les

soumet, p. 678; Chadom , référendaire de Da-
gobert, les bat & les oblige à demander la paix
& à se présenter devant le roi, pour lui deman-
der pardon, p. 689; secouent le joug des maires
du palais, pp. 744, 746; sont les premiers, avec

les Aquitains, qui refusent de reconnaître Carlo-

man & Pépin, fils de Charles Martel; Hunold,
leur duc, fait la paix avec ces princes, p. 81 3;
nommés indifféremment Gascons ou Aquitains

par les historiens du huitième siècle, ces peuples

habitaient entre la Garonne 8c. les Pyrénées,

p. 832; Pépin les bat 8c refuse la paix que Waï-
fre demande, p. 835; ils sont battus de nouveau,

p. 836; se soumettent à Pépin, pp. 838, 842;
ayant à leur tête, Loup, leur duc, ils surpren-
nent l'arrière-garde de l'armée de Charlemagne
à Roncevaux, p. 854; se révoltent en 787; Chor-
son , duc de Toulouse, les combat, est fait pri-

sonnier 8c obtient sa liberté, p. 881 ; une nou-
velle révolte force Guillaume, duc de Toulouse,

de les combattre; il rétablit la paix, p. 886; ils

se révoltent contre le comte Liutard, nommé par

Louis le Débonnaire, tuent une partie de ses

gens, se saisissent des autres & les brûlent vifs,

sont cités à l'assemblée de Toulouse, s'y rendent,

8c, n'ayant pu se justifier, sont condamnés à

mort; plusieurs sont brûlés vifs, p. 911; une
nouvelle révolte est près d'éclater; Louis, à la

tête de ses troupes, ravage le pays, p. 93o; on
leur pardonne de nouveau; ils tentent, inutile-

ment, peu de temps après, de surprendre Louis le

Débonnaire dans les défilés des Pyrénées, p. 93i;

se révoltent de nouveau 8c sont punis par Pépin,

roi d'Aquitaine, p. 945; se mettent en embus-
cade, en 824, font prisonniers Èbles 8c Asnarius,

envoient le premier à Cordoue, p. 966; s'allient

avec Pépin II contre Charles le Chauve, p. io55.

Gascons espagnols; à l'instigation du duc Paul,

ils se soulèvent contre Wamba, p. 716.

GAUCELME ou GOTZELME, fils de S. Guillaume,
duc de Toulouse 8c de Guitburge, pp. 916, 921 ;

était comte de Roussillon; chargé d'une mission

en 807; vivait encore en 83o, p. 924; son comté

faisait probablement partie de la Septimanie

ou de la Marche d'Espagne, p. 933; dut être

dépouillé de son gouvernement dans le même
temps que Bernard, son frère, fut privé du sien,

p. 987; est envoyé par Bernard 8l "Warin pour
demander à Lothaire la liberté de l'empereur,

son père, p. 994; est décapité par ordre de Lo-
thaire pour avoir défendu Châlons-sur-Saône
contre lui

, p. 996.

GAUDENCE, vicaire du préfet des Gaules vers 455;
avait le vicariat des Sept-Provinces, p. 425.

GAUDIN, évêque d'Auxerre , rebâtit l'église de

l'abbaye de Saint-Bausile de Saissi, brûlée par

les Normands, p. 787.

Gaule, connue sous le nom de Celtique; ses divi-

sions, pp. 1,2; César y distingue deux parties,
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comprenant l'une la Belgique, la Celtique &
l'Aquitaine, & l'autre la Narbonnaise, p. 226.

GacleS; elles échoient à César Octave dans le par-

tage fait avec Antoine, p, 242; il érige la Belgi-

que, l'Aquitanique & la Celtique en province
• romaine, p. 259;révolte de soixante-quatre peu-

ples des Gaules, amenée par la cupidité des gou-

verneurs, p. 283; sont opprimées sous Caligula,

p. 285; l'évangile y est annoncé sous le règne de

Néron, p. 287; se révoltent contre ce prince; les

deux Germaniques, Lyon , Trêves & Langres lui

demeurent fidèles, p. 291 ; les peuples qui avaient

soutenu la révolte de Vindex sont récompensés

par Galba , qui leur accorde le droit de bour-

geoisie romaine, p. 293; toutes les provinces des

Gaules, à l'exception de la Narbonnaise & de

l'Aquitaine, prennent parti pour Vitellius con-
tre Othon,p.295; révolte des Gaules excitée par

Civilis, p. 3o5; leur division en quatorze pro-

vinces attribuée à tort à l'empereur Adrien,

p. 3io; les chrétiens établis dans les Gaules su-

bissent une persécution sous l'empereur Marc-
Aurèle, p. 3 1 3 ; sous le règne de Commode, elles

sont désolées par la guerre des Déserteurs, p, 3 16;

toutes les provinces des Gaules sont présidiales,

à l'exception de la Narbonnaise, p. 326; sont

séparées de l'Empire romain & sont gouvernées

par divers tyrans, p. 3^2, 343; Claude les réunit

de nouveau à l'Empire; elles sont envahies par

les barbares & délivrées par Probus, p. 344; des

troubles y sont excités par T. iElius Proculus &
Bonose

, p. 34^; gouvernées par un préfet, sous

Constantin, p. 355; n'étaient pas encore, au

moment du concile d'Arles, infectées par l'aria-

nisme, p. 339; le nombre des provinces des Gau-
les s'élève à dix-sept après l'érection des troi-

sième & quatrième Lyonnaises, p. 3i55 ; le Midi
est infecté par les erreurs des priscillianistes ;

elles se révoltent contre Gratien, p. 366 ; tombent
sous la domination du tyran Maxime, p. 367;
sont menacées d'une invasion par les Goths

,

p. 372; l'empereur Honoré céda-t-il une partie

des Gaules à Alaric? pp. 372, 373; les erreurs de

Vigilance y répandent la corruption des mœurs
& le libertinage, p. 373; sont envahies par les

barbares qui passent le Rhin le dernier jour de

l'an 406-, p. 309; peu de villes sont à l'abri de

leur fureur, p. 38o; elles sont pillées de nou-
veau par les Vandales, au moment de leur pas-

sage en Espagne, p. 384; sont envahies par les

Goths, qui y fixent leur demeure, p. 387; une
partie des Gaules rentre sous l'obéissance d'Ho-
noré, p. 396; leur désolation après l'entrée des

Visigoths, pp. 396, 397; les parties occupées pré-

cédemment par les Visigoths appartiennent aux
Français & aux Ostrogoths, qui possèdent la

Provence, p. 573; la Provence une fois cédée aux
Français, elles sont entièrement soumises à ces

derniers, p. HjH.

GAULE proprement dite; vers la fin du quatrième
siècle, ce nom désignait particulièrement la Bel-

gique & la Celtique de César, p. 368.

GAULE AQUITANIQUE; ses limites, p. 2; forme
une province après la nouvelle division faite

par Auguste, p. 259; plaintes de ses peuples lors

de l'établissement du cens, p. 260.

GAULE BELGIQUE; ses limites, p. 2; forme une
Province après la nouvelle division faite par

Auguste, p. 259; plaintes de ses peuples lors de

l'établissement du cens, p. 260; se révolte contre

Néron, p. 292; à la chute de l'Eiripire romain,
elle est gouvernée par Syagrius, p. 5o5.

GAULE CELTIQUE; ses limites, p. 2; est habitée

par des peuples extrêmement belliqueux, p. 6;
forme une province après la nouvelle division

faite par Auguste & prend le nom de Lyon-
naise, p, 269.

GAULE CISALPINE, partie de l'Italie conquise

par les Gaulois, p. 2; son gouvernement est le

même que celui de la Province romaine, p. 95 ;

est gouvernée simultanément avec la Province

romaine par des consuls, pendant trois années
consécutives, p. 161

.

GAULE CITERIEURE, nom donné à l'Aquitaine

& à la Narbonnaise pour la distinguer de la

Gaule Ultérieure composée de la Belgique & de

la Lyonnaise, p. 396.

GAULE GOTHIQUE ou SEPTIMANIE, p. 662;
est presque entièrement soumise par les Sarra-

sins, p. 780.

GAULE LYONNAISE, nom donné à la Gaule Cel-

tique par Auguste, p. 259; plaintes de ses peu-
ples lors de l'établissement du cens, p. 260; se

révolte contre Néron, p. 292.

GAULE NARBONNAISE, nom donné du temps
d'Auguste à une partie de la Gallia Brstccata,

p. 2. Voir NARBONNAISE.
GAULE ROMAINE, nom donné à la Provence, au

Languedoc &à une partie de l'Aquitaine, p. i i 23.

GAULE TRANSALPINE, composée de la Celtique,

de la Belgique 8c de l'Aquitanique, p. 2; deve-
nue province ordinaire, elle est soumise à un
proconsul ou à un préteur, p. 95.

GAULE ULTÉRIEURE, nom donné i la Belgique

& à la Lyonnaise pour la distinguer de la Cité-

rieure, composée de l'Aquitaine & de la Nar-
bonnaise, p. 396; est occupée par les bagaudes

qui en sont chassés par Aëce, p. 428; la partie

située le long & à la droite de la Loire est cédée

aux Alains, p. 433.

G.VLLOiS; leurs croyances & leurs superstitions,

p. 82; leur justice, leurs inclinations & leurs

armes, p. 89; leurs mœurs, p. 90; leur esprit,

leurs sciences, leurs vertus & leurs vices, p. 91;
leurs exercices, leur commerce, p. 92; leurs

monnaies, leurs funérailles, p. 93. Voir ASIE
MINEURE, GALATIE, Gaulois d'Asie, Tec-
TOSACES, TOLISTOBOGES, TbOCMES.

Gallois d'Asie; leur gouvernement, p. 34; fon-
dent le royaume de Galatie, p. 35; ils rendent
tributaires tous les rois de l'Asie Mineure, p. 36;

sont en guerre avec Antigonus, p. 37; sont

entièrement défaits; servent dans l'armée de

Nicomède, roi de Bithynie; organisation de leur

armée; leurs armes, p. 40; ils sont battus, p. 41;
leur différend avec Prusias est réglé par des com-
missaires romains; font la guerre à Ariaratbe,

roi de Cappadoce, leur ancien allié, & reçoivent

de lui trois cents talents; leurs richesses, p. 70.

Gaulois Bathanates ou Scordisques, p. 3i.

I. 76 a
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Gaulois Cisalpins, alliés d'Annibal contre les Ro-
mains, p. 47; viennent se joindre à lui & offrent

de lui servir de guides, p. 5i

.

Gaulois d'Italie; se rendent célèbres par leurs

expéditions'contre les Romains, p. 44; les Car-

thaginois les emploient dans leurs guerres con-

tre les Romains, p. 4;").

Gaulois Orobes qu'on suppose originaires des

bords de la rivière d'Orb, s'établirent peut-être

aux environs de Côme, dans le pays bergamas-

que, p. 7.

Gaulois septentrionaux; conservent l'austérité de

leurs mœurs, p. 7 i

.

Gaulois Tectosages. Foir Tectosages.

Gaulois Tolistoeoges. Koir Tolistoboges.

Gaulois Transalpins ; offrent leurs secours aux

Romains, p. 68.

GAULOT, tétrarque gaulois, engage les Tolisto-

boges à se retirer sur le mont Olympe, p. 60.

GAUSBERT, comte de Roussillon, en même temps

que Bencion , son frère, p. 1114.

GAUTHIER, abbé de Saint-Chaffre , obtient de

Pépin II un diplôme confirmant les chartes de

Louis le Débonnaire & de Charles le Chauve en

faveur de ce monastère, p. 1049.

GAUZBERT, seigneur aquitain, se présente seul

pour recevoir Louis, fils du roi de Bavière, à

qui on avait offert le trône d'Aquitaine, p. 1068.

GAVIUS (M.), lieutenant ou gouverneur de la

Narbonnaise, pp. 314, 3i5.

GEBBÉHARD est envoyé par Louis le Débonnaire

à Lothaire pour l'amener à se réconcilier avec

lui, p. 997.

GEILA, frère de Suintila, p. 682; se met à la tête

des conjurés pour détrôner Sisenand, p. 683.

Gellone, dans la Septimanie; un des vingt-six

monastères fondés ou rétablis par Louis le Dé-

bonnaire, p. 918; S. Guillaume, duc de Tou-

louse, son fondateur, en trace le plan confor-

mément à la règle de Saint-Benoît; l'église

fut dédiée au Sauveur; on lui a donné depuis

le nom de Saint-Guillem du Désert, pp. 915,

922; n'est pas comprise dans la liste des monas-

tères dressée à Aix-la-Chapelle en 8 17, p. 947 ;

demeure soumise à l'abbaye d'Aniane jusqu'au

onzième siècle; était, au dix-huitième siècle,

soumise immédiatement au Saint-Siège & exer-

çait sa juridiction sur les deux paroisses de

Saint-Barthélémy & de Saint-Laurent & sur un
ermitage qui subsistait au milieu des rochers

depuis le quatorzième siècle, pp. 923, 1006.

GÉMÉLUS, vicaire du préfet des Gaules, pourvoit

à la défense des châteaux situés le long de la

Durance, p. 646; exerce le titre de vicaire du

préfet ou des préfets; reçoit de Théodoric l'ordre

de traiter les peuples des Gaules avec une ex-

trême douceur, p. 55o.

Généalogies diverses tirées de la charte d'Alaon,

pp. 998, 999.

GÉNÉSIUS, archidiacre de l'église de Maguelonne,
est envoyé par Boëce, son évêque, pour assister

au troisième concile de Tolède, p. 649; suc-

cède à Boëce comme évêque de Maguelonne, &
assiste à un concile de Tolède, p. 6.'>^; n'assiste

pas en personne au quatrième concile de Tolède

& y envoie Etienne, archidiacre de son église,

p. 683.

GENEVE, capitale des Etats des Bourguignons,

p. 493.

S. GENEZ ou GENIEZ, martyr, un des patrons de

la ville d'Arles, pp. 422, 466.

GENIALIS, diacre, souscrit au concile d'Arles en

qualité de député de l'Eglise de Gévaudan,
p. 353.

GENIALIS, duc donné pour gouverneur aux Gas-
cons par Théodebert & Thierri, p. 660.

S. GENIEZ. Voir S. GENEZ.
GENSERIC, roi des Vandales d'Afrique, soupçon-
nant sa bru, fille de Théodoric, d'avoir voulu
l'empoisonner, lui fait couper le nez & la ren-

voie à son père; afin d'empêcher Théodoric d'en

tirer vengeance, il pousse Attila à envahir ses

Etats, p. 438; appelé par l'impératrice Eudoxie,
il passe d'Afrique en Italie avec toutes ses forces;

s'empare de Rome, p. 453; entreprend la guerre

contre Sévère, au sujet de la dot d'Honoria, sa

bru, fille de Valentinien III; reçoit des ambas-
sadeurs du comte Gilles, p. 476; pour détourner

la guerre des deux empereurs qui le menaçait, il

amène Euric à déclarer la guerre à Anthème, &
les Ostrogoths à prendre les armes contre Léon

,

empereur d'Orient, p. 486.

Gentes, lieu de la Province narbonnaise, p. i56;

où S. Andéol souffrit le martyre, est situé dans

le territoire de Viviers, p. 323; s'est appelé, au

neuvième siècle, Burgias ou Burgagiate^ & au-

jourd'hui le Bourg-Saint-Andéol, p. 324; on y
découvre les reliques de ce martyr, p. 1071.

S. GEORGE, premier évêque de Vêlai, d'après les

bréviaires & les légendes, p. 333.

George, auparavant religieux de Conques, se

met sous la conduite d'Adalgise, abbé de Vabre,

& devient évêque de Lodève, p. 1087.

Georges, évêque d'Agde, souscrit au huitième

concile de Tolède, p. 700.

Georges, abbé d'Aniane en 814, p. 968; meurt
vers 822 , p. 964.

SS. GEORGES & AURÉLIUS; leurs reliques sont

apportées d'Espagne à l'abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prés, p. 1075.

Gépides; ces barbares sont originaires de la Sarma-
tie, partagent avec d'autres peuples les provinces

des Gaules, p. 38o; servent comme auxiliaires

dans l'armée que Théodoric envoie au secours

des Visigoths, p. 541.

GÉRARD, comte d'Auvergne, épouse une des filles

de Pépin I, p. 1010; reste fidèle à Louis le Dé-
bonnaire, p. 1016; commande un corps de trou-

pes à Limoges pour Charles le Chauve, p. 1022;

combattait pour Charles 84 Louis de Bavière, à

la bataille de Fontenai , où il fut tué, p. 1027.

GERARD, comte de Bourges, est dépouillé de son

comté par Charles le Chauve au profit d'Egfrid;

s'y maintient après la mort d'Egfrid, malgré

Charles le Chauve, p. iio5.

GERARD, duc de Provence, commande dans cette

province pour le roi Charles, fils de Lothaire
;

prend les armes contre les Normands & les

oblige de se retirer &. d'abandonner les environs
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du Rhône, p. 1081; prend, dans la charte de

donation d'une îledu Rhône à l'église de Viviers,

le titre de comte; dans d'autres documents celui

de duc; n'eut qu'une fille de Berthe, son épouse;

p. 1089; commande dans le Vivarais & le pays
d'Uzès , à la mort de Lothaire; se déclare pour
l'empereur Louis, p. 1 106; confie la défense de

la ville de Vienne à son épouse; quand cette ville

est obligée de capituler, il donne des otages &
fixe sa demeure en Bourgogne, où il possédait des

biens considérables, p. 11 10.

GERBERGE, sœur de Bernard, duc de Septimanie,

vivait à Châlons dans la retraite & la piété;

Lothaire la fait jeter dans la Saône, comme
sorcière & empoisonneuse, p. 996.

GERGEAU-SUR-LOIRE, au diocèse d'Orléans,

où furent conservées les reliques de S. Véran
,

p. 641.

Saint-Germain des Pbks; on envoie des religieux

de cette abbaye en Espagne pour retirer des rui-

nes de la ville de Valence les reliques de S. Vin-
cent, leur patron, p. 1076; on y conservait, au
dix-huitième siècle, une partie de la mâchoire
de S. Vincent, donnée en 121 5, à la prière de

Louis, fils de Philippe-Auguste, & de Simon de

Montfort, p. I 095.

GÉRIN, vicomte de Béziers, p. 1077.

GERMANIE; les Volces Tectosages s'y établissent,

p. 4; est envahie par les barbares, p. 38o; est

attaquée par les Français, à la mort d'Aëce & de

Valentinien, p. 452; presque toutes les nations
de la Germanie refusent de reconnaître l'auto-

rité de Pépin, p. 747; est attribuée en partie à

Charles, fils de Charlemagne; la partie qui n'est

pas destinée à Charles, l'ainé, est donnée à Pépin
par le partage de l'an 806, p. 919.

GERMANICUS est chargé de faire le dénombrement
des peuples & des terres dans les trois Gaules
conquises par Jules César, p. 260.

S. GERMIER (Geremarus), évèque de Toulouse, qui

paraît avoir vécu vers ^41; ses actes, écrits à la

fin du onzième siècle, ont été interpolés; il fut

inhumé dans un lieu appelé Doz, voisin de

Muret & situé sur la Garonne, p. 577.

Saint-Germieii, monastère bâti à Doz, près Muret;
les reliques de S. Germier, qu'on y conservait,

furent transférées dans l'église Saint-Jacques de

Muret, p. 578.

GERMlGNI,au diocèse d'Orléans, où plusieurs

évéques s'assemblent pour réformer les abus qui

s'étaient glissés dans l'Eglise, p. io38; Charles
le Chauve v date plusieurs diplômes, p. 1069.

Gernica (LA VERGNE), île formée autrefois par le

Rhône, entre Beaucaire & Tarascon, p. 148.

Gernicos ou Gcrticos , maison de campagne située

dans le diocèse de Salamanque, où mourut Rec-
cesvinde & où fut élu Wamba, p. 712.

GERONCE, général du tyran Constantin en Espa-
gne, se révolte contre lui & appelle les Vandales
en Gaule, p. 'Î84; proclame Maxime, p. 393;
s'empare de la Narbonnaise, prend Vienne &
assiège (Constantin dans Arles; est obligé d'en

lever le siège & de se retirer en Espagne, ou il est

massacré par les siens, p. 394-

GERRIC, officier du palais du roi d'Aquitaine,
envoyé près de Charlemagne; engage le roi

d'Aquitaine à se rendre auprès de l'empereur

pour le consoler de la perte de ses autres en-
fants, p. 937.

GERSAND, frère de Loup CentuUe, p. 955.

Gcrticos. Voir Gernicos.

S. GÉRY, nom que les gens du pays donnent à

S. Didier. Voir S. DIDIER.

GÉSALIC, fils naturel d'Alaric, est proclamé roi à

Narbonne, au préjudice d'Amalaric, fils légi-

time de ce roi, p. 538; abandonne Narbonne &
se retire à Barcelone; abandonne à Clovis les

possessions des Visigoths en deçà des Pyrénées,
s'allie avec lui contre Théodoric, aïeul & tuteur

du jeune Amalaric, pp. 640, 543; est battu par
Ibbas; s'enfuit en Afrique & se réfugie chez
Thrasamond, roi des Vandales, p. 544; demande
inutilement à ce roi des troupes pour reconqué-
rir son royaume; rentre en Espagne au com-
mencement de Tannée 5io; passe les Pyrénées,
séjourne un an en Aquitaine, dans les États de
Clovis, puis, appuyé par ce roi, retourne en
Espagne & est battu par Ibbas; revient dans les

Gaules & traverse la Durance pour entrer dans
les Etats des Bourguignons, est pris (mai 5m)
parles troupes de Théodoric & tué, p. 547.

Gésates, Gaulois des environs du Rhône, mar-
chent au secours des Gaulois d'Italie; servaient
ordinairement comme mercenaires; étymologie
de leur nom, p. 44.

GETA (C), consul, gouverneur de la Province ro-
maine, défait les peuples des Alpes grecques,

p. 161

.

GÉTA, fils de Sévère, persécute les chrétiens; est

assassiné par son frère Caracalla, p. 324.

Gétrs, peuple battu par les Tectosages de Germa-
nie en voulant pénétrer dans la Macédoine,
p. 37; sont différents des Goths, p. 387.

GEVAUDAN, Gabali, Gabales, pagus Gahalicus,
séparé de la Narbonnaise par les Cévennes,

p. i58; est soumis par J. César, p. 222; se révolte

à l'instigation de Vercingétorix, p. 223; ses ha-
bitants font des courses dans le Vivarais, p. 224;
ses peuples, qui faisaient partie de la Gaule
celtique, sont placés par Auguste dans la Gaule
aquitanique, p. 259; possédait des mines d'ar-

gent, p. 282; les Vandales y pénèirent, p. 38 1;

Séronat, préfet des Gaules, en vexe les habitants
;

est soumis par les Visigoths, p. 487; Victorius
en est nommé duc par Euric, p. 499; fait partie

de l'héritage de Thierri , roi de Metz, après la

mort de Clovis, p. 553; son évèque n'assiste pas
au concile d'Orléans tenu peu de temps après
la mort de Clovis, p. 548; faisait partie de
l'Aquitaine première en 5| 1, p. 553; est recon-
quis par Théodoric après 5 1 2, p. 555; appartient
à Sigebert, p. 587; Parthène, son évèque, y abo-
lit une ancienne coutume, reste du paganisme,

pp. 593, 594; est soumis & ravagé par Théo-
debert & rendu peu après à Sigebert, p. 599;
Contran s'en empare, p. 634; un concile est

tenu, en 590, sur les confins du Gévaiidan, du
Rouergue & de l'Auvergne; assemblée mixie qui
s'occupe principalement de l'affaire de Tétradie,
veuve de Didier, duc de Toulouse, p. 652; des
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faux prophètes parcourent ce pays, p. 6")3; à la

mort de Gontran, il passe sous la domination de

Childebert, & à la mort de Childebert, il échoit

en partage à Théodebert II, son fils, p. éS");

est encore compris dans le domaine de Dagobert,

après la création du royaume de Toulouse par

Charibert, p. 677; bien qu'il fasse partie du

royaume d'Austrasie, Dagobert le gouverne jus-

qu'à sa mort, p. 686; faisant partie du royaume
d'Austrasie, il passe sous le domaine de Childé-

ric II, p. 707; on y reconnaît Clovis, protégé

d'Ébroin, p. 732; semble être resté sous l'obéis-

sance de Thierri , après que Pépin eut pris le

titre de duc d'Austrasie, p. 735; est ajouté par

Eudes à son domaine, p. 747; est ravagé par les

Sarrasins, p. 790; se soumet à Pépin, p. 83^; ne

formait qu'un diocèse au moment de sa soumis-

sion à Pépin, p. 840; échoit à Charles après la

mort de celui-ci, p. 847; faisait partie des Etats

de Pépin, p. 101 1 ; appartient à Pépin II, sous

la souveraineté de Charles le Chauve, à la suite

du partage fait entre les enfants de Louis le

Débonnaire, p. 1048.

— Comté du royaume d'Aquitaine dont le diocèse

était soumis à la métropole de Bourges, p. 865.

— Église du Gévaudan, son origine, pp. 322, 333;

son siège demeure vacant pendant la persécution

d'Euric, p. 495.

GHISELARD, comte de Berry, fait pendre Remis-

tan, sur l'ordre de Pépin, p. 842.

GIGNAG. Voir Juhinianum.

GILBERT, abbé de Saint-Benoît de Castres, suc-

cesseur d'Hélisachar, p. 1093.

GILBERT, évêque de Nimes, p. 1 i i5.

GILLES, comte & maître de la milice des Gaules,

accuse Agrippin d'un accord secret avec les Visi-

goths, p. 460; se propose d'aller en Italie com-
battre Sévère, en est empêché par Théodoric,

p. 468; donne des preuves de capacité & de

talents militaires dans sa guerre contre Théodo-

ric, mais Agrippin lui suscite des obstacles,

pp. 468, 469; assiège inutilement Chinon sur

les Visigoths, p. 470; attaque les Visigoths près

d'Orléans, les défait, traverse la Loire & conti-

nue la guerre contre Théodoric jusque dans ses

États; envoie une ambassade à Genséric pour

l'animer à la guerre contre Sévère & Ricimer; est

pris par ses ennemis & empoisonné, p. 476.

S. GILLES, Grec de naissance, aborde dans les

Gaules au commencement du sixième siècle,

s'attire l'estime & l'amitié de S. Césaire, évêque

d'Arles; se retire dans le diocèse d'Uzès, près du

Gardon; se lie avec Vérédème, p. 555; se rend en-

suite dans une autre retraite située sur les fron-

tières des diocèses de Nimes & d'Arles, où il est

rencontré par les officiers de Théodoric; reçoit

de ce roi le lieu où il s'était établi & y
bâtit un monastère qui prit ensuite son nom,

p. 556; est envoyé en mission à Rome par

S. Césaire, évêque d'Arles; vit encore longtemps

après son retour de Rome; a beaucoup de

part aux faveurs du roi Childebert, p. 557; ^"
reliques furent conservées dans son monastère

jusqu'à la guerre des aJlïigeois, qui amena leur

translation dans l'église Saint-Saturnin de Tou-
louse, p. 557.

S,viNT-GiLLES, monastère fondé sous le règne des

rois visigoths ariens, p. 523; par S. Gilles,

p. 556; devient célèbre par les miracles opérés

au tombeau de son fondateur; les comtes de Tou-
louse prennent le nom de comtes de Samt-Gil-
les ; les reliques de son patron y sont conservées

jusqu'au moment de la guerre des albigeois où
elles sont transportées dans l'église Samt-Sa-
turnin de Toulouse, p. 557; la réputation de ce

monastère occasionne dans la suite la construc-

tion d'une ville qui prend le nom de Saint-

Gilles, p. 558; il existait durant le règne des Vi-
sigoths sur la Septimanie, p. 65l ; était compris

dans les dix-neuf monastères situés en Langue-
doc, qui ne devaient que des prières pour l'em-

pereur, pour sa famille & pour les besoins de

l'État, p. 946.

SAINT-GILLES; le monastère de Saint-Gilles a

donné lieu à la fondation de cette ville; on
conjecture que c'est sur les ruines d'Héraclée

qu'elle a été bâtie, p. 9.

GINÉSIUS. Foir GÉNÉSIUS.

GIRONE, ville d'Espagne, n'était pas, durant le

règne de Dioclétien, dans le même gouverne-
ment que le diocèse d'Elne

, p. 35o; le gouver-

neur sarrasin de cette ville, Solinoan , recon-

naît la souveraineté de Pépin & se met sous

sa protection, p. 829; l'un de ses successeurs

rend hommage à Charlemagne, en 778, p. 853;
est assiégée par les Français & livrée par les

chrétiens qui étaient dans la ville; Charlema-
gne y met un comte français pour la gouverner,

p. 879; un historien espagnol rapporte que les

Sarrasins s'en rendirent maîtres en 793, p. 897.

— Comté de Girone; dépendait du duché de Sep-

timanie, d'après le partage de 817, p. 953.

— Diocèse de Girone; les Espagnols réfugiés y
possèdent des terres d'après des diplômes de

Charlemagne & de Louis le Débonnaire, p. 945;
fait partie de la Marche d'Espagne & du du-

ché de Septimanie après le partage de 817,

p. 953.

— Évêché de Girone; au moment du concile de

Narbonne, en 791, il faisait partie de la pro-

vince ecclésiastique de Narbonne, p. 888.

GISCLAFRED, fils de Dellon ; son comté faisait

probablement partie de la Septimanie ou de la

Marche d'Espagne, p. 933; était probablement
comte de Carcassonne, puisqu'il fixa avec son

père les limites du lieu de Flexus, sous le règne

de Charlemagne, p. 934.

GISEBERT représente Ansemond, évêque de Lo-
dève, au treizième concile de Tolède, p. 740.

Gisèle, fille d'Amand, duc de Gascogne & petite-

fille de Sérénus, p. 647; épouse Charibert, roi

de Toulouse, p. 676.

GISLOALDE, abbé dans le voisinage de Troclar,

témoin des miracles opérés dans cette abbaye,

p. 732.

GISULFE, époux de S" Sigolène, p. 752.

GLABRIO (ACILIUS), vicaire des Sept Provinces

vers l'an 43o, p. 425.

GLYCÉRIUS, élu empereur à Ravenne, le 5 mai

473, p. 488; est dépouillé de la pourpre par

Julius Népos, p. 491

.
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GODEGISILE, frère de Gondebaud, roi de Bour-
gogne, demande à Clovis de l'aider à s'emparer

des Etats de son frère; trahit ce dernier, p. 6(9;
se rend maître de Vienne & des autres posses-

sions des Bourguignons le long du Rhône; est

assiégé par Gondebaud dans Vienne & est mas-
sacré dans une église arienne où il s'était réfugié,

p. 520.

GODESCALC, évêque du Puy, apporte en France le

Traité de S. Ildefonse, à son retour d'un pèleri-

nage à Saint-Jacques en Galice, p. 701.

GODOALU, envoyé du comte Guillaume, p. ioc2.

GODOMAR, roi d'une partie des Bourguignons &
frère de Gondebaud, lui déclare la guerre; est

vaincu, mis à mort, & ses Etats conquis par
Gondebaud, p, 519.

GODOMAR, frère de* Sigismond, parvient à échap-
per aux français lorsque son frère est fait pri-

sonnier; se fait reconnaître roi de Bourgogne
& va à la rencontre de Clodomir, roi d'Orléans,

p. 56o; est complètement battu par les Français

à Véseronce, p. 56i; remonté sur le trône de
Bourgogne par la restitution que lui fait Amala-
sunthe, mère d'Athalaric, il régnait paisiblement

sur toute la Bourgogne lorsqu'en 532 Childe-
bert & Clotaire lui déclarent la guerre pour
s'emparer de ses Etats; Thierri refuse de se

liguer avec ses frères; après sa mort, son fils

Théodebert se joint à eux; ils dépouillent Go-
domar de ses Etats & mettent fin au royaume
de Bourgogne, p. 374.

GOÉRIC ou ABBON, avant d'être élu évêque de
Metz, avait été gouverneur de l'Albigeois &
d'une partie de l'Aquitaine; sa parenté, p. 671;
allié à S'"' Sigolène, p. 752.

GOIARIC est mis à la tête des savants jurisconsul-

tes qu'Alaric chargea de rédiger le Bréviaire

,

p. 528; est tué par Gésalic, p. 644.

GOISVIffDE, veuve du roi Athanagilde, épouse en
secondes noces Leuvigilde, p. 597; négocie le

mariage d'Herménigilde, fils de Leuvigilde, avec

Ingonde, fille de Brunehaut, p. 6o5; très-zélée

pour l'arianisme, elle fait rebaptiser par force

Ingonde, selon le rit arien, p. 606; a près la mort
de Leuvigilde, elle est traitée avec toutes sortes

d'égards par Reccarède, p. 6!i5; après la conver-
sion de ce roi, elle s'unit contre lui à plusieurs

prélats & seigneurs visigoths, p. 648.

GOMACHARIUS, comte ou gouverneur d'Agde,
arien, usurpateur d'un bien sur l'église d'Agde,

p. 578; ses démêlés avec Léon, évêque de cette

ville, p. 579.

GOMBAUT, un des moines que Lothaire avait

charges de la garde de Louis le Débonnaire,
s'emploie pour son rétablissement sur le trône,

p. 982; a tout pouvoir sur l'esprit de Louis le

Débonnaire & devient son principal ministre,

p. 985.

GOMESINDE reçoit, par un diplôme donné a Atti-

gny par Charles le Chauve, le lieu de Donos,
dans le Narbonnais, p. 1080.

GONDEBAUD, roi des Bourguignons, reçoit les

ambassadeurs de Théodoric qui l'engagent à

s'employer pour maintenir la paix entre Alaric

& Clovis, p. 5i7; s'empare des Etats de ses

frères Chilpéric & Godomar & les fait mourir,

p. 519; Clovis lui déclare la guerre; sollicite

son frère de suspendre la poursuite de leurs dif-

férends pour se défendre contre leurs "ennemis,

p. 519; est abandonné par Godegisile qui passe

avec ses troupes du côté de Clovis; est entière-

ment défait; se réfugie dans Avignon ; fait sa

paix avec Clovis; assiège son frère Godegisile

dans Vienne, passe la garnison bourguignonne
au fil de l'épée; Godegisile est massacré & cinq

mille Français, laissés par Clovis pour le pro-
téger, sont renvoyés à Alaric II, à Toulouse,

p. 520 ; refuse le tribut promis à Clovis & une
nouvelle guerre s'engage, p. 52o; règne paisi-

blement & devient suspect à Alaric, p. 52 1;

s'allie à Clovis contre Alaric, pp. 533, 537;
continue avec Thierri , fils de Clovis, ses con-
quêtes dans les provinces des Visigoths situées

le long de la Loire & du Rhône, pp. 539-540;
assiège Gésalic dans Narbonne, prend cette ville

& la livre au pillage; veut se rendre maître
d'Arles; est arrêté au bord du Rhône, p. 540;
envoie à S. Césaire, évêque d'Arles, trois bateaux
chargés de grains, p. 546.

GONDEBAUD, fils naturel de Clotaire I, n'est pas

reconnu par son père, est élevé par sa mère qui

était d'une basse condition; Childebert, roi de

Paris, le prend auprès de lui Se le regarde

comme son neveu; Clotaire le fait enlever &
raser; après la mort de ce roi , Charibert prend
auprès de lui son prétendu frère & laisse croî-

tre de nouveau ses cheveux, p. 618; attiré par
Sigebert , il est rasé derechef, s'évade & se ré-

fugie à Constantinople ; le duc Gontran-Boson
l'invite à venir en France au nom de tous les

seigneurs d'Austrasie ; débarque à Marseille vers

582 avec ses deux enfints, p. 619; comprenant
la fourberie de Gontran-Boson, il sort d'Avi-

gnon, s'embarque sur le Rhône & se cache dans
une île voisine, p. 620; se rend à Avignon après

le décès de Chilpéric, puis dans le Limousin, &
se fait proclamer roi à Brives; s'empare du
Querci , du Périgord & de l'Angoumois, p. 622;
s'avance vers Toulouse & envoie des députés à

Magnulfe, évêque de cette ville, pour le sollici-

ter de lui en ménager l'entrée; y établit son
autorité, se saisit des trésors de Rigonthe que
Didier avait séquestrés, p. 623; se rend à Bor-
deaux, où il est reçu par l'évêque Bertrand; la

Novempopulanie embrasse son parti; fait de-
mander à Gontran une portion du royaume,
p. 624; poursuivi par les Bourguignons, il se

retire dans la ville de Comminges , en laissant

derrière lui la plus grande partie de ses bagages

& des trésors qu'il avait enlevés à la princesse

Rigonthe, p. (J25; se prépare à une longue &
vigoureuse résistance; est trahi parMommole,
Sagittaire & Waddon qui l'attirent hors de la

ville, en lui promettant le pardon de Contran;
est tué par surprise; son corps est privé de sé-

pulture, p. 626.

GONDEBAUD, seigneur austrasien , sauve le jeune
Childebert, fils de Sigebert & de Brunehaut,
p. 600.

GONDEMAR, probablement un des auteurs de la

mort de Wittéric, devient roi des Visigoths,

p. 661; ses ambassadeurs sont mal reçus par le?
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rois français, p. 662; avait fait, au commence-
ment de son règne, un décret en faveur de l'évè-

quedeTolède, métropolitain de la Carthaginoise,

p. 664.'

GONDEMAR, évèque de Girone, fait confirmer par

Charles le Chauve, le 11 juin 844, les privilè-

ges de son église, p. 1040.

GONDISALVE, abbé de Caunes en 852, p. lo65.

GONDULPHE, chargé par Childebert d'aller sou-

mettre Dyname, gouverneur de Marseille, p. 6 1 1

.

GONTHIER, fils aîné de Clotaire, commande
l'armée qui accompagne celle de Théodebert,

p. 568.

CONTRAN, second fils de Clotaire I, prend le titre

de roi de Bourgogne & établit son siège à Châ-
lons-sur-Saône; possédait le Vivarais; ses Etats

s'étendaient au delà du Rhône jusqu'à la Du-
rance, p. SSy; ses guerres avec les Saxons & les

Lombards} Sigebert prend sur lui Arles j il re-

prend cette ville & s'empare d'Avignon
,
qui fai-

sait partie du domaine de Sigebert, p. SpS
;

prend la défense de Childebert contre Chilpéric,

p. 600 j envoie, en 577, des ambassadeurs à Chil-

péric pour le sommer de restituer les pays en-

levés au roi d'Austrasie, p. 602; restitue à Chil-

debert, son neveu, la partie de Marseille qu'il

lui avait enlevée, p. 61 3; prend Frédégonde sous

sa protection, ainsi que son fils Clotaire II j re-

fuse de la livrer à Childebert & de rendre aucun
des pays que Childebert avait usurpés, p. 618;
reçoit des ambassadeurs de Gondebaud , les fait

arrêter & mettre à la torture; craignant que
Childebert ne favorisât ce partisan, il se récon-

cilie avec lui & le reconnaît pour l'héritier de

son royaume, lui rend l'Albigeois & autres pro-

vinces dans l'Aquitaine, lui conseille de se défier

de sa mère Brunehaut, pp. 624, 625 ; l'armée en-

voyée par lui contre Gondebaud force ce prince

à se retirer dans la ville de Comminges, p. 62.5;

reçoit du duc Leudégisile les trésors de Rigonthe

&. les fait distribuer aux pauvres & aux églises,

distribue de même la part qui lui revient dans

les dépouilles de Mommole, p. 627; envoie une
armée considérable contre la Septimanie, p. 629;
événement & issue malheureuse de cette campa-
gne, p.63o; son armée, fuyant à l'approche des

Visigoths, périt de faim & de misère en rega-

gnant l'Auvergne; reproches qu'il adresse à ses

généraux, p. 632; fait équiper une flotte, qu'il

envoie sur les côtes de Galice pour exciter les

Suèves à la révolte; cette flotte est battue par

les vaisseaux de Leuvigilde, p. 633; reçoit une
ambassade de Reccarède, & refuse de signer la

paix avec lui, p. 636; voulant empêcher l'al-

liance de Childebert & de Reccarède, il resti-

tue au premier la ville de Marseille & l'Al-

bigeois, p. 637; étendue de ses possessions

d'après le traité d'Andelot, p. 642; consent au

mariage de sa nièce Clodosvinde avec le roi Rec-

carède, p. 643; ne garde plus de mesure avec

les Visigoths & leur déclare la guerre, p. 644;
soupçonnant Brunehaut & Childebert d'être la

cause de l'échec des Français dans la Septima-
nie, il veut assembler un concile & y porter ses

plaintes contre le roi & la reine d'Austrasie;

Brunehaut rétablit la bonne intelligence entre

Childebert & lui, p. 648; meurt au mois de

mars de l'an 5<)2 ou 593; Childebert lui suc-

cède dans tous ses Etats, p. 604.

GONTRAN-BOSON fait un voyage à Constantino-
ple pour inviter Gondebaud à venir en France;

trahit ce prince & cherche à le dépouiller des ri-

chesses qu'il apportait de Constantinople, p. 6 1 9 ;

fait emprisonner Théodore, évêque de Marseille,

s'empare des trésors de Gondebaud & les par-

tage avec les gouverneurs de cette ville; part

pour l'Auvergne & est arrêté à son passage à la

cour du roi de Bourgogne; accuse Mommole
d'avoir introduit Gondebaud dans les Gaules &
offre d'amener ce duc de gré ou de force; assem-

ble une armée en Auvergne & marche contre

Avignon en 583; une partie de son armée périt

dans le Rhône, ce qui ne l'empêche pas de met-

tre le siège devant la ville, p. 620; contribue à

la prise de Gondebaud dans Comminges; lui

écrase la tête d'un coup de pierre, p. 626; com-
mande l'armée de Contran envoyée contre les

Visigoths, p. 643; est battu & poursuivi par eux,

p. 646.

GORDIEN est tué par les partisans de Philippe,

pp. 327.

Gordium, ville de Phrygie, dont s'empare Man-
lius, p. 60.

GOSLIN , abbé de Saint-Cennain-des-Prés & de

Saint-Denis, chancelier de France & évêque de

Paris, p. 1 100.

COTHIE ou SEPTIMANIE; nom donné, jusqu'au

douzième siècle, à une partie de la Narbonnaise

première, p. 48 1 ; est ravagée par les chrétiens &
par les Musulmans, p. 807; en 835, elle est ôtée

à Lothaire, p. 1000; érigée en duché en 817,

elle n'a plus, en 844, que le titre de marquisat,

p. 1043; elle est séparée de la Marche d'Espagne,

pp. I 100, I loi ; son étendue après cette sépara-

tion, pp. 1 1 01 , 1102. Koir SEPTIMANIE.'

— Marquis de Gothie; ils gouvernent la Septi-

manie proprement dite & la Marche d'Espagne,

p. 1044; à partir de 865, la Marche d'Espagne

n'appartient plus à ce gouvernement, p. 1 io3.

GOTZELME, commissaire ou envoyé du roi Louis

dans la Septimanie, exerce sa mission en 807;
est peut-être le même que Caucelme ou Cosse-

lin, fils du duc Guillaume, p. 924.

GOUDARGUES (Gordanicae), lieu où fut transféré

le monastère de Caseneuve, p. 940.

Goule d'Aude, lieu où le bras de l'Aude qui passe

à Narbonne se jette dans l'étang de Sigean, p. 265.

GRANDE-BRETAGNE. Les troupes romaines y
élisent pour empereur un simple soldat, nommé
Constantin, p. 383.

GRANISTA, seigneur visigoth , lié avec Athalocus,

évêque arien, cherche à soulever la Septimanie

& à la soustraire à l'obéissance de Reccarède,

p. 638.

La Gkasse (Crassa), monastère appelé longtemps

Notre-Dame d'Orbieu {Je Orohio), du nom de la

petite rivière sur laquelle il était situé; sa fon-

dation paraît être antérieure de deux ans à celle

de l'abbaye d'Aniane; elle a donné lieu à la cons-

truction d'une petite ville dans le même vallon,

p. 861; était des dix-neuf monastères de la Pro-

vince qui ne devaient que des prières pour l'em-
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pereur & sa famille, p. 946; possède le lieu de

flexus dans le diocèse de Carcassonne, p. 934;
reçoit de Pepin la confirmation des privilèges que
son père lui avait accordés, p. 1007; Pepin ré-

serve au tribunal du palais la connaissance des

affaires de cette abbaye; les religieux ont la

liberté d'élire leur abbé conformément à la règle

de Saint-Benoît, p. 1008; Charles le Chauve lui

accorde un diplôme le 25 octobre 877, p. 1119.

LA GRASSE, petite ville bâtie près du monastère
de ce nom, p. 861

.

GRATIEN, fils & successeur de Valentinien I,

prend pour collègue Valentinien II, son frère,

p. 365; il comble Ausone d'honneurs, & après la

mort de Valens, son oncle, associe à l'empire

le grand Théodose, pp. 365, 366; c'est sous son
règne que se répandirent dans l'Empire les

erreurs des prisciUianistes; est assassiné à Lyon
par ordre de Maxime, p. 366.

Gn*u DE i,\ NoïVELLE, lieu où le bras de l'Aude

qui passe à Narbonne se jette dans la mer, p. 166.

LA GRAVE, en Albigeois, où fut construite l'ab-

baye de Troclar ou de Salnte-Sigolène, p. 753.

Grec, évêque de Marseille, est chargé par Népos
de négocier la paix avec Euric, p. 494.

Grecs ou Syriens ; le commerce en attire un grand
nombre dans la Septimanie; ils y jouissent de

grands privilèges & sont gouvernés par des offi-

ciers de leur nation qui jugent leurs différends

selon leurs lois, p. 761.

Grei/onensc Cjjtrum, aujourd'hui Grèzes
, pp. 160,

38i.

Grégoire de Tours se justifie au concile de

Braisne d'une accusation portée contre lui par
Frédégonde, p, 6o3.

S. GRÉGOIRE LE GRAND; dans ses lettres, ce

pape fait le plus grand éloge du roi Reccarède,

p. 658.

GRÉGOIRE, père de Dadila , p. 935.

GREGOIRE IV, pape, suit Lothaire avec toute sa

cour, sous prétexte d'être le médiateur de la paix
dans la famille royale, p. 989; honteux de son
rôle dans l'affaire du Champ-Rouge , il repasse

les monts, p. 99 1

.

GRENOBLE, anciennement Cularo, p. 239.

GREZES, Castellum GreJoneme, château en Gè-
vaudan. p. 160; lieu fortifié, où se réfugièrent

les peuples du pays lors de l'invasion des Van-
dales, p. 38i ; ses défenseurs forcent ces barbares

à quitter le pays, en leur donnant des vivres,

p. 382.

GRIMOALD, maire du palais d'Austrasie, met sur

le trône son propre fils, au préjudice du fils de

Sigebert, & lui donne le nom de Childebert;

Clovis II le fait mourir, p. 706.

GRIMOALD, roi des Lombards, s'allie à Dago-
bert II contre Thierri III, p. 734.

GRIMOALD, fils de Pepin & de Plectrude, p. 772.

GRIMOALD, abbé de Castres, p. 939.

GRIPPON, troisième fils de Charles-Martel, a

pour sa part quelques pays de Neustrie & d'Aus-

trasie, p. 810; est dépouillé par Carloman &
Pepin, ses frères, des Etats qu'il avait eus en
partage; ils l'envoient prisonnier dans un châ-

teau du pays des Ardennes, p. 81 1 ; Pepin le fait

sortir de sa prison & l'appelle près de lui; il se

rend en Aquitaine près du duc Vaïfre , p. 816;
craignant de tomber dans les mains de Pepin,
se met en sûreté jusqu'à ce que ce roi ait quitté

l'Aquitaine, p. 823 ; abandonne définitivement ce

pays, veut se retirer chez les Lombards, mais il

est arrêté 8c tué dans la vallée de Maurienne,
p. 824.

Sainte-Grvte, monastère au diocèse d'Urgel; Char-
les le Chauve donne, pendant le siège de Tou-
louse, le 5 juin 844, un diplôme en faveur de ce

monastère, p. 1040.

GRUISSAN , île du groupe appelé Piplas, aux
environs de Narbonne, p. 127.

Grltho.vges ou OsTROGOTiis, p. 389.

GuADALETE, rivière auprès de Xérès de la Frontera

,

p. 759.

GUI, comte du Maine, tué entre la Loire & la

Seine, dans un combat contre Matfred & Lam-
bert, p. 996.

GUI, évêque de Vêlai en 875, p. 1 il 5; confirme, H

Il diète de Pontlon, l'avènement de Charles le

Chauve à l'empire, p. 11 17.

GUILLAUME, surnommé au Court-Ne^, est nommé
duc de Toulouse ou d'Aquitaine à la place de
Chorson; il est célèbre par sa sainteté & par sa

valeur'; récits poétiques dont il est l'objet,

p. 882; était fils du comte Théodoric & d'Al-

dane, p. 883; sa vie, pp. 883, 884; soumet les

Gascons rebelles, p. 885; n'a jamais été comte
de Narbonne, p. 894; voulant arrêter les progrès

des Sarrasins en Aquitaine, il leur livre bataille

sur les bords de l'Orbieu ou dans la vallée de
Villedaigne; il est battu, pp. 896, 897; ses

exploits à la bataille d'Orbieu ont donné nais-

sance aux récits de nos vieux poètes au sujet de ce

duc, p. 898 ; est premier porte-enseigne de la cou-

ronne 8t commande le second corps de troupes
d; rarmèe,de Louis, roi d'Aquitaine, pendant ses

campagnes en Espagne, p. 911; se signale au
siège de Barcelone, pp. 91 1,912; fonde l'abbaye

de Gellone ou de Saint- Guillem du Désert,

pp. 914, 9' 5; & celle de Caseneuve où de Gou-
dargue dont il fait hommage à Charlemagne,
p. 940; dote l'abbaye de Gellone; lui assigne

plusieurs terres dans les diocèses de Lodève , de

Maguelonne, d'Albi & de Rodez; ses deux sceurs

embrassent la vie religieuse, p. 91 5; généalogie
de ce duc, p. 916; embrasse l'état monastique
dans son abbaye de Gellone & y prend l'habit le

29 juin 806, pp. 920, 921 ; sa vie dans le mo-
nastère, p. 92 1 ; il meurt le 28 mai 812 ou 8 1 3 5

est inhumé dans l'église de Gellone; on lui rend
peu après un culte public; ses reliques, renfer-
in-esdans un cercueil de plomb, furent cachées

en 1 568 par les religieux; on les a retrouvées

en 1679; il devait être d'une taille extraordi-
naire, p. 922.

GUILLAUME, fils aîné de Bernard, duc de Septi-
manie, & de Dodane, né le 29 novembre 826,
p. 1028; est âgé d'environ seize ans quand il

est envoyé par son père à Charles pour lui offrir

ses services & lui demander l'investiture des terres

qu'ils possédaient en Bourgogne, p. 1028; reçoit

de Dodane des conseils de fidélité dans le Manuel
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qu'elle rédige pour ses enfants, p. io34; a dix-
neuf ans à la mort de son père ; lui succède dans
le duché d'Aquitaine ou de Toulouse, p. 1043
prend le titre de duc que ses successeurs porten
jusque vers la fin du dixième siècle, p. io5o
travaille, par ordre de Pepin, à soulever la

Marche d'Espagne contre Charles le Chauve
a-t-il défendu Bordeaux contre les Normands
& y a-t-il été fait prisonnier? p. 10.54; s'allie

avec Abdérame &, à la tète des Sarrasins, pénètre
dans la Marche d'Espagne & prend sur Aledran
Barcelone &Ampurias, p. io56; s'empare d' Ale-
dran & d'Isembard qui commandaient dans la

Marche d'Espagne, p. 1060; se met en campa-
gne pour soumettre le pays, rencontre un corps

de troupes ennemies & lui livre bataille; est

entièrement défait, se renferme dans Barcelone;

y est fait prisonnier & exécuté comme rebelle &
criminel de lèse-majesté, p. 1061.

GUILLAUME, grand écuyer, attaque Lothaire pour
enlever l'empereur Louis le Débonnaire, p. 994.

GUILLAUME, comte de Blois, frère d'Odon, comte
d'Orléans, est tué entre la Loire & la Seine, dans
un combat contre Matfred & Lambert, p. 996.

GUILLAUME, frère de Gérard, comte d'Auvergne,

p. 1018; à la mort de son frère Gérard, est re-

connu comte d'Auvergne, p. 1027.

GUILLAUME, fils de Gérard, comte d'Auvergne,
frère de Rainulphe, comte de Poitiers, p. 1018.

Guillaume, duc de Gascogne & comte particu-
lier de Bordeaux, en 848, p. 1054.

Saixt-Gl'illem du Désert, abbaye. Foir Gellone.

SAINT-GUILLEM DU DÉSERT; autour de l'ab-

baye de ce nom on a bâti des maisons qui for-

ment une petite ville composée de deux parois-
ses, pp. 915, 923.

GUIPUZCOA; Réchiarius, roi des Suèves, y exerce

des brigandages, p. 437.

GUITBURGE, seconde femme de S. Guillaume,
duc de Toulouse, dont elle eut une fille & plu-
sieurs enfants mâles, p. 916.

GULFARIC, abbé de Saint-Jacques, dans le Razès,

se joint à Sigebode, archevêque de Narbonne,
pour consacrer l'église de Formiguera, p. i 1 i3.

GULTRICIAN, primicier de l'église de Narbonne,
p. 720.

GUMILDUS, évèque de Maguelonne, prend part à la

révolte d'Hildéric contre Wamba, p. 71 3; effrayé

de l'approche de Wamba, abandonne Mague-
lonne pour se retirer à Nîmes, p. 721 ; est parmi
les prisonniers faits dans cette ville, p. 723.

GUNDIAC ou GUNDUIC, roi bourguignon qui ac-
compagne Théodoric dans son expédition contre

les Suèves d'Espagne, p. 456; à sa mort, ses

États sont partagés entre ses quatre fils, Gonde-
baud, Chilpéric, Godomar & Godegisile, p. 519.

H
Habitants romains de la Septimanie; leur com-

merce continuel avec les Goths &. les Bourgui-
gnons leur fait prendre un peu de la barbarie

de leurs moeurs, pp. 760, 761.

Habillements des Visigots, p. 767; des Aquitains,

p. 879.

HAITTAN. Voir ALCUTA.
Hamai, église collégiale fondée par S''= Ode, près

de la ville d'Hui, p. 745.

HAMAR ou HAMUR, élu gouverneur de Barcelone
par les habitants, en remplacement de Zade,

p. 910; est livré par les Sarrasins à Louis, roi

d'Aquitaine, p. 912.

HANNON est chargé par Annibal de défendre le

passage des Pyrénées, p. 47; à la tête d'un déta-
chement de troupes ibériennes, fait une diver-
sion qui favorise le passage du Rhône par Anni-
bal, p. 5o.

HARDOUIN, évêque de Vêlai, assiste, en 860, au
concile de Thusi, p. 1082.

HARMOND ou ARIMONX), évèque d'Uzès, assiste

au concile de Narbonne, p. 888.

HATTON, second fils d'Eudes, qualifié duc d'Aqui-
taine, faisait sa résidence à Poitiers; posséda

peut-être aussi le Limousin; est fait prisonnier
par Charles Martel, pp. 799, 800, 801 ; a les

yeux crevés 8c est enfermé dans une étroite pri-

son, par ordre de son frère Hunold, p. 814; on
ignore l'époque de sa mort; il fut inhumé dans
l'abbaye de Saint-Martial de Limoges; ses osse-

ments. ont été transférés à Alaon, p. 8i5.

Hehromago ou Ehuromagi , lieu situé sur la grande
route, à quatorze milles de Carcassonne, vers

Toulouse, p. 134.

Hector, patrice ou gouverneur de Marseille;

accusé d'avoir conspiré contre Childéric, p. 73o.

Hégire ; date du 16 juillet de l'an 622 de Jésus-

Christ, jour où Mahomet fut chassé de la Mec-
que, p. 756.

Helanus , montagne du Gévaudan, voisine d'un
étang où la superstition attirait tous les ans, à

certain jour, une foule de peuple du voisinage,

p. 593.

HÉLÈNE, mère de Constantin, répudiée, en 292,
par Constance Chlore, p. 353.

HÉLIMBRUCH, fille de Guitburge & de S. Guil-
laume, duc de Toulouse, p. 916.

HÉLIOGABALE, successeur de Macrin, ses vices,

p. 325.

HÉLISACHAR, envoyé de Louis le Débonnaire
dans la Septimanie, est sans doute le même que
le chancelier de France de ce nom, qui fut plus
tard abbé de Saint-Riquier, p. 961.

HÉLISACHAR, chancelier de France & ami intime
de Benoît d'Aniane, l'accompagne au monastère
d'Inde & ne le quitte pas durant sa maladie,

p. 962; est envoyé, avec les comtes Hildebrand
& Donat, pour ramener Aïzon & les factieux,

p. 970; ne pouvant réduire Aïzon par les voies

de la douceur, cherche à tenir les rebelles en
respect jusqu'à l'arrivée de l'armée française,

p. 971; au moment de l'assemblée de Nimègue,
reçoit l'ordre de se retirer en province pour y
administrer la justice, p. 983.

HÉLISACHAR, évêque de Toulouse, préside une as-

semblée convoquée par Raimond, comte de cette

ville, qui y décide la fondation du monastère de

Vabre, p. 1086; va, accompagné de son clergé,

en pèlerinage au monastère de Castres, p. 1094.
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HÉLISACHAR, évéque de Rodez, souscrit la charte

de fondation de Tabbayede Vabre par Raimond,
comte de Toulouse, & Bertheiz, son épouse,

p. 1087.

HÉLISACHAR, abbé de Saint-Benoît de Castres,

p, 1093.

HELLESPONT; les Tectosages, commandés par

Commontorius, y fixent leur demeure, p. 27;
ses côtes appartiennent aux Trocmiens, p. 37.

Helvêtiens; ces peuples menacent d'envahir la

Gaule Transalpine, p. 220; prennent la réso-

lution de s'établir dans l'intérieur des Gaules j

demandent le passage à César, p. 220; tentent

de le forcer; sont vaincus, p. 221.

Helviens, Helvi ou Helvii^ peuples qui occupaient

le pays appelé aujourd'hui Vivarais, p. i52;

étaient compris dans la Province romaine,

p. 1 S3 j après la division de la Narbonnaise en
deux parties, ils sont compris dans la Vien-
noise, p. 164; prennent parti pour Sertorius,

p. 2o5j perdent une partie de leur territoire

qui est donnée aux Marseillais, p. 207; sont

battus par les Romains, p. 22.').

HELVIUS (C), lieutenant du consul C. Manlius,
attaque le mont Olympe sur lequel s'étaient re-

tirés les Gaulois Tolistoboges, p. 61.

HELVIUS PERTINAX. fL.) succède à Commode;
son règne est de peu de durée, p. 327.

HELVIDIUS, hérétique, réfuté par S. Idelfonse

,

p. 701.

Henri, comte, prisonnier des Sarrasins, est ren-

voyé sans rançon à Charlemagne à qui il de-

mande la paix de la part d'Abulaz, roi des

Sarrasins, pp. 929, 930.

HENRI, vicomte prétendu de Narbonne, p. 926.

Hér*cl(îE, colonie grecque à l'embouchure du
Rhône; est détruite avant le temps de Pline,

p. 9; on croit que c'est la ville actuelle de

Saint-Gilles, p. i5i.

HERACLEE, en Bithynie; les Tectosages font le

dégât dans les environs de cette ville, p. 1 8 ;

commandés par Brennus, ils y déposent leurs

trésors, p. 20; est mise à contribution par les

Gaulois "Tolistoboges qui se retirent avec un bu-
tin considérable; les mêmes l'assiègent de nou-
veau, peu de temps avant l'entrée des Romains
en Asie; ce siège échoue, p. 42.

Héb^cléotes, peuple qui facilita à Brennus le

passage du mont Oeta, p. 20.

HÉRACLIEN, évèque de Toulouse, assiste au con-
cile d'Agde, en 5o6, p. 53 1.

Hèbadlt {Araur'ts\ rivière du Languedoc, p. i36.

HERBERGE, religieuse, fille de Guillaume, duc de

Toulouse, que l'empereur Lothaire fait jeter

dans la Saône; peut-être la même qu'Hélim-
bruch, p. 916.

HERBERT ou HÉRIBERT, fils de Guillaume, duc
de Toulouse, a un commandement dans l'armée

qui assiège Tortose, pp. 924, 93o; marche con-
tre Amoroz & l'assiège dans Huesca ; fait le dé-

gât aux environs, p. 932; Lothaire^lui fait arra-

cher les yeux & l'exile dans ses Etats d'Italie,

pp. 916, 982.

HERCULE; histoire fabuleuse de ses amours avec

Pyrène, p. 2.

Heucï.nie, forêt auprès de laquelle les Volces Tec-
tosages s'établirent, p. 4; elle occupait la plus

grande partie de la Germanie; son étendue, ses

limites, p. 7.

HERME, archidiacre de Narbonne, est envoyé à

Rome par son évêque Rustique, porteur d'une

lettre au pape S. Léon, p. 436; ordonné évêque

de Béziers, il n'est pas reconnu par le peuple

& le clergé de cette ville; S. Rustique le dési-

gne pour son successeur à Narbonne; malgré

le refus du pape S. Léon, le clergé & le peuple

le reconnaissent pour évêque, après la mort de

S. Rustique, p. 473; Théodoric réclame contre

son intronisation auprès du pape S. Hilaire;

un concile, tenu à Rome, approuve cette élec-

tion & confère les droits de métropolitain à

l'évêque d'Uzès, durant la vie du nouvel évêque,

P- 474
HERMENALD, comte français, est envoyé par Pé-

pin pour faire tomber Remistan dans une em-
buscade, p. 842.

HERMÉNIGILDE est associé par Leuvigilde, son
père, au trône des Visigoths, p. 606; épouse
Ingonde, embrasse la foi catholique; se révolte

contre son père & s'allie aux Grecs ou Impé-
riaux, p. 606; fait révolter Séville, Cordoue &
Mérida ; est assiégé par son père dans Séville,

p. 612; demande des secours à Constantinople,

est protégé par Miron, roi des Suèves; se retire

à Cordoue & se met sous la protection des trou-

pes impériales; abandonné par elles, il se met
a la merci du roi son père, qui le dépouille des

ornements royaux & l'envoie en exil à Valence,

p. 6i5; il est emprisonné à Tarragone; on lui

envoie un évêque arien pour lui offrir la com-
munion, à l'approche de Pâques; il la refuse &
a la tête tranchée par un soldat, nommé Sisbert;

époque de sa mort, p. 628.

HERMERIC, roi des Suèves, conclut un traité avec

les Galéciens, p. 427.

Hërëditë des DIGNITÉS; commence sous Louis le

Débonnaire & est entièrement établie sous Char-

les le Chauve, p. 1059.

Hérédité des fiefs ; terres du domaine qui, du
temps de Charlemagne, n'étaient données qu'en

bénéfice; étaient, sous Charles le Chauve, pos-
sédées héréditairement par les vassaux, p. 1 1 09 ;

cette hérédité est autorisée par une loi générale

à la diète de Kiersi de 877, p. 1 120.

Hériban, arrière-ban, p. 1127.

HÉRIBERT, abbé de Fontenelle ou de Saint-Wan-
drille, est chargé de procéder à l'attaque de la

porte Narbonnaise, à Toulouse, p. 1067.

HÉROS, évêque d'Arles, est chassé par les habitants

de cette ville, désireux de faire leur paix avec

l'empereur Honoré; est remplacé par Patrocle,

p. 414.

HéruleS; ces peuples se partagent avec d'autres

barbares les provinces des Gaules, p. 38o ; sont

protégés par Euric contre les Français, p. 5o6
;

les principaux de cette nation, pris à Ravenne,
avecOdoacre, sont mis à mort , p. .'112; reçoi-

vent des ambassadeurs de Théodoric les enga-
geant à se joindre à lui en faveur d'Alaric II,

p. 017.

I. 77
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HERVE, fils de Raynald comte d'Herbauges, est

tué en combattant contre Lambert & les Bretons
révoltés , p. 1049.

HERVIC. Voir EBERVIC.

HESPERE, fils d'Ausone, partage avec son père la

préfecture des Gaules, p. 366.

HESPÈRE,, ami de Léon, ministre d'Euric, se

rend de Toulouse à Clermont, porteur d'une let-

tre de Léon à Sidoine, p. 5o3.

HESYCHIUS, envoyé en ambassade par Avitus à

Théodoric, p. 467.

S. HIDULPHE, archevêque de Trêves, frère de

S. Erard, évéque de Ratisbonne, p. 704.

S. HILAIRE, probablement le premier évêque de
Carcassonne, peut avoir été le prédécesseur de

Sergius à cet évèché, p. 332.

S. HILAIRE, troisième évêque de Toulouse, fait

élever une voûte au-dessus du tombeau de S. Sa-

turnin, & y joint un petit oratoire, pp. 338, 376.

S. HILAIRE, évêque de Poitiers, se rend au faux
concile de Béziers pour défendre S, Athanase;
supplie Constance de rendre la paix à l'Eglise;

ne peut empêcher les évèques des Gaules présents

à ce concile de succomber, à l'exception de Rho-
danius, évêque de Toulouse; est exilé en Phry-
gie, p. 36o ; reçoit dans sa communion la plu-
part des évêques qui s'en étaient séparés, & fait

leur éloge dans son livre des Synodes, p. 36 r
;

reçoit dans son exil des lettres de plusieurs évê-

ques des Gaules qui refusent à Constance de

signer la formule de Sirmich, p. 362.

HILAIRE, métropolitain de Narbonne, se plaint

au pape Zosime d'avoir été dépouillé d'un
droit reconnu par les canons; n'est pas écouté,

& est forcé de laisser ordonner un évêque de

Lodève, p. 417; obtient du pape Boniface le

rétablissement de tous les droits dont l'avait

dépouillé le pape Zosime, à l'instigation de
Patrocle, p. 422.

S. HILAIRE, pape, successeur de S. Léon, écrit à

Léonce, évêque d'Arles, sur l'affaire d'Herme,
évêque de Narbonne, & convoque un concile qui

s'occupe de cette affaire, p. 474.

S. HILAIRE ou ILARE, évêque de Javoux ou de

Gévaudan, assiste au concile de Clermont,
l'an 535, p. 577; bénit S"' Enimie, abbesse,

p. 681 ; ses reliques ont été envoyées à l'abbaye

de Saint-Denis; est appelé S. Chéli par les

gens du pays, p. 687.

Abdaye de Saint-Hilaike, dans le diocèse de Car-
cassonne, sous le nom de S. Saturnin, prend
dans la suite celui de S. Hilaire, qui y a été

inhumé, p. 862 ; les Français ravagent les ter-

res de cette abbaye, p. 535; ce monastère était

compris dans les dix-neuf qui ne devaient que
des prières pour l'empereur, pour sa famille &
pour les besoins de l'Etat, p. 947; Pépin ac-

corde aux religieux la liberté d'élire leur abbé,

, P- 973.

Eglise Saint-Hiuire, construite par l'évêque de
Gévaudan près du mont Helanus, pour détruire

la superstition des peuples du pays, p. 594.

Eglise Saint-Hilmre, de Poitiers; les Sarrasins la

pillent & la brûlent, p. 796.

HILDEBERT, moine de l'abbaye de Conques, en
Rouergue, se rend à Valence (Espagne) pour y
enlever les reliques de S. Vincent; prend pour
compagnon de voyage un de ses confrères,
nommé Audalde, p. 1092.

HILDEBRAND s'efforce de ramener Aïzon & les

factieux de la Marche d'Espagne, p. 970; ne
pouvant les réduire par les voies de la douceur,
il fait prendre les armes aux Goths & aux Es-
pagnols, en attendant l'arrivée de l'armée fran-
çaise, p. 971.

HILDEGARDE; pendant l'absence de Charlemagne,
elle accouche de deux jumeaux : le premier,
nommé Lothaire, meurt deux ans après, & l'au-

tre est nommé Louis, p. 855.

HILDEGISE, seigneur visigoth, prend part à la

révolte de Ranosinde & du duc Paul, p. 714;
est fait prisonnier au fort des Clausures, p. 719.

HiLDERIC, comte de Nimes, se révolte contre
Wamba; ne pouvant entraîner Arégius, évêque
de Nimes, il fait élire Raraire à sa place & le

fait sacrer par deux évêques étrangers, pp. 7i3,

714; son sort est inconnu, p. 725.

HILDÉRIC; une charte de Charles le Chauve, datée
du palais de Ferrus, le confirme dans la jouis-
sance d'une maison 8c d'une église de Cesseras,

dans le Minervois, p. io36.

HILDÉRIC, abbé de Caunes; obtient de Charles le

Chauve, le 10 mai 844, un diplôme en faveur
de son abbaye, p. 1040.

HILDÉRIC. Voir CHILDÉRIC.
HILDUIN, archi-chapelain ou grand aumSnier &

abbé de Saint-Denis, p. 967; assiste à l'assem-
blée de Compiègne, dans laquelle on interdit

l'administration des affaires à Louis le Débon-
naire, p. 981 ; est exilé pour être venu avec une
troupe trop nombreuse à l'assemblée de ^imè-
gue, p. 983.

HILPERIC , roi bourguignon qui accompagna
Théodoric dans son expédition contre les Suèves
d'Espagne, p. 456. Foir CHILPÉRIC.

HINCMAR, archevêque de Reims, prie Pépin de
prendre sous sa protection les biens de l'église

de Reims situés en Aquitaine; p. io58; assiste

au concile de Thusi
, p. 1082; récit fait par lui

de la condamnation de Pépin II, p. 1097;
demande à Bernard, comte de Toulouse, la res-

titution des biens qu'il avait usurpés sur son
église, p. 1116; charge différents personnages
de l'administration de ces biens, p. 1117.

HIMMÉRIC, fils de Théodoric, roi des Visigoths,

p. 441.

HISCAM. FoirlSCAM.

Hispaniense, nom donné à la partie la plus occi-

dentale du Rhône, à son embouchure dans la

mer , p. i 07.

HISPICIO, évêque de Carcassonne, assiste au con-
cile de Narbonne, p. 888.

Hiver; froid excessif qui règne l'année 763-764;
il gèle du 14 décembre 763 au 16 avril 764; les

oliviers, les figuiers 8j. presque tous les autres

arbres périssent, p. 836.

HODERA succède à Ainbiza
, p. 789.
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ffoîotiarij lieu dans le pays & sur la rivière de

Vernosoubre, où fut fondée l'abbaye de Saint-
Chinian, p. 968.

Hommage, les biens propres & héréditaires n'obli-

gent pas à l'hommage, p. 9.52.

Homicide, de quelles peines il était puni chez les

Gaulois, p. 89.

HoMS, lieu situé sur l'Aude; c'est de ce côté que
devait se trouver Hosuerha ou Userva, lieu men-
tionné par les anciens itinéraires, p. 127.

S. HONESTE, prêtre, natif de Nimes, envoyé par
S. Saturnin dans la Navarre pour y prêcher la

foi
, p. 339.

S. HONORAT; fonde la célèbre abbaye de Lérins,

dans une île sur les côtes de Provence, p. 408.

Honore, second fils du grand Théodose, règne

sur l'Occident, rend des ordonnances pour la

destruction de l'idolâtrie & l'abolition des sacri-

fices, p. 370; montre une grande faiblesse dans
le gouvernement de l'Empire qui est envahi de

toutes parts par les barbares; son prétendu
traité avec Alaric, p. 372; est obligé de pro-
mettre à Alaric, de l'avis du sénat, quatre mille

livres pesant d'or; associe le tyran Constantin
à l'empire; refuse d'exécuter les promesses fai-

tes à Alaric, p. 391 ; se retire à Ravenne, où il

reçoit des secours d'Afrique &. de Théodose le

Jeune, p. 392; tous les projets de paix entre

l'Empire & les Visigoths échouent, p. 402;
après la restauration de son autorité dans les

Gaules, il fait une constitution, le i''' avril 41 8,

qui fixe le lieu de l'assemblée; des Sept Provin-
ces à Arles, du i5 août au i5 septembre,

p. 417; cède aux Visigoths une partie des Cinq
Provinces, p. 419; meurt deux ans après Cons-
tance & laisse Théodose le Jeune, son neveu,
maître des deux Empires, p. 423.

HONORIA, sœur de Valentinien, pousse Attila à

prendre les armes contre l'empereur son frère,

p. 438.

Honoruqles, peuples barbares incorporés dans les

troupes romaines, p. 384.

HOSTOLITIUS & ses frères auraient eu des biens

confisqués en Gothie, p. 1 i 19.

Hoiuerbas ou Userva, lieu situé aux environs de

Narbonne, du côté de Homs, sur l'Aude, p. 127.

HOUR ou HOURA, dans le Comminges, à l'em-

bouchure du Salât, serait l'ancien Calagurgis,

p. i33.

S. HUBERT, comte du palais de Thierri III; se

retire en Austrasie pour vivre sous la direction

de S. Lambert, cvêque de Maastricht, à qui il

succède dans la suite; transfère son siège de
Maèstricht à Liège, où il meurt en 727; son
corps est porté dans une abbaye des Ardennes,
qui depuis a pris son nom, p. 744.

HUESCA, ville d'Aragon, où s'arrête Wamba
après avoir châtié les Gascons rebelles, p. 717;
le gouverneur de cette place refuse l'obéissance

à Charlemagne, p. 932; Louis, roi d'Aquitaine,
fait le dégât dans les environs, p. 909; les

Français en font le siège &. ne peuvent s'en

emparer, p. 93 1

.

Ht'GUES, évêque d'Albi
, p. 791.

Hugues, comte de Tours, envoyé en ambassade,
en 811, par Charlemagne, est le père de Béren-
ger, comte de Toulouse, p. 956.

HUGUES, beau-père de l'empereur Lothaire,
envoyé pour accompagner Pépin dans son expé-

dition contre Aïzon , ne met pas toute la dili-

gence possible à secourir le duc de Septiinanie,

p. 971; convaincu, à la diète d'Aix-la-Chapelle,
d'avoir retardé par sa négligence & sa lâcheté

la marche de l'armée française, est condamné à

être dépouillé de ses dignités & de son gouver-
nement, p. 973; agit auprès de Lothaire pour
l'engager à révoquer son consentement à un
nouveau partage; se révolte contre Louis le Dé-
bonnaire, p. 973; assiste à l'assemblée de Com-
piègnedans laquelle on interdit l'administration
des affaires à Louis le Débonnaire, p. 981 ; ob-
tient son pardon de ce prince & est rétabli dans
ses biens, p. 998.

HUGUES, frère naturel & chancelier de Louis le

Débonnaire, p. 1014; est tué le 7 juin 844 dans
une rencontre avec l'armée de Pépin, p. 1044.

HUI, ville, près de laquelle S''' Ode fonde l'église

collégiale d'Hamai
, p. 745.

HUMBERT, comte de Berry, p. 855.

HUMÉIA, fils d'Abd el Melek, p. 819.

HUMFRro, marquis de Gothie & comte de Barce-
lone, successeur d'Udalric, p. 1075; estàBeaune,
en Bourgogne, en 858

, pp. 1075-1076; souscrit

le traité de Coblentz, entre Charles le Chauve
& Louis de Germanie, p. 1082; est nommé
Ananfred dans un plaid tenu à Pégan en 862;
était, en même temps, comte particulier de
Narbonne, p. 1089; s'empare de la ville de
Toulouse &. en chasse le comte Raimond, à

l'insu & contre la volonté de Charles le Chauve;
est déclaré déchu de ses dignités, traité comme
rebelle 8t criminel de lèse-majesté, p. 1091 ;

abandonne Toulouse, prend la route d'Italie &
va chercher un asile auprès de l'empereur,

p. 1096.

HUNNERIC, fils aîné de Genséric, roi des Vanda-
les d'Afrique, épouse une fille de Théodoric, roi

des Visigoths, p. 437; se rend fameux par son
orgueil, ses conquêtes & sa cruauté envers les

catholiques de ses Etats, p. 438; exile S. Eugène
à Albi , p. 334.

HUNOLD, fils d'Eudes, duc d'Aquitaine, lui suc-
cède dans tous ses Etats, p. 799; après quelques
démêlés avec Charles Martel, il fait avec lui un
traité qui le laisse paisible possesseur de l'Aqui-

taine, p. 801; refuse de reconnaître Carloman
& Pépin après la mort de Charles Martel; fait

enfermer l'abbé de Saint-Germain des Prés qui
résidait auprès de lui comme ambassadeur; est

battu par Pépin & Carloman, passe la Garonne
& se réfugie en Gascogne, p. 812; se ligue avec

Odilon, duc de Bavière; s'empare de la ville de
Chartres, qu'il pille & incendie; fait un traité

avec Pépin & Carloman, par lequel il se recon-
naît leur vassal, & fait élargir Lantfred, abbé
de Saint-Germain des Prés, p. 8i3; fait crever

les yeux à son frère Haiton, abdique son duché
en faveur de Waïfre, son fils, se fait moine dans
l'île de Ré, p. 814; vit vingt-trois années con-
sécutives dans ce monastère, p. 81 5; sort du
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cloître, après la mort de Waïfre, & se révolte,

p. 847; poursuivi par Charlemagne, il se réfugie

chez Loup, duc de Gascogne; est rendu par

celui-ci à Charlemagne, p. 849; se rend à

Rome, & de là à la cour de Didier, roi des Lom-
bards, p. 85o; assiégé dans Pavie par Charle-

magne, il est assommé sous une grêle de pierres

par les habitants de cette ville, p. 85i.

Huns, peuples de la Scythie qui se rendent célè-

bres par leurs courses & leurs ravages en diverses

provinces de l'Empire, p. 438; chassent les

Goths de leurs terres, p. 388, SSç; envahissent

l'Italie à l'instigation d'Aëce qui, ayant fait sa

paix avec l'empereur, les enrôle au service de

l'Empire, p. 428; mettent le siège devant Bazas,

p. 430; alliés aux Romains & conduits par Li-

torius à l'attaque de Toulouse, sont battus &
taillés en pièces, p. 43i; commandés par At-

tila, ils se rendent formidables en Occident par

leurs conquêtes, p. 439; prennent & brûlent

Metz, la veille de Pâques de Tan 461 , p. 440;
sont battus à Méri, p. 444.

Huns ou Avares, peuple de Hongrie; Charlemagne

fait une expédition contre ce peuple avec son

fils Louis, alors âgé de douze à treize ans, p. 886.

HYACINTHE, évêque d'Urgel, défend le château

de Livia contre Wamba, p. 718.

I

lisANNE, vallée d'Espagne, p. 926.

IBBAS ou IDAS, le principal des généraux que

Théodoric, roi des Ostrogoths, envoya en Gaule

au secours des Visigoths, p. T^i; à la tête des Os-

trogoths d'Italie, il empêche les Français & les

Bourguignons de s'emparer d'Arles, les poursuit

& les défait entièrement, p. .^42; il s'empare de

la Narbonnaise première au nom de Théodoric,

& est chargé par lui de restituer des biens à

l'église de Narbonne, p. 543; rencontre Gésalic

à douze milles de Barcelone, le défait & le met

en fuite, p. 647.

IBÉRIE prend le nom de Celtibérie, à la suite du

passage des Celtes dans ce pays, p. 7.

IBIN ALARABI, gouverneur de Saragosse pour les

Sarrasins, prête serment de fidélité à Charlema-

gne, & lui demande ses secours & sa protection

contre l'émir Abdérame, p. 85 1; donne des ota-

ges à Charlemagne, p. 853.

IBIN AUMAR, général sarrasin, commande la gar-

nison de Narbonne, p. 780.

IBITÉRICUS, évêque d'Elne, est le seul évêque de

Septimanie qui assiste au dixième concile de

Tolède, p. 707.

IBRAHIM, frère & successeur d'Izid III, est mas-
sacré dans son propre palais, après un règne de

deux mois & quelques jours, p. 820.

IciJmugo, lieu situé, d'après l'Itinéraire de Théo-
dose, à vingt-cinq milles de Feurs, on croit que
c'est le même que Issingeaux ou Ensingeaux,

p. 157.

ICTÉRIUS, fils d'Hatton & de Vandrade, & cousin

de Vaïfre, p. 8i5; est donné par lui en otage à

Pépin, p. 83i; est nommé par Charlemagne

comte d'Auvergne, pp. 848, 855; était petit-fils

d'Eudes, duc d'Aquitaine, par son second fils

Hatton, p. 856.

IDACE, évêque, se rend près d'Aëce pour demander
la protection de l'Empire contre les Suèves; ren-

tre en Galice avec Censorius, envoyé en ambas-
sade chez les Suèves par Aëce, p. 427.

IDALUS, évêque de Barcelone, fait l'éloge de Suni-
fred , évêque de Narbonne, p. 741.

IDAS. Foir IBBAS.

Idolâtrie; l'empereur Honoré poursuit avec fer-

meté l'extinction des restes du paganisme, p. 372 ;

pratique païenne des peuples du Gévaudan,

p. 593; quelques restes d'idolâtrie sont abolis

par le troisième concile de Tolède, p. 649; le

jeudi étant chômé en l'honneur de Jupiter, le

concile de Narbonne de 589 défend aux catho-

liques de célébrer cette fête, p. 652; les pères du

seizième concile de Tolède font des décrets pour
l'abolition des restes d'idolâtrie & de supersti-

tion , p. 749.

S. ILARE. Voir S. HILAIRE.

ILDEBAUD, personnage illustre chez les Ostro-

goths & parent de Theudis, roi des Visigoths

,

est élu roi des Ostrogoths, p. 58o.

S. ILDEPHONSE, abbé d'Agali, assiste au huitième

concile de Tolède, devient ensuite archevêque de

cette ville & compose un traité sur la virginité

perpétuelle de la sainte Vierge, p. 701.

ILDESINDUS, évêque supposé d'Elne, p. 332.

Iles Baléares; elles sont délivrées de la piraterie

des Sarrasins par les comtes qui commandent sur

la frontière d'Espagne, p. 908.

Ile-Barue, monastère dans le diocèse de Lyon,
embrasse la réforme d'Aniane, p. 917.

Ile nE Bretagne; dépend, sous Constantin, du
préfet des Gaules, p. 355.

Ile de Corse; les courses qu'y font les Sarrasins

rallument la guerre avec les Français, p. 93c.

Ile d'Oisel, située à l'embouchure de la Seine; les

Normands qui s'y sont établis portent la déso-

lation dans toute la France; Charles l'assiège;

les hostilités du roi de Germanie, son frère, le

forcent à abandonner son entreprise, p. 1079.

Ilium , nom de l'ancienne Troie, prise par les Tec-

tosaages d'Asie, commandés par Lutarius, p. 33;

les Tectosages l'assiègent de nouveau & ne peu-

vent la prendre, p. 53.

Illiheri^, ville des Sardons, très-considérable sous

les Volces Tectosages, p. 47 ; les Volces y ont une

conférence avec Annibal, p. 48; est rétablie par

Constantin sous le nom d'Elne (Helena), pp. 1 1 3,

357.

Illiberis (ELVIRE), dans la Bétique; il s'y tient un
concile au commencement du quatrième siècle,

p. I 14.

Illustre, titre donné aux comtes & pris par les

rois barbares, p. 866; ce titre était donné, sous

les rois de la seconde race, à ceux qui étaient

revêtus des premières charges & dignités de l'Etat,

p. I 127.

ILLYRIE; les Tectosages parcourent cette province

& s'v établissent, ^'oir ITectosages.
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IMILTRUDE, concubine de Charlemagne, mère de

Pepm , p. 895.

IMITARII'S, fils de Boggis, p. 746; frère d'un des

ducs d'Aquitaine; mort sans postérité, p. 800.

Immortalité de l'ame (!') faisait partie des croyan-

ces de plusieurs peuples gaulois, p. 82.

Immcnitès des ABBAYES; Louis le Débonnaire règle

dans un diplôme la manière dont ses officiers

devaient respecter les immunités de l'abbaye

dAniane , p. 96/..

IMNICHILDE, mère de Dagobert II & belle-mère

de Childéric, p. 712.

Impôts; Fontéius charge les peuples d'impôts inu-

sités; l'impôt sur le vin est introduit dans la

Province romaine, p. 210; impôts & finances

chez les Visigoths, pp. 768, 769; Louis le Dé-
bonnaire abolit le tribut militaire appelé foAe-

rum, p. 901 ; Charlemagne imite son fils 8c sup-

prime cet impôt dans tout le royaume, p. 902.

Voir Tribut.

Impôt extraordinaire levé par Charles le Chauve
pour soutenir la guerre contre les Normands,

p. I 12.S.

IsDE; monastère bâti par Louis le Débonnaire à

six milles d'Aix-la-Chapelle, p. 940; S. Benoît

y meurt, le 1 1 février 821; trois jours après, son

corps est placé dans un cercueil de pierre que
l'empereur lui avait fait préparer, p. 963.

INDUCIOIMARE, principal magistrat des Allobro-

ges, est le chef de la députation envoyée à Rome
par les Volces & les AUobroges, p. 212.

IsGELHEiM, palais de la Germanie, résidence de

Charlemagne, p. 886.

INGELTRUDE, épouse Pépin I, roi d'Aquitaine,

en 822, p. 96Ô.

INGÉ!*IUS, personnage considérable de Narbonne,
dans la maison duquel se célèbrent les noces

d'Ataulphe & de Placidie, p. 401.

INGOKERT, commandant sur les frontières d'Es-

pagne, conduit l'armée française à Barcelone;

voyant que la garnison se défend avec opiniâ-

treté, il abandonne le siège pour se retirer en

Aquitaine, p. 929.

INGONDE, fille de Sigebert & de Brunehaut, est

envoyée par Chilpéric en exil à Meaux, p. 600;

son mariage avec Herménigilde est négocié par

Goisvinde, p.6oj; part pour l'Espagne, traverse

la Septimanie, a une entrevue à Agde avec

Fronimius, évêque de cette ville; arrive à To-
lède, où elle est reçue avec beaucoup d'honneur;

est rebaptisée par force selon le rit arien; par-

vient à convertir son mari Herménigilde à la

foi catholique, p. 606; après la prise de SéviUe,

elle se retire à Cordoue, auprès des Grecs ou
Impériaux, p. 61.'); est embarquée, avec son fils

Athanagilde, pour Constantinople ; à peine en

mer, elle est obligée de relâcher dans ,un port

d'Afrique où elle meurt, p. 628.

Ivji.nES; lois qui punissaient ce délit chez les Vi-

sigoths, p. 765.

Innocent I, pape, consulté par S. Exupère, évê-

que de Toulouse, sur plusieurs questions & sur

les erreurs de Vigilance, lui répond le 20 fé-

vrier 4^^;"», p. ^74.

INNOCENT, comte du Gévaudan, persécute & fait

périr S. Louvcnt,abbé de Saint-Privat de Ja-

voux ; est continué dans le gouvernement de

Gévaudan &. élu, par le crédit de Brunehaut,

évêque de Rodez, après la mort de Théodose,

p. 614.

Intendant de la teinturerie de Narbonne; est

mis, dans la Notice publiée sous Valentinien III,

au rang des officiers de l'Empire, p. 425.

Intendant des trésors conservés a Nîmes ; est

mis, dans la Notice publiée sous Valentinien III,

au rang des officiers de l'Empire, p. 426.

lONIE & EOLIE; ces contrées appartiennent aux
Tolistoboges, p. 37.

ISCAM ou HISCAM, calife, frère 8c successeur

d'Izid, p. 780 ; ses sujets se révoltent contre lui,

p. 818; meurt au mois de février 748, après un
règne de vingt ans, p. 820.

ISEMBARD, comte qui commande un détache-

ment de l'armée de Louis d'Aquitaine opérant
contre les infidèles en 809, p. 926; a un com-
mandement dans l'armée qui assiège Tortose,

p. 9^0; était fils de Warin; le duc Guillaume
s'empare de sa personne à Barcelone, p. 1061.

ISEMBERT, reçoit, par un diplôme donné à Atti-

gny par Charles le Chauve, les lieux de Ribaute
8<. de Zébésan, dans le Narbonnais, p. 1080.

S ISIDORE, évêque de SéviUe, fait un grand éloge

de Suintila, roi des Visigoths, p. 681
; préside

le quatrième concile de Tolède comme étant

le plus ancien métropolitain, p. 683.

ISIMBERT, envoyé de Bernard, marquis de Go-
thie, tient un plaid général dans le Roussillon,

au mois de décembre 875, p. 1 1 1 8.

ISLE (Imula), lieu où était le cimetière des reli-

gieuses de Troclar, & où Chramsice avait fait

bâtir un oratoire en l'honneur de S. Martin
avec un hospice pour les pèlerins, p. 753.

Ismaélites, nom que l'on donne aux Arabes parce

qu'ils prétendent descendre d'Ismaël, fils d'Agar,

servante d'Abraham, p. 7.'i7.

IsoNXO (5orttium), rivière de la Carniole, près de

laquelle Odoacre fut battu par Théodoric, p. 5i i

.

ISSEM, fils d'Abdérame, s'empare de tout le

royaume d'Espagne; fait la guerre à Zade, gou-
verneur de Barcelone, p. 895; après sa mort, la

guerre civile éclate en Espagne, p. 902.

ISSINGEAUX, peut-être l'ancien hijmago, p. i'>-j,

ISSOUDUN; Waïfre est battu par Pépin dans le

voisinage de cette ville, p. 834.

ITHACE, évêque espagnol, par un zèle outré pour-

suit la mort des priscillianistes, p. 367; de là le

nom d'irAacienî. donné aux éveques qui pen-
saient comme lui, p. 369.

IZID ou JÉZH), frère d'Omar II, reçoit de lui

l'autorité de calife, au mois de février 720,

P- 779-

IZID III, fils & successeur de Walid II, ne règne

que cinq mois, p. 820.

Jaca (Comté de); dépendait de la Marche d'Espa-
gne 81 du duché de Septimanie d'après le par-
tage de 8 1 7; demeure soumis .'ni royaume d'Aqiii-
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taine & est administré par un gouverneur

indépendant qui prend la qualité de marquis de

Gascogne, p. pSS.

Saint-Jacques, église à Muret, dans laquelle on a

transféré les reliques de S. Cermier, p. SyS.

Saint-Jacques (Abbaye de), autrefois de Jocou (Je

Jocundo)^ reçoit en donation l'église de Notre-

Dame de Formiguera, p. 1 1 i3; resta sous la rè-

gle de Saint-Benoît jusqu'en iSiy, & fut unie

alors à Saint-Paul de Fénouillèdes, p. 1114.

JAHIC, successeur d'Amiiiza , fait rendre aux chré-

tiens les biens dont ils avaient été dépouillés

par les Sarrasins, p. 789; est remplacé dans le

gouvernement d'Espagne par Codoyffa , p. 790.

JANVIER, indiqué comme évêque d'Albe avant

l'irruption de Chrocus, p. 332.

JAVOUX, village situé à quatre lieues de Mende,
ancien Gabalum, p. 159; capitale du Gévaudan,

sur les frontières d'Auvergne, est .eitièrement

ruinée par les Vandales, p. 38i^ heu ordinaire

de résidence de l'évéque de Gévaudan, p. 094.

JEAN VIII, pape; lettres écrites par lui à Sigebode,

archevêque de Narbonne, & à Aganulfe, évêque

de Gévaudan, p. 1 1 i5.

Jean, archevêque d'Arles, commissaire de Charle-

magne dans les provinces du royaume d'Aqui-

taine pour y administrer la justice & réformer

les abus, p. 932.

JEAN, archidiacre, puis évêque de Nimes, p. 552.

JEAN, évêque d'Elne, aurait assisté au troisième

concile de Tolède, p. 649.

JEAN, évêque de Maguelonne , assiste au concile

de Narbonne, p. 888.

JEAN, évêque, qui souscrit le testament de Dadila,

l'était peut-être de Nîmes ou de quelque ville

voisine, p. 935.

JEAN, diacre, est envoyé par Théodoric à S. Hi-

laire, pape, porteur d'une protestation contre

l'intronisation d'Herme, évêque de Narbonne,

p. 473.

JEAN, primicier des notaires, s'empare de l'Empire

après la mort d'Honoré; Théodore lui oppose

Valentinien III, fils de Constance & de Placi-

die; il est tué, p. 423.

JEAN, apparemment marquis ou comte sur la

frontière d'Espagne, se distingue dans une ba-

taille contre les Sarrasins, au voisinage de Bar-

celone; pour récompense, il reçoit un endroit

inculte appelé Fontes ou Fontjoncouse, p. 895;
sollicite de Louis le Débonnaire une charte en

faveur des Espagnols réfugiés, p. 944.

JEAN, abbé de Cannes en 821 ; il lui est adjugé,

dans un plaid, certains biens qui étaient situés

dans l'île de Lee, au territoire de Narbonne,

entre la mer & les étangs, p. 961.

Saint-Jean d'Aurélia, terre possédée par les Espa-

gnols réfugiés sous le règne de Louis le Débon-
naire; dix-neuf d'entre eux y fondent une pa-

roisse, sous l'invocation de Saint-Yves, p. 944.

Saint-Jean m Extorio ou Exeijuarieniis, ancienne

abbaye dans le diocèse de Narbonne, devenue

plus tard l'abbaye de Caunes, p. 892.

Jebles, petit ruisseau voisin de la Garonne,

p. 950.

S. JÉRÔME reçoit gracieusement Vigilance; est

attaqué par lui à son retour en Occident; à la

demande de Ripaire & de Didier, il combat de
nouveau les erreurs de cet hérétique, p. 374,
& travaille, pendant le court séjour de Sisinnius

en Orient, à cette réfutation & au commentaire
sur le prophète Zacharie qu'il dédie à Exupère,

p. 375; dédie à Minerve & à Alexandre, soli-

taires de Toulouse, son Commentaire sur le pro-
phète Malachie, p. 376.

JERUSALEM; cette ville est enlevée aux empe-
reurs de Constantinople par les Sarrasins, p. 707,

JESSE, évêque d'Amiens, assiste à l'assemblée de

Compiègne dans laquelle on enlève l'adminis-

tration des affaires à Louis le Débonnaire,
p. 981.

JÉZID. Voir IZID.

JoAC [Jocundiacum'), palais voisin de Limoges, ap-
partenant au roi d'Aquitaine; Pépin reçoit

son pardon dans une assemblée qui y est tenue,

p. 987; Louis le Débonnaire y donne le village

de Fontaines à l'un de ses vassaux, p. 988.

JONAS, évêque d'Orléans, loue la régularité, la

piété, le zèle & l'érudition de l'abbé Théodemir,

p. 935.

JoNCELS, abbaye qui aurait subsisté avant le règne

de Pépin le Bref; était dans les montagnes sur

les frontières du Rouergue & du diocèse de Lo-
dève, à deux lieues de cette ville St à huit de

Béziers ; elle était anciennement connue sous I2

nom de Saint-Pierre de Lunas, p. 948.

S. JOSSERAND, confesseur, était religieux de l'ab-

baye de Cruas; on ignore dans quel temps; ses

reliques furent brûlées dans le seizième siècle

par les calvinistes, p. 919.

Joutes; Louis, roi de Bavière, & Charles le Chauve
s'exercent en attendant l'arrivée de Carloman,

fils du roi de Bavière, à des joutes & à des tour-

nois qui deviennent plus tard très-communs
parmi la noblesse française, p. i o3o.

Ad Jovem, lieu situé à sept milles de Toulouse,

p. 134.

JOVIEN, successeur de Julien l'Apostat, se signala

par son zèle & son amour pour la foi, rend la

paix à l'Eglise & à l'Empire; meurt peu de

temps après son avènement, p. 363.

JOVIN, issu d'une des familles les plus illustres

des Gaules, est proclamé empereur à Mayence;
s'avance soutenu d'une puissante armée de bar-

bares, p. 395; se rend maître de la Belgique & d;

la Lyonnaise, p. 396; se lie d'abord avec Ataul-

phe, roi des Visigoths, puis se brouille avec lui,

p. 397; est pris dans Valence par Ataulphe &
remis à Dardane; sa tête est envoyée à Carthage,

p. 398.

JOVIN, duc de Marseille ou de Provence, obtient

du roi Childebert la permission d'être élu évêque

d'Uzès; est forcé d'assiéger cette ville & de faire

abandonner le siège épiscopal à Marcel, élu par

le crédit de Dynarae, p. 610.

JOYEUSE (Cardinal de), archevêque de Narbonne,

fit construire en 1614, sur un rocher de la

presqu'île de Cauchène, une chapelle sous le

nom de Sainte-Lucie avec quelques ermitages

pour des religieux de l'ordre de Saint-Basile;

cette fondation n'a pas réussi, p. 1004.
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Jub'tnianum (peut-être Juviniac ou Gignac) est pris

par Bulgaràs sur les Français, p. 663.

JUCEPH. Voir JUSIF.

JUDITH, impératrice, est épousée par Louis le

Débonnaire, un an après le décès d'Ermengarde,

p. 966; elle a un fils qui est nommé Charles; em-

ploie son ascendant sur l'empereur pour lui faire

disposer d'une portion de ses États en faveur de

ce jeune prince; gagne Lothaire qui consent à

un nouveau partage, mais Pepin & Louis évi-

tent ses pièges 8c se contentent de dissimuler,

p. 974; a beaucoup de part au choix que Louis

le Débonnaire fait de Bernard, duc de Sepii-

manie, pour son premier ministre, p. 976; les

factieux sèment de mauvais bruits sur ses liai

sons avec ce seigneur, p. 977 : Louis le Dé-

bonnaire, pour tâcher d'apaiser les séditieux,

l'envoie au couvent de filles de Laon, p. 980;

les conjurés lui font promettre de persuader à

Louis le Débonnaire d'abdiquer l'empire; après

avoir fait cette démarche, elle est envoyée en

exil dans le monastère de Sainte-Radegonde de

Poitiers, p. 98 1 ; comparaît, le jour de la Puri-

fication, à la diète d'Aix-la-Chapelle; se justifie

par serment, p. 984; elle est envoyée en exil à

Tortone, en Lombardie, p 991 ; est délivrée de

prison & retourne à Aix-la-Chapelle; se purge

des crimes dont elle était accusée, p. 990; après

la diète de Crémieux , elle met tout en œuvre

pour gagner Lothaire à son parti, afin que son

fils Charles ne se trouve pas sans appui, p. ioo3;

pardonne à Wala, espérant se servir utilement

de son crédit sur l'esprit de Lothaire, p. 1004;

par ses intrigues & son adresse, elle amène Pe-

pin à se déclarer le protecteur du jeune Charles,

p. 1008; elle accompagne Louis le Débonnaire

dans son expédition en Aquitaine & s'arrête à

Poitiers, p. 1017; meurt àTours, au mois d'avril

843, pp. io35-io36.

Juges séccliers; d'après un canon du troisième

concile de Tolède, les juges séculiers doivent,

avec les procureurs du fisc, se trouver aux con-

ciles provinciaux pour y apprendre leurs de-

voirs vis-à-vis des peuples; les évéques ont sur

eux droit de répression, p. 649;

Juifs; manière d'administrer le baptême à ceux

qui se convertissent à la foi; on défend aux
chrétiens d'assister à leurs festins, p. 53 1 ; accu-

sent S. Césaire de vouloir livrer Arles aux Fran-

çais; sont eux-mêmes reconnus coupables de ce

crime, p. 545; sont traités avec douceur par

S. Ferréol, évêque d'Uzès, p. 584; un grand

nombre se convertissent; ceux qui refusent de

renoncer au judaïsme sont chassés du pays, avec

défense d'y rentrer, p. 585; un grand nombre
s'établissent dans la ville de Narbonne; un

canon du concile, tenu en cette ville en 589, leur

ordonne d'enterrer leurs morts sans psalmodie,

selon l'ancien usage, sous peine de six onces

d'or, payables au comte ou gouverneur du pays,

p. 65i; sont forcés par Sisebut d'embrasser la

religion chrétienne, la plupart d'entre eux quit-

tent les États des Visigoths pour entrer chez les

Français, pp. 664, 665; la loi par laquelle

Sisebut les contraignait à embrasser le christia-

nisme est abolie par le quatrième concile de

Tolède, p. 685; un des canons du sixième con-

cile de Tolède porte que les rois, à leur avène-

ment, feront serment de ne jamais permettre

que lés Juifs abandonnent la religion chrétienne

après l'avoir embrassée, p. 6q3 ;
malgré les

décrets des conciles de Tolède, Hildéric autorise

les Juifs non convertis à rentrer dans la Septi-

manie, p. 7i3; sont chassés de la Septimanie,

après la prise de Nimes, par ordre de Wamba ,

p. 728; ne sont pas absolument bannis d'Espa-

gne ou des États des Goths; n'avaient plus le li-

bre usage de leur loi, pp. 738, 739; le seizième

concile de Tolède confirme les anciennes &. les

nouvelles lois qu'Egica avait fait publier pour

les engager à se convertir à la foi; concessions

faites aux nouveaux convertis; plusieurs s'étaient

fait baptiser, mais avaient conspiré contre l'Etat

& s'étaient associés avec les Juifs transmarins

pour se rendre maîtres de tous les royaumes

chrétiens; Égica demande la punition de tous

les Juifs de ses États, comme étant tous coupa-

pies de l'apostasie ou complices de cette conju-

ration; on excepte ceux des provinces des Gau-

les ou Septimanie, p. 75o; le dix-septième

concile de Tolède décide la confiscation de leurs

biens au profit du roi & les condamne à

une perpétuelle servitude; les enfants des Juifs,

de l'un ou de l'autre sexe, n'auront aucun com-

merce avec leurs parents après l'âge de sept ans;

leurs maîtres les feront élever par des chrétiens

& les marieront avec des personnes professant

la religion chrétienne, p. 701; un grand nom-
bre de Juifs habitaient la Septimanie au com-
mencement du huitième siècle, p. 761; leurs

privilèges en Septimanie & en Espagne; ré-

ponse du pape Etienne à une lettre d'Aribert,

archevêque de Narbonne; Pepin le Bref, Char-

lemagne, Carloman & Louis le Débonnaire con-

tinuent à les protéger; sous le règne de Charles

le Simple, au commencement du dixième siècle,

les terres qu'ils possédaient dans le diocèse de

Varbonne sont confisquées sur eux & données à

l'église de cette ville, p. 1014.

Julia Biterrae, Biterrae Septimanorum, nom de la

colonie de Béziers, p. 23 1.

JULIA DO.MNA, femme de Septime Sévère; les sol-

dats du camp ou de la colonie de Narbonne lui

élèvent une statue, p. 3i8.

Julia Livia, aujourd'hui Puycerda
, p. 794.

Julia Paterna, nom ajouté à celui de Nario Mar-
tius , lors de l'envoi par César d'une nouvelle

colonie à Narbonne, p. 23 1.

Julien, proconsul de la Narbonnaise, probable-

ment le même que Claude Julien, consul en 224,

p. 325.

JULIEN, proconsul de la Narbonnaise, sous le

règne de Septime Sévère, p. 320.

JULIEN l'Apostat, fils de Jules Constance, neveu

du grand Constantin, épargné lors du massacre

qu'on fit des princes de sa race, p. 358; déclaré

césar en 355, est gouverneur des Gaules & de la

Grande-Bretagne, p. 36i ; délivre les Gaules de

la présence des Allemans; fait répartir les im-
pôts avec équité & punit les officiers qui pil-

laient les provinces, p. 362; commande dans les

Gaules avec le titre d'auguste, qui lui est donné
à Paris; après la mort de Constance, il rappelle

les évêques exilés; il apostasie & suscite une
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persécution contre les chrétiens; meurt en Perse,

p. 363.

JULIEN, fils du tyran Constantin, p. 394; il est

envoyé à Honoré avec son père Constantin,

p. 396; est décapité avant d'arriver à Ravenne,

& sa tête est portée à Carthage, p. 396.

S. JULIEN, évèque de Tolède; souscrit le premier,

& avant tous les autres métropolitains, au dou-

zième concile de Tolède, p. 739; le quinzième

concile de Tolède prend la défense de quelques

propositions de cet évèque, censurées par le pape

Benoît II, p. 743.

JULIEN, gouverneur de Ceuta, mécontent du roi

Roderic, se ligue avec les Sarrasins & les intro-

duit en Espagne, p 767.

Saint-Julien, lieu sur la Garonne, aux environs

de Vernosolentj p. l32.

JULIOFRED, parent de Charlemagne, abbé du mo-
nastère de Gellone, p. 923.

M. JULIUS PHILIPPUS, associé à l'empire par son

père dès l'âge de sept ans; on célèbre des sacri-

fices à Béziers & à Valence pour sa conservation,

p. 327.

JULIUS VlNDEX (C), gouverneur d'une des pro-

vinces des Gaules, donne le signal de la révolte

contre le gouvernement de Néron; se trouve à la

tète d'une armée de cent mille hommes, p. 291.

JuNANT, ancien nom de l'abbaye de Figeac, en

Querci, p. 704.

Juniores, nom des juges inférieurs ou assesseurs

des comtes, p. 866.

JUNIUS SILANUS, consul, est défait par les Cim-

bres, p. i65.

JuNON, divinité adorée par les peuples de Nimes,

p. 82.

Juridiction ; elle est de trois sortes ; celle des ducs,

celle des comtes, leurs lieutenants, celle des vi-

guiers, p. 696.

Juridiction des seigneurs, p. i 129.

Jurisprudence; l'étude des lois est fort recomman-
dée dans le Code des Visigoths, p. 770.

JUSIF IBIN ABDÉRAME, gouverneur sarrasin de la

Gaule gothique ou Narbonnaise,p. 802; se main-

tient dans Arles & dans plusieurs villes situées

dans les montagnes de la Provence; de là il fait

de nouvelles courses le long du Rhône 8c dans

toute la province d'Arles, p. 809; nommé au

gouvernement de l'Espagne étant déjà fort avancé

en âge, il y rétablit pour un temps la tranquil-

lité; équitable pour les chrétiens, il fait faire un

nouveau dénombrement pour la répartition de

l'impôt, p. 820; gouverne l'Espagne plus long-

temps qu'aucun de ses prédécesseurs; fut indé-

pendant des califes, p. 821; réprime avec rigueur

une révolte qui s'est élevée à Saragosse; est défait

par Abdérame & est obligé de se réfugier à To-
lède; lutte encore pendant trois ans, est assiégé

& pris dans Grenade; s'évade; se retire à Mé-
rida , tâche d'y ranimer son parti; est tué à

Tolède, p. 826.

JUST, évèque d'Agde, assiste au concile de Nar-

bonne, p. 888.

Justice chez les Gaulois, p. 89; & chez les Visi-

goths, p. 763.

JUSTIN, neveu du poète Victorin, cité par Si-

doine Apollinaire; demeurait dans le Gévaudan,

p. 473.

JUSTINIEN, empereur d'Orient, envoie Bélisaire

en Afrique pour combattre les Vandales; de là

l'envoie en Italie, où il réduit les Ostrogoths à la

dernière extrémité, le rappelle en 540 pour l'em-

ployer dans la guerre contre les Perses, p. 58c;

envoie Libère en Espagne avec des troupes & une
puissante flotte, p. 582.

JUVIGNAC, lieu appelé auparavant Fontagricole,

sur la rivière de Léro, où Benoît avait bâti un
petit monastère portant le nom de Celleneuve,

p. 908.

K
KiERSi, maison royale sur l'Oise, où Louis le Dé-

bonnaire tient la première diète après son réta-

blissement dans ses dignités, en 834, p. 996; le

même empereur y convoque une nouvelle diète

pour le mois de septembre de l'an 838, p. 1007;

affaires qu'on y traite, p. 1009; Charles le

Chauve y tient aussi des diètes en 856, p. 1073;

& en 877, pp. 1 1 19, Il 20.

LABÉO (ANTISTIUS), gouverneur de la Narbon-
naise, sous Tibère, s'attire l'affection des peu-

ples, p. 283,

S. LAMBERT, évèque de Maèstricht, admetS. Hu-
bert à la cléricature; transfère son siège épisco-

pal à Liège, p. 744.

LAMBERT; ce comte enlève, aidé de Warin, l'im-

pératrice Judith de l'abbaye de Sainte-Marie de

Laon, p. 980; la conduit au camp de Pépin &.

de Louis de Bavière, p. 981; au moment de l'as-

semblée de Nimègue, est envoyé sur les fron-

tières de Bretagne par Louis le Débonnaire,

p. 983; reste parmi les partisans de Lothaire

après le rétablissement de Louis le Débonnaire,

p. 996; est qualifié marquis de Nantes; se joint

aux Bretons révoltés contre Charles le Chauve,

p. 1049.

LAMBERT tient un plaid au nom d'Humfrid,

marquis de Gothie, à Narbonne, sur la fin de

l'an 862; ordonne la restitution du lieu de Sta-

cian à Richimir, abbé de Mallast ou de Mon-
tolleu, p. I 088.

LAMIA, port de Grèce, p. 21.

LAMPAGIE, fille du duc Eudes, est donnée en

mariage à Munuz ou Munuza, commandant
pour les Sarrasins sur les frontières d'Espagne

& des Gaules, p. 792; est arrêtée par les soldats

d'Abdérame & envoyée par ce général à Damas
pour entrer dans le sérail du calife, p. 794.

LAMPI. Voir Saint-Martin de Lampi.

LAMPOURDAN, comté du diocèse de Girone, dé-

pendait du duché de Septimanie d'après le par-

tage de 817, p. 953.
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Laxgogne, en Gévaudan, prieuré dépendant de

l'abbaye de Saint-Chaffre, p. 786.

LANGRES ne prend pas part à la révolte de Vin-
dex, p. 29 r; ses peuples perdent une partie de

leurs terres en punition de leur attachement

pour Néron, p. 292; est ruinée par Chrocus,

p. 38o; l'empereur Louis le Débonnaire allait

y tenir une diète à la mi-aoùt 834; apprenant
la prise de Châlons, il va à la rencontre de

Lothaire, p. 997.

Lasgle celtiqle ou GAULOISE, était en usage à la

fin du cinquième siècle chez les Tectosages d'Asie;

elle était encore parlée, vers la fin de ce même
siècle, par les habitants de la Province, p. 761.

Langue fbantaise; d'abord en usage dans les pro-

vinces septentrionales de la monarchie, elle est

devenue la langue générale du royaume, p. 1 123.

Langue grecque, son usage est encore commun
dans la Province au commencement du sixième

siècle, p. 522.

Langue latine, d'un usage commun dans la Nar-
bonnaise, sous le règne de Tibère, p. 282, ainsi

qu'au commencement du sixième siècle, p. 522
j

elle se conserve dans sa pureté dans le Lan-
guedoc, plus longtemps que dans les autres pro-

vinces, par suite de la séparation qui se main-
tient entre les catholiques (anciens habitants) 8c

les ariens (Visigothsj , p. 523; vers la fin du
cinquième siècle, elle était parlée par les habi-

tants du pays & leur était devenue comme na-
turelle; après l'établissement des barbares au

milieu d'eux, elle perdit peu à peu de sa pureté,

p. 761; malgré la barbarie qui régnait dans la

Province sous la seconde race, on n'ignorait pas

le latin; les actes étaient rédigés en cette langue,

p. 1124.

Langue d'Oc [lingua Occitana), nom donné au
treizième siècle à la langue romane, p. 11 23.

Langue d'oui ou Langue Française (lingua Gallica)

en usage dans le Nord de la France, p. 1 123.

Langue romane ou romaine; le commerce des ha-

bitants de la Province avec les Visigoths , les

Bourguignons, les Français & les autres peuples

barbares altère la pureté du langage; il se forme

une langue nouvelle, appelée langue romane,

p. 523; la langue romane est toute formée vers

le milieu du neuvième siècle, p. 672; la cessa-

tion des études & la ruine des anciennes écoles

contribuèrent à la corruption du latin; le mé-
lange de cette langue avec celle des barbares

forme une langue qui est à peu près la même
qu'on parle encore aujourd'hui dans le pays,

p. 761; le traité de paix conclu entre Charles le

Chauve 8c Louis, roi de Germanie, au mois de

juin 860, fut écrit en langue romane 8c en lan-

gue tudesque, p. 1082; elle est appelée aussi

Romaine rustique, dans le concile de Tour» de

l'an 8i3, p. i i23.

Langue tudesqce; le traité conclu entre Charles

le Chauve 8c Louis de Germanie, au mois de

juin 860, fut écrit 8c lu en langue tudesque 8c

en langue romane, p. 1082.

Lakcues parlées dans la Septimanie au commen-
cement du huitième siècle, p. 76t.

LANGUEDOC. Tout ce qui compose cette province

était, après le traité passé entre Euric 8c Népos,

soumis aux Visigoths, à l'exception du V'ivarais

qui appartenait aux Bourguignons, p. 499;
était partagé, à la mort de Clovis, entre les Goths,

qui en possédaient la meilleure partie, les Bour-

guignons, qui régnaient sur le Vivarais, 8c les

Français, p. 552; le pays qui compose cette pro-

vince est plus tard soumis à quatre souverains :

Athanagilde, roi des Visigoths; Charibert, roi de

Paris; Contran, roi de Bourgogne, 8c Sigebert,

roi d'Austrasie, p. 588 ; après la mort de Con-
tran, il se trouve partagé entre Reccarède, maî-
tre de la Septimanie, 8c Childebert, p. 655; il

ne paraît pas que cette province ait partagé les

malheurs des guerres que la haine de Brunehaut
de Frédégonde attira sur la France, p. 656

;
par

suite des dispositions prises par Dagobert en

634,1a partie de cette province appartenant aux
Français doit être partagée entre Sigebert 8( Clo-

vis, ses fils, p. 686; il appartient tout entier à

Clotaire III, p. 706; obéit à Childéric, p. 71 1
;

les gouverneurs vivent dans une espèce d'indé-

pendance, p. 7i3; à la réserve du Vivarais,

il est en entier sous la domination d'Eudes,

pp. 747, 771 ; les pays qui le composent se trou-

vent, en 767, réunis pour la première fois,

depuis l'empereur Honoré sous la domination
d'un seul 8c même prince, p. 840; après avoir

été de nouveau partagé entre Charles & Carlo-

man, il est réuni pour la seconde fois sous la

domination d'un seul prince français, p. 85oj

toutes les provinces composant le Languedoc
sont du domainede Charles le Chauve, à l'exclu-

sion des enfants de Pepin, à partir de la diète

de Worms du 3o mai 839, p. ioi5; origine du
nom Languedoc, p. 11 23.

LA NOUVELLE, port à l'embouchure de l'Aude,

à douze milles de Narbonne, p. 127.

LANTFRED, abbé de Saint-Germain des Prés, en-
voyé près d'Hunold, duc d'Aquitaine, avec le

titre d'ambassadeur de Charles Martel, pour
épier ses démarches, p. 810; est détenu par ce

duc dans une étroite prison durant trois ans

8c demi , p. 8 i 3.

LANTILA, évêque dont Théodulfe parle avec élo-

ges sans marquer le siège de son épiscopat,

p. 918.

Larcin; chez les Gaulois, ceux qui étaient con-
vaincus de ce crime étaient immolés dans des

sacrifices publics, p. 89.

LARSAT. FoiV ARSAT.
Latera castellum, Lates, château dans une île for-

mée par la rivière de Lez; ce château prend le

nom de Palude, la Palu, p. 149.

LATERENSIS (JUVENCUS), lieutenant de Lépidus,

gouverneur de la Narbonnaise, p. 235.

Lates, Castellum Latera. Voir Latera castellum.

LAUNEBODE, duc de Toulouse, p. 338; trans-

forme l'oratoire élevé par S. Hilaire en une
église qu'on appela plus tard Notre-Dame du
Taur, p. 377 ; était de race barbare, pp. 338,590 ;

meurt sans doute avant 574, p. 597.

Saint-Laurent in Olibegio, monastère bâti par

Anian, dans le diocèse de Narbonne; on croit

qu'il était situé vers Citou, sur la rivière d'Ar-

gendouble, à une lieue environ au nord de

Caunes; n'est peut-être pas différent de celui de

I. 77 «
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Vernosoubre [Vernaiuprense) qui subsistait à la

fin du neuvième siècle, p. SçS.

Smnt-Lalrent i)K Vernosoubue, monastère qui

n'était peut-être pas différent de celui de Saint-

Laurent m OUbegio, p. 8^3; est dans la liste

des monastères fondés ou rétablis par Louis le

Débonnaire, p. 918; ne devait que des prières

pour l'empereur, pour sa famille & pour les be-

soins de l'Etat, p. 947; situé dans le voisinage

de l'abbaye de Saint-Chinian, est différent de

cette dernière; lui a été uni, p. 968.

LAUTREC ; lieu donné par l'évêque Didier à

l'église de Cahors, p. 708; chef-lieu d'une an-
cienne vicomte, p. 704.

LAVAUR; son diocèse fait partie du royaume de

Toulouse, rétabli par Charibert, p. 677.

S. LEANDRE, évèque de Séville, convertit Hermé-
nigilde à la foi catholique & lui administre le

baptême, p. 606; implore à Constantinople un
secours de l'empereur en faveur de ce prince

,

p. âiS; est exilé par Leuvigilde, puis rappelé 8c

chargé par lui d'instruire Reccarède dans la

religion catholique, p. 635.

Lebredon, nom d'une caverne de la montagne où
se cacha S. Castor, p. 407.

Lec, L'icci ou Lecci, île du groupe appelé Piplas,

aux environs de Narbonne, p. 127; l'abbaye de

Caunes possède des biens dans cette île, p. 96 i
;

le prieuré de Saint-Pierre & Saint-Paul, situé

dans cette île, appartient à l'abbaye de la Grasse,

p. 1 108.

LÉGER, évêque de Viviers, cède une église bâtie

en l'honneur de S. Andéol à l'abbé & aux cha-

noines de Saint-Ruf, en Dauphiné, p. 324.

S. LEGER, évêque d'Autun, ministre de Childéric,

est envoyé en exil au monastère de Luxeuil,

p. 730; va rejoindre Thierri III, p. 732.

LEIBULFE, son comté faisait probablement partie

de la Septimanie ou de la Marche d'Espagne,

p. 933; était peut-être comte de Narbonne,
p. 934; est donné comme comte de Narbonne
en 812, p. 965.

LEIBULFE, comte d'Arles, peut-être le même que
le précédent, p. 966; fait un échange avec No-
thon, archevêque de cette ville, p. 967; donne
les biens qu'il a reçus en échange de l'église

d'Arles, aux monastères de Lérins & d'Aniane,

p. 968.

LÉLIANUS (M. PONTIUS), LARCIUS - SABINUS

,

questeur & préteur de la Narbonnaise, protec-

teur de la colonie d'Orange, p. 3i3.

LENTINUS (MANLIUS), lieutenant de Pontinius,
gouverneur de la Narbonnaise, combat la révolte

des Allobroges, p. 218.

LENTULUS est envoyé en ambassade dans les Gaules

& trouve les peuples disposés à la paix, p. 220.

LÉON, prêtre du diocèse de Narbonne, condamné
par une assemblée composée d'évêques & de laï-

ques qualifiés, p. 436.

S. LÉON, pape; sa lettre à Flavien de Constanti-
nople est approuvée par les évêques qui souscri-

vent au concile tenu à Arles en 4-5
1 , p. 44(5; en

réglant le différend entre les églises de Vienne
& d'Arles, il donne quatre suffragants à la

première, p. 447.

LÉON, jurisconsulte, est visité à Narbonne par

Sidoine Apollinaire, p. 472.

LÉON, empereur d'Orient, est regardé comme le

seul maître des deux Empires, à cause de l'op-

pression où Ricimer tient celui d'Occident

,

p. 480; le sénat & le peuple romain lui deman-
dant un prince capable de défendre l'Occident

contre les Vandales & les autres ennemis de

l'Empire, il nomme Anthème empereur d'Occi-

dent, p. 482.

LÉON, ministre d'Euric, facilite la mission de

S. Epiphane, p. 497; procure la liberté à

Sidoine Apollinaire; était natif de Narbonne;
son éloge, pp. 5o2 , 5o3; est chargé par Euric

de coordonner & de rédiger par écrit les lois

des Visigoths, p. 5o3; après avoir été ministre

d'Euric, l'est aussi d'Alaric II ; fait abattre, pour
plaire à ce roi, une partie de l'église dédiée à

S. Félix de Girone, à Narbonne, & devient aveu-
gle sur-le-champ, p. 5i3.

LEON, évêque d'Agde , a des démêlés avec Goma-
charius, gouverneur de cette ville, p. 578.

LEON, diacre, est envoyé par Valentinien III

pour mettre d'accord Albin & Aëce; remplit sa

mission avec succès; le clergé de Rome le choisit

pour remplacer Sixte III, p. 433.

LEONCE, frère de S. Castor &aussi évêque de Nimes,
fut évêque de Fréjus; finit ses jours dans l'abbaye

de Lérins, fondée par S. Honorât, p. 408.

LEONCE, évêque d'Arles au moment où le pa-
trice Félix embrassa la vie monastique, p. 464;
reçoit une lettre du pape S. Hilaire, qui lui

reproche d'avoir négligé de l'instruire de ce qui

se passait à Narbonne au sujet de l'évêque

Herme, p. 474; est chargé par Népos de négocier

la paix avec Euric, p. 494.

LEONIN, abbé du monastère de Saint-Hilaire,

p. 973.

LÉONORIUS ayant quitté l'armée de Brennus en

Dardanie, avec vingt mille hommes, passe les

Dardanelles, p. 33.

LÉONTIEN, évêque de Lodève, souscrit le décret de

Gondemar en faveur de l'évêque de Tolède, p. 664.

LÉONTIUS, évêque de Gévaudan, n'assiste pas en

personne au concile d'Agde; y est représenté

par le diacre Optimus, p. 53 r

.

LÉOTARIUS, abbé de Moissac, reçoit de Nizézius

& de sa femme Ermentrude dix-huit villages

avec leurs églises, les serfs & les affranchis, pour
sept cents sols d'or & quatre habits appréciés

deux cents sols d'or; cette somme est rendue à

l'abbaye, p. 733.

M. LEPIDUS, gouverneur de la Province romaine,

ne se rend pas dans la Province; après la mort
de César, il négocie la réconciliation du sénat

& de Sextus Pompéius ; se rend dans la Province

8c fixe son séjour à Narbonne, p. 233; fait sa

jonction avec Marc-Antoine, pp. 237, 238.

LERIDA, ville prise par un corps de Visigoths,

sous la conduite de Réchiarius, p. 438; détruite

par Louis, roi d'Aquitaine, p. 909.

LÉRINS, île où était une fameuse abbaye dont

les moines établirent diverses colonies du côté

du Rhône, p. 376; S. Epiphane visite son mo-
nastère, p. 498.
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Lérins, abbaye fondée par S. Honorât, p. 408;
concile tenu à Arles, à son sujet, par Ravenne,
évêque de cette ville, p. 447; subit les violences
de Mommole, évêque d'Uzès, p. 709J est ruinée
par les Sarrasins, p. 804.

Lésignan, lieu du diocèse de Narbonne où les

Espagnols réfugiés avaient des biens, p. loSz.

Leucate, côte appelée Leucala par les Grecs, à cause
de la blancheur des rochers de ce rivage; ce
terme devient plus tard, le nom d'un cap, d'un
étang, & d'une forteresse bâtie sur un roc, p. 127.

LEUDÉGISILE , connétable de Contran, com-
mande l'armée qui poursuit Gondebaud; se sai-

sit des trésors de Rigonthe; assiège Gondebaud
dans la ville de Comminges, vers le commen-
cement du carême de l'an 585, pp. 6i5, 626;
après la mort de Gondebaud, prend Comminges,
qu'il livre au pillage & y fait mettre le feu,

p. 626; fait périr Mommole & Sagittaire par
ordre de Contran, p. 627; décampe des environs
de Comminges & désole tous les pays qu'il ren-
contre jusqu'en Bourgogne, p. 627; nommé
gouverneur de la provinces d'Arles, il pourvoit
à la garde des frontières, p. 633.

LEUDISrUS, fils d'Erchinoald, maire du palais de
Neustrie, est nommé par Thierri III maire du
palais, p. 73 I .

LEUVIGILDE partage le royaume des Visigoths
avec son frère Liuva, qui lui cède toute l'Espa-
gne, p. 592; réunit, en 672, la Septimanie à

sa couronne; se montre favorable à la religion

catholique; épouse en premières noces Théodo-
sie; a de ce mariage Herménigilde & Reccarède;
épouse en secondes noces Goisvinde, veuve d'A-
thanagilde, très-zélée pour l'arianisme; donne
de grandes preuves de sa valeur & de son expé-
rience dans l'art militaire, p. 597; réduit les

rebelles, leur enlève Cordoue, prend plusieurs
places sur les Impériaux, associe Herménigilde
& Reccarède au trône, fait la paix avec les

Suèves & voit les Austrasiens rechercher son al-
liance contre Chilpéric, p. 6o5; envoie plu-
sieurs évéques en exil, confisque les biens des

églises, ce qui donne lieu à des prévarications
de la part d'un grand nombre de laïques &
de quelques prélats; emploie contre eux l'exil,

la prison, la confiscation des biens & les sup-
plices les plus rigoureux, p. 607; cède à son
fils Herménigilde une partie de son royaume;
informé de la conversion de son fils à la foi

catholique 81 de sa révolte, il prend la résolu-
tion de le réduire par la force des armes & sus-
cite une persécution des plus violentes contre
les catholiques, p. 606; convoque à Tolède un
conciliabule où il appelle tous les évcques ariens
de sa domination; fait supprimer le nouveau
baptême, p. 608

; pour ménager les princes fran-
çais, il fait proposer à Chilpéric le mariage de
Reccarède, son fils cadet, avec la princesse
Rigonthe, p. 612; prend Séville, poursuit Her-
ménigilde qui s'est réfugié à Cordoue, corrompt
le commandant des troupes impériales qui aban-
donne Herménigilde, p. 6i5; envoie ii Hermé-
nigilde, qu'il a fait emprisonner à Tarragone,
un évéque arien pour lui offrir la communion;
irrité de son refus de la recevoir, il le fait

tuer sur-le-champ, p. 628; on découvre une

lettre de ce roi engageant Frédégonde, pour dé-
tourner la guerre qui le menaçait, à faire assas-
siner Brunehaut & Childebert & à acheter la

paix de Contran au prix de tous ses trésors,

p. 629; époque de sa mort; son éloge, pp. 634,
635.

LEYDRADE, archevêque de Lyon, est envoyé par
Charlemagne comme commissaire dans la Nar-
bonnaise, p. 9o5 ; se rend à Urgel & y tient un
concile avec Nébridius, archevêque de Narbonne,
contre Félix, évêque d'Urgel

, p. 906; rétablit
le monastère de l'île Barbe, situé près de sa

ville métropolitaine, & y introduit la réforme
d'Aniane, p. 917.

Lézat, abbaye fondée par Antoine, vicomte de
Béziers, vers le milieu du neuvième siècle, &
non, comme le croit le P. Mabillon, par un
Aton, vicomte de Béziers, vers le milieu du
dixième siècle, p. 1046; située dans le pays de
Foix, sur la petiter ivière de Lèze, entre l'Ariége
& la Garonne, à cinq lieues au midi de Tou-
louse; fut d'abord dédiée à S. Pierre &à S. Paul;
ensuite à S. Antoine dont on prétendait y pos-
séder les reliques dès le dixième siècle, p. 1047.

Libère est nommé préfet des Gaules quand Théo-
doric rétablit cette charge; on trouve des témoi-
gnages de sa piété dans le concile d'Orange de
l'an 529, pp. 549, 55o; est envoyé par Justinien
avec des troupes & une puissante flotte pour
combattre Agila ; Athanagilde ayant battu Agila,
Libère s'empare de plusieurs places au nom de
Justinien, p. 583, ^

Liberté, état des personnes libres de la Province,

pp. 763, 764.

LiBYQrE.s, nom des deux bouches occidentale & cen-
trale du Rhône; origine de ce nom, p. 107.

Lïcci, Lec, Lecct, Voir Lec.

LlCINIEN est envoyé par Népos à Eu rie pour trai-

ter de la paix; est aussi chargé de remettre à
Ecdice les insignes de la dignité de patrice,

p. 492; échoue dans ses tentatives de paix avec
les Visigoths, p. 494.

LlCINIEN, secrétaire de S. Césaire, l'accuse près
d'Alaric de vouloir livrer Arles aux Bourgui-
gnons; est condamné par ce roi à être lapidé;
S. Césaire obtient sa grâce, p. 522.

LICINIUS (C), envoyé en ambassade à Carthage
par les Romains, p. 46.

LICINIUS (P.), consul romain, ouvre la première
campagne dans la Macédoine, p. 68; est député
pour rétablir la paix entre Eumène & les Tecto-
sages d'Asie, p. 69.

LICINIUS CRASSUS (L.), orateur & gouverneur de
la Gaule cisalpine, p. 197.

LICINIUS LUCULLUS (L.) est désigné par le sort

pour gouverner la Province romaine; obtient
la Cilicie, p. 211.

LICINIUS, affranchi d'Auguste, pille les Gaules
dont il était intendant, p. 266.

LICINIUS; après la victoire remportée sur l'empe-
reur Maximin, il partage l'Empire avec Cons-
tantin, p. 353; est défait par Constantin en 33o
& perd sa portion de l'Empire, p. 354.

Lieues gauloises; elles étaient, d'après Jornandès,
de quinze cents pas, p. 442.



1228 TABLE GENERALE DES NOMS ET DES MATIERES.

LIGURIE; s'étendait le long des côtes de la Mé-
diterranée, de la rivière du Var jusqu'en Espa-
gne, p. 72; tombe au pouvoir de Théodoric,

pp. 5i 1, 5i2.

Liguriens; font aux Marseillais des guerres fré-

quentesqui amènent l'intervention des Romains,

p. 71 ; habitaient les côtes de la Méditerranée;

divisés en Cisalpins ou Transalpins, p. 72; on
mettait au nombre des Liguriens Transalpins les

Vocontiens, les Salluviens ou Saliens, les Oxu-
biens, les Décéates, p. 72; ils sont soumis par

Sextus à la domination romaine, p. 74; font

partie de la Province romaine orientale, p. 107;

le Alpes maritimes, habitées par ces peuples,

sont réduites en province romaine par Auguste,

p. 266.

Liguriens Staenes; sont poursuivis dans leurs

montagnes par le consul Marcius, & s'entre-

tuent les uns les autres pour ne pas tomber au
pouvoir des Romains, p. 161.

LIMOGES; Pépin n'étend pas ses courses au delà

de cette ville en 761, p. 833; il s'avance jusqu'à

elle en 763, p. 834; Waïfre la fait démanteler,

p. 838; Charles le Chauve y tient, en 848, l'as-

semblée générale d'Aquitaine, p. io53; Charles,

fils de Charles le Chauve, y est sacré & couronné
roi d'Aquitaine, p. 1072.

— Église de Limoges; reste sans évêque pendant
la persécution d'Eunc, p. 496.

LIMOUSIN ; est conquis par les Visigoths, p. 487 ;

faisait partie de l'Aquitaine première, en 5ii,

p. 553; est donné en don matutinal par Chil-
péric à Galsvinde, p. 589; Gondebaud s'en em-
pare, p. 622; est ajouté par Eudes à son do-
maine, pp. 746, 747; est ravagé par les Sarrasins

après la bataille de Poitiers, p. 798; est aussi

ravagé par Pepin, p. 833; est ravagé par les

Normands en 848, p. io53.

LIMOUX, capitale du pays de Razès, p. 881 ; est

mentionnée dans un diplôme de Charles le

Chauve de 864, p. 1069.

LISBONNE, dans la Lusitanie, est attaquée par les

Suèves, p. 477; est prise par les troupes d'Euric,

roi des Visigoths, p. 486.

LITORIUS ravitaille Narbonne, assiégée par les

Visigoths, p. 429; est occupé, au moment où les

Visigoths mettent le siège devant Tours, à punir

la révolte des peuples de l'Armorique qui veulent

secouer le joug des Romains; marche vers Tou-
louse, traverse l'Auvergne à la tête des Huns qui

ravagent ce pays , p. 43o; met le siège devant

Toulonse; est repoussé & fait prisonnier par

Théodoric qui le fait entrer dans la ville les

mains liées derrière le dos; les Visigoths en font

leur jouet, l'enferment dans un cachot & le font

mourir, p. 43 1

.

Liturgie romaine; Charlemagne l'introduit dans
le royaume, à la place du rit gallican, qui y
était suivi, p. 918.

LIUBIGOTONE, femme du roi Ervige, est mise par

lui sous la protection des pères du treizième

concile de Tolède, p. 741.

LIUTARD, comte de Fezensac, nommé par Char-
lemagne, p. 910; accompagne Louis le Débon-
naire au siège de Tortose, p. 980.

LIUVA est élu roi des Visigoths à Narbonne, en

567; gouvernait la Septimanie depuis sept ans;
établit sa résidence à Narbonne & en fait la ca-

pitale de ses Etats, p. 590; partage, avec son
frère Leuvigilde, le royaume des Visigoths & ne
conserve que la Septimanie, p. 592; meurt en

572, à Narbonne, après un règne de six ans,

p. 597.

LlUVA II, roi des Visigoths, fils & successeur de

Reccarède, p. 658; est tué par Wittéric, à l'âge

de vingt-deux ans, après deux ans de règne,

p. 660.

LIVIA, capitale de la Cerdagne; le premier corps

de l'armée de Wamba y passe pour se rendre en
Septimanie, p. 718.

LIVIA, lieu voisin de Carcassonne, où Dieu opéra
divers miracles par l'intercession de S. Vincent,

p. 1093.

LiviANE [Liviana'j, lieu entre Narbonne & Carcas-

sonne, à peu près où est aujourd'hui Capendu,

p. 129; Sidoine Apollinaire y est retenu pri-

sonnier par ordre d'Euric, p. 5o 1

.

LiVIULA, évêque de Carcassonne dont le nom a

été trouvé dans une châsse contenant les reli-

ques de S. Lupin, p. 1064.

LiVIUS (M.), envoyé en ambassade à Carth.ige par

les Romains, p. 45.

LiVIUS, poète de Narbonne, cité par Sidoine Apol-
linaire, p. 473.

Llobregat, rivière de la Catalogne, p. 926.

LocHES; château sur la rivière d'Indre; ruiné &
pillé par Carloman & Pepin, qui en font tous

les habitants prisonniers, p. 812.

Loco pos'iî'i , nom donné aux lieutenants des com-
tes, le titre de vicomte n'étant pas alors usité,

p. 937.

LODEVE, Luteva ^ Loteva , Lodeva, ainsi appelée

par les Gaulois; les Romains l'appelaient Forum
Neronis, p. 1 35

;
jouit du droit latin, p. 1 o5

;

appartient aux Visigoths, p. 469; est prise par
Théodebert; ses évêques passent sous la dépen-
dance du métropolitain de Bourges, p. 569; est

reprise sur les Français par les Visigoths, p. 57 1

;

cesse d'appartenir aux Visigoths après l'expédi-

tion de Théodebert, p. 572; peut, durant la

révolte de Chramne, être tombée au pouvoir de

Childebert, p. 586; appartient à Sigebert, p. 587;
est prise par Leuvigilde sur Sigebert, roi d'Aus-

trasie, p. 598; fut-elle prise par Reccarède dans
son expédition de 585? p. 633; est soumise à

Pepin, pp. 827, 828; appartient à Charles le

Chauve, p. 1 048.

— Comté de Lodève, fait partie du royaume d'A-

quit.'une, p. 865.

— Diocèse de Lodève; son territoire est compris

dans le gouvernement de Marseille, p. 590; ses

limites sont marquées dans la constitution de

Wamba, p. 787; est compris dans la Septima-

nie lors du partage de 817, p. 953; fait partie,

en 865, du marquisat de Gothie, p. 1 102.

— Église de Lodève; son origine, p. 33o; le clergé

& le peuple se plaignent au pape Boniface de ce

que Patrocle avait ordonné leur évêque, p. 4^^ j

ses évêques passent sous la dépendance du métro-
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politain de Bourges, p. 069; l'évêché devait être

vacant en 791, puisque ni l'évêque ni aucun
député n'assiste en son nom au concile de Nar-

bonne l'an 791, p. 888.

Lois romaines en usage dans la Narbonnaise,

p. 385; les Romains, les Visigoths & les Fran-

çais ne formaient plus qu'un seul peuple, au

onzième siècle, vivant sous les lois romaines,

p. 53oi on attribue à Clotaire I une constitu-

tion qui règle la manière d'administrer la justice

& qui ordonne de suivre les lois romaines dans

les jugements des affaires des Romains ou an-

ciens habitants des Gaules, p. 687; les lois

qui prohibent les mariages entre personnes de

condition inégale sont en vigueur parmi les Visi-

goths jusqu'au règne de Reccesvindej le divorce,

autorisé par ces mêmes lois, avait été en usage

jusqu'au roi Chindasvinde , son prédécesseur,

p. 659; c'est conformément à ces lois que Da-
gobert confisque les biens de Sadrégisile, p. 688;
elles sont abandonnées par les Visigoths, qui se

conforment au Code visigothique, pp. 698, 699;
un des trente-sept articles du capitulaire con-

firme l'usage de ces lois, p. 1098; par suite de

l'établissement de l'hérédité des fiefs & de l'usur-

pation des droits régaliens par les grands vas-

saux, les Romains, les Goths & les Français se

confondirent & ne formèrent plus qu'un seul

peuple, 81 cette loi demeura seule en vigueur

dans les provinces méridionales; elle était plus

en usage que la loi gothique dans la partie du
Languedoc qui dépendait du royaume d'Aqui-

taine, le plus grand nombre des habitants étant

Romains ou Gaulois de naissance, p. 1 122.

Loi salique; elle était en usage dans la Septima-
nie ou Languedoc, au milieu du huitième siè-

cle, pour les Français d'origine, p. 53o; était

moins usitée dans tout le pays que les lois ro-

maine & gothique, parce que les Français y
étaient en plus petit nombre, p. 1 122.

Lois visiGOTiiiQLES; Euric charge Léon, son minis-

tre, de les rédiger par écrit & en un seul corps;

jusqu'à ce moment ces peuples employaient des

coutumes conservées par la tradition, p. 5o3
;

étaient encore en usage dans la Province en 802,

p. 1066; sont appliquées dans un plaid tenu au
mois de mars 874; on trouve plusieurs jugements

rendus conformément à ces lois pendant ce siècle

& les suivants, tant dans la Septimanie que dans

la Marche d'Espagne, p. 1 1 14; était moins en

usage t^MC la loi romaine dans la Septimanie, la

plupart des habitants étant Romains d'origine,

p. 1 I 22.

Lois SUR LES MARUGES; pp. 658, 659.

LOLLIEN ou LvELIAN fait révolter les soldats de

Posthume; est proclamé empereur par l'armée &
partage le gouvernement des Gaules avec Victo-

rien, p. 342; sa mort, p. 343.

L. LOLLIUS soumet le royaume de Galatie, le

réduit en Province romaine & y commande en

qualité de propréteur, p. 263.

Lombards; maîtres d'une partie de l'Italie, qui

prend le nom de Lombardie, ils font diverses

courses en deçà des Alpes dans les Etats de Con-
tran, p. 598; se soumettent volontairement à

l'obéissance de Childebert, qui rappelle les trou-

pes qu'il avait envoyées pour les combattre,

p. 616.

LoMBEz, monastère fondé par les religieux de

Saint-Thibéry, sous l'invocation de la sainte

Vierge; on voyait auprès un oratoire, où re-

posaient les reliques de S. Majan ; fut occupé,

dans le onzième siècle, par des chanoines régu-

liers, & a donné naissance à la ville de Lombez
;

l'abbaye fut démembrée du diocèse de Toulouse

& érigée en évêché, au quatorzième siècle, par

Jean XXII, p. pzS.

LOMBEZ, sur la Save; son territoire fait partie

du royaume de Toulouse, rétabli par Chariberi,

p. 677; est donné par Raimond Raphinel à l'ab-

baye de Saint-Thibéry; les religieux de ce mo-
nastère fondent dans la suite, à Lombez, un
monastère sous l'invocation de la sainte Vierge;

est devenue, au quatorzième siècle, le siège d'un

évêché, p. 925.

LONGINUS (C. CASSIUS), consul de la Province

romaine, p. 197.

LONGINUS (L. CASSIUS), consul de la Narbon-
naise, est défait par les Tigurins, p. r66 ; consul

l'année de la dédicace de l'autel de Narbonne,

p. 273.

LORRAINE; origine de son nom. p. 1071.

LOTHAIRE, fils de Charlemagne & frère jumeau
de Louis, mort à l'âge de deux ans, p. 855.

LOTHAIRE, roi d'Italie, fils aîné de Louis le Dé-
bonnaire, est associé à l'empire lors de la diète

d'Aix-la-Chapelle de 817, p. 95i ; doit possé-

der, après la mort de son père, la Septimanie &
le Vivarais, p. 952; il consent d'abord à un
nouveau partage de l'Empire dans lequel Char-
les, son frère, aurait sa part, p. 974; se repen-

tant d'avoir donné son consentement, il cède

facilement à Hugues & Matfred, qui l'engagent

à se détacher de Judith, p. 974; ses intrigues &
ses liaisons avec les conjurés sont connues de

Louis le Débonnaire, qui lui ordonne de se re-

tirer dans ses Etats d'Italie, p. 976, & lui ôte le

titre d'augusie St d'empereur qu'il lui donnait
dans ses diplômes, p. 977; hésite d'abord à se

mettre en révolte contre son père, puis lui laisse

le vain titre d'empereur & gouverne à sa place

p. 981 ; se venge sur les seigneurs restés fidèles à

Louis le Débonnaire; tient son père comme pri-

sonnier à Compiègne; ses deux frères Louis &
Pépin se séparent de lui; l'empereur lui par-
donne, p. 982; assiste à la diète de Thionville,

p. 985; mécontent de la part attribuée à Char-
les le Chauve, il forme une nouvelle ligue pour
détrôner l'empereur; met le pape Grégoire IV
dans ses intérêts ; scène du Champ-Kouge

,

p. 989; l'empire ayant été déclaré vacant, il

en prend le gouvernement; fait un partage du
royaume avec ses deux frères; se met en marche
vers la France avec son père, qu'il fait conduire
comme un criminel, aussi bien que le jeune
Charles, son frère ; fait enfermer Louis le Débon-
naire au monastère de Saint-Médard , à Sois-

sons; envoie Charles dans l'abbaye de Prom, au
diocèse de Trêves, p. 991 ; convoque, le i*""" octo-

bre 833, une diète générale à Compiègne, y
amène l'empereur, exige un nouveau serment
de fidélité des prélats & des seigneurs qui la
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composent; fait condamner son père à la péni-
tence publique; cette diète finit à la Saint Mar-
tin, p. 992; se rend à Aix-la-Chapelle le

29 novembre 833 & y amène avec lui l'empereur
son père, p. 993; fait venir le jeune Charles
de l'abbaye de Prom, l'emmène avec l'empereur,
d'abord à Compiègne, d'où il part pour Paris;

puis les enferme à l'abbaye de Saint-Denis; se

retire en Bourgogne, où il assemble des troupes
de toutes parts, p. 994; donne une charte en
faveur de Salomon, évèque d'Elne, le 7 avril

834, p. 996; s'avance jusqu'à Châlons-sur-Saône

p. 99^ î ^^ présente à l'empereur, implore son
pardon & retourne dans son royaume d'Italie,

p. 998 ; se réconcilie avec son père, ne peut venir
le joindre à Worms, comme ce dernier l'avait

demandé, p. 1004; loin d'obéir aux ordres réi-

térés de son père & de restituer les biens qu'il

avait usurpés sur certaines églises, & en parti-
culier sur celle de Rome, il fait arrêter les

ambassadeurs que son père envoyait au pape, &
fait fortifier les passages des Alpes pour défendre
à l'empereur l'entrée de l'Italie, p. loo.'i; a une
entrevue avec son frère Louis, pour délibérer

sur les moyens de forcer l'empereur à révoquer le

partage de 837, p. 1006; le lot qu'il choisit à
la diète de Worms se composait du royaume
d'Italie, d'une partie de celui de Bourgogne, de
l'Austrasie &. de la Germanie, à la réserve de la

Bavière, p. 101 5 ; il retourne en Italie , p. 1016;
dès qu'il a appris le décès de l'empereur, il veut
envahir tout l'empire; déclare la guerre à son
frère Louis & essaie de tromper Charles; au
moment d'en venir aux mains avec Louis, il

conclut une trêve jusqu'au 1 1 novembre; tourne
ensuite ses armes contre le roi Charles, p. 1020;
passe la Meuse, qui séparait ses Etats de ceux
de Charles, traverse la Seine & s'approche de
Chartres, p. 1022; fait un traité avec Charles
le Chauve sans vouloir l'exécuter loyalement,

p. I023 ; cherche à s'emparer de Fontenai, poste

avantageux & repousse les propositions de ses

frères, p, 1026; après de nouveaux pourpar-
lers, ils en viennent aux mains le 2.5 juin

;

est battu à Fontenai, p. 1026; prend la fuite

après cette bataille, p. 1027; marche vers Sens
à la rencontre du jeune Pépin, qui lui amène
un secours considérable d'Aquitains; se tourne
vers le Maine & y porte la désolation, p. io3o;
est abandonné par ses troupes & se retire sur

le Rhône; propose à ses frères un nouvel arran-
gement, p. I o3 1 ; abandonne les intérêts de Pé-
pin & partage le royaume avec ses deux frères;

pays qui lui sont attribués, pp. Io38, 1048;
quelques seigneurs du pays ayant tenté de se

rendre indépendants, il se rend dans la Pro-
vince à la fin de l'année 846, y soumet les rebelles

& pacifie entièrement les troubles qui s étaient

élevés, p. io5o; assiste à la diète de Mersen en
février 847, & renouvelle la ligue avec les rois

ses frères, p. io52 ; occupé sur le Rhin à repous-

ses les courses des Normands, il ne peut secou-

rir à temps les peuples de Provence contre les

entreprises des Sarrasins; se rend au palais de
Gondreville, dans le voisinage de Toul , où il

confirme les privilèges de l'église d'Albe ou de
Viviers, p. 1062; tâche de réconcilier ses deux
frères Louis & Charles, p. 1069; est pris d'une

fièvre lente & après avoir donné, à Remire-
mont, un diplôme en faveur de l'abbaye de
Cruas, se rend à l'abbaye de Prom, dans les

Ardennes, se fait revêtir de l'habit monastique
& meurt le 28 septembre 85.5; partage de ses

Etats entre ses fils Louis, Lothaire & Charles,
p. 1 07 I .

LOTH.'VIRE, fils de l'empereur Lothaire, reçoit

pour sa part les provinces voisines du Rhin
;

on les appelle royaume de Lothaire, & ensuite,
par corruption , Lorraine, p. 1071 ; marche au
secours de Charles le Chauve, son oncle, devant
l'île d'Oisel; fait un traité avec Charles, roi de
Provence, son frère, par lequel il lui cède les

diocèses de Belley & de Tarentaise, sous cer-
taines conditions, p. 1079; va à l'assemblée de
Savonnières & forme une ligue avec Charles le

Chauve, contre Louis, roi de Germanie, p. 1 080
;

rompt ses bonnes relations avec Charles le

Chauve, & se ligue contre lui avec Louis de
Germanie

;
pourquoi!" p. io85;a pour sa part

de la succession de Charles, roi de Provence,
son frère, le Viennois, le Vivarais & le pays
d'Uzès; confirme la donation faite à l'église de
Lyon du lieu de Tournon, p. 1090; meurt
misérablement à Plaisance, en Italie, le 6 août
869, sans postérité légitime, p. 1106.

Louis, fils de Charlemagne, roi d'Aquitaine, plus
tard surnommé le Pieux, le Débonnaire, p. 864;
âgé de trois ans, il accompagne Charlemagne,
son père, à Rome & est couronné par le pape
Adrien I, après les fêtes de Pâques de l'an 781,
p. 863; faisait son principal séjour en dif-

férents palais ou maisons royales d'Aquitaine,

p. 876; se rend à Paderborn
; paraît devant

Charlemagne habillé à la manière d'Aquitaine
;

description de ce costume, p. 879 ; est appelé par
Charlemagne, passe l'hiver à Worms, p. 882; se

rend à Toulouse, où il convoque la diète d'Aqui-
taine; les députés de divers gouverneurs sarra-
sins de la frontière d'Espagne demandent la

paix & offrent de riches présents-; n'ayant en-
core que douze ou treize ans, il rejoint Charle-
magne & l'accompagne jusqu'à Ratisbonne dans
son expédition contre les Huns ou Avares,

p. 886; son père lui donne la ceinture militaire

& le mène ensuite contre les Avares, mais, crai-

gnant pour lui la fatigue d'une campagne en-
tière, il le renvoie bientôt près de la reine Fas-
trade, p. 887; après avoir passé l'hiver avec
cette reine, Louis retourne en Aquitaine, lève

des troupes & marche à leur tête au secours de
Pépin, roi d'Italie, contre les Bénéventins qui
s'étaient révoltés, p. 894; après avoir dompté
les rebelles, il va trouver Charlemagne en Ba-
vière, à la fin de l'hiver; passe l'été, l'automne
& l'hiver suivants auprès de lui, p. 890; assiste

au concile de Francfort avec Charlemagne qui

lui reproche la simplicité de ses équipages
;

règle sa dépense sur son revenu, de l'avis de
Méjinarius, son ministre; ressources que lui

fournissent les maisons royales de ses Etats;

abolit le tribut militaire appelé foderum, qu'on
payait en espèces, p. 901; retourne auprès de

son père après avoir ravagé les frontières d'Es-

pagne chez les Sarrasins, p. 902; conduit Abd-
alla jusqu'aux frontières d'Espagne & favorise
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son parti; tient à Toulouse, en 798, la seconde

diète d'Aquitaine, durant laquelle il reçoit avec

distinction les ambassadeurs d'Alphonse, roi de

Galice; reçoit aussi les députés de Bahaluc, qui

commande en Kspagne pour les Sarrasins; épouse

Ermengarde à Toulouse ; elle était fille du duc
Ingeramne & petite-nièce de Crodegange, évé-

que de Metz, p. 908; pourvoit à la sûreté des

places conquises sur les frontières d'Espagne,

fait relever les murs d'Ausone, de Cordoue &
de quelques autres villes & châteaux, les peuple

de nouveau, en donne le gouvernement au comte

Borrel & y établit de bonnes garnisons, p. 904;
rejoint son père à Aix-la-Chapelle, assiste à la

diète générale du royaume, accompagne Charle-

magne dans son expédition contre les Saxons &
retourne en Aquitaine, p. 908; a une en-

trevue avec son père à Tours; marche à la tête

de son armée pour aller continuer la guerre

contre les Sarrasins; Zade lui refuse l'entrée de

Barcelone; il s'empare de Lérida & la détruit,

ainsi que divers châteaux Ou forteresses des en-
virons, p. 909; dévaste la campagne d'Huesca &
rentre dans ses Etats; passe l'hiver en Aquitaine,

convoque la troisième diète de ce pays dans la-

quelle on s'occupe de la nouvelle révolte des

Gascons, p. 910; se dispose à faire le siège de

Barcelone; part de Toulouse à la tète d'une
armée composée d'Aquitains, de Gascons, de

Goths, de Bourguignons, de Provençaux & de

Bretons; il divise cette armée en trois corps,

dont il commande le troisième; campe en Rous-
sillon, p. 911; va mettre le siège devant Bar-
celone qui capitule six semaines après son arri-

vée; il y entre à la tête de son armée, précédé

du clergé, p. 912; retourne en Aquitaine, oii

il passe les deux années suivantes sans se mettre

en campagne; seconde les intentions de l'em-

pereur Charlemagne, son père, qui envoyait dans
toutes les provinces du royaume divers commis-
saires pour réformer les abus & protéger les

églises, les veuves, les orphelins & les pauvres,

p. 913 ; se met en marche pour rejoindre son

père, reçoit ordre de s'arrêter, & retourne dans
ses Etats où il passe l'hiver, p. 914; favorise

l'état monastique en général & l'étude des bel-

les-lettres; fonde ou rétablit vingt-six monas-
tères dans son royaume, p. 918; pays dont l'acte

de partage de l'an 806 lui assure la possession

après la mort de son père, p. 919; reçoit la

soumission des peuples de la Navarre, p. 920;
donne à l'abbaye de Gellone plusieurs terres

situées dans les diocèses de Lodève & de Béziers;

date de cette charte; manière de compter les

années de son règne, p. 923; recommence la

guerre contre les infidèles en 809; passe la ri-

vière de Llobregat, entre dans le pays des Sar-

rasins, s'empare de Tarragone & de plusieurs

places & s'avance vers Tortose, p. 926; com-
mence le siège de cette ville, envoie un détache-

ment pour courir le pays ennemi & le ravager,

p. 926; est chargé de garder les embouchu-
res du Rhône & de la Garonne pour arrêter

les pirateries, p. 928; assiège en personne la

ville de Tortose; les Sarrasins sont obligés de

se rendre le quarantième jour; il apporte lui-

même les clés de cette place à l'empereur son

père; passe l'hiver de l'an 812 en Aquitaine;

assemble la diète de son royaume, y délibère sur

les moyens de soumettre les Gascons ; se met en

marche contre eux 8c arrive à Dax ; emploie la

douceur pour ramener les conjurés; mais, sur

leur refus de se soumettre, il s'avance dans le

pays, ravage tout le bien des rebelles & détruit

leurs habitations, p. 93o; les Gascons lui de-

mandent pardon; se rend à Pampelune &, vou-
lant éviter le sort de Charlemagne au passage

de Roncevaux, il prend ses mesures & se tient

sur ses gardes; défaite & mort d'Adalaric; se

fait donner en otage les enfants des principaux

du pays, jusqu'à ce qu'il ait entièrement passé

les défilés; accorde la succession d'Adalaric à

Scimin 8i à Loup Centulle, p. 93 1; dispositions

de son capitulaire en faveur des Espagnols ré-

fugiés en Septimanie, p. 933; portrait de ce

prince; est appelé à Aix-la-Chapelle par Char-
lemagne, qui veut régler avant sa mort les affai-

res de l'Etat; conclut une t.êve avec les Sarra-

sins; assiste à la diète générale d'Aix-la-Chapelle

du mois de septembre 8i3; est associé à l'empire

pendant cette diète & reçoit la couronne impé-
risle en présence de toute l'assemblée, p. 937;
revient dans ses Etats au mois de novembre sui-

vant dans le dessein d'y passer l'hiver, p. 938;
tenait l'assemblée générale d'Aquitaine dans sa

maison de Doué, en Anjou, quand il apprend
la mort de son père; part cinq jours après

pour Aix-la-Chapelle, y est reconnu de nou-
veau pour empereur, dans une diète générale de

l'Empire; envoie divers commissaires tant pour
exercer la justice que pour réformer les abus,

p. 938; son fils Pépin occupe le trône d'Aqui-

taine, p. 939; appelle auprès de lui Benoît,

abbé d'Âniane, confirme les privilèges des églises

de la Province; retient Benoît, dans le dessein

de se servir de ses conseils pour le gouverne-
ment de l'Empire, p. 939; accorde sa protection

aux abbayes de la Province, en particulier à

celle de la Grasse, à laquelle il accorde un di-

plôme; confirme, le 28 novembre 814, un di-

plôme de Charlemagne en faveur de l'église de

Nimes, p. 940; confirme, en faveur de Nébri-

dius, archevêque de Narbonne, les privilèges de

son église & du monastère de Saint-Paul; au-
tres diplômes accordés à diverses abbayes & à

d'autres évêchés, p. 941 ; confirme de nouveau,
le r'"" janvier 81 5, les privilèges des Espagnols

réfugiés dans la Septimanie; analyse de cet acte,

pp. 942, 943, 944; pour faciliter l'exécution de

son ordonnance de 81 5, en faveur des Espa-
gnols, l'empereur en fait mettre un exemplaire

dans les archives de son palais & décide que
trois autres exemplaires seront déposés dans
chacun des diocèses oii ces Espagnols étaient

établis, p. 944; fait la paix avec les Sarrasins,

p. 945; il fait dresser, au concile d'Aix-la-
Chapelle, un état des devoirs auxquels étaient

assujettis les monastères fondés ou rétablis par
lui-même & par les rois de sa famille; il n'y
est fait aucune mention des monastères d'Italie,

pourquoi i" p. 947; associe à l'empire Lothaire,

son fils aîné; fait couronner en même temps
Pépin, son second fils, roi d'Aquitaine, & Louis,

son troisième fils, roi de Bavière; cette cérémo-
nie a lieu le 3o juillet 817, durant la diète

d'Aix-la-Chapelle, pp. 95 1, 952; demande au
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pape d'approuver le partage de l'Einpirej quatre

ans après il fait ratifier Si confirmer cet acte de

partage dans la diète de Nimègue; dispositions

principales de cet acte, p. 962 j
prend les biens

de l'Eglise de Maguelonne sous sa protection,

p. 968 ; écrit une lettre aux religieux d'Aniane

& à ceux de Gellone, p. 964; convoque une
diète à Aix-la-Chapelle , au commencement de

826, y appelle le roi d'Aquitaine, son fils, & les

comtes ou marquis préposés à la garde des Mar-
ches d'Espagne, p. 969; apprend la révolte

d'Aïzon, p. 970; fait citer les comtes Hugues &
Matfred à l'assemblée générale qu'il convoque à

Aix-la-Chapelle au mois de février 828; con-
vaincus d'avoir retardé par leur négligence &
leur lâcheté la marche de l'armée française, ils

sont condamnés à être dépouillés de leurs di-

gnités & de leurs gouvernements, pp. 972, 973;
épouse Judith en secondes noces & en a un
fils, nommé Charles; veut réformer le partage

de ses Etats entre ses trois fils & faire une part

à Charles; troubles qui s'en suivent, p. 974; Lo-
thaire se met à la tête des conjurés; dans une
diète tenue à Aix-la-Chapelle en 828, on lui fait

déclarer que des abus se sont glissés dans l'Eglise

& dans l'État, p. 976; il éloigne Lothaire &
rappelle Bernard, duc de Septimanie, p. 976;
pressé par l'impératrice Judith, il tient une
diète à Worms, dans laquelle il constitue en
faveur de Charles, son quatrième fils, un royaume
d'Allemagne qu'il prend sur la part de Lothaire,

p- 977; marche contre les Bretons révoltés,

accompagné de l'impératrice Judith & du duc

Bernard; ses soldats se débandent & passent au
camp des factieux, p. 979; ayant eu avis de la

résolution des conjurés, il s'avance vers Com-
piègne, prend le parti d'éloigner Judith & Ber-

nard, p. 980; Lothaire se saisit de sa personne,

p. 981 ; on lui permet seulement la compagnie
de quelques moines, espérant qu'ils lui persua-

deront d'embrasser l'état monastique, p. 982;
fait tenir l'assemblée d'automne de l'an 83o à

Nimègue, sur les frontières de la Germanie,

p. 988; se rend à Aix-la-Chapelle avec Lo-'

thaire, dans le dessein d'y passer l'hiver, p. 984;
accorde son pardon à ce prince, lui rend son

amitié, fait arrêter les auteurs de la sédition

pour les juger dans une assemblée convoquée

à Aix-la-Chapelle, p. 993; tient une diète à

Orléans pour y délibérer des moyens de ramener

85; informé du projetPépin à son devoir

qu'avait Louis, roi de Bavière, de s'emparer du
royaume d'Allemagne, attribué à Charles par le

nouveau partage, il tient à Mayence la diète

qu'il avait convoquée à Orléans; rassemble son

armée & se met en marche contre Louis, campé
au voisinage de Worms, p. 986; dépouille Pépin
du royaume d'Aquitaine & le donne à Charles,

son quatrième fils; ses troupes sont harcelées

par celles de Pépin; se rend au palais de Rest,

en Anjou, célèbre les fêtes de Noël au Mans &
part au commencement de 833 pour Aix-la-Cha-

pelle, p. 988; informé de la ligue formée par

ses trois fils aînés, part de Worms pour aller

au devant de ses enfants, p. 989; abandonné
de tous au Champ-Rouge^ il se livre à ses fils

rebelles, pp. 990, 991; est enfermé par ordre de

Lothaire dans le monastère de Saint-Médard

à Soissons, p. 991 ; condamné à la pénitence

publique par la diète de Compiègne, il est

ramené à Saint-Médard de Soissons, dépose

ses armes, reçoit le cilice avec l'habit de péni-
tent des mains des évêques, en présence de

toute l'assemblée & devant les reliques des

saints, p. 992; une réaction s'opère en sa fa-

veur, p. 993; est laissé par Lothaire à l'abbaye

de Saint-Denis, au mois de février 834, p. 994;
reprend les marques de la dignité impériale le

1

"'" mars 834; les évêques assemblés dans l'é-

glise lui rendent ses armes avec les ornements
royaux, p. 995; part pour Nanteuil & se rend

à Kiersi sur la rivière d'Oise; y est rejoint par

Pépin & Louis; tient une diète dans laquelle

Pepm recouvre son royaume d'Aquitaine ,

p. 995; se rend à Aix-la-Chapelle accompagné
de Louis, roi de Bavière, & de son fils Charles;

accorde une amnistie générale à tous les peu-
ples qui avaient eu quelque part à la révolte,

p. 995; tente de se réconcilier avec Lothaire,

p. 997; après la diète de ThionviUe, il se rend

à Metz & se fait couronner de nouveau le pre-

mier dimanche de carême; après le nouveau
partage, il se réserve sa vie durant l'autorité sur

tous les royaumes & les provinces, &, pour ne
pas exciter de jalousie parmi ses enfants, il ne

veut pas désigner celui d'entre eux qui doit suc-

céder à l'empire, p. 1000; après la diète de Cré-

mieu, se dispose à passer en Frise, où sa pré-

sence était nécessaire pour arrêter les excursions

des Normands, p. 1001 ; tient une diète à Aix-
la-Chapelle, à la fête de la Purification de l'an

836, p. ioo3; de nouvelles querelles s'élèvent

peu de temps après entre lui & Lothaire; est

au moment de passer en Italie quand, sur l'avis

des irruptions fréquentes des Normands sur les

côtes du nord de la France, il abandonne ce

dessein & se rend à Nimègue pour réprimer les

courses de ces pirates, p. 1 oo5 ; confirme l'ab-

baye d'Aniane dans la possession de tous les

biens dont elle jouissait; lui soumet pour tou-

jours celle de Gellone; augmente, dans la diète

d'Aix-la-Chapelle de 837, la part de Char-
les le Chauve, p. 1006; ayant eu connaissance

de la conférence que Louis avait eue avec Lo-
thaire, il dépouille, dans une assemblée tenue à

Nimègue, le roi de Bavière de la France orien-

tale, p. 1007; donne, dans la diète de Kiersi, la

ceinture militaire à Charles, âgé de quatorze

ans, lui met la couronne sur la tête & le fait

reconnaître comme roi de toute la Neustrie,

p. looy; marche à la rencontre de Louis qui

s'était révolté; à peine arrivé devant Francfort,

celui-ci décampe & se retire; confirme, le 22

février 839, quelques juifs de la Septimanie

dans leurs possessions immobilières & hérédi-

taires, p. 1014; se réconcilie avec son fils Lo-
thaire & fait un nouveau partage de ses Etats

à la diète de Worms, tenue le 3o mai 839,

p. ioi5; indique une diète à Châlons-sur-Saône

pour le mois de septembre 839; part pour
Cruzzenach & se rend ensuite dans la forêt des

Ardennes; y apprend la situation de l'Aquitaine,

p. 1016; explique à Ebroin sa conduite vis-à-

vis de Pépin II ; raisons qu'il en donne, p. 1017;

se rend à la diète de Châlons; cette diète à peine

finie il se met en marche vers la Loire à la tête



TABLE GENERALE DES NOMS ET DES MATIERES. I 2 33

de son armée avec Judith & Charles; il reçoit

la soumission des peuples d'Auvergne; renvoie

l'impératrice & Charles à Poitiers, p. 1017;
prend le château de Cariât, de Turenne; l'in-

tempérie de l'automne le force à reprendre la

route de Poitiers; proscrit les chefs des rebelles,

p. 1018; célèbre les fêtes de Noël & de la Pu-
rification à Poitiers; la révolte de son fils Louis
le force d'aller au delà du Rhin; veut le faire

juger comme rebelle dans une diète qu'il con-
voque à Worms, le 1*''' juillet 840; était en mar-
che pour s'y rendre, quand, accablé par ses in-
firmités, il est contraint de s'arrêter dans une
île du Rhin, vis-à-vis d'Ingelheim; il y meurt
le 20 juin 840, dans la soixante-quatrième
année de son âge; avant sa mort, il envoie la

couronne, le sceptre, l'épée & autres ornements
impériaux à son fils Lothaire, à condition qu'il

exécuterait fidèlement les promesses qu'il avait

faites à Judith & à Charles; différentes manières
de compter les années de son règne usitées en
Aquitaine, p. 1019.

Louis, troisième fils de Louis le Débonnaire, est

couronné roi de Bavière, p. 9^'>2 ; refuse son
consentement au nouveau partage que Louis
le Débonnaire veut faire de ses Etats, p. 974;
rejoint son père dans une expédition contre les

Bretons, p. 979 i trouve moyen de s'échapper du
camp de l'empereur & va joindre à Pans Pé-
pin & les factieux, qui marchent ensuite à la

rencontre de l'armée de l'empereur, p. 980; déli-

vre son père des mains de Lothaire, p. 982;
arrive un des premiers à l'assemblée de Nimègue;
se déclare en faveur de son père, p. 983; assiste

à la diète de Thionville, p. 980 ; séduit par Mat-
fred & quelques rebelles, il veut débaucher les

troupes de son père; ayant échoué, il se retire en

Bavière; reçoit son pardon, p. 986; après l'affaire

du Champ-Kouge ^ il prend la route de Bavière,

p. 991 ; s'avance à la tête de son armée jusqu'à

Francfort, prie Lothaire de traiter leur père

avec plus d'humanité & de ménagements; ses

remontrances n'ayant aucun effet, il s'approche

d'Aix-la-Chapelle, p. 99.3; pays qu'il reçoit,

lors du nouveau partage fait après le rétablis-

sement de Louis le Débonnaire, p. loco; mé-
content du nouveau partage fait par l'empereur,

son père, a une entrevue avec Lothaire dans les

vallées du Trentin, à la mi-carême de l'an 838;
à la suite de cette entrevue, il est dépouillé

de la France orientale, p. 1006, 1007; prend
les armes & cherche à s'assurer des provinces

dont son père l'avait dépouillé en faveur du
jeune Charles, p. loi3; ses troupes étant en

présence de celles de l'empereur désertent son

camp, p. 1014; dans le partage fait à la diète

de Worms en 839, la Bavière seule lui reste,

p. 101 5; après la mort de Louis le Débonnaire,
il s'empare des provinces de la Germanie qui lui

étaient autrefois destinées, p. ioîo ; venant pour
rejoindre son frère Charles, rencontre Adalbert,

duc de Metz, qui lui dispute le passage; taille

son armée en pièces & rejoint Charles le Chauve,

p. 1026; après la botaille de Fontenai, demeure
sur le champ de bataille pour faire enlever les

morts des deux partis, pp. 1027, 1028; le par-

tage du royaume fait avec Lothaire & Charles le

Chauve lui assure toute la Germanie, avec quel-

ques villes en deçà du Rhin; prend le titre de roi

de Germanie, p. 1 o38 ; assiste à la diète de Mer-
sen , en février 847, & renouvelle sa ligue avec

Lothaire & Charles le Chauve, p. io52;la guerre

qu'il a a soutenir contre les Esclavons l'empêche

de joindre les Aquitains qui l'attendent, p. 1 073 ;

est appelé en deçà du Rhin par les mécontents

de France & d'Aquitaine; arrive le 1" septem-
bre 858 à la maison royale de Pontion, s'avance

jusqu'à Orléans, est rejoint par les conjurés qui

entraînent les Bretons dans leur révolte Se chas-

sent du Maine le jeune Louis, fils aîné de Char-
les le Chauve; apprenant l'approche de Charles,

il retourne sur ses pas; négocie inutilement la

paix avec son frère, qui, abandonné par ses trou-

pes, laisse ses Etats à sa discrétion, p. 1079; passe

l'hiver en France, comptant sur la fidélité des

peuples qu'il venait de soumettre; est chassé par

Charles le Chauve & repasse le Rhin
, p. 1080;

menace Charles le Chauve de lui déclarer la

guerre, s'il ne veut partager les Etats provenant
de la succession de Lothaire, dont il s'était

emparé, p. 1 107; meurt le 28 août 876 & laisse

trois fils, Carloman, Louis & Charles, p. 1 i 18.

LOUIS, fils de Louis, roi de Germanie; la cou-

ronne d'Aquitaine lui est offerte; il passe la

Loire, mais les peuples ne s'empressent pas de

le reconnaître, p. 1068; est abandonné des

Aquitains & obligé de se retirer en Germanie,

p. 1070; après la mort de son père, il prend le

titre de roi de la France orientale; prie son

oncle, Charles le Chauve, de le laisser paisible

possesseur de son royaume; attaqué par lui, il

met son armée en fuite, p. i 1 1 8.

LOUIS, surnommé le Bègue, fils aîné de Charles

le Chauve, se ligue avec Pepin &. les Bretons

contre son père; est défait par Robert le Fort

& a recours à la clémence de Charles, p. 1088;

se fait couronner roi des Aquitains à la mi-
carême de l'an 867, dans une maison royale

appelée Bellus Paultacus, pp. 1 io3, 1 i 04 ;
prend

le gouvernement de son royaume; y arrive avec

le duc Boson , p. 1112; succède à Charles le

Chauve, son père, dans tous ses Etats & réunit

en sa personne le royaume de Toulouse au reste

de la France , p. 1 1 2 1

.

'

Louis II, fils de l'empereur Lothaire, est, avant

la mort de son père, associé à l'empire; il re-

çoit pour son lot le royaume d'Italie, p. 1071;

ses prétentions, p. 1074; partage avec Lothaire,

son frère, le royaume de Provence après la mort
de Charles, roi de ce pays, p. 1090; après la

mort de Lothaire, est reconnu dans le Vivarais,

p. 1106; meurt au mois d'août de l'an 875,

p. I 1 1 j.

Louis, peut-être fils d'Oliba, comte de Carcas-

sonne, souscrit une charte de donation faite par

celui-ci en faveur de l'abbaye de la Grasse,

p. 960.

Louis d'Amboise, archevêque d'Albi , fait trans-

férer dans l'église Sainte-Cécile d'Albi, en 1484,
les reliques des SS. Eugène, Amarant, Vindémial
8c Longin, martyrs & de S'« Carissime, vierge,

p. 525.

Loup, duc & patrice de Marseille ou de Provence,

gouverne tout le pays dépendant de la succession

I. 78
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de Sigebert, y compris la Provence & le diocèse

d'Uzès; devient ensuite gouverneur de la Cham-
pagne, p. 609; se réfugie dans les Etats de Con-
tran, p. 6i3; est rendu par Contran à Childe-

bert à la suite du traité d'Andelot, p. 643.

Loup, duc français, s'avance dans le territoire de

Béziers & le ravage; apprend que Wamba le

poursuit, s'enfuit & abandonne la plus grande

partie des équipages de son armée, p. 728; est

gouverneur de l'Aquitaine austrasienne ; le con-

cile de Bordeaux est tenu en sa présence, p. 780.

LOUP, fils aîné d'Hatton & de Vandrade, p. 81 5.

LOUP, fils du duc Waïfre, p. 846; donne retraite

à Hunold 81 à son épouse, puis, sur les menaces

de Charlemagne , les remet à ce prince, p. 849;
arrière-petit-fils d'Hunold , était petit-fils, par

Adèle, sa mère, de Loup, à qui Charlemagne
avait donné le duché de Gascogne en bénéfice;

se poste au passage des défilés des Pyrénées pour

attaquer l'armée de ce prince & en écrase l'ar-

nère-garde à Roncevaux; ne profite pas de cette

victoire, car il est pris peu de temps après &
pendu, pp. 853, 854.

Loup, prend le nom de Servat, p. 857.

LOUP CENTULLE, petit-fils d'Adalaric , p. 931 ;

après la défaite de Garsimire, excite de nou-
veaux troubles, p. 9.54; battu par Bérenger,

duc de Toulouse, 8c Warin, comte d'Auvergne,

il est fait prisonnier, dépouillé de ses Etats

& exilé, p. 9.55.

LOliP, abbé de Ferrières, p. 1022; est fait prison-

nier, le 7 juin 844, dans une rencontre avec

l'armée de Pépin II; recouvre sa liberté grâce

à Turpion, comte d'Angoulème, p. 1044.

LOUP, évèque d'Albi , confirme, à la diète de Pon-
tion, l'avéneraent de Charles le Chauve à l'em-

pire, p. I 1

1

7.

S. LOUVENT, abbé de Saint -Privât de Javoux,

accusé d'avoir mal parlé de Brunehaut, se justi-

fie; est amené à Pontion par Innocent, gouver-

neur du Gévaudan, qui le fait torturer; relâché,

puis poursuivi de nouveau, il a la tète coupée;

ses reliques, transportées dans la cathédrale de

Châlons-sur-Marne, ont été brûlées en grande

partie au seizième siècle, p. 614.

LozÈKE (Montagne de), Mons Le^urae , faisait

partie des Cévennes; Pline vante l'excellence

des fromages de ce pays, p. 1 58 ;
près de cette

montagne est une paroisse sous l'invocation de

S. Hilaire; n'est peut-être pas éloignée du mont
Melanus, p. 694.

S. LUGE, qu'on prétend natif de Caunes, souffrit

peut-être le martyre durant la persécution de

Dioclétien, p. 35o,

Sainte -Lucie. Koir Cauchéne.

Lucrèce, évêque de Die, examine la règle écrite

pour le monastère de Saint-Ferréol par son fon-

dateur, p. 585.

LUCTERIUS, natif du Querci , est envoyé par

Vercingétorix dans le Rouergue, l'Agenais & le

Cévaudan pour soulever les peuples gaulois,

p. 223; est entièrement défait par César, à Uxcl-

lodunum, p. 225.

LUCULLUS. Voir LICINIUS LUCULLUS.

Lugdunum Convenarum , capitale du pays de -Com-
minges, p. i33.

Lugdunum (LYON); M. Plancus fonde cette ville,

p. 234. Voir LYON.

LUGO, ville d'Espagne ravagée tour à tour par les

Suèves, les Romains & les Visigotbs, p. 467.

LUITPRAND, roi des Lombards, vient au secours

de Charles Martel; attaque Mauronte, le met en

fuite & le poursuit, p. 809.

LuNAS ou JoNCELS, abbaye ruinée par les Sarra-

sins; on attribue son rétablissement à Pépin,

p. 829.

LUPICIEN, abbé d'un monastère du mont Jura,

p. 460.

S. LUPIN, confesseur, aurait été chanoine de Car-

cassonne; acte que l'on trouve dans sa châsse,

au commencement du dix-septième siècle; avait

vécu vers 858, p. 1064.

LUSITANIE; une partie de cette province est,

depuis l'an 406, sous le joug des Suèves, p. 455.

LUTARIUS ayant quitté l'armée de Brennus passe

les Dardanelles, p. 33.

Q. LUTATIUS CATULUS, gouverneur de la Pro-

vince romaine, p. 2o5.

Luteva, Loteva, Lodeva, noms donnés à Lodève par

les Gaulois, p. 1 85.

Lltèvains (Lutevant ou Foro 'Neronienses); faisaient

partie des Volces Tectosages, pp. 1 12, |35.

Llxeuil, abbaye en Bourgogne, où Ebroin, maire

du palais de Neustrie, est envoyé en exil, p. 7 1 1

.

LYON [Lugdunum), étymologie de son nom, p. 10;

sa fondation, pp. 10, 284; Agrippa en fait le

centre des grands chemins qui traversaient les

Gaules, p. 265; ne prend pas part à la révolte

de Vindex, p. 291 ; ses habitants perdent une
partie de leurs terres en punition de leur atta-

chement pour Néron
, p. 292; soutient les inté-

rêts de Vitellius contre Othon , p. 295; Gratien

y est assassiné par ordre de Maxime, p. 366;

est prise par les Bourguignons ou par les Visi-

goths, pp. 459,460; se soumet à Majorien, p. 462 ;

donnée aux Bourguignons par Anthème, p. 486;
après cette cession , les Bourguignons en font

leur capitale, p. 498; Ebroin l'assiège sans suc-

cès, p. 732; est prise & désolée par les Sarrasins,

p. 8o3.

LYONNAISE; est envahie par Chrocus, roi des

Allemans ou Vandales, p. 38o.

LYMPIDIUS , un des premiers citoyens de Nar-
bonne, cité par Sidoine Apollinaire, p. 472.

LYSIMACHIE, ville de la Propontide, située au

milieu de l'isthme; les Tectosages s'en emparent,

p. 32.

M
MACÉDOINE; les Tectosages & autres peuples

gaulois pillent cette province 81 s'enrichissent

de ses dépouilles, p. 14.

MACER. Voir Q. CyESONIUS MACER , RUFINIA-
NUS.
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MAÇON; un concile, composé des évêques des États

de Contran y est assemblé; étendue des Etats de

ce prince d'après les noms des prélats qui y as-

sistent, p. 634.

MACRIN succède à Caracalla; n'a que de mauvais
ministres, p. 320.

MACRIEN, favori de Valérien, instigateur de la

persécution qui eut lieu contre les chrétiens sur

la fin règne de ce prince, p. 335.

MADALELME, comte, est décapité par ordre de

Lothaire, p. 996.

MvGAB.v, montagne près d'Ancyre, en Galatie,

p. 60.

MAGAS, frère utérin de Ptolémée Philopator, roi

d'Egypte, p. 44.

Magistrats MUMCipAtx; on en trouve quelque

trace en divers endroits des capitulaires & dans

les chartes où il est question des échevins,

p. I i3i

.

MAGNARIUS, comte français de Narbonne, avait

succédé, en 791 , à Mi Ion, p. 878; fixe les limi-

tes du territoire de Caunes, dans un plaid qu'il

tient à cet effet, p. 893.

MAGNENCE, tyran des Gaules, se fait revêtir de

la pourpre à Autun & est salué auguste; fait

tuer Constant par Ga'izon, qu'il récompense de

son crime; Constance lui fait la guerre & le force

à se jeter dans Lyon, où il se tue, p. 359.

Magnusac, terre dans le Toulousain, apparte-

nant à l'abbaye de Montolieu, p. 1002.

MAGNULFE, évèque de Toulouse, reçoit chez lui

Didier & Gondebaud; est insulté par Mommole
pendant un repas qu'il leur donne; le duc Di-

dier le traite avec indignité; est exilé, p. 623;

on s'empare de tous ses biens 81 de ceux de son

église, p. 624; souscrit au concile de Mâcon,

p. 634.

MAGNUS FEUX; descendait du patrice Phila-

grius, p. 462; son éloge; exerce sa charge de

préfet des Gaules en 458, 409; est nommé par

Majorien consul ordinaire en 460, p. 463 ; après

la mort de ce prince, il se retire à Narbonne qui

était encore sous l'obéissance des Romains & y
continue son séjour après l'occupation de cette

ville par les Visigoths; y était encore lors du
voyage de Sidoine Apollinaire, vers 464, 8t était

mort en 470, lorsque celui-ci publia son poëme,

p. 463.

MAGNUS, qui s'était apparemment retiré chez les

Français durant les troubles qui suivirent la

mort d'Alaric, avait eu ses biens saisis pendant

son absence; Théodoric les lui fait restituer,

pp. 55o, 55i

.

MAGNUS FÉLIX ENNODE, qui devint évèque de

Pavie, est peut-être le fils de Camille, p. 465.

MAGUELONNE, Magalona , ou Civitas Magalo-
nensium, dans une île entourée d'un étang; ce

pays était peut-être occupé par les Vmhranici,

dont Pline fait mention, p. i5o; n'était pas

ville épiscopale en 5o6, au moment du concile

d'Agde, p. 03 I ; continue d'appartenir aux Visi-

goths après l'expédition de Théodebert, p. 572;
prise par le roi Wamba sur les révoltés, p. 721 ;

les Sarrasins soumettent son territoire, p. 780;

y exercent la piraterie & infestent toute la côte;

cette ville est détruite de fond en comble par
Charles Martel, parce qu'elle servait de place

d'armes aux Sarrasins, p. 807; est gouvernée par

le père de S. Benoît, abbé d'Aniane, qui était

comte de cette ville & qui fut maintenu par

Pépin, p. 822.

— Comté du royaume d'Aquitaine dont le diocèse

faisait partie de la province ecclésiastique de

Narbonne, p. 865.

— Comtes de Maguelonne; après s'être rendus
héréditaires ils prennent le titre de comtes de
Melgueil ou Mauguio, p. 890.

— Diocèse de Maguelonne; ses limites sont mar-
quées dans la constitution du roi Wamba,
p. 737; est traversé par Charles Martel allant

assiéger Narbonne, p. 8o5; est compris dans la

Septimanie lors du partage de 817, p. 953;
appartient à Charles le Chauve, à la suite du
partage fait entre les enfants c'e Louis le Débon-
naire, p. 1048; fait partie, en 865, du marquisat
de Gotbie, p. 1 1 02.

— Eglise de Maguelonne; son origine, p. 33i;
son évêché dut être érigé à la demande des Visi-

goths, vers le sixième siècle, pour suppléer à

celui de Toulouse, p. 671; au moment où la

ville de Maguelonne est détruite par Charles

Martel, l'évéque se retire à Substancion, p. 807.

MAHOMET, législateur des Arabes, p. 766.

MAHOMET, commissaire envoyé d'Afrique, dépos-
sède Alcuta, gouverneur d'Espagne pour les Sar-

rasins, p. 791

.

Maires du palais; ils abusent de la minorité de

Sigebert & de Clovis pour augmenter insensi-

blement les prérogatives & l'autorité de leur

charge, p. 692.

Maison Cabrée, édifice romain construit à Nimes,

p. 256.

S. MAIXENT, natif d'Agde, reçoit au baptême le

nom i'Ail'jutor; pour se dérober aux yeux du
monde, il change son nom en celui de Maixent,
& est abbé du monastère où il s'était réfugié;

maltraité par les soldats de Clovis; meurt le

26 juin 5i5, pp. 525, 535.

Saint-Maixest (Monastère de), en Poitou, fondé
sous le règne des rois visigoths ariens, p. SzS.

S. MAJAN, confesseur; ses reliques sont transfé-

rées de l'oratoire de Lombez à l'abbaye de Ville-

magne,qui place son église sous son invocation,

p. 925.

MAJORIEN défend Tours contre les Visigoths,

p. 429; oblige Avitus d'abdiquer l'empire, p. 457;
est élu empereur le i''" avril 457, après un in-

terrègne d'un an, p. 460; cherche à chasser les

Vandales d'Afrique & attire à son parti les bar-

bares riverains du Danube & du Tanaïs, p. 461 ;

cherche à pacifier les Gaules; passe les Alpes au
commencement de novembre & arrive à Lyon
avant la fin de l'année, où Sidoine prononce
son panégyrique, p. 462 ; veut faire une descente

en Afrique; Genséric enlève tous ses vaisseaux

de transport & rend son expédition impossible,

p. 467; retourne dans les Gaules pour s'opposer

aux courses des Alains, p. 467; Ricimer le dé-

pouille de la pourpre à Tortone, le 2 août 461,
& le fait mourir cinq jours après, p. 468.
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MALAGA, ville d'Espagne, prise par Leuvigilde

sur les Grecs on Impériaux, p. 6o5.

MALDRAS, élu pour roi par une partie des Suèves

d'Espagne, p. 459.

Mallast ou Montolieu, monastère compris dans

les dix-neuf qui ne devaient que des prières

pour l'empereur, pour sa famille & pour les be-

soins de l'Etat, p. 947; reçoit donation de deux
villages voisins de l'abbaye, p. 97.5.

C. MALLIUS ou MANILIUS, consul, collègue de

Cépioii dans le gouvernement de la Province
romainej mésintelligence entre eux^ ils divisent

leur gouvernement, pp. 1 86, 1 88 ; dut périr dans
le combat où fut vaincue l'armée romaine, p. 188.

Mallutn pahlicum^ nom donné aux lieux où se

tenaient les plaids ou grandes assemblées; les

petits plaids ou audiences ordinaires pouvaient

être tenus dans toutes sortes de lieux, excepté

dans les églises & dans les vestibules; le comte
était maître d'en fixer le jour, pourvu que ce

ne fût pas un dimanche, p. 871.

S. MAMERT, évêque de Vienne, institue les ro-

gations dans son diocèse, p. 491.

MAMERTIN, évêque de Toulouse, souscrit au
concile d'Arles, p. 353.

MAMMON est envoyé par Théodoric dans les Gau-
les pour y remplacer Ibbas, occupé en Espagne,

P- 544-

Manancha , lieu situé à deux lieues d'Apt , où
S. Castor aurait bâti un monastère, & qu'on

croit être Manancuegno , p. 406.

MANCION, comte aquitain, tué dans un combat

des troupes du duc Waïfre contre les Français,

p. 836.

MANCION, évêque de Toulouse, p. 906.

Manichéens, nom donné aux priscillianistes par

S. Philastre & par S. Augustin; il est probable

que ce sont leurs erreurs qui ont donné naissance

aux croyances des albigeois, p. 366.

L. MANILIUS NÉPOS. f^oir NÉPOS.

A. MANIUS AQUILIUS remplace Marius quand
celui-ci est nommé consul pour la quatrième

fois, p. 191

.

MANLIUS LENTINUS, lieutenant de C. Ponti-

nius, combat les Allobroges révoltés, p. 218.

MANLIUS déclare la guerre aux Tectosages d'Asie;

se rend à Cuballum ; est attaqué par les Gaulois;

s'empare de Gordium, p. 60; attaque le mont
Olympe, p. 61 ; s'en empare, force le camp des

Gaulois & ne peut le soustraire au pillage de ses

troupes; se fait apporter le butin, en vend une

partie & distribue le reste aux soldats, p. 62; se

rend du mont Olympe à Ancyre afin d'attaquer

les Gaulois, campés à dix milles de cette ville,

p. 63; entre en conférence avec les chefs gaulois

& est près de tomber dans une embuscade, p. 64;
attaque le mont Magaba , force les Gaulois à se

retirer &. s'empare de leur camp, p. 65; fait le

dénombrement des prisonniers, donne rendez-

vous aux Gaulois à Ephèse ,
pour traiter de la

paix; est continué dans son commandement avec

le titre de proconsul ; conclut la paix, à Apamée,
avec les ambassadeurs d'Antiochus, p. 66; reçoit

les honneurs du triomphe; importe à Rome le

luxe & la mollesse des peuples asiatiques, p. 67.

MANLIUS (L.), frère du précédent & son lieute-

nant durant la guerre contre les Gaulois d'Asie,

p. 61

.

MANLIUS (P.), gouverneur de la Transalpine l'an

634 de Rome, p. 95.

LE MANS; Louis le Débonnaire y passe les fêtes

de Noël de l'an 832, p. 988.

Manuel de Dodane, recueil fait par la femme de

Bernard, duc de Septimanie, pour l'éducation

de ses enfants, p. 1034.

MARC-ANTOINE quitte Rome & va pour prendre
possession de son gouvernement de la Gaule Ci-
salpine; Décimus Brut^us lui en refuse l'entrée;

est défait par Octave, p. 234; se retire dans la

Province romaine, p. 235.

MARC-AURÈLE, gendre & successeur de Tite An-
toniii; douceur de son gouvernement; est sur-

nommé Père de la patrie dans l'inscription que
Narbonne fait graver en son honneur; sous son
règne, une violente persécution est déchaînée
contre les chrétiens, p. 3 14; quelques historiens

font remonter au règne de cet empereur l'usage

général du droit romain dans tout l'Empire,

p. io5.

MARC & MARCELLIN, frères jumeaux dont la

foi est soutenue par S. Sébastien, p. 348.

MARCEL, préfet des Gaules, contribue à la cons-

truction de l'église de Narbonne, p. 437.

MARCEL, diacre, fils du sénateur Félix; Dyname
le fait élire & consacrer évêque d'Uzès dans une
assemblée provinciale, p. 610.

S. MARCELLIN, évêque de Velai au neuvième
siècle; ses reliques sont transportées à Monis-
trol, p. 333.

MARCELLIN, habile jurisconsulte; de quelle

façon il était apprécié à Narbonne, p, 473.

MARCELLUS, fameux grammairien, se distingue

à Narbonne; épouse la fille de Clarentius
,

p. 364.

Marche d'Espagne ou Catalogne; elle est placée

sous la souveraineté de Pépin par Solinoan;

Barcelone & Girone ne reçoivent de garnisons

françaises que sous Charlemagne, p. 829; cet

empereur & Louis, son fils, prennent plusieurs

places de cette frontière & les font gouverner par

des comtes français; la partie de l'Espagne con-

quise par Charlemagne, entre l'Ebre 84 les Pyré-

nées, prend le nom de Marche d'Espagne, p. 864;
fait partie de la province ecclésiastique de Nar-
bonne, p. 865; Louis le Débonnaire y fait

une expédition, p. 902; bloque Barcelone,

p. 908; prend & ruine Lérida , p. 909; fait le

siège deTortose, pp. 926, 927; elle est unie,

en 817, à la Septimanie; diocèses qu'elle ren-

fermait; ses comtés ou gouvernements particu-

liers, p. 953; nouvelles expéditions des comtes

français, pp. 965, 966; Ai'zon se révolte & s'em-

pare d'Ausone & d'autres villes, p. 969; elle est

ravagée par lui & par les Sarrasins, p. 971;
Bernard, duc de Septimanie, essaie d'étouffer la

révolte, pp. 97 1 , 972 ; fin de la rébellion, p. 973 ;

elle est séparée de la Septimanie en 865, pp. i 044,
1101 ; Guillaume, fils de Bernard, duc de Sep-

timanie, la soulève à l'instigation de Pépin,

p. io55; les gouverneurs de Barcelone le sont
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aussi de la Marche d'Espagne; après sa sépa-

ration de la Gothie au point de vue politique,

elle lui resta unie au point de vue ecclésiastique,

sous la juridiction du métropolitain de Nar-

bonne, p. i 1 o 1

.

Mabche de G.iSCOGriE, division de la Marche d'Es-

pagne qui renfermait la partie de l'Aragon & de

la Navarre située à la gauche de l'Ebre, p. 864.

Marche de Gothie ou de Septimanie; division de

la Marche d'Espagne qui renferme presque toute

la Catalogne, p. 864.

Marche de Toulolse, est du domaine de Pépin

d'après l'acte de partage de 817, p. 962 ; conti-

nue à faire partie du royaume d'Aquitaine; est

distinguée de l'Aquitaine propre dans l'acte de

partage d'Aix-la-Chapelle de 817; son étendue,

p. 904.

MARCIEN, évéque d'Arles, est déposé comme héré-

tique novatien, p. 335.

MARCIEN, empereur d'Orient, reconnaît Avitus

pour empereur d'Occident, p. 445; devient son

ennemi & contribue à sa chute, p. 437.

Mabcillac, nom d'un lieu donné au monastère

de Saint- Amand par S. Didier, évéque de

Cahors, p. 704.

Mabcionites, hérétiques qui admettaient les deux
principes des manichéens; infestent la Narbon-
naise, p. 3 16, 317.

MARCIUS , consul, gouverneur de la Province

Narbonnaise, défait les Liguriens Staenes ; re-

çoit les honneurs du triomphe, pp. 160, 161.

MARCIUS MIRO, un des principaux habitants de

Narbonne, cité par Sidoine Apollinaire, p. 473.

Q. MARCIUS REX, consul, gouverneur de la

Province romaine, l'an 636 de Rome, p. 96; la

colonie de Narbonne est établie sous son gou-
vernement, p. 98.

Mariages; on ne considère comme indissolubles

,

au septième siècle, que les mariages solennels

faits entre personnes de conditions égales ,

p. 658 ; Rcccesvinde abroge les anciennes lois

romaines qui défendent les mariages entre Ro-
mains & Visigoths, p. 699; une loi des Visigoths

défend l'alliance des personnes libres avec des

esclaves ; causes de nullité des mariages, p. 763 ;

engagements qui empêchaient de retirer la parole

donnée, p. 764; les lois des Visigoths différaient

peu des lois romaines quant aux mariages entre

serfs & affranchis; jusques à quel degré de pa-
renté le mariage était-il permis? p. 765.

Sainte-Marie de Cabriéres; monastère compris
dans les dix-neufqui ne devaient que des priè-

res pour l'empereur, pour sa famille & pour
les besoins de l'Etat, p. 947.

Sainte-Marie de CAcciiÉiSEi église donnée, au
commencement du onzième siècle, à l'abbaye de

Cuxa , en RoussiUon , p. 1004.

Sainte-Marie, plus tard Notre-Dame de la Dau-
rade, à Toulouse; monastère soumis à l'ordre de

Cluny, sous la dépendance de l'abbaye de Mois-
sac, p. 1037.

Sainte-Marie, église du diocèse de Narbonne
appelée la Mourguté , plus tard prieuré conven-

tuel dépendant de Saint-Victor de Marseille,

p. 878.

Sainte-Marie de Laon , monastère où se retire

l'impératrice Judith, p. 980.

Sainte-Marie d'Orbiec ou la Grasse; monastère

compris dans les dix-neufqui ne devaient que

des prières pour l'empereur, pour sa famille &
pour les besoins de l'État, p. 947. Voïrhs. Grasse.

Mabienval, palais de Charles le Chauve, près de

Compiègne, p. 1107.

MARIN, un des premiers citoyens de Narbonne,

cité par Sidoine Apollinaire, p. 472.

MARIUS (C.) reçoit le commandement de l'armée

organisée par Rutilius pour combattre les Cim-
bres & succède à Cépion dans le commandement
de la Province, p. 189; éprouve, par un strata-

gème, la fidélité des peuples de la Province,

p. 190; est consul pour la troisième & la qua-

trième fois; se rendant à Rome, il laisse la

Province romaine sous le commandement de

Manius Aquilius; quitte Rome & s'avance vers

le Rhône pour s'opposer au passage des Teutons,

p. 191 ; résiste à son armée qui est pressée de

combattre, p. 193; suit les barbares jusqu'à Aix,

p. 194; les bat, p. 196; fait brûler leurs dé-

pouilles; est élu consul pour la cinquième fois,

p. 196; appelé à Rome, il refuse de s'y arrêter

pour y recevoir les honneurs du triomphe,

court au secours de Catulus & bat les Cimbres

dans la plaine de Verceil, p. 197.

MARIUS (L.), lieutenant de C. Pontinius, combat
les Allobroges, p. 219.

MARIUS règne quelques jours sur les Gaules par

le crédit de Victoire, veuve de Victorin, p. 348.

MARIUS, gouverneur de la Viennoise, bat Chro-

cus & le fait prisonnier dans Arles ou près

d'Arles, p. 382.

MAROBAUDUS, comte visigoth, chargé par Théo-
doric du gouvernement de Marseille, p. 543.

MARSEILLE, sa fondation, p. 8; république

alliée de Rome, p. 46; ses habitants ont de

fréquentes guerres avec les Gaulois Transalpins;

ils reçoivent des Romains des terres prises sur

les Décéates & les Oxubiens, p. 72; les Saliens

leur déclarent une nouvelle guerre, p. 78; en-

voie des députés à Rome en faveur de Fontéius,

p. 214; après la prise de Marseille par César,

elle conserve sa liberté, perd ses privilèges,

p. 23o ; se déclare pour Pompée contre César

qui l'assiège, p. 228; est attaquée par Ataulphe,

défendue par le comte Boniface qui y commande
pour Honoré, p. 899; tombe sous la domina-
tion d'Euric, p. 5o8 ; Théodoric fait à ses ha-
bitants des remises considérables sur le cens,

p. 55 1 ; est une des villes les plus considérables

& des plus riches des Gaules; après la mort de

Clotaire I, elle échoit à Charibert, après le décès

duquel elle passe à Sigebert, p. 609; négociations

& traité entre Childebert & Contran au sujet de

la possession de cette ville, pp. 611, 61 3; Con-
tran la restitue à Childebert, p. 637; est désolée

par la peste en 590, p. 653.

Maksillac, monastère en Querci , appartient à

l'abbaye de Moissac avant d'être indépendant,

p. 1048.

MARTHE, fameuse prophétesse qui suivait l'armée

de Marius; prétend annoncer la victoire de l'ar-

mée de Marius sur les Cimbres, p. 193.
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S. MARTIAL, un des sept évêques venus dans les

Gaules sous l'empire de Philippe, p. 328.

Saint-Martial de Limoges, abbaye dans laquelle

fut inhumé Hatton, frère d'Hunold, duc d'Aqui-
taine, p. 8i5; aurait été fondée parWaïfre, duc
d'Aquitaine, p. 846.

S"' MARTIANE, vierge j sa légende, miracles qui

lui sont attribués, p. 626.

S. MARTIN, évêque de Tours, blâme Maxime de

sa sévérité envers les priscillianistes, p. Sôy
;

a des liaisons très-étroites avec S. Sulpice Sé-

vère; s'oppose avec force aux erreurs des pris-

cillianistes, mais refuse de se joindre aux évê-

ques qui demandaient la mort de ces hérétiques;

sa faute & sa pénitence; refuse de se trouver au
concile .convoqué à Nimes, au sujet de l'affaire

des ithaciens, p. 369; a une révélation qui l'ins-

truit de ce qui se passe à ce concile, p. Syo.

S. MARTIN DE DUME qui, sous le règne de Théo-
demir, ramène les Suèves à la religion catholi-

que, p. 477.

MARTIN, cousin germain de Pépin d'Héristal,

s'empare avec lui de l'autorité en Austrasie,

p. 734; est tué dans un combat contre Thierri,

p. 735.

Saint-Martin, église d'Agde, où fut inhumé S. Sé-
vère, p. 507.

Saint-Martin, monastère fondé hors des murs de

la ville d'Arles par Louis le Débonnaire, soumis
à l'abbaye d'Aniane, p. pSS; est exempt de tou-
tes charges, p. 964.

Saint-Martin de Cauquéne ou de Cauchène, ab-
baye; un jugement de Fulcoald, du 1 7 avril 836,
lui fait restituer les biens qu'on avait usurpés
sur elle dans le Minervois, p. ioo3; située dans
une presqu'île de même nom, à deux lieues de

Narbonne, vers le midi; n'était plus, en 844,
qu'un prieuré dépendant de l'abbaye de Saint-
Laurent de Cabreresses, p. 1004.

Saint-Martin de Lampi, monastère ou prieuré si-

tué dans le diocèse de Carcassonne, sur les fron-
tières du Toulousain ; dépendait de l'abbaye de

Montolieu, p. 941

.

Saint-Martin, prieuré soumis, sous Louis le Dé-
bonnaire, à l'abbaye de Saint-Hilaire, p. 941

.

Saint-Martin de Caux, dans le comté d'Agde;
église donnée à la cathédrale de Saint-Théodo-
rit, p. 968.

Saint-Martin de Lénis, monastère différent de
l'abbaye de Saint-Martin de Cauchène, p. 1004.

Saint-Martin de Montredon, monastère différent

de l'abbaye de Saint-Martin de Cauchène,
p. 1004.

MARVA excite une révolte contre Izid III & le

détrône; continue la guerre contre Ibrahim,
frère d'Izid & son successeur, le massacre dans
son propre palais & occupe sa place; est lui-

même détrôné par Soliman, neveu d'Ibrahim,

p. 820; la guerre civile l'empêche de se mêler
des affaires d'Occident; est chassé de son palais
après un règne de cinq ans; est poursuivi par
Zalim qui lui livre bataille; est tué dans l'ac-

tion, p. 821

.

Mas-d'Azil, monastère compris dans les dix-neuf
<jui ne devaient que des prières pour l'empereur,

pour sa famille & pour les besoins de l'État,

p. 947; subsistait sous Charlemagne 8c reçut,

du temps de Louis le Débonnaire , la donation
du lieu nommé Sylva agra & de l'église de Saint-
Pierre, où reposaient les reliques de S. Rustique;
elle était située au pays de Foix, sur la petite
rivière de l'Arize, dans le diocèse de Rieux & à

quatre lieues au couchant [les Bénédictins ont
écrit par erreur au levant] de Pamiers, p. 950.

Mas Garnier ou Saint-Piebre de la Court, ab-
baye située à la gauche de la Garonne, à cinq
lieues de Toulouse, vers le nord-ouest, dans la

judicature de Verdun, p. 1046; sa fondation,

p. 1047.

MASPICIANUS, désigné comme évêque d'Albe avant
l'irruption de Chrocus, p. 332.

Massaliotiijue, nom donné à l'embouchure la plus
orientale du Rhône, pp. 107, 192.

MASSONA, évêque de Mérida, préside au troisième
concile de Tolède en qualité de plus ancien mé-
tropolitain, p. 649; Viiiéric, comte visigoih,
forme une conjuration contre lui, p. 660.

MATERNE, évêque de Lodève, assiste au concile
tenu, en 5o6, à Agde, p. 53 i

.

MATFRED, comte d'Orléans, accompagne Pépin
dans son expédition contre Aïzon ; ne secourt

pas le duc de Septimanie, p. 971 ; est condamné
à être dépouillé de ses dignités & de son gouver-
nement parla diète générale d'Aix-la-Chapelle,

p. 973; se venge en agissant sur l'esprit de Lo-
thaire, pour le détacher de Judith, &, sous le

prétexte de la réformation des abus, il attire à

son parti un grand nombre de seigneurs tant

ecclésiastiques que séculiers, p. 970; est rétabli

dans le gouvernement d'Orléans par Pépin,
p. 980; se trouve à l'assemblée de Compiègne
dans laquelle on interdit l'administration des

affaires à Louis le Débonnaire, p. 981 ; reste

parmi les partisans de Lothaire après le réta-

blissement de l'empereur, p. 996; obtient son
pardon & est rétabli dans ses biens, p. 998.

MATURUS (M.), intendant de la province des

Alpes maritimes, va joindre Valens à Monaco,
p. 3o2.

Maures, un des noms donnés par les historiens

aux infidèles qui envahissent l'Espagne; les

Arabes font sur eux la conquête d'une partie de
l'Afrique; la plupart embrassent la secte de leurs

vainqueurs 8c passent ensuite avec eux d'Afrique
en Espagne, p. 7.57; se soulèvent contre les Sar-

rasins, destituent Ocba de son gouvernement,
l'an 742; tirent Abd el Melek de la prison où
il était enfermé Se le rétablissent dans son an-
cienne dignité, p. 817.

Maurtacum j qu'on croit être le bourg de Méri,
situé aux environs de Troyes, lieu de la défaite

d'Attila, p. 442.

MAURIN, vassal de Louis le Débonnaire, 8c avoué
de l'abbaye d'Aniane, p. 1002.

MAURITANIE TINGITANE; est enlevée aux Vi-
sigoths par Muza, p. 757.

MAURONTE, duc ou gouverneur d'une partie de

la Provence, se révolte contre Charles Martel,

p. 802; forme une ligue secrète avec Jusif, à qui

il doit livrer plusieurs places fortes au delà du
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Rhône; la présence de Charles Martel fait avor-

ter ses projets; celui-ci s'étant éloigné, Mau-
ronte reprend les armes, livre aux Sarrasins

Avignon & Arles, p. 8o3; est battu & poursuivi

jusqu^au bord de la mer, p. 809.

Maursmcnster, monastère situé en Alsace; Benoit

d'Aniane en est élu abbé & y introduit sa ré-

forme, p. 940.

Mauzac, abbaye en Auvergne, fondée, vers l'an

680 ou 681 par S. Calmin, p. 735.

MAXENCE, fils de Maximien, est déclaré auguste

& rend la pourpre à son père, p. 35l.

MAXIME, gouverneur de la Narbonnaise, fait as-

sassiner Alexandre Sévère, se fait proclamer

empereur & est massacré par les prétoriens,

pp. 326, 327.

MAXIME usurpe la pourpre dans la Grande Bre-

tagne, passe dans les Gaules & fait assassiner

Gratien à Lyon, p. 366; maître des Gaules, de

l'Espagne & de l'île de Bretagne, il établit son

siège à Trêves, associe à l'empire son fils Victor

& oblige Théodose à le reconnaître pour collè-

gue; fait assembler un concile à Bordeaux, est

blâmé pour ses rigueurs contre les priscillianis-

tes; usurpe les Etats de Valentinien, est assiégé

dans Aquilée par Théodose & tué par ses propres

soldats, p. 367.

MAXIME, tyran revêtu de la pourpre parGéronce,

p. 393 ; en est dépouillé, p. 394.

MAXIME (PÉTRONE) usurpe l'empire, oblige Eu-
doxie, veuve de Valentinien III, de l'épouser;

déclare césar son fils Pallade ; envoie Avitus en

ambassade aux Visigoths, p. 452; est mis en

pièces par les habitants de Rome, p. 453.

MAXIME, évêque de Toulouse, est visité par Si-

doine Apollinaire, p. 5o6.

MAXLMIEN GALÈRE est déclaré césar en même
temps que Constance Chlore, p. 349; persuade à

Dioclétien de lui céder le titre d'auguste; n'ac-

corde que le titre de césar à Constantin, bien

que les troupes lui eussent donné le titre d'au-

guste, p. 35(

.

MAXIMIEN HERCULE, déjà césar, est associé à

l'empire par Dioclétien, gouverne l'Occident;

apaise les troubles causés par les bagaudes ou

par les Germains, pp. 347, 348; se démet du

titre d'auguste en faveur de Galère, p. 35o; son

fils Maxence lui rend la pourpre, p. 35 1 ; se

retire à Arles, chez son gendre Constantin,

après avoir abdiqué l'empire une seconde fois;

profite de l'absence de Constantin pour prendre

la pourpre une troisième fois; est fait prison-

nier & mis à mort sur l'ordre de son gendre,

p. 352.

MAXIMIN est déclaré césar & associé à l'empire

par Galère & Constance, p. 35o.

Q. MAXIMUS, lieutenant dans la Province Nar-

bonnaise; son épitaphe trouvée à Evora,p. 264.

LA MECQUE, ville d'Arabie, où Mahomet avait

établi sa résidence & d'où il fut chassé le 16 juil-

let 622, premier jour de l'hégire, p. 756.

Saint-Mkdari) de Soissons, monastère où Louis

le Débonnaire est enfermé, p. 991; cet empereur

y subit la pénitence publique à laquelle l'avait

condamné la diète de Compiègne, p. 992; Pé-

pin II y est enfermé, p. 1067.

Médecine; chez les Visigoths la même personne

exerçait la profession de médecin & celle de

chirurgien & d'apothicaire; les cures n'étaient

payées qu'après guérison ; si le malade mou-
rait, le médecin n'avait rien; s'il estropiait une

personne libre en la saignant, il payait cent

sols d'or d'amende 8t, si elle mourait des suites

de la saignée, il perdait la liberté & était livré

aux parents du mort; si le malade estropié ou

mort était serf, le médecin devait donner un
autre serf à sa place, p. 770.

MÉDINE, ville d'Arabie, où Mahomet se retira

après avoir été chassé de la Mecque, & où les ca-

lifes firent plus tard leur résidence, p. 766.

MÉDOC; est ravagé par les Normands, p. 1054.

MÉGINARIUS, ministre donné par Charlemagne à

son fils Louis, roi d'Aquitaine, p. 901.

MÉJAN, lieu donné par Charles le Chauve à l'ab-

baye de Saint-Thibéry, p. 1080.

MÉLANIUS ou MÉLANUS, indiqué comme évêque

d'Albe avant l'irruption de Chrocus, p. 332;

assiste, en 549, au cinquième concile d'Orléans,

p. 58 1.

Melci , château ou maison de plaisance apparte-

nant à Pépin, brûlé par Waifre, p. 832.

MELGUEIL ou MAUGUIO. Les comtes de ce nom
sont les successeurs de ceux de Substantion,

p. 149.

MELUN ; menacé d'un siège par Chilpéric, qui est

battu divant ses murs, p. 61 3.

MENAS, affranchi de Sextius Pompée, maître de

la Sicile, ravage la côte d'Etrurie, vient ensuite

sur celle de la Gaule Narbonnaise, où il fait

prisonnier M. Titius, p. 242.

Menât, abbaye en Auvergne; quelques auteurs

prétendent que S. Savinien , abbé de Carméri,

le fut aussi de Menât, p. 791.

MENDE, à quatre lieues de Javoux, p. 169; ori-

gine de son église; ses premiers évéques, p. 332;

c'est sur la montagne où a été bâtie la ville que

fut martyrisé S. Privât, p. 38i.

S. MÉNELÉE restaure l'abbaye de Menât, en Au-
vergne, p. 736,

MENERBE, territoire mentionné dans la Vie de

S. Castor & situé à deux lieues d'Apt, p. 406.

MENNAS, qu'on a cru évêque de Toulouse, était

évêque de Toulon, p. 656.

MÉRI, village de Champagne, qu'on croit être

Maarlacum, nom du lieu où Attila est défait,

p. 442.

MKRIDA, métropole de la Lusitanie, que Théo-
doric veut livrer au pillage, p. 458; est prise

par Euric, p. 486; Agila s'y retire après avoir

été battu, p. 582; y est tué, p. 583; Herméni-
gilde s'y révolte contre Leuvigilde; est bientôt

reprise par ce roi, p. 612.

MÉROVÉE, fils de Chilpéric, passe la Loire pour
s'emparer des pays d'Aquitaine dépendant du
royaume d'Austrasie, p. 600.

MÉROVÉE, fils naturel de Thierri, roi de Bour-

gogne, p. 661; est épargné par Clotaire II, dont



240 TABLE GENERALE DES NOMS ET DES MATIÈRES.

il était le filleul, & vit ensuite comme un simple

particulier, p. 665.

MERSEN ou MARSNE, sur la Meuse, aans le

pays de Liège j Lothaire, Louis, roi de ,Germa

-

nie, & Charles le Chauve y ont une entrevue,

au mois de février 847, p. io52,

MESSALA (M. VALÉRIUS) CORVINUS , consul &
collègue d'Octave, proconsul dans la Narbon-
naise, p. 258.

MESSIANUS, sénateur, est envoyé à Théodoric II

par Avitus pour exhorter ce roi à faire la paix
avec les Romains, p. 453.

MESSIEN, notaire ou secrétaire de S. Césaire,

évéque d'Arles, p. 557,

Mesua, nom latin de MEZE.
MESVE, dans le diocèse d'Auxerre, où Pépin

passe la Loire, p. 83 i.

Metap'tnumj nom donné à la portion du Rhône
située au milieu, entre les deux autres bouches,

à son embouchure dans la mer, p. 107.

Q. MÉTELLUS Plus, général envoyé par Sylla

pour combattre Sertorius, est obligé de deman-
der des secours à L. Lollius, & à L. Manilius
Népos, p. 204.

G. MÉTELLUS est envoyé en ambassade dans les

Gaules & trouve les peuples disposés à la paix,

p. 220.

Métempsychose (la) faisait partie des croyances

de plusieurs nations gauloises, p. 82.

METZ attaquée par Attila la veille de Pâques de

l'an 451, est prise & incendiée, ses habitants

sont massacrés, p. 440; Childebert y est reconnu

roi d'Austrasie le jour de Noël SyS, p. 600;
Louis le Débonnaire s'y fait couronner après

avoir été rétabli dans l'empire, p. 1000.

— Royaume de Metz ou d'Austrasie; pays qui en

font partie à la mort de Glotaire I, p. 587.

MEZE (Mesua), ville située sur une presqu'île jointe

au continent par un isthme fort étroit, p. l'ij.

Saint-Miciiel de Gaillac, en Albigeois, monas-
tère doté en 972 par Raimond, comte de Tou-
louse & d'Albi, qu'on regarde comme son fon-

dateur; passe sous la dépendance de l'abbaye de

la Chaise-Dieu, à laquelle il fut soumis jusque

vers le milieu du seizième siècle, p. çSi.

Mici ou Saint-Mesmin, monastère situé dans le

diocèse d'Orléans, qui embrasse la réforme d'A-

niane, p. 917.

MIGÉTIUS, métropolitain de Narbonne, assiste

au troisième concile de Tolède, & occupe la qua-

trième place parmi les métropolitains, pp. 649,
656.

MILAN, prise d'abord par Théodoric sur Odoacre,

reprise par celui-ci, p. 5i2.

MILHARS (Miliacum), en Albigeois, vers les fron-

tières du Rouergue & du Querci, p. 705.

Milk:e; lois sur le service militaire sous les Visi-

goths, pp. 767, 768.

MILON, comte de Narbonne, a iin différend avec

Daniel, archevêque de cette ville, p. 876; est le

premier comte français connu de Narbonne; ne
possédait plus cette dignité en 791 ; contribue à

la fondation de l'abbaye de Caunes, pp. 878, 893.

MILON, vassal de Charles le Chauve, reçoit la

propriété & la libre disposition de quelques
fiefs dans le pays de Pierre-Pertuse & de Fe-

nouillèdes, au diocèse de Narbonne, p. io33.

M'imaîe, Mimatensis mons, MENDE, où fut trans-

féré le siège épiscopal de Gahalum, p. i6o.

Minerve, adorée chez les Toulousains, p. 82.

MINERVE ou MINÈRE, célèbre moine ou soli-

taire de Toulouse, pp. 375, 378.

Mineuye, château dans le diocèse de Narbonne,
d'où le nom du Minervois, p. 1 1 i3.

MINERVOIS ; indiqué comme un pays particulier

comprenant la partie septentrionale du diocèse

de Narbonne, p. 1070.

Mines d'argent. On en trouvait, d'après Strabon,

en Gévaudan & dans le Rouergue, p. 282.

MIREPOIX; son diocèse fait partie du royaume
de Toulouse rétabli par Charibert, p. 677.

MIRON, roi des Suèves, professe la religion ca-

tholique, p. 61 5.

MIRON, frère de Wifred le Velu, comte de Barce-

lone, possédait le comté de Roussillon en 874
& le rendit héréditaire, p. 1 102.

MIRON, comte de Roussillon, préside, au mois de

mars 874, un plaid qui se tint à Vernet; était

fils du comte Sunifred, le même sans doute qui

fut marquis de Gothie, au commencement du
règne de Charles le Chauve, p. 1 i 14.

MITHRIDATE, roi de Pont, fils d'Ariobarzane,

voit pendant sa jeunesse ses Etats ravagés par

les Gaulois d'Asie, p. 42.

MITHRIDATE, roi de Pont, ses guerres contre les

Romains, p. 200; est victime d'un attentat com-
mis par les Tectosages d'Asie; sa vengeance,

pp. 200, 201.

Mithridatium , château d'Asie appartenant aux
Trocmes, p. 36.

MODARIUS, abbé de Saint-Thibéry, p. 962.

S. MODESTE, martyrisé sous Dioclétien, à Ces-

sero, dans la Narbonnaise, p. 35o; avait son

tombeau sur le lieu où s'est élevé depuis le mo-
nastère de Saint-Thibéry, p. 860.

MODHAHAIRE, évèque arien, réfuté solennelle-

ment par Basile d'Aix, p. 494.

MODOIN, évèque d'Autun, commande un corps de

troupes placé à Clermont par Charles le Chauve,

p. 1022.

MCESIE; une partie de cette province est donnée

aux Goths par l'empereur Théodose, p. 389.

Moeurs des Gaulois Tectosages & Arécomiques,

pp. 81, 82; leur adoucissement à la suite de

leurs relations avec les Romains, p. 95; mœurs
des peuples de la Province sous les Romains ,

pp. 384, 385, 386; la sainteté de plusieurs reli-

gieux met un frein à leur corruption, p. 408;
leur état sous la domination des Goths, pp. 760,

761

.

MoisSAC, abbaye sur les confins du Querci & du

Toulousain, reçoit de Nizczius & de sa femme
Ermentrude, dix-huit villages, situés en Toulou-

sain, en Agenais & au diocèse d'Eause, p. 733;

son nom se trouve sur la liste des monastères

fondés ou rétablis par Louis le Débonnaire,
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p. 918; un des treize monastères d'Aquitaine
mentionnés dans le statut d'Aix-la-Chapelle,

p. 900^ le 26 juin 840, Pepin II confirme ses

privilèges, p. 1048; reçoit d'Astanova le château
de Cerruc/um, situé sur la Garonne, dans le Tou-
lousain, p. io53.

MOLON, gouverneur de Médie, est défait par An-
tiochus avec le secours des Tectosages d'Asie,

p. 52.

MOMMOLE, général des armées de Contran, re-

pousse les Lombards & les Saxons; avait suc-

cédé dans la dignité de patrice à Amé, p. 598 ;

bat Didier, reprend l'Albigeois 8t le ravage; à

la sollicitation de Salvi, évêque d'Albi, il rend

les prisonniers qu'il avait faits, p. 601; se retire

à Avignon, inspire à Boson le dessein d'attirer

en France Gondebaud, à qui il fait fournir des

équipages par Théodore, évéque de Marseille;

lui donne retraite dans Avignon & lui procure
l'appui de Didier, duc de Toulouse, p. 619;
étant à Toulouse à la suite de Gondebaud, il

frappe lévéque Magnulfe, p. 623; assiégé dans
Comminges, li trahit Gondebaud pour avoir la

vie sauve, p. 626; sa mort, p. 627.

MOMMOLE, évéque d'Uzès, successeur immédiat
d'Aurélien, p. 708.

MOMORUS, roi de Cessero, p. 9; serait un des

fondateurs de la ville de Lyon, p. 10.

MONACO, ville des Alpes maritimes où Valens
est joint par Marçus Maturus, p. 3o2.

Monastères de la Septimame durant le règne des

Visigoths, p. 65i ; vers la fin du huitième siècle,

on y trouvait des écoles publiques, p. 860; nom
des- monastères fondés ou rétablis par Louis le

Débonnaire, p. 918; réforme & statuts faits

pendant l'assemblée d'Aix-la-Chapelle de 817,

p. 94Û; monastères de la Province, pp. 946, 947.

Monastère de filles, auprès du château d'An-
duze, existant au commencement du neuvième
siècle, p. 951.

— État monastique; son origine 8t ses progrès

dans la Narbonnaise, pp. 367, 368, 369, 37.5,

376, 406, 407, 408.

Mosastieu-Saist-Chaffre, monastère situé à en-
viron trois lieues au sud-est de la ville du Puy,
sur la petite rivière de Coulanges, p. 736.

MONELLUS, abbé de Saint-Hilaire, obtient de

Louis le Débonnaire un diplôme en faveur de

son abbaye, avec. la liberté aux religieux d'élire

leur abbé, conformément à la règle de Saint-

Benoît, p. 941

.

MONISTROL, à quatre lieues du Puy, p. 333.

MoNNAiEjles rois visigoths seuls pouvaient la faire

battre; la principale était le sol d'or, peines

contre les faux monnayeurs tant serfs qu'hom-
mes libres, pp. 769, 1 1 25.

Morts Calmensis, près de l'Hérault, dans le dio-

cèse de Maguelonne, est peut-être le même que
Mons Cameli, p. 714.

Mots Setius, montagne de Cette, p. 137.

Mont du Chameau [Mom CameU) qui est peut-

être la localité nommée dans les titres de l'ab-

baye d'Aniane Mons Calmensis , située près de

l'Hérault, p. 714.

Mo.\t Saint-AjNdré, autrefois Mont Andaon,
p. 642.

Montagne de Mende. S. Privât y est rencontré
par les Vandales qui lui font souffrir le mar-
tyre, p. 38 1.

MONTANS , lieu situé dans le pays d'Albigeois,

p. 160.

MONTANUS (VOTIÉNUS), personnage illustre,

natif de Narbonne, y vivait sous le règne de
Tibère, p. 283.

MONTAUBAN; le territoire occupé plus tard par
diocèse fait partie du royaume de Toulouse, ré-

tabli par Charibert, p. 677.

Montcalm, château dans le voisinage duquel était

l'abbaye d'Aniane, p. 940.

MONTGISCARD, sur la route de Toulouse à Nar-
bonne, à peu près sur l'emplacement de la sta-

Ad nonum, p. 134.

Montmajour, abbaye près d'Arles, où on voit en-
core des tombeaux de pierre creusés dans le roc,

p. 804.

MoNTOLiED, abbaye au diocèse de Carcassonne,
dédiée à S. Jean-Baptiste, était située auprès
d'un château appelé Castrum Mallasti ; origine
du nom de Montolieu, p. 863.

MONTOLIEU, petite ville du diocèse de Carcas-
sonne, doit son origine à l'abbaye de ce nom,
p. 863.

MONTREUIL-SUR-SAONE {Monasteriolum); di-
plômes de Charles le Chauve datés de ce lieu,

p. I 120.

MoRiNS, peuples auxquels C. Albius Carinnas fait

la guerre, p. 268.

MoRNAS, château situé sur le Rhône entre le Pont-
Saint-Esprit & Orange, p. i5i.

Mors Gothorum , lieu dont on ne connaît pas la

situation & où Louis le Débonnaire tint la

diète du royaume d'Aquitaine en 788, p. 881.

MORZÈS, roi de Paphlagonie, fournit des secours
aux Tectosages, p. 65.

MOSCHUS (L. iEMILIUS), sévir de Narbonne,
p. 276.

Mo^araie ; origine de ce mot, p. 781; rit moza-
rabe introduit dans la Septimanie, pp. 684,
68 j.

Q. MUCIUS, consul, gouverneur de la Province
romaine, p. 161.

Q. MUCIUS SCÉVOLA, consul, gouverneur de la

Province romaine, p. 197.

MUNACIUS PLANCUS, gouverneur de la province
romaine, est chargé par le Sénat de fonder une
ville au confluent de la Saône & du Rhône, dans
le lieu appelé Lugtiunum, p. 234.

MUNDÉRXC, fils d'Ansbert, neveu de Déotarius
& de S. Aigulphe, aurait été évéque d'Arsat
vers 670, au moment où S. Dalmace, évéque de
Rodez, revendiqua la partie de ce pays qui avait
appartenu à ce diocèse, p. 672.

MUNDON; prend les armes contre Sabinien, maî-
tre de la milice d'Orient, est protégé par Théo-
doric, p. 540.

I. 78 a
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MUNUZA ou MUNUZ commande pour les Sarra-

sins sur les frontières d'Espagne & des Gaules
;

fait un traité d'alliance avec Eudes, épouse Lam-
pagie, sa fille, p. 792 ; veut tenter de soustraire

les Maures, ses compatriotes, au joug des Arabes

ou Sarrasins, p. f'/i; ses projets sont découverts

par Abdérame, qui l'assiège dans Julia Livia

,

d'où il s'échappe; sa mort, p. 794.

L. LICINIUS MURENA est envoyé pour gouverner

la Province romaine; la douceur de son gou-
vernement est approuvée à Rome & dans la Pro-

vince; est continué dans le consulat après avoir

été défendu par Cicéron
, p. 21 5.

C. MURENA, frère du précédent, & son lieute-

nant dans la Province, p. 21 5.

MURET, lieu sur la Garonne; les reliques de

S, Germier sont transférées dans l'église Saint-

Jacques de cette ville, p. 578.

T. MUSIDIUS POLIANUS gouverne la Province Nar-

bonnaise en qualité de proconsul, p. 264.

MUZA, lieutenant du calife & gouverneur d'Afri-

que, enlève à Wittiza une partie de la Mauri-
tanie Tingitane, p. 707; équipe une flotte, l'en-

voie débarquer sur les côtes d'Espagne, vers le

détroit, en octobre ou novembre 711, sous la

conduite du général Tarif ou Tarie, p. 758,
informé de l'heureux succès des Arabes, il passe

la mer avec une armée formidable & étend ses

conquêtes jusqu'à Tolède, p. 769; livre Sara-

gosse au pillage, réduit plusieurs villes en cen-

dres & traite cruellement leurs habitants, p. 760;
après avoir terminé la conquête de l'Espagne &
mené à bonne fin le siège de Cordoue, il est

rappelé à Damas & laisse son fils Abd el Azlz

pour gouverner à sa place, pp. 777, 778.

MUZA, général sarrasin, s'empare des villes de

Tolède, de Saragosse & d'Huesca , dont il dé-

pouille Abdérame, prend le titre de roi, fait

la guerre aux Français, ravage les pays d'Urgel

& de Ribagorça ; Charles le Chauve lui achète

la paix par de riches présents; est battu par

Ordonius, qui lui enlève une partie de ses con-

quêtes & les présents du roi Charles, p. io63.

N
NAMADIE , femme de Calmin , inhumée dans

l'église du monastère de Mauzac, en Auvergne,
est honorée comme sainte, p. 736.

NAMPIUS, abbé de Saint-Hilaire, sous le règne de

Charlemagne, cité par Théodulphe, pp. 861,

862; on l'a confondu avec un abbé du même
nom qui vivait sous Charles le Gros, pp. 862, 91 8.

Nant, monastère du diocèse de Vabre, vers les

montagnes des Cévennes, sur les frontières du
diocèse d'AIais, pp. 709, 710; est rétabli par
Udalgarde, épouse de Bernard, fille de Frédelon

& d'Ode, & mis sous la dépendance de l'abbaye

de Vabre, p. 1 066.

Narèo Decumanorum, nom donné à la colonie de

Narbonne, à cause des Décumans ou soldats de

la dixième légion qui la repeuplèrent, p. 99.

Narho Martius , nom de la première colonie de

Narbonne, p. 97; ce nom était aussi donné à la

ville de Narbonne, 1 19.

NARBONNAISE, était anciennement renfermée

dans la Gaule Braccata & faisait partie de la

Celtique, p. 2; le consul Fulvlus est le premier
Romain qui travaille à la conquête de la Gaule
Narbonnaise, p. 74; est en grande partie sou-
mise aux Auvergnats; les Romains forment la

Province romaine après avoir soumis le pays,

pp. 75, 76, 77, 78, 79; nom des différentes pro-

vinces qui ont concouru à sa formation, p. 79;
elle est d'abord consulaire, p. 96; son gouver-

nement, p. 104, io5; son étendue & ses limites,

p. 106; cessa-t-elle d'être consulaire pour deve-

nir province ordinaire, après la défaite des

Liguriens Staenes? p. 161 ; irruption des Cim-
bres & des Teutons, p. i63; les Romains bat-

tent les barbares & les chassent de la Province

romaine, pp. 194, 196, 196, 197; divers mou-
vements dans la Province; ses gouverneurs,

pp. 197, 198, 199, 200; elle est divisée entre

Marius & Sylla , p. 202; ses gouverneurs don-
nent des secours à Métellus contre Sertorius

,

p. 2o3; la plus grande partie des peuples de la

Province se déclare pour Sertorius, p. 2o5 ;

Pompée fait une expédition dans la Province &
punit les rebelles, p. 206; est-ce à la suite de

la confiscation des terres des peuples rebelles

par Pompée que furent fondées les colonies de

Toulouse, de Béziers & de Rusclno :' pp. 207,

208; vexations que subissent les peuples de la

Province sous le gouvernement de Fontéius,

pp. 209, 210; les peuples accusent Fontéius à

Rome, p. 212; échoit à César qui la gouverne

& récompense la fidélité des peuples de la Pro-

vince, pp. 221, 222, 228, 224, 225, 226; les

Gaulois de la Province se mettent au service

de César en Espagne, pp. 228, 229; elle se

déclare pour Marc- Antoine, p. 239;! son sort

pendant le triumvirat, pp. 240, 241, 242;
après le partage des Gaules par Auguste, la Pro-
vince romaine prend le nom de Narbonnaise,

p. 259; Auguste la cède au sénat, p. 264; che-

mins construits ou réparés dans la Narbon-
naise, pp. 264, 265, 266; construction d'un

canal dans l'étang de Slgean, pp. 265, 266; les

peuples de la Narbonnaise assistèrent-ils à la

dédicace de l'autel d'Auguste, à Lyon? pp. 267,

268; est florissante sous Tibère 8c jouit d'une
paix profonde, p. 282; ses peuples prirent-

ils part à la révolte suscitée, sous Tibère, par

la rapacité des gouverneurs? 283 ; ses séna-

teurs peuvent se rendre dans leur province sans

congé de l'empereur, p. 287; il est probable

que c'est la première des provinces des Gaules

qui reçut la prédication de l'Evangile, pp. 287,
288 ; est éprouvée par l'avance des officiers qui

la gouvernent; est assujettie à de grandes levées

de troupes pour recruter les légions d'illyrie; se

révolte contre Néron, p. 291; prend parti pour
Othon, ensuite pour Vitellius, p. 295; les trou-

pes des deux partis se com.battent sans résultat,

pp. 296, 297; se déclare pour Vespasien, p. 3oi;

pendant de la révolte de Clvilis, elle reste fidèle

à ce prince, p. 3o5 ; soutient Septime Sévère con-

tre Albin, p. 3i8; seule des provinces des Gau-
les, elle reste proconsulaire, p. 320; est divisée
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en deux provinces; Narbonne est la métropole
de l'une, Vienne la métropole de l'autre, qui

prend le nom de Viennoise, p. 346; prend parti

pour le tyran Proculus, puis rentre sous l'obéis-

sance de Probus, qui y rétablit la tranquillité,

p. 349.

NARBONNAISE PREMIÈRE; après la nouvelle
division des provinces des Gaules par Dio-
clétien, elle est toujours administrée par un
seul proconsul, p. 35i ; fait partie du vicariat

des Cinq Provinces des Gaules, p. 304; sous

Constantin , elle est gouvernée à Tordinaire par
un proconsul, p. 357; *" anciennes limites; la

religion catholique y est très-florissante; les

évèques y maintiennent la discipline ecclésias-

tique, p. 364; elle est comprise, au quatrième
siècle, dans l'Aquitaine prise en général; la

Narbonnaise seconde fut-elle démembrée de la

Viennoise? p. 365; l'idolâtrie y est entière-

ment détruite par Théodose le Grand, p. Syo;
elle est une des premières provinces des Gaules
où la profession monastique ait été en vigueur,

p. 376; est envahie par les barbares, p. 38o
;

sa partie occidentale est ravagée p.ir les \^^nda-
les qui tentent le passage en Espagne & sont
repoussés, p. 383; réussissent, en 409, à passer

de la Narbonnaise en Espagne ; à peine débar-
rassée des Vandales, elle est envahie par les

Visigoths, p. 384; prospérité de cette province
& mérites de ses habitants, au témoignage de

Pline, p. 884; par qui & de quelle manière elle

fut gouvernée, p. 385; reçoit le nom de Province
Gothique, p. 387; est désolée par divers tyrans,

pp. 393, 394, 395; est soumise à l'empereur Ho-
noré, p. 396; est envahie par les Visigoths, sous

la conduite d'Ataulphe, pp. 398, 399; est déli-

vrée des barbares qui l'ont ravagée pendant plus
de dix ans de suite & remise sous l'obéissance

d'Honoré, p. 405 ; origine des états de la Pro-
vince, p. 418; la Province sous les Romains &
les Visigoths, pp. 424, 425; à la suite du nou-
veau traité entre Théodoric & l'Empire, elle reste

soumise aux Romains, p. 433; les Romains
perdent ce qui leur restait dans cette Province,

grâce à l'inimitié existant entre le comte Gilles

& le comte Agrippin, p. 461 ; les Visigoths en
sont les maîtres, depuis Toulouse jusque vers le

diocèse de Nîmes, p. 469; depuis le traité passé

entre Euric & Népos, les Visigoths en restent

paisibles possesseurs, p. 498; prise par Clovis,

elle est, sauf Toulouse, remise, peu de temps
après, sous l'obéissance des Visigoths par Ibbas,

p. 543. Fo.rGOTHIE, SEPTIMANIE.

NARBONNAISE SECONDE; est peut-être le pro-
duit du démembrement de la Viennoise ou de
la Narbonnaise; elle est ajoutée aux Cinq Pro-
vinces, p. 365. •

NARBONNAISES (LES DEUX) sont, sous le règne
de Valentinien III, soumises à un président,

p. 425.

NARBONNE, métropole de la Narbonnaise; la

colonie établie dans cette ville est la première
des Gaules & la plus ancienne des colonies ro-

maines après Carthage, p. 96; un des Conventus
de la Province romaine s'assemble dans cette

ville, p. 106; peuples qui ont habité les envi-
rons de Narbonne, pp. 11 5, 116, 117, 118;

fables sur un prétendu royaume de Narbonne,
p. 119; était le séjour ordinaire des proconsuls;
ses différents noms; monuments que les Ro-
mains y construisent, p. 119; un pont, de la

longueur de quatre milles, y est construit jus-
qu'à Capestang, p. 120; pourquoi ce pont fut
nommé Pons Septimus, pp. 121, 122, 123; sa

splendeur, pp. 124, iz5; son port, pp. 126,

127; elle est assiégée par les Sertoriens; Fon-
téius la secourt & en fait lever le siège, p. 207;
des Romains, habitant Narbonne, prennent la

défense de Fontéius, p. 21 3; envoie à César,
comme troupes auxiliaires, ses plus braves ci-
toyens, p. 222; César la met en état de défense
au moment de la révolte des AUobroges, p. 224,
& y retourne à la fin de la guerre des Gau-
les, p. 225; les légions de César prennent leurs
quartiers d'hiver dans ses environs, p. 226;
César y passe en venant d'Espagne, p. 229; re-
çoit une nouvelle colonie e.ivoyée par César;
ajoute à son ancien nom celui de Julia Paterna
& de Colonia Decumanorum

, p. 23r ; & y ren-
contre Marc-Antoine; Trébonius y forme une
conjuration dans le dessein d'assassiner César,

p. 233; elle se déclare en faveur de Marc-An-
toine, p. 239; Auguste y tient l'assemblée géné-
rale des Gaules, p. 259; élève un autel en l'hon-
neur d'Auguste, pp. 273, 274; Tibère rétablit
son capitole 8c ses poids; importance de son
port & étendue de son commerce, p. 282 ; Galba
y reçoit les députés du sénat de Rome, p. 292;
détruite par un incendie, elle est rebâtie par
Tite Antonin qui en rétablit, à ses dépens,
les thermes, les basiliques, les portiques, &c.,

p. 3i2; inscriptions à l'honneur de Septime
Sévère, p. 3i8; Magnus Arborius y professe
l'éloquence, p. 354; Constantin y confie l'édu-
cation de ses neveux au rhéteur Exupère,
p. 357 ; ses citoyens cultivent les belles-lettres;

Ausone parle avec éloges de cette ville; ses

professeurs, son école, pp. 363, 364; a, ainsi
que Toulouse, des professeurs d'un mérite dis-
tingué & des étudiants des premières familles
de l'Empire, p. 386; Dardane l'enlève au tyran
Sébastien qui y est décapité avec son père Jovin,

p. 398; est prise par Ataulphe dans le temps des
vendanges de l'an 41$, p. 399; mariage d'Ataul-
phe & de Placidie dans cette ville, pp. 400, 401;
est bloquée par Constance, p. 402; abandonnée
parles Visigoths, p. 403 ; est assiégée par les Visi-
goths & oppose une vive résistance; au moment
de se rendre, vaincue par la famine, elle est ravi-
taillée par Litorius ; le siège est levé grâce à l'en-

tremise d'Avitus, p. 429; l'église de cette ville

ayant été détruite par un incendie, l'évêque Rus-
tique la fait reconstruire, p. 437; était encore
soumise aux Romains au moment où Tonance
Ferréol était préfet des Gaules, p. 447; est cédée
aux Visigoths par Agrippin, au nom de l'empe-
reur Sévère, p. 469; description de cette ville

par Sidoine Apollinaire, p. 470; la politesse

romaine y régnait au moment où elle passe
aux Visigoths, ces peuples y introduisent bien-
tôt après la barbarie, p. 473; Alaric y pos-
sède un palais, p. 5i3; Gésalic y est élu roi des

Visigoths, p. 538, l'abandonne & passe les

Pyrénées; est prise & pillée par les Bourgui-
gnons & les Français, p. 540; reprise par Ibbas
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au nom de Théodoric; son église rentie en posses-

sion des domaines dont elle avait été dépouillée,

p. 543; devient le séjour ordinaire d'Amalaric &
est la capitale des États de ce prince, p. 55 1,

qui y épouse Clotilde, fille de Clovis, p. 564; est

prise, pillée & abandonnée par Childebert, après

sa victoire sur ceroi, p. 56? ; continue d'appar-

tenir aux Visigotlis après l'expédition de Théo-

debert, p. 572; redevient capitale du royaume

des Visigoths, quand Liuva la choisit pour sa

résidence, p. Spo; la peste y éclate, pp. 612 à

614; son commerce est très florissant durant le

sixième siècle, p. 65i; on y frappe des médailles

à l'effigie de Chindasvinde; description de ces

médailles; origine du nom barbare de Narbona,

p. 697; le duc Paul, révolté contre Wamba, s'em-

pare de cette ville & s'y fait proclamer roi, p. 7 1 5;

assiégés par Wamba, les révoltés se défendent avec

opiniâtreté; la ville est prise d'assaut, p. 720;
Wamba y entre en triomphe & y séjourne quel-

que temps, p. 728; les Sarrasins l'assiègent, la

prennent &. y mettent une garnison, p. 780; est

assiégée par Charles Martel, p. 8o5; ce siège,

transformé en blocus, est abandonné, p. 807;
les Sarrasins en sont encore maîtres en 752,
quand Waïfre s'avance jusqu'à cette ville, p. 822;

est assiégée, puis bloquée par Pépin, p. 828; le

siège dure trois ans, p. S26; les Goths la livrent

aux Français, sous certaines conditions, p. 827;
Pépin y passe en 767, p. 839; un plaid ou as-

semblée solennelle y est tenu le 3 juin 782,

p. 876 ; ses faubourgs sont brûlés & ses environs

ravagés par les Sarrasins, p. 896; d'après un
historien espagnol, cettevijle aurait été prise par

les Sarrasins & les habitants auraient été forcés

de transporter de la terre jusqu'à Cordoue pour

la superbe mosquée qu'Abdérarae avait fait com-
mencer, p. 897; Théodulfe en fait l'éloge & la

met au-dessus d'Arles, p. 9o5 ; les envoyés de

Charlemagney tiennent tin plaid en 798, p. 906 ;

Charles le Chauve y réside du 7 au 1 1 octobre

849, p. i 059; est prise par les Normands en 859,

p. 1081; son atelier monétaire est conservé par

un capitulaire de Charles le Chauve de 844,

p. 1098; un plaid y est tenu par les envoyés

d'Humfrid, marquis de Gothie, pp. 1088, 1089;

fait partie du marquisat de Gothie, pp. 1102,

iio3; Bernard, marquis de Gothie, y tient un
plaid, p. I 104.

— Colonie de Narbonne; événements qui amènent
sa fondation par le sénat romain; L. Crassus

est chargé de conduire cette colonie en qualité

de chef des triumvirs; renouvelée par Jules Cé-

sar, p. 23 I .

— Comté de Narbonne; fait partie du royaume
d'Aquitaine, p. 865; en 817, il est démembré
du royaume d'Aquitaine, p. 880; est divisé en

deux vicomtes; celle de Narbonne &. celle de

Minervois, p. 1066.

— Diocèse de Narbonne; ses limites sont fixées par

la constitution du roi Wamba, p. 737; les Sar-

rasins s'emparent de son territoire, p. 780; com-
prenait , en 782 , les diocèses d'Alet & de Saint-
Pons, p. 877; est partagé, depuis 817, pour le

temporel entre deux gouvernements différents,

p. 880; les Espagnols réfugiés y reçoivent des

terres de Charlemagne Si de Louis le Débon-

naire, p. 945; est compris dans la Septimanie,

lors du partage de 817, p. 953; à la réserve du

pays de Razès , appartient à Charles le Chauve,

à la suite du partage fait entre les enfants de

Louis le Débonnaire, p. 1048; fait partie, en

865, du marquisat de Gothie, p. i 102.

— Eglise de Narbonne; c'est sous le règne de Phi-

lippe qu'on place la mission de Paul à Nar-
bonne & de Saturnin à Toulouse, p. 327; souf-

fre une cruelle persécution sous l'empire de

Dèce, p. 334; ses évêques ne sont pas compris

dans rénumération donnée par S. Hilaire de ceux
qui se sont séparés de Saturnin , évéque arien

d'Arles, p. 36i; prétentions des évêques d'Arles

à la primatie de toute l'ancienne Narbonnaise,

p. 409 ; raisons qui empêchent les églises d'Arles,

Narbonne & Toulouse de demander la supré-

matie de l'une sur l'autre, p. 416; le pape Zosime,

mal informé, soumet les évêques des Gaules à

l'église d'Arles, p. 417; le pape Boniface casse

les décisions de Zosime & rétablit l'église de Nar-
bonne dans ses droits, p. 423; le pape Célestm
confirme le jugement de Boniface, en faveur de

cette église, p. 426; Théodoric lui. fait restituer

les domaines dont elle avait été dépouillée pen-
dant la guerre, & dont Alaric lui avait confirmé

la possession, p. 643; ses évêques n'ont jamais

reconnu l'espèce de primatie accordée par le

douzième concile de Tolède à l'évèque de cette

ville, p. 746; les terres usurpées sur elle par

Milon lui sont rendues par un jugement pu-
blic, pp. 876, 877; ses archevêques se disent

archevêques de Narbonne & de Ka^ès; raisons de

cette dénomination, p. 880; au dix-huitième siè-

cle ils tenaient un officiai à Limoux pour le juge-

ment des affaires ecclésiastiques, p. 881; l'éten-

due de la juridiction diocésaine de l'archevêque

de cette ville est réglée par le concile dé Nar-
bonne de l'an 791, p. 889; cette église n'est pas

nommée dans les vingt & une métropolitaines

mentionnées par le testament de Charlemagne,

p. 938; diplômes de Charles le Chauve en faveur

de cette église, p. 1074.

ROYADME DE Narbonne, nom du royaume des Visi-

goths , p. 48 1

.

Vicomtes DE Narbonne; fables que l'on raconte sur

leur origine, p. 926.

NAVARRE; Réchiarius, roi des Suèves, y exerce

des brigandages, p. 437; ses peuples se soumet-
tent à Louis le Débonnaire, p. 920.

Saint-Naz\ire de Foix, église qui prend, dans la

suite, le nom de Saint-Volusien , était, au mo-
ment de la rédaction de cette histoire, une
abbaye de chanoines réguliers, p. 5i5.

NEAUFLE; Charjes le Chauve y tient une assem-

blée le i*""" septembre 856, p. ioi3.

NÉBRIDIUS ou NIMBRISIUS, solitaire qui entre-

tenait des relations d'amitié avec S. Benoît

d'Aniane, p. 859; est le premier abbé & le fon-

dateur de l'abbaye de la Grasse; fait construire

une église sous l'invocation de la sainte Vierge,

p. 861; succède à Daniel dans l'évêché de Nar-
bonne, pp. 889, 907, 918; Théodulfe parle de

lui avec éloges, p. 918, est envoyé par Charle-

magne comme commissaire en Aquitaine, p. 932 ;

se trouve à Aix-la-Chapelle, vers la fin de l'an-



TABLE GENERALE DES NOMS ET DES MATIERES. 1245

née 814 & obtient la confirmation des privilèges

de son église & du monastère de Saint-Paul,

p. 941; après la mort de Georges, abbé d'Aniane,

préside, avec Agobard, archevêque de Lyon, à

l'élection de Tructesinde, p. 964.

NEHALENIA , divinité adorée par les peuples de

Nimes, p. 82.

NEMAUSUS, regardé par les habitants de Nimes
comme le fondateur de leur ville; on le fait

descendre d'Hercule, p. 82; on lui élève un
temple à Nimes, p. 3o6.

Nemausus Arccomicorum, Nimes, p. i38.

Nemausus Colonia. Augusta, nom de la colonie de

Nimes, p. 25i.

NÉMÉSARIUS. Voir RÉMÉSARIUS .

NÉPOS (JULIUS) , gendre de Zenon , empereur
d'Orient, prend Glycérius, le dépouille de la

pourpre & se fait proclamer empereur d'Occi-

dent, le 24 juin 474, p. 491 ; envoie Licinien à

Euric pour traiter de la paix, p. 492; envoie

aussi à Euric, comme ambassadeurs, les prin-
cipaux évêques de ses Etats, p. 494; la paix
n'ayant pu être conclue avec Euric, S. Epi-
phane, évéque de Pavie, est chargé de nouvelles

négociations, p. 496; traité qu'il conclut avec

Euric, p. 499; est dépouillé de la pourpre, p. 5oi;

chassé de Ravenne, se retire en Dalmatie, oii il

sollicite inutilement des secours de Zenon, em-
pereur d'Orient; les provinces des Gaules lui

restent fidèles, p. 5oi; est tué à Salone, en Dal-
matie, p. 5o8.

NÉPOS (L. MANILIUS), gouverneur de la Narbon-
naise, fait la guerre aux Aquitains; y perd ses

bagages, va en Espagne combattre Sertorius, est

battu & obligé de se retirer à Lérida, p. 204.

NÉPOTIEN, comte, maître de la milice en Espa-
gne, p. 466; est rappelé d'Espagne par Théodo-
ric & meurt peu de temps après, p. 4(>8.

NÉRON; révolte de la Narbonnaise & des autres

provinces contre lui; sa mort, p. 292.

NERVA succède à Domitien ; son règne est sage &
modéré, p. 3o6,

NESTORIUS; ses erreurs, p. 887.

NEUSTRIE, royaume au nord & à l'ouest de la

France, appartient à Chilpéric, p. 389; Hunold,
duc d'Aquitaine, y fait le dégât, p. 8i3; à la

mort de Charles Martel, elle est bornée par

l'Océan, le pays des Bretons & la Loire, p. 810;
doit faire partie de l'héritage de Charles, l'aîné

des trois fils de Charlemagne, p, 919.

Nevebs, comté du royaume de Bourgogne, fait par-

tie du domaine de Pépin, d'après l'acte de par-

tage de 817, p. 952.

Saint-Nicaise, abbaye, ancienne église Saint-

Agricol de Reims, regarde Jovin commeson fon-

dateur, p. 471

.

NICE, ville de la Ligurie, p. 8.

NICÉTIUS, duc d'Auvergne & d'Uzès, p. 63o; fait

la guerre aux environs de Nimes, p. 63 r; est

nommé gouverneur de toute la Provence austra-

sienne dont Marseille est la capitale, p. 637.

NICOMÈDE, roi de Bithynie, s'allie aux Tectosa-

ges & repousse, Zibée qui s'était emparé d'une

partie de ses Etats, p. 33; est rétabli sur le

trône de Bithynie, p. 200.

NIGRIDIUS ou TIGRIDIUS, évêque d'Agde, assiste

au troisième concile de Tolède, p. 649,

Nielle ( ?/igeZ/us) , rivière près de laquelle était

l'abbaye de Saint-Laurent de Cabreresses, p. 894.
f'oir Saint-Laurent à la lettre S.

NIMEGUE ; Louis le Débonnaire y fait confirmer
par une diète l'acte de partage de 817, p, 962;
le même empereur s'y rend pour réprimer les

irruptions des Normands, p, !oc5.

NIMBRISIUS n'a jamais été archevêque de Nar-
bonne avant Daniel, il n'y a eu qu'un seul

Nimbridius ou Nébridius, successeur de Daniel,

p. 907.

NIMES (Nemausus Arecom'icorum), dans le pays
des Volces Arécomiques, p. i39; sa fondation,

p. 140; ses habitants révèrent Bacchus, Junon,
Silvain, Nehalenia, Nemausus, &c., p. 82; ses

magistrats, pp. 102, io3; jouit du droit latin,

p. io5; un des Conventus de la Province romaine
s'assemblait dans cette ville, p, 106; devient co-
lonie romaine 8c porte le nom d'Auguste (colo-

nia Augusta Ncmausensis), p. 143; ses monu-
ments, p. 147; fondation de sa colonie, p. 242;
médaille frappée en l'honneur de ses fondateurs,

pp. 243, 244; époque précise de cette fondation,

p, 25o ; culte que ses habitants rendaient au
dieu Nemausus, p. 25 1; ils font élever un tem-
ple à l'honneur de César Auguste; organisation
de la colonie; ses dieux, ses édifices, ses aque-
ducs, ses chemins publics & militaires, pp. 25i,
2.12, 253, 254; son étendue, pp. 255, 256; per-
sonnages célèbres de cette colonie, p. 257; fait

abattre les statues qu'elle avait élevées à 'Tibère,

p. 272; dédie, avec Béziers, Uzès, &c., des temples
à Auguste & lui faitdresser des autels, p. 277; son
commerce était presque aussi étendu que celui de
Narbonne; recommandable par le gouvernement
de sa république, p. 282; hommes illustres de
Nimes, pp. 3o5, 3o6; fait élever un monument
au dieu Nemausus, & met Trajan sous la protec-

tion de ce dieu,p.3o6; Adrien y fait construire
un palais magnifique qu'il dédie à Plotine, veuve
de Trajan; on ne connaît pas sa situation ; l'am-
phithéâtre est aussi élevé par lui, p. 3o7; des-
cription du Pont du Gard, pp. 3o8, 3o9; elle

tient le quatrième rang parmi les villes de la

Narbonnaise, p. 33o; S. Bausile y souffre le mar-
tyre, p. 341; un concile y est tenu, en 393, contre
les ithaciens, p. 36o ; est ravagée par les Vandales,

p. 382; parmi ses officiers on remarque l'inten-

dant des trésors, p. 423; est encore soumise aux
Romains au temps où Tonance Ferréol était pré-
fet des Gaules, p. 447; se soumet aux Visigoths,

p. 488; Jean , archidiacre, est élu évêque de Ni-
mes, p. 552 ; continue d'appartenir aux Visigoths

après l'expédition de Théodebert, p. 572; le pays
environnant est désolé par les troupes de Con-
tran & de Childebert, p. 63 1 ; le duc Paul,
poursuivi parWaraba, s'y réfugie, p. 720; atta-

que de cette ville par les soldats de Wamba,
pp. 721, 722; elle est prise, pp. 723, 725; est

réparée par ce roi, p. 726; se soumet aux Sar-
rasins commandés par Ambiza, p. 786; Charles

Martel en brûle les portes & fait incendier les

Arènes, p. 807; avait dû secouer le joug des Sar-
rasins, puisqu'elle est gouvernée par Ansemond,
comte goth

,
qui la cède à Pépin, p. 822; une
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sédition y éclate, p. 824; Rodulphe, comte fran-

çais, en est nommé gouverneur, p. SzS ; est

soumise à Pépin le Bref, p. 828; d'après Théo-
dulfe, c'était, en 798, une ville considérable &
spacieuse, p. 905.

— Comté de Nimes; fait partie du royaume d'A-

quitaine, p. 865.

— Diocèse de Nimes; fait partie de la province

ecclésiastique de Narbonne, p. 865; ses limites

sont fixées par la constitution du roi Wamba,
p. ySy; est compris dans la Septimanie par le

partage de 817, p. 953 j appartient à Charles le

Chauve, à la suite du partage fait entre les

enfants de Louis le Débonnaire, p. 1048; fait

partie, en 865, du marquisat de Gothie, p. i 1 02.

— Eglise de Nimes; Félix, évêque de Nimes, a-t-il

été martyrisé pendant l'irruption de Chrocusi'

p. 33i ; Sédatus, qui souscrit, en 606, au concile

d'Agde, est le plus ancien évêque dont on ait

des preuves certaines, p. 33 1 ; Crocus ou Chro-

cus était-il évêque de Nimesi' reste sans évêque

pendant la persécution d'Euric, p. 495.

NITHARD, comte, combat en faveur de Charles

contre Lothaire & Pépin, p. 1027.

NIZÉZIUS fait des dons considérables à l'abbaye

de Moissac, la septième année du règne de

Thierri, p. 733.

Nohiles viri, titre donné aux viguiers & centeniers

qui servaient d'assesseurs aux comtes, p. 869.

NoDELS (Monastère de Svint-Saturnin de), voisin

d'Aimargues, soumis à l'abbaye de Psalmodi,

p. 788.

NOMÉNOÉ, qui s'était révolté en Bretagne, reçoit

des ambassadeurs de Lothaire & de Louis pour
l'engager à déposer les armes &. à se soumettre à

Charles, avec menace, en cas de refus, d'y être

contraint, p. 1045.

Noblesse; les personnes libres d'origine sont ré-

putées nobles parmi les Visigoths, p. 75o; ori-

gine de la noblesse française, p. 1 127.

Noms propres; vers la fin du huitième siècle, plu-

sieurs illustres personnages changent leurs noms
barbares contre des noms romains, p. 857.

NONNIUS GALLUS, lieutenant de César, fait la

guerre aux Morins & aux peuples des environs

de Trêves, p. 258.

Normands, peuples du Nord, commencent, en 810,

à infester les côtes de France & à se répandre

dans le pays par l'embouchure des rivières;

leurs entreprises sur les côtes de la Septimanie,

p. 928; Louis le Débonnaire se rend dans la

Frise pour arrêter leurs courses, p. loor ; leurs

incursions fréquentes sur les côtes du Nord de

la France obligent Louis le Débonnaire à se

rendre à Nimègue, p. ioo5; ravagent les côtes

de Bretagne & d'Aquitaine, p. io38; font de

nouvelles incursions sur les côtes d'Aquitaine,

remontent par la Garonne jusqu'à Toulouse,

p. 1046; reviennent en France au commence-
ment de 845, font une irruption jusqu'à Paris

en remontant la Seine depuis son embouchure;
Charles ne les éloigne qu'à force d'argent; son

traité avec Pépin le met en état de réprimer leurs

courses, p. 1049; continuent leurs courses sur

les côtes d'Aquitaine, font une descente entre

Bordeaux & Saintes & s'emparent de cette der-

nière ville, p. io5i; s'étendent dans le Poitou,

la Saintonge, l'Angoumois, le Limousin, assiè-

gent Bordeaux; Charles s'avance vers la Dor-
dogne, les défait & leur enlève neuf vaisseaux,

p. io53; se rendent maîtres de Bordeaux, font

prisonnier le duc Guillaume, mettent la ville au
pillage, s'étendent dans le Médoc, passent dans
le Périgord dont ils prennent & saccagent la

capitale, p. io54; font, en 85o, une nouvelle
entreprise sur la ville de Toulouse qu'ils pren-
nent & qu'ils livrent au pillage; l'abandonnent
bientôt après, p. ic6o; tentent une entreprise

contre Poitiers; sont battus complètement,

p. 1072; ravagent les côtes de la Septimanie,

p. 1081; remontent le Rhône; s'arrêtent dans
l'île de la Camargue & continuent leurs courses

des deux côtés de ce fleuve jusqu'à Valence;
quittent cette île l'année suivante pour aller in-

fester les côtes d'Italie d'où ils s'étendent jusques

dans la Grèce, p. 1081 ; continuent leurs incur-
sions & désolent les Etats de Charles le Chauve,

p. 1088; se répandent en Aquitaine, brûlent le

monastère de Solignac; assiègent ensuite Tou-
louse, ayant Pepin à leur tête, mais, rebutés de

la défense opiniâtre des assiégés, l'abandonnent
& dévastent la campagne, p. 1094.

Notice des Cités des Gaules; on y divise les Gau-
les en Gaules proprement dites & en Sept Pro-
vinces, p. 37 1

.

NOTHON, archevêque d'Arles, fait, en 825, un
échange avec le comte Leibulfe, p. 967; est

convoqué, avec ses comprovinciaux, au concile

de Toulouse, tenu à la suite de la diète d'Aix-

la-Chapelle de l'an 828, p. 975; assiste à l'as-

semblée de Germigni, p. io38.

Nouvel Hèristal
;
palais situé sur le Wéser, où

Charlemagne est rejoint par Louis, roi d'Aqui-

taine
, p. 903.

Novalias, ancien nom de l'emplacement du monas-
tère de la Grasse, p. 861.

NOVELLUS (ANTONIUS), général d'Othon, p. 298.

NOVEMPOPULANIE; Eause est sa métropole,

p. 366; elle est infectée des erreurs de Vigi-

lance, p. 373; les députés de cette province

peuvent se faire représenter par des lieutenants

à l'Assemblée des Sept-Provinces , p. 418; on
conjecture qu'après la défaite de Litorius elle

appartint en entier à Théodoric, p. 433; la

troisième Aquitaine porte ce nom, p. 480; est

entièrement soumise par Clovis en 5o8, p. 538;
elle fait partie des Etats de Charibert, p. 587;
les Gascons s'emparent, dès le commencement
du septième siècle, d'une partie de cette pro-

vince, p. 659; Dagobert la cède à Charibert,

son frère, p. 677; elle prend le nom de Gasco-

gne ; ses limites, p. 692 ; fait partie du royaume
d'Aquitaine ou de Toulouse, créé par Charle-

magne pour son fils Louis, p. 863.

NOYON; ses environs sont ravagés par les Nor-
mands, p. 1 080.

NUMACIANUS. Foir RUTILIUS.

NUMÉRIEN, fils de Carus, associé par lui à l'em-

pire, bon poète & bon orateur; est aimé des

peuples; on élève à Carcassonne un monument
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en son honneur; se signale en Perse par ses vic-

toires; à la mort de son père, est reconnu pour
empereur avec Carin; est tué par les ordres

d'Arrius Aper, son beau-père, p. 347.

NUMÉRIEN, gouverneur de la Narbonnaise, est

accusé de péculat & renvoyé absous par Julien

l'Apostat, p. 362.

Numides envoyés par Annibal pour reconnaître la

flotte romaine; sont battus par un détachement
envoyé par Scipion pour reconnaître les posi-

tions carthaginoises, pp. 5o, 5i.

NYMPHIS , demande la paix aux Gaulois d'Asie

au nom des habitants d'Héraclée, p. 42.

o
OBBONIUS, abbé d'Alaon , obtient de Charles le

Chauve la confirmation de la fondation de son
monastère, p. 1046.

Obbego (Urhicum); aujourd'hui l'Orviego, rivière

d'Espagne, p. 456.

Obligation de porter les armes; les évèques &
autres ecclésiastijjues de la domination des Visi-

goths y sont astreints, p. 729; cet usage était

aussi observé parmi les Français, & était in-

connu ou fort rare dans le temps que les Ro-
mains occupaient seuls les dignités ecclésiasti-

ques, p. 73o.

OCBA ou AUCUPA fait emprisonner Abd el Melek,

p. 8o5; prend le gouvernement de l'Espagne, se

signale par sa sévérité extrême à exiger des chré-

tiens le tribut auquel ils sont assujettis, p. 806;
s'avance vers la Septimanie avec une armée for-

midable; est rappelé en Afrique par une révolte

des Maures, p. 808; est dépouillé du gouverne-
ment par les Maures révoltés, p. 817.

Empereurs d'Occident. Le dernier est Augustule,

fils d'Oreste; Odoacre abolit le titre d'empereur
d'Occident au mois d'août ou de septembre 476;
les ornements impériaux sont envoyés à Zenon,
empereur d'Orient, p. 604.

Ocrant fréta (Détroit de Gibraltar), p. 58o.

OCTAVE CÉSAR est déclaré auguste; tient l'as-

semblée générale des Gaules à Narbonne; divise

la Gaule en quatre provinces, p. 259.

Octavianus (Octavie.xse), nom d'une maison qu'a-
vait Consense entre Narbonne & la mer; des-

cription de cette maison, p. 472.

ODALRIC. Voir UDALRIC.

OUE, épouse de Boggis, p. 744.

Ode, mère d'Udalgarde, épouse de Frédelon, comte
de Toulouse, p. 1067.

ODILON , duc de Bavière, beau-frère de Carloman
& de Pépin, refuse de reconnaître leur autorité
&entraîne dans sa désobéissance les Saxons & les

AUemans; est attaqué par Carloman & Pépin,
p. 8i3.

ODILON, comte de Besalu
, p. 933.

ODOACRE, roi des Turcilinges, entre en Italie

avec une armée de barbares; tue Oreste, dé-
pouille Augustule de la pourpre, abolit le titre

d'empereur d'Occident; prend le gouvernement
de l'Italie; envoie à Zenon, empereur d'Orient,

les ornements impériaux, p. 604; cède la Pro-
vence à Euric, p. 5o8; veut disputer à Théodo-
ric le passage de la rivière d'Isonzo (Sontium)^

est mis en fuite, puis battu encore auprès de

Vérone en septembre 489; se retire à Ravenne
après avoir été abandonné par Tufa, maître de

la milice, & par une partie de ses troupes,

p. 5i i ; il sort de Ravenne, reprend Crémone &
Milan; vaincu de nouveau par Théodoric, le

I I août 490, sur l'Adda, il s'enferme dans Ra-
venne, où il est bloqué; après un siège de trois

ans, se rend enfin à Théodoric, qui lui promet
la vie sauve, ainsi qu'à son fils Théla; est tué

par Théodoric, sous prétexte qu'il a voulu
attenter à sa vie, p. 5i2.

S. ODON, abbé de Cluny, se sert, pour rétablir

l'observance régulière dans son ordre, des ouvra-
ges d'un abbé appelé Heuticius, nom qui, sui-
vant la prononciation, est le même que celui

de Wittiza, que portait saint Benoît, p. 963.

ODON ou EUDES, comte d'Orléans, supposé fils

de Théodebert, comte de Madrie, p. 966; était

cousin du duc de Septimanie, p. 976; est dé-
pouillé du comté d'Orléans, p. 980, de ses

autres dignités par ordre de Lothaire, p. 982; est

tué entre la Loire & la Seine, dans un combat
contre Matfred & Lambert, p. 996.

ODON, seigneur, qui commandait lors de l'attaque
de la Porte Narbonnaise deToulouse, p. 1057.

ODON ou EUDES, fils de Raimond, comte de Tou-
louse, & de Bertheiz, souscrit la donation faite

par ses parents à l'abbaye de Vabre, p. 1087;
succède à son frère Bernard dans le comté de
Toulouse, l'an 876, p. i i 16.

Oeta, montagne de la Thessalie dont les Tectosa-
ges tentent le passage pour aller assiéger Del-
phes, pp. 17, 19; les Enians & les Héracléotes

en facilitent le passage à Brennus & auxTecto-
sages, p. 20.

Oiseaux ; combat singulier de deux troupes d'oi-

seaux qui aurait eu lieu sur les frontières du
Toulousain, p. 906.

OLEMOND, premier abbé & fondateur du monas-
tère de Montolieu, au diocèse de Carcassonne,

p. 863 ; est nommé par Théodulfe dans son
poëme adressé à Benoît d'Aniane, p. 91 8; obtient

de Louis le Débonnaire un diplôme en faveur

de son abbaye, ses religieux ont la liberté d'élire

leur abbé, p. 941

.

OLIBA I, comte de Carcassonne, p. 960; sert sous
les ordres de Pépin, p. 972; meurt au mois de
mai de l'an 837, p. 1008; son origine, p. 1 1 13.

OLIBA II, par une charte du 20 juillet 870,
Charles le Chauve lui accorde la pleine pro-
priété de plusieurs terres situées dans le pays
de Carcassonne 8c dans le pays de Razès,

p. 1108; était comte de Carcassonne & de Ra-
zès en 872, p. I I 1 I ; n'est point différent du
comte de Carcassonne de ce nom qui vivait dans
le même temps, p. iii3; reçoit, à la prière de
Frotaire, archevêque de Bourges, plusieurs al-

leux situés en divers comtés de la Gothie,

p. 1 1 19.
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Olihcgio. Voir SAINT-LAURENT.
P. OLITIUS APOLLONIUS, sévir augustale; ses

collègues lui font dresser une statue, pp. 276,

277.

OLLON, comte de Berry, frappe Gondebaud au
moment de sa sortie de Comminges, p. 6j6.

OLTRERAS {Vulturaria) sur le chemin de Col-

lioure en venant d'Espagne, p. 719.

OLYBRIUS, sénateur, est créé empereur par Rici-

mer, du vivant d'Anthème; meurt le 23 octobre

472, p. 488.

Olympe, montagne de Galatie, p. 60.

Olympe, ministre d'Honoré, engage cet empereur
à refuser d'exécuter les promesses faites à Alaric,

p. 391.

Omar II succède en qualité de calife à Zuleiman,
l'an 717, & prend pour collègue son frère Izid

ou Jézid, auquel il cède toute l'autorité en 720,

P- 779-

SAINT-OMER; Louis le Débonnaire y apprend
la révolte de ses fils, p. 980.

OMMIADES, famille de califes dont le dernier fut

Marva, p. 821

.

ONOALDUS, abbé; député de l'évèque d'Albi, est

le seul de tout le Languedoc français dont on
trouve la souscription au concile de Bordeaux,

p. 731.

OPILION; c'est sous son consulat, en 453, que fut

assassiné Thorismond, roi des Visigoths, p. 45 1

.

Q. OPIMUS, consul romain, déclare la guerre aux
Décéates & aux Oxubiens qui assiégeaient Nice

& Amibes, s'empare d'une partie de leurs terres

& les donne à la république de Marseille, p. 72.

OPPA, fils d'Egica, qu'on prétend avoir été évêque

de Séville & usurpateur du siège de Tolède, livre

à Muza cette dernière ville, p. 769.

QPTIMUS, diacre, est envoyé par Léontius, évéque

de Gévaudan, au concile d'Agde de 5o6, p. 53i.

Or de Toulouse; les Tectosages, s'ils veulent gué-
rir d'une maladie contagieuse, doivent jeter dans

le lac de cette ville l'or & l'argent qu'ils avaient

acquis par des guerres injustes, p. 32; le temple
d'Apollon, élevé par les Toulousains, était enri-

chi de tout l'or que les Tectosages avaient ra-

massé, p. 82; Cépion s'enrichit des dépouilles

des Toulousains 8c des trésors de leurs temples;

proverbe au sujet de l'or de Toulouse, p. i85.

Orange, colonie romaine, dont la fondation est

attribuée à Auguste, p. 266; est désolée par les

Vandales, p. 382; appartient, en 624, à Théo-
doric, p. 56i; concile d'Orange de 629, p. 562;
son prétendu siège par Guillaume, duc de Tou-
louse, p. 885.

OjiB, rivière près de Béziers, p. i35.

ORBE, lieu vers le lac de Genève, où les trois fils

de l'empereur Lothaire ont une conférence en
856 , p. 1074.

Notre-Dame d'Orbieu, premier nom porté par
l'abbaye de la Grasse, p. 861.

ORDONIUS, qui règne sur les chrétiens d'Espagne
en 85o, bat Muza, lui enlève une partie de ses

conquêtes & les présents qu'il avait reçus du roi

Charles, p. io63.

S. ORENS, évêque d'Auch , un des prélats envoyés

par Théodoric aux Romains pour demander la

paix, p. 43o; motifs de la vénération des Tou-
lousains pour ce saint évêque, p. 432.

ORENSE, en Galice; ses habitants se plaignent à

Euric des courses des Suèves, p. 482.

ORESTE est nommé, par Népos, maître de la milice

des Gaules, p. 5oo; tourne ses armes contre lui,

p. 5o2; est tué par Odoacre, p. 504.

ORESTORIUS est envoyé avec Combutis, par Bren-
nus, pour ravager l'Étolie, p. 19.

ORGÉTORIX, un des principaux d'entre les Hel-

vétiens, p. 220.

Origine des états de la Province, p. 418.

ORLEANS; attaquée par les Huns, cette ville était

près de tomber en leur pouvoir quand Attila est

forcé d'en lever le siège par les Romains & les

Visigoths; S. Aignan , son évêque, p. 442; un
concile y est tenu peu de temps après la mort
de Clovis, p. 548.

— Comté d'Orléans; possédé précédemment par
Matfred, est donné à Odon , cousin de Bernard
de Septimanie, p. 976.

Orobes, peuples Gaulois, qui fondèrent en Italie

la ville de Côme; étaient-ils originaires de la

Narbonnaisei" p. 7.

ORTIAGON, tétrarque gaulois, engage les Tolis-

toboges à se retirer sur le mont Olympe, p. 60;
trait mémorable de sa femme Chiomare, p. 63.

OSMONDE aurait été sœur d'Amicus, comte de

Maguelonne, p. 890.

OssET ; château enlevé par Leuvigilde à son fils

Herménigilde, p. 612.

OsT; les possesseurs de bénéfices qui manquaient
de se rendre à l'ost perdaient leurs bénéfices,

p. 1 I 27.

OsTROGOTHS ou GoTHS ORIENTAUX, leur Origine,

p. 389; ils combattent dans l'armée d'Attila

contre les Visigoths, p. 443; s'établissent d'a-

bord en Italie, puis passent en Gaule & s'unis-

sent aux Visigoths, p. 491; sous le commande-
ment de Théodoric, leur roi , ils battent Odoacre
& s'emparent de la Lombardie, p. 5i i; reçoivent

des secours des Visigoths contre Odoacre; ne
prennent qu'un tiers des biens-fonds de l'Italie

& en laissent les deux tiers aux anciens habi-
tants, p. 5i2; Théodoric, leur roi, leur ordonne
de se tenir prêts à partir pour les Gaules le

24 juin 5o8
, p. 541 ; remettent sous l'obéissance

desVisigoths toute la Narbonnaisepremière, en-
tre le Rhône & les Pyrénées, à la réserve de

Toulouse, p. 543; viennent au secours d'Ar-

les; en font lever le siège par les Français,
les poursuivent au delà de la Durance & sur-

prennent Orange, p. 546; ils s'allient par des

mariages avec les Visigoths, p. 55i; par un
traité réciproque, ceux qui se sont alliés avec des

Visigoths peuvent rester dans le pays de ceux-
ci ; ils régnent sur la Provence, p. 664; la cèdent

aux princes français, p. 675.

OSTROGOTHE, fille naturelle de Théodoric, roi

des Ostrogoths, épouse Sigismond, fils de Gon-
debaud, roi des Bourguignons, p. 5i3.

OTACILIA SÉVÉRA, mère de Julius Philippus,

p. 327.



TABLE GÉNÉRALE DES NOMS ET DES MATIÈRES. 1249

OTHMAN, calife qui gouvernait les Arabes lors-

qu'ils pénétrèrent en Afrique l'an 647, p. "jSl.

OTHON, propréteur de la Lusitanie, p. 292; fait

soulever à Rome les prétoriens qui , après avoir

massacré Galba, l'élisent à sa place; il est aussi-

tôt reconnu par les peuples de la Narbonnaise &
de l'Aquitaine, p. 29$; est battu & se poignarde
après un règne de trois mois, p. 297.

OTSMAN ou ATTUMAN, successeur de Codoyffa,

ne gouverne l'Espagne que quatre mois, p. 790.

OuscHE, rivière aux environs de Dijon, pp. 619,
520.

S. OUTRILLE, évèque de Bourges, p. 747.

OxuBiENS, peuples compris parmi les Liguriens

Transalpins; ils entreprennent le siège de Nice

& d'Antibes; sont défaits; une partie de leurs

terres est donnée aux Marseillais, p. 72; sont,

avec les Saliens, les Décéates & autres peuples

de Provence entre le Var & le Rhône, désignés

sous le nom de Liguriens Transalpins, p. 107.

PACAT représente Sunifred, archevêque de Nar-
bonne, au treizième concile de Tolède, p. 740.

PACENSIS (/EAULIUS), général d'Othon , comman-
dant des troupes de débarquement sur les côtes

de la Ligurie au delà de la Narbonnaise, p. 296.

PACOTASE, évèque de Béziers, souscrit au quin-
zième concile de Tolède, p. 742.

PADUTIA, femme de Félix, tuée par Aèee à Ra-
venne, en 430, p. 462.

Pagus Arisitensis. Voir ARSAT.
Pailhas, comté du diocèse d'Urgel; compris dans

le duché de Septimanie par le partage de 817,

p. 953.

Pairs; nom donné à tous ceux qui étaient égaux
en dignités, p. 1 128.

Palais des Goths , lieu voisin de l'endroit où
S. Gilles établit plus tard son monastère, près

de la S'ilva Gothica , p. 556.

Palatium ; il est fait mention, dans plusieurs char-

tes du onzième siècle, du lieu de Palatium, près

Béziers ; un des évêques qui souscrivent le concile

d'Agde signe Pierre, évèque de Palatio, p. 53 1

.

PALÉGORIUS, envoyé par les Galéciens à Théo-
doric, p. 477.

PALENCE, ville d'Espagne prise & pillée par les

Visigoths, p. 459.

PALLADE, fils de Maxime, est déclaré césar;

épouse Eudoxie, fille de Valentinien III &l de

l'impératrice Eudoxie, p. 452.

PALLADE, comte ou gouverneur du Gévaudan,
beau-frère du comte Firmin, gouverneur d'Au-
vergne, p. 593; était originaire d'Auvergne, fils

du comte Britianus ou Britannus & de Césarie,

p. 594; a de grands démêlés avec l'évéque Par-

thénius, qu'il charge en présence de Sigebert

des crimes les plus infâmes; croyant que Sigebert

veut le faire mourir, il se tue; est inhumé sans

cérémonie auprès du monastère de Cournon, en

Auvergne, p. 595.

La Palme, sur les bords de l'étang du même nom ,

vers la mer, djns le diocèse de Narbonne, dépen-
dait de l'abbnye de la Grasse; un des vingt-qua-

tre lieux du diocèse de Narbonne qui entraient

par tour aux Etats de Languedoc, p. 940.

Palnat, monastère du Périgord, p. 1086.

PAMIERS; son diocèse fait partie du royaume de

Toulouse, rétabli par Charibert, p. 677-

PAMPELUNE, capitale de la Navarre; est prise par

Euric au moment de la chute de l'Empire d'Oc-

cident, p. 5o5; les Français s'en emparent sur

Theudis, p. 579; est prise par Charlemagno,

p. 853 ; ses habitants se soumettent à Louis le

Débonnaire, p. 920.

PANNONIE. Les Volces Tectosages s'y établissent,

p. 4, avec le dessein de faire de nouvelles con-
quêtes, p. 8.

Pannomens; se partagent avec d'autres peuples les

provinces des Gaules, p. 38o.

PAPIANILLE, de la famille de l'empereur Avitus &
femme de Tonance Ferréol, suit son époux dans
sa retraite, p. 449.

S. PAPOUL, disciple de S. Saturnin; ses reliques

sont conservées dans l'église Saint-Sernin de

Toulouse, p. 339.

Saint-Papol'l (Monastère de); compris dans les

dix-neuf monastères qui ne devaient que des

prières pour l'empereur, pour sa famille & pour
les besoins de l'État, p. 947; sa fondation est

attribuée à Charlemagne; fut érigé en évêché au
quatorzième siècle; son chapitre continua d'être

régulier & ne fut sécularisé que longtemps après,

p. 95o.

SAINT-PAPOUL; cette ville doit son origine à l'ab-

baye de ce nom, p. t)5o; fait partie du royaume
de Toulouse, rétabli par Charibert, p. 677.

PAPYRIUS CARBO, consul, est défait par les Cim-
bres, p. I 65.

Paramo, dans la province de Léon, sur l'Obrego,

p. 456; les Visigoths, commandés par Théodoric,

y battent les Suèves, p. 457.

S. PARDULFE, abbé de Guéret, en Limousin,

p. 798.

SAINT-PARGOIRE ou MUiacus, lieu du diocèse

de Béziers, appartenant au monastère de Gel-
lone, p. 923.

PARIS; en 359, on y tient un concile où Saturnin
d'Arles & Paterne de Périgueux, évêques ariens,

sont déposés, pp. 362-363; les Normands, re-

montant la Seine, font irruption jusqu'en cette

ville; Charles le Chauve ne les éloigne qu'à force

d'argent, p. 1 049.

— Royaume de Paris; pays qui en font partie,

p. 587.

Partage des terres entre les barbares & les anciens
habitants de la Province du temps des Visigoths,

p. 768.

PARTHÈNE, évèque du Gévaudan, successeur de
S. Evanthius, abolit un reste de paganisme dans
son diocèse, p. 593 ; a de grands démêlés avec le >

gouverneur Pallade, p. 595.

PASCHASE. Voir RADBERT.
PATERNE, ambassadeur ou plutôt espion de Clo-

vis près d'Alaric, informe son maître de la ligue
d'Alaric & de Théodoric, p. 533.

I. 79
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S. PATIENT, évèqiie de Lyon, pourvoit, pendant
la famine provoquée par les ravages des Visi-

goths, aux besoins d'une infinité de pauvres;

étend sa charité jusqu'en Provence & en Viva-
rais, p. 492.

PATROCLE, nommé évêque d'Arles après avoir

contribué à l'expulsion de l'évêque Héros; ses

prétentions en faveur de l'église d'Arles; est ac-

cusé de plusieurs crimes ; fait un voyage à Rome,
en 417, surprend la bonne foi du pape Zosime
& obtient la primatie de la Narbonnaise, p. 414;
ses prétentions sur les deux Narbonnaises & sur

la Viennoise, p. 41 5; obtient du pape Zosime
une décrétale, lui donnant le droit d'ordonner
les évêques de l'ancienne Narbonnaise, p. 416;
autres privilèges qui lui sont concédés en même
temps; l'évêque de Vienne & l'évêque de Mar-
seille perdent leur droit de métropolitain, p. 416.

S. PAUL, premier évêque de Narbonne, p. 290; y
est envoyé en mission sous l'empire ie Philippe,

p. 327; ses actes, p. 828.

PAUL; ce duc est envoyé par Wamba pour sou-

mettre les rebelles de la Septimanie; forme le

dessein de détrôner ce prince & d'usurper sa cou-

ronne; ses complices, p. 714; se fait proclamer
roi à Narbonne & dépouille les églises de leurs

trésors, p. 71 5; entraîne dans sa rébellion le

reste de la Septimanie; soulève les Gascons espa-

gnols; fait une ligue avec les gouverneurs fran-

çais des places frontières, p. 716; sa lettre à

Wamba, p. 717; se voyant menacé par lui il

confie le gouvernement de Narbonne au due
Wittimir & se retire à Nîmes, p. 719; est vaincu

& pris par Wamba, pp. 721 , 722, 723, 724, 725,

726; sentence portée contre lui & ses compli-
ces, p. 727.

Saint-Paul, église bâtie à Uzès par S. Ferréol,

p 585.

Saint-Paul, monastère situé hors des murs de Nar-
bonne; ses privilèges sont confirmés par Louis

le Débonnaire, pp. 877, 941 ; n'est pas compris
dans la liste des monastères dressée à Aix-la-

Chapelle en 817, p. 947.

PAULETTE, fille de Dadila, p. pSS.

SAINT-PAULHAN ou SAINT-PAULIAN, ville si-

tuée sur les frontières de l'Auvergne & du Vêlai,

à trois lieues du Puy, est l'ancienne Rucssio,

p. 157.

S. PAULIAN ou S. PAULHAN, évêque de Vêlai, a

donné son nom à Ruesium ou Ciyltas Vcllavo-

rum, où sont ses reliques, p. 333.

PAULIN de Trêves est le seul évêque qui refuse, au
concile d'Arles, de condamner S. Athanase; ce

refus lui attire la disgrâce de Constance, p. 809.

S. PAULIN, évêque de Noie, entretenait un com-
merce de lettres avec Ausone & lui devait une
partie de son éducation, p. 36?; fait quelque

séjour en Espagne, revient dans la Narbonnaise
avant de devenir évêque de Noie, p. 368; envoie

Vigilance en Palestine pour porter à S. Jérôme
le panégyrique de l'empereur Théodose, qu'il

venait d'écrire, p. 374.

PAULIN, petit-fils d'Ausone, gagne le roi des

Alains, le brouille avec les Visigoths & empêche
le pillage de Bazas, p. 402.

PAULIN, évêque de Béziers, fait part à ses diocé-

sains des signes terribles qui suivent l'élection

de Théodoric; est-il l'auteur de l'histoire du
martyre de S. Gênez d'Arles? p. 422.

PAULIN, évêque d'Aquilée, écrit contre l'hérésie de

Félix, évêque d'Urgel, p. 900.

PAULINUS (VALÉRIUS), intendant de la Narbon-
naise, ami de Vespasien, p. 3o2.

Pauvres ; sous les Visigoths, leurs juges naturels

sont leurs évêques, aidés de quelques assesseurs,

p. 7Û3.

PAVIE; Théodoric s'y renferme après l'abandon

de Tufa , en attendant l'arrivée des Visigoths,

p. 5i2; Charlemagne s'en rend maître, p. 85i;

Charles le Chauve y tient une diète du royaume
d'Italie au mois de février 876 ; il y est confirmé

dans la possession de l'empire, p. 1117.

Pecii des deux Vierges, nom d'un lieu du diocèse

de Lodève, à une lieue de Gellone, p. 916.

PEDAUQUE, reine, qui fit construire l'ancienne

église de la Daurade, à Toulouse, ne serait autre

que Ragnahilde, femme d'Euric, p. 009.

PÉGAN, aujourd'hui Capestang; un plaid y est

tenu vers la fin de 862, p. 1088.

Peine du talion; chez les Visigoths, on pouvait

la racheter par une amende pécuniaire, p. 7^5;
elle est appliquée aux Gascons rebelles par la

troisième diète d'Aquitaine, p. 911.

Pelum, château d'Asie appartenant aux Gaulois

Tolistoboges, où Déjotarus conservait ses tré-

sors
, p. 36.

PELAGE, évêque de Nimes , envoie au concile de

Tolède Valérien , archidiacre de son église,

p. 649.

PELAGE, hérétique, passe des Gaules en Espagne,

sous le règne de Reccesvinde, p. 701.

PELAGE, fils de Favila, duc des Cantabres, p. 755;

est choisi pour chef par les Visigoths qui s'étaient

retirés dans les montagnes des Àsturies pour fuir

les Maures, p. 771

.

Pénitence publique; ses conséquences, p. 788.

PÉONIUS s'empare de la charge de préfet des Gau-
les & appuie Marcellien, ancien ami d'Aèce,

qui s'était emparé de la Dalmatie, p. 459.

PEPIN, surnommé l'Ancien ou de Landen, maire

du palais d'Austrasie, conduit le jeune Sigebert

à Orléans pour y être baptisé, p. 678.

PEPIN d'Hénstal, père de Charles Martel, s'em-

pare de toute l'autorité en Austrasie &. refuse de

reconnaître Thierri pour roi, p. 784; gouverne

ce royaume sous le titre de duc d'Austrasie,

p. 735; bat Thierri, se rend maître de Paris,

s'empare de toute l'autorité; étendue & nature

de son pouvoir, p. 748; n'exerce une autorité

absolue que sur les pays situés entre la Loire, le

Rhin & l'Océan; fait la guerre à Eudes, p. 747;
continue de gouverner les royaumes de Neustrie

8c d'Austrasie, p. 748; au moment de sa mort,

en 714, Charles Martel, son fils, 3St chargé par

lui d'administrer la monarchie française, p. 772.

PEPIN le Bref, second fils de Charles Martel; sa

part dans le partage des Etats de son père; n'at-

tend pas la mort de celui-ci pour se mettre en

possession des Etats qui lui sont échus, p. 810;
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se ligue avec Carloman contre Grippon, leur

frère, qui est dépouillé de ses Etats, p. 8 i i ; bat
Hunold, duc d'Aquitaine, p. 812; fait reconnaî-
tre pour roi, après cinq ans d'interrègne, Chil-
déric, fils de Chilpéric II; fait une expédition
en Bavière & revient en Neustrie, p. 8i3; reçoit,

avec son frère Carloman, le serment de fidélité

d'Hunold, duc d'Aquitaine, p. 8 1 3 ; après l'entrée

deCarloman au monastèie du Mont-Cassin, règne
seul, sous le titre de duc ou prince des Français;

fait raser les enfants de Carloman, les enferme
dans divers monastères; fait élargir son frère

Grippon ; soumet les Saxons révoltés à l'insti-

gation de Grippon; pardonne à son frère une
seconde fois, l'établit duc de douze comtés de
la Neustrie; causes de la guerre qui éclate entre

Pépin 8c Waiffre, duc d'Aquitaine, p. 816; prend
le titre de roi; est proclamé à Soissons & sacré

par S. Boniface, au commencement de mars
752, p. 817; entreprend de chasser les Sarra-
sins des Gaules, p. 821; unit la Septimanie à la

couronne de France, p. 822; s'approche de Nar-
bonne & en entreprend le siège, p. 823; fait la

guerre à Waïfre, p. 823; protège le pape Etienne
& le soutient contre Astolphe, roi des Lombards,
p. 824; est le premier roi français qui règne
sur toute la Septimanie, p. 827; ses libéralités

en faveur de la métropole de Narbonne & des

autres églises de la Septimanie; étend sa domi-
nation au delà des Pyrénées, p. 829; déclare

la guerre à Waïfre, duc d'Aquitaine; elle dure
neuf années consécutives, p. 83o ; fait la paix
avec Waïfre, reçoit pour otages Artalgarius &
Ictérius, qui s'attachent plus tard à sa famille,

p. 83 1; pendant qu'il tient l'assemblée du
Champ de Mai à Duren, dans le pays de Jul-
liers, Waïfre passe la Loire & ravage la Bour-
gogne, p. 832; par représailles. Pépin ravage

l'Auvergne, fait prisonnier Blandin, comte de ce

pays, passe dans le Limousin & le traite avec la

dernière rigueur, p. 833; résolu à dépouiller le

duc Waïfre de tous ses Etats, il repasse la Loire

en 762, entre dans le Berry, unit Bourges à son
domaine par droit de conquête & en fait réparer

les fortifications, p. 843; assiège le château de

Thouars, situé sur les frontières du Poitou, 81

tient l'assemblée du Champ de Mai i Nevers, en

763; la plupart des monastères sont détruits, les

palais ou maisons de campagne du duc d'Aqui-
taine réduits en cendres, les vignes & les champs
ravagés, p. 834; refuse la paix à Waïfre, qui la

lui demande, p. 835; tient, en 764, l'assemblée

du Champ de Mai à Worms ; on y prend le parti

de ne rien entreprendre en Bavière ni en Aqui-
taine, pp. 835, 836; tient à Orléans l'assemblée

du Champ de Mai; fait des ravages affreux en
Aquitaine, traverse le Limousin , s'avance sans
résistance jusqu'à Agen, où il reçoit la soumis-
sion des principaux seigneurs d'Aquitaine,

p. 838; passe les fêtes de Noël à Samouci, près

de Laon ; se rend à Narbonne & marche droit à

Toulouse qui se soumet, ainsi que le Toulou-
sain; reçoit la soumission de l'Albigeois, du
Rouergue 8i du Gévaudan, p. 83^; ne peut
prendre Waïfre; se rend maître des châteaux de
ScoraïUe 8i de Peyrusse, dans la haute Auvergne,
8t de celui de Turenne, dans le Limousin, sur

les frontières du Querci, p. 841; s'empare de

Remistan & le fait pendre; reçoit la soumission
des Gascons; rentre à Bourges, où il passe l'hi-

ver avec la reine, p. 842; reçoit une ambassade
du calife d'Orient, pour l'engager à faire la

guerre aux Sarrasins d'Espagne; amène la reine

à Saintes & s'avance sur le Périgord, p. 844 ;

meurt dans l'abbaye de Saint-Denis, le 34 sep-
tembre 768, p. 846.

PEPIN, roi d'Italie, fils de Charlemagne, reçoit

du secours de son frère Louis, roi d'Aquitaine;
après avoir dompté la révolte des Bénéventins,
il va avec son frère Louis trouver Charlemagne
en Bavière, p. 895; doit, d'après l'acte de par-
tage de l'an 8c6, posséder, après la mort de son
père, 1 Italie & une partie de la Germanie,
p. 919; meurt, laissant un fils en bas âge, appelé
Bernard, p. 936.

PEPIN, fils naturel de Charlemagne Se d'Imiltrude,

se révolte & est ramené dans le devoir par les

rois Louis 8c Pépin, ses frères, p. 896.

PEPIN I, second fils de Louis le Débonnaire, est

reconnu roi d'Aquitaine à la diète d'Aix-la-
Chapelle de 817; manière de compter les an-
nées de son règne, p. 939; dompte les Gas-
cons, p. 945; se rend en Aquitaine pour s'y

faire reconnaître; se met en campagne contre
les Gascons, p. 954; se rend en personne dans
la Gascogne & ramène les rebelles au devoir,

p. 955; épouse Ingeltrude, fille de Théodebert ou
Thieibert, comte de Madrie, en Neustrie, p. 965;
marche contre les Bretons révoltés; cette expédi-
tion dure quarante jours, p. 966; fait la guerre
dans la Marche d'Espagne contre Aïzon, p. 969;
confirme les privilèges de l'abbaye de Maîlast on
Montolieu ; la manière dont est datée cette charte

prouve qu'il régnait en Aquitaine depuis 814 8c

que le comté de Carcassonne lui était soumis,

p, 973 ; refuse son consentement au nouveau
partage que veut faire Louis le Débonnaire,
p. 974; se révolte contre son père, p. 979; pas-
sant à Orléans, il dépouille du gouvernement de
cette ville Odon

,
parent de Bernard, 8c le rend

à Matfred, p. 980; délivre son père des mains
de Lothaire, p. 982; son domaine est augmenté
après la diète d'Aix-la-Chapelie de 83 1, p. 984;
se brouille de nouveau avec l'empereur, p. 980;
appelé par son père à une diète à Orléans, en
832, il ne s'y rend pas; lui demande pardon à

Joac; reçoit l'ordre de se rendre à Trêves, p. 987;
se ligue avec ses frères pour détrôner de nouveau
Louis le Débonnaire, p. 988; après l'affiiire du
Champ Rouge, il retourne en Aquitaine, p. 99 1

;

se ligue avec le roi de Bavière 8c rétablit Louis
le Débonnaire, p. 993; reçoit, dans le nouveau
partage, le royaume d'Aquitaine, la partie du
royaume de Neustrie située entre la Loire 8c la

Saône 8t une partie du royaume de Bourgogne,

p. looo; prend le monastère de Montolieu sous

sa protection, p. 1002; restitue les biens usurpés

sur les églises de son royaume, p. 1 oo3 ; accompa-
gne l'empereur à Worms; les troubles qui s'élè-

vent en Aquitaine l'obligent d'y revenir bientôt

après, p. 1 oo5 ; diplômes émanés de lui, pp. 1 007,
1008; s'unit avec son père 8c se déclare le pro-
tecteur du jeune Charles, son frère, p. 1008;
meurt à Poitiers le i3 décembre 838; est inhumé
dans l'église du monastère de Sainte-Radegonde;



1252 TABLE GÉNÉRALE DES NOMS ET DES MATIÈRES.

laisse quatre enfants de la reine Engelberge, deux
fils & deux filles, p. loio; son éloge; limites de

ses États, p. loii; sa mort est suivie de divers

troubles, p. ici 2.

PEPIN BLANDIN, comte d'Auvergne, est envoyé

par Waïfre en ambassade à Pépin, p. 83 1.

PEPIN II, fils de Pépin I, succède à son père dans

une partie du royaume d'Aquitaine, n'en est pas

longtemps paisible possesseur, p. loio; avait

été destiné à l'état ecclésiastique, p. ici i j l'em-

pereur, son aïeul, le dépouille du royaume d'A-

quitaine, le retient à sa cour pour le faire élever

sous ses yeux, p. loi 3; est reconnu & couronné
roi d'Aquitaine sans la participation de l'em-

pereur, p. 1016; se ligue avec Lothaire, son

oncle, contre Charles le Chauve, après la mort
de Louis le Débonnaire, p. ici 9; diverses né-
gociations & divers combats, pp. 1020, 1021,

1022; Bernard, duc de Septimanie, cherche à le

réconcilier avec Charles le Chauve, p. lozS; est

battu à la bataille de Fontenai & fuit avec Lo-
thaire, pp. 1026, 1026; nouvelles négociations

avec Charles le Chauve, pp. 1026, 1027; se re-

met en campagne, pp. 1028, 1029; est exclu du
partage provisionnel fait par ses oncles, p. 1 o3 i

;

continue à disputer la possession de l'Aquitaine

à Charles le Chauve, p. io35; attaque & défait

un corps de troupes qui venait au secours de

Charles le Chauve, p. 1044; reçoit des ambassa-
deurs de Lothaire &. de Louis qui l'engagent à

déposer les armes & à se soumettre à Charles,

avec menace, en cas de refus, de lui déclarer la

guerre, p. 1043; fait la paix avec Charles le

Chauve, qui lui cède tout le royaume d'Aqui-

taine, excepté la Saintonge, le Poitou & l'An-

goumois; prend en fief la partie de l'Aquitaine

qui vient de lui être cédée & sur laquelle Char-
les le Chauve conserve la suzeraineté, p. 10485
est paisible possesseur de l'Aquitaine, p. 1049;
Charles le Chauve cherche à soustraire l'Aqui-

taine à son obéissance, p. io5i j ses oncles lui

font proposer de se contenter de quelques com-
tés dans l'Aquitaine & l'invitent à régler ses

prétentions dans une diète qu'ils indiquent à

Paris, p. io52; tient, au mois de mai 847, une
diète ou assemblée générale d'Aquitaine à Flo-

rigni & y confirme les privilèges de l'abbaye de

Saint-Florent, en Anjou; il possédait donc la

partie de ce pays située à la gauche de la Loire,

p. io53; n'était pas généralement reconnu, en

847; ne se donne aucun mouvement pour mar-
cher au secours de Bordeaux, assiégé par les

Normands, & pour arrêter les courses de ces peu-

ples, p. io53; fait donation à l'église de Bourges

de plusieurs biens situés dans le Limousin,

p. 1064; s'unit avec les Sarrasins & pousse les

Bretons à la révolte, p. io55; est reconnu de

nouveau pour roi par les Aquitains, p. 1060; est

abandonné de nouveau par les Aquitains qui re-

connaissent Charles le Chauve, p. 1 064; est trahi

par Sanche Sancion, livré à Charles le Chauve
qui l'amène, en septembre 852, au monastère de

Saint-Médard de Soissons; on le revêt malgré
lui de l'habit monastique, p. io65; un complot
d'évasion le fait garder plus étroitement; fait

un nouveau serment de fidélité & promet solen-

nellement de vivre dans la plus exacte obser-

vance de la règle monastique, p. 1067; s'évade

& passe la Loire; les Aquitains se déclarent pour
lui 8t le reconnaissent de nouveau pour leur

roi; se met à leur tête Secourt toute l'Aquitaine,

p. 1069; est abandonné de nouveau par les Aqui-
tains, qui se soumettent à Charles le Chauve & le

supplient de leur donner son fils Charles pour
les gouverner, pp. 1071, 1072; se maintient en

Aquitaine à la tête de quelques partisans; s'allie

avec les Normands, fait des ravages affreux dans
diverses provinces & en particulier dans le Poi-

tou, p. 1076; est dépossédé en 869 des pays que

Charles le Chauve lui avait cédés en Aquitaine;

a recours à la protection des Bretons & de quel-

ques seigneurs de Neustrie qui persistaient dans

leur révolte contre Charles le Chauve, p. 1081;

profite de la division entre les rois français pour
ranimer son parti en Aquitaine, p. io85; se joint

aux Normands dans l'espérance de remonter, par

leur secours, sur le trône d'Aquitaine; porte ses

courses jusqu'à Poitiers, dont il oblige les habi-

tants de se racheter du pillage, met le feu à

l'église Saint-Hilaire, à l'un des faubourgs de

cette ville, p. 1092; assiège Toulouse à la tête

des Normands; ne peut prendre cette ville; est

obligé d'en lever le siège, p. 1094; est fait pri-

sonnier par Rainiilfe, comte de Poitiers & duc

d'Aquitaine; condamné à mort par l'assemblée

de Pistes, comme apostat & traître à la patrie;

demande grâce & promet d'expier ses fautes par

la pénitence & de reprendre l'habit monastique,

p. 1097; est conduit à Senlis & enfermé dans

une étroite prison; on croit qu'il fit une fin

malheureuse; ses excès de bouche lui avaient

tellement affaibli l'esprit qu'il était devenu ma-
niaque, p. 1097.

PÉRIGORD est cédé aux Visigoths, p. 420; passe

du domaine de Contran, roi de Bourgogne, dans

celui du roi Chilpéric, p. 61 1 ; Gondebaud s'en

empare, p. 622; Dagobert le cède à Charibert,

son frère, p. 677; est ravagé par les Sarrasins,

pp. 789, 796; par les Normands, p. 1054.

PÉRIGUEUX; Waifre fait démanteler cette place,

p. 838; son église reste sans évêque pendant la

persécution d'Euric, p. 495.

PERPENNA, lieutenant de Sertorius, s'empare de

Cale, ville des Gaules dont on ne connaît pas

la véritable situation, p. 207.

PERPÉTUUS, prêtre de l'église d'Albi , transcrit

une collection des canons à la demande de Di-
don , son évêque, la quatrième année du règne

de Childéric, p. 710.

PERPIGNAN, anciennement Flavius Ebusus

^

p. I i3.

Persécution*. Voir Chrétiens persécutés.

PERSÉE, roi de Macédoine, perd son royaume &
le voit réduit en province romaine, p. 67.

Personnalité des lois; ses effets, p. 870.

Personnes; elles étaient divisées en libres & en

esclaves, p. i 1 24.

PESCENNIUS NIGER, compétiteur de Septime Sé-

vère, p. 317.

PESSINE ou PESSINUNTE, capitale du pays des

Tolistoboges, p. 36.
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Peste ; ravage toutes les Gaules en l'année 58o,
p. 604 i désole la ville de Narbonne en l'année

584, p. 612; presque tous les habitants de Nar-
bonne qui s'étaient garantis, trois ans aupara-
vant, sont enlevés par la contagion; l'Albigeois
n'échappe pas aux ravages du fléau, pp. 61 3,
614; se renouvelle avec violence dans tout le

Vivarais pendant l'année 690, & s'étend l'année
suivante dans la province de Marseille, p. 653;
désole l'Aquitaine & la Septimanie ou Gothie,
p. 939.

PETRONE, préfet des Gaules, ordonne qu'on tien-
dra à Arles l'assemblée annuelle des Sept Pro-
vinces, p. 372.

PÉTRONE-MAXIME, sénateur, usurpe l'empire;
auteur principal de la mort d'Aëce, c'est à sa

sollicitation que Valentinien III est massacré;
oblige l'impératrice Eudoxie à l'épouser, & dé-
clare césar son fils Pallade; a recours à Avitus
pour empêcher la ruine de l'Empire, p. 432.

PETRONE, un des plus illustres citoyens de la

partie des Gaules encore soumise aux Romains,
se rend à Rome pour soutenir l'accusation de
péculat formée contre Arvande, p. 484.

PETZA; ce comte, sujet de Théodoric, favorise
Mundon, qui avait pris les armes contre Sabi-
nien, maître de la milice d'Orient, & attire sur
Théodoric le ressentiment d'Anastase, p. 540.

PEUCE, île à l'embouchure du Danube, dans le
Pont-Euxin, où naquit Alaric I, roi des Goths,
p. 389.

Peuples différents qui habitaient i.a Province,
pp. 65i, I 121, 1 122.

Peyriac (Étang de), ancien Ruhresus, p. 127.

Peybissas, abbaye fondée par le vicomte Asnarius
& soumise à l'abbaye de Lézat, p. 1046; n'avait,
au dix-huitième siècle, que le titre de prieuré
simple; était située dans les comté & diocèse de
Comminges, sur les frontières de celui de Lom-
bez, p. 1047.

Peyrisse, château de la haute Auvergne, pris par
Pepin sur Waifre, p. 841.

PKZENAS (Piscenae), jouit du droit latin, p. io5;
célèbre par la qualité de ses laines, p. 137.

PHARSALE, ville de la Thessalie, où eut lieu la
bataille qui termina la lutte entre César &
Pompée, p. 23o.

PHEBADE, évêque d'Agen, refuse sa signature à la
formule de Sirmich, p. 362.

PHIGBERTE, femme de Bertrand, duc d'Aquitaine,
?• 744-

S. PHILASTRE a voulu désigner, sous le nom de
manichéens, les priscillianistes qui étaient ca-
chés dans les Cinq Provinces, p. 366.

PHILIPPE, empereur, prend pour collègue son fils,

âgé de sept ans; est tué dans un combat contre
Dèce, p. 327.

Phocéens; les Grecs commerçant avec eux con-
naissent les provinces méridionales de la Gaule,
p. I ; sont en guerre avec les Saliens; Bellovèse
les prend sous sa protection, p. 6; originaires
de l'Ionie, ont fixé leur demeure sur les bords
de la Méditerranée, fondent Marseille & diver-
ses colonies, depuis Nice jusqu'en Espagne, &c.,
pp. 8, 9.

PIERRE, évêque de Palatio, qui souscrivit au con-
cile d'Agde, était, selon quelques-uns, évêque de
Limoges, p. 53 1

.

Pierre, évêque de Béziers, assiste au quatrième
concile de Tolède, p. 683.

Pierre, notaire de l'Église de Rome, député par
Léon II, pour porter en Gaule la définition du
concile général sur les erreurs des monothélites,
p. 741.

Saint-Pierre, église de Paris, où furent inhumés
Clovis 8c sa fille Clotilde, p. 567.

Saint-Pierre, petit monastère, dans la vallée Fla-
vienne, peu éloigné de l'abbaye de Saint-Gilles,
p. 941.

Saint-Pierre de Besalu, abbaye, au diocèse de
Girone, p. i 039.

Saint-Pierre de Cabrespine, dans le Minervois,
un des trois monastères ou prieurés dont Louis
le Débonnaire confirme, en 814, la possession à
l'abbaye de la Grasse, p. 940.

Saint-Pierre de la Court ou du Mas-Garnier
abbaye du diocèse de Toulouse, fondée vers le
milieu du neuvième siècle par un vicomte &
une vicomtesse de Béziers; d'après le P. Mabil-
lon, cette fondation ne serait que du milieu du
dixième siècle; noms de ses fondateurs, p. 1047.

Saint-Pierre de Cubières, abbaye dans le Razès •

Louis le Débonnaire la prend sous sa protec-
tion, p. I o36.

Saint-Pierre de Fraissinet, monastère de filles,

voisin de Saint-Chaffre, dépendant de cette ab-
baye, p. 736.

Saint-Pierre de Lunas ou Joncels, monastère
compris dans les dix-neuf qui ne devaient que
des prières pour l'empereur, pour sa famille &
pour les besoins de l'Etat, pp. 946, 948.

Saint-Pierre de Lyon, célèbre monastère de filles,

où est inhumé Charles, roi de Provence, p. 1090.
Saint-Pierre de Moissac, abbaye; son origine,

p. 702; sa situation, p. 703.

Sai.nt-Pierre du Puy, prieuré sous la dépendance
de l'abbaye de Saint-Chaffre, p. 736.

Saint-Pierre de Silva-Agra, lieu où fut inhumé
S. Rustique, évêque de Cahors; avait titre de
prieuré & dépendait de l'abbaye du Mas-d'Azil,
p. 673.

Saint-Pierre de Venerque, monastère, dans le
diocèse de Toulouse, à quatre lieues au midi de
cette ville, sur l'Ariége, a été uni à l'abbaye de
Saint-Pons de Thomières, p. y5o.

Saint-Pierre le Vif, de Sens; monastère où Ba-
solus se retira après sa révolte contre Thierri
p. 553.

PIÉRUS, comte des domestiques d'Odoacre, roi des
Hérules, meurt dans la bataille livrée par Théo-
doric à son maître, p. 5i2.

PIPLAS, îles voisines de Narbonne, p. 127.

Piscenae. Voir PÉZÉNAS.
PISON (C. CALPURNIUS), gouverneur de la Pro-

vince romaine, accusé de concussion par les Allo-
broges, défendu par Cicéron, est renvoyé absous,
p. 214.

PISON (L. CALPURNIUS), lieutenant de Cassius
Longinus, tué par les 'Tigurins, pp. 166, 167.
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Pistes, palais situé sur les bords de la Seine,

où Charles le Chauve tient une diète, pp. 1096,

I io5.

PLACIDIE, sœur de l'empereur Honoré, est prison-

nière d'Alaric, pp. 392, 393 j est emmenée par

Ataulphe dans les Gaules, p. 397; devait être

rendue à l'empereur Honoré, son frère, à la suite

de son traité avec Ataulphe, mais celui-ci la re-

tient avec l'intention de l'épouser, p. 399; sol-

licitée par Candidien, au nom d'Ataulphe, elle

consent à ce mariage, p. 400; le roi des Visi-

goths lui fait des présents magnifiques provenant

des dépouilles de Rome; le mariage a lieu à

Narbonne, p. 401; elle accompagne Ataulphe

en Espagne & accouche à Barcelone d'un prince

à qui on donne le nom de Théodose & qui meurt

bientôt après, p. 4o3 ; après la mort d'Ataul-

phe, elle est traitée avec dureté par Sigéric,

p. 404; est rendue à Honoré par Wallia; épouse

Constance par ordre de son frère, p. 408; gou-

verne l'Occident sous le nom de son fils, Valen-

tinien III; pour balancer l'influence d'Aèce, elle

rappelle Boniface d'Afrique & le nomme maître

de la milice de l'Empire; Aëce se révolte, puis

fait sa paix avec elle, p. 428.

Plaids ( P/acita), audiences publiques tenues par

les comtes, p. 868; le comte doit y appeler trois

fois l'année toutes les personnes libres de son

comté, p. 870.

PLAISANCE, en Italie; Ricimer & Majorien for-

cent Avitus d'y abdiquer l'empire, p. 457.

PLANCUS (MUNATIUS), gouverneur de la Gaule

conquise par Jules César, fonde la ville de Lyon &
y établit une colonie, p. 234; s'oppose à l'entrée

de Marc-Antoine dans la Narbonnaise, p. 235.

Planitium , château situé au pays d'Uzès, p. 940.

PLECTRUDE, épouse en premières noces de Pépin

d'Héristal, en eut deux fils, Drogon & Gri-

moald; est répudiée par Pépin, qui épouse Al-

païde; à la mort de Pépin; elle gouverne tout

le royaume au nom de Théobald, son petit-fils,

p. 772; ne peut se maintenir en Austrasie,

p. 773.

PLOTINE, veuve de Trajan ; l'empereur Adrien

fait construire une basilique, à Nimes, en son

honneur, p. 256; avait fait adopter Adrien par

Trajan, p. 307.

Plbton; les Gaulois, se prétendant descendus de ce

dieu, réglaient le temps, non par le cours du
soleil, mais par celui de la lune; ils en mar-
quaient la durée par les nuits & non par les

jours, p. 91 •

Poitiers; les faubourgs de cette ville sont brûlés

par les Sarrasins, p. 796; Charles Martel y bat

les infidèles, pp. 796, 797; Waïfre la fait dé-

manteler, p. 838; est pillée, en 837, par Pépin,

uni aux Normands, p. 1075; ses habitants se

rachètent du pillage; l'église de Saint-Hilaire est

brûlée par Pépin II & les Normands, p. 1092.

Poitou; est cédé aux '^^isigoths, p. 420; Contran
empêche Gondebaud de s'en emparer, p. 623;

Dagobert le cède à Charibert par le traité du
mois d'avril 63o , p. 677; est ravagé par les

Sarrasins, p. 796; par les Normands en 848,

p. io53; par Pépin II, allié aux Normands, en

857, p. 1075.

POLÈME, préfet des Gaules, réside en Provence 81

reconnaît encore Népos, quoique dépouillé de la

pourpre, p. 5o5.

POLIANUS. On croit qu'il fut au nombre des con-
suls subrogés; son nom ne se trouve pas sur les

Fastes consulaires, p. 264.

POLLENCE, ville du Piémont où furent battus les

Goihs par Stilicon, commandant des troupes de

l'empereur Honorius, p. 372.

POLLIO (ASINIUS) commande dans la Province ro-

maine sous les ordres de Marc-Antoine, p. 1 160..

Saint-Polycarpe, abbaye fondée par Attala dans le

diocèse de Narbonne, p. 862; n'est pas comprise

dans la liste des monastères dressée à Aix-la-

Chapelle en 817, p. 947.

POLYMIUS, indiqué par la légende de S"" Mar-
tiane, comme évêque d'Albi, p. 526.

POMPEE est envoyé pour combattre les Sertoriens;

punit les rebelles de la Province, p. 206
; y passe

l'hiver, p. 21 1 ; ayant rétabli la paix en Espagne

par la fin de la guerre de Sertorius, fait ériger

un trophée sur une montagne des Pyrénées,

p. 2 I 2 ; sa lutte contre César, 227.

POMPEIUS (SF.XTUS), fils de Pompée, passe à Nar-
bonne, après avoir été battu par César, p. 233.

POMPEJAC; village de l'Agenais, nommé dans

une charte de donation à l'abbaye de Moissac
,

p. 733.^

PONCE LÉON, un des descendants de S. Paulin de

Noie; avait une maison à Bourg, au confluent

de la Dordogne & de la Garonne, p. 472.

S. PONS ou PONCE, martyrisé à Cemenelum ou

Cimiès, p. 339.

SAINT-PONS; ville bâtie près du monastère de

Saint-Chinian; lui doit son origine, p. 968;
ce diocèse fait partie, en 865, du marquisat de

Gothie, p. 1 102.

Pons Amhrussi, pont construit sur la Vidourle, à

un quart de lieue de Galargues, p. 149.

Pons Septimus, près Narbonne, ainsi nommé parce

qu'il était divisé en sept parties , pp. 121, 122,

123.

Pont du Gard; on a attribué à Agrippa la cons-

truction de ce monument, p. 205; a été cons-

truit par Adrien; sa description, p. 3o8; réparé

aux frais de la Province de Languedoc, p. 309.

C. PONTINIUS, gouverneur de la Province ro-

maine, s'empare des lettres & du traité fait entre

les Allobroges & Catilina, p. 217; combat une

nouvelle révolte des Allobroges, p. 218; pacifie

la Province, se rend à Rome & n'obtient les hon-
neurs du triomphe que cinq ans après, p. 219.

Pontion; maison royale située en Champagne,

p. 614; Charles le Chauve y donne un diplôme

en faveur d'Arnoul , abbé d'Aniane, p. 1067;

une diète y est tenue le 3o juin 876; on y con-

firme l'élévation de Charles le Chauve à l'empire;

les évêques de l'Aquitaine , de la Viennoise &
de la Marche d'Espagne y assistent; il n'y en a

aucun de la Septimanie, p. 1117.

M. PONTIUS L. jELIUS (ou LÉLIANUS) LAR-
CIUS-SABINUS ,

préteur de la Narbonnaise,

puis protecteur (curator) de la colonie d'Orange,

p. 3 i3.
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Pont Serme, lieu où était autrefois le Pons Sept'i-

mus, p. 123.

C. POPILIUS, lieutenant de Cassius Longinus

,

abandonne les bagages de son armée & donne
des otages aux Tigurins, p. 167.

POPPÉUS VOPISCUS, natif de Vienne, est nommé
consul subrogé par Othon , p. 295.

Porcariae, terrain inculte, situé entre l'étang & la

mer ou dans la presqu'île de Cette, est donné à

Benoît d'Aniane, p. 908.

PORCIUS CATO, consul & général romain, est

battu par les Scordisques, p. 32.

M. PORCIUS CATO LICINIANUS, gouverneur de

la Province romaine, pp. 197, 198.

Port DE CLts\s (C/aasarae), p. 719.

Port Sarrasin, dans l'île de Maguelonne, p. 807.

Port de Vénis, près du Temple & du Promon-
toire de Vénus, entre les Gaules & l'Espagne,

p. I 1.5.

Porte Narbonnaise, à Toulouse; ancien palais des

rois visigoths & depuis le Palais-de-Justice

,

p. 1067.

PORTO, ville maritime de la Lusitanie, où fut

pris Riciaire, ancien roi des Suèves, p. 468.

PoSQtiiÈRES, fief donné par Raimond Raphinel à

l'abbaye de Siint-Thibéry, p. 915.

POSTHUME, président ou gouverneur des Gaules;

Gratien, son élève, lui confie son fils Salonin;

est déclaré auguste par les peuples & les troupes

des Gaules; empêche ce pays d'être envahi par les

Barbares; attaqué par Gallien, il prend Victorin

pour collègue & demande des secours aux Francs

& aux Germains; avait associé son fils & lui

avait donné le titre d'auguste^ est tué avec son

fils par leurs propres soldats, p. 342.

POSTHUME, fils de Posthume, gouverneur des

Gaules, reçoit de Valérien le tribunal des Vo-
conciens; est associé à l'empire par son père 81

reçoit le titre d'auguste, p. 342.

PrÉCONINUS (L. VALÉRIUS), lieutenant de Ma-
nilius Népos ,

gouverneur de la Narbonnaise,

p. 204.

PnftFECTiiRES DE l'Empibe; furent, à partir du règne

de Constantin, l'Orient, l'IUyrie, l'Italie & les

Gaules
, p. 354.

Préfets du prétoire; cette charge, qui était mili-

taire, devient purement civile; elle ne donne
plus que l'administration de la justice & des

finances; elle donne droit au titre de clarissime

& ensuite d'illustre, p. 354.

Presqu'île de Cauchéne, appelée aujourd'hui de

Sainte-Lucie, p. 1004.

Presqu'île de Sainte-Lucie, autrefois de Cauchène,

était anciennement une île; pour resserrer les

eaux de l'Aude vers son embouchure dans l'étang,

on y a construit une levée, par laquelle elle

communique avec la terre-ferme, p. 1004.

Prescription ; son usage chez les Visigoths, p. 768.

Preuve par témoins; elle est admise, en 821, dans
un plaid au sujet du monastère de Caunes; con-
formément à l'usage de l'époque, le serment

est fait devant ou sur les reliques des saints,

p. 961.

Primatie des évêques d'Arles, pp. 409, 423, 447.
Foir ARLES.

Primatie des évêques de Tolède; ce n'est pas une
primatie de juridiction , mais d'honneur & de

déférence, p. 740.

Primatie prétendue par les archevêques de Bour-
ges sur l'église de Narbonne, pp. 891, i 1 1 3.

Primuliac , lieu de l'ancien diocèse de Narbonne,
où S. Sulpice Sévère se retira avec ses compa-
gnons pour embrasser la vie monastique, p. 369;
fut un des premiers monastères de la Narbon-
naise, p. 376.

PRIMUS(ANTONIUS), général de Vespasien, natif

de Toulouse. Voir ANTONIUS PRIMUS.

PRIMUS, évêque d'Agde , députe au treizième con-
cile de Tolède Dexter, diacre, p. 740.

PRINCIPIA, épouse du comte Auréole & mère de
S. Cybar , p. 927.

Priscillianistes ; ils répandent leurs erreurs dans
les Cinq Provinces, p. 366; chassés d'Espagne,
ils infectent la partie méridionale des Gaules;
surprennent la confiance de Gratien & rentrent
ei Espagne; sont chassés de nouveau paf
Maxime

, p. 366.

PRTSCILLIEN, hérétique qui a donné son nom aux
priscillianistes, prend la route d'Aquitaine pour
se rendre à Rome; surprend, en passant, la

bonne foi des peuples, p. 366.

PRISCUS (T. DmiUSJ, gouverneur de la Province
romaine, p. 259.

PRISCUS JOVIN, maître de la cavalerie des Gaules,
est consul l'an 36?; est regardé comme le fon-
dateur de l'église Saint-Agricole de Reims qui
devient plus tard l'abbaye de Saint-Nicaise,

p. 471.

S. PRIVAT, fondateur de l'église du Gévaudan,
martyrisé dans le temps de l'irruption des Van-
dales, paraît être le fondateur de l'église de
Mende, pp. 333, 334; est inhumé sur le lieu de
son martyre & son tombeau devient célèbre,

p. 38 1.

Saint-Privat de Javoux (GaiaZi'fana aris], monas-
tère, p. 614.

Privilèges des personnes libres, p. 1 126.

PROBATIEN, évêque d'Uzès, assiste, en 5o6, au
concile d'Agde, p. 53i.

PROBATIUS, évêque d'Uzès ; on trouve sa sous-
cription au concile d'Agde de 5o6, p. 576.

PROBUS, successeur de Tacite, délivre les Gaules
de l'irruption des barbares; reçoit des couronnes
de toutes les villes des Gaules, p. 344; on croit

que c'est sous cet empereur que la Narbonnaise
fut divisée en deux provinces, p. 346; combat
Proculus & Bonose qui s'étaient révoltés; après

la mort de ces tyrans, il rétablit la tranquillité

dans la Narbonnaise; meurt, en 282, à Sirmich,
dans riUyrie, p. 346.

PROBUS FÉLIX, frère de Félix, fils du patrice Fé-
lix, est élevé avec Sidoine Apollinaire & épouse
Eulalie, cousine germaine de ce dernier, p. 464.

Procès; sous les Visigoths, il est permis aux par-
ties, même aux femmes, de plaider leur propre
cause; les princes & les évêques ne pouvaient le

faire, à cause de leur dignité, p. 763.
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PROCLIEN, vicaire du préfet des Cinq Provinces,

p. 370; c'est le premier vicaire ou préfet des

Cinq Provinces connu depuis l'institution des

quatre préfectures, p. Syi.

Proconsul ou Président, no;n donné au gouver-

neur des Provinces sous Constantin, p. 354.

PROCOPE; erreur commise par cet historien dans

son ie Bello Gothico, p. 672.

PROCULE, évêque de Marseille, quoique apparte-

nant à la Viennoise, a le droit personnel de

métropolitain sur la Narbonnaise seconde,

p. 414; est dépouillé de ce droit, p. 416; S. Jé-

rôme le donne pour modèle à S. Rustique, évo-

que de Narbonne, p. 435.

Procureurs du fisc; comme les juges séculiers, ils

devaient assister aux conciles provinciaux,

p. 649.

Prodiges arrivés à Béziers, p. 422; à Toulouse,

pp. 483, 484.

Professeurs; leurs gages sont réglés par l'empe-

reur Gratien, p. 386..

Prom, abbaye dans les Ardennes; Charles le Chauve

y est enfermé par Lothaire, p. 911; ce dernier,

devenu empereur, s'y fait revêtir de l'habit

monastique & y meurt le 28 septembre 855,

pp. 1070, 1071.

Promontoire de Vénus ou Pyrénéen, au nord-est

de l'Espagne, pp. 114, 11 5.

PROVENCE, habitée en grande partie par les Vo-

contiens, les Salluviens, les Oxubiens & les

Décéates, p. 72; avec une partie de la Lyon-

naise & de la Belgique, elle est le seul pays qui

reste sous la domination des Romains dans les

Gaules, p. 5o5; à la mort de Népos, appartient

à Euric qui étend sa domination de la Durance

à la mer & aux Alpes maritimes, p. 5o8 ; est

sous la domination d'Alaric II lors du concile

d'Agde, de 5o6, p. 53o; en 533, elle appartient

aux Ostrogoths, p. 573; est cédée par Witigez,

roi des Ostrogoths d'Italie, à Childebert, Clotaire

& Théodebert, p. 575; une grande partie fait

partie des États de Charibert, p. 587; l'autre

appartient à Sigebert, p. 58?; est partagée entre

Sigebert, roi d'Austrasie, & Gontran, roi de

Bourgogne, p. 589; est soumise en partie à Eu-

des, duc d'Aquitaine, p. 747; est délivrée des

Sarrasins par Luitprand & Charles Martel,

p. 809; à la mort de Charles Martel, elle est

bornée par le Rhône, la Durance, les Alpes &
la mer, p. 810; est pacifiée, les rebelles se sou-

mettent à Lothaire, p. io5o.

Province Narbonnaise; jouit du droit italique,

p. io5; est miaintenue dans l'usage où elle était

de ne payer qu'un tribut réel, p. 259; est cédée

par Auguste au peuple romain qui la fait gou-

verner par des proconsuls, p. 264; son état sous

Tibère, p. 282.

Province Romaine, nom donné à la partie des

Gaules conquise par les Romains, p. 81, son

gouverneur est en même temps gouverneur de la

Gaule Cisalpine, p. 95; par application de la

loi Sempron'ia, elle devait être gouvernée par un
consul, p. 96; villes jouissant du droit latin;

^ différence du droit des colonies latines avec celui

des villes latines, p. 104; peuples ou villes de

la Province en deçà du Rhône jouissant du droit

latin cités par Pline, p. io5; est divisée en
trois cantons, où se tenaient les Conventus

;

ses limites, p. 106; est divisée en orientale &
occidentale; sa partie occidentale comprend
tous les pays habités par les Volces, p. 107; ses

limites, pp. 108, 109, 110; elle cesse d'être con-

sulaire & devient province ordinaire, p. 161;

ses peuples sont au service de César, p. 221 ; les

Gaulois forment une ligue pour la soustraire au
pouvoir des Romains, p. 224 ; Vercmgétorix fait

de vaines tentatives sur la Province romaine,

p. 224; ses habitants sont admis au sénat,

p. 232; son sort pendant le triumvirat, p. 240;
troubles dans la Province, pp. 257, 258, 259;
prend, après la nouvelle division des Gaules par

Auguste, le nom de Narbonnaise, p. 259.

Provinces des Alpes; ces deux provinces n'ont

jamais appartenu à la Narbonnaise, p. 345.

Province Lyonnaise, jouit du droit italique,

p. io5.

Provinces Germaniques; ne prennent pas part à

la révolte de Vindex, p. 291.

Provinces des Gaules; nom donné par les Visi-

goths à la partie de la Narbonnaise qu'ils con-

servèrent en deçà des Pyrénées, p. 481 ; celles de

ces provinces qui appartiennent à l'Empire res-

tent fidèles à Népos & refusent de reconnaître

Augustule, p. 5o2.

Province Viennoise, jouit du droit italique, p. io5.

Provinces de la monarchie gothique; chaque

province a pour gouverneur général un duc ou

comte du premier ordre ayant le commandement
des troupes & l'administration de la justice ci-

vile ou criminelle, p. 762,

S. PRUDENCE, martyr, p. 339; ^'^'' natif de

Narbonne & archidiacre de l'église de cette ville;

on l'a peut-être confondu avec un saint d'Es-

pagne du même nom; ses reliques furent enle-

vées d'une église voisine de Narbonne par un
évêque de Langres, p. 340.

Prusianus, Prusian-, sur les bords du Gardon, dans

le territoire de Nimes, maison de campagne
dont Tonance Ferréol faisait sa demeure ordi-

naire, pp. 148, 448.

PRUSIAS, roi de Bithynie, délivre les habitants

de l'Hellespont des Gaulois, p. 54; réclame cer-

taines terres confisquées sur Antiochus, p. 70.

PsALMODi , monastère ruiné par les Sarrasins,

p. 787; est rétabli sous le règne de Pépin ou

de Charlemagne; subsistait en 788; le premier

abbé qui gouverna cette abbaye fut Corbilien
;

elle est sécularisée; le chapitre est transféré à

Aiguesmortes & uni , sur la fin du dix-septième

siècle, à la collégiale d'Alais, p. 788; reçoit des

biens considérables de Dadila, seigneur du dio-

cèse de Nimes, p. 935; était compris dans les

dix-neuf monastères du Languedoc qui ne de-

vaient que des prières pour l'empereur, pour sa

famille & pour les besoins de l'État, p. 946.

PTOLÉMÉE CÉRAUNUS, roi de Macédoine, veut

s'opposer aux courses de Belgius; son armée

est battue, il est fait prisonnier & décapité,

P- ','^-
, . . ,

PTOLÉMÉE, fils de Pyrrhus, roi d'Epire, est tue

par les Spartiates, p. 39.
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PTOLÉMEE EVERGÈTE, roi d'jigypte, fait la

guerre à Antigonus, roi de Macédoine, p. 40;
fait la paix pour dix ans avec Séleucus Calli-

nicus, roi de Syrie, p. 43.

PTOLÉMEE PHILOPATOR, roi d'Egypte, appelle
quatre mille Tectosages dans ses Etats; apprend
qu'ils veulent s'en emparer, les fait transporter
dans une île déserte où ils meurent tous de
faim, p. 44; est en guerre avec Antiochus,

p. 02; prend à son service des Gaulois & des

Thraces; il défait entièrement l'armée d'Antio-
chus, p. 53.

Salntes-Puelles ; on croit que ces saintes sont celles

qui inhumèrent le corps de S. Saturnin; une
petite ville du Lauragais porte ce nom; elles y
ont été peut-être enterrées, p. 338.

LE PVY, Anicium , où fut transféré le siège de

Ruessio, pp. iSy, 333.

— Eglise du Puy; son origine, p. 332.

PuYCËRDX, château bâti sur les ruines de Livia,

p. 7>8.

PYLIMkNE, fils du roi Amyntas, dernier roi de Ga-
latie, p. 203.

PYRENE, prétendue fille d'un roi des Bébryces, de
laquelle les Pyrénées ont pris leur nom; ses

amours avec Hercule, pp. 2, 3.

PYRRHUS, roi d'Épire, battu à la bataille de Bé-
névent, quitte l'Italie, où il combat depuis six

ans contre les Romains; déclare la guerre à An-
tigonus, le bat & s'empare de la plupart des villes

de la Macédoine; consacre les dépouilles de ses

ennemis à Minerve & est obligé de laisser les

Gaulois, ses auxiliaires, piller impunément les

tombeaux des rois de Macédoine, p. 38; em-
ploie ses Gaulois auxiliaires au siège de Sparte;
sa mort, p. 39.

PYSTA, épouse de Séleucus Callinicus, faite pri-
sonnière près d'Ancyre par les Tectosages, est

vendue comme esclave aux Rhodiens & rendue
par eux, p. 43.

Q
QuADES; se partagent avec d'autres peuples les pro-

vinces des Gaules, p. 38o.

QUADRATUS (C. SEIUS CALPURNIUS SILANUS),
gouverneur de la Province Narbonnaise, p. 264.

Qualités des Visigotiis, p. 767.

Saint-Quentin ou Saint-Qlintin de Gaillac, mo-
nastère soumis à l'abbaye de Figeac par Pépin I,

roi d'Aquitaine; c'est, sans doute, le même que
celui de Gaillac, qui subsistait, au dixième siè-

cle, sous le nom de Saint-Michel, pp. 704, çSi.

QUERCI, pays occupé par les Celtes; est soumis
par César, p. 222; est pris par les Visigoths,

p. 487; passe des Visigoths sous le joug des

Français, p. 537; faisait partie de l'Aquitaine
première en 5i 1 , p. 553; est du domaine de
Thierri en 532, p. 570; fait partie des Etats de
Charibert, p. 537; "' donné en don matutinal
à Galsvinde, p. 589; est cédé à Brunehaut après
la mort de Galsvinde, p. 691 ; est soumis &

ravagé par Théodebert, puis rendu à Sigebert,

p. 599; Gondebaud s'en empare, p. 622; fait

retour à la reine Brunehaut, qui y bâtit le châ-
teau de Bruniquel, p. 643; Dagobert le cède à

Charibert, son frère, roi de Toulouse, p. 677; les

Sarrasins s'en emparent & le ravagent, p. 789;
est ravagé de nouveau après la bataille de Poi-
tiers , p. 798; son comté est possédé par Rai-
mond, frère de Frédelon, avec le comté de Rouer-
gue & celui de Toulouse, p. 1059.

QUILLAN, petite ville du diocèse d'Alet, un des

lieux qui avaient été usurpés par Milon sur
l'église de Narbonne, p. 878.

QuiNGENTENiERS, officiers subordonnés aux comtes,

p. 768.

S. QUINTIEN ou QUINTINIEN, évêque de Rodez,
assiste au concile d'Orléans, p. 548; est soup-
çonné de vouloir livrer sa ville épiscopale à
Thierri; s'enfuit à Clerraont auprès de S. Eu-
fraise, qui en est évêque & à qui il succède en
l'an 5i 5, p. 554.

S. QUINTIN, évêque d'Apt, prédécesseur de S. Cas-
tor, p. 407.

QUIRICE, évêque de Barcelone, demande à S. Ilde-

fonse de composer un traité pour la défense de
la virginité perpétuelle de la 'Vierge contre les

hérétiques Jovinien & F.lvirius& contre les Juifs,

p. 701; procède au sacre du roi Wamba, p. 712.

R
RADAGAISE, à la tête d'un nombre infini de

Goths ou d'autres barbares, menace l'Italie,

p. 378.

RADBERT; prend le nom de PASCHASE , p. 857.

S"' RADEGONDE, abbesse de Sainte-Croix de Poi-
tiers , p. 604.

Sainte-Radegonde de Poitiers; monastère où Ju-
dith, femme de Louis le Débonnaire, est en-
voyée en exil, p. 981 ; Pépin y est inhumé,
ainsi que son épouse Engelberge, pp. loio,
I 01 I .

RADULPHE, comte français, est nommé gouver-
neur d'Uzès & de Nimes , p. 825.

RADULPHE ou RAOUL, comte de Gonflent, frère

du comte Miron, p. 1 102.

RAGAMBALDUS , règle les limites d'un pâturage
dans les Cévennes, p. 1006.

RAGENARIUS , évêque d'Amiens, est fait prison-
nier, le 7 juin 844, dans une bataille avec
l'armée de Pépin II, p. 1044.

RAGNAHILDE, femme d'Euric; conjectures sur
cette reine, p. 509.

RAGNEMODE, évêque de Paris, donne asile dans
sa cathédrale à la reine Frédégonde, p. 617.

RAGNOALDE, duc du Périgord & de la partie de
l'Aquitaine appartenant à Gontran , est attaqué
& mis en fuite par le duc de Toulouse, p. 61 1.

RAIMOND RAPHINEL, duc d'Aquitaine ou de
Toulouse, vers l'an 810 ; donne, par une charte,

à l'abbaye de Saint-Thibéry le lieu de Lombez
& le fief de Posquières, p. 925.

I. 79'
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RAIMOND , comte de Limoges, p. 1027.

UAIMOND, frère & successeur de Frédelon dans le

comté de Toulouse; reçoit de Charles le Chauve
le comté de Querci; sa postérité possède héré-

ditairement les trois comtés de Rouergue, de

Toulouse & de Querci jusque vers la fin du trei-

zième siècle, p. loSp; rend hommage à l'abbé

de Figeac, en qualité d'avoué ou d'abbé laïque

de ce monastère, p. 1066; donne à Adalgise,

abbé de Palnat ou Palmat, en Périgord, le lieu

de Vabre, pour y construire un monastère,

p. 1086; possédait en Rouergue des biens patri-

moniaux qu'il donna, conjointement avec Ber-
theiz, son épouse, à l'abbaye de Vabre, p. 1087;
est chassé de Toulouse par Humfrid, marquis de
Gothie, p. 1091; rentre, en 864, dans la paisi-

ble possession de son gouvernement, p. 1096;
meurt avant Pâques de l'an 865, p. 1099.

RAINFROI, maire du palais de Neustrie, p. 773.

RAINULPHE, fils de Gérard comte d'Auvergne,
nommé comte de Poitiers après la proscription
d'Emenon, p. 1018; reçoit le gouvernement de
la partie de l'Aquitaine que Charles le Chauve
s'était réservée par le traité de Saint-Benoît-sur-
Loire; prend peut-être alors le titre de duc,

p. io5o; tend une embuscade à Pépin & le re-

tient prisonnier, p. 1096; est tué, en 866, dans
un combat contre les Normands, p. iio5.

RAMIRE ou RECCIMIR, abbé d'un monastère du
diocèse de Nimes , se joint à Hildéric révolté

contre Wamba ; est élu évéque de Nimes & sacré

par deux évèques étrangers, p. 7 1 3 ; laissé par le

duc Paul à Narbonne, il prend la fuite 8c est fait

prisonnier dans le territoire de Béziers, p. 720.

RAMNE réclame à Odilon, dans le plaid de Cres-
pian, divers biens dépendant du monastère de
Caunes, situés au territoire de Ventalon, p. i o65.

RANGARIUS, abbé de Moissac, obtient une charte
de Pépin II, p. 1048.

L. RANIUS OPTATUS, proconsul delà Narbon-
naise vers la fin du règne de Constantin, p. 357.

RANOSINDE, gouverneur de la Tarragonaise, se

joint au duc Paul & marche sur Narbonne,
p. 714; fait soulever contre Wamba, en faveur
de ce rebelle, une partie de la Tarragonaise,

p. 716; est fait prisonnier au fort des Clausu-
res

, p. 719.

RAOUL, frère naturel de l'impératrice Judith , est

rasé & confiné dans un monastère d'Aquitaine,
à la garde de Pépin

, p. 98 i

.

RATBOD, duc de Frise, se ligue avec Chilpéric
contre Charles Martel, p. 774.

RATHARIUS, chargé par Childebert du gouver-
nement de Marseille; est déposé bientôt après,

p. 637.

RATHARIUS ou RATIER , comte de Limoges,
épouse une fille de Pépin I dont on ignore le

nom, p. 1011; reste fidèle à Louis le Débon-
naire, p. 1016; partisan de Charles & de Louis,
roi de Bavière; il est tué à la bataille de Fonte-
nai , p. 1 027.

RATISBONNE, où Louis le Débonnaire reçoit de
Charlemagne, son père, la ceinture militaire,

pp. 886, 887.

RAVAU, comte & porte-enseigne de la couronne ,

tué, le 7 juin 844, dans une rencontre avec
l'armée de Pépin II, p. 1044.

RAVENNE, évêque d'Arles, préside le concile de
cette ville tenu en 451, p. 446; ne le préside
pas comme métropolitain, mais comme vicaire
du pape, p. 447.

RAVENNE, ville d'Italie; Théodoric y fait trans-
porter les trésors des Visigoths, qui avaient
été d'abord déposés à Carcassonne, p. 549.

RAYNALD, frère d'Amélius, évêque d'Uzès, donne,
de concert avec sa femme Agllburge, à l'église

cathédrale de Saint-Théodorit, diverses terres

qui leur appartenaient en propre, p. 967.

RAYNALD, comte d'Herbauges, p. 1018; com-
mande, pour Charles le Chauve, un corps de
troupes, à Angoulème , p. 1022; est tué par les

Bretons révoltés, p. 1049.

RAZES [Fagus Redensis), pays des environs de
Narbonne dont il n'est fait mention que dans
les temps postérieurs aux Romains, p. 127; son
comté, démembré de celui de Narbonne, subsis-
tait au commencement du neuvième siècle : il

tirait son nom d'un château du pays, appelé
Redae; son étendue, p. 880; était uni à Alet
pour les contributions & la dépuration aux
Etats, p. 881 ; est séparé de la Septimanie & uni
à la Marche ou marquisat de Toulouse, qui dé-
pend du royaume d'Aquitaine, pp. 953, 954,
1012; appartient à Pépin sous la souveraineté
de Charles le Chauve, p. 1048; était dans le

marquisat de Toulouse & faisait, en 865, partie

du royaume d'Aquitaine, p. 1102.

RAZES [Redae), ville qui a donné son nom à une
portion du diocèse de Narbonne & qui ne sub-
siste plus aujourd'hui, p. 905.

RE, île de l'Océan; Eudes, duc d'Aquitaine, est

inhumé dans un monastère qu'il avait fondé
dans cette île; ce monastère fut, dans la suite,

ruiné par les Normands; il ne subsistait plus
en 845, p. 799; Hunold y avait embrassé la

profession monastique 8c vécu vingt-trois années
consécutives, p. 81 5.

REBALD, abbé, est envoyé par Bernard 8c Warin
pour demander à Lothaire la liberté de l'empe-
reur, p. 994.

RECCAREDE I, roi des Visigoths; est associé par
Leuvigilde, son père, au trône des Visigoths,

p. 6o5 ; épouse Rigonthe, fille de Chilpéric 8c

de Frédégonde, p. 612; défend la Septimanie,

p. 63o; se rend maître des châteaux de Cabaret,
ravage le Toulousain , assiège 8c prend le châ-
teau d^Ugernumj p. 632; repasse les Pyrénées,

p. 633; rentre dans la Septimanie au com-
mencement de 586, passe à Narbonne, fait le

dégât dans le pays Français; repasse bientôt

les Pyrénées, sur l'avis qu'il reçoit de la ma-
ladie de son père, p. 634; lui succède; fait la

paix avec Childebert; Gontran la lui refuse,

p. 635; professe publiquement la religion catho-
lique, p. 636; envoie des troupes au secours
de la Septimanie, attaquée parDidier ; fait lever

le siège de Carcassonne, p. 640; s'il épousa Clo-
dosvinde? Il avait depuis longtemps une autre

épouse, appelée Baddon, p. 643; convoque un
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concile à Tolède, qui commence le 6 mai 689,

p. 648; souscrit avec la reine Baddon une for-

mule de foi anathématisant l'arianisme, p. 649;

maintient par son autorité la discipline ecclé-

siastique dans ses Etats; convoque un nou-

veau concile, qui se réunit à Tolède l'an 597, la

douzième année de son règne, p. 656; meurt à

Tolède vers le mois de juin de l'an 601, p. 6S7;

sagesse de son gouvernement; les lois qu'il fait

publier, abrégé du code visigothiqiie ou Lois

anciennes, p. 658.

RECCARÈDE II, fils de Sisebut , succède à son

père & ne lui survit que quelques mois, p. 669.

RECCESVINDE, roi des Visigoths, fils de Chin-

dasvinde & de Réciverge, tente, vers le milieu

du septième siècle, d'abolir l'usage des lois

romaines ou Code théodosien dans ses Etats,

pp. 529, 698 ;
par ses ordonnances, il donne des

bornes au pouvoir absolu des rois précédents;

étouffe la rébellion d'un certain Froya , p. 700;

convoque le huitième concile de Tolède, com-

posé de prélats & de grands du royaume, p. 700;

convoque, en 655, le neuvième concile de To-

lède; aucun évéque de la Septimanie n'y assiste,

p. 701; convoque, en 656, le dixième con-

cile de Tolède, auquel, de tous les évéques de

la Septimanie, assista seul Ibitérius d'Elne,

p. 707; meurt le 1" septembre 672, à Gernicos,

maison de campagne au diocèse de Salamanque,

p. 712.

RECCESVINDE, abbé' du monastère de Sainte-

Marie d'Arles, au diocèse d'Elne, reçoit, le

25 juin 844, un diplôme de Charles le Chauve,

p. 1040.

RÉCHIARIUS ou RUTIARIUS, roi des Suèves de

Galice, épouse une des filles de Théodoric, nom-

mée Théodore; signale le commencement de son

règne par des brigandages, p. 437; se trou-

vant peu éloigné de Toulouse, y visite son beau-

père; emmène avec lui un corps de V'isigoths

qui ravage une partie de l'Espagne, p. 438;

croyant pouvoir profiter des désordres de l'Em-

pire, il fait de nouvelles courses dans la Tarra-

gonnaise & la Carthaginoise, p. 455; reçoit

très-mal les ambassadeurs d'Avitus & de Théo-

doric, p. 456; est blessé à la bataille de Paramo

& se retire avec beaucoup de peine aux extré-

mités de la Galice, où il s'embarque pour échap-

per à Théodoric, p. 457 ; est pris à Porto où il

avait été forcé de relâcher par suite d'une tem-

pête, est amené à son père, jeté dans un cachot

& meurt, au mois de décembre 456, p. 458.

RÉCHILA, roi des Suèves, marche au secours des

rebelles, bat les Visigoths, tourne ensuite ses

armes contre les rebelles qu'il pille, p. 434;

a pour successeur son fils Réchiarius, l'an 486

de l'ère espagnole, ou 448 de J.-C, p. 437.

Rciensis (pagus), RAZES , pays des environs de

Narbonne dont il n'est fait mention que pos-

térieurement à l'époque romaine, p. 127. Voir

RAZÈS.

RÉcrVERGE, épouse de Chindasvinde, eut trois

enfants de ce roi ; leurs noms, p. 697.

Rkfobmatiox uu hoy\umb sous Charlemagne,

pp. 913, 914; sous Louis le Débonnaire, p. 975.

REGGIO, ville située à l'extrémité de la Calabre .

d'où Alaric médite une descente en Sicile, p. 393

Règle de Saint-Benoit ; la seule, avec la règle

de Saint-Colomban , en usage en Occident,

p. 702.

Règle de Saint-Colomban ; en usage en Occident,

vers l'an 655, p. 702.

REIMS; un concile y est tenu vers l'an 625, au-

quel assistent quelques évéques de la Province,

sujets des Français, p. 670; Charles le Chauve

y tient une diète en 877, p. 1 1 19.

Religion chrétienne; sa prédication & ses progrès

dans la Narbonnaise, pp. 287, 288, 289, 290,

314, 327, 328.

RÉMESSARIUS ou NÉMESSARIUS, évêque de Ni-

mes, assiste au quatrième concile de Tolède,

p. 683.

REMIREMONT; l'empereur Lothaire y confirme,

par un diplôme du 6 septembre 855, les privi-

lèges de l'abbaye de Cruas, dans le Vivarais,

p. 1070.

RÉMISMOND ou RÉCHIMOND est élu à la place

de Fronton par une partie des Suèves, p. 459;
a un différend avec Frumarius, autre roi des

Suèves, ce qui provoque une guerre civile parmi

ces peuples; Théodoric est leur médiateur,

p. 467; devenu seul roi des Suèves à la mort de

Frumarius, fait la paix avec les Galiciens, en-

voie des ambassadeurs à Théodoric pour contrac-

ter alliance; épouse une fille visigothe & passe

à l'arianisme, p. 477.

RÉMISTAN, frère puîné d'Hunold & d'Hatton,

p. 800; se déclare pour Pépin; reçoit en béné-

fice le château d'Argenton, dans le Berry, p. 837;

est surpris dans une embuscade, emmené avec

sa famille au roi Pépin; jugé comme criminel

de lèse-majesté & pendu, p. 842.

République romaine. Voir Romains.

Rest, palais situé en Anjou, sur les bords de la

Loire, p. 988.

Revessio, Ruessio , Valîava , Civitas Vellavorum

,

Civitas Vetula, ville principale des peuples du

Vêlai, située dans l'emplacement actuel deSaint-

Paulhan, p. i 57.

RHODANIUS ou RHODANUSIUS, évêque de Tou-
louse, refuse de souscrire à la condamnation de

S. Athanase prononcée par le faux concile de

Béziers; est exilé en Phrygie; meurt en exil,

p. 36o.

RhoJanusia, qu'on suppose être la même ville que

Rhode, située sur la rive droite du Rhône; les

Marseillais y établissent une de leurs colonies;

était détruite avant le temps de Pline, p. 9.

RHODE, qu'on suppose être la même que Rhoia-

nusia, ville grecque sur le bord occidental du

Rhône, p. 9.

RHODES, ville de la Province romaine, sur la

rive droite du Rhône, vers son embouchure dans

la mer, p. i 5o.

Rhodiens (Les) renvoient à Séleucus Callinicus son

épouse Pysta, qui leur avait été vendue comme
esclave, p. 43.

Rhône, nom de ses diverses embouchures dans la

mer, p. 107; ce fleuve séparait-il la Narbon-

naise de la Viennoise!' p. 345.
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RiBAGOBCA, comté dépendant de la Marche d'Es-
pagne & du duché de Septimanie, p. 953; est

ravagé par Muza en 8do, p. io63.

RIBAUTE, lieu du diocèse de Narbonne, donné
par Charles le Chauve à un de ses vassaux
nomïiié Isembert, p. 1080.

RICARD ou RICHARD, évêque d'Albi en 678, est,

selon les apparences, le même que celui qui
assista par procureur au concile de Bordeaux,
p. 73 1.

RICBOTH, abbé de Saint-Riquier, petit-fils de
Charlemagne par une de ses filles, est tué le

7 juin 844, dans une rencontre avec l'armée de
Pépin II, p. 1044.

RICHARD, comte, envoyé par Charlemagne comme
commissaire en Aquitaine; fait réunir aux do-
maines du roi tous les biens qui en avaient été

usurpés, p. 901

.

RICHARD, mari de Rotrude, fait une donation à

l'abbaye de Vabre, p. 1116.

RlCHILDE, veuve d'Oliba, fait un accord avec
Agila, au sujet d'un alleu appelé Favars, p. 1008;
fait des donations considérables à l'abbaye de la

Grasse, p. 1 070.

RlCHILDE, sœur de Boson, est épousée par Char-
les le Chauve après la mort d'Ermentrude

,

p. 1

1

10.

RICHOMER, abbé de Mallast ou de Montolieu,
au diocèse de Carcassonne, obtient de Charles le

Chauve la confirmation des privilèges de son
abbaye, p. 1 069.

RICIMER, Suève de nation, devient l'époux de la

fille unique de Wallia, roi des Visigoths, p. 421

.

RICIMER, fils du précédent, maître de la milice
romaine, oblige Avitus d'abdiquer l'empire;
remporte plusieurs victoires sur les Vandales
qui infestaient les côtes de la Gaule & de l'Ita-

lie, p. 467; contribue à l'élection de Majorien,
p. 460; Agrippin, accusé par le comte Gilles, se

présente à lui ; il le fait condamner à mort sans
l'avoir entendu & sans lui avoir permis de se

défendre ou de se justifier, p. 461; après s'être

emparéde toute l'autorité dans l'Empire d'Occi-
dent, dépouille Majorien de la pourpre & le

fait mourir à Tortone, en août 461 ; fait élire

pour empereur Sévère, au mois de novembre sui-

vant, p. 468; dépouille Sévère de la pourpre &
le tue, le |5 août 466, p. 480; épouse la fille

d'Anthème, p. 482; veut imposer son autorité à

son beau- père [les Bénédictins ont imprimé
gendre par erreur]; il lui fait la guerre, le dé-
pouillede la pourpre & le tue, le 1 1 juillet 472;
meurt lui-même quarante jours après, p. 488.

RICIMER, fils de Suintila ; on ne sait s'il était

décédé quand Suintila fut détrôné, p. 682.

RICIMER est député par Ulfagarius, évêque de Bé-
ziers, pour assister au concile de Narbonne,
p. 888.

RICUIN, évêque de Maguelonne, prédécesseur
d'Argémire, p. 958.

RIEUX; fait partie du royaume de Toulouse, ré-

tabli par Charibert, p. 677.

RIGONTHE, fille de Chilpéric, roi de Neustrie,
célèbre ses noces à Paris & part à regret pour
l'Espagne; est escortée par quatre mille hom-

mes; est dépouillée de ses trésors par les gens de
sa suite; s'arrête à Toulouse, p. 617; a ses effets
pillés par le duc Didier qui la fait garder à vue;
se réfugie dans l'église de Notre-Dame de la
Daurade de Toulouse & envoie un émissaire à
Frédégonde, sa mère, p. 622; envoyée en exil
quand Gondebaud vient à Toulouse, elle est tra-
hie par son majordome & par les officiers de sa
maison, p. 624; est ramenée en France, p. 627.

RIMINI, ville dans laquelle est tenu un concile,
où les évêques des Gaules & la plupart des évê-
ques d'Occident laissèrent surprendre leur bonne
foi, p. 362.

RiODAZARi ou RiONDEZARio, monastère dans le dio-
cèse de Girone, dépendant de l'abbaye de la

Grasse, p. i 040,

RIOTHIME, roi des Bretons établis en Armorique,
déclare la guerre à Euric qui le bat & l'oblige à
demander asile aux Bourguignons, alliés des Ro-
mains, p. 486.

RiPAIRE, prêtre du diocèse de Toulouse, écrit à
S. Jérôme pour le prier de combattre les erreurs
de Vigilance qui desservait une église voisine de
la sienne; reçoit une réponse de S. Jérôme,
p. 374; se sert de la réfutation faite par S. Jé-
rôme des erreurs de Vigilance, p. 376.

Saem-Riquier, monastère dont les religieux célè-
brent les obsèques de S. Silvin, p. 778; Char-
lemagne y célèbre les fêtes de Pâques, p. 909.

Rit gallican; est remplacé, par ordre de Charle-
magne, par la liturgie romaine, p. 913.

Rit MOZARABE; est introduit dans les églises de la

Septimanie à la suite du quatrième concile de
Tolède; se conserve encore dans une des chapel-
les de l'église métropolitaine de Tolède, p. 684.

RIVESALTES serait, d'après M. de Marca, le lieu
appelé Comhustaj p. 114.

Robert, un des fondateurs du monastère de Cas-
tres, est son premier abbé, p. 695.

Robert, comte de Maguelonne, obtient en béné-
fice le lieu de Villeneuve, auparavant du do-
maine de la cathédrale de Maguelonne, p. 958.

ROBERT LE FORT, fils de Théodebert, comte de
Madrie, p. 965, & tige des rois de la troisième
race, commandait les Bretons; Charles le Chauve
l'attire à son service & lui donne le gouverne-
ment de tout le pays situé entre la Loire & la

Seine, p. io85; est comte ou marquis d'Anjou,
duc du pays d'outre-Seine, c'est-à-dire d'une
partie de la Neustrie, est encore en même temps
comte d'Auxerre, de Nevers & d'Autun

, p. 1099;
est tué, en 866, dans un combat contre les Nor-
mands, p. I lOD.

Roda, ville voisine d'Ausone, est prise & rasée par
Aïzon, p. 969.

RODERIC ou RODRIGUE, qu'on dit fils de Théo-
defred , renverse Wittiza, lui fait crever les yeux,
p. 75Ô; date de son élection & durée de son rè-

gne; il occasionne l'entière ruine du royaume
des Visigoths, p. 756; livre bataille aux Sarra-
sins auprès de Xérès de la Frontera; son armée
prend la fuite; s'il fut tué dans cette bataille ou
s'il échappai^ p. 769.

RODEZ, capitale du Rouergue; prise par Théo-
debert, grâce à une intelligence secrète ménagée
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avec les catholiques, p. Ô69; son église reste sans

éveque pendant la persécution d'Eunc, p. 495.

RODOLPHE, oncle de Charles le Chauve & frère de
Judith, fait, dans la diète de Querci du 16 juil-

let 856 , des propositions de paix au nom des

mécontents, p. 1073.

Roen-Agatha, nom donné à Agde par Strabon, p. 9.

Rogations; sont instituées par S. Mamert de
Vienne, puis adoptées par Sidoine Apollinaire,

éveque de Clermont, p. 491.

ROGELINDE, fille de Bernard & de Dodane,
épousa, dans la suite, Ulgrin, comte d'Angou-
lème, p. 1043.

Roger, comte du Limousin, p. 855.

Roi des Romains, titre que prend Syagrius, au
temps de la mort de Népcs, en s'emparant du
pouvoir dans les provinces qui restaient aux Ro-
mains dans les Gaules, p. 5o8.

Rois visigoths électifs; manière dont se faisait

leur élection, p. 766.

Roland, archevêque d'Arles, était , en septembre

855, à la suite de l'empereur Lothaire, p. 1070.

Rolland, gouverneur de la côte de Bretagne, tué

à Roncevaux, p. 834; ses exploits à Roncevaux
donnent naissance au roman de Rolland, p. 898.

Rolland, filleul & derc ou chapelain du comte
Raimond, fait une donation considérable au
monastère de Vabre, y embrasse l'état religieux

Se en devient abbé après Adalgise, p. 1087.

Romains; déclarent la guerre aux Gaulois d'Asie,

p. 55; battent les Tolistoboges sur le mont
Olympe, p. 60; battent les Tectosages sur le

mont Magaba, p. 65; font la paix avec les

Gaulois; d'après un passage des Machabées, ils

rendent les Gaulois d'Asie leurs tributaires; ont
les Tectosages d'Asie pour auxiliaires dans leur

guerre contre Persée, roi de Macédoine, p. 67;
sont abandonnés par les Gaulois auxiliaires, qui

repassent en Asie avec Eumène, p. 68; accueil-

lent les plaintes de celui-ci contre les Tectosages

d'Asie & envoient des députés en Asie; reçoivent

les excuses des Tectosages & leur permeitent de

vivre selon leurs lois, en se conformant aux con-
ditions de paix faites par Manlius, p. 69; en-
voient des commissaires pour vider un différend

entre les Gaulois d'Asie & Prusias, roi de Bithy-
nie; eiivoient des députés en Asie pour termi-

ner la guerre entreprise contre Ariarathe, roi de

Cappadoce, & condamnent ce roi à payer trois

cents talents aux Gaulois, p. 70; cherchent à

subjuguer les peuples de la Gaule méridionale;
les fréquentes guerres des Liguriens & des Sallu-

viens contre les Marseillais leur en fournissent

l'occasion, p. 71; subjuguent les Liguriens Cisal-

pins & réduisent leur pays en province romaine;
défendent Nice & Antibes contre les Décéaies &
les Oxubiens, s'emparent d'une partie des terres

des Oxubiens & les donnent aux Marseillais,

p. 72; ne s'établissent pas alors dans les Gaules;
profitent d'une nouvelle guerre des Saliens con-
tre les Marseillais pour s'emparer de la Gaule
transalpine, p. 73; soumettent une partie des

Gaules & lui donnent le nom de Province ro-

maine, p. 81; habituent les habitants de la

Province romaine à l'usage de la langue latine.

p. 96; les colonies qu'ils établissent sont com-
posées ou de vrais citoyens romains ou de vété-

rans des légions, ou des uns & des autres, p. 102;
ils ornent Narbonne des mêmes édifices qu'on
voyait dans Rome, y établissent un atelier mo-
nétaire, &c., p. 119; subissent plusieurs échecs

& sont battus par les Cimbres, p. 188; crai-

gnent que les Cimbres n'envahissent l'Italie,

p. 189; organisent une forte armée dans la Pro-
vince romaine, sous le consulat de C. Marins;
empêchent les Cimbres de s'établir en Espagne;
craignent de nouveau leur invasion en Italie,

p. 191 ; ne possèdent plus dans les Gaules que
la Provence, p. 504, une partie de la Lyon-
naise & de la Belgique, p. 5o5; les Arabes font
la conquête d'une grande partie de leurs posses-
sions d'Afrique, p. 757.

Romains, nom donné par les Barbares aux anciens
habitants; la distinction qui s'observe entre les

Visigoths & les anciens habitants contribue au
maintien du Droit romain, p. 529; sont aussi

distingués des Français, p. 587; sous le règne
de Reccarède, leur condition & leurs privilèges

sont les mêmes que ceux des Visigoths, p. 658;
s'ils furent soumis au Code visigothique & s'ils

durent abandonner les lois romainesi" pp. 698,
699; étaient jugés par des comtes ou par des

juges de leur nation, p. 762; sous les Visigoths,
étaient tous censés nobles, p. 763.

RoMAi.NS ou GoTiiS; on désigne ainsi les peuples
ennemis des Sarrasins dans la Septiraanie, p. 828.

Romains, nom donné dans la première moitié du
huitième siècle aux peuples de l'Aquitaine pour
les distinguer des Français, p. 812.

Romain, natif d'Auvergne, cherche à supplan-
ter Pallade dans le gouvernement du Gévaudan,
p. 595.

ROMANIE, nom donné à la Provence, au Lan-
guedoc & à une partie de l'Aquitaine, p. 11 23.

ROME, assiégée trois fois par Alaric, est prise le

24 août 410 & abandonnée au pillage; on ne res-

pecte que les églises & ceux qui s'y sont réfu-
giés, p. 392; Ataulphe a-t-il mis cette ville à

sac une seconde fois.' p. 393; est pillée par les

Vandales, sous les ordres de Genséric, durant
quatorze jours, p. 455.

Rome de la Garonne^ nom donné à la ville de
Toulouse, p. 338.

S. ROMULE, abbé de Saint-Bausile de Nimes
;

craignant de tomber entre les mains des Sarra-
sins, fuit en Bourgogne, où il fonde l'abbaye de
Saint-Bausile de Saissi, p. 787.

ROMULUS AUGUSTE ou AUGUSTULE, fils d'O-
reste, est proclamé empereur à la place de Népos,

p. 5o2.

Roncevaux, vallée des Pyrénées où est battue l'ar-

rière-garde de Charlemagne à son retour d'Es-
pagne, p. 804; Louis d'Aquitaine y est attaqué
par les Gascons qui sont mis en fuite par les

troupes françaises, p. 93 1.

RORICE, évêque d'Uzès; sa famille, p. 575.

RORICON, comte du Maine, père de Blichilde,

aieul de Bernard II, marquis de Gothie, p. 1 100.

RORICIUS, évêque d'Uzès; on le donne comme Iç

fils de Tonance Ferréol, p. 449.
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ROSCILLUS & iEGUS, deux frères allobroges, re-

çoivent diverses faveurs de César; désertent son

camp & passent dans celui de Pompée, p. 226.

ROSTAING, comte de Girone, est chargé du siège

de Barcelone & commande le premier des trois

corps de l'armée de Louis, roi d'Aquitaine;

investit Barcelone, p. 911.

ROSTAING, archevêque d'Arles, reçoit de Lothaire

l'administration de l'abbaye de Cruas, dans le

'V'ivarais, p. 1090.

ROSTAING, abbé de Saint-Chaffre, en Vêlai,

p. 1120.

ROTEMAR, fils de Théodoric, roi des Visigoths,

p. 441.

ROTLAND, archevêque d'Arles; fait bâtir un fort

dans l'île de la Camargue pour arrêter les cour-

ses des Sarrasins; est fait prisonnier par eux &
meurt entre leurs mains, p. i 107.

ROTLEUBE, entre Brisach & la rivière d'EU ou

m, autrefois Rotfelth & Lugenfeld, p. 989.

ROTRUDE, fille du comte Béra, fondateur de l'ab-

baye d'Alet, épouse d'Adalaric ou Alaric, comte

de Girone, p. 1066.

ROTRUDE, femme de Richard, fait une donation

à l'abbaye de 'V'abre, p. 1 [ 16.

ROUEN; Chilpéric y épouse Galsvinde, p. 588.

RouERGATS, avec les AUobroges & les Auvergnats,

ils forment la plus grande partie de l'armée de

Bituit, p. 76; conservent, après la défaite de

Bituit, la liberté de vivre selon leurs lois, p. 80.

ROUERGUE; ses peuples se joignent aux Auver-

gnats & aux AUobroges pour combattre les Ro-
mains, p. 76; une partie est réduite en province

par les Romains, p. 224; fournit des archers à

César, p. 229; possédait, aux premières années

de l'ère chrétienne, des mines d'argent, p. 282;

ses habitants se disposent à quitter le pays par

suite des vexations de Séronat; est conquis par

les Visigoths, p. 487; faisait partie de l'Aqui-

taine première, en 5ii, p. 553; passe des Visi-

goths sous le joug des Français, p. 537; est

repris par Théodonc surThierri, roi de Metz,

p. 554; formait, en 533, la frontière des Etats

des Visigoths; Théodebert, fils de Thierri, s'en

empare en 533; appartient à Sigebert, p. 587;
reconnaît Clovis protégé par Ebroin, p. 732;

est ajouté par Eudes à son domaine, pp. 746,

747; les Sarrasins s'en emparent & le ravagent,

p. 789; se soumet à Pépin, p. 839; comprend

les diocèses de Rodez & deVabre,au moment
de sa soumission à Pépin, p. 840.

— Comté de Rouergue; est possédé, en 849, par

Raimond, frère de Frédelon, avec le comté de

Toulouse & le comté de Querci, p. 1059.

ROUSSILLON, pays des Volces Arécomiques,

p. 110; se trouvait, à ce qu'on prétend, dans les

limites de la cité ou diocèse de Narbonne, p. 1 28;

est soumis aux Sarrasins, p. 780; à Pépin,

p. 827; les Espagnols réfugiés y possèdent des

terres d'après les chartes de Charlemagne & de

Louis le Débonnaire, p. 945; les Normands en

ravagent les côtes, y portent le fer & le feu & y
ruinent plusieurs villes, p. 1081; fait partie,

en 865, du marquisat de Gothie, p. 1 102.

— Comté de Roussillon, créé vers la fin du hui-
tième siècle ou au commencement du neuvième,

p. 880. Voir ELNE.
Royaume des Visigoths ou de Toulouse

;
prend

fin après la prise de Toulouse par Clovis, p. 539.

Ruèresus , étang dans lequel passe l'Aude; au-
jourd'hui étang de Bages, de Peyriac & de Si-

gean, p. 127; nom donné par les anciens au
canal bâti aumilieudel'étangde Sigean, p. 265;
difficultés pour fixer l'époque de sa construc-

tion
, p. 266.

Ruesium, aujourd'hui Samt-Paulian, p. 333.

Ruess'io, Vallava^ C'iv'itas Vellavorum, Civitas yetula.

Voir Revessio.

RUFFIN, natif d'Eause, & ministre d'Arcade,

p. 389; est accusé d'avoir engagé Alaric à atta-

quer l'empereur Attale, p. 390.

RUFINUS, commandant des troupes romaines dans

la Province, se joint à la révolte deVindex,
p. 291.

Ruscino, ville du pays des Sardons, p. 112; où se

réunirent les Volces pour défendre contre Anni-
bal le passage de leurs terres, pp. 47, 48; colo-

nie romaine, p. 104; est ruinée par les Nor-
mands en 859, p. 1081.

S. RUSTIQUE, successeur immédiat d'Hilaire, évê-

que de Narbonne; sa mère l'envoie à Rome pour

y étudier, p. 434; consulte S. Jérôme, embrasse

la vie monastique & est sacré évêque de Nar-
bonne, le 9 octobre 427; veut se démettre de

l'épiscopat, p. 435; écrit au pape S. Léon au
sujet de deux prêtres de son diocèse, condamnés
par une assemblée composée d'évêques & de laï-

ques, & au sujet du baptême reçu chez les ariens,

p. 436; construit son église détruite par un in-

cendie, & reçoit du secours de Marcel, préfet

des Gaules, de Vénère, évêque de Marseille,- & de

plusieurs évèques; époques de cette construction,

p. 437 ; souscrit leconcile d'Arles de 45 1 , pp. 446,

447; avant de mourir, il désigne Herme pour
son successeur; date de sa mort, p. 473.

RUSTIQUE, fils de Siagrius, comte d'Albi, p. 666;
frère aîné de S. Didier; nommé archidiacre de

Rodez & abbé palatin ou intendant de la cha-

pelle du roi, p. 667; assiste au concile de Reims
vers 625, p. 670; est assassiné dans sa ville épi-

scopale, est inhumé dans un lieu de l'ancien

diocèse de Toulouse, près de la Garonne, appelé

Saint-Pierre de Sdva-Agra, p. 673; cette église

fut donnée à Asnarius, abbé du Mas-d'Azil, du

temps de Louis le Débonnaire, p. 950.

P. RUTILIUS, collègue de Mallius, lève une armée

pour combattre les Cimbres, p. 189.

RUTILIUS, poète, fait un voyage dans les Gaules

pour les consoler de leurs malheurs pendant
l'invasion des barbares; est honoré de la charge

de maître des offices & exerce, vers 414, celle de

préfet de Rome, p. 4o5 ; réflexions sur son

poëme, p. 406.

SABIN, évêque d'Albi, assiste, en 5o6, au concile

d'Agde , p. 53 I .
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SABINTEN
, prêtre du diocèse de Narbonne, est

condamné par une assemblée composée d'évêqiies

& de laïques qualifiés, p. 436.

SABINTEN, maître de la milice d'Orient , combat
Maudon , qui avait pris les armes du côté du
Danube, p. 540.

SABINUS (PETRONUS), protecteur de la Narbon-
naise dans le sénat , p. 264.

SACERDOS &. JUSTIN, neveux du poëte Victorin,

cités par Sidoine Apollinaire} faisaient leur

demeure dans le Gévaudan, p. 473.

Sacrifices hlmaixs en usage chez les Gaulois, p. 89.

SADKEGISILE, qualifié dans plusieurs monu-
ments duc d'Aquitaine, a le gouvernement de

l'Aquitaine austrasienne, p. 670; ses biens sont

donnés par Dagobert à l'abbaye de Saint-Denis,

p. 687; ti'é vers l'an 635 j ses enfants, élevés

dans le palais de Dagobert, négligent de pour-
suivre ses meurtriers; sont dépouillés de l'hé-

ritage de leur père, & leurs biens sont donnés
à l'abbaye de Saint-Denis, p. 688.

SAGITTAIRE; auparavant évèque de Gap; sa vie

scandaleuse l'avait fait déposer; étant a la suite

de Gondebaud, il est près d'èire nommé évèque

de Toulouse, p. 624; assiégé dans Comminges,
il trahit Gondebaud pour sauver sa vie, p. 626,

SAGONTE, ville d'Espagne prise par Annibal,

p. 4.5.

SAINTES; cette ville est prise par Clovis, fils de

Chilpéric, p. 6oo;Waïfre la fait démanteler,

p. 838 ; les Normands s'en emparent, en 846, &
l'abandonnent, après l'avoir pillée & incendiée,

p. io5i.

S.mnt-Laukent de Cabrerfsses, monastère situé à

quatre lieues au sud-ouest de Narbonne, sur

la rivière de Nielle [Nigella), subsistait sous le

règne de Louis le Débonnaire; fut uni à l'église

de Narbonne & devint un prieuré dépendant de

l'abbaye de la Grasse, p. 894.

SAINTONGE ; est cédée aux Visigoths , p. 420 ; est

conquise par Clovis, fils de Chilpéric, p. 600
;

Dagobert la cède à Charibert, son frère, p. 677;
elle est ravagée par les Sarrasins, en 732, p. 796;
& par les Normands en 848, p. io53.

SALCES ou SALSES, ville du Roussillon, p. 112.

Saliexs ou Sallviess, peuples qui occupaient les

pays composant la Provence actuelle, s'oppo-

sent à l'établissement des Phocéens, sur la côte

méridionale & maritime des Gaules, pp. 6, 8;

font aux Marseillais de fréquentes guerres, qui

amènent l'intervention des Romains, p. 71;
entreprennent une nouvelle guerre contre les

Marseillais ; ils sont vaincus par Fulvius, p. 73;
sont entièrment défaits; leur roi est obligé de se

réfugier chez les AUobroges, p. 74; sont dési-

gnés, sous le nom de Liguriens Transalpins,

avec quelques autres peuples de Provence entre

le Var & le Rhône, pp. 197, 198, 199.

Salines, situées dans le comté de Narbonne au

lieu nommé Ad signa 8t appartenant à l'abbaye

d'Aniane; elles sont exemptes de toutes charges,

p. 964.

SALIUS SALINATOR, général posté aux Pyrénées

par Sertorius pour en défendre le passage; est

tué dans une embuscade, p. 20'i.

SALONIN, fils de Gallien, est élevé par Posthume;
sa mort, p. 342.

SALOMON, évèque d'Elne, suit Lothaire dans sa

retraite en Bourgogne, p. 995.

SALOMON, comte de Cerdagne dans la Marche
d'Espagne, p. 1093; & comte du Roussillon,

p. 1101.

SALOMON, envoyé (missus), tient un plaid, le

23 avril 873, devant le château de Minerve,
dans le diocèse de Narbonne, p. iii3.

SALSES (Forts Salsttlae) , étang qui communique
avec celui de Leucate, p. 114.

SALSES ou SALCES , château & ville bâtis près

de la fontaine de même nom, p. 114.

S. SALVI, évèque d'Albi , sollicite de Mommole la

délivrance des prisonniers faits dans cette ville,

p. 601; assiste, avec les autres évèques des Etats

de Chilpéric, au concile de Braine, p. 602; sa

naissance, sa vocation, sa sainteté, pp. 602,
6o3; à la suite du concile de Braine, il prédit

les malheurs qui vont fondre sur la famille de

Chilpéric, p. 604; meurt le 10 septembre 584
0.1 585; est enterré dans une église de sa ville

épiscopale, qui prend son nom dans la suite;

ses reliques y sont découvertes, p. 604.

SALVI, père de Rustique, de Siagrius & de S. Di-
dier, évèque de Cahors, p. 666.

SALVIDIÉNUS, lieutenant de César, a le gouver-
nement de la Province romaine, p. 241 ; con-
vaincu de trahison, il est condamné à mort par

le sénat, p. 242.

SALVIE, fille de Siagrius, comte d'Albi, p. 667.

SAMUEL, évèque de Toulouse; obtient de Charles

le Chauve un diplôme en faveur de son église &
des monastères de Sainte- Marie & de Saint-

Saturnin, p. 1037; ayant donné la sépulture à

Bernard, duc de Septimanie, il encourt la dis-

grâce de Charles le Chauve, p. 1046.

SAiVjCHE-SANCION , comte de Gascogne, reçoit de

Pépin II ordre de venir le joindre à la tète de

ses troupes, p. io53; est fait prisonnier par

Muza; Charles le Chauve lui procure la liberté,

p. io63; abandonne Pépin & lui dresse des

embûches, le fait prisonnier & négocie sa paix

avec Charles le Chauve, p. io65.

SANGA (Q. FABIUS), protecteur de la nation des

AUobroges , p. 216.

Sangary, rivière passée par l'armée romaine avant

la prise de Gordium^ p. 60.

SANGIBAN , roi des Alains, p. 442.

Sanhe ou Notre-Dame de la Paix; nom porté au-

trefois par l'abbaye de Sorèze, p. 949.

SANILA, comte ou seigneur du voisinage de Bar-

clone, accuse Béra de félonie, lui propose le

duel devant l'empereur & le bat, p. 959; il est

décapité par ordre de Lothaire pour avoir dé-

fendu Châlons-sur-Sr.ône contre lui, p. 996.

SANTAREM [ScaUbis), ville de Lusitanie, prise

par Suniéric sur les Suèves, p. 467.

SANTIUS, natif d'Albi; fait prisonnier par les

infidèles dans la Marche d'Espagne, est emmené
captif à Cordoue, où Ahdérame lui donne la

liberté & une place parmi ses gardes; a des liai-

sons très-étroites avec S. Euloge; Ahdérame vou-
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lant lui faire embrasser le mahométisme, échoue

dans ses tentatives, est empalé le 5 juin 85 1,

p. io63.

SAOCONDARIUS , gendre de Déjotarus, p. 261.

SARAGOSSE; un concile auquel assistent les évê-

ques d'Aquitaine y est tenu; on y condamne les

priscillianistes ; l'empereur Gratien approuve &
soutient les décisions du concile, p. 366; ses

environs sont ravagés par un corps de Visi-

goths sous la conduite de Réchiarius, p. 438;
est prise par Euric, au moment de la chute de

l'Empire d'Occident, p. 5o5 ; les Français l'as-

siègent sans pouvoir la prendre, p. Syp; Suin-

tila y est détrôné & Sisenand reconnu pour roi,

p. 682 ; est livïée au pillage par Muza ; ses habi-

tants sont emmenés en captivité, p. 769; est

assiégée & prise par Charlemagne, p. 853.

Sard.vna, château situé dans la vallée de Quérol,

en Cerdagne, p. 719.

SARDES, capitale de la Lydie; Eumène y assem-

. bla ses troupes pour marcher contre les Tecto-

sages d'Asie, p. 69.

Sardons; ce peuple faisait partie des Volces Tecto-

sages, p. 112.

Sarmates; partagent avec d'autres peuples les pro-

vinces des Gaules, p. 38o.

Sabrasins ou Arabes; leur origine, p. 756; leurs

conquêtes en Orient & en Afrique; passent

d'Afrique en Espagne; avaient déjà tenté inu-

tilement d'y pénétrer sous le règne de Wamba;
se liguent avec Julien, gouverneur de Ceuta ,

p. 757; favorisés par les divisions intestines

8c la guerre civile qui désole l'Espagne, ils

font la conquête du royaume des Visigoths,

p. 759; quelques années après s'être rendus

maîtres de l'Espagne, s'emparent de la Sep-

timanie, pp. 760, 780; ils s'avancent vers le

pays des Français & attaquent les Etats d'Eudes,

duc d'Aquitaine, pp. 780, 781; sous la conduite

de Zama , ils essaient de passer le Rhône pour
étendre leur domination; mettent le siège de-

vant Toulouse & en sont repoussés, p. 782; font

une seconde irruption dans les Gaules, p. 785;
entrent en Bourgogne & prennent Autun le

22 août 725, p. 788; leur troisième irruption,

p. 790; leur quatrième irruption, p. 793; ils

ravagent la Gascogne, pillent Bordeaux, dévas-

tent le Périgord, la Saintonge, l'Angouraois & le

Poitou; pillent & briilent l'église de Saint-

Hilaire, dans les faubourgs de Poitiers; se dispo-

sent à pousser le ravage jusqu'à Tours, espérant

piller la célèbre église de Saint-Martin; sont

arrêtés par les troupes de Charles Martel près de

Poitiers, p. 796; après la bataille de Poitiers, ils

ravagent le Querci, l'Albigeois & le Toulousain;

l'année suivante, ils dévastent la Bourgogne,

p. 798; leur cinquième irruption, p. 801 ; font

un traité avec Mauronte qui leur livre Avi-

gnon; pillent Arles & tous les pays situés des

deux côtés du Rhône; y restent quatre ans &
renouvellent tous les ans leurs courses dans la

province d'Arles, p. 8o3 ; veulent secourir Nar-

bonne par mer, mais ne pouvant entrer dans

le port, ils débarquent sur la côte & vont cam-
per dans une vallée des Corbières, près de la

rivière de Berre; sont attaqués par les Français

& mis en fuite, p. 806; concervent une partie

de la Septimanie, pp. 807, 808; se main-
tiennent en Provence après la première venue
de Charles Martel dans la Septimanie; se reti-

rent définitivement lors de la seconde expé-
dition de ce prince; leur puissance diminue de

jour en jour; les divisions Se les guerres intesti-

nes qui s'élèvent entre eux en Espagne les met-

tent hors d'état de tenter de nouvelles entrepri-

ses dans les autres provinces de France, p. 809;
profitent de l'éloignement de Charlemagne & de

Louis, roi d'Aquitaine, pour franchir les Pyré-

nées, pp. 894, 895; brûlent les faubourgs de

Narbonne; sont battus par Guillaume, duc

d'Aquitaine, sur les bords de l'Orbieu ; se reti-

rent avec un butm important & un grand

nombre de prisonniers, p. 897; veulent porter

secours à Barcelone; sont taillés en pièces,

p. 911; concluent une trêve avec Louis, roi

d'Aquitaine, p. 932; demandent le renouvelle-

ment de cette trêve pour trois ans à Louis le

Débonnaire, qui s'y refuse, p. 939; Abdérame
obtient la paix de cet empereur, p. 940; elle

est rompue, p. 960; la guerre recommence,

p. 965; profitent des divisions 8c de l'affaiblis-

sement du royaume pour attaquer les frontières

de la Septimanie; sont forcés de faire la paix

quelque temps après, p. 1049; remontent, en

85o, par l'embouchure du Rhône, font une des-

cente dans les pays situés des deux côtés de ce

fleuve Scies ravagent jusqu'au voisinage d'Arles;

à peine rembarques, les vents contraires &L les

courants les ayant forcés d'échouer sur la côte,

les peuples du pays les battent, p. 1062; conti-

nuent la guerre dans la Marche d'Espagne,

s'emparent de Barcelone, l'abandonnent bientôt

après en avoir maltraité les habitants, p. io65;

remontent, en 869, le long du Rhône, dont ils

ravagent les deux côtés; font prisonnier Rol-

land, archevêque d'Arles, p. 1 107.

SARUS, Goth de nation, général d'Honoré, assiège

Constantin dans Valence; abandonne ce siège

8c laisse cet usurpateur paisible possesseur des

Gaules, p. 383 ; est attaqué 8c tué par Ataulphe,

p. 397.

SATILIUS SCAURUS (T.), consul l'année de la dé-

dicace de l'autel de Narbonne, p. 278.

S. SATURNIN, premier évêque de Toulouse, y est

envoyé en mission sous le règne de Philippe,

p. 327; n'aurait pas été martyrisé sous Dèce,

mais sous Aurélien, p. 334; 5°" martyre,

pp. 335, 336, 337; est honoré également en

France 8c en Espagne, p. 338; on croit que ses

actes ont été écrits cinquante ans après son

martyre, p. 339; "^ '' P*" ^'^ ^^ collègue d'Exu-
père à Toulouse dans la charge de professeur,

ainsi que l'avance Scaliger, p. 358; ses reliques,

p. 378; prétendue translation de ses reliques de

Toulouse à l'abbaye de Saint-Denis, en France,

p. 687. Voir Monastère de Saint-Sernin.

SATURNIN, évêque d'Arles, élu par les ariens 8c

soutenu par Constance, préside le concile de

Béziers ; fait souscrire aux évêques qui assistaient

à ce faux concile la condamnation de S. Atha-

nase, p. 36o.

Saint-Saturnin (Monastère de). Foir Saint-Sernin.
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Saint-Satcrsin de Nodels (Monastère de), voisin

d'Aymargues, dans le diocèse de Nîmes; Charle-
magne le soumet au monastère de Psalraodi,

p. 788.

SAUL, évéque de Cordoue, donne à Usuard & à

son compagnon les reliques des SS. George, Au-
rélius & Natalie, martyrisés pendant la persé-

cution d'Abdérame, p. 1076.

SAULT; ce pays faisait partie du comté de Razès,

p. Il 14.

S. SAVINIEN, abbé de Carméri, p. 791.

SAVONIERES, près de Toul, où les évêques de
douze provinces de France s'assemblent en SSp,

p. ic8o.

Saxo.vS; se partagent avec d'autres peuples barbares

les provinces des Gaules, p. 38o; ravagent par
mer les côtes d'Armorique; sont chassés des Gau-
les par Avitus, p. 462; à la chute de l'Empire
d'Occident, ils tentent de nouvelles entreprises

sur les côtes d'Armorique, p. 604; sont repous-

sés par la flotte des Visigoths, p. 607; voyant
que les Lombards refiisent de partager avec eux
leurs conquêtes d'Italie, ils font une nouvelle

irruption dans les Etats de Gontran; sont dé-
faits par Mommole à qui ils promettent de
reprendre, l'année suivante, la route de Germa-
nie, p. 598; viennent accompagner leurs femmes
& leurs enfants, regagnent leurs anciennes de-
meures au delà du Rhin, après avoir commis
des désordres dans- tous ces pays, p. 599,

Sayon, officier qui, suivant les lois gothiques, rem-
plissait dans les plaids les fonctions d'huissier

ou d'appariteur, p. io65.

SCiEVOLA (Q. MUCIUS), consul, gouverneur de
la Province romaine, p. 197.

SCAURUS(M.), consul, gouverneur de la Province
romaine, défait les Liguriens & les Gantisques;
reçoit les honneurs du triomphe, p. 161.

SCAURUS (M. AURÉLIUS], consul, gouverneur de
la Narbonnaise, battu par les Cimbres, pp. 166,

186; fait prisonnier, est poignardé par un de

leurs chefs, p. 1 87.

SCIMIN ou SIGUIN, fils aîné d'Adalaric, p. 931;
est tué dans une bataille contre les Français,

p. 945.

SCIPION (PUBLIUS CORNÉLIUS) débarque sur les

bords du Rhône par l'embouchure la plus voi-
sine de Marseille, p. 48; fait reconnaître par
des Marseillais 8c des Gaulois auxiliaires le

camp des Carthaginois, p. 49; remonte le long
du Rhône, p. 5i ; désespérant d'atteindre Anni-
bal, il remonte sur sa flotte & va l'attendre à

la descente des Alpes, du côté de l'Italie, p. 52.

ScOBAiLLE, château de la haute Auvergne, pris par
Pépin sur Waifre, p. 841.

ScoiiDiSQUES, peuples Tectosages qui s'établissent

dans la Pannonie, sous la conduite de Batha-
natus, p. 3o; font des courses dans l'Illyrie &
vers l'embouchure du Danube, p. 3i ; font une
irruption dans la Macédoine, pendant que les

Romains en sont les maîtres Se ravagent ces pays;
après un échec subi par Porcius Cato, le consul
M. Drusus les repousse au delà du Danube,
p. 32.

S. Sebastien, originaire de Milan, est élevé aux
charges militaires & profite de sa situation pour
secourir les chrétiens; est dénoncé, p. 348, &
mis à mort, p. 349.

Sebastien, frère du tyran Jovin, p. 397; est

associé à l'empire, puis mis à mort à Narbonne,
p. 398..

Sebastien, gendre du comte Boniface, se retire

à la cour de Théodoric qui le congédie pour ne
point porter ombrage aux Romains; se rend
en Espagne, s'empare de Barcelone & en est

chassé l'année suivante, p. 434.

SEDAT ou SÉDATUS, évèque de Nimes, assiste au
concile d'Agde, pp. 33

1 , 53 1.

SEDAT, évéque de Béziers, assiste au troisième
congile de Tolède, p. 649.

SEDATUS, natif de Bordeaux, rhéteur, enseigne à
Toulouse, pp. i32, 363.

Segedunum, aujourd'hui Rodez, p. 160.

Seigneur; origine de ce nom, p. 866.

Seigneuries particulières ; leur établissement,

p. 1129.

Saint-Seine, monastère dans le diocèse de Langres,
à cinq lieues de Dijon, où S. Benoît d'Aniane
embrasse la vie monastique, p. 858.

SÉIUS CALPURNIUS QUADRATUS SiLIANUS gou-
verne la Province Narbonnaise en qualité de
proconsul, p. 264.

SEL, village du diocèse de Toulouse, sur la rive

droite de la Garonne, p. 733.

SÉLEUCUS CALLINICUS, roi de Syrie, est battu
par son frère Antiochus Hiérax qui a des Tecto-
sages dans son armée, p. 42; déclare la guerre
aux Tectosages; est battu par eux près d'An-
cyre, p. 43.

SELVA, évéque de Narbonne, occupe la seconde
place au quatrième concile de Tolède, p. 685;
préside le sixième concile de Tolède, comme le

plus ancien métropolitain, & a la préséance
sur les évêques de Braga , de Tolède & de Sé-
ville, p. 692.

Sénateurs de la Narbonnaise; l'empereur Claude
fait, en plein sénat, l'éloge des sénateurs de la

Narbonnaise, p. 286; leurs privilèges, pp. 257,
258, 286, 287, 385, 386.

Sénéchal ou grand bouteillier; devait pourvoir à

la solde & aux vivres des gens de guerre; livrait

en espèces le pain, le vin & le fourrage aux
troupes, p. 977.

SÉNÉGILDE, qualifié abbé d'Aniane le 21 mai 8i5,

p. 940.

SÉNIEUR, évéque de Saragosse, pp. 1092, 1093.

SenioreSf nom donné aux assesseurs des comtes qui
étaient revêtus des principales dignités; d'où le

terme français de seigneur a pris son origine,

p. 866.

SENS, ville assiégée par les Sarrasins; S. Eblon,
son évèque, les oblige de se retirer par sa vigou-
reuse résistance, p. 788.

Senttos ou Sonttentios, Voir Bodientios.

SEPTIMANIE, nom donné à la Narbonnaise pre-
mière, son origine; Sidoine Apollinaire est le

premier qui en ait fait usage, pp. 480, /;8i;

I. 80
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embrasse tout le domaine des Visigoths dans les

Gaules; on lui donne quelquefois le nom de

royaume, p. 481; les rois visigoths tentent inu-

tilement d'y remplacer le Code théodosien par

le Code visigothique, p. 5^9; on y employait,

vers le milieu du huitième siècle, trois droits

différents : le droit romain, la loi sal»que, le

Code visigothique, p. 53o; Grégoire dé Tours, &
les historiens qui ont écrit après lui, lui don-
nent le nom d'Espagne, p. 565; est comprise

dans l'Espagne, pp. 072, 607,647; les Visigoths

en demeurent paisibles possesseurs jusqu'à l'in-

vasion des Sarrasins, p. 648; monastères de cette

province pendant la domination des Visigoths,

p. 65i; est habitée par cinq peuples différents,

p. 65i ; son gouvernement sous les Visigoths,

p. 652; est désolée par la famine & par 1;^ peste,

pendant l'année Sço, p. 653; appelée aussi

Gaule Gothique, p. 662; est appelée la Province

lies Gaules dans les actes du quatrième concile

de Tolède, p. 684; malgré tous les efforts de

Reccesvinde pour confondre les Visigoths & les

Romains & les soumettre à une même loi, ils

continuent d'être distingués dans cette province,

p. 699; les limites de ses diocèses sont marquées

par la constitution de Wamba , p. 737; guerres

des FrançaisSc des Visigoths danscette province,

entre l'an 687 & l'an 694; p. 748; est désolée par

les maladies contagieuses, ce qui ne permet pas

aux évêques de cette province de se rendre au
seizième concile de Tolède, p. 749; est gouver-

née par Egica 8c Wittiza, p. 754; mœurs de cette

province sous la domination des Goths, p. 760;
son gouvernement sous les Visigoths, p. 762 ; au-

cun monument ne fait connaître l'état parti-

culier de cette province après la conquête de

l'Espagne & la mort de Roderic
, p. 771; les

Sarrasins tentent de s'en emparer, pp. 778,

779; Zama s'en empare, pp. 780, 781; son gou-

vernement sous les Sarrasins, p. 781; sous le

gouvernement d'Ocba , les peuples de la Septi-

manie sont jugés chacun suivant les lois particu-

lières de sa nation, p. 806 ; à la mort de Charles

Martel, elle comprend toute la Narbonnaise pre-

mière, à la réserve du Toulousain & du pays

d'Uzès qui fait partie de l'Aquitaine, p. 810;

n'est pas comprise dans le partage des Etats de

Charles Martel; pourquoi.'' p. 810; est désolée

par la famine, p. 820; les Goths ou anciens ha-

bitants s'affranchissent des Sarrasins & se met-
tent en liberté, p. 821 ; Wa'ifre cherche à s'en

emparer, p. 822 ; Ansemond livre plusieurs de ses

villes à Pépin, pp. 822, 823; est entièrement

soumise aux Français; conditions de cette sou-

mission, pp. 827, 828; libéralités de Pepin en-
vers ses églises, p. 829; un froid excessif détruit

les arbres du pays & y cause une famine en

764, p. 836; Waifre y porte la guerre & est

battu, pp. 836, 837; échoit à Carloman, à la

mort de Pepin, p. 847; Charlemagne s'en em-
pare au préjudice de ses neveux, après la mort
de son frère, pp. 849, 85a; les troupes de cette

province servent dans l'expédition de Charle-
magne au delà des Pyrénées, pp. 85 1, 852; cet

empereur ne fait aucun changement dans son
gouvernement, p. 857; Pepin, Charlemagne &
Louis le Débonnaire y rétablissent plusieurs

monastères détruits par les Sarrasins & en fon-

dent un grand nombre d'autres, p. 860; fait

partie du royaume d'Aquitaine ou de Toulouse,
créé par Charlemagne pour son fils Louis, p. 863 ;

est désolée par la famine qui fait périr beau-
coup de monde & oblige les évêques à permettre

l'usage de la viande durant le carême, pp. 898,

899; les erreurs de Félix, évêque d'Urgel,s'y ré-

pandent, p. 904; est désolée par la famine & la

peste, p. 939 ; est séparée du royaume d'Aquitaine

& du duché de Toulouse ; donnée à Lothaire ; on
donne quelquefois à ce nouveau gouvernement le

titre de royaume; sa durée; son étendue, p. 953;
une charte donnée par Louis le Débonnaire
& Lothaire, empereur, l'an 856, prouve que
cette province était alors séparée du royaume
d'Aquitaine, p. 968; est ôtée à Lothaire & don-
née à Charles le Chauve, p. 1000; reste à Char-
les le Chauve par le traité provisionnel passé

avec Lothaire en 840, pp.' io23, io3i; Pepin
cherche à la soulever contre Charles le Chauve,

p. io55; une partie est au pouvoir de Guil-
laume, p. io59; les Normands causent des maux
infinis sur ses côtes, p. 1 08 1

;
peuples qui l'habi-

taient; lois qui les régissaient, p. 1 122.

— Duché de Septimanie; est séparé, en 817, du
gouvernement général d'Aquitaine, p. 924.

SEPTIME SÉVÈRE voit les Gaules se déclarer en sa

faveur; défait Pescennius Niger, p. 3(7; déclare

Albin césar, le combat près de Lyon & remporte

sur lui & sur ses partisans une victoire com-
plète; fait mettre à mort la femme d'Albin, ses

enfants & un grand nombre d'habitants des

Gaules qui s'étaient déclarés pour lui, p. 3 18.

SEPTIMUS, est indiqué comme évêque d'Albe, avant

l'irruption de Chrocus, p. 332.

Sept Citks ou peuples de l'Aquitaine première,

d'Albigeois, du Vêlai, du Gévaudan, duBerry,
du Limousin, du Querci & du Rouergue, p. 499.

Sept Provinces, nom donné aux Cinq Provinces

des Gaules, après l'érection de deux nouvelles

provinces, p. 355; sont formées des Cinq Pro-
vinces, de la Narbonnaise seconde & de la se-

conde Aquitaine, p. 365; dans la Notice des

cités des Gaules, on divise les Gaules en Gau-
les proprement dites & en Sept Provinces, p. 37 1 ;

leur assemblée devait se tenir du i3 août au

i3 septembre; divers tyrans s'élèvent dans ces

provinces & interrompent cet usage, p. 872; les

assemblées annuelles des Sept Provinces, qui

avaient été suspendues par les incursions des

barbares & par la tyrannie de Constantin, sont

reprises en vertu d'une constitution d'Honoré

du !''' avril 418; cette assemblée devait se tenir

à Arles, du r5 août au i5 septembre, p. 417;
composition de l'assemblée, d'après la constitu-

tion d'Honoré; amendes encourues par les dé-

putés qiii manquaient d'y assister ; droits de

l'assemblée, p. 418; l'empereur Honoré cède aux
Visigoths une partie des Sept Provinces; il est

fait mention des Sept Provinces dans une lettre

écrite, en 419, par le pape Boniface à différents

évêques des Gaules, p. 419; il en est fait encore

mention dans la Notice de l'Empire qu'on croit

avoir été dressée l'année 827 ou la suivante; elles

étaient gouvernées par un vicaire particulier du

préfet, pp. 424, 425.
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C. SERêNUS gouverne la Province Narbonnaise
en qualité de proconsul, p. 264.

SÉRENUS, duc d'Aquitaine, d'après la charte d'A-
laon, p. 647.

Serfs ou esclaves étaient distingués, chez les Vi-
sigoths, en serfs du roi & serfs des particuliers,

p. 763 ; dans quels cas ils peuvent porter témoi-
gnage; leurs charges, p. 763; manière dont ils

payaient leur cens, p. i 124.

Serge, premier évèque de Carcassonne dont on
puisse fixer l'épiscopat, p. 332; assiste au troi-

sième concile de Tolède, p. 649.

Serge, évèque de Narbonne, souscrit un décret

de Gondemar, en faveur de l'évêque de Tolède,

p. 664.

SERGIUS GALBA, lieutenant de C. Pontinus,
combat les AUobroges, p. 219.

Smxt-Serm.n, église collégiale à Toulouse, dans la-

quelle sont conservées les reliquesde S. Saturnin,
avec celles de S. Honorât, S. Hilaire, S. Sylvius,

S. Exupère, ses successeurs, p. SSp.

— monastère, à Toulouse, dont la date de fonda-
tion est inconnue; était déjà célèbre au milieu
du neuvième siècle, p. 378; avait été peut-être

ruiné par les Sarrasins en 721; l'église & le mo-
nastère sont ruinés & rebâtis dans le onzième
siècle, p. 892.

SERONAT, préfet des Gaules, fait plusieurs voya-
ges à la cour d'Euric, dans le but de lui livrer

les provinces qui étaient encore soumises aux
Romains; ses malversations; est arrêté par des

seigneurs d'Auvergne, amené à Anthème & mis à

mort, p. 487.

Q. SERTORIUS, fait ses premières campagnes sous

Cépion, p. 818; se rend dans le camp des bar-

bares, sous un habit celtique, p. 1 93 ; ses guerres

civiles, p. 202.

Service MILITAIRE, pp. 1126, 1127.

SER'VILIANUS fC. FULVIUS VOLUPUS)
,

préteur,

natif de Niraes, p. 3o5.

Q. SERVILIUS cépion, consul & gouverneur, ^oir

CÉPION.

servat. f'o/V Loup.
Servitlde; l'abolition de la servitude en France
commence au treizième siècle, p. 1 127.

SERVUS-DEI, évèque de Barcelone, assiste au con-
cile de Narbonne de 791 , p. 888.

SfcvÉBtc, en Rouergue, prieuré sous la dépendance
de l'abbaye de Saint-Chaffre, p. 736.

SÉVÈRE (SEPTIME), gouverneur de la Lyonnaise,
a deux compétiteurs ii l'empire; les Gaules se

déclarent en sa faveur, p. 3 17; la Narbonnaise
lui reste fidèle durant sa lutte contre Albin

;

inscriptions de Narbonne en son honneur
p. 3i8.

SÉVÈRE est déclaré césar & associé à l'empire par

Galère 8c Constance, p. 35t; complice de la

mort de Majorien; élu empereur le 19 novem-
bre 461, n'est pas reconnu dans les Gaules,

p. 468 ; est dépouillé de la pourpre par Ricimer
& tué par lui le i5 août 465, p. 480.

S. SÉVÈRE ou SEVER, Syrien de nation, fonde

un monastère près de l'église Saint-André; est

inhumé dans l'église Saint-Martin d'Agde,

pp. 33 I , .'107.

SÉVÈRE, mari de Babilane, habitant de l'Albi-
geois, pp. 704, 705.

S. SÉVÉRIEN, que l'église de Mende reconnaît
pour son premier évèque, a été confondu avec
Sévérien, de Gabale, en Syrie, p. 333.

SEVERIN, flamine ou sévir & tribun, à Nimes,
p. 279.

SÉVERIN, consul, donne des jeux au cirque d'Ar-
les, en présence de Majorien, p. 467.

SEVERIN, duc de la Carthaginoise, donne sa fille

Théodosie en mariage à Leuvigilde, p. 697.

SE VILLE; Theudiscle, roi des Visigoths, y fut
assassiné en 649 au milieu d'un repas, p. 082;
capitale du pays donné par Leuvigilde à son fils

Herménigilde; ce prince y réside, p. 606; il la

fait te révolter contre son père; y est assiégé &
pris par lui, pp. 612, 6i5.

Sévirs al-gl'Stalx, pp. 274, 275.

C. SEXTIUS CALVINUS, consul, successeur de Ful-
vius au commandement de la Gaule Tran-
salpine, p. 73; fonde la ville d'Aix [A(juae

Sextiae) ; continue la guerre contre les Liguriens
& les Voconces, p. 74.

SEXTUS POMPÉIUS & CNÉIUS, son frère, fils du
grand Pompée, sont vaincus en Espagne par Cé-

sar, p. 2 32, & obligés de prendre la fuite, p. 233.

SIAGRIUS, comte d'Albi, fils de Salvi & d'Erchan-
frède, p. 666 j obtient de Clotaire le duché de
Marseille, p. 670; laisse en mourant la meil-
leLire partie de ses biens aux pauvres & aux
églises, p. 672.

Sicambres (Les) ravagent les provinces des Gau-
les, p. 266.

SICHERDE, abbé d'Auchi; fait élever un tombeau
à S. Silvin dans son monastère, p. 773.

Sidoine Apollinaire, évèque de ciermont;
détails sur son séjour dans la Narbonnaise,

pp. 447, 448, 449; prononce l'éloge d'Avitus,

p. 455; prend les armes pour venger Avitus,

p. 459; se soumet à Majorien; prononce, à

Lyon, le panégyrique de cet empereur, p. 462;
était déjà évèque lorsqu'il écrivit sa lettre- à

Consense, p. 472; portrait qu'il trace de Théo-
doric, pp. 478, 479; remplit la charge de pré-

fet & est créé patrice par Arvande; est à Rome
au commencement de l'an 469, & fait commuer
en exil la peine de mort prononcée contre Ar-
vande, p. 484; était depuis peu évèque de Cier-

mont, p. 488; reste dans sa ville épiscopale

pendant le siège qu'Euric lui fait subir, & en-

courage les assiégés, p. 489; ses relations avec

Avitus, p. 490; institue les Rogations dans son

diocèse, p. 49I; son voyage du côté de Vienne
& de Lyon, p. 492; justifie son parent, le séna-

teur Apollinaire, près du roi Chilpéric, p. 493;
craignant un nouveau siège de Ciermont, il y
rentre; ses conseils à Basile d'Aix au sujet des

négociations avec les Visigoths, p. 494; écrit à

Grec de Marseille, afin qu'il ne consente pas à

la cession de l'Auvergne aux Visigoths, p. 493;
pris par ordre d'Euric & emprisonné à Liviane,

p. 5)1; grâce au ministre Léon, il recouvre la

liberté, p. 5o2 ; détails sur ses relations avec

Léon, pp. 5o2, 5o3
;

pressé par lui d'écrire

l'histoire de son temps ; mais craignant de ne
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pouvoir s'expliquer avec liberté, il s'y refuse,

p. 5o3 ; fait un voyage à Bordeaux, motifs de

ce voyage, p. 5o5.

SIDOINE APOLLINAIRE, sénateur, fils du précé-

dent, rentre dans les bonnes grâces d'Alaric,

p. 514.

SiGEiN (Étang de), ancien Ruiresus, p. 227; on y
a construit un canal pour faciliter la naviga-

tion d'un bras de l'Aude, p. 265.

SIGEAN, ville du diocèse de Narbonne, sur la côte,

dans le voisinage de l'étang de ce nom, p. çôô.

SIGEBERT, roi d'une partie des Français, fournit

à Clovis un corps de troupes auxiliaires sous le

commandement de Chlodoric, son fils, p. 534.

SIGEBERT, le dernier des enfants de Clotaire I, a

pour sa part le royaume de Metz; ce qu'il con-

serve de ce royaume, p. SSy; épouse Brunehaut,

fille d'Athanagilde, p. 588; fait une tentative

sur Arles qui appartenait à Contran, s'en em-
pare, reçoit le serment des habitants, rentre en

possession d'Avignon, p. SpS ; ses démélis avec

Chilpéric & Théodebert; sa mort, p. Spp.

SIGEBERT, fils aîné deXhierri, est d'abord re-

connu, mais Clotaire lui fait la guerre, le fait

prisonnier ainsi que ses frères, avec la reine

Brunehaut; est mis à mort avec un de ses frères,

nommé Corbus, p. 665.

SIGEBERT, fils de Dagobert, est reconnu roi

d'Austrasie à Metz, à l'âge de trois ans; Dago-
bert lui donne pour conseillers Clunibert, évè-

que de Cologne, & Adalgiscle, qu'il nomme duc

du palais d'Austrasie, p. 685; règne après la

mort de son père sur tout le royaume d'Aus-

trasie, p. 6<)\ i
meurt à l'âge de vingt-six ans;

laissa prendre aux maires du palais une auto-

rité qui devint funeste à ses successeurs, p. 706.

SIGEBODE, archevêque de Narbonne; consacre

l'église de Notre-Dame de Formiguera , en com-
pagnie de Gulfaric, abbé du monastère de

Saint-Jacques, p. 1 1 |3; est chargé par le pape

Jean VIII d'une mission qui donne lieu à un
concile à Narbonne ; souscrit une charte en

faveur de l'abbaye de Tournus, p. iri5.

SIGÉRIC, frère du général Sarus, monte par vio-

lence sur le trône des Visigoths ; exerce sa ven-

geance contre Placidie & les enfants qu'Ataulphe

avait eus de son premier mariage; les Visigoths

le tuent le septième jour de son règne, p. 404.

SIGÉRIC, petit-fils de Théodoric, est tué par son

père Sigismond, roi de Bourgogne, à l'instiga-

tion de sa seconde femme, p. 56o.

SIGESAIRE, évèque visigoth arien, essaie de sau-

ver les enfants d'Ataulphe, p. 404.

SIGILA, général de Sigebert, a, par ordre de Chil-

péric, les jointures des membres brûlées avec

des fers chauds, p. 600.

SIGIPERT, évèque d'Uzès , sacré par Nébridius,

p. 907.

SIGISMER, fils d'un roi des Français d'au-delà du
Rhin, célèbre ses noces à Lyon; a-t-il épousé

une fille d'Euric, ou la fille d'un roi bourgui-

gnon!' p. 485.

SIGISMOND, fils de Gondebaud , roi des Bourgui-

gnons; envoie des secours à S. Césaire, évèque

d'Arles, p. 546; abjure, puis reprend l'aria-

nisme; tue Sigéric, son fils; les trois rois fran-

çais, Clodomir, Childebert & Clotaire lui font

la guerre; il tombe, avec sa femme & ses en-

fants, dans les mains de Clodomir, roi d'Or-

léans, qui l'amène dans sa capitale & le fait

précipiter dans un puits avec sa famille, p. 56o.

SIGIVALDE, frère de S" Sigolène, qu'on croit

avoir été évèque de Metz, p. 752.

S"' SIGOLÈNE, abbesse de Troclar, en Albigeois,

pp. 752, 7^3; ses reliques ont été longtemps

conservées à Troclar ou la Grave, puis transfé-

rées dans la cathédrale d'Albi
;
plusieurs églises

lui sont dédiées, p. 753; une sainte de ce nom
est honorée à Metz; elle est peut-être différente

de l'abbesse de Troclar, pp. 753, 754.

SIGOVÈSE; commande l'expédition des Celtes qui

s'établissent près de la forêt Hercynie, p. 6.

SIGUIN. Folr SCIMIN.

SIGUIN, surnommé MostelUnicus, duc de Gasco-

gne & comte particulier de Bordeaux & de

Saintes, est battu & fait prisonnier par les

Normands; sa mort, p. io5i.

SILANUS (M. JUNIUS), consul, est défait par les

Cimbres,pp. |65, 166.

SiLANUS fM.), lieutenant de Lépidus
, p. 234.

Ad Silanum. Voir Ad.

Silva Gothica, vaste forêt voisine de l'abbaye de

Saint-Gilles, p. 556.

SiLVAix, divinité adorée par les peuples de Nimes,

p. 82.

S. SILVIN , natif de Toulouse ; sa vie & sa mort

,

PP- 772. 773.

S. SiLVIUS, un des successeurs de S. Saturnin,

évèque de Toulouse, fait construire une église

magnifique en l'honneur du premier évèque de

Toulouse, p. 338; ses reliques sont découvertes

dans le treizième siècle, p. 376; confondu à tort

avec S. Silvin, p. 773.

S. SiMPLICE, évèque de Bourges; Sidoine Apolli-

naire assiste à son élection, p. 488; il est exilé

par Eunc, p. 495.

SINATUS, tétrarque gaulois, époux de Camma

,

P- 7°-

SINORIX, tétrarque gaulois, se défait de Sinatus;

est empoisonné par sa veuve Camma, p. 70.

SIRMICH, ville de l'IUyrie, où naquit & mourut
l'empereur Probus, p. 346; un formulaire arien

(formule de Sirmich) y est dressé; l'empereur

Constance veut le faire signer aux évêques ca-

tholiques, p. 362.

SlSBERT, évèque de Tolède; chef d'une coiijura-

tion ayant pour but de détrôner & de tuer Egica ,

est déposé de son siège comme rebelle, excom-
munié, condamné à un exil perpétuel & dé-

pouillé de tous ses biens, p. 749.

SISEBUT, élu roi des Visigoths, au mois de février

612; caractère & qualités de ce prince; force les

Juifs d'Espagne & de Septimanie à embrasser la

religion chrétienne, p. 664; fait régner la paix

& la tranquillité dans ses Etats ; meurt l'an 620
;

on croit qu'il périt par le poison, p. 669.

SISEBUT, évèque d'Urgel, p. 998; assiste à la diète

de Thionville , au commencement de l'an 835,

p. 999.



TABLE GÉNÉRALE DES NOMS ET DES MATIÈRES. 1269

SISEMO^fD, évèque de Lodève, obtient, en 81 5,
une charte de Louis le Débonnaire en faveur de
son église

, p. 941

,

SISENAND; détrône Suintila , reçoit des secours
de Dagobert & parvient au trône, p. 682; les

évèques du quatrième concile de Tolède font son
éloge & confirment son élection, p. 684; meurt
sur la fin de l'année ô.'ÎS ou au commencement
de 63â, p. 686.

SISENAND, fiU de Suintila, est confondu mal à

propos, par quelques modernes, avec le roi visi-

goth de même nom
, p. 684

SiSINNIUS, moine du diocèse de Toulouse, est

envoyé par S. Exupère à S. Jérôme, porteur
d'une lettre & de charités pour les solitaires de
Jérusalem & d'Egypte; il rentre dans les Gaules
porteur de la réfutation par S. Jérôme des
erreurs de Vigilance, pp. SyS, 878.

SMARAGDE, disciple de S. Benoît & auteur de sa

vie, prend le nom d'Ardon, p. 857; gouverne
le monastère d'Aniane en l'absence de son maî-
tre, p. 940. Toir ARDON.

SoGBADE. Voir ASOGRADE.

SoL d'or ; était la principale monnaie des Visi-
goths, p. 769.

Solemnat; lieu où les comtes Adalard & Nithard
battent les troupes de Pépin, pendant la bataille
de Fontenai, p. 1027.

SOLEMNIUS, évêque de Carcassonne; n'assiste pas
en personne au quatrième concile de Tolède &
y envoie Donellus, archidiacre de son église,

p. 683.

SOLINOAN ou ZULEIMAN, gouverneur pour les

Sarrasins de la Marche d'Espagne ou Catalogne,
se déclare vassal de Pépin & se place sous sa pro-
tection, p. 829.

SoLiGXAC, monastère dans le Limousin, est brûlé
par les Normands, en 864, p. 1094.

SoLONiLM , château situé sur les bords de l'Isère,

p. 219.

SOLONIUS SÉVÉRINUS, protecteur de l'ancienne
ville de Fréjus; tribun militaire de la huitième
légion, natif de Nimes, p. 267.

SONIARIUS, comte de Besalu ou d'Ampurias, dans
la Marche d'Espagne & ensuite comte de Rous-
sillon, bienfaiteur du monastère de Riodazari ou
Riondizario, dans le diocèse de Girone, p. 1040.

SONICHILDE, épouse en secondes noces de Charles
Martel & mère de Grippon, p. 810.

Sontientios ou Senties, peuples unis à la Narbon-
naise; Digne était leur ville capitale, p. 294.

Sontium. Voir ISONZO.
SOPHRONE, évèque d'Agde, assiste au concile tenu

en 006 dans sa ville épiscopale, p. 53 1.

SoRDOxs ou Sardons; tirent leur nom de la rivière

Sordus, p. 114,

Sordus, rivière qui prend sa source dans l'étang de
Salses, p. 114.

SoRÊZE, abbaye dont on attribue la fondation à
Pépin, p. 829; était comprise dans les dix-neuf
monastères qui ne devaient que des prières pour
l'erapereur, pour sa famille & les besoins de
l'Etat, p. 947; aurait été détruite par les Sar-
rasins & rétablie par Pépin le Bref; elle existait

dès le commencement du neuvième siècle, sur la

petite rivière de Sor; on prétend qu'elle portait
autrefois le nom de Notre-Dame de la Sanhe
ou de la Paix, p. 949.

SOREZE, petite ville qui doit son origine à l'ab-
baye de ce nom; une des cinq principales du
diocèse de Lavaur, p. 949.

SOSTHENE, chef macédonien, rallie l'armée de
Ptolémée Céraunus, p. 14; devient roi de Macé-
doine, p. i5.

Sostomago, lieu situé eitre Carcassonne & Tou-
louse, p. 134.

SoTiATES ; conjectures sur le lieu qu'habitaient ces

peuples, p. 222.

SPARTE ou LACÉDÉMONE, assiégée par Pyrrhus,
p. 39.

Spartiates résistent à Pyrrhus & taillent en pièces
l'arrière-garde de son armée, p. 39.

SpERGHiLS, rivière de la Grèce que les Tectosages,
commandés par Brennus, franchissent aux en-
virons d'Héraclée, p. 18.

STABILIS, évèque de Maguelonne; manière dont
il connut la mort de S. Benoît d'Aniane, p. 962.

Ad Stahulum. Voir Ad,

STACIAN, lieu du diocèse de Narbonne, usurpé
sur l'abbaye de Mallast ou Montolieu, lui est

restitué à la suite de deux plaids, tenu l'un à
Narbonne & l'autre à Capestang, p. 1088.

STATIUS (Q.), triumvir de Nimes, puis tribun
militaire, p. 257.

STATIUS POPINIUS, poète & rhéteur sous le règne
de Domitien, n'est pas le même que Statius Sur-
cuhis qui vivait du temps de Néron, p. 287.

STATIUS SURCULUS ou URSULUS, rhéteur, né
dans la Province Narbonnaise, p. 287.

STATIUS URSULUS, rhéteur qui enseigna à Tou-
louse, p. |32.

STILICON, général d'Honoré, bat les Goths à Pol-
lence, p. 372; est accusé d'avoir attiré les bar-
bares dans l'Empire, p. 38o; facilite les entre-
prises d'Alaric, p. 390; est mis à mort pour
avoir voulu mettre son fils Eucher sur le trône,

p. 391.

STRATONICE, épouse de Déjotarus; sa complai-
sance, p. 261

.

STURBIUS, comte de Berry, p. 855.

STURMION, comte de Narbonne, pp. 894, 896.

Subsides ORDINAIRES; en quoi ils consistaient, sous
la seconde race, p. 1 I25.

SUBSTANTION, Sextant'w ou Sestantlo, lieu du
territoire des Volces Arécomiques, à une lieue
au nord de Montpellier, p. 149; les évèques &
le chapitre de Maguelonne s'y retirent après la

destruction de cette ville par Charles Martel,
p. 807.

Successions; lois qui les régissaient chez les Visi-
goths, pp. 764, 766.

SuDÉTES ou RiPiiÉES, monts traversés par les Tec-
tosages qui s'installèrent en Germanie, p. 8.

SUÉDIUS CLÉMENS, général du parti d'Othon,
p. 296.

SuÉVES; passent le Rhin & inondent tontes les

provinces des Gaules, p. 379; suivent les Van-
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dales qui envahissent l'Espagne, p. 384; les

Visigoths leur déclarent la guerre au nom des

Romains, p. 420^ leurs dévastations, p. 427;
continuent à ravager les provinces; se joignent

aux anciens ..^ibitants de la Carthaginoise & de

la Bétique; Réchila, leur roi, bat les Visigoths,

p. 4^4; maîtres de la Galice & d'une partie de

la Lusitanie, ils tentent de s'emparer de ce qui

reste aux Romains au delà des Pyrénées, p. 455;
sont taillés en pièces par les Visigoths & reçoi-

vent pour roi de la main de Théodoric Ajulfe

ou Achiulfe, p. 457; leurs divisions intestines,

querelles pour l'élection du roi, p. 459; nou-
velles guerres avec les Romains & les Visigoths,

p. 467; font la paix avec les Galéciens, p. 477;
leur tentative sur les villes de Coïmbre 8c de

Lisbonne dans la Lusitanie, p. 477; embrassent
l'arianisme, p. 478; continuent leurs courses en
Galice & les cessent à la demande d'Euric,

p. 483; possèdent, vers 569, la Galice & une
partie de la Lusitanie, p. 6o5; ils abjurent
l'arianisme, p. 636; souscrivent au troisième

concile de Tolède une formule de foi qui ana-
thématise l'arianisme, p. 649.

S. SULPICE SÉVÈRE, Aquitain de naissance, était

lié d'amitié avec S. Paulin; devenu veuf, il se

retire à Primuliac, p. 368; y pratique la vie

monastique; était lié avec S. Martin, évêque de

Tours, p. 369; ses relations avec Vigilance,

pp. 373, 374.

S. SULPICE, évêque de Bourges 8t métropolitain
de Cahors, assemble ses comprovinciaux pour
assister au sacre de S. Didier, p. 673.

Saint-Sulpice de Bourges, abbaye, p. 1 io3.

SUINTILA, général visigoth, est élu roi
;
quelques-

uns disent qu'il était fils du grand Reccarède,

p. 669; prend pour collègue son fils Ricimer,

p. 670; chasse les Impériaux de l'Espagne &
soumet les Gascons; règne sur toute l'Espagne,

p. 681 ; est détrôné & vit comme un simple par-

ticulier, p. 682; meurt l'an 635, p. 684.

SUNIAIRE est rappelé d'Espagne par Théodoric,

p. 468.

SU>rrARIUS, comte de la Marche d'Espagne, fait

des dons considérables à l'abbaye de la Grasse,

p. 1 070; était vraisemblablement comte de Rous-
sillon, p. I 102.

SUNIARIUS, abbé de la Grasse, obtient de Charles

le Chauve un diplôme en faveur de son monas-
tère, p, 1070.

SUNIEP.IC, général visigoth, est envoyé en Espagne
à la place de Cyrila , p. 465; reçoit l'ordre de

uspendre les hostilités contre l'Empire, p. 466.

SUNIFRED, évêque de Narbonne, députe au trei-

zième concile de Tolède, p. 740; envoie deux
députés au quatorzième concile & souscrit au
quinzième concile de cette ville, p. 742.

SUNIFRED, fils de Borrel, comte d'Urgel ; obtient

de Louis le Débonnaire la confirmation des

dons faits par Charlemagne à son père; n'est

pas différent du comte d'Urgel de ce nom qui

vivait alors, p. 977; gouverneur de la Septima-
nie avec le titre de marquis de Gothie; c'est de

lui que les comtes héréditaires de Barcelone
tirent leur origine; était proche parent de la

famille de Bernard, duc de Septimanie, p. 1040.

SUNIFRED, vicomte de Barcelone, p. 1076.

SUNIFRED, abbé de la Grasse, obtient des diplômes
de Charles le Chauve en faveur de son abbaye,
pp. I I 08, 1119.

SUNNA, évêque arien de Mérida , séduit Wittéric
& plusieurs seigneurs visigoths, p. 660.

SYAGRIUS, fils du comte Gilles, gouverne une
partie des Gaules avec une autorité presque ab-
solue, p. 5o5; prend le titre de patrice ou de
roi des Romains, p. 5o8; est défait par Clovis
près de Soissons ; se réfugie chez Alaric II, roi

des Visigoths, p. 5 1 o ; sa mort, p. 5 1 1

.

SYLLA, lieutenant du consul Marius, attaque les

Tectosages révoltés, les défait entièrement & fait

prisonnier leur roi Capillus; bat aussi quelques
peuples de la Germanie uui s'étaient répandus
dans la Province, p. 190; ses guerres civiles,

p. 202; est maître de Rome, p. 2o3.

Sylva agra, lieu situé dans le comté de Toulouse,
sur un petit ruisseau appelé Jerles, voisin de
la Garonne; c'est sans doute la paroisse moderne
de Saint-Rustique, dans le voisinage de la ba-
ronnle de Castelnau d'Estrétefonts, p. 950.

SYLVESTRE, évêque de Carcassonne, assiste au
huitième concile de Tolède, p. 700.

SYMMAQUE, beau-père du sénateur Boëce , est

mis à mort par ordre de Théodoric, p. 552.

SYNNADE ou Synnada , ville de Phrygie ou se

réunirent les Tectosages d'Asie, pendant leur

guerre contre Eumène, p. 69.

SYRICE, pape, prétend que le prêtre Agrice a été

mal ordonné & blâme Maxime de ses rigueurs
contre les prisciUianlstes, p. 367.

Syrien.s & Gkecs, mentionnés comme peuples ha-
bitant la Septimanie; c'étaient sans doute des

négociants du Levant que le commerce de plu-
sieurs villes attirait dans la Province, p. .65i.

T
TACITE, successeur d'Aurélien, ne peut repousser

les barbares qui avaient envahi les Gaules après
la mort de celui-ci, p. 344.

Talion (Peine du) en usage parmi les Visigoths,

p. 765.

Tarentin.S; appellent Pyrrhus en Italie, p. i3.

TARIF ou TARIK commande les Sarrasins qui dé-

barquent en Espagne, p. 708; désole la Bétique

ou Andalousie; bat Roderic auprès de Xérès de

la Frontera , le 17 juillet 712, p. 759.

TARRAGONAISE; est conquise par un corps de

Visigoths sous la conduite de Réchiarius, p. 438 ;

les Suèves, profitant des désordres de l'Empire,

y font des incursions, p. 433; est ravagée par
les Français commandés par Childebert & Clo-

taire, p. 579; est soumise par Alahor aux Sar-
rasins, p. 778.

TASSILLON, duc de Bavière, accompagne Pépin,
en 763, en Aquitaine; se retire dans ses Etats

sans prendre congé de lui, p. 835.

Taur ou ToRO, nom de l'église bâtie à Toulouse

par le duc Launebode, sur l'emplacement de

l'oratoire construit par S. Hilaire, p. 377.
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Tauredunum , dont il est parlé par Grégoire de

Tours, ne doit pas être confondu avec Tournon,
p. 1090.

TAURIAC, village voisin de Fontenai, est occupé
par les troupes de Louis & de Charles, p. 1026.

Tacrisqles, peuples habitant les Alpes Noriques,
ers la mer Adriatique, p. i65.

Tavium, ville d'Asie, capitale des Trocmes, établis

le long du fleuve Halys, p. 36.

Tech [Tecum), rivière sur laquelle était bâtie Illi-

heris, p. 1 1 3.

Tectos.vges. Il semble probable que les Tectosages

faisaient partie de l'armée de Sigovèse; d'après

César, ils occupèrent les lieux les plus fertiles de

la Germanie, p. 7; une partie d'entre eux s'éta-

blit en Pannonie & en Illyrie; poussent leurs

conquêtes jusqu'aux extrémités de la Grèce & de

la Thrjce, & pénètrent en Asie; s'établissent

dans la Sarmatie, au delà de la \'istule & jus-

que vers l'Océan Septentrional, p. 8; sont en
guerre avec les Autariates; stratagème employé
contre ces derniers, p. 1 2 ; ils courent la Thrace
& la Grèce, p. |3; assemblent une armée qu'ils

partagent en trois corps; désolent les campagnes,
pillent les villes & forcent les rois à leur ache-
ter la paix; les Macédoniens leur résistent &
sont défaits; Belgius abandonne la Macédoine,

p. 14; font une nouvelle irruption en Macé-
doine; prennent la route de Delphes par les

Thermopyles, p. 17; forcent le passage des Ther-
mopyles & contraignent les Grecs a fuir par
mer, p. 21; sont battus devant Delphes; pour-
suivis par les Grecs, qui les taillent en pièces,

p. 26; se divisent & se rendent en Thrace &
sur l'Hellespont, pp. 27, 28; une partie rentre

dans le pays des "V'olces, p. 3o ; à leur arrivée à

Toulouse ils sont attaqués d'une maladie conta-
gieuse, p. 32.

Tectosages d'Asie; passent la mer après l'expédi-

tion de Delphes, secourent Nicomède, roi de Bi-

thynie, & fondent le royaume de Galatie, pp. 33,

34; s'établissent en Galatie dans une partie de
la Cappadoce, vers Pessinunte, p. 34; rendent

tributaires tous les peuples de l'Asie Mineure,
en deçà du mont Taurus, p. 34; entrent au
service d'Antigonus, roi de Macédoine, & de

Pyrrhus, roi d'Epire, son ennemi; combattent
contre d'autres Tectosages comme auxiliaires de

Pyrrhus & d'Antigonus; pillent les tombeaux
des rois de Macédoine, p. 38; sont attaqués &
entièrement défaits par Attale I; livrent bataille

à Séleucus Callinicus près d'Ancyre & le battent
;

servent dans l'armée d'Antigonus Doson, p. 43;
sont appelés, au nombre de quatre mille, par

Ptolémée Philopator, roi d'Egypte, pour servir

dans la guerre contre Magas, son frère; suites

de cette expédition, p. 44; servent Antiochus le

Grand & l'aident à reprendre une partie de son

royaume sur les usurpateurs; servent Attale, roi

de Pergame, p. .')2 ; refusent le service & se font

conduire sur la côte de l'Hellespont ; ravagent

les campagnes & pillent les villes; assiègent

Troie, p. 53; sont obligés d'en lever le siège 8t

de quitter la Troade; prennent Arisba, dans l'A-

bydène; Priisias les combat & les passe au fil de

l'épée ; aident Antiochus le Grand contre les

Romains, p. 54; combattent dans son armée &

sont défaits; Cn. Manlius leur déclare la guerre,

p. 55; lui demandent la paix; tentent un coup
de main sur son escorte, p. 64; sont attaqués

par les Romains sur le Mont Magaba; sont

battus, leur camp est pillé; se retirent au delà

de la rivière d'Halys, p. 65; demandent la paix

aux Romains, se rendent à Ephèse pour en ré-

gler les conditions; conservent leur territoire,

perdent leurs tributaires, p. 66; se joignent aux
troupes envoyées par Eumène au secours des Ro-
mains contre Persée , roi de Macédoine, p. 67;
passent en Grèce sous le commandement de Cas-

signat, p. 68; font la guerre à Eumène; les dé-

putés romains tentent de rétablir la paix entre

eux & le roi ; envoient des ambassadeurs à

Rome pour justifier leur conduite, p. 69; per-

dent leur inclination pour la guerre, p. 71;
leurs moeurs, p. 82; une partie sert dans l'ar-

mée de Mithridate, une autre partie reste au
service des Romains, p. 200; M. LoUius fait la

conquête de la Galatie & met fin à ce royaume,

p. 263.

Tectosages Acgustes, nom des peuples d'Ancyre,

anrès la conquête de la Galatie par Auguste;

sont les premiers peuples d'Asie qui reçoivent

l'Évangile, p. 263.

Tectosages d'Europe; ils servent comme troupes

auxiliaires dans l'armée de Persée, roi de Macé-
doine, p. 67; sont mous & efféminés, par suite

de leurs relations avec les étrangers, p. 71.

Tectosages; croyant la domination romaine affai-

blie par les victoires des Cimbres, ils se révol-

tent; sont vaincus par Sylla
, p. 190.

Teinturerie établie à Narbonne; l'intendance de

cette teinturerie est comprise dans la Notice des

dignités de l'Empire, pp. 119, 120; une autre

existait à Nimes, pp. 424, 426.

TÉLÉSACHUS; commandait les Grecs sur le mont
Oeta ; empêche le passage & est tué dans l'action,

p. 19.

Teloneum ; nom de certains droits que les comtes

faisaient lever dans chaque diocèse & qu'on exi-

geait dans les ports, dans les marchés, sur les

grands chemins, au passage des ponts & des

rivières , &c., p. 1 i 25.

Temple de Vénus ; bâti où fut plus tard le monas-
tère de Saint-Pierre de Rodes, p. 1 i5.

TERENTIOLE, comte du Limousin, commandait
l'armée de Contran devant Carcassonne, est tué

d'un coup de pierre, p. 63o.

TÉRENTIUS VARRO, poëte né dans la Province
romaine, p. 23 1

;
quelques auteurs le confon-

dent, mal à propos, avec le grand Varron,
p. 232.

Xerrci Arisiiii ou Erisdiif baronnie d'Yerle, p. 571.

Terres du domaine; elles furent quelquefois don-
nées pour être possédées héréditairement sous

l'empire de Louis le Débonnaire, mais les

exemples en sont rares
, p. ii25.

Terres ermes ou vacantes; elles faisaient partie

du domaine du prince, pp. i i 24.

Tkt, rivière du RoussiUon appelée anciennement
Vernoduhre, p. 112.

TETRICUS; après avoir gouverné les Gaules comme
président, est proclamé empereur à l'instigation
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de V^ictoirej déclare son fils césar & le prend
pour collègue, p. 343; est reconnu par toutes

les Gaules, sauf par la ville d'Autun j Aurélien,

successeur de Claude, vient l'attaquer près de

Châlons-sur-Marne; ce tyran se livre lui-même
dans ses mains, p. 344.

TEUGRIN , évèque d'Albe ou de Viviers, est com-
plice de la déposition de Louis le Débonnaire,

p. 992.

TEUTBERT, seigneur du diocèse de Béziers,p. 1034.

TEUTFREDUS, évèque cité par Théodulfe & dont

on ne connaît pas le siège, p. 918.

Teutobodiaques, peuples Tectosages, p. 35.

TEUTOBODUS , roi teuton, prisonnier de Marius,

sert au triomphe de ce dernier, p. 196.

TEUTOMAL, roi des Saliens, est obligé de se réfu-

gier chez les Allobroges, p. 74.

TESTRÎ, ville de Picardie, près de la Somme, où

les troupes de Thierri III furent complètement
défaites, pp. 743, 746.

TÉTRADIE, femme d'Eulalius , noble auvergnat,

est épousée par Didier, duc de Toulouse, du
vivant de son époux légitime, pp. 6z\, 638.

Teutons; se joignent aux Cimbres pour combattre

les Romains & tenter d'entrer en Italie, p. 192;

attaquent les Romains dans leurs retranche-

ments; sont repoussés, lèvent leur camp & se

mettent en marche vers les Alpes, p. 194; sont

battus , près d'Aix ,
par Marius , p. 195.

S"'THARSICIE, vierge, p. 586.

THAUMASTE, parent de Sidoine Apollinaire; se

rend à Rome pour soutenir l'accusation portée

contre Arvande, p. 484.

THÉLA, fils d'Odoacre, donné en otage au mo-
ment de la prise de Ravenne par Théodoric , est

mis à mort avec les principaux de la nation

des Turcilinges & des Hérules, p. 5i2.

THÉMISTUS ; vient au secours de Troie, assiégée

par les Tectosages de la Thracc, p. 53.

THÉODALD, fils de Grimoald, est désigné comme
maire du palais du royaume de Neustrie; étant

encore en bas âge, il est mis sous la tutelle de

Charles Martel, p. 772.

S. THÉODARD, archevêque de Narbonne, p. 791,

THÉODARIUS, évèque de Girone
, p. 11 i5.

THÉODAT, roi des Ostrogoths, fait périr Amala-

sunthe, p. 58o.

THÉODEBALDE, fils unique de Théodebert & de

Deutérie, lui succède & est reconnu roi des

Austrasiens, p. 53i ; meurt vers la fin de 553,

dans la septième année de son règne sans laisser

de postérité, p. 583.

THÉODEBERT I, roi de Metz, fils de Thierri;

possédait le Berry en 535, p. 553 ; est-ce lui qui

fit l'expédition qui amena la mort d'Amalaric?

p. 568; prend le Rouergue & la ville de Lodève;

s'empare des châteaux de Dio & de Cabrières;

prend pour concubine Deutérie, &, bien que ma-
rié à Wisigarde, il l'épouse au bout de quelque

temps, p. 569; envahit le Languedoc & les bords

du Rhône, p. 570; fait quelques tentatives sur

la ville d'Arles; apprenant la maladie de son

père Thierri, il se rend à Metz, laisse Deutérie

i Clermont; aussitôt après la mort de son père,

il répudie Wisigarde, fait venir Deutérie &
l'épouse publiquement, p. 573; sept ans après,

il renvoie Deutérie, dont il avait eu dans
l'intervalle un fils qui fut nommé Théodebalde

;

fait l'acquisition du Vivarais peu de temps après
son avènement à la couronne d'Austrasie, p. 573;
étendue de ses possessions, p. 575; est en paix
avec les Visigoths

, p. 579; meurt en 547, la

quatorzième année de son règne, & a pour suc-

cesseur son fils unique Théodebalde; avant sa

mort, profitant de la guerre que se faisaient les

Grecs & les Goths , il avait soumis une partie

de l'Italie, p. 58 1

.

THÉODEBERT II; a en partage l'Albigeois, le

Gévaudan , le Vêlai & le pays d'Uzès, p. 655
;

subjugue les Gascons & les rend tributaires,

p. 660 ; reçoit une ambassade de Wittéric & dé-

clare la guerre à son frère Thierri, p. 66 1
;

vaincu par lui, il est tué avec ses deux fils,

p. 665.

THÉODEBERT ou THIETBERT, comte de Ma-
drie, en Neustrie, père d'Ingeltrude, p. 963.

THÉODEFRED , exilé par Egica à Cordoue, a les

yeux crevés par ordre de Wittiza, p. 755.

THÉODEMIR, frère du roi des Ostrogoths, combat
avec Attila à la bataille de Méri, p. 443.

THÉODEMIR, abbé de Psalmodi ; on croit que c'est

à Claude, prêtre espagnol & depuis évèque de

Turin, qu'il dédia ses ouvrages, & que c'est de

lui que Jonas, évèque d'Orléans, fait l'éloge; il

avait sous sa conduite cent quarante religieux;

il mourut vers l'an 825; paraît Goth d'origine,

p. 935; obtient de Louis le Débonnaire une
charte en faveur de son abbaye, p. 941.

THÉODIGOTHE, THEUDICODE, THEUDICHEUSE,
AREVAGNI, noms divers donnés à la fille natu-
relle de Théodoric, roi des Ostrogoths , épouse
d'Alaric II, roi des Visigoths, p. 5i3.

THÉODOGOTE, femme d'Alaric, meurt peu de

temps après lui, alors que son fils Amalaric était

encore en bas âge, p. 544.

THEODORE, seconde femme de Constance Chlore
dont elle eut trois fils, p. 353.

THÉODORE, parent d'Avitus, est donné comme
otage aux Visigoths par Valentinien III, p. 427.

THÉODORE, évèque de Rodez, p. 614.

THÉODORE, évèque de Marseille en 58 1 , est très-

attaché aux intérêts du roi Childebert, p. 61 1;

fait bon accueil à Gondebaud & lui fournit ce

qui lui était nécessaire pour aller à Avignon
rejoindre le duc Mommole, p. 619; est mis en
prison pour ces faits, p. 620.

THÉODORE, épouse de Suintila, a la vie sauve

lorsque son mari est détrôné, p. 682.

THÉODORIC I ou THÉUDO, THÉODORE, THÉO-
DORIDE, succède à Wallia sur le trône des Vi-

sigoths, p. 421; commencement de son règne;

erreur de Jornandès à ce sujet, p. 425; fait la

paix avec les Romains & reçoit des otages parmi

lesquels Théodore, qu'il remet bientôt a Avitus,

son parent, p. 427; assiège Narbonne; se retire

sur les conseils d'Avitus, p. 429; défend éner-

giquement Toulouse, & triomphe de Litorius,

qui est blessé, fait prisonnier & dont l'armée est

taillée en pièces, p. 431 ; ses intentions après sa
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victoire sur les Romains; il fait la paix & re-

nouvelle son alliance avec l'Empire, p. 4^2;

envoie des troupes auxiliaires pour soumeitre

les Suèves d'Espagne; cette expédition ne fut

pas heureuse, p. 4^4; il s'allie, par le mariage

de ses filles, avec d'autres rois barbares établis

en différentes provinces de l'Empire, p. 4S7; se-

court l'Empire contre Attila, p. 438; est offensé

parGenscric, loi des Vandales d'Afrique qui fait

couper le nez à sa fille, p. 438 ; accueilh avec

faveur les ambassadeurs de Valentinien & leur

promet ses secours contre Attila, p. 440; pressé

par S. Agnan & Avitus, il se met à la tète d'une

armée pour marcher contre les Huns; ses six en-

fants, p. 441 ; avec Aëce, il force Attila à lever

le siège d'Orléans, p'. 442 ; il meurt à la bataille

de Méri ; récits contradictoires sur cette mort,

p. 443 ; éloge de ce prince, p. 445.

THÉODORIC II, fils du précédent, accompagne

son père lorsque celui-ci marche contre Attila ,

p. 441 ; assassine Thorismond , son frère, roi

des Visigoihs; lui succède; son portrait d'après

Sidoine Apollinaire; vit en paix avec les Ro-
mains, p. 45 I; campé avec son armée auprès de

la Garonne, il reçoit gracieusement d'abord Mes-

sianus, ensuite Avitus; rentre dans Toulouse,

p. 453; instruit de la mort de Maxime & de

la prise de Rome par les Vandales, il pro-

pose à Avitus la pourpre & le reconnaît pour

empereur, p. 464; ayant confirmé la paix faite

avec Avitus, il retourne à Toulouse, p. 45.'); en-

voie des ambassadeurs à son beau-frère Riciaire

pour lui notifier son alliance avec Avitus; il

marche contre les Suèves & rencontre Riciaire

à Paramo, p. 456; après avoir vaincu les Suè-

ves, il fait cesser les hostilités & leur donne

pour roi Ajulfe ou Achiulfe, p. 407; profitant

des troubles suscités par la déposition d'Avitus,

il s'empare de la Galice, pille la viUe de Bra-

gue; passe l'hiver en Lusitanie, rentre dans

les Gaules au printemps suivant, s'avance vers

Toulouse, p. 488; accorde une seconde fois la

paix aux Suèves & les autorise à élire un roi de

leur nation, p. 459; n'a aucun ménagement pour

Majorien & continue sa guerre contre l'Empire,

p. 460; envoie une armée dans la Bétiques, sous

la conduite de Suniéric; rappelle Cyrila & va

mettre le siège devant Arles, p. 465; fait la paix

avec Majorien, suspend les hostilités en Espa-

gne; sert d'allié aux Romains, p. 466; Majo-

rien lui laisse le soin de s'opposer en Espagne

aux nouvelles excursions des Suèves, p. 467;

voulant profiter des troubles causés par la mort

de Majorien, il cherche à étendre sa domina-

tion dans les Gaules, p. 468; est maître de Nar-

bonne du consentement d'Agrippin, gouverneur

de cette ville pour les Romains, p. 469; envoie

son frère Fridéric prendre le gouvernement de

cette ville; écrit au pape S. Hilaire au sujet

de l'intronisation d'Herme, p. 473; rappelle

Arborius d'Espagne & y envoie Ajax, apostat

devenu arien, p. 477; veut forcer les Suèves à

respecter la paix faite avec les Galéciens, est

assassiné par son frère, Euric, qui règne à sa

place; son éloge, p. 478.

THÉODORIC, roi des Ostrogoths, rétablit Zenon,

empereur d'Orient, renversé par Basilisque; est

honoré du titre de patrice, de la charge de maî-

tre de la milice prétorienne; va, avec l'assenti-

ment de Zenon, combattre en Italie Odoacre,

p. âi I; la trahison de Tufa le force à s'enfermer

dans Pavie; grâce aux secours d'Alaric II, il bat

les Hérules & force Odoacre à se renfermer dans

Ravenne; accepte le titre de roi, prend aux

Hérules les terres qu'ils occupaient & laisse le

reste aux anciens habitants, p. 5i2; maître de

l'Italie & d'une partie de l'IUyrie, il s'approprie

ces conquêtes; épouse la fille ou la sœur de Clo-

vis; marie ses deux filles naturelles, l'une à Ala-

ric, roi des Visigoths, l'autre à Sigismond, fils

de Gondebaud, roi des Bourguignons, p. 5i3;

s'emploie pour régler des différends entre Alaric

& Clovis; écrit d'abord à Alaric, pp. 5i6, 5i7;

écrit aussi à Gondebaud, roi des Bourguignons,

pour l'exhorter à joindre sa médiation à la

sienne; aux rois des Hérules, des Warnes & des

Thuringiens, qui habitaient au delà du Rhin,

p. 5i 7; envoie des ambassadeurs à Clovis, p. 5i 8 ;

s'allie, en apparence, à Clovis dans sa nouvelle

guerre contre Gondebaud; conditions de cette

alliance & ses suites ; Clovis ayant vaincu Gon-
debaud, Théodoric acquiert plusieurs places dans

les Gaules; on ignore leur situation exacte,

p. 521; sujets probables de sa brouille avec

Anastase, empereur d'Orient, p. 540; après de

longs retards & bien qu'occupé en Italie contre

ce prince, il donne l'ordre aux Ostrogoths de se

porter au secours des Visigoths, leurs compa-

triotes, p. 541 ; ordonne de rendre à l'église de

Narbonne les domaines qu'elle avait perdus pen-

dant la guerre, p. 543; irrité de la lâcheté de

Gésalic & de ses liaisons avec Clovis, il donne

ordre à Ibbas de passer les Pyrénées & de le dé-

trôner, p. 544; envoie des secours en argent &
en vivres à Arles & dans le reste des Gaules;

nourrit son armée & ne demande rien aux peu-

ples de la Province, fait respecter la discipline

militaire par ses troupes, pourvoit à la sûreté

de tous les châteaux situés sur la Durance & les

fournit de grains envoyés d'Italie, p. 646; ses

troupes prennent & tuent Gésalic qui tentait de

se réfugier chez les Bourguignons, p. 547; règne

alors sur tout le royaume des Visigoths sous le

nom d'Amalaric, son petit-fils, p. 548 ;
prend un

soin particulier de l'éducation de celui-ci; fait

transporter les trésors qui étaient dans la forte-

ressede Carcassonneà Ravenne; pourvoit de bon-

nes garnisons les places au delà des Alpes; rétablit

la préfecture des Gaules, p. 549; est attentif à faire

rendre la justice & à soulager les peuples, p. 55o;

on fait, par son ordre, des remises considérables

sur lecens; il défend de charger les peuples d'im-

pôts extraordinaires; fait punir en Espagne plu-

sieurs malfaiteurs, homicides & publicains; sous

sa domination les Visigoths & les Ostrogoths ne

forment qu'une même nation, p.55i
;
profite des

divisions qui éclatent entre les enfants de Clo-

vis pour reconquérir les pays pris aux Visigoths,

p. 554; s'empare du Rouergue & de tout le pays

des frontières de l'Auvergne au Rhône & à la

Méditerranée; prend, en tête de quelques-unes

de ses lois, le prénom de Flavius, p. 555; pai

suite de révolutions dans le royaume des Bour-

guignons, il étend sa domination dans les Gau-

les, p. 559; fait mourir le sénateur Boëce, sur
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des soupçons mal fondés, ainsi que Symmaque,
beau-père de Boëce; meurt le 3o août Szô, après

avoir régné trente- trois ans en Italie & quinze

ans & quelques mois sur les Visigoths dans

les Gaules & en Espagne, p. Tiûz; son éloge,

pp. 502, 563.

THÉODORIC, qu'on a appelé, mal à propos,

Ayraeric; sert Charlemagne dans ses guerres

contre les Saxons, il est défait l'an yçS; avait

un duché au delà du Rhin; on n'a aucune

preuve qu'il ait été pourvu de quelque dignité

dans la Septimanie, p. 883.

THÉODORIC, père de S. Guillaume, duc de Tou-
louse, p. 916.

THÉODORIC, frère de S. Guillaume, duc de Tou-
louse, p. 916.

Saint-Tiiéodoride, église cathédrale d'Uzès, où

S. Ferréo! assemble les juifs, au retour de son

exil, p. 585.

THÉODOSE, après la mort de Valens, est associé à

l'empire & a le gouvernement de tout l'Orient,

p. 366; est obligé de céder par traité, à Maxime,
toutes les provinces dont il s'était emparé 8c

de le reconnaître pour collègue; l'assiège dans

Aquilée, p. 367 ; veut tirer vengeance de la mort

de Valentinien II, son beau-frère; déclare au-

guste Honoré, son second fils & l'associe à Arcade,

son fils aîné; remporte sur les usurpateurs une
victoire complète; est le dernier empereur qui

possède l'Empire sans partage; meurt peu de

temps après, p. 370; son panégyrique écrit par

Paulin, évèque de Noie, p. 374.

THÉODOSE LE JEUNE; défait les Goths, reçoit

leur soumission & leur donne une partie de la

Thrace & de la Mœsie, p. 389; à la mort d'Ho-

noré, devient maître des deux Empires; déclare

césar le jeune Valentinien III, & l'envoie de

Constantinople en Occident avec Placidie, sa

mère, p. 423 ; envoie d'Orient du secours à l'em-

pereur Honoré, son oncle, p. 392.

THÉODOSE, évêque de Rodez, p. 614.

THÉODOSIE, fille de Séverin, duc de la Carthagi-

noise, issue d'une famille très-catholique, épouse

Leuvigilde; de ce mariage naissent Herménigilde

& Reccarède, p. 597.

THÉODOTAS, natif de Rhodes, ranime le courage

d'Antiochus Soter & l'empêche de demander la

paix aux Gaulois, p. 40; grâce à ses éléphants

il bat les Gaulois, p. 41.

THÉODULPHE ou THÉODULFE, évèqued'Orléans,

dédie à S. Benoît d'Aniane un poème sur son

voyage en Septimanie; analyse de cet ouvrage

p. 862 ; est envoyé par Charlemagne comme com-
missaire dans la Narbonnaise, p.goS; demande
à Benoît des religieux pour fonder le monastère

de Mici ou Saint-Mesmin, p. 917.

THÉODULFE, abbé, n'est connu que par le poëme
adressé par le précédent à S. Benoît d'Aniane,

p. 918.

THÉOFRED, fils de Chindasvinde & de la reine

Réciverge, p. 697.

THÉOFRED ou CHAFFRE, dans le langage du

pays, fils du frère utérin d'Eudes, l'accompagne

à Carméri
, p. 736, & en devient abbé; reste

seul à garder son monastère au moment d'une

irruption de Sarrasins ; tué par ces infidèles,

p. 791.

THÉOFRED, fils de Jean, à qui Charlemagne aviiit

accordé le lieu de Fontjoncouse, reçoit de Char-
les le Chauve, le 5 juin 844, un diplôme con-

firmant ses privilèges, pp. 1039, 1040; est con-
firmé, le 7 octobre 849, dans la possession de

plusieurs terres, entre autres du lieu de Font-
joncouse dont il avait hérité de ses ancêtres;

descendait d'Espagnols réfugiés, p. loSg.

S. THÉOFRID ou THEUDEFRED, moine de

Luxeuil & abbé de Corbie , est le même que
l'évèque d'Amiens qui succéda à S. Sauve,

p. 604.

THÉOTARIUS, évèque de Girone, accepte, à la diète

dePontion, l'avènement de Charles le Chauve
à l'empire, p. 1117.

THÉOTBALDE; ce comte amène des troupes de

Bourgogne à Charles le Chauve, p. io23.

TiiERMOi'YLES (Les); leurs passages forcés par l'ar-

mée des Tectosages sous les ordres de Brennus &
d'Acichorius, pp. 20, 21.

THESSULORUS & ÉMANUS veulent brusquer l'at-

taque de Delphes; leur avis ne prévaut pas,

p. 24.

T^EUDICHEUSE. Voir THÉODIGOTHE.

THEUDICODE. Foir THÉODIGOTHE.
THEUDIS ,

gouverneur d'Amalaric, est soupçonné
d'infidélité & appelé à Ravenne par Théodoric;

élude adroitement ces ordres & reste en Espa-

gne, p. 559; est proclamé roi par les Visigoths,

après la mort d'Amalaric ; est le premier roi visi-

goth qui transfère son siège au delà des Pyrénées;

permet aux évèques de s'assembler tous les ans à

Tolède, pour tenir des conciles & y faire les

règlements nécessaires au maintien de la disci-

pline ecclésiastique, p. 567; est assassiné, en 548,

dans son palais; meurt en défendant de punir

son assassin; avait régné seize ans & six mois,

p. 58 I.

THEUDISCLE ou THEUDISCULE, général visigoth,

est chargé par le roi Theudis d'arrêter les courses

des Français ; il les défait entièrement; fait occu-

per les passages des Pyrénées, p. 579; est roi des

Visigoths après la mort de Theudis; son avarice

& ses débauches le font assassiner par ses cour-

tisans, dans un repas, à Séville, p. 532.

THEUDOIN, frère de S. Guillaume, duc de Tou-
louse, p. 916.

S. THIBÉRY, martyrisé sous Dioclétien, à Cessero,

dans la Narbonnaise, p. 35o; son tombeau était

dans le lieu oii on a élevé, plus tard, le monas-
tère de ce nom, p. 860.

SAINT-THIBÉRY, Cessera Tectosagum ou Jraura,

p. i37; petite ville du diocèse d'Agde, près de

la rivière de Tongue, dans une des plcrs belles

campagnes du Languedoc, p. 860.

Saint-Tihbêry, abbaye fondée ou restaurée par

Attilio, p. 860; reçoit de Raimond Raphinel le

lieu de Lombez, le fief de Posquières & l'église

de Notre-Dame, p. 923; était compris dans les

dix-neuf monastères situés en Languedoc qui ne

devaient que des prières pour l'empereur, pour
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sa famille & pour les besoins de l'Etat, p. 946;
un diplôme de Charles le Chauve lui soumet le

monastère de S. Volusien, martyr, situé sur la

rivière d'Anége, au pïys de Savez, p. 1060.

THIERRI , fils aîné de Clovis, a le commandement
d'une partie de l'armée française; prend le Querci,
le Rouergue & l'Albigeois, porte ses armes en
Auvergne & soumet tout ce côté de l'Aquitaine,

jusqu'aux frontières des Bourguignons, p. 537;
continue ses conquêtes dans les provinces des

Visigoths situées le long de la Loire & du
Rhône, pp. 539, 540; échoue devant Arles; se

rend à Pans 8c y joint Clovis, son père, p. 643 ;

reçoit le royaume de Metz & une grande partie

de l'Aquitaine première, qu'il fait gouverner par

Basolus, p. 563; sollicité par son frère Clodo-
rair, il s'allie avec lui contre les Bourguignons,
mais avec le dessein de le trahir pour venger la

lïiort de Sigismond, son beau-père, p. 56o; ayant
terminé la guerre de Thuringe, il fait tous ses

efforts pour reprendre les places qui lui étaient

échues en partage après la mort de Clovis, & pour
chasser les ^'isigoths des Gaules, s'allie avec

Clotaire pour faire la conquête de l'Aquitaine

première & de la Septimanie; donne le com-
mandement d'une armée à Théodebert, son fils,

p. 568 ; meurt, à Metz, en 534, p. 573.

THIERRI, fils de Childebert, a pour parrain

S. Véran ou Vrain, évêque de Cavaillon, p. 641 ;

reçoit en partage le Toulousain & le Vivarais.

On croit qu'il régna sur toute la partie de l'an-

cien royaume de Neustrie située entre la Loire

& les Pyrénées, p. 655 ; accompagné de Théode-
bert, son frère, il fait la guerre à son cousin

Clotaire, roi de Neustrie; celui-ci est vaincu &
achète la paix par la cession de la meilleure

partie de ses Etats, p. 667; demande à Wittéric

la main d'Ermemberge ; elle lui est accordée; peu

après, à l'instigation de Brunehaut, il la ren-

voie en Espagne, en gardant les présents qu'elle

avait apportés; au moment de son mariage, il

avait répudié une concubine dont il iivait eu deux

enfants, dont 1 un portait le nom de Childebert

& l'autre celui de Mérovée, p. 66 1 ; a une que-

relle avec Gondemar, p. 662 ; fait mourir son

frère Théodebert & règne seul sur les pays qui

sont devenus le Languedoc, après avoir tué l;s

deux fils de son frère; meurt un an après,

p. 665.

THIERRI m, fils de Clovis II, p. 706; est fait roi

de Neustrie, par Ébroin, maire du palais; est

bientôt détrôné par Childéric & renfermé dans

l'abbaye de Saint-Denis, p. 711; il sort du mo-
nastère de Saint-Denis pour succéder à Childé-

ric II; monte sur le trône de Neustrie & de

Bourgogne & choisit Leudigius pour remplir la

charge de maire du palais de Neustrie, p. 73 1;

fait sa paix avec Ebroin & le nomme maire du

palais; n'a plus que le vain titre de roi, p. 732;

meurt au mois de septembre 737, p. 808; après

l'usurpation par Pépin du titre de duc d'Austra-

sie, il continue à régner sur l'Austrasie méri-

dionale, p. 735; est battu par Pépin au village

de Testri, en Picardie, p. 743; meurt en 691,

après avoir porté le titre de roi pendant dix-

sept ans, p. 748.

THIERRI IV, fils de Dagobert III, est trop jeune

pour gouverner, p. 773; est élevé sur le trône
de Neustiie par Charles Martel, p. 684; on lui

donne le nom de Thierri de Chelles, parce qu'il

avait cté élevé dans le monastère de ce nom,
p. 785.

THIONVILLE; Charlemagne y tient, en 806, une
assemblée qui règle le partage de ses Etats en-
tre ses trois fils, p. 919; Louis le Débonnaire
y tient une diète en 83 1, p. 986; une autre
diète y est tenue au commencement de 635 ; les

évéques y examinent la conduite de leurs collè-

gues partisans de Lothaire; huit archevêques &
trente-cinq évèques y assistent, p. 999; Louis le

Débonnaire y tient une nouvelle diète, au com-
mencement de mai 837, p. 1 oo5; Lothaire, Louis
& Charles le Chauve s'y réunissent pour tenir

une diète générale, afin de fortifier leur amitié
8c de remédier aux désordres amenés par les

guerres civiles, p. 1045.

THIÉTBERT. Foir THÉODEBERT.
THOMAS, évêque de Viviers; dans un diplôme du

12 juin 81 5, est mentionnée comme évêque d'Albe

ou de Viviers, p. 941.

THORISMOND, fils de Théodoric, accompagne son
père lorsque celui-ci marche contre Attila, p. 441 ;

donne des marques de valeur à la bataille de

Méri; est blessé, p. 444; il rend les honneurs
funèbres à son père; est élu roi, p. 446; aussi-

tôt après son élection, il se dispose à attaquer

Attila; Aëce l'en dissuade 8c l'engage à retour-

ner à Toulouse; entre triomphalement à Tou-
louse, p. 446; entreprend itne guerre contre les

Alains 8c les défait entièrement, p. 449; s'avance

vers Arles, dans le dessein d'en former le siège;

invité à un repas somptueux par Ferréol, il

consent à retourner à Toulouse sans rien en-
treprendre sur cette ville; reçoit d'Aëce, pour
gage de paix entre les Romains 8t les Visigoths,

un bassin d'or garni de pierres précieuses,

p. 460 ; rompt peu de temps après la paix avec

l'Empire; est assassiné par deux de ses frères,

en 453, p. 461

.

Tholars, château, une des plus fortes places de

l'Aquitaine, sur les frontières du Poitou 8c de

l'Anjou; est pris par Pépin, p. 834.

TiiR.vcES; sont en guerre avec Alexandre, p. 12.

THRACE; ravagée par les Gaulois commandés par

Cambaulus, p. |3; une partie des Tectosages y
fixe sa demeure après le siège de Delphes, p. 27;

les Tectosages y fondent un royaume, p. 28; ce

royaume est détruit sous le règne de Clyarus,

p. 29; cédée aux Goths pour leur demeure; con-

ditions de cette cession, pp. 388, 389.

THRASAMOND, roi des Vandales, donne asile, en
Afrique, à Gésalic, roi des Visigoths, p. 644;
promet à Gésalic des sommes considérables 8c doit

s'employer secrètement à son rétablissement sur

le trône; l'abandonne entièrement, p. 047.

TiiURiNGiENS ; sont protégés par Euric contre les

Français, p. 5o6 ; reçoivent des ambassadeurs de

Théodoric, leur rappelant les services qu'Euric,

roi des Visigoths, leur avait rendus 8c les enga-

geant à se joindre à lui en faveur d'Alaric II,

p. 517.

TIBÈRE, fils de Livie, accompagne Auguste dans
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les Gaules, & reçoit le titre d'empereur; se retire

à Rhodes; Nimes fait abattre les statues qu'elle

lui avait élevées, pp. 269, 172; avait refait le

chemin d'Arles à Nimes, p. 284.

TIBÈRE, empereur d'Orient, charge les ambassa-

deurs de Chilpéric de riches présents pour leur

roi, p. 609; charmé d'avoir une occasion d'en-

tretenir la guerre civile en France, il fait de riches

présents à Gondebaud &. lui fournit des sommes

considérables, p. 619.

TIBÉRIUS SEMPRONIUS, consul , commande une

flotte, qui doit faire diversion en Afrique, p. 48.

TIGRIDIUS ou NIGRIDIUS, évéque d'Agde, assiste

au troisième concile de Tolède, p. 64g.

TiGnRiNS, peuples du pays des Helvétiens, p. 166;

battent les Romains, se joignent aux Cirabres &
ravagent li Province romaine, p. 167.

TIMOTHÉE, comte visigoth ; l'exemplaire authen-

tique qu'Anian lui envoie de son Bréviaire est

daté de la ville d'Aire, en Gascogne, la vingt-

deuxième année du règne d'Alaric, p. 028.

M. TITIUS, qui équipait une flotte & avait son

quartier d'hiver dans la Gaule Narbonnaise, y
est fait prisonnier par Menas, affranchi de Sex-

tius Pompée, p. 242.

TiTE Antonin (Titus aurélius fulvius),
originaire de Nîmes ; la douceur de ses mœurs
lui fait donner par le sénat le surnom de Pius;

il fait rebâtir la ville de Narbonne, détruite par

un incendie; rétablit le chemin public d'Arles à

Nimes, meurt en 161 , p. 3 1 1 , 3 12.

TiTE, fils & successeur de l'empereur Vespasien,

p. 3o5; est doux & humain pour ses peuples,

p. 3o6.

Titres qu'on donnait aux gouverneurs des pro-

vinces sous Tibère, p. 282.

Titus VINIUS RUFINUS, gouverneur de la Nar-

bonnaise, contribue à l'élévation & à la chute

de Galba, pp. 287, 292, 294.

TOBA est mis par les Arabes révoltés à la tête du

gouvernement d'Espagne, p. 820.

TOLÈDE; est choisie par Athanagilde pour capi-

tale dû royaume des Visigoths, p. 533; un conci-

liabule d'évèques ariens y est convoqué par Leu-

vigilde, p. 608; ce roi y meurt en 586, p. 634,

c'est par erreur qu'on assure que Reccesvinde

obtient des papes la primatie de cette église sur

toutes celles d'Espagne & de la Narbonnaise,

p. 697; Wamba y fait une entrée triomphale

après une absence de six mois, p. 729; est livrée

à Muza par Oppa , fils d'Egica
, p. 759; origine

de la prétendue primatie de l'église de Tolède

sur la métropole de Narbonne, p. 739.

ToLiSTOiiOGES, peuples des Gaules faisant partie de

l'armée de Brennus, p. i6 ; s'étendent en Gala-

tie, vers la Bithynie & la Phrygie; étymologie

de ce nom, p. 34; reçoivent en partage l'Eolie &
rionie, p. 37; aident Zeilas, fils du roi Nico-

mède, à faire un traité avantageux, p. 41 , s'em-

parent d'Héraclée, la mettent à contribution &
se retirent avec un butin considérable; quelque

temps avant l'arrivée des Romains, ils en repren-

nent inutilement le siège, p. 42; se retirent sur

le mont Olympe, p. 60; y sont battus, p. 61
;

se retirent dans leur camp, qui est forcé par les

soldats de Manlius & mis au pillage; ceux qui

sont faits prisonniers se donnent la mort, pour
ne pas supporter leur captivité, p. 62.

Tolosa Tectosagum, Toulouse, p. i3i

Tolosates , Tolosati [Tolosani^ , Tolosenses , noms
donnés aux Toulousains par les anciens, p. i3o.

TONANCE FERRÉOL, préfet des Gaules, fait son

séjour ordinaire aux environs de Nîmes, p. 447;
son origine, sa famille, p. 448; c'est de lui que

quelques généalogistes font descendre la maison
royale de France; ce sentiment est combattu,

p. 449 ; étant à Arles au moment où Thorismond
allait mettre le siège devant cette ville, décide ce

roi visigoth à décamper & à retourner à Tou-
louse; s'emploie pour réconcilier Thorismond &
Aéce , p. 400; se rend à Rome pour soutenir

l'accusation de péculat formée contre Arvande,

p. 484.

TONANCE FERRÉOL, fils du précédent, se distin-

gue par son goût exquis pour les lettres, p. 449.

TONGRES. Foir MAASTRICHT.

ToKÊ, affluent du Tarn, p. 110.

TORÉDORIX, tétrarque des Gaulois Tosiopes, chef

des conjurés contre Mithridate, p. 201.

S. TORQUAT, évéque de Saint-Paul-Trois-Châ-

teaux; ses reliques, conservées dans l'église de

l'abbaye de Cruas, sont brûlées, durant le seizième

siècle, par les calvinistes, p. 919.

TORTONE, ville de Lombardie, où fut exilée l'im-

pératrice Judith, p. 991.

TORTOSE; un tyran s'empare de cette ville &
tente d'en soulever les habitants; il est pris &
décapit;; sa tète est portée à Saragosse, p. 532 ;

Louis le Débonnaire met le siège devant cette

ville, p. 927, "& s'en empare en 811, p. gSo.

Tosiopes, nom d'un peuple mentionné par Plutar-

que comme faisant partie des Tectosages d'Asie,

pp. 35, 2c I .

TOTILO, comte particulier de Bordeaux, nommé
duc d'Aquitaine par Louis le Débonnaire, p. 966.

TOULOUSAIN, pays de la Narbonnaise première,

autrefois habité par une partie des Volces Tec-

tosages, p. i3o; ses peuples jouissent du droit

latin, p. i3i; est cédé aux Visigoths. p. 420;
fait partie des Etats de Charibert, p. 587; * 1^

mort de Charibert, il échoit à Chilpéric, p. 689;
Go?idebaud s'en empare, p. 023 ; à la mort de

Contran, il passe sous la domination de Chil-

debert, p. 655; Dagobert le cède à Charibert,

son frère, p. 677; Charibert étend sa domina-
tion sur les diocèses de Toulouse, de Lombez, de

Rieux, de Paraiers, de Mirepoix, de Saint-Pa-

poul, de Lavaur & de Montauban, p. 677; fait

partie du domaine de Clotaire III, p. 707; est

livré au pillage par Pépin, p. 823; s m étendue

au moment ou elle est soumise par ce dernier,

p. 839; au moment de sa soumission à Waïfre,

il avait l'étendue de huit diocèses, p. 840;
échoit à Charles après la mort de Pépin, p. 847 ;

fait partie du royaume d'Aquitaine ou de Tou-
louse, créé par Charlemagne pour son fils Louis,

p. 863; prodige qui s'y serait passé, p. 906; fai-

sait partie des Etats de Pépin, roi d'.\quitaine,
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p, loii j était dans le marquisat de Toulouse &
faisait partie du royaume d'Aquitaine, p. 1102.

Toulousains; révéraient Apollon & Minerve;
dédient un temple au dieu Apollon, p. 82;

jouissent du droit latin, p. io5; faisaient par-

tie des Volces Tectosages, p. 112; occupaient

les pays limitrophes de l'Aquitaine, p. i3o;

étendue de leur territoire, p. i3i ;
pour se ven-

ger des ravages qiTils avaient soufferts de la part

des Bourguignons, ils harcèlent Tarmée de Con-
tran, p. 63o ; font la guerre aux Visigoths,

pp. 644, 645 ; aident Sisenand à détrôner Sum-
tila, p. 681; avec les Provençaux, ils décident

la bataille de Fontenai en faveur de Charles le

Chauve, p. 1027.

TOULOUSE, Tolosa Tectosagum ; les Tectosages

rentrés d'Asie sont atteints d'une maladie con-
tagieuse & doivent jeter l'or mal acquis, p. 32

;

Apollon & Minerve y sont révérés; son tem-

ple d'Apollon est un des plus fameux, p. 82;

colonie romaine, pp. 102, io3; un des con-

ventus de la Province romaine s'y assemblait

p. 106; sa situation; est d'abord alliée de la

République
,
puis devient colonie romaine; on

lui donne le nom de Palladienne, -pp. 1 3 1 , 3o6 ;

plusieurs rhéteurs enseignent dans ses écoles;

elle est embellie par les Romains, p. i32; re-

çoit des troupes romaines dans son enceinte,

p. 167; à l'instigation des Cimbres, les troupes

romaines y sont retenues prisonnières, pp. 167,

174; le consul Q. Servilius Cépion, gouverneur

de la Province romaine, aidé d'une partie des

Toulousains, délivre les troupes romain es, p. 1 79;

met la ville au pillage, p. i83; ses temples, ses

lacs sont pillés par les Romains, pp. i83, 184,

|85; or de Toulouse, dicton auquel il a donné
lieu, p. i85; envoi comme renfort, à l'armée de

Crassus, ses plu braves citoyens; p. 222 ; Fontéius

y établit des impôts sur le vin, p. 210; avait,

sous Tibère, une étendue de près de trois mille

stades; ses habitants s'adonnaient à l'agriculture

& au commerce, p. 882; on attribue la fondation

de cette colonie à Galba qui y fit construire un
capitole & un amphithéâtre, p. 293; les arts &
les sciences y sont en honneur vers la fin du
premier siècle de l'ère chrétienne, p. 3o6; on y
bâtit une église à l'endroit où fut recueilli le

corps de S. Saturnin après son martyre, cette

église est appelée du Taur ou du Tauro ; est

nommée la Rome de la Garonne ^ p. 338; les

frères puînés de Constantin y sont tenus comme
en exil; ils y reçoivent cependant une éducation

digne de leur naissance, p. 353 ; Arborius y pro-

fesse l'éloquence, p. 3r)4; son église est la seule

qui résiste aux ariens; Rhodanius, son évéque,

meurt en exil pour avoir refusé de signer la con-

damnation de S. Athanase; Constance & ses émis-

saires emploient vainement la violence pour faire

élire un évéque arien, p. 36 1; les belles-lettres y
sont florissantes; d'après Ausone,elle tient le

quinzième rang p.irmi les villes de l'Empire, & le

troisième parmi celles des Gaules, p. 364; est me-
nacée par les Vandales & préservée par les prières

de S. Kxupère, son évéque, p. 383; a, avec Nar-
bonne, des professeurs d'un mérite distingué &
dïs étudiants des premières familles de l'Em-

pire, p. 386; est prise par les barbares, au com-

mencement du cinquième siècle, p. 399; est capi-

tale du royaume des Visigoths dans les Gaules,

à la suite d'un traité avec l'empereur Honoré,

pp. 337, 420 ; Litoruis arrive avec les Huns auxi-

liaires, dans le dessein d'en faire le siège, p. 43o;

est défendue par Théodoric qui envoie vaine-

ment des évéques négocier la paix avec les Ro-
mains; récit du siège, pp. 43o, 43 1 ; il y avait

un monastère célèbre sous i'épiscopat de S. Exu-
père, p. 435; après la bataille de Méri, Thoris-

mond y entre en triomphe, p. 446; Théodoric II

y rentre chargé des dépouilles des Suèves & de

celles d'une partie des peuples de l'Espagne,

p. 459 ; Avitus y prend la pourpre, pp. 452, 453,

454; Théodoric II y est assassiné par Euric, son

frère, p. 478; prodiges arrivés en cette ville

sous le règne d'Euric, pp. 483, 484; S. Epi-
phane vient y conclure la paix avec les Visi-

goths au nom de l'empereur Népos, p.498; Ala-
ric II y est reconnu roi des Visigoths, p. 5io;

les Visigoths, ne pouvant faire aucun fond sur

la fidélité de ses habitants qui sont tous catho-

liques & affectionnés à Clovis, transportent leurs

trésors dans la forteresse de Carcasionne, p. 538;
cette ville ne fait aucune résistance à Clovis; fin

du royaume de Toulouse, p. 539; Clovis en en-
lève les richesses que les Visigoths y avaient

laissées, p. 542; reste soumise à Clovis après la

reprise de Narbonne par Ibbas, p. 043; fait par-

tie de l'Aquitaine & dépend du royaume de Paris

ou de Neustrie; est la capitale de la portion de

l'Aquitaine qui appartient à ce royaume, p. 554;
les reliques de S. Gilles sont transférées dans
l'église de Saint-Sernin durant la guerre des

albigeois, p. 557; O"^ "'^ aucun monument de

5o8 à 533, qui fasse connaître sous quelle domi-
nation elle était; les Français la possédèrent-ils

pendant cette périodel' p. 570; est du domaine de

Childebert, p. 584; devient capitale de l'Aqui-

taine Neustrienne, p. 589; Gondebaud y entre &
y établit son autorité, p. 623; fait partie, en 585,

du domaine de Contran, p. 628; passe à Chil-
debert, roi d'Austrasie, ensuite à Thierri, roi de

Bourgogne, son fils, pp. 654, 655; Dagobert la

cède à son frère Charibert qui rétablit le royaume
de Toulouse & en fait la capitale de ses Etats,

p. 674; Charibert prend le titre de roi de Tou-
louse, p. 677; ce royaume est réuni à sa cou-
ronne par Dagobert, p. 679; devient capitale du
duché d'Aquitaine, p. 688; n'était pas du do-
maine des Visigoths sous le règne de Wamba

,

p. 718; on n'a aucune preuve qu'elle ait appar-
tenu aux Visigoths depuis la conquête qu'en fit

Clovis, p. 737; est assiégée par Zama & défen-

due par Eudes, qui repousse les Sarrasins, p. 733;
on ne sait si les Sarrasins s'en emparèrent lors

de leur troisième irruption, p. 791; est convoi-

tée par Pépin le Bref, p. 83o ; se soumet à

Pépin, p. 889; est réunie pour la seconde fois à

la couronne, après en avoir été séparée pendant
près de cent trente ans, p. 840; est la capitale

du nouveau royaume d'Aquitaine créé par Char-
lemagne pour son fils Louis, p. 864; le gouver-
nement général de Toulouse ou d'Aquitaine
comprend les trois anciennes provinces ecclé-

siastiques de Bourges, de Bordeaux, de Nar-
bonne & la Marche d'Espagne, p. 865; la diète

d'Aquitaine se tenait ordinairement dans cette
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ville, sous le règne de Louis le Débonnaire,
p. 873, qui y séjournait à partir du prin-
temps, p. 876; première diète ou assemblée
générale d'Aquitaine, p. 886; est toujours re-

gardée comme la capitale du royaume d'Aqui-
taine, p. 954; est possédée par Pépin II, p. 1 o35;
appartient à Pépin, sous la souveraineté de Char-
les le Chauve, à la suite du partage fait entre

les enfants de Louis le Débonnaire, p. 1048;
Charles le Chauve met, en 844, le siège devant
cette ville, p. 10675 incendie la Porte Narbon-
naise ; elle se rend à discrétion, p. 1 o53 ; est prise,

pillée & abandonnée par les Normands en 85o,

p, 1060; est prise par Humfrid, marquis de Go-
thie, qui en chasse le comte Raimond, p. logi

j

est assiégée par Pépin, à la tête des Normands,
mais la défense opiniâtre des assiégés lui fait

abandonner le siège, p. 1094; est abandonnée
par Humfrid j le comte Raimond y rentre en
864, p. 1096.

Eglise deToilouse; son origine, p. 33o; ses évè-

ques dépendent, depuis les conquêtes de Clovis,

& jusqu'au huitième siècle, de la métropole de

Bourges; auparavant, ils dépendaient de la mé-
tropole de Narbonne, p. 554.

— Comtes de Toulouse; pourquoi ils prirent, du-
rant le neuvième siècle, avec le titre de duc,
ceux de marquis & de comte, p. 904; les succes-

seurs de Guillaume continuent de porter le titre

de ducs ou princes d'Aquitaine jusque vers la

fin du dixième siècle, p. io5o.

— Comté deToulouse; possédé par Raimond, frère

de Frédelon, avec ceux de Rouergue & de Querci,

p. 1039.

:— Duché de Toulouse; appartient à Chilpéric,

roi de Neustrie, s'étend dans l'Aquitaine occi-

dentale, p. 596.

— Royaume de Toulouse, nom du royaume des

Visigoths, p. 481; est rétabli par Charibert,

p. 677; prend fin après la mort de Chilpéric,

fils de Charibert, p. 679.

— Royaume d'Aquitaine ou de Toulouse, érigé par
Charlemagne l'an 778, en faveur de Louis le

Débonnaire, est réuni, en 877, au reste de la

monarchie; les successeurs de Charles le Chauve
joignent quelquefois au titre de roi de France
celui de roi d'Aquitaine, p. 1121.

TOURAINE ; on croit qu'Euric s'en empara à la

mort d'Anthème & de Ricimer, p. 488; faisait

partie de la domination d'Alaric II, lors du con-

cile d'Agde, p. 53o; abandonnée par les Visi-

goths, elle est prise par Clovis, p. 534; ^^t

soumise par Théodebert & rendue peu après à

Sigebert, p. 099; la partie de ce pays située à la

gauche de la Loire & appartenant à Hunold
est envahie par Carloman & Pépin, p. 812; cette

même partie est séparée de l'Aquitaine à la

mort de Charlemagne, d'après le partage de 806,

p. 919.

Tour Magne, édifice romain de Nimes, p. 206.

Tour de M\taferre; nom de l'emplacement ac-

tuel d'Aiguesmortes; est donnée par Charlema-
gne à l'abbaye de Psalmodi, p. 788.

Tournois; en usage dès le neuvième siècle, p. io3o.

TOURNON ; lieu donné à l'église de Lyon par

l'empereur Lothaire; origine de la ville de ce
nom, p. 1090.

TouRNuS; cette abbaye est confirmée dans la pos-
session du prieuré de Godet, dans le Vêlai,
p. I 1 1 5.

TOURS; cette ville, assiégée par les Visigoths, qui
ne peuvent s'en emparer, est défendue par Ma-
jorien, p. 429; Charlemagne & Louis, duc
d'Aquitaine, y ont une entrevue l'an 800,
p. <)o<)

i les évêques d'Aquitaine se trouvent au
concile de cette ville, p. 936; l'impératrice
Judith y meurt au mois d'avril 843; elle est

inhumée dans l'église Saint-Martin, pp. io35,
io35.

TRACHINES, ville en ruines, près de laquelle était

un temple de Minerve que les Tectosages vou-
lurent piller en forçant le passage du mont Oeta ;

ils échouent dans leur entreprise, p. 19.

TRAJAN, successeur de Nerva ; douceur de son
gouvernement; Narbonne lui élève une statue;
il supprime plusieurs impôts excessifs & règle

la police des villes, p, 3o6.

C. TRÉBONIUS, lieutenant de César dans les

Gaules, commande le siège de Marseille, p. 228
;

forme à Narbonne le projet d'assassiner César à
son retour d'Espagne, p. 233.

TRESLANS, lieu du Gévaudan, sur la frontière
du Rouergue, p. i6o.

Trksor des Visigoths
; porté d'abord de Toulouse

à Carcassonne, p. 538 , est transporté de Car-
cassonne à Ravenne par les soins de Théodonc;
il consistait en bijoux & en argenterie, p. 549.

TnÈsoR conservé a Nîmes ; l'intendant de cet éta-
blissement est compris dans la Notitia dignita-

tum imperii, pp. 424, 426.

TREVE, sur la frontière du Rouergue & du Gé-
vaudan, ne paraît pas être le lieu de Trévidon
où se retira Tonance Ferréol, p. 449.

TREVES; ne prend pas part à la révolte de Vin-
dex, p. 291 ; ses peuples perdent une partie de
leurs terres en punition de leur attachement
pour Néron, p. 292; étant la résidence des em-
pereurs, elle est regardée comme la métropole
des Gaules, pp. 35i, 352; le préfet des Gaules y
séjourne, p. 354; '^ tyran Maxime y établit son
père, p. 367; ayant été ruinée par les incursions
des barbares; la résidence du préfet du prétoire

est transférée à Arles, pp. 371, 372.

Trévidon, maison de campagne, vers les montagnes
des Cévennes, où Tonance Ferréol se retira sur
la fin de ses jours & avant l'an 470, p. 448;
était-ce Trêve, sur la limite du Rouergue & du
Gévaudan? p. 449.

Triballiens, peuples en guerre avec Alexandre,
p. 12; sont battus par les Tectosages de Ger-
inanie,qui voulaient pénétrer en Macédoine,
p. 37; s'allient aux Romains contre les Gaulois,

p. 61

.

TRIBONIUS RUFINUS, duumvir de la colonie de
Narbonne, abolit les exercices & la lutte, p. 3o6.

Tribur, palais royal où se rend Louis le Débon-
naire après la diète de Worms, p. 977.

Tribut réel ou foncier, imposé à la Narbonnaise
par les Romains, pp. 226, 259.
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Tu 1 DUT payé par les rois visigoths aux rois de

France, p. 663.

Tributs exigés des peuples sous les Visigoths,

pp. 700, 741, 768, 769.

Tribut militaire appelé /ô./erum, aboli par Louis,

roi d'Aquitaine, & par Charlemagne, pp. 901,
902.

Trimarcisia, terme gaulois; sa signification, p. 16.

Troclar, nom d'une terre où fut bâti un monas-
tère pour S"' Sigolène, p. j5i.

Troclar, monastère situé sur la rive gauche du
Tarn , entre les villes d'Albi & de Gaillac; était

double; fut uni à l'abbaye de Saint-Victor de

Marseille par Pascal II; uni plus tard au col-

lège Saint-Germam de Montpellier par le pape
Urbain V; annexé, au seizième siècle, au grand
archidiaconé de l'église de Montpellier, p. 753.

Trocmks ou Trocmiems, peuples des Gaules faisant

partie de l'armée de Brennus, p. 16; s'établissent

en Galatie dans une partie de la Méonie & de

la Paphlagonie, sur les frontières du Pont &
de la Cappadoce, p. 34; se retirent sur le mont
Olympe avec les Tolistoboges, p. 60; combattent
avec les Tectosages contre les Romains, sur le

mont Magaba, p. 65.

TROIE (JUum), est assiégée par les Tectosages de la

Thrace; Thémistus en fait lever le siège, p. 53.

TROIS-CHATEAUX, ville voisine du Rhône; elle

est désolée par les Vandales, p. 382; appartient,

en 524, à 'Théodoric, p. 56i.

Trophée d'Antiochus Soter, roi de Syrie, p. 41 ;

d'Attale, érigé à Pergame, p. 43; de Fabius & de

Domitius, auprès du Rhône, p. 80; de Pompée,
sur le sommet des Pyrénées, au Col de Pertus,

pp. Il5, 212; de César, pp. 229, 23o.

S. TROPHIME, évèque d'Arles au troisième siècle,

pp. 328, 41 5.

TROYES; Charles le Chauve y arrive le vendredi

saint de l'an 841, & y célèbre la fête de Pâques,

p. 1025.

TRUCTESINDE, abbé d'Aniane, obtient de Louis

le Débonnaire deux diplômes en faveur de son

monastère, p. 964.

TUFA, maître de la milice d'Odoacre, l'abandonne,

& p.isse avec une partie de ses troupes dans le

camp de Théodoric; envoyé par ce dernier pour
assiéger Odoacre dans Ravenne , abandonne le

parti des Ostrogoths & livre à Odoacre une par-

tie de ceux qui servaient sous ses ordres, p. 5 1 1.

TULCA, fils & successeur de Chintila, encore fort

jeune, ne se soutient que peu de temps sur le

trône; il est tonsuré, p. 693.

TULE, ville choisie pour capitale par les Tectosa-

ges, qui établirent un nouveau royaume dans la

Thrace, p. 28.

TULUS, général des troupes de Théodoric, est en-

voyé dans les Gaules au secours des Visigoths,

p. 541; est blessé à l'attaque du pont du Rhône,

p. 542; s'empare facilement d'une province des

Gaules, grâce aux largesses qu'il fait aux dépens

des deniers publics, p. 56 1

.

Turc I Li NCES, peuples dont Odoacre était roi au
moment de l'abolition de l'Empire d'Occident,

p. 5o4; les principaux de cette nation qui sou-

tenaient Odoacre sont mis à mort par Théodo-
ric, p. 5i 2.

TuRENNE, château situé dans le Limousin, sur les

frontières du Querci
;
pris par Pépin sur Waïfre,

p. 841; est attaqué &. pris par Louis le Débon-
naire, p. 1018.

TURIN; un concile y est tenu vers 401, au sujet

des prétentions des évêques d'Arles à la supré -

matie des autres églises des Gaules, pp. 37 1 , 409 ;

décisions de ce concile, pp. 410, 41 1, 412, 4i3,

4'4-

TURPION, nommé comte d'Angoulème par Louis
le Débonnaire, p. 1018; obtient de Pépin la li-

berté de Loup, abbé de Ferrières, p. 1044.

Tutelle; les Visigoths suivaient à peu près la ju-

risprudence romaine en cette matière, p. 765.

Tyuphades, officiers chez les Visigoths; ils étaient

inférieurs aux comtes & supérieurs aux viguiers,

p. 767.

u
Vcccla. Voir UZES.

UDALGARDE, fille de Frédelon , épouse un sei-

gneur du Rouergue, nommé Bernard, p. 1066.

UDALRIC ou ODALRIC; succède dans le marqui-
sat de Gothie à Aledran ; tient un plaid général

à Crespian, p. io65; était peut-être parent
d'Adalaric ou Alaric, comte de Girone, en 843;
pouvait être en même temps comte particulier

de Narbonne, p. 1066; était auprès de Charles

le Chauve en juillet 854, p. 1069; demeure in-

violableraent attachéau parti de ce roi, p. 1073;
se qualifie marquis & comte , ce qui prouve
qu'outre le marquisat de Gothie il possédait

quelque comté particulier, p. 1074.

Uj.'rnum, au territoire des Volces Arécoraiques,

p. 148; château situé en deçà du Rhône, sur le

chemin de Nimes à Arles, p. 464; Avitus y est

reconnu empereur, p. 455; doit avoir été sou-
mis par Théodebert ; c'est par là qu'il entra en
Provence, p. Syo; dépend du gouvernement
d'Arles, p. 590.

ULFAGARIUS, évêque de Béziers, n'assiste pas au
concile de Narbonne; députe Ricimer pour y
siéger à sa place, p. 888.

ULFARIUS, fondateur de l'abbaye de Bellecelle,

sur la rivière d'Agout, aux confins des diocèses

d'Albi & de Narbonne, p. 957; était comte d'Al-

bigeois; devait gouverner ce pays sous Louis le

Débonnaire, p. 958.

ULFARD, abbé de Saint-Martin de Tours, dont
Ls vassaux battent Amanugue, comte de Poitou,

p. 837.

ULFOALDE, maire du palais de Dagobert, meurt
peu de temps après ce roi, p. 734.

ULIEBAUD , abbé de Cruas, obtient de Lothaire,

le 6 septembre 855, un diplôme en faveur de

son abbaye, p. 1070.

ULIT. Voir WALIT.
ULPHILAS, évêque des Goths, sollicite de Valens

des terres dans l'Empire, p. 388,
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ULPHILAS, Goth de nation, combat avec Cons-

tance contre les tyrans des Gaules & contre les

Français qui viennent à leur secours, pp. 3ç)4,

395.

Vmbranicl, nom d'un peuple qui occupait le terri-

toire compris plus tard dans le diocèse de Ma-
guelonne, p. i 5o.

UmbranicienS; ces peuples jouissent du droit la-

tin, p. io5.

UNIGEZ, écuyer de Théodoric, est envoyé dans les

Gaules au secours des Visigoths, p. 541.

URGEL; cette ville est soumise à la domination
française, p. 879; il s'y tient un concile pour

faire disparaître de la Septimanie& de la Mar-
che d'Espagne les restes de l'hérésie propagée par

Félix, son évéque; Leydrade, Nébridius & Be-

noît s'y trouvent avec les évéques & les abbés de

Gothie, p. 907.

— Comté d'Urgel, dépendait du duché de Septi-

manie, d'après le partage de 817, p. gSB.

— Diocèse d'Urgel; faisait partie de la Marche
d'Espagne & du duché de Septimanie d'après le

partage de 817, p. 953; est ravagé par Muza
en 85o, p. io63.

— Église d'Urgel; depuis la ruine de Tarragone

par les Sarrasins, elle est soumise au métro-

politain de Narbonne avec les autres églises de

la Tarragonaise, pp. 887, 888.

URSACE, évèque arien, intrigua, au concile d'Ar-

les, pour faire souscrire par les évèques ortho-

odoxes la condamnation de S. Athanase, p. 359.

URSULUS. Voir STATIUS SURCULUS.

Userva, Voir Hosuerba.

USUARD, auteur du martyrologe qui porte son

nom, p. 1073; 'son voyage en Espagne à la re-

cherche des reliques de S. Vincent, pp. 1076,

1077.

Usure; était autorisée par les lois des Visigoths;

lois de leur code à son sujet, p. 766.

Utéra, monastère dans le Toulousain dont on

ignore la véritable situation ; est mentionné dans

la liste des monastères fondés ou rétablis par

Louis le Débonnaire, p. 918.

Vxelloiunum, dernière place appartenant aux Gau-

lois; est forcée par Jules César, p. 226.

UZÈGE est ravagé par les Vandales, pp. 382, 383;

Childebert en était maître sur la fin du règne

deThéodebalde & du vivant de S. Ferréol,p. 584;
est ajouté par Eudes à son domaine, p. 747.

UZÈS, Ucecia, Castrum Uceclense est peut-être l'an-

cien Findomagus, p. 148; avec Béziers & Nimes,

elle dédie des temples à Auguste 8c lui fait

dresser des autels, p. 277; c'est la dernière des

villes de la Province dont fassent mention les

anciennes notices, p. 33i; est désolée par les

Vandales, p. 382; est-elle demeurée dans le

domaine des Français, après In mort de Clovis i"

p. .555; est reprise par Théodebert & demeure

soumise aux rois d'Austrasie, p. 570; cesse

d'appartenir aux Visigoths après l'expédition

de Théodebert, p. 072; appartient à Sigebert,

p. 587; le territoire de ce diocèse est compris

dans le gouvernement de Marseille, p. 590; est,

en 585, placée dans le duché ou gouvernement
d'Auvergne, p. 63 1; passe, à la mort de Con-
tran, sous la domination de Childebert, & à la

mort de Childebert échoit en partage à Théode-
bert II, son fils, p. 655; reste au pouvoir de

Dagobert après la création du royaume de Tou-
louse par Charibert, pp. 677, 686; faisant partie

du royaume d'Austrasie, elle passe sous le do-
maine de Childéric II, p. 707; reconnaît Clovis

protégé par Ebroin, p. 732; semble être restée

sous l'obéissance de Thierri , après que Pépin

eut pris le titre de duc d'Aquitaine, p. 735; est

prise par les Sarrasins, p. 8o3 ; son diocèse est

traversé par Charles Martel allant assiéger Nar-

bonne, p. 8o5; est placée sous le gouvernement

de Radulphe, comte français, p. 825; appar-

tient à Lothaire à la suite du partage fait entre

les enfants de Louis le Débonnaire, p. 1048; ses

habitants se révoltent contre Lothaire, p. 1000;

fait partie du royaume de Provence sur lequel

règne Charles, fils de l'empereur Lothaire,

p. 1071; après la mort du roi Lothaire, ces peu-

ples reconnaissent Louis, empereur & roi d'Ita-

lie, p. 1 I 06.

— Comté d'Uzès, fait partie du royaume d'Aqui-

taine, p. 865.

— Diocèse d'Uzès; est compris dans la Septimanie

lors du partage de 817, p. 953; séparé de la

Septimanie en 843, il est uni au royaume ou

duché de Provence, p. 1 102.

— Église d'Uzès; son origine, p. 33o; après la

cession de la Provence aux princes français,

elle passe sous la dépendance de la métropole

d'Arles, p. 575; fait partie de la province ecclé-

siastique de Narbonne, p. 865.

V
VABRE, lieu du Rouergue, sur la petite rivière de

Dourdon, où Adalgise fonde un monastère en

861, p. 1086; Raimond, comte de Toulouse,

obtient en sa faveur un diplôme de Charles le

Chauve, p. 1087; Bernard, comte de Toulouse,

lui donne, conjointement avec sa mère Bertheiz,

plusieurs terres situées en Rouergue, p. 1100;

sa fondation est confirmée par un diplôme de

Charles le Chauve, qui désigne Rotland pour

abbé, p. 1 I 07 ; reçoit plusieurs terres de Richard

& de sa femme Rotrude,p. 1116; après avoir

été soumis à Saint-Victor de Marseille, est érigé

en évèché par le pape Jean XXII, au commen-
cement du quatorzième siècle; son chapitre de-

meura régulier & ne fut sécularisé qu'en 1 56 r

,

p. 1087.

VAISON; ville désolée par les Vandales, p. 382;

devient frontière des États des Bourguignons du

côté de la Provence, p. 493 ; appartient, en 524,

à Théodoric, p. 56i.

Valade, monastère dans le Toulousain ; on ignore

dans quel lieu il était établi; on le trouve

mentionné sur la liste des monastères fondés

ou rétablis par l'empereur Louis le Débonnaire,

p. 918.
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VALDEMAR , diacre de l'église de Narbonne, en-
voyé par Siinifred au quatorzième concile de
Tolède, p. 742.

VALDERIES, lieu de l'Albigeois, à la droite du
Tarn, vers les frontières du Rouergue, p. 1090.

VALENCE; la partie de son territoire qui est en
deçà du Rhône dépendait de la Viennoise,

p. 3^5; un concile y est tenu en 374; on en
Ignore le véritable sujet; il y est dressé des

canons sur la discipline ecclésiastique; vingt-
cinq à trente évêques de l'ancienne Narbonnaise

y assistent, p. 364; évêques auxquels sont adres-

sés les canons de ce concile, p. 365; est désolée

par les Vandales, p. 382 ; est assiégée par Sarus,

général d'Honoré, p. 383; est forcée par Ataul-
phe, qui y fait prisonnier le tyran Jovin, p. 398 ;

son territoire est cédé aux Âlains, p. 433 ; est

prise & désolée par les Sarrasins, p. 8o3 ; la

pa rtie de son diocèse située à la droite du Rhône
appartient à Lothaire, à la suite du partage de
l'Empire entre les enfants de Louis le Débon-
naire, p. 1048; les Normands ravagent les deux
côtés du Rhône jusqu'à cette ville, p. 1081.

VALENCE, ville d'Espagne; Herménigilde y est

envoyé en exil par son père, p. 6i5; est prise

par Abdalla sur Alhacan, p. 903.

VALENS (M. VETTIUS), préteur de la Narbon-
naise, p. 291

.

VALENS FABIUS, foir FABIUS VALENS.

VALENS, évéque arien, qui, au concile d'Arles,

intrigua pour faire souscrire par les évêques

orthodoxes la condamnation de S. Athanase,

p. 359.

VALENS, est pris pour collègue par son frère Va-
leniinien, qui lui cède l'Orient; favorise les

ariens, p. 363; cède la Thrace aux Goths, à la

condition qu'ils embrasseront l'arianisme, p. 388;

est battu par eux & périt misérablement, p. 389.

VALENS, épouse Césarie & est ensuite ordonné
prêtre, p. 642.

VALENTINIEN I, successeur de Jovien, élu à Ni-

cée, soutient la doctrine du concile de cette

ville; prend pour collègue Valens, auquel il

cède l'Orient; fait sa résidence ordinaire dans

les Gaules, déclare auguste son fils Gratien, âgé

de huit ans, dont il confie l'éducation à Au-
sone, p. 363; son joug est très-onéreux aux pro-

vinces, p. 365; ses États sont usurpés par le tyran

Maxime; la mort de ce tyran & celle de son fils

Victor rendent cet empereur maître de tout l'Oc-

cident, p. 367.

VALENTINIEN II, étranglé à Vienne, par ordre

d'Arbogaste, p. 369.

VALENTINIEN III, fils de Constance & de Placi-

die, déclaré césar par son cousin Théodose le

Jeune; défait l'usurpateur Jean; est reconnu

auguste à Rome & dans tout l'Empire d'Occi-

dent, l'an 425, sous la tutelle & la conduite de

sa mère Placidie, p. 423; conserve la principale

autorité sur les parties des Gaules cédées aux

Visigoths, p. 425; fait la paix avec les Visi-

goths, p. 426; leur donne des otages, p. 427;

la mésintelligence d'Albin & d'Aéce pouvant

entraîner la perte totale de ce qui restait aux

Romains dans les Gaules, il envoie Léon, dia-

cre, pour les mettre d'accord, p. 433; son auto-
rité s'afTaibllt dans les Gaules, p. 437; après

avoir reçu une lettre d'Attila qui cherchait à

lui donner le change, il envoie à Théodoric une
ambassade, p. 439; promesses faites par Théo-
doric à ses ambassadeurs, p. 440 ; tue Aëce de sa

propre main & est assassiné le 26 mars 455 par
deux soldats gépides, p. 452.

VALÉRIEN, archidiacre de Nimes , envoyé par
l'évêque Pelage, au troisième concile de Tolède,

p. 649.

VALERIEN, empereur ; sous son règne, une vio-

lente persécution se déchaîne contre les chrétiens
;

aurait été favorable aux chrétiens & aurait fait

cesser la persécution, p. 335; est vaincu & fait

prisonnier par les Perses, p. 341.

VALÉRIUS ASIATICUS, originaire de Vienne, a

beaucoup de part à la mort de Caligula, p. 286.

VALÉRIUS CABURUS (C), prince gaulois du Vi-
varais ou du Vêlai, au service de Jules César,

p. 221

.

VALÉRIUS DONATAURUS, frère de Valérius Pro-
ciUus 8c fils de Valérius Caburus, p. 222.

VALÉRIUS FLACCUS (C.) , commandant de la

Province romaine, p. 202; s'empare, avec l'aide

de C. Pontius, du traité fait entre les Allobro-

ges & Catilina, p. 217.

M. VALÉRIUS MESSALA CORVINUS, célèbre ora-

teur, est envoyé dans la Province romaine avec

l'autorité de proconsul, p. 258.

C. VALÉRIUS PROCILLUS, un des chefs gaulois

du Vivarais, sert de conseil & d'interprète à Cé-

sar, p. 22 1

.

Valespir, monastère compris dans les dix-neuf
qui ne devaient que des prières pour l'erripe-

reur, pour sa famille & les besoins de l'Etat,

p. 947 ; situé dans une vallée qui fait partie du
Roussillon & du diocèse d'Elne ou de Perpi-

gnan; fondé à la fin du septième siècle parCas-
tellan; prend dans la suite le nom de Notre-

Dame d'Arles (^Arulensis), p. gSo.

VALESPIR; on n'a aucune preuve bien certaine

que ce pays ait jamais porté le titre de comté,

p. I 102.

Vallava, Ruessioj Civltas Vellavorum^ Civitas vcîula.

Voir Revessio.

Vallée Flavienne (vallis Flaviana), nom donné
par les anciens titres au lieu où S. Gilles éta-

blit son monastère, p. 556.

VALLES, pays faisant partie du diocèse de Bar-

celone; est entièrement ruiné par les courses

d'Aïzon & des rebelles, p. 971.

Vallis Sigarii, nom de la vallée qui est au-dessous

de la petite ville de Montolieu, p. 863.

ValmAGNE, abbaye de l'ordre de Cîteaux, dans le

diocèse d'Agde, ne doit pas être confondue avec

l'abbaye de \'illemagne, de l'ordre de Saint-Be-

noît, dans le diocèse de Béziers, p. 948.

VALTRUDE, épouse d'Eudes, p. 745, & cousine

de Charles Martel, p. 799.

Vandales, envahissent les Gaules après la mort
d'Aurélien; en sont chassés par Probus, p. 344;
au temps de la bataille de PoUence, ils n'avaient

pas encore passé les Alpes, p. 373; passent le

8i
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Rhin & inondent toutes les provinces des Gau-

les, p. IÎ79J s'en partagent les provinces avec

d'autres peuples, p. 3So; étendent leurs courses

jusqu'à Vienne; arrivent en Auvergne, la rava-

gent & prennent Clermont, p. 38 1; pénètrent

dans le Gévaudan, s'emparent de Javoux, & mar-

tyrisent S. Privât, p. 38i ;
quittent le Gévaudan

& entrent dans le Vivarais; s'étendent des deux

côtés du Rhône & portent la désolation dans

un grand nombre de villes, p. 382; sont défaits

par Constantin qui leur accorde la paix & leur

laisse la liberté de demeurer dans les Gaules; se

cantonnent dans les Pyrénées, avec le dessein de

passer en Espagne; tentent le passage du côté de

Narbonne &. du Roussillon, p. 383; y pénètrent

trois ans plus tard, p. 384; se répandent dans

les provinces romaines de cette partie de l'Em-

pire; les Visigoths leur déclarent la guerre au

nom des Romains, p. 426; sont introduits en

Afrique par le comte Boniface, p. 4 '.8; passent

d'Afrique à Rome dont la plupart des habitants

s'enfuient; s'emparent de la ville, au mois de

juin 455, p. 453, & la livrent au pillage du-

rant quatorze jours, p. 455; infestent les côtes

de la Gaule & de l'Italie, pp. 457, 460, 482;
Justmien envoie Bélisaire reprendre l'Afrique

sur eux, p. 58o.

VANDRADE, épouse d'Hatton, p. 81 5.

VARRO (TERENCIUS). Voir TERENCIUS VARRO.

Vascons ou Gascons, peuples qui habitaient une

partie de l'Aragon, p. 437.

Vassaux du roi; leurs devoirs, leurs privilèges,

p. 870; les terres dont ils avaient la jouissance

étant dans la suite devenues héréditaires, on les

appela fiefs (Jeudum), p. 871.

Vassaux immédiats du roi ; étaient ses premiers

sujets & leurs fiefs les rendaient pairs en dignité,

p. 871; la justice leur était rendue par le con-

seil du roi, p. 874.

Vassi dominic'i, p. 856.

VAUVERT, lieu du diocèse de Niines; n'est pas

différent du lieu de Posquières; a titre de baron-

nie &. a été longtemps de celles qui entraient

aux Etats de Languedoc, p. 925.

VÉDEILLAN, lieu du diocèse de Narbonne, donné,

le II octobre 849, par Charles le Chauve, à

son vassal Etienne, p. 1060.

VEILLIC, comte visigoth, tué par Gésalic, en Es-

pagne, p. 544.

VELAI, pays de la Celtique propre, ses peuples

étaient unis anciennement aux Auvergnats,

p. 91 ; se gouvernent eux-mêmes, p. 1 57 ; sont

soumis par Jules César, p. 221
;
prennent part à

la révolte de Vercingétorix, p. 225; ses peuples,

qui faisaient partie de la Gaule celtique, sont

placés par Auguste dans la Gaule Aquitanique,

p. 259; est conquis par les Visigoths, p. 487 ; son

évéque n'assiste pas au concile d'Orléans, tenu

peu de temps après la mort de Clovis, ce qui

pourrait faire croire que Théodoric avait repris

ce pays sur les Français, p. 548; faisait partie

de l'Aquitaine première en 5 1 1, p. 553; appar-
tient a Sigebert, p. 587; est soumis 8t ravagé

par Théodebert & rendu peu après à Sigebert,

p. 599; de faux prophètes parcourent ce pays,

p. 604; à la mort de Contran, il passe sous la

domination de Childebert,& à la mort de celui-

ci, il échoit à Théodebert II, son fils, p. 655;
reste au pouvoir de Dagobert, après la création

du royaume de Toulouse par Charibert, p. 677;
Dagobert le gouverne jusqu'à sa mort, p. 707;
reconnaît Clovis II protégé par Ebroin, p. 732;
semble être resté sous l'obéissance de Thierri

,

après que Pépin eut pris le litre de duc d'Aus-

trasie, p. 735; est ajouté par Eudes à son do-

maine, pp. 746, 747; il y a apparence que ce

pays fut soumis à Pepin en même temps que
l'Auvergne, p. 839; ne forme qu'un diocèse au

moment de cette soumission, p. 840 ; échut à

Charles après la mort de Pepin, p. 847; faisait

partie des Etats de Pepin, p. 1 01 1 ; appartient a

Pepin III, sous la souveraineté de Charles le

Chauve, à la suite du partage fait entre les en-

fants de Louis le Débonnaire, p. 1048.

— Comté du royaume d'Aquitaine, dont le diocèse

est soumis à la métropole de Bourges, p. 865.

— Église du Vêlai; son origine, pp. 332, 333.

Velaunes {Vellavi ou Velauni), peuples du Vêlai,

p. 157.

Vellava ou Civ'itai Vellavorum , Civitas Vetula , an-
ciennement Revessio ou Ruessio , aujourd'hui

Saint-Paulhan, p. 157.

VENANCE, évêque de Viviers, assiste au concile

de, Clermont l'an 535, p. 575; assiste au concile

d'Epaone, tenu en 517, p. 56o.

VÉNÉRANDUS, général de Dagobert, reçoit l'ordre

de se rendre en Espagne pour appuyer Sisenand

& combattre Suintilla, p. 682.

VÉNÈRE, évêque de Marseille, aide S. Rustique

dans la reconstruction de son église, p. 437.

Vknerque, monastère qui était compris au nximbre

des dix-neuf qui ne devaient que des prières

pour l'empereur, pour sa famille & pour les be-

soins de l'Etat, p. 947.

Vent'ia , une des villes des AUobroges, qu'on croit

être le château de Vinai, sur l'Isère, 218.

VENTIDIUS, commandant dans la Narbonnaise

pour Antoine, p. 241.

VÉNUTUS ou VÉNUSTUS, évêque d'Agde, marty-

risé par les Vandales, pp. 33 1, 382.

Vénus, son temple, son promontoire & son port,

sur les frontières du pays des Sardons & de l'Es-

pagne, p. I 14.

Véra, monastère du Toulousain , dont on ignore

la véritable situation; il est nommé dans la

liste des monastères fondés ou rétablis par Louis

le Débonnaire, p. 918.

S. VÉRAN ou VRAIN, natif du Gévaudan, fixe sa

demeure à Cavaillon, dont il est ensuite évêque;

fut chargé de missions importantes par le roi

Gontran; on croit qu'il mourut vers l'an 590;
on conserve ses reliques à Jargeau -sur-Loire,

p. 641.

VERBERIE, à trois lieues de Compiègne, où

s'étaient postés Pepin, roi d'Aquitaine, ik Louis,

roi de Bavière, p. 980; Charles le Chauve y as-

semble un nouveau concile, sur la fin de l'an-

née 853, p. I 067; il y tient une diète le 26 juil-

let 856, p. 1073.
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VERCINGETORIX , Auvergnat de nation, se met à

la tête des peuples révoltés contre les Romains,

pp. 2 2 3, 224; est vaincu à Alise par César, p. 2 2 5.

VERDUN, château dont on voit les ruines sur la

cime d'un rocher escarpé qui domine la vallée

de Gellone, p. 928.

V'ÉRÉDÈME, solitaire avec lequel vécut S. Gilles;

l'église d'Uzès l'a mis au nombre des saints,

p. 555.

VEREMOND, abbé, représente Clarus, évèque

d'Elne, au treizième concile de Tolède, p. 740.

VERGINIUS défait Vindex, qui s'était révolté con-
tre Néron

, p. 292.

V'ÉRINIEN, officier chargé de la garde du passage

des Gaules en Espagne, repousse les Vandales,

p. 383.

VERNET, lieu situé dans la vallée de Gonflent, en

Roussillon, p. 1 I r4.

Vernodcbrb, nom que portait autrefois la rivière

de la Tèt, p. 112.

Fernosolem , lieu situé à quinze milles de Toulouse,

sur la route de Comminges, vraisemblablement

La Vernose, p. i32.

Vernosoubre , abbaye. — Voir Saint - Cm man ,

Saint-Laorent..

VERONE; un combat a lieu près de cette ville, à

la fin du mois de septembre 489; Odoacre y est

battu par Théodotic, p. 5l 1.

VÉRUS. évèque de Tours, successeur de S. Volu-
sien, est exilé par Alaric II, qui l'accuse d'avoir

voulu livrer sa ville épiscopale aux Français,

p. 532.

VÉSERONCE, lieu voisin du Rhône, entre Vienne

& Bellai, où se donne une bataille entre les

trois fils de Clovis & Sigismond, roi des Bour-

guignons, p. 56i

.

VESPASIEN est porté à l'Empire par les légions

d'Orient, p. 297; douceur de son règne, p. 3o5.

VETTON, Goth de nation, se rend des Gaules en

Galice & s'en retourne chez les Visigoths, p. 427.

Veuves; chez les Visigoths, celles qui se rema-

riaient étaient privées de la moitié de leur do-

maine, p. 764.

Via Domitia, Voie Domitiesne, grand chemin qui

traversait la Gaule Narbonnaise, p. 81.

riantiam, VIEUX, p. 334; S"' '^ petite rivière de

Vère, près de la ville d'Albi & de celle de Gail-

lac, p. 524.

Vie ou VicH (vicus), nom donné auxo'illes de la

Marche d'Espagne détruites par les Sarrasins &
rétablies dans la suite, p. 904.

Vicaire du préfet; gouvernait un diocèse sous

l'autorité du préfet, depuis le règne de Cons-

tantin, p. 354; durée & étendue de ces vicariats,

p. 371.

Vicaire des comtes, appelé d'abord vidame (vice

./ominaî), ensuite vicomte (vice cornes), p. 866.

Vicaires, vicarii, d'où est venu le nom de viguier,

p. 866.

Vicariat des Gaules, confondu mal à propos par

quelques auteurs avec le vicariat des Sept Pro-

vinces, p. 425.

Vicariat des Sept Provinxes, confondu mal à

propos par quelques auteurs avec le vicariat des

Gaules, p. 426.

Vicariat des évêques d'Arles, p. 447.

Vice-Consul, terme qui signifie vicomte, p. ii3i.

VICH, en Catalogne, autrefois Ausone, p. 717;
la deuxième armée de Wamba y passe pour en-
trer en Septimanie, p. 718; bâtie sur les ruines

d'Ausone, détruite par les Sarrasins, p. 890;
ville épiscopale de Catalogne soumise autrefois,

avec son diocèse, à la juridiction immédiate des

archevêques de Narbonnc, p. 904.

Vicomtes, p. 866; époque où ce nom commence à

être employé pour désigner les lieutenants des

comtes; ce titre fut d'abord en usage dans les

provinces voisines des Pyrénées; on s'en servait

ordinairement sur la fin du règne de Charles le

Chauve, p. 988; origine & fonctions des vicom-
tes, p. I

I

28.

Victimes humaines immolées par les Gaulois, p. 87.

Victor, fils du tyran Maxime, est associé à

l'Empire, p. 367.

VICTOR, évèque d'Arles, martyrisé sous les Van-
dales, p. 382.

Saint-Victor, abbaye de Marseille; a sous sa dé-

pendance le monastère de In Canourgue, dédié à

S. Martin, p. 969.

Victoire, femme de Victorin; après le massacre

de son époux & de son fils, voulant continuer

la domination qu'elle avait sur les Gaules, elle

fait proclamer Marius empereur; quelques jours

après, elle le fait remplacer par Tétricus, son

parent, p. 343.

ViCTORIN partage le gouvernement des Gaules

avec LoUien; après la mort de celui-ci, devient

maître de toutes les Gaules; deux ans après, il est

tué à Cologne, avec son iîls de même nom, p. 343.

VICTORIN, autrefois vicaire du préfet des Gaules

en Bretagne, quitte Toulouse, sa patrie, pour

fuir les barbares, & se retire dans une terre voi-

sine de Volterre, en Toscane, p. 399; refuse de

l'empereur Honoré la dignité de comte palatin,

p. 400; est visité dans sa retraite en Toscane

par Rutilius, p. 405.

ViCTORIN, poète, oncle de Sacerdos &. de Justin,

personnages dont les noms sont cités par Sidoine

Apollinaire, p. 473.

VICTORIUS, duc ou gouverneur des sept cités ou
peuples d'Aquitaine, est envoyé par Euric pour
prendre possession de l'Auvergne, p. 499; est

pourvu du gouvernement particulier de ce pays

& fixe sa principale résidence à Clermont; gou-
verne l'Auvergne comme comte & toute l'Aqui-

taine première, en qualité de duc, pendant neuf
années de suite; on le croit Romain de nais-

sance; prend plaisir à embellir des églises; son

portrait par Grégoire de Tours, p. 499; Sidoine

semble faire croire que sa conduite était plus

réglée que ne le disait Grégoire de Tours, p. 5oo;

ayant soulevé tous les liabitants de Clermont

par ses vexations & ses débauches, il prend la

fuite, se retire à Rome; est tué, p. 514.

Ficus Atacis, village mentionné par S. Jérôme;

lieu de naissance de Terentius Varro, célèbre

poète, p. I 27.
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Vidâmes, p. 866.

Vie civile, costume, &c., p. 1 i3i.

VIENNE, ville de la Narbonnaisc, a beaucoup de
part aux faveurs de Galba, p. 293; est désolée

par les Vandales ou AUemans, p. 38 r ; est cédée
aux Bourguignons par Anthème, p. 486; Gode-
gisile s'en empare sur Gondebaud, son frère; il

y est bientôt assiégé par celui-ci, qui s'empare
de la ville à la faveur d'un aqueduc, p. 620;
est prise & désolée par les Sarrasins, p. 8o3.

— Diocèse de Vienne; la partie de ce diocèse qui
est en deçà du Rhône dépendait de la Viennoise,

p. 345 ; la partie de ce diocèse située sur la rive

droite du Rhône appartient àLothaire, à la suite

du partage de l'Empire entre les enfants de Louis
le Débonnaire, p. 1048.

— Eglise de Vienne; ses évêques ne sont pas com-
pris dans rénumération donnée par S. Hilaire
de ceux qui se sont séparés de Saturnin, évêque
arien d'Arles, p. 36i; ils refusent de reconnaî-
tre la suprématie des évêques d'Arles, p. 409; du
droit de métropolitain que le concile de Turin
leur avait concédé, p. 416; le pape S. Léon
donne à Téglise de Vienne quatre suffragants,
en réglant son différend avec l'église d'Arles,

p. 447; son archevêque assiste à la diète de Ger-
migni, p. I o38.

VIENNOISE; est séparée de la Narbonnaise &
forme une province indépendante, p. 343; le

concile d'Arles est le plus ancien monument oii

il soit parlé de cette province comme distincte de
la Narbonnaise, p. 353; est divisée, vers la fin

du quatrième siècle, en Viennoise & en Nar-
bonnaise seconde, p. 355; est, sous le règne de
Valentinien III, soumise à la juridiction parti-
culière d'un consulaire, p, 425.

VIEUX [Viantium), lieu situé à trois lieues d'Albi,

p. 334.

Vieux, monastère en Albigeois; son origine; est

cédé par Frotard, évêque d'Albi, à l'abbé & aux
religieux d'Aurillac, qui y rétablissent l'obser-

vance régulière & en jouissent jusqu'en 1 1 25,
p. 525.

Vigilance, hérétique natif du pays de Commin-
ges, p. i32; ses erreurs se répandent dans les

Gaules; né à Calagurgis; d'abord domestique de
Sulpice Sévère, il fut chargé par lui de la per-
ception de ses revenus, p. 373; ordonné prêtre,

il est envoyé par Paulin, de Noie, dans la Pales-

tine, pour porter à S. Jérôme le panégyrique de
l'empereur Théodose; de retour en Occident, il

écrit vivement contre lui; ses erreurs; sa con-
duite; prêche sa doctrine dans une église du dio-
cèse de Toulouse, qu'il desservait; p. 374; est

chassé de l'église de Toulouse par S. Exupère;
se retire du côté de Barcelone, où il est pourvu
d'une cure; S, Jérôme réfute ses écrits, p. 375.

ViouERiES (vicariae), division des comtés ou des
diocèses, p. 596.

ViGUiERS {vicarii); étaient les subordonnés des
comtes & exerçaient leurs fonctions dans chaque
comté ou diocèse, qui était divisé en plusieurs
vigueries, p. 596; on leur donnait le titre de
nob'iles viri , & ils avaient la préséance sur les

échevins & sur les juges, appelés aussi cente-
niers; jugeaient sans assesseurs, p. 869.

Villes de h Province qui avaient l'usage du droit
latin, du droit italique ou du droit provincial,
p. loi & suiv.

Villes MUMCipALES; leurs magistrats étaient obli-
gés d'obéir aux comtes ou aux viguiers, p. 762;
la forme de leur gouvernement s'altéra sous les

Visigoths & sous les rois des deux premières
races; on trouve cependant, sous la seconde race,
quelque trace de magistrats municipaux dans les

capitulaires, & dans les chartes, p. 1 |3 1

.

VILLAFRED ou WlLLAFRET, abbé de Mallast ou
de Montolieu, obtient une charte de Pepin, roi

d'Aquitaine, p. 973; fait confirmer par Pepin
son monastère dans la possession de la terre de
Magnianac, sur la petite rivière du Fresquel,
dont Godoald, envoyé du comte Guillaume, avait
réglé les limites, p. 1 002.

VILLAR,en Vêlai, lieu où S. Calmin fonda l'ab-

baye de Carmeri, p. 736.

Villarubea, lieu où les troupes de Louis d'Aqui-
taine surprennent les Maures & font sur eux
un butin considérable, p. 926.

VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS, à peu près
sur l'emplacement de Ad v'icesimum, p. 134.

Villemagxe, monastère compris dans les dix-neuf
du Languedoc qui ne devaient que des prières
pour l'empereur, pour sa famille & pour les be-
soins de l'Etat, p. 946; sa situation; époque où
il paraît dans les textes; il a été confondu avec
l'abbaye de Valmagne, à cause de l'affinité des
noms, p. 948; les reliques de S. Majan y sont
transférées, p. 925.

VILLENEUVE, lieu du diocèse de Maguelonne
possédé en bénéfice par le comte Robert & rendu
par Louis le Débonnaire à Argémire, évêque de
Maguelonne, p. 958.

VILLE-PEYROUSE, lieu éloigné de mille pas de
la Couronne, dans le pays de Foix, p. 5i5.

VILLEROUGE, lieu du diocèse de Narbonne
donné, le 1 1 octobre 849, par Charles le Chauve
à Etienne, son vassal, p. 1060.

VILESMOND. Voir WILLESINDE.

S. VINCENT, martyr à Collioure, ne semble pas
être le même que S, Vincent, martyrisé- aux
environs de la ville de Girone, en Espagne,
p. 35o.

S. VINCENT; translation de ses reliques dans l'ab-

baye de Castres, en Albigeois, pp. 1092, 1093,

1094.

Saint-Vincent, église de Castres; Louis le Bègue
contribua beaucoup, par ses libéralités, à sa

construction; dès qu'elle fut achevée, on y trans-

porta les reliques de S. Vincent; elle a été don-
née par l'abbé 8t les religieux de Castres, dans
le treizième siècle, à l'ordre de Saint-Domini-
que; les reliques de S. ^'^lncent y ont été conser-
vées jusqu'aux guerres de religion, p. 1095.

'VINCENT, évêque de Maguelonne, assiste au trei-

zième concile de Tolède, p. 740.

Vindalium , au confluent de la Sorgue dans le

Rhône, où se livra la bataille entre les AUo-
broges 8c les Romains, p. 75.

VINDASQUE; elle est désolée par les Vandales,

p. 382.

J
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SS. VINDÉMIAL & LONGIN, martyrisés en Afrique,

durant la persécution des Vandales; leurs reli-

ques auraient été rapportées d'Afrique par S. Eu-
gène, évéque de Carthage, quand il fut envoyé
en exil à Albi

, pp. 325, 526.

ViNDEX est défait devant Besançon par Verginius,

p. 292. ^

V'indomagus f ville située au milieu du pays des

Volces Arécomiques, p. 148.

VINTIMILLE, ville de la Ligurie, souffre de la

guerre entre les partisans d'Othon & ceux de

Vitellius, p. 296.

VioL; chez les V'isigoths, il était puni par la fus-

tigation & la perte de la liberté dans les per-
sonnes libres; les esclaves étaient condamnés au
feu, p. 765.

VIPSANIUS AGRIPPA gouverne la Gaule transal-

pine en qualité de préteur & fait quelques expé-
ditions en Aquitaine & sur le Rhin

, p. 242,

VisiGOTHS; époque de leur arrivée dans la Narbon-
naise, p. 384; leur origine, leurs migrations,

p. 387 ; se convertissent au christianisme, p. 388
;

après avoir abandonné leur pays aux Huns,
s'établissent en Gaule & en Espagne, sous la

conduite d'Alaric, ravagent l'Empire, pp, 387,

389; passent les Alpes, en 412, conduits par
Ataulphe & envahissent les Gaules, p. 396 ; s'em-

parent de la Narbonnaise première & de la ville

de Narbonne, p. 399; maîtres de Toulouse, ils

étendent leurs conquêtes 8c entrent dans Bor-
deaux comme amis, p. 400; ne peuvent obtenir

la paix des Romains; se retirent en Espagne
après avoir incendié & pillé Bordeaux 8c d'autres

parties des Gaules, p. 402 ; emmènent Placidie 8c

Attale, p. 403 ; après avoir élu Wallia pour roi

8c tenté en Afrique une expédition qui échoua,
ils font la paix avec Honoré, conditions de cette

paix, p. 408; après avoir combattu en Espagne
pour les Romains 8c soustrait une partie de ce

pays au joug des Vandales, des Suèves 8c des

Alains, ils repassent les Pyrénées 8c reçoivent

pour leur demeure l'Aquitaine, depuis Toulouse
jusqu'à l'Océan, pp. 419, 420; prennent les deux
tiers des terres 8c en laissent le tiers aux Romains
ou anciens possesseurs, p. 421 ; fournissent des

troupes à Castin, maître de la milice romaine,
contre les Vandales de la Bétique; soumettent
plusieurs villes de la Narbonnaise 8c vont mettre

le siège devant Arles; sont forcés de lever ce siège

par le général Aèce, p. 424; déclarent la guerre

aux Vandales ou Sueves d'Espagne au nom des

Romains, p. 42.5; rompent de nouveau la paix
avec les Romains, font plusieurs courses en Pro-
vence 8c tentent de nouveau le siège d'Arles; sont

battus par Acce, 8c Anaolfe, leur général, est fait

prisonnier; font la paix avec Valentinien,

p. 426; reçoivent de lui des otages, p. 427 ; sont

fidèles à la paix qu'ils avaient faite avec les Ro-
mains; servent contre Aéce qui s'était révolté,

p. 428; s'emparent de Carcassonne 8c d'autres

villes sur la route de Toulouse à Narbonne;
mettent le siège devant cette ville, puis l'aban-

donnent, à la persuasion d'Avitusj assiègent

Tours 8c sont aussi forcés d'en lever le siège,

p. 429; un corps de huit mille Visigoths est

taillé en pièces par Aëce
, p. 43o

;
par le traité

conclu entre eux 8c l'Empire, ils sont confirmés

dans leurs nouvelles possessions, p. 433; obser-

vent la paix conclue avec les Romains, leur

fournissent des troupes auxiliaires contre les

Suèves d'Espagne; leur expédition n'est par
heureuse, ils sont battus par Réchila , roi des

Suèves, p. 434 ;
professant l'arianisme, ils étaient

odieux aux catholiques 8c principalement aux
évêques des villes romaines voisines de leurs

Etats, p. 434; Réchiarius, visitant Théodoric,
son beau-père, emmène avec lui un corps de
Visigoths qui ravage les environs de Saragosse,

s'empare de Lérida 8c de la Tarragonaise , entre

ensuite dans la Carthaginoise, p. 438; sollici-

tés par Aèce d'arrêter les Huns, ils déclarent ne
vouloir défendre que les frontières de leurs États,

p. 440; sont pressés par S. Agnan 8c par Avitus,
qu'Aèce envoie en ambassade, p. 441 ; combattent
sous les ordres de Théodoric, contre les Ostro-
goths, alliés d'Attila, p. 443; après la mort de
Théodoric, élisent Th or ismond, son fils, pour roi,

p. 446; battent les Alains; on ignore le temps,
les motifs 8c les circonstances de cette guerre,

p.. 449; à la mort d'Aëce 8c de Valentinien III,

ils lèvent une puissante armée, sous prétexte de
secourir l'Empire, p. 452; battent les Suèves,
commandés par Riciaire, p. 467; profitent des

troubles causés dans l'Empire par la déposition
d'Avitus, pour étendre leur domination en Espa-
gne, p. 468 ; concluent la paix avec l'Empire par
l'entremise de Magnus Félix, p. 463 ; entrepren-
nent le siège d'Arles; ils échouent; font la paix
avec les Romains 8c servent, en qualité d'alliés,

dans les armées de l'Empire, p. 466; favorisés

par Agrippin 8c peut-être par l'empereur Sévère,

luttent contre le comte Gilles 8c deviennent maî-
tres de la Narbonnaise première depuis Narbonne
jusqu'au Rhône, p. 469 ; la mort du comte Gilles

leur permet d'étendre leur domination dans les

Gaules, p. 476; battent les Bretons à Déols
; les

Bourguignons 8c les Français font des dégâts 8c

pillent les pays qu'ils occupent; les Visigoths

prennent leur revanche, p. 486 ; après avoir levé

le siège de Clermont, ils quittent l'Auvergne, en
ravageant les pays qu'ils traversent, p. 490; au
commencement de 494, conviennent d'une trêve

avec les Romains ; cette trêve fut de peu de durée,

p. 491; bornes de leurs Etats dans les Gaules
à cette époque; p. 498; se portent au secours

des Ostrogoths d'Italie contre Odoacre
, p. 5i2;

prennent les deux tiers des biens fonds des Gau-
les 8c n'en laissent qu'un tiers aux anciens habi-

tants, p. 5i3; possèdent Avignon pendant six

ans, p. 52 1; ne peuvent s'allier aux anciens
habitants, pourquoi.> passent de l'arianisme au
catholicisme, vers la fin du sixième siècle, p. 529 ;

abandonnent la Touraine pour se renfermer dans
leur camp sous les murs de Poitiers, en attendant
les secours des Ostrogoths, p. 584; impatients de

livrer bataille aux Français, ils pressent Alaric

de ne pas attendre l'arrivée de Théodoric, sortent

du camp 8c se postent à Vouglé, p. 535; sont
battus & mis en déroute après la mort d'Alaric,

p. 536
;
perdent le Querci, le Rouergue 8c l'Albi-

geois, p. 537; distribuent les débris de leur armée
dans les places fortes en attendant le secours de

Théodoric; élisent pour roi Gèsalic, fils natu-
rel d'Alaricj mettent en sûreté le trésor qu'ils

I
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avaient à Toulouse, dans la forteresse de Car-

cassonne, p. 538; la prise de Toulouse par Clo-

vis met fin au royaume des Visigoths, qui sub-

sistait depuis quatre-vingt-neuf ans, p. SSp
;
par

un traité entre Gésalic & Clovis, leurs posses-

sions en deçà des Pyrénées passent aux Français,

p. 540; le roi Théodoric ayant conservé, même
à la majorité d'Amalaric, une autorité réelle, ils

comptent, pendant toute la vie de Théodoric,

par les années de son règne, p. 549; sous la

domination de Théodoric, ils s'allient, par des

mariages, avec les Ostrogoths, p. 55i
;
par un

traité réciproque, ceux qui se sont alliés avec les

Ostrogoths peuvent rester dans le pays de ceux-ci,

p. 564; attaqués par Childebert devant Nar-
bonne, ils sont battus, p. 565; ils demeurent

maîtres de cette ville après son pillage par Chil-

debert, p. 567 ; n'ont aucune troupe en deçà des

Pyrénées, quand Théodebert envahit l'Aquitaine

& la Septimanie, en 533, p. 569; se maintien-

nent dans la plus grande partie de la Narbon-
naise première, jusqu'à l'irruption des Sarrasins;

p. 572; tous les Visigoths qui se trouvent dans

les pays des Gaules conquis par les Français ont

la liberté de se retirer avec leurs femmes & leurs

enfants, dans les Etats du roi Theudis, p. 573;
vivent en paix avec Théodebert, mais Childebert

& Clotaire, ses oncles, se liguent contre le roi

Theudis, p. Syp ; viennent dans la Septimanie

pour combattre Didier, qui assiège Carcassonne;

battent les Français & se mettent en marche pour

attaquer les Etats de Contran du côté du Rhône,

p. 640; font le dégât dans la province d'Arles

jusqu'à dix milles de cette ville ; s'emparent A'U-

gernum, p. 641; battent de nouveau les Français

devant Carcassonne; cette victoire est la plus

signalée que les Visigoths eussent encore rem-

portée dans les Espagnes, p. 647 ; si, sous le règne

de Gondemar, ils ont payé un tribut aux Fran-

çais, ce tribut est volontaire, p. 664; ils n'admet-

taient dans leur royaume ni succession hérédi-

taire, ni partage, p. 665; c'est au temps de leur

domination qu'il faut rapporter l'origine de la

terminaison barbare des noms de quelques villes

de la Septimanie, p. 697; sont distingués des vrais

habitants du pays, avec lesquels ils ne sont con-

fondus que vers la fin du dixième siècle, p. 76 r
;

leurs lois, leurs mœurs & leurs coutumes, &c.,

pp. 760 à 770.

— Royaume des Visigoths, avait Toulouse pour

capitale, p. 420; son étendue aux différentes

époques, p. 420; prend fin après le combat du

17 juillet 712, où Roderic fut vaincu par les

Sarrasins; avait duré près de trois cents ans,

depuis que sa capitale avait été établie à Tou-
louse l'an 419, p. 759.

VITELLIUS se fait proclamer empereur; est re-

connu dans toutes les provinces des Gaules, sauf

en Narbonnaise &. en Aquitaine, p. 295; apprend

la mort d'Oihon & prend la route de Vienne
pour se rendre en Italie, p. 297; meurt après la

prise de Rome par Primus, général de Vespa-

sien, p. 3o3.

VITUS, général des deux milices romaines; ses

vexations & ses duretés font révolter les anciens

habitants de la Carthaginoise & de la Bétique

qui se joignent aux Suèves d'Espagne, p. 434.

VIVARAIS [Alhenses) lors de la division de l'an-

cienne Narbonnaise . en première & seconde;

continue d'appartenir à la Viennoise, p. 365;
est envahi par les Vandales ou Allemans, p. 382;

est cédé aux Bourguignons par Anthème, p. 486;
reçoit des secours de S. Patient pendant la fa-

mine, p. 492; appartient aux Bourguignons en

475, p. 499; en 517, pp. 559, 56o ; a-t-il été

conquis par Tulus, a-t-il appartenu à Godomar
jusqu'à sa dernière défaite ou a-t-il été compris
dans le partage du royaume de Bourgogne
fait entre Thierri, Childebert & Clotairei" p. 562;
peu de temps après son avènement à la couronne
d'Austrasie, Théodebert en fait l'acquisition,

pp. 570, 574; fait partie des États de Contran,

p. 587; est désolé par la peste pendant l'année

590, p. 653 ; à la mort de Contran, il passe sous

la domination de Childebert, puis sous celle de

Thierri, p. 655; reste sous la domination de

Dagobert, après le création du royaume de Tou-
louse par Charibert, p. 677; est du domaine de

Clotaire III, p. 707; demeure soumis au gou-
vernement de Pépin en 688, p. 747; échoit à

Carloman après la mort de Pépin, p. 847;
après la création du royaume d'Aquitaine ou de

Toulouse par Charlemagne, il dépend toujours

du royaume de Bourgogne, p. 864; dépend de

la métropole de Vienne, p. 865; fait partie du
royaume de Bourgogne; Charles Martel en dis-

pose en faveur de Pépin, p. 81 1; appartient tout

entier à Lothaire, à la suite du partage de l'Em-

pire entre les enfants de Louis le Débonnaire,

p. 1048; les comtes &. les habitants de ce pays

s'étaient révoltés contre Lothaire, p. io5o; en

855, il appartient au royaume de Provence sur

lequel règne Charles, fils de l'empereur Lothaire,

p. 1071; après la mort du roi Lothaire les

habitants reconnaissent Louis empereur & roi

d'Italie, p. 1 1 06.

VIVIEN, comte du Maine, fait tomber dans une
embuscade Charles, frère de Pépin II, p. io56.

VIVIERS; après la destruction d'Albe par les Van-
dales, le siège épiscopal y est transféré, p. 332;

est prise par les Sarrasins, p. 8o3.

— Diocèse de Viviers ; dépendait de la Viennoise,

p. 345; était compris, au commencement du
neuvième siècle, dans le royaume de Bourgogne,

P; 918-

— Eglise de Viviers; son origine, p. 332; l'évéque

d'Arles est son métropolitain, p. 447; Thomas,
son évèque, obtient un diplôme de Louis le

Débonnaire, p. 941 ; son évéque assiste au con-

cile de Lyon avec les autres évëques de la Vien-

noise, p. 976; est confirmée par Charles le

Chauve dans la possession de ses biens & de ses

privilèges, entre autres de l'abbaye de Donzère,

de l'autre côté du Rhône, p. 1 120.

VocoNCES, peuples de la Gaule Transalpine, vain-

cus par le consul Fulvius, p. 73; sont soumis

par Sextius à la domination romaine, p. 74;
prennent parti pour Sertorius, p. 2o5; sont

battus par Fontéius, p. 207; la plus grande,

partie de leur territoire est comprise dans le

comtat d'Avignon, p. 342.

Voie Aurelienne, qui s'étendait dans la Provence,

p. 265.



TABLE GÉNÉRALE DES NOMS ET DES MATIÈRES. 1287

Voie Domitirnne ou Vta Dom'nii, grand chemin
qui traversait la Gaule Narbonnaise, p. 81;
Fontéius la fait réparer aux frais de la Pro-
vince, p. 210.

VoLCES, peuple de la Gallia Braccata, divisés en
Tectosages & Arécomiques

, p. 3; apprennent
des Marseillais l'art de la culture & la cons-
truction; l'usage de la langue grecque devient
commun chez eux; ces peuples sacrifient aux
divinités de la Grèce, p. 1 1 ; leur amitié est re-

cherchée par les Carthaginois & les Romains à

l'occasion de la seconde guerre punique, p. ^5 ;

sont invités par les Romains à empêcher Anni-
bal de passer d'Espagne en Italie; repoussent
les propositions des Romains, p. 46; se réunis-
sent en armes à Ruscino pour défendre à Anni-
bal le passage de leurs terres, p. 47; une partie
de ces peuples veut s'opposer au passage d'An-
nibal; leurs terres sont ravagées, p. 48; four-
nissent à Annibal les moyens de passer le

Rhône; quelques-uns passent le Rhône & se

joignent aux peuples du pays pour combattre
Annibal, p. 49; ils sont battus par les trou-
pes d'Hannon , p. 5o; dépendent en tout ou
partie des Auvergnats, p. 76; limites du pays
habité par ces peuples, pp. 107, 108, 109, 110.

VoLCES Arécomiqces, peuple habitant le pays
connu aujourd'hui sous le nom de bas Langue-
doc, p. 3; s'étendaient des deux côtés du Rhône;
prennent parti pour Sertorius, p. 2o5; après

qu'une partie de leur territoire fut donné aux
Marseillais par Pompée, ils ne s'étendent plus

que sur la rive droite du Rhône, p. i37; éty-

mologie du mot Arécomiques, p. i38. Voir Aré-
comiques.

Vqlces Tectosages, peuple habitant le pays connu
aujourd'hui sous le nom de haut Languedoc,

p. 3; partie de la Province occupée par ces

peuples, p. iio; leur subdivision en divers

peuples, p. III. Voir Tectosages.

VoLCES Tectosages d'Asie, leur gouvernement,

p. 87. Voir Tectosages d'Asie.

VOLTERRE, ville de la Toscane, p. 399.

VOLUSIEN, élu empereur après Dèce, p. 335.

S. VOLUSIEN, évéque de Tours, envoyé en exil à

Toulouse par Alaric, à cause de sa sympathie

pour Clovis; récit de sa mort par Grégoire de

Tours; tradition ancienne à ce sujet, p. 5i5; ses

reliques donnent lieu à la fondation du monas-
tère qui porta son nom, p. 1060.

Saist-Volusie.v de Foix, monastère soumis par

Charles le Chauve à Saint-Thibéry ; avait été

fondé longtemps auparavant, à l'occasion des re-

liques du saint de ce nom qu'on y conservait,

p. 1060.

Voroangus, maison de campagne des environs de

Nimes, p. 148, appartenait au sénateur Apol-

linaire qui y reçut son parent Sidoine Apolli-

naire, pp. 448, 488.

S. VOSY. Voir ÉVODE.

VOTIÉNUS MONTANUS, natif de Narbonne, se

distingue par son goût pour l'éloquence & la

poésie; exilé par Tibère aux îles Baléares, il y
meurt, p. 283.

VoTuRES, peuples Tolistoboges, p. 35.

VOUGLE, lieu où se livra la bataille entre Ala-
ric II & Clovis, p. 535.

VRAIAS, un des meilleurs capitaines des Ostro-
goths, s'excuse de ne pouvoir accepter la royauté

que lui offraient ces peuples, p. 58o,

VRAIN. Voir S. VÉRAN.
Vulchalo, lieu mentionné par Cicéron ; était dans

le pays des Volces, p. 1 34; un impôt sur le vin

y est établi par Fontéius, p. 210.

VULTURÉIUS, un des principaux complices de
Catilina , conduit les porteurs du traité fait par
ce dernier avec les AUobroges, p. 217.

w
WADDON, majordome ou grand-maître de la mai-

son de Rigonthe, embrasse le parti de Gonde-
baud, p. 624; assiégé dans Comminges, il trahit

Gondebaud pour avoir la vie sauve, p. 626;
échappe à Leudégisile, se retire auprès de Bru-
nehaut qui lui fait un bon accueil & le comble
de présents, p. 627.

WAIFRE, succède à Hunold comme duc d'Aqui-
taine, p. 814; règne sur toute l'Aquitaine & la

Gascogne, p. 8i5; tente de s'emparer de la Sep-
timanie & fait une excursion jusqu'à Narbonne,
p. 822; envahit les domaines de plusieurs églises

situées sur les frontières de Septimanie, p. 83o;
promet de donner satisfaction à Pépin sur tous
les griefs dont il s'était plaint & de lui faire sa-

tisfaction dans un plaid ou assemblée générale
de ses Etats, p. 83 1 ; se met peu en peine d'exé-

cuter son traité; livre bataille à Pépin, près

d'Issoudun, avec une armée composée d'un grand
nombre d'Aquitains & de Gascons; est battu &
son armée est mise en déroute, p. 834; demande
la paix à Pepin qui la lui refuse; se ligue avec
TassiUon, duc de Bavière, p. 835; tend un piége

à un corps de troupes que Pepin envoyait à Nar-
bonne, p. 836; mauvais succès de cette expédi-
tion; échoue dans deux expéditions, une du
côté de la Bourgogne & l'autre du côté de la

Touraine, p. 837; fait démanteler la plupart de
ses places, p. 838; ne pouvant s'opposer aux
conquêtes de Pepin, il se tient renfermé dans
quelques châteaux situés en Auvergne & en
Querci ; en 767 il ne lui reste plus que quel-
ques châteaux, p. SSp; poursuivi & traqué par
les soldats de Pepin, il est assassiné le 2 juin

768; ses bracelets sont pris par Pepin qui en
fait cadeau à l'abbaye de Saint-Denis, p. 844.

WALA, frère de S. Adalard, abbé de Corbie, épouse
une fille de Guillaume, duc d'Aquitaine, p. 916;
est attiré par Hugues & Matfred dans le parti de
Lothaire, p. 975; sa mission auprès de l'empe-
reur; reproche à Bernard, son beau-frère, les

crimes dont on l'accuse; voyant l'inutilité de

ses représentations, il reprend la route de Cor-
bie, p. 978; est joint par un grand nombre de
seigneurs mécontents gagnés par les factieux qui

envoient des émissaires aux trois fils aînés de
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l'empereur, p. 979; assiste à l'assemblée de Com-
piègne, qui interdit l'administration des affaires

à Louis le Débonnaire, p. 981; au moment de

la diète de Nimègue, celui-ci lui ordonne de

se retirer dans son monastère, p. 983; exilé

dans l'île de Noirmoutiers, sur les frontières

d'Aquitaine, il inspire de la défiance à Pépin
contre l'empereur, son père, p. 980 ; est envoyé
par Lothaire à Louis le Débonnaire, conclut la

paix entre ces princes & fait la sienne propre,

p. 1004.

WALAMIR, roi des Ostrogoths, commande une des

ailes de l'armée d'Attila à la bataille de Méri,

p. 443.

WALID I, calife des Sarrasins, se rend maître de

l'Espagne, p. ySS; sa mort, p. 778.

WALID II, fils d'Izid , prédécesseur d'Iscam , est

nommé calife & envoie, en 744, le général Abul-
catar pour prendre le gouvernement de l'Espa-

gne & la pacifier; est détrôné & tué au mois
d'avril 744, p. 820.

WALLAFRID, évèque d'Uzès en 858, p. 1076.

WALLIA succède à Sigéric comme roi des Visî-

goths & ne monte sur le trône que par le meurtre
de ses concurrents, pp. 404, 406; forcé par son
peuple de déclarer la guerre aux Romains, il va

porter ses armes en Afrique; une tempête détruit

sa flotte; écoute les propositions de paix des Ro-
mains; elle est conclue au commencement de 41 6,

p. 408; attaque peu de temps après les Vandales
8c les autres barbares dans la Lusitanie & dans
la Bétique; laisse tout le fruit de cette expé-
dition à Honoré, p. 409 ; meurt peu après l'éta-

blissement du royaume de Toulouse, p. 421.

WAMBA succède à Reccesvinde, est sacré à Tolède

par Quirice, métropolitain de cette église, p. 71 2 ;

dans sa marche vers la Biscaye contre les Gas-
cons, il apprend la révolte de Paul & le soulè-

vement de la Septimanie, p. 716; force les Gas-
cons à lui demander la paix & à lui donner des

otages; son armée désole la Catalogne; prend
Barcelone & Girone, p. 717; s'empare des pas-
sages des Pyrénées & entre dans la Septimanie,

p. 718; campe dans la plaine du RoussiUon &
donne l'ordre d'investir Narbonne, p. 719; en-
tre dans Narbonne après l'avoir soumise, assiège

Béziers & Agde, p. 720; prend Maguelonne dont
les défenseurs se rendent à discrétion, p. 721

;

assiège le duc Paul dans Nimes & garde lui-

même les approches de la ville, p. 721; punit
les rebelles, p. 725 ; renvoie les prisonniers fran-

çais & fait réparer la ville de Nimes ; fait resti-

tuer aux églises les vases sacrés enlevés par le

duc Paul, p. 726; entre en triomphe à Nar-
bonne, rétablit la tranquillité dans la Septima-
nie & fait chasser tous les juifs qu'Hildéric avait

rappelés, p. 728; licencie son armée à Canabac,
passe deux jours à Elne & rentre triomphale-

ment à Tolède après une absence de six mois,

p. 729; établit une loi réglant le service mili-

taire, p. 729; il fait publier dans un concile na-
tional une constitution qui fixe les bornes de cha-

que évêché; division ecclésiastique du royaume
des Visigoths, p. 737; est empoisonné par Er-
vige; on lui impose la pénitence publique sans

son consentement; prend le parti d'abdiquer la

royauté & se retire dans un monastère, p. ySS.

WANDEM.IRE, envoyé par Wamba contre Nîmes,

p. 722.

WANDIL, gouverneur d'Avignon, est chargé de

faire respecter la discipline militaire, p. Sjô.

WANDRILLE, comte des Marches d'Espagne,

p. 966.

WARATTON est probablement celui qui trahit

Waïfre & qui fut son principal meurtrier, p. B44.

WARIN, l'un des seigneurs les plus considérables

de Bourgogne, travaille avec Bernard à gagner

au parti de Louis le Débonnaire les peuples de

ce royaume, p. 993; arrive sur les bords de la

Marne; s'arrête à Bonnœil [Bongilo); députe

l'abbé Rebold 8c le comte Gaucelme pour de-

mander la liberté de l'empereur, p. 994; dévoué

à Charles le Chauve, aurait été nommé par lui

comte particulier de Toulouse, p. lozi ; amène
des troupes de Bourgogne à Charles le Chauve,

p. 1023.

WARIN, comte d'Auvergne, marche contre les re-

belles gascons, p. 955.

WARIN, avec l'aide du comte Lambert, enlève

l'impératrice Judith 8c l'emmène au camp des

conjurés, p. 981

.

WARIN, duc de Toulouse, vient au secours du
roi de Bavière, bat Lothaire 8c l'oblige de recu-

ler; à Fontenai fait pencher la victoire du côté

de Charles, p. 1027; est nommé duc de Toulouse
ou d'Aquitaine par Charles le Chauve, p. io33;

signe les règlements de l'assemblée de Coulaines;

meurt peu de temps après; ne pas le confondre

avec un seigneur du même nom qui était comte .

d'Auvergne en 819, qui vivait encore en 824, 8c

dont la femme s'appelait Albane, p. 1039.

Wabne, nom d'une nation barbare, p. 467; est

protégée par Euric, contre les Français, p.. 5o6
;

ces peuples reçoivent des ambassadeurs de Théo-
doric, les engageant à se joindre à lui en faveur

d'Alaric II, p. 317.

Wascoss. Voir Gascons.

WÉNÉDirRIUS, évèque d'Elne, assiste au concile

de Narbonne, p. 888.

WIDBALDE, comte de Périgord, p. 855.

WlDEMIR, frère du roi des Ostrogoths, combat
avec Attila à la bataille de Méri, p. 443.

WlDIMER, fils de Widimer qui s'était établi en

Italie, cède aux sollicitations de Glycérius, vient

s'établir en Gaule & s'unit aux Visigoths,

p. 491 ; meurt peu de temps après 8c a pour
successeur son fils de même nom, p. 491.

Widimer, fils du précédent, roi d'une partie des

Ostrogoths, accompagne Euric dans son expédi-

tion en Espagne; retourne en lUyrie rejoindre

le reste des Ostrogoths, p. 5o5.

WlDMAR, solitaire dans le diocèse d'Uzès, p. 853.

WlFRED LE VELU est le plus ancien des comtes

de Barcelone que l'on connaisse; il possédait

son comté dès 873; c'est de lui que descendent

les comtes héréditaires de Barcelone, p. iioi.

WlFRED, comte de Besalu, p. 1078.

WIFRED ou ACFRED, comte de Bourges, p. 1078.

WlFRED. Voir ACFRED, EGFRID, HUMFRID.

WILDIGERNE, seigneur visigoth, ami d'Athalocus,

évèque arien, cherche à soulever la Septimanie
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& à la soustraire à l'obéissance de Reccarède,

p. 638.

WILIBERT, archevêque de Rouen, commissaire en
Aquitaine, p. 901

.

WiLLÉGISCLE, évêque de Toulouse, assiste au
concile de Reims vers 625, p. 670.

WILLEMOND , fils du comte Béra , se joint à la

révolte d'Aïzon, p. 970.

WILLESINDE ou VILESMO^fD, ou RANOSINDE,
frère de l'évêque d'Agde de même nom, prend
part à la défense de cette ville en ôyS, p. 720.

WILLESINDE ou ViLESMOND, évêque d'Agde, dé-

fend cette ville avec le précédent, son frèrej ils

se rendent à merci & sont faits prisonniers,

p. 72D.

WILLIACHARIUS, qualifié duc d'Aquitaine, donne
sa fille en mariage à Chramne, p. 586.

WiLLIBERT est envoyé par Charlemagne comme
commissaire en Aquitaine; fait revenir aux do-

maines du roi tous les biens qui avaient été

usurpés, p. 901

.

WISADE, évêque d'Urgel, assiste en 860 au concile

de Thusi, p. I 082.

WISIGARDE, épouse légitime de Théodebert,

p. 559.

lf^istr'<nlinguis, lieu appartenant au monastère de

Saint-Amand, dans le Querci ; Didier y est atta-

qué de la fièvre & y meurt, le i5 novembre 655,

p. 7o5.

WITBALDE, comte de Périgord, p. 855.

WlTCHARItJS, fils de Guillaume, comte de Tou-
louse, & de Guitburge, p. 916.

WlTIGEZ, roi des Ostrogoths d'Italie, cède la

Provence aux princes français l'an 536, p. 575;
fait prisonnier par Bélisaire & emmené par Un
à Constantinople, p. 58o.

WITTÉRIC, fils de Bérémond & petit-fils deThoris-

mond, roi des Ostrogoths, se retire chez les Visi-

goths pour fuir la domination des Huns, p. 411;

revient à l'arianisme après l'avoir abjuré & en-

tre dans la conjuration formée contre S. Mas-
sona, évêque catholique de Mérida ; découvre le

complot à Reccarède, qui lui fait grâce de la

vie; excite une révolte contre Liuva, s'en em-
pare, lui coupe la main droite & le fait mourir,

p. 65o; ayant usurpé le trône des Visigoths, il

tâche de se faire élire par la nation; accorde sa

fille Ermembsrge à Thierri ,
qui la lui renvoie

peu après; attaque les Grecs établis en Espagne;

est assassiné après un règne de près de sept ans,

p. 661

.

WITTERING, évêque de Nîmes, assiste au concile

de N.irbonne, p. 888.

WlTTEVIIR, duc rebelle chargé de la défense du

château de Sardana, abandonne son poste & se

retire à Narbonne, p. 719; défend vigoureuse-

ment Narbonne; voyant les ennemis entrer dans

la ville, il cherche un asile dans une église;

est pris, désarmé, garrotté & fustigé, p. 720.

WITTIZA, fils d'Égica & de Cixilane, est associé

au trône des Visigoths, sur la fin de l'an 696,

p. 754; est sacré le i5 novembre 701; il donne
d'abord de grandes espérances par la sagesse de

son gouvernement, mais bientôt après il se pré-
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cipite dans toutes sortes de vices, entraîne ses

sujets dans ses désordres; fait crever les yeux
au duc Théodefred, & est enfin détrôné; a les

yeux crevés & meurt ensuite de mort naturelle,
abandonné de tous ses sujets, p. 755.

WITTIZA. Voir S. BENOIT.

WOÏCA, abbé de Saint-Chinian
, p. 968.

WORMS; Louis le Débonnaire y tient une diète
au mois d'août 829, p. 977; il y rassemble son
armée au commencement de l'an 833 & marche
contre ses enfants rebelles, p. 989; il y convo-
que une nouvelle diète pour le 1 5 septembre 836,
p. 1005; il s'y réconcilie avec Lothaire, partage
ses Etats entre Lothaire & Charles, & donne la
Bavière seule à Louis, p. loi 5; Charles & Louis
de Bavière se réunissent dans cette ville avant
de se rendre à la conférence indiquée à Metz
pour le I" octobre 842; Lothaire se tenant à
Thionville, on transfère l'assemblée à Coblentz
p. io33.

WULGRIN, comte d'Angoulême, aurait épousé
une sœur de Guillaume, duc de Toulouse, mis à
mort dans Barcelone, p. 1062.

X
XERES de la Frontera, ville d'Espagne, où eut

lieu le combat du 17 juillet 712, qui mit fin au
royaume des Visigoths, p. 75n.

Y
YORK, dans l'île de Bretagne, p. 35i.

S. YRIER , abbé pour lequel Gontran avait une
vénération particulière, p. 627.

Saint-Yves, paroisse fondée sous le règne de Louis
le Débonnaire, sur la terre de Saint- Jean d'Au-
rélia, par dix-neuf Espagnols réfugiés, p. 944.

ZADE, gouverneur de Barcelone; envoie des dé-
putés à Louis, pendant la tenue de la première
diète d'Aquitaine, p. 886; se soumet peut-être
à Issem, mais reste maître de Barcelone jusqu'en

l'an 801, p. 898; se rend à Aix-la-Chapelle, en

797; prête serment de fidélité à Charlemagne;
faisait également hommage aux rois maures
d'Espagne, p. 902; sort de cette ville, va au-
devant de Louis & le reconnaît pour son sei-

gneur; mais, peu de temps après, refuse à ce

roi l'entrée de Barcelone, p. 909; va demander
grâce à Louis, roi d'Aquitaine; est fait prison-
nier à Narbonne & envoyé à Charlemagne, qui

le destitue de son gouvernement & le condamne
à un exil perpétuel, p. 910.

ZALIM
;
poursuit Marva, l'atteint vers le Nil, en

75o, & lui livre une bataille qui dure trois jours

consécutifs, p. 821

.
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ZAMA, successeur d'Alahor au gouvernement d'Es-

pagne; entre dans la Septimanie & l'assuiettit

à la domination des Sarrasins, p. 779; traverse

les Pyrénées, vient camper sous les murs de Nar-

bonne & s'en rend maître; soumet ensuite pres-

que toute la Gaule gothique, p. 780; assiège

inutilement Toulouse, en 721, p. 782; on croit

qu'il mourut pendant ce siège, p. 783.

ZEILAS, fils du roi Nicomède, déshérité du trône

de Bithynie, s'appuie sur les Gaulois Tolisto-

boges, p. 41-

ZIBÉE, usurpateur des États de Nicomède, roi de

Bithynie, est vaincu, grâce au concours donne

par les Tectosages à Nicomède, p. 33.

ZOSIME, pape, accorde à l'évéque d'Arles, à l'ins-

tigation de Patrocle, le pouvoir d'ordonner les

évèques des trois provinces qui composaient au-

trefois l'ancienne Narbonnaise, p. 415.

ZULEIMAN succède à son frère Walid comme
calife, p. 778.

ZULEIMAN. Voir SOLINOAN.
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TOULOUSE, TYPOGRAPHIE EDOUARD PRIVAT, RUE TRIPIÈRE, 9.
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